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Droits de douane sur les bestiaux

et les viandes abattues.

M. Debussy a déposé une proposition de

loi ayant pout- objet de relever les droits

d'entrée sur les bestiaux et les viandes abat-

tues. Cette proposition, acceptée par la Com-
mission des douanes, établit en même temps
un double tarif, comme il suit :

Par 100 kilogr. poids vif) :

Bœufs 30

Vaches 30

Taureaux 30

Bouvillons, taurillons, génisses. 30

Veaux 40

Béliers, brebis, moutons 43

Par tête :

Agneaux du poids de 10 kilogr.

et au-ilessous 4

Doues et chèvres il
Chevreaux 2

Par 100 kilogr. (poids vif) :

Porcs 30

Par me :

Cochons de lût de iii kilogr. et

au-dessous 4

Par 100 kilogr. :

Viandes fraîches de mouton... ."iu

— — de porc iO

— — de bii'ufot au-

tres .'iO

Mandes salées :

Porc, jambon, lard, etc :;0

Mii'uf et autres liO

liiuiiiiiurn.

20

20

20

20

23

30

2

:)

I

20

.;o

3:;

30

30

La proposition prévoit par son article i

que, ilins les circonstances exceptionnelles

et quand le pri.n de la viande de boucherie
s'élèvera .'i un taux menaçant pour l'alimenta-

lion publi([ue, le gouvernement jiourra, en
rai)setice des Chambres, suspendre en tout ou
en ])arlie les effets de la loi par un décret du

2 Juillet 1903. - N» 27.

Président de la République rendu en Conseil

des ministres.

Voici les motifs invoqués à l'appui de cette

proposition :

Les principales puissances qui nous en-

tourent, r.Mlemagne, l'-Vutriche-Hongrie,

l'Italie, ont beaucoup augmenté leurs taxes

douanières, et quand nous aurons levé la

prohibition dont a été frappé le bétail étran-

ger pour éviter la propagation des maladies
contagieuses, — prohibition qui devra cesser

avec lamélioralion de l'état sanitaire,— elles

pourront nous envoyer des animaux alors

que les exportations de la France, dans ces

pays, seront interdites par suite de l'élévation

de leurs tarifs. Il faut nous défendre; il le

faut d'autant plus que la liépublique .Argen-

tine, les Etats-Unis d'.Vmérique, le Canada,
ont une surproduction pour laquelle on
cherche des débouchés en Europe. Si lu

France devait, à défaut d'un tarif protecteur,

recevoir en outre le Irop-plein decesconlrées
de grande production, il en résulterait une
crise d'élevage dunl il est diflicile de prévoir

les conséquences.

La proposition de M. Debussy a donné lieu

à la Chambre à une intéressante discussion.

MM. Castillard, Mando, l'Iiclion, en ont dé-
montré l'urgi'nce; M..l.riiieiTy l'a combattue
et avecM.M. l{aiberti,Colliard,.Meslier, Charles

Bos, a demandé qu'elle filt renvoyée à la

Commission. M. le ministre de r\gricullure

a exprimé le regret que le ministre des

.\(Taires étrangères n'ait pas été entendu par

la Commission. Le renvoi a néanmoins été

repoussé par 38G voix contre IGli.

M. Jules Siegfried a développé alors un
amendement, tendant à réduire de riO ;\ :2.'iO/0

les taxes proposées par .M. Debussy. Cet

amendement a été appuyé par M. le minisire

TOMK II. - I.
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de rAgriculture au uoui du (iouvernement.
- - - 1,'

qui ne juge pas le moment venu de modifier

le tarif de 1892, et dans tous les cas trouve

excessive une majoration de 100 0/0 apportée

d'un seul coup aux droits actuellement en

vigueur. Malgré l'intervention de M. Mou-

geot, l'amendement a été rejeté, et le l" pa-

ragraphe, qui lixe à -10 fr. par lt)0 kilogr. le

tarif minimum et à 30 fr. le tarif maximum
sur les bœufs, a été adopté par 410 voix

contre 169.

Après ce vote, la Commission avait cause

gagnée et les autres articles du tarif ont été

successivement adoptés, avec cette diiTérence

que les droits sur les moutons ont été fixés à

40 Ir. (tarif général) et -25 fr. i tarif minimum!,

au lieu de 45 et 30 fr., et que les droits sur

les porcs ont été également abaissés de a fr.

et ramenés à 25 fr. i^tarif général) et 15 fr.

(tarif minimum;, au lieu de 30 et "20 fr.

Sur la demande de M. le ministre Je l'Agri-

culture, l'article 2 du projet qui autorise le

gouvernement, en l'absence des Chambres, à

suspendre les effets de la loi, a été supprimé.

L'ensemble de la loi, réduit au nouveau

tarif, a été adopté par 400 voix contre 149.

Commission du budget.

La Chambre des députés a éki la semaine

dernière une nouvelle Commission du budget,

qui s'est immédiatement constituée sous la

présidence de M. Doumer avec M. .Merlou

pour rapporteur général. Comme l'année

précédente, le rapport du ministère de

l'Agriculture a été confié à M. Ruau.

En prenant possession du fauteuil de la

présidence, M. Doumer a engagé ses collè-

gues à accélérer leur travail, de manière que

le budget puisse être volé et promulgué avant

le 31 décembre.

Comité consultatif de statistique agricole.

Par décret en date du 20 juin rendu sur la

proposition du ministre de l'Agriculture, ont

été désignés comme membres de droit du

Comité consultatif de statistique agricole :

MM. de Ca/.otte, consul général, sous-direc-

leur des affaires consulaires; Chapsal, maître

des requêtes au conseil d'Etat; Delamotlo, ins-

pecteur des finances; Duhamel, sous-intendant

militaire; Cheysson, inspecteur général des

ponts et chaussées; de Lapparenl et Randoing,

inspecteurs généraux de l'agricullurc, repré-

sentant les ministres des Alfairi's étrangères, du

Commerce, des Finances, de la Guerre, des

Travaux pulilics et de l'Agriculture.

Ont été nommés membres de ce Comité :

MM. Brandin et Tisserand, membres du Con-

seil supérieur de l'agriculture; Franc et Vassil-

lière, professeurs départementaux d'agriculture;

Leroux et Voitellier, professeurs spéciaux d'agri-

culture; Caillaut, éleveur à Chantecorps (Deux-
Sèvres) ; .Jean Dupuy, Mugnien, Viger. sénateurs:

l'ernand David et Ruau, députés; liressand, pré-

sident de la Chambre de commerce de Saint-

Dizier; Touzard, agriculteur à Roz-sur-Coues-

non; Brunelon, à Aubord (Card) et drange-Mar-
gnat, à Pinon (Puy-de-Dùme), correspondants de

l'office de renseignements agricoles; de Foville,

ancien président de la Société de statistique de

Paris; Bavard, président de la Ligue agraire;

Levasseur, vice-président du Conseil supérieur

de statistique et de l'Institut international de

statistique: Worras, membre du Conseil supé-
rieur de statistique.

Communes autorisées à introduire des cépages

de toutes provenances.

La libre circulation des plants de vignes

de toutes provenances a été autorisée :

Par arrêté préfectoral en ilate du 12 juin tOO-t,

sur le territoire des communes de Sault-de-

.Xavailles, canton d'orthez ;d'l.'zan, canton d'.Vr^

zacq, arrondissement d'Orthez, et d'Aiçay, can-

ton de Tardets, arrondissement de Mauléon, dé-

partement des Basses-Pyrénées
;

Par arrêté préfectoral en date du 22 juin 1903

sur le territoire des communes de Madegney,

canton de Dompierre, arrondissement de Mire-

court, et de Nomexy, canton de Chàtel, arron-

dissement d'Epinal, département des Vosges.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récollants pendant le mois de mai ont été de

2,907,375 hectolitres et se sont élevées à

30,132,589 hectolitres pendant la période du

l"' septembre 1902 au 31 mai 1903, c'est-à-dire

pendant les neuf premiers mois de la cam-
pagne 1902-1903.

Le stock commercial à la fin de mai est

évalué à 13,861.907 hectolitres.

Institut national agronomique.

Voici la liste des candidats admis à subir

les épreuves orales :

Allard; Aurez: .\rveuf; .^zaria.

Bartlielaix ; liartniann ; Barrué ; Baslien ; Ba-

ticr ; Bazergue-l.alTarguc ; Bécus; Bé;;uinot ; De
Belenet; Bezine i

Auguste); Bezine (Pierre); Bis-

son; Biaise; Bonnafont; Boulangé; Boyé ; Bre-

let; Bresson (Marc): liresson (Maurice); Bre-

tagne; Brugerolle ; Brun; lîudin ; Du Buit ;

Burban ; Ifurle.

Carnavanl : Castre ; (".au ; Cliauveau ; Cheva-

lier; Cliobillon ; De Ch^in ; Clapot ; De Corail;

Coquard ; Coulon.

De Dampierro ; Depoix ; I)ieu ; Ducros.

Ehimann.
Fade ; Fayet ; Fernet ; Fonlanel ; Fricout.

Casquet: de Gaudemaris; Gisquet; Grand-

vigne; Guiard: Guidet; Guignol; Guinaudeau
;

Guitlonneau ; Guyot.
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Hénocqiie ; llerviaux; Hileret ; Hirschauer;

Hue t.

.ludice.

Lavauflen ; Lefebvre (André) ; Lefebvre (Jo-

seph) ; Lpmoiîjne ; l.orne.

Mucheft'l ; MaliomliMu: Maillard; I.e Mailre;

Malère ; Marsal ; Mari in : Mi-iiaiier ; de Millonis :

Montariol; Monlliiers ; Morel ; de la MoUe-
Rout;e.

Nicolel; N'irouet; Noblet ; Nuss.

OITanI; Olive.

Pluviiiage; Poinie; Pozzi; Prince.

Quinlin.

Reynier; Roger; Romain; de Roiigemont;

Roumain de la Touche; Roussel; Roux; Le

Roux.
Schefller; Schindler; Serol; Sirot; .Solanet

;

Sonnet ; Sorel ; du Souich ; Stanton.

Tessier: Tharreau : Thomas: Truffinet.

Vaclier; Vacheron : Verroliot; Viala ; Vidil ;

Vincent ; Vinel

Lps fixamens oraux ont coinmenci' lo lundi

29 juJQ 1903, au siège de Tlnstilut agrono-

mique, 16, rue Claude-Bernard, à Paris.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole pratique

d'agriculture de Kersabiee, près Lorient

(Morbihan), auront lieu à l'école même, le

lundi 27 juillet lOO.'t, à neuf heures du matin.

Les candidats pourvus du cerlificat d'éludés

primaires sont dispensés de l'examen d'ad-

mission, s'ils ne sollicitent pas de bourse

d'entretien. Les demandes daddiissioa doi-

vent être adressées à la direction de l'école,

avant le l,j juillet prochain.

— Le concours pour les bourses à l'Ecole

d'agriculture de Gennetières, près Moulins

Allier), auia lieu, celle année, le jeudi

H août, dans une des salles de la Préfecture,

à Moulins.

Les di'mandes d'inscription doivent être

adressées à M. le Préfet de l'Allier ou au Di-

recteur do l'école.

Les jeunes gens qui ne désirent pas de

bourse* on fractions de bourses, ont jusqu'au

iiO septembre pour se faire inscrire.

Ecole nationale d horticulture de Versailles.

Le voyage de lin d'études des élèves de

l'Ecole naliiinale d'horticulture de Versailles

a eu lieu du 7 au 1 1 juin, sous la direction de

M. Naiiot pI de deux professeurs de l'Ei.-ole,

MM. X. Lafosse et l>. Henry. Les excursion-

nistes étaient au nombre de 20. Bruxelles

avec ses principauxélablissements horticoles

l'I les eu rieuses au lanU) n'importantes cultures

devigni'S en serres de Groenendael et lloey-

hiirl ; llaarlein, célèbre par ses champs de

l>laiili's bulbeuses, tulipes, jacinthes, ané-

mones, renoncules, etc.;.\msterdam, Lallaiye,

.\nvers, Gaud et Bruges ont été successive-

ment visités. Partout notre Ecide d'horticul-

ture a trouvé le meilleur accueil; à Gand,

elle a été reçue par l'Kcole dUorlicullure de

l'Etat.

Rapport de M. Hélot sur le développement
de la consommation du sucre.

M. .1. llélol, secrétaire gén(;r:il honoraire

du Syndicat des fabricants de sucre de France,

a présenté au dernier Congrès de ce Syndicat

une élude extrêmement inléressante sur le

développement do la coiisniiimation du sucre

en i''rance. M. llélol examine dans w. travail

les moyens de trouver emploi du million de

tonnes de sucre que produisent no-* fabriques,

et il insiste particulièrement sur la grande
exlen-ion que pourra prendre la conlilurerie

si l'essor de cette industrie n'est pas entravé

par les exigences du fisc. D'après l'article 4

de la loi sur le régime des sucres :

Les sucres destinés à entrer dans la prépara-

tion des produits alimentaires en vue de l'expor-

talion pourront être reçus et travaillés en fran-

chise des droits dans les établissements spécia-

lement alTeclés à cette fabrication. Ces établis-

sements, érigés eu entrepôts réels, seront

soumis à la surveillance permanente des em-
ployés des Oonlribulions indirecli's; les fiais de

celte surveillance seront à la charge des fabri-

cants. Des décrets délermineronl les conditions

d'agencement des fabriques, les obligations à

remplir par les fabricants et, d'une manière
générale, toutes les mesures d'application du
piéscnt article.

Tout dépendra des règlements prévus par

la loi. qui n'ont jias encore été publiés.

M. llélot fait justice dans son rapport de

celte légende d'après laquelle l'Angleterre

nous réexpédie à l'étal de confitures les fruits

qu'elle a achetés en France. La vérilé, c'est

que nos importations totales de confiture ont

été en 1902 de l.')9,0Q0 fr., alors que les ex-

portations ont atteint 787,000 fr.

Les conclusions de l'étude de M. Hélotsont

formulées comme il suit :

Le but est de revenir, en France, le plus vile

possible, à une production de 1 milliard de kilo-

grammes de sucre. .Admettons, comme consom-
mation acluelle, 450 millions de kilogrammes.

On peut présumer une augmentation de la con-

sommation directe de 50 millions de kilogrammes
par an, du fait de l'abaissement des droits.

La fabrication de la bière pourrait facilement

absorber ;iO millions de kilogrammes chaque

année.

La production des conliluies pour la consom-
mation développée à l'intérieui-, pourrait être

de 13 à 20 millions de kilogrammes de sucre et

d'autant pour les conlilures d'exportation.
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La fabrication du lait condensé, qui demande

de 11 à 13 0/0 de sucre, peut être largement

développée.

La consommation" animale devrait être créée

par l'osunrralion de toute taxe sur le sucre dé-

naturé comme cela se pratique à l'étranger;

elle n'atteindrait ipas, d'ici longtemps, le chilTre

de 650,000 tonnes indiqué par M. Vivien, mais

serait vile importante.

Pour arriver à ce résultat, il nous faut créer

un courant d'opinion dans le sens de :

a) Obtenir de suite les décrets et règlements

les plus libéraux pour assurer l'exercice régulier

et équitable des contitureries travaillant en

même temps pour l'intérieur et pour l'exporta-

tion ;

b) Demander, non pas le dégrèvement absolu,

comme cbez nos voisins, du sucre employé en

conTiturerie, mais le droit d'introduire dans ces

usines, comme en brasserie, du sucre inverti,

assimilé au glucose ;

c) Suppression ou diminution de droits sur les

sucres employés pour la fabrication du lait con-

densé, du chocolat, des biscuits;

d) Suppression de toute redevance fiscale

pour le sucre dénaturé à l'usage des animaux;

e) Diminution des droits de douane sur les

véhicules du sucre : cafés, thés, cacaos;

f) Droit d'entrée sur les fruits contenus dans

les confitures d'importation, en plus du droit

sur l'équivalent du sucre employé à leur fabri-

cation ;

g) C.uerre à outrance ;iux édulcorants arti-

ficiels
;

h) Demander, ce qui n'est pas défendu par la

Convention de lîruxelles, qu'une prime d'expor-

tation soit accordée au sucre inverti.

La garantie du Trésor, dit en terminant

M. Ilélot, résiderait dans la certitude que ces

nouveaux débouchés n'entraveraient pas le

développement de la consommation directe

au plein droit.

Une école supérieure d agriculture dans 1 Argentine

Chaires offertes à des professeurs français.

Le gouvernement de la République Argen-

tine demande pour riîcole supérieure d'agro-

nomie, à Buenos-Ayres, des professeurs pour

les branches suivantes :

i» Chimie agricole et industries agricoles
;

2" Agrologie. — Agronomie générale et spé-

ciale ;

3° Arboriculture et sylviculture
;

4° Zoologie agricole et entomologie. — .Vpicul-

ture :

5° VilicuUure cl vinification.

Conditions. — 2,000 fr. pour frais de voyage

au moment de la signature du contrat ; 2,000 fr.

par mois depuis le Jour de l'ai'rivée dans la Ré-

publique Argentine.

Le contrat sera de cinq années. S'il est résilié

par le gouvernement argentin, l'intéressé rece-

AGRICOLE

vra la somme de S,000 fr. comme unique In-

de rani lé.

Les candidats devront faire connaître

leurs antécédents, titres et travaux scienti-

fiques et les adresses, avec leur demande, à

M. P. Dechambre, professeur de zootechnie

àGrignon, 25, rue des Ecoles, à Charenton-
le-Pont (Seine).

M. Dechambre fournira aux intéressés

les renseignements complémentaires dont ils

voudront bien préciser la nature.

Concours agricole de Bapaume.

La Société d'agriculture du Pas-de-Calais

organise, avec la participation de M. le mi-

nistre de l'Agriculture, du Conseil général et

de la ville de Bapaume, un concours agricole

qui aura lieu à Bapaume le dimanche 1:2 juil-

let.

Ce concours comprendra, outre les catégo-

ries habituelles (animaux reproducteurs, vo-

lailles, produits agricoles, instruments d'in-

térieur et d'extérieur de ferme) :

Un concours de juments poulinières bou

lonnaise et étalons de tout âge, et de poulains

et pouliches ayant moins de trois ans ; un
concours agricole scolaire ; [un concours

d'instruments de laiterie ; un concours de

bonne tenue de ferme ; un concours de

bonne tenue de fumier.

Concours de chevaux de race boulonnaise.

Du 15 au 19 juillet auront lieu les concours

dont le siège est fixé chaque année à Bou-
logne-sur-Mer pour la race chevaline bou-

lonnaise.

Ce sont d'abord les concours interdéparte-

mentaux et ceux du Pas-de-Calais les 15 et

16 juillet pourétalonset poulains de deux ans.

Vient ensuite la série des concours offerts

par la Société hippique pour étalons et ju-

ments de race de gros trait boulonnaise, les

17, 18, et 19 juillet.

Le concours hi])pique, proprement dit.

commence le lundi 'M juillet. Ces réunions

promettent d'être suivies.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mori

de M. Jean-.lacques-Louis Heicli, décédé à

Bourrian-Gassin (Yar), à l'âge de soixante-

trois ans.

Avec MM. [Manchon, Gaston Bazille, Pul-

liat, etc., M. L. Ueich a pris une part active à

la lutte contre le phylloxéra. Ses travaux ont

servi de base à la reconstitution des vi-

gnobles dans la Camargue, où son nom ne

sera pas oublié.

A. DE Céius.
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COMPOSITION DU SOJA HISPIDA
HECOLTE EN VERT.

Parmi les usages nombreux, qu'on peut faire

du soja, Templiii de la plante entière comme
l'ourrage semble être un des plus avantageux.

En Amérique, dans le Kliode-lsland, on sème
le soja depuis le 20 mai Jusqu'au 1''' juillet, à

des intervalles de deux ou trois semaines, ce

qui permet d'obtenir une abondante récolte

de fin d'été et d'automne. Dans beaucoup de

régions du continent, si l'on ne recherche pas

la production de la graine, des semis suc-

cessifs pourraient sans doute fournir un im-

portant appoint pour l'alimentation du bétail.

Dans le Rhode-lsland on ensile beaucoup de

soja et, lorsque les conditions locales ne se

prêtent pas à l'ensilage, on en fait un foin

d'excellente qualité. Associé au maïs, le soja

vert donne un aliment très estimé pour la

nourriture du gros bétail, vaches laitières et

bovins à l'engrais. Enfin, enfoui en vert, il

peut servir à enrichir le sol en azote emprunté
directement à l'air, le soja jouissant de cette

propriété de toutes les légumineuses.

(j. Lechartier a fait une étude complète de

la composilioa du soja : il a analysé séparé-

ment les liges et feuilles et les gousses dans

les plants coupés avant maturité, ainsi que

les graines. N'ous nous occuperons d'abord

du soja vert. Dans cette étude, Lechartier a

dosé l'azote à ses divers états. Le tableau sui-

vant qui résume les analyses indique séparé-

ment les teneurs en azote total, en protéine

brûle, en protéine alimentaire, et celle des

composés amidés dont la valeur alimentaire

se rapproche beaucoup de celle des hydrates

de carbone. L'analyse ayant montré que les

diverses variétés de soja cultivées à Hennés
ne prtjsenlaient dans leur composition que
des dilférenc^es insignifiantes, Lechartier a

résumé dans un seul tableau la composition

moM'nne des quatre variétés :

Soja (t'Etainpes {année 1900).

COMPOSITION CEXTÉSI.MALE

du toiirraf^e vert à l'élat naturel.

ï)l,'es. .Ffuillcs. (tousses.

Eau -1-2, il

Azote total U,21

Protéine bruto' 1,31

MalicTcs a2otées alimcu-

taires 0,86
Amides exprimés en as-

paraftiiie 0.34

Matiires grasse» 0,2!)

Matières sacclnrifiablcs 8,.'n

.Matières extratives non
azotées 5,0:i

Ligneux (cellulose'i 11,10

Cendres 1.3-.!

FOURRAGE SEC

-3,33
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Le tableau suivant indique le poids de cha- chaque partie de la plante et la composition

cune des matières nutritives apportées par centésimale de la plante entière :

Gomposilion centésiinaîe du fourraïje verl (état naturel).

Principe:^ iiutriliis.

Proportion dans le mélange

Eau
Azote total

Protéine brute'

Malièr s azotées alimentaires..

Au. ides calculés (en aspara^iiie

Matières grasse'

Matières saecharifiables

E.xlractiCs non azotés

Ligneux (cellulose;

Tiges.



L.NE IMI'OUTANTE DÉCOUVERTE

«OJA n'ÉTAMPES

Substances azotées non alimentaiies
Aniides
Mati'Tes grass^'S
-Matières sacchaiifiables
lîxlriiL-Urs lion azotes
Ligneux (cellulose)
Cendres

16. ÎS
24.25
4.6"

.Ï.92

5.13

19.03
21.51

;j.oO

ti.7l

fi . rio

normal.

15.47
19.27
9.(i9

5.90
S. 22

SOJA

r.RAIN JAUNp;

t-Ioulie).

normal.

17.63
21.90
11 O't

B.til

5.93

1.79
n

15.26
22.35
H. 12

3.57
3.9S

1.94
II

16. .51

24.18
13.02
3.87
6.47

Les graines de soja sont beaucoup plus ri-

ches en matières azotées que les pois, les

féveroUes, les lentilles et les haricots: il y a

en eirel très ])eu de graines de légumineuses
renfermant :S0 0/0 de leur poids de protéine

brute.

En ce qui concerne la graisse, si l'on

e.xcepte les graines oléagineuses proprement
dites, ou coustate que le soja possède une
richesse en matières grasses double ou triple

de celle de toutes les autres graines alimen-

taires.

La relation nulritive des graines de soja

(rapport des matières azotées à la somme
de la graisse et de l'amidonj est très

étroite, y-^. Le soja est donc un fourrage

concentré.

La matière grasse extraite du soja est

fluide : c'est une huile limpide, jaune, se dis-

tinguant très nettement des mélanges de

corps gras plus ou moins solides que Ton
extrait des plantes à l'aide de l'éther. Malgré

cette forte teneur en graisse, la graine de soja

ne pourrait pas rivaliser au point de vue delà
production de l'huile, tout au moins comme
quantité, avec nos graines oléagineuses.

Les graines de soja des diverses variétés

ne se distinguent pas seulement par leur

couleur; leurs grosseurs sontdifTérentesainsi

que le montrent les poids apparents de l'hec-

tolitre et le nombre de graines contenues
dans 1 kilogr. :

Varititës de soja.

Soja d'Etampes, grain jaune.
Soja noirhitif de Podolie...'.

Soja à grain jaune
Soja à grain noir
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considérable. Une Société qui compte parmi

ses adhérents la maison Siemens et Halske

vient de s'établir à Fierlin en vue de fabriquer

des produits azotés dont l'azote a été em-
prunté à l'atmosphère.

Quand, dans du carbure de calcium main-

tenu en fusion dans un four électrique, on

comprime de l'air préalablement dépouillé de

son oxygène, une molécule de carbure fixe

deux atomes d'azote et donne naissance à une

combinaison que les chimistes appellent cya-

namide de calcium et que MM. ("lerlach et

Wagner proposent de désigner plus simple-

ment sous le nom d' « azote-chaux ".

A l'état de pureté, le cyanamide de calcium

renferme 35 0/0 d'azote : il forme des cristaux

blancs solubles dans l'eau : en le traitant par

les acides, on obtient du dicyandiamide do-

sant 67 0/0 d'azote.

Le cyanamide impur, tel qu'on l'obtient

industriellement, renferme comme impu-

retés une certaine proportion de la chaux

et du charbon servant à produire le carbure

de calcium. Broyé, il se présente sous l'as-

pect d'une poudre noirâtre dosant de 15 à

25 0/0 d'azote.

L'expérience a démontré ((u'il n'est nulle-

ment nécessaire d'employer du carbure de

calcium tout préparé ; le cyanamide peut

prendre naissance en faisant passer directe-

ment dans le four électrique l'azote gazeux à

travers le mélange des matières premières

du carbure, chaux et charbon.

Traité par de la vapeur d'eau surchauffée,

le cyanamide de calcium se décompose très

facilement; l'azote qu'il renferme se trans-

forme en ammoniaque.
Préparer du sulfate d'ammoniaque dont

l'azote a été emprunté à l'air est aujourd'hui

une opération qui ne présenterait plus de diffi-

culté. La production de cet excellent engrais

en quantité illimitée serait donc possible.

Malheureusement, on ne nous dit pas à quel

prix. La transformation du cyanamide de cal-

cium en sel ammoniacal pour en obtenir de

bons efTets, n'est pas nécessaire, c'est ce qui

ressort dessais nombreux poursuivis pendant
deux années, soit en pots, soit en plein champ,
par MM. Gerlach et Wagner. L'azole du cyana-
mide de calciumsemontre très actif; dans les

expériences en pots, les efTets ont été presque
équivalents à ceux du nitrate. 1 gramme
d'azote incorporé sous forme de cyanamide de

calcium à 5-10 kilogr. de terre dans hiquelle

on a cultivé de l'avoine, de l'orge, de la mou-
tarde et des carottes, n'a pas exercé d'action

fâcheuse sur la végétation. C'est là une dose

excessive correspondant à environ lOi) kilogr.

d'azote à l'hectare, soit cinq fois au moins la

quanti té maximum employée dans la pratique

.

Le dicyandiamide pur, au contraire, dont

nous avons signalé la richesse en azote, n'est

pas inoffensif: comme d'autre part il revient

plus cher que le cyanamide, c'est un produit

qui ne semble pas devoir être employé par la

suite en agriculture.

En pleine terre, MM. Gerlach et Wagner
ont appliqué jusqu'à 90 kilogr. d'azote à

l'hectare sous forme de cyanamide ; les résul-

tats ont toujours été moins bons que ceux du

nitrate de soude. Dans le cas le plus favorable,

100 kilogr. d'azote du nouveau produit se

sont montrés équivalents à Oti kilogr. d'azote

nitrique : mais dans la plupart des essais, il

s'en faut de oeaucoup que ce chiffre ait été

atteint. 11 n'y a pas lieu d'en être surpris, car

les conditions d'utilisation rationnelle de

l'azote-chaux sont encore bien obscures.

Quoi qu'il en soit, les expériences de cul-

tures en pots le démontrent clairement, nous

sommes en présence d'un engrais azoté fort

intéressant, dont les agriculteurs comme les*

chimistes agricoles ne tarderont probable-

ment pas à s'occuper.

La question qui se pose maintenant est

celle-ci : à combien revient le kilogr. d'azote-

chaux? MM. Gerlach et Wagner restent

muets sur ce point. Dès que nous serons

renseignés.'nous ne manquerons pas d'en in-

former les agriculteurs.

E. SCIIRIIÎAI'X.

QUELQUES PARTICULARITÉS DE LA DENTITION

DANS L'ESPÈtE OVINE

Au cours de recherches relatives à l'âge des

ovins, nous avons refevé quelques observations

qui portent sur :

L'évolution îles dents de remplacement;

Les anomalies des coins;

La chute des inrisives d'adulle
;

Un nouveau signe caractéristique do l'âge

avancé.

1° Évolution des dents de remplacement.

Avant leur sortie de la gi-ncive, les dents

d'.idultfi occupent, dans le maxillaire, la position

suivante :

Les pinces sont rapprochées de la symphyse
et présentent leur future face |)oslérieure ou
avale en regard du plan médian de l'os ; leur

futur bord interne est infi''rieur; elles sont donc
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placées de champ, )a face arrondie, qui sera

l'antérieure, tournée à droite ou à gauche.

Les autres dents sont situées beaucoup plus

en arrière et dans une position toute différente :

Elles sont englobées horizontalement dans le

maxillaire, leur avale étant supérieure ou légè-

rement oblique de dedans en dehors et de haut

en bas. Lorsque l'évolution des pinces vient de

se terminer, les premiérts mit"yennes {I Mi sont

constituées, et ont une longueur de 20 à 22 mil-

limètres; — cette dimension est de 30 milli-

mètres environ sur la dent vierge en place dans

l'arcade. — Au-dessus et un peu en arrière,

séparées par une lamelle osseuse, se trouvent

les seiond-'S mitoyennes (2 M); à l'époque du rem-
placement des pinces, ces dents n'ont encore

que la couronne, qui mesure ',• millimètres; la

racine n'est pa? constituée ; elle est représentée,

dans le follicule dentaire, par un petit tubercule

mou. — A ce môme âge, les coins fCi ne sont pas

encore visibles dans l'os ; on sait, en effet, que

les dents de remplacement napparaisseut que
dix-huit mois environ avant leur sortie défini-

tive. On ne constaterait, dès la venue des pinces,

la présence des coins que sur des animaux très

précoces, à dentition hàiive.

Examinons comment a lieu l'évolution des

pinces.

Ces dents occupent, dans le maxillaire, une
position sensiblement parallèle à la ligne mé-
diane de l'os, à une dislance du bord de celui-ci

égale en moyenne à 7 millimètres; leur bord

tranchant arrive au contact de la racine des

pinces de lait qu'il aborde par sa rive interne; à

ce moment, l'intervalle des pintes est de 3 mil-

limètres.

l'n peu plus tard, les deux pinces sont arri-

vées au contact par résorption de la cloison

osseuse qui les séparait; (dles se sont avancées

jusqu'à 3 millimètres du bord de l'os, en usant

devant elles les racines des dents de lait.

Au stade suivant, les pinces, qui sont sur le

point de franchir le bord du maxillaire, ont

perdu leur direction parallèle et s'affrontent par

leurs bords internes, en prenant une position

légèrement oblique qui les fait diverger par leur

autre bord, celui (|ui est tourné en dedans de la

bouche. Aulieuient dit, les ()inces commencent
le mouvement de rotation qui doit les mettre

délinitivement en place : celte rotation a lieu

d'arrière en avant et de dehors en dedans. Les

dents avancent en écartant les racines des dents

de lait; ces dernières subissent, de ce fait, un
déplacement qui les fait diverger au niveau du
collet. Ce lUplai-einenl dis pinces de lail qui rend

l'arcade Irrégulière, et la divergence du c<dl't,

sont donc les signes précurseurs de la sortie des

premières incisives permanentes.
Lorsque les dents apparaissent, leur rotation

n'est pas encore terminée: elles sont placées

oblii|uemenl sur la gencive; au fur et à mesure
qu'elles montent, elles acquièrent leurs dimen-
sions et leur pnsilicui dérinitives: la longueur de

l'arcade dentaire s'est alors accrue d'environ

8 millimètres; en ligne droite, l'écartement des

coins est augmenté de 5 millimètres.

Les mitoyennes n'effectuent pas le même mou-
vement de rotation que les pinces. Elles abor-

dent les gencives en u~ant, sur sa face posté-

rieure et aussi en dehors, la racine de la dent

de lait correspondante.

Les coins, qui se sont placés aussi dans un
plan sensiblement horizontal, doivent subir une
légère rotation pour venir occuper leur place

normale. Or, l'évolution de ces dents ne se fait

pas avec autant de régularité que celle des dents

précédentes; il arrive, par exemple, que cette

rotation se fait mal et que le coin reste placé

transversalement aux 2 M, sans que son bord

libre continue celui des autres dents. Cette

remarque nous permet de passer à l'examen
spécial des anomalies des coins.

2' Anomalies des coins.

Ces anomalies, assez fréquentes, ont été si-

gnalées par la plupart des observateurs qui ont

étudié l'âge des animaux (Girard, Yvart, Reynal,

Goubaux, .Morot, Cornevin et Lesbre) ; nos ob-

servations ont simplement pour but de produire

quelques faits nouveaux.

Les déplueemo.nls sont assez communs ; outre

le cas signalé plus haut, dans lequel le coin

s'adosse aux 2 M. on peut le trouver dévié en

dedans, transporté près de la symphyse en fai-

sant saillie dans la bouche, ou bien en demeu-
rant caché dans l'épaisseur de l'os. Sur une mâ-
choire de brebis dishley, de 6 ans, le coin droit

manquait; en sculptant l'os cette dent est ap-

parue, appliquée en dedans de la racine de

la 2 M quia dû en arrêter l'évolution (fig. 1).

Une autre anomalie très curieuse nous est

offerte par une brebis soutlidown, âgée de 6 ans.

Sur cette mâchoire, il manque les P, la pre-

mière M G et le C I). En sculptant l'os, on voit

en avant les follicules des dents disparues

([pinces et mitoyenne); le coin droit apparaît en

dessous de sa position normale, mais complète-

ment retourné, la face postérieure, l'avale, re-

gardant en dehors. (Ajoutons que, sur cette

même mâchoire, le conduit dentaire inférieur

gauche se termine par deux orifices que sépare

un pont osseux de 2 millimètres de largeur.)

La mémo anomalie s'obseï ve sur une seconde

mâchoire de brebis soulhdown, âgée de 8 ans.

Le coin gauche semble manquer; il existe dans

l'os, inversé comme dans le cas précédent, mais

beaucoup plus réduit et comme atrophié.

Dans la catégorie des anomalies par déplace-

ment, se rangent les cas dans lesquels le coin,

tout en occupant sa position normale, est diver-

gent et montre une couronne qui est séparée de

celle de la mitoyenne par un intervalle de 2 ;i

3 millimètres. Sur une mâchoire de dishley-mé-

rinos. de C ans, le coin droit présente cet aspect

d'une façon très nette: la dent, beaucoup moins

redressée que les autres, est fortement portée

en dehors.

Les coins arrondis, conoides ou caniniformei
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ont été signalés par Morot, puis par Cornevin et

Lesbie ; le musée de l'École vétérinaire d'Alfort

en possède plusieurs exemples; nous en avons

relevé un cas (brebis southdown, ans) sur

lequel ces deux dents sont petites, régulière-

ment arrondies et lisses ; l'àf^e avancé de l'ani-

mal pourrait expliquer la disparition de l'avale,

mais la forme cylindro-conique de la dent n'est

pas une conséquence de l'usure; il s'agit bien

d'une anomalie de forme (lig. 2).

Le retard duni l'érolution du coin peut être

quelquefois très marqué; les mitoyennes sont

apparues, ont commencé à user, alors que rien,

même sur des sujets précoces, ne lai>se prévoir

la sortie du coin qui se fait beaucoup plus tardi-

vement qu'à l'époque normale. .Nous avons une

mâchoire de brebis southdown. de ans, ayant

les caractères d'une usure avancée des dents

antérieures; usure des pinces et des mitoyennes.

DENTITION D.\N'S L'ESPÈCE OVINE

brèche ou queue d'hirondelle, très nette entre

les pinces, mais dont le coin gauche est à peine

entamé et dont le coin droit n'est pas entière-

ment sorti ; sa couronne est encore en partie

engigée dans la gencive; il s'agit cependant
d'animaux précoces, chez lesquels la dentition

est souvent achevée avant la fin de la troisième

année.

l'ne brebis dishley, de .3 ans, possédait sa

dentition complète à cet âge, sauf le coin gauche.

Cette dent avait éprouvé un retard dans son

évolution, car nous l'avons retrouvée, dans le

ma.\illaire, avec la silualion qu'elle doit occuper

peu avant sa sortie de la gencive; l'écart, quoique
sensible, était beaucoup moindre que dans le

cas précédent.

.Sur 42 mâchoires de difTérentes races et de

dilTérents âges, nous avons rencontré 7 ano-

malies des coins, soit une proportion de 19 0.

Fig. l. — Brebis dishley de 6 ans.

Coin déplacé et caché dans le maxillaire;

arcade irrégulit-re.

Fil.-. — lirebis soutiidowri de 9 nti

Coins caninit'ormes.

Fig. '.'>. — Brebis disliley de S ans.

Chute des coins et de la 2" niiro^'enne

gauche. r)enls longues et très serrées.

D'accord avec ceux qui l'ont relevée avec nous,

nous voyons, dans celte variabilité manifeste de

la dernière incisive des ovins, la preuve qu'il

s'agit ici d'un organe déplacé ; qui. dans le cas

de coins conoïdes, l'ait retour à sa forme primi-

tive, la canine; qui, dans le cas de déplace-

ment, se recule vers sa position ancienne; qui,

dans le cas de retard dans son évoluiion, rap-

pelle la formation plus tardive de la dent d'où il

provient.

Dans tous l^s cas, ces anomalies contrarient

beaucoup la délf-rmination précise de l'Age; le

coin, étant la dernière dent sortie, fournil, en

effet, par sa fraîcheur ou son usure, des rensei-

gnements utiles.

3" La chute des incisives d adulte.

Nos observations ayant porté pr'incipnlement

sur des animaux avancés en âge, nous avons pu

suivre la chute des dents d'adulte et voir dans
quel ordre celles-ci disparaissent.

Dès la septième année, chez les sujets norma-

lement alimentés, l'usure est très iri-égulière;

les dents deviennent lon^'ues, étroite»; elles sont

usées par appui réciproque sur leui's bords laté-

raux; car, souvent, sur les vieilles brebis, les

dents ne sont pas écartées, mais au contraire,

très serrées les unes contre les autres (fig. :t).

Les intervalles dentaires sont le fait de la chute
d'une mitoyenne ou d'une pince (fu'. 2).

La chute des incisives d'adulte peut s'observer

dès la sixième année, mais cela est exceptionnel;
on la constate surtout ;\ partir de l'âge de sept

ans. Dès ce moment, l'absence d'une ou de plu-

sieurs semlile la règle. Lu disparition totale, in-

dice évident d'un âge très avancé, a lieu vers la

dixième année.

D'une manière générale, ies incisives tombent
dans l'ordre inverse de leur apparition. Les coim
venus les derniers, quehiuefois 1res lard, ainsi

qu'on l'a vu, lombHnl b'S premier^; puis ce sont
les secmdet; et premières mitoyennes; les pinces,

qui sont constamment apparues les premières,
tombent les dernières.
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4° Nouveau signe de l'âge avancé.

La vieillesse des animaux de l'espèce ovine,

des brebis en purliculier. car les moutons et les

béliers sont toujours sacrifiés de bonne heure,

se traduit encore, sur la table dentaire, par un

signe qui ne nous senil)le pas avoir étr- signalé

jusqu'ici.

On sait que, à un moment donné, d'abord sur

les pinces, puis successivement sur les autres

dents, a|>|iaraîl, dans la partie usée de la dent,

une tache jaunAtre, Vi^loUe dentaire, correspon-

dant ù la seclion de l'ivoire formé nouvellement

dans la cavité de la pulpe.

A compter de la se|)lième année, nous avons

remarqué, en bordure de l'étoile dentaire, une
ligne claire qui n'existait pas dans les périodes

précédenles. Sur les pinces, à partir de sept ans,

cette ligne dessine presque tout le pourtour de

l'étoile dentaire; sur les premières mitoyennes,
elle n'en borde que la partie antérieure; à cet

âge, on ne la voit pas sur les 2 M ni sur les

coins. Nous ne l'ai'ons d'ailleurs jamais rencon-
trée sur ces dernières dents, dont l'usure est

toujours moindre que celle dis autres, et qui

sont souvent tombées après la huitième année.
La ligne claire, dont nous pirloiis, coirespond à

la section d'une très mince lamelle d'ivoire de
nouvelle formation, qni borde l'iiilérieur de la

cavité de la pulpe. Son apparition est donc le

signe de la vieillesse du sujet; nous appelons
sur la vérification de cette particularité l'aiten-

tion de ceux de nos confrères qui sont à même
de faire des observations sur l'âge des bétes

ovines.

1'. 1»ECHAUBBK,

Professeur à l'Ecole nationale

d'agriculture de Ghgiioa.

CONCOURS SPECIAL DE LA. RACE OVINE BERRICHONNE

Le Concours spécial de la race ovine berri-

chonne ouvert le 13 juin 1903 à Chàteauroux a

obtenu un plein succès. Trè< bien organisé par

le commissaire général, .M. Drouhaull, profes-

seur départemental d'agriculture, ce Concours

réunissait 147 lois de bêtes ovines des quatre

variétés de (Champagne, de Crevant, du Cher et

de Soloiiiie. l)e nombreuses machines, heureu-
sement dispo ées, ajoutaient à l'attraii de l'exhi-

bition et les visiteurs ont été très nombreux.
Les animaux étaient répartis dans des parcs

démontables, sim|)les, solub'S et éléganls, ima-

ginés par .M. Ilidien,le constructeur bien connu.

Le matériel construit dans l'usine de M. Uidien

mériie mieux qu'une simple mention et nous en

donnerons prochainement la description.

Pour la piemière fois, dans nos concours spé-

ciaux de moutons, les lauréats habituels des

concours régionaux ou généraux, M.M. Poisson,

Léon Charpentier et Conslant Tréfault,ont voulu

doniK'r l'ex''mple du dévouement en ne concou-
rant pas avec les éleveurs de Champagne, moins
avancés qu'eux <lans leur œuvre de perfecti"ii-

nement. Nos meilleurs éleveurs ont ainsi sacn-
lié à ceux qui les suivent des prix qu'ils n'au-

raient pas manqué d'obtenir en répari issant leurs

animaux dans les diverses sections.

Le dimanche H juin, l'Association des éleveurs

de la race ovine berrichonne sélectionnée a pris

l'initiative de l'organisation d'un banquet d'agri-

culteurs qui a groupé, suivant l'expression de
M. le Piéfet de l'Indre, •< toutes les influences

vives et utiles du département >. : M. Forichon,

membre du ('ouseil su[iérieui' de l'aiiriculliire.

sénateur de l'Indre, premier président à la Cour
d'appel d'- Paris; M. Moroux, sénaleur, piésident

du Conseil général ; MM. Hellioi et Daviil, dépulés;
de nomliri'Ux conseillers généraux ainsi (]ne les

meilleurs éleveurs et agriculteurs de la répion.

Pour témoigner nettement aux éleveurs de 1 In-

dre de tout l'intérêt qu'il perle à leurs efforls, M. le

ministre de l'Agriculture s'est fait représenter

paruudéléguéspécial, M. Mamelle, sous-directeur

de l'agriculture, et par M. Menault, inspecteur gé-

néLal de la région.

A la distrihulioo des récompenses qu'il pré-

sidait, M. Mamelle a fait un chaleureux appel au
groupement des hommes de progrès, à l'asso-

ciation de toutes les bonnes volontés :

I' Il importe, dit M. Mamell»-, qu'un ranprochcment
se fiisse entre les diverses classes de notre laborieuse

démniTatie, — qu'une union toujours plus élroite

s'établisse entre tous les citoyens quelle que soit leur

prTess on, quelque diUérents que leur paraissent

leurs intérêts...

« Iv'inili^idualisnic étroit a trop longtemps régné
dans nos campagnes; 1 h sure est venue où il doit

faire place au groupement de toutes h s forces vives

que paralyseraient l'mtérH jiersoinel et l'isolement.

Il II importe que. par la pr.ilique de la fralernité et

de la soliilarité, la démocratie rurale setl'orce de ré-

soudre les questions de cré lit mutuel, d assurance,

d'assistance, de retraite pour la vieillesse, dont la so-

b.t on assurera plus de justice et de bien-être à

tous. >

Dans un discours techniqtie ù lire en enUer,

M. Menault a donné aux éleveurs berrichons les

plus judicieux conseils. M. Menault a surtout

mis en lumière deux points essentiels :

l" La supériorité de la sélection des repro-

ducteurs sur l'alimentation dans le perfection-

nement des races ;

2" Les inconvénients de l'alimentation intensive

poussée à l'excès, onéreuse au [loiut de vue éco-

nomique et souvent dangereuse au point de vue

physiologique, en ce sens qu'elle provoque des

gastrites, entérites, calcuN vésicaux, etc.

Mieux qu'un résumé, les citations suivantes

empruntées au iliscours de M. iMenaull feront

connaître la thèse intéressante qu'il a déve-

loppée :

a La «élection est un moyen de transforiuoition au

moins aussi actif que le régime.
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« Voici la différence qui les distingue. L'alimenta-

tion agit sur l'individu. La sélection agit sur le groupe

entier en Oxant dans la desceodance les types ob-

tenus sur quelques individus isolés...

'. Par la précocité, par l'engraissement, les fonc-

tions de relation diminuent, les fonctions végétalives

l'emportent, la reproduction est ralentie, elle arrive

même à l'impuissance...

» Ce serait une erreur énorme de soumeltre à un
régime intensif toujours passablement coûteux un
organisme mal préparé pour en tirer proût. Vous avfz

donc bien procédé pour produire des animaux de

boucherie, et vous avez bien compris que le régime

intensif doit être établi progressivfment et que l'ins-

tituer dès le début serait une erreur physiologique

et économique, l'intestin non préparé élaborerait in-

complètement les matériaux qui lui sont oQerts, d'où

des déchets très gr.inds. Certains pensent que ces ilé-

chets ne sont pas perdus, puisqu'ils passent dans le

fumier et font retour au sol.

" Baron, par une comparaison humoristique, dé-

montre le contraire. Quand on donne de 1 azote en

excès à un animal, sous prétexte qu'il n'est pas perdu

puisqu'on le retrouve dans les excréments, cela fait

penser à une couturière qui s'inquiélnrait peu
d'acheter beaucoup d'étoffe pour une robe sons pré-

texte que l'escédeut se retrouvera dans les chitlous.

" Le régime intensif doit donc être établi progres-

sivement en commençant par des racines, des pailles,

puis des aliments plus azotés, ayant soin de les di-

viser, mélanger, de les faire macérer, fermenter, de

manière à augmentei- le coefficient de digeslibililé et

à obtenir une augmentation de poids vif régulière.

" C'est ainsi que vous procédez et je ne saurais

trop vous en féliciter.

<i A Saint-Maur, chez M. Poisson, comme chez

M. Léon Charpentier, les animaux, au djbut, man-
gent de la paille, du fourrage et de la drèche, et,

enfin, très peu de fourrage, point de paille, mais des

tourteaux, de la drèche et du grain; jamais d'avoine,

qui les ftit s'agiter inuti cment
« Mais que de fois l'alimentation intensive, chez des

éleveurs inexpérimentés employant à haute dose les

tourteaux, les tubercules, a occasionné par surme-
nage fonctionnel la gastrite, l'iulérite et leurs fâ-

cheuses conséquences!
o M. Moussu, professeur à l'Ecole nationale vétéri-

naire d'Alfort, a recueilli des observations d'accidents

graves survenus chez des agneaux soumis à un ré-

gime exceptionnel en vue de la pré|iaration d'ani-

maux gras ou d'animaux reproducteurs; ces ani-

maux étaient atteints de gravelle et M. Moussu pense
qu'entre la formation des calculs dans la vessie et

l'alimentation, il y a une très grande relation; c'est

même là uu ecueil auquel se heurtent beaucoup
d'éleveurs. L'affection calculeuse est assez fréquente

aux environs de Paris, en Brie, dans le boissonnais,

partout oii l'on fait, par ralimentation intensive,

l'agneau gras pour la boucherie de la capitale. »

Ces conseils no s'adressent pas seulement aux
éleveurs de l'Indre, mais à tous les éleveurs de

moutons.
Parmi les lauréats, nommons, pour la variété

de Champagne, MM. Léon Charpentier, Eugène
TréfauH, Constant Tréfault, Etienne Poisson;

pour la variété du Cher, MM. Aucouturier, Laîné,

Vérillaud, vicomte de Laitre; pour la variété de

Crevant, MM. Carrion et G. de Vasson
;
pour la

variété de Sologne, M. Pierre Dubois.

Dans un prochain numéro, nous essaierons de

faire ressortir l'une des qualités les plus remar-

quables de l'ancienne race ovine du Berry :

l'intensité de sa force d'hérédité atavique.

E. R.\B.\TÉ.

Li RACE BOVINE LIMOUSINE

11 n'y a plus à faire l'éloge de la race bovine

limousine. Depuis longtemps, elle a conquis

parmi les races françaises une place d'hon-

neur qu'elle a su conserver, et l'on ne saurait

guère entreprendre son panégyrique sans

s'exposer à des redites. Nous ne répéterons

donc pas ce que nous avons déjà dit ici même
sur son compte (1).

Mais il ne faut pas oublier que les mérites

de celte race sont dus aux talents de ses éle-

veurs; et, s'il est bien de louer la bête, il est

encore mieux de louer l'homme, son fabri-

cant, dont les efforts peuvent d'ailleurs servir

d'exemple et de modèle à ses imitaleurs et à
ses rivaux.

Le taureau de race limousine que nous pré-

sentons aujourd'hui à nos lecteurs provient

de l'élevage du Puy-Mathieu, lequel nous
fournit une nouvelle preuve, aussi instructive

qu'intéressante, de l'étroite relation qui existe

(1) 'Voir Journal d'Agriculture pratique, n"^ du
2 juin 1892 (p. 787-789) et du G janvier 1898 l'p. 20-22).

entre les progrès de l'agriculture et l'amélio-

ration du bétail.

La propriété du Puy-Mathieu, commune du
Vigen (Haute-Vienne), appartient à M.Adrien
Delor, qui a continué les améliorations com-
mencées sur ce domaine par son père, au
milieu du siècle dernier.

En 18.50, ce vaste plateau qui domine la

riche vallée de la Briance, n'était qu'une lande

inculte et désolée. Partout des châtaigneraies,

des chaumes ai'ides, des déserts abandonnés.
Par-ci, par-lù, quelques terres envahies par
les fougères, et simplement égratignées par
le vieil araire de nos ancêtres. Il y avait peu
de prairies, mais beaucoup de pacages en-

vahis par le jonc et la bruyère. Sur cette an-
cienne métairie, dont l'élendue totale dépas-
sait 87 hiïctares, la valeur totale du bélail

n'atteignait pas 2,.j00 fr. Le domaine s'est

agrandi et a plus que doublé ; mais la valeur

du cheptel a plus que décuplé. En 1899, elle

était de 28,050 fr.

En relatant ces résultats (et plusieurs
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autres) dans un rapport officiel rédigé en 1899,

M. Reclus (le très distingué professeur dépar-

temental) ajoutait : *< M. A. Uelor reporte sur

son père, qui y a consacré trente années de

bonne vie rurale, les mérites de celle orga-

nisation. Kn constatant les améliorations de

toute sorte qui sont venues si heureusement

compléter l'œuvre commencée par son prédé-

cesseur, nous verrons que la part du fils reste

des plus considérables et lui faille plus grand

honneur. >>

Aujourd'liui, la propriété du Puy-Malhieu

se compose de six domaines et d'une réserve,

agglomérés autour d'une habitation placée au

centre. Dans la réserve sont réunis tous les

animaux de choi.'c de la propriété, étalons,

vaches, génisses, elc. Tout l'ensemble cons-

titue une étendue d'environ ilo hectares.

Chaque domaine se compose de 23 à 28 hec-

tares (soit une moyenne de 25 hectares), dont

14 iiectares de prairies naturelles et 10 à

12 hectares de terres. La réserve a la même
contenance. Il y a donc ainsi, en cultures,

173 hectares environ et 3a hectares en bois

taillis de châtaigniers de bonne qualité. Plus

de landes; plus de champs froids et stériles.

Tout est cultivé. 11 reste à peine 3 ou i hec-

tares de vieilles châtaigneraies, vestiges du
passé pour meltre en relief le présent.

Tous ces domaines sont exploités par des

métayers à moitié fruit. La réserve seule est

cultivée, sous la direction de M. Delor,pardes
domestiques.

Cette division en 6 jietits domaines et une
réserve est récente. Elle a été dictée au pro-

priétaire par suite de plusieurs considéra-

tions : l'existence de vieux bâtiments qu'il a

pu conserver en les appropriant; la coiiligu-

ralion des lieux ; et surtout l'amoindrissement

des familles rurales, réduites pour la plupart

à l'unité du ménage, au père et à la mère avec

leurs enfants. La culture des grands domaines
exigeait les familles nombreuses d'aulrefois.

Il a fallu morceler le sol, par suite du mor-
cellement de la famille. Celle organisation

nouvelle, adaptée à de nouveltes conditions

soi-iales, donne d'ailleurs d'excellents résul-

tats.

'Quelques mots ('ncore sur les culUires. Sous
un climat qui est celui du plateau central, hu-

mide et très variable, et où les écarts de tem-
pérature sont très subits et souvent excessifs,

lesoldu l'uy-Malliieuétailavarcpourriiomme.

Forméd'iirgilc et de sable, mêlant la froideur

compacte de l'une à la sécheresse de l'autre, il

ne produisait, il y a quarante ans, que des
ajoncs et des fougères. Il lui manquait la cha-
leur fécondante de la chaux et de l'acide plios-

phorique. Où lui donna des phosphates et de

fortes fumures, que l'on incorpora par des

labours profonds. Dès lors tout fut changé, et

la terre rendit avec usure ce qu'elle avait reçu.

L'assolement était autrefois biennal, c'est-

à-dire que le seigle ou le froment revenait

tous les deux ans, succédant à une année de

jachère ou à une maigre récolle de blé noir

ou de pommes de terre. Cet assolement a été

modifié et est devenu quadriennal. Le voici,

tel (|u'il est pratiqué par M. Delor : première

année, plantes sarclées (betteraves, pommes
de terrei ; deuxième année, céréales (fro-

ment ou avoine) ; troisième année, trèfle

semé sur la céréale précédente; quatrième

année, céréales. Il est à noter que la sole de

trèlle est divisée en deux parties, de manière

à ne revenir que tous les huit ans. La seconde

portion de cette sole est occupée par des

ma'is-fourrages, raves, rutabagas, etc.

Passons maintenant au bétail.

Chaque domaine a dix ou douze vaches

avec leurs suites grandes ou petites, soit en-

viron l'équivalent de 18 à 20 têles de gros

bétail. Les vaches travaillent tout en portant

leur fruit. Une fois qu'il est né, elles le nour-

rissent, d'ailleurs assez péniblement. M. De-

lor, dans sa réserve et dans deux de ses

meilleurs domaines, a 8 ou 10 vaches qui

sont un peu plus ménagées (car on ne leur

fait faire que de petits travaux), et i bœufs

de travail, comme renfort. Il est inutile de

dire que les animaux de concours ne font

aucun travail et reçoivent des soins spéciaux

de pansage et de nourriture.

En somme, M. Delor a sur sa propriété

70 à 80 vaches qui lui assurent un recrute-

ment d'animaux nés chez lui, tous de même
race autochtone, soigneusement conservée

depuis plus de cinquante ans, et n'ayant

jamais eu de croisement avec une race étran-

gère, quelle qu'elle soit. C'est parmi ces ani-

maux qu'il choisit ceux qui lui paraissent

avoir des chances de succès dans les con-

cours. Il les prépare dans sa réserve où sont

réunis tous les animaux de choix. 11 con-

serve ainsi la race par sélection. Aussi, tous

ses animaux de concours sont nés chez lui,

son prix d'honneur de l'an dernier comme
tous ceux qu'il a présentés jusqu'à ce jour.

Les vaches limousines n'étant jamais de

très fortes lailières, on réserve tout leur lait

à leur veau. M. Delor préfère laisser à ses

colons la jouissance personnelle d'une petite

vache bretonne, pluti'it que de les exposer à

traire leurs vaches et à enlever au petit

animal une quantité quelconque d'un lait

(|ui n'est pas toujours suffisant.
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Les jeunes, veaux sont sevrés vers le

dixième mois, et ils sont vendus à cet âge,

les uns pour faire des étalons, les autres pour

faire des bœufs de travail, souvent trans-

poriés dans les départements voisins. En

dehors du lait de la mère, ils ne reçoivent

guère que du foin et du regain, s'il y en a,

avec un peu de son et des légumes dans les

derniers mois avant la vente.

Les vaches n'ont pas d'époque fixe pour la

reproduction. Elles sont saillies quand elles

sont en chaleur, et les naissances s'échelon-

nent à toutes les époques de l'année.

A partir du mois de juin, après l'enlève-

ment des foins, les animaux vont tous, matin

et soir, dans les prairies. La nourriture qu ils

y trouvent est plus ou moins abondante, sui-

vant les années sèches ou iuimides. En ren-

trant à lélable, ils reçoivent une distribution

soit de trèlle, soit de maïs vert. C'est leur

meilleure période. Pendant l'hiver, ils res-

tent à l'étable à partir de la tin de novembre,

et sont nourris avec le foin récolté pendant

l'été. Ils sortent peu, et le plus souvent pour

aller seulement à l'abreuvoir, à quelques mè-

tres de létable.

Pourtant, ceux qui ont une destination

spéciale pour les concours, pour la boucherie,

ou pour une vente prochaine, sont un peu

mieux traités et reçoivent une ration supplé-

mentaire eu légumes et en farineux. En outre,

pour les animaux de concours, M. Delor a or-

ganisé à proximité de l'étable, un petit enclos

de .'iO à tîO ares, où ils sont, mis en liberté

pendant l'hivt r quand il fuit quelques heures

de soleil. Les animaux s'en trouvent très

bien ; ils y conservent une liberté de mouve-

ments qu'ils perdaient autrefois par une sta-

bulation trop prolongée. Les étalons sont pro-

menés chaque jour, à moins de trop mauvais

temps.

Les logements des animaux sont très sim-

ples et sans aucun luxe. Dans tous les do-

maines (sauf dans la réserve, où il y a une
élable plus soignée), c'est la vieille grange

limousine qui, par sa commodité, répond à

tous les besoins, avec les animaux rangés

face à face et mangeant sur un large passage

de 4 à .T mètres.

En général, on engraisse dans tous les do-

maines une ou deux des plus vieilles vaches

(de 10 à 12 ans), et quelques jeunes génisses

de 18 à 22 mois, celles qui ont paru les moins
bonnes pour la reproduction. Leur viande

est très appréciée, et le rendement à la bou-

cherie est de 33 à 65 0/0 de viande nette. De

plus lorsque les betteraves, topinambours,

légumes, etc., sont abondants, pour les uti-

liser on achète au mois de septembre de

jeunes vaches ou génisses que l'on revend

grasses à la foire d'avril. Cette opération est

le plus souvent avantageuse.

Les transactions commerciales sont faciles :

les foires de Limoges (à 13 kilomèlres), de

Nexon (à 7 kilomètres), de Solignac (à 4 kilo

mètres), suffisent largement à l'écoulement

des produits.

Si M. Adrien Delor est un vétéran de l'agri-

culture, c'est presque un débutant dans les

concours. Il a commencé en lyoi, et a obtenu

plusieurs prix d'honneur aux concours gras

et comices locaux, où il a récdlté 2,845 fr. de

prix. En 1902, il a eu le grand prix des tau-

reaux au Concours général de Paris (avec

l'animal dont nous donnons le portrait), le

prix d'ensemble au Concours régional de

Nevers, et 2,9Go fr. de prix. Au Concours

général de 1903, sur 3 sections de la race

liuiou-ine, il a eu 4 prix, dont un premier et

un second. On voit que c'est là un élevage

avec lequel il faut compter sérieusement

pour l'avenir.

D' Mi.cTOR Geokge.

CONCOURS RÉGIONAL D'ÉVREUX

La dépai'tement de l'I-lure où s'est tenu, cPlte

annpe, Mu 6 au 14 juin, le Concours régional

agricole d-^ la léiiion ilii NorM-Oiiest, est .silué

au milipu il'une conirée riche. 11 touche à l'Ouest

aux plantureux heibages du Calvados, d'où pro-

viennent Il plus glande partie des vaclus lai-

tières. Vers le Sml 11 est voisin des riclies plaines

de la Beauce, ilonL il présente un peu l'a-pe't,

dans qiieU]UfS uups de «es parties. 11 est • gaie-

ment aiLK poiles du Perche qui lui fournit la

plupart de ses chevaux. L'n seul département,

la Seine-el-Oise, If séi-are de Paris. Cet énorme

centre de consommation lui assure des dé-

bouchés faciles et rémunérateurs. La mer n'est

pas loin non plus, elle en baigne uiéme une pe-

tite partie. L'agriculture trouve de ce côté aussi

de sérieux débouchés, soil dans les viPes du
littoral si fréquf niées peuilant l'été, soit à l'étran-

ger, |irincipalement on Angleterre.

Le Concours se trouvait donc bien placé pour

être une lirillante manifeslatinti de progrès a{.'ri-

C"le. Sa parfaite organisation due à l'expé-

rience et au dévouement de M. Handiung. ins-

p^ctenr, commissaire général, n'a pas peu con-

tribué à son succès. La fiiule accourue de tous

les points de la réyion a été énorme.
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La prime d'honneur a été attribuée à M. A. Bou-

chon, à Nassandres (Eure). M. Bouchon est un
agriculteur et un industriel à la fois. Il cultive à

Nassandres un grand domaine sur lequel est

installée une très importante sucreric-raflinerie.

Le loui est parfaitement exploité, avec intelli-

gence et habileté.

L'Ecole d'agriculture du Neubourg a obtenu

le prix spécial des Ecoles d'agriculture. Cet éta-

blissement rend, dans le pays, les plus grands

services, tant au point de v'ue pratique par ses

belles cultures que tout le monde admire, qu'au

point de vue théorique par l'instruction tech-

nique qu'il répand. Beaucoup d'agriculteurs de

la campagne du Neubourg ont su profiter des

exemples d'excellenlc culture que leur montre
cette Ecole. Elle répand autour d'elle le progrès

agricole depuis un certain nombre d'années et

son influence ne peut être contestée. Nous avons

été heureux de voir M. Neuville, professeur à

l'Ecole d'agriculture depuis sa fondation, obtenir

une médaille d'arjjent et une médaille de vermeil

de la Société d'encouragement à l'agriculture.

Pénétrons dans le Concours. Il est installé sur

l'emplacement du Bel-Ebat. M. Ramloing, com-
missaire général, a su tirer un excellent parti de

ce terrain. Tout y est parfaitement installé avec

ordie et symétrie. En enlraiit on trouve d'abord

les instruments qui occupent un grand empla-
cement au milieu. Plus loin, derrière les ma-
chines, sont les animaux ; de chaque côté les

produits A droite, le concours hippique, très

réussi ; et de l'autre coté du bras de l'iton, l'expo-

sition canine. Diverses autres expositions sont

venues s'ajouter, expositions d'horliculture, in-

'lustrielle, etc. Ln grand nombre de marchands
d'objets très divers se sont instables un peu par-

tout, et là, comme dans tous les concours, les

passants sont littéralement assaillis par ces ven-

deurs.

Instruments. — Ils sont très bien installés au
centre du terrain et (igurent en nombre consi-

dérable. On rencontre là les principaux cons-

tructeurs et dépositaires.

M. Th. Piller iiionlre au public une très jolie

collection de divers instruments, charrues herses,

houes, moissonneuses, faucheuses, instruments
de laileiie, etc. Tout le monde connaît ces divers

appareils. Ils sont 1res apprt'-ciés des nombreux
cultivateurs qui les emploient.

M. Bajac, de Liancourt (Oise), a une très belle

collection d'inslrunients araioires, dont la répu-

tation n'est plus à faire. .Signalons en passant sa

charrue—émeus- pouvant rendre des services

dans les pays où l'on a l'habitude de semer sous
raies. L'appareil, un petil semoir spécial, s'adaple

facilemenl sur l'âge et sème en avant du corps
de charrue dans la raie précédemment ouverte.

M est articulé autour d'un tourillon horizontal
fixé h l'iige par un et lier.

.MM. Aniiot, (laniier, Puzenat, Candelier, Ch.
Faul, Texier, Clrilifour, etc., présentent des
expositions très intéressantes de divers instru-

ments aratoires, de préparations de produits, et

autres.

iMM. .Merlin, à Vier/.on (Cher), Brouhot, à Vier-

zon, la Société Fran(;aise, Lefebvre-Albaret, Bre-

loux, Cautreau, à Dourdan, etc.. ont envoyé à

Evreux de belles collections de batteuses et mo-
teurs divers. Les principaux constructeurs de se-

moirs avaient exposé de très bons instruments :

.M.M. Ilurtu, à .N'angis (Seine-et-.Marne); Liot, à

Rouen ; Pilter ; Robillard, à Arras ; James
Smyth et divers autres.

Les appareils de laiterie et de cidrerie tenaient

une place considérable dans le Concours. Tous

ces instruments jouent nn rôle très iinpoi tant

dans la région et surtout en Normandie, contrée

essentiellement cidricole et d'industrie laitière.

Parmi les exposants d'appareils de cidrerie nous

citerons surtout:

iM. .Mabille, à .\mboise (Indre-et-Loire), dont

l'exposition comprend un grand nombre de

pressoirs de toutes catégories. Ces instruments

sont connus depuis trop longtemps pour que

nous fassions aujourd'hui leur éloge. M. Mabille

expose aussi un certain nombre de broyeurs de

pommes. Parmi ces derniers nous avons vu un

modèle tout récent. Ce broyeur est basé sur un
principe nouveau. Les pommes sont entraînées

et broyées verticalement entre deux surfaces

planes. Cet appareil donne un rendement élevé

avec un effort relativement faible. Son travail est

très régulier.

En entrant dans le Concours, ou trouve la re-

marquable exposition des établissements Simon
frères, de Cherbourg, composée de tous les ins-

truments pour la fabrication du cidre, et les

appareils de laiterie : écrémeuses, barattes, ma-
laxeurs, moules et divers accessoires. Ce sont de

très bons appareils recomraandables sous tous

les rapports.

Signalons aussi, dans le matériel de laiterie,

les collections très complètes de .MM. Ilignette

et Pilter, de Paris; (Jarin, de Cambrai; Texier,

de Vitré, etc. Tous ces instruments, très bien

conditionnés, fonctionnent parfaitement et nous

montrent le> grands progrès qui ont été réalisés

dans l'industrie laitière.

In certain nombre de mai'^ons anglaises et

américaines : Harisson Mac Crégor, Jos.-S. Dnn-
cm, Massey Barris, Osborne, .lonhston llarvesler,

Samuelson, Wallut, etc., ont envoyé à Evreux

d'assez grandes quantités de machines diverses,

surtout des moissonneuses, des faucheuses, des

batteuses, etc.

Avant de terminer ce très rapide luup d'œil

sur les instruments, nous signalerons les pompes
Buzelin, aux i.ilas (Seine); les instruments de

pesage de .M. L. Paupier, h Paris: les grillages

et divers travaux en fer de .M.M. Taulllieb et

Chaussard, à Issoudun (Indre); le m.ilériel très

complet d'aviculture des établissements Voilel-

lier, à Mantes; Philippe, à lloud.in Seine-et-

Oise); Flescher, à Miiids (Eure), etc.; les appa-

reils bien connus de .M. Verinond, à Villefranche

(Rhône I : pulvérisateurs, soufreuses et autres;
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les instruments très variés de|M. Senet, à Paris;

les excellents trieurs de la maison Marot, à

Niort, etc., etc.

Animaux. — Les diverses catétrorips d'animaux
formaient un ensemble remarquable, tant par

leur nombre que par leur valeur. Il ne pouvait

en être autrement, la région du Nord-Ouest

étant une des plus riches contrées d'élevage.

Les animaux de [l'espèce bovine figurent au
nombre de 60S. La race normande est de beau-

coup la plus nombreuse. Elle est ici dans son
pays. Dans l'Eure elle est presque exclusivement
représentée par des vaches laitières venant sur-

tout du Calvados (race de la vallée d'Auge). On
rencontre aussi quelques Colenlines. Tous les

grands éleveurs normands se sont donné
rendez vous à Evreux. MM. Gilain, Noël frères,

Lebaron, Lepaulmier, Gloria, Lebrun, André,
Lefauconuier, etc., et se sont partagé les princi-

paux prix, avec des animaux remarquables
dans toutes les catégories.

La race flamande n'était pas très nombreuse,
mais bien représentée par ([uelques animaux de

choix dans les diverses sections. MM. Delattre,

Yerdier, (ihestem, de Noyelles, etc., sont les

principaux lauréats.

MM. Ghestem, Destombes-Deswarte et divers

autres éleveurs nous ont montré quelques beaux
spécimens d animaux hollandais, l'n grand
nombre de vaches de ces deux races ont fait

l'admiration de beaucoup de monde par leurs

aptitudes laitières, l'ampleur de leur pis.

Quelques bons sujets à signaler dans la race

inancelle.

Les animaux de race durham et croisemenis
étaient nombreux. Le moins connaisseur devi-

nait la desiinalion de ces bètes en voyant leur

conformai ion, l'ampleur et surtout l'état d'em-
Lonpoint. Quand on arrive à la catégorie des
durham, on se croirait à un concours spécial de
boucherie. Citons parmi les princi|iaux lauréats

MM. de liroglie, de Quatrebarbes, deFaucompré,
l)audier. M™' la baronne de Clioisy, etc.

La race de .lersey faisait très bonne figure; il y
avait quelques vaches remarquables au point de
vue de la laiterie. La petite race bretdune était

bien maigrement représentée.

Le déparlement de l'Eure est un pays à mou-
tons, aussi les animaux de l'espèce ovine étaient-

ils relativement nombreux au Concours. Ils

appartenaient aux races mérinos et métis-méri-

nos, charmoise,dishley, southdown, etc. MM. Du-
chesne, Ooré, Parent, Delacour, lîufTel, Cho-
met. Massé. Fouret, etc., se sont partagé les

principaux prix. Dans la catégorie des south-
down, M. Fouret a remporté les premiers prix

des béliers et des brebis et le prix d'ensemble
attribué aux races étrangères.

L'exposition de l'espèce porcine se composait
d'un certain nomltre d'animaux de races craon-
naise, normande, picarde, yorkshire, berkshii-e,

et des croisements. On y remarquait quelques
bonnes hôtes.

La classe des animaux de basse-cour était

brillamment représentée, tant par le nombre
(420 lots) que par la qualité. Le département de

l'Eure se trouve en plein centre de production,

surtout des poules. Nos meilleures races sont

indigènes ou voisines de la région. Le public a

admiré un grand nombre de sujets remarqua-
blesappartenantaux racesde Crèvecœur, Houdun,

Faverolles, La Flèche, du Mans, de la Bresse,

Barbe 'ieux, etc., et parmi les races étran-

gères des Dorking, Lani;shan, Cochinchinoise,

Hambourg, Campine, et bien d'aut[es: des oies,

des canards, pintades et pigeons, exposés par

un grand nombre d'aviculteurs de profession,

propriélaires et amateurs. — Lapins nombreux
et très jolis.

Pfôduit'i. — L'exposition des divers produits

agricoles était très intéressante sous tous les

rapports. Celle de l'Ecole d'agriculiure du Neu-

bourg était composée de produits remarquables

provenant des cultures de cet établissement,

dirigées avec beaucoup d'habileté par M. Andri-

veau, ainsi que d'un iirand nombre île collec-

tions d'enseignement, de travaux divers, de

photographies, etc. Le jury lui a attribué la mé-
daille d'or.

Comme d'habitude, MM. Vilmorin-Andrieux

et C'" ont montré aux visiteurs des collections

fort belles de produits divers, graines, fleurs, etc.

M. DenaifTe, à Carignan (Ardennes), a égale-

ment envoyé de belles collections de graines,

racines, légumes, tableaux, dessins, etc.

Nous avons remarqué avec plaisir qu'un cer-

tain nombre d'instituteurs s'intéressent à l'ensei-

gnement agricole et à l'agriculture. Quelques-uns

possèdent des champs df démonstrations et font

d'utiles expériences, d'autres se livrent à 1 horti-

culture et à l'arboriculture, et beaucoup don-

nent des leçons d'agriculture à leurs élèves. Ils

font preuve d'un grand dévouement et on ne

saurait trop les encourager dans cette voie par

diverses récompenses. Plusieurs instituteurs

avaient envoyé à Evreux des tableaux d'expé-

riences d'engrais, des collections, des cours, etc.

Les produits de la laiterie, beurres et fromages

tenaient une grande place parmi les objets ex-

posés. La Normandie est un pays d'industrie

laitière par excellence. On fabrique d'excellents

beurres et de très bons fromages. Tout le monde
les connaît et les appiécie.

Parmi les divers autres produits citons aussi

les cidres et les eaux-de-vie de cidie qui cons-

tituent une industrie très importante dans la ré-

gion, ainsi que quelques vins rouges et surtout

blancs de la Touraine et de l'.Xnjou.

' Lin certain nombre de' cultivateurs avaient ex-

posé d'intéressantes collections de produits.

Concours régional hippique. — Il était contigu

au Concours agricole et formait un magnilique

ensemble d'animaux reproducteurs divjsés en

deux grandes catégories, l'i-sprce demi-xanij et l'es-

pèce de t'ail, en tout 208 tètes dont 143 de demi-

sang et t2'« de trait. La catégorie de demi-sang
se composait de i sections : 1» Chevaux en-
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tiers de 3 ans; 2» pouliclies <le .'t ans saillies;

3° poulinières non suitées; 4° juments de t ans,

et au-dessus pleines ou suitées. Olle de trait

comprenait 7 sections : 1" Chevaux entiers de

2 ans; 2° chevaux eniiers de 3 ans; 3° chevaux

entiers de 4 ans et au-dessus ;
4° pouliches de

2 ans; 5° pouliches de 3 ans saillies; G" pouli-

nières non suiiées ;
7"> juments de 4 ans et au-

dessus saillies ou suitées. Nous citerons parmi
les principaux lauréats dans la i'" catégorie :

MM. Biion, de Gaen, Thibault (Orne), Lallouet

(Orne), Mesnage, de Caen, Moulinet (Orne), eic;

le prix d'ensemble a été obtenu par M. Brion.

I)ans la 2' catégurie, les lauréats sont : MM. Per-

riot (Eure-et-Loir), Gasselin, Rignon (Orne),

Uelhomme (Orne), l'errin (Orne), Solange, etc.;

le prix d'ensemble a été attribué à M. Perriot.

Ce Concours était très réussi à tous les points

de vue; il y avait dans les deux catégories un
certain nombre de sujets vraiment remar-
quables. LEurc touche à deux riches con-

trées de production chevaline, le Perche (Eure-

et-Loir et Orne) et le Calvados. La plus grande

partie des animaux provenaient de l'Orne et du
Calvados.

Concours de chiens de berger. — Le Club fran-

çais du chien de berger, présidé avec tant de

compétence et de dévouement par M. Emma-
nuel Boulet, avait organisé à Evreux un Con-
cours qui comprenait 3 catégories : 1° Concours
pour chiens de berger; 2° Concours pour chiens

de bo\iviers et conducteurs de bestiaux; 3" Con-
cours d'embarquement.

Les chiens de berger avaient à conduire, d'un

parc à un autre, un troupeau de 2.') moutons sur

une piste de mètres de large et de 300 mètres

de longueur avec 3 obstacles : une banquette de

terre, un fossé à sec et un passage rétiéci entre

deux haies. — Le parcours était le même pour

les chiens de bouvier et le travail consistait à.

franchir des fossés et banquettes de terre; un
pîissage rétréci entre deux haies, un passage

étroit entre des claies barrant la piste, un pas-

sage au travers d'une claie avec ouvertures ne

permettant aux moutons que de passer les uns

après It-s autres. — Le Concours d'embarquement
a eu lieu à la gare. Il consistait à conduire les

moulons au quai d'embarquement et de là dans

les wayons désignés. Les chiens apiiartenaient

aux races de la Brie et do la Beauce. Ces divers

travaux des chiens étaient très intéressants et

la plupart des animaux ont montré une véritable

halîileté dans la manœuvre de leur troupeau.

l'ne exposition canine réunissait de jolis chiens

de toutes races.

La distribution des prix du Concours régional

était présidée par M. Mougeot;le ministre de

l'Agriculture a également présidé le banquet qui

com|ireiiait350 convives environ et qui a marqué
la clôluie de ce joli Concours. Le discours du

ministre a été chaleureusement ap|ilaudi.

P. /ipcv.

Professeur d'a^rinullur'*.

LE DELTA DU PO ET LE DELTA DU RHONE

Lorsqu'on parcourt les plaines immenses du

delta du P6, qu'on en voit les horizons inlinis,

les longs canaux qui se perdent dans le bleu du
ciel, parfois les miiagos, cela rappelle un
paysage déjà vu en quelque coin de l''rance. Le

Pô en se jetant dans l'Adriatique se divise et se

subdivise, enserrant de grands espaces qui, au
premier abord, présentent une grande ressem-

blance avec les vastes plaines de la Camargue.
Les eaux du Pô comme celles du Bhàne, char-

gées de matières en suspension, ont formé à

leur embouchure, par suite de la diminution

de vitesse du courant et de la rencontre des

vagues de la mer, des dépôts d'alluvions, tantôt

tourbeuses, tan tôt pu rement sableuses. Ces terres,

enrichies souvent par les végétaux accumulés

par le régime des marais qui s'est établi peu à

peu, ont naturellement attiré l'attention des

agriculteurs. Leur mise en valeur, qui nécessi-

tait un capital important, ne pouvait être entre-

prise que par des sociétés puissantes ou de

riches propriétaires.

Ou'a-l-on fait au delta du Pô ? (Ju'a-t-on fait à

celui du lîhônc ? L'élude comparative de ces

deux pays, en apparence très analogues, montre
qu'il existe de nombreuses différences qui ne

peuvent échapper à un observateur un peu
exercé.

Donnons en quelques mots le principe d'une

amélioration (bonificalion) dans la province de

Ferrare.

La partie du delta du Pô qui a été améliorée,

que nous prendrons comme exemple, parce que

nous la Connaissons, s'étend depuis quelques

kilomètres après Kerrare jusqu'à la mer. Elle

est limitée au Nord par le Pu di Goro, au Sud

par la province de Ravenne, traversée en son

milieu par le Pô iii Volano. Il y a seubment
trente ans, tout ce pays était couvert de vastes

marais, tantôt d'eau douce, tantôt d'eau salée,

formant une bande de 40 kilomètres de long sur

30 de large, où le niveau de la terre était au-

dessous du niveau de la mer. Dans cette grande

vallée de Codigoro, les marais d'eau douce, de

beaucoup les plus nombreux, ont seuls été des

sèches ; ceux d'eau salée comme les vallées de

Cnmacchio et de Mxzola, sont restés des endroits

célèbres [lour les anguilles qu'on y pèche. On y

trouve deux grandes b"ni[i'-ati'ius : celle du 1'^'' ar-

rondissement, qui comprend la grande ferme

(22,000 hectares) de la Snt icté pnur ramiUioralion

des litrres de Fe>raie. et celle du 2" arrondisse-

ment qui comprend les terres exploitées par la

Banque d'Italie (0,000 hectares) (valle Callare) et

celles de la Société Vaudoise d'exploitation

(3,000 hectares) (valle Volta).
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Au premier arrondissement on devait abaisser

le plan d'eau sur une surface de 54,000 hectares,

dont un quart à peu près était cultivable avant

ramélioralioii, et un cinquième formait des prai-

ries marécageuses; le reste était en marais. On
empêcha la venue de l'eau du fleuve en endiguant
tous les bras du Pô. On lit de même du cùlé de

la mer. On creusa tout un réseau de collecteurs

qui viennent se jeter dans .3 artères principales.

Dans ces collecteurs, viennent délioucher toute

une série de fossés à section en trapèze de 1™.80

de profondeur, le plus souvent bordés de ban-

quettes.

La pente des collecleurs est presque nulle;

elle avait été calculée à 6 ou 7 centimètres par

kilomètre. La tiois canaux principaux viennent

se jeter dans un vaste bassin, dit le canal des

machines, mesurant oO mètres de larfje sur

300 de long qui se termine près du Volano par
l'usine de Cod goro. Cette u-ine forme barrage

au Iravers du canal ; son rôle est de maintenir
une dilférence de niveau d'environ 3 mètres
entre les eaux du dit canal et celles du Volano. A
cet effet, on a établi huit puissantes pompes
centrifuges de 3™. 80 de diamètre ; leur hauteur
d'aspiration est 1™.70: elle se f.iit par des tuyaux
de 1 mètre de diamèlre. Ces pompes, tournant

à une vitesse moyenne de l'io tours à la niinule,

sont accouplées deux par deux aune machine à

vapeur, et demandent à peu près une demi-
heuie pour entrer en action quoiqu'on se serve

de la vapeur pour les amorcer. Chacune de ces

doubles pompes a un débit de 7 mètres cubes à
la seconde. On les met en mai che soii ensemble,
.soit simullaiiém>'nt suivant la hauteur de l'eau

dans le bassin. Du Volauo, les eaux se rendent

à la mer.
Eu un mot, ce système consiste à réunir toutes

les eaux d'écoulnmeril d'une vaste élendiied- ter-

rains en un même point, ^i à les rejeter à la mer,

en les élevant. Il est critiquable, de l'avis même
des intéressés. En elTet, le« eaux de bipartie supé-

rieure du bassin drainé sont amenées à la partie

inférieure pour êlre élevées au niveau du Volano
;

il serait peut-être [)lus économique dn diviser la

surface à driineren zones, cliai|ue zouf ayant sa

pro|)re machine élévatoire. D'.dlleurs, l'emploi

d'S pompes centrifuges au dessus d'une cerlaine

dimens on est difficile, et à Codigoro en parti-

culier on a eu des surprises au sujet de leur

rendement.

Les rendements ont été bien meilleurs à l'usine

voisine du Maroz-o, qui ne draine qu'une surface

beaucoup plus petite du deuxième arrondisse-

ment hydraulique de Ferrare. Là, lécoulement
<?lait encore plus di'ficile, mais le syslème des

fossés à ciel ouvert a cependant donné de bons
résultats ; ils ont été creusés tou< les 37 mètres
dans les terres de la Banque d'Italie et tous les

100 mètres dans la concession de la Soc'été

Vaudoise, le niveau de l'eau étant maintenu à

l^'.SO au-di'ssous du niveau du sol.

Pour ces dessèchements, il se forma des sortes

d'associations syndicales qui confièrent les tra-

vaux à de grande;- Société (Sociétés italienne pour
l'amélioration des terres de Ferrare). Ces mêmes
sociétés devinrent, par la suite, propriétaires

d'une grande partie des terrains améliorés. On
paye pour les travaux effectués et pour la marche
des usines une redevance variable, dont le prix

moyen est de 30 à 40 fr. par hectare. Les travaux

d'entretien des fossés sont à la charge des pro-

priétaires.

Sans entrer dans le détail, disons seulement
que les cultures s'étendirent rapidement. On
avait affaire à une terre relativement riche ; les

terres sableuses sont l'exception, alors qu'on ren-

contre un assez grand nombre de terrres tour-

beuses à taux élevés d'azote. La plus grande
partie étant cultivée par des sociétés assez riches,

on put disposer d'un gros capital qui fut consacré

au creusement des canaux dont les déblais ser-

virent à faire le remblai des loules qui les lon-

gent, aux constructions rurales et à l'achat du
matériel. On divisa ces terres eu domaines {corti)

dune étendue variable ; chaque C(;r(e possède une
maison d'habitation dans laquelle demeurent un
contremaître et plusieurs familles d'ouvriers.

Toutes ces corti sont reliées par téléphone à la

corte principale où se trouve le directeur de la

propriété, ordinairement un ingénieur. On pro-

duit des céréales b!é surtout), maïs, chanvre,

fourrages t-t, depuis l'installaiion récente de deux
sucreries l'une à Codigoro, l'autre à Ferrare, de

la betterave à sucre qu'on achèie encore au poids.

Le bétail y est nombreux et donne lieu à un éle-

vage assez spécial; on tue tous les jeunes mâles

à l'état de veaux et on ne garde que les vaches

,'race des Fouilles), qu'on fait travailler conti-

nuellement. Après quelques années, elles ser-

vent à la bonch-'rie et alimentent en viande Bo-

logne, Ferrare, Venise.

Ceb fermes ont un aspect assez particulier :

construites entièrement en briques, pourvues de

grands greniers, elles ont sur le devant une vaste

aire en briques posées à plat. Il serait intéressant

de voir de<juelle façon on est arrivé à surmonter
une des grosses diflii^ultés qu'on ait rencontrées :

l'alimentation en eaux potables.

Pendant longtemps on l'apportait du Va dans

de grands réservoirs; des essais récents ont dé-

montré qu'on pouvait s'en procurer au moyen
d<t puits forés de 100 à 150 mètres de profondeur.

D'une façon générale, les cultures ont été pros-

pères et ont donné des revenus croissants qui

permetlraientd'envisageravecc'inliance l'avenir,

si les dernières agitations grévistes n'étai«nt

venues jeter quelque incertitude sur le sort de

ces grands domaines.

Peut-nn augui'er pareille réussite pour des

améliorations qui se feraient dins le delta du
Rhône "? Là, le premier ennemi que nous trou-

vions, c'est le sel. Les terrains salés tiennent,

en effet, la plus grand» partie de la Camargue,
formant ce qu'on ap|iplle les sa-nowff, bien

reconnaissables à leur flore de tamaris, d atriplex

et d'inguanes; et cependant nous trouvons en

maints endroits de luxuriantes végétations, plus
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paiticulièrement dans la liaute Camargue, dans

les marais de la Grand Mar, du pont du Rou«ly,

du Grand Clar. C'est que l'opéraliou du dessale-

ment, opération préalable obligée pour qui veut

mettre ces lerres en culture, se faisait d'une

façon naturelle; autrefois, périodiquement, le

Rhône débordait et ses eaux tout en déposant

un limon bienfaisant filtrai'-nt à travers le sol,

en en dissolvant le sel. .Notons en passant une

première dillérence avec les terres de Ferrare,

du m'dns celles dont nous avons parlé, où le

dessalement n'est pas à considérer. Ces débor-

dements du Filiône, tout utiles qu'ils étaient, n'en

conslitu^iienl |>as moins un danC'-r pour les ha-

bilanlsdu pays; aussi, en vue d»" l'éviier, on a

endigué les deux bras du Hliône, c'est-à-dire

deu.x côtés du triangle. [1 s'en est suivi que là où

on voulut faire delà culture, et procéder au des-

salement ou à l'arrosage, il fallut installer des

pompes qui puisaient l'eau par-d>-ssus les digues

pour la répandre dans la propriété Tout allait

pour le mieux, puisqu'on cultivait alors surtout

la vigne en terrains de sal)le et que la même opé-

ration du dessalement servait aussi à la submer-
sion nécessaire à la destruction du plivMo.xera.

I.e régime du Khône étant réglé, la mer [larut

devenir envahissante; toujours en vue de la

sflrrté des habitants, on construisit la digue à la

mer, barrant ain^i le troisième côté de notre

triangle; isolant, ou à peu près, l'éiang du Val-

carès. Dès lors, comme on le comprend, tout

éronlemeiit direct à la mer et lil impossible le

Valcarès devenait le grand égout de la Camargue,
le grand régulateur du plan d'eau du delta.

Actuellement, la question est loin d'être résolue,

car si on voit dans les terres de 1 1 haute Ca-
margue des cultures (lorissantes, la basse Ca-

maigue est encore en terres salées, humilies,

par suite impro'luctives. Vu l'isolement dans le-

quel se trouve cetip?orte d'île, rien ne chanj-era

cet étal; les fossés qui facilitent l'e- oulemenl de

l'eau n'existent pas ou ne sont pas en a^sez

grande quantité; d'ailleurs, quoique ces terres

ne soient pas au-dessous du niveau di- la mer,

comme à Kerrare, la ditTérence entre leur ni-

veau et celui du plan d'eau du Valcarès n'est pas

assez grande; on peut l'évaluer en moyenne à

40 centimètres, ce qui est insuffisant pour per-

mette la culture du sol.

Puisqu'on aarrèié la formaùon naturelle de
ces nouvelles leries, il faudra qu'on y arrive

par d autres moyens. A cet égard, on seia placé

dans des conditions meilleuris qu'en Italie, en
ce que la hauteur h laquelle on devra élever les

eaux sera moins grande ; mais, par contre, on
trouvera plusieurs obstacles qu'il est bon
de signaler; c est tout d'abord le vent du
Nord, le mistral, qui cause une évaporai ion très

active de la couche superOcitdIe et y provoque
des dépôts de sel, tout en faisant monter par
capillarité l'eau sab^e du 'ous-sol. En outre, ces

marais, qui ne dniinent qu'une triS mauvaise
herbe, dure, remplie de joncs, ont acquis une
valeur relative par suite de l'établi-sement des

grands vignobles voisins. Les viticulteurs n'ayant

pas de paille, et la vigne, surtout dans des

saldes, nécfssitant de grandes quantités de fu-

mier, on doit aller cher, her dans ces marais la

litière de toute l'écurie; on leur a donné ainsi

une certaine importance qui en a fait augmenter

la valeur foncière. L'achat de ces terrains sera,

par suite, plus onéreux que lorsqu'il s'agissait,

comme à Ferrare, de terres absolument in-

cuites.

De toute façon, l'œuvre à acioTiplir est im-

portante; abaisser le plan d'e.iude iOà 20,000 hec-

tares n'est pas cho«e facile. Cette œuvre ne feut

être accomplie que par une as>ocialion >yndi-

cale des différents propriétaires intéressés. A ce

point de vue, les associations du delta du Pô

P' uvent nous donner de précieu.\ exemples ; l<-s

travaux de ces as'^ociations, pour 1 établi-se-

meiit des usines élévaloires, seraient bien utiles

à connaître; rappelons ce que nous avons dit

précédemment au sujet des usines d>- (^odigoro

et du Marozzo. De même pour ce qui est du

creusement des fossés, de leur profondeur, de

leur rap|irochement, on trouverait dans une

étude complète de ce qui a été l'ait là-bas, une

indication sur ce qu'on pouirait faire ici.

Georges Gaule,

Ing<*nieur a|»ronome,

Stagiiiire à la Slatiou d'essais de Macliines

SUR UN MOYEN DE PRÉVENIR LE TETANOS

On sait que le ti'ianns est une maladie extrê-

mement grave, qui s'observe encore assez fré-

quemment et, en p.'iriiculier, chez les solipèiles.

On le rencontre parfois chez le mouton et même
chez les bovins; mais ce n'est pas, h loin pns,

aussi souvent que chez le cheval, l'ine et le

midet.

Il n'est pas besoin d'une plaie élendne pour que
l'animal soit affecté de tétanos. Il arrive même
qu'un accident, en soi peu sérieux, une chute

sur le sol, un genou légèrement couronné, une
petite plaie à la tête, un clou de rue, pas bien

grave en apparence, soient les causes orcasion-

nelles de la maladie.

De même, certaines opérations communes, la

castration, l'amputation de la queue notamment

ont quelquefois pour conséquence le tétanos. Il

est vrai de dire que, depuis la démonstration île

Verneuil, établis-ant le caractère infectieux du
• étanos, depuis surtout les travaux si impor-

tants de Micolaler et autres bactéiiologistes, les

précautions asppti (lies et antisep iques étant

pri-es, ces opératioirs s-nt devenues, en quel-

ques sorte, moins dangereuses et ont été des
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causes moins fréquentes de cette maladie, qui

pardonne si rarement.

Mais si par un manuel spécial on peut rendre

des 0|>érations chirurgi'-ales moins ou peu re-

doutables, il est impossible de rendre aseptique

un sol sur lequel un cheval se couronnera, il

n'est pas plus facile de rendre inoffensif le clou

trouvé dans la rue, et qui pénétrera dans le

pied d'un animal.

On n'a pas toujours, après un accident quel-

conque, un vétérinaire à sa disposilion qui pour-

rait faire une inj^'Ction de sérum antitétanique,

comme cela se pratique aujourd'hui couram-
ment aiissilôl après une opération. Put- on
même consulter immédiatement le vélérinaiie,

celui-ci ne serait pas toujours porteur du sérum
préventif et d'un appareil à injection.

Or, le !)' Calmette, directeur de l'Inslitut

Pasteur de Lille, vient de trancher la question

qui, jusqu'ici, paraissait si complexe. Il a dessé-

ché le sérum antitétanique, et il a établi que ce

bouillon de microbes conserve, à l'élat sec et

pulvérulent, ses propriétés prophylactiques. 11

sulTirail, en efTet, de saupoudrer une plaie avec

ce produit pour que, malgré même une inocula-

tion directe du bacille télanigèue ou de ses

to.xines, le tétanos n'apparût pas.

D'après les recherches de .M. Calmette, un
milli;;ramme de cette poudre suffit à mettre à

l'abri du tétanos un animal du poids de quatre

cents grammes directement inoculé. Si donc,

nous prenons un cheval, du poids moyen de

450 kilogr., venant d'être blessé sur le sol, par
un caillou ou même par un instrument agri-

cole, il suflirait d'appliquer sur la plaie environ

1 gramme à I gr. aO, et prut-être beaucoup
moins, de poudre de sérum pour mettre le

sujet à l'abri d'un létanos traumatique consé-
cuiif. 11 est toutefois bien entendu que cette

application serait précédée d'un lavage, d'un

nettoyage antiseptique aussi parfait que pos-

sible, à l'eau phéniquée, au crésyl, au lysol, à

l'eau salée, selon ce que l'on aurait, séance

tenante, sous la main.

Il en serait de même après l'amputation de la

([ueue. L'opération bien faite ne présente pas

de dangers sérieux immédiats, si on a eu soin

de cautériser profondément le moignon. ,Ce

n'est en effet qu'un certain temps après l'opéra-

tion, alors qu'il ne reste pUu qu'une petite sur-

face à cicatriser, que le tétanos apparaît. C'est

au moment où Tescharre se détache qu'il serait

utile, à noire avis, après un nettoyage de la

plaie à l'eau bouillie, lysob-e ou crésylée, de
saupoudrer la plaie du même sérum antitéta-

nique à l'état pulvérulent.

>'ous avons la conviction que les propriétaires

ruraux, comme aussi toutes les personnes qui

exploitent des animaux, auraient souvent occa-

sion de mettre ces conseils en pratique à leur

entière satisfaction. Us pourraient ainsi éviter

des pertes importantes.

Emile Thierry.

CORRESPONDANCE

— M. A. E. 0. E. T. {Maroc). — Les cors dé-
terminés par la compression d'un harnais.

mal ajusté ou mal rembourré sont parfois très

graves, en ce qu'il peut y avoir mortification pro-

fonde des tissus complexes de la région, et

notamment sur le dos. En efîet, il arrive assez

souvent que le ligament sus-épiueux et aussi

que l'apophyse épinsuse d'une vertèbre sont

lésés.

Il faut d'abord supprimer la cause en ne met-
tant pas la selle pendant un teiniis variable, jus-

qu'à parfaite guérison.

Il faut ensuite faire tomber le cor par l'appli-

cation, deux fois par jour, l'un cataplasme plié-

niqué. Pui<, quand le cor sera disparu, il res-

tera une plaie simple, qui guérira seule ou avec

un pansement journalier à la teinture d'aloês;

ou il restera une plaie listuleuse plus ou moins
profonde et qui demandera un traitement assez

long et aussi des pansements méthodiques, trai-

tement et pansements qu'il nous parait indis-

pensable de confier à un vétérinaire.

Dans le premier cas, d'ailleurs, la guérison sera

assez rapide, parce qu'il n'y aura que la peau
de lésée sur une petite surface. — (E. T.)

— N" 67o2 {hère). — .N'ous ne nous expliquons

pas bien la nature et la cause de la tache
blanche de l'œil de votre poulain. Nous nous

l'expliquons d'autant moins que celte tache, qui

apparaît quand l'animal est à l'ombre, disparaît

quand il est au soleil.

Evidemment, à moins que vous ayez imparfai-

tement observé, la tache est superficielle et

n'existe que sur la cornée transparente sans
affecter le cristallin.

Vu notre incertitude, notre ignorance, si vous
voulez, nous ne pouvons vous prescrire aucun
traitement, tant nous craignons de commettre
une erreur qui vous serait préjudiciable. Dans
ces conditions, notre devoir strict est de vous
engager à soumettre le Jeune sujet à la visite

d'un vétérinaire. — (E. T.)

— M. L. (LanrfcsV — Pour la coupe du maïs-
fourrage on peut employer une moissonneuse-
javeleuse ordinaire ; car, d'après nos essais, il

suffit de donner au plateau-manivelle 5 à 7 tours

par mètre d'avancement et une course de scie

de 0"'.10 à 0"'.15, ce qui correspond aux trans-

missions ordinaires tles inoissonn<"usesjave-

leuses. Il existe des moissonneuses-lieuses à
maïs (M.M. Eaul et fils, t", rue Servan, Paris) spé-

ciales pour le mais à grains dont les lignes sont

espacées d'environ un mètre.

Pour vos lignes espacées de 0™.30, vous pouvez
employer une moissonneuse-javeleuse ne travail-

lant que sur un train de 0'".70 environ.— (.M. R.)



— N» 10744 (Suisse). — Les feuilles que vous

nous avez adressées paraissent bien atteintes

par un parasite de la classe des champignons,

mais nous n'avons observé dans les taches

blanches de la face iniérieure aucune trace de

fruclilications, et nous ne saurions vous donner

le nom du parasite. I.'aliure générale rappelle

celle de certains Euli/loma, mais en tous cas ce

n'est pas l'aspect du Coiyncum Beyerinaki.

Des feuilles plus âgées offriront peut-êlre des

fruclilications, et si vous en observiez sur vos

arbres nous vous serions reconnaissant de faire

au bureau du .lournal un nouvel envoi. — (L. M.)

— X" 11029 {hi'ire). — Cette terre est très

riche en azote et en potasse ; l'acide phospho-

rique est insuffisant; la chaux y manque pres-

que entièrement. C'est le cas de beaucoup de

terres de prairies.

Pour améliorer rapidement une prairie

dans un sol ile celte natr.rc, il faut y mettre au

début une dose massive de phosphate et parii-

culièrement de scoiies de déphosphoration qui

apportent en même temps chaux et acide plios-

phofique. — Ce n'est pas 400 kilogr. qu'il eût

fallu donner, mais au moins 1,000 kilogr. et nous
ne douions pas cjuc vous n'obteniez ainsi une
très visible amélioration.

Certes, sur le défrichement de cette prairie,

après un fort ihaulage et une fumure phos-

phatée, vous obtiendrez de belles récoltes; mais
c'est toujours chose grave que de retourner

une prairie. Essayez sur une partie une fumure
avec 100 kilogr. de scories ; sur une autre partie,

une fumure avec du calcaire fin (marne) ou de

la chaux, à haute do«c, répandue avant l'hiver

et addition après l'hiver de superphosphate (400

à oOO kilogr. par hectare).

L'amélioration des prairies est souvent assez

L.\ SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE 2!i

lente, il ne faut pas se décourager si dès la pre-
mière année on n'obiient pas les résultats espé-
rés; il faut, à défaut de labours, que les en;;rais
répandus en surftce aient le temps de s'incor-
porer au sol. — (A.-C. G.)

— N" 6la0 (Alites-Varitimcf). — Oui, à diffé-
renles reprises on a proposé à l'étranger de fa-
briquer des briquettes de pétrole solidifié,
destinées surtout au cbauli'age des généra-
teurs de navires, et nous ne savons pas si cela
est passé dans le domaine de la pratique; mais,
en tous cas, vous n'en trouverez pas en France— (M. R.)

— N" .347 (Loiret). — 1° On désigne sous le nom
de coulomb la quantité d'électricité qui peul
ètredéliilée dans un certain temps; c'est comme
si l'on disait, en hydraulique, qu'un réservoir
contient tant de litres ou de kilogrammes d'eau
qu'on pourra dépenser en un temps plus ou moins
long. — 2' Laqua.Ttité d'électricité qu'un courant
transporte par seconde est désignée sous le nom
d'intensité; c'est l'équivalent du volume d'eau
que débite par seconde une conduite ou un
canal. Lunilé pratique d'intensité, désignée sous
le nom d'ampère, est égale à un coulomb dé-
bité par seconde. — On emploie souvent la

notion du temps avec celle de l'intensité, no-
tamment pour les accumulaleurs : la quantité
d'éleclrifilé correspondant à un ampère heure
est égale à un ampère multiplié par .3,000 se-
condes, c'est-à-dire à 3,000 coulombs fournis
pendant une heure. — (M. R.)

— Xous rrinnx ne; abonHi>s de joindre une bande
du journal à Coûtes les demandes de renseir/nements

qu'ds nous adressent.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 22 au 28 Juin 1903.

JOURS
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole — Les pluies qui commençaient
à. inquicter viieiiieut lis cultivateurs ont i-nlin cessé

et le temjis s'est mis dêlinitivenient au beau, La tem-
pérature très éliîvée que nous avons est favorable aux
récoltes 1 n terre; on achève la rentrée des fourrages.

U n'y a que peu de blé« versés 1 1 dans leur ensemble,
ils ont un aspect assez favoi able.

En Ansb terre, le beau temps a amélioré l'état des
cultures; néanmoins, leur aspect laisse à désirer it

la récolte en blé parait devoir être au-dessous de la

moyenne.
En .\llemagne et en Aulrii-he-IIongrie, la situation

des cultures est devenue meilleure, mais la (iroduc-

tion du blé sera moins binne que l'an dernier.

Au.x Etats-Unis, la moisson est commencée en
quelques eniiroits; la récolte est moins bonne qu'on
ne l'avait espéré.

Blés et autres céréales. — Sur les divers marchés
européens, la t'eruielé des cours du blé a été la note
dominante.
En .Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, on a

coté les blés indigènes. In. 10 à 16.70 les 100 kil.^gr.

.Au marché des cargai-'ons flottantes, on a tenu le

Walla 16.70, le blé de la Plata 16.80, le blé de Cali-

ornie 17. SO les UiO kilogr.

Au dernier marché d Anvers, on a vendu les blés
indigènes l'iM à lb.50; le Kansas 16. .'iO à 16 75; le

blé de la PUta 1.5. on à 17.23; le I lé roux d'hiver dis-

ponible 16.73 à 16.87; le blé de Russie 13. 7j à 17.25

les 100 kllogr.

Les cours des seigles ont peu varié. On a vendu
les seigles indigènes l.'t.aO; du Canada 13.23; de
Sainte-Hélène 13 à 13.30 les 100 kilogr.

Les avoines ont été veudues de 11.73 à 12.75 les

lOu kilogr. à 1 entrepôt.

La situation moins favorable des Mes a déterminé
sur les marches américatus un mouvement de
hausse.

Au dernier marché de New-York, aux Elals-L'nis,

les cours du bié ont subi une hausse de 0.3S p;ir

(|uinlal sur le disponible.

Pour l'enseuiule des marchés de la huitaine, la

hausse a été de 0.40 sur le disponible et de 0.73 à
0.90 sur le livrable, suivant termes.
En l-'rance, les coi rs du blé sont restés très fermes

sur les divers marchés; sur un grand nombre, une
légère hflusse s'est priduitc.

Les cours de l'avoine ont peu varié.

Sur les marchés du Nord, un a coté aux 100 ki-
logr. : à Arras le blé 22 à 23.73, l'avoine M 30 A 13.30;

à Angers le blé 23 à 23.23, l'avoine 16.23 à 16.30; à
Autun le nié 24 à 21.50, l'avoine 16.3U ;i 17 fr ; à
Avall.iii le blé 2i fr., l'avoine 13 à 15.30; à Blois, le

blé 23 73 à 24.23, I avoine 13.:'5 à 13 7.-.; à Bourges le

blé 24 à 24.73, l'avoine 13.30 à IS fr.; à Cambrai le

blc 23 à 24 fr.; à Chalou-siir-Snàue le blé 24 à 2
'1.30,

l'avcine 17.25 à 17.3ii; à Chartres 'e blé 23 23 à i4.25|
l'avoine 15.23 à Ifi fr.; à Compiègne le blé 23 fr.,

l'avoine 13 à 17 fr ; à Epernay le blé 23 à 24 fr.,

l'avoine 16.30; à Eiamp.s le blé'23.25à 24.23, l'avoine
13.25 à IC Ir.; ,a Evreux le blé 23 à 24 fr , l'avoine 15
,a n fr.; à Kontenay le-Couile le ble 23 fr., l'avoine
15.: 0; à La Châtre le bé 23.50 a 24 fr.. l'aviné IS.r.O

à 16 fr.; à La Palisse le blé 23.73 à 24.50, l'avoine
16.73 à 17.50; à Laval le blé 23 à 23.23, 1 avoine
16.23; il Lncoii le blé 22.30 à 23.25, l'avoine 13.30 à
16 fr.; à Meaux le blé 23 à 24.50, l'avoine 13 à 16 fr.-

à Nancy le blé 24 à 24,50; à Nantes le blé 23 à 23.23,

l'avoine 14.30; à Neufchâtel le blé 21.8s à 22. .30,

l'avoine 13 à 18 Ir.; à Nevers le blé 23 à 21.30,

l'avoine 13.75 à 16.23: à Orléans le blé 23.23 à 24.23,

l'avoine 13 à 16 fr.; à La KocheUe le blé 23 à 23.23;

à Rennes le blé 22 73 à 23 fr., l'avoine 15.30; à Saintes

le blé 23 à 23.30, l'avoine 16.50 a 17 fr.; à Samnur le

blé 23 à 23.75, l'avoine 16.23 à 17 fr.; à Soissons le

blé 24 fr., l'avoine 14.70 à 13 fr.; à Tonnerre le blé

23.73, l'avoine 14.30 à 13 fr.; à Tours le blé 24 à

24.23, l'avoine li à 17.23; à Valencienues le blé

23.30 à 24 fr., l'avoine 16 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu : à Avignon
le blé 22 à 23 fr., l'avoine 17.23; à Dax le blé 2t fr.

;

à Wontanban le blé 22.73 à 23.30, l'avoine 16.73 à

17.50; a Painiei's le blé 21.75 à 23.25, l'avoine 16 à.

17 fr. ; à Toulouse le blé 21.8') à 23.73, l'avoine 16 à

17 fr. les 100 kilogr.

.Au dernier marché de Lyon, les cours des blés du

Centre ont etè fermement tenus.

On a rolé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,

du Dauphiné et du l'orez 23.73 à 24.2) ; de la Bresse

24 à 23 fr. ; de Bnurgogue et de Saône et-Loire 23.30

à 24.23 ; du Bourbonnais 25 à 23.25; de l'Ouest 24.25

à 24 50 : du Nivernais et du Cher 24.75 à 23 l'r. ; blé

blanc d'.Avivergne 24 à 24.30; blé rouge glaré de

même provenance 23 fr., en gares deClermont, Gan-

nat, Issoire et Rium ; blé de la Drôme 24 à 23 fr., en

gare< de Valence et des envic'ns; blé tuzelle de

V'aucluse 23.75 à 26.25; blé saissette 23.30 à 26.23;

bl» buisson 23.50 a 24 fr. ; blé aubaine 23 à 23.30 en

gar' s d'Avignon et autres de Vauelu-e ; blé tuzelle

blanche du Gard et blé tuzelle r.iusse 26 à 26.25 ; blé

aubaine ro sse 23 à 21.23 en gnres de Nimes.
L-s seiiiles .'nt été cotés aux prix suivant-; : seigles

de pnys li'i.30 à 16.73; seigles du l''orez 17.50 à 17.73

les ton kiliigr.

On a vendu les avoines : avoines du rayon de Lyon
16 à 1H.50; de la Urônie 17,50 à 18 fr. ; de Bourgogne
16.50; de la Nièvre, de l'Ouest et du Cher 16.30 à

16.73; l'avoine blanche de Gray 16 à 16. 5U le^ 100 kil.

Marché de Paris. — .Au marché de Paris du mer-

credi l"' .iiiili'i, les cours du blé ont subi une hiusse

de 0.23 par quinlal. Partout en France, les stocks di-

minuent: mais les réserves |)ossédées parles dé|iar-

tenients du nnrd de la France permettront la soudure
des deux ca'npagnes.

Les agriC'ibeui s sont en bonne posture pour la

vente; qu'ils continu-nt à restreindre leurs apports

sur les marchés, »près la m.iisson et ils mainli n-

dionl les prix élevés. D'ailleurs, la situation des cul-

tures américaines est moins bonne qu'il y a quelque

temps.
A Paris, on a payé aux 100 kilogr. : les blés de

choix 23 n 2). 23 ; les blés de belle qualité 24.75 ; les

blés ro IX lie qialité moyenne 2'i.50 ; les blés roux
dq qualité or linaire 23.73 à 24.23 et les blés blancs

24,75 à 2i.S0.

La ven'e des seigles a été pins diificile et s'est

effectuée à des co rs ayant tendance à la baisse. On
a fait des allaTes à rai on de 15 à 13.23 gares de

départ de l'Eure et de l'Ois-', et 15.73 à 16 fr. le

quntal rendu en gares de Paris.

Les cours des av. unes sont restés soutenus. On a

payé aux 100 kilogr. : les avoines de 16.30 à 17.75.

suivant qualité, les grises 16 à 16.23, les rouges IG fr.

les blanches 13.75.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux lio la Villette,

du jeuili 25 juin, la température élevée a rendu la

vente des bœufs, vaches, taureaux et veaux tiè^ dif-

(icile. Les bœufs et les vaches ont maintenu leurs

prix ; il n'en a pas été de même des veaux ilont les

cours ont baissé de 0.03 à 0.10 par kilogr.

Les moutons se sonl vendus assez facilement ; les

porcs ont été payés 3 à i fr. île plus par 100 kilogr.

vifs.

Uarclté de la Villette du jeudi 2a juin.

Boeufs

Vaches
Taureaux..

Veaux
Moulons...

Porcs

Amenés.

l.iO.'î

138

1.819

5.3j)8

Vendus.

1.381

412

138

1 .ài4

12.966

'..3e8

l'KIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NKT-

1"
quai.

o.-.s

O.'iB

0.64

0.95

1.03

0.7b

2-
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Dot. — Veaux, 1.80; porcs gras, 1.90 le kilogr.;

porcs de lait, 20 à 3S fr. la pièce; bœufs, 1.50 le ki-

logr.; vaches, 220 à 240 fr. la pièce.

Dijon. — Taureaux, 118 fr.; vaches «jrasses, 118 à

138 fr.; moutons de pays, 178 à 206 fr.; veaux, 104

à 116 fr.; porcs, 94 à 102 fr. les 100 kilogr. nets.

Gi-eno6ie. — Boeufs de pays, 145 à 153 fr.; mou-

tons de pays. 160 à 173 fr. les 100 kilogr. viande

nette; veaux, 95 à 108 fr.; porcs, 80 à 101 fr.

Louviers. — Veaux gras, 20 à 40 fr. la pièce; porcs

gras, l.OC à 1.12 le kil<igr.; porcs coureurs, 38 à

35 fr. la pièce ;
porcs de lait, 25 à 38 fr.

Lyon-VaUi'. — Moulons, 185 à 225 fr.; moutons

africains, 135 à 166 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Porcs, 0.90 le kilogr. poids vif; à 1.45

viande nette.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.77
;
plus bas, 0.73 ;

prix moyen, 0.75. Vaches, plus haut, 0.73; plus bas,

O.îl; prix moyen, 0.73. Veaux, plus haut, 1 fr.; plus

bas, 0.90; prix moyen, 0.95. Moutons, pins haut,

1.10; plus bas,! fr.; prix moyen, 1.05. Le tout au

kilogr. sur pied.

Ri-ims. — Bœufs, 1.44 à 1.66 ; vache.=, 1 38 à 1.50;

taureaux, 1.28 à 1.40; veaux, 1.10 à 1.26 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilogr. net; porcs, 1.02

à 1.08, le kilogr. sur pied.

Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix

pr.iliqnés .lu luarclié aux chevaux de Paris :

Pri.x extrêmes par catégorie.

Hors d'âge.Natures. En âge.

Gros trait 400 à 1,350

Trait léger 350 à 1,300

Selle et cabriolet 750 à 1, 200

De boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150

Mulets (50 à 250

200 à 600

150 à 550

300 à G50

50 à 125

i5 à 90

75 à 200

Vins et spiritueux. — La période de temps chaud

qui succè.le aux pluies est des pins favorables à la

vigup, dont la floraison va s'achever dans de bonnes

conditions.

Les ventes lont calmes en ce moment, le coiu-

merce achetant seulement pour rouvrir ses besoins

immédiats.

Diins le Gard, les cours varient entre 2.25 et 2.75

le degré; des ventes importantes ont eu lieu à rai-

son de 18.50 à 22 fr. l'hectolitre.

Dans l'Hérault les vins sont cotés 2.50 à 3 fr. le

degré ; à Béziers des ventes ont eu lieu & raison de

23 à 25 fr. l'hectolitre.

Dans le Burdelais, les vins de 1902 sont cotés 300

à 350 fr. le tonneau.

Dans r.\u(le, on paie les vins de 23 à 30 fr. l'hecto-

lilre suivant la qualité.

Dans la Loire-luférieure. les vins de muscadet sont

cotés 170 à 180 fr. la barrique et ceux de gros plants

70 à 80 fr.

Dans les Pyrénées-Orientales, -les cours varient

entre 2.25 et 2.50 le degré.

A la Bour.-e de Paris, l'alcool à 90 degré est coté

47.75 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Ces cours

sont en hausse de 1.30 à 1.73 sur ceux delà semaine

dernière.

Sucres. — .V la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3 24.25 à 24.50 et le sucre roux disponible

21 à 21.25 les 100 kilogr.

Les cours du sucre blanc sont en baisse de 0.75

par quintal pour le sucre blanc et de 0.50 pour le

surre roux.

Le sucre rafDné en pains vaut 93 à 93.50 les

100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonne 52.25 à 52.75 et l'huile

de lin 31 50 à 52 fr. Ces cours sont en baisse de 0.25

par quintal pour l'huile de colza, et de 1.25 à 1.50

pour l'huile de lin.

A Arras, l'huile d'œillelte surfine est cotée 98 fr.

les 91 kilogr. ; l'huile de pavot à froid vaut 81 fr. les

100 kilogr."

A Arras, les tourteiux de graines indigènes sont
cotés aux prix suivants : tourteau de lin 17.75, d'œil-

lelte 12.75 les 104 kilogr.

On cote les tourteaux pour l'aliraentalion du bé-
tail : tourteau de coton décortiqué 15 fr. à Dun-
kerque; tourteau de gluten de mais 16.50 au Havre;
tourteau de lin 15.75 à 16 fr. à Marseille; 10 fr. à
.\rras ; 15.35 à 15.50 à Dunkerque; tourteau de co-

prah 15.50 à 16 fr. à Dunkerque; 13.25 à 13.50 à Mar-
seille, tourteau de sésame 11.75 à 12 fr. à Marseille

;

13 à 13.25 à Dunkerque, le tout aux 100 kilogr.

Fécules. — A Epinal. la fécule première des Vosges
disponible vaut 33 fr. les lUO kilogr. ; à Coiupiègne
la fécule première (type de la Chambre syndicale),

vaut 35 50 les 100 kilogr.

Houblons. — Les cultures de houblons ont en gé-

néral un bel aspect: toutefois, dans plusifurs ré-

gions, on se plaint de la vermine. Les cours sont

fermes en ce moment. .\ Alost les houblons de 1902

sont cotés 83 fr. les 50 kilogr.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché aux
fourrages de La Chapelle a été relativement calme.

Les belles pailles se sont assez bien venlue?. On a

payé la belle paille de blé 22 fr. ; la paille de qualité

ordinaire 18 à 20 fr.. et celle de qualité secondaire

16 à 18 fr.

La paille de seigle de 1"' choix a été vendue 40 fr.,

celle de 2e 34 à 38 fr., et celle de 3« 30 à 33 fr.

La paille d'avoine de 1'''= qualité a été vendue 21 à

22 fr., les autres sortes 17 à 20 fr.

La belle luzerne a été vendue 46 à 47 fr. ; les

autres sortes 38 à 46 fr. ; le regain de f» qualité vaut

40 à 42 fr. ; celui de seconde 36 à 40 fr. ; de S' 32 à

36 fr., le tout aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues à

Paris, au domicile de l'acheteur, droits d'entrée et

frais de camionnage compris.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude sont

toujours très fermes. On cote te nitrate aux 100 ki-

logr.; 24.50 à Dunkerque et à Nantes, 24.55 à La Ro-

chelle, 25.05 à Bordeaux et à Marseille.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.50 à Dunkerque,
Bordeaux. Nantes, Rouen et La Rochelle, 31.75 à

Poris.

Le kilogr. d'azote vaut 1.75 à 1.87 dans le sang

desséché, 1.60 dans la viande desséi bée, 1.50 dans la

corne torréfiée, 0.90 à 1.10 dans le cuir moulu.

Les cours des superphosphates sont sans change-

ment.
Les scories de dèphosplioration 18/20 valent 4.40 à

Valenciennes, 4.75 à Villerupt. les 14/16 valent 3.80

,à Villerupt, 3.75 à Longwy, les 16/18 valent 4.25 à

Jennuint.

Les cours des sels potassiques simt inchangés.

Le sulfate de fer vaut 3. .'10 à 4 25 les liiO kilogr. Le

sulfate de cuivre vaut 53.75 à Cette, Reims et Ton-
nay Charente, 54 fr. à La Pallice, Amiens, Lille, Rou-
baix, Nancy, Rayonne. Dijon, 54.75 à Marseille. 54.25

à Lyon, 53.5n à Bordeaux, Nai'tes et Rouen.
Les prix iniliqués se rapportent à des achats faits

par grosses quantités.

B. Duii.\jiD.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyeD par 100 kilogr.

Seigle.

Région.— NORD-OUEST

Cia.TAD08. — CoDdé-sur-N.,

c6tk8-du-nord — Porlrieux

FiNiSTÈRB. Quimper
iLLB-KT-viLAiNK — Rennes.

MANCHB. — Avranches
HATBNNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes
ORNB. — Sôes
SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente, \ Baisse

Q- Région. — NORD
Laon

Blé.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avolse

Sétif

Alger
Constantine

Tanis

tendre.

18. -îb

23.75

iJ.bO

dur.

18.00

•22.50

19.60

12 50
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ET
GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. Les 100 kilogr.

Paris 16 60 4 11.00

Havre 13 00 13.00

Dijon 17.00 18.00

SARI.ASIIV. — Les lOO kilogr.

Douai 16.00 1

Avignon 18.(0

Le Mans 18.00

Avraucbes... 15.00 à

Nantes 15 -20

Rennes l't.OO

17.00
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon par froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs ' 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 34.50 35.00

_ Epmal 35.00 36.00

_ Pans 35.00 36.50

Sirop cristal SI. 00 47. OD

Paris .

.

Konen.
Caon .

.

Ulle...

HUILES.— Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

5-2.55 à 55 75I5I.EO à 52. CO

5-2. EO 5-2.50 55.00 55. CD

49.35
49.25J

» »

50.00 60.0ù!49.00 49.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 800 à S50

— ordinaires "OO 800

Artisans, paysans Médoc 550 700
— — Bas Médoc 450 550

Graves supérieures 900 900

Petites Graves 500 700

Palus 350 400

Vins blancs. Année 1900.

Graves de Barsao 1.000*1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vins da Midi. — L'hectolitre nn.

Montpellier. Vin ronge de 7 * 8° -20.00 » -21.00

— Cariman-Aramons 2-2.00 24.00
— Alicante-Bousohet -38.00 30.00
— Vins rosés (7» à S") 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

1878 1877 1876

Derniers bois 500 510 520
Bons bois ordinaires 550 560 570

Très bons bois 580 590 600
Fins bois 600 610 620

Borderie, ou 1" bois 650 660 700

Petite Champagne » 720 750
Fine Champagne » 800 850

PRODUITS DIVERS. — Les 190 kilogr.

Sullate de cuivre à Paris 54.00 à 54 00
— de fer — 5.90

Soufre trituré à Marseille 14.00

— sublimé — 16.00

Sulfure de carbone — 38.00

Sulfocarbonate de potassium... À Saint-Denis 36.00

5.t0

14 00

16.00

38.00

36.00

COURS DE LA BOURSE
Emprunts d'État

et de Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amortissable

Obligations tunisiennes 500 fr. 3 %
1865, 4 % remb. 500 tr

1869, 3 % remb. 400 tr

1871, 3 % remb. 400 fr

— 1/4 d'ob. remb. 100

1875, 4 % remb. 500 fr

1876. 4 % remb. 500 fr

1892, 2 1/2 % r. 400 tr

— 1/4 dob. r. 100 fr

1894-1896 2 1/2 % remb. 400 (r.

— 1/4 d'ob. remb. 100 fr.

.

1898, 2 % rembours. 500 fr..

— 1/4 d'ob. remb. 125 fr..

Métropolitain 2 % r. 500 tr.

1/4 d'obi, r. 1-25 fr.

Marseille 1877 3 % remb. 400 fr.

Bordeaux 1863 3 % remb. 100 —
Lyon 1880 3 % remb. 100 —
Egypte 3 1/2 % dette privilégiée.

Emprunt Espagnol Extérieur 4 %
— Hongrois 4 %
— Italien 5 %
— Portugais 3 %
— Russe consolidé... 4 %

Valeurs françaises
(Actions.)

jdu 24 au
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CHRONIQUE AGRICOLE
Réglementation du commerce dfi produits cupriques anticryptogamiqne». — Vote de la loi de douane sur

les bestiaux et les viandes abattues; clôture de la session du Pari ment. — M. Uarbot nommé membre
du Conseil supérieur de l'agriculture. — Les sucres diiis 1. s produits alimentaires destinés .ï l'expoi tation;

règlement d'adiiiinislrali(m publique. — Adju liralions de céréal. s pour l'armée pendant le mois de

juin. — Corii^rès de* chimistes de sucrerie et de distillerie. — La réaition contre l'abus m sucrage; ordre

du jour adopté p.ir la Société d'agriculture du Gard; manu-uvres signalées par U Société a^iicole des

Pyrénées-Orientales. — La phttiiriuse de la vii/ne. - Instiiut agronomique. — Eximens d'admission aux
écoles pratiques d'agriculture de Clioii, de Rennes et de Vaucluse. — Vœux émis par la fédération des

associations agricoles du nord-est de la France. — La méthode Lydtin au concours de la Société d'agri-

culture de TAiide. — Concours agricole de Rodez. — Concours spécial de chevau-K de race ardennaise. —
fc'fva/Km relatif au compte rendu du concours régional dEvreux.

Réglementation du commerce

des produits cupriques anticryptogamiques.

La proposition île M. Henri Uicard relaLive

à la réglementation du commerce des pro-

duits cupriques anticryptogamiques a été

votée sans discussion par la Chambre telle

qu'elle avait été adoplée par le Sénat.

Droits de douane sur les bestiaux

et les viandes abattues.

Le Sénat a discuté dans sa séance du 3 juil-

let la proposition volée par la Chambre, qui

élève les droits de douane sur les bestiaux et

les viandes abattues.

La Commission des douanes du Sénat a en-

tendu M. le ministre des Affaires étrangères

qui a demande, dans un intérêt diplomatique,

l'ajournemenl du projet à la rentrée du Par-

lement; mais elle a été presque unanime à

reconnaître que la question devait être exa-

minée dès mainlenant. Cependant, par esprit

de concilialion, et afin de tenter de se melire

en complet accord avec le Gouvernement, la

Commission a accepté une proposition tran-

sactionnelle faite par M. le ministre de l'Agri-

culture et consistant à fixer à 15 fr. par

100 kilogr. au lieu de 20 fr. les taxes inscrites

au tarif minimum pour les bamfs, les vaches,

les taureaux, les bouvillons et génisses, tout

en conservant, pour ces catégories de bétail,

le tarif maximum de -'JO fr. C'est dans ces

conditions clair(i(nent exposées par le rappor-

teur, M. Viger, que la discussion a été

ouverte.

MM. Girault et Experl-Bezançon ont con-

testé l'opportunité du relèvement des droits.

C'est toujours la même raison que Ton met
en avant : la hausse qui s'ensuivra pour le

consommateur, qui sup[)orte toute la charge

de la protection accordée à l'agriculture.

M. Viger n'a pas eu de peine à démontrer

que ces craintes étaient vaines. En fait, nous

vivons depuis onze ;ins sous le n'-gime de la

prohibition de l'entrée du bétail étranger par

suite de mesures sanitaires indispcMT^ables;

pendant ce temps, l'élevage a fait des progrès

considérables et la vie matérielle n'a pas été

9 Juillet 1903. — H' 28.

rendue plus difficile pour les travailleurs. En
1883, à l'époque où les droits de douane
étaient infimes, le bœuf valait 1 fr. (>5 le ki-

logr. ; en 1891, avant la réforme économique,
il se vendait l fr. 60; en 1900, sous le ré-

gime de la prohibition, le prix tombe à lfr.o2.

De même pour les moutons; les prix sont de

1 fr. 88 en 188.5, l fr..82 en 1891 et 1 fr. 80 en

1900. Si les cours n'ont pas monté quand
l'entrée du bétail était interdite, comment
une majoration des taxes de douane pour-

rait-elle provoquer une hausse au moment où
l'on s'apprête à lever celte interdiction ?

Le Sénafa adopté toutes les taxes propo-

sées par la Commission.

Le projet a été transmis à la Cliainbre qui

a rétabli par 350 voix contre ;20(î le droit

minimum de 20 fr. par 101) kilogr. sur les bo-

vidés. Le Sénat, saisi une seconde fois du
projet, s'est décidé à accepter ce chilTre, après

avoir entendu M. Fagot, qui a pris très chau-

dement la défense des intérêts agricoles.

A la suite de ce vote, la session du Parle-

ment a été close.

Conseil supérieur de lagriculture.

Par décret en date du 23 juin 1903, M. Dar-

bot, sénateur de la Haute-Marne, a été

nommé .membre du conseil supérieur de

l'agriculture, en remplacement de M. le séna-

teur Durand-Savoyat, décédé.

Les sucres dans les pro'<uits alimentaires destinés

à l'exportation. — Règlement d'administration

publique.

Le Journal officÀcl du 2 juillet a publié le

règlement d'administration publique déter-

minant les conditions d'application de la loi

du 28 janvier lOO.'i aux sucres employés dans

la préparation des produits alimenlaires en

vue de l'exportation. — iNous reproduisons ce

décret p. 51.

Ce règlement n'est pas aussi libéral que le

souliailait M. lléloldans le rapport dont nous
avons parlé la semaine dernière ; il stipule,

en ell'et, que 1 ('tablissement recevant les sii-

cre« à mettre en œuvre doit èlre isolé do tout

autre biUiment, clos par des murs de 2 mètres
TOMK II. - -2.
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de hauteur, et que les sorties ne peuvent être

effectuées qu'à destination de l'étranger. Les

fabricants de confitures et autres preduits

devront donc avoir deux usines distinctes.

l'une travaillant pour l'exportation, l'autre

pour l'intérieur. Ces exigences ne sont pas

de nature à favoriser l'industrie de la confi-

turerie dont le développement est pourtant si

désirable.

Adjudications de céréales pour 1 armée
pendant le mois de juin.

Les adjudications de céréales pour l'armée

pendant le mois de juin ont porté sur

38,8.52 quintaux de blé et 37,400 quintaux

d'avoine. Le blé a été adjugé au prix moyen
de 24 fr. 841e quintal, soit en baisse de fr. C9

sur le prix du mois précédent, et l'avoine à

16 fr. 94, c'est-à-dire à un prix inférieur de

fr. 36 à celui des adjudications du mois de

mai.

iSous en donnons le tableau page 37.

Congrès des chimistes de sucrerie

et de distillerie.

Le Congrès annuel de province de l'Asso-

ciation des chimistes de sucrerie et de distil-

lerie de France et des colonies, se tiendra

cette année à Reims du 23 au 26 juillet. De

nombreuses excursions sont inscrites au pro-

gramme telles que : la visite des vignobles

de Murigny, des vendangeoirs d'.\y et des

caves de Champagne de Reims.

Ce Congrès promet donc d'être particuliè-

rement intéressant.

La réaction contre labus du sucrage.

Dans sa dernière séance, la Société cen-

trale d'agriculture du Gard, présidée par

M. Emmanuel Rigal. a adopté l'ordre du jour

suivant :

La Société centrale d'agriculture du Gard,

Préoccupée d'assurer la bonne renommée des

vins du Midi et d'éviter les difficultés qui peuvent

surgir, à l'occasion du sucrage des vendanges, entre

producteurs et commerçants;
Désireuse de prémunir les récoltants contre

l'emploi toujours dangereux des sucres en vinifi-

cation ;

Adoptant, dans leur généralité, les vœux ar-

rêtés par les divers syndicats régionaux du

commerce des vins
;

Estime qu'il y a lieu pour les négociants

d'exiger des propriétaires une déclaration écrite

que le vin faisant l'objet de la vente est ou non
exempt de sucrage.

La Société centrale d'agriculture du Gard, dans

le but d'éclairer les viticulteurs, leur rappelle

les interdictions édictées par la loi du 28 janvier

1903 et les dangers luxquels s'exposent ceux

qui contreviendraient aux prescriptions légales.

La fabrication, la circulation, la simple déten-

tion de vins de sucre en vue de ta vente, sont in-

terdites.

La confiscation des produits fabriqués, une
amende de l,O00à 5,000 fr., et l'emprisonnement
en cas de récidivé, sont prévus par la loi.

La complicité est également répriméeet peuvent
être recherchés comme complices ceux qui sciem-

ment auront aidé à la fabrication des vins de
sucre ou mis leurs locaux à la disposition des
acheteurs de vendanges.

Nous recevons d'autre part la communica-
tion suivante :

La Société agricole des Pyrénées-Orientales

est informée par quelques-uns de ses membres,
importants propriétaires viticulteurs, que des

négociants étrangers au département, notamment
des négociants de Paris, leur avaient fait les

propositions suivantes :

« Achat de la récolte sur pied, à la condition

qu'une fois les raisins portés à la cave, le né-

gociant restera libre de faire de la piquette et

d'employer du sucre comme il l'entendra,

s'engageant d'ailleurs à accepter seul toutes

les responsabilités provenant de ces opéra-

tions s.

La Société croit devoir mettre en garde tous

ses membres et tous les viticulteurs contre de

pareilles propositions, qui jusqu'ici, il convient

de le faire connaître, ont été repoussées.

Les viticulteurs ont intérêt à être tous d'ac-

cord pour repousser les procédés frauduleux, à

l'aide desquels, trompant la surveillance de la

régie, on arriverait à augmenter la production

et par suite à faire baisser les cours et à les

avilir de plus en plus.

En outre, les propriétaires ne doivent pas ou-

blier que les opérations se faisant dans leur

cave, il est inexact de dire qu'en se substituant

à eux, le négociant les dégagerait de toute res-

ponsabilité.

La Société, ainsi qu'elle l'a décidé à une de

ses dernières réunions, est prête à dénoncer

toutes les opérations illicites dont elle aura

connaissance.

L'attention du Syndicat national de défense

de la viticulture française doit être appelée

sur les faits dénoncés par la Société agricole

des Pyrénées-Orientales.

La phthiriose de la vigne.

Nous signalons à nos lecteurs les très in-

téressantes recherches de MM. L. Mangin et

P. Viala, sur la phthiriose de la vigne, qui

ont été publiées dans la Revtie de Viticulture

et qui viennent d'être réunies en volume (1).

La phthiriose ou maladie de Palestine pro-

cède par taches plus ou moins concentriques,

comme le phylloxéra avec lequel on l'a un

1) Un volume de M'i pages sur beau papier avec

a planches hors texte et 3"; gravures. — Prix : 10 fr.

aux bureaux de la Revue de Viticulture. 5, rue Gay-

Lussac, Paris, 'i^.
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instant confondue. Elle est due aux piqûres

d'un acaricn (le Dncli/topius vilix) sur les ra-

cines. Ces piqûres n'entraîneraient pas la mort

des ceps, mais un champignon, le Bomelina

Corium, se développe aux dépens de la sève

dégorgée par les cochenilles et forme, par

son mycélium d'une organisation parlicu-

lière, un manchon ayant la consistance du

cuir, qui enveloppe les racines d'un véritable

fourreau dans l'intérieur duquel circulent

les cochenilles, et les racines meurent as-

phyxiées.

MM. Mangin et Viala ont lait une étude

complète d(! la cochenille et du champi-

gnon. La conclusion de leur travail, c'est

que, étant données les conditions climaté-

riques si dilFérentes entre la Palestine, l'.M-

gérie, la Tunisie et les régions méridionales

des vignohies français, la phlhiriose n'est

pas à redouter chez nous, quoique le Dacly lo-

pins vilis se trouve dans divers vignol)les fran-

çais.

Institut national agronomique.

La Chambre syndicale des constructeurs

de machines et instruments d'agriculture et

d'horticulture de France accorde, tous les

ans, une médaille d'argent à l'élève de l'Ins-

titut agronomique qui obtient les meilleures

notes en Génie rural et en Technologie.

Nous apprenons que, cette année, MM. llin-

gelmann et Lindet proposent d'attribuer la

médaille à M. Marmu (Numa' qui, dans quel-

ques jours, sortira un des premiers de sa

promotion.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'examen d'admission à lEcole pratique

d'agriculture de Clion aura lieu à la préfec-

ture de l'Indre, le mercredi îy août 190.'} à dix

heures du malin.

Les jeunes gens qui désirent prendre part

h cet examen doivent en faire faire la de-

mande par leurs parents, et l'adresser le

2o juillet au plus tard, au directeur de l'Ecole

ou à la préfecture.

Cette Ecole dans laquelle l'Etat, le dépar-

lement de ITndri! et la ville de Cliàleauroux

entretiennent des boursiers, est située sur la

ligne de Tours à Chàteauroux, et installée

dans un local construit spécialement à cet

effet.

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture de Rennes auront lieu à

la préfecture d'Ille-et-Vilaine, le mardi
Il août prochain, à neuf heures du matin.

Nous rappelons que la durée des éludes

e>t de deux ans, (|ue les candidats doivent

avoir quatorze ans au moins et dix-liuit ans
.1 îuilloi 1903
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au plus, et qu'un certain nombre de bourses

sont accordées annuellement par l'Etat, et

les départements d'IUe-et-Yilaine et des

Côtes-du-Nord.

Un programme détaillé sera adressé à toute

personne qui en fera la demande à M. Héris-

sant, directeur, à Rennes.

— Un concours pour l'admission d'élèves à

l'Ecole pratique d'agriculture et d'irrigation

de Vaucluse aura lieu à Avignon, à la Préfec-

ture, le 13 septembre 1903.

L'Ecole reçoit des internes, des demi-pen-
sionnaires et des externes. La durée des étu-

des est de trois ans ; l'enseignement, est à la

fois théorique et pratique.

Des bourses et di'mi-bi>urses, instituées par

l'Etat, le Département et la Ville d'Avignon,

sont attribuées, au concours, aux candidats

qui en font la demande.
Les demandes d'admission, sur papier

timbré, doivent être adressées au Directeur

de l'Ecole et lui parvenir avant le lo août

pour les candidats qui sollicitent une bourse,

et avant le 1" septembre pour les élèves payant

la pension.

Fédération des associations agricoles

du Nord-Est de la France.

La Fédération des associations agricoles du
Nord-Est de la France s'est réunie à Chau-
mont, pendant le Concours régional, sous la

présidence de M. Papetier. Une quinzaine de

sociétés avaient envoyé de nombreux délé-

gués à cette réunion, qui avait été parfaite-

ment organisée par M. de Montroi, président

de la Société d'agriculture de Chaumont.

L'assemblée a renouvelé, en les complétant,

les vnnix émis dans les congrès précédents et

a adopté ceux dont le texte suit :

Vente et contrôle du lait.

Que I;i vente du lait écrémé, vendu comme tel.

mais contenant 23 grammes de niatii're grasse et

40 grammes de lactose par litre, soit autorisée ;

Qu'on considi're comme pur tout lait contenant au

minimum 32 grammes de matière grasse et 40 gram-

mes de lactose par lilre ;

Qu'on inteidise la vente de tout lait anti-eplisé ;

Qu'il soit interdit de se servir du lacto-densimétre

pour vérifier le lait et que seule l'analyse quantita-

tive soit admise
;

Que les écliantillons saisis soient prélevés en

double en présence du saisi ou de son préposé, ca-

ctietés et accompagnés, pouf assurer fideniité, d'une

bande de papier prise dans le c.icliel et portant la

date de la snisic et la signature du saisiss.int ou de

son préposé.

Tribunaux agricoles.

Que la création de tribunaux agricoles soit mise à

l'étude.

Protection 'les petits oiseau r.

1" Que le Parlement ralilie au plus lot la convcn-



36 CHRONIQUE AGRICOLE

tion internationale sur la protection des petits oi-

seaux ;

2° Qu'il soit recherché par tous les Etats contnc-

tants les moyens les plus pratiqufs p'-'ur détruire les

ennemis naturels (quadrupèdes, oiseaux de proie)

des ofseaux utiles et qu'il soit tout d'abord accordé

une priuie à leur destruction;

30 Que tout agent de l'autorité veille altentive-

ment à ce qu'aucune couvée d'oiseaux utiles ne soit

détruite ;

i" Qu'il soit défendu de tuer tout oiseau autre que

l'alouette de grosseur moindre que la caille, le merle

ou la grive;

5° Que l'enseignement primaire comporte obliga-

toirement un cours de zoologie agricole;

6» Qu'aucune tolérance ne soit admise pour la cap-

ture, le colportage ou la vente des petits oiseaux.

Eco'es d'agriculture d'hirer.

Qu'on encourage le plus possible la création des

écoles d'agriculture d'hiver.

Chambres d açjricullure.

Qu'il soit créé des chambres d'agriculture com-
posées uniquement d'agricu teurs et élues par les

agriculteurs seuls.

Secours mutuels et retraites sur In vieilUsse.

Qu'une Société de secours mutuels approuvée soit

créée dans chaque commune des départements de la

région ;
que partout oii cela sera possible, la Société

offre une retraite à ses adhérents ou au moins des

allocations annuelles renouvelables.

Enfin qu'une union départementale réunisse toutes

les Sociétés établies dans la région.

Que le Parlement continue à favoriser les œuvres
de mutualité qui stimulent les efforts individuels de

l'ouvrier, qui exigent de sa part des sacrifices moin-
dres que ceux prévus par la bd.

Qu'il aplanisse les difficultés qui empêchent ces

œuvres de rendre tous les fruits qu'on peut eu

espérer.

Que les dons et legs faits aux Sociétés de secours

mutuels, aux caisses de retraites, suivant les lois

prévues, soient exonérés des droits de mutation.

La ville où se tiendra le prochain congrès

sera indiquée idtérieurenient.

Concours de la Société d'agriculture de 1 Aude.

La Société centrale d'agriculture de l'Aude

a tenu récemment à Espezel un concours qui

a réuni un très grand nombre d'animaux

exposés par les éleveurs du canton de Li-

moux.
L'application du système Lydtin sur la

mensuration des animaux, a été inaugurée

dans le département de l.Vude au concours

d'Espezel. Voici en quoi consiste ce système :

On examine en détail chacune des parties du
corps et, pour chacune d'elles, il est donné une
note. Puis on examine-l'ensemble ; le corps est

mesuré avec la canne de I.ydiin.

L'expérience a démontré quelles [lorportions

doivent exister entre les diverses parties du
corps.

Dans l'espcce bovine, la laill(,' au garrot sert

de base, elle doit être la même au milieu du dos
moins i centimètres, el elle ne doit pas dé-

passer 4 centimètres en plus au bassin et 10 cen-

timètres à la naissance de la queue; la longueur
du corps d-oit être la taille au çarrot plus un
dixième; la longueur des côtes derrière l'épaule,

celle du bassin doivent être de un tiers de la

hauteur du garrot. Lue note est encore donnée
par l'ensemble des mensurations.
Toutes ces notes sont multipliées par des

coefficients correspondant à l'importance de
chacune d'elles.

Sons l'impulsion du président de la Société,

Thonorable M. Mairie, et grâce aux conseils

éclairés du savant professeur de zootechnie de
l'Ecole de Grignon, M. Dechambre, qui a eu
l'obligeance de donner l'ordre des points, et les

coefficients de chacun d'eux appliqués à la race

du pays, les membres du jury secondés par
.MM. Sicard et .Iournet,les distingués vétérinaires,

ont procédé à la mensuration des animaux pré-

sentés et à la notation exacte de chacun d'eux.

La méthode Lydtin a sanctionné d'une fa-

çon très sûre les données de la pratique, à la

grande satisfaction des membres du jury.

Concours agricole de Rodez.

Un concours sera ouverte Rodez le l'^'' août

pour les animaux reproducteurs des espèces

ovine et porcine et pour les bœufs de travail

de la race d'Aubrac.

24 prix sont afi'eclés aux biculs d'Aubrac,

22 aux antenais et béliers et 2S aux verrats

et aux truies.

Les agriculteurs résidant dans l'Aveyron

peuvent seuls prendre part à ce concours.

Les demandes d'admission devront être

adressées avant le 20 juillet à M. Saint-Jean,

chef de division à la préfecture de Rodez.

Concours spécial de chevaux de race ardennaise.

Un concours spécial de chevaux de race

ardennaise, pure et croisée, subventionné

par le Conseil général de Meurthe-et-Moselle,

aura lieu le 30 juillet à Lunéville.

30 à 40 primes seront distribuées aux ju-

ments et poulains. En outre, les étalons de

race ardennaise pure et les pouliches impor-

tés par le Comice auront droit à une indem-
nité de déplacement de 20 à 25 fr.

Erratum relatif au compte rendu du Conconrs
régional d'Evreux.

Dans son article sur le Concours régional

d'Evreux publié la semaine dernière, M. Zipcy

n'a pas mentionné, parmi les exposants d'ins-

truments d'agriculhire, M. Daubresse-Le
Docte (ancienne maison Jacquot-Robillard),

qui avait exiiosé une nombreuse c(dlecl ion de

semoirs perfectionnés, répondant aux deside-

rata de toutes les régions el qui jouissent

d'une grande faveur dans la région du Nord.

C'est un oubli que nous nous empressons de

réparer.

A. DE Céris.
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ADJUDICATIONS DE CEREALES POUR L'ARMEE

PENDANT LE MOIS DE JUIN

ESSENCE
DATES de bliS. PLACES

Blés.

QUANTITÉS
demandées M).

SOUMISSIONNÉES

Quanti-

tés.

Prix

minimum.
Prix

maximum.

ADJUGÉES

Quanti-

tés.

Prix
moyen*

9

11

i:i

24

24

2(;

27

26

quintaux qoiataux tr. c.

juin. Tendre, l.ongwv 6u0 1,250 25 .'iO

— — Epinal' 3,000 10,S20 24 97

— — Montmédv 250 500 25 25

— — LoDgT-.y.
.'

650 120 25 25

— — Fontainebleau 2.000 4,400 24 50

— — Rouen 000 3,200 24 30

— — Saint-.Mihiel.' 1,200 2,620 24 65
_ _ Tro}-e>> 3,i:i0 12,200 24 "7

— — ReiuiS.; 2,600 3,310 24 40

— — Orléans (i: 1,000 3^027 »

— — Mézu-res 300 300 25 25

— — Camp de Chàlons... 1,000 5,075 24 50
_ _ Toulouse;!) 1.000 6.764 ..

_ __ Verdun...' 6,000 11,820 24 !)0

— — Briaui-on 5,300 21,600 23 74

— — Toul..' 5,000 18,i-!0 24 79

— — Cap 1,600 4,860 25 49

— Ilur. Marseille 1,500 3,500 24 46

— — Marseille 2,300 7,500 22 47

— Tendre. Fontainebleau 30O 1.500 24 99

— — Orléans! 1,195 1,518

— Dur. Marseille 1,500 3.000 23 94

Totaux et prix moyens 42,495 127,384 22 47

(1) Système spécial d'achats directs.

fr. c.

26 20

26 10

25 89

25 50.

21 98

26 60

25 50

25 50

26 »

26 95

26 22

26 50

23 44

24 91

25 25

27

quiutau.x

3.000

250

120

2,000

600

1,200

3,150

2,600

805

300

1.000

1,000

6,000

5,300

5,000

1,600

2,500

300

427

1,300

38,852

fr. c.

>

25 11

25 23

25 25

24 83

24 32

24 91

25 31

24 67

23 86

25 25

24 58

24 29

24 90

25 88

24 9S

25 49

s

23 94

24 99

24 25

23 94

24 8t

DATES
ESSENCES
d'avoine. PI ACES

Avoine.

QUA.NTITÉS
demandées.

SOU.MISSIONNKES

Quanti-

tés.

Prix

minimum.
Prix

maximum.

ADJUGEES

Quanti-

tés.

Prix

moyen.

quintaux

juin. Inligène. Lunéville 1,500
— — Lille 1,080
— — Nancy 3,000
— — Lille." 280

— — Pont-à-.MouîSon 9U0

— — Nevers 1,900
— — Troyes 3,000
— — Camp de Chàlons... 4,200
— — Verdun 5, .300

— — Brianion 100

— — Dijon.' 2,000
— — Lyon 4,000
— — Grenoble 1,200
— — Castres 2,300
— d'Alj^rie Castre;- 500
— — Marseille 500
— Indigène. Marseille ' 500
— — Vinceancs 5,500

Totaux et prix moyens 37 ,M(iu

quintau.x.

4,160

3,500

10,300

2,180

11,900

9^170

17,920

16,040

400

10,000

19,700

2,000

12.880

1,900

1,300

5,660

18,300

117,910

16 95

16 25

16 98

16 74

16 73

16 93

16 23

17 24

18 37

17 39

16 95

17 73

17 74

15 64

IH 39

18 35

16 14

15 6i

il 80

16 64

17 84

17 60

17 75

17 60

LS ..

18 50

19 20

17 95

18 24

17 98

18 60

17 >

17 »

19 99

16 74

19 99

quintaux

1,500

800

3,000

900

1,900

3,000

4,200
3..300

100

2.000

4,000

1,200

2,300

SOO

300

500

5,500

37,400

fr, c,

17 11

16 23

10 99

n

16 90

16 85

17 ..

16 42

17 39

18 37

17 45

16 96

17 73

17 78

15 66

16 6:j

18 33

16 17

16 94
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LES EXIGENCES MINÉRALES DU SOJA. HISPIDA

G. Lechartier a analysé séparément les

cendres des tiges, des feuilles et des gousses

des quatre variétés de soja cultivées dans le

champ d'expériences de la Station agrono-

mique de Rennes, dont il avait déterminé la

J'o'uh des malii'-res minérales par 1,000 hiloijr. à l'élat naturel et à l'état sec

FEUILLES

composition au point de vue alimentaire (1).

Les différences constatées dans la composi-
tion des cendres des trois variétés étant peu
considérables, le tableau ci-dessous résume
leur teneur movenne en éléments minéraux :

Klémenls mini'raux.

TIOES

État naturel. Etat sec

flOUSSES

l'étal naturel. Etat sec. Etat naturel. Etal sec.

kilogr. kilofr.

Eau "21.10

Cendres totales 13.23 49.39

Silice 0.07 0.27

Acide phosphorique 1.29 4.69

— sulfurique 1-86 6.73

Clilore 0-12 0.43

Chaux 3-41 l-'.40

Maiinésic l-S'' ''O»

Potasse 2.23 8.12

Soude 0.18 0.67

Azote "2-10 ''•02

kilogr.

735.00

33.50

1.38

1.02

1.73

1.26

11.85

3.43

2.48

0.04

4.35

kilogr.

123.10

5. 18

3.78

6.38

4.79

44.44

13.12

9.70

0.12

17.13

kilo?

75o

V,

2

1

30

5i

02

80

01

11

1.90

1,65

5.11

(1.30

7.6i

kilogr.

»

64.40

0.09

11.61

5.59

0.43

7.87

6.83

23.34

1.43

31.42

Les graines, ainsi qu'on en peut juger par i composition minérale dos écarts assez nota-

lc6 analyses ci-dessous, présentent dans leur ' blés :

Graines de sojas.
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de certains principes vers la graine, comme
c'est le cas général.

Dans le cas du sojad'Etampes cultivé pour

graines, l'analyse a donné à Lechartier les

résultais suivants :

A l'état SLM- pour lOu kilogr.
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La composition de la plante entière doit

nécessairement varier avec la proportion sui-

vant laquelle la graine entre dans le mélange.

La proportion de 10 à 20 qui correspond

ù la récolte que Lechartier a obtenue, lui pa-

rait devoir être un minimum, le poids de

graine qu'il a récollée à Ihectare dans le

champ d'expériences étant relativement peu

élevé.

Dans la Charente-Inférieure, la récolte du

D^ Menudier se composait par 1,000 kilogr.

de 344 kil. 2 de graine et de 635 l<il. 8 de tiges

et feuilles.

La composition en a été déterminée par

M. Joulie. 11 est intéressant de joindre ces do

cuments à ceux (jui précèdent.

A lotat sec (1,000 kilogr.;.

Éléments minéraux.

Azote
Acide phosphorique.
— sulfurique

Chaux
Magnésie
Potasse

Soude
Oxyde de fer

Silice

Tiges

et feuilles.

12.30

4.62

2.72

43.65

9.38

9.16

4.13

1.21

A2.ri

Graine.

37.88

n.39
1.41

3.28

8.91

20.29

0.30

0.93

1.03

Plante

entière,

28.10

9.02

2.2fi

29.81

9.36

13.39

2.88

I.IS

21.83

k l'aide des données précédentes, Lechar-

tier a calculé les quantités de principes mi-

néraux que renferme une récolte de soja

dans les deux cas qui intéressent l'agricul-

teur; 1° Récolte de fourrage vert :
2° Récolte

en graines.

Eléments principaux contenus dans le fourrage vert

à l'état naturel.

Poids de fourrage récolté.

i'0,000 kil. 30,000 kil.

Acide phosphoi'ique. ..

.

32.0 48.0

— sulfurique 34.0 31.0

Chaux 123.6 188.4

Magnésie 4I-0 «^.0

Potasse 70.6 105.9

Azote 119.4 149.1

Ces poids correspondent pour l'acide phos-

phorique, à des quantités de superphosphate

ou de scories de déphosphoration, comprises

entre 200 et 300 kilogr. à l'hectare, et pour la

potasse, à des poids de chlorure ou de sulfate

de 150 à 200 kilogr. Ce sont les quantités que

la pratique m'a indiquées, dit Lechartier.

En ce qui regarde l'azote, on peut, à mon

avis, compter presque exclusivement sur la

propriété qu'ont les légumineuses d'utiliser

directement l'azote de l'atmosphère. Les expé-

riences que rapporte M. .\dams, de Rhode-

Island. ont montré, comme je l'ai dit précé-

demment, que l'emploi du nitrate de soude
bien qu'augmentaint un peu la récolte n'est

pas rémunérateur. Pour évaluer la quantité

des éléments principaux contenus dans la ré-

colte du soja pour graine, Lechartier a pris

comme point de départlepoidsdegrainesque

ses cultures lui ont fournies. 1,000 kilogr.

de graine ont correspondu à une récolte to-

tale de 5,330 kilogr. comprenant, outre la

graine, les tiges, les feuilles et les gousses.

C'est d'après cette base que Lechartier a cal-

culé le prélèvement total des principes mi-

néraux dans trois cas: récolte de 1,000 kilogr.
;

récolte de 1,300 kilogr. ; récolte de 2,000 ki-

logr. de graine.

Récolte entière fouinissaut en L'raine

Éléments minéraux. 1,000 kil.

Cendres
.\cide phosphor.

.

— sulfurique.

Chaux
Magnésie
Potasse

513.30

3S.85

.'.0.40

167.70

3S.96

43.21

1.500 kil.

770.30

58.20

60.60

231.60

88.40

01.80

3,000 kil.

1.02 .00

77.70

80.80

333.40

117.90

86.40

Une récolte fournissant 1,5()0 kilogr. de

graine consomme plus d'acide phosphorique

que la récolte de 30,000 kilogr. de fourrage

vert.

Résumé et conclusion.

Le soja est une légumineuse qui, sous le

climat de la Bretagne, peut fournir 20,000 à

30,000 kilogr. de fourrage vert de bonne

qualité. Semée en avril la plante peut être

consommée au mois de septembre. Elle ré-

siste bien à la sécheresse. La partie la plus

nutritive du fourrage est constituée par les

gousses, dont le poids est environ le tiers de

celui de la récolte totale. Ce poids de gousses

contient plus de matières albumiuoïdes et de

matières grasses que les tiges et les feuilles

qui constituent le reste de la récolte. Ce four-

rage est très recherché du bétail.

La graine est particulièrement riche en

principesalbuminoïdes et en matières grasses.

X ce double point de vue elle l'emporte sur

les autres graines de légumineuses.

Lechartier a récolté de 1,500 à l.SOO kilogr.

de graine à l'hectare; mais comme il le lait

l'emarquer, la maturation ne s'effectuerait

pas complètement en Bretagne dans les années

froides et humides. La culture de la graine

serait plus avantageuse dans les provinces de

la France qui jouissent d'un climat plus sec

et plus chaud.

Une récolte de 20,000 à 30,000 kilogr. de

fourrage vert emporte du sol :
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Acide phOïiphorique. 32 à 18 kilogr.

Chaux 123 à 188 —
Matfnésie 't 1 à B2 —
Potasse 71 à lin; —

Ces nombres correspondent à des poids de

snperpliospliale variant de 21)0 à ;ilK) kilogr.

et de chlorure de potassium s'élevanl jusqu'à

200 kilogr.

La plante est riche en a/ote ; la recolle en

contient de 100 à loO kilogr. Le soja pourrait

donc être, le cas échéant, cultivé comme
engrais vert ; enfoui à la floraison, il donnerait
au sol un important appoint en azote em-
prunté gratuitement à l'atmosphère.

L. GKAXDEAt;.

LA DESTRUCTION DES SANVES

Jamais on ne mettra à la disposition des

agriculteurs trop de moyens pour leur facili-

ter la destruction des sanves et faire à ce

terrible ennemi de nos céréales de i)rintemps

la guerre la plus acharnée. C'est à ce litre

que j'ai lu avec le plus grand plaisir, dans le

numéro du 4 juin, la note de M. Vandervae-
ren, agronome de l'Etat belge, qui préconise,

pour la destruction des sanves, un nouveau
moyen qui aurait le grand avantage d'être

moins coûteux que les solutions cupriques

employées à ce jour, et d'être à la portée de

tous les agriculteurs, même les plu» petits.

Ne serait-il pas aussi à considérer que le

sulfate de fer est un produit de notre sol, qui

se fabrique en France, alors que nous deman-
dons à l'étranger tout le cuivre que nous
consommons et qui nous est vendu fort cher.

Mais ne vous semble-t-il pas que M. Van-
dcrvaeren s";itlarde trop à chercher à nous
montrer tous les inconvénients des méthodes
de pulvérisation employées ù. ce joue '.'Certes,

elles ont le triple défaut d'exiger des appa-
reils coûteux, d'arriver à un prix de revient

trop élevé et de causer quelques dommages
aux récoltes, m;iis en présence de résultats,

positifs et complets, il y a mauvaise grâce h

récriminer; il y a mieux à faire, c'est de nous
offrir un autre procédé qui, tout en possédant
la même elTicacité, supprime soit l'un ou
l'autre, soit, ce sérail mieux encore, tous les

inconvénients des méthodes actuelles.

I.'épandage du sulfate de fer, lincrnenl pul-

vérisé, doit-il réaliser cet idéal .' .Nous le sou-

haitons vivement et tous les agriculteurs

avec nous.

.\ussilol que J'eus pris connaissance de la

notice di- >l. Vandervaeren, je nie suis pro-

curé immédiateinonl, 1,000 kilogr. de sulfate

de fer, en le réclamant « en neige à mon
fournisseur, et je pris mes dispositions pour
eu faire l'épandage sur un clian)p d'avoine,
où j'enlevais à la main, les sénés, peu nom-
breux du reste, ijni y avaient poussé, mais
qui étaient très développés, élevés au-des-
sus de la récolle et avec des branches très

étendues. 11 était certainement trop tard pour
espérer les faire périr complètement, mais
j'ai voulu me rendre compte dans quelles

proportions je pourrais les atteindre.

M. N'andervaeren, en nous parlant d'épan-

dage, a certainement entendu celui fait à la

main que je ne peux pratiquer ici pour la

bonne raison qu'il me serait impossible de
trouver un semeur assez habile pour ré-

pandre, régulièrement, 200 kilogr. de sulfate

de fer à l'hectare, dose indiquée comme mi-
nimum. Je décidai davo.r recours à mon
semoir à engrais, avec lequel je sème sou-

vent, et avec une exactitude mathématique,
200 kilogr. de nitrate de soude à l'Iieelare.

Je suis obligé, il est vrai, de supporter le

dommage résultant pour la récolle du pas-

sage du cheval et des roues du semoir, mais
je n'ai pas le choix et je n'ai qu'à m'incliner.

J'arrivai ainsi à répandre les 1,000 kilogr. de
sulfale de fer sur 't lient. :>() d'avoine, ce qui

correspond largement à la dose indiquée, et

voici les observations qui m'ont été suggérées
par cet essai.

Toutes les feuilles, qui ont été bien recou-

vertes» de la poussière de sulfale, s(! sont com-
portées exactement comme celhis qui sont

atteintes par les solutions cupriques : dès le

lendemain, elles se sont recouvertes de
taches de rouille qui se sont étendues d'abord

et se sont ensuite touchées entre elles : puis

la feuille s'est recroquevillée et a séché au
bout de quelques jours. Mais toutes les

feuilles des sénés qui s'élevaient verticale-

ment, ou même s'étendaient obliqiiemenl,

n'ont recueilli qu'imparlaifement la poudre
projetée par le semoir et n'ont vu leur végé-
tation que légèremenl modiliée ^ans subir

aucune altération profonde. Quant aux Heurs,

qui n'ont été que frappées par la poudre de
sulfate et n'en ont retenu qu'une quantité

iiisigiiilianle, elles n'oni ('prouvé aucime m(>-

ditication, et la végétation a i-ontinm- sans
enrayer la formation de la graine dnns les

siliqucs, qui se sont développées normale-
ment.
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Ce résultat constituerait un échec, si Topé-

ration s'était faite dans des conditions nor-

males : mais les sénés étaient trop dévelop-

pés, ils se courbaient sous le semoir et se

relevaient au moment oii ils recevaient la

poudre de sulfate. Cependant la rosée, pen-

dant cette matinée, était très abondante, et j"ai

pu faire cette autre observation, c'est que

l'avoine, dont les feuilles étaient très impré-

gnées de rosée, a parfaitement subi l'atteinte

du sulfate de fer, et au moins autant que si

elle avait été touchée par une solution cu-

prique : la teinte de l'avoine a passé du vert-

pomme à une nuance de rouille foncée,

presque noire.

Aussi bien, je compte ne pas me contenter

de celte première et insuffisante expérience,

et la recommencer l'année prochaine dans de

meilleures conditions.

Le moment le plus favorable sera, je pense,

celui où les sénés, jeunes encore, étalent, près

de terre et horizontalement, leurs premières

feuilles qui recueilleront forcément et com-

plèlement toute la poudre de sulfate qui sera

projetée sur elles.

fout éloigné que je sois de tirer de cette

incomplète expérience des conclusions trop

pessimistes, je crains bien, toutefois, que

l'action de la matière, plus ou moins divisée,

déposée sur les feuilles où la rosée doit la

dissoudre, n'ait pas le même degré d'activité

nocive qu'une solution quelconque, et que ne

se produise pas, aussi complètement, cette

résorption du liquide cuprique par la

plante, dont l'organisme entier est envahi,

même si certaines parties seulement ont été

atteintes.

Le sulfate de fer qui m'a été livré et dont la

facture porte bien « en neige », était d'une

pulvérisation plutôt imparfaite et composé de

petits grains et même de grumeaux qui

étaient trop volumineux pour s'attacher à la

surface des feuilles sur lesquelles il a pu être

projeté. Etait-il pulvérisé au départ de l'usine

et s'est-il légèrement aggloméré, inconvé-

nient que nous signale M. Vandervaeren? Je

ne sais, mais comme je n'ai pas à craindre

de danger pour la vue du semeur à la main,

je le réclamerai, l'année prochaine, aussi sec

et aussi pulvérulent que possible. Nous serions

heureux que M. Vandervaeren put recueillir

et nous communiquer les résultats des nom-
breuses expériences qui ont pu être faites,

cette année, en Belgique, comme aussi les

différentes méthodes qui ont pu être em-
ployées.

Si parfaits que soit les eflfets obtenus avec

les solutions cupriques, si on peut abaisser

encore le prix de revient de la destruction des

sénés par des moyens aussi efficaces, les agri-

culteurs s'empresseront d'accueillir tout ce qui

leur permettra de réaliser de nouvelles éco-

nomies.
II. ROMMETIX.

LE BATTAGE A LA MACHINE ET LES GRAINES DE SEMENCE

Le travail du batteur d'une macliine à

battre, quel que soit son système, ne s'accom-

plit qu'en risquant de détériorer une cer-

taine quantité de graines; la détérioration

peut être visible (grains cassés) ou peut ne

pas se voir très facilement sur les grains

(fentes ou fissures très petites, plus ou moins

profonde^ .

Cette détérioration, inhérente au travail

même du batteur, dont les pièces sont ani-

mées d'une vitesse de 20 à 30 mètres par se-

conde, ne déprécie pas la valeur du grain

quand ce dernier est destiné à subir des con-

cassages ou des broyages ultérieurs ;
il n'en

est plus de même s'il s'agit d'égrener des

plantes dont les graines doivent être vendues

comme semence.

Au.t Etals-Unis, on constatait dans les pre-

miers temps de l'emploi des machines à

battre qu'il fallait semer un quart en plus de

graines qu'auparavant pour obtenir le même

résultat : dès 18(iS, on avait donc reconnu

d'une façon empirique que la machine à

battre détériorait environ 20 0/0 des grains

(les batteuses américaines sont des machines
en bout, à pointes;.

Dans le Journal d'Agriculture pratique,

a" 38, du 20 septembre 1900, page 440,

M. Henry d'.Vnchald a résumé les résultats

constatés par M. Schellenberg, professeur à

l'Ecole d'agriculture de Strickliof. près de

Zurich ; ils montrent que, par l'emploi de la

machine, une quantité considérable de grains

est abimée; les plus beaux grains sont les

plus atteints, de sorte qu'en conservant le

même grain dans une exploitation, la variété

doit, à la longue, se détériorer au lieu de

s'améliorer.

Voici le résumé des chifl'res de M. Schel-

lenberg :
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a PAHG DÉMONTABLE POLR MOUTONS

Nous en donnons les détails dans les figures

4, 5 et ti. Chaque ferme comprend deux

montants de ;! mètres de lonf^ueurdonl 0"".oO

en terre, un tirant de 4'". 64, deux arbalétriers

de 2°'.63 et une aiguille de 1 mètre. Les fermes

sont reliées les unes aux autres par un faitage.

deux pannes et deux sablières.

Les poteaux ont une section de 0"'.080 sur

Fie Parc A moulons avec tente en toile.

Û"'.073. 'l'outes les autres pièces employées à

la construction sont, sans aucune exception,

constituées i)ardes lames deO"'.()75surO"'.Oio.

Les clous et les pointes sont complètement

dune lettre apparente, ce qui facilite le mon-
tage.

La fente, constituée par un ensemble de

fermes couvertes par des bâches en tuile sul-

Coupê ij'

Fig. 5. — Di!lail des assemblages do U choriionle ^tig. r.

supprimés. Tous les assemblages sont obte-

nus au moyen d'équerres en fer de 0"'.(X) sur

{)'".()() pour chaque aile recevant un boulon.

Toutes les pièces semblables sont marquées

Fig. 6. — Détail des assemblages do la charpente irtg. -1^.

fatée, peut recevoir des tables et servir aux
expositions de fruits, de fleurs, de vins, etc.

Chaque ferme est divisée eu deux parcs à

moutons au moyeu de deux portes, de deux
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cloisons transversales et d'une cloison dispo-

sée dans la ligne axiale de la lente. Cette

cloison est pourvue d'un montant destiné à

recevoir les numéros d'ordre et les plaques

de prix. Les portes et les cloisons ont 1 mè-
tre do hauteur et sont garnies de grillage

galvanisé à mailles de O."'0'27.

Les cloi^;(>ns et les portes occupent exacte-

ment l'espace laissé entre les poteaux qui les

soutiennent. KUes jouent ainsi 1(! nile d'entre-

Marque et appcIUtioii des pièoos.

toises, ce qui donne à l'ensemble une grande

rigidité. Les béliers batailleurs peuvent être

séparés par des claies grillagées recouvertes

de toile.

Le prix de revient de chaque ferme cou-

verte, divisée en deux parcs est d'une cinquan-

taine de francs.

Le tableau ci-dessous donne les dimensions

exactes des pièces (les lettres sont correspon-

dantes à celles des figures i, 'i et(i).

Etat d«s bois par ferme.

L-irpeur. Epaisseur. I.ongrueur. .Nombre. Longuonr paricrme.

A Poteau . .

.
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pliant, qui paraît être, en eflet, ce qu'on a trouvé

de mieux jusqu'ici pour le transport des fruits

et légumes ; nous l'avons décrit au moment
du Concours général agricole de cette année,

(n° 15, du avril 1903, page 47b). Notons que

pendant ce dernier Concours M. Lagarde avait

présenté son appareil aux ingénieurs de la Com-
pagnie du Nord et, sur leurs conseils, l'inventeur

en changea les dimensions afin de mieux l'adapter

à celles des wagons ; à la partie inférieure sont

fixés des anneaux qui permettent un transbor-

dement facile du chemin de fer sur le bateau au

moyen d'une grue dont les chaînes seraient re-

liées à ces anneaux. Cette pratique est impor-

tante pour l'exportation en Angleterre. Des rou-

lettes fixées au cadre de fond facilitent le dépla-

cement du cadre quand il est chargé. Dans son

cadre pliant M. Lagarde nous présente une série

d'emballages faits en planches très minces per-

cées de trous, ce qui en diminue le poids tout en

rendant l'aspect plus agréable ; le prix de revient

de ces légers ustensiles (aujourd'hui àOf. 15), est

négligeable si l'on pense qu'ils doivent servir à

transporterune marchandise relativement chère.

L'embalKige sera par suite perdu et le cadre plié

reviendra seul. Ajoutons que grAce à ses efforts,

M. Lagarde est sur le point d'obtenir des Com-

pagnies le retour gratuit du cadre métallique, et

même peut-être pour l'aller une déduction dans

le poids total expédié du poids des châssis mé-

talliques.

Dans le même ordre d'idées, M. Magagnosc, à

Lunel (Hérault), présente son système breveté

qui consiste dans l'emploi d'une cage parallélipi-

pédique de O'^.'o de longueur sur 0".30 de lar-

geur et de hauteur; elle est faite d'une carcasse

métallique en tôle d'acier mince et flexible. Les

quatre cùtés sont articulés sur le fond par l'in-

termédiaire de charnières dans lesquelles on

passe des trin^des d'acier. Les différents cadres

formant les côtés peuvent être grillagés.

On peut faire les expéditions dans des caisses

en cartons, qu'on empile dans ces cages métal-

liques démontables. Pour le retour, les cadres

démontés n'occupent qu'une place infime.

Avec M. Mistarlet, route de Marseille, à .Avi-

gnon (Vaucluse), nous trouvons le système de

paniers et cageots de bois couramment employé
aujourd'hui : des paniers faits de lattes de bois,

ou de brins d'osier, maintenues obliquement et

reliées au fond par deux lattes de plus fortes

épaisseurs; ils ont leurs coins arrondis à l'inté-

rieur et protégés à l'extérieur par des plaques de

métal. Ces paniers sont disposés par deux ou par

quatre dans des cageots à claire-voie en plan-

ches solides, clouées. Quoique très bien étudié,

ce système est encore lourd et coûteux.

M. Aloir, 3, rue Chicot, à Marseille, propose

difîérenles applications du carton cannelé pour
l'emballage des bouteilles, œufs et tous autres

objets; l'emploi que font toutes les grandes

maisons d'expédition de ces cartons semble
prouver leur bon usage.

A la cartonnerie .Saint-Charles, ;>, boulevard

Saint-Charles, Marseille, nous retrouvons les

mêmes objets que nous avons décrits, pour le

Concours général de Paris.

Comme autre appareil intéressant la manipu-
lation des fruits, citons l'évaporateur Waas
représenté par M. Furrer-Priss, 4, boulevard,

Saint-Martin, Paris. Il est du type vertical.

Les claies s'emboîtent les unes sur les autres
;

le foyer en fonte, garni d'ailletles, est à la

partie inférieure ; il est à double paroi remplie

de sable ou de cendre. On règle la quantité

de chaleur en taisant passer une plus ou moins

grande quantité d'air chaud dans la cheminée

qui sert à l'échappement des gaz.

Le levage des claies s'effectue en agissant sur

un levier qui soulève tous les plateaux au-des-

sus du dernier.

Georges Carle,

Inîïénieur agronome.

SUR UN PROCÉDÉ ANCIEN DE CASTRATION DU' TAUREAU

RÉPONSK .\ M. A. L. (Vab).

,î Voici la question, assez intéressante, qui nous

est soumise : » Peut-on opérer un taureau de

dix-huit mois avec les casseaux avis de M. Magne

et comment s'y prendre pour réussir et éviter

les accidents, tant pour les personnes que pour

l'animal ? >-

Evidemment, le mot • opérer » s'applique ici

à la castration, qui est à peu près la seule opé-

ration pour laquelle les casseaux sont employés.

Nous répondons d'abord : oui ; on peut em-
ployer les casseaux à vis.

La valeur d'un procédé chirurgical, quel qu'il

soit, pour la castration comme pour toute autre

opération, dépend de l'opérateur lui-même et

de ses habitudes. Tel chàtreur, déclarera le pro-

cédé qu'il met couramment en pratique, bien

supérieur à tous les auties. L'un préfère le bis-

luurnage, qui a l'inconvénient de donner trop

souvent des résultats imparfaits ; tel autre, et

c'est notre cas, préférera la castration par deux
casseaux appliqués respectivement sur chacun

des cordons mis à nu par le procédé dit : ù tes-

ticules découverts ; tel autre aimera mieux re-

courir au casseau unique placé sur les enveloppes.

Or, ce dernier procédé, pour lequel on nous
demande un avis, a l'approbation des profes-

seurs chargés d'enseignfr la théorie et la pra-

tique de la castration. C'est ainsi que Houley,

(jourdon, l'euch et autres l'ont particulièrement

recommandé.
Toutefois, au lieu du casseau à vis de Magne,

qui est en fer et, par conséquent, assez lourd.
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nous pn':férons le casseau en bois et h vis qui

est plus léger et, pensons-nous, plus facile à

manier.

(juant à l'opération en soi, elle est assez

simple et même facile, et elle a fait ses preuves.

Le procédé du casseau à vis est peut-être, dit-

on, plus douloureu.x que d'autres modes opéra-

toires à raison des tissus divers qui subissent la

compression et la mortification ; mais les suites

en sont toujours très simples, et la cicatrice ra-

|iide est linéaire. Il parait qu'au point de vue de

la bduclicrie, les acheteurs n'aiment pas à cons-

tater la disparition complète du sac scrolal.

C'est, du reste, un très petit cùlé de la question.

-Nous résumons, d'après Peuch, le manuel
opératoire de la castration par le casseau à vis

applii|ué sur les enveloppes :

L'instrument (lig '7 est composé de deux pièces

de bois de 20 à 2:;, ou même 30centimètres do lon-

gueur, sur .") à 6 de larireur et 2 d'épaisseur. Ces

:^

V'iL:. 7. — Casseau à vis.

pièces sont articulées parune charnière en fer A
se prolongeant et garnissant une partie de la face

extérieure, ce i(ui donne une plus grande résis-

tance au casseau. Le côté interne des branches
de l'appareil est taillé en biseau mousse I) E,

dans le but de rétrécir la surface de la peau
comprimée. Les deux pièces sont rapprochées
au moyen do l'écrou C parune vis H fixée à l'ex-

trémiti' libre opposée à la charnière.
L'animal est maintenu debout. Le cliAtreur se

place en arrière des membres postérieurs; (il n'y

a jamais là de danger de coups de pied, ou c'est

extrêmement rare; du reste, la douleur, éprou-
vée par l'animal, lui fait oublierce moyen de dé-
fense). L'opérateur saisit les cordons testiculaires
assez haut, le plus près possible des aines, les

tire peu à peu, assez doucement, refoulant ainsi
les testicules au fond de leur sac. Il embrasse
alors les cordons de droite à gauche entre les

branches du casseau, de façon que l'une soit en
avant et l'autre en arrière du sac et au moins à
4 ou :i centimètres au-dessus des épididymes (I).

C'est à ce moment que l'on rapproche les branches
de l'appareil, en serrant à pleine main, puis on
tourne la vis. Si la m.iin ne peut rapprocher suffi-

samment les branches pour que lavis prenne
dans l'écrou, on peut les serrer avec des te-

nailles ou des tricoises.

La conifiression a été suffisante si, au bout do

(I) L'épiiiiJyinc forme un cordon assez voliimiiieiix,
qui est placé en arrière et un peu en dehors de la
masse de chaque testicule.

dix à douze minutes, la masse située au-dessous
du casseau est déjà refroidie.

Les praticiens, qui emploient ce procédé de
castration, conseillent d'enduire le bord interne

des branches du casseau d'un corps grass'oppo-
sant ainsi à l'adhérence des tissus mortifiés.

Il faut, chaque jour et pendant trois jours au
moins, serrer l'écrou pour assurer la mortifica-

tion rapide et complète. .Vprès huit à dix jours
environ, on coupe la masse au-dessous du cas-

seau, et aussitôt après on enlève ce dernier et

tout est dit.

Immédiatement après l'application du casseau,
l'animal a de violentes coliques qui peuvent
durer plusieurs heures. Il n'y a qu'à attendre,

et aussi à promener le sujet. Celui-ci sera .laissé

à la diète, ou au moins à une demi-ration, pen-
dant les quatre ou cinq jouis f|ui suivront l'opé-

ration; après ce délai il sera remis à son régime
habituel.

On nous ilemande aussi commenton peut éviter

les accidents, toujours possibles pour l'animal,

pour l'opérateur et pour les aides. Voici notre
réponse : On a tout avantage b. maintenir un
bovidé debout pour la castration. Il n'y a géné-
ralement pas de danger réel à courir ; en tout las.

il est facile de se mettre à l'abri.

Si l'on n'a pas à sa disposition un travail spé-
cial, il faut, avant tout, fixer la tète à un mur, au
râtelier, à la crèche ou môme à un poteau, mais
de telle sorte que, si l'animal vient à se laisser

tomber, malgré les appuis, on puisse le détacher
immédiatement pour éviter les fractures des
cornes, ou des accidents plus sérieux encore
pour le sujet, voire pour les aides de l'opérateur.

Pour être bien sur de n'avoir aucun accident
à regretter, le professeur Serres (de Toulouse)
conseillait de fixer la tète du sujet par une forte

corde déposée autour des cornes et enroulée au
râtelier, ou à un poteau; et l'extrémité libre de
cette corde reste maintenue par un aide, qui
lâche tout si l'animal s'abat.

Pour maintenir alors le sujet debout, après
avoir [ixK la tète, ou le pousse contre un mur au
moyen de deux pieux arc-boutés au pied du mur,
supportés chacun par l'épaule d'un homme et

appuyés sur les parois costale et abdominale de
l'individu à opérer.

Ou encore, on peut obtenir la contention avec
quatre pieux soutenus chacun par un homme et

entre-croisés en X sous le ventre du patient.

On peut se procurer le casseau, dont s'agit,

chez tous les fabricants d'instruments de chi-
rurgie vétérinaire et même clu^z les droguistes-
vétérinaires de Paris. Lyon, Toulouse, etc.

Dans tous les cas, le plus simple, le plus sur

et, à notre avis, le plus économique, est de faire

pratiquer la castration par un homme de l'art,

qui sait prévoir tous les accidents et toutes les

suites possibles, heureuses ou fâcheuses, de
l'opération.

Emile TiiiERitv.
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Pris, cniturans.

1" calt'-gorie. — Nom d'écemé.

2" catégorie. — M. Buisson (Mathieu), fermier à Po-

lignac (Haute-Loire).

3» catégorie. — Non décerné.

4' catégoi-ie. — M. Bonnet illippolyte), propriétaire

à Rosières.

RAPPEL DE PRIME d'hONNELTI.

M. de Gautret, propriétaire à .Uleret, commune de

Saint-Privat-du-Dragon (Haute-Loire).

PRIME d'hon-hetb.

Non décernée.

PRIX DE SPÉCHLITÉS.

Diplôme d'objet ifaii. — Asile d'aliénés de .Mon-

tredon, au Puy.

Objets d'art. — .M. le baron Reynaud, propriétaire

à Saint-Vidal ; M. de Gauti-et, propriétaire à Allerel ;

M. Eyraud (Louis), fermier aux Estables ; M. îséron-

Baucel (Emile), propriétaire à .Monistrol-sur-Loire.

Médailles d'or grand module. — M. le baron Lom-
bard de Buffiéres, propriétaire à Sanssac-l'Eglise

;

Al. Triouleyre (Pierre), directeur de l'Institution des

Sourds-Muets au Puy.

Médailles d'or. — JL Barry (Auguste), propriétaire

à Tence ; M. Bonnet (Ernest', propriétaire aux Es-

tables ; M. Bringuier (Jean), propriétaire à Tssiii-

geaux ; M. Chauvin (Auguste^ propriétaire à Saint-

Pal-en-Chalencon; M. Meysonnet (Jeao-Pierre), insti-

tuteur à Laussonne; M. OliTier (Charles), propriétaire

à Tence et à Ghampasnac-le-Vieux ; M. Thonat ',Ma-

thieu), instituteur à Auteyrac.

Médailles d'argent grand module- — M. Béraud
(André), propriétcdre à Séneujols; M. Gagne (Félix),

propriétaire à Lantriac; 51""' Pascal-Sabatier (Eu-

génie), propriétaire à Bains; M. Picot (Firmin), pro-

priétaire au Chambon-de-Tence; M. Ronchon (Fran-

çois)!, propriétaire à Loudes.
Médailles d'argent. — M. Bertrand (Angostc), pro-

priétaire à Loudes ; M. Milzien (Jacques!, proprié-

taire â Taulhac ; M. Ravoux (Félixi, propriétaire à

Bains; .M. Vidil (André
,
propriétaire à Ours-Mons.

Médaille de l>ronz.e. — M. Pestre (Claude), projprié-

taire à Taulhac.

Spécialités relatii^ee aux irrigalioss.

Rappel du prix d'irrigation obtenu en i8S4. —
M, Gagne (Eugène), propriétaire à Sainlt-Germain-La-

prad-e ; médaille de brouxe et 3otl l'r., il. Saugues
(Baptiste), propriétaire à Grézes.

PRTITE Cl'LTCBE.

l'rime d'honneur. — (1° Agricu'lfiiiv générnle). —
M. Brusc (Léon), à Berthouiit, commune de Lapte ;

médaille de bronze et 300 fr., M. Sanvanet (Guil-

laume), an Buisson; médailles de bronze et 250 fr.,

M. Brenas (Baptistre;, à Langlade du Pont-Neuf;

M. QuinqueUjn (Henri), à .4rsac; niéiailles de bronze

ot 100 fr., M. Brun (Antoine), à Chabreyres; iU Porte

(Alexis), à Coslecirgcies. — 2" Viticulture. — Médaille

d'or, M. Gilbert (Auguste), à Lavoùle-Chilhac ; mé-
daille de bronze et 300 fr., M. Grenier Pierre-Ber-

trand), à Brioude.

nopncoLTi'HE.

Dipl&me d'objet d'art, asile d'aliénés de Monlredon,

au Puy; un objet d'art et une somme de .'JOÛ fr.,

M. Médard (Joseph(, liorticulteur .'i Chanteugcs ; mé-
daille de bronze et iOO fr., .\1. Raymond (Pierre:, au

Puy ; médaille de bronze et 300 fr., M. Eymère
(Etienne), au Puy; médaille de bronze et 200 fr.,

M. Jourde CS'ictor), au Puy.

ARBORICL'LTIIBE.

Médaille de bronze et 300 fr., M. Coraut (Henri),

aj-boriculteur au Puy.

Aniinanx reproducleurs.

PREOTÈRE CLASSE. — ESPÈCE BO\TliF..

1'' catégorie. — Race Tarentaise ou Tar'me. —
Mâles. — 1" section. — Aninuni.r de 1 à i ans. —
1" prix, M.Tissot (Claudius), à Gilly, par .Mbertville

(SaTOie); 2'-, M.Bogeat (Jean-Baptiste), à Montailleur,

par Gresy -sur-Isère (Savoie); 3», M. Tissot ^Denisl,à

Gilly, par Albertville (Savoie); i". M. Minoret (For-

tuné), à Bourg-Saint-Maurice (Savoie); prix supplé-

mentaire. M. Lourdou (Louis), à Montpellier. —
2c section. — Animaux de plus de 2 ans. — 1'='' prix,

M. Quey (Joseph), à Bourg-Saint-Maurice 'Savoie,;

2=, M. Tissot (Denisi; 3«, M. Tissot (Claudius); 1%

M. Tochon (Jesn), à Bissy (Savoie). — Femelles. —
l"- section. — Génisses de i à 2 ans. — i" sous-sec-

tion. — Animaux présentés par des agriculteurs ex-

ploitant 30 hectares et au-dessus. — t" prix, M. Quey
(Joseph); 2», iM. Tochon (Jeau); 3=, M. Bogeat .Jean-

Baptiste). — 2' SDOS-section- — Ammaux présentés

par d-s peii'ts cultvoatettrs. — !*' prijL, M. Minoret

(Fortuné); 2=, M. Tissot (ClandinsC 3«, M. Tissot (De-

nis).— 2' section.— Génisses de 2. û Sans.— ti'i^ sous-

section. — l" prix, M. (Juey (Joseph); 2=, M. Quey
(Maurice! ; 3^ M. Tochon (Jean). — 2» sous-section. —
l" prix, M. Tissot (Denis); 2% M. Routin (Melchior),

au BioUet (Savoiel; 3", M. Tissot (Claudius).— 3'' sec-

tion. — Vaches de plus de 3 ans.— i" sous-section.

— Rappel de 1" prix, M. Quey (Maurice); 1" prix,

M. Quey (Joseph); 2", M. Bogeat (Jean-Baptiste); 3»,

M. Tochon (Jean); 4^, M. de Vaux (Arthur), à Saint-

Julien-flu-Pinet (Haute-Loire). — 2« souB-sertion.

—

l"- prix, .M. Tissot iCIaudi'Us); 2i-, M. Tissot (Denis);

3', M. Minoret (Fortuné); i«, M. Routin (Melchior);

prix supplémentaire, .M. Pessemesse (Cyprien;, à

Freycenet-Lacuche (Haute-Loire).
2e catégorie. — Races de Villard-de-Lans et du Mé-

zenc. — Mâles. — i'' section. — Animaux de i à

2 ans. — i" prix, M. Joulfre (Louis), an Puy (Hante-

Loire) ; 2«, M. Michel (Cyprien), aux Estables (liante-

Loire); prix supplémentaire, M. Chabert , Henri), à

Méaudre (Isère); mentions bonoiahles, M. Morel iLani-

renl), à Saint-Majcel (Haute-Loire) ; M. Rey-Giraud

(Joseph), à Méaudre (Jsére). — 2': section. — Animaux
de plus de 2 ans. — ici- prix, M. Belle (Elie),à Méaudre
(Isère); 2», M. Michel (Pierre), aux Estables (Haute-

Loire); prix supplémentaire, M. Barnier (Adrien', à

Méaudre (Isère); mention honorable, M. Chabert

(Henri). — Femelles. — 1" section. — Génisses de 1

« 2 ans. — 1'= sous-se'etia'». — 1='' prix, non décerné;

2", M. Odemard (Henri), à Méaudre (Iséje'l; prix sup-

plém'entaires, M. Michel (Pierre): M. Repellin lEIie',

à Autrans ^lsère): mention honorable, M. Michel

(Félix), aux Estables (Haute-Loire). — 2» sous-sec-

tion. — 1''' prix, non décerné; 2'', M. Micliel iThén-

dore), aux Estables (Hante-Loire); prix su|iplémen-

taires, M. Fangeas (Joseph), à Méaudre (Isère ,*

M. Imbaud Jules), à Yillard-dc-Lans (Isère);

M. Joufl're (Louis). — 2'' section. — Génisses de 2 à

3 ans. — l" sous-section. — 1''' prix, non décerné;

2', M. Chabert (Henri); prix supplémentair.s, M. Mi-

chel (Pierre): M. Imbaud (Joseph); mentions hono-
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râbles, M. Achar.l (Joseph), à La us ilsère); M. Eyraud

(Louis , aux EsUbles (Haute-Loire). — â"' sous-secUon.

— l'-'' prix, mm décerné j-i", M. Belle Elle ; prix supplé-

mentaires, M. JouUre (Louis) ; M. Iinbaud Jules): men-
tion honorable, M. Fangeas (Joseph;. — 3'' section. —
Vaches de plus de 3 ans. — 1" sous-section. —
l" prix, non décerné ; 2", M. Chabert (Henri);

pri.t supplémentaires, .M. Eyraud (Louis); M. D<-scours

(Alexandre , au Planât, par les Estables (Haute-

Loire) ; M. Udemard (Henri. — 2" sous-section. —
1" prix, non décerné; i", .M. Belle (Elie); prix sup-

plémentaires, M. Barnier .Adiien); M. Michel Théo-

dore); M. Jouffre
;
Louis); M. Fangeas (Joseph).

3« cale'ijorie. — Rices de Monthéliard el d'Abon-

dance. — Mdles. — 1^' section. •— Animaiir de 1 à

2 ans. — !" priï, SI. de Toytot Albert, à Bainans,

par Dôle Jura ; 2', il. Poussière (Louis , à Brussay

(Ilaute-Saflne) ; :i". Mnnllaliuc. à Jlontfavet Vauclusei.

— 2' section. — Animaux de plus de iana.— i"" prix,

M. Poussii're (Louis); 2'', M. Chanut Xeon), à Mont-
pellier illéraulli; prix supplémentaire. M"" Zubléna

(Rosalie , à Montpellier. — Femelles. — i'" section.

— Génis.ies de 1 « 2 ans. — {" sous-seclion. —
1"^ prix, M. Brun (Antoine), à Chàleaii-d'Arre (Gard)

el M. Fabre Jean), régisseur, à Montpellier; i^jM. de

Toytot (Albert). — 2' sous-section. — !=<• prix,

M. Montlahuc; 2'', M. Poussière (Louis); prix supplé-

mentaires. .M""'- Zubléna; M. Boyer Joseph), à Vais,

près LePuy Haute-Loire). — 2« section. — Génisses

de 2 à i a»f. — t." sous-seclion. — 1«'' prix, M. de

Toytot (Albert,. — 2« sous-section. — 1"" prix,

M. Poussière (Louis). — 3" section. — Vaches de plus

de 3 ans. — l'"'' sous-section. — l'"' prix, .M. Lourdon

iLouis'. à Moiîtiiellier; 2', M. Farmond Louis . à la

Roche-Blanche .P.-dc-D.l; 3<- et 4-, M, de Toytot

(Albert). — 2" sous-section. — l«'"pnx, M. Montlahuc:
2'^, M"" Zubléna (Rosalie), à Montpellier; 3', .M. Pous-

sière Louis ; i'-, M. Chanut Léon): prix supplémen-

taires, .M. Zubléna (Pierre, à Montpellier; M. Riga'

(Pierre;, à Montpellier; .M. Oiagnol (Antoine , à Vais,

prés Le Puy.

i' i.alégorii'. — Bace de Sdlei-s. — Mâles. — li"" sec-

lion. — .inimuux de [ à 2 ans. — 1" prix. M. Carrier

(Jean:, i Esclauzel ^Cantal); 2'', M. Ahel Antoine), à

Aurillac: 3'', M. Mourguy ;JusliD , au Brenil. par An-

giard-de-Salers Cantal) ; l», M. Palat Paulin , à Bous
sac, par Salers (Cautal) ;

5'". M. Couderc (Pierre), à

Comhlal-le-Chàtcau (Cantal) ; mentions honorables,

M. Pondc'roux François), à Lamartinie. commune
d'Vtrac (Cantal;; M. Monteil (Léon), à Champ-Court
(Cantal;. — 2'' section. — Animaux de plus de 2 ans.

— i" prix. M. .Vbel (.4ntoine) ; i", M. Cé.'arier (Jean .

à Sa,'ers Cantal); 3=, MM. le comte de Gaulret et

.\ndré (Baptiste;, son métayer, à Alleret, commune
de Saint-Privat-dii-Dragon (Haute-Loire . — Femelles.

— 1" section. — Genissrs de I « 2 aiLf. — 1" sous-

section. — 1«T prix, M. Pouderoux (François'; 2",

M. Couderc (Pierre); 3", M. Monteil Léon ; mention
honorable, M.M. le comte de Gautrct et .Vudré [Bap-

tiste). — 2» sons-section. — I'"' prix, M. Abel 'An-

toine : 2' , M. Célarier {.lean; ; 3", M. Mourpuy (Justin);

mentions honorables, M. Fouilioux (Jacijues, à Le.s-

pinasse (H.iuleLoire); M. Uorel (.Vntoine), iiConiblat-

le-Pont (CantijI). — 2" section. — Génisses de 2 ù

3 ans. — 1" sons-section. — 1"' prix. M. Monteil

Léonl ; 2", .M. Pouderoox (François): 3', .M. Couderc
(Pierre); 1«. M.M. le comte de fiautret et André Bap-
tiste), son métayer; 5', M. Farmond (Louis). —
2" sons-section. — 1" prix, M. Célarier (Jean); 2«,

M. Abel 'Anli>ine); 3', .\l. Mourpuy Justin); t",

M. Jorames iGuillaume), à Salziiit Haute-Loire); 5°,

.^^ Konillotix Jacfiues . — 3" section. — Vaches de

ptm de 3 ans. — 1" sous-section. — l"^'' prix, M. Cou-

derc (Pierre) ; 2», M. Pouderoux (Frarn.ois; ; 3«, M. Mon-
teil (Léonj; 4«, M. Palat Paulin), à Boussac, par Sa-

lers Canlali; 5% .M. I.abro, à Lamariiue iCantal); 6",

M. Faraiond (Louis); mention honorable, MM. le

comte de G.iutret et André Baptiste:, son métayer.
— 2» sous-sectioQ. — 1^'' prix, M. Abel 'Antoine);

2", M. Célarier Jean ; :i", M. Borel (Antoine); 4«,

.M. Mourguy (Justin ; u', M. Palat (Ailolphe;, à Ru-

zoUes 'Cantal :
6'', M. Jammes Guillaume); mention

honorable, M. Monlbusson i.Alfred).

3» caléyorie.— Race feirandaise.— Mdlts. — l" sec-

tion. — Animaux de i à 2 ans. — 1" prix, non dé-

cerné ;
2e, M. Theuot(Jean), à Ambert (Puy-de-Dôme) ;

prix supplémentaires, M. Monlbusson (Alfred^ : M. Ro-

bert (Jacques'!, à Bard, par Montbrison (Loire: ;

M. Farmond (Lanis) : M. Farjon, à Ambert (Puy-de-

Dùniel. — 2" section. — Animau-r de plus de 2 ans.

— l'rprix, non décemé;2'', M. Farmond i Louis) : prix

supplémentaires, M. Robert (Jacques) ; M. Montbus-

son (Alfred;. — Femelles. — 1" section. — Génisses

de l à 2 ans. — l" prix, non décerné: 2'-', .M. Far-

mond (Louis;
;
prix supplémentaires, M. Farjon ;

M. Robert (Jacques) ; M. Montbosson (Alfred,;. —
2» section. — Génisses de 2 n 3 ans. — l"' prix, M. Ro-

bert (Jacques); 2", M. Farmond [Louis; ; 3", M. Monl-

busson (Alfred) ; mentions honorables, MM. Robert et

Montbusson. — 2"^ section. — Vaches de plus de 3 ans.

— i" pri.x, M. Robert (Jacques;; 2«. M. Farjon ; 3=,

M. Monier (Sébastien i, à Roche, par Billom (Puy-

de-Dôme) ;
4e, M. ChoUet, a la Gai-de. par Montbri-

son (Loire) ;
prix snppléœeiilaire. M. Savattier, à

Mootbrison (Loire).

6° caléyorie. — Race charolaise ou nîveina'se. —
Mdles. — i" section. — Animatue de l à 2 ans. —
|f prix, M. Bardin (Frédéric), à Chevenon (Nièvre)

;

2'. M. Besson Auguste), à Saincaize (.Nièvre) ; 3",

.M. Cognasse Blai.se), à La Bruyère (Loire); i", M. De-

guison (Eugène), aux Châtres (Creuse). — 2« =eclion.

— Animaux de plus de 2 an.i. — l<-' prix, M. Bai-

Ihon du Guérinet, au Guérinet, par Randan (Puy-de-

Dôme) ;
2'-, M. Bardin Frédéric); 3'-, M. Reynaud

(Jean), aux Gouttes (Loire). — Femelles. — i" sec-

lion. — Génisses de i à2 ans. — 1™ sous-section. —
l"" prix, M. Bardin (Frédéric) ; 2', M. Besson (.Vu-

guste) ;
3'', M. Besson (Auguste), à Saligny (.Nièvre) :

prix supplémentaire, M. Cognasse (Biaise), à la

Bruyère (Loire) ; mentions honorables, M. Dcguison

Eugène'; M. Reyna'id (Jean), à Nervieux (Loire);

M. Bailhon du Guérinet. — 2' sous-seclion. — l",

2' et 3'- prix, non décernés. — 2« section. — Génisses

de 2 à 3 ans. — l" sous-section. — l'"' et 2° prix,

M. Bardin (Frédéric) ; 3», M. Deguison (Eugène) : 4%
M. Besson '.\uguste); prix supplémentaire et men-
tions honorables, M. Bailhon du Guérinet ; .M. Co-

gnasse ;
Biaise). — 2" SDUS-seetion. — 1"' prix, non

décerné; 2'', M. Barbe (Alphonse), à Saint-Vincent

(Haute-Loire) ;
3" et S'', non décernés. — 3' section.

— Vaches de plus de 3 a»t. — 1™ sons-section. —
l" prix, M. Bardin (Frédéric:; 2", M. Beswin (Au-

guste); 3'', M. Bardin ; 4', M. Deguison Eugène);

'i'\ M. Cognasse Biaise); prix supp'umcntaire et

mentions honorables, M. Bailhon de Guérinet ; M. Cli-

gnasse iBloise). — 2" sous-section. — l" prix, non

déeeraé ;
2" et 3', M. Baibe; 4« et 5« non décernés.

1' caU'gorit. — Races sui.ises brunes [Schiiil: cl

analogues). — Mâles. — section unicpie. — Animaux

de 1 à 3 ans. — t" prix, M. Deville 'André . à Mon-

télimar (Drônie); 2«, M. BafTie (Ferdinand), au Tré-

moul, par C.hapeaurovix (Hsule-Loire) ; 3'', .\l. Rigal

(Pierre), ft Montpellier Hérault) : prix supplémen-

taire. M. Chanut Léon). — Femelles. — 1" section.
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— Génisses de i à 2 ans. — l«|'prix, M. Decille (An-

dré); 2<', M. Cbanut \Léon); prix supplémentaire,

M. Montlahiic. — 2"^ section. — Génisses de 2 à 3 ans.

— 1'='' prix, non décerné ; 2', M. Deville (André)
;
prix

supplémentaire, M. Chanut (Léon). — 3= section. —
Vache' de plus de 3 ans. — l''' prix, M. Deville (An-

dré) ; 2«, M. Montlahuc ; 3% M. Chanut i Léon).

Si" catégorie. — Racemarchoise. — Mâles. — \'"' sec-

tion. — Animaux de i à 2 ans. — Prix unique, M. Tho-
mas (Maurice), à Dan-le-Paleteau (Creuse). — 2« sec-

tion. — Animaux de plus de 2 «nç. — prix unique,
M. Deguison (Eugène, aux Châtres, par Sainte-Feyre

(Creuse). — Femelles. — != section. — Génisses de
1 à 2 ajis. — Jre sous-section. — Prix unique, M. De-
guison (Eugène). — 2' sous-section. — Prix unique,
M. Thomas (Maurice). — 2'- section. — Génisses de
2 à 3 ans. — i'" sous-sectioa. — Prix unique, non
décerné. — 2" soussection. — Prix unique, non dé-

cerné. — 3" section. — Vaches de pins de 3 ans. —
1" sous-section. — 1" prix, non décerné ;

2'=, M. De-

guison (Eugène). — 2» sous-section. — l«r prix, non
décerné; 2i', M. Thomas (.Vlauricei.

9' catégorie. — Races françaises diverses non coin-

/irises dans les catégories précédetJtes (Races fémeline,

/jressane, comtoise, etc.). — Mâles. — l"^ section. —
Animaux de l à 2 ans. — [<^'' prix, M. Sinègre (Louis),

à Plagne (Lozère) ; 2', M. Montlahuc, à Montfavet
(Vaucluse); prix supplémentaire, M. Deguison (Eu-

gène). — 2' section. — Animaux de plus de 2 ans. —
1='' prix, M. Chanut (Léon); 2», M. Sinègre (Louis);

prix supplémentaire. M. Moutlahuc. — Femell-s. —
i'''^ section. — Génisses de 1 à 2 ans. — 1" sous-sec-
tion. — \'r prix, M. Sinègre (Louis); 2", M. Guerin
(Charles), à Rajat, commune de Saint-Pierre-de-Chan-
dieu (Isfre). — 2'- sous-section. — l'"'" prix, M. Tho-
mas (Maurice); 2«, M. Poussière (Louis). — 2' sec-

tion. — Génisses de 2 à 3 ans. — l^o sous-section.
— l"' prix, '.:. Sinègre (Louis) ; 2=, M. Guerin (Charles).

— 2'' sous-section. — l"-'' prix, M. Pinot (Gustave), à

Dun-le-Paleteau (Creuse): 2'', M, Poussière (Louis).

— 3" section. — Vaclies de plus de 3 ans. — l'« sous-

section. — l"' prix, M. Sinègre (Louis) ; 2^ M. Guerin
(Charles). — 2" sous-section. — i"^ prix, M. Rigal

(Pierre), à Montpellier; 2'-, M. Montlahuc: prix sup-
plémentaires, M. Sigaud (Auguste), au Puv; M. Tissot

(Denis).

10" calégori':. — Races suisses tachetées {Frihour-
geoise, Bernoise. Simmenthal). — Mâles. — Section
unique. — Animaux de i à % ans. — 1er prix, M. Cale-
mard de la Fayette (Fernand), à Chassagnon (Ilaute-

Loire)
; 2% M. Olagnol (Antoine), à Vais (Haute-Loire);

prix supplémentaire, M. Verdier (Pierre), à Montredon
(Ilaute-Loirej. — Femelles. — l'' section. — Génisses
de i à 2 ans. — l"' prix, M. Verdier (Pierre) ;

2<^,

M™" Zubléna (Rosalie). — 2" section. — Géyiisses de
2 à 3 ans. — !<:'' et 2= prix, non décernés. — 3" sec-

tion. — Vac/tes de plus de 3 ans. — 1"^ et 2^ prix,

M. Verdier (Pierre)
;

prix supplénienlaircs, M"" Zu-
bléna (Rosalie) ; M. Rrenas (Baptiste), au Pout-Neuf,
près Le Puy (Uaute-Loire).

Prix d'ensemble.

M Quey (Joseph), à Bourg-Saiiit .Maurice (Savoie),

pour .ses animaux de race tarinc ; M. Célarier, à Sa-
1ers (Cantal:, pour ses anuiiaux de race de Salers

;

M. Bardin (Frédéric), à Cbévonon (Nièvre), pour ses

animaux de race nivernaisc.

Bandes de vaches laitières. — l" prix, M. Chanut
(Léon); 2", M. Guerin (Charles).

2' CL.\SSE. — ESPiiCE OVINE.

i^'^ catégorie. — Mérinos de la Crau et des Cor-

bières. — Mdles.— 1"! section. — Animaux de 18 mois
au plus. — i"!' prix, non décerné; 2», M. Caubet, à

Villeurbanne (Rhône). — 2' section. — Ayiimaux de
plus de 18 mois. — l" prix, non décerné; 2<', M. Cau-
bet. — Femellus. — Prix non décernés.

2« catégorie. — Race barbarine. — Prix non dé-

cernés.

3° catégorie. — Races françaises diverses. — Mdles.
— 1"' prix, M. de Bodard (Louis), aux Bordes (Loir-et-

Cher); 2», MM. le comte de Gautret et André (Bap-

t'ste), à Alleret (Haute-Loire); 3«, M. Barthélémy
(.André), à Chartrin (Haute-Loire); prix supplémen-
taires, M. le baron Reynaud, au Puy; M. Barthélémy
(Andrél; M. Baffle (Ferdin:ind), à Tremoul (Haute-
Loire). — Femelles. — l^' prix, M. de Bo lard (Louis)

;

2">, M. Barthélémy (André); 3<', MM. le comte de Gau-
tret et Anlré (Baptiste)

;
prix supplémentaires, M. Far-

mond (Louis), à La Roche-Blam-he (Puy-de-Dôme);
M. Meunier (Baptiste), à Cliantoin (Haute-Loire);

M. Baffîe (Ferdinand).

i' catégorie. — Races étrangères diverses. — Mâles.
— l"'» section. — Animaux de 18 mois au [dus. —
1»'' prix, MM. Prégermain (Lambert et Lucien), à Tin-

tury (Nièvre); S^, M. Pâtissier (Gaston), à Saint-

Martin (Nièvre). — 2' section. — Animaux de plus île

18 mois. — l'^'' prix, MM. Prégermain (Lambert et

Lucienl; 2», M. Pâtissier (Gaston). — Femelles. —
1'" section. — Animaur de 18 mois au plus. —
l" prix, MM. Prégermain (Lambert et Lucien); 21^,

M. Pâtissier (Gastou). — 2" section. — Animaux de
plus de 18 mois. — l^"' prix, MM. Prégermain (Lam-
bert et Lucien); 2% M. Pâtissier (Gaston).

l'rix d'ensemble.

Objet d'art, M. de Bodard (Louis), pour ses ani-

maux de race de la Charmoise.

3" CLASSE. — ESPÈCE POnciNE.

1'= catégorie. — Races françaises ou croisées entre

elles. — l" section. — Mâles. — i"^ sous-section. —
i"^ prix, M. Molette, à Decize (Nièvre) ;

2'', M. Caubet;
3«, M. Aubier (Jean), à Porchères (Gironde). —
2« sous-section, — l" prix. M™" Lenègre, à Rioules

(Puy-de-Dôme); 2=, M. Péchayre (Pierre), au Puy
(Haute-Loire) ; 3', non décerué. — 2<^ section. — Fe-

melles. — 1™ sous-section. — 1"' prix, M. Molette

(Victor), à Decise (Nièvre); 2=, M. Aubier (Jean);

3', M. Caubet. — 2« sous section. — 1<^'' prix, M. Vin-

cent (Pierre), au Puy (Haute-Loire); 2', M"" Zubléna
(Rosalie), à Montpellier (Hérault); 3", M"" Lenègre, à

Rioules (Puy-de-DômeV
2» catégorie. — Races étrangères ou croisées entre

elles. — 1'° seclion. — Mâles. — 1" sous-section. —
l"' prix, M. Caubet; 2',M.VL Brun (Antoine), au Chù-

teau-d'Arre (Gard), et Fabre (Jean), à Montpellier;

3», M. Aubier (Jean), à Porchères (Gironde). —
2= sous-section. — l" prix, M. Péchayre (Pierrci

;

2", non décerné; S', M""" Zubléna. — 2= section. — Fe-

melles. — 1" sous-sectiou. — i" prix, M. Caubet;

2=, M. Aubier (Jean) ;
3'', MM. Brun (.\ntoine) et Fabre

(Jean). — 2° sous-section. — \^'^ prix, M. Zubléna

(Pierre), à Montpellier; 2'^. M. Bresson (Adrien), à

Montpellier; 3', M. Vincent (Pierre), au Puy (Haute-

Loire).

3"^ catégorie. — Croisements divers entre races

étrangères et races fiançaises. — i" section. —
Mdles. — l'" sous-section. — i" prix, M. Aubier

(Jean); 2'', M. Caubet: 3", M. le bar<m Reynaud. —
2« sous-section. — 1"'" prix, M. Rigal (Pierrel, à Mont-
pellier; 2% M. Montlahuc, à .Montfavet (Vaucluse(;

3", M. Olagnol (Antoine), à Vais (Haute-Loire). —
2° section. — Femelles. — If sous-section. — l" prix,
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M. Molette (Victor); 2», M. Caiibet; 3«, M. Aubier

(Jean;. — 2= sous-seclion. — i"'' prix, M. iHagnol

,'Antoine); 2», M. Zubléna (Pierre); :i^ M. Rigal

i Pierre).

Prix d'ensemble.

M. Caubet ; M. OlaguoI (Antoine).

4« CLASSE. — .\MMAUX UE BASSE-CuLH.

1" cale'gorie. — Aviculteurs de profession el éle-

veurs amateurs. — 1" section. — Coqs et poules. —
1" sous-section. — Kiice de ta llresse. — Médaille

d'argent, M. Jouenet (André), 212, avenue de Saxe

(Lyon); médaille de bronze, M. Mézin (Ernesti. à

Saint-Jean-du-Gard (Gard) ; mentions honorables,

M. Mézin. — 2« sous-seclion. — liaces françaises di-

verses. — Médaille d'argent, M. Mézin ; 3 médailles de

bronze, M. Mézin; 2 mentions honorables, M. .Mézin-,

mention honoral)lc, M. Corvial, à Saint-Georges-

d'Aurac f Haute-Loire). — y sous-section. — liaces

étrangères diverses. — Médaille d'argent, M. Juénet

(André); 5 médailles d'argent, M. Mézin; médaille de

bronze, M. Juénet ; 6 niéddilles de bronze, M. Méziu ;

médaille ^le bronze. M"» Alice Reynaud, au Puy

(Haute-Loirei ; M. Juénet (André) : 3 mentions hono-

rables, M. Mézio. — 2' section. — Dindons. — Mé-

daille de bronze et menlion honorable, .M. Mézin. —
3" section. — Oies. — Médaille de bronze, M. Mézin
— l' section. — Canards. — Médaille de bronze et

mention honorable. M. .Mézin. — 5'' section. — Pin-

tades. — .Médailles d'argent, de brouze et mention

honorable, M. .Mézin. — ti= section. — Pigeons de

races comestibles. — Médailles d'argent, M. Mézin;

.M. Juénet ; 4 médailles de bronze, M. Juénet. — T" sec-

tion. — Lapins. — Médaille d'argent, M. Mézin ; mé-

dailles de bronze, M. Fayard (Knnemond ; M. Mézin;

3 mentions honorables, M. Mézin.

2« catégorie. — Agriculteurs exploitant 30 hectares

et au-d'ssus. — 9 médailles d'argent, M. Duroux, à

Monifavet (Vaucluse) ; médaille d'argent, M. Guerin

(Ch.), à Rajat (Isère): 13 médailles de bronze, M. L)u-

roux;2 nié lailles de bronze, M. Guerin; 12 menti"ns

honorables, M. Duroux ; 3 mentions honorables

M. Guerin.
3» catégorie. — Petits cultivateurs propriétaires. —

8 médailles d'argent et 50 fr., M™" Montl.iliuc à Mont-

favet (Vaucluse) ; médaille d'argent et .'iO fr., M.'l'rioif-

leyre (Pierre), au Puy (llaute-Loirc) ; médaille d'ar-

gent, M. Pélissier (Pierre), au Puy (ll.iule-Loirei !

8 médailles de bronze, M"'« Montlaliuc; médaille de

bronze, M. Chambun (Edouard), à Polignac (Haute-

Loire) ; 3 médailles d<: bronze, M. Pélissier; 2 mé-
dailles de bronze, M. ïriouleyre.

Prit; d'ensemble.

M. Mézin (Ernest), à Saint-Jean-du-Gard Gard);

M. Duruux (Oscar),àMontravet (Vaucluse) ; .M™'' Mont-

lahuc, à .Montfavet (Vaucluse .

3« l.l VISION.

Produits asrlcoles ri inalières uIIIch

à raKrienltiirc.

1» Expo.iants producteurs.

CONCOLIIS SPliCIAl'X.

iw catégorie. — llcurres frais. — l"'» section. —
lleurres du déport^tnent de la Haute-Loire. — .Mé-

daille d'or, M. lioniiel îHippolylcs .'i Louchasse

(Ilaule-Loire) ; médailles d'argent, M. Pascal-S.ibatier

(Pierre), à Farigoules, commune de Bains (Ilante-

Loirc) ; Ecole ménagère agricole de Meytnac ; médailles

de bronze, M. le baron Reynaud, au Puy ; M. Urenas

(Baptiste , au Pont-Neuf, commune d'Aiguilhe ;

M. Muiiigt Auguste), à la Chaise-Dieu. — 2' section.

— Heurres des départements limiiroplies (Puy-de-

Dôme, Loire, Ardèche, Lozère, Cmlal). — Médaille

d'or, M. Martin, directeur de l'Ecole de laiterie de

Marvejols (Lozère).

ï" catégorie. — Fromages. — l'" section. — Fro-

mages du département de ta Haute-Loire. — Médaille

d'or. Ecole ménagère el agricole de Meymac : médaille

d'argent, M. Pascal-Sabatier (Pierre ; médailles de

bronze, M. Bruc (Léon;, à Lapte (llanle-Loire) ;

M. Eyraud (Louis), aux Estables (ILiute Loire). —
2» section. — Fromages des départements limitrophes

(Puy-de-Dôme, Loire, Ardèche, Lozère, Cantal). —
Médaille d'or, .M. Martin, directeur de l'Ecole de lai-

terie de Marvejols (Lozère) ; médaille d'argent.

MM. Grange (Louis) et Fioux (Jean), à Saint-Bonnet-

le-Bourg Puy-de-Dùme).
3« catégorie. — Miels en rayons el miels coulés. —

Médaille d'argent grand module, M. Chauchat (Jean),

à OnziUon, commune de Chadron (Haute-Loire) ;
mé-

dailles d'argent, M. Conze (Casimir), à Auroux (Lo-

zère); M. Grillon, à Blanzac (Haute-Loire); médailles

de bronze, M. Thonat (iMathieu), instituleur à Au-

teyrac (Haute-Loire); M. Arsac (Jacques , à Lanlriac

(Haute-Loire).

4» catégorie. — Vins vouges. — K^' section. — Vins

roiiqes du département de la Haute-Loire. — Mé-

daille d'or, M. Triouleyre [Pierre), au Puy; médaille

d'argent, M. Fouilly (Jean), à Vieille-Brioud.; (Haute-

Loire) ; médailles de bro.ize. M. Fayolle (Jullien), à

Frugières-le-Pin (Haute-Loire) ; M. Ribeyre (Al-

phonse), à Brioude. — 2'- section. — Vins rouges des

départements limitrophes (Puy-de-Dùme, Loire, Ar-

dèche, Lozère, Cantal). — Médaille d'or, M. Bour-

cheix, à Aubières (Puy-de-Dùme); médaille d'argent,

M. Maret, à Bufevenl (Puy-de-Dôme) ;
médailles de

bronze, M. Chabrillat-Boyer, à Saint-Germain-Lem-

bron ;Puy de-Dômcy ; M. Chamaret-Salomon, à Saint-

Viuc-ent (Puy-de-Dùme); M. Fournier (Alphouse', à

Saint Germ;iin-Lembnin (Puy-de-Dùme); M. .Mareuge,

à Saint-Germain-Lembron :
Puy-de-Dôme , ; M. Moyen-

Peux, à Saint-Germain-Lembron (Puy-de-Dôme);

M. Pézant, à Perignat-lesSarlièvres (Puy-de-Dôme/ ;

M. Vernière, à Longat iPuy-de-Dôme).
:,'! catégorie.— Vins blancs. — \"' section. — Vins

blancs du département de la Haute-Loire. — Mé-

daille d'or, M. Miramon, à Villeneuve-d'Allier ;
mé-

daille d'argent, M. Vidal (Charles;, à Aubenas
;
mé-

daille de bronze, M. Hibeyre (Alphonse), à Brioude.

— 2« section. — Vins blancs des déparlements limi-

trophes (Puy-de-Dôme, Loire, Ardèche, Lozère, Can-

tal). — Médaille d'or, M. Salveton (Henri), à Nouette

(Puy-de-Dôuie) ; médaille d'argent, M. .Maret (Ch.),

k BuQevent (Puy-de-Dômej ; médailles de bronze,

M. Grassion, à Lempdes (Puy-de-Dùmej ;
M. Beaune,

à Lempdes (Puy-de-Dômel ; M. Chomctie (Jean), à

Pardines Puy de-Dôme; ; M. Comptour, à Saint-

Germain-Lembron (Puy-de Dôme) ; M. Savoureux-

Bonlil.-', à Coudes (Puy-de Dôme).
6" calégorie. — Produits maraîchers. — .Médaille

d'or, MM. Vilmorin-Andricux et C'S à Paris ; mé-

dailles d'nrgent grand module, M. Lausson (Pierre),

il Alleret, commune de Saint-Prival-du-Drajion (Haute-

Loire) ; M. Triouleyre (Pierre), Institution des Sourds-

muets au Puy; mèdiillc de bronze, M. Médard (Jo-

seph), à Chanteuges (Haute-Loire).

T catégorie. — Produits de l'horticulture et de l'ar-

6or"CU</ure.— Médaille d or, M. Triouleyre : médailles

d'argent grand module. MM. Vilmorin- Andrieux

et C" ; M. OlIier.àAurec (Haute-Loire ;
nié lailles de

bronze, M. Lausson (Pierre) ; M. Médard (Joseph).
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9« calégorie. — Produits foiesliers. — Médailles

d'or, MM. Vilmorin-Andrieiix et C"= ;M. Vidal (CharlesV
à Aubenas, commune de Tailhac {Haute-Loire.

10' caléfjoiie. — Expositions scolaires. — l"- sec-
tion. — Diplôme de médaille d'or, M. Allemand
(Paul), jardinier de la Ville, au Puy ; diplôme de mé-
daille d'or, M.M. Vilmorin-Andricu.x et C'», à Paris:
diplôme de médaille de bronze, M. Toulouse, à Ber-
tholène (Aveyron). — 2» section. — Diplôme de
médaille d'or, à l'Ecole ménagère du Monastier, à
.Meymac (Ilaute-Luire) : diplôme de médaille dor,
M. Jouvenel, à Chambezon {Haute Loire): diplôme de
médaille de bronzf, M. Gire (Jules), au Puy.

1 1» catégorie. — E.rposiLions coltectines faitespar les
Sociétés, ComicfS et Si/ndicats agricoles et liorticotes.
— Diplôme de médaille d'or, Syndicat déparlemenlal
agricole et viticole du Puy-de-Dôme pourjsou e.\posi-
tion collective de vins.

12" catégorie. — Produits divei-s non compris dans
les catégories précédentes. — l''" section. — Médaille
d'argent grand module,M.Bosc(Pierre),aulacde Saint-
Front, par Saint-Front (Haute-Loire); médaille de
bronze, M. Cuisson(Mathieu), à Polignac (Haute-Loire).
— 2« section. —Médaille d'or, .VI. Brusc (Léon), à Bcr-
thouzis, par Lapte (Haute-Loire); médaille d'argent,
M. Fraisse-Régnier, à Montpeyroux (Puy-de-Domei;
M. Allemand

; M. Arsac, àLantriac(Iiaule-Loire); M. Bi-
Jault-Bruchet, à Chaudeney (Saôue-et-Loire); M. Paul
Béraud, à Espaly-Saint-Marcel (Haute-Loire) ; mé-
daille d'argent, M. Bérenger (Auguste), à Gagnes,
(Alpes-Maritimes); M. Brenas (Baptiste), au Pont-

neuf (Haute-Loire); M. Canas-Delostal, à Blunay
(Seine-et-Marne) ; M. Dupuis (Maurice), à Moulineau.
(Seine-Inférieure); M. Escomel {Léon), au Puy;
M. Farigoule (Pierre), au Puy: M. Fouil'y (Jean), à

Vieille-lirioude Ilaute-Loire) ; M.VL Mercier et C'= à

Epernay (Marne: : M. Ribeyre (Alphonse), à Brioude
(Haute-Loire); M. Vallery (Michel), à Espaly-Saint-
Marcel (Haute-Loire) ; médaille de bronze, M. Bour-
cheix, à Aubiéres (Puy-de-Dôme); M. Pupidon-Comp-
tour, à Saint-Germain-Lembron (Puy-de-Dôme).

IS» catégorie. — Produite dieers de l'Alg rie. des

Colonies /ranf-aises et pags de protectorat français. —
Médaille d'argent, grand module. Société des planta-

tions d'Anjouan, 13, rue du Louvre, Paris.

14'' calégorie. — Petite industrie rurale. — l'" sec-

tion. — Pas de récompenses. — 2» section. — Diplôme
de médaille d'argent, M. Brusc (Léonj;M. Jean
(Alphonse), au Puy; M. .lean iBaplist»), au Puy.

2" EXPOS.^NTS mahi;hamis.

Rappel de médaille d'or, MM. Vilmorin-.\ndrieu,x

et Ci=
; médaille d'or, Mouron (Louisl. faubourg

Saint-Denis, Paris ; médaille d'argent grand module,

M. Rochette-Roux, au Puy; M""' Coureau (Marie), à

Colombes (Seine) ; M. Lebréjal, à Rodez (Aveyron)
;

M. Sauron (Pierre), à Brives-Charensac (Haute-Loire);

médailles de bronze. M""" Foulé, 13, rue Véron, à

Paris ; M. Fournier, à Courmas (Marne); MM. Pernet

frères, à Epcrnay (Marne).

CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE D'ANGLETERRE

l.e grand Concours de la Société royale d'Agri-
culture s'est ouveri, comme nous l'avions an-
noncé, le 23 juin. Il offrait cette année un
intérêt spécial en raison de la nouvelle organi-
sation adoptée. Jusqu'à présent, en elTet, la

grande Société anglaise avait tenu ses concours
annuels en province, tantôt dans une localité,

tantôt dans une autre, passant ainsi en revue
tour à tour les productions spéciales à chaque
comté ou district. Après soixante-cinq ans
écoulés elle a jugé utile de niodilier cette orga-
nisation, et elle s'est mise « dans ses meubles"...
Elle s'est pour cela rendue propriétaire d'un
vaste terrain situé à proximité de Londres, et sur
lequel auront lieu désormais chaque année les

Concours agricoles.

Cette innovation paraît devoir donner d'excel-
lents résultats au point de vue technique, si elle

a causé une certaine déception au point de
vue financier. Le Concours de 190;^, favorisé
|>ar un temps superbe, a produit généralement
une impi-ession très favorable. Le terrain, bien
drainé, était en bon état malgré les pluies abon-
dantes de la quinzaine qui avait précédé l'ou-
verlure. Les installations ont paru très judi-
cieusement compri.ses; la Société, d'ailleurs, en
a fait la jibis grande partie d'une façon provi-
soire, se réseivant d'exécuter les modifications
(|ue la pratique pourra démontrer utiles. La
piste, très vaste, a élé trouvée très belle.

Le Concours a été inauguré le 23 juin par le

Prince de Calles, président de la Société royale

d'Agriculture. Il a été visité le 24 par le Roi,

accompagné de la Reine, du Prince et do la

Princesse de Galles et de nombreux person-

nages officiels. Beaucoup d'agriculteurs et d'éle-

veurs de pays étrangers, notamment de l'Amé-
rique du Sud, étaient venus également à Park
Royal pour la grande semaine.

Au point de vue des inscriptions, ce Concours
a été un des plus brillants que l'on ait vus, sauf

en ce qui concerne les chevaux. Voici les chiffres

officiels : race bovine, 944; race chevaline, 423 ;

race ovine, STl ; race porcine, 222 ; volailles,

763; produits agricoles, o9fi exposants.

L'ne section nouvelle, créée cette année, a

excité beaucoup d'intérêt : c'est celle de l'ensei-

gnement, où figuraient les travaux scientifiques

et les résultats des recherches des stations expé-

rimentales et des collèges d'agriculture. Le Col-

lège royal vétérinaire exposait des modèles de
fers achevai et des tableaux relatifs aux maladies
des animaux, etc.

,
lians l'assemblée générale qui coïncidait avec

le Concours, la Société royale d'agriculture a

décidé do créer six membres honoraires repré-

sentant respectivement r.\ngleterre, l'Ecosse,

l'Irlande, la France, l'Italie et le Portugal. Les
personnes à qui a été conférée cette distinction

sont : Sir Thomas Elliott. M. James Macdonald,
le très honorable Horace Plunkett, .M. Léon Vas-

sillière, directeur de l'agriculture au ministère

français, M. R. C. Lecocq. directeur général de
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l'agiicultuie au Portugal, et le D'' (iiovanni Carlo

5iemoni, qui occupe les mêmes fonctions en
Italie.

Le Prince de Galles ayant achevé son année

de présidence et n'étant pas rééligible, aux
ternies des statuts, c'est Lord Derby qui a été

appelé à présider la Société royale d'atiriculture

en 1903-1904. "
(;. f. C.

LE 18^ CONCOURS DE LA SOCIETE « LE CHEVAL DE TRAIT BELGE »

Le Concours annuel de la Société < Le Cheval

de trait belge » s'est tenu à Uruxelles, les '•>, ti et

7 juin, c'est-à-dire une bonne quinzaine de

jours plus tôt que les années précédentes.

Durant ces trois jours, tous ceux que pas-

sionne l'élevage du cheval de trait belge — et

ils sont légion — se sont réunis dans les vastes

halls du Parc du Cinquantenaire pour y voir se

répéter le spectacle du plus haut intérêt

qu'offrent ces luttes, qui jugent les elTorts de

tonte une année et décident de maintes réputa-

tions, voire même de fortunes.

Le nombre des inscriptions, au (Concours de

1903, était de 672, tandis qu'en 1002 il atteignait

77ii. Cette diminution, qui ramène le chiffre des

chevaux inscrits à ce qu'il était en 1000 et 1901,

n'a rien que de très naturel, car l'augmentation

de 1902 sur 1901 était trop brusque pour être

durable. De plus, il faut tenir compte des condi-

tions spéciales de l'année qui ont certainement
influé sur le chiffre des adhésions. En effet, tous

les travaux a^'ricoles se sont exécutés en grand
retard par suite du nianvais temps, et beaucoup
de chevaux n'ont pu être préparés en vue du
Concours. La même raison explique l'absence

d'environ une centaine de chevaux inscrits.

Voici la répartition des inscriptions par calé-

.gories :

Rare hel^e.

Etalons de i ans et plus, de l".63 et au-dessus. 51

— — de 1™. 59 à 1"". 62 35
— — de l">.58eten dessims. 28

Etalons de 3 ans, de l"'.'oS et au-iiessus 15

— de moins de l"".»» 3fi

Pc dains entiers de 2 .ins 12(i

Total 321

Juments de 4 ans et plus de l°>.)iO et au-dessus. 42

— — lie uioins de I^.CO 3i

Juments sult^es 36

Juments de 3 ans de ("".oo et au-dessus 41

— de moins de l^.ôS 25

Pouliches 73

Total 248

/{oie ardennaise.

Etalons de 4 ans et plus 22
— de 3 ans 28

Poulains entiers de 2 ans 11

Juments de 4 ans et plus 17

— de 3 ans 10

Pouliches de 2 ans 10

Total 98

En outre, le catalogue portail Ci inscrii>tions

pour le concours des lots de i juments, 10 ins-

criptions pour le concours des produits et autant
pour les championnats (5 étalons et a juments),
non compris les premiers prix de 1903 admis à

y participer.

Les neufs provinces de la Belgique avaient en-
voyé au Concours des contingents plus ou moins
nombreux, notamment les provinces de Ura-
bant, de Hainaut, de Liège, de Namur, et la

Flandre orientale où l'élevage du cheval est très
pratiqué.

Et que dire du Concours au point de vue de la

qualité des produits?
Certes, il ne s'est pas fait de « révélation » ni

parmi les étalons, ni parmi les juments, mais
l'amélioration générale est incontestable. La
race devient de plus en plus homogène et ses
caractères se raffermissent. Les pieds, dont
l'importance est si considérable pour le cheval
de trait, sont de mieux en mieux conformés, et

l'on peut afiirmer que les nombreux cours pra-
tiques de maréchalerie, institués depuis peu
d'années par le Gouvernement, ne sont pas
étrangers à cette amélioration.

Les progrès con.^tatés sous tous rapports sont
les plus marquants pour les juments et les pou-
liches, parmi lesquelles figurent quantité de
sujets d'élite. Ce fait est du meilleur augure
pour l'avenir de notre élevage chevalin, qui
compte également tant d'excellents étalons.

Les concours se sont ouverts le vendredi
juin, à neuf heures et demie, par le jugement

des étalons.

Voici les vainqueurs des diverses catégories :

4 ans et plus, taille supérieure : Max de Ter,

rouan, 6 ans, 1°>.G8.

4 ans et plus, taille moyenne : Marquis de ftos-

seignies, aubère, 7 ans, l'".62.

4 ans et plus, taille inférieure : Clairon de

CoTToy, C ans, l^.bO.

3 ans, taille supérieure : Kriiger, aubère, l™.f',2.

3 ans, taille inférieure : Iknri Bavon, i-uis fer,

1°'.:;8.

Poulains entiers de 2 ans : Max de Boulant,

ale/.an doré, l^.ay.

La journée du samedi a été consacrée aux ju-

ments et pouliches dont voici les lauréats :

i ans et plus, taille supérieure : Cocarde de

Buz'l, rouan, ") ans, l"'.(>l).

i ans et plus, taille inférieure : DIondinc

Lierde, alezan, i uns.

Juments suitées : Mouche de Boulant, rouan,

10 ans. I^.CO.

3 ans, grande taille : Gazette du l'osteau. bai

«lair, l^.OI.
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3 ans, petite taille : Di^a de Goyck, gris fauve,

Pouliches de 2 ans : Brioche, bai.

Quant aux concours de la race ardennaise, ils

ne sont en réalité que des dédoublements de

ceux ouverts aux étalons belges de petite taille,

la race ardennaise pure étant absorbée à peu

près complètement par la race belge proprement
dite. En voici les résultats :

Etalons de 4 ans et plus : Paulin de Salle, bai

cerise, l^.SC.

Etalons de 3 ans et plus : Rapin.

Poulains entiers de 2 ans : Mouton de Savy.

.lunients de 4 ans et plus : Yvette, bai, 6 ans,

t"'.:i4.

.Juments de 3 ans et plus : Marna, bai, I^.l^i.

Pouliches de 2 ans: Poulette deSamrée, alezan.

Les concours de juments s'étant terminés assez

rapidement le samedi, par suite de la réduction

du nombre d'inscriptions, la superbe piste du
grand hall fut livrée le samedi soir aux chevaux
mis en vente. Les transactions furent nombreuses
et plusieurs furent conclues pour compte de

haras étrangers.

La journée de dimanche, la grande journée, fut

consacrée aux championnats, au concours des

lots de 4 juments et au concours de raceurs.

Pour les championnats de juments, 4 chevaux
ont été présentés au jury, dont les 3 premiers
prix de 1903, et Alice, champion en 1901 et 1902,

à laquelle les palmes furent décernées une troi-

sième fois. Le fait île cette jument, enlevant à

trois reprises successives le championnat na-
tional, est unique dans l'histoire de nos con-
cours de chevaux. Pour les étalons, depuis

Moni-d'Or qui détint le championnat en 1894 et

1895, aucun champion ne s'est vu octroyer une
seconde fois la haute distinction.

Le championnat des étalons a mis aux prises

le champion de 1902, Bourgogne, 3 premiers prix

des concours antérieurs dans les catégories de
4 ans et plus : Martin de Numur, Tonis et Clai-

ron II, et 3 premiers prix en 1903 : Max de Ter,

Marquis de linsseignies et Paulin. Marquis de Ros-

seiynies a enlevé le titre de champion pour 1903.

Fils de Ri've d'or, champion universel à Vin-

cennes en 1900 et hors concours depuis cette

année. Marquis a obtenu, en 1900, le premier

prix des étalons de 4 ans et plus, de taille infé-

rieure à l".o8. En 1901 et 1902, il ne lui fut dé-
cerné qu'une mention honorable parmi les éta-

lons de taille moyenne.
Onze concurrents vraiment supérieurs se sont

mis en ligne dans le concours des lots de 4 ju-

ments. Après des trots et retrots exécutés avec

maestria par la plupart des quadriges, les préfé-

rences du jury se sont portées sur le lot de

M. Orban; 2« : lot Duraont; 3-
: lot Peten, etc.

Enfin, le concours des raceurs a été disputé

par Rêve d'or, Martin de S'-mw, iVicAc/, Beau
Type, Maximus, Elise, entourés de leurs meilleurs

produits.

Comme l'an dernier. Rêve d'or a recueilli les

suffrages du jury par la qualité de ses descen-

dants, parmi lesquels figurent plusieurs cham-
pions et de nombreux premiers prix de con-

cours. Cet étalon est donc non seulement un type

achevé du cheval de gros trait, mais aussi un
reproducteur d'élite.

Ces excellentes journées, pleines d'enseigne-

ments pour les éleveurs comme pour les visi-

teurs, se sont terminées le dimanche après-midi

par la visite de S. M. Léopold II, entouré des

personnages officiels, qui présida la distribution

des récompenses, se faisant présenter les pro-

priétaires des chevaux primés, prodiguant les

paroles aimables et les encouragements. La

grande sympathie que Sa Majesté témoigne,

chaque année, à l'élevage du cheval de trait

belge par sa présence à la dernière réunion du
Concours, constitue certes pour nos éleveurs un
précieux stimulant. La foule des agriculteurs

témoigna sa vive gratitude à S. M. Léopold II

par les acclamations enthousiastes dont elle

salua l'arrivée et le départ du souverain. Ces

acclamations reconnaissantes s'adressèrent éga-

lement à ceux qui dirigent et soutiennent si

heureusement notre élevage chevalin, notam-
ment à M. le ministre de l'Agriculture, baron

van der Iîrugi;en, qui s'y intéresse spécialement

et l'encourage |iar tous ses moyens, et au Comité

de la société organisatrice, particulièrement au
président, iM. le comte de M 'rode-SVesterloo et

au secrétaire, M. le chevalier Heynderichx.

J. Van'dkrvaeuen.

PARTIE OFFICIELLE

Décret relatif au régime des établissements qui

emploient les sucres à la préparation de produits
alimentaires destinés a l'exportation.

Le Président de la République franciaise.

Vu l'article 4 de la loi du 28 janvier 190S, loquet

est ainsi conçu :

« Les sucres destinés à entrer dans la préparation

de produits alimentaires en vue de rexportalion
pourront être rec;iis et travaillés en francbise des
droits dans des établissements spécialement allectés

à cette fabrication. Ces établissements, érigés en

entrepôts réels, seront soumis à la surveill.ince per-

manente des employés des contribution* indirectes;

les frais de cette surreillince seront à la charpe des

fabricants. Des décrets détermineront les conditions

d'agencement des fabriques, les ob if;«tions à rem-
plir par les fabricants et, d'une manière générale,

toutes les mesures d'application du présent article.

Les contraventions aux dispositions de ces décrets

seront passildes des peines édictées par l'article 3 de

la loi du 30 décembre 18*3. •
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Sur le rapport du ministre des Finances,

Décrète :

Art. 1"'. — Toute personne qui désire bénétlcier

des dispositions contenues dans l'article i de la loi

du 2S janvier 1903 est tenue d'en faire la déclaration

par écrit au bureau de la régie des contributions

indirectes, un mois au moins avant le commence-
ment des opérations. Cette déclaration est accompa-

fjnée d'un plan présentant les divers bâtiments,

locaux et cours dont se couipo?e l'établissement,

avec l'indication de toutes les issues extérieures.

Art. 2. — L'établissement et ses dépendances doi-

vent r-tre isolés de tout autre bâtiment et clos par

des murs de deux mètres de hauteur au moins.

L'établissement ne doit avoir qu'une seule porte

liabituellemeiit ouverte. L' s autres portes doivent

être placée:» sous le scellé d'-s employés et ne peuvent

être ouvertes qu'en leur présence. Tous 1rs jours et

fenêtres doivent être garnis d'un treillis de fer à

mailles de cinq centimètres au plus.

.aucune introduction ne peut avoir lieu, aucune

sortie ne peut être effectuée que de jour, c'est-à-dire

dans les intervalles de temps déterminés par l'ar-

ticle 26 de la loi du 2S avril I81G.

Art. 3. — L'industriel est tenu de mettre gratuite-

ment à la disposition de l'administration un loca

convenable de douze mètres carrés au moins, garni

de chaises, de tables avec tiroir fermant à clef et

d'un poêle ou d'une cheminée, pour servir de bureau

aux employés.
Ce local doit être .«Itué dans l'enceinte de l'usine,

aussi prés que possible de la porte habituellement

ouverte.

L'entretien, le chauffage et l'éclairage de ce local

sont effectues gratuitement par l'industriel ou à ses

frais par les soins des employés.
Art. 4. — Peuvent être reçus dans l'établissement:

1" Des sucres bruts ou rafflnés non libérés d'im-

pôt:

2° Des sucres raffinés introduits à la décharge des

comptes d'admission temporaire
;

3" Des glucoses non libérés d'impi'it.

Les sucres et glucoses expédiés en suspension du

payement des droits doivent être accompagnés d'ac-

quits-à-caution.

Les chargements doivent être représentés intacts et

sont soumis à la vérification des employés.

Avant le commencement des opérations, l'indus-

triel doit souscrire entre les mains de l'agent de la

régie désigné à cet effet, lequel fixe le ujontant du
crédit concédé, un engagement caiitionné portant

garantie des droits sur les sucres et les glucoses in-

troduits dans l'établissement.

Un engagement complémentaire est exigé avant

l'introductiiui de quantités supérieures à celles fixées

dans la concesiion primitive de crédit.

Art. 5. — Les sorties ne peuvent être effectuées

qu'à destination de l'étranger et sous le lien d'ac-

quits-à-caulioii délivrés après reconnaissance et

pesée des produits parle service attaclié à l'établisse-

ment ; les acquits doivent énoncer le numéro, la

marque, le poids brut et net des divers pro<liiits y
contenus, ainsi que les quantités de sucre exprimé

en >afliné et de glucose entrées dans leur fabrica-

tion.

Les mariliandises doivent être placées dans des

colis revêtus du plomi) de la régie ; les frais de plom-

bage sont remboursés par le fabricunt au taux fixé

par arrêté du ministre des Finances. Le défaut de

rapport de certificat de décharge dans les délais ré-

glementaires entraine le payement du double droit

sur les quantités de sucre et de glucose représentées

par les produits expédiés.

Art. 6. — Sur un registre mis à sa disposition le

fabricant doit indiquer au fur et à mesure des opé-

rations :

1" La quantité de sucre et de glucose en»ployée

dans ses préparations;
2» Le poids de ces préparations et la quantité cor-

respondante de sucre et de glucose, par tUO kilogr.

Ce registre doit être représenté à toute ré(iuisition

des employés qui en relèvent les indications à la fin

de chaque journée.

Art. j. — Il est ouvert à chaque industriel :

1» Un compte de magasin des sucres et des glu-

coses en nature;
2° Un compte de produits fabriqués.

Le compte de magasin est tenu en poids effectif ;

il présente distinctement pour les sucres et les glu-

coses :

Aux entrées :

1» Les quantités introduites dans l'établissement;

2° Les quantités reconnues en excédent, à la suite

des inventaires
;

Aux sorties :

1" Les quantités employé? s à la fabrication d'après

les déclarations faites par l'indusirid sur le registre

prévu à l'article 6 du présent décret.

2» Les manquants que font apparaître les inven-

taires.

Les employés peuvent, à des époques i[idéter-

minées, arrêter la situalion du compte du 'magasin,

et, à cet ell'et, vérifier par la pesée les quantités

existantes.

Les excédents et les manquants que la vérification

fait apparaître sont réglés, en ce qui concerne les

sucres, dans les conditions prévues par l'article 19

du décret du 1=" septembre 1852 et, en ce qui con-

cerne les glucoses, dans les conditions prévues par

l'article 36 de l'ordonnance du 29 août 1846.

Le compte des produits fabriqués est tenu en sucre

exprimé en raffiné et, pour les glucoses, en poids

effectif; il comprend :

Aux entrées :

1° Les quantités de sucre et de glucose mises en

fabrication d'après les déclarations de l'industriel et

inscrites aux sorties du compte de magasin;
2° Les quantités reconnues en excédent, à la suite

de l'inventaire annuel.

Aux sorties :

l» Les quantités de sucre et de glucose représentées

par les produits expédiés à l'étranger et mentionnées

aux acquits régulièrement drchargés ;

2" L'-s manquants que fait ressortir la balance

annuelle du compte.

Un inventaire aiinuel|des produits achevés et en

cours de fabrication existant dans l'établissement

est dressé à l'époque déterminée par l'administra-

tion. La quantité de sucre et de glucose représi niée

par les proiluits est évaluée d'après la richesse attri-

buée par l'industriel à chaque espèce de matières

dans ses déc-laralions de fabrication et dans ses dé-

clarations de sortie.

Les excédents que fait ressortir l'inventaire sont

ajoutés aux charges. Les manqu mts sont alloués de

plein droit, s'ils ne dépassent pas 10 0/0. Les m.m-

quanls supérieurs à 10 0/0 sont en totalité soumis

aux doubles droits.

Lors de chaque inventaire, l'irulustriel est tenu de

remettre aux employés chargés de la surveillance

une décliiration signée de lui et indiquant, pour

chaque atelier ou magasin, la quantité de matières
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y contenues, et le poiJs de sucre raffiné et de glu-
cose qu'elles repri'senfenl.

Art. 8. — Pour la pesée des produits lors des in-
ventaires, ainsi que pour la vérillcation des charge-
ments à l'arrivée ou au dépiirt, les inlustriels doi-
vent ionrnir les ouvriers, de même que les poids,
balances et autres ustensiles nécessaires.

Art. 9. — Les industriels remhoursetit au Trésor
les frais de surveillance de leurs étHliiissements.

La somme exigée à titre de rembourse:iient des-
dits frais ne doit pas dépasser la dépense réellement

elTectuée par la rr'gie; elle est réglée à la On de
chaque année, par le ministre des Finances, d'après

le traitement des employés chargés de la surveil-

lance.

Elle est exigible à l'expiration du mois qui suit la

notlQcation faite à l'industriel de la décision du mi-
nistre des Finances, et le recouvrement en est pour-
suivi par voie de contrainte, el conformément aux
dispositions applicables en matière de contributions
indirectes.

Fait à Paris, le iGjuin 1003.

BIBLIOGRAPHIE
Leçons élémentaires de chimie agricole, par P.ul

S.iB.^riEii. Un volume in-S» de 317 pages. Prix : .=; fr.

Paris, librairie Masson, 1-20, boulevard Saint-Ger-
main; Toulouse, librairie Gimet-Pisseau, ti6, rue
Gambetta.

11 y a déjà treize ans, j'ai eu le plaisir de
signaler dans ce journal la naissance et les

mérites de cet ouvrage. Le première édition

fut rapidement épuisée. Des travaux d'une autre
nature, qui ont valu à leur auteur le tilre de
lauréat et de membre correspondant de l'Insti-

tut, avaient jusqu'ici empêché le savant pro-
fesseur de l'Université de Toulouse, de préparer
une seconde édition de sa Chimie agricole.

Ecrit avec autant de clarté que d'élégance, ce
livre est, avant tout, un travail de vulgarisation,
ne contenant que des notions absolument posi-
tives. Les élèves de nos Ecoles d'af^ricnlture y
trouveront un enseignement des plus ortho-
doxes; les hommes du métier, un excellent
guide pour leurs opérations quotidiennes.

Les quelques pages consacrées à l'Introduc-
tion émanent d'un esprit philosophique, et font
très nettement ressortir les services rendus à
l'agriculture par la chimie.

M. Paul Sabalier nous rappelle que, dès 1828,
Davy a pu dire, avec toute raison, que de deux
hommes également instruits dans la pratique, celui

qui C'Unaitrn la chimie nhi^sirn le mieux. .

U. Sabatier n'est pas le théoricien ne voyant,
dans l'élude des végétaux et des sols, que des
phénomènes chimiques ou physiologiques et

considérant l'amélioration des récoltes comme
le but à atteindre eu toute circonstance, l'ar le

contact avec ses collègues de la Société d'agri-

culture de la Haute-Garonne, qu'il a présidé plu-

sieurs fois avec beaucoup de distinction, l'homme
de laboratoire n'a pas lardé à se pénétrer de

cette haute vérité : que l'agriculture est une in-

dustrie, el non une science pure.

" Elle doit, dit-il, produire le plus possible

mais aussi le plus économiquement possible, et

dans certains cas, il pourra être avantageux de

conserver sans la corriger une terre médiocre,

si l'anieudenient de la terre ne doit pas être lar-

gement rémunéré par l'accroissement de pro-

duction. Il y a là uu problème économique dont

la solution générale est impossible, mais qui de-

mandera pour chaque cas partic\ilier une dis-

cussion approfondie. »

Un maître en Economie Rurale ne saurait pro-

noncer de plus sages paroles.

L'air, l'alimentation des végétaux, l'origine de

l'azote dans la plante et dans le sol, l'épuisement

de la terre par les cultures, le fumier et les

diverses matières fertilisantes, l'analyse des

sols, etc., etc., sont successivement («aminés
avec le plus grand soin.

Aije besoin d'ajouter que celte nouvelle édi-

tion a reçu des modillcations importantes et

qu'elle ne laisse sous silence aucun des progrès

réalisés dans ces dernières années?

J. Sab.\tier.

SITUATION DES RÉCOLTES DANS LA SOMME

Bevelles (Somme) u juil'et.

C'est par un temps des plus propices (soleil el

vent) que nous rentrons en ce moment, dans les

granges, les premières coupes de prairies arti-
licielles : trèlle, sainfoin, luzerne. Les trèfles et

sainfoins sont particulièrement abondants et

d'excellente qualité. Les luzernes ont souffert
des temps froids et pluvieux d'avril cl mai ; elles

ont moins poussé que l'on ne l'espéiait tout
d'abord, et surtout beaucoup de luzernes ont
été envahies par les graminées.
Ce beau temps, dont nous jouissons depuis

douze jours, est également très favorable aux

céréales en terre. La floraison des blés, très en
retard cette année, se termine ici seulement
maintenant dans de bonnes conditions. I/herbe

a poussé dans un grand nombre de champs de
blé que les gelées, ou plutôt les gels el dégels

de janvier et février avaient rendu creux. lUans

l'ensemble, la récolle en b-lé sera certainement
inférieure d'un quart à un cinijuième à celle

que nous avons eue dans noire région l'an der-

nier. .Mais il faut rappeler i|ue celte récolte avait

été, pour le pays, exceiitionnelle.

(iràce aux pluies de la dernière quinzaine te

juin, les avoines et les orges se montrent très
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vigoureuses, mais c'est à peine si elles com-
inencenl à épier.

Les seigles sont beaux, on les fauchera dans
une quinzaine de jours.

La vé(;élation des betteraves est en retard

de quinze jours à trois semaines, .mais en
général les cliani|is sont bien garnis. 11 en est de
même des pommes lie terre.

Ce qui se présente avec une apparence extraor-

dinaire de récolte, ce sont les pois, les vesces,

ce que nous nommons : biveniaclie's, bisailles.

Devant l'abondance des l'ourratres de toute

nature, les prix du b'^lail se nininlieniipnl l'bvés;

ceux des grains aussi, et cependant quelques
cultivateurs en espèrent de plus élevés encore,
car on peut voir dans la plaine un certain

nombre de meules, soit de blé, soit d'avoine de
la récolte de 1902, qui restent à battre.

Les fruits font défaut : après une floraison ce-

pendant supeibe. pas une prune, pas une cerise,

1res peu de pommes à cidie. Celte absence de
fruits n'est pas locale. Oue nous sommes loin

des récoltes de 1900 sous ce rapport! Les bouil-

leurs de cru n'auront rien à distiller.

H. tilTIER.
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Séance du 21 juin 1903. — Présidence de

M. Cheysson.

La lutte contre la grêle.

Le !!' Vidiil rend compte des expériences faites

le dimanche li Juin dans les environs de Paris.

Les maraîchers de MalakolT, Vanves, etc., s'é-

taient réunis en grand nombre, l'on fit partir

fuséeset pétards; les fusées ont l'inconvénient de

projeter baguettes et cartouches dont le poids

est assez fort, et qui, en retombant, peuvent

occasionner quelques accidents. Les pétards du

I)'' Vidal ne laissent et n'ont laissé dans ces expé-

riences aucune trace de leurs débris : les pétards

ont éclaté à aOO mètres et plus, les fusées sont

montées entre 42!) et 't30 mètres.

D'autres expériences répétées à Sannoy et à

Argenleuil décidèrent séance tenante les agri-

culteurs maraîchers de cette région de la ban-

lieue de l'aris à organiser des syndicats de dé-

fense contre la grêle.

La question des herd-book et limportation des

animaux reproducteurs aux Etats-Unis.

M. Marcel Vachfr appelle l'attention de la

Sociét('' sur une circulaire récente (mars 1903)

des ministères des l'inances et de l'.Agricullure

aux lUuls-L'nis. D'après cette circulaire, tout

animal importé aux Etats-L'nis en vue de la

reproduction entrera en franckise, mais dans le

cas seulement où cet animal appartient à une
race connue et a été inscrit au livre généalo-

gique de cette race.

La circulaire spéciliie, pour la France par

exemple, les stud-book et herd-book pour les-

quels les lUals-liiis réservent cette faveur :

parmi les races de bovidés françaises se trouvent

les races nurniande, bretonne, durhara. .Mais il

n'est pas fait mention de lu race limousine, ni

de la race charulaise, etc. Or, ces deux races,

au dire des Anglais eux-mêmes, seraient le.s

plus ca|pables de lutter contre les races anglaises

comme races amélioratrices du bétail améri-
cain.

M. ilanel Vacher demande .'i la Soi'iélé s'il n'y

aurait pas lieu d'insister au[>rès de notre mi-
nistre de r.Xgricullure, pour qu'une liste plus

complète des races françaises, jiourvues de
herd-book bien établis, fût admise à participer

aux avantages édictés par la circulaire récente

citée plus haul.

.M. Tjsse)'rt/ci appuie la proposition de M.Marcel
Vacher, mais il fait observer que les -Vméricains

se sont toujours montrés extrêmement sévères

dans cette reconnaissance de races spéciales

étrangères.

Il ne faut donc demander que l'adjonction de
nos très grandes races à herd-book sérieuse-

ment organisés ; or, plusieurs ne datent que de
quelques années, il ne faut pas l'oublier.

Puisqu'on parle des- Etats-Unis, dit .M. Viger,

ne pourrait-on pas obtenir du gouvernement
américain quelques renseignements au sujet de

l'Exposition de Saint-Louis et des formalités qui

seront nécessaires pour y amener des animaux'.'

-\ Chicago, un avait exigé une Quarantaine de
90 jours, aussi nous n'avons pu rien exposer
comme bétail ; sera-ce la même chose cette

année à Saiul-l.ouis? .Nous savons que certains

Etats, le Canada par exemple, jouissent de fa-

veurs à l'égard des exportations aux Elats-l'nis

d'aiiimnux vivants
;
pourrions-nous obtenir ces

mêmes avantages?

M. Lindet présente à la Société, de la part de

l'auteur M. Pellel, une étude très complète sur

l'acide salycilique.

M. Regnard offre le i"' fascicule du tome II

des Annales de l'Institut aqronomir/ue, publica-

tion maintenant seraeslrielle. Ce fascicule com-
prend une étude de M. Uisler, directeur hono-

raire de l'Institut agronomique, gage du pré-

cieux et affectueux souvenir de l'ancien direc-

teur. On trouve ensuite dans ce volume une
monographie fort intéressante du noyer en

France, par M Arthaud-lierthet et enlin une
histoire de l'invasion des criquelsdans les Cha-

rentes, par .M. Hicard.

Le Commerce du bétail à Parie.

Les lecteurs de ce journal se rappellent la très

intéressante étmle que M. Kollin, commissinn-

naire en bestiaux, a publiée ici même, surle inai-

chéde la Villetle, les conséquences des iiitroduc-
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lions directes, la quatrième rampe, etc. M. Roi-

lin avait fait, sur ce mrme sujet, une comniunr-
calion à la Société nationale d'Agriculture, qui

avait été renvoyée à l'examen d'une Commission
spéciale : Au nom de cette commission, M. Sa-

gnier présente un rapport qui soulève au sein

de la Société une discussion des plus animées.
La question, en effet, est d'un intérêt de tout pre-

mier ordre, pour tous les éleveurs et engrais-

seurs de bétail. Nous ne pouvons malheureu-
sement ici que résumer les grandes lignes du
débat.

,\près avoir rappelé dans quelles conditions

en 1867 le marché de la Villette fut organisé

par une ordonnance qui créa pour ce marché
une sorte de monopole, le rapporteur de la Com-
mission, s'e.xprime ainsi :

Créé à l'origine pour l'approvisionnement de

la capitale, le marché de la Villette est devenu
un marché général. Ce ne sont pas seulement
les bouchers de la banlieue immédiate qui vien-

nent s'y approvisionner, ce sont aussi cuu.^ de
régions beaucoup plus éloignées ; on cite à

chaque marché des réexpéditions de bestiaux de
la Villette vers des distances de plus de .100 kilo-

mètres. Pour apprécier l'importance de ce mou-
vement, il suffit de constater que, pour l'année

1900, sur 380,2.16 tètes de gros bétail amenées
au marché de la 'Villette, 243,326 ont été diri-

gées sur l'abattoir et 136,910 sont sorties de
Paris à destination de localités variées. 11 était

fatal que la concurrence provoquée entre les

bouchers en gros de Paris, vulgairement appelés
« chevillards » et les bouchers de province, in-

citerait les premiers à s'approvisionner ailleurs

qu'au marché de la Villette. C'est ce qu'ils ont
fait; de là les introductions directes à l'abattoir,

pour lesquelles un arrêté du préfet de la Seine, en
date du 23 juillet 1874, ordonne l'ouverture d'une
nouvelle rampe qui permet l'accès, soit sur le

marché, soit sur l'abattoir. C'est ce qu'on appelle
la « quatrième rampe ».

Les provenances directes représentaient ioO
du gros bétail introduit à l'abattoir, en 1886,
20 0/0 en 1901, 23 0/0 en 1902. La progression
se montre donc constante.

Les commissionnaires en bétail s'élèvent contre
ces introductions directes ; ils font valoir que
les cheviUards, en s'approvisionnaiit en partie au
dehors, exercent par le fait même une action
déprimante [sur [les cours du marché ; ils pro-
testent contre certaines |)ratiques contraires au
texte de l'ordonnance de 1867 et qui s'exercent
notamment à la quatrième rampe.

, Après un examen attentif des arguments qui
ont été développés par .M. HoUin, la Commission
a d'abord exprimé l'avis que toutes les protesta-
tions contre la violation des règlements du
marché sont absolument légitimes. Elle ne peut
que renvoyer ces protestations à l'administra-
tion compétente en appelant fon attention sur
la nécessité d'exercer une vigilance suffisante
pour supprimer les abus qui peuvent exister.

En ce qui concerne le conflit entre le marché

de la Villette et les abattoirs, elle a pensé qu'elle

devait rester dans la n'^serve.

Sans doute, les agriculteurs qui ont l'habitude

d'expédier au marché aurainnt un intérêt appa-
rent à ce que les introductions directes aux
abattoirs fussent supprimées, mais ceux qui

vendent directement aux chevillards seraient

lésés si cette faculté leur était enlevée.

Si les introductions directes auxabaltoirs d'un
cinquième ou d'un quart des animaux qui y
sont abattus, peuvent exercer une influence né-
faste sur les prix pratiqués à la Villette, la réex-

pédition de plus du tiers des animaux qui ont
iiguré sur ce marché, n'exerce-t-elle pas une
influence analogue au dehors?

Dans toutes les parties de la France, il ne faut

pas l'oublier, les agriculteurs se plaignent de
i'inHuence directe et constante que le marché
de la Villette exerce sur les marchés locaux.

Il y a enfin et surtout la question d'hijfjiène.

Il est de notoriété publique que le marché de
la Villette, tel qu'il fonctionne, constitue l'élément

le plus dangereux pour la propagation des ma-
ladies contagieuses, notamment de la lièvre

aphteuse. Sans doute, le contrôle sanitaire y est

rigoureux, sans doute la désinfection s'y opère
méthodiquement, mais les mesures qui y sont

prises se montrent inefficaces pour empêcher
les animaux réexpédiés au dehors de transporter

les germes de maladies dans les localités où ils

pénètrent. Que de fois n'a-t-on pas constaté,

dans des régions qui en étaient indemnes, l'ap-

parition de la fièvre aphteuse à la suite de l'in-

troduction de bestiaux amenés de la Villette !

Ces observations s'appliquent, a soin d'ajouter

M. Sagnier, non seulement à la Villette, mais à

d'autres grand marchés à bestiaux.

11 y a là un sujet constant de protestations de

la part des associations agricoles.

La Commission a pensé que le moment était

propice pour rechercher une solution qui conci-

liât les exigences de l'état sanitaire du bétail

avec le conflit d'opinions contradictoires sou-

levé à l'occasion du fonctionnement du marché
de la Villette.

Cette mesure consisterait à donner ou à resti-

tuer à ce marché son véritable caractère, c'est-à-

dire, à en faire un marché exclusivement muni-
cipal; les animaux qui y seraient amenés se-

raient tous dirigés sur l'abattoir. Donc, au point

de vue sanitaire, plus à craindre que les animaux
ramenés en province y créent des foyers de ma-
ladie (c'est la solution adoptée à Londres et à

Berlin); au point de vue économique, la solution

préconisée par la (Commission aurait, penso-
lelle,une autre conséquence : elle enlèverait au
marché de la Villette le caractère tyrannique
qu'il exerce sur tout le commerce du bétail en
France.

De là l'avis que la Commission propose à la

Société d'émettre :

1° Que le marché de la Villette soit consacré
exclusivement à l'approvisionnement de Paris

;

2" Que les animaux de boucherie; introduits
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dans Paris ne puissent être réexpédiés qu'à l'état

de viandes abatlues.

Au nom de la sanlé du bétail français, les voix

lus plus autorisées : MM. Trasbot, Saint-Yves

Ménard, l.avaiard insistent auprès de la Société

de la façon la plus vive pour approuver les con-

clusions de la Commission
;
qu'on ne s'arrête

pas, disent-ils, à cette objection ; vous portez

atteinte à la liberté du commerce, vous sacri-

fiez un intérêt particulier; mais ce n'est que
pour proléger un beaucoup plus grand nombre
d'inlérèls particuliers qu'on le demande. Empê-
chi-r la réex|)édilion du bétail vivant de la Vil-

lette, c'est le seul moyen, d'après eux, d'arrêter

la propagation des maladies épidémiqucs, de la

péripneumonie et de la lièvre aiditeuse dans
toutes les régions de la France. Un propriétaire

a un animal malade, il craint que les autres ani-

maux de son étable soient bientôt atteints, il

les expédie sur le marché de la ViUette. Ceux-ci

sont sains, encore indemnes, le service vétéri-

naire ne peut rien y découvrir, et cependant ils

portent le germe de la maladie qui se déclarera

seulement plus tard. (Un cas d'incubation de

quatre-vingt-dix jours a été observé par M. Tras-

bot, pour la péripneumonie contagieuse).

M. Méline ajoute qu'au point de vue écono-

mique, l'organisation actuelle du marché de la

Villelle est une cause de dépression du cours du
bétail sur les marchés locaux en province : les

bouchers amènent du bétail acheté à la Villette

ou menacent d'en faire venir pour arriver fina-

lement à acheter à bas prix le bétail envoyé sur

le jmarché local. Si on pouvait redonner à ces

marchés locaux de l'importance, on pourrait
alors y établir une inspection sanitaire sérieuse,

qui est impossible sur les petits marchés.
Mais ces arguments ne convainquent pas

M. Viger, qui se montre adversaire résolu des
conclusions de la Commission. Pourquoi créer
une exception pour le marché do la Villette?

Oui fixera la quantité de bétail dont Paris a be-
soin? Si par hasard trop d'animaux sont amenés
sur le marché, et qu'il faille coûte que coûte les

vendre, les faire abattre, c'est alors que les

cours baisseront! On prétend que c'est à la Vil-

lette que le service sanilaire est le mieux orga-
nisé; alors pourquoi craindre les maladies épi-

démiques! L'animal malade l'est toujours, qu'il

vienne à la Villette ou aille à Lyon, Lille, etc.

.MM. Doniol, Levatseur font valoir les avantages
de la liberté du commerce ; il se forme de plus

en plus à Paris un grand centre comme marché
du bétail au détriment des petits marchés, mais
c'est la loi économique qui s'observe partout

dans le monde moderne.

M. Maicel Vacher, enfin, an nom des éleveurs,

verrait avec crainte diminuer l'inifiortance du
marché de la Villette ; ce sont les bouchers Je
province qui font la hausse à la Villette; quand
la campagne ne donne pas, suivant l'expression

consacrée, vous avez la baisse. Cette concur-

rence des bouchers parisiens et de province sur

le marché de la Villette est tout à l'avantage des

agriculteurs qui y envoient leur bétail.

Suite de la discussion dans la prochaine séance.

H. HlTIKR.
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— M. A. L. (Var). — Voir article spécial dans
le présent numéro.
— .N" 02Gi) (How\hes-du-Rhone). — i" Puisque

vous devez gemer des engrais verts d'hiver, la

moutarde blanche et le sarrnùn ne sont pas à

recommander. Ce sont en elTet plutôt des en-

trais verts d'été.

Xous préférerions la févcrole d'hiver, la vesce

d'hiver, le colza d'hiver, la navette d'hiver, le lu-

pin blanc, le trè/le incarnat, le seigle. Ces végé-

taux se sèment de septembre à octobre pour
être enfouis en mars, avril ou mai.

2° La moutarde blanche, donnée en vert, se-

rait un aliiiuiil médiocie et ([ui, même, ne sé-

rail que dinicileineiil accepté par les chevaux.
Quant au sarrasin, donné en vert aux porcs,

il enivre les animaux au point de les rendre

dangereux et, en tout cas, il leur donne des

éruptions graves de la peau.

Le cheval lui-même, qui l'accepte mal, con-

tracte des alTeclations cutanées tenaces, que
détermine même aussi le grain de sarrasin.

A noire avis, vous agirez sagement en vous
dispensant de donner ces aliments, au moins
mi'diocres, et dont l'un est même dangereux, à

vus porcs ou à vos chevaux. — (E. T.)

— M. A. L. [Belgique).— .Nous vous remercions

des renseignements contenus dans votre lettre.

— Notre réponse du 2;; juin, page 8.31, s'appli-

quait à un tonneau à purin, en fer, qu'on croyait

pouvoir servir pour répandre le liquide anti-

cryplogamique ; or, les réservoirs contenant une
bouillie à base de sulfate de cuivre doivent être

en bois (comme en Amérique) ou en cuivre;

pour les liquides à base d'acide sulfurique on em-
ploie des récipients en cuivre plombés et garnis,

en plus, d'un vernis particulier dont la composi-

tion est tenue secrète par les constructeurs.

Nous connaisî^ons depuis longtemps les appareils

dont vous nous parlez; nous les avons signalés

dans notre rapport de mission aux Llats-l'nis en

18!):i. Au dernier Concours général agricole de

Paris, MM. Hniiard, père, tils et ijeiulif ont pré-

senté un pulvérisateur à grand travail établi

sur le principe de ces modèles américains (voir le

Journal d'AgricuU'ire pralif/ue du if) mars 1903,

page 4H); enfin les machines établies avec mo-
teurs à essence ont été étudiées par M. H. d'An-

cliald en 1808, tome I, page 34:>, sous le titre :

Machines américaines pour le traitement insecticide

des arbres. — .Nous extrayons de voire lettre les

renseignements suivants qui peuvent intéresser
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certains lecteurs; vous employez depuis une

douzaine d'années un pulvérisateur canadien,

monlé sur uu chariot ol pourvu de 4 jets : « l.e

chariot marche lentement, sans s'arrêter, dans

les vergers et dans les champs; il fauto hommes :

un par jet et un qui conduit et manœuvre la

pompe ; vous n'avez pas eu de réparations ; la ma-

chine traite plusieurs fois chaque année environ

80 hectares aussi bien l'été avec la bouillie que

l'hiver avec le sulfate de cuivre. — (M. R.)

— N" 10620 {Russie'. — 11 nous est à peu près

impossible de préciser la cause de la diarrhée

chronique qui se manifeste chez vos vaches,

diarrhée déterminant un amaigrissement pro-

noncé et même la mort.

Dans tous les cas, le traitement que vous avez

appliqué est très rationnel. Et l'insuccès de ce

traitement donne raison à vos suppositions, no-

tamment en ce qui concerne la tuloerculose, ou

un empoisonnement possible.

Nous avons assez souvent observé l'entérite

chronique avec diarrhée intense, maigreur et

mortalité ; et ce n'est qu'après un temps assez

long que nous avons pu déterminer la cause,

qui était une renonculacée répandue en abon-
dance dans le pâturage.

Et à ce sujet, nous vous conseillons de faire

d'abord une étude attentive des végétaux qui

constituent vos prairies et des foins qui en pro-

viennent.

Il se pourrait aussi que l'étable fût infectée par

un colibacille s'entretenant dans les litières, l.e

remède sei'ait alors une désinfection à fond des

habitations.

Enlin, nous ne .serions pas éloigné, comme
vous le supposez, de penser à la tuberculose.

Mais dans ce cas, il vous sera possible d'être ra-

pidement li.Ké, en soumettant tous les individus

de l'espèce bovine, que vous possédez, à l'injec-

tion de tubercuUne. Les sujets, qui réagiront, se.

ronl isolés, séquestrés et engraissés pour la bou-
cherie. Les autres seront conservés. .Mais dans
ce cas, il faudra encore procéder à une désin-
fection parfaite des locaux.

11 nous parait également indispensable, en
attendant que vous puissiez avoir une certitude,

de n'utiliser, en aucune façon, le lait de vos
vaches sans l'avoir soumis à une ébuUition d'une
durée minima de dix minutes. — (E. T.)

— N" 6;i63 [Gard). — Vous nous demandez ce
qui distingue entre elles les chenilles de la

Pyrale de la vigne, de la Cochilis et de l'Eu-

demis. Celles de la Pyrale, beaucoup plus

grandesque les aulres(2 centim. 1/2 à.3 centim.),

sont de couleur verdàlre en dessus et sont cou-
vertes de longs poils bien apparents ; elles se

tiennent sur les feuilles et les jeunes pousses.
.\u contraire, les chenilles de la Cochylis et celles

de l'Eudemis ne dépassent pas H à 10 milli-

mètres de longueur à l'âge adulte et leur corps
présente seulement quelques poils ('pars peu
apparents. Toutes deux se tieTinent dans les

grappes; mais tandis que les chenilles de la Co-
chylis ont le corps de teinte rosée, celles de

l'Eudemis sont d'un vert sale. Tels sont les ca-

ractères din'érenliels faciles à constater au pre-

mier coup d'o'il.

Au point de vue du cycle évolutif il y a des

dilférences notables. Les papillons de la pyrale,

éclos les premiers jours de juillet, s'accouplent

et pondent clans le courant du même mois. Los

œufs déposés par groupes en forme de plaques

à la face supérieure des feuilles, donnent nais-

sance, au bout d'une dizaine de jours, aux petites

chenilles qui gagnent dès cette époque leurs

abris d'hiver. .lusqu'en avril suivant leur taille

ne varie pas ; mais, dans la seconde quinzaine

de ce mois elles abandonnent leurs retraites et

se jettent sur les jeunes pousses, qu'elles ron-

gent à l'abri d'un fourreau soyeux. Plus tard

elles attaquent les feuilles et, accessoirement,

les grappes. La nymphose a lieu généralement
dans la seconde quinzaine de juin ; l'état de

chrysalide dure environ quinze jours. Il n'y a

qu'une génération annuelle.

Tout différents sont les modes d'évolution de

la Cochylis et de l'Eudemis. Ces deux espèces

ont, en effet, pour le moins deux générations

annuelles et elles hivernent à l'état de chrysa-

lide. Mais l'évolution de l'Eudemis est plus ra-

pide que celle de la Cochylis. Tandis que cette

dernière fournit seulement Jeux générations par

an, l'Eudemis en donne une troisième en sep-

tembre et il semble même que, dans certaines

conditions, il puisse se produire une quatrième

génération. On a observé, qu'en été, la durée du
stade nymphal est presque exactement moitié

moindre chez l'Eudemis que chez la Cochylis.

En ce qui concerne les habitudes des papil-

lons, on sait que la Cochylis vole à la nuit close,

tandis que l'Eudemis est crépusculaire. —[P. L.)

— N" 71-12 [Seine-et-Oise). — Vous êtes loca-

taire d'une ferme qui compte 450 arbres frui-

tiers ; vous avez distillé, après la promulgation
de la loi, 27 litres d'eau-de-vie de cidre à 32 de-

grés, les seuls que vous ayez dans -votre cave.

Vous venez d'être invité à acquitter les droits

sur la totalité, ce que vous avez fait d'ailleurs.

Vous demandez s'il n'y a pas là une erreur et si

la loi n'autorise pas la distillation en franchise

d'une certaine quantité, et, dans le cas d'erreur,

à qui vous devez adresser votre réclamation.

L'article 19 de la loi du 31 mars 1003 accorde,

en effet, aux bouilleurs de cru une franchise de

20 litres d'alcool pur.

.Mais cette franchise n'existe pas : 1" pour les

bouilleurs ([ui n'ont pas rempli les formalités

indiquées par les articles 14 pour la détention

d'un alambic, 10 pour l'usage d'un alambic am-
bulant, 18 pour la distillation ;

2" pour les bouil-

leurs qui exercent par eux-mêmes ou par asso-

ciés la profession de débitant ou de marchand
on gros de boissons dans le canton ou les com-
munes limitrophes ;

3» pour ceux qui sont con-
vaincus d'avoir enlevé ou laissé enlever de chez

eux des spiritueux sans expédition ou avec une
expédition inapplicable, mais seulement dans la

campagne actuelle ou précédente.
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Au contraire, la franchise est illimitée pour

les propriétaires, fermiers et métayers qui dis-

tillent chez eux les vins, cidres, lies, marcs,

prunes, prunelles et cerises de leurs récoltes,

après avoir justifié qu'il ne cultivent pas une

superficie plus considérable de vignes, ou un

plus grand nombre d'arbres fruitiers à l'état de

rapport normal qu'il n'est nécessaire pour la

production moyenne de oO litres d'alcool pur,

suivant les usages du pays. La superlicie et le

nombre d'arbres sont déterminés par arrêté mi-

nistériel après avis du préfet et du Conseil gé-

néral (art. 21).

Si, d'après ce qui précède, vous estimez que

les droits ont été perçus à tort, vous pouvez de-

mander la restitution par pétition sur papier

timbré adressée au directeur des contributions

indirectes du département, et, s'il ne vous donne
pas satisfaction, vous pouvez assigner devant la

juridiction civile dans les six mois du paiement.
- (G. E.)

— N" 611)9 {Alpes-Maritimes) . — Vous demandez
s'il existe un ouvrage renfermuntla loi du 20 août

1881 réglant la condition légale des chemins
ruraux, et quelles sont les règles spéciales du
droit administratif concernant les droits et les

obligations de la commune en ces matières.

En principe, tout chemin alfecté à l'usage du
public, et non classé comme chemin vicinal, est

présumé jusqu'à preuve contraire être chemin
rural et appartenir à la commune sur le terri-

toire de laquelle il est situé, cette affectation ù

l'usage du public pouvant résulter notammenlde
la destination du chemin, jointe soit au fait d'une

circulation générale et continue, .soit à des actes

réitérés de surveillance et de voirie de l'auto-

rité municipale (art. 1, 2 et 3, loi du 20 août 18811.

Ces chemins ruraux sont ou reconnus par la

commission départementale sur la demande du
conseil municipal et après enquête (art. 4), ou
non reconnus.

Les chemins reconnus sont imprescriptibles.
— Leur ouverture, leur redressement, la tixa-

tion de leur largeur et de leurs limites sont pro-
noncés en la môme forme que la recoanaissance.
— Les chemins non reconnus peuvent être pres-
crits; les opérations précitées qui les concernent
relèvent, non pas de la commission départemen-
tale, mais des tribunaux ordinaires art. 13':.

Les chemins reconnus font l'objet d'un règle-

ment général fait par le préfet, contenant les

prescriptions de détail pour la construction, la

reconnaissance, etc., la conservation et la police.
— La police des chemins non reconnus est con-
fiée à l'autorité municipale (art. 8 et îi).

Les communes ne pourvoient à l'entretien des
chemins ruraux reconnus que dans la mesure
des ressources dont elles peuvent disposer. Elles

sont autorisées à y pourvoir, en cas d'insuffi-

sance, à l'aide soit d'une journée de prestation,

soit de centimes extraordinaires art. 10). —
Elles ne peuvent entretenir les chemins non re-

connus que si leurs ressources ordinaire? offrent

un excédent. — 11 peut y avoir lieu à subvention
industrielle pour les chemins reconnus (art. 11).

Enlin, si la commune n'est pas eu état d'en-

tretenir les chemins reconnus ou d'en créer, on
peut former un syndicat (art. 19 et suivants).

Parmi les ouvrages de la matière, nous pouvons
signaler : Code pratique des chemins runui.r, par

M. Noblet l'Marecsq 1887); Traité des voies rurales,

par M. Eéraud-Giraud (Marchai et lîillard) ; Etude
théorique sur la léiiisbition des chemins ruraux.

par .M. Fauliiuier (Thorin lis.ssi; Traité théorique

et pratiqua, de la législation dea chemins ruraux
par M..Nauilier i l.arose et Eoriel, 1891'.— (G.E.)
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COURS DES DENRÉES AGRI CO U E S

Situation agricole. — La lemperdtvire élevée que

nous avons eue pendant tcute la semaine écoulée a

été favorable aux récolles en terre et à l'exécution

des divers travaux des champs. La moisson du seigle

est commencée; les blés ont un bel aspect et, si le

temps continue, la récolte sera assez bonne. Au point

(le vue de la qualité du grain, elle sera meilleure que

l'an dernier. Dans le Centre et dans le Midi, on se

montre satisfait des blés en terre; dans la Beauce,

l'aspect des blés est plus irrégulier. Le rendement

des prairies en fourrage a été satisfaisant, en gé-

néral. Pendant quelques jours, la température s'est

sensiblement abaissée aux environs de Paris.

En Angleterre, en Allemagne et eu Belgique le

beau teuips a exercé une heureuse iutluence sur les

récolles en terre, dont l'aspect est devenu meilleur-

En Russie, en Turquie et en Roumanie, des orages

et des pluies torrentielles ont beaucoup endommagé

les cultures.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les ventes

de blé ont présenté peu d'activité et se sont faites à

des cours fermement tenus; sur les marchés de l'in-

térieur on a coté les blés indigènes 16.40^ 17.23 les

100 kilogr.

Au marché des cargaisons flottantes, à Londres,

on a coté le blé de Californie 17.90 ; de la Plata 16..50 ;

de la mer Noire 16.10 à 17.40 les 100 kilogr.

En Belgique, au marché d'Anvers, les cours du

blé ont eu une tendance faible.

On a payé aux 100 kilogr. : le blé roux d'hiver

disponible 16. .50 à 10.62 ; le blé de la Plata 13 a 17 fr, :

de Russie 15 à 17,23 ; du Kansas 16.30 à 16.62 et les

blés indigènes 17.30 à 18.50.

On a vendu les seigles indigènes 13 à 13.23 ; le

Western 13.75; le seigle du Chili 14 fr,, le tout aux

100 kilogr.

Les orges ont été cotées aux prix suivants ; orges

fourragères 11.62 à 12 l'r. ; de Moldavie 12.75 ; d'Ana-

lolie 15.23 à 13.30.

Aux Etats-Unis, â New-York, les cours du blé ont

fléchi de 0.63 par quintal pour le disponible et de

0,35 à 0,66 pour le livrable suivant termes.

En France, les cours du ble ont été en hausse

légère sur de nombreux marchés, ceux de l'avoine

ont un peu baissé sur presque tous les marchés.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. ; à Angers le blé 23.25 à 23.30, l'avoine 16 à

16.30; à Avallon le blé 21 fr., l'avoine 13 à 13.30; à

Bar-le-l)uc le blé 24.23 à 21.30, l'avoine 16.25 à 17 fr.;

à Bar-sur-Seine le blé 24.30 à 23 fr., l'avoine 13 à

13.50; à Beauvdis le blé 23 à 24 ,'iO, l'avoine 15,30 à

16 fr,; à Beniay le blé 23.73 à 24,30, l'avoine 17,50 à

•18.50: à Besançon le blé 23.50. l'avoine 17 à 17.75;

à Chalon-sur-Saonc le blé 24.25 à 21.50, l'avoine 16.50

il 17.25; ;'i Chàtea'iroux le blé 23.40 à 23.73, l'avoine

H.Vi à 15 fr.; ,-'i Chàteau-Tliierry le blé 24 à 21.30,

l'avoine 16 à 17 fr.; à Chartres le blé 23,75 à '24.60,

l'avoine 15.13 à 15.80; à Clermont Kerrand le blé

23.73 à 25,30, l'avoine 17,30 à 17,73; à Dieppe le blé

22.50 à 23,50, l'avoine 14,30 à 17.23; à Dijon le blé

24 à 24.50, l'avoine 16.50 à 17,23; à DAle le blé 24,30

à 25 fr., l'avoine 16,50 à 17 fr,; à Epernay le ble

24.25 à 24.73, l'avoine 16.30 à 17 fr.; à Etampes le blé

23.75 à 25 fr., l'avoine 15 ù 16 fr.; à Laon le blé 23.30,

l'avoine 13.30 à 16.30; à Laval le blé 23.23 à 2J.30,

l'avoine à 16 fr.; à Loudun le blé 23 à 23.23, l'avoine

13.30 à 16 fr.; à La Palisse le blé 23.73 à 24,50, l'avoine

16,30 à 17 50; au .Mans le blé 23 à 24 fr,, l'avoine 13

à 11). 30; à Meauxleblé25 à23,50, l'avoine 13 à 16lr.,

à Moulins le blé 24.50 à 24.73, l'avoine 13.30 à 16.50;

à Nantes le blé 23 à 23.23, l'avoine 14.50 à 13.50; à

Nevers le blé 23 à 23.30, l'avoine 15,73 à 16 fr,; à

Orléans le blé 23,30 à 25 fr., l'avoine 13 à IC fr.; à

Périgueux le blé 23,10 à 23,75 ; à Poitiers le blé 22,75

à 23.23, l'avoine 16 à 16.50; à Provins le blé 24 à23fr.,

l'avoine 15.25 à 16.23; à Rennes le blé 22.73 à 23 fr.,

l'avoine 14,73 à 13 fr,; à Rouen l'avoine 17,63; à

Roanne le blé 23,30 à 26 fr,, l'avoine 16,73; à Saumur
le blé 23,30 à 2-3.75, l'avoine 16,73 à 17.23; à Soissons

le blé 21 fr., l'avoine 15 à 16 fr.; à Tonnerre le blé

24 fr., l'avoine 14.50 à 15 fr.; à Valenciennes le blé

23.25 à 24 fr., l'avoine 16 fr,;à Versailles le blé 24.50

à 25,50, l'avoine 16 à 18 fr,; à Vierzon le blé 24.23 à

24.75, l'avoine 16 à 18 fr.

Sur les marchés du Jlidi, on a payé aux 100 kilogr. :

à Lavaur le blé 22.75 à 23.73 ; à Marseille le blé 22.50

à 23 fr.; à Touljuse le blé 21.83 à 23.73, l'avoine 16

à 16.30.

Au dernier marché de Lyon, on a coté aux 100 ki-

logr. : les blés du Dauphiné, du Lyonnais et du

Forez 23.73 a 24 fr ; de la Bresse 24 à 23 fr.; de

Bourgogne et de Saône-et-Loire 23.30 à 24 fr.; du
Bourbonnais 23 à 23.23; du Nivernais et du Cher
24.73 à 23 fr.; de l'Ouest 24.23 à 24.30; blé blanc

d'Auvergne 24 à 24.50 ; blé rouge glacé de même pro-

venance 22.30, en gares de Gannat, Issoire, Riom et

Clermont; blé tuzejle de Vaucluse 25.73 à 26.25: blé

saissette 25.30 à 26.23; blé buisson 23.50 à 24 fr.; blé

aubaine 23 à 23.30, en gares d'Avignon et autres de

Vaucluse; blé de la Drôme 2i à 23 fr., en gares de

Valence et des environs; blé tuzelle blanche du tlard

et blé tuzelle rousse 20 à 26,2 3: blé aubaine rousse

23 a 23.23, en gares de Nimes et des environs.

Haute de marchandise, il n'y a pas eu de transac-

tions en seigle.

Les avoines ont été payées aux prix suivants :

avoines du Bourbonnais 17 à 17.23 ; du Cher et de

l'Indre 16.50 à 16.73 ; des environs de Lyon 11.30 à

14,73 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Ai m.irehé de Paris du mer-
credi 8 juillet, en raison de la rareté des offres, les

. cours du blé ont encore gagné 0.23 par quintal. On a

payé aux lOO kilogr. : les blés de choix 23,23 à 25.30;

les blés de belle qualité 23 fr,; les blés roux de qua-

lité moyenne 24, '73; les blés roux de qualité ordi-

naire 24 à, 24.30 et les blés blancs 23 à 23.50.

Les cours des seigles ont baissé de 0.23 par 100 ki-

logr, : on a vendu le quintal 13.23 à 13.30; des sei-

gles de l'Est ont été oll'erts au prix de 13 fr. en gares

de dép:irt des acheteurs.

Les cours des avoines sont devenus fermes. On a

payé aux 100 kilogr. ; les avoines noires de choix

17.30 à 17.75; les avoines noires de belle qualité

lii.73 à 17 fr. ; les avoines noires ordinaires 16.50 :

les avoines grises 10,25 à 16,30 ; les avoines rouges

16 à 16,23 et les avoines blanches 15.50 à 13.73.

Bestiaux. — Au m.irché de la Villette du jeudi

2 juillet, les cours des bœufs, vaches et taureaux

ont eu tendance à la baisse et la vente a été difli-

qile.

Les introductions directes à l'abattoir et la tempé-
rature élevée, ont déterminé la baisse des cours des

veaux; cette baisse a varié entre 0.03 et 0.03 par
demi-kilogr.
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Ll'> montons se sont vendus as

vente des porcs a été normale.
cz difficilement ; la

ISarché de la Villelte du jeudi i juillel.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons...

Porcs

1.37S

tiî
1(37

l.MO
l.SMO
4.679

Vendus.

:.af,

163

.1183

.670

PRIX
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ches pour la boucherie, 0.63 à 1,23 le kilogr.; vaches

laitières et pour herbages, 150 à 380 fr. la pièce:

veaux pour la boucherie, â l."0 le kilogr.; moutons,

0.90 à 1.80 le kilogr.

Vins et spiritueux. — La vigne a été très favo-

risée par le temps chaud que nous avons eu, et la

lloraison s'est effectuée dans de bonnes conditions.

Les affaires sont calmes à l'heure actuelle.

Dans l'Aude, on a coté les vins blancs 2.ic> à 2.50

le degré; dans le Roussillon 2.30 à. 2.30 le degré;

dans l'Hérault 2.50 le degré.

Dans le Rordelais, les vins valent toujours 300 à

350 fr. le tonneau.

Dans le département de Saône-et-Loire, les vins

rouges ordinaires valent 30 à 52 fr.; les vins rouges

de choix 55 à 5S fr.; les vins blancs ordinaires 50 à

55 fr.; les vins blancs de choix 100 à 123 fr. la pièce

de 228 litres.

Dans la Loire-Inférieure, les vins de muscadet
valent 170 à 180 fr.; ceux de gros plants 10 à aO fr. la

barrique.

A Paris, on vend l'eau-de-vie de marc de Bour-

gogne 120 fr.; d'Auvergne 90 à MO fr.; du Midi 63 à

75 fr.; l'eau-de-vie du Haut -Armagnac MO fr.; du

Bas-Armagnac 16') fr.; la fine Champagne 500 fr.; le

kirsch pur 300 fr., le tout à l'hectolitre.

H Béziers, le 3/6 pur vin 86 degrés vaut 80 à 82 fr.;

le 3/6 pur marc 68 à "0 fr. l'hectolitre.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

46.30 à 46.75 l'hectolitre. Il n'y a pas eu de change-

ment sensible depuis la semaine dernière.

Sucres. — A la Bourse de Paris, le sucre blanc

n° 3 est coté 24.73 à 25 fr., et le sucre roux 21.23 à

21.30 les 100 kilogr. Ces cours sont en hausse de

0.50 par quintal pour le sucre blanc, et de 0.25 pour

le sucre roux.

Les cours des sucres raffinés en pains sont tou-

jours de 93 à 93.30 les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On a coté, à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 52 fr., et l'huile de

lin 49.50 les 100 kilogr. nets, logés. Ces cours sont

en baisse, sur ceux de la semaine dernière, de 0.25 à

0.73 par quintal pour l'huile de colza,, et de 2 à. 2.25

pour l'huile de lin.

A Arras, l'huile d'œillette surfine est cotée 98 fr.

les 91 kilogr.; l'huile de pavot à froid 80 fr. les 100 ki-

logr.

A Rouen, l'huile de colza exotique vaut 52.50 les

100 kilogr.

Ou vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétiil : tourteau de coprah 13.50 à 16 fr.

à Dunkerque, 13.25 à 13.50 à MareeiUe ; tourteau de

sésame blanc 13 à 13.23 à Dunkerque et au Havre,

11.75 à 12 fr. à Marseille; tourteau de gluten de maïs

16.30 au Havre, 10.75 à Marseille; tourteau de coton

décortiqué 15 fr. à Dunkerque ; d'aracliides décorti-

quées 13.75 à 16.75 à Dunkerque; 13.30 à 14.73 à Mar-

seille ; tourteau de lin d'Auiêrique 16.30 au Havre.

Fécules. — A Epinal, la fécule première des Vosges

est cotée 35 fr.; à Conipiègne, la fécule première (type

de la Chambre syndicale) est cotée 35.50 les 100 ki-

logr.

Laines. — A Cavailkm (Vaucluse, les laines sont

cotées aux prix suivants : laines de métis en suint

1.40 à 1.50 ; laine ordinaire 1 à 1.10; laine lavée 2.80

le kilogr.

A Alger, les laines en toiaons sont cotées 92 à 93 fr.

les 100 kilogr.

Voici les résultats de la dernière vente publique

du marché aux laines de Reims.

Les 60.000 toisons présentées ont trouvé acquéreurs;

la vente s'est faite à des cours fermement tenus sur

les laines en suint; pour les laines lavées à dos, les

cours sont restés à peu près stationnaires pour les

sortes fines et ordinaires, ils ont baissé pour les

laines communes.
Prix des laines e7i suint. — Laines d'agneaux 1.50

à 1.80 ; laines courantes fines assez légères 1.725

à 1.90; laines courantes fines lourdes 1.30 à 1.70;

laines mélis et bataillées assez légères 1.45 à 1.65
;

laines métis et bataillées lourdes 1.23 à 1.40 ; laines

croisées premières légères 1.70 à 1.80 ; laines croi-

sées premières lourdes 1.50 à 1.675 ; laines croi-

sées deuxièmes légères 1.35 à 1.55; laines croisées

deuxièmes lourdes 1.10 à 1.30 ; laines défectueuses
et communes lourdes 0.95 à 1.075.

Pri.r des Ininps lare'es à dos. — Laines courantes
fines et mi-fines 3 à 3.173; laines métis et bataillées

moj'en lavage 2.70 à 2.90; laines croisées premières,

lavage ordinaire 2.83 à 3 fr. ; laines croisées deuxièmes,
bon lavage 2.B3 à 2.825 ; laines croisées deuxièmes,
moyen lavage 2.32 à 2.625 ; laines communes, bon
lavage 2.325 à 2.45; laines communes, moyen lavage
2.20 à 2.30 ; laines communes feutrées défectueuses

2 à 2.13.

Cocons. — La récolte des cocons s'avance, elle

sera déficitaire en France. Dans la vallée du Rhône
et les Cévennes, les beaux cocons valent 3.80 à 3.90

le kilogr. Dans l'Ardèche, les cocons valent 4 fr. à

Aubenas; 3.75 à 4 fr. à Privas ;4.10 à Joyeuse; 3.70 à

3.73 le kilogr. à Viviers.

Dans la Orôme, les cocons sont cotés 3.75 à 3.93 à

Nyons : 4 fr. à Donzère et à Lioron ; 3.73 à 4 fr. à La
Bégude ; 3.83 à 3.90 à Bourg-de-Péage ; 3.90 à 4 fr. à

Loriol, le tout au kilogr.

Houblons. — La récoUe en houblons promet d'être

satisfaisante, les cultures ayant en général un bel

aspect.

Les cours des houblons sont fermement tenus. On
cote à Nuremberg :

Marktwaare prima, 162.50 à 167.50; dito secunda,

de 147.50 à 157.50; Hallertau, 167.50 à 175 fr. ; "Wolu-

zach, 180 à 185 fr. ; Spalt, 180 à 187.50; Saaz. 180

à 190 fr.; Wurtemberg, 170 à 180 fr. ; Bade, 163 à

175 fr. ; Alsace, 157.50 à 167.50 les 30 kilogr.

A Alost, les houblons disponibles valent 81 àS2fr.

les 50 kilogr.

Engrais. — La fermeté des cours du nitrate per-

siste. Au dernier marché de Lille les affaires ont été

peu actives; d'ailleurs, les besoins actuels sont peu
importants. Le nitrate disponible a été coté 23.60 et

le livrable au printemps 21.50 les 100 kilogr.

On cote le nitrtile 24.30 à Dunkerque, 24.60 à La
Rochelle. 24.33 à Nantes et 25.10 à Borde.aux et à

Marseille.

Les cours du sulfate d'ammoniaque sont sans chan-

gement.
Les cours des superphosphates varient onti'e 0.40

et 0.50 le kilogr. d'acide phosphorique.

Le soufre sublimé disponible vaut 13.75 à Nar-
bonne, 16 fr. à Cette et à Marseille, 17 fr. à Bordeaux,

18,75 à Dijon, 18.25 à Nantes et 18.90 à Paris les

100 kilogr.

Le .soufre trituré vaut .•lUX 100 kilogr., U fr. à Mar-
seille et ;'i Cette, 13 fr. à Bordeaux et 15.75 à Ber-

gerac.

Le sulfate de fer en cristaux vaux de 4.73 à 6 fr. ;

le sulfate de fer en neige de 5 à 3.75 les 100 kilogr.

Le sulfate de cuivre vaut 34 fr. les 100 kilogr. Ces
prix se rapportent à des achats faits par grosses

quantités.

B. DiiuAND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALTADOS. — Condé-sur-N..

cÔTBS-DU-NORD .
— Portrieux

FiNiSTÊBB. — Quimper
JLLB-ET-VILAINB. — ReOlieS.

MANCHB. — Avranches

MATKNNB. — Laval

MORBiHiLN. — Vannes
ORNE. — Sées

SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse

5* Région. — NORD.

AisNB. — Laon
Soissons

FORB. — Evroux
EUHK-ET-LOiR. — Châtefladuii

Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiègne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — Arras

SEINE. — Paris

SBINB-KT-MARNE.— NomOUrS
Meaux

sKiNB-ET-oiSE. — Versàïlles

Rambouillet
SEINE-INFÉRIEURB. — Roueil

soMMB. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. i Baisse....

par 100

Blé.

kilogr.

Prix.

31.75
23.00

3;i co

w.oo
23.76

•2:h.-25

•2:^.00

22.50

23. ÎO

2-2. 97

0.03

Seigle.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Sélif

Alger
Gonslaiitine..

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Pari» 16. ÎS à H.OO
Havre 1200 12.00

Dijon 17.00 18.00

SARHASIN. — Les 100 kilogr.

Doaai 16.00 it 17.00

Avignon 18.00 18 00

Le Mans.... 18.00 20.00

Avranohes... 15.00 à )6.00

Nantes 15.00 15.25

Rennes 14.00 15.00

Paria 16.00 à 16 00

Avignon 20.00 20.50

Le Mans 16.00 17.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 48.00
|

Saigon 20.00 20.00 |

LËGimiES SECS.
Haricots.

Paris 31.00 i 55.00

Bordeaux 25.00 40.00

Marseille 21.00 32.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Parts, les 100 kilogr.

Bretagne.... 10.00 à 12.00 | N. de Paris 12.00 à 14.00

Midi 8.00 12.00 I rouges....

Variétés indastrielles et foarragères
Armentières. 17. CO >i 17.50 1 Avignon 10.00 à 10.00

Dijon 12.00 15.00 I Troyes 10.00 12.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Caroline
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Paris (les 100 kilogr.).AJHIDONS ET FÉCULES

Amidon par froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 35.50 35.50

_ Epinal 35.00 Sii.CO

_ Paris 36.00 3150

Sirop orisUl S"-00 47.00

Paris..

Rouen.
Gaen .

.

Lille...

HUILES.— Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

5-2 00 à 52 08149 60 à 49 60

52.50 52.50 51.55 53.25

49.00 49 OOj » »

50.00 60.00149.00 49.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 800 à 850

— ordinaires "OO SOO

Artisans, paysans Médoc 550 700

— — Bas Médoc 450 550

Graves supérieures 900 900

Petites Graves 500 TOO

Palus 350 100

Vins blattes. — Anitée 1900.

Graves de Barsac 1.000 à 1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Viii!9 du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 8" 20.00 à -21.00

— Cariman-Aramons 22.00 24.00
— Alicaute-Bousohet 58.00 30 00
— Vins rosés (7° à 8") 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou l*"- bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS

1878
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Mérite agricole. — Exposition iulernationale Je l'alcool à Vienne
; [rapport |du ministre de 'l'Agriculture au

Président de la République et décret; comité constitué par le ministre de l'Agriculture.— Hydraulique

et améliorations agricoles; commission instituée pour l'étudejde la législation concernant l'utilisation des

forces hydrauliques; compte rendu de la première session tenue'par cette Commission. — Les importa-

tions de céréaUs pendant les six premiers mois de l'année. —'Elèves admis à l'Institut agronomique. —
Ecole coloniale d'agriculture de Tuuis; élèves diplômés. — Examens d'admission aux écoles pra-

tiques d'agriculture du Chesnoy, de Rouïba et de Fontaines. — Expériences de trnitement contre

la pourriture gri.*e. — Concours d'appareils et instruments vinicoles, et d'appareils à alcool à Carcassonne.
— Nouvelles agricoles de Russie; récolte des cocons; la vigne; les .incendies dans les villages russes. —
Nécrologie ; M. Gustave Jouffroy.

Mérite agricole.

Les nominations dans l'ordre du Mérite

agricole, faites à l'occasion de la fête natio-

nale, ont paru au Journal officiel du li juillet.

Nous reproduisons plus loin (p. HO) la liste

des promotions au grade de commandeur et

au grade d'officier.

Exposition internationale de l'alcool à 'Vienne.

M. Mougeot, ministre de l'Agriculture, a

soumis au Président de la République un

rapport suivi d'un décret, instituant un comité

chargé de représenter les intérêts de nos na-

tionaux qui participeront ù l'exposition inter-

nationale de l'utilisation des alcools et des

industries de la fermentation, qui aura lieu

à Vienne en 1904.

Cette exposilion, dit M. Mougeot dans son

rapport, est organisée par l'association indus-

trielle de la Basse-Autriche et M. (i. Exner, chef

de service au ministère du Commerce autrichien,

a été désigné pour remplir les fonctions de com-
missaire général.

I,'association industrielle de Basse-Autriche a

voulu présenter au public :

1" L'élat aciuel dR la production de l'alcool et

spécialement de l'utilisation des alcools pour les

usages industriels
;

2° Les progrès accomplis par les industries de

la fermentation.

1,6 gouvernement autrichien a mis à la dispo-

sition du comité directeur di' l'exposition, la ro-

tonde duPrater où, sur une surface de 2'),000 mè-
tres carrés, les instruments et produits seront

installés.

Kn outre, le granil maréchalat impérial et royal

a permis au comité directeur d'utiliser un parc

de 80,000 mètres carrés attenant à la rotonde et

dans lequel une piste pour automobiles, un
ciiemin de fer avec moteur à alcool, une pièce

d'eau pour bateaux à propulseur mécanique, etc.,

seront établis.

Le gouvernement autrichien m'ayant offert la

présidence d'honneur de celle exposition afin

de donner un témoignage do sympathie au Cou-
vernemenl français et de provo(iuer notre inter-

venlion à l'erTel d'engager nos nationaux à y
participer, j'ai dû examiner quels avanlaycs elle

pouvait présenter pour le tiavail nalional.

IS Juillet 1901. N- 59

Il m'est apparu, après examen, que nous de-

vions conseiller à nos nationaux de participer à

une manifestation dans laquelle les industries

employant nos produits agricoles devront faire

prévaloir leur situation devant la concurrence

étrangère.

Je suis convaincu que ces industries obtien-

dront dans les concours les mêmes succès que

lors des dernières manifestations internatio-

nales de ce genre; ils pourront trouver ainsi un
important et nouveau débouché pour leur pro-

duction...

Le décret, rendu le 10 juillet sur la propo-

sition du ministre, nomme président de la

section française M. Viger, sénateur, ancien

ministre de l'Agriculture. D'après ce décret :

Un commissaire général et un commissaire

général adjoint seront chargés de l'organisation

des sections françaises et nommés par arrêté

du ministre de l'Agriculture sur la présentation

du président de la section française sous le con-

trôle duquel ils seront placés.

Les comités d'admission et les membres du

jury seront désignés par le ministre de l'.\gri-

culture sur la présentation du Comité.

Le Comité constitué par le ministre de

l'Agriculture, sous la présidence de M. Viger,

est composé comme il suit :

Vice-préside nls.

MM. DujardinGeaumelz, député (vice-président du

Congrès des études économiques pour Ifs emplois

indu"striels de l'alcool), et RIotz, député (vice-prési-

dent du même Congrès).

Memùres.

M. Barbier, président de la Société technique de

l'industrie de l'alcool en France.

M. Darracq, président de la Chambre syndicale de

l'automobile et du cycle.

M. Havard, président de la Ligue agraire.

M. Petit, vice-président du Syndicat de la distillerie

agricole.

M. Richard (Max), président de la Chambre syndi-

cale de l'automobile.

M. Rives, président du Comité d'organisation de

l'exposition d'automobiles à Paris.

M. Vassillière, directeur de l'agriculture.

(Membres du Comité d'ogiinisation du Congrès des

études économiques pour les emplois industriels de

l'aloool. I

TOMK II. - 3.
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Secrélaires.

M. KaToechon, sous-chef de bureau au mini-'tère

de l'Agriculture (secrétaire du Congrès des études

économiques pour les emplois industriels de l'al-

cool).

M. Decharme, rédacteur au ministère des Colo-

nies, attaché au cabinet du ministre de l'Agriculture.

MM. Méline, Jean Dupuy, Gomot, Develle,

anciens ministres de l'Agriculture, sont, avec

M. Mougeot, présidents dhonneur de ce

Comité.

Hydraulique et améliorations agricoles.

Le ministre de l'Agriculture vient d'insti-

tuer une commission pour rechercher les

modifications à apporter à la législation exis-

tante, en vue d'assurer une meilleure utili-

sation des forces hydrauliques provenant des

cours d'eau non navigables ni flottables.

Cette commission est composée comme il

suit :

Président : M. Colson, conseiller d'Etat.

Membres : MM.
Beauquier, président de la société de conservation

des nionumi-nts et des beaux sites.

Bechniann, ini^énieur en ctief despoots et chaussées.

Berthélemy, professeur à la f.iculté de droit de Paris.

Bochet, ingénieur électricien.

Bress;ind, président de la chambre de commerce de

Saint-Dizier.

De la Brosse, ingénieur en chef des ponts et chaus-

sées.

Charguéraud, ingénieur en chef des ponts et chaus-

sées.

Cheysson, membre de l'Institut, président de la So-

ciété nationale d'agriculture.

Coignet, vice-président de la chambre de commerce
de Lyon.

Cousin, directeur au ministère du Commerce et de

l'Industrie.

Dabat, directeur au ministère de 1' .agriculture.

Duguay, avocat.

Faure, inspecteur îles améliorations agricoles.

Fontaine, directeur au ministère du Commci-ce et de

l'Industrie.

Forgue, industriel électricien.

Gall, industriel électricien.

Orandeau, membre de la Société nationale d'agricul-

ture.

Gruson, inspecteur général de l'hydraulique agri<'ole.

Hauriou, professeur à l'université de Toulouse.
Havard, pr'-sident delà ligue agraire.

Mouette, inspecteur général des finances.

Jozon, directi'ur au ministère des Travaux publics.

.Malien, membre de la chambre de commerce de
Marseille.

.Massigli, professeur à la faculté de droit de Paris.

.Médebielle, membre de la chambre de commerce de

Tarbes.

Mii-houd, professeur à 1 université de Grenoble.

Pérouse, directeur au mini 1ère des Travaux publics.

Pillet, professeur à la faculté de droit de Paris.

Pinat, maîlre de forces à AUevard (Isère).

Pochet, inspecteur général d^ l'hydraulique agricole.

Râteau, ingénieur des mines.

Richou, ingénieur civil.

Romieu, maitre des requêtes au Conseil d'Etat.

SaleiUea, professeur à la faculté de droit de Paris.

Sciama, membre de la chambre de commerce de
Paris.

Souchon, professeur à la faculté de droit de Paris.

Tavernier, ingénieur en chef des ponts t-t cliaussées.

De Thélin, ingénieur en chef des pouls et chaussées.
Tisserand, conseiller maître à la Conr des comptes,
membre de la Société nationale d'afjriculture.

Weiss, professeur à la faculté de droit de Paris,

Secrélaires : MM.
Thibault, chef de bureau au ministère de r.\gricul-

ture.

Trotté, ingénieur des ponts et chaussées.

Lévy-Salvador, ingénieur au ministère de l'Agricul-

ture.

La Commission a tenu une première ses-

sion du i au i juillet. La Feuille d'informa-

t/ons du ministère de r.\gricullure donne le

compte rendu suivant de celle réunion :

Après un exposé fait par le directeur de l'hy-

draulique et des améliorations agricoles, au
nom du ministre, relativement aux lacunes des
lois actuelles et qui ont pour effet d'empêcher
l'industrie hydro-électrique de prenilre le iléve-

loppement désirable, divers membres ont déve-

loppé un certain nombre de systèmes déjà étu-

diés pour remédier aux inconvénients signalés.

Le premier système, qui a déjà fait l'objet

d'une proposition de loi, a pour objet de faire

bénéficier, dans certaines conditions, l'industrie

privée du privilège de la concession, actuelle-

ment réservé aux seules entreprises de travaux

publics.

Un second système, développé au congrès de

la houille blanche en 1902 par son auteur,

M. Michoud, est hase sur la licilation des droits

de riveraineté au profit de l'industriel qui veut

établir une usine.

Un troisième système, préconisé par MM. Hau-
riou et Ader, prévoit la formation, entre rive-

rains, d'associations syndicales ayant pour objet

le groupement des droits de riveraineté néces-

saires à la création des chutes.

Enlin, dans un quatrième système, dont
M. Coignet est l'auteur, tout riverain d'un cours

d'eau, avant demandé l'établissement d'un bar-

rage, et qui n'a pas fait usage de l'autorisation

à lui accordé dans un délai fixé, ne peut plus

s'opposera ce qu'un autre riverain vienne faire

une prise d'eau au même point. Il pourra seule-

ment réclamer une indemnité devant les tribu-

naux civils.

Un membre a ensuite résumé les desiderata

des industriels.

Les représentants de la société nationale

d'agriculture, membres de la commission, et le

directeur de l'hydraulique et des améliorations

agricoles ont alois développé les réserves à

faire pour sauvegarder les intérêts primordiaux

des agriculteurs, auxquels il convient d'ajouter

ceux de l'alimenlation des communes en eau
potable.

l'uis, les professeurs aux facultés de droit,

membres de la commission, ont discuté les

conséquences juridiques des modilicalions pro-

posées à la législation.
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Enfin, diverses mesures ont été proposées au

nom de la société de conservation des monu-
ments et des beaux sites, en vue de sauvegarder

les régions pitloresiiues qui seraient menacées

par l'établissement d'usines hydrauliques.

Après un échange de vues entre divers mem-
bres, il a paru possible de trouver un terrain

de conciliation entre les partisans des divers

systèmes, de manière à respecter les intérêts

agricoles, et une sous-commission composée

de MM. Colson, président; Bechmann, lierlhé-

lemy, de la Brosse, Gharguéraud, r.heysson,

t^oignel, Dabat, Hauriou, Michoud, l'inat, l'o-

chet, Romieu, Tavernier, de Thélin et Thibault,

secrétaire, a été chargé d'étudier un projet qui

sera discuté parla commission dans une session

ultérieure.

Importations de céréales.

Les importations de céréales au commerce
spécial, pendant les six premiers mois de

190^ et de lOOi, se sont élevées aux chillres

ci-après :

Six premiers Six premiers

mois 1903. mois 1902.

Fioment :
— —

quintaux quintaux

Aigérie. Tunisie et zone

franche 324,861 729,Û0'3

Autres provenances 1,646,96* 34,466

Totaux l,!ni,828 763,969

Avoine :

Algérie et Tanisic 198,993 223,269

Autres provenances 2"8,459 9i;i,787

Totaux 4.'i7,432 1,139,036

Or(ie :

Algérie et Tunisie 440,733 643,367

Autres provenances ...

.

38,431 3,337

Tot.-\iix 499,184 616,704

Seigle 144,437 3,635

Mais 1,286,163 1,103,323

, Les entrées de froment étranger, c'est-à-

dire de provenance autre que l'.Vlgérie et la

Tunisie, ont été en progression croissante

depuis le commencement de l'année, et ont

eu une certaine importance pendant les deux

derniers mois, comme on peut en juger par

le tableau suivant :

En janvier 1903 de 85.111 quintanx.

février — 89,900 —
mars — 128,801 —
avril — 159,219 —
mai — 430,549 —
juin — 753,387 —

Le Stock de froment, dans les entrepAls à

la lin du mois de juin 190.'J, était de

H3-i,l>7."') (juintaux contrt^ 2.'il,789 quintaux à

la date correspondante de l'année précé-

dente. En outre, il existait sur le marché le

.'tÛ juin 1903, K."J2,î2o() quintaux de blé prove-

nant d'admissions temporaires restant h

apiiriT. au lieu de iO.'l,3<)8 quintaux à la date

du ;i()juin 190-i.

Institut national agronomique.

Voici la liste des candidats admis à l'Ins-

titut national agronomique à la suite du Con-

cours de 1903.

MM. Schindler; Béguinot ; Mahoudeau; Le-

febvre (Eugène); De Kougemont; Budin ; Le-

febvre (André) ; Barthelain ; De Choin ; La-
vauden.

Schefller : Hartmann ; Bretagne ; Cau ; Bou-
langé ; Hileret : Oll'ant : .Marsal : Hirschauer ;

Malère.

Chobillon : Bresfon .Marc): Ronnafont: Lorne;

Ehrmann ; Carnavanl : De Miffonis ; Poirée ; Nus ;

Montariol.

Batier; Kricourt ; Machefel ; Le Doux; Du
Souich ; Martin ; Noblet ; Homain : Maillard ; Be-

zine (Auguste).

Dieu; Roger; Chevalier; Ducros; Fontanel
;

Huet ; Castre ; Pozzi ; De Belenet ; Serot.

.Indice; Depoix, Barrué: De la Motte de la

Motte-Rouge; Roussel; Guittonneau; De Dam-
pierre; Guignol; Vinet ; Hénocque.

Bécus ; Granvigne : Trufliuet ; Gasquet
;

.Sorel ; Bresson Charles); Brun; Reynier; (iis-

quet
;
Quintin.

Verrollol ; Fernet ; Le Maître ; Vidil ; Sonnet ;

Lemoigne ; Ménager; .'^olanet; Tharreau ; Rou-

main de la Touche.

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis.

A la suite des examens de sortie, les élèves

de l'Ecole coloniale d'agriculture de Tunis

dont les noms suivent ont obtenu le diplAme

de fin d'études :

MM. Viallel (Gard ; Gaplain (Seine); Clarenc

(ile iMauricei; Chauvineau (Vienne); Fournier

(Somme); Aumonnier {Bouches-du-Rliône); Mar-

tinot (Aube); Viret
,
Seine); Sauvanet (.\llier);

Maigret (Gonstantinei; Adroher (Charente); Sti-

molo (Tunisie); Vernoy (Saône-et-Loire) ; Ques-

nel (Seine) ;Juliea^Seiiie-et-Oise); Bertsch (Cons-

tanline); Grignon (lUe-et- Vilaine) ; Malignon

(Oran); Laroussarie (Dordogne); Nelson (Cochin-

chine); Coupier (Aveyron); HoUeaux (Seine).

L'Ecole coloniale d'agriculture de Tunis a

été l'objet, pendant la dernière année sco-

laire, de décisions qui montrent toute la sol-

licitude du gouvernement du protectorat à

son égard.

Le Conseil de perfectionnement, institué

par décret du 30 juillet 190:2, a approuvé un

nouveau programme d'enseignement, élaboré

avec le plus grand soin, et mettant à profit

l'expérience des quatre premières années de

fonctionnement de l'Ecole.

Le (ioiiverneuienl a favorablement accueilli

un vipu émis par la Commission d'études de

colonisation, et demandant que les élèves

diplômés de l'Ecole coloniale d'agriculture

de Tunis, pendant les cinci années qui sui-

vent la délivrance du diplôme, jouissent, par
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rapport aux autres demandeurs, d'un droit

de préférence pour l'obtention des terres de

colonisation mises en vente par le domaine

de l'Elat.

Le prochain concours d'admission aura

lieu les 31 août et 1" septembre 1903.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture du Chesnoy, près Mon-

targis (Loiret), et le concours pour l'attribu-

tion des bourses auront lieu au siège de

l'établissement le lundi 10 août prochain.

Après ce concours, neuf bourses, pouvant

être fractionnées, seront attribuées aux can-

didats qui en auront fait la demande et qui

en seront jugés dignes, savoir : trois par le

Conseil général du Loiret, et six par M. le

ministre de l'Agriculture.

— Des examens d'admission à l'Lcole pra-

tique d'agriculture de Rouïba (Alger), auront

lieu le 10 août prochain-

Les candidats métropolitains seront auto-

risés à subir ces examens à Paris (Oflice des

renseignements généraux, galerie d'Orléans,

Palais-Royal).

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture de Fontaines (Saône-et-

Loire) auront lieu le samedi 12 septembre, à

8 heures du matin, à la Préfecture, à Màcon.

Le dossier complet des pièces exigées pour

l'inscription des candidats, devra parvenir à

M. le Préfet de Saùne-et- Loire avant le

13 août.

Expériences de traitements contre

la pourriture grise.

La Société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault a décidé d'établir des champs d'expé-

riences contre le Holnjlis cinerea ou pourri-

ture grise.

Elle fait appel aux difl'érents inventeurs de

produits pour qu'ils veuillent bien l'aider

dans ses recherches.

Ils devront pour cela, avant le 20 juillet

courant, faire connaître leur intention de

participer à ces essais et de s'adresser, pour

tous renseignements, au siège de la Société.

Un rapport sur le résultat des expériences

sera publié par la Société et, s'il y a lieu, des

récompenses, sous forme de médailles, pour-

ront être distribuées.

Concours et exposition d'appareils

et instruments vinicoles et d'appareils à alcool.

La Société départementale démocratique

d'encouragement à l'.Vgriculture de l'Aude

organise, du 26 septembre au 4 octobre, un
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concours et une exposition de tous les appa-

reils et instruments vinicoles, ainsi que de

tous les appareils utilisant l'alcool. Tous les

constructeurs français et étrangers sont

admis à y prendre part.

Les constructeurs désirant prendre part à

ce Concours devront en faire la demande,
avant le 15 septembre, à M. le secrétaire gé-

néral de la Société départementale démocra-

tique d'encouragement à l'Agriculture de

l'Aude, à Carcassonne, 18, rue du Ouatre-

Septembre.

Nouvelles agricoles de Russie

M. Victor Thiébaut nous écrit que la récolte

des cocons dans le gouvernement de Kouta'is,

a été fortement contrariée par un printemps

tardif et des pluies assez froides. Les prix

sont actuellement de 20 roubles le poud de

10 kil. 300 i3 fr. 19 le kilogr.) pour les co-

cons frais, contre le prix de 12 roubles

(2 fr. 52 le kilogr.), qui a eu cours l'année

dernière.

Les mêmes causes ont provoqué la cou-

lure du raisin. In bon tiers au moins de la

récolte a été perdu de ce fait, sans quoi elle

eût été extraordinairement belle. Les habi-

tanls ne prennent absolument aucune me-
sure contre la coulure ; ils ne font ni sou-

frage, ni écimage.

Suivant les conclusions de la Commission
spéciale instituéepour rechercher les moyens
de combattre les incendies dans les vil-

lages agricoles de la Russie, il ressort

que la perte occasionnée dans ces seuls vil-

lages atteint annuellement 70 millions de

roubles (182 millions de francs). Toute la

Russie agricole serait ainsi complètement

détruite par le feu dans un délai de vingt

années.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort

de M. Gustave Joulfroy, professeur départe-

mental d'agriculture de l'Allier.

M. Jouffroy occupait la chaire d'agricul-

ture de l'Allier depuis sa fondation. Il avait

su se concilier la sympathie des cultivateurs,

pour lesquels il était un guide éclairé, dont
les conseils étaient toujours ponctuellement
suivis. Ses obsèques ont eu lieu dans le Jura,

son pays natal. A la gare de Moulins, plu-

sieurs discours ont été prononcés, notam-
ment par le .secrétaire général de la préfec-

ture et par M l'ranc, professeur départe-

mental d'agriculture du Cher, qui ont rappelé

les services rendus par M. Joullroy à l'agri-

culture du Bourbonnais.
A. DE Céris.
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PRINCIPES AZOTÉS DES ALIMENTS DU BÉTAIL

GÉNÉRALITÉS. — CARACTÊKES DES SUBTAN'CES ALBUMINOIDES

L'azote ne fait défaut dans aucun être vi
]

vant : dans les végétaux en particulier, il

n'existe pas un seul organe, une seule partie

des tissus qui ne renferme de composés

azotés. C'est du monde végétal que les ani-

maux et l'Iiomme tirent exclusivement la subs-

tance azotée de leur sang, de leur chair et

des divers tissus et liquides de leur orga-

nisme.

Tous les animaux, sans exception, sont in-

capables d'emprunter l'azote, indispensable

au premier chef à leur existence, aux com-

binaisons minérales sous lesquelles ce corps

se présente dans la nature, telles que les

nitrates ou l'ammoniaque. Les herbivores

puisent directement dans les plantes l'albu-

mine et les divers composés azotés que nous

examinerons plus loin, et c'est la chair des

herbivores qui fournit aux carnivores, sous

form-e de sang ou de chair, l'azote nécessaire

à leur développement et à leur entretien. Il

résulte de là que l'alimentation et la vie des

animaux est sous la dépendance absolue de

la production végétale.

Au commencementdu xix° siècle deux con-

ceptions théoriques avaient cours au sujet

de l'origine de l'azote des animaux : sui-

vant la première, ceux-ci avaient la propriété

de créer, de toutes pièces, leurs substances

azotées sous l'inlluence de la force vitale
;

d'après la seconde, ils empruntaient direc-

tement à l'air l'azote qui forme les 4/5 de

son volume. Les expériences de Magendie

1816) suivies de celles de Macaire et Marcel

ont mis à néant ces deux hypothèses qui ne

reposaient sur aucune donnée positive. Ma-

gendie a démontré qu'un animal, dans la

nourriture^ duquel les matières organiques

azotées faisaient complètement délaul, était

voué à une mort certaine au bout d'un temps

très court, quelle que fût d'ailleurs la ration

alimentaire qu'on lui donnait, graisse, sucre,

amidon elautrescomposésdépourvus d'azote.

.Ni la force vitale, expression vague et ([ui ne

servait qu'à masquer l'ignorance où l'on était

alors de tous les phénomènes de nutrition, ni

la fixation de l'azote atmosphérique par l'or-

ganisme animal, ne pouvaient dès lors élre

invoquées pour l'xpliiiiier la formation des

romposi's a/.oli'S du corps des animaux. La

double conclusion à laquelle aboutiienl les

recherches de Magendie, de Macaire et de

Marcel fut la suivante: I
" L'azote est indispen-

sable à la vie des animaux; 2" par consé-

quent les aliments, pour remplir leur rôle,

doivent renfermer de l'azote.

C'est à partir de 1840 que l'on commença
a étudier la composition des plantes et des

animaux au point de vue de leur teneur en

principes azotés. A Dumas et Cahours revient

l'honneur d'avoir établi l'identité de com-
position des principales substances azotées

des végétaux et des animaux. Les travaux de

leurs successeurs ont accru très notablement

nos connaissances, tout en confirmant les

faits si bien observés par les deux savants,

dont les recherches ont été un des points de

dépari les plus féconds pour l'élude de la nu-

trition des êtres vivants.

Les combinaisons de l'azote avec le car-

bone et les éléments de Feau qu'on rencontre

chez la plante et chez l'animal sont nom-
breuses : elles affectent des états très divers

el sont sujettes à des transformations, qui

rendent délicats leur séparation et leur do-

sage rigoureux. Pratiquement, au pointde vue

de la physiologie de la nutrition, on peut

rattacher 'à quatre groupes principaux les

composés azotés organiques, savoir:

1. Matières protéiques ou alliuminoïdes.

2. Corps amidés.

:î. Glucosides.

4. Alcaloïdes.

Le premier groupe est de beaucoup le plus

important pour les études qui concernent

l'alimentation du bétail.

On désigne, dans une denrée alimentaire,

sous le nom de protéine brute, l'ensemble

des composés azotés de la substance orga-

nique ; on en détermine la quotité en do-

sant l'azote total dans l'aliment qu'on étudie

et en multipliant le poids de ce corps trouvé

l)ar le coefficient G.2o.

La grande analogie de composition de

toutes les substances animales el végétales

établie pour la première fois par les recher-

ches de Dumas et Cahours. a fait admettre

cette base de calcul fondée sur la teneur

moyenne de ces substances en azote, .soil

16 Ô'O de leur poids en nombre rond. 6.25 est

le quotient de 10(1 par 16. (^= '5'^^)- ^'ous

verrons plus loin les modifications qu'il y a

lieu d'apporter à ce coeffi<'ient dans certains

cas particuliers.

Aujourd'hui, on considère généralement
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les nombres suivants comme représentant la

composition centésimale moyenne des subs-

tances albuminoïdes (protéine brute; :

Carbone ''3 0/0

Hydrogène ' "

Azote 1^ "

Oxygène -~ "

Soufre ' "

Total 100 0/0

Les composés représentés par cette com-

position générale s'otlrent à nous sous des

aspects et avec des caractères de solubilité

et des réactions fort difTérents les uns des

autres. Cela tient à ce que les albuminoïdes

prennent naissance chez les plantes comme

chez les animaux, par la combinaison d'un

très Krand nombre de substances azotées,

non azotées et sulfurées, dans des conditions

qui sont encore très imparfaitement connues.

De plus, il existe de nombreuses combinai-

sons intermédiaires dont les transformations

les unes dans les autres nous échappent en-

core presque complètement.

Les types principaux de protéine pure,

c'est-à-dire débarrassée des produits aux-

quels ce composé est associé dans les êtres

vivants, sont :

1" .Ubumine végétale; albumine de l'œuf;

albumine du sérum du sang.

2" Caséine végétale el caséine du lait.

3° Fibrine végétale et librine du sang.

Les propriétés principalesdes albuminoïdes

sont les suivantes :

1° Presque toutes les substances all)umi-

noides sont susceptibles de prendre les formes

liquide et solide.

2" Chauffées au-dessus de 70 degrés, elles

se séparent de leur dissolution et se précipi-

tent (coagulation).

3" l>es acides concentrés les précipi-

tent : acides nitrique, sulfurique, chlorhy-

drique. oxalique, citrique, etc.; un seul acide

mini'ral fait exception à ce point de vue, l'acide

s l'UECIT.VNTS

phosphorique. qui forme avec l'albumine une

combinaison soluble. Cette action joue proba-

blement un rôle important dans la formation

et les transformationsdes albuminoïdes. Dans

toutes les formations ou métamorphoses des

albuminoïdes on trouve un rapport déterminé

entre l'albumine et l'acide phosphorique

(1 d'acide phosphorique pour 2 1/2 à •'! d'al-

liumine.

A" L'acide acétique, en petite quantité, pré-

cipite l'alDumine, mais un excès d'acide re-

dissout ce précipité.

.)" Le tanin forme avec avec les substances

proléiques une combinaison tout à fait inso-

luble, imputrescible (tannage des peaux). Le

tanin est pour cette raison un réactif très sûr

des matières albuminoïdes.
6° Avec certains sels mint'raux, tels que

l'acétate basique de plomb, le bichlorure de

mercure, les sels des métaux nobles, l'albu-

mine donne des combinaisons absolument

insolubles. L'acétate de plomb sert à purifier

certains sucs, le jus de betterave par exemple,

dont il sépare les composés protéiques.

7" L'alcool précipite la plupart des com-

posés proléiques de leur dissolution.

8° Avec l'acide nitrique concentré les albu-

minoïdes se colorent en. jaune (acide-xantho-

protéique). Les sels alcalins les colorent en

rouge brun.
9" Le réactif de Millon nitrate de mercure et

acide nilreux) leur communique des colora-

tions allant du rose au rouge brun.

10" L'ébullition avec des acides étendus

décompose les albuminoïdes, avec formation

de nombreuses combinaisons amidiques (as-

paragine, glutamine, leucine, tyrosine, etc.).

Après ces indications générales dont nous

verrons plus loin les applications à l'élude du

rôle alimentaire de l'albumine, nous allons

étudier la composition des substances albu-

minoïdes dans les principales denrées qui

servent à la nouriiture du bétail.

L. (lU.VNDEAU.

LES SERUMS PRÉCIPITANTS

Un sait que le sérum est la partie li(iuide

du sang, qui surnage après la coagulation.

C'est dans le sérum que se tiennent en sus-

pension les f/loliulcs fi(]urés constituant, en

quelque sorte, la partie solide du lUiide nou-

ricier de l'animal. Or, sous l'inlluence d'un

traitement particulier, dont il va être parlé,

le sérum du sang d'un animal déterminé peut

devenir prr'cipilant de certains produits orga-

niques fournis par un animal d'une autre es-

pèce.

Je m'empresse de dire, avant toul, que

c'est à un jeune savant, M. Vallée, chef des

travaux du laboratoire de M. Nocard, à Al-

fort, que je dois d'avoir acquis les notions

j
dont les résultats pratiques sont intéres-

I

sants et importants. C'est une preuve de plus

1
que les recherches de laboratoires sont ap-
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pelées à rendre chaque jour les plus grands

services à lagricullure. Par certains sérums
précipitants, en effet, on arrive facilement à

différencier des laits Irauduleusenient mé-
langés, par exemple ; de même qu'on peut

différencier les espèces de viandes et, en par-

ticulier, celles qui peuvent entrer dans la com-
position de saucissons crus. Mais cette der-

nière propriélé des sérums n'offre pas d'in-

térêt ici
; et il ne sera question que des laits.

Les mots ; pn'n'pitirr, prt;ri/nlanl, /irécipi-

talion ne signifient pas ; coar/uler, coafjulanl.

coagulniion. Sous Finlluence de préparations

acides, comme les présures, certains principes

albumineux peuvent être coagulés en masses
solides bien nettes. Tandis que, à l'aide d'un

sérum précipitant, on sépare simplement de

la masse liquide certaines parties albumi-

neuses, qui conservent leurs caractères pro-

pres permettant de les distinguer.

C'est un iielge, le docteur Bordet, des labo-

ratoires de l'Institut Pasteur, de Paris, qui,

le premier, a étudié les sérums précipilanls

pour les laits. Leur préparation est très

simple. C'est ainsi que Wassermann et

Sciiutze.en Allemagne, inoculent, en trois se-

maines, 100 centimètres cubes de lait à des

lapins. Le sérum de ces lapins mélangé à du
lait étendu d'eau donne un beau précipité.

Mais après cuisson le lait perd la plus

grande partie de sa propriété de précipita-

tion.

11 résulte d'expériences d'A. Schutze — et
|

c'est l'important pour les lecteurs que cette !

question peut intéresser— quelessérums pré-

cipitants, ou l<trtu->érui)is, ^onl spccifitiuex. En !

d'autres termes, ces si-rums ne précipitent
{

que les albumines d'une espèce animale avec
i

le lait de laquelle ils ont été obtenus. !

Le sérum des lapins inoculés avec le lait
|

de vaclie, dit Vallée, ne précipite que les albu- i

mines 'lu luit de vache à l'exclusion de tous les

autres. Les lapins traités par le lait de chèvre
fournissent un sérum précipitant seulemenl

le lait de chèvre. Il en est de même pour
toutes les autres espèces animales.

L'application découle tout naturellement i

, I

de ces données expérimentale.^. Les produc-
teurs de fromages de brebis et de fromages
de chèvre pourront utiliser ces sérums pour
s'assurer si le lait qui leur est livré, pour
leur fabrication spéciale, n'est pas sophis-
tiqué avec du lait de vache. On sait que le

lait de celle femelle a toujours une valeur
moindre que le lait de chèvre et en particu-
lier que le lait de brebis.

L'opération de contrôle est des plus sim-
ples : après avoir étendu le lait à examiner
de 39 volumes d'eau, la quantité de sérum à

y ajouter est de 0..j à I jiour r; de lait. Sup-
posons que l'on veuille cûnlrùler la pureté
d'un lait de brebis que Ion suspecte d'avoir
été additionné de lait de vache. On prend
trois tubes contenant, l'un du lait pur de
brebis, le second du lait pur de vache, le

troisième enfin du lait suspect. On les traite

tous trois comme il est dit plus haut. Dans le

biit pur de vache on obtiendra le précipité;

dans le lait de brebis il ne se produira rien
;

mais la réaction, obtenue dans le lait de
vache, se manifestera dans le lait suspect.

Sous l'intluence du sérum précipitant on
verra naître rapidement, dit Bordet, des
grains d'abord fins, qui grossissent bientôt
en formant des flocons épais. Puis le liquide
se sépare en deux parties, l'une redevenant
complètement liquide, l'autre occupée par les

flocons agglomérés. Parfois les flocons des-
cendent au fond du vase, et c'est la partie
supérieure qui se clarifie. Cela arrive quand
on emploie du lait assez pauvre en graisse,
ou plus sûrement encore, du lait qui a pa#sé
deux ou trois foisù travers un papier à tillrer,

et qui s'est ainsi dépouillé de ses globules
gras. Si l'on emploie du lait riche en graisse,

les flocons gagnent la partie supérieure du
liquide, entraînés par la lé^çèreté des globules
de graisse qu'ils ont englobés (Bordel).

Comme on le voit, la technique noiïre
aucune dilTicullé pratique, et nous pouvons
donner l'assurance qu'elle donne des résul-
tats certains, ne laissant aucun doute dans
l'esprit de l'observateur.

Emile Tuierry.

MOYENS D'ETUDES EN INDUSTRIE LAITIÈRE

Si l'on cherche comment se répartissent les

industries du lait en France, on s'aperroil que le

pays peut ^Iro divisé en un certain nomljic île

régions nalurcllos distinctes les unes des autres,

asacz bien >léliiniléos el a l'intérieur de cliaiume

desquelles les conditions de production el le bul

poursuivi sont les inèiues pour chaque laiterie

considérée isolément, à quelques détails près.

C'est ainsi, par exemple, que l'on peut ilisSinguer

les régions suivantes : — le pays monlaai'ieux du
.luia depuis liellort jusqu'au liliùne, auquel on
peul même ajouter les .Savoies, cl où l'inJuslrie

lailière a pour bul principal la faluicalion du
fromage de Gruyère; — le déparlenienl de
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l'Aveyron et les régions limiUophes, avec Roque-

fort pour centre et la production du fromage de

ce nom; — le Cantal et l'Aubrac, contrées mon-

tagneuses où la fabrication du fromage genre

Canlal est avec celle du bleu d'Auvergne le seul

mode d'utilisation du lait; — les Charentes et le

Poitou où domine, au contraire, l'industrie beur-

rière sous une forme coopérative;— la Bretagne

dont le beurre est aussi la production la plus

importante; — la Normandie avec ses lins pro-

duits, beurres et fromages à pâte molle. A ces

régions principales on peut encore ajouter les

suivantes, où l'industrie du lait forme simplement

une branche de la production agricole; — la Brie

el ses fromages; — les environs de Paris et

l'aiiprovisionnement de la capitale en lait; — les

Ardennes et l'Est où la fabrication du beurre se

développe de plus en plus; — les Pyrénées, etc.

Dans chacune de ces régions prise à part, il

est bien évident que les producteurs, poursuivant

un même but dans les mêmes conditions, ont

aussi les mêmes intérêts, qu'il s'agisse de la fa-

brication, du contrôle, de la nature des produits,

de leur vente, etc.. Si l'on ajoute à cela que, dans

l'état actuel de la production, l'individu isolé

leste absolument sans défense contre la masse

des antagonistes, principalement au point de vue

commercial, et qu'il est nécessaire surtout pour

les petits producteurs agricoles de se sentir les

coudes et de se soutenir mutuellement, princi-

palement vis-à-vis de l'élément commerçant,

acheteur ou vendeur, ainsi que contre la con-

currence étrangère, il semble naturel que les

cultivateurs fournisseurs de lait ou producteurs

de beurres ou de fromages se soient, dans les

limites des régions précédentes et à l'intérieur

de chacune d'elles, précisément entendus, asso-

ciés dans le but de défendre leurs intérêts com-
muns en jeu. Lorsqu'on examine la situation

dans les pays étrangers au nôtre, on voit qu'en

ellel c'est ce qui a lieu, alors que l'organisation

fait à peu près complètement défaut en France,
— la région charentaise mise à part,— et c'est

justement là le pointfaible de notre production;

il est dû au manque d'initiative de l'agiiculteur

lui-même.

C'est à ce dernier défaut qu'il faut remédier :

à côté du producteur, ii faut placer une sorte de

guide, de conseiller destiné à suppléer à son

ignorance et à servir à ce point de vue d'une

sorte de trait d'union entre lui et l'extérieur.

Voici le système qui, pensons-nous, permettrait

d'atteindre ce but; il consiste dans l'établisse-

ment : 1° de stations laitières régionales à action

liniitc'e à une portion du territoire, comme leu

nom l'indique; 2" d'une station laitièie centrale,

destinée à permettre aux établissements régio-

naux de travailler en commun, sous une même
direction d'idées, quoique d'une manière indé-

pendante, chacun dans sa sphère d'action. Ps'ous

e.xaminerons d'abord la station laitière régio-

nale.

i^lle serait à établir dans cliacune des régions

ci-dessus indiquées et étendrait son action sur

elle seule. Son but serait surtout pratique; elle

comprendrait les divisions suivantes :

Un ou plusieurs laboratoires pour les recher-

ches scientifiques sur les questions beurrières

oufromagères, l'analyse des produits, le contrôle

de la production et de la technique
;

Une petite laiterie expérimentale servant à la

fois aux essais de machines et appareils et aux
expériences de fabrication. Un beurrier ou fro-

mager connaissant à fond la pratique de l'indus-

trie régionale pourrait y être adjoint, ainsi qu'un
mécanicien, tous deux à la disposition des inté-

ressés pour l'installation des laiteries et des ap-

pareils, ainsi qu'en cas de mauvais fonctionne-

ment ou de défaut de fabrication. Ces derniers

seraient sous la direction d'un conseiller ou
inspecteur ambulant, dans le genre de celui des

Charentes.

Un service de renseignements destiné à tenir

les producteurs au courant des méthodes, per-

fectionnements, organisations, etc.. du dehors,

à leur fournir toutes indications relatives aux
questions industrielles et commerciales telles

que la fabrication proprement dite, les trans-

ports, la vente, les débouchés, la législa-

tion, etc..

A l'établissement seraient soumis les plans et

devis d'usines, les pro;els d'organisation, de sta-

tuts et de règlements intérieurs. Il serait chargé

de la direction du contrôle des laits et de la

fabrication ; un chimiste expert ferait les ana-

lyses nécessaires, et en cas de contestation le

directeur pourrait même, du consentement des

parties, être choisi comme arbitre.

Il y serait joint une école pratique, soit con-

fondue avec la laiterie expérimentale, soit iso-

lée, constituée par une des laiteries de la région

ou au contraire indépendante et destinée à

former des beurriers ou fromagers, ouvriers

ou gérants capables.

11 est bien certain que l'organisation précé-

dente présenterait des variations, suivant les

conditions, qu'elle différerait selon que la pro-

duction piincipale serait le beurre ou le fro-

mage, enlin suivant les besoins mêmes des inté-

ressés.

D'une manière générale la station laitière

régionale servirait de trait d'union, d'une part

entre chacun des producteurs ou groupes de pro-

ducteurs isolés, les tenant unis dans un même
but : le progrès intelligent et rémunérateur;
d'autre part entre l'ensemble de la région en tant

que productrice, et l'extérieur. Chaque laiterie

garderait sa liberté d'action, guidée simplement
par l'établissement, ou bien, comme c'est (iéjà

le fait dans les Charentes, elles pourraient être

réunies sous forme d'une association centrale
;

dans ces conditions, il est bien évident que la

coopération est toute indiquée : coopération

entre producteurs séparés, et coopération entre

laiteries isolées.

Il est à peu près nécessaire qu'un pareil éta-

blissement soit autonome et, comme il aurait

pour but exclusif la progression de l'industrie



MOYENS D'ETUDES EN INDUSTRIE LAITIÈRE

locale, il n'esl que juste qu'il soit, entretenu en

majeure partie du moins par les intéressés, soit

directement par cotisations, soit indirectement

par subventions des départements. Il n'est pas

logique,en elTet,(iu'une station laitière régionale

soit sous la dépendance de l'administration cen-

trale, du moins d'une manière directe, à cause

des difficultés qu'a cette dernière d'être ren-

seignée rapidement et exactementsur les besoins

et les intérêts de la répion en question, ni qu'elle

soit à la charge de l'Etat, c'est-à-dire du pays

entier, étant donné son caractère restreint. Ceci

n'exclut d'ailleurs pas le contrôle de l'Etat, pou-

vant s'exercer, d'une part par la nomination du
personnel, à qui il serait nécessaire d'assurer

des avantages égaux ;\ ceux des fonctionnaires,

d'autre part par un droit de surveillance sur les

opérations, notamment sur l'emploi des subven-

tions accordées par l'Etat à titre d'encourage-

ment. Bref, une liberté d'action aussi complète
que possible et la seule ingérence de l'adminis-

tration strictement nécessaire pour procurer à

ces organisations la stabilité et la confiance du
pays.

Remarquons quelques-uns des avantages se-

condaires qu'amènerait cette autonomie : l'em-

ploi des sommes d'argent à la disposition d'un

établissement quelconque, se fait en effet d'une
manière bien plus normale dans le cas d'un bud-
get libre que dans celui d'un budget d'Etat à

chapitres non réversibles ; les bénéfices sur les

analyses par exemple sont alors directement
utilisables par la station ; les modifications à
apporter soit dans l'organisation, soit dans le

fonctionnement de l'établissement, peuvent se

faire aussi rapidement qu'il est nécessaire, après
simple consultation des intéressés, etc.

Tel est dans l'ensemble le système à appliquer
à chaque région; il se résume en quelques mots :

comme but les progrès de l'industrie laitière

régionale; comme moyens d'action, cotisations

ou subventions des intéressés, autonomie pres-

que complète.

L'utilité d'une pareille organisation est indis-

cutable. Pour s'en convaincre, il suffit d'exa-

miner d'une part les progrès qui ont été faits

dans les régions où il existe déjà c]uelque chose
d'analogue : .fura et Charentes; d'autre part,

l'état d'infériorité des contrées où il n'existe

rien de semblable ou bien ne possédant que
des établissements rudimontaires : Auvergne
et Bretagne par exemple. Quand on songe
aux progrès qu'ont fait faire dans les deux pre-
miers pays cités quelques hommes compétents à

la tête des écoles de MarairoUe et de Poligny, et

du laboraloire de Surgères, malgré l'insuffisance

liagrante des moyens mis à leur disposition,

quand on pense notamment au développement
du perfectionnement technique des laiteries

charentaises, sous l'influence d'un seul homme
au courant de la question, on s'étonne que
l'exemple n'ait pas été suivi, que les autres ré-

gions de la Krance ne se soient pas aperçues de la

situation favorisée faite aux régions indiquées,

et n'aient pas réclamé à grands cris une écolo de

laiterie comme celle de l'Est, un inspecteur

comme celui de l'Ouest.

Si cependant dans ces régions les progrès ont

été encore loin de ce qu'on pouvait attendre,

peut-être ce fuit tient il justement à ce que ces

établissi-ments sont restés sous la dépendance
étroite de l'Etat, que pai- suite les producteurs
les ont regardés non comme leur pro|U'iété,

mais comme une affaire étrangère à laquelle ils

ne se sont intéressés qu'en raison des services

immédiats qu'ils en ont tirés, sans compter les

questions politiques en dehors desquelles peut

rester un établissement entièrement libre.

Remarquons que les écoles en question exis-

tant déjà, pourraient être prises comme points

de départ pour l'organisation du système précé-

dent : ce seraient Mamirolle et Poligny dans le

Jura, Surgères dans les Charentes, la petite

école de .Marvéjols dans la Lozère, la fromagerie

de Cuelhes dans le Canlal, qui développées et

modifiées serviraient de base à une organisation

rationnelle plus étendue dans ces régions.

Le système précédent est d'ailleurs très élas-

tique et se prête bien à toutes les combinaisons

possibles; il permet même de faire varier sui-

vant les circonstances, notamment dans les pé-

riodes d'essai ou de transition, l'importance du

rôle de l'Etat suivant les conditions. Peut-être le

mieux serait-il que ce dernier fondit les établi.'-

sements en question et les abandonnât ensuite

peu à peu aux intéressés dans l'espace de quel-

ques années"? Eu tous cas, l'on n'obtiendra,

croyons-nous, de ces organisations le maximum
de services que lorsque les producteurs de

chaque région en seront devenus les maîtres, et

qu'ils seront les premiers à avoir intérêt à ce

que l'affaire marche bien.

.^a difficulté à l'heure actuelle vient juste-

ment de l'hésitation du particulier, du manque
d'initiative du paysan en général, de l'absence

de l'esprit de décision qui fait la force d'un

pays comme le Danemark. Il existe cependant,

croyons-nous, un mouvement d'opinion général

en France dans la direction des idées précé-

dentes. On admet volontiers la nécessité de

« faire quelque chose » à ce point de vue, sous

peine de déchoir, l'utilité des recherches el des

études, le besoin d'organisation ; il manque une
tête, un guide à ce courant d'idées; on pourrait

se baser sur les établi.ssements d'études existant

déjà pour soutenir le mouvement ; mais nous ne

croyons pas, à cause de leur caiaclère régional

et de leur organisation imparfaite, qu'on puisse

en attendre beaucoup, ni ([ue l'école de Mami-
rolle suffise, par exemple, pour propager les

idées ou guider les essais aux quatre coins de la

France.

De plus, il est des questions que les stations

régionales ne pourront ni même ne derronl étu-

dier, celles d'intérêt général pour l'industrie lai-

tière française entière par exemple, de mèini'

que certaines questions de science pure, dont
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notre pays ne doit cependant pas se désinté-

resser.

Ces deux raisons nous amènent à la seconde
partie de notie proiiiamme : la station laitière

centrale qui doit justement avoir pour but de
résoudre ces deux problèmes : direction géné-

rale du progrès laitier en France et études d'en-

semble, scientifiques, techniques et économiques
se rapportant à la question. C'est ce qui nous
restera ;i voir dans un dernier article.

Maurice Ueku,

Ingénicvir :io;fononie.

hiTtIène des animaux domestiques

Injection d'air clans le rectum contre cer-

taines coliqws. — Quand les moyens de
locomotion mécanique furent mis à ia mode,
les chevaux les regardèrent de travers, sans
se douter qu'ils devraient à l'emploi de
quelques-uns d'entre eux, comme la bicy-
clette, la guérison de certaines maladies. La
démonstration vient d'en être faite dans une
note publiée parles Annales de médecine vélé-

riimire belges, et due à M. Hermans, médecin
vétérinaire ùTermonde.

M. Hermans futun Jour appelé pour donner
ses soins à un poulain de deux mois et demi
atteint de coliques depuis trente-six heures.
Ces coliques avaient résisté à l'administra-
tion d'un purgatif salin et de lavements
répétés. L'animal se trouvait dans une situa-
tion très précaire. 11 était couché immobile,
indifTérent à lout ce qui l'entourait, dans un
abattement profond. La température orga-
nique était élevée (39° 7), le pouls était petit
et fréquent, la respiration était accélérée. La
station debout était presque impossible. La
constipation durait depuis deux jours.
En présence de l'insuccès des moyens em-

ployés, M. Hermans songea à en chercher un
un aulre.

H se dit alors que l'insufflation d'air dans
un organe creux affaissé tend à faire

reprendre à cet organe sa forme primitive et

ses rapports normaux. C'est ce que l'on ob-
serve dans le gonflement des tubes de caout-
chouc qui garnissent les roues d'une bicy-
ilette. Il n'était pas illogique de penser à
combattre des coliques dues probablement
à des changements de position de l'intestin,

par rinsulflation d'air dans le rectum. Et
c'est ce qui fut réalisé au moyen dune pompe
à main de bicyclelle adaptée sur le corps
dune seringue à lavements.

Lorsque l'insuffla lion fut jugée suffi.sante

ranimai fut remis debout et promené. Une
heure après, la défécation commença, les

coliques cessèrent, et le poulain se rnil à
téter.

Sans aucun doute, ce moyen a largement
aidé à la guérison et M. Hermans l'indique à

ses confrères pour qu'ils en fassent l'essai en
pareil cas.

Il faut bieu se souvenir cependant que ce

traitement doit être appliqué avec disci-étion.

L'injection d'air dans les intestins, pratiquée

par une main généreuse, provoque une
pneumatose intestinale (ou li/injiinnie) qui,

par action mécanique, refoule le diaphragme,
arrête la respiration et produit l'asphyxie.

Au commencement du siècle dernier. Portai

en fil souvent la démonstration sur des

lapins qui, pareils à la victime obéissante

sachant « tendre au fer de Calclias une tète

innocente », servaient déjà à cette époque
aux recherches des physiologistes pour étu-

dier les lois de la vie, de la maladie et de la

mort

.

L'œgngropile meurtrier. — Lorsque la

vache vient de mettre au monde son petit,

elle s'empresse, instinctivement, de lui fric-

tionner tout le corps avec la râpe que la na-

ture lui a donnée en guise de langue. Salis-

fait du résultat obtenu, le jeune veau, héritier

du même instinct, se rend le même service à

lui-même, sans en prévoir les conséquences.

Il ignore assurément que le poil qu'il avale

en se léchant de la sorte va se feutrer de fa-

çon à former une boule dure que les savants

désignent sous le nom a'œgogro/iile (poil de

chèvre), et qui va créer dans les voies diges-

tives un obstacle dangereux, parfois mortel.

M. Villemin en a publié, dans le Journal de

médecine vétérinnirr île Lyon, un nouvel

exemple qui serait bien instructif pour les

veaux, si les veaux savaient lire.

La victime est un veau âgé de quatre mois,

qui est tombé malade subitement, en présen-

tant les symptômes suivants : œil hxe, im-

mobile ; refus de boire et de manger ; éructa-

tions très fréquentes: tlanc gauche moyen-
nement tendu; nez humide; légères coliques;

pas de diarrhée ni de constipation ; aucun
symptôme de vomissement. Pendant que l'on

se demandait ce que l'animal pouvait avoir,

il mourut brusquement.

.\ l'autopsie. .M. Villemin relire de la panse

un volumineux œgagropile (de 9 centimè-

tres de diamètre), bouchant complètement
l'entrée de la gouttière œsophagienne : la
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muqueuse stomacale est parsemée de lésions

inflammatoires.

(Jn a vu parfois cet accident faire de grands

ravages dans les troupeaux, et la cause en

être assez tardivement connue : l'autopsie

ri'vélait seule l'origine du mal.

Le pica des agneaux. — C'est sous ce titre

que M. le professeur Moussu a publié récem-

ment, dans le liecaeil de médecine vétérinaire^

une de ses leçons cliniques de l'Ecole d'Âl-

fort, où se révèle toujours un sens pratique

tri's pénétrant.

Voici un troupeau dé<imé par une maladie

inconnue, qui frappe exclusivement les

agneaux, et encore uniquement à l'âge de

quatre à six semaines, jamais dans les quinze

premiers jours de leur existence. 11 en meurt

trois, il en meurt quatre. cin([, dix, quinze.

La mortalité continue à raison de trois ou

quatre cas par jour, et menace de frapper la

totalité des élèves. La plupart des agneaux

ne présentent aucun symptôme appréciable

avant la mort. Quelques-uns paraissent

abattus pendant quelques heures seulement.

Le vétérinaire appelé ne constate à l'autopsie

que de l'hypertrophie du foie, un léger épan-

chement dans l'abdomen, et des signes d'as-

phyxie dans le thorax. Le vétérinaire déses-

péré adresse alors l'une des victimes à

M. Moussu, en implorant ses conseils.

M. Moussu déclare qu'il fut assez intrigué

de connaître le mot de l'énigme. 11 lui fut

révélé par une autopsie bien complète.

L'agneau envoyé était en parfait état d'em-

bonpoint et même gras. A l'ouverture du

ventre, on constate que la caillette est rem-
plie et dilatée au dernier degré, l'intestin

grêle absolument vide, le gros intestin elle

colon lloltant garnis d'une quantité très mi-

nime d'excréments.

L'ouverture des quatre estomacs montre la

caillette distendue à l'excès par du lait en

partie digéré ; le pylore obstrué par un bou-

ciion feutré; le feuillet et le réseau vides; le

rumen rempli par une matière noirâtre feu-

trée se moulant sur la face interne de l'es-

tomac, mais laissant la gouttière o'sopha-

gienne absolument libre. La matière qui

remplit le rumen a la consistance du mastic;

elle est rornu''e par une masse bruu:'itre, feu-

trée, constituée par des brins de laine, de

mucus, de détritus d'origine digestive. Le

bouchon obturateur du pylore est constitué

par un amas feutré de brins de laine, de

brindilles de fuuiTage et de nmcus : c'est le

corps du délit, et la mort a été provoquée
par une obstruction pylorique, comme cela

se produit presque toujours en pareilles cir-

constances.

Ce diagnostic fut aussitôt contrôlé sur les

autres victimes et démontré parfaitement

exact.

La cause des accidents est due à cette

étrange perversion du goût qu'on nomme le

pica. Assez commune chez les animaux mal
nourris, cette aberration s'expliquait plus

difficilement dans le cas présent, où les ani-

maux étaient fort bien nourris. Quel besoin

singulier pous.sait ces jeunes agneaux à aller

sucer la laine de leurs mères ou de leurs

frères et sœurs ? C'eçt, à ce que croit M. Moussu,

l'insuffisance de la ration minérale ; et il

pense que l'on pourrait y suppléer par un
emploi suffisant du sel de cuisine.

Il serait bon également de distribuer aux

agneaux, non pas pour les nourrir, mais sur-

tout pour les occuper, du son et des racines

très divisées, avec addition d'une petite quan-

tité de chlorure de sodium. Il faudrait séparer

les mères et les agneaux, et ne les laisser

ensemble que le temps largement nécessaire

aux tétées. Enfin, il faudrait observer rigou-

reusement les agneaux qui ont de la ten-

dance à lécher la toison de leurs frères et

SQ'urs.

Ces moyens préservatifs sont les seuls

efficaces : tout moyen curatif (médical ou

chirurgical) est illusoire et ne peut être d'au-

cun secours.

Le vertif/e giratoire chez le chat. — Amis

des chats, retenez cette observation rapportée

par M. J. Morin, dans le Progn's médical.

Une petite chatte âgée de huit mois se met
à tourner sur elle-même en poursuivant une

ficelle rouge attachée à l'extrémité de sa

queue. Tantôt elle tourne de droite à gauche,

tantôt de gauche à droite, mais toujours rapi-

dement. Cela paraissait l'amuser beaucoup

et amuser aussi les assistants. Mais, au bout

d'une demi-heure de cet exercice presque

ininterrompu et progressivement accéléré, elle

tombe sur le côté, la respiration suspendue,

le corps raide, les yeux largement ouverts-

Quelques secondes après, elle est agitée de

mouvements convulsifs ; elle respire bruyam-

ment, avec un peu d'écume sur les lèvres ;

et elle cherche à marcher, mais elle retombe

aussitôt. Elle se raidit de nouveau, se livre à

de nouvelles contorsions, et parait bientôt se

réveiller. Cette attaque dure environ deux

minutes, puis est suivie d'autres accidents.
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L'animal, la bouche ouverte, la langue pen-

dante, comme un chien qui vient de faire

une longue course, semble devoir asphyxier.

Sa langue et la portion du nez recouverte de

muqueuse sont violacées ; ses yeux sont sail-

lants et injectés, les pupilles dilatées au maxi-
mum, et il est impossible de compter les

mouvements respiratoires, tant ils sont pré-

cipités (160 par minute). La crise dure envi-

ron 20 uiinutes, puis s'atténue peu h peu ;

mais il ne fallut pas moins de huit heures

pour la disparition complète des accidents.

La même attaque a pu être reproduite plus

tard sur la même bête par le même procédé.

Mais on s'en est tenu là ; car ce serait un jeu

dangereux, et qu'il ne faut pas renouveler si

l'on lient à la santé de l'animal.

D' Hector George.

LES MACHINES

.\ L'EXPOSITION DE LA SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTIRE D'ANGLETERRE

L'exposition annuelle (te la Société royale

d'agriculture, qui se tient ordinairement tour à

tour dans diverses villes de Grande-Bretagne, a

eu lieu en 1903 dans un terrain spécialement

acquis à cet effet par la Société à Park Royal, à

quelques milles de Londres, sur le firent Wes-
tern Railway.

Contrairement à l'attente des organisateurs,

cette innovation n'a pas paru réunir tous les

suffrages, et le nombre des entrées pendant les

quatre jours qu'a duré le Concours, a été loin

d'atteindre le chiffre des années précédentes, à

beaucoup près. — Les exposants étaient dissé-

minés sur un terrain de plus de 40 hectares, su-

perficie qui entraînait une perte de temps consi-

dérable pouraller d'un stand à l'autre: signalons

également la nature spongieuse du terrain, qui

cédait sous le pied malgré quatre jours d'une

chaleur tropicale, et laissait encore de petites

mares bourbeuses partout où avaient dû passer

des machines pesantes, routières, batteuses ou
autres.

Disons tout de suite que ces quelques désagré-

ments ne diminuaient en rien l'intérêt considé-

rable de l'exposition qui, à côté des robustes

machines de construction anglaise que nous
connaissons déjà, comportait un certain nombre
de machines nouvelles ou encore inusitées en

France, et dont nous dirons quelques mots plus

loin. — Enfin, un concours de moulins à vent

avait été organisé, et les vingt-huit concurrents
qu'ilavnit réunis, tournant qui majestueusement,
qui rapidement, sous la forte brise qui n'a guère

cessé de souffler contribuaient, avec les innom-
brables oriflammes des exposants, à donner une
note gaie à l'ensemble du Concours.

Les machines étaient réparties sur trois

longues travées, larges d'environ '»0 mètres, et

séparées par des allées de même largeur; l'une

d'elles était réservée aux moteurs et aux ma-
chines en mouvement. Enlin, une travée trans-

versale réunissait les constructeurs, nombreux
en .Angleterre, de locomobiles, batteuses et loco-

motives routières.

Le reste de l'emplacement était réservé aux
élables et bergeries, au concours hippique et à

quelques établissements particuliers, boulange-

ries, laiteries et restaurants. Tout près de l'en-

trée, les deux établissements horticoles bien

connus, Carter et Sutton, présentaient de magni-

liques échantillons de leurs produits, qu'un

arrangement un peu étriqué ne faisait malheu-
reusement pas ressortir à leur juste valeur;

citons entrs autres des Cloxinias de toute beauté.

Nous n'insisterons pas sur l'exposition du bé-

tail, que le manque de temps ne nous a pas per-

mis de visiter.

Nous n'énumsrerons pas ici tous les cons-

tructeurs ayant envoyé des machines dignes

d'attirer l'attention, la liste en serait trop longue.

Disons simplement que toutes les marques amé-
ricaines d'a[>pareils de fenaison et de moisson

s'y trouvaient représentées, ainsi que les quel-

ques industriels anglais qui n'ont pas cessé

de soutenir la concurrence américaine dans ce

genre si spécial de construction.

Il en est de même des appareils de laiterie;

Suédois et Danois avaient envoyé des écré-

meuses de divers types. N'oublions pas, en

outre, que si pour l'écrémeuse ces deux nations

semblent jusqu'à présent avoir gardé une supé-

riorité indiscutable, les Anglais ont su conserver

un des premiers rangs pour la construction des

barattes et accessoires; nous nous souvenons
d'avoir visité, il y a une quinzaine d'années,

dans le Sussex, une laiterie qui aurait difficile-

ment trouvé son égale sur le continent, à la fois

pour le fini de ses appareils et pour son intelli-

gente distribution. Notons qu'une heureuse ini-

tiative avait installé sous une vaste tente une
laiterie fort bien montée, où les visiteurs pou-

vaient assister chaque jour, d'une tribune spa-

cieuse, aux opérations successives de la fabri-

cation du beurre.

La section des moteurs réunissait la presque
totalité des marques anglaises, dont quelques-

unes avaient des expositions remarquables. Si-

gnalons particulièrement Cundall, Crossley,

Hornsby, Howard, Bâtes (Otto), Forward Kginee-

ring C°, Ilumphries and C".

D'une manière générale, nous avons remarqué
la tendance à l'établissement de forts mo-
teurs (de 12 à 40 chevaux), à faible vitesse, dont
plusieurs semblent avoir une grande régularité
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de marche. Dans le moteur de 35 chevaux de

Cundall, trois brûleurs côte à côte maintien-

nent à l'incandescence le tube d'allumage; de

plus, pour les moteuis de celte marque, à partir

de 12 chevaux, la circulation de l'eau de refroi-

dissement es! assurée par une pompe semblable

aux pompes alimentaires de locomobiles.

La maison Ilobey et C", de Lincoln, présente

entre autres un moteur dont l'arbre est calé sur

celui d'une dynamo à quatre pôles; un large

écran de tôle sépare les deux appareils. La dis-

tribution et la régularisation du moteur sont

d'une complication plus apparente que réelle. La

même maison expose une fort belle machine à

vapeur à simple cylindre, à distribution par sou-

papes, elle modèle d'une machine compound de

oOO chevaux, actionnant un alternateur à champ
tournant.

Presque tous les moteurs de petite puissance

(2 à 8 chevaux) se rapprochent d'un type hori-

zontal uniforme : soupape d'échappement sous

le cylindre, commandée par une came à profil

régulier calée sur l'arbre de distribution ; sou-

pape d'admission d'air automatique, et régula-

teur à boules agissarrl sur une lame mince ani-

mée d'un mouvement alternatif qui commande
la soupape d'admission du mélange.

A côté des moteurs nous trouvons plusieurs

manifestations de l'application à l'agriculture de

l'autoniobilisnie.

M. Dan Albone, de Biggh'swade, expose un
tracteur à pétrole qui a fait l'objet d'une suite

d'essais à la fin de l'an dernier. 11 est monté en

tricycle et muni d'un moteur de 8 chevaux
;

nous aurons peut-être l'occasion de revenir sur

cette intéressante machine.

La machine présentée par M. .1. Scott d'Edim-

boui-g, est monté sur quatre roues; elle allecte

la forme d'un petit automobile sur lequel sont

montés directement divers instruments, semoir,

faucheuse et même une laboureuse d'une forme

bien spéciale. Trois disques à axe vertical, mon-
tés les uns à côté des autres, portent chacun deux
coutres verticaux ; lorsque le châssis avance, la

rotation des disques fait décrire à chaque contre

une cycloïde ; nous retrouverons plus loin une
machine basée sur le môme principe. Le moteur
du tracteur Scott esta deux cylindres verticaux,

et développe 12 chevaux.

.\ côté de ces appareils entièrement automo-
biles, nous trouvons une machine mixte, du
plus haut intéiôt, présentée par la Walter

A. Wood M. l't It. Machine C". On sait que le

diagramme du travail d'une lieuse est extrême-
ment irrégulier et que la force nécessaire aug-

mente peu à peu depuis le moment où la scie et

les 'élévateurs seuls travaillent jusqu'au moment
du liage, auquel correspond l'effort maximum;
d'où des à-coup très marqués sur le collier des
chevaux. Le moyen employé ici pour éviter cet

inconvénient consiste à faire fonctionner au
moyen d'un petit moteur à essence tous les or-

ganes d'une lieuse traîn^ie par un seul cheval.

Le moteur à un cylindre de 4 à 5 chevaux de

force est placé à l'arrière de la roue porteuse,

d'où il actionne une roue dentée qui commande
les divers organes. Les réservoirs à essence sont

au nombre de deux, au-dessus des élévateurs.

Transversalement aux moteurs se trouve une
travée qui est sans contredit la plus intéressante

de l'exposition. C'est là que sont massés tous les

constructeurs de locomobiles, batteuses, rou-

tières, rouleaux à vapeur, dont la réputation est

universelle. Nous y retrouvons les maisons bien

connues Fowler, Ruston Proctor, R. Garrelt et

Sons, Aveling et Poi ter, Ransomes, Sims et Jef-

feries, Marshall et C", Chas. Burrell, Wallis et

Stevens, etc.

Nous citerons plus particulièrement la maison

John Fowler et C°, de Leeds, qui présente entre

autres une locomotive de labourage compound,
de son type A A 2. .Malgré l'éLormité de cette

machine, on est frappé au premier abord de

l'harmonie qui règne entre toutes ses parties, et

de la simplicité de manœuvre des diverses

pièces. Une charrue à six socs, montés deux par

deux sur trois châssis indépendants, complète

le matériel de labourage, ainsi qu'un tableau

d'échantillons de câbles spécialement tressés

pour le labourage. Dans cet ordre d'idées la tré-

filerie Craddock a une exposition de cdbles

métalliques très complète.

Pour les colonies, et en particulier pour l'Aus-

tralie, la maison Fowler a établi un type de

routière spécial, à direction puissante, renforcée

par le montage des chaînes sur une cuvette en

fonte, ce qui rend constant le bras de levier sur

lequel agit la direction. De plus l'essieu est arti-

culé dans un plan vertical sur l'axe de rotation,

ce qui permet la dénivellation assez, grande du

train directeur sans préjudice pour la stabilité

de la machine, sur les terrains irréguliers.

(A f,uivre.)

F', Main,

iDgénîcur agronome.

CONCOURS SPÉCIAL DE L\ RACE BOVINE DE SALERS

C'est à Mauriac (lue s'e-t tenu, le 14 juin, le

Concours spécial de la race bovine de Salers.

Ce Concours, présidé par M. (iély de Lapeyrouse,

délégué du ministre de l'Agriculture, assisté de

M. Ramouel, préfet du Cantal, di; MM. Lintilhac,

sénateur, liugon, lligal, iiruu, députés, Peyrac,

maire de Mauriac, et d'un grand nombre d'éle-

veurs et de notabilités agricoles de la région, a

présenté une très grande importance. Organisé

en plein centre d'élevage de la race, il réunis-

sait de nombreux animaux reproducteurs pro-

venant des meilleures étables de l'arrondisse-
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ment de Mauriac, notamment des circonscriptions

d'Anglards, Riom-ès-Montagne, Trizac, Limagiie,

Auzers, Jussac, Comblat-le-Chàteau, Menet,

Conrul, Baniac, Osteiiac, Chaussenac, Monthély.

Contre, Voleyrac, Loupiac et Lachaud.

Il serait superflu de décrire les caractères du

bovidé né dans la haute Limayne, car ces carac-

tères sont bien connus: ils ont été très exacte-

ment définis par la Société d'agriculture du

Cantal, de même que par la Société centrale

d'agriculture du Puy-de-Dome et par les profes-

seurs dévoués qui ont étudié la race dans ses

divers centres de production.

Si les qualités du bovidé de Salers paraissent

s'être améliorées avec le temps, sous l'influence

d'une habile sélection et de l'émulation cons-

lanle qui règne entre les éleveurs, il semble ce-

pendant que, par suite de l'émigration vers les

pâturages des hautes montagnes, la race a perdu

l'ampleur de formes et la précocité acquises dans

la haute Limagne. Les sujets soumis au régime

des hauts pâturages sont devenus moins pré-

coces et de plus petite taille, sans que, toute-

fois, leur rusticité et leur vigoureuse constitu-

tion aient été amoindries.

C'est ce type du Salers aux formes réduites

qui, répandu dans la plaine de la Limagne. a

donné naissance, par des croisements anciens,

à la race ferrandaise, que les éleveurs du Puy-

de-Dôme ont notablement améliorée depuis plu-

sieurs années. Ainsi, la race de Salers a subi la

loi commune à toutes les races déplacées de

leur habitat; elle s'est modifiée sous l'influence

des nouvelles conditions de milieu auxquelles

elle a été soumise.

Il faut ajouter qu'elle doit luller aujourd'hui

avec d'autres races d'abord introduites du Puy-

de-Dôme sur les confins de son territoire, parti-

culièrement avec la racecharolaise qui, bien que

plus difficile au point de vue de la nourriture,

s'est propagée successivement dans les cantons

de Randan, d'Aigueperse, Menât, Saint-Gervais,

Mauzat, Combronde et d'autres régions de la

basse montagne.

D'après la plus récente statistique, l'Auvergne

possède sur un territoire de 1,270,000 hectares,

une population bovine de o3().000 tètes, chifl're

encore insuflisant, en raison des ressources que

ce pays offre à l'élevage par la grande étendue

qu'occupent les pâturages et les prairies natu-

relles La production du lait est encore res-

treinte si l'on considère que la vache de Salers

donne à peine 1,300 litres de lait par an.

Le Cantal, avec ses 100,000 vaches laitières

ne produit que 000,000 hectolitres de lait, repré-

sentant une valeur de 1 1 à 12 millions de francs.

La production du fromage atteint environ

6 millions de kilogrammes, soit un chinre de

6 millions de francs.

La fabrication du fromage dit fourme, qui est

pratiquée dans les burons de la montagne,

absorbe la plus grande quantité du lait produit
;

il en résulte l'insufOsance de l'allaitement des

jeunes, qui n'ont pas toujours les meilleures

nourrices.

Déjà, en 1894, à ce même concours de la race

de Salers qui se tint à Mauriac, M. Tisserand,

alors directeur de l'agriculture au ministère,

donna aux éleveurs de l'Auvergne de sages con-

seils qu'il n'est certes pas superflu de rappeler.

M A'e croyez pas, disait-il, qu'en augmentant
les facultés lactifères de votre excellente et ro-

buste race, qui ne demande qu'à vous rému-
nérer libéralement de vos soins, vous diminuerez

les qualités qui la font rechercher pour la bou-
cherie et le travail, et affaiblirez sa rusticité.

" C'est une vérité zootechnique reconnue au-

jourd'hui que le perfectionnement de la puis-

sance d'assimilation d'un animal en vue de la

production laitière profite à l'animal pour tous

les autres services qu'on lui demande ; une bète

bonne laitière devient également une bète excel-

lente pour l'engraissement quand, après avoir

cessé de lui faire produire du lait et lorsqu'on

ne l'a pas épuisée, usée par une lactation tro|i

prolongée, on lui demande de faire de la graisse ;

en d'autres termes, le rendement en lait et en

viande d'un animal croît proportionnellement à

l'accroissement de sa puissance d'assimilation

ou d'utilisation des fourrages qu'on lui donne. -

Les éleveurs de la race de Salers doivent

retenir ces sages paroles et s'en inspirer,

car il ne suffit pas d'améliorer les formes, il

faut encore améliorer la machine animale, dé-

velopper ses aptitudes, sa puissance d'assimi-

lation de manière à en obtenir le plus de pro-

duits avec la moindre dépense et, sous ce rap-

port, comme l'a démontré le récent concours de

Mauriac, il y a encore de notables progrès à

réaliser. Il ne faut pas oublier, en effet, que si

la race de Salers s'est maintenue grâce à ses

qualités supérieures comme bète de travail dans

la haute Limagne, elle paraît cependant en dé-

croissance, par suite de l'aptitude plus grande

à l'engraissement et à la lactation de sa voisine,

de sa cousine germaine, pourrait-on dire, la

race ferrandaise.

Quoi qui'l en soit, il est permis de dire que le

concours de Mauriac a attesté les nouveaux

efforts faits par les éleveurs en vue d'augmenter

la précocité et l'aptitude laitière de cette race.

A cet égard, la catégorie des jeunes taureaux

et celles des velles, des génisses doublonnes et

des vaches ne laissaient subsister aucun douie.

Voici, par ordre de mérite, les noms des prin-

cipaux lauréats dans les diverses catégories :

Taureaux. — MM. .\bel, à Limagne; Car-

rier, à Esclauzels (Jussacl ; Mourguy, au lireuil
;

Célarier, à La Jourdanie (Salers); Queuille, à

Crouzy-Ras; Palat, à Boussac ; Lavergne, à Vays-

sière (Barriac); Couderc, à Comblât le Château;

Cély, à Saizines; Unuchy, au Fau (Menet); Saba-

tier, à La Cartelade ; Bergeron, à Voleyrac; Tis-

sa'ndier, à la drille; Pouderoux, à La Marlinie
;

Monteil, à Trizac; Andrieux, à Lapierre ;
Simon,

à Escorailles ; Chaumeil, à Loudiès (Barriac) : Pe-

breuil, à Lachaud ; Monmaillet, à Ilauteroche ,'
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Bouiges, à Conrul ;
Rf-yiiiil, ;i Trizac ;

l'alut, à

Ruzolles ; Raoux, à La Carlelade.

Velles. — MM. Fruitière, à Berc; Pouderoux,

Abel, Serres, à Anglards; Célarier, ïissandier,

Monteil, Mourguy, Couderc, Borel, à Comblat-le-

Pont ; Bdsset, à Ostenac ; Chevalier, Laval, à

Cheysseul (Cliaussenac.

Vac'ies. — MM. Pouderoux, Célarier, Mourguy,

Couderc, M™= veuve Chabanon, Monteil, Abel,

Bergeron, Martre, Serre, Borel, Joanny, Raoux,

à Lignes (ValetteJ; Delpuecb, àMonihély; La-

vergne, Simon, Justin Pebreuil, à Tourniac ;

Cheymol, à Laroche (Loupiac) ; Carrier, Sevestre,

à Soulages; Marty, à Contre; Monteil, <i .laliac;

Jacques Pebreuil, à Lachaud ; Sarret.

Gen(S.<e,s rlnublonncs. — MM. Andrienx, Calvel,

Lesmarie, Cliantal, Sevestre, Chaumeil, (lineste,

I.afon.

Les éleveurs du Cantal obtiendront des résul-

tais meilleurs encore s'ils veulent se pénétrer

de celte vériié que ramélioration du régime ali-

mentaire doit marcher de pair avec la sélection

zootechnique. Cette dernière ne saurait produire

tous ses clTeis sans une alimentation substan-

tielle, régulière et variée et par conséquent, sans

l'amélioration des cultures fourragères, permet-

tant d'acrroître les ressources alimentaires. Con-

sacrer aux fourrages annuels une plus grande

place dans l'assolement, étendre la culture des

tubercules et racines fourragères ipommes de

terre, navets, turnops, rutabagas, recourir plus

souvent aux fumures riches, aux engrais ptios-

jibatés notamment, telles sont les améliorations

tout indiquées pour développer davantage les

qualités du bétail de Salers.

L'allaitement des veaux et leur sevrage de-

vraient être l'objet de soins tout particuliers, on

aurait ainsi des sujets plus précoces. Au moment
du sevrage, certaines précautions devr.iient être

prises. La première semaine, on supprimerait le

repas de lait pour lui substituer une soupe ou
bouillie peu épaisse, formée de farineux ; la se-

conde semaine, deux bouillies plus épaisses et

plus concentrées viendraient remplacer deu..

repas de lait; enfin, au bout de trois semaines
ou un mois, on supprimerait tout le lait pour

donner des bouillies très concentrées, des ali-

ments riches en protéine et de facile digestion.

On éviterait ainsi aux jeunes ces écarts de ré-

gime qui, fatalement, entravent leur développe-

ment et, par conséquent, nuisent à l'entreprise

zoolechnique.

Toutes ces observations ont été mises en évi-

dence par les hommes autorisés qui ont assisté

au concours tenu à Mauriac, concours qui, selon

l'usage, s'est terminé par un banquet réunissant

près de trois-cents personnes. Plusieurs discours

intéressant l'élevage et l'agriculture du Cantal y

ont été prononcés.

M. Gély de Lapeyrouse a remis, au nom du

Ministre de l'Agriculture, la croix d'officier du

Mérite agricole à M. Fabre, maire à Badaillac et

celle de chevalier à MM. Bordât, agriculteur à

Lachaud et Bouiges, agriculteur à Courut.

Cette belle manifestation s'est terminée par un

toast de M. Ramonet, préfet du Cantal, à M. I.ou-

bet et au Couvernement de la République.

Henri Blin.

LES MOUTONS FRANÇAIS AU TRANSYAAL

Nos lecteurs savent dans quelles condi-

tions un lot important de moutons de race

disliley-mérinos a été expédié récemment au

Transvoal, pour aider à la reconstitution des

troupeaux détruits [pendant la guerre. C'est

une grande dame française qui a eu l'idée de

cet envoi, et qui a versé la somme nécessaire

pour l'acquisition de ;j béliers et de Ao brebis

choisis dans la bergerie de M. Edmond Dela-

cour, à Gouzangrez. Dans la pensée do la gé-

néreuse donatrice, ceo moulons devaient être

ofTerts au général Christian Devvel.

Les délégués du peuple boer, MM. le baron

Sandberg et van lloogcnliuy/., étant venus à

(iouzangri'z visiter les animaux achetés, les

ont trouvés si beaux que, sur leur proposi-

tion, et avec les fonds recueillis par le Comité
franco-boer, il fut fait un nouvel achat de
.") béliers el de A'> brebis destinés au général

Uotha, au géiu'ral Delarey el à quelques

autres éleveurs de la république Sud-Afri-

caine. M. Delacour a joint à ce contingent un

bélier, à titre de don personnel au général

Bolha.

Ce sont tous ces représentants de la ber-

gerie de Gouzangrez que montrent les deux

photographies artistiques de M. Hodmer.

D'un côté ifig. 8i sont les 11 béliers groupés

sous la garde du chien ; de l'autre (fig. 9), le

lot de 90 brebis.

M. Thirouin-Sorreau a voulu s'associer à

l'œuvre entreprise en faveur du peuple boer,

par un don de deux béliers mérinos de race

pure, qui sont partis en même temps que les

dishley-mérinos.

Tous ces moulons, embarqués le 17 février

surun steamer de la Compagnie des Chargeurs

Réunis, sont arrivés le 2"2 mars à Capetown

en excellent état ; non seulement ils n'ontpas

soulferl pendant ce long voyage, mais leur

poids avait sensiblement augmenté. Il est

vrai ((ue M. Ed. Delacour avait eu la précau-

tion de les habituer à l'avance à la nourri-

ture qui leur serait distribuée pendant la
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traversée, que celle nourrilure ne leur a pas

élé ménagée. MM. Delacour (ils, Paul Dufcray

et Huchard en ont pris soin, d'ailleurs, en

cours de route.

Le débarquement a eu lieu sous la surveil-

lance de MM. Combrinck et C'MJn véléri

naire qui était présent examina minutieuse-

ment chaque bêle et, dit le Ons Land, de

Capetown, exprima son admiration sur la

qualité de la race et la bonne condition de

tous les animaux.

Les moulons du Transvaal sont des bêtes

d'assez petite taille provenant de la Répu-

blique Argentine ; avant la guerre, on les

élevait surtout pour la production de la

laine. Mais reffecul' des troupeaux a été ré-

duit dans des proportions si considérables, et

le nombre des bovidés a tellement diminué,

que la question ne doit plus être envisagée

aujourd'hui sous le même aspect. Ce n'est

plus seulement de la laine, c'est aussi de la

viande quil faut demander au mouton. A ce

point de vue le croisement du dishley-mé-

rinos avec les bêtes ovines du pays donnera

des produits plus étotiés et d'un meilleur ren-

dement à la boucherie.

Reste à savoir ce que deviemlront les

dishley-mérinos sous le climat du Tran-.vaal,

comment ils s'accommoderont des procédés

d'élevage un peu sommaires des cultivateurs

du Sud de l'Afrique, s'ils échapperont à la

<( l)randziekte », maladie commune dans les

troupeaux de cette région et qui paraît être

une sorte de gale. Pour être édihé à ce sujet,

il faudra une expérience d'une certaine

durée.

Ce qui est certain, c'est que toutes les ten-

tatives d'introduction de bovidés de race per-

fectionnée ont élé infructueuses. Les bœufs
de race durham pure ou croi-ée que l'on a

fait venir de la Plata, n'ont eu qu'une exis-

tence éphémère. Seuls les bœufs à bosse de

Madagascar font preuve d'une gr.inde ré-

sistance, et c'est à notre nouvelle colonie

africaine que les Boers demandent le gros

bétail nécessaire au repeuplement de leurs

fermes.

A; C.

DES OUTILS DE TERRASSEMENT

On dési2;Be sous le nom général de terras-

sement l'ensemble des travaux nécessaires à

la modification du profil du sol en vue de

l'établissement des constructions ou des ou-

vrages d'art; en principe, les terrassements

comprennent successivement l'ameublisse-

menl du sol (piochage), le chargement des

terres remuées constituant le déblai, le trans-

port des terres, leur déchargement et enfin

leur régalage ou remblni.

Très souvent ces divers travaux sont rela-

tivement peu importants et, pour beaucoup

de constructions rurales, ils se réduisent à la

manutention de quelques mètres cubes d'un

sol' facile à attaquer; d'autres fois, pour cer-

tains ouvrages, comme les routes, les canaux,

les puils, les fouilles profondes, les tranchées

de drainage, etc., le terrassement devient

important soit comme cube de terre remué,

soit par suite des difficultés d'exécution du

travail, en largeur ou en profondeur.

L'ameublissemenl du sol présente des ré-

sistances variables suivant la nature des élé-

ments qui le constituent et suivant la façon

dont ces éléments sont agglomérés entre eux.

Alors que dans les terrains sans cohésion les

plus faciles à travailler, analogues à du sable

lin et sec, il suffit d'employer la bêche ordi-

naire, on trouve, à l'autre extrémité de

l'échelle, des rocs durs et compacts qui ne

peuvent être attaqués économiquement qu'à

l'aide des explosifs.

On a toujours intérêt d'enlever séparément

la couche de terre arable ainsi que les gazons

qui la recouvrent; les gazons, retirés sous

forme de plaques et mis en meules, serviront

aux revêlements des talus; la terre arable

peut être mise en dépôt ou répartie de suite

à la surface des champs voisins; ce n'est

qu'après celte opération préliminaire, dési-

gnée souvent sous le nom de décapnge de la

surface du chantier, qu'on attaque le sous sol

que les ouvriers appellent sol vierge qui,

n'ayant jamais élé remué, oppose une résis-

tance plus ou moins élevée à la pénétration des

outils.

Dans un de nos ouvrages il), nous avons

détaillé les outils ainsi que les travaux rela-

tifs à ces opérations de surface : enlèoemenl

des gazons et défrichcmeni à bras; rappelons

seulement ici les principaux instruments em
ployés.

L'enlèvement des gazons est facilité par

l'emploi de certains outils, comme la roulelle

à di'gazonner, la hache de pré, le cruchi'l-coulre

à dégazonner, le lève-gazon, la pelle dite

Dveasl spade, les houes, les bêchas de diverses

(1) Travaux et machines pour la mise en culture

des erres, Librairie agricole.
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formesetles bêches-fourches \ enfin on emploie

des machines tirées par des attelages et dé-

signées sous le nom de eharrues-dfigazon-

neiiscs. Suivant la résistance du sol et la

nature du gazon, on donne aux plaques une

épaisseur qui ne dépasse pas O^.OH à 0°'.10.

Quand il s'agit de travailler des sols très

tendres, exempts de cailloux, comme les

tourbes, les vases i exploitation des tour-

bières, agrandissement des biefs d'usine hy-

draulique) on se sert de louchcls, d'écopes et

de dragues ; le travail est rendu plus diflicile

quand il s'agit d'opérer à une certaine pro-

fondeur sous l'eau.

On trouvera dans notre ouvrage précité

(chapitre des di'frkhcmr.nts à bras) les outils

et les travaux relatifs à la manutention des

sols vierges ; la forme de ces outils varie

avec la ténacité du sol :' bêches k dents, houes

à lame pleine ou à dents, pics, pioches ou

tournées, pic à pédale, désigné aussi sous le

nom de pic anglais, marteau à briserles roches.

Ces outils d'attaque du sol se complètent

toujours de pelles destinées à déplacer la

terre ameublie, soit pour débarrasser l'em-

placement ou tiiche, soit pour charger le dé-

blai diius les appareils de transports.

Lorsque le terrassement est important, on

a intérêt à faciliter les travaux manuels par

l'emploi de machines, comme les scarifica-

teurs, tirées directement par des attelages ou
à l'aide de treuils divers 1 - ; c'est ainsi que
pour les terrassements de la ligne de Bône-

(iuelma (Algérie) on s'est servi d'un appareil

de labourage à vapeur, et le mètre cube

n'est revenu qu'à fr. 43 au lieu de fr li

par les procédés ordinaires à bras piochage

et pelletage).

Bien qu'il soit diflicile, et même onéreux,

de chercher à modifier les outils emjjloyés

d'une façon courante dans une localité, car

on se heurte au parti pris des ouvriers qui ne

sont adroits et expédilifs qu'avec les outils

dont ils se servent d'habitude, nous pouvons
donner les indications générales suivantes.

Les outils agissant par pression, comme
les bêches, les louchets, les pelles, doivent

être légers 'bien entendu, jusqu'à la limite

imposée! pour la solidité des pièces) et dans ce

but on construit avantageusement des pièces

en tôle d'acier emboulie l't ondulée; les ou-

tils qui agissent par percussion, comme les

houes, l<!S pioches, les pics, les pinces, peu-

vent au contraire être lourds. La surface

d'action de l'outil peut être d'autant plus

1 Voir I élude de ces treuils dans le livre : Tm-
I nu et machines pour la mise en culture dix terrex.

grande que le sol est plus facile à travailler,

et on la réduit à une pointe fpic) quand le

sol est extrêmement résistant ou garni

d'obstacles (sols compacts ou pierreux . D'un
autre côté, cette surface d'action dépend de

la puissance du moteur employé, c'est-à-

dire des hommes : dans les pays où l'ouvrier

est grand, fort et lent, les bêches et les houes
sont larges, l'homme va plus doucement,
donne moins de coups d'outil par minute,
mais enlève à chaque fois une plus grande
quantité de terres; tandis que dans les ré-

gions où l'ouvrier est plus petit, plus ner-

veux, plus agile, les fers des outils sont éga-

lement (pour les mêmes sols) plus petits et

enlèvent à chaque coup une moins grande
quantité de terres, mais comme l'ouvrier

donne plus de coups par minute, le travail

final est comparable au précédent (1).

C'est donc avec raison que nous disions

plus haut qu'il faut agir avec beaucoup de

circonspection quand on veut faire changer
les outils aux ouvriers d'un pays ; il n'est

jamais avantageux de donner une grande
bêche des Flandres aux ouvriers des envi-

rons de Paris ou de Picardie par exemple.

D'ailleurs, il ne faut pas oublier que les ou-

tils employés depuis longtemps dans une
localité peuvent être considérés, dans la plu-

part des cas, comme étant la résultante

logique de l'expérience séculaire tenant

compte à la fois de la résistance du sol, de la

nature de l'homme et de son alimentation il).

1) Ceci s'applique aux ouvriers européens, mais
non aux travailleurs indigènes de nos colonies qui

emploient, pour les labours et les terrassements,

des bi'-ches dont les dimensions sont comparables

aux bi^clies données en jouets à nos enfants ; ces

travailleurs indigènes, qui se nourrissent à peine,

effectuent péniblement un très faible travail dans un
sol généralement très résistant et par une tempéra-

ture qui n'est pas favorable à l'exécution de l'ou-

vrage.

(2) L'influence de l'alimentation des ouvriers a été

observée dans les premiers chantiers de construc-

tion de chemins de fer qui furent ouverts en l'ranee.

Les entrepreneurs avaient été en Angleterre étudier

les méthodes et procédés, puis avaient apporté le

m;itériel de terrassement employé par les ouvries an-

glais dans l'alimentation desquels la viande tennit

une certaine place. Les ouvriers, embauchés sur les

chantiers français, recruti^s dans les campagnes où

ils se nourrissaient misérablement, n'étaient pas

assez forts pour se servir de ces outils anglais et les

refusèrent jusqu'au moment où, gagnant un salaire

plus élevé, i's améliorèrent eux-mêmes leur a'imen-

taiion en consommant plus de viande, et il faut dire

aussi plus d'alcools; celle dernière con-talation cor-

respond avec de lécentes expériences américaines

que vient de faire connaître M. Dui-laux et qui mon-
trent que l'alcool est, pour l'homme, un aliment au

même litre que le sncre.
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Les premières améliorations à apporter aux
outils ne consistent donc pas dans la modifi-

cation des formes et dimensions des surfaces

travaillantes, mais bien dans la construction

proprement dite qui permet utilement, dans

certains cas, de réduire le poids des outils

tout en leur conservant la résistance néces-

saire pour le travail.

Les mêmes observations s'appliquent aux
manches des outils agissant par pression

;

suivant les habitudes locales, les manches
sont longs et cylindriques, ou courts, et dans
ce cas terminés soit par une béquille, soit

par une poignée ; de ces trois dispositifs

la poignée est préférable, de l'aveu même des

ouvriers lorsque ces derniers ont consenti à

en faire l'apprentissage qui, d'ailleurs, est de

courte durée.

Dans l'exécution d'un terrassement, les

ouvriers ne doivent pas se gêner mutuelle-

ment et quand on le peut, on les dispose les

uns derrière les autres, en échelons, comme
les faucheurs, chacun travaillant sur une
bande de l^.oO à 2 mètres de largeur, appelée

tâche ; ce n'esl que pour certains travaux

difliciles, toujours plus longs et par suite

plus coi'iteux, qu'on diminue la largeur

de travail de chaque ouvrier, comme on en

voit des exemples dans les fouilles étroites

et profondes, dans les terrassements des

puits, etc.

Le déblai est enlevé par couches succes-

sives et d'une épaisseur d'environ un mètre,

et souvent on a intérêt à piocéder par abat-

tage (1) en faisant une saignée horizontale au

niveau du plafond de la fouille, puis des

saignées verticales sur le front de la fouille

et en abattant le bloc de terre par des chocs;

mais souvent cette opération conduite impru-

demment sous de grandes dimensions peut-

être dangereuse en ensevelissant le travail-

leur; aussi, dans le cas d'abattage, le chef de

chantier doit-il surveiller continuellement

les ouvriers.

Lorsqu'il s'agit de roches très tenaces, il

faut employer des coins ou se servir d'explo-

sifs (i), mais toujours avec la plus grande

prudence et en obligeant les hommes à

prendre, malgré eux, toutes les précautions

voulues. — Très souvent le dérochemenl

permet d'utiliser le déblai comme matériaux

de construction, et, dans ce cas, le travail de

terrassement est identique à celui d'une

exploitation de carrière à ciel ouvert.

Max. Ringelmann.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du V' juillet 190:!. — Présidence de

M. Cheysson.

Le marcbé de la Villette.

Dans la précédente séance, quelques membres
de la Socié'é avaient expiimé la crainte que le

marché de la Villette perdît de son importance, si

on y restreignait la vente des animaux aux seuls

besoins de l'approvisionnement de la capitale,

ce qui aurait, suivant eux, pu amenerune baisse

préjudiciable aux éleveurs; d'autre part, cette

restriction aurait porté atteinte à la liberté du
commerce et créé June exception pour le seul

marché de la Villette. Pour tenir compte de ces

observations, la commission propose de modifier

le texte primitif des vœux qu'elle avait sou-

mis à la Société et d'adopter les suivants :

t° Que les règlements du marché de la Villette

soient strictement observés (ce que demandait M. Roi-

lin).

2" La Société estime ilésirabk' que Irs animaux de
boM'-herie amenés à U Vjllettt- ne puissent l'Ire réex-

pédiés au detiors qu'à destinaticjti d'un abattoir relié

directement au marché de la Villette, par voie ferrée,

et T'-expédiés en wagons plombés.

(1) Travaux et machines pour la inim en vullure

des t'-rres, page 40.

(2) Tiaonui: et tnacJiines pour la mise en culture.

des leirex, — di;rochements. page 20.

Ces vœux, qui donnent ainsi salisfaclion aux
observations présentées, et garantissent contre la

propagation de maladies épidémiques sont adop-

tés à l'unanimité.

La houille blanche.

La Société nationale d'agriculture a consacré

cette seconde séance à la question de la houille

blanche, question d'une si grande actualité au-

jourd'hui, dont l'industrie se préoccupe tant, et

qui intéresse aussi directement l'agriculture. Au
nom de la section de mécanique agricole et des
irrigations, M. Uufaure a présenté un rapport

étendu qui a donné lieu à une discussion très

animée.

.M. Dufaure établit tout d'abord ijuc l'agricul-

ture nationale est sérieusement intéressée dans
la question de la houille blanche :

1» En raison des besoins de l'alimentation en
eau des populations agricoles, du bétail et des
irrigations;

2" En raison du droit d'usage sur les cours
d'eau non navigables ni llottables résultant de
l'article G4i du Code civil;

'i" Parce que les progrès mêmes de la science
agricole obligent les cultivateurs à tirer parti des
sources d'énergie les plus économiques, en vue
de la mise en mouvement de l'outillage perfec-
tionné des fermes modernes.
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Comme conséquence immédiate de la résolu-

tion qui piécède, la Commission demande que la

Société nationale s'associe au vœu formulé par
le deuxième Congrès national des travaux pu-

blics dans les termes suivants :
1° Que le gou-

vernement se préoccupe de poursuivre l'étude

hydrologique des cours d'eau et leur Jaugeage
suivant un programme de méthodes et de nota-

tions uniformes, élahli de concert avec l'indus-

trie intéressée.

2° Il est désirable de voir augmenter dans une
large proportion les crédits affectés aux travaux

de reboisement des montagnes et de correction

des torrents.

Cette première partie des considéralions et

des vœux proposés par la Commission est

acceptée à l'unanimilé; mais il n'en est pas de
même de la seconde partie relative aux modifi-

cations susceptibles d'élre apportées à la légis-

lation actuelle sur les cours d'eau non navi-

gables ni flottables.

I.a Commission a en efîet pensé que la Société

nationale avait intérêt à émettre son avis à pro-

pos du remaniement général de la législation des

cours d'eau. Lorsque les lois actuellement en vi-

gueur ont été élablies,on ne soupçonnait pas l'im-

portance, l'utilisation des cours d'eau torrentiels:

on avait établi deux grandes divisions: cours d'eau
navigables, cours d'eau non navigables ni flot-

tables. C'est dans ce dernier groupe que se trou-

vent rangées les eaux torrentielles. M. de Lap-
parent fait dès lors remarquer qu'il serait néces-
saire d'établir une troisième catégorie pour ces

cours d'eau torrentiels, c'est-à-dire pour ceux
dont la pente est telle qu'il y a eau torrentielle,

sinon toute législation sera impossible. Com-
ment soumettre au même régime, ces eaux
qui se précipitent avec cette écume blanche
(d'où le nom de houille blanche), et ces eaux
aux cours lents et tranquilles, parcourant en
mille sinuosités nos plaines? Les unes sont re-

doutées même des agriculteurs, et c'est surtout
l'industrie qui, grâce aux découvertes des ingé-

nieurs modernes, peut en tirer parti; les autres

avant tout doivent au contraire être réservées et

le sont du reste naturellement pour les usages
agricoles.

C'est précisément parce que cette force, cette

énergie des eaux torrentielles était jusqu'ici

inutilisée, semblait bien élre la res niillhis que,
en ce moment, le système île la >(jUn\on étatisle

des forces hydrauliques a trouvé de nombreux
partisans.

Pour les partisans de la solution étatiste,

l'Ktat, chargé d'assurer, dans l'intérêt général,

l'utilisation intégrale des forces hydrauliques, a

seul qualité pour en autoriser l'appropriation et

l'usage. 11 concédera les chutes d'eau, soit à per-

pétuité, soit pour un temps limité, se réservant
le droit de rachat, et comme il est ou peut de-
venir par lui-même, ou par les départements et

communes, consommateur d'énergie, il aura
soin d'imposer aux concessionnaires la servitude

immédiate ou éventuelle d'un prélèvement géné-
ralement indéterminé, sur les forces qu'ils au-
ront captées.

Contre pareille solution augmentant ainsi en-

core les attributions de l'Etat, s'élèvent avec la

plus grande force la plupart des membres de la

Société. La Commission tout d'abord y est for-

mellement opposée. .M. (lauwain fait eu outre

observer qu'une législation inspirée de ces idées

serait contraire à la législation séculaire de la

l-'rance, et des plus dangereuses ; le droit anté-

rieur des riverains doit en effet toujours être

garanti, car il ne faut pas séparer deux choses

qui en réalité sont inséparables : l'eau elle-même,

et la force, l'énergie que peut procurer l'eau.

Ce droit des riverains par contre peut devenir

abusif. Il arrive en effet, la plupart du temps,

que l'aménagement d'une chute d'eau impor-
tante intéresse une section considérable de cours

d'eau et qu'il faut traiter avec de nombreux ri-

verains pour pouvoir en disposer.

Bien souvent, dit-on. il sera difficile, impossible

même, de les mettre d'accord pour céder l'inté-

gralité de leurs droits au constructeur d'une fu-

ture usine. Faute de cet accord nécessaire, la

chute d'eau resterait sans emploi : de là les sys-

tèmes de la licitation, des associations syndicales

qui ont été proposés.

Mais dans tout ceci, quelques membres de la

Société nationale d'agriculture s'inquiètent de

voir de nouvelles facilités données aux indus-

triels pour s'emparer des cours d'eau, de leurs

énergies, au détriment somme toute des rive-

rains propriétaires. MM. Poubelle, Muret, le

marquis de Vogiié insistent très vivement pour
que les droits de ces propriétaires riverains ne

soient pas sacrifiés aux intérêts des industriels.

H. IllTIER.

BIRLTOCtRAPHIE

Annuaiie de I agriculture et des associations agri-

coles 1903. piir M. C. Sii.vESTiiR. 1 vul. in-S» de

20Ï2 paiîps, relié. Prix : 10 fr. (Librairie agricole

de la MuisoQ rustique, 26, rue Jacob, Paris).

Cet important Annuaire, publié sous la direc-

tion de M. Silveslre, représeiile, de la part do
son auteur, une somme considérable de travail.

La première partie est réservée à la législation

concernant les associations agricoles de toute

sorte. Elle constitue un manuel juridique et pra-

tique indispensable à tous ceux qui s'occupeni

de fonder ou d'administrer les syndicats, les

sociétés de crédit, d'assurances et de reirailes,

les caisses de prévoyance et de secours mutuels,

etc. On y trouvera, à côté des statuls-lypes, les

lois et décrets qu'il faut connaître pour "viler
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tout ennui de la part de ceux qui sont chargés

d'en faire respecter l'application.

La deuxième partie contient, pour toute la

France et i)ar département, la nomenclature et

l'histoire de toutes les Sociétés, de tous les Co-
mices et Syndicats agricoles, avec le lableau oUi-

ciel des foires et marchés indiqués et mentions
de leur nature et de leur importance.
Dans la troisième et dernière partie, l'auteur

de l'Annuaire a l'intention de dresser, avec le

temps, une liste (occupant déjà plus de 750 co-

lonnes d'adresses) de tous ceux qui, comme pro-

ducteurs, négociants, fournisseurs des agricul-

ti'urs, ont un titre sérieux à y figurer.

Tel qu'il existe pour d903, l'Annuaire constitue

un véritable Bottin agricole, qui a obtenu des
encouragements du ministère de r.\griculture

et des grandes associations agricoles, et qui ren-

dra de grands sei-vices aux sociétés d'agricul-

ture, aux syndicats, aux négociants et indus-

triels, fournisseurs de l'agriculture, aux proprié-

taires ou fermiers.

Gontributi'ons à l'étude physique des sols, par
C.-V. Gakoi.a, professeur départemental d'agrioul-

tui-e, directeur de la Station af>i-onomi(:|iie de
Chartres. Un volume in-12 de 190 pages IDurand, à
Chartres .

11 pourrait sembler, à première vue, que c'est

chose très simple d'analyser un sol, de doser
ses éléments et de corriger en conséquence ce
qu'il peut avoir de défectueux, de façon à le ra-

mener à une composition considérée comme la

plus propice à telle ou telle cullure. 11 s'en faut
de beaucoup que ce soit si simple. En effet, non
seulement le sol est une véritable usine ilans la-

quelle s'opèrent des transformations complexes,
mais, à côté de sa composition, ses propriétés
physiques ont, au point de vue cultural, une
importance considérable. Ce sont ces propriétés
qu'étudie spécialement M. Garola dans son
nouvel ouvrage, qui constitue essentiellementun
compte rendu d'expériences et de travaux oiigi-

naux d'un grand intérêt, notamment sur les su-
jets suivants : densité réelle et densité appa-
rente du sol; espace vide; faculté maxima d'im-
bibition

; quantité' d'eau retenue par les sols;

influence du taux d'argile et du tassement sur la

perméabilité; détermination expérimentale de
la perméabilité : action de divers sels sur la per-

méabilité; mouvement de l'eau dans les sols,

ascension capillaire; action des engrais sur la

circulation de l'eau; évaporation; absorption de
la vapeur d'eau par les sols ; ténacité ; échaufl'e-

inent du sol.

Ces études oITrent le plus grand intérêt pra-
tique pour tous les cultivaleurs, et l'on ne sau-
rait trop leur en recommander la lecture.

La crise viticole et l'extension des vignobles en
Russie, par 'Vic.tok Thikijact. avec une préface par
M. Pbospkr Gkrvais, membre de la Sodété natio-
nale d'Agriculture. Un volume gr. iu-S» de
102 pages. Prix : 2 fr. il.ibrairie agricole de la

Maison rustique, 26. rue Jacob, Paris.)

On lira avec intérêt ces judicieuses considéra-
tions d'un viticulteur-œnotechnicien lixé de
longue date en lîu-sie, et connaissant à fond ce
pays, sur l'avenir qu'il offre à la viticulture et

sur la reconstitution des vignobles phylloxérés,

problème de la plus haute importance, à la fois

culturale et commerciale, et qui s'impose de
plus en plus à l'attention des viticulteurs du
monde entier.

La crise agricole en France et à lélranger, par
M. i.E Comte Imuahi' he i,a T'jur, avec préface de
M. Lf.vassecu, 1 vol. in-8° de 372 pages avec gra-
phiques. Nevers, Cloix, et Paris, Charles. Prix : 6 fr.

Les causes de ce qu'on appelle la crise agri-

cole sont multiples. En cherchant ;i les analyser,

M. le comlo Imbart de la Tour a été amené à

étudier toutes les branches principales de la pro-

duction agricole ainsi que les problèmes les plus

complexes de l'économie rurale. Son ouvrage,

copieusement et solidement documenté, est une
statistique vivante, attaclianle même en dépit de

l'aridité des chiffres, de l'agriculture française et

étrangère. Les faits y abondent et s'enchaînent

dans un ordre logique ; ils font ressortir l'évolu-

tion de notre organisation culturale en nous
conduisant à l'e.vamen de la situation actuelle.

D'utiles améliorations pourraient y être appor-
tées, tant dans l'ordre technique que dans l'ordre

économique, politique et social. Peut être les

lecteurs ne seront-ils [pas," sur} tous les points,

d'accord avec l'auteur. C'est ainsi que dans la

préface qu'il a écrite pour cet ouvrage M. Levas-

seur, membre de l'Institut, a laissé prévoir

quelques réserves; mais « en lisant ce mémoire
écrit-il, on est pénétré des sentiments qui domi-
nent parmi les propriétaires ruraux et les culti-

vateurs, et il semble qu'on ait sous les yeux le

cahier des remontrances de l'agriculture fran-

çaise adressé à l'opinion publique .>.

E. Co.XVERT.

MÉRITE AGRICOLE

Par décrets en date du l 'i juillet l'.IO.'J,

rendus sur la proiiosilion du ministre de
r.\g;riculture, et par arrêté en date du même
jour, la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après désignées :

MM.
Giaile (le rominanileiir.

Berge Kené), a'.'ricnlleur, maire de Saint-Maurice-
d'Etelaii {Seine-Inl'oripure).

Cossenet Arsène Rugi^ne), agriculteur éleveur à la

Poste de Sommevesle, par Aude (Marne).
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Dabat (Léon;, directeur de 1 hydrauliiiue et des

aiDéboralions a^fiicoles.

Duiuoiet (Jeiii-Jaciiues;, président lionoraire de la

Sociéti- agricole et industrielle de Bagnéres-de-Bi-

gorre (Hautes Pyrénées).

Duraiid ;Lo'is\ [ir.pp iétaire viticulleur au mas de

tieiitil, à C"mbaillrtux ^Hérault .

Gallier (Viclor-Pierr.-). professeur à l'Ecole vétéri-

naire de Lyon (Rlu'n-).

Pingciet (Ergénf-Krançois). arboriculteur à Saint-

ttympliorien |irés Tours (Indre-et-Loire).

Poncelet (Pliilipi.e-Aclulle), chef de bureau au mi-

nisli're de l'.Vgri' nllure.

RiU'aud (Pierre-Louis), horticulteur à Cannes (Alpes-

Maritimes).

Uozeray (Pierre Pranrois-Alfred:, professeur dépar-

temental d'agriculture des Deu-N-Sèvres.

Valentin (Charles- Philippe-Isidore', cultivateur à

Montélimar (Drôme).

MM.
rude d'o/fcier.

Alibadie-Tourré (SyU-estre-Gustave . pharmacien,

conseiller général à Eaux-Bonnes (Basses-Pyrénées,.

.Vbric (Jacques). pr.ipriHaire au Vigan lïard).

Adam (Louis-Kançois), propriétaire-agriculteur à

Mailly-la-Ville (Vonne).

Agoslii'i (Alcibiaile), conducteur principal despuuts

et chausséi s à Hasiia (Corse).

Anieye (Krançoi^l, agiicu tcur propriétaire à Chas-

siii, commune de Trauzanlt ilndre).

Barihe (Louis-Raymond), sous-intendant militaire

à Grennble (iséie).

De Bary (Paul-Louis Guillaume^, négociant en vins

de Champagne, iiiulenjnt de louvelerie à Reims

(Marne).

Bastar I (Louis), viticulteur, conseiller municipal à

Baume-les Dam-s (Doubs).

Batt' MX (Jules-Ein si), cultivateur .à Villers-Devant-

le-Thour (Ard nnes).

Bannies (Léopold), viticulteur h Ninies (Gard^.

Bi chmaun (Ernesl-Georaesl. iigénieur en chef du

service des eaux et de l'assainissement à la préfec-

ture de la Seine.

Berger (Auguste), cultivateur à Cuy-le-Noble (Saône-

et-Loii e).

Le général Berthier, au ministère de la Guerre à

Paris.

Béry-Auger (Jules), viticulleur et régociant en ma-
chines agiicides à T"urs (Indre-et-Loire .

Biraiilt ^Eugène), vice-piésident 'lu syndicat agri-

cole d- Suigéres ((.hareutelnférienre;.

Blanc (Alphons'O. propriétaire-uticulteur à Saint-

Ilippidyte-du-Fort ((ianl).

Boniiefoy 'Georges-Antoine-Adolphe), propriélaire,

conseiller génériil à Saint-Beauzirc i Puy-de-Dôme).

Bnu' lier (lluberl-Eugone), profes>eur à l'Ecole vé-

térinaire de I yon (Btiftne).

Boiiignin (Andté-Ernestl, agriculteur .'i Warenne,

ci^imnuine de .Méziéres (Ardennes).

B.iurjot (Vietor-I!i|)polyte). ancien agricultcur.îren-

tier à .\leaux ,'Seini-etMarne).

Huutciily (Alexandre-Henri), horticulteur à Nice

(Aliies-.Maitiines).

Bieel crinodorc). préfet d'Eure-et-Loir i Chartren.

C.bos (Domini iue). chef de-s cultures municipales

au ll'ivrc (Seinc-lnféri' urel.

Caill (Claude) (iropriétairc-cultivateur, maire de

Piouzévédé (l'inistére).

Capdeville ( l-dnu rd-Louisl. président de l'union

phil •nlliropique de l'alimentalion à Paris.

Capilain Geny (Edmond-Joseph- Alphonse . maître

de forges, propriétaire agriculteur à Vecqucville(Bus-

sy, Hauie-Marne).

Cliabanne (Cliarles-Louis-Gabriel-Félix , horticul-

teur à Lyon (Uhône).

riianlin f.Auguste-Louis-Anioine , horticulteur à

Paris.

< haumel (Joan-Antoine-Reorgf s
.

propriétaire à

Saint-.\igulin Chaiente-ln'érienre,.

Chavant Alphonse . conducteur pricipal des ponts

et chaussée- en retraite à Saint-Etienne (Lo're .

Cibrand Jean , agriculteur, maire de la Sauvetat

(l'uy-de-llôfne).

De (dercq Etienne-François-Jules), consul général

de Fiance à Gênes (Itdie).

Culiet f.Vmédée), agriculteur, maire de Lisle-en-

Barr ois (Meuse).

Conscience (PieiTe-Alfre^l), secrétaire général de la

Société national-i d'eni ourageriient au bien à Paris.

Cordon Gustave , docteur médecin aux Ponts-de-

Cé (Maine-et-Loire).

Courrech (Jeau-Lucien), agriculteur à Maurice Gi-

ronde).

Darbour (Paul Elouard), liorticulteur à Sedan Ar-

dennes).

Dauvois (Alcide-Léoii;, vétérinaire, maire de Gri-

gneviPe (Loiretl.

Dejean (Al red-Pierre , régisseur, [iroprii-laire

maire des Autbipu.x-du-Puils Orne .

Deneux '
Adaibert-Louis-Paul , manufacturier et

maire à Cagny (S.imme).

nesfemnies (Jean-Baptiste-Noël), vétérinaire sani-

taire à Pellelin 'Creuse .

Draniard (Fél x-Eugène\ ancien agriculteur à

Dreux 'Eure-et-Loir)

Le général Duparge Paul-Louis\ inspecteur géné-

ral permanent des remontes au ministère de la Gue re.

Dirrazzo (Hector), propriétaire agriculteur, conseil-

ler général à Sarti ne Corse .

Espirac jJo^eidi Divid , conducteur principal fai-

sant fonctions d'ingénieur des ponts et chaussées à

Tarb s.

Fabre (Antoine), agriculteur à Badailhac ;Canlal).

Fnlliot (Charles-Jules), iustituteur public à Trou-

ville (Calvado-).

Foray (.André,, agriculteur, adjoint au maire de

Chiponrray (Isère).

De Fornel ile la Laurencie (Pierre- AKred-Jnsepb.,

percepteur à Pout-Chartrain (Seine-et-Oire).

Gélinet (Alexandre), sous-préfetde Bézier.» (Hérault).

(ieslain (Octave), propriétaire éleveur à Saint-Ger-

vais-du-Perroir ;Oriic).

• Guichard (Alexandre), fabricant d'instruments agri-

co'es à Liens. int (Seine-et-Marne).

Guiraud lErnest). propriétaire-viticulteur à Cabanial

(Haute-Garonne .

Heurtin (Jean), horticulleur à Nantes i Loire-lnfé-

rierrre).

Lacaze (Micbel-Théodorc), propriélaire régisseur,

conseiller .l'arrori'li-sement à Arzens (A'rde).

Lallicr (René-François), inspecteur des eaux et

forêts à Vitry-le- Frani:ois (Marne).

Lambert ("Louis Alphonse). cultiv.ateur-viticuUeur

à Montesson (Seine-et-Oise

\

Lecomle (Léopold;, ir.slilutenr public à Chattan-

courl (Meuse). ....
Leliirge (Edmond ,

chef du secrétariat du président

du conseil.

Le Page (Albert-Emile', administrateur du Journal

à Paris.

Linard Sicaire .
propriétaire-négociant à Périgucux

Dordogne).
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Loyer (Félix-François-Marie), r.onservateur des eaux

et forêts à Alcnçon (Orne).

Maingiiet (Louis), chef de culture à la Gascherie,

commune de la Ctiapelle-sur-ErJre (Loire-Inférieure).

Mauget (Viclor-Louis-Eugène), commis au minis-

tère de r.Vgriculture.

Mirault (Ignace), agriculteur à la Mare, commune
de Beaumont-Sardolles (Nièvre).

Oreccliioni (Jacques-llyacinthe-Etienne), commis
d'ordre au ministère de l'Agriculture.

Patin (Lucien), horticulteur au Perreux~(Seine).

Paulin (Jean), régisseur du domaiue des Palais à

Saint-Laurent-de-la-Calirerisse (Aude).

Pelletier (Charles-Auguste-Gaston), puliliciste à

Rambouillet (Seine-et-Oi-e).

Pernet (Emile-Gustave-Henri), commis d'ordre au

ministère de l'Agriculture.

Perrin (Joseph-Elysée), hor:iculteur à Nice (Alpes-

Maritimes).

Petit (Octave-Albéric-Charles), agriculteur, maire de

Foufflin Ricamez (Pas-de-Calais).

Picot (Alexandre), chef du bureau des bâtiments

civils au ministère de l'Instruction publique.

Pinguet (Louis-Edmond), conducteur principal des

ponts et chaussées au Mans (Sarthe).

Placquevent (Lucien), agriculteur h ManéhouviUe
(Seine-Inférieure).

Poirier (Auguste), ancien horticulteur à Garabais

Seine-et-Oise).

Pomès (Antoine), maire de Luc (Hautes-Pyrénées).

Porteu (Léou-llyacinthe-.\médée), négociant en

beurres, conseiller général à Rennes (llle-et-Vilaine).

Rantz (Michel), chef de cultures à Cannes (Alpes-

Maritimes.

Rèmy (Auguste-Frédéric), médecin vétérinaire à
Congy (Marnel.

Renucei (Don Joseph), propriétaire à Feliceto (Corse).

.
Ringeval (Jean-Baptisle-Alfred), directeur d'école

de Quiévy (Nord).

Robin (Joseph), cultivateur à .Saint-Elienne-du-Bois
(Ain).

Roques Pierre-Théophile), horticulteur à Bagnères-
de-Bigone (Hautes-Pyrénées).

Rocivière-lluc, propriétaire-viticulteur à Montpel-
lier (Hérault).

Roux ^Eugène-Forluné), conservateur des eaux et

forêts à Valence (Drôme).

Saint-Léger (Léon-Auguste), jardinier en chef de
la ville de Lille (Nord).

Simon ;.VIphonse-E louard), président du Comité
technique de l'intemiance au ministère de la Guerre.
Souriou (Louis-Marie-Vincenl-de-Paiil). dit Souriau,

inspecteur des opérations du pari mutuel.

Thierry iLéopold-IIenry), vétérinaire sanitaire à
Tonnerre (Yonne).

Tillon i Joseph-Fernand), fahrirant de produits

chimiques à Bernay (Eure).

Tommasi (Joseph-Marie), propriétaire, notaire .i

Bastia (Corse).

Touraille (Joseph-Fran(;ois), entrepreneiir de t a-

vaux publics aux Vergnes (Creuse).

Vasseur (Alexandre-Lucien), négociant, président

du tribunal de commerce d'Epernay (Marné).

Vie (Manrice-Constant), agriculteur au Theil, com-
mune de Calviac (Lot).

'Viguié (Paul), préfet de la H.iute-Garonne.

CORRESPONDANCE

— N" M1G2 (Dordogne).— Les mouches qui ont

envahi votre ferme et dont vous nous adressez

des spécimens sont des Stomoxes, inseetes d'un

voisinage assez désagréable, car il paraît bien

certain qu'ils sont un des principaux agents de

transport du charbon. Leurs larves vivent dans

les fumiers; elles affectionnent particulièrement,

à ce qu'il semble, les excréments frais du cheval.

Vous avez le moyen d'en débarrasser vos bâ-

timents de ferme en veillant à ce qu'il soit pro-

cédé à un nettoyage très scrupuleux des écuries

et des étables, avec aspersions copieuses de pé-

trole émulsionné dans l'eau à l'aide d'un peu de

carbonate de soude. On arrosera avec la même
émulsion les excréments, litières et balayures ex-

traits dos étables ainsi que les fumiers, que l'on

tiendra autant que possible à l'écart des bâti-

ments. Pour les fumiers, il y aurait intérêt à

faire pénétrer le liquide en profondeur, à l'aide

de trous creusés de place en place avec des

perches. Par mesure de précaution, on versera

une petite quantité de pétrole à la surface des
fosses à purin. Les animaux morts seront en-

fouis immédiatement, de quelque taille qu'ils

soient.

Grâce à ces précautions, vous atteindrez le

mal à sa racine. Mais il serait difficile de vous

défaire des mouches actuellement écloses.

Kntretenez l'obscurité dans les locaux où sé-

journe le bétail
;
que les ouvertures de ces lo-

caux soient garnies de châssis à treillage métal-

lique lui ; enfin, que les animaux soient frottés

de temps à autre avec des corps gras comme
l'huile de poisson ou l'huile de baies de laurier.

- (P. •>)

— N" HOi-4 {Gironde). — L'insecte que vous

nous avez adressé est le Termite lucifuge

[Termes lucifigus), trop célèbre par ses dégâts

dans plusieurs villes du Sud-Ouest, notamment
à La Rochelle. Les moyens de destruction seront

indiqués dans le prochain numéro. — (P. L.)

— N" (itîu.'i [Gironde). — Pour la destruction

des fourmis dans les maisons, nous vous ren-

voyons également â l'article qui sera publié dans
le prochain numéro. A défaut du procédé indi-

qué vous pouvez injecter de l'acide phéuique

dans les diverses ouvertures de la fourmilière

que vous découvrirez; celles-ci seront ensuite

bouchées au plâtre. — (P. L.)

— N" 7800 [Giro7ide]. — Vous désirez semer
actuellement dans des terres sablonneuses un
peu sèches, des plantes susceptibles d'être con-
sommées par les porcs et qui débarrassent le

sol vers le mois de décembre. Nous ne voyons
guère que deS navets précoces, tels que le

navet d'Auvergne hâtif, qui puissent vous donner
satisfaction et encore la réussite en est-elle pro-

blématique; elle est subordonnée aux condi-
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lions climatériques de l'année. Comme l'ense-

mencement ne coûte pas cher, vous pouvez ce-

pendant tenter l'expérience.

La pomme de terre, le seigle, l'orge sont les

plantes les plus recommandables à cultiver par

la suite en vue de l'alimentation de vos animaux.

Nous ne connaissons pas d'arbre répondant

aux desiderata que vous formulez. — (S. E.)

— M. A. E. 0. (Marne). — 1° Faites alterner

une plante épuisante, blé, orge, mais, lin, pour

graine avec une plante légumineuse améliorante,

fève, pois chiche ou fenugrec ; une plante sar-

clée avec une plante non sarclée ; la part à ré-

server à chaque culture dépend des bénétices

qu'elle peut vous procurer.

De temps en temps, tous les quatre ans par

exemple, puisque vous ne disposez pas de fu-

mier en quantité suffisante, enfouissez du fenu-

grec ou dugallega; l'engrais vert vous rempla-

cera une bonne fumure de fumier de ferme.

2" Vous ne dites rien de la nature du sol de

votre propriété, il ne nous est donc pas possible de

vous renseigner sur les engrais que vous pour-

riez utiliser économiquement.

Nous vous engageons à faire analyser vos

terres dans le laboratoire d'une Station agrono-

mique, en suivant les instructions qui vous se-

ront données pour les prises d'échantillon.

Envoyez-nous un nouvel échantillon de la

plante qui était jointe à votre lettre. — (S. E.)

— N» 10760 (Espagne). — Les plantes que vous

nous avez adressées sont incomplètes, les unes

sans fleur et les autres réduites aux sommités

florales. Dans ces conditions la détermination

spécifique en est diflicile et nous croyons devoir

faire suivre d'un point d'interrogation le nom
de quatre de ces plantes, pour lesquelles nous

avons quelque incertitude. Nous n'avons pas

trouvé, dans votre envoi, celle qui devrait porter

le n" 2-2. Voici les désignalions qui correspon-

dent à vos échantillons :

t. Lnntolina viridis ; 2. Bromus Madritensis :

3. Sta'lieliiKi dubia; i. Scabiosa arvensi^ ; 5. Marru-

bium vulfiaie ; 6. OEgilops triuncialis ; 7. Melittis

melissopliyllum ? ; 8. I\)tenlill.i reptans ; 9. Trago-

pogon pratensis ; 10. Ecliiiiin vulgare : M. Euphorbia

dulcis ; 12. Inula? ; 13. Scorzimeia purpuna ; 14. Ga-

lium Mollugo ; 13. Bracliypodium pinnatum ; 16. Ma-
tricaria inodora; 11. Sarothamnus Catalaunicus ? ;

18. Eruca saliva; 19. Fœuiculuui ollicinale ; 20. Ono-

nis spinosa ; 21. Galiura album; 22. (Manque);

23. Phlomis lychnilia ; 24. Obione ? ; 25. Bromus
rubens ;

2ti. Uanunculus bulbosus.

Prière, à l'avenir, pour des déterminaUon>;

semblables, de nous envoyer des plantes entières

fleuries. — (L. li.)

— N° 603S (Gironde). — La plante (pie vous

nous avez fail parvenir est la bugrane ou arrête-

bœuf (OnoHis spinosa j, espèce vivace de la l'aniilli'

des Légumineuses. Ses longues racines tra-

çantes, très n'sislanles, en rendent la deslruc-

lîon fort diflicile. L'arrachage des pieds, fait

avec soin, vous permettra seul de vous en dé-

barrasser. — (L. li.

— N° 10644 {Suisse). — Le meilleur procédé
pour conserver les fruits d'été avec leur co-
loris et leurs caractères, en vue d'une exposi-
tion horticole, consiste à. les placer dans un fri-

gorifique. Consultez le livre intitulé : De la

Conservation des puit's par les procédés basés sur

l'emploi du froid, par Léon Loiseau, président de
la Société régionale d'horticulture de Monlreuil-
sous-Bois, en vente chez l'auteur, 9, rue de Vin-
cennes, à Montreuil-sous-I5ois (Seine). — (.1. N.)

— N» 7073 (Meuse). — Vous nous demandez
s'il existe un remède efficace contre le capelet
du chevaL
Nous pensons bien que vous ne faites pas

confusion avec Vépongf, qui se produit au coude,
et qu'il s'agit bien de la tumeur de la pointe du
jarret.

Ce qui nous fait craindre une confusion, c'est

que vous nous dites : « Je serais plus porté à

attribuer (la tumeur) à une manière vicieuse de
se coucher au pâturage. »

Nous pensons qu'il faut pour qu'un capelet se

produise par celte cause, un sol bien dur ; ce

qui d'ailleurs est fort possible.

En tout cas, le traitement serait le même et il

est très simple.

.\près avoir bien nettoyé la région malade,

par un bon savonnage, on la sèche en l'essuyant

convenablement avec un linge fin, puis on
applique en frictionnant assez fortement avec la

main, 20, 30 ou même 40 grammes (selon le vo-

lume de la tumeur) de la pommade suivante :

Savon vert 45 grammes.
Goulron de Norvège 45 —
Poudre de tan 20 —

Mélanger exactement.

11 importe de faire pré[iarer la pommade par

un pharmacien.

Elle est très recommandée par des professeurs

et par beaucoup de vétérinaires praticiens ; et

d'ailleurs elle réussit le plus souvent.

Il faut continuer ce traitement, une fois par

jour, pendant au moins huit à dix jours. Après

ce temps on observe pendant une quinzaine, et

si alors la tumeur n'est pas disparue, on renou-

velle l'application de la pommade pendant le

môme temps que la première fois. — (E. T.)

Nous prions très instamment nos abonnés

qui ont recours à la Corhesponda.nce du Jumnal

iCAgriculture pratique :

t" De joindre à toute demande de renseignement

la banie d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porto le numéro d'abonnement.

2° De ne jamais nous fixer un délai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous dcinandi'r de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

3" De ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dinte.

4° De ne nous adresser que ce que nous pouvons dé-

truire après l'avoir lu.
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Situation agricole. — Le temps chaud et heau

dont nous avcms été favorisé;' pendant la semaine

écoulée a contribué à améliorer encore la siluatioii

des cultures. Les blés, surtout dans le Nord, ont, un

meilleur aspect et selon toutes probabilités, la qua-

lité du grain sera supérieure à celle de lan dernier.

Dans l'Ouest également, les blés donnent lo .te satis-

faction ; en Beaiiee, li récolte sera assez jalouse ; on

se plaint déjà de li sécheresse.

La chaleiii- favorise le développement des regains.

La coupe des seigb s et des escou'geons est aclive-

ment poursuivie ; dans le Midi, on est en pleine

moisson du blé.

En général, la récolte est en retard de huit jours

sur celle des années normales.

En Angleterre, le beau temps a été favorable aux

cultures; néaTimoins, la récolte est ti'ès irréguliére

et sera probablement inférieure à la moyenne.

En Russie, l'aspect des cultui-es est très différent

suivant les régions.

Aux Etats-ljnis, le bureau de l'^grieulture de

'W''a':hingli>n vent de publier son rappoit mensuel

con' einant l'état des cultures au !«'' juillet. La silua-

tiim d. s blés d'hiver serait à peu près la même que

celle de l'an dernier à la uièuie époque ; celle des

blés de printemps serait moins bonne que l'an der-

nier.

Blés et autres céréales. — Sur les divers marchés

eu^c^péens, les .lU'aires imt manqué d'activité; il en

sera piobableuient ainsi jusqu'à ce que la moisson

soit achevée et que les b.ilta.'es soient commencés.

En Angleterre, les cours ont subi uue hausse de

0.15 à 0.23 pnr quintal.

Sur les marchés de l'intérieur, les blés roux sont

cotés l(j.40 à n.70 les 100 kilogr.

Au marché des chargements llottants à Londres,

on a coté le blé 'le Culil'nrnie KS.05 ; de la Plala

16.65 ; de la mer Noire 16 Gu à H.SO les 100 kilogr.

Au dernier m.'U-ché de New-York, aux Etats-Unis,

es cours du blé ont continué leur uiouvenient de

hausse; ils ont encore g igné 0.05 à 0.35 par quintal.

Pour l'ensemble des marchés de la semaine, la

hausse a été 'le 0.89 par quintal pour le disponible

et de 0.53 à 0.13 pmr le livrable.

Le dernier maiché de Lyon a été peu important
;

il en sera de même de< suivant* tant que les blés

nouveaux ne seront pas présentés par les cultiva-

teurs. On a coté aux li'O kilogr.: les blés du Lyon-

nais, du Dauphiné et du Forez 2:i.T3 à 24 fr. ; de

Bresse 24 à 23 fr. ; de S.iùne-et-Loire et de Bour-

gogne 23.50 à 24 fr. ; de l'Ouest 24.2 i à 24.30 ; ,lu Ni-

Ternais et du Cher 2'i.73 à 23 l'r. ; du Bourbonnais

23 fr. ; hle blanc d'Auvergne 24.73 à 25 fr. ; blé rouge

glacé de même provenance 23. .'iO à 24 fr.. en gares île

Hiom, Issoire, Clermont et Gannat, blé tuzeile de

VHuduse 23.15 à 26 23 ; blé saissette 23.30 à 26.23
;

. blé bui'son 23.50 à 24 fr. ; blé aubaine 23 à 23.30. en

gares d'Avignon et auires de Vaucluse
; blé uzellc

blan he du Gard et blé tuzede rousse 26 à 26.25 ; blé

aubaine rousse 23 à 23.23, en gares de N'imes et des

environs. \

La vente du seigle a été sans importance ; celle de

l'avoine a été Irés limitée. On a payé h s vieill' s

avuiiies de lu Loire, 15.30 les 100 kilogr. rendus en

gares des acheteurs.

Les alfaires en orges ont été nulles.

Sur un grand nombre de marchés français, les

cours du blé sont restés assez fermes sans qu'une
nouvelle hausse se soit produite.

Sur les marché-' du Nord, on a coté aux 100 kilogr. :

à Ai'beville le blé 21 à 23..- 0. l'avoin- 16 à H fr.; à

Avramhes le blé 23 à 23.30. l'avoine 16 à KWiO; à

Bai-sur Seine le blé 24.50 à 23 fr., l'avoine 13 à 15.S0

;

à Blois le blé 23 à 23. J3, l'avoine 13.30 à 16 fr.; à

Bernay le blé 23.15 à 24.50, l'avoine 1-7 à n.50; à

Bourges le b'é 24 a 24.50, l'avoine 13.23 à 15.30 ; à

Ctiàl'in-snr-Saône le blé 23.50 à 23.73, l'avoine 17 à

17.50 ; à Chàlons-^ur-Marne le blé 2 ',50, l'avoine 16 fr.;

à Clermont le blé 24 à 2». 50, l'avoine 16 à 16.^0 ; à

Cleinionl-Ferrand le blé 24 à 23 fr., l'avoine 18 fr.;

à liiep,.e le blé 22.50 à 23.30, l'avoine 14.50 à 17.50;

à Dijon le blé 24 à 24.30, l'avoine 17 à 17.30; à Dôle

le blé 24 à 23 fr., l'avoine 1G à 17 l'r.; à Etampes le

blé 24 à 23 fr., l'avoine 15.23 à 16.25; à Epcrnay le

blé 24.7"' à 23.23, l'avoine 16.30 à 17 Ir.; àOien le blé

21.23 à 23.25, l'avoine 16 à 17 fr.; à Gray le blé 24.50

à 23 fr., l'avoine 13.30 à 16 fr.; à Lflon le blé 23.30

à 23.80; a Laval le blé 23.23 à 23.30, l avoine 16 fr.

au Mais le b é 23 à 24 fr., l'avoine 13 à 16.30 ; il

Menux le b'é 23.50 à 23 fr., l'avoine 13 à 10 fr.; à Mon-
targis le blé 24.50 à 25 fr., l'avoine 16 à 16.30; à

Nancy le blé 21.50 à 23 fr. ; à Nantes le blé 23 fr.,

l'avoine 14.73 à 13 fr. ; à Nevers le blé 25 à 25.50,

l'.ivoine 13.50 à 16 fr. ; à Neufcbàtel le blé 22.30 à

23.13 ; l'avoine 15 à 18 fr. ; à Nogenl-snr-Seine le blé

25 à 25.23 ; l'avoine 16 à 16.30 ; à Orléans le blé 21.50

à 23 fr., l'avoine 15 à 16 fr ; à P' ronne le blé 23 à

23.30, l'avoine 14 à 16 fr ; à Pon'oise le blé 23 à

24.30, l'avoine 13. à 16.30 ; a Poitiers le blé 22.30 à

23 f'-., l'avome 14.50 à 13 fr. ; à Provins, le blé 24 à

23 fr. ; l'avoine 13.23 à 16.23, à Quiraper l'avoine 15

à 13 30 ; à Rennes le b é 22.511 ,à 22.73, l'avoine 14.50;

à Saiimnr le blé 23 à 23.25; à Soissons le blé 24.30,

l'avoine 13.3ii à 15.73; à Toimeire le blé 2i fr.,

l'avoine 15 à 13.30 ; à Valcncienn. s le blé 24.23,

l'avoine 16 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 kilogr.;

à Asen le blé 23 à 23.25 ; à M.'nt:iuban le blé 21.25 à

23.73, l'avoine 16 à 16 50; à Paniiers le blé 2/.50 a

2.1.23, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Toulouse le blé 21.83 à

23.73, l'avoine 16 fr.

Marché de Paris. — .Vu marché de Paris du nier-

crcili 13 juillet, les cours du blé ont baissé de 0.23

par (|uint.)l. On a vendu aux 100 kihigr. : les blés de

choix 23 fr ; les blés de be le qualité 24.73 ; les blés

roux de qualité moyenne 24.5"; les blés roux de qua-

lité d.naire 2i à 24.2' et les blés blancs 25 a 25.25.

La moisson du seifile s'avance ; aussi les ventes

vont-elles reorendre de l'aeti'it-. A Paris, les cours

ont ba'ssé de fr. 23 par 100 kilogr.

On a offert des seigles de l'an dernier à 13. ."iU à

13.73 les 100 kilogr. en gares d'arrivée '.e Paris, mais

les acheteurs n'ont nas voulu dépas..;erl3 fr.

Les rours .les avoin s sont resiés soutenus. On a

payé les avoines imires I6.30 à 17 75; les avoines

gri^es 16.23 a 16.30; les avoines roug s 16 à 16.23, et

les avoines blanches 15.30 à 13.75, le tout aux 100 ki-

logr.

On a vendu h's orges de brasserie 17.23 à 17.73
;

les orges de moulure lfi.3ii à 17 fr. et les orges four-

ragéies 13.73 à 16.23 les 100 kilogr.

Le sciag'î des escourgeons se continue et le grain

promet d'être de très lionne quiililé. On a déjà otîert

le prix de 13 l'r. les 100 kilogr. pris chez le vendeur.
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Bestiaux. — Au marché do la \illette du jeudi

') juillet, malgré une oH're restreinte en Ijn'ufs, va-

clicï et taureaux, les cours ont eu beaucoup de peine

à se maintenir. Le temps orageux a été défavorable

ù la vente qui s'est effectuée très lentement.

Les veaux se sont mal vendus également et les

cours ont baissé de 0.03 à 0.05 par kilogr.; il en a été

de même des porcs, dont le prix de vente a été infé-

rieur de 3 à 4 fr. par IDO kilogr. vifs à celui pra-

tiqué au marché précédent.

Les moutons se <ont, au contraire, vendus facile-

ment et les ciiurs ont gagné 0.05 par demi-kilogr.

net.

marché île la Ville/le du jeudi 9 JiiiUel.

Bœufs... ,

Vaches
Taureau.v.,

Veaux
Moutons...

Porcs

1.66T

•;:i3

229

1.9,^3

10 9fo

5. 410

Vendus.

t.5î,9

•305

212

1.611

10.123

5.4"iO

PHIX DU DE-MI-KIL.
AU POIDS NKT.

1"
quai.

O.ix
0.-6

0.64

0.«7

1.03

0.76

quai.

0.62

0.61

ù.5-2

0.80

O.eO

0.7î

3'

quai.

0.49

0.48

0.40

0.6b

0.75

0.72

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux...,

Moutons..
Porcs

Prix extrêmes
au poids net.

0.46 0.81

0.45

0.37

0.60

0.70

0.70

0.79

0.67

1.05

I.IO

0.77

Prix extrêmes.

au poids vif.

0.27 à 0.47
0.-26 0.46

0.22

0.37

0.40

0.48

0.41

o.is

0.5'i

0.54

.\ii marché de la Villettc du lundi 13 juillet, la

vente des bovins a été mauvaise et les cours ont

baissé de 13 à 20 fr. par tr-te.

On a payé les bœufs charentais et périgourdins
O.liJàO.'S; les normands 0.7T à 0.82; les limousins
0.70 à 0.7.i; les bœufs blincs 0.75 à 0.80; les salers

0.68 à 0.72; les garonnais 0.05 à 0.70; les bœufs afri-

cains 0.60 à 0.68; les choletais 0.68 à 0.7.S; les lurufs

de la Nièvre et les maraichins 0.70 à 0.75; les bœufs
de la Cûte-d'Or 0.05 à 0.73; les sucriers 0.68 à 0.70 le

demi-kilogr. net.

La température orageuse a rendu la vente des

veaux extrruiement difficile, les bo\ichers achetant

juste ce qui est nécessaire pour leurs besoins immé-
diats.

On a payé les veaux de Xogent-sur-Seine 0.!)0 à

0.95. ceux du Lot 0.73 à 0.83, du Cantal et de la Cor-
réze 0.60 à 0.05, les caennais 70 à 0.83, les gour-
nayeux et les picards 0.70 à 0.85, les veaux du Li-

mousin 0.60 à 0.G5, de liretagne 0.65 à 0.68, de TRure.
Seine-et-Marne et Eure-et-Loir 0.93 à 1 fr., de la

Sarllie 0.88 à 0.90, de Mainc-el-Loire 0.78 h 0.88, du
Gàtinois 0.90 à 0.98. le tout au demi-kilogr. net.

Les cours des moutons ont baissé de 0.02 & 0.05

par demi-kilogr. net.

On a coté les charentais et les vendéens 0.92 à

0.97. les bourbonnais et les berrichons 1.08 à l.tO,

les bourguignons 98 ii 1 fr., les auvergnats 1.03 ii

1.05, les gascons du Lot et de lAveyron 1.00 à 1.05,

les brebis métisses 0.93 à 0.97, les moutons d'.Vlgérie

0.85 à 0.90. les brebis du midi 0.90 ii 0.9.5 le demi-
kilogr. net.

A la faveur d'une offre restreinte, les eours des
porcs ont gagné 1 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs.

On a payé les porcs de la Sarthe 0.49 à 0.56 ; de la

.Manche 0.50 à 0.53 ; des Charcntes 0.48 à 0.52 : de la

Haute-Vienne 0.47 à 0.53 ; du Loir-et-Cher et d'Indre-

et-Loire 0.50 à 0.55 ; des Deux-Sèvres et de la Loire-

Inférieure 0.49 k 0.55 ; des Côles-du-Nord et du Fi-

nistère 0.47 à 0.50 ; du Puy-de-Dôme 0.47 à 0.5i; de
la Côte-d'Or Û.'tS à 0.52; de la Seine-Inférieure 0.49

à 0.54 ; de la Mayenne 0.49 à 0.55 ; du Maine-et-Loire
et de la Vendée 0.50 à 0.57 ; les porcs gras 0.50 à

0.53, le tout au demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait ont été.payés 8 à 15 l'r. la pièce.

Marché de la Villelte du lundi 13 juillet.

COTB OFFICIELLE

Bœufs
Vaches.. .

,

Taureaux
Veaux . . .

.

Moutons..

,

Porcs

Amenés.

3. -286

1.3-20

259

1.828

18.577

1.878

Vendus.

2.760

1.160

247

1.654

li.57;

•2.87S

Invendus,

526

160

12

2:4

4.000

Bœufs. ...

Vaches.. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

PRIX DU KIL0GR;kMME AU POIDS NET

f'qual.
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à 1.65 ; veaux, 1.60 à 2 05 ; moutons, 1.80 à 2.15, le

kilogr. de viande nette sur pied.

Vins et spiritueux. — La vigne continue à se dé-

velopper vigoureusement sous l'inlluence de la cha-

leur et du soleil. A l'tieure actuelle, les transactions

sont tris peu importantes.

Dans l'Hérault, les cours varient à Béziers, entre

2.50 et 2.15 le degré.

Dans les Pyrénées-Orientales, on a payé des vins

de 10 degrés 24 à 25 fr. ; les beaux vins titrant 12 de-

grés valent plus de 30 fr. l'heftolitre.

Dans la Gironde, les vins blancs et rouges valent

2o0 à 280 fr. le tonneau logé.

Dans le Lot, on cote les vins 60 à 70 fr. la pièce de

220 litres; dans le Rhône, les vins rouges valent 50

à 85 fr. la pièce, nus.

Dans le Puy-de-Dôme, le pot de 15 litres vaut 4 à

Sfr.

Dans le département de Saône-ef-Loire, les vins

rouges sont payés 50 à 60 fr., les blancs 50 à 80 fr.

la pièce.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 'JO degrés est coté

45 à 45.25 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Ces

cours sont en baisse de 1 fr. 30 par hectolitre sur

ceux de la semaine dernière.

Houblons. — Les cultures de houblon conlinuent

à avoir un bel aspect ; en Angleterre et en Amé-
rique, les dégâts causés par la vermine ont en partie

cessé; en Bourgogne et dans le N'ord de la France,

les houblonniéres ont une belle apparence ; il en est

de même en Alsace et en .Vllemagne.

En Belgique, on se plaint de la vermine ; à Alost,

les houblons de 1902 sont cotés 100 fr. les 50 kilogr.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n» 3 25.25 à 25.50 les 100 kilogr. et le sucre

roux 21.50 à 2l."/5. Ces cours sont en hausse de 0.50

par quintal pour le sucre blanc n» 3 et de 0.25 pour
les sucres roux sur ceux pratiqués la semaine der-
nière. Les cours des sucres raffinés en pains sont
inchangés.

Huiles et tourteaux. — .\ la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonnes est cotée 51.25 à 51.50 et

l'huile de lin 51.50 à 52 fr. les 100 kilogr.

Les cours de l'huile de colza ont baissé de 0..')0 à

0.75 par quintal et ceux de l'huile de lin ont augmenté
de 2 à 2.50 depuis la semaine dernière.

A Arras, les cours des huiles sont restés station-

naires.

Les tourteaux pour l'alimentalion du bétail sont
cotés aux prix suivants, par 100 kilogr.: tourteau de
lin 16 fr. a Lille, 13.25 à 13.50 à Dunkerque et 16 fr

à Marseille ; lourteau de sésame blanc 13 fr. au
Havre et a Dunkerque, 12.25 à Marseille; tourteau de
gluten de ntaïs 16. '73 au Havre, 10.50 à Marseille;
tourteau de coprah 16.50 à Dunkerque, 15 fr. à Mar-
seille ; d'arachides décortiquées, 15.75 à Dunkerque,
14.30 à 13.30 à Marseille.

Pétrole. — On a coté à l'hectolitre, en gares de
Paris, par wagon complet, le pétrole raffiné dispo-
nible 27 fr., l'essence 30 fr., le pétrole blcnc supé-
rieur en fûts ou bidons ,'f5 fr.

Laines. — Au marché aux laines qui a eu lieu à.

Dijon le 4 juillet 1903, sur les 53,000 toisons pré-
sentées 30,000 ont été vendues aux enchères et après.
Les prix obtenus sont similaires à ceux de la vente

précédente du 16 juin pour les laines fines et demi
fines bien conditionnées. Les laines lourdes et com-
munes moins recherchées ont subi une baisse de
8 à 10 0/0.

Les principaux acheteurs venaient de Roubaix,
Reims, Sedan, Meaux et Senlis.

Voici les prix d'adjudication :

1° Laines lavées à dos. — Laines courantes (ines

3.05 à 3.23 ; laines bataillées, lavage moyen 2.80 à

2.95 ; laines bataillées mauvais lavage 2.60 à 2.70
;

laines croisées premières, lavage moyen 2.83 à 3 fr.
;

laines croisées premières, mauvais lavage 2.63 à 2.75 ;

laine croisées deuxièmes, lavage moyen 2.63 à 2.80
;

laines croisées deuxièmes, mauvais lavage 2.50 à 2.60
;

laines communes, lavage moyen 2.40 à 2 50 ; laines

communes, mauvais lavage 2.20 à 2.30.

2° Laines en suinl. — Laines bataillées assez lé-

gères 1.50 à 1.65 ; laines bataillées lourdes 1.23 à

1.40; laines croisées premières légères, néant ; laines

croisées premières lourdes 1.50 à 1.65 ; laines croi-

sées deuxièmes légères l.GO à 1.50; laines croisées

deuxièmes lourdes 1.10 à 1.25; laines communes dé-

fectueuses ou déclassées 1 à 1.10 ; l-iines du Midi

(mérinos) demi-lourdes 1.55 à 1.63 ; laines du Midi

^mérinos) lourdes 1.30 à 1.50 ; laines du Midi, mau-
vaise qualité [lourdes) 0.90 à 1 fr.

Toutes ces laiues provenaient des départements
suivants : Aisne, ,\ube, Aude, Bouches-du-Rhône,

Cher, Côte-d'Or, Indre, Gard, Loiret, Ilaute-M.%rne,

Meuse, Meurthe-et-.Moselle, Nièvre, Pyrénées-Orien-

tales, Seine et-Marne, Seine-et-Oise, Vosges et Yonne.

.V la quatrième vente qui aura lieu le 1"' août,

60.000 toisons seront présentées.

La dernière vente de la saison reste fixée au 1" sep-

tembre.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de La

Chapelle a été ordinaire. On a payé la paille de

seigle 34 a 4U fr. en belle qualité et 30 à 33 fr. en

qualité ordinaire.

La belle paille de blé a été vendue 20 à 23 fr., celle

de 3« qualité 18 à 20 fr.; la paille d'avoine de choix

22 à 24 fr., celle de 2- qualité 20 à 22 fr., celle de 3'

18 à 20 fr.

La luzerne a été cotée .SS à 47 fr. selon qualité, le

regain 32 ii 42 fr., et le sainfoin 32 à 40 fr., le tout

aux 104 bottes de 5 kilogr., rendues à Paris, au do-

micile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de ca-

mionnage compris.

Engrais. — Les ventes de nitrate de soude sont

presque nulles; et, d'ici peu, on ne s'occupera plus

de cet engrais. Au dernier marché de Lille, les cours

sont restés soutenus; on a coté le nitrate disponible

23.55 à 23.60, et le livrable 21.43 a 21.30 les 100 ki-

logr.

Dans les principaux ports de livraison, on vend aux
100 kilogr. le nitrate de soude : 24.30 à Dunkerque,
Nantes et La Rochelle, et 23 fr. à Bordeaux et à Mar-
seille.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.30 à Dunkerque,
Nantes et Rouen, et 31.73 à lîordeaux, Paris et La
Rochelle, les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.75 à 1.80 dans le

sang desséché; 1.32 dans lu corne torréfiée.

Les cours des superphosphates restent station-

iiaires, et varient de 0.40 à 50 l'unité d'acide phos-

phorique dans les superphosphates minéraux, et

0.33 à 0.53 dans les superphosphates d os.

Les scories 16/18 valent 4.23 à Jeuuiont; les 14/16

valent 3.30 à Villerupt; 3.75 à Longwy; les 18/20 va-

lent 4.40 à Valenciennes, et 4.45 à Villerupt, le tout

aux 100 kilogr.

Le sulfate de potasse vaut 21 fr.; le chlorure de

potassium 20.30; la kainite 5.20 les 100 kilogr.

Le sulfate de cuivre vaut de 52 à 52.75 les 100 ki-

logr.

B. Di;rani).
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen par 100 kilogr.

Avoine

Région. -NORD-OUBST

CiLVADoa. — Condé-sur-N

côTïS-DU-NORD — PorUieui

FiNisTèRE. - Quimper..

ILLB-ET-ïlLilNE. — RooneS.

MANCBK. — Avranches. ...

MATENNS. — Laval

MORBiBi.N. — Vannes

ORNB. — Sées

s&RTBK. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse .

précédente. \ Baisse..

2« Région. — NORD.

&ISNB. — Laon
Soissons

EURE. — Evreux
EOBE-ET-LoïK.— Châleaudon

Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiègue
Beauvais

pâs-de-calais. — Arras

SEINE. — Paris

s «INE-KT-MARNE. — NemOUTS
Meaux

sEiNE-ET-oisB. — Versailles

Rambouillet

SSINE-INKKRIEUBE. — Rouen
SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse . .

.

précédente. ( Baisse...

23.50
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Sétif ,

Alger .

.

Cor.slaiiLiûe.,

Tanis

Blé.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 8 AU 1

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à n.OO
Avignon 18. CO 18 60

Le Mans.... 18.00 ÎO.OO

Les 100 kilogr.

Avranches... 15.00 i 16.00

Nantes 15.00 15 25

Hennés li.OO 1460

RI7.. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 4'2.0O i 4X.00 i Caroline 45.00 à 60.00

Saigon -20.00 20.00 I
Japon, ex.. 37.50 43.00

LÉUl'MKS SECS. — Les 100 kilogr.

Paris 16 IS 4 11.00

Havre 1-2.00 12.75

Dijon 17.00 18.00

SAHIkASIIN. -

Paris 15.75 à 16. '25

Avignon 19 00 -20.00

Le Mans 16.00 17.00

Paris

Bordeaux .

Marseille.

Haricots,

31 00 a 55.00

25 00 40,00

21 00 32.00

Pois.

33 00 à 33.00

20.00 25.00

21.00 22.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

Alost primé..

Bourgogne .

.

Poperlngue..

JUILLET 1903) ''O

HOCBLONS. — Les 50 kilogr.

100.00 à 100.00
I

Wurtemberg. 170 à 180.00

Spalt ISO 1»7.00

85.00 90.00 I Alsace 157.50 167.50

POMMESS DK TERRB
Varlét#!8 potag^T»-». — Balles de Paru, les 100 kilogr.

Bretagne.... 8 00 4 12,00 i N. de Paris 8. UO à 13.00

Midi 8 00 12.00 1 rouges.... •> '

VariétêN iniluNtrielles et fourragères
Armentières. 11 '0 4 U.OO i Avignon S uO 4 12.00

Dijon 11 00 13.00 1 Trojes 10.00 12.00

tiRAlIMBS hOTHRAfiÈRKS. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets...

— blancs .....

Ltuerue de Prov.

Lazerne

85 4

180

120

85

160

-260

130

115

60

Minette .^'i à 60.00

SaiDtoin double.. -29 32 00

Sainfoin simple.

.

25

Pois jarr«s 17

Vesces de print.. 22Uay-grass 35

FOrRRA«;BS ET PAILLES
Marché d' La Chapelle. — Les 104 bottes

(Dans Paris an domicile de l'acheteur)

•28.00

18.00

27.00
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Paris..

Rouen.
Gaeo . .

.

Ulle...

Œillette.

AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon pur tronient 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • 36.00 45.00

Fécule sèche de rOise 35.50 35.50

_ Epinal 35.00 36.00

— Paris 36.00 37.50

Sirop orisUl 31.00 47.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin,

51. 25 à 51 fo'si.îO à 5-2 60
51. -25 51.2553.00 53.00

47 tO
47.50J

" "

60.00 50.00l49.00 49.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 800
— ordinaires 700

Artisans, paysans Médoc 550
— — Bas Médoo 450

Graves supérieures 900

Petites Graves 50O
Pains 350

850

800

700

550

900

700

400

)

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1.000 à 1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vin» dn Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 à 8» 20.00 à 21.00
— Cariman-Aramons 22.00 24.00
— Alicante-Bouschet 38.00 30.00
— Vins rosés (7» à 8°) 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Char-entes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou l»»" bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS.
Sultate de cuivre

— de ter

Soulre trituré à
— sublimé ,.

Sulture de carbone
Sultocarbonate de potassium... k

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Légion d'honneur. — Evaluation des récoltes au i ' juillet; amélioration de la situation agricole; renseigne-
ments donnés par M. Despiez fils, de Gappelle. — M. ïallavignes nommé inspecteur de l'agriculture. —
M. .\drien Boitel nomuii' maitre de conférences à l'Institut agronomique. — Candidats admissibles aux Ecoles

nationales d'agriculture. — Ecole nalion.ile supérieure d'agriculture coloniale; examens de sortie. —
Examens d'admission à l'Ecole d'industrie laitière de Mamirolle. — Examens d'admission aux Ecoles
pratiques d'agriculture de Phillppeville, du Paraclet, de Beauctiêne, de Saint-Sever. de Granges. — Les
betteraves à sucre; analyses de M. Emile Saillard. — La situaiion des récoltes en .\ngleterre d'après le

D'' Fream. — Le bétail à l'exposition de Saint-Louis en 1904. — Nécrologie : M. Ernest Menault.

Légion d'honneur.

Par décret du Président de la République

en date du 15 juillet i90."{, rendu sur la pro-

po.sition du ministre de IWgrii'uIlure, vu la loi

du 10 juillet 1903, relative aux récompenses

à décerner à l'occasion des diverses manifes-

tations entreprises parle Gouvernement pour

généraliser en France les emplois industriels

de l'alcool, ont été promus ou nommés dans

l'ordre national de la Légion d'Iionneur:

Au grade d'officier.

M. Sorel Ernest-Huiîues), ex-ingénieur des ma-
nufactures de l'Etat. Membre des jurys des

concours d'appareils utilisant l'alcool dénaturé

organisés par le ministère de l'Agriculture

en 1901 et en 1902. Rapporteur au congrès de

l'alcool organisé par le ministère de l'.Vgricul-

ture en 1903. Chevalier du 23 janvier 1S71.

MM.
Au grade de cher.alier.

Bourne (Louisi, publiciste et propriétaire-viticul-

teur. Fondateur-directeur du journal le Tra-

vail, revue encyclopédique des sciences indus-

trielles et agricoles. Organisateur et membre
du jury des concours agricoles. Membre de la

commission d'organisation du congrès de

l'alcool en 1903.

Duboys (Jean-Baptiste-Martial), directeur du ser-

vice des voitures des postes h l'aris. Membre
de la commission d'organisation du congrès

de l'alcool en 1903. Rapporteur aux congrès

de l'alcool organisés par I.Vutomobile-Club

en 1902 et par le ministère de r.\gricidture

en l'.i03.

Fameclion ^lieorges-Pierre), commissaire des

concours d'appareils utilisant l'alcool dénaturé.

Délégué auprès du.jury des concours'de l'alcool

pour représenter le ministre de r.\griculture.

Commissaire général du circuit du Nord à

l'alcool. Membre du comité du congrès de
l'aclool en 1902. Secrétaire du congrès de
l'alcool eu 1903.

Havard (itésiré-Fulgence), président de la Ligue

agraire à Paris. Membre de nombreuses asso-

ciations agricoles. .Uiteur d'articles d'écono-

mie agricole, liapporteur au congrès de l'alcool

organisé par le ministère de l'.Agi-icullure

en 1903.

Laurent (.\uguste .Iean-.Iosep!i', président de la

Société d'enconr.igement à l'iigriculture de

l'Hérault. .Membre des juiys d'admission et

23 Juillet 1903. — N" 30.

d'organisation et membre du jury supérieur à

l'Exposition de 1900. Membre du jury des
concours agricoles. Rapporteur du congrès de
l'alcool organisé en 1903 par le ministère de
r.\griculture ; 29 ans de services.

Richard (Félix-Maxime], ingénieur-<;onstructeur

à Paris. Président de la chambre syndicale de
l'automobile. Membre de la commission d'or-

ganisation du congrès économique pour les

utilisations industrielles de l'alcool. Lauréat

du loncours de l'alcool.

Sydersky (David), ingénieur-chimiste à Paris.

.\uteur de nomlireux ouvrages et mémoires de

chimie relative à l'agriculture, à la sucrerie et

;'i la distillerie. Membre du jury des concours
d'appareils utilisant l'alcool organisés en 1901

et 1902 par le ministère de l'Agriculture. Rap-

porteur aux congrès de l'alcool organisés par

l'.\utomobile-Club en 1902 et par le ministère

de l'Agriculture en 1903.

Par décret du Président de la République

en date du l'i juillet 190;{, rendu sur la pro-

position du ministre.de l'Agriculture, ont été

nommés au grade de chevalier de l'ordre na-

tional de la Légion d'honneur :

MM.
Bertrand (Louis-Paul), inspecteur des eaux et

forêts à Rambouillet (Seine-et-Oise) ; 22 ajis

de services.

Bretonneau, comte Clary (.lustinien), président

de plusieurs sociétés sportives. .Vuteur d'ou-

vrages spéciaux. Président du Sainl-Uubert-

Club à Paris. Titres exceptionnels.

Duran Marie-Philippe-Amédée), propriétaire-

cultivateur, maire de .'^alies-du-Salat (Haute-

(Jaronnei. Membre de la commission d'achat

et de concours île l'espèce bovine. Membre du

jury de nombreux concours agricoles; 30 ans

de pratique agricole.

Fessart (Emile-.\uguste), propriétaire-agricul-

teur : importantes améliorations foncières et

culturales; plus de 30 ans de pratique agri-

cole.

Ilurlu (François-.Nicolas), constructeur-mécani-

cien à N'angis (Seine-et-.Marne) : perfectionne-

ment de l'outillage agricole. Autour d'innova-

tions pour les semoirs à engrais et à céréales.

Nombreuses et premières récompenses dans

les concours et expositions; 4o ans de pra-

tique.

I.ebieuf (Louis-Paul), constructeur d'appareils

agricoles h l'aris, trésorier de la Société na-

TOMF. II. - i.
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tionale d'horticulture de France; nombreuses

récompenses dans les expositions, dont une

médaille d'or à l'Exposition de 1889; membre
du jury aux expositions internationales de

Gand, Dresde. Saint-Pétersbourg et Paris 1900;

plus de 30 ans de pratique.

Marsais (Georges), chef de bureau au ministère

de l'Agriculture; 26 ans de services.

Molieveaux (Ambroise-Georges-Alberl), conser-

vateur des eaux et forêts h Amiens (Somme)
;

38 ans de services.

Viéville (Placide-Louis-Victor), agriculteur et

fabricant desucreàChevrésis-Monceau(.\isneV

Président du Syndicat des fabricants de sucre

de France. Délégué adjoint de la France à la

commission permanente chargée de surveiller

l'exécution de la convention de Bruxelles
;

29 ans de pratique.

Nous félicitons les titulaires de ces dis-

tinctions honorifiques et, en particulier,

M. Georges Marsais, le sympathique chef de

bureau .-lu ministère de l'Agriculture. M. Mar-
sais est ancien élève de l'institut agrono-
mique, promotion de 1877: il s'est fait con-
naître comme publiciste dès 1880, par un
article publié dans le Journal <VAgriculture

pratique
; il est membre du comité direc-

teur de l'Association de la presse agricole.

Evaluation des récoltes en terre au l" juillet.

Le Journal officiel du 21 juillet vient de
publier l'évaluation des récoltes au 1"' juillet:

Dans le résumé de ce document, reproduit
ci-dessous, les notes donnéesà cette date aux
cultures de céréales et de fourrages sont mis
en regard de celles qui leur avaient été attri-

buées le 1" juin :

BLÉ d'hiver

Nombre de départeiiienls.

NOTES

100 Très bon '.

.
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IIETTERAVES A Sl'ClIKS

départements uut obtenu. 99 à 80 Bon.
_ — 79 à 60 Assez bon.

(l^'p:irteinent a obtenu 39 à 50 Passable.

départements ne cultivent pas la betterave à sucre

ou n'ont pas l'ourni de cotes.

HETTEK.VVES DE KISTILLEHIE

départements oot obtenu. 99 à 80 Bon.
— — 79 à 60 .\ssez bon.

département a obtenu 59 à 'iO Passable.

départements ne cultivent pas la l)etterave de dis-

tillerie ou n'ont pas fourni de cotes.

BETTEHAVES lOirillAOKIIES

département a obtenu 100

départements ont olitenu

Très bon.
Bon.
Assez bon.

Passable.

1

46

13

3

16

99 à 811

Ï9 à 60

département a obtenu 59 à 50

départements ne cultivent pas la betterave four-

ragère ou n'ont pas fourni de i-otes.

VIGNES

dtpartements ont obtenu. 100

99 à 80

V.) h 60

r,9 à 50

49 h 30

Très biin.

Bon.
Assez lion.

Passable.

Médiocre.

départements ne cultivent pas la vifine ou n'ont

pas fourni de cotes.

POMMES ET PÛ!Bi:S A I^IhRE

8C Bon.
i9 à 60 .Vssez bon.

59 à 50 Passable.
_ — 49 à 30 Médiocre.
— ^ 29 à 211 Mauvais,

départements n'ont pas de pommes à cidre ou

n'ont pas fourni de cotes.

département a obtenu...

départements ont obtenu

On voit que la situation s'e.st notablement

améliorée depuis le 1'-' juin. Pour le blé d'hi-

ver elle est au 1" juillet 1!(0.'{ exactement ce

quelle était à la date correspondante de Tan-

iiée dernière ; comme en 1902, on compte

ii départements avec la note bon ;' '.io ont la

note assez bon, au lieu de 3<) en 19()i, En ce

qui concerne le blé de printemps, iO dépar-

tements avaient la note bon et 17 la note

assez bon l'année dernière; cette année 31

ont la note bon et 24 la note assez bon.

Pour le seigle, l'orge et l'avoine, la compa-

raison des notes de I9(l.'i et 1902 est à l'avan-

tage de la campagne actuelle, qui S(!ra cer-

tainement beaucoup meilleure qu'on ne !e

prévoyait au mois de mai.

D'après M. Desprez lils, de Cappelle iNordi,

la lloraison des blés s'est faite dans d'excel-

lentes conditions, etles épis contieiinentbeau-

coup de grains iiicn formi's ([ui seront de très

bonne qualité.

A l'Iieure (ju'il est, dit-il, nous pouvons pri'Sipie

compter sur un renilement en grain satisfaisant

et. je crois, tout aussi élevé que celui de l'an der-

nier; mais le rendement en paille sera certaine-

ment bien inférieur à celui des anni^es précé-

ik'utes.

2.t luillet 1903

Les lilés léensemencés en hiver sont égale-

mont dans de bonnes conditions ; on les recon-

naît cependant facilenient par leurs épis moins
gros et moins fournis n'ayant pas eu une période
de végétation suffisante.

M. Desprez estime que la moisson compen-
sera le cultivateur des sacrilices qu'il a dii

s'imposer, si toutefois elle se fait dans de
bonnes conditions et si les cours rémunéra-
teurs actuels ne lléchissent pas trop à l'appa-

rition des nouveaux blés.

Inspection de l'agriculture.

Par arrêté du 30 juin l'.(()3, M. Charles Tal-

lavignes, ingénieur agrononio, ancien ins-

pecteur adjoint de l'agriculture, actuellement

directeur de l'Ecole pratique d'Ondes (Haute-

Garonne), a été nommé inspecteur de l'agri-

culture en remplacement de M. Fournat de

Brézenaud, admis à faire valoir ses droits à

une pension de retraite.

Institut national agronomique.

Par arrêté du 2'J juin, .M. lioilel lAdrienj,

ingénieur agronome, chef des travaux d'agri-

culture (1" année) et répétiteur d'agriculture

générale à l'Institut national agronomique, a

été nommé audit établissement maître de

conférences d'agriculture générale et chef

des travaux d'agriculture (1" année).

Ecoles nationales d'agriculture.

Voici la liste des candidats admis à subir

les épreuves orales du concours d'admission

aux écoles nationales d'agriculture :

MM.

li'Adliémar; Albert; Amiol; .\nchc; Artlii-

naid ; Arnal : Avenel.

Bailly ; Héchade : Beckerich : De Belenet ;

lîergès; De liermonj d'Auriac: Bernai d :.Maxime i;

Kerrut: tterlluiult; Uertliod ; IJesnault; liessette;

Bidault; Hille ; Bocquet ; Bolondo : Bonlils :

Boucq ; Bouillard ; Bourgeois ; Brès ; Briot
;

Bronner.
Cambassédès; Capitaine; C.astelli; Oazes; De

la Celle; Cessât; Cbabrat.- Chapoulie ; Chary ;

Chevreau ; De Choin ; Cholvy ; Clergeau ; Col ;

Colcombet; Coppens ; Coras ; Gornevin; Cour-

tois ; Coyola ; Cuzieux.

Darblay ; Davin ; Dejeanne ; Delage ; DeUumoy ;

Deloche de Campocasso ; Derouet ; Deslarges
;

Desloges; Détanger ; Dieu: Do-llun-Tliiuli ; Du-

bois (Fernaiid) ; Dubois (^.lean-Emile),; Dubois

(Marcel): Duboys (Henri): Duchéne ; Ducup de

Saint-I'uul : Dulour (Charles): Dufour (Etienne)
;

Dupont ; Dupuis; DuralTour.

l'alck; Karcot; De Ferron du Cliesne; Ferré:

Fitan; Florian; Forzy: Foulley; Fourgcaud :

Fournie.

Gabriac; Gacon; (iallet; Gandon; Gaussen;

Gauthier; Geay; Gérard; (Jervais; (Jiraud; Gos-
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sein; firancamii ; (;randvoinnet; Cuéiin; (iuil-

lois; Guillon.

Habasque: HeiiiiPiich; Heibct; Hersart du

liuron; lloudoux: llumeau.

Ibol; llit-.

Jacob; .lannissier; Jeanneau: JolTre; Jonquoy ;

.lougla; .loui'dan.

De Lar.orce; Lamouioux : laugier; Lavenant;

Lavranos; Lebret; Leclère ;
Lemaîlre; Lemer-

cier; Le M.Hais; Lestang; Letailleiir; Le Thierry

d'Ennequin; Loiseb-ur; Lucius; Lyssandre.

Mac-Auliffe; Macé de Gasline; Magneron;

Marcel; Marécbal; Marquet; Marsais; Marsat
;

Mascarel; Masson ; Mesnier; MOlais; Mila; Mil-

Ion; Minot; Molin; Mondineu ;
Monlhiers; Mo-

reau; Morel; Mousnier-Lompré.

Noblécourt.

Odent; Von der Oelsnilz; Oger.

Paquet; Pasquet du Bousque de Laurière
;

Pécoul; Perrault; Pestimalgy ; Picoux; Pillon
;

Plumon;De Pommereau; Poulain; Poussibet;

Pouysségur; Prioult; Proflil; Puissant.

Hameau; Rancher; Réglai; Rémy; Robert; Ro-

cberol; Roman (Georges-Auguste); Romanet
;

Roty ;
Rouslan ; Royer.

Saintiiiartin; Schmidt; Scrive ; Secrélain ; Sé-

dat; Sordoillet; Soucachet.

Texier (Jean); ïexier (René-Marie); Tbarreau;

Thiébaux; Thirion; Tboinas (Ail'red); Thomas

(Victor-Antoine); Tournadre; Tournier.

Vaillant; Verge: Vermorel ; Veyron; Vinchon
;

Walbaum ; Wulliam.

Les examens oraux commenceront à Paris,

le lundi "27 juillet, à « heures du matin, à

l'Institut national agronomique, 1(J, rue

Claude-Bernard ; à Angers, le jeudi août ; à

Toulouse, le lundi 10 août et à Lyon, le ven-

dredi 14 août, à l'hôtel de la préfecture de

chacune de ces villes.

Ecole nationale supérieure d'agriculture coloniale

Vingl-cinq élèves ont été admis à suivre

les cours qui ont été ouverts l'année dernière

pour la première fois à l'Ecole supérieure

d'agriculture coloniale.

Le diplôme, qui ne peut èlrc^ conféré qu'aux

anciens élèves diplômés de l'Institut agrono-

mique, des Ecoles nationales d'agriculture,

de l'Ecole d'agriculture coloniale de Tunis,

de l'Ecole d'horticulture de Versailles, de

l'Ecole coloniale, de l'Ecole centrale des arts

et manufactures, de l'Ecole de physique et de

chimie, ou es sciences naturelles ou es

sciences physiques a été obtenu par :

MM. Duchaufoiir, ancien éli^ve de l'Institut ngrono-

nibjue; Vitalis. ancien élève de Montpellier; l'"ar-

renc, aucien élève de l'Institut nt;ronomiquo ;
Buis,

ancien élève de llnsliUit a^rouoniique; Naudier,

ancien élève lie l'Ecole d'agriculture de Tunis ; llaliil,

ancien élève de .Montpellier; Ravisé, ancien élève de

l'Ecole d'agriculture de Tunis; Lescsne, ancien élève

de l'école d'agriculture l'e Rennes.

Le certificat qui peut être accordé aux
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élèves libres ayant subi avec succès les exa-

mens a été obtenu par :

MM. Mesnard, Bignault, Lecozannet, Pelissier, Sou-

livet, Brnnct et Picquenot.

Ecole nationale d'industrie laitière.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale d'industrie laitière de Mamirolle (Doubs)

auront lieu au siège de l'établissement le

lundi 5 octobre. Cinq bourses seront mises

au concours et attribuées aux candidats les

plus méritants qui auront justifié de l'insuf-

lisance de leurs ressources.

Les demandes d'inscription et de bourse,

accompagnées des pièces réglementaires,

doivent parvenir au directeur avant le 10 sep-

tembre.

Le programme est envoyé à toute personne

qui en fait la demande à M. Uoudet, direc-

teur de l'Ecole, à Mamirolle.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Des examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de viticulture de Phi-

lippeville auront lieu le 10 août, aux préfec-

tures de Constantine, Alger, Oran, ainsi qu'à

l'Oflice de renseignements généraux sur l'Al-

gérie, à Paris, Palais-Royal, galerie d'Or-

léans.

Pour tous renseignements, s'adresser à la

préfecture de Constantine et à la direction de

l'Ecole.

— Les examens d'admission à l'Ecole du

Paraclet auront lieu à Amiens, le vendredi

-J8 août prochain, à 10 heures du matin.

Quinze jours avant celte date, les parents

devront faire parvenir au directeur de l'Ecole

les demandes d'inscription accompagnées
des pièces réglementaires.

— Les examens d'admission à l'Ecole

d'agriculture de Heauchéne (près Mayenne),

auront lieu au siège de l'Ecole, le lundi 7 sep-

tembre, à 8 heures du matin.

Chaque année, neuf bourses sont accor-

dées, quatre sur les fonds de l'Etal et cinq sur

ceux du départcmient.

Les candidats doivent adresser une de-

mande au directeur de l'Ecole avant le 1°'' sep-

tembre.
— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture de Saint-Sever (Landes),

auront lieu le 1" octobre.

Cette Ecole reçoit des jeunes gens à litre

étranger, des élèves stagiaires, des externes

et des demi-pensionnaires.
' Indépendamment des diplômes, des mé-
dailles et des primes en argent variant de

dO à loO fr. seront accordées aux élèves clas-

sés les premiers.
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- L'Etat, et le département de la Creuse

mettent tous les ans au concours un certain

nombre de bourses à l'Ecole pratique d'agri-

culture de Granges, à Crocq (Creuse;. Ce con-

cours aura lieu cette année le 28 septembre,

à la préfecture de (iuéret.

Les betteraves à sucre.

M. Emile Saillard, directeur du laboratoire

du Syndicat des fabricants de sucre de France,

vient de commencer les analyses hebdoma-

daires de betteraves. Voici les principaux

résultats obtenus sur six échantillons prove-

nant des mêmes régions que ceux qui ont

été analysés l'année dernière :

AGRICOLE lo:;

Poids moveu

de la

plante

entière

de la ra-

cine dé-

colletée.

Sucre
dans

la racine

pour

100 gr.

Densité

4 Ib do-
irrés.

grammes grammes

l. Nord (IP 139 20 7.1 4. 13

•2. Aisne (B) 23 i 36 è.V, 4.44

3. Aisne(M) 206 30 8.05 4. 91

4. Aisne (M 211 46 9.1.") 5.61

5. Aisiic (K) 21-; 64 10. la 6.22

6. Ouest 301) 90 15.20 1.6S

Moyennes 230 48 9.10 :;.61

Moyennes de la

semaine préc. »

Auf^inentatiou ou
diiuinulion •> -{-2.02

27.8 1.81

1.86

.'j.02

0.59

Les dernières pluies d'orage ont été très

favorables aux betteraves; mais elles ne se

sont pas étendues à toutes les régions où

cette plante est cultivée, et là où les pluies

ont manqué, la betterave souIVre de la séche-

resse.

La situation des récoltes en Angleterre.

D'après le rapport que le 1)'' i'ream vient

de publier dans le TinieSy la situation des

récoltes en Anglet(>rre était pmi brrlhuile au

commencement de juillet. L'étal de toutes les

cultures est sensiblement inférieur à ce qu'il

était l'année dernière à la même époque ; le

houblon seul fait exception, mais on sait

que la récolte de houblon avait été excep-

tionneliemmil mauvaise en l'.lUi. Les notes

par les(|uelles le D'' P'ream indique l'état des

cultures sont toutes inférieures à la moyenne
des cinq dernières années, sauf en ce qui

concerne les prairies et les houblons.

Le temps étant devenu meilleur depuis

qui^lques semaines, il est permis d'espérer,

dit M. I''ream,((uc la situation va s'améliorer

de plus en i>lus.

Le bétail à lExposition de Saint-Louis en 190>.

M. !•'. D. Coburn, secrétaire du départe-

ment de l'agriculture du Kansas, chef de la

section du bétail à l'Exposition de Saint-

Louis, nous adresse une note d'où nous
extrayons les renseignements qui suivent.

Les concours d'animaux occuperont un

emplacement de 12 hectares sur les i80 hec-

tares que couvre l'Exposition de la Loui-

siane. Les bâtiments seront au nombre de
4.") ou .jO, parmi lesquels 33 écuries pourront
abriter chacune 8;) à 90 chevaux ou lèh's de
gros bétail. Quatre élablos de 3U mètres sur

30 contiendront les vaches destinées aux
démonstrations de l'industrie laitière; on se

propose en effet de faire une élude comparée
des différentes nourritures données aux
vaches et des résultats obtenus ])our le lait,

le beurre, le fromage et incidciiinient pour
la qualité de la viande. Il y aura une arène

de 133 à liO mètres sur 7o mètres où seront

exhibés les concurrents, et un grand amphi-
théâtre pour les conférences et les démons-
trations relatives à l'élevage. Les prix qui

seront décernés monteront à plus de

1,250,000 fr.

La note dont il s'agit ne dit pas quelles

seront les formalités, telles que quarantaines

ou autres mesures sanitaires, imposées à l'ad-

mission du bétail étranger.

Nécrologie.

Nous avons le très vif regret d'annoncer la

mort de M. Ernest Menault, inspecteur géné-

ral de l'agriculture, ancien conseiller général

de Seine-et-Oise, décédé dans sa propriété

d'Angerville.

M. Menault occupait depuis longtemps les

fonctions d'inspecteur général de l'agricul-

ture, où son affabililé, sa bonliomie, son tact

lui avaient concilié l'estime et nous pour-

rions ajouter l'amitié de tous les cultivateurs

qui ont été en relations avec lui. Il avait

organisé dans les concours dont la direction

lui était confiée, des conférences ou leçons de

choses qui ont eu beaucoup de succès.

C'était un écrivain de mérili' à qui l'on doit

un grand nombre d'ouvrages de vulgarisa-

lion, parmi lesquels nous citerons : L Inlelli-

gence des animaux, les Insectes nuisibles, Le.

Berger, Le Vacher et le Bouvier, etc. 11 avait

fait paraître récemment, on collaboration avec

M. II. Rousseau, un bon livre sur les l'iantes

nuisibles. Il publiait dans le Journal officiel

les comptes rendus des concours agricoles et

des séances de la Société nationale d'agricul-

ture, et il était membre du comité directeur

de l'Association de la presse agricole.

M. Menault était oflicier de la Légion

d'honneur.

.\. Dli Céius.
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TENEURS VARIABLES DES GRAINES EN AZOTE

Comme je l'ai indiqué dernièrement (1) les

diverses matières protéiques ont une compo-

sition cliimique très voisine, mais il est néces-

saire de distinguer dans le deuxième groupe

(caséines) et dans le troisième (fibrines) un

certain nombre de modifications de ces prin-

cipes azotés que l'analyse immédiate des

graines alimentaires a permis de diflërencier.

Dans le groupe de la caséine, Ritthausen,

Sacchse, et d'autres analystes ont distingué

la légumine qui domine dans les fruits à

siliques (légumineuses diverses). Les graines

oléagineuses, autant qu'on le sache, ne ren-

fermeraient pas de légumine, mais seulement

de la caséine, de la fibro-caséine et de la

conglutine. Cette dernière substance se ren-

contre principalement dans les amandes. La

librine affecte des modifications spéciales

dans les graines des céréales qui seules en

renferment : le blé contient delà gliadine, de

la mucédine et de la fibrine proprement dite

(gluten) : les autres céréales ne contiennent

d'ordinaire qu'un ou deux, au plus, de ces

types particuliers de fibrine.

L'albumine se rencontre dans toutes les

graines, mais elle est surtout abondante dans

les sucs de chacune des parties vertes des

plantes et dans les organes riches en sucs.

Nous verrons plus loin que les matières

albuminoïdes présentent une composilion va-

riable suivant les végétaux ou parties de

végétaux d'où on les retire.

Quelle est la valeur nutritive de ces diffé-

rentes formes d'albumines ? C'est ce que ne

permettent pas encore de décider les expé-

riences directes d'alimentation. Il est pro-

bable que cette valeur n'est pas identique,

mais elle ne doit pas non plus être assez

différente d'une substance à l'autre, pour que
pvaliquement, nous ne puissions accorder,

jusqu'à démonstration contraire, une action

nutritive à peu près égale à la matière pro-

téique pure que l'analyse décèle dans les

fourrages qui servent à nourrir les animaux
de la ferme.

En vue des recherches à entreprendre sur

le rationnement du bétail, il est utile d'indi-

quer les principaux résultats des nombreux
travaux qui ont abouti à montrer le caractère

trop absolu du coefficient 0.2o, adopté pour le

[W Journal d'Agricullure prtilif/ue, n" (lu Ifijiiillet

1903.

calcul du taux des matières azotées, d'après
celui de l'azote total déterminé par la com-
bustion de l'aliment en présence de la chaux
sodée ou par tout autre procédé d'analyse
exact,

.le vais donc résumer l'état de la question.

Coefficient de l'azote. — Sa valeur relative.

Le dosage des matières azotées des tour-

rages se fait généralement en transformant
leur azote en ammoniaque, soit par la com-
bustion de la matière avec la chaux sodée,
soit par la méthode de Kjeldhal (1 . Le taux
de protéine s'obtient, comme je l'ai dit précé-

demment, en multipliant le poids de l'azote

trouvé par ().2o, quotient de lOUjpar 10,

chiffre moyen admis pour la teneur de la

protéine.— Cette convention repose sur les

travaux de Midder.

Tous les chimistes connaissent l'hypothèse

de Miilder sur l'origme des matières azotées

qu'on trouve dans tous les organismes ani-

maux et végétaux. D'après le savant suédois,

ces matières seraient des modifications d'une

substance unique à laquelle il a donné le

nom de protéine (du mot grec irpoTsuw, j'oc-

cupe la première place) et qui renferme-

rait 16 0/0 de son poids d'azote. Introduite

dans la science, il y aura bientôt un demi-

siècle, cette hypothèse a servi de point de

départ à la fixation du taux de matières azo-

tées dans les fourrages, dans les graines,

dans les déchets résultant de leur traitement

industriel pour en en extraire les corps gras

et l'amidon, ainsi que dans les résidus de la

fabrication de l'alcool, de la bière, etc.... en

un mot, dans toutes les matières végétales

renfermant de l'azote. Partant de la compo-

sition moyenne suivante, admise pour repn'-

senter la matière protéique pure :

Carbone y3 0/0

Hydrogène " —
Oxygène 24 —
Azote 16 —

Ilenneberg a proposé de prendre le fac-

teur— =6. "23, pour calculer la teneur en
16

matière azotée d'une substance végétale ou

animale, d'après le taux d'azote décelé par

l'analyse de la matière sèche. .Vvant Henne-

(ij >'oir Tviii/é d'analyse des matières a<)ricoleSr

3» édition, t. 11.
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berg, cei tains chimistes, en petit nombre,

employaient le l'acteur ti.33 correspondant à

13.80 0/0 dazote dans la substance protéique.

ou le facteur 6.30, correspondant à l."i.87.

Dumas et Caliours montrèrent dans leur tra-

vail classique sur les substances albumi-

noides que le légumine renferme 18 0/0

d'azote. Dès 1S7-2, II. Riltliausen, dans ses

remarquables recherches sur les « matières

alhumlnoides des céréales, des graines à siligue

et des graines oléagiiieuses », a été conduit à

affirmer que le coefficient (i.:2.'3 généralement

admis, devait être modifié, son emploi con-

duisant à des résultats s'éloignant plus ou

moins de la vérité, la teneur en azote des

matières albuminoïnes pures n'étant pas

16 0/0, mais allant de 16.66 à 18.4. Depuis

1872, de nombreux chimistes, Weyl, Bar-

bieri, Sacchse, E. Schulze, Meisse, Osborne,

Chittenden, etc., ont confirmé par leurs ana-

lyses les variations que présentent dans leur

composition les matières azotées extraites à

l'état de pureté aussi grande que possible

des diverses substances alimentaires végé-

tales. Rilthausen a résumé dans un tableau

que le défaut d'espace ne me permet pas de

reproduire, les résultats de l'analyse de

34 graines et fruits. Il a groupé sous le nom
de glohuline les matières protéiques solubles

à la fois dans l'eau pure, dans l'eau salée ou

dans celle-ci seulement; sous le nom de légu-

mine, les matières qui, dissoutes dans une

solution de potasse ou dans l'acide chlorhy-

drique étendu, précipitées de ces dissolu-

tions, suivant le cas, par l'acide ou par l'al-

cali, laissent, par le traitement à l'eau salée,

un résidu soluble dans la potasse étendue.

Sous la rubrique albumine, les matières dont

les dissolutions, après séparation de la glo-

buline et de l'albumine, sont précipitées par

l'ébullition.

De la comparaison de ces analyses, Rit-

thausen a conclu que les substances pro-

téiques des graines et semences végétales

renferment presque toutes, contrairement à

ce qu'on admettait avant lui, beaucoup plus

de 16 0/0 de leur poids d'azote.

La plupart des graines de céréales et des

plantes à siliques en contiennent environ

17.6 0/0, en moyenne.
Les graines oléagineuses en renferment

18.2 0/0 en moyenne, de telle sorte que le fac-

teur appliqué au calcul de la protéine, doit

être ramené à 5.7 (au lieu de 6.2oi pour les

graines oléagineuses et à 5.3 pour les lupins.

L'orge, le maïs, le sarrasin, la fève de

soja et le haricot font exception, la teneur

moyenne de leur protéine en azote étant de

16.66, le facteur 6.0 doit être adopté ; il en

serait de même pour le colza et pour les

choux, auxquels il convient d'appliquer le

même coefficient (6.0).

En appliquant ces nouveaux coefficients au
calcul de la teneur en matières azotées des

principaux aliments du bétail, on arrive,

comme je le montrerai, à constater des écarts

qui ne sont pas sans importance pour le

calcul des rations, notamment dans le cas

de l'emploi des tourteaux alimentaires.

L. Grandeau.

LE BLÉ GROS-BLEU

Au mois de septembre 1901, je voyais

figurer sur le catalogue de la maison Vilmo-

rin, sous le nom de « Gros-Bleu », une variété

nouvelle de blé au sujet de laquelle je de-

mandai des renseignements. Il me fut ré-

pondu que ce blé, si on le compare au l)lé

.lapliet si renommé et qui s'est tant répandu
dans nos pays depuis quelques années, avait

l'avantage d'être moins sensible à la gelée, de

taller davantage, d'aviùr une paille moins
sujette ù la rouille, plus rigide et mieux résis-

tante à la verse, et de donner, en plus, un
grain au moins aussi abondant et d'aussi

belle qualité.

Malgré toute la confiance que l'on doit ac-

lOrder aux affirmations «le la maison Vilmo-
rin, j'avoue que l'énumèiation des remar-
quables qualités attribuées au blé <• (iros-

Bleu » m'avait laissé un peu sceptique.

Je fis, toutefois, l'acquisition de 10 quintaux

de ce nouveau blé dont j'ensemençai 5 hec-

tares environ, au commencement de novem-
bre 1901.

J'avais choisi, pour ce blé, une terre qui

venait de donner une bonne récolte de bette-

raves et qui était dans les meilleures condi-

tions de culture et d'engrais.

L'hiver 1901-02 fut remarquablement doux
et il me fut impossible de vérifier i|uel pou-

vait être, comparé à d'autres variétés, le degré

de résistance à la gelée, mais le blé végéta,

dès le printemps, avec une vigueur remar-
quable, et après l'épiage, qui fut plutôt hâtif,

mon champ de 3 hectares oITrait la plus ma-
gnifique apparence. La paille, d'une longueur

moyenne, résista pres(jue complètement à la

verse pendant que d'autres champs, où. les

conditions culturales étaient plutôt moins
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bonnes, avaient vu leurs récoltes couchées

•depuis longtemps. Au moment de la maturité,

le blé prit une coul.ur de jaune d'or des plus

séduisantes et, sans que j'aie prévenu per-

sonne de la nature du blé que j'avais ense-

mencé, la récolle fut des plus remarquées.

Tout dans l'aspect général du champ per-

mettait d'escompter un très bon rendement

en grain.

Le battage vint confirmer toutes les espé-

rances : le rendement s'éleva à 4,1-25 kilogr.

d'un grain jaune, plutôt court, bien plein et

de belle qualilé.

Mais un des résultats les plus inattendus

fut le poids en paille, qui atteignit 6,000 ki-

logr. à l'hectare : la tige du (iros-Bleu est

pleine, comme celle du blé de Bordeaux, et

c'est à cette conformation qu'est dû son

poids très élevé.

Tous ceux qui avaient vu la récolle sur

pied et avaient été séduils par sa belle appa-

rence, que le rendement en grains était venu

confirmer, me réclamèrent de la semence,

qui fut répartie entre plusieurs exploitations

agricoles de nos environs.

Je viens de recueillir un grand nombre de

renseignements sur les ensemencements, en

<iros-Bleu, de l'automne 190i, et tous ceux
qui me sont parvenus à ce jour sont absolu-

ment concordants et viennent confirmer les

mérites du Gros-Bleu. L'observation qui

n'avait pu être faite en i'J01-0:i sur la résis-

tance à la gelée, affirmée par la maison Vil-

morin, a été pleinement mise en évidence par

le dernier hiver. Alors que le Japhetetmême
beaucoup d'autres variétés ont été complète-

ment détruites et ont dû être réensemencées
au printemps dernier, le Gros-Bleu a parfai-

tement résisté à la gelée ou n'a été atteint que
très légèrement : dans trois exploitations

agricoles, que je pourrais citer, il est le seul

qui soit resté indemne, parmi tous les autres

blés ensemencés. La végétation s'est pour-

suivie, jusqu'aujourd'hui, dans les meilleures

conditions et l'aspect des champs, à la veille

de la moisson, permet d'espérer partout que
le rendement répondra aux résultats obtenus

l'an dernier. Aussitôt que les premiers bat-

tages seront effectués, je m'empresserai de

communiquer à votre Journal les quantités

de grains qu'il aura fournies.

II. Ro.M.MEIl.N.

LE DÉCHAUMAGE

Si, à cette époque de l'année, fin juillet,

commencement d'août, on parcourt la cam-

pagne avec quelque attention, on est souvent

frappé de la très grande différence que pré-

sentent des champs voisins de betteraves et

de pommes de terre, cultivés sur les mêmes
sols et ayant reçu les mêmes fumures, les

mêmes engrais.

Tandis que les betteraves d'un de ces

champs, par exemple, offrent une végétation

luxuriante avec les feuilles d'un vert noir,

larges et dressées, celles d'un autre champ

ont des feuilles qui jaunissent et penchent

sur le sol ; on sent une plante qui soulTre. Le

cultivateur le sait bien et il s'en va répétanl:

« 11 faudrait de l'eau ; mes pommes de terre,

mes betteraves ont soif »

Mais alors pourquoi la même plante souf-

fre-l-elle plus de la f écheresse dans ce champ

que dans le champ voisin, le sol et le sous-

sol étant les mêmes dans les deux cas?

C'est que dans l'un, des façons aratoires

données en temps voulu ont permis au sol

d'emmagasiner l'eau, lors des périodes de

pluie, d'en faire une ample provision à la-

quelle puisent les racines lors des périodes de

sécheresse ; l'un des champs a été déchaumé,

aussit('it la moisson, à la fin de l'été précé-

dent, et labouré profondément avant l'hiver;

l'autre champ au contraire n'a reçu un pre-

mier labour qu'au printemps, quelques se-

maines seulement avant le semis des bette-

raves ou la plantation des pommes de terre.

La pratique du décliaurnage. aussitôt la

moisson, est maintenant et dejuiis long-

temps, du reste, une pratique courante dans

tous les pays de culture intensive, dans toutes

les régions où les plantes racines sont bien

cultivées.

Dans les plaines limonneuses du nord de la

Krance, comme de la Belgique, sur les pla-

teaux du Soissonnais et du Vexin. en Brie

comme en Saxe, le cultivateur souvent n'at-

tend même pas la fin de la moisson, l'enlève-

ment des céréales, pour pratiquer le déchau-

mage.
Dans ces pays, les récoltes de blés, avoines,

orges, seigles, sitôt fauchées sont liées et

réunies en dizeaux, dressées en lignes régu-

lières dans les champs : aussitôt ce relevage

des céréales opéré, en attendant que celles-

ci se dessèchent complètement cl soient

dans l'état voulu pour être rentrées dans les

granges ou mises en meules, les cultivateurs
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amènent sur ces mêmes champs des charrues

légères, déchaumeuses, extirpateiir=, etc.,

pour effecLuer le déchaumage.

Pour ce qui est des divers instruments que

Ton peut employer à cet usage, nous ren-

voyons le lecteur aux articles si complets et

si précis publiés ici même sur ce sujet par

M. Ringelmann; nous rappellerons seulement

le but que l'on se propose : briser la croûte

superficielle du sol plus ou moins durcie par

la sécheresse, ouvrir la terre, arraclier ou

déraciner les mauvaises herbes, et faciliter

la germination de nouvelles plantes. L'on ne

cherche donc pas à donner un labour pro-

fond, mais une simple façon superficielle qui

suffit du reste pour assurer tous les avan-

tages ([ue l'on est en droit d'attendre du dé-

chaumage.
M. Brandin, le savant et très habile prati-

cien de Galande, a exposé, il y a quelques

années, dans une note désormais classique

surcelte question, ce que doit être le déciiau-

mage.

Les principaux avantages du déchaumage
bien fait sont les suivants :

1° Détiuire h's mauvaises [liantes en cours de

végétation
;

2" Provociuer la levée des mauvaises plantes

dont les graines ont mûri avec les céréales ;

3° Détruire insectes et larves;

4° lùumagasiner enlin l'eau dans le foI, per-

mettre les labours d'automne, ce qui, dans la

plupart des cas, est bien le plus pn''cieux des

avantaces <lu di'^cliaumiige.

Le plus grand nombre des mauvaises

plantes ayant poussé sur le sol en même
temps que les céréales : petites labiées, plan-

tain, mouron, séneçon, renouée des oi-

seaux, etc., plantes très épuisantes pour les

terres, sont facilement détruites par le pas-

sage de la décliaumeuse, de lextirpateur ; le

chiendent, l'avoine à chapelets sont plus dif-

ficiles à. déraciner ; souvent il faudra passer

ces mêmes instruments à plusieurs reprises

dans des sens perpendiculaires pour arri^or

il les arracher; il f.uit herser ensuite vigou-

reusement, et aussi à plusieurs reprises,

pour recueillir les toufTes ainsi arrachées,

qu'on doit enfin enlever du champ.
Mais, quelques-unes de ces mauvaises

plantes avaient déjà porté graines au mo-
ment de la moisson. Ces graines tombées
sur le sol, il y a grand intérêt à en provo-

quer le plus tôt possible la germination et

la levée pour que les nouvelles plantes en

provenant soient détruites, soit par l'hiver,

soit par les gros labours d'automne. Malheu-

reusement les semences de ces mauvaises
plantes ne germent pas toutes à cette époque
de l'année ; c'est ainsi, pour ne parler que de

l'une des plus redoutables, que la graine de

la sanve, ou moutarde sauvage, ne germe pas

alors, au moins celle de l'année même.
M. Hrandiu l'a parfaitement observé.

Toutes ces semences, sans doute, ne mon-
trent pas les mêmes exigences ; une foule

d'autres peuvent germer si toutefois on les

place dans les conditions convenables. Pour
réaliser le mieux ces conditions, il faut, on
le comprend aisément, retourner le sol à une
faible profondeur, de façon à ne pas enterrer

les graines à plus de i ou 3 centimètres. U
faut encore tasser la terre autour de ces grai-

nes, et pour cela faire suivre le déciiaumage

d'un coup de rouleau plombeur, et mieux
d'un coup de crosskill.

Ces labours légers donnés au sol ramènent
nombre d'insectes, de larves d'insectes sur-

tout, des vers blancs entre autres, à la surface

du sol. Or, ces larves qui s'étaient enfoncées

en terre pour y trouver un abri, exposées

brusquement ainsi à l'action des agents at-

mosphériques, du soleil principalement, ne

tardent pas à périr; c'est encore là une re-

marque qu'ont faite maintes fois les agricul-

teurs.

U est enlin un dernier avantage, résultant

de la pratique des déchaumages, sur lequel

jusqu'à ces dernières années on n'avait

peut-être pas suflisammenl insisté, mais que
les beaux travaux de M. Dehérain sur le tra-

vail du sol ont nettement mis en lumière :

L'enimagas'mement de l'eau dans le sol.

L'ameublissement superficiel de la terre

arable par suite du déchaumage exerce en
effet la plus heureuse influence sur la péné-

tration de l'eau dans le sol.

Les expériences minutieuses que M. Dehé-

rain a répétées sur ce sujet lui ont montré
que la couche superficielle ameublie retient

une quantité d'eau presque double de celle

que fixe la terre tassée ; en outre, la terre

ameublie se laisse traverser par les averses

tandis que la terre tassée ne les absorbe que

très difficilement.

" Quand on ameublit les couches superlicielles

pur un labour de déciiaumage, dit .\L Dehérain,

on favorise la pénétration de l'eau non seule-

ment dans cette couche superlicielle, mais aussi

dans la terre sous-jacente, ce qui facilite les

grands labours parfois impossibles dans les

terres durcies par la séclieressc, tant qu'elles

n'ont pas éti- rendues maniables par la pluie. >

Que de fois en elTel, les praticiens ne l'ont-
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ils pas observé ! La charrue à l'automne, lors

des gros labours, s'arrête, ne pouvant plus en-

tamer la terre à l'endroit même où, pour une

cause quelconque, s'était arrêtée sur ce champ

la déchaumeuse ; et l'agriculteur se voit forcé

de remettre après l'hiver ce labour, qu'il est

pourtant si important de faire avant les gelées.

H. HtTiER.

DESTRUCTION DES SANVES

L'idée d'ajouter du nitrate de soude à la disso-

lution de sulfate de cuivre employée habituelle-

ment à la destruction des sauves est certainement

excellente. Elle entraine, en même temps que

l'apport d'une substance éminemment favorable

à la végétation des céréales envahii's, une dimi-

nulion appréciable des frais de traitement par

suite de la rédu(;tion de la dose de sulfate em-

ployée.

11 restait à savoir si l'efficacité de cette nou-

velle solution serait supérieure ou simplement

égale à celle de la liqueur cuprique.

C'est M. Dusserrc, chef de l'établissement fédé-

ral d'essais et d'analyses agricoles à Lausanne,

linvenleur du procédé, qui, le premier, s'est

réservé do l'expérimenter en grande culture

comparativement avec la méthode de M. L. Bon-

net.

Notre éminent rédacteur en chef a reproduit

ici même (numéro du 23 mai 1901, p. 6u8) les

résultats obtenus par M. Dusserre.

Nous citons l'une de ces expériences :

Pour 100.

Témoin (non traité) 85.

S

Sulfate de cuivre à 3 0/0 99. .5

Suiratedecuivreà21/2 0/0

et nitr. de soude à 10 0/0. 99.0

Herbe.

li.o moutarde.
0.5

1.0

quelques

Userons.

La liqueur au nitrate de soude s'est donc mon-
trée aussi efficace que la solution cuprique.

Comme conclusion, M. Dusserre s'exprime

ainsi : « Les liquides qui m'ont donné les meil-

leurs résultats sont les solutions de 3 à S 0/0

de sulfate de cuivre seul et celle de nitrate de

soude avec dose réduite de sulfate de cuivre. »

En rapportant ces essais, M. Grandeau expri-

mait le désir de voir les agriculteurs français

reprendre ces expériences.

L'extraordinaire développement des sauves

constaté cette année dans toutes les cultures

d'orge et d'avoine du sud du département de la

Vienne nous a permis une vérilication de l'efiîca-

cité de la méthode préconisée par M. Lassene.

Nous avons divisé un champ d'orge en trois

parcelles: l'une de 10 ares destinée à nous servir

de témoin n'a reçu aucun traitement; les deux
autres de chacune 70 ares ont été traitées la pre-

mière avec 600 litres d'une liqueur à 'i 0/0 do

sulfate de cuivre seul, la seconde avec 000 litres

en deux fois d'une solution ainsi constituée :

2 de sulfate de cuivre et 10 0/0 de nitrate de

soude.

L'essai a eu lieu le 8 mai; l'orge mesurait à ce

moment 10 centimètres de hauteur; les sauves
étaient déjà très développées et commem-aient à

dominer la céréale. Leur hampe portait une pre-

mière ramification.

Voici exactement dans quelles conditions notre

expérience s'est effectuée. La parcelle qui devait

recevoir la solution de sulfate de cuivre sans ni-

trate a été traitée la première. Le liquide, distri-

bué avec un excelleni pulvérisateur, a très bien

mouillé toutes les parties vertes de l'orge et des

sauves. Disons même qu'avec la quantité de
liquide]utilisée (plus de 800 litres à l'beclarei, une
notable proportion a glissé sur les feuilles pour
tomber sur le sol sans être utilisée. Celle dose de

800 litres par hectare est cependant nécessaire

pour permettre de déposer sur les feuilles des sanves,

une quantité de sulfate de cuivre suffiS'mte pour les

t/rilli'r.

C'est en préparant la solution mixte destinée à

notre troisième parcelle que l'idée nous est venue
de procéder à une pulvérisation en deux fois en
vue d'atténuer dans une certaine mesure la perte

de liquide constatée dans le traitement de la

deuxième parcelle et de renforcer ainsi l'elfet

destructeur de la solution.

Il était permis de supposer qu'une pulvérisa-

tion en deux fois à deux jours de distance avec

une même quantité totale de liquide produirait

un etîet caustique plus appréciable.

D'abord la quantité de solution reçue par
chaque feuille devenait certainement plus grande,

la proportion de liquide tombant sur le sol étant

manifestement moindre. Ensuite cette liqueur

tombant sur des feuilles déjà bridées devait pro-

duire un effet plus brutal.

Notre troisième parcelle fut donc divisée en

deux parties ; dans l'une, on pulvérisa 300 litres

en une fois et dans l'autre, nous répandîmes
d'abord LiO litres. Le 11 mai, nous recommen-
çâmes sur ce^tle deuxième partie seulement, la

même opération avec l'autre moitié du liquide.

L'effet fut saisissant. Cinq jours après ce der-

nier traitement, pas une sauve n'était épargnée,

les chardons étaient grillés; les coquelicots seuls

avaient tenu bon, ils restaient indemnes.

Dans la parcelle au sulfate de cuivre seul, la

destruction était moins radicale ; les moutardes

étaient bien devenues grises, la plupart se recro-

quevillaient pour périr bientôt, quelques-unes

cependant résistaient encore.

Il en était de même dans la première [lartie de

'la troisième parcelle qui avait reçu les 300 litres

de liquide en une seule pulvérisation.

.\ l'heure actuelle, l'orge de la parcelle qui n'a

reçu aucun traitement est restée claire après
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avoir lutté très longtemps contre les sanves;elle
donnera un rendement bien moins élevé que les

parcelles aspergées.

Ces trois dernières portent une orge supf rbe,

surtout celles qui ont reçu li- nilrate de soude
dont la dose relativement faible a cependant per-

mis à la céréale de se développer bien plus ra-

pidement dès le lendemain du traitement.

Nous avons la certitude que la dépense de
nitrate de sonde et celle occasionnée notamment
par les deux passages sera grandement compensée
par l'excédent de récolte fourni par ces deux
parcelles. Celle qui a reçu les deux pulvérisa-

tions paraît devoir nous donner le rendement le

plus élevé.

En résumé, l'addition de nitrate de soude dont

la causticité s'ajoute à celle du sulfate de cuivre
permet de réduire la dose de ce dernier dans les
solutions actives contre les sauves.

I.a combinaison 2 0/0 de sulfate de cuivre et

10 0/0 de nitrate de soude appliquée par deux
fois à raison de 400 litres chaque fois pour un
hectare, assure une destruction radicale des
sauves.

Nous donnerons la conclusion relative à l'éco-
nomie de ce procédé aussitôt après avoir fait

procéder aux pesées comparatives des récoltes
des quatre parcelles.

D. DONON,

Professeur spécial d'agriculture

à Civray (Vienne).

CONCOURS RÉGIONAL DU PUY

Clôturant la série des Concours régionaux en
100:^, celui du Puy a donné lieu à une exposition

parfaitement réussie,' qui fut une éloquente
leçon de vulgarisation, du plus haut intérêt pour
les populations laborieuses des campagnes de
la Haute-I.oire.

Comme aux temps où la puissance de la foi

arrachait à leur sol les montagnards du Velay,

du Vivarais, du Cévaudan et de l'Auvergne pour
les conduire, en foule compacte et bigarrée, au
pied du sanctuaire de la vierge noire du mont
Anis, la ville du Puy {Civitas Aniciensis) abrita,

pendant la semaine du Concours, une affluence

qui n'avait pas été égalée aux plus beaux jours
de son histoire, lorsque les rois de France eux-
mêmes venaient lu visiter en pèlerinages pom-
peux.

Cette exode d'une semaine vers la vieille cilé

marque une évolution remarquable. Le paysan
de la Haute-Loire, qu'un personnage de Georges
Sand dit constituer « une race très caractérisée,

en harmonie physique avec le sol qui la porte :

maigre, sombre, rude et comme anguleuse dans
ses formes et ses instincts •, ce paysan, disons-
nous, accomplissait ainsi un nouveau pèleri-

nage, non pas inspiré comme jadis par des sen-
timents d'austérité religieuse, mais bien par un
esprit de réaction contre la torpeur profonde où
l'avaient longtemps plongé l'ingratitude de ses

conditions d'existence et la difficulté d'accès de
ses montagnes. Ce symptôme est à noter, il est

la conséquence de liniposante manifestation
agricole qui s'est renouvelée au Puy à dix-neuf
ans d'intervalle — le dernier Concours régional

datant en effet de l'année 1884; — il constitue

un gage certain d'aspirations nouvelles vers un
idéal de progrès, rompant désormais en visière

avec les traditions conservatrices si tenaces dans
la région.

(iràce aux habiles dispositions de la dernière
heure, prises par M. l'inspecteur iMagnien, com-
missaire général du Concours, en remplacement

de M. l'inspecteur de Brézenaud souffrant, l'em-
placement du Concours, constitué par le magni-
lique jardin dont la ville du Puy s'enorgueillit à
juste litre et la place adjacente dite « place du
Foirai », présentent bientôt l'aspect d'une ruche
en pleine activité. Dans les allées ombreuses du
jardin, sous les frondaisons de platanes touffus,

les animaux sont installés dans des box très

confortables. Une deuxième enceinte couverte,
établie sur les pelouses qui forment plates-

bandes autour du jardin, abrite les produits
agricoles et les spécialités des nombreux came-
lots, inévitables dans les Concours régionaux.
De la place du Foirai, divisée en deux parties,

M. le professeur iMassimi, commissaire des ma-
chines et instruments agricoles, a tiré un excel-
lent parti, en ce qui le concerne, par la disposi-
tion heureuse et pittoresque qu'il a su établir

pour l'ensemble de la machinerie agricole. La
deuxième division de la place est réservée au
concours réijional hippique : les logements des
animaux sont spacieux et sains, ils s'alignent

autour du grand réservoir de la fontaine de cette

place, qui constituera pour les chevaux un
abreuvoir pratique et commode.
Du centre du jardin, le visiteur jouit d'un

coup d'œil féerique ; tandis que, derrière lui,

s'étagent les accidents géologiques remarquables,
qui sont le mont Saint-Michel et le rocher Cor-
neille, véritables colonnes rocheuses qui semblent
jaillies du sol même, mais qui, en réalité, ne
sont que des remplissages de bouches volca-
niques ayant résisté aux érosions, par suite

dune consolidation ultérieure par intrusion de
laves; devant lui, se succèdent les horizons
variés qui limitent le bassin du Puy. • Mien ne
peut donner une idée de la hcaulé pittoresque

de ce bassin, il n'est pas de site dont le carac-
tère soit plus difficile à décrire. Ce n'est pas la

.Suisse, c'est moins terrible; ce n'est pas l'Italie,

c'est plus beau ; c'est la France centrale avec
tous ses vésuves éteints et revêtus d'une splen-
dide végétation; ce n'est pourtant ni l'Au-
vergne, ni le Limousin. » Sous les rayons d'un
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soleil propice, les plateaux basaltiques découpent

au loin sur l'horizon des profils rectiiignes,

interrompus çà et là par de gigantesques tau-

pinières de scories, marquant l'emplacement des

bouches d'émission ; de nombreuses failles y
limitent des vallons agrestes, et attestent de la

puissance des convulsions qui ont secoué cette

région à des époques relativement récentes. Au
premier plan, l'œil se repose sur l'architecture

sobre et gracieuse du musée Crozatier, qui

abrite l'exposition rétrospective de la dentelle.

Cette industrie a tenu tant de place dans l'his-

toire de la vie rurale de ce département, qu'il

est impossible de la passer sous silence. Sous

les doigts experts de la ménagère du Velay, la

délicate toile d'araignée oii courent les fleurs,

rinceaux et ornements de toute nature a été

une source féconde de prospérité pour la ferme
;

nous souhaitons volontiers que, grâce aux en-

couragements dont elle est l'objet actuellement,

cette industrie revoie les jours de son ancienne

prospérité, dont le souvenir seul lui restait.

Le jury de la prime d'honneur n'a attribué

que deux prix culturaux, correspondant aux

2« et 4'= catégories, dont les exposants lui ont

paru les plus méritants.

Fi". 10. ~ Taureau île Snlors ai)]iaili'naiit à M. .\iilunH' .\l)i-l. et Aunllnc iCaulal) ;
1" [n-w an Coiu-iiurs n-aiùiial ilu Puy.

(VI. C. I3niliiK_'i\ iilioto^'rai)lic animalier.)

L'un d'eux, M. lîuisson, exploite dans les en-

virons du Puy, à titre de fermier, et depuis vingt-

huit ans, un domaine de 98 hectares, qu'il a no

lablement amélioré, à la faveur de baux de ncu'

ans. Il a été à la fois architecte et directeur de

travaux de reconstruction de bâtiments nou-

veaux, où ont été aménagées une laiterie et des

écuries, bien comprises, contenant 32 têtes d'un

excellent liétail d'Aubrac. Les terres de la ferme

sont en excellent état et entretenues à l'aide d'un

matériel a;;ricole perfectionné.

Le deuxième, M. Bonnet, cultive dan<i la plaine

fertile de l'Emblavée, et à titre de propriétaire,

depuis 1895, un domaine d'une vingtaine d'hec-

tares, qui a été littéralement transformé, grAce

à l'extension considérable donnée aux cultures

fourragères. Celles ci ont permis l'entretien d'un

bétail nombreux et l'installation d'une laiterie

propre et bien aménagée. Une centaine de mou-
tons bizels complètent le cheptel de la ferme et

contribuent par le parcage à la fertilisation des

terres.

Quant à la prime d'honneur, la Commission a

jugé insuffisants les titres que les concurrents

faisaient valoir en faveur de cette haule récom-

pense.

En revanche, un rappel de prime d'honneur a

été décerné à un domaine des environs de lirioude,

ayant obtenu la prime d'honneur en 1860 et qui,

après de nombreuses vicissitudes, est devenu la
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propriélé de .M. de (jautret, qui l'a soumis au
métayage, après avoir constaté les excellents

effets de ce mode d'exploitation dans le Bour-
bonnais. Un bétail de 120 à 130 vaches ou bœufs
de Salers peuple les étables de cette propriété,

avec un troupeau de 300 brebis bizets.

Les nombreux prix de spécialités décernés
I

par le jury accusent les elTorts qui ont été réa-
j

lises par certains agriculteurs du département
;

dans la voie des améliorations agricoles.

[,a prime d'honneur de la petite culture a été

attribuée à un cultivateur de l'arrondissement

d"\'ssingeaux, qui, depuis de longues années.

lutte contre les exigences d'un sol rebelle, ex-
clusivement granitique, et à une altitude de
900 mètres ; les résultats obtenus par sa persé-
vérance sont réellement remarquables.
Un ancien élève de la ferme-école de la Haute-

Loire a remporté la prime d'honneur de l'horti-

culture pour la belle exploitation, accusant un
travail soutenu et raisonné, qu'il a présenté au
jury.

Animaux. — l.;i T" catégorie des animaux re-

producteurs de l'espèce bovine était constituée

KiL,'. 11. - G<-iiissû dr Salors appartuiiarii A M. .Juan CfHaricr,- à Salors (Gaulai),

W prix cl prix d'ensemble au Concours rc^gional du Puy.

'M. C. BuilhuT, pIiotoj^Taphe animalier.

)

par les représentants de la race larentahe, au
nombre de ;>",). Les animaux de cette race, dont
l'introduction dans la Haute-Loire est déjà an-

cienne, s'y sont parfaitement adaptés, et ils y
peuplent de nombreuses étables, en même temps
que les produits de leur croisement se rencon-
trent un peu partout. Quelques spécimens du
(îoncours étaient remarquables; mais malheu-
reusement aux dépens des étables locales. Un
prix d'ensemble a été attribué aux animanx de

M. Quey (Savoie).

La 2' catégorie comprenait les races du Villard

de Lans et du Mézenc, races ennemies, si on les

rend responsables des querelles d'amour-propre

de leurs éleveurs; pour les uns, le Villard de

Lans étant un succédané amélioré de Mézenc et

pour les autres vice versa. Mais au Puy, les Mé-

zenc ont remporté la plupart des premiers prix

et ce n'était que justice, Cdiarbonnier étant maître

chez lui. Cette quasi victoire dédommagera les

éleveurs de la Haute-Loire de la non reconnais-

sance cflicielle de leur race dans les catalogues

du Concours général de l'aris, chose qui leur

lient grandement à cn^ur.

En léalilé, le bétail i\m vil sur les pâturages

des plateaux plionolilhiques du Mézenc, pos-

sède des (jualilés remarquables ; mais son en-

semble est loin d'être homogène, au point qu'il

serait impossible tle rencontrer, dans les élables

du Mézenc, de\ix animaux présentant, d'une façon
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parfaite, les caractères attribués à la race par

ses partisans les plus convaincus. Il existe ainsi

un engouement local fortement prononcé en fa-

veur de la pureté ethnologique des sujets Mézenc,

qui serait fort excusable s'il n'allait pas jusqu'à

faire exclure des concours spéciaux, organisés

annuellement pour ces animaux, des reproduc-

teurs possédant au maximum les caractères de

précocité ou les aptitudes de leur vocation, mais

où l'œil d'un juré trop clairvoyant reconnaît une

adultération par les sang limousin, tarentais ou

autres. C'est jeter ainsi le désarroi dans l'éli;-

vage en le rendant responsable des coups en ar-

rière de la force atavique qui se produisent cons-

tamment dans une population métisse, en dehors

de l'énergie et de la sagacité des éleveurs. En
définitive, le bétail du Mézenc est intéressant, non

pas parce qu'il constitue une race pure, mais en

raison de son adaptation maximum aux condi-

tions de culture de la région, et des excellents

résultats que quelques propriétaires y ont ob-

tenus sous le rapport de la sélection des apti-

tudes ; cela seulement dans le milieu restreint

qui nous occupe
;
partout ailleurs, il sera rem-

placé avantageusement par des machines ani-

males plus perfectionnées. L'institution d'un

Herdbook, qu'il est question de lui consacrer,

aurait moins d'utilité que l'établissement d'une

sorte de Livre d'or des aptitudes et vocations,

conçu en dehors de toute idée ethnologique. En
terminant, on ne peut mieux faire que citer fort

à propos et textuellement les paroles que le pro-

fesseur Baron adressait aux moutonniers du
Cher, à l'occasion du Concours régional de Chà-
teauroux : « De lil en aiguille, j'arrive à vous

confier une opinion bien secrète, publiquement

secrète ! Aucune race n'est pure. Ce vestige de
fétichisme qui s'attache à la pureté des races, est

respectable pour les régionallstes que vous êtes. >

La 3° catégorie comprenant les races de Mont-
béliard et d'Abondance constituait un lot hétéro-

gène de !>7 individus. On pouvait espérer mieux
en faveur de ces races bonnes laitières et endu-
rantes au travail, qui pourtant sont assez mal
représentées dans la région.

Les animaux de Salers, de la 4° catégorie, for-

maient un ensemble bien mieux réussi. M. Céla-

rier, de Salers (Cantal), notamment a présenté

up lot intéressant qui a enlevé le prix d'en-

semble. Nous donnons dans la figure II le por-

trait d'une génisse qui faisait partie de ce prix

d'ensemble. La figure 10 représente un taureau

Salers appartenant à M. Abel, lauréat d'un pre-

mier prix.

Rien à dire de la race Ferrandaise de la 5= caté-

gorie que l'on ne rencontre que dans le départe-

ment du Puy-de-Dôme, où elle comprend une
population asssez limitée et disparate. L'institu-

tion de taureaux autorisés et l'organisation de

syndicats d'élevage seraient fort utiles pour
diriger dans la voie de la précocité le bétail fer-

randais et de Salers, ainsi [d'ailleurs que celui

du Mézenc.

Dans la 6' catégorie, réservée aux Charolais-

nivernais, les éleveurs de la Nièvre avaient pré-

senté des animaux très réussis ; nous citerons

notamment le taureau de M. Bardin qui a rem-
porté le 1" prix de la 1'" section, ainsi que la

bande d'animaux du même éleveur, qui a enlevé,

haut la main, le prix d'ensemble de sa caté-

gorie.

Dans la catégorie des races suisses brunes, on
pouvait admirer quelques belles laitières de la

race de Schwitz; l'ensemble du bétail de M. Cha-

nut a d'ailleurs mérité le 1"' prix de bande des

laitières.

La catégorie des Marchais ne comprenait que
10 animaux appartenant à deux propriétaires

qui se sont partagés les prix de cette catégorie.

La catégorie des races françaises diverses cons-

tituait un amalgame composite, où le bétail de

l'Aubrac avait été sacrifié ; cette race méritait

davantage, et il était juste de lui réserver une
catégorie spéciale dans un Concours c[ui inté-

ressait sa région. Parmi ces races, on remar-

quait quelques beaux animaux des races colen-

tine, comtoise, fémeline et limousine.

La 10° catégorie des races suisses tachetées était

formée d'animaux fribourgeois et de Simmenthal,

dont quelques beaux spécimens de MM. Cale-

mard de la Fayette, Verdier, et M"" Zubléna,

ont été primés.

Le 2" prix de bande des laitières a été attribué

aux cotentines de M. Cuérin.

Les ovins étaient assez mal représentés ; quel-

ques mérinos de la Crau, pas de burbarins; par

contre, les races locales n'avaient pas craint

d'affronter la lutle. On admirait les petils bizets

de Chilhac à la chair exquise, mais ayant besoin

d'améliorations sous le rapport de la précocité

et du rendement; les grands moutons dits de

Bains, à profil fortement busqué, dont un lot su-

berbe a concouru pour le prix d'ensemble avec

les charmais de .M. de Bodard; enfin, l'ampleur

majestueuse des southdown de MM. Prégerraain

et Pâtissier. I.e prix d'ensemble a été attribué aux
animaux de laCharmoise de M. de Bodard (flg. 12)

11 eût été équitable de réserver un prix d'en-

semble spécial aux races de parcours, qu'il est

injuste de mettre en ligne avec les races de sta-

bulation ; et à ce sujet, nous devons répéter ici les

reproches que M. Hitier adressait aux prix d'en-

semble, à lu page 086 du précédent volume de ce

journal.

Dans la classe des porcins, les craonnais ont

eu de légitimes succès, ainsi que les limousins.

Les yorkshire de M. Caubet ont obtenu l'objet

d'art réservé à l'ensemble le meilleur des ani-

maux des premières sous-sections; tandis que
le croisement yorkshire-craonnais de M. Olagnol

a obtenu le prix spécial, consacré au plus bel

animal des deuxièmes sous-sections, présenté

par t'a petite culiure.

Il est impossible de ne pas nous arrêter de-
vant l'exposition des charmants hôtes de la

basse-cour, confortablement installés dans des

cages claires et gaies. Si l'exiguïté de leur taille

eût pu les faire passer inaperçus, en revanche
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leur voix claironnante les signalait à l'attention

du visiteur; leur production représente en

France une somme annuelle de 430 millions de

francs, dépassant de 100 millions les produits

de l'espèce ovine. I>'ailleurs la masse et la taille

ne constituent pas des privilèges exclusifs dans

l'exploitation agricole, ainsi que le faisait res-

sortir M. le sénateur Eugène Mir, au cinquième
Congrès lie l'aliraentaiion dubétail ; M. Mir ajou-

tait que, même dans l'humanité, les hommes les

plus grands ne sontpastoujours les mieux doués,

puisque Fontenelle compare les hommes de

6 pieds aux maisons de 6 élages, où le 6° étage

est généralement le plus mal habité. Les ani-
maux de MM. Mézin, Duroux et M"" Montlahuc
olfraienl une belle variété de races françaises
et étrangères; ils ont remporté les trois prix
d'ensemble réservés à la 4' classe.

Produits agricoles. — Dans cette partie du
Concours, on pouvait admirer la magnifique
exposition de la maison Vilmorin-Andrieux, dont
le développement n'atteignait pas moins de
80 mètres de longueur; céréales, plantes-racines

et fourragères, tubercules, produits maraîchers

C:Sooim err W j
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Fig. \-î. — Montons de l.i Channoise apiiarteimut à M. lie Uuilanl, aux EorJos il.oir-et-Clior),

ï*^ ]>rix et i)rix d'ensemble au Concours régional du l'uy.

(M. C. Bodnior, pliotograplie animalier.)

étaient disposés avec beaucoup d'art; la partie

réservée aux produits forestiers comprenait un
certain nombre de semences provenait de la

sécherie que la maison possède au Puy; elle a
obtenu dans cette neuvième catégorie une mé-
daille d'or, concurremment avec .M. Vidal, d'.Au-

benas (llaute-l.oirei, un agriculteur et un fores-

tier tenace et émérile, que la .Société d'encou-
ragement \\ l'agriculture a tenu à récompenser
spécialement par l'octroi d'un objet d'art.

Les produits de la laiterie ont réalisé de réels

progrès, par suite de la transformation des mé-
thodes et des instiumpntsde fabrication: l'Kcole

ménagère et de laiterie du Monastier illaute-

Loirei, de création touti- récente, remporte de
beaux succès. .M°"- Pascal-.Sabalier, une Vellave

énergique, qui est allée s'instruire dans les prin-

cipales régions laitières françaises, "a également
exposé de magnifiques produits.

IJien que le vignoble de la Haute-Loire, forte

ment éprouvé, en soit encore à la période d'hési-

tation, en vue de la reconstitution, l'arrondisse-

ment (le Urioude a fourni le bons échantillons

de vins. On remarquait quelques bons vins d'hy-

brides producteurs directs présentés par la

chaire départementale d'agriculture.

L'exposition de l'apiculture témoigne égale-

ment d'une heureuse transformation des anciens
procédés d'exploitation barbare des abeilles.

Dans l'exposition scolaire, la maison Vilmo-
rin, l'Ecole ménagère du Monastier, obtiennent

' les premières récompenses. Quelques institu-
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leurs ont présenté un matériel d'enseignement

agricole remarquable, notamment M. .louvenel,

de Chambezon.
A noter également quelques collections inté-

ressantes de produits, faites par certains agri-

culteurs.

Machines et instruments. — Les machines et

instruments agricoles de nos principaux cons-

tructeurs français et étrangers élaient autant de

nouveautés pour le cultivateur de la Haute-Loire,

qui n'a pas encore abandonné le matériel pri-

mitif utilisé dans la culture de ses champs. A

notre avis, des applications pratiques nombreuses

eussent été nécessaires pour démontrer l'efli-

cacité des engins exposés, même sur les sols les

plus rebelles de la région, pour combattre celte

idée généralement fausse, qui fait considérer

ceux-ci comme non accessibles au matériel agri-

cole perfectionné.

Les maisons Plissonnier, Pilter, Puzenat,

Sauzay, Vidal-Beaume, Wallut, Osborn, Merlin,

Meixmoron de Dombasle, Massey-Harris, .Marot,

Marmonnier, Mabille, Duncan, Japy, Hidien,

Harrisson, Faul, lîrouhot, Clert, Amoureux,

Aultmann, Chambonnières (de Clermont-Fer-

rand), etc., avaient exposé charrues, herses,

cultivateurs, houes, semoirs, faucheuses, mois-

sonneuses, râteau à cheval, moteurs, pompes,

trieurs, etc.

Les appareils de laiterie étaient en grand

nombre ; nous signalerons ceux des maisons

C.arin, Simon, Fouché, etc. ; cette dernière pré-

sentant une baratte à double ouverture et à

doubles parois, dont l'intérieur est en alumi-

nium ; l'intervalle des deux parois pouvant con-

tenir 12 litres d'eau pour la régularisation de la

température.

La Société française de Vierzon et la Société

Vierzonnaise étaient représentées par des loco-

mobiles et des batteuses.

Nous citerons également : pour les clôtures

métalliques, la maison Taullieb et Chaussard ;

Pour les appareils d'aviculture, les établisse-

ments Voitellicr et Philippe ;

Pour les moteurs à pétrole, la Compagnie Du-

plex, la maiMin liarbier, liénard et Tureniie

avec son groupe électrogène à pétrole intéres-

sant, débitant 50 ampères sous 110 volts, etc.

Concours régional hippique. — 11 voisinait avec

l'exposition des machines sur la place du Foirai,

et était placé sous la haute direction de l'inspec-

teur général des haras, M. Quinchez, commis-
saire général. Il réunissait une centaine d'ani-

maux, parmi lesquels les éleveurs de Stiône-et-

Loire avaient fait l'appoint le plus considérable.

Les pouliches de trois ans constituaient la caté-

gorie la plus remarquable, à la gloire du demi-
sang anglais.

Cette manifestation a médiocrement intéressé

les agriculteurs de la région. La Haute-Loire

possède, en effet, une race de chevaux de mon-
tagne remarquable par les réelles qualités d'en-

durance et d'énergie qu'elle possède, mais qu'un

manque de sélection comprime dans un corps

de Procuste. X maintes reprises la Société agri-

cole et scienlilique du Puy a demandé à l'admi-

nistration l'introduction dans les haras du dé-

parlement de quelques étalons anglo-normands,

boulonnais ou percherons pour l'amélioration

de la population chevaline locale ; mais on a

passé outre à ces justes doléances et l'on

s'obstine, dans le centre même de l'élevage, à

ne laisser à l'amélioration que le remède du
pur sang anglais.

La distribution générale des récompenses a eu

lieu sous la présidence de M. Vassillière, direc-

teur de l'agriculture et délégué par le ministre

de l'Agriculture. Dans un discours documenté,
il a exposé la situation agricole dans le dépar-

tement, constaté les très réelles améliorations

réalisées et préconisé la pratique de la solida-

rité et de la mutualité agricoles, qui fécondera

et prolongera le travail énergique et tenace du
cultivateur du Velay, dont un barde local, lau-

réat du présent Concours, a dit de ses facultés

d'endurance :

<' Le seul repos pour vous, c'est le lalieiir qui change. »

J. Pellissikr,
Ingénieur agrononiL',

Professeur d'agriculture à Yssingeaux.

DESTRUCTION DES TERMITES PAR L'ACIDE SULFUREUX

(HÉI'O.NSE A DIVERS AnO.NiNÉs).

Depuis quelque temps on a fait connaître en

France un appareil producteur d'acide sulfu-

reux inventé en Amérique par M. Clayton. Cet

appareil est susceptible d'applications multiples :

extinction des incendies à bord des navires, dé-

sinfection dans le cas de certaines épidémies,

blanchiment des mélasses, destruction des ron-

geurs et des insectes, etc.

Nos lecteurs qui désireront en lire la descrip-

tion, la trouveront dans un article de M. le !)'•

Loir, publiée par la Revue générale des sciences

pures et appliquées, numéro du IS novembre 1901.

11 est intéressant de signaler notamment les ré-

sultats obtenus par M. Clayton, relativement à

la destruction du charançon du bb' (t). Deux
sacs d'orge très attaquée, ayant été soumis pen-
dant douze heures à l'action de l'acide sulfureux

dans l'appareil en question, furent examinés
quelques mois plus tard. On put constater que

(1) Voyez Ed. Fleutiaux. VAgriculture pratir/ue des

piiy.i cil au ils, année 1902,
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tous les insectes étaient morts et qu'il n'y avait

pas eu d'éclosions nouvelles. Une seconde expé-

rience faite dans le but d'essayer la faculté ger-

minalive des grains traités, montra que ceux-ci

germaient dans la proportion de 'JO 0, propor

tion très voisine de celle (90 0) des grains non
soumis à l'épreuve. On assure, en outre, que le

produit traité ne présente aucun danger pour la

consommation.
Récemment, M. A. Loir a eu l'occasion d'em-

ployer avec succès le même appareil pour com-
battre les termites dans la Rhodésie, contrée où

ces insectes sont extrên:ement nuisibles.

Voici en quels termes il rend compte de ses

essais (1) :

« On place, dil-il, un des tuyaux dans l'ouver-

ture de la termitière. Ce tuyau, par le ventila-

teur, lance le gaz sulfureux ; on pratique un

trou à quelques mètres plus loin, atin de placer

le second tuyau d'aspiration dans les prolonge-

ments de la termilièrvî. L'air des galeries est

aspiré, il pusse dans le four où brûle le soufre,

se charge de vapeurs asphyxiantes et est lancé

dans la termitière qui, en moins d'une heure,

est inondée de gaz >.

Il y a là un excellent moyen de purger de

toute vermine le dessous des planchers, ainsi

que le sous-sol, au voisinage immédiat des mai-

sons infectées de fourmis ou de termites. L'ap-

pareil Clayton parait être appelé à rendre Je

grands services, notamment dans les colonies.

P. Lesne,

Assistant au Muséum.

LES MACHINES

A L'EXPOSITIO.N DE LA SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE D'ANGLETERRE i

A côté de la locomotive routière proprement
dite, utilisée pour les travaux agricoles, et qui

porte en Angleterre le nom de traction engine,

il existe un autre type, de plus en plus répandu,

qui est désigné sous le nom de 7'oad locomotive.

C'est un type moins lourd et plus rapide

qui s'adresse surtout aux entrepreneurs de

transport. Nous en avons vu deux modèles très

réussis au stand de la maison Fowler ; ils ont

deux ou trois vitesses, un tambour de halage, et

sont montés sur ressorts; les roues porteuses

sont relativement étroites, mais d'un très grand
diamètre.

A ces machines puissantes, mais coûteuses,

certains constructeurs opposent de très petites

routières agricoles, pesant trois à quatre tonnes

et destinées aux explotations moyennes. La mai-

son ^Valli6 et Stevens, de Basingstoke, a un mo-
dèle pesant 2 tonnes 18 à vide, et 3 tonnes en

ordre de marche. C'est une machine à simple
cylindre, munie de deux vitesses et d'un chan-
gement de marche, et pouvant remorquer
7 tonnes en palier.

D'après le constructeur, plus de quai'ante se-

raient actuellement en service.

La maison TasUer et Son, à Andover, [irésen-

lail un modèle analogue.

Ces machines vaudraient, rendues en l''rance,

une dizaine de mille francs; aussi hésitons-nous

à croire qu'il y a un réel avenir pour elles, et

nous croirons plutôt que le type appelé à se ré-

pandre est le type dit » colonial », construit par

la maison H. (Jarrelt et Sons, de Leiston. C'est

une véritable routière de taille à peine réduite,

et qui se distingue surtout par le fait de n'avoir

qu'une vitesse, et un tender plus simple et plus

(1) Complen-renUus des •iéances tle l'Académie des
sciences, 1903, I, n" 21.

(2) Voir lo numéro du 16 juillet, page 80.

petit; enfin les organes sont un peu plus légers-

Cette machine, qui vaudrait environ 2,000 fr. de

plus que les petites routières ci-dessus mention-

nées, a beaucoup plus d'élasticité comme mo-
teur, et on peut compter davantage sur sa force

pour les travaux un peu durs.

Nous ne pouvons passer sous silence l'exposi-

tion très complète de la maison Marshall et C",

de Cainsborough, qui présentent plusieurs types

de routières, batteuses, locomobiles, et une ma-
chine à vapeur horizontale, à deux cylindres,

digne des meilleurs ateliers de construction

industrielle.

Avant de quitter cette section, mentionnons
l'exposition de la Darby Land digger et C'", de

Wickford. Cette maison qui avait construit en

1902 une laboureuse à fourches de dimensions

inusitées, expose cette année une laboureuse

basée sur un autre principe. En arrière et sur

les côtés d'une routière ordinaire, se trouve un
bâti en fonte en forme de V, chaque branche

contenant cinq roues dentées à axe vertical,

toutes actionnées dans le même sens par une
chaîne sans (in. L'axe de chaque roue se pro-

longe par un plateau sous lequel sont lixés deux
disques horizontaux, montés sur deux arbres

de 0'".00 environ. Leur entrure est réglée par un
fort rouleau placé derrière la machine ; celle-ci

en avançant entraîne une désagrégation com-
plète du sol par les disques.

Nous décrirons ensuite, au hasard de notre

visite, les machines ou instruments nouveaux

que nous avons remarqués.

La maison Richmond et Chandier, de Man-

chester, expose un coupe-racines tout à fait

nouveau : sur un disque vertical des demi-

ellipses ont été découpées; la deuxième domi-

ellipse est emboutie, et son petit axe aiguisé.

Les cossettes obtenues sont très légères et très

minces, ce qui a bien des avantages. D'un autre
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cûlé, il y a à remplacer le disque entier au bout

d'un certain temps, au lieu de changer simple-

ment des lames.

La maison Carier attire l'attention sur une

nouvelle application de ses broyeurs; il s'agit

du broyage des caroubes ; on sait quelle impor-

tance prend ce fruit en Tunisie pour la nourri-

ture du bétail, et jusqu'ici sa nature grasse avait

été un grand obstacle à l'utilisation des concas-

seurs ordinaires. Les résultats obtenus avec le

broyeur Carter sont très .satisfaisants.

Tout à côté, la maison Christy et Norris expose

des broyeurs dont l'apparence extérieure est la

même, mais dont l'organe travaillant est une

hélice rigide à quatre branches étroites.

Les élévateurs de paille, beaucoup plus ré-

pandus en Angleterre qu'en France, sont là nom-

breux, et peu différents les uns des autres. La

seule différence qu'on trouve réside dans l'éta-

blissement de l'élévateur, qui se relève au moyen

de chaînes, de crémaillères ou de galets mo-

biles. Les crémaillères sont plus fragiles, les

chaînes semblent moins bien travailler. Les élé-

vateurs à galets mobiles, du genre de ceux cons-

truits parAlM. E. et H. lioberts, semblent plus

simples et plus robustes.

Deux autres appareils se retrouvent en quan.

tité : les premiers sont les chargeurs de foin

qu'on attelle derrière un chariot |: rappelons que

ces appareils qu'on présente partout comme une

nouveauté, ont été très préconisés en France il

y a une vingtaine d'années, et qu'ils n'ont

jamais pu s'y répandre ;
— les autres sont ceux

introduits sous le nom de vire-andains, mais

qui ne semblent pas répondre à un besoin réel.

11 y en a quatre modèles différents au Concours,

les uns à fourches, les autres à disques, ceux-

ci mus par des engrenages, ceux-là par des

chaînes.

Plus intéressant est le râteau oblique pré-

senté par la maison Wood : c'est une grande

faneuse à fourches, travaillant d'arrière en avant,

et montée à 45 degrés de l'axe de la machine
;

le foin se trouve ainsi ramené en un andain pa-

rallèle à la direction de l'attelage ; la largeur du

travail paraît être de 3 mètres. Dans le même
ordre d'idées, signalons le ramasse-andain de

Cottis et Son, à Epping, composée de U flèches

parallèles terminées par des ferrures analogues

aux doigts de faucheuses, et dirigées suivant la

direction de l'attelage ; celui-ci est à deux che-

vaux, placés de chaque côté de l'appareil.

Plusieurs modèles de hache-paille à moteur

sont munis de cribles à poussière, de ventila-

teurs et d'élévateurs et doivent donner un pro-

duit parfaitement sain et propre. A côté d'un de

ces appareils, la maison Hichniond et Chandier

a en mouvement un désagrégateur (|ui semble
formé de deux cylindres armés de pointes, tour-

nant à la même vitesse ; on introduit dans la

trémie des balles de foin pressées, et le produit

qui en sort a l'aspect du foin fané et séché sans

avoir été pressé.

Enfin, au stand de la maison Howard, oii

tigurent les seules presses à foin exposées dans
tout le Concours, nous trouvons un cultivateur à

trois disques, fixés sur un lourd bâti en fonte

monté en tricycle. C'est une machine puissante,

qui doit nécessiter au moins quatre bœufs, mais
doit faire un travail parfait.

Nous n'insisterons pas sur l'exposition de mou-
lins à vent, très intéressante par elle-même, mais

dont l'étude nous entraînerait trop loin. —
Disons seulement que les vingt-huit moulins expo-

sés pardix-septconcurrents, sont restésen essais

pendant deux mois, et que les observations du
jury ont porté à la fois sur la construction, la

force utilisable, les mécanismes d'orientation et

de régulation, la forme des ailes, la surface de

voilure, et la résistance des pylônes.

La seule innovation vraiment curieuse est le

moulin locomobile et même automobile de H. P.

Saunderson et C°, de Bedford.

Cet appareil, d'un diamètre de 3"". 60, est

monté sur un pylône d'environ 4 mètres de hau-

teur, fixé sur un châssis en bois à 4 roues. La

force du moulin est transmise par l'arbre verti-

cal à un arbre horizontal qui, au Concours,

actionnait d'un côté une pompe rotative, et de

l'autre un concasseur; l'un de ces deux appareils

peut être remplacé par une poulie capable d'ac-

tionner n'importe quel instrument. Enlin, l'arbre

horizontal peut être relié par une vis sans fin et

un engrenage hélicoïdal à un des essieux, ce qui

permet au chariot de se transporter lui-même

d'un point à un autre. Nous ferons naturelle-

ment toutes réserves sur le côté pratique d'un

tel dispositif.

Il est regrettable que MM. Saunderson et C" se

soient bornés à exposer les dessins de leur fau-

cheuse pour étangs : il est probable que cette ma-
chine aurait eu un assez grand succès, de curiosité

au moins; — il s'agit d'un petit chaland à fond

plat, à vapeur ou à pétrole, mû par une roue pla-

cée à l'arrière. Le moteur actionne en même
temps deux scies de faucheuses dont les barres

traînent sur le fond de la pièce d'eau à nettoyer;

leur profondeur de travail peut se régler au

moyen d'un levier placé dans le bateau.

F. Mai.%.

Ingénieur agronome.

Londre;^, 29 juin 1903.

GELÉES ET ENGRAIS POTASSIQUES

Sous ce titre, qui peut .sembler bizarre à

pareille époque de l'iuini'e, nous voudrions

attirer l'attention du public agricole sur l'in-

fbipnce remarquable exercée par les engrais

potassiques à l'égard des plantes atteintes

par le froid.
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Dès ISO.S, nous signalions au Journal

d'Agriculture pratique ^1) les observations

faites en Allemagne, au cours d'essais d'en-

grais, sur des cultures de sarrasin, d'avoine

et de seigle dévastées par les gelées : pour ces

trois cultures, les parcelles fumées aux

engrais potassiques (kaïnitei avaient beau-
coup moins soullert que leurs voisines, lais-

sées sans potasse.

Depuis cette époque, les agriculteurs fran-

çais ont eu roccasion de faire de semblables

constatations et nous rappellerons notamment
l'intéressante communication de M. i'aul Ge-

nay, de Bellevne (Meurthe-et-Moselle), au
Congrès international d'agriculture de Paris

flStOOi. Le praticien distingué, dont l'autorité

est connue de nos lecteurs, avait institué, à

l'automne 1899, des essais d'engrais potas-

siques sur plusieurs pièces de blé. L'hiver

fut rigoureux et l'un des champs, moins bien

exposé, eut beaucoup à souffrir du froid; le

blé y fut gelé tandis qu'il restait indemne
dans les pièces voisines. Mais alors que la

parcelle témoin, sans potasse, ne parvenait

pas à reprendre un développement normal et

donnait à la récolte moitié moins que ses

voisines épargnées par le froid, l'autre par-

celle, traitée à l'engrais complet, put arriver

à fournir un rendement l'aible, mais normal.
Voici d'ailleurs les résultats obtenus :

l'iéce gelOc, sans pota=se I,2.ï0''

— — avec potasse 2,350

Pièce non gelée, sans potasse... 2,650
— — avec potasse . .

.

2,850

P.lillo.

2,000"

3.530

3,400

3,930

Comme on le voit, le blé gelé s'est refait

après l'hiver, sous l'influence des engrais

potassiques.

Des observations semblables nous ont été

récemment communiquées de divers points

où les cultures avaient tout particulièrement

souffert, soit des gelées intenses des derniers

mois de l'année 1!)():2. soit des froids tardifs

et imprévus d'avril VMSW.

K Dreux, au champ d'expériences de

M. .\llard, professeur d'agriculture, les pièces

de 1)11' et de luzerne montraient très nette-

ment au sortir de l'hiver : d'un c<'ité, les par-

celles sans potasse restées chétives: et de
l'autre, les parcelles à engrais complet, beau-
coup plus vigoureuses.

De Reims, M. Moreau-Bérillon, professeur
d'agriculture, nous écrit ;

« Dans mon champ d'expériences du
2-2'= dragons, j'ai obtenu avec le chlorure de
potassium des résultats merveilleux que J'ai

photographiés. Une parcelle avec chlorure

seul et une autre avec engrais complet (dont

chlorure] ont très bien résisté à la gelée alors

que d'autres parcelles avec ou sans engrais

mais sans potasse, ont été fortement endom-
magées. »

Ajoutons, pour être complet, que les arbres

fruitiers et sans doute aussi la vigne bénéfi-

cient également de cette heureuse protection.

" A la pépinière de Gotha Allemagne),

nous apprend M. Larue (2i, l'emploi de

lO;) kilogr. de chlorure de potassium par hec-

tare a sauvé tous les arbres de la gelée en

1900-1901, alors que les parcelles non pour-

vues de cet engrais voyaient leurs rangs

éclaircis dans la proportion de 10 à 20 0/0 ».

Ce n'est donc pas une simple coïncidence:

il y a bien une action spécifique et fort cu-

rieuse des sels potassiques dont l'explication

nous échappe. Cette action n'est sans doute

pas sans rapport avec Tinfluence exercée par

les mêmes produits sur l'assimilation chloro-

phyllienne et sur l'élaboration des matières

hydrocarbonées dans les plantes, qui fait de

la potasse un des principaux éléments des

fumures rationnelles.

Les désastres causés par les dernières ge-

lées d'hiver et de printemps sont encore dans

toutes les mémoires et, à l'approche des

moissons, le moment nous parait favorable

pour faire appel à l'esprit d'observation de

nos lecteurs et pour leur demander s'ils ont

été à même de constater dans leur entourage

les intéressants phénomènes signalés.

Nous recevrons avec intérêt les observa-

tions qu'ils voudront bien nous communi-

quer.

A. CotTiniEH,

Ingénieur agronoDlc

.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 8 juillet 100."!. — Présidence

lie iJ. Chci/sson.

Les primes d'exportation pour les sucres.

.M. Pluihel avait saisi la Société, tfans tun- pn''-

1 Numéro du 28 avriL page 595.

cédente séance, d'une question de première

importance pour f'aijriculture de la réj;ion du

nord de la France : «^ Le maintien de l'applicalion

de la prime de sortie aux sucres entrep'mH avant

(2) La potasse et la vigne, page 6.
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le l'"' septembre, jusqu'à l'épuisement des re-

cettes spéciales encaissées par le Trésor, receltes

résultant d'une surtaxe de ïi fr. par 100 kilogr.,

établie par la loi de 1897 dans le but et avec la

destination précise et unique de subvenir au
paiement des primes de sortie pour les sucres

exportés ». Ce vœu avait été renvoyé à l'examen
de la section d'économie, de statistique et de
législation agricoles à laquelle avait été adjoint

M. Pluchet.

La section présente alors sur cette question
un rapport que nous ne pouvons qu'analyser

sommairement. Elle propose d'adopter le vœu
de M. Pluchet en s'appuyant, pour le légitimer,

sur les points que voici :

A l'unanimité, les membres de la Commis-
sion permanente des sucres réunis à Bruxelles
ont tout dernièrement reconnu et déclaré que
les dispositions prises par plusieurs Etats con-
tractants de payer des primes d'exportation aux
sucres entreposés avant le 1"' septembre 1903,
" ne sont pas en désaccord avec les prescrip-
tions de l'article 1"'' de la Convention de
Bruxelles >.

Ainsi, au point de vue international, la ques-
tion est nettement tranchée par la récente déci-
sion de la Commission permanente des sucres.
Au point de vue intérieur, la section estime

que la question n'est pas résolue moins nette-

ment, par la loi du 7 avril 1897, sous le régime
de laquelle nous vivons actuellement.
L'économie de la loi de 1897 est eu efTet très

simple et très claire :

1° Etablissement d'une prime de sortie pour
les sucres exportés

;

'2° Etablissement d'une surtaxe de 5 fr. par
100 kilogr. sur les sucres livrés à la consomma-
tion intérieure, surtaxe destinée à fournir au
Trésor les ressources nécessaires au paiement
des primes de sortie.

11 en résulte d'une façon absolument nette,

que le produit de celte surtaxe n'a pas d'autre
destination, et ne peut avoir d'autre emploi, que
le paiement d'une prime de sortie aux sucres
exportés.

Or, d'une pari, les taxes imposées à la con-
sommation en vue de subvenir au paiement des
primes ont continué d'être perçues, et d'autre
part, les sommes payées à titre de primes ont
été de très minime importance, en raison du
gros déficit de nos exportations.
Le Trésor se trouve donc avoir en dépôt, de ce

fait, un excédent de recettes assez considérable.
Ce boni du Trésor doit revenir aux sucres et
servir à relever le taux de la prime de sortie.
Quand ce boni sera épuisé, le compte sera ba-
lancé et il n'y aura jilus lieu de donner aucune
prime à l'exportation.

En agissant ainsi, M. le ministre des Finances
non seulement ne sortirait pas de la légalité,

mais il se conformerait au contraire absolument
à l'esprit et à la lettre de la loi du 7 avril 1897.

M. le .Minisire assurerailTécoulement du stock

qui pèse si lourdement sur le marché (puisque

nous avons en France, encore à l'heure actuelle,

620,000 tonnes de sucres), et la sucrerie et la

culture aborderaient avec moins d'anxiété la

nouvelle campagne.
La section estime donc que la Société natio-

nale d'Agriculture de France ne peut rester in-

dilTérente à une question aussi grave, et qu'elle

voudra bien témoigner l'intérêt qu'elle jiorte à

la culture de toute la région du A'ord, en votant

le vœu suivant :

La Société nationale dAgrJcultiu-e de France a

l'honneur d'attirer l'attention bienveillante de M. le

ministre de l'Agriculture sur les décisions prises

récemment à Rruxelles. par la Commission perma-
nente des fucres ; et, comme conséquence de ces

décisions, elle émet le vœu que M. le ministre de

l'Agriculture veuille bien intervenir auprès de M. le

ministre des Finances, pour obtenir que, conformé-

ment à la décision prise par la Commission per-

manente des sucres, il laisse fonctionner la loi de

1897, sur les primes de sortie, en faveur des sucres

entreposés avant le 1"' septembre 1903, comme ont

décidé de le faire pour leurs nationaux respectifs, les

autres Etats signataires de la Convention de Bruxel-

les, jusqu'à l'épuisement des recettes spéciales en-

caissées par le Trésor, recettes provenant d'une sur-

taxe établie par la loi du 7 avril 1897, dans le but,

et avec la destination précise et unique de subvenir

au paiement des primes de sortie pour les sucres

exportés.

Ce vœu est adopté par la Société.

Présentations d ouvrages.

M. /. Bénard présente de la part de M. L. Cornu,

secrétaire général de l'Association de la Meu-

nerie, une brochure intitulée : Un cartel de la

meunerie pour la vente des farines.

Le cartel, dont parle M. Cornu, n'a d'autre

visée que de remédier aux abus de la concur-

rence, soit en limitant la production dans de

justes proportions, soit en llxant des prix de

vente mininia.

M. Lavalard analyse longuement l'ouvrage de

MM. Dechanibre et Curol : les Aliments du cheval.

Il insiste en particulier sur l'étude très complète

des denrées qui peuvent être données aux che-

vaux, où les auteurs après avoir passé en revue

successivement l'avoine, le mais, l'orge, le sei-

gle, le blé, le sarrasin, etc., font un examen
très sérieux d'aliments moins connus : caroubes,

dalles, pains et résidus industriels.

Après avoir étudié les fourrages et les plantes

qui peuvent les remplacer, MM. Dechanibre et

Curot terminent, par deux chapitres très origi-

naux : les intoxications alimentaires et la méde-
cine légale dans ces différents cas. C'est un en-

seignement très utile, fait remarquer M. Lava-

lard, en présence des nombreuses denrées qui

entrent depuis quelques années dans l'alimen-

tation du cheval.

H. IIlTIER.



MÉRITE AGRICOLE 121

MÉRITE AGRICOLE 0)

Grade de ckeiHilier.

MM.

Abadie (Mars-Guillautue-Kobert), professeur de

génieruralàrEcnle nationale d'agriculture de Hennés.

Abadie .leaii-Manel, instituteur h Homeydets

i
Hautes-Pyrénées).

Abadie (Jean-Paul), industriel au Theil sur-Huisne

(Orne).

D'Abadie (Hippolyte-Louis), inspecteur principal

.1UX Halles centrales à Paris.

Ahbo (Pierre-Marie), à Menton (Alpes-Maritimes).

Abraham llippolytei, directeur de la maison Lan-

guionie et Aufrie, Paris.

Adam (Emile), fabricant d'engrais à Villeneuve-sur-

Vonne (Yonne).

Adam (Ch.irles-Léon), horticulteur à Compiégne.

Adnet (Jules-Théophile), instituteur à Orbois-l'Ab-

baye (.Marne,.

Àli.t (François-Nicolas), agriculteur, maire de Mon-

tigny (Meurthe-et-Moselle).

Allain (François), vétérinaire, adjoint au maire de

Sauzé-Vaussais Deux-Sèvres).

Alquier (Jules), ingénieur-chimiste de l'Institut

agronomique à Paris.

Amblard (Paul), sous-chef de division à la préfec-

tuie à Bourges (Cher).

Amigues (Joseph-Pro?per Adolphe), propriétaire il

Carcassonne (.\ude).

-\ndré Françoisi, propriétaire-viticulteur à Cheval-

Blanc (Vaucluse .

Andriot Servain-Théodore), secrétaire de la sous-

préfecture de Bar-sur-Seine (Aube).

Andrieux Barthélémy), constructeur d'instruments

agricoles et cultivateur à Faux-la-Montagne iCreuse).

Angrand Paul-Eugènei, instituteur à Rouen.

.\nsement (Louisi, propriétaire, ancien fabricant il
i-

voitures à Charenton (Seinei.

Antoniotti, maire à Olmie-Capela (Corse).

Argacha , Jean-Henri), cultivateur à Lestelle (Bas-

ses-Pyrénées).

Arnaud, maire de Saint-Martin-d'Entreaunes(Alpes-

Marilimes .

ll'Audéric (Jnles'i, propriétaire-agriculteur, maire

à Piatviel (Tarn;.

Audoin (Louis), adjudant au 34'' régiment d'infan-

terie à Mont-de-Marsan (L.andes .

Ange ilinillauuie:, propriétaire, constructeur-méca-

nicien au mas Grenier (Tarn-et-Garonne).

Aumignon Jean-Baptiste-Gustavej, propriétaire-

agriculteur à la .Neuville-au-Punt (Marne).

Aurange (Emile-François , représentant de com-
merce en caoutchouc à Paris.

Aurel (François), cultivateur à Montmirail (Tarni.

D' Aygaliers ( Pierre-Jean-Eugéne), professeur d'agri-

culture à Oraison (Basses-Alpes).

.M™" Aymar née Brun Thérèse , Meuriste-pépinié-

risle à Montpellier i Hérault .

.\ymcs ^l'aul-Eugeue), secrétaire chef ii la sous-

préfecture de Casiellane (Basses-Alpes).

Ayuiond Joseph-François), instituteur public à

l.agney (Menrthe-et-.MoselIc).

Azalbert (Joseph), négociant en vins à Narbonne
(Aude'.

Uabillot (Eusicej, agriculteur, maire de (Chàteau-

ncnf (Cher).

Bablot iLéon), propriétaire à Cambrai (Nord).

(1) Voir le numéro du 16 juillet IflO:).

Bady (Célestin-François, dit Georges), imprimeur

à Paris.

Baguer (Gustave-Alphonse), directeur de l'Institut

des sourds-muets d'Asnières.

Bailly, cultivateur au Pin (.\llier).

Bailly (Jules-Marie-Paul), chef de division hono-

raire à la préfecture de la M;irne.

B illaud (Enimanuel-Léonard-Alberti, secrétaire gé-

néral de la préfecture du Rhône.

Ballot (Lucien^ mandataire aux Halles centrales.

Banalis, maire de Lucéran (Alpes-Maritimes).

Bara (Robert-Louis-René), sténographe au Sénat.

Barbery 'Joseph), adjoint au maire de Courthezou

(Vaucluse).

Bardout (Alexandre), viticulteur à .Migé (Yonne).

Barot (.\lexandre), professeur au lycée Montaigne.

Barret (Georges), propriétaire à Jourgnac (Haute-

Vienne).

Barlhelat (Gilbert-Joseph), docteur en médecine h

Paris.

Barthélémy (Vincent), professeur d'horticulture à

l'Ecole normale de Monde (Lozère).

Rastard (Clément), propriétaire-viticulteur à Mes-

land (Loir-et-Cher).

Batsalle (Joseph), chtf de division à la préfecture

de Pau.

Baudon (Auguste-Prosper), médecin-vétérinaire sa-

nitaire à Coucy-le-Château (Aisne).

Baudrillard (Victor), instituteur public à Novy-Che-

vriéres (Ardennes).

Bayort (Jules), propriétaire, maire de Saint-Ma-

thurin-Léobazel (Corrèze).

Beauduin (Raymond), à Paris.

Beaumelle fils, agriculteur et conseiller municipal

à Falcimargues (Cantal).

Bécu (Louis), agriculteur à Beuvry (Pas-de-Calais).

Begneux( Henri), maire à Lugny-Champagne (Cher).

lieHieu (Lucien-Hyacinthe), propriétaire, ancien

négociant en vins à la Cadière (Var).

Bellod (Louis.Auguste), cultivateur, maire de Pey-

riat (Ain).

Renard (Emile-Auguste), cultivateur, maire de

Saint-Martin-des-Bois f Loir-et-Cher).

lienoist (Léon), agricult'-ur à Maisons-Alfort (Seine).

Benoit (Jean), industriel à Alais (Gard).

Benoist (Jules-Amable j, horticulteur à Estrées-

Saint-Denis (Oise).

Bérard aîné (Joseph), cultivateur à Manosque

(Basses-Alpes).

Bergerard-Lebeaume (Jules-Emile-Edmond), viti-

culteur à Saint- Jean-de la-Ruelle (Loiret).

Bergin Gabriel), maire à Fourneaux (Savoie).

Bérilhe (Charles), entrepreneur-propriétaire à Coar-

raze (Basses-Pyrénées).

Berlier (Jean-Pierre), cultivateur à la Berlière, com-

nmdo de Doizien (Loire).

Bernard (Marie-Joseph- Alexandre), propriétaire,

maire au Miroir (Saône-et-Loire).

Bernot (Désiré), négociant en fourrages à Gou-

vernes (Seine-et-.Marne).

Bertel. professeur à l'Ecole normale de Charlcville

(Ardennes).

Berthault-Cottard (Jean-Rose), horticulteur-pépinié-

riste à Saint-.Mard (Seine-et-Marne).

Bertrand (Eugène), vétérinaire à Crépy-en-Valois.

R.rtrand (Claude), maire de Saint-André-la-Côle

(llliône).

Bertrand (Désiré-Jean), cultivateur à Ma<lrid, com-

mune d'Usseau i^Deux-Sèvres).
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Bidaud (Jean), construoteiir d'instruments agricoles

a Bourg-Archaïubault (Vienne).

Mme veuve Billard, née Martin (Liicie-Rose). culti-

vatrice à Montléve Seine et-.Marne).

Billiotte (Modeste), cultivateur à Villars-le-Pautel

(Haute-Saène).

BiUon (Pierre), agriculteur, maire de Notre-Dame-

d'Oé (Indre-et-Loire).

Birot (Aramis-Marcelin), propriétaire à .Narbonne

(Aude).

Bisson (Adolphe), horticulteur-pépiniériste à Vire

(Calvados .

Bisson (Léopold-Joseph), horticulteur-arboriculteur

à Alençon (Grne).

Bit jAuguste-François), propriétaire, à Saint-Mar-

cellin (IsèreV

Blanc (Baptistin), propriétaire, président du cercle

" la Fraternité » à Si.steron (Basses-Alpes).

Blanc (Paulin), sériciculteur à Noyers-sur-Jabron

(Basses-Alpes).

Blanc (Jules-Léon
,
président du syndicat agricole

de Lambesc ;Bouches-du-Rhône).
Blaiicbard (Louis-Edouard), architecte, adjoint au

maire à Saint-Denis (Seine).

Blanvillain (Léonor-Adrien), cultivateur et maire
à Saint-.\ubin-le- Vertueux (Eure).

Bleilé Joseph'!, jardinier à Beaucourt (Haut-Rhin).

Blot (Je.an-Baptiste-Désirû). directeur de la Société

de laiterie les « Fermiers réunis >, à Paris.

Bocagnano (Jacques), jardinier à .\jaccio (CorseV

Boileau .Xlphonse), agent voyer principal en re-

traite à Lure (Havite-Saône .

Boiramier François), maire de Xoth (Creuse).

Boissin (Isidore-Xavier), professeur à l'Association

philotechnique à Paris.

Boissot Denis-Eugène), capitaine acheteur perma-
nent des remontes à .\lcn(;on (Orne).

Bonargent (.\uguste), agriculteur, fabricant de
chaux à Saint-Gaultier (Indre).

Bonavita (Lucien-.idorable), instituteur à Simiane
(Boiiches-du-Rhône).

Bondoux (Théodore Félix), propriétaire-viticulteur

à Basson Yonne),

Bonnard-Lapierre Eugène), adjoint au maire de
Saint-Geoire-en-Valdaine (Isère),

Bonnaves (Pierre:, maire d'Egliseneuve-d'Entrai-
gues (Puy-de-Dôme .

Bonnet ;Jules-Philippei, éleveur à Aix (Bouches-
du-Rhône),
Bontoux (Jean-Joseph), agriculteur, maire de Saint-

JuIien-en-Beauchêne (Hautes-Alpes).
Bonvalot (Auguste-Emile), instituteur à Saint-Ger-

main-Source-Seine Côte-d'Or).

Bootz (Jules-Ernest), bouclier à Paris.

Bordât Jean , éleveur à Lachau (Cantal;.

Bordes (Pierre , propriétaire à Monbalen (Lot-et-

Garonne).

Bordot (Victor-Jean), propriétaire et directeur de
VIndépendan! de l'Auxiiia et du Morvaii.

Bottet iJoseph-.ilexandre
, propriétaire-agriculteur

à Guilherand (Ardéche).

Bonnefoy-Cudraz Pierre-Joseph-Emilel, instituteur
à Saiiit-Jean-de-Belleville (Savoie),

Bouchardeau (Louis-.Marie-Ambroise), directeur de
l'imprimerie de Vaugirard à Paris.

Boucher (Louis), maire de Marboiié (Eure-et-Loir .

Boucheret (Joseph), maire de Cisternes-la-Forèt

(Puy-de-Dôme),
Bouchetard (Onésime , chef de culture à la roseraie

de ril 'V (Seine),

Boudot iJean-François-lsidore), cultivateur à Fédry
(Haute-Saùnei.

Bouffaud jDenis-Abel , cultivateur-éleveur à Che-
min (Jura).

Bouhier (Théophile), instituteur à Saint-Colombin
(Loire-Inférieure).

Bouillon (Léon), instituteur à Sainte-Sabine (Sarthe),

Bouleux (Joseph-François), vétérinaire en 1" au
joc régiment d'artillerie.

Bounieux (Michel-Gabricl-Fortuné), maraîcher à

Aix (Bouches du-Rhône),
Bouquin (Alphonse), fermier à Méry-ès-Bois (Cher),

Bourbon (Scipion), agriculteur à Moisson (Lozère ,

Bourchet (Joseph-Louis), cultivateur à Mandelieu
(Alpes-Maritimes),

Bourdel (Ernest-Paul-Gaston-Achille), président du
Syndicat agricole de Paraza Aude).

Bouret, conducteur des ponts et chaussées à Lille

(Nord),

Bourgais (Jacques-Félix), cultivateur a Var-sur-

Mer 1 Calvados).

Bourgeade (Blaise-Cyprien), agriculteur, maire de

Merlines ((^orréze). -

Bourquelot, maire de Lannois (Ardenues).

Bourrian (Alfred-Elzear), chef de division à la pré-

fecture de Marseille,

Bourry (.\dolphe), viticulteur à Vergèze (Gard),

Bouteille (Etienne), entrepreneur à Paris,

Bouton (François), agriculteur, maire à Rouffiac

(Charente).

Bouttour (François-Alexandre), maire de Bussiéres

(Seine et-Marne).

Bouvier (René-Marcellin-Nicolas-Félix), apiculteur

publiciste.

Bouyge Pierre), propriétaire-fermier à Courut,

commune de Vigean iCantal).

Bouyx (Jean), régisseur, conseiller municipal au

Chambon, commune de Marsac.

Boyer (Jean-Joseph , receveur des contributions

indirectes à Toulouse (Haute-Garonne).

Brasy, maire de la Blouticre (Manche).

Braun (Roger-Théodore Edouard), notaire à Saint-

Maur-des-Fossés (Seine),

Brédaz {Alfrcd),|membre de la commission destatis-

tique de Graimbouville (Seine Inférieure).

Breissan (Auguste-Ililarion), ancien négociant ex-

portateur à Paris.

Brengues (Louis-Jean), agriculteur au mas d'.\zon

(Aveyron).

Bresson (Henry), propriétaire à Chandai ,Orne).

Bret (Augustin), directeur de la caisse d'épargne de

Valence (Drôme),

Breleau (Conslant-Pierre-Etienne), fondeur agri-

cole à Saintes (Charente-Inférieure),

lirouil (Jean), agriculteur à Ussel (Corrèze),

Bricard (Léon-François), avocat à la cour d'appel

de Prtr s.

Bridou (Désiré), instituteur à Saint-Jean-de-Bon-

neval (Aube),

Brisson (Charles-Léo), capitaine commandant l'an-

nexe de remonte à Oran (Algérie).

Brochet (Joseph-, horticulteur-pépiniériste à Long-

jumeau (Seine-et-Oise),

Broussoux (Louis-.\uguste;, conducteur principal

des ponts et chaussées en retraite à Florac (Lozère',

Bruneau (Théodore), fermier ii la Tbibaudiére (Loir-

et-Cher),

Bruneau (Auguste-François), secrétaire de la So-

ciété d'agriculture de Bdhune :
Pas-de-Calais).

Budan (Désiré-Denis), agriculteur .à la Métairie,

commune de Bagneux (Y'oniie).

M"' Bultel (Jeanne), cultivatrice à ilaillardbois

, Eure'

.

Burlot (Jean), conseiller municipal à Saint-Denis.
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Général Biirnez, commandant la 10'' division d'in-

fanterie à Paris.

Burnot (Kélix-Jacques), propriétairecMiltivateur à

Lays-sur-le-Doubs (Saône-et-Loire).

Cabanis, président de la Société des sauveteurs

du Midi à Marseille iHouches-du-Rhône';.

Cadiot (Raoul), avocat à la cour d'appel, .«ous-chef

du cabinet du ministre des Finances.

Cagnard (Geor|y;es-.\drien , agriculteur à Amfre-
ville-la-.Mivoie (Seine- Inférieure).

Calais (Heuri}, cultivateur à Ilarlleur (Seine-Infé-

rieure).

Calippe (Victor-Georges), brigadier domanial des

«aux et forêts ;i Compiégne (Oise).

Cillou (Edouard-Louis-Marie,, clief des services de

la Société d'encouragement du Jockey-Club.

Cambier (Louis-Adrien), agriculteur à Poul-à-Ven-

<lin (Pas de-Calais).

Cambier, capitaine du génie à Paris.

Cammartin (Ernest Jean . instituteur à Paris.

Campagnolle (Jean,, instituleur à Libaros vllautes-

Pyrénées).

Camus (Henri-Marie (, vétérinaire à Chatenois

(Vosges..

Canton-Ganet Guillaumei, horticulteur à Eau.t-

Bonnes ^Basses-Pyrénées).

Canton (Alexandre), négociant à Toulouse (Haute-

Garonne".

De Carbou-Ferrière (Jpan-Adrien-Henri-Daniel
,

inspecteur des eaux et forets à Limoux (Aude).

Carboni (Ignace), architecte départemental à Ajac-

cio (Corse).

Carbonnel (Raymond), propriétaire à Gruissan

(Aude).

Cardin (Jacques-Philippe), jardinier. Chef du ser-

vice des jardins publics à Rouen.
Cardon (Louis-Jacques), mandataire aux Halles à

Paris.

Carie (Jean-Marie), inspecteur des chemins de fer

Paris-Lyon-Méditerranée à Avignon.
Carrier (F'rauçois),maireà.\reiithon (Haute-Savoie).

Cassang (J.), viticulteur à Vil'eneuve-sur-Lot ;Lot-

et-Garonne).

Cassoute (Paul), secrétaire de la Société d'études

économiques de Marseille.

Catel (Charles-Jean-Baptiste), instituteur a Lapey-

rouse (Puy-de-Dôme .

Cathelain Franrois-Firmin '. jardinier à Paris.

Caujolle i Laurent), propriétaire-agriculteur à Con-

tra/y, commune de Sainte-Croix (Ariege).

Cazamayou (Pierre), instituteur à Espoey (Basses-

Pyrénées).

Cazaux (Bernard-Josepli , vétérinaire à Villecomtal

(Gers,.

Cazenave i François-Louis
,
propriétaire à Poutoise

(Seine-et-Oise).

Ceccaldi (Joseph, adjoint à Lumio (Corse).

Cellier (Krançois-Jean-Baptiste), propriétaire à

Nanterre (Seine).

Césari (César ,
propriétaire à Casalahriva (Corsci.

Chabrat fAntoine-Françoisi, propriétaire à Prou-

dessagne (Creuse).

Chaillé (Georges-Renaudin), agriculteur et ostréi-

culteur fi la Trcmblade Charente-Inférieure).'

Chaleil (Etienne^ propriétaire-cultivateur, maire à

la Panouse Lozère .

Chalias (Simon-Louis), propriétaire à Saiot-Just

'Ardéche.
Chanibard (Georges), comiiii-^ à la conservation des

eaux et forêts de Paris.

Cliambon (l'ierre-Aimable-Basile), ancien maire de

Corquilleroy (Loiret).

Chameau (Honoré ,
agriculteur à Butlard (Doubs)

Champeix (Pierre, agriculteur, maire de Saint-

Anastaise (Puy-de-Dôme).

Chancel, propriétaire, maire d'Antibes^ (Alpes-Ma-

ritimes).

Chanel (Pierre), commissaire de police expert à la

Préfecture de police à Paris.

Chapal Léonard!, propriétaire à Basville Creuse'.

Chapoulet (Antoine), cultivateur à Marlieux (Ain).

Chapuis (Jean-Claude , cultivateur,'maire de Bloye

ria ite-Savoie).

Chariot, vétérinaire à Saint-Loup-sur-Seniouse

(Haute-Saône).

Charlet (Ernest), vétérinaire à Lille Nord;.

Chariot Raoul-Pierre . propriétaire-agriculteur à

Claudrot (Gironde .

Charmolue. maire de la Croix-au-Bois '.\rdennes).

Chart iJosephi, propriétaire, maire de Saint-Julia

(Haute Garonne .

Cliarvel Antoine), marchand de vins à Paris.

Charvillhat Gaston, docteur-médecin à Clermont-

Ferrand (Puy de-Dôme).
Châtelain Jean , maire de l'Hôpital .\in).

Chauvin, maire h Vllex Drôme .

Chauvin (Joseph . cultivateur à Saint-Germ.iin-

d'Arcée Sarthe).

Chenaud (Jean-Marie), iustituteur, viticulteur à

Saint-Germain-des-Rives ;Saône-et-Loire).

Cheneval (François-Léon), officier interprète au

bureau arabe de Djelfa (.\l!,'érie .

Chevalier (Louis-Casimir-Joseph , entomologiste à

Chatou (Seine-et-Oisei.

Chevalier (Vlarie-Elie-Clémenti, iiropriétaire, m;iire

de Bi)gnols-les-Bains (Lozère).

Chevrinais (Henri , cultivateur à Saint-Léonard

(.Mayenne).

Chiappiui (Napoléon)!, adjoint municipal à Calca-

toggio (Corse).

Cbompret, docteur médecin à Paris.

Choquenet (Eduiond-L'lysse), directeur de l'école

primaire supérieure de Cliauny (.\isne\

Chossonnerie Denis-Silvère , industriel à Paris.

Chouleau Angustei, horticulteur chez M. llraull, à

Verres Seine-et-Oise).

Christophie Jean-Claude-ïh. ,
adjoint au maire de

Loire Rhône)!.

Clavilier [Louis , agriculteur, maire de Ruines

CantaP.

Cliquet (Fernand), vétérinaire sanitaire à Lisleux.

Clouin (P.iul-Désiré
,
professeur, économe à l'école

normale d'instituteurs de l'Aube.

Cochet (Charles), viticulteur à Montpellier Hé-

rault).

Cochet (Jean-Baptiste-Ovide .instituteur en retrnite

à Ostel (Aisne .

Cocu (Nicolas-Gustave!, instituteur à Liart Ar-

dennes).

CoéH'é ;jean-Ilenri . constructeur-mécanicien a

Preigné (Sarthe).

CoMirdevey (Auguste-Emile ,
propriitaire-vigneron

à Baume-lesDames (Doubs .

Colas (Ernest-Lucien\ fabricant de fromages à

Honnières (Seine-et-Oise

\

Collen (Jacques, cultivateur à Gruchet - Saint

-

Siméon (Seine-Inférieure .

Colligmm (Georges-Edouard), ingénieur industriel

à Paris.

Colonna de Cinarca, maire à Apietto (Corse.

Combaiiaire Camille-Célestiu . Iiort'culteur au

Perreux (Seine .

Combaz (Joseph), cultivateur aux Mollettes (Sa-

voie).
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Comparetti (Domiiiiqiie-Jean), propriétaire à Sar-

tène (Corse).

Compère (Emile), grainetier à Blois.

Concourdel, ancien instituteur aux Martres-dAr-
tières (Puy-de-Dôme).
Convers (Clauilc), maire d'.Vverniez (Haute-Savoie).

Convert (Frani-ois-Arsène-Edmond). agriculteur,

maire à Roj-e (Pas-de-Calais).

Copin (.Antoine I, cultivateur, maire d'Escaudœuvres,
pri^s Cambrai (Nord).

Cordelet, sous-préfét à Saumur.
Cordier (Krançuls), cullivateur à Lux Saone-et-

Loire).

Cormery iJuIien-Sylvain), viticulteur à Saint-

Pierre-des-Corps (Indre-et-Loire),

Cornier (Louis), instituteur public à Gonise, arron-
dissement de Moulins (AUieri.

Cornil (Georges), entrepreneur de peinture à P.aris.

Coruble (Jules-Henri-Joseph), instituteur :i Her-

ville-sur-Seine (Seine-Inférieure),

Cossard (Henri-Lucien), ingénieur-constructeur, à

Paris.

Cottignies (Maurice-Marcelin), inspecteur des eaux
et forêts h Villers-Cotterets (Aisne).

Coudert ijJean-Iîaptiste), cultivateur à Chambragne,
commune de Néoux (Creuse).

Coulomme-Davant (Alfred), agriculteur à Salies-

de-Béarn (Basses-Pyrénées',

Coulon (Charles-Marie I, maire de Miserey (Doubs .

Courchinoux Pierre), conducteur des ponts et

chaussées à Aurillac (Cantal).

Couturax (Ernest), viticulteur à Villy (Yonne.!

Couturier (Oscar), cultivateur à Montesson (Seine-
et-Oise).

Couty, maire à Vayrac (Haute-Vienne).
Couve (Charles-Marius), vétérinaire sanitaire à

Pierrelalte (Drùme).
CoviUe (J.-B. -Albert),* propriétaire -agriculteur à

Sainte-Barbe-sur-Gaillon (Eure).

Cramaregeas, maire de Lacropte (Dordogne .

Crappier (René-Constant), agrirulteur, conseiller
municipal à Chevriéres (Oise^.

Cresson (.Alfred-Eugène), maraîcher à .Amiens.
Crettiez (Jean-Malhias), inspecteur adjoint des eaux

et forêts à Thonon-les-Bains Haute-Savoie).
Crochet (Léon-Serge), cultivateur à Chapton >Marne).
Croisé (Prosper-Hilaire), éleveur à Ménil-Erreux,
Crosnier (Julien), maire de Guillonville, à Prune-

ville (Eure-et-Loir ,

Cutihes Pierre), instituteur à Cheylade Cantal).

Cuenot (Jules-.Alexandre-Aristide, dit Lesage. rédac-
teur au ministère de la Guerre.

Curassier (Henri-Lucien), restaurateur à Tours.

Dabert (Francisque), agriculteur à Orcet (Puy-de-
Dôme).

Dagalier ; Charles), conducteur des ponts et chaus-
sées à Valenciennes (Nord).

Daguzan (Gabriel), agriculteur, niairi- de Troncens
(Gers).

Daniien (Françoie-.Augustin), directeur de l'école

primaire supérieure de Valenciennes (Nord).

Dandrey (Jean-Joseph^, instituteur à Labarrère
(Gers).

iJanic (Joseph-Marie), cultivateur à la Trinitésur-
Mer 'Moibihan),

Darbas fPierrc-François), vétérinaire à Antérine
(Haute-Garonne .

Darbon (Françoisl, Ingénieur adjoint au service
des chemins de fer de 1 État.

Darras (Jules-IIippolyte). vétérinaire à Paris.

Dassigny (Pierre-Nicolas), instituteur à Fayl-Billot

(Haute-Marne).

Daudé (Louis-Gaston), propriétaire à Rages (Aude).
Daussant (Gaston'., sous-chef de gare à Paris-Bes-

tiaux (La Villette).

Dauvergne, président de la Société républicaine
d'instruction, à Chartres (Eure-et-Loir;.

Daviaud (Jean), propriétaire, maire de l'ontcou-
verte (Ch.irente-Inférieure).

David (Pierre-.Armand), propriétaire-cultivateur à
Saint-Pierre-de-Mailloc (Calvados).

David (Charles-.Marie-Théodore). inspecteur des
eaux et forêts à Meluu (Seine-et-Marne).

Déaux (Ernest-Alexandre), chef de pratique à
l'école d'agriculture d'Ecully (Rhône).

Debèze (Basile-Hyacinthe), brigadier domanial à

Saint-Léger-en-Yvelines (Seine-et-Oise).

Décloux (Eugène), cultivateur à Couloumes (.-Vr-

dennes).

Dofeuille (François-L,-B,-Il,^ propriétaire à Ve-
theuil (Seine-et-Oise;.

Déjean ( Antonin-.\ntoinel, propriétaire-cultivateur

à Villebrinnier (Tarn-et-Garinne).

Delabarre (.Arnaud), horticulteur à Blois.

Delage (Sicaire). conseiller municipal à Catur
(Dordogne).

Delange (Célestin:, juge de paix à Athis-io-i'Orne

(Orne).

Celarue (Théodore), commis à l'administration

centrale à Paris.

Deleau ((Ismond), cviltivateur à Monts-en-Ternois
(Pas-de-Calais).

Delpon (Louis), profesfeur-agriculteur et éleveur

àMons (Haute-Garonne).

Delord (Jean-Paul-.Arthur), conseiller de préfecture

à Tours (Indre-et-Loirr).

Delton (Lruis-Jean'. directeur de la Phologrripliie

hippique à Neuilly-sur-Seine.

Demange-Poirson (Pierre), propriétaire-viticulteur

à Bruley (Meurthe-et-Moselle).

Demolin-Lagarde, agriculteur à Reims (Marne),

Denègre (Antoine), propriét.^ire, viticulteur pépi-

niériste .'i Gardes (Lot).

Dentaud (Jacques-Célestini, propriétaire-viticulteur

à Bezouce (Gard).

Derbez (Jean-Barthélemy), propriétaire-cultivateur,

maire à Pruniéres (Hautes-.Alpes).

Derrien OUivier), cultivateur, maire de Trézeny
(Côtes-du-Nord),

Desanges (André), maire de Saint-.Vgonlin Puy-de-

Dôme),
Deschamps Jean-Louis , instituteur à Ménélréol-

snr-Sauldre (Cher .

Desdier (Jeaii-.André', propriétaire-cultivateur .i la

Condamine (Basses-.Vlpesi.

Dcsmarest (Louis-Jean-Baptiste), ma're à Lataule

(Oise).

Desmoulins (Amédée), professeur d'agriculture à

Saint-Vallier (Drônie).

Desorgues (Antonin), horticulteur .à .\nlibes (Alpes-

Maritimes'.

Desprez (Eugène-Jean-.Alexandre), inspecteur de

l'enseignement primaire à Valognes (.Manche i.

Devoluet (Jean), expéditionnaire au ministère des

Finances.

Didon (Joseph), horticulteur à Bourg (Ain .

Dijoud (Joseph), horticultenr-lleuriste à .\ix-les-

Bains (Savoie).

Divary (Charles-Julcs'i, jardinier en chef du do-

maine de Saint-Cloud (Seine-et-Oise .

Dodé (Louis Désiré-Narcisse), cultivateur à Arvil-

lers (.Somme).

Dodu (Louis), cultivateur, conseiller municipal à

Maray (Loir-et-Clier.)
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Domart (Achille), maire d'Aubei-viliiers (Seine).

Donadey (Damien), instituteur à Saint-Auban

(Alpes-.Maritimes;.

Donnas, maire d'Enval Puy-de-Dôme.
Dorléans (LouisMaxime-Robert fal)ricant de cons-

tuctions rustifpies à Glicliy fSeine).

Dernier (Alfred), négociant à Besançon iDoiibsi.

Douarre (Damien), propriétaire à .\mbert (Puy-de-

Dùme).
Doublet (Hippolyte), horticulteur à Berneuil (Cha-

rente).

Doumenjou (Jules), propriétaire-agriculteur à Monl-
gnillard (Ariège).

Dousse (Etienne), conducteur principal des ponts et

chaussées i Puy-de-Dôme).
Doussin .Georges), négociant en engrais, niiiire de

Sargé-sur-Braye (Loir-et-Clierj.

Droulin (EimonJ-Jean), agriculteur à Roiville

(Orne).

Droiiville (Emile
,
président du Syndicat agricole

de .\leulan à Hardricourt (Seine-et-Oise).

Drugeon-Delaleue. maire d'Ouchamp (Loir-et-Cheri.

Dubiez (Marie-Joseph), cultivateur à SaintGer-
main-les-Paroisses 'Ain).

Dubois (Joseph-Alfred,,cul ti valeur à Reyssouzc' .Ain).

Dubois iJacques-Louis). propriétaire à Saint-Brice,

commune d'Avignon Haute-Garonne).
Dubois (Charles-Edouard), jardinier à Sa'ut-Jean-

de-la-liuelle (Loiret).

Dubois, colonel commandant l'école de cavalerie

de Saumur.
Dubois (Eugène), propriétaire-viticulteur à Cham-

pigny-le-Sec :\'ienne\

Dubois (Jules), propriétaire-agriculteur à Jlartigny-

les-Bains.

Duborgel (Jean-Gabriel , cultivateur à Messery
i,Haute-Savoie).

Dubos (Ilenri-Désiré). instituteur à Gravent (Seine-

et-Oise .

Dubos (Jean), propriétaire-cultivateur à Parentis-

en-Born Landes.
Dubourdieu (Eugène;, notaire et propriétaire à

Sainl-Puy Gers;.

Dubourg (André;, à Agen : Lot-et-Garonne).

Dubourg (Etienne), maire de Landiras Gironde).

Dubreuil Sauveur -.Augustel. cultivateur, adjoint

au maire d'Orgeval (Seine-et-Oise .

Duchi'-ne (Emile), cultivateur, adjoint au maire de
Fougerolles ) Haute-Saône).
Dueros Théodore-Jean-Baptiste . agriculteur et

constructeur à la Maisonneuve i.VrdèchCi.

Ducrot Jlenri-Augusle-Antoine , capitaine à Paris.

Duguel (Géraud-Adrien), maire de Saint-Santin-
Cantalès (Cantal).

Dumas (Jean), propriétaire à Saint-Gerniain-de-
Salembre Dordogne).
Dumont(Léon ,agriculteur àThury-en-Valois (Oise).

Dumont, maire à Poilley Manche .

Dumonteil (Léonard;, viticulteur-pépiniériste à .\i-

grc'feuille (Loire-Inférieure .

Dumorl, industriel et propriétaire à Moiitivilliors

(Seine-Inférieure .

Dunanil (Edmond . cultivateur, maire à llugier

(Haute-Saùnej.

Dunoyer (Ernest , cultivateur à l'averges (llaute-

Savoiei.

Duplan fJean-Kraniois),pharmaci' n et propriétaire

à Capvern-hs-liains llaubs-Pyrénécsi.
Itupoux Henri-Abrahami, chef de bureau à la pré"

feclure à la Rochelle.

Dupuis (Adrien), fermier-éleveur à Saint-Romain-
de-Surieu (Isère).

Dupuis (Louis-Octave), charcutier au Havre (Seine-

Inférieure).

Durand (Jules-.Aristide), cultivateur à Bagneux
.Marne .

Duranty ; François), agriculteur, maire d'Objat
(lorréze;.

Duréault (Henri), préfet du Pas-de-Calais.
Duriez (Adolphe), propriétaire à Haubourdin (Nord .

Dussarge Emile-.Vntoine
, négociant à Paris.

Emery .Maurice), cultivateur àEpierre (Savoie;.

Enos (Edwar-Frédéric), publiciste agricole à Rueil
Seine-et-Oise;,

Escarnpt .Vntoine), propriétaire-cultivateur à Beau-
mont (Tarnet-Garonne .

Estelle ^Henri), préfet delà Dordogne.
Exertier (.André), maire à l.aissand (Savoie).

Eymeri (Pierre), propriétaire, maire de Saint-Paul-
Laroche (Dordogne .

Fabre (Eugéne-.Vlphonse), viticulteur-pépiniériste à

.\imargues (Gard.
Fabre (Jean-Pierre-Emmanuel i, propriétaire agri-

culteur, maire à Carins (Tarnj.

Fabre (Eustache), conseiller municipal à l'isle-sur-

Sorgues ;Vaucluse

>

Fahy (Alexandre-Césaire), cultivateur à Limosin
(Seine-et-Marrie .

Falgairolle (Emile-Ferdinand , propiiétaire viticul-

teur à Vauvert (Gard .

Farinacci (Michel-.Vnge), propriétaire et conseiller

municipal à Calcatoggio Corse).

Fassy (Jules), propriétaire à Saint-Pierre-d'AUevard
I Isère).

Faucher (Joseph-Marie), ingénieur de la Compagnie
des procédés Raoul Piclet, à Paris.

Fauconneau 'Julien;, fermier à Croisy (Cher).

Faugére (François-Joseph), propriétaire agriculteur

à .Montussan (Gironde .

Faure (Louis-Marie-Joseph), agriculteur à Aumout
Corrézei.

Faure ((îabriel), employé chez M. Meslé, fabricant

de machines agricoles à .Nevers (Nièvre).

Faure, inspecteur des améliorations agricoles, à

Paris.

Fauroux (Alexandre), cultivateur à Vozerac (Tarn-

et-Garonne).

Favereau, chef de culture au Gibeaud (Charente-

Inférieure .

Favergeon (Eugène,;, propriétaire et négociant à

Aignay-le-Duc (Côte-d'Or .

Favella (.Ange-Marie
,

propriétoire-viticulteur à

.Vjaccio (Corse).

Fenestraz (François), propriétaire-viticulteur i Son-

naz (Savoie).

Férec (Guillaume), cultivateur à Plougasnou (Fi-

nistère).

Ferey (Pierre), miaotier-élevenr à Amfreville

(Manche .

Ferrand (Jean-Joseph), cultivateur-apiculteur à Ey-

doche (Isère).

F'éry (Ilolhon-Victor), boulanger à Vanves (Seine).

Feuvrier-Laforét (Amédée), maire de Champs-Ro-
main Dordogne).

Fichant (François), cultivateur, adjoint au maire

de Trézeny Côtes-du-.Nord).

Filippi (André), viticulteur à Sarid'Oricino (Corsi-;.

Flammen (Louis-François;, propriétaire k Gannat

(Allier).

Fleury iJoseph-Clément), cultivateur à Baron (Oise).

Fleury (Eugène-Frédéric), professeur libre et con-

férencier à Paris.

Florentin (Alfred), notaire, conseiller général à

Vézelise (Meurthe-et-Mosellej.
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Koin
! Léon), vétérinaire à Corbigiiy (Nièvre).

Fonfrède (.loseph-Euiile-Pierrel, secrétaire de la

mairie d'Aspel iIIautc-Garonne).

Fontaine (Auguste-Louis), constructeur de ma-
cliines agricoles, à Nogeut-le-Roi (Eure-et-Loir).

Eorcstier iSitaon), propriétaire, uiaire de Jlayres

(Puy-de-Dôme).
Kort :Louis), propriétaire-viticulteur à (^abestany

(Pyrénées Orientales).

Fortier (.\rtluir), conducteur des ponts et chaussées

à Vouziers (Ardennes).

t'ouill.iux i.irttiur), agrioulteur, adjoint au maire

de Mitry-Moi'y (Seine-et-Marne;.

Kour, maire de Saint-Pierre.-de-Més,age (Isère).

Fourcade (Jean;, propriétaire-agriculteur, maire à

Aubiet (Gers .

Fourcade (Henri-Emile , chef de service à la Société

générale des assurances .igricoles à Paris.

Fournel (Jean
,

propriétaire- viticulteur à Mont-
pellier (Hérault).

Fournerie (Louis), agriculteur à Guillauuianches.

commune de Malvières (llaute-I.oire).

Foui-nier, cultivateur, maire de Certeméry Jura).

Fournier-Guerre (XavierEmile . propriétaire-viti-

culteur, maire de Moularnaud (Hérault .

Fourty (Eugène), inspecteur adjoint des eaux et

forêts à Murât (Cantall.

Kranceschini (Louis), maire à Corbara Corse .

Francin (Nicolas), jardinier chef au château d"Epi-

nay (Sarthe).

Frecheville iGuillaunie . hortieiilteur à Calax (Loti.

Fréuay Pierre), maire de Souzy Rhonej.
Froidevaux (Joseph-Gharles), chimiste â Paris.

Frommel Jules-.VdoIpliei, ingénieur agronome à
Montevideo.

Fromonot (Jules-Léoni, fermier-.agriculteur au
Petit-Béru, commune de Tonnerre (Yonne).

Frontier Paul-Etienne-Ferdinand), commis au mi-
nistère de IWgriculture.

De Fry, colonel, adjoint au général inspecteur.
Fuoc, maire à Saou iDrùmej.
Furet, iastituteur à Saint-Priest-de-Palus .(Creuse).

Gabaud (Joseph
,
garde domanial des eaux et forets

à Peyrat-de-Bellac (Haute- Vienne).
Gabelle ;.\lfred), constructeur de machines agri-

coles à Auxerre 'Yonne).

Gachon (Louis-Hippolytei, propriétaire-viticulteur

à Frontignan .Hérault).

Gacoin, maire de Courcy (.Marne .

Gaigné (Narcisse-Joseph-Auguste), à Paris.

Galeazzi (Pascal-Henri;, maire à Santa-Reparala-di-
Balagua (Corse).

Gallien (Antoine, dit Antonin
,

propriétaire-culti-
vateur à Sainte-Rlandine (Isère).

Gamard, constructeur à Dizy-le-Gros (Aisne).
Gamot Justin , cultivateur à Pessoulins (Gersi.

Ganne .\lfred-Pierre-Firmin), propriétaire aux
Longeais, commune de Secondigny (Deux-Sèvres),

Garandeau François), instituteur à Gascougnollës,
commune de Vouillé (Deux-Sèvres).
(lardey (Louis

,
propriétaire à Saint-Aubin (Jura).

Garin^Anthelme),cultivateur a Virieu-le-Petit.(.\in),

Garnier (Romuald), pharmacien, adjoint au maire
de Nice (AlpesMaritimes).

Garnier (Jules), cultivateur à Gosne (Nièvre).
Garrigues Henri), propriétaire-viticulteur à Moissac

Tarn-et-Garonne).
Giiry Félix), conducteur principal des ponts et

chaussées à Montpellier (Hérault)

Gasiuct (Dominique), maire de Gorses (Loi).

Galé-Duplat (François), adjoint au maire à la Cha-
pelle- Blanche (Savoie).

Gaudé (Edouard-Charles), conducteur principal

municipal de Paris.

Gauthier (Jean-Julesi, agent voyer cantonal à Mon-
tret (Saône-et-Loire).

Gay (Gaspard;, propriétaire à MontasIruc-la-Con-
seillière (Haute-Garonne).
Gay (Etienne), jardinier-maraicher à .\vigQon.
Gazeau (François), agriculteur à Langeais (Indre-

et-Loire).

Gendrot (Constant- François-Désiré), cultivateur à

Mimiac-sur-Becherel (llle-et- Vilaine).

Genty (Pierre), fermier aux Jauniéres, commune
de la Roche-sur-Y'on (N'endée).

Georgeot (.\mable), maire de Montholier î(Jura).

Georget (Ernest), fabricants de produits chimiques
agricoles Paris),

Gérault-Carion (Georges), attaché au commissariat
général de l'exposition de Saint-Louis.

(iermain iVictor), piopriélaire-cullivateur à la

Brissonnerie (Charente-Inférieure).

Geslin (Y'ves), à Lannebert (Cote-d'Or).

De Gigord i Joseph;, directeur de l'Ecole d'agricul-

ture de Villembils (Hautes-Pyrénées).

Gilbert (Louis), agriculteur, maire de Fleury-sur-
Loire (Niévi-e).

Gilquin (Félésime', cultivateur, maire de Ville-sur-

Cousauce Meuse).

Gimard I Henri), adjoint au maire de Moidieuilsère).

Giocanti (François . propriétaire, maire de Spelen-

cato (Corse).

Girard ;Jean-Jules-.\ristide), chef des travaux à
l'Ecole vétérinaire de Toulouse (Haute-Garonne).

Girard lEmile ,cultivateurà Lion-en-Sullias vLoireti.

Girard ! Charles-Louis- \\ ilfrid),)condiicteur principal

des ponts et chaussées.''

Giraud (.\lbert
,
propriétaire et négociant à Salon

Bouches-du-Rhône .

Giroux (Fernand-Albert), agriculteur à Beaumar-
chais (Eure).

Giudicelli Barthélémy), cultivateur, adjoint au
maire de Sainte Lucie-de-Mercurio Corse i.

Giudicelli (Jacquesi, maire et propriétaire à Zouza
Corse).

Goarin (Y'ves-Marie), agriculteur, conseiller muni-
cipal à Pommerit-Jaudy iCôtes-du-Nord).

Gobinot (Charles-IIippolytei. commis à l'adminis-

tration centrale.

Godard ;Eugène), propriétaire à Saint-Paul-de-

Jarrat (Ariége).

Godard (Chtirles), distillateur a AilleviUers (Haute-

Saône .

Giidbille iPaul-.-\lexandre), vétérinaire à Paris.

Goguet (Paul-Emile), à Paris.

GomharJ (Léon), marchand d'engrais à Tours.

Gomès (Abel), cultivateur de graines .à Nimes.

Gorse (Jean), propriétaire-agriculteur à Bardy,

commune de Condat Corréze).

Gosnet iHippolytej, entrepreneur de battage à

Saint-.\ubin-des-Coudrais (Sarlliei.

Gosselin, éleveur à Saiut-Gôme-du-Mont (Manche).

Gouet Calixtei, président de la laiterie coopérative

de Saint-.Maxire Deux-Sévres..

Gouguet (Adolphe', r- présentant de commerce en

produits agricoles à Brienon Yonne).

Gourdal iLéon\ propriéLiire viticulteur-pépinié-

riste à Saint-Cernin-de Larche (Corréze).

Gourio (Ange), jardinier en chef de l'hospice géné-

ral de Saint-Brieuc (Côtes-ilu-Nordj.

Gramat (Jeau-Léon), maire de Saint-Sozy (Lot).

Grandjean (Victor-Auguste), professeur spécial

d'agriculture à Dôle Jura).

{A suivre.)
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NOTE SUR L'ÉTIOLOGIE ET LA CURABILITÉ DU TÉTANOS

UÉPONSE AU N° 7*104 (Haute-Vienne.)

Lu correspondant nous écrit :

« Quelles sont les causes les plus fri^quenles

du tétanos chez le cheval, comment se prémunir
contre ce danger; lorsque la maladie est déclarée

peut-on toujours, avec une quantité assez grande
de sérum, sauver l'animal ? »

Il y a d'abord une distinction à établir, parce

que, dans la pratique, on distingue deux formes

de tétanos : le tétanos $ymptoinatique ou trauma-

lique, et le tétanos essentiel. Mais, en réalité, ce

dernier n'est pas le tétanos contagieux ou infec-

tieux. Il y a bien contracture musculaire a fri-

gore, mais c'est simplement un rhumatisme plus

ou moins généralisé, qui cède ordinairement à

un traitement général approprié.

Nous n'avons donc qu'à parler du tétanos trau-

matique, qui reconnaît toujours pour cause une
plaie infectée par le bacille de Nicolaïer, que la

plaie soit chirurgicale ou accidentelle.

Or, ce bacille malfaisant se trouve partout et,

notamment, dans le sol, dans les eaux, dans les

poussières de toutes sortes, sur les végétaux
souillés par des particules terreuses, dans les

fumiers, etc., etc.

Il n'y a donc qu'un moyen olïrant quelques
chances de s'en prémunir, c'est la désinfection

aussi complète et aussi parfaite que possible des

plaies sur lesquelles on déposera du sérum an-
titétanique pulvérulent. Ou encore, après un
traumatisme, on fera pratiquer sur le sujet une
injection de ce sérum liquide.

L'amputation, quand elle est possible, des ré-

gions ou des organes infectés est indiquée; de

même aussi le grattage à fond des plaies.

Parfois le tétanos traumatique guérit sponta-

nément. D'autres fois, et c'est ce qui se produit

le plus souvent, quand l'infection a été très viru-

lente, le malade est voué à une mort certaine et

assez rapide, en quatre à six jours.
Quel que soit le traitement, le pronostic est

toujours fort grave; on ne peut d'ailleurs guère
compter sur un effet utile du sérum antitétanique,

lorsque la maladie est déclarée.

Il faut laisser le malade en liberté dans une
écurie obscure, à l'abri du bruit. On le nourrit
avec des aliments de facile mastication et très

nutritifs sous un petit volume. S'il y a contracture
des muscles des màclioires [trismus], on emploie
les lavements alimentaires, cinq ou six par jour.

Ils sont composés de lait ou de boullon dans les-

quels on mélange des œufs crus.

Nocard et Leclainche conseillent des lavements
calmants, dont la formule :

Chloral 20 grammes.
Eau 300 à 400 grammes.

pour un lavement, qui sera renouvelé trois à

quatre fois dans les vingt-quatre heures.

On peut aussi appliquer sur les muscles des

mâchoires une pommade composée de :

Extrait de belladone.. 4 à 3 grammes.
Vaseline blanche 40 grammes.

pour un jour.

Xous nous sommes particulièrement bien

trouvé de maintenir les animaux dans une at-

mosphère éthérée, en déposant dans un coin du

local, hors de la portée des malades, un
plat, ou une assiette, contenant tOO grammes
d'éther sulfurique; 200 grammes suffisent pour

vingt-quatre heures.

En règle générale, un animal affecté de té-

tanos, chez lequel il n'y a pas trismus et qui,

par conséquent, peut manger, guérit dans la

pluspart des las. C'est le contraire qui a lieu

lorsque les mâchoires sont contracturées.

Emile Thieiirv.

CORRESPONDANCE

— y" 'A'ii'ii {Haiile-Viehue et divei^s abonnés.) —
Voir articles spéciaux dans le présent numéio.
— -N" 0938 [iîaine-et-Loirej. — l" La graisse

des vins blancs est une altération qu'il estassi-z

facile de guérir, lorsqu'elle n'est pas trop pro-

noncée. L'n collage léger, précédé d'une addition

de 20 grammes de tanin par hectolitre, réussit

en général à entraîner au fond de la futaille la

matière qui donne au liquide son aspect vis-

queux. Parfois même on obtient un bon résultat

en employant pour ce collage une colle inerte

telle que du sab'e lin siliceux, à la dose de
500 grammes par hectolitre. Un fouette énergi-

quement, on abandonne au repos et on soutire.

-Mais il est essentiel pour cela que le sable que
l'on emploie ne soit pas calcaire, sinon il détrui-

rait l'acidité du vin. La simple agitation à l'air

suflit souvent pour arrêter le développement de

la graisse, car on brise ainsi l'espèce de réseau

que forme la matière qui donne la consistance

huileuse. Parfois même, la graisse disparaît

d'elle-même au bout d'un certain temps.

2" Les moyens préventifs consistent d'abord

dans l'observation <les règles d'une bonne vinili-

cation : propreté des vases vinaires, régularité de

la fermentation, et ensuite dans une addition de

tanin dont lus vins blancs sont toujours pauvres.

On a remar([ué en effet que le ferment de la

graisse se développe de préférence dans les li-

quides qui mamiuentde tanin. Cette addition, ou

tanisage, se fera dans de bonnes conditions à la

dose de 13 à 20 grammes par hectolitre, et en

deux fois, la première moitié 7 gr. Il à 10 gr.)

pendant la fermentation et le reste au premier

soutirage. Le tanin en poudre devra être dis-

sous dans un peu d'eau tiède, ou d'eau-de-vie,
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que l'on verse ^ensuite dans le vin. — (B. F.)

— M" 7332 (Haule-Savoie). — Sur chaume de
blé vous vous proposez de faire des cultures

dérobées qui pernieUraieut toutefois de la-

bourer le sol au plus tard dans les premiers

jours de novembre. Vous pourriez dans ces con-

ditions semer di:s la lin juillet des vesces et des

pois mélangés qui, dès la fin de septembre, si le

temps a été favorable, pourraient être con-

sommés 'par le bétail, ou enfouis comme en-
grais vert dans la seconde quinzaine d'octobre. La

moutarde blanche est une des plantes poussant

le plus vite et qui vous donnera de bons résultais
;

la dépense pour la semence est dans ce dernier

cas presque insignifiante ; les vaches laitières

consomment parfaitement la moutarde blanche,

vous pourriez l'associer à la navette.

Moutarde et navette peuvent aussi être en-

fouis comme engrais vert, mais elles n'enri-

chissent pas le sol comme les vesces et les pois,

qui sont des légumineuses absorbant l'azote de

l'air.

.\ous ne vous conseillons pas l'emploi du sar-

rasin pour ralimentation des vaches laitières. —
11. H.)

— N° G741 {Indre-et-Loire). — 1" Le journal

donnera prochainement un aperçu sur la vache-

rie de l'île de la Loge. — 2° La machine à
traire les vaches est de Lawrence et Kennedy et

est vendue par .\I. Maxwell Telford, 33i, Pol-

lokshaws fioad, à (ilasgow (Ecosse). — (M. R.)

— N" 7599
( Vendée). — 1" il n'est pas toujouis

facile d'arrêter la sécrétion lactée chez des
vaches bonnes laitières peu de temps après que
le veau a cessé de téter. En réalité, le moyen
employé, quel qu'il soit, n'est pas toujours sans
danger; et en tout cas, il faut bien six semaines
à deux mois pour atteindre le but.

Ce que vous a conseillé votre vétérinaire est

bien, mais il faut que l'action soit continuée
longtemps.

Voici ce que nous vous conseillons :

a) .Supprimer les aliments verts et les rempla-
cer par des aliments secs;

6) Laisser boire modérément l'animal;

c) Mettre chaque jour dans les boissons 150 à
200 grammes de sulfate de soude et, en même
temps, IT) à 20 grammes de nitrate de potasse,

pendant au moins quinze jours, et reprendre au
bout de huit jours pour quinze autres jours;

d) Ne pas traire la bête à fond (et c'est là qu'est

le plus grand danger, la traite imparfaite pou-
vant déterminer une inflammation de la glandel ;

si vous trayez trois fois par jour, ne trayez plus
que deux fois, puis dans huit ou dix jours, ne
trayez plus qu'une seule fois; il faut aussi que
les traites deviennent en quelque sorte irrégu-
lières.

2° Il n'est pas bien certain que ce soit le veau
qui coupe avec ses dents les tétines de la mère.
Ce sont sans doute des crevasses qui se sont dé-
veloppées sous l'influence de la succion.
A notre avis, il serait urgent d'habituer le veau

au biberon. Dans tous les cas, après chaque

tétée, essuyer convenablement la tétine avec de
l'ouate hydrophile et l'enduire ensuite de vase-
line boriquée. .Vu moment d'une nouvelle tétée,

on essuie la tétine avant de la laisser prendre
par le veau. — (E. T.)

— N° 10237 (Espagne).— Vous désirez, pour une
terre argileuse, connaître la plante qui pour-
rait le mieux réussir comme engrais vert, dont
les racines pourraient pénétrer surtout profon-
dément de façon à ameublir le sol, le rendre
plus perméable. Vous pourriez essayer le mélilot,

qui est une plante rusiique à très grosses racines

comme la luzerne, donnant un fourrage abon-
dant et volumineux qui, enfoui dans le sol, allé-

gerait au mieux votre terre très forte.

Sous votre climat le sainfoin d'Espagne ou
suUa qui a rendu de si grands services en Italie

pour l'amélioration des cultures, pourrait aussi

réussir. Consultez à ce sujet les articles de

MM. L. (irandeau et Ronna qui ont été publiés

dans le journal.

Enfin, le pastel, plante ('gaiement très rusti-

que, très vigoureuse, de plus très précoce, pour-
rait dans votre cas être employée avantageuse-

ment ; mais ce n'est plus une légumineuse,
susceptible d'enrichir votre sol en azote comme
le mélilot et le suUa. — (H. H.)

— X° 623i'i Hude\ — Vous avez pris dans une
gare trois billets de trente-trois jours, non
compris celui de départ et celui d'arrivée. D'où

vous avez conclu que, dans le délai de trente-

cinq jours, il vous fallait être parti et revenu

au point de départ.

Le chef de gare a prétendu que vous pouviez

l)ien arriver le 35" jour, mais que vous étiez

obligé de partir le 34= ne fut-ce qu'à 11 h. 59

du soir, et il a exigé pour douze heures de sé-

jour (du 35'-' jour) un supplément de prolonga-

tion de validité qui vous a coûté 10 pour
chacun des trois billets.

Vous entendez réclamer à la dite Compagnie
tout au moins le remboursement de cet argent

indûment perçu selon vous. Vous demandez si

vous le pouvez.

Il ne nous parait pas douteux, en présence de

la disposition que vous citez, que vous étiez

dans votre droit. Vous avez toute la journée du
35'' jour pour arriver à destination, sans qu'il y
ait à rechercher quand vous êtes parti.

Adressez une réclamation au chef de l'exploi-

tation ou tout au moins à l'inspecteur principal.

— Si vous n'obtenez pas satisfaction, assignez la

Compagnie devant le juge de paix. — (G. E.)

— N° 12092 {Espagne). — 1° Votre cellier est

recouvert par un plancher en bois qui supporte

une terrasse en briques et ciment; le ciment

se fendille par suite des mouvements qui s'opè-

rent dans les bois, soit par suite de l'humidité,

comme vous l'indiquez, soit par suite des flexions,

car vous dites que la terrasse sert à la maison

d'haJ)italion. Si, comme nous le supposons, la

désorganisation s'effectue par suite de fiexions,

il n'y a rien à faire qu'à faire avant tout une

charpente plus résistante ; vous pourriez établir
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une terrasse en ciment et fer : étendre une pre-
mière couche de mortier de ciment, placer un
grillage en fer et terminer par une seconde
couclie de mortier de ciment, i" Le goudron
adlière très bien aux briques et à toute maçon-
nerie sèche ; en passant plusieurs couches de

goudron chaud dans les fentes de la terrasse

vous aveuglerez les fuites. — (.M. R.

— M. P. {Paris). — Lorsque dix vaches sur

treize restent infécondes après quatre à six pré-

sentations au taureau, c'est qu'il existe des con-

ditions particulières, qu'il est presque impos-
sible d'apprécier à dislance. Il faudrait voir les

animaux pour bien juger.

Peut-être ces vaches, ou quelques-unes d'entre

elles, ont-elles avorté sans que la personne qui

les soigne s'en soit aperçue.

Peut-être aussi, et c'est assez probable, existe-

t-il chez elles un état plus ou moins acide du
mucus vaginal qui, normalement, doit être al-'

câlin.

12ÎI

Voici ce que nous vous conseillons, sans d'ail-
leurs assurer le succès :

1" Changer le taureau habituel;
2° Faire un nettoyage du vagin, à l'aide d'in-

jections réitérées d'une solution tiède de carbo-
nate de soude (cristaux de soude du commerce!.
On fait d'abord bouillir l'eau dans laquelle on
fera dissoudi-e le sel et l'injection ne sera prati-
quée que quand la solution aura une tempéra-
ture de 30 à 33 degrés

;

Z" Aussitôt après l'injection, on présentera la

bête au taureau; et immédiatement après l'ac-

couplement on fera praticjuer une pothe saiguée
de 2 à 3 litres au plus ;

4° Enfin, dans la demi-heure qui suivi'a la sai-

gnée, on présentera uue seconde fois la vache
au taureau.

Ces moyens simples réussissent généralement,
s'il n'existe pas de raisons mécaniques, physiolo-
giques ou morbides s'opposant à la fécondation.

Malgré tout, nous croyons urgent de soumettre
ces vaches à la visite d'un vétérinaire. — (E. T.

LA SEMAINE METEOROLOGIQUE
Du 6 au 13 Juillet 1903
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COURS DES DENRÉES A C R I CO I- E !

Situation agricole. — La semaine qui vient de

s'écouler a été caractérisée par un temps lourd et

orageux. Dans le Midi, où la moisson du blé est

commencée, la pluie a ralenti la récolte des céréales.

Partout on poursuit la moisson des seigles et des

escourgeons, qui sera bientôt terminée. On Ta pro-

chainement couper les blés dans le Centre. La pluie

a été favorable aux pommes de terre ainsi qu'aux

betteraves fourragères; il faudrait maintenant un

temps sec pour permettre à la moisson de se ter-

miner dans de bonnes conditions.

Dans les divers pays d'Europe, le temps a été favo-

rable aux récoltes en terre.

Blés et autres céréales. — Sur la plupart des

marchés européens, les aflaires ont été calmes. Tou-

tefois, en Angleterre, les cours ont présenté, sur les

marchés de l'intérieur, une grande fermeté, ce qui

tient au peu d'importance des apports. On a coté

aux 100 kilogr. les blés indigènes 16.73 à 1".25.

Au marché des cargaisons flottantes, à Londres,

on a payé le Walla 10.85: le blé de la Plata 16.10 à

n.lO; le blé de Californie 18.03 les 100 kilogr.

En Belgique, on a vendu aux 100 kilogr. au der-

nier marché d'Anvers : le blé roux d'hiver dispo-

nible 16.23 à 16.30; le blé du Danube 13.73 à 1".23:

de Russie IS à 17 fr.; le blé de la Plata 13 à 17.23; le

Kansas n» 2 16.50, le Manitoba 13.50 à 16.30. et les

blés indigènes 17.30 à 18 fr.

Les seigles indigènes ont été payés 13 fr. les 100 ki-

logr. gares de départ et les avoines 15.50 à 10 fr.

En Roumanie, les cours des céréales ont été les

suivants au marché de Braïla, qui est l'un des ports

les plus importants pour l'exportation des céréales.

On a vendu le blé nouveau 14.20 à 14.50, l'orge nou-
velle 8.50 à 8.73, l'avoine 9.40 à 11.73. l'orge vieille

9.60 à 9.73, le mais rouge 10 à 10.80, le tout aux 100 k.

Au même marché, le colza a été coté 19 à 19.30 les

100 kilogr.

Kn .Vmérique, au dernier marché de New-York, aux
Etals-Unis, les cours du blé ont baissé de 4 à 5 cen-

times par quintal pour le disponible et monté de 4 à

7 centimes pour le livrable.

Pour l'ensemble des marchés de la semaine la

baisse a été de 0.50 par quintal sur le disponible et

de 0.13 à 0.30 sur le livrable.

En France, les cours du blé sont restés station-

naires sur certains marchés ; dans un assez grand
nombre de villes, les cours du blé et de l'avoine ont
baissé. de 0.23 par 100 kilogr.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 kilogr. :

à Angers le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 16 fr. ; à Ar-
mentières le blé 23 à 24.23, l'avoine 16 à 16.30; à
Autun le blé 24 à 24.50, l'avoine 16.50 à 17 fr. ; à
Bar-sur-Aube le blé 23.30 à 24 fr.. l'avoine 15 à 16 fr.

;

à Bayeux le blé 21.25 à 23.75. l'avoine 14.50 à 15.75
;

à Besançon le blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 15 à 16 fr. ;

à Chalon-sur-Saône le blé 23.25 à 23.75, l'avoine 17 à
17.25 ; à Chaumont le blé 23 à 24 fr. ; à Compiègne
le blé 23.50 à 2i fr., l'avoine 14 à 17 fr. ; à Dieppe le

blé 23 à 23.50, l'avoine 14.30 à 17.30 ; à Dijon le blé
24 à 24.50, l'avoine 16.25 à 17 fr. ; à Dùle le blé 24 à
23 fr., l'avoine 17 fr. : à Epernay le blé 24.50 à 25 fr.,

l'avoine 16.30 à 17.25 ; à Etampes le blé 23.73 à 24.73.
l'avoine 15 à 16.23

; à Evreux le blé 23 à 23.73,
l'avoine 15 à 17 fr. ; à Kontenay-le-Comte le blé 22.73
à 23 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr."; à Laon le blé 23.50 à

23.73, l'avoine 15 à 16 fr. ; à Laval le blé 23.3')

l'avoine 16 fr. ; à La Roche-sur-Yon le blé 23 à 23.10,
l'avoine 17 fr. ; à Meauxle blé 23.50 à 23 fr., l'avoine
15 à 16 fr. ; à Montargis le blé 24 à 24.50, l'avoine
15 à 16 fr.

; à Nancy le blé 24.50 à 25 fr. ; à Nantes
le blé 23 à 23.23, l'avoine 14.75 à 15 fr. ; à Nevers le

blé 24.30 à 23 fr., l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Neufchâtel
le blé 22.20 à 22.50, l'avoine 15 à 18 fr. ; à Niort le

blé 21.25 à 22 fr., l'avoine 16 à 16.50 ; à Orléans le

blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 15 à 16 fr. ; à Provins le

blé 23.75 à 23.30, l'avoine 13.23 à 16.30 ; à Rennes le

blé 22 fr., l'avoine 14.30; à Roanne le blé 23 à 25.50,
l'avoine 17 fr. ; à Saumur le blé 22.50 à 22.75, l'avoine
16.75 à n fr.

; à Soissons le blé 24.33, l'avoine 14.75

à 15 fr. ; à Tonnerre le blé 23.75 à 24 fr., l'avoine
14.30 à 13 fr.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-
logr. : à Aubenas le blé 23 fr., l'avoine 18 fr.; à Mar-
'seille les blés durs d'Algérie 21.50 à 23 fr.; à Mon-
tauban le blé 21.23 à 23.50, l'avoine 16 à 16.50; à Pa-
miers le blé 23 à 23.30, l'avoine 15 à 16 fr.; à Pau le

blé 22.73 à 23 fr., l'avoine 20 à 21 fr.; à Toulouse le

blé 21.83 à 23.10, l'avoine 15.50 à 16 fr.

Le dernier marché de Lyon a été sans importance
;

il n'y a presque plus de blés vieux et la meunerie
espérant pouvoir traiter en blés nouveaux à des prix
plus avantageux, préfère attendre.

Les blés du Centre valent 24.50 à 24.73 ; ceux du
rayon de Lyon 23.25 à 23.50 les 100 kilogr. On n'a

pas encore vendu de seigles nouveaux ; mais comme,
dans le Lyonnais, la moisson de cette céréale est ter-

minée, ils ne tarderont pas à apparaître. Les ache-
teurs paraissent ne pas vouloir payer plus de 14.30 à
15 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 22 juillet, les cours du blé ont subi, par quin-
tal, une baisse de 0.50.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 24.50;

les blés de belle qualité 24 à 24.25 ; les blés roux de
qualité moyenne 23.50 à 23.75 ; les blés roux de qua-
lité ordinaire 23 à 23.23 et les blés blancs 24 à 24.73.

Les cours des seigles ont subi une nouvelle baisse;

ils ont été coté 14.25 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont baissé de 0.23 par quin-
tal. On a payé les avoines noires de choix 17.25 à

17.75, les avoines noires de belle qualité 16.73 à 17.

les avoines noires ordinaires 16.23 à 16.30. les avoines
grises 16, les avoines rouges 15.73 et les avoines
blanches 13.25 à 13.50. »

Les ventes d'orges ont été très peu importantes
il n'y a pas eu d'affaires en orges de brasserie.

On a vendu les orges de mouture 17 à 17.23 en
gares de Paris. Des orges de 1 Ouest ont été offertes

au prix de 13.30 à 16.50 les 100 kilogr.

Les escourgeons ont été cotés de 13.30 à 16 23 les

100 kilogr. gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

16 juillet, la vente de.s bovins a été aussi mauvaise
que celle du lundi précédent et la baisse a été de 10

à 15 fr. par tète.

Les cours des veaux ont baissé, par suite de l'abon-

dance de l'offre, d'une part, et de l'autre, à cause de

la température orageuse, peu favorable a la vente.

La' vente des moutons a été normale.

Les cours des porcs ont été faibles et l.i veute

lente.
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Marché de la Villelte du jeudi \% juillet.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

1.688

853

14â

1.719

12 721

5.343

Veodus.

I 'i4,>

191

14 S

l.SS.'J

10 811

5.263

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NKT.

1"
quai.

0.14

0.-i3

0.60

0.97

1.03

0.78

quai.

0.57

0.56

0.47

0.82

0.90

0.76

3"

quai.

0.43

0.42

0.35

0.67

0.15

0.74

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux.. ..

Moutous..
Porcs

Prix extrêmes
au poids net.

0.40

0.39

0.32

0.62

0.70

0.72

O.'H

0.76

0.63

1.02

1.10

0.80

Prix extrêmes
au poids vif.

0.24 à 0.44

0.23 0.43

0.19

0.36

0.40

0.60

0.39

0.48

0.5i

0.Ï6

Au marché de La Villette du lundi 20 juillet, la

vente des bœul's, vaches et taureaux a été lente et les

cours ont eu beaucoup de peine à se maintenir.

On a payé les meilleurs bœufs blancs 0.74 à 0.76,

les bœufs de qualité ordinaire 0.72, les limousins 0.(58

à 0.73, les charentais et les périgourdins 0.73 à 0.7j,

les Salers 0.68 à 0.72, les normands 0.77 à O.SÛ, les

choletais 0.68 à 0.75, les bœufs de la Nièvre O.îû à

0.75, de la Côte-d'Or 0.6.5 à 0.73, de la Vendée 0.70 à

0.75, les suTiers 0.68 à 0.70 le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux de l'Ouest 0.55 à 0.60, les

manceaux et les bourbonnais 0.63 à 0.65 le demi-ki-

logr. net.

La vente des vaches a été particulièrement difflcile
;

les vaches d'âge n'ont pas dépassé 0.73 et les génisses

0.78 le demi-kilogr. net.

Les veaux ont été plus demandés; aussi leur vente

a-t-elle été plus facile et les cours ont subi une
légère amélioration.

On a payé les veaux du Cantal et de la Corrèze 0.60

il 0.65, les gournayeu.x elles picards 0.70 à 0.85, les

caennais 0.70 à 0.83, les veaux de Nogent-sur-Seine

0.95 à 0.97, les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-

et-.Marne O.fl'j à t fr., les Champenois 0.85 à O.ltS, les

charentais O.80 à 0.90, les veaux de la Somme et

de la Sarihe 0.78 à 0.88, de Bretagne 0.65 à 0.08,

les gitinais 0.95 à 1 fr. et les limousins 0.60 à 0.65 le

demi-kilogr. net.

Les moutons de choix ont trouvé acquéreurs à des

prix avantageux ; ceux de seconde qualité se sont

vendus à des cours ayant une tendance faible.

On a venlu les moutous auvergnats 1 à 1.03; les

charentais et les vendéens 0.95 à 0.91 ; les gascons

du Lot et de l'Aveyron 0.98 à 1.03 ; les bourguignons

0.98 à 1 fr. ; les anglaisés beaucerons et niveniais

1.10; les anglaisés bourbonnais et berrichons 1.06 à

1.08; les moutons d'Algérie 0-.8S à 0.93 ; ceux d'Or.an

0.85 à 0.88; les brebis du Midi 0.90 à 0.9'1
; les

agneaux 1.05 à 1.13 le demi-kilogr. net.

Par suite d'arrivages trop considérables, les cours

des porcs ont baissé de 4 à 5 fr. par 100 kilogr. vifs.

On a payé les porcs de la Sartbe 0.49 à 0.5i ; de la

Manche 0.50 à 0.53: de la Haute-Vienne 0.'i7 à 0.52;

du Cher et de l'Indre 0.48 à 0..'13
; de la Côte-d'Or

0.48 à C.52 ; de la Seine-Inférieure 0.49 à 0.53 ; de la

Mayenne 0.49 a. 0.55: du Finisti''re 0.i7 à 0.50 ; de

l'Allier 0.47 à 0.54 ; de la Vendée et du Maine-et-

Loire 0.50 à 0.55 : des Vosges 0.i9 a 0.52 : d'IUe-et-

Vilaine 0.49 à 0.53 le demi-kilogr. vif.

On a coté au demi-kilogr. net les manceaux et les

craonnais 0.75 à 0.78; les vendéens 0.73 à 0.76.

Les porcs de lait ont été payés 8 à 15 fr. la pièce.

Marché de la Villette du lundi 20 juillet.

COTB OFFICIELLB

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux .

Veaux . . .

.

Moutons..

.

Porcs

Amenés.

3.1-29

1.310
27 -J

1.70D

16.410

4.184

Vendus.

2.884

1.225

260

1.575

11.410

4. 184

luvendus.

245

85

12

1-25

2.000

Bœufs. ...

Vaches.. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

PBIX DU KILOGR.\.MME AU POIDS NET

' quai.
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Vins et spiritueux. — La vigne coalinue à se dé-

velopper dans de bonnes conditions; jusqu'à présent,

les maladies cryplogaïuiques n'ont pas causé de dom-

mages importants. Cependant, il ne faut pas négliger

l'application des traitements cupriques si on veut

éviter l'apparition du mildiou, qui, si le temps chaud

et humide persiste, ne manquerait pas d'envahir les

vignobles.

Les cours des vins sont un peu moins fermes.

Dans le Bordelais, les vins de plaine valent :iOO à

3i5 fr. le tonneau; ceux de côte .'ioO à 400 fr. et même
jusqu'à TiOO fr. pour les bourgeois du Médoc.

Dans l'Allier, les vins rouges valent 30 à 33 fr.

l'hectolitre, et les blancs 2.'i fr.

Dans la Meurtlie-et Moselle, les vins blancs valent

12 à 13 fr., et les rouges 10 à 11 fr. la charge de

40 litres.

Dans les Pyrénées-Orientales, les vins sont cotés

de 2.30 à 2.50 l'hectolitre, par degré d'alcool.

En Algérie, on cote les vins sur souche l.SO à 2 fr.

le degré.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés vaut 41,75

rtiectolitre non logé à l'entrepôt. Ces cours sont en

baisse de 3.23 à 3.50 par liectolitre sur ceu.x prati-

qués la semaine deruiére.

Sucres — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» 3 23-23 à 23.50 les 100 kilogr., et les sucres

roux disponibles 21.50 à 21. 75. Les sucres ralfinés en

pains valent 93 à 93.30 les 100 kilogr. Ces cours sont

les mêmes que ceux de la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonnes est cotée 49.13 à 50.23, et

l'huile de lin 48.73 à 49 fr. les 100 kilogr.

Ces cours sont en baisse de 1.23 à 1.50 par quintal

pour l'huile de culza, et 2.73 à 3 fr. pour l'huile de

lin.

A Arras, 1 huile d'œilletle surfine vaut 99 fr. les

91 kilogr.; l'huile de pavot à froid 79 fr. les 100 kilogr.

Voici les cours des tourteaux pour l'alimentation

du bétail : tourteau de lin 16 fr. à Lille ;
15.2'; à 15.50

à Dankerque; 10 fr. à Marseille; tourteau d'arachides

décortiquées 15.73 à Dunkerque; 14-30 à 13.50 à Mar-

seille; tourteau de gluten de mais 16.73 au Havre:

tourteau de coton décortiqué 14.30 à 14.73 à Dun-
kerque; tourteau de sésame blanc 13 fr. au Havre;
12.50 à Dunkerque; 11.30 à Arras; 12.23 à .Marseille;

tourteau de coprah 15 fr. à Marseille; 16.30 à Dun-
kerque, le tout aux 100 kilogr.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule l'"^' des

Vosges vaut 35 fr. les 100 kilogr.; à Compiégne, la

fécule 1"^ (type de la Chambre syndicale), vaut 35.30

les 100 kilogr.

Houblons. — La situation des cultures de houblon
.onlinueà être bonne; en .Angleterre principalement,

l'état des houblonnières s'est beaucoup amélioré. En
Bourgogne, on compte faire une bonne récolte.

Voici les derniers cours pratiqués à Nuremberg :

Marktwaare prima, 163 à 170 fr. ; dito secunda, 135

;i 102.30; Ha'lertau, 173 à ISO fr. ; "Woluzacb, 185 à

190 fr. ; Spalt, 1S5 à 190 fr. ; Saaz, 185 à 193 fr.; Wur-
temberh, 175 à 185 fr. ; Bade, 170 à 180 fr. ; Alsace,

165 à 175 fr. les 50 kilogr.

A Alosl, les cours sont très fermes; les houblons
de 1902 valent 93 fr. et ceux de la prochaine récolte

valent 105 fr. les 50 kilogr.

Beurres. — Aux Halles de Paris, on vend les

beurres en mottes, au kilogramme : beurres laitiers

de Normandie et de Bretagne 1.30 à 2.60, du Nord et

de l'Est 1.90 à 3.20, de Touraine 1.90 à 2.30, du Poi-

tou 1.70 à 2 fr.; beurres fermiers d'I-iguy l.SO à 4.50,

de Gournay 1.60 a 2.80.

On vend au kilogramme les beurres en livres :

beurre de Vendôme 1.80 à 1.90. de Bourgogne l.SO

à 2 fr. , du Gàtinais 1.60 à 2.30. de Tours 1.80 à 2.20.

Laines. — Voici les résultats de la vente publique
de laines qui s'est tenue à lieims le 18 juillet 1903.

Sur les 30.000 toisons offertes, 28.000 ont été ven-
dues soit aux enchères, soit aussitôt après.

Prix des laines en suint. — Agneaux en suint,

métis et croisés, 1.50 à 1.673 le kilogr.; laines supé-
rieures fines, 1.93; courantes fines assez légères. 1.70

à 1.823; courantes fines lourdes 1.20 à 1..50; métis et

bataillées assez légères, 1.40 à 1.63; métis et balail-

lées lourdes 1.20 à 1.40; croisées deuxièmes légères,

1.30 à 1.30; croisées deuxièmes lourdes, 1.12 à 1.27;
défectueuses et communes lourdes, 1.023.

Pri.r des laines lavées à dos. — Laines courantes
fines et mi-fines 3 fr. à 3 173 le kilogr.; métis et ba-

taillées moyen lavage 2.70 à 2.90 ; croisées premières
lavage ordinaire 2.80 à 2.90 ; croisées deuxièmes bon
lavage 2.60 à 2.80 ; croisées deuxièmes moyen lavage
2.50 à 2.625 ; communes bon lavage 2.40 à 2.523 ;

communes moyen lavage 2.20 à 2.30; communes feu-

trées défectueuses, 2.13.

La tendance des cours a été calme. Les principaux
acheteurs venaient de Reims, Roirbaix, Fourmies,
.\miens. Sentis et Meaux.
La septième vente publique de Reims aura lieu en

septembre ou octobre, suivant l'importance des arri-

vages. Un avis ultérieur en fera connaître la date.

La prochaine vente de Koubaix aura lieu le 25 juillet.

Engrais. — Au dernier marché de Lille, le nitrate

de soude a été coté 23.55 les 100 kilogr.; les ventes

sont d'ailleurs très limitées, les besoins étant presque
nuls.

Les cours du sulfate d ammoniaque sont très

fermes. Il vaut 31.30 à Nantes et à Rouen; 31.75 à

Paris et à La Rochelle les 100 kilogr.

Les cours des superphosphates varienl entre 0.40

et 0.50 le kilogr. d acide phospliorique.

Les scories de déphosphoration sont ainsi cotées

aux 100 kilogr. : scories 14/16 3.50 à Villerupt ; 3.75

à Longwy ; 10/18 4.25 à Jenmont ; 18/20 4.40 à Va-
lenciennes ; 4.43 à Villerupt.

Les cours des sels potassiques sont inchangés. Le
soufre sublimé vaut 15.73 à 18.90 selon les régions

;

le soufre trituré 13.73 à 15.75 ; le soufre d'.\pt 5.50 à

8. .50 les 100 kilogr.

Le sulfate de fer en cristaux vaut 4.80 et en neige

5.15 a 3.75 les 100 kilogr.

Produits forestiers. — Le commerce des bois est

peu actif et se l'ait à des cours relativenieut peu
élevés.

Sur la place de Paris, le chêne vaut 120 à 140 fr. le

mètre cube. Les bois de feu sont cotés aux prix sui-

vants : bouleau et bois blancs 105 à 110 fr.; pin 125

à 130 fr.; tremble 70 à 75 fr.; hêtre 103 à 120 fr., le

tout au décastère.

A Villers-Cotterets, les chênes équarris valent 7 à

8.50 le décistère, les bois ronds pour traverses de

chemins de fer 45 fr. le mètre cube, le charme de

0">.9o de circonférence 30 fr. le mètre cube, le bou-
leau 20 fr. le mètre cube.

Les bois de sciage sont cotés aux prix suivants :

charme en plateaux 3.30 ; hêtre 4.30 à 5 fr. le déci-

stère.

Les perches à houblon de 6 à 7 mètres de haut va-

lent 50 fr. le 100 ; de 7 mètres et plus, 65 à ÎU fr.;

les tuteurs de 1"'.65, 10 fr.; les échalas 32 fr. le 1.000.

A Saint-Dié le stère vaut en quartier de hêtre 15 fr.,

en sapin 9 fr., la charbonnetle S fr.

li. Dr 11.4X0.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU l.j AD 22 JUILLET 1903)

CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CA.LVAD03. — Condé-sur-N..

CÔT8S-Dr-N0RD — Porlriouï

FINISTÈRE. — Quimper
u.LB-ET-ni-AiNR. — Rennes.

M&NCBS. — Avranches

MATBNNB. — Laval

MoasiHi.N. — Vannes
ORNE. — Sées

sARTHB. — Le Mans

par 100

Blé.

Prix.

21. IS

93.00

33.00

22.00

23.25

23.50

23.00

22 ;b

23 00

Prix moyens
Sur la semaine i Hausge...

précédente. \ Baisse

2- Région. — NORD

AISNE. — Laon
Soissons

BURB. — Evreux
EURE-ET-LOIR. — Châteaudun

Chartres

NORD. — Lille

Douai

oisB. — Coiapifegne

Beauvais
PAS-DE-CALAIS. — Arras

SEINE. — Paris

sKiNE-RT-MARNE. — ISemours

Meaux
sKiNs-ET-oiSB. — Versailles

Rambouillet

SSINB-INFÉRIEURB. — Rouen
souMB. — Amiens

22.81

0.11

23.50

24.25

23.60

23. ïS

2^.00

23.75

23 00

23.75

23.00

23.50

24.50

21.25

îilogr.

Seigle.

24.50

23.00

24.00

23.50

O.Ci

i-EST.

Prix moyens 23.71

Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente, \ Baisse....

3« Région. — NORD
AHDBNNBS. — Charleville. .

.

AUBR. — Troyes
M\RNB. — Epernay
HAUTE-MARNE. — Châuniont.

MEURTHE-ET-Mos. — f^ancy.

MEUSE. — Bar-le-Duc

VOSGES. — Epinal

Pri< moyens
.Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. \ Baisse....

4' Région. — OUEST
CHARENTE. — Angoulême..

,

CHARENTE-INFÉR. — Marans.

DEUX-SÈVRES. — ISiort

INDRE-ET-LOIRE. — ToUrS...

LoiRB-iNFÉRiBURB. — Nantes
MAiNE-RT-LoiRE. — Angers .

VRND*B. — Luçon
VIENNE. — Poitiers

BADTB-viENNB. — Limoges.

Prix moyens
Sur la semaine 1 Hausse . .

.

vrécédente. ) Baisse

5" Région. — CENTRE.
ALLIER. — Saint-Pourcain..

.

CHKR. — Bourges
CRRUSR. — Aubusson
INDRE. — Chiteauroux
LOIRET. — Orléans

LOIR-ET-CBKR. — BloiS

NIÈVRE. — Nevers
Pirr-DE-DÔMB. — Ciermont-F.
YONNE. — Briennon

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente . ( Baisse ....

Prix.

16. bO

16.50

16.25

16.00

15.00

15.85

15.25

16.00

14.75

16.00

)7.-25

15.00

15. tO

17.25

15 60

16.00

15.00

15.00

15.00

14.60

16.25

Orge. Avoine

Prix.

17.75

15.00

16.00

15.50

16.50

15.75

»

16.75

16.00

16.16

Prix.

19.00
16. -25

15.25

14.50

16.25

16.0)

lô.OO

17. fO

16.00

15.55

0.30

23 25
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Alger ..

CoDstaûtine..

Ttmis

Blé.



Douai 16.00 à 17.00

ATignon 18. CO 18.50

Le Mans.... 18.00 20.00

Paris 15.75 à 16 00

Avignon 19.00 20.00

Le Mans 15.00 16.00

RIZ.

Piémont 42.00 à 48.00

Saigon 20.00 20.00

Caroline 45.00 à 60.00

Japon., ex.. 37.50 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

AznidoD par froment 53.00 à 55.00
AmidoD de maïs • 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 35.50 36.00
— Epinal 35.00 36.00
— Paris 36.00 37.00

Sirop cristal 31.00 47.00

Paiis..,

Boaec.
Caen . .

.

HUILES.—
Colza.

i9 75 à 50

Les 100 kilogr.

Lin.

48. -ÎS à 49. SO
51-25

41 60

60.00

51.25

47.50
5IJ.0O

i3.û0 63. OD

49.00 49.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 800 à 850
— ordinaires 700 800

ArtiBanB, paysans Médoc 550 700
— — Bas Médoc 450 550

Graves supérieures yOO 900
Petites Graves 500 TOO
P»los 350 400

ViJis blancs. — Année 1900.

Graves de Barsao 1.000*1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 70O

Vins da Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 * 8° JO. 00 à 21.00
— Cariman-Aramons Î2.00 24.00
— Alicante-Bousohet 38.00 30.00
— Vins rosés (7» à 8») 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charenles.

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Mérite agricole.— Régime des sucres en Algérie. — Mouvement des vins pendant le mois de juin. — Institut

agronomique; classement de sortie des élèves de la promotion de 1901. — Classement de sortie des élèves

de l'Ecole nationale d'agriculture de Rennes.'— Examens d'admission aux écoles pratiques d'agriculture de
Corbigiiy, Coigny et Gennelines. — Congrès international d'industrie laitière à liruxelles. — Concours et

Congrès poujologiques de Bernay et de Rennes. — Les betteraves à sucre; analyses de M. Emile Saillard.

— La mouche de l'asperge; communication de M. Alfred Giard à la Société de biologie. — Concours
agricole de Decize. — E.Kposition de chrysanthèmes à Chàteauroux. — La maladie des chevaux au Trans-
vaal. — La question vinicole et les mesures proposées contre les falsifications en Russie. — Les greffes et

les boutures de vigne en Russie. — Nécrologie : M. J.-S. La Flize ; M. .V. Monnier.

Mérite agricole.

Les décoralioiLS du .Mérite agricole, remises

jiar le Président de la République au cours

de son voyage en .Mgérie et en Tunisie, n'ont
|

été publiés au Journal officiel que le 2(j juil-

let seulement.

Nous les reproduirons à la suite des autres.

Régime des sucres en Algérie.

he^ Journal officiel du 24 juillet a promul-

gué la loi datée du 22 juillet qui autorise la

perception en Algérie d'une taxe réduite sur

les sucres à partir du 1" septembre 1903 et

dont voici le texle :

.Vrt. I"'. — X partir du 1" septembre 1903 et

indépendamment des surtaxes douanières appli-

cables aux sucres étrangers dans la métropole,

est autorisée, sur les sucres de toute origine

livrés à la consommation en Algérie, la percep-

tion d'une taxe de vingt-quatre francs '24 fr.j

[tar 100 kilogiammes de sucre rafliné sur les

sucres bruts et ral'linés et d'une ta.xe de vingt-

six francs (26 fr.) par 100 kilogrammes de poids

effectif sur les sucres candis.

Art. 2. — Sont abrogées toutes les dispositions

contraires à celles de la présente loi.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

recollants pendant le mois de juin dernier

ont été de 2,8(J2,<S."5-i hectolitres.

Depuis le commencement de la campagne
1°'' septembre 1902 jusqu'à la fin du mois

lie juin, les quantités de vins sorties des chais

des récoltants se sont élevées à 30,132,589

hectolitres.

Le stock commercial, ù. la fin du mois de

juin, est évalué à 13,776,303 hectolitres.

Institut national agronomique.

Les 80 élèves de l'Institut agronomique,
ci-après désignés, de la promotion 1901, ont

été classés dans l'ordre suivant il la suite des

examens de sortie, et ont obtenu le diplôme
d'ingénieur agronome.

MM.
Marmu ; Paquet; Desmolon ; Lefèvre ; (.iian;

.\ican ; Marsais; Ilicard ; <!arnier; Itey.

Lafargue ; Ménard ; Curuni ; Hartmann ; lUi-

chet ; l'illaud ; Vignerol ; Coquidé ; liurrii-rc
;

Ilinjard.

30 Juillet 1903. — N" 31.

Denquin ; Collet ; Daire ; Duraud-Viel ; De-
lande ; Francescliini ; Noël; Cabane: flaugère;
Sinturel.

Auvert: Peytel ; Daligaud; l)rouilly
; lienis de

Seniieviile ; Coville ; Lnccas ; Droit; Cattin; Bru-
ne leau.

Colas des Francs; Thomas; Vidal de Lirac
;

Widmann ; Barrault ; Reboul ; Laplaud ; Thi-

rouin ; Ponsard ; liudes de (juébriant.

Marchand ; Bouillaude ; de Malherbe ; Rou-
leau ; Bénard ; Lemmet; Derhannes ; Leulliot

;

Quinier ; Poujol de Molliens (.lean'i.

Villepigue ; Berveiller; de Visme ; de Bronac
de Vazedlies ; RouasI ; .Met/.inger ; .laubert; Har-

del; Poujol de .Molliens (Jacques) ; Berrier.

Hembert : Comte ; Cercelet; .Moret-Bailly ; I)u-

plessy ; Piot; Boudouard ; Beaussier: Cliampe-

nille de Boisjolly; Cayla.

Le certificat d'études a été ihlivré à

MM. Caron et Mathieu.

La rentrée des études est fixée au 12 oc-

tobre.

Ecole nationale d'agriculture de Rennes.

Voici la liste par ordre de classement des

élèves sortis de l'Ecole en 1903 :

MM.
Mayer; Cbebrou de la Rnulière ; liouhault;

(iourmez; Masson ; Waymel ; tiruel ; Brylinski
;

Foulon; .Moullé.

lîailly ; Faure ; Ancelin; .Moussac ; Richard;

.\udouin ; Mathias; .Muzard ; .leau ; Marchai.

Carlier; Simonneau ; Duquesne ; Delcroix ; I.e-

maire; Martin; Montl'ort ; Duuiont; .'Sylvestre;

Sandret.

Mazille ; Le Corbeiller; .Morel ; Kaufl'mann;

Fontaine ; Aumônier ; Parmentier ; Laborde
;

Royer ; du Laurent.

Beau; Moreau ; Audiy ; Cormier.

Ont obtenu : M. Mayer, une médaille d'or
;

M. Chebrou de la Houliôre, une médaille

d'argent ; .M. Rouhault, une médaille de

brou/.e ; M. Chebrou de la Rouliére, la mé-
daille de la Chambre syndicale des construc-

teurs de machines et d'instruments d'agri-

culture et d'horticulture de r'rance.

Ecoles pratiques d agriculture.

Lescxamens d'admission à l'Kcole pratique

d'agriculture de Corbigny .Nièvre , auront

lieu à la préfecture de Nevers, le l" octobre

prochain, à S heures du matin.

TOMB II. - 5.
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Les candidats devront adresser leur de-

mande accompagnée des pièces nécessaires,

soit à M. le préfet de la Xièvre, soit au direc-

teur de l'Ecole avant le 15 septembre.

Des bourses de l'Etat et du département de

la Nièvre seront attribuées par voie de con-

cours aux jeunes gens qui en seront jugés

dignes.

Le programme détaillé de l'enseignement

et des conditions d'admission sera adressé à

toutes les personnes qui en feront la demande
au directeur de l'Ecole.

•— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture et de laiterie de Coigny,

par Prétot (Manche), auront lieu, au siège de

l'Ecole, le 1°' septembre prochain, à neuf

heures du matin. — Plusieurs bourses de

l'Etat et du département de la Manche seront

accordées aux candidats peu fortunés qui au-

ront subi avec succès les épreuves de l'exa-

men d'entrée. — Les demandes d'inscription

doivent être adressées le plus tôt possible au

directeur de l'établissement.

Outre les élèves ordinaires, l'Ecole admet,

en qualité de stagiaires, les jeunes gens de

tout âge qui désirent s'initier à la pratique

de l'agriculture, de l'élevage, de l'achat et de

la vente des animaux domestiques.

Le programme des conditions d'admission

et des cours est envoyé à toute personne qui

en fait la demande à M. F. Noël, directeur de

l'Ecole.

— Nous apprenons que les six élèves pré-

sentés par l'Ecole d'agriculture de Gennetines,

aux examens d'admission à l'Ecole nationale

d'agriculture de Grignon, viennent d'être

tous déclarés admissibles.

Rappelons, à cette occasion, que le con-

cours pour les bourses à cette Ecole aura lieu

le jeudi 6 août, et que les jeunes gens qui dé-

sirent y entrer comme élèves payants ont jus-

qu'au 20 septembre pour se faire inscrire.

Congrès international d'Industrie laitière.

Le Comité français du Congrès interna-

tional d'Industrie laitière, qui aura lieu à

Bruxelles, les 8, 9 et 10 septembre procliain

est ainsi constitué :

Président, M. le D^ H. Ricanl, sénateur do la Côte-

d'Or ;
secrétaire général, M. J. Troudc ; secrétaire

général adjoint, M. Silz ; secrétaire trésorier, M. Adol-
ptie Ctievalier.

!= section ([iépression des fraudes' : MM. C.il);irct,

directeur au ministère de l'Agricultuie, secrétaire
général de la Société nalionale d'encouragement à
l'Industrie laitière, président ; M. Lézé, professeur à
l'Ecole nationale d'Agriculture de Grignon ; Boone
directeur du^Laboratoire municipal de Lille ; E. Silz,

secrétaire.

2» section [Hi/f/iine du lait) : MM. le 1)'' Bordas,

sous-directeur du Laboratoire municipal de Paris.
président; Constant, inspecteur général des services
sanitaires au ministère de l'Agriculture ; Dechambre,
professeur de zootechnie, à l'Ecole nationale d'Agri-
culture de Grignon ; de Raczkowsliy, chimiste prin-
cipal au Laboratoire municipal de Paris, secrétaire,

^"section Fédération internationale de Laiterie) :

MM. le Dr H. Hicard, président ; II. Sagnier, direc-
teur du Journal de l'Ayriculture; Louis Mauge, agri-
culteur-laitier ; J. Troude, secrétaire.

11 résulte des communications faites au
Comité dans ses réunions tenues au Sénat,

les 10 et 17 juillet, que la France sera digne-

ment représentée au Congrès de Bru.xelles.

Les adhésions elles cotisations {dix francs)

peuvent être adressées directement à M. J.

Troude, secrétaire général du Comité, 61,

boulevard Barbes, Paris (18°).

Concours et Congrès pomologiques.

Le 19° Concours général et le 20° Congrès
pomologiques, organisés par l'Association

française pomologique pour l'étude des fruits

de pressoir et l'industrie du cidre, dont le

président est M. le sénateur Legludic, auront

lieu à Bernay du 14 au 18 octobre.

Les personnes qui désirent prendre part au

Concours devront en adresser la déclaration

écrite, au plus tard le 20 septembre, à

M. Bourgne, professeur départemental d'agri-

culture, à Evreux, en indiquant la nature des

objets à présenter.

Voici les questions inscrites à l'ordre du
jour du Congrès dont les séances 'fixées au
13, 1() et 17 octobre) sont publiques :

Insectes et maladies du pommier à cidre.

Vigueur et rusticité des variétés de fruits de
pressoir.

Clarilication des cidres.

Logement et conservation des cidres et des

poirés.

Stérilisation des moûts de pommes.
Organisation de la vente des produits cidri-

coles.

Conditions de transport des produits cidri-

coles.

Les questions, non comprises dans l'ordre

du jour précédent, pourront être discutées

en séance générale, si la demande en est faite

au président de rAssociation, dès l'ouverture

du Congrès:

De son coté, le Syndical pomologique de

France, présidé par M. P. Le Breton, ancien

sénateur, tiendra ;\ Rennes du 1!) au 22 oc-

tobre, un Concours et un Congrès pomolo-

giques.

Le Syndicat a mis à l'ordre du jour les

questions suivantes pour être étudiées au

Congrès de Rennes.

A. — Culture des arbres à cidre et à poiré. —
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Choix des sujets.— Pépinières. — Plantation. —
Engrais. — Greffage.— Dureté des bois. — Soins

à donner. — Choix des variétés. — Espèces à

recommander dans chaque région.

B. — Maladies et ennemis des arbres à cidre.

— Remèdes et moyens efficaces pour les com-
battre et les détruire. — Protection des oiseaux

insectivores.

C. — Récolte, conservation, emballage et

tiansport des fruits. — Précautions à prendre.
— Dessiccation.

D. — Fabrication du cidre. — Moûts. — Fil-

trage. — Levures. — Fermentation. — Entretien

et avinage des fûts. — Soutirage. — Dosage du
cidre fermenté. — Conservation du cidre. — Ses

maladies. — Sucre. — Tanin. — Acidité. — Al-

cool. — Distillation.

E. — Rôle du Syndicat auprès des consomma-
teurs, des coopératives et des Sociétés d'alimen-

tation pour la vente des fruits, des cidres, poirés,

eaux-de-vie. — Achats, etc.

F. — Cidreries. — Aménagement. — Matériel.

— Appareils et instruments. — Citernes, etc.

Toute autre question se rapportant à la Pomo-
logie pourra être traitée pendant le Congrès, à

la condition qu'elle sera soumise au président

en temps utile, pour que le bureau puisse se

prononcer sur l'opportunité de la mise à l'élude.

Le.s personnes qui désirent prendre part au

Concours de Rennes devront adresser leur

déclaration écrite directement à M. Boby de

la Chapelle, secrétaire général du Syndicat, à

Champloret, en Saint-Servan (Ille-et-Vilaine),

avant le 15 octobre 1903 au plus tard.

Les betteraves à sucre.

Les analyses de betteraves à sucre, faites à

la date du 23 juillet par M. Emile Saillard au
laboratoire du syndicat des fabricants de

sucre, ont donné les résultats suivants :

Poids moyen

de la de la ra-

planto cine dé-

entière, colletée.

grammes grammes
1. Nord » in
2. Nord 293 56
3. Pas-de-Calais. 264 51

4. Aisne 366 100
y>. Aisne 32i 113

C. Aisne .JlO 115

7. Aisne 338 "1

8. Oise 350 90

9. Ouest '.33 156

Moyennes 3H7 !n

Moyennes de la

semaine préc. 230 48

Augmentalion ou
dirninullon -fl.'i7 4-49 —0.94 —0.57

La plante s'est développée à la faveur des
dernii^Tes pluies ; c'est ce qui a fait baisser la

densilé comparativement aux dosages de la

semaine précédente.

Sucre
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occasionnés par le Platyparea aient tHé par-

fois attribués à des ennemis plus visibles,

mais bien moins redoutables, les Crioccris

Aspai-agi et C. dtiodecim-punctala.

Concours agricole de Decize.

Le Comice agricole de l'arrondissement de

Nevers tiendra son concours annuel le

dimanche 20 septembre prochain au chef-lieu

du canton de Decize, l'un des plus impor-

tants centres d'élevage du département.

Ce concours sera pour cette charmante cité

l'occasion d'une brillante fête à l'organisa-

tion de laquelle la municipalité donnera tous

ses soins.

Le programme comporte de nombreuses et

importantes récompenses pour la meilleure

culture, la viticulture, les serviteurs et ou-

vriers agricoles, le labourage, les animaux
reproducteurs des dill'érentes espèces et les

produits de la ferme.

Exposition de cbrysantèmes à Châteauroux.

La Société d'agriculture de l'Indre orga-

nise une exposition de chrysanthèmes qui

aura lieu à Chùteauroux le 31 octobre, et qui

comprendra également les fleurs et les fruits

de saison. — tous les amateurs et horticul-

teurs de la région pourront y prendre part.

Les déclarations des exposants seront re-

çues jusqu'au 13 octobre au siège de la

Société d'agriculture, 10, rue ÎSeuve-dû-

Marché, à Chàteauroux.

La maladie des chenaux au Transvaal.

Le gouvernement du Transvaal a offert

une prime de 625,000 fr. pour la personne

qui découvrira un remède efficace contre la

maladie qui sévit sur les chevaux dans ce

pays. 11 parait que le nombre moyen des

chevaux qui meurent annuellement de cette

maladie dans l'Afrique du Sud s'élève à

250,000.

La question vinicole et les mesures proposées
contre les falsifications eu Russie.

On lit dans les journaux russes :

La Commission instituée à Saint-Pétersbourg

sous la présidence de M. Steveu, adjoint au mi-

nistre de l'Agriculture et des Domaines, vient

de terminer ses travaux. Celte Commission, qui

a élaboré un projet de mesures à prendre contre

les i'iilsifications dans l'intérieur de la Russie,

s'est prononcée calégoriquement pour que les

mêmes mesures soient applicables à tous les.

vins provenant de l'étranger. Elle a en outre

trouvé indispensable :

1" De n'autoriser l'entrée des vins étrangers

qu'en bouteilles, l)ien qu'avec une diminution

du tarif douanier;

i" De supprimer les délais donnés aux négo-
ciants pour le paiement des droits des vins en
douane (dépôt)

;

3° De faire supporter aux vins étrangers tous
les droits ou impôts qui grèvent les vins russes;

4" D'établir dans le commerce une distinction

très sévère entre les vins naturels ou ceux com-
portant une addition quelconque.

">" D'établir une classitication de type de vin

suivant le mode de préparation ou de vinilication.

Ou il sera impossible d'appliquer les règle-

ments à l'importation des vins étrangers, ou
bien il sera impossible d'en importer.

Les membres de cette Commission sont
presque tous propriétaire de grands vigno-

bles. C'est un monopole qu'ils veulent, et

seulement au profit de la Crimée, car la même
Commission réclame l'exemption de droit sur

l'alcool de vin (pour faire du vin de liqueur

en Crimée), mais ne parle pas du sucre que
les vignerons de Bessarabie réclament pour
remonter leurs petits vins, et que les Cri-

méens ne voudraient pas autoriser.

Cette situation a été indiquée dans la bro-

chure de AL Victor Thièbaul : La crise vili-

cole et l'e.vlf.nsion d''s, vignolj'es en Russie, que
nous avons signalée récemment à nos lec-

teurs.

Les greffes et les boutures de vigne en Russie.

Dans une lettre qu'il nous adresse, M. V.

Thièbaul appelle l'attention sur un fait qu'il

est utile de signaler à nos viticulteurs et à

nos pépiniéristes. Actuellement, dit-il, les viti-

culteurs français n'ont pas beau coup de chance

d'obtenir une réduction du tarif douanier

russe sur les vins ; ils seraient mieux écoutés

s'il demandaient la libre introduction des

plants greffés, qui est encore soumise à des

difficultés. Déjà, grâce aux efforts de M Thiè-

baul, les boutures peuvent entrer librement

et sans droits par le port de Batoum.

Nécrologie.

.Nous avons le regret d'annoncer la mort de

M. Jean-Sigismond La Fli/.e, décédé à la

suite d'une longue maladie.

11 était né à Nancy en IS.'IO. Son père avait

été représentant du peuple en 18'i8 et député

à l'Assemblée nationale de 1871. M. J.-S. La

Flize a été conseiller d'arrondissement à Luné-

ville, puis diricleur de la bergerie nationale

de Rambouillet.

, Nous apprenons également la mort de

M. Aug. Monnier, professeur départemental

d'agriculture de l'Ardèche depuis une dizaine

d'années. 11 était âgé de (juarante deux ans.

A. DE CÉRIS.
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DES DIFFÉRENTS COEFFICIENTS DE LA PROTÉINE
DANS LES DENRÉES ALIMENTAIRES

J'ai indiqué, dernièrement, les écarts dans

la teneur en azote que les analyses de

Riltliausen, Osborne, etc., ont conduit à

reconnaître dans les graines des céréales et

des légumineuses ainsi que dans les tour-

teaux alimentaires de diverses origines.

Si l'on applique les divers coeflicients dé-

duits des analyses, on obtient, pour exprimer

la teneur en substance protéique des diverses

denrées alimentaires, des nombres très diflé-

rents de ceux que donne la multiplication

de leur taux d'azote par le coeflicient 6.25

usité jusqu'ici, mai? beaucoup plus exacts;

c'est ce que montre le tableau suivant dressé

paa Ritlhausen :

Nature
des

deorôcs.

Teneur ProtL-ine, Diflerencc

azole. AzX6--"i Az X 6.0 moins.

pour 100 pour 100 pour 100

Orge en grains.

Orge (farine)..

.

Germes d'orge

secs

Maïs
Sarrasin

Haricots blancs.

Fève de soja . .

.

Késidus de col-

za et navette

prcssii-

1.51

2.02

3.30

1.5S

1.81

3.64

5.29

.96

1.82Blé [grains'; . .

.

Blé (farine en-

tière) 2.28

Blé (son)....... 2.48

Seigle (grain). .

.

Seigle (farine en-

tière)

Seigle (son)

Avoine (grain)..

Avoine (farine).

Pois

FéveroUe
Vesces
Tourteau d'aleu-

riles

1.83

2.32

2.32

1.65

2.6t

3.60

4.07

4.06

7.21

Tourteaux de :

Lin

Cliènevis

Arachides

Coton
Amandesdouces
— amcres

dégraissées..

.

Noisellps

Noix de Para. .

.

Ricin

Noyau-x d'aljri-

cots

4.56

i.90

7.62

7.06

7.28

10.00

7.81

8.28

7.46

9.20

9.43

12. 6i

20 62

9.88

11.32

22.74

33.07

31.1.".

11.38

lt.2."j

12.50

11.44

14.50

24.50

10.32

16.31

22.52

25.42

25.37

43.13

28.65

30.59

27.63

•44.05

45.53

62.50

4S.81

51.75

46.62

57..'iO

9 06

12.12

19.81

9.48

10.86

21.84

31.74

29.76

Protéine

Az X 5.7

10.37

13.00

14.10

10.43

13.22

23.22

9.40

14.83

20.52

23.20

23.14

41.13

Protéine

Az X O.â

24.97

26.96

31.91

38.83

40. Oi

55.00

42.98

45. S4

41.03

50.60

0.03

0.52

0.82

0.40

0.46

0.90

1.33

1.39

1.01

1 . 2:;

1.40

1.01

1.38

1.28

0.92

1.43

2.00

2.22

2.23

4.03

3.68

4.64

5.72

5.22

5.49

7.50

5.83

6.21

5.59

6.90

Noix

Sésame . .

.

Tournesol.

Kvirbis. . .

.

Cocotier .

.

4.91
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qu'au point de vue de la détermination des

coefficients de digestibilité des fourrages, la

substitution du coefficient 5.5, par exemple,

au coefficient 6.23, ne change rien au résultat

fourni par l'expérience, par la raison que le

coeflicient de digestibilité se déduit de l'ana-

lyse des aliments et de celle des excréments,

analyses dans lesquelles le taux des matières

CULTURES DÉROBÉES D'.VUTOMNE

azotées est calculé en parlant du même coef-

ficient.

Il nous reste maintenant à examiner les

trois groupes de substances azotées des four-

rages, autres que la protéine, c'est-à-dire la

nucléine, les amides et glucosides et à dire

quelques mots des alcaloïdes.

L. Grandeau.

CULTURES DÉROBÉES D'AUTOMNE

Après la moisson des céréales, la terre se

trouve nue h une époque où la chaleur, l'hu-

midité permettraient de tirer encoredu sol une

nouvelle récolte; surtout, si, comme cela se

présente le plus souvent, le sol ne doit porter

une autre récolte principale, faisant partie de

l'assolement ou de la rotation adoptée, que le

printemps suivant.

Finjuillet, commencement d'août, comment
peut-on utiliser le mieux la terre laissée libre

par renlèveraent des moissons de céréales?

On y sèmera des plantes-racines ou des

plantes fourragères à végélation rapide, qui

seront destinées à assurer à l'automne ou

pendant riiiver de la nourriture pour les

animaux de la ferme ; on y sèmera encore

des plantes destinées simplement à être en-

fouies comme engrais verts.

Dans les deux cas, cette pratique des cul-

tures dérobées d'automne présente un double

avantage ; assurer soit un supplément de

nourriture pour le bétail, soit un supplément

d'engrais pour le sol, et en même temps

réduire dans une très forte proportion la

perte des nitrates qui, très souvent, se pro-

duit dans les sols sans culture à cette époque

de l'année.

C'est M. Dehérain surtout, on se le rap-

pelle, qui a attiré l'attention des agriculteurs

sur ce dernier point, à la suite de la publi-

cation de ses expériences sur lu composition

des eaux de drainage.

La fin de l'été, le commencement de l'au-

tomne sont des époques où la nitrification se

montre très active: la terre, réchauffée par le

soleil de juin et juillet, a la température la

plus favorable, et si les pluies lui apportent

l'humidité suffisante, le travail des ferments

nitrificateurs est intense; mais les nitrates

ainsi formés, si aucune plante n'est là pour

les utiliser, les retenir, les pluies de l'hiver

les auront rapidement entraînés dans le

sous-sol, et ils seront perdus avec les eaux

de drainage.

Les cultures dérobées empêchent précisé-

ment cette déperdition des nitrates; les

plantes semées, en etl'et, sur les chaumes de

céréales utilisent pour leurs besoins, au fur et

à mesure de la végétation, les nitrates qui se

produisent, et, en outre, comme leurs feuilles

évaporent une partie de l'eau tombée pen-

dant l'automne, les eaux de drainage sont

forcément en moindre quantité ; les perles de

nitrate par entraînement sont donc pour

cette raison diminuées.

Des nombreuses expériences faites à Gri-

gnon par M. Dehérain, citons seulement la

suivante pour préciser par des chiffres les ob-

servations qui précèdent. Une des cases de

végétation de la station agronomique, après

une récolte de blé, restant sans culture, deux

autres étaient semées en vesces. On y a ob-

tenu les résultats suivants :

CASE ù CASE CASE S

Sans culture

dérobée.

Culture dérobée
de vcsce

.

Culture dérobée
de vesce.

Eau de drainage recueillie les 2 et 12 nov... 140 lit. 3 37 litres. 3S litres.

Azote par litre gr. 145 gr. 141 gr. 129

Azote dans l'eau de drainage 20 gr. i~i 5 gr. 287 4 gr. 902

Azote perdu par hectare 50 kil. 93 13 kil. 21 12 kil. 23

« La perte est donc beaucoup diminuée, la

vesce a évaporé une partie de l'eau tombée
pendant l'automne, la terre a été moins
humide, la quantité de nitrates élaborée

moindre, et les pertes par enlraineiiient ont

été, pour les terres qui ont porté de la vesce,

quatre fois plus faibles que pour celle qui n'a

pas eu de culture dérobée. »
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Les piailles que l'on peut cultiver comme
cultures dérobées sont nombreuses: nous

nous contenterons d'en signaler quclc[ues-

unes des plus importantes.

Tout d'abord, parmi celles destinées à être

consommées par le bétail, nous avons des

plantes^racines et beaucoup de plantes four-

ragères diverses, légumineuses, graminées

et autres.

Les navets. — De toutes les plantes-racines

que l'on peut le plus avantageusement cul-

tiver en culture dérobée, les navets tiennent

sans conteste le premier rang. M. II. de

Vilmorin, ici même, a consacré un très

substantiel article à la description des prin-

cipales variétés de navets. « Germant, disait-

il, avec facilité sous l'influence des moindres
pluies, se développant avec rapidité dès qu'il

a franchi la première période de sa végéta-

tion, ne demandant à peu près aucun soin

pendant sa croissance, le navet semble avoir

une prédilection particulière pour les terres

en chaume, c'est-à-dire pour celles qui vien-

nent de porter une récolte de céréales. »

Pour cette culture dérobée toutefois il faut

choisir, bien entendu, les variétés les plus

hâtives, laissant celles à végétation plus

lente pour les cultures principales.

Parmi les navets oblongs ou franchement

allongés, les navets gros long dWlsace et

rose du l'dlatinat sont tous les deux demi-

hàlifs, peuvent encore se semer après les

premières céréales récoltées et atteindre avant

l'hiver, en un peu plus de trois mois, un

poids de .'iOO grammes environ.

Parmi les races de forme arrondie, de

beaucoup les plus nombreuses (auxquelles

appartiennent les races tardives à préférer

pour les cultures principales : navets de

Norfolk, d'.Vberdeen, raves du Limousin, de

l'Auvergne, etc.), il faut ciler la rave hàlive

d'.Vuvcrgne.

Pour la région de Paris et des plaines du
Nord et du Nord-Ouest, le vrai navet pour la

culture dérobée, d'après II. de Vilmorin,

est la rabioule ou lurneps. En trois mois, il

tievienl un fort beau navet mesurant jusqu'i"!

12 et KJ centimètres de diamètre sur 8 à

9 d'épaisseur. C'est une race, en outre, qui

se prête facilement à être consommée sur

place par les troupeaux, car sa racine est

peu enfoncée dans le sol; les feuilles du
navel sont aussi, il ne faut pas l'oublier, une
excellente nourriture.

Enfin, il est des variétés de navels fran-

ciiemcnt potagers que, dans bien des cas. on

aurait grand avantage à mettre en culture

dérobée sur chaumes de céréales. On se

plaint de la dépopulation des campagnes, de
l'exode des habitants des villages vers les

villes, mais ceux-ci ne deviennent-ils pas
alors des consommateurs, d'année en année
plus nombreux, pour les produits de la cam-
pagne? N'y a-t-il pas maintes exploitations

agricoles en situation de tirer un meilleur
parti qu'elles ne le font de cet état de cho-
ses relativement récent? Pour en revenir à
nos navels, les navets blanc rond des vertus,

jaune de Montmagmj se prêtent très bien à
la culture dérobée après céréales pour être

vendus à l'automne sur les marchés des
villes.

En FrancB: comme on le sait, c'est surtout

dans le Limousin que la pratique de la cul-

ture dérobée des raves e^t répandue ; les

sols granitiques plus ou moins sableux

conviennent très bien aux navets. Dans les

exploitations les meilleures de la Haute-

Vienne, celles qui sont les plus renom-
mées pour leur beau bétail sont précisé-

ment celles qui ont su assurer la nourriture la

plus abondante et la plus variée à leurs ani-

maux ; immédiatement après la moisson, la

moitié ou le? tiers de la sole des céréales est

déchaumé, et l'on y sème, tout aussiint, à

la volée, des raves à raison de 3 à ti kilogr.

par hectare, on herse et on roule pour assurer

la germination et la levée. Plus lard, on]se

contente de donner un binage qui servira à la

fois d'éclaircissage et de sarclage. Dès la

fin d'octobre les raves peuvent être arrachées

au fur et à mesure des besoins de la con-

sommation des fermes. La récolte ne s'achève

que dans le courant de décembre, et l'on

conserve en grange les raves qui n'ont pu
être mangées.

En Belgique, oii la pratique des cultures

dérobées est très répandue, dans les terres

sablonneuses, en particulier, les navets en

culture dérobée ont une importance de pre-

mier ordre. C'est même, pour ainsi dire, le

seul aliment frais dont le cultivateur de la

Canipine dispose pour son bétail pendant

l'hiver.

Donné en quantité modérée (11) ;\ 20 ki-

logr.) avec un supplément d'aliments secs et

concentrés, le navet permet de composer des

rations excellentes pour les vaches lailières

et les bêles à l'eagrais.

Dans la Campine. on obtient de H»,000 à

17,000 kilogr. de navets, mais il est vrai que

l'on a la bonne habitude d'y semer les navets

en ligne, et souvent avant de déchaumer on

fume le champ ou on y répand du purin.
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La moutarde blandip. — Quant aux autres

plantes susceptibles d'ùtre employées comme

cultures dérobées, et pouvant être au besoin

consommées avantageusement par le bétail

pendant l'automne, la moutarde blanche mé-

rite d'être particulièrement signalée.

La semence coûte très bon marché, il suffit

d'en répandre 12 à 15 kilogr. par hectare; on

peut relarder le semis jusqu'à la fin d'août ou

les premiers jours de septembre à la rigueur,

et on obtient, néanmoins, six semaines à deux

mois après, un abondant fourrage.

M. Paul Genay, dans sa très belle exploita-

lion de Bellevue, près Lunéville, sème, pen-

dant la seconde quinzaine d'août, sur chaume

de céréales, un mélange de 12 kilogr. de

moutarde et 8 kilogr. de navette, et s'assure

ainsi pour la fin d'octobre une récolte four-

ragère abondante pour ses vaches laitières.

Beaucoup plus souvent, du reste, les agri-

culteurs sèment la moutarde blanche pour

l'enfouir simplement comme engrais vert à

l'automne; mais il est à remarquer que cette

plante n'étant pas une légumineuse, sa cul-

ture, somme toute, n'enrichit pas le sol en

azote: elle permet d'éviter les déperditions de

nitrates, ce (jui est déjà un point important et,

dans bien des sols qu'on ne peut fumer, par

suite de leur éloignement ou pour toute autre

cause, cet engrais vert volumineux agit très

efficacement pour modifier d'une façon heu-

reuse les propriétés physiques de la terre.

Les graines de légumineuses, à rencontre

des graines de navette, moutarde, etc., coû-

tent cher; c'est une véritable dépense que

d'employer soit les vesces, fèves, pois, soit

même les lupins comme engrais A-ert ; cepen-

dant ces plantes apportent au sol une telle

quantité d'azote que leur emploi est dans

bien des cas très économique.

Dans les terres pauvres, de nature sableuse,

le lupin est tout indiqué comme engrais

verf, en culture dérobée. En Sologne, par

exemple, dans les meilleures exploitations
,

comme chez M. Courtin, on sème le lupin

lîlanc (200 kilogr. par hectare fin juillet,

après un seigle sur un léger labour et

après avoir enfoui 1500 kilogr. de scories et

100 kilogr. de sulfate dépotasse par hectare.

On enfouit le lupin en octobre lorsqu'il est

en tleiirs. Les récoltes de pommes de terre

faites sur lupin l'année suivante se montrent

sensiblement supérieures.

Dans les sols calcaires ou de terre blanche,

comme ceux de Grignon, M. Dehérain préco-

nisait surtout les vesces. Il employait de

2 quintaux à 2 quint. 5 de graines de vesces

de printemps à l'hectare; ces graines semées

à la volée sur le chaume même des céréales,

étaient enterrées par un coup d'extirpaleurqui

opérait par le fait même le décliaumage, puis

on faisait passer herse et rouleau. Suivant la

saison, l'abondance des pluies, fin octobre,

au moment d'enfouir la vesce, la récolte

verte d'un hectare a pesé de 6,000 à 17-,000 ki-

logr. M. Dehérain a calculé qu'en règle géné-

rale la vesce représentait au moment de l'en-

fouissage un poids de fumier égal au sien.

Dans les terres franches, toutefois, les terres

de limon en parfait état de culture, la pra-

tique des cultures dérobées comme engrais

vert est peu répandue en France. Il en est

autrement en Allemagne, et, dans ce journal,

nous avons indiqué que, dans les plus belles

cultures de la Saxe, sur des terres très riches,

la pratique des cultures dérobées de légumi-

neuses est au contraire très en usage. D'après

les expériences faites à la station de Lauch-

stfidt, expériences que la pratique en grand

a du reste confirmées, un des meilleurs mé-
langes est le suivant ". 2o0 kilogr. par hectare

de féveroles, pois, vesces dans la proportion

de 60 0/0 de féveroles, 20 de pois, 20 de

vesces.

Quelle que soit la plante employée comme
culture dérobée, c'est toujours à l'automne

qu'il convient de l'enfouir, autant que pos-

sible au moment de la floraison. De cette

façon, la décomposition de ces plantes s'ef-

fectue au sein de la terre pendant l'hiver, il

se fabrique de l'humus, et, au printemps,

les ferments nitriques trouvent une matière

propice pour y achever la transformation des

matières azotées en nitrates solubles indis-

pensables aux plantes en végétation.

Dans une culture dérobée, on a toujours

avantage à obtenir un gros produit; s'il s'agit

de légumineuses, plus la récolte sera forte,

plus l'enrichissement du sol en azote sera

grand.

Or, pour assurer ces fortes récoltes, il faut

donner des engrais à la plante que l'on a

semée; c'est pourquoi nous avons vu en

Belgique les agriculteurs fumer ou répandre

du purin sur les chaumes oii ils vont cultiver

des navets ; c'est pourquoi s'il s'agit de lupin,

de vesces, de pois, etc., il y a grand avan-

tage à donner au sol des engrais minéraux,

phosphatés et potassiques surtout; ils se

retrouvent dans l'engrais vert cjue l'on

enfouira pour la récolte de betteraves ou

de pommes de terre du printemps suivant.

Après ces cultures dérobées enfouies

comme engrais verts : moutardes, vesces,

pois, lupins, ce sont des plantes-racines

qu'il faut mettre, et non pas des céréales;
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il faut surtout se garder de semer directe-

ment des blés en automne sur le labour

qui a enterré une récolte verte ; le sol, en

effet, se trouve alors, au point de vue phy-

sique, dans les plus mauvaises conditions

pour les céréales, il est soulevé, creux; le blé

y périrait neuf fois sur dix.

11. lllTlEli.

CONTRE LE CHARBON LE L'AVOINE

Dans les numéros du 3 avril et du 2o sep-

tembre 1902, j'ai rendu compte des essais que

j'avais entrepris pour arriver à la destruction

du cliarbon dans l'avoine par le procédé du
trempage à l'eau chaude à 5i degrés qui

nous avait été signalé par M. L. Grandeau.

Malgré le succès certain obtenu l'an der-

nier, et la disparition complète du charbon

dans mes avoines de la récolte 1902, on pou-

vait se demander, à bon droit, si cette avoine,

semée sans traitement nouveau, verrait re-

paraître le charbon dont elle avait été débar-

rassée.

A cet effet, j'ai ensemencé presque exclu-

sivement des avoines provenant de semence
traitée à l'eau chaude, l'année précédente, et

sans la soumettre à aucun nouveau traite-

ment. J'ai eu le plaisir de constater, ces jours

derniers, après le complet épiage de l'avoine,

que mes champs, sans exception, sont abso-

lument indemnes de toute trace de charbon.

Il faut faire un trajet assez long dans la ré-

colte, et y apporter la plus grande attention,

pour arriver à découvrir un seul épi char-

bonné. Dans ces conditions, on peut affirmer

que le rendement n'aura pas à en soull'rir.

Celte constatation de 1 immunisation com-
plète de l'avoine, pour deux années, me per-

mettra de limiter, à l'avenir, le traitement à

l'eau chaude à la seule avoine destinée à en-

semencer la parcelle où je dois prendre ma
semence l'année suivante, ce qui ramènera
la dépense annuelle, pour 20 à 30 hectolitres

environ, à un taux insignifiant.

Mais il est une cause permanente d'infec-

tion qui empêchera ou retardera la dispari-

tion complète du charbon dans l'avoine :

c'est la machine à battre. Si j'étais arrivé à

traiter le blé avec le même succès que
l'avoine, le résultat serait prochain et ne

pourrait être mis en doute, mais j'ai, jus-

qu'aujourd'hui, complètement échoué avec

le blé, malgré tous les soins apportés en le

soumettant au trempage à l'eau chaude et,

comme il continue à exister, dans mes blés,

une quantité appréciable d'épis charbonnés,

il est certain que l'avoine, passant à la ma-
chine à battre après un blé contaminé, pourra

recueillir, dans les cribles et les chaînes où
elle circule après le blé, des spores de char-

bon qui entretiendront la présence de la ma-
ladie.

Aussi bien, je compte, à l'automne pro-

chain, renouveler encore une fois mes expé-

riences de traitement à l'eau chaude sur le

blé pour arriver à le débarrasser, comme
l'avoine, de cette maladie qui peut entraîner

souvent de grosses diminutions dans le ren-

dement.

11. ROMMKTIN.

LA PYRALE

En rendant compte, dans le numéro du
12 février dernier, d'un Concours d'appareils

à combattre la pyrale, organisé aux portes de

Carcassonne, sur le domaine de Salvaza, par

la Socii'lé di'mocraliqiie d'agi icullurr de l'A wle,

nous avons pris l'engagemenl de faire con-

naître, plus lard, les conclusions fournies

par la vigne d'expériences. Nous avons par-

couru à plusieurs reprises les trente-trois

divisions établies sur ce terrain ; notre der-

nière visite a eu lieu le 3 juillet. Voici un ré-

sumé très rapide de nos principales constata-

tions :

Nous rappelons que les appareils ou pro-

cédés mis à l'épreuve étaient répartis en cinq

catégories :

I" catégorie. — Appareils à échauder avec d"

l'eau bouillante. — Dix échauiieuses ont figuré

au Concours. Toutes ont donné les résultats les

plus positifs; mais, pour toutes, l'elTiH doit être

déclaré insuffisant : une fraction plus ou moins
importante des lieslioles a échappé à l'eau

chaude. Celle fraction varie grandement d'une

échaudeuse à une autre.

Observation forlinléressanle ; lesécliaudcuses

que le jury — se basant sur des considérations

tliéoriques — avait, le jour du Concours, classées

dans les premiers rani;s, n'oni pas élé, en gé-

néral, celles qui, d'après noire appréciation,

ont fourni les meilliuirs résullals. l'areille ano-

malie s'explique, senible-l-il, par le degré d'Iia-

bilclé ou de conscience des personnes qui des-

servaient ces diverses machines. Chacun sait

qu'un bon ouvrier accomplit souvent une beso-
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giie des plus satisfaisantes avec un instrument

médiocre.
2' catégorie. — Appareils traitant les vignes par

la vapeur d'eau à fuir libre.— Effet incontestable.

Dans ce groupe la palme appartient au travail

exécuté par M. l'ingiMiieur Grybowski, qui a em-
ployé la vapeur s'échappant J'une locomobile

avec sept atmosphères de pression.
.3" catégorie. — Appareils servant au clochage des

vignes par la vapeur d'eau, ou au moyen de l'air

sec et chaud. — Insuccès le plus complet sur Ips

rangées coiffées d'une cloche. C'est même un
désastre. Que de victimes, surtout parmi les

ceps que l'on a plongés dans la vapeur d'eau!

i" catégorie. — Flambeurs. — Leur puissance

insecticide est très apparente. Malheureusement
ils ont endommagé environ le tiers des bour-

geons. Ceux-ci ont été suppléés par des yeu.\

de secours, peu fructifères en général.

Il serait, croyons-nous, possible de protéger

les bourgeons contre la flamme au moyen d'une

palette à échancrure.

Pour une trentaine de pieds, le flambage a été

précédé et suivi d'un décorticage. Dans ce cas, la

majorité des pyrales s'est trouvée atteinte.

5' catégorie. — Dite des Appareils et Produits

divers non dénommés : acide sulfurique, émulsion
Arnal et système (iuyot.

On a beaucoup discuté, depuis quelque
temps, sur la valeur insecticide, ou plutôt

pyralicide, de l'acide sulfurique additionné

d'eau dans diverses proportions.

A Salvaza, les ceps badigeonnés par l'acide,

tout en olfrant une supériorité de végétation

sur les voisins qui n'ont rien reçu, sont très

mal préservés de leur ennemi. Efticacité

réelle, mais bien incomplète.

Un droguiste de Carcassonne, M. Arnal, a

appliqué avec un pinceau sur 3D0 ceps, un
insecticide à composition tenue secrète, dont

il est l'inventeur. Plus des trois quarts des

pieds sont absolument morts ; la repousse

des autres n'est que partielle, quelques bour-

geons seulement se sont développés (1).

M. Guyot a eu l'idée de faire prendre aux

ceps un bain d'eau chaude en les entourant

d'un manchon de toile imperméable. Beau-

coup de pyrales ont été tuées, mais aussi

beaucoup de bourgeons, la température de

l'eau ayant parfois atteint 100 degrés.

M. Guyot aurait probablement évité ces

malheurs avec une température moins élevée,

mais suffisante néanmoins pour détruire les

chenilles.

J. Sabatier.

P. -S. — Des expériences exécutées dans

les environs de Carcassonne en mai et juin

viennent d'établir la parfaite efficacité contre

la pyralc d'un clochage avec le gaz acide sul-

fhydrique : larves tuées ; aucun dommage
ni aux feuilles, ni aux fleurs, ni aux rai-

sins.

LA RACE DE TRAIT BOULONNAISE

C0^C0URS ANN'UELS A BOULOGlNIi-SUR-MER

Nous venons de passer dix jours dans le Bou-
lonnais pour étudier à fond cette belle race de

trait, trop peu connue tant en France qu'à

l'étranger. Et nous revenons enchanté, enthou-

siasmé, nous demandant à qui donner la palme:
au Percheron, que nous avons été revoir au Con-
cours de Xogent, il y a quelques semaines, après

l'avoir perdu de vue pendant quelques années;

ou au Boulonnais que nous avions aussi quelque
peu oublié.

Nous ne nous prononcerons pas. Le sujet est

délicat, peut donner lieu à des interprétations

diverses. Puis le Percheron est une manque
connue, universellement réputée; il est bien dif-

(1) Malgré un si grave échec, on n'a nullement le

droit de condamner le procédé Arnal, car il est peut-

être .ippelé à jouer un rôle tiès sérieux dans la dé-

fense de nos vignes.

Appliquée 1 hiver dernier par une cinquantaine de
propriétaires sur r>00,000 ceps disséminés dans les

différents points du département, celle méthode a

valu à son auteur de nombreux témoignages de
satisfaction ('séance du 4 juillet de la Société centrale

iicile à l'heure présente de paraître vouloir lui

opposer une autre marque moins en renom,
bien que d'aussi bonne fabrication.

Cependant il est de notre devoir de mettre les

choses au point. Nous avons assisté consécutive-

ment à trois concours qui ont eu lieu à Bou-

logne : concoui^s départemental d'étalons, pou-

lains et pouliches de race boulonnaise; concours

interdéparfemental d'étalons de deux ans; con-

cours spécial de chevaux de race boulonnaise

organisé par la Société hippique française. Notre

religion est donc suffisamment éclairée.

Nous avons donc vu, bien vu, comme du reste

nous en avons l'habitude dans tous les con-

d'agricutture de l'Aude). Gonveuabfemeiit empfoyée,

t'émuision dont il s'agit semble capat)le de produire

des résultats comparables à ceux d'un bon échaudage.

Pour le concours tenu à Salvaza, une erreur dans le

modus operaiuli a été commise : la matière a été dé-

posée sur la surface entière de la souche (tronc, bras

et coursons), alors que, pour prévenir tout accident,

il y a obligation absolue de respecter les yeux. Ge

qui a été fait partout ailleurs qu'à Salvaza.
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cours, assistant assidûment à toutes les pri'sen-

tations, en rapi'orts constants avec les membres
des jurys, causant avec les éleveurs, les ques-

tionnant, sollicitant l'opinion des présidents,

secrétaires des sociétés, comices, syndicats les

plus autorisés. A tous nous avons dit : « Vous
avez de bien beaux chevaux, c'est dommage que

vous ne fassiez pas plus pour les faire con-

naître. »

Mous n'en voulons pour exemple que la belle

et pittoresque vue d'ensemble publiée dans ce

numéro (fig. 13), prise au concoursavec beaucoup
d'à-propos parM. Bodmer.Elle représente le clas-

sement définitif des étalons de 4 ans. Aux pre-

mières places les représentants du haras d'Eter-

pigny, ceux de l'écurie de M. Auguste Calais, etc.;

tous d'une belle et harmonieuse structure, don-

nant l'idée de la force unie à l'élégance, magni-
tiques types de chevaux de trait, comme je n'en

ai point vus dans le Perche.

Le jury fonctionne, présidé avec une réelle

compétence par M. Demiautte, le très courlois

président de la Commission hippique départe-

mentale, ancien sénateur, également président

de la Société centrale d'agriculture du Pas-de-

Calais, assisté de MM. Octave Petit, liachelet, etc.,

excellents juges et hommes aimables, dont je

n'ai eu qu'à me louer.

Le berceaude cette belle race boulonnaise offre

certaines particularités.

Le Boulonnais s'étend sur un territoire de

60 kilomètres de long sur ,'ÎO de large. Sa super-

ficie est de 95,222 hectares, tandis que la super-

ficie du Perche est de près de 200,000 hectares.

Toute la partie occidentale est baignée par la

Manche et fait face aux rivages de l'Angleterre,

dont elle est séparée par le détroit du Pas-de-

Calais, d'une largeur d'environ 28 kilomètres.

Dans la partie iS'ord, est le pays confiné à la

Flandre française (département du A'ord), où l'on

trouve le type du cheval llamand, comprenant le

Calaisis et le Pays Ueconquis, contrée de plaines

basses et de marais.

A l'Est est le Haut-Boulonnais, se rattachant

aux plateaux de l'Artois par lesquels il touche ta

l'arrondissement de Saint-Omer. Les prairies

naturelles y sont rares et remplacées par la cul-

ture de fourrages artificiels et de céréales.

Le sol du Boulonnais est de nature jurassique,

enclavé dans les terrains crétacés du nord de la

France. Il présente un aspect assez confus et

tourmenté avec les ravins et les collines qui

creusent et hérissent sa surface. L'imperméabi-
lité de son sous-sol, d'où jaillissent des sources

nombreuses, permet à l'humidité de gravir les

pentes des coteaux qui restent verdoyants toute

l'année, ainsi qu'on le remarque en allant à Mar-
i|uise, canton d'élevage par excellence.

Dans cette contrée les pâturages sont rares, en
revanche, ils sont riches en principes minéraux :

le fer, le phosphate do chaux principalement se

rencontrent parlent. T^es herbes se trouvent
ainsi, comme le fait judicieusement observer
M. Constant Furne, dans son '.ntéressante notice

sur le Boulonnais, imprégnées de ces éléments
que les eaux souterraines vont puiser dans le

sous-sol, constituant les principes essentiels de
la nutrition et de la formation du système os-

seux, très favorables au développement d'ani-

maux fortement constitués et particulièrement à

la formation d'une race chevaline puissamment
charpentée. Nous avons déjii observé en [larlant

de la race percheronne qu'elle était redevable à

son sous-sol calcaire de sa belle ossature.

La flore du Boulonnais est très variée, offre

les végétaux des marais non loin des plantes spé-

ciales aux dunes et des plantes spéciales aux fa-

laises. Le climat océanique s'y présente avec ses

caractères de variabilité. Les vents dominants
soufflent du large pendant la plus grande partie

de l'année ; les courants d'Est ont une certaine

persistance en mars ou en avril. Le littoral est

exposé à la double influence du Gulf-Stream et

des vents du Sud-Ouest. La saison humide est de

beaucoup la plus longue.

La culture de ce pays est extrêmement dil'U-

cile à cause du nombre et de la raideur des co-

teaux qui s'y rencontrent, des longues distances

à parcourir sur des routes caillouteuses, ardues,

présentant parfois des pentes dangereuses ; elle

exige en conséquence un moteur plus énergique,

plus résistant. D'où la préférence des agricul-

teurs, cultivateurs de la contrée pour le cheval

sur le bœuf. Dans le Boulonnais en conséquence,

les travaux agricoles se font avec des chevaux et

plus particulièrement avec des juments.

L'industrie chevaline dans le Boulonnais a des

centres de production et d'élevage plus ou moins
réputés.

Nous citerons en premier lieu l'arrondisse-

ment de Boulogne, dont les cantons les plus re-

nommés sont : Marquise, Desvres, Samer, Bou-
logne. C'est darrs cet arrondissement que se

trouvent les écuries en renom de MM. Auguste

Calais, lauréat de la prime d'honneur des che-

vaux de trait à l'Exposition universelle de 1889,

Ernest Reptin, Ducliateau, de Lamarlières, Ver-

linque, Parenty, Félicien Delattre, Léonard Ca-

lais, Nouille, Deldreve, Dumont-Lbomme, etc.

Le Calaisis, dont M. le baron de Saint-Paul, pré-

sident du Syndicat agricole du Boulonnais, a été

nombre d'anrrées l'illustre mandataire eu élevage,

reçoit de nombreux poulains achetés un peu par-

tout, qui y prennent de la taille et du volume,

mais n'aquièrenf pas la belle os^aUire et la den-

sité des muscles. Le Bourbourg produit des che-

vaux se lapprorbant du type flamand. L'arron-

dissement deJMontreuil-sur-Mer produit et élève;

on y trouve des élevages connus, tels que ceux

de MM. Parenty, Foconnier, Godin-Davril. L'ar-

rondissement de Saint-Pol est plutôt un pays

d'élevage rais en relief par les succès obtenus

dans ces dernières années par les écuries de

MM. Le Gentil, \Varin, baron de Fresnoye, Laigle,

Octave Petit. Dans l'arrondissement de Saint-

Omer, l'élevage est entre les mains do MM. le

comte de Brias, Bray, Caroulle, Limousin,

Lombe, Bourcl, Deldreve. On ne ]ieut pas dire
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quf l'arrondissement d'Arras soit un pays ni Je

produclion ni d'élevage, cependant il tient la

corde en ce inomentavec les surprenants triom-

phes remportés dans tous les concours par le

haras d'Elerpigny, à M. le liaron d'Herlincourt,

et la notoriété acquise par MM. le comte de Dies-

bach,l)emiantte, président de la Commission hip-

pique départementale, Henri Bachelet. L'arrou-

dissementde Bi'lhuue compte comme principaux

éleveurs : MM. U.-B. Cruppe, Beliarelle, Béliin, etc.

La Somme lient près dn Pas-de-Calais une
place prédominante dans l'élevage du Boulon-

nais avec les réputés éleveurs du Vimeux, qui ont

pour spécialilé l'élevage du jeune étalon acheté

à 18 mois et vendu à 2 ans, 2 ans 1/2. Jusque

dans ces derniers temps où les éleveurs du Pas-

de-Calais gardent leurs poulains jusqu'à 3 ans 1/2,

on n'allait pas ailleuis acheter l'étalon bou-

lonnais.

Les principaux éh'veurs de la Somme sont :

M.M. .Maillet-Durand, de Yillepoix, L. Vasset,

Barbier-Poullier, l'ifre. Manier, Sauvé, Pouilly,

lUilVien, président du Syndicat des éleveurs du
Yimeiix, etc.

.Mais le cheval boulonnais n'est pas que dans
le Pas-de-Calais et la Somme où on l'élève,

on le trouve dans le Nord, l'Aisne, l'Oise, la

Seine Inférieure oii il est connu sous la déno-
mination de race cauchoise.

Les procédés d'élevage dilTàrent selon les pays.

Dans le Vimeux, par exemple, de temps immé-
morial, on emploie un mode d'élevage tout par-

ticulier qui parait peu rationnel et donne ce-

pendant de bons résultats.

En général ce sont les petits éleveurs qui font

naitre, les grands éleveurs n'ont pas plus d'une
quinzaine de juments.

Le poulain est vendu de .3 à 6 mois à l'her-

bager, ou aux grandes foires de poulains qui

ont lieu en octobre, en novembre et en décem-
bre. L'herbager garde le poulain un an environ,
et le vend à 18 mois, du mois de juillet au mois
de novembre, à deux sortes de clients : celui qui
fait le cheval entier et celui qui élève le poulain
de commerce.

Les étalons sont vendus entre 2ans et 3 ans 1 2,

de 3,000 à 7,000 fr., soit à l'Administration des
Haras, soit à des Commissions départementales,
soit à des Syndicats et délégués des départe-
ments voisins.

Depuis quelques années, on les garde dans le

Pas-de-Calais jusqu'à 3 ans 12 en vue de l'im-

portation étrangère.

Les élalons réformés se vendent piincipale-

ment aux deux foires qui ont lieu à Abbeville,

fin juin et (in juillet.

Dans le Boulonnais, tout au contraire du
Perche, où la population niàle est l'objet de plus

d'attention et de soins, et se trouve en consé-
quence supérieure à la population femelle, on
a souci surtout des juments. Ce sont elles d'ail-

leurs qui font les travaux a;;ricoles ; les cultures
du pays leur laissent assez de repos pendant les

mois d'hiver pour la reprcjduction. La pouliche

est vendue à 18 mois, mise au tiavail à 2 ans et

livrée à la saillie à 3 ans.

Le climat humide exige la stabulation pendant
la plus grande partie de l'hiver. La production
du foin naturel étant insuffisante, il faut y
joindre !a paille, le grain, les fourrages arti-

ficiels et les racines. L'avoine est distribuée en
grande quantité et les chevaux sont fortement
nourris; aussi sont-ils vigoureux, ardents, diffi-

ciles à tenir en mains.
Le très habile photographe animalier, M. Bod-

mer, qui va dans tous les concours, que nous
avons trouvé à .\ogent et à Boulogne, a pu en
faire l'expérience au concours de cette dernière
ville. Il est des jeunes étalons qu'il n'a pu pho-
tographier sur place tant ils étaient turbulents.

L'histoire du cheval boulonnais a plus d'an-
cienneté authentique que celle du cheval per-
cheron.

Il est absolument avéré, d'après les chroni-
queurs des tem[is féodaux, que les chevaliers
avec leur pesante armure se remontaient prin-

cipalement en forts chevaux boulonnais. Dans
la période suivante, les chevaux boulonnais
furent l'objet d'un commerce très suivi; leur
emploi était très apprécié tant pour le service

des armées que pour celui des transports publics
et de l'agriculture. Plus près de nous, les

lourdes et hautes diligences étaient traînées

par des chevaux boulonnais. Les célèbres ju-

ments dites mareyeuses transportaient le pois-

son de Boulogne à Paris, en faisant le trajet

de 100 à 120 kilomètres dans une journée, à

raison de 10 à 18 kil. à l'heure au trot soutenu.
Il y a donc à l'actif de la race boulonnaise un

long atavisme, garantissant la transmission hé-
réditaire. Car le type d'alors dilférait peu de
celui d'aujourd'hui.

.Mallieureusement, on s'est livré, sous des
influences diverses, à toutes sortes de croise-

ments. La race, comme tant d'autres races indi-

gènes, était entrée dans la période de déca-
dence, perdait ses précieuses aptitudes, lors-

qu'en 1875, un cri d'alarme futjeté. Un rapporteur
au Conseil général constatait que la Commission
des jeunes élalons n'avait pu décerner les deux
premières primes au dernier concours de Saini-

Omer, et que les haras n'avaient pas trouvé un
seul sujet digne d'être acheté. Mais les avis

étaient très partagés sur les moyens propres à

remédier au mal.

La Société d'agriculture de Boulogne, qui, en
1897, célébrait brillamment à Calais son cente-
naire, prit la chose en mains.

Elle décida d'organiser des concouis et de
créer vni Stud-book. J'assistai à un de ses plus

impoilants concours, à .Marquise, en 1890, invité

par le distingué président de la Société d'agri-

culture, M. Madaré, et eu publiai un compte
rendu détaillé dans ce journal. Ce concours,

très bien organisé par M. Furne, le dévoué
secrétaire généial , réunissait de nombreux
étrangers et tous les grands éleveurs de la

région.
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Le projet de Stud-book, inspiré par l'appari-

tion du Stud-book de la race percheronne datant

de 1883, après avoir sommeillé trois ans dans

les profondeurs des cartons de la préfecture, vit

le jour le 2 juin 1886.

Dans le long chapitre que nous avons con-

sacré à l'institution des Stud-books dans notre

livre Les Races de chevaux de Irait en Europe, nous
parlons avec détail et commentaire des Stud-

books percheron et boulonnais.

Nous disons que nos préférences sont pour le

premier. D'abord parce qu'il est indépendant,

sans attache, comme la Société elle-même, puis-

qu'il a pris la seule dénomination qui convenait.

Le Stud-book boulonnais s'est placé sous le

patronage de la puissante et très sympathique
Société des agriculteurs de France, ce qui serait

une excellente chose pour toute autre entre-

prise. Mais il s'agit d'un Stud-book et la Société

des agriculteurs ^de France avait déjà créé le

le Stud-book des chevaux de trait, ce qui est une
hérésie. Il n'y a pas de Stud-book de chevaux,

mais des Stud-book de races. Cette dénomination
vague, générale dans le cas présent, a eu pour but

de permettre aux familles indigènes de trait non
tracées de pouvoir prendre rang près de deux
seules véritables races : la race percheronne et

la race boulonnaise. Les éleveurs nivernais qui, à

cette époque, débutaient dans la création de leur
Percheron noir en ont été, dit-on, très heureux.
La Société d'agriculture de Boulogne n'a pas été,

à notre avis, bien inspirée en cette circonstance.
Est-ce à dire que le Stud-book percheron soit

irréprochable ? Nullement. La plupart des Stud-
book de création récente manquent de garantie,
d'authenticité, ils sont incomplets. Et j'ai vu sou-
vent des hommes compétents, des inspecteurs
de haras, sourire quand on leur parlait de cer-
tains Stud-book.

Si l'espace ne nous était mesuré, nous indi-

querions ce qu'il y a selon nous à faire pour
qu'un Stud-book soit complet et inspire toute

confiance.
A part cette légère critique, on doit savoir

gré à la Société d'agriculture de Boulogne de
son initiative.

Aujourd'hui, il y a des tiraillements dont on
nous a fait part au concours de Boulogne, me-
naçant de nouveau les intérêts de l'élevage bou-
lonnais. C'est regrettable. Nous indiquerons dans
notre second article, après le compte rendu
des concours, le terrain de conciliation qui nous
paraît indiqué.

(A suivre.) H. Vallée de Lomcey.

LAVAGE HYGIÉNIQUE DES MOUTONS

TJtilité du lavage. — Le lavage des moutons,

qu'il ne faut pas confondre avec le lavage

de la laine, se pratique en Angleterre dans tous

les troupeaux bien tenus. Cette opération, que
l'on considère avec raison comme excellente au
point de vue hygiénique, a pour but de nettoyer

et de rafraîchir la peau, de tuer les insectes pa-

rasites qui tourmentent les animaux, et de sti-

muler la croissance de la laine.

Chez le mouton, les fonctions de la peau sont

complexes et importantes, car la peau est non
seulement un appareil de transpiration, mais
encore un organe de sécrétion active qui produit

le suint et surtout la laine. Si cette sécrétion se

trouve entravée par une cause quelconque, la

croissance de la laine et même la santé de l'ani-

mal en souffrent aussitôt.

Les insectes parasites, les acares, les poux,
sont des causes fréquentes de maladie ou de
malaise pour les moutons. Logés dans leur

épaisse fourrure, ils vivent à leurs dépens, et

les tourmentent par des démangaisons intolé-

rables. Ils se multiplient avec une telle rapidité

qu'ils ne tardent pas à infester tout le troupeau.

On comprend donc de quelle utilité sont les

bains hygiéniques pour la santé des animaux,
qu'ils débarrassent de tous les insectes malfai-
sants. Et n'y aurait-il pas d'insectes à détruire

que ces bains sont encore fort utiles pour net-

toyer la peau, et en favoriser et en activer les

fonctions. Cette opération exerce la plus salu-

taire influence sur la santé de tous les animaux,
mais surtout des agneaux ; leur toison pousse

bien uniformément sur tout le corps, la peau
maintient cette couleur rose-violacé, indice d'une
santé vigoureuse, et le jeune animal se déve-
loppe avec rapidité. Le contraste est frappant
entre un agneau lavé au bain hygiénique et celui

qui n'a pas subit cette opération.

Aussi l'opération du lavage est considérée

en Angleterre non seulement comme chose sim-
plement utile, bienfaisante, mais comme d'une
nécessité absolue. Tous les agriculteurs recon-
naissent l'impossibilité de maintenir leurs trou-

peaux dans un état florissant de santé et de bon
produit sans avoir recours à cette importante
opération.

Pratique du lavage. — L'appareil de lavage

le plus parfait est l'appareil perfectionné de
Bigg. Il se compose de trois berceaux en fer,

d'une baignoire et d'une table annexée à cette

baignoire, à laquelle se trouve aussi attachée

une grue mobile fl).

Un ouvrier commence par coucher un mou-
ton sur le dos dans un de ces berceaux, les pieds

liés et la tête en l'air. Un second ouvrier, au
moyen de la grue, enlève le berceau, que deux
autres ouvriers attirent dans la baignoire ; l'un

se tient à la tète du mouton et veille à ce que
le liquide ne lui entre pas dans la bouche, les

yeux et les oreilles ; l'autre' le frotte légèrement.

1) Une planclie coloriée, représentant le lavage
des moutons au moyen de l'appareil de Bigg, a paru
dans le numéro du 'i avril 1865 du Journal d'Agri-
culture pratique.
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Le berceau est ensuite remonté avec la grue sur

le plan incliné, où un quatrième ouvrier s'ef-

force, par des pressions sur la laine et des fric-

tions sur le corps, d'en exprimer le liquide qui

s'écoule dans la baignoire. Ces trois opérations

se font en même temps et sans interruption, et

chacune dure une à deux minutes, c'est-à-dire

qu'on traite à peu près quarante moutons par
heure.

On peut aussi construire, dans un endroit

convenable, une baignoire en briques, cimentée
à l'intérieur, et munie d'ailleurs d'une petite

grue et de berceaux. \ la sortie du bain, l'ani-

mal est aussitôt extrait du berceau et placé dans
un parc attenant à la baignoire, et pouvant con-
tenir un petit nombre de moutons. Le sol de ce

parc est cimenté et en pente, de telle sorte que
le liquide, s'écoulant du corps de l'animal sous

les pressions et les frictions d'un ouvrier, est

reçu dans un réservoir que l'on vide dans la bai-

gnoire dès qu'il est plein. Une telle construc-

tion est préférable, pour la solidité et la durée,

à tout appareil en bois avec table de séchage.

Si l'on n'a pas la grue et les berceaux, un ou-

vrier renverse le mouton et lui tient la tète, et

deux autres lui saisissent les pattes, deux à

deux, et le soulèvent pour le tremper dans le

liquide. Au bout du temps voulu, on retire le

mouton et on le met sur ses pattes dans le petit

parc, où on racle l'eau le plus possible avec les

mains.

Liquides pour les bains. — Le bain est un
liquide spécial, dont la composition varie sui-

vant les éleveurs et les inventeurs. Les solutions

arsenicales, qui, autrefois, étaient très en faveur,

sont moins en usage aujourd'hui, à cause des

dangers qu'elles peuvent présenter pour les

hommes et pour les animaux, quoique, de l'avis

de praticiens expérimentés, elles n'entraînent au-

cun inconvénient, si on a soin de les employer
avec précaution ; ainsi il est prudent que les opé-

rateurs n'aient ni plaie, ni écorchure aux mains.

On emploie très communément des décoctions

de tabac, d'ellébore et d'autres poisons végé-

taux avec du soufre, du savon, de la soude, etc.

Mais les cultivateurs préfèrent généralement se

servir de liiiuides qu'on vend tout préparés,

comme ceux de Mac-Uouglas, de Litlle, etc., à

cause de leur efficacité et de la facilité de leur

emploi. On n'a qu'à les mélanger à l'eau du
bain, en suivant les prescriptions des inven-

teurs. L'arsenic ou l'acide phénique forment
ordinairement la base de leur composition.

Le professeur Simonds, du Collège véti'rinaire

de Londres, recommande comme très efficace

la composition suivante :

Arsenic nOO grammes

.

Savon noir 500 —
Carbonate de potasse 120 —
Eau 100 litres.

On fait bouillir ensemble l'arsenic et la po-

tasse dans la moitié de l'eau, et on dissout le

savon dans l'autre moitié; ensuite, on mélange
le tout et on l'emploie à une température mo-

dérée. Cette quantité suffit pour vingt moutons.
En France, où l'on ne baigne les moutons

qu'en cas de gale, on emploie avec succès un
bain ferro-arsénical, dont Tessier a donné la

formule et qui porte son nom :

Acide arsénieux liiOflO

Protosulfate de fer 10.000
Pero.xyde de fer 0.400
Poudre de gentiane 0.200

Eau 100.000

On fait bouillir dans une chaudière en fonte
pendant huit à dix minutes, et on verse, pour le

bain, dans un simple cuvicr, si on ne possède
pas d'appareil spécial.

Les bêtes à laine, ayant été tondues et déjà
lavées à l'eau de savon, il faut bien les frotter et

les brosser sur toutes les parties du corps pen-
pendant les quatre à cinq minutes que doit

durer le bain. Delafond a constaté, par un
relevé statistique, la guérison, par le bain Tes-

ser, de plus de deux mille moutons, sans réci-

dive ni accidents.

Voici encore une formule de bain qui a
donné d'excellents résultats pour les animaux
galeux :

On fait dissoudre séparément :

l" Dans 10 litres d'eau bouillante, kil. GOO de
sulfate de zinc

;

2° Dans 25 litres d'eau bouillante, 1 kilogr.

d'acide arsénieux.

On verse et on mêle ces 3j litres de dissolu-

tion dans 165 litres d'eau, de manière à avoir un
volume de 200 litres. Le bain doit être maintenu
en permanence à une égale température de 40 à

45 degrés centigrades. A cet elTet, on prélève

sur le bain une certaine quantité de liquide que
l'on chauffe sur un foyer, et que l'on verse dans
le bain, duquel on extrait un volume égal pour
le chauffer etle rajouter ensuite. Ainsi, l'on entre-

tient la constante égalité de température.

Un éleveur recommande, pour des bains

hygiéniques, l'eau phéniquée au !)00% c'est-à-dire

contenant un litre d'acide phénique pur pour
cinq cents litres d'eau.

Epoque du lavage. — L'époque du lavage doit

être réglée par le genre de troupeau qu'on

entretient, les conditions climatériques et autres

circonstances.

La plupart des propriétaires de moulons se

font une règle de baigner tous leurs animaux au
moins une fois dans le courant de l'année, mais
beaucoup trouvent que ce n'est pas suffisant,

même pour un troupeau en parfait état de
santé, et que deux bains au moins sont né-

cessaires. Le premier a toujours lieu quelques

jours après la tonte, que celle-ci ait été précédée

ou non du lavage à dos ; et le second, en au-

tomne. Pratiquée après la tonte, l'opération est

moins coûteuse, plus facile et plus efficace ; en

en outre, elle prévient pendant un temps assez

long les attaques des mouches et des larves.

Quelquefois un troisième bain est donné au
milieu de l'été pendant la saison des mouches.
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11 imporle (|ue le temps soit sec, (ilin que la

loison, n'élant pas chargée d'humidité, absorbe
mieux le liquide du liain, et que celui-ci exerce
compb'temeni son effet.

Il serait désirable que l'usage de tels bains fût

adopté en France, où l'on trouve encore tant de
troupeaux complètement négligés quant à la

propreté e( aux soins hygiéniques, même parmi

ceux réputés les mieux administrés. On y a trop
la malheureuse habitude de considérer les soins
de propreté comme a/Taire de luxe et comme une
dépense superflue.

Louis Léol'zon,
-Membre corre.ipoDdant de la .Société nalionnle

d'agriculture de France.

E;i l'oule, par Loriot Drôme .

DES TABLEAUX INDICATEURS

Très souvent les installations de signaux
électriques (sonneries, avertisseurs divers,

téléphones) comprennent un tableau dit indi-

cateur ou annonciateur. Le tableau indicateur
est utile lorsque plusieurs postes communi-
quent avec un seul pour une demande quel-

conque
;
le tableau indique automatiquement

le poste qui a envoyé le signal ; on en trouve
de fréquentes applications dans les usines,

les bureaux, les hôtels, les maisons d'habita-

tion importantes, etc. Le tableau peut être

combiné avec des avertisseurs d'incendie ou
des appareils qui préviennent de l'introduc-

tion des maraudeurs dans une propriété et,

dans ce cas, le tableau indique le local ou la

zone d'oi^i est parti automatiquement le signal

d'avertissement.

A l'extérieur, le tableau indicateur porte

un certain nombre d'ouvertures ou fenêtres

correspondant chacune à un poste déterminé ;

dès qu'un signal est envoyé, une sonnerie
placée près du tableau entre en action en
même temps qu'une petite plaque, ou voyant,
apparaît devant la fenêtre correspondant au
poste avertisseur. La personne cliargée d'en-
tendre l'appel, qui peut souvent prévenir le

poste par un lit de retour, remet le système
dans l'état primitif en elfacant le voyant par
l'appui d'un bouton d'interrupteur.

Les mécanismes employés sont assez nom-
breux et il nous suffira de donner le principe

de deux modèles dill'érents.

Considérons le mécanisme d'un seul numéro
du tableau A (fig. li) dont la fenêtre est en
a ; en arrière se trouvent deux électro-

aimants distincts B et C, et ai>-dessus d'eux
peut osciller, autour d'un axe horizontal o, le

fer bc solidaire d'une lige exterminée par une
plaque V. Quand le système occupe la posi-

tion indiquée dans la figure 14, la fenêtre n

est libre et le voyant v est effacé derrière la

glace du tableau.

Si on appuie sur l'irterrupteur D. placé à
une distance quelconque, le courant de la

batterie de piles P se ferme et passe par h,

D, wi, l'électro B, le fil pp', la sonneries et le

fil q : l'électro B attire le point 6 du fer b c qui

tourne autour du point o, la tige d prenant la

position d' et le voyant la position v' (indi-

quée en pointillé) devant la fenêtre a du ta

bleau A, pendant que la sonnerie d'appel S

fonctionne tant que dure l'appui sur l'inter-

rupteur I).

Pour remettre les choses dans leur premier

Fig. 14. — Principe du nn'canisuio d'un laltleau indicateur.

état, il suffit de faire fonctionner un instant

l'électro C en appuyant sur l'interrupteur E :

le courant de la batterie P, ou seulement

d'une portion de cette batterie, passe par

n n' E n", l'électro C, et les fils 7' et ij ; le noyau
de l'électro-aimanl C attire le point r' du fer

b'c' qui tourne autour du point et le voyant

de v' prend la position v.

Ainsi, en résumé, un électi'o-aimant com-
mandé par le poste avertisseur déphuie un

voyant qu'il fait apparaître pendant que la

sonnerie fonctionne ; pour remettre les

choses en état, un second électro-aimant, ac-

tionné du tableau indicateur, ramène le
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voyant à sa prcMuirre position. De nombreux
,

systèmes de mécanismes sont employés par

les constructeurs pour obtenir le résultat

voulu et la figure li est relative à un appareil

des plus simples.

En principe, un tableau indicateur com-
[irend plusieurs numéros ; chacun d'eux

reçoit un lil m lig. Il) venant d'un poste cor-

respondant ; tous les fils p des électros ana-

logues à 15 sont réunis à une seule borne d'où

part le lil // allant à la sonnerie S : enfin tous

les électros du a;enre C sont montés endériva-
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tien sur deux bornes oi'i aboutissent l(!s liis

)i" el(j'. De cette façon l'installation géu('rale

d'un tableau ù six directions peut être repré-

sentée dans la figure 15 : de la batterie Ppart

un fil d'aller a, indiqué en pointillé, dont les

dérivations a aboutissent à ciiaque interrup-

teur /, 2, 3.... Cet dont la dérivation a" com-
munique avec l'interrupteur !•] pour la remise

au zéro du tableau A. De chaque poste /, J,

3.... 6, un lil spécial ù, indiqué en trait plein,

revient à une des bornes du tableau A (et à

un des mécanismes décrits à la figure 14),

Fit'. '"' — Principo d'un tr.bleau indicateur pour si.f postes.

puis passe à la borne », d'où partie lil c com-

c
\ e ^î d li

^- '- l ia' !:

d'un tableau in

n\\.

inuni(jiiaiit avec lu sonnerie S, et celle der-

/ig. 16. — Principe du tnéc.iui.snte d'un tableau indicateur

à tiéc.l.'inchcnient.

nièrc par d avec le lil m de retour à la batterie

P ; en m' est la dérivation de retour du cou-

rant envoyé dans le tableau par l'interrup-

leur E pour la remise au zéro.

Dans le système précédent la batterie de

[liles est placée près du tableau indicateur,

les boutons d'appel prenant le courant sur

ci'tte batterie.

IjOrsque les p&stes avertisseurs sont très

('loignés, ils sont chacun pourvus de leur bat-

terie propre F (lig. 16) sur laquelle se ferme

le circuit ; il faut alors un petit circuit local

au tableau pouraclionner la sonnerie. Le nu-

méro est iuscril sur la plaque fixe » qui est

cachée en temps normal par l'opercule b pou-

vant tourner autour du' point o : l'opercule

est retenu dans la position //parle levier crf,

mobile autour du point e, auquel on peut au

besoin ajouter un léger ressort r ; en d est

une plaquette de fer doux.

Dès qu'on appuie sur l'interrupteur .\, le

courant de la batterie P passe par /', A, g.
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l'électro-aimant E, et le fil de retour h (ou la

terre comme nous l'avons vu pour les sonne-

ries) ; l'électro-aimanl attirant la plaque d fait

tourner le levier c d autour du point e de sorte

que le becc se lève en laissant liore l'oper-

cule h ; ce dernier tombe en tournant autour

de Taxe o ; l'opercule b prend alors la position

b' . indiquée en pointillé, en découvrant la

plaque fixe a. Dans la position /)', l'opercule

touche le contact i et ferme le circuit d'une

petite pile locale P' sur la sonnerie S parrî,

i, b' , o,j, m, S et m'. Pour arrêter la sonnerie

et remettre les choses en état, on relève à la

main l'opercule b' en lui donnant sa position

primitive h.

Pour un certain nombre d'applications, il

faut pouvoir aviser le poste qu'on a entendu

le signal qu'il vient d'envoyer au tableau in-

dicateur ; il suffit d'installer alors une sonne-

rie entre les points considérés, suivant un

des dispositifs que nous avons indiqués dans

l'article relatif à l'installation des sonneries

électriques. (Voir le n" 25du 18 juin 1903,

p. 793).

Max. Ri.noci-Mann.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du i'o juillet i903. — Présidence

de M. Cheysson.

La bouille blanche.

Nous avons rendu compte dans le numéro du
Journal du 10 juillet dernier, de la séance de la

Société nationale d'agriculture oii avait été dis-

cuté le rapport de .M. Uufaure sur la houille

blanche.

La Commission ayant tenu compte des obser-

vations présentées alors par divers membres,
apporte le te.'Jle du vœu suivant dont M. Clieysson

donne lecture :

Sur la demande des intéressés et sous les réserves

qu'exige l'intérêt de l'afîricuUure, en ce qui concerne
l'alimentatiou des populations rurales, l'irrigation et

le respect des droits qui appartiennent aux riverains

en vertu des Icis actuelles, alors naême que ces droits

n'auraient pas encore été exercés, les lois de 184o et

de ISiT sur les irrigations, et la loi de 1863 sur les

associations syndicales pourront être rendues appli-

cables à. l'aménagement et à l'exploitation des chutes

hydrauliques sur les cours d'eau ou portions de cours

d'eau non navigables ni tlottables, classés par un
règlement d'administration publique, et à celles qui,

à défaut d'un règlement générdl, obtiendraient cette

autorisation par un décret spécial, après une enquête
justifiant leur importance et la nécessité de ce ré-

gime particulier.

Ces conclusions, mises aux voix, ont été adop-
tées, mais après une nouvelle discussion assez

animée et un échange d'observations qu'il est

intéressant de rapporter au moins brièvement.

M. Sagnier demande à bien fixer le point de
la discussion. Comme l'a établi, dit-il, M. Chesy-
son, il ne peut être question que des cours d'eau

dans les hautes régions montagneuses. Uoe dis-

tinction est nécessaire, relativement à la marche
de ces ruisseaux-torrents. 11 en est qui, sur cer-

tains poiiits de leur parcours, descendent rapi-

dement par des pentes abruptes et forment des

chutes naturelles, très propres à être aménagées
par l'industrie. Contre cet aménagement, on ne
saurait élever d'objection, car ces chutes n'ont

pas réellement d'intérêt agricole. Mais il en est

différemment quand il s'agit d'un grand nombre
de ruisseaux des hautes vallées ou des plateaux

supérieurs, dont le cours est sinueux, qui s'al-

longent parfois sur des kilomètres pour des-

cendre d'une centaine de mètres. Ces ruisseaux

ont une très grande utilité agricole ; sur leur

parcours l'eau est captée avec le plus grand soin,

souvent avec un art merveilleux, parce que seule,

elle permet d'avoir des prairies, base de la pro-

duction agricole, seule ressource de la popula-

tion montagnarde ; et .M. Sagnier cite les exem-
ples des magnifiques prairies dans la haute

vallée de Campau dans les Pyrénées, des irriga-

tions dans les Hautes-Alpes. Qu'on pratique une
saignée jirès d'une crête, pour créer une chute

artificielle, l'eau sera désormais détournée de

son ancien usage, la population agricole sera

ruinée.

Or, au fond, pense M. Sagnier, le but poursuivi

par l'industrie est bien celui-là : supprimer des

ruisseaux sur de longs parcours, en en déri-

vant l'eau pour faire des chutes presque verti-

cales. C'est contre la création de ces grandes

chutes artificielles que s'élève -M. Sagnier, parce

qu'à son avis, elle est susceptible de créer des

conflits dans lesquels les intérêts agricoles se-

ront sacrifiés.

M. Poubelle exprime les mêmes craintes, et re-

doute le détournement des petits cours d'eau

pour des emplois complètement étrangers aux

industries rurales, tels que l'éclairage des agglo-

mérations urbaines. C'est ainsi, par exemple, que

la rivière d'Aude a été asséchée sur plusieurs

kilomètres. M. Poubelle voit bien les prétentions

de l'industrie, il ne voit pas ses droits. Ceux des

propriétaires au contraire sont consacrés par les

plus anciennes législations. Ils dérivent de la

nature des lieux, ils constituent activement et

passivement, des servitudes réelles, qui font

corps avec la propriété, qui sont nécessaires à

son exploitation fructueuse.

MM. Gauwain, Bcchmann, Cheysson défendent

le texte du vœu soumis par la Commission en

répondant aux craintes émises par les précé-

dents orateurs.

M. Gauwain fait observer qu'il ne s'agit pas

d'augmenter ou diminuer les droits des riverains
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à l'usage de l'eau tels qu'ils sont déterminés par

l'article 644 du Code civil, et d'autre part le nou-

veau projet ne donne aucun droit à celui qui

n'est pas riverain. .

Le détournement d'un cours d'eau par

exemple ne peut être fait que par celui qui est

propriétaire des deux rives. Lorsque des rive-

rains, et à plus forte raison des industriels non
riverains cumnietlent des abus, tels que ceux

que l'on a cités tout à l'heure, la législation ac-

tuelle suffit à les réprimer, et il n'est nullement
question do la modifier à cet égard.

Il s'agit seulement de faciliter à l'industrie, au

moyen des eaux dont elle a le droit de disposer,

l'installation de ses usines, sans porter atteinte

aux droits de l'agriculture.

Eofln M. Cheyssoti clôt la discussion par ces

judicieuses observations : il n'y a pas antago-

nisme entre l'industrie et l'agriculture. L'agri-

culture a tout intérêt à favoriser l'industrie, qui

sera pour elle la source de grandes richesses.

L'installation d'usines puissantes dans ces con-

trées rejaillira en profit non seulement pour le

pays tout entier, mais encore et surtout pour
l'agriculture locale. La plupart des usines nou-
velles serviront à des usages agricoles, par

exemple pour le moulin et la scierie ; d'autres

feront pénétrer la force motrice jusque dans la

ferme pour commander un outillage perfec-

tionné. A tous ces points de vue l'agriculture est

intéressée à la mise en valeur des richesses na-

turelh'S de nos montagnes.
M. Cheysson ajoute que si la Société nationale

repoussait purement et simplement tout sys-

tème quel qu'il fût, et malgré les précautions,

les instructions et les garanties dont il peut être

entouré, comme celui de la Commission'; en
refusant à l'industrie tout moyen de surmonter
les résistances à l'utilisation des forces hydrau-
liques des pays de montagnes, et en faisant le

jeu des barreurs de chute, la réforme au lieu de

se faire avec son concours, aurait lieu sans elle,

et par conséquent contre elle. Cette réforme ne
se réduirait pas à ce dosage prudent et discret,

qui accorde strictement à l'industrie, dans des ré-

gions étroitement déterminées, les moyens indis-

pensables à la mise en valeur des richesses inu-

tilisées, mais qui, même sur ces points, sauve-

garde expressément et largement les intérêts de
l'agriculture ; elle irait beaucoup plus loin et,

l'édant sans contre-poids à la pression de l'in-

dustrie et des courants élatistes, elle mettrait

l'expropriation au service de l'industrie privée.

L'agriculture aurait donc tout à perdre à se

renfermer dans une attitude négative, dans un
non possumus intransigeant. Elle fera, au con-

traire, œuvre utile à elle-même et au pays tout

entier en adoptant les conclusions que lui sou-

met la Commission.
Ces conclusions sont adoptées. H. IIitif.r.
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Gratacap Urbain), cullivateur-propriét.TÎre à Puech-
jean, commune d'Aubin Aveyron;.

Gréaume (.\cliille;, fabricant de machines agricoles à

Brestot Eure .

Gre£fe(Jean-liaptistel, conducteur principal des ponts

et chaussées à Montéfimar (Drôme).

Grégoire Beuoit , conducteur principal des ponts
et chaussées à Bourgargental (Loire).

Griffon, professeur h l'Ecole nationale d'agriculture

de GrigHon (Seine-et-Oise).

Griveaud (Franijois-Louisl, huissier à Nemours
(Seine-et-Marne.
Grongnanl, vétérinaire à Nicf.

Gros, chef du cabinet civil du ministre de la Guerre.

Gros (Ferjeux). cultivateur, à Beliecouibe (Jura).

Grusse-Dagneaux {Charles-.\uguste), horticulteur à
Saint-Gratien (Seine-ot-Oise).

Guédon Clovis), horticulteur à Blois.

Guéraud (Samuel), professeur d'agriculture à Barbe-
zieux (Charente).

Guérin (Pierre), viticulteur à Rémouillé (Loire-Infé-

rieure).

Guérin (Francis), herbager au Pellerin (Loire-Infé-

rjcurei.

Guérin (Vvan-Jacques), architecte voyer à Chau-
mont (llaute-.Marnc).

Guérin (l'éUx), cultivateur-régisseur à l'aizay-Ie-Sec

(Vienne).

Guérin (Louis-Lucien-Gaston), à la Caisse des dépôts
et consignations.

(1) Voir les numéros du 16 et 23 juillet.

(iuérout (Gustave), cultivateur à .Montivilliers

(Seine-Inférieure .

Guérout (Hospice), cultivateur à Butnt-en-Caux
(Seine-Inférienre).

Guerrier (Félix-Fernand), horticulteur-rosiériste à
Caen (Calvados'.

Guiardel (J.-B. -Théophile), cultivateur, conseiller mu-
nicipal au Petit-Bon (Ardennes).

Guidet (Aimalde), directeur de l'usine à sucre de

Saint-Martin-au-Laërt, prés Saint-Omer.
Guilbeau (Louis-Joseph), fermier à la Guilminière

! Vendée).

Guillaume (Eugène-Sinion-Marie), commissaire spé-

cial des chemins de fer à Givet.

Guillaux (Jean-llonoré), cultivateur, maire de la

Chapelle-Vicomtesse (Loir ct-Cher).

Guillemard (Adolphe), viticulteur à Boncourt COite-

d'Or).

Guillcniin (Jean-Claudc-IIenri-.M.irie), professeur au
collège de Clialon-sur-Saùne.

Guiuot (Paul-Henri), vétérinaire à Auxon (Aube).

Guirard (Jacques-Léonce), fabricant de foudres à

Aigues-Mnrtes (Gard).

Guittier-Beillard (Henri), horticulteur au Canal-

Bourgueil Indre-et-Loire).

(juyard (Jean-Napoléon), cultivateur-maraicher à

Monlesson (Seine-et-diseV

(luyonnct (Adolphe-Jules , industriel à Paris.

Ilanniquaux (Emile' , cultivateur à Marchienncs
(.Nord;.

Harreguy, jupe de paix à .\ccous (Basses-Pyrénées).

Ilavard Alexandre-Eugène), secrétaire de la Société

d'horticulture d'Hyères (Var).
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Ilégron (François ,
propriétaire-cultivateur à Cheize

(Loire Inrérieiirej.

Henry (Loiii.s-Josepli;, vétérinaire, maire de Fére-en-

Tardenois (Aisne).

Héraiid (Louis-Prosper)|, inslitutenr à Agris iClia-

rente).

Ilerljcrt (Pifrre-Louis), chef île culture à l'Ecole

d'agriculture de Grignon (Seine-et-Oise).

Hervieu (Adolphe-Edmond , conducteur des ponts

et chaussées à Rouen (Seine-lnférieurel.

Heuzé (Prospère, industriel au Grand-Fougeray (lUe-

et-'Vilfiine .

Heyd (Alfred-Jacques), vétérinaire à Louvres Seine-

et-Oise).

Hemiries (Fernand-Henrii. chef de l}ureau au cabinet

du minisire des Finances.

D'Iliriart (Antoine-Robert-Pierre), agriculteur à Tar-

nos (Landes).

Ilory (Louis-Eustachei, instituteur à &aint-Aubin-de-

Louf|uenay (Sarthe).

Iloulé (Sléphaue), cultivateur à Baromesnil Seine-

Inférieure).

Iloulier (Jules- François), agent d'assurances agricoles

à Vibeuf ;Seine-lnférieure).

Ilonpiu, industriel â Clermont-Ferrand Puy-de-
Dôuie).

Houssaye (Sauveur-.\lexandre), cultivateur à Fres-

noy-Folny Seine-Inférieure).

Iluermand (Jean-Marie), propriétaire à Sarzeau
(Morbihan).

Ilugon ^Honoré , agriculteur à Martissau (Tarn-et-

GaronneV
Hunsinger (Gustave-.\doIphe), sous-chef à la Caisse

des dépôts et consignations.

Huvier, agriculteur à Cuvergnon (Oise).

Jaboin fphilippe), métayer à Lusigny (Allier).

Jaccoz (Jacques , ancien viticnlleur à Paris.

Jacquemard (Silas-Clément), directt-ur de la Banque
de France à Lons-le-Sauuier (Jura,.

Jan?sen (Julien), agriculteur à Cappelle (Nord .

Jappel (Laurent), cultivateur, maire au Sappey
(Haute-Savoie).

Jarris (Jacques), régisseur de Smith-lIaut-LafOte à

Martiilac (Gironde).

Jeanjeaii Jean:, instituteur à Moulins (.\IUeij.

Jenyen (Jean-Bapliste-Edcnoud), agricult<'ur tt mar-
chand de vins à Loiiguyon (Meurthe-et-JIoselle).

Jobnrt (Charles), mécanicien-constructeur à Pusey
(Haut-'-Saône).

Joletj MarciaL, fabricant et marchand parfumeur à

Marseille.

Joliet (Albert;, propriétaire-viticulteur à Gevrey-
Chambertin (Cote-dOr).

Jouquot (Jean), instituteur public au Jardin iCor-
rèze).

Jour (Daniel-ErnestGeorges), cultivateur à la Ferme-
N'enve (Eure-et-Loir).

Jourdan ( Antoine-.Marius:, vétérinaire à Marseille.
Jouy (.Vlfred-Edmond

, industriel à Bray-sur-Sciiie
(Seine-et-Oise).

Juignet (Edmond-Gilles-Jeini, horticulteur à Argeu-
teuil (Seine-et-Oise).

Julienne (Joseph-Léon), agriculteur à la Cliapelle-
Rlanche (Indre-et-Loire).

Kiéfer (Victor-Martin), dit Marchand, chaucelier de la

légation de France à Lima.
Labarière (Léi>n-Etienne), inslitutfur à Anglars (Lot).

Lacombe (Jean), fermier au Cheyroux (llaute-
Vi.'nne).

Lacote (l>ouis), ancien cultivateur, maire de Fré-
mifontaine Vosges).

Lacour (Eùenne), cultivateur à Eyliac (Dordogue;.

Lacour ;.Xavier-Ernest), professeur d'agriculture à

Toul.

Lacourarie .Frauçois), instituteur adjoint i Péri-

gueux.
Ladevie (Louis), conseiller municipal, fabricant de

machines agricoles à Perrier (Puy-de-Dôuie).

Lafage ',Jean-Pierre-.\lexandre), propriétaire-viticul-

teur à Gastelfrane (Lot).

LaB'nrgue (Georges), à la Bachellerie (Dordogne;.

De Lagarde (Gustave), propriélaire-agriculteur à

Saulce (Drôme).

Lagoutte (François), agricultiur à Cisterne, com-
mune de Soursac (Corrèze).

Lajoiiie (Hugues), propriétaire k Saint--\-nloine-des-

Plantades, commune d'Ussac (Corrèze).

Lajolte (Emile), adjoint au maire de Champigny
(Seine).

Lalande Didier), conducteur des ponts et chaussées à

Périgueux (Dordogne).

Laie (Guillaume - Alfred) , horticulteur à Clichy

iSeine .

Lallemand (Joseph-Adolphe), cultivateur à Moyen-
moutier (la Chapelle) (Vosges).

Lamalle (Paul-Lazare), viticulteur à Perreuil

(Saône-et-Loire).

Lambert (Octave- Albert-Marius' , propriétaire à

Saiut-Barnabé, Marseille (Bouches-du-Rhône).

Lami (Louis-Frédéric), inspecteur de la Compagnie

des chemins de fer du Nord à Paris.

Laniouroux ^.\ldebert-François), propriétaire-viticul-

teur à Générargues (Gard).

Lamy (Gustave-Ernest), cultivateur, maire de la

Croix (.\isnp).

Lancelou (Jean-Antoine), horticulteur à Fontaine

(Isère).

Lançon (Louis-Joseph), cultivateur, maire de Jeurre

(Jura).

Lande (Léonce), instituteur à Damousies Nord).

Landron (François Jean
,

propriétaire-agriculteur i

Ancenis iLoire-Inl'érieure).

Lanfranchi (Marc-Aurèle), maire et propriétaire à

Lévié ^Corse).

Largrenée (Louis-Emile), jardinier à l'.anteleu-

Croiset (Seine-Inférieure).

Lanus (Jean-Augustin), propriétaire-agriculteur à

Louvie-Juzon (Basses-Pyrénées).

Laprugne (Léon-Abel-.Martin), professeur spécial

d'agriculture à Semur en-Auxois.

Laraud (Justin-François-Emile), agriculteur, chef de

bureau à la préfecture de la Creuse.

Laroche (.\uguste), propriétaire-cultivateur à Poucoy

l
Haute-Saône).

Lalinier (Louis-Joseph-Marie), vétérinaire à Mont-

fort (Ule-et-Vilaine).

Launois (Louis), sous-préfet des Sables-d'Olonne.

Launay (Albert-Ni.;olas), insp. et' ur adjoint, rédac-

teur à la direction des eaux et forets.

Laurcau, agriculteur à la Martinière, couuuune de

Saclay (Seine-et-fMse).

Laurenceau (Louis), brigadier chef au dépôt d'étalons

de Saintes (Charente-Inférieure).

Laurent (Charles), producteur et négociant de beurres

et fromages à Maroilles (Nord).

Lauze (Félix), régisseur au domaine de Carrière à

Cassagnoles (Gard).

Lazard (Hermann), Paris.

Laze Louis), professeur d'agriculture au collège de
Compiègne (Oise).

Le Balle (Léopold-Jean\ inspecteur d'.Vcidèmie à

Laval.

Le Bel (Albert-Michel), maire à Neuville-les-Dieppe

(Seine-Inférieure).
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Leblanc (AméJée), vannier à Ilaramont ,Aisne).

Le Bougeant (Yves), maire de PIouégat-Moysan :Ki-

ni stère).

Leclerc (Ange-Albert), professeur à l'Ecole normale
à .Melun.

Lecomte (Nicolas-Emile;, horticulteur à Reuiiremont

( Vosges).

Le Dain (Joseph-Pierre), juge de paix du canton

du nord Saiat-Biieuc iCùtes-du-Xord .

Lefrou (Jean-Léonard , conducteur principal des
ponts et chaussées à Laval (Mayenne).

Le Gallois (Clément-Eugène;, capitaine au 19'-' régi-

ment d'infanterie à Brest.

Legault liaptiste), propriétaire-agriculteur à Siat

i,llle-et-Vilaine;.

Le (ioU' (Joseph-.Marie), négociant en beurres et

œufs à Qiiimper (Finistéroi.

Le Gonnidec (Allain , cultivateur à Ploubzinalcc

Côtes-du-Nord).

Le Giien, maire de Kermaria-Sulaid (Côtes-du-Nord).

Le Guen (Marc), cultivateur, maire à Gavres (Morbi-

han).

Lelarge (Jean), ancien maire, à Yille-eu-Tiirdenois

(Marne).

Lemaire (Alfred;, conducteur des ponts et chaussées

à Prévent (Pas-de-Calais).

Lemaitre (Jules-César- .Auguste!, agent voyer piiiici-

pal à Lumbres Pas-de-C liais).

Leiuercier
(
Viigiisie , ni'-mbre du conseil municipal

â Clauiont-et-Ciéans SartheU
Lemerre (Désiré-Jea;i-Alplionse), éditeur à Paris.

Lemi^sle (Guillaume-Jean-Maiie), propriétaire-agri-

culteur à Taillis (llle-et-Vilaine).

Lemoine lEinest-Charles), industriel à Saiut-Riva-

lairn (.Morbihan).

Lemoine (JeaiO, directeur-propriétaire de l'agence

générale de la boucherie à Paris.

Leneviux (Jean-Cha' les'i, inspeiteur, entreposeur des

tabacs à .Vlarmande Lot-et-Garonne).

Le .\'ii/ (Jean-Yves), cultivateur à Toulanuay, com-
mune de Ploiigonven (Finistère).

Lepkiiiquais (Paul-Eerdiu.), aviculteur à Varennes
Seine-et-Oise).

Le Pottier, agriculteur-e.'ipéditeur de céréales à

L'zel (Côtes-du-Xord).

Lepricur (Ilenri-Jean-Constant:, procletaire-culti va-

leur à la Bois-^ière iCalvndos).

Li'quatre (Louis-Henri), ninraicher à Ivry (Seine).

Lériget (Pierre), agriculteur à Soyaux .Charente;.

Leroux (Euiëne-L-'On-Stéphane), profe-seur d'agri-

culture à Ver^fins (-Visne .

Lnroux (Henri-Enioaanuel), jardinier chef à Virollay

.Seine-el-Oisc).

Lescout (Pierre), pépiniériste-viticulteur à la Tresne

(Gironde).

Lesiniple (Paul), viticulteur à Saint-Satur (Cher).

Lestarquit (Edm-m l-Alaxis), fabricant de chicorée

à la liessée, maire de Salouié (,\'ord).

Letcllier (Henri), professeur, cultivateur h Plouasue
(Côtes-du-Nord).

Letivant (Ailolpliei, conducleiir principal des ponts

et chaussées à Rermes (llle-et-Vilaine .

Letorey (René), rédacteur au ministère de l'Agri-

culture.

Leuvrais (Lnuis', ingénieur des arts et manufactu-
res à l''rangcy (Yonne).

Levadiiux (Jean), agriculteur a Charnat (Piiy-de-

\i(<me).

Levccnt (Frédéric), cultivateur, maire de Saint-Bris-

dcs-Bois (Charente-Inférienre).

Lcviel iLouis-.\rsèiie;, jardinier chef à Chatou Seine-

et-Oise).

Lheureux (Auguste), maire à Sivry-Courty (Seine-et-
Marne).

Lhuillier (Pierre-Jean), propriétaire-cultivateur à
Courcavé (Indre-et-Loire;.

Libaiid (Mathurin*. horticulteur-pépiniériste à Ro-
chefort i Charente-Inférieure).

Lignières (François-Pierre), vétérinaire et agricul-

teur à Montesquiou (Gers:.

L'sle (Louis-Philibert), horticulteur à Lyon.
M"»" Locitert née Pelletier (Joséphine-Marie;, pu-

bliciste à Paris.

F.,ochet (Jacques), cultivateur à Garchy .Nièvre).

Lo!seau iFrançois), propriétaire-viticulteur à Viville

(Charente).

Lombard (Léon-Théodulo), conducteur principal de la

ville de Paris.

Lombart .\dolphe), cultivateur â,Bergueneuve (Pas-

de-Calais).

Lory I Ernest-Léon), propriétaire-viticulteur à Dijon.

Louche Henri
,

propriétaire-viticulteur, maire de
Cahriéres iGard).

Louvion (Léon-François), officier d'administration à

Besançon.
Loyau (Charles), cultivateur aux Portes - Rouges

(Indre-et Loirel.

Lncotte (Marie-Claude-Hippolyte-Alliert;, publiclste à

Paris.

Lux (Cbristophe), fermier à Sermoise (Aube).

Lyautey-Rnbin (François), cultivateur à Port-sur-

Saùne (Haute-Saône).

Macqret (François), maire du 14° arrondissement à

Paris, propriétaire dans le Loiret.

.Maestrati (.Trajan); desservant à Jlonacia d'AuUéne
jCorse).

Magdelaio (Jules-Fernand), cultivateur, adjoint au

m<rie de Nanteuil le-Haudoin (Dise .

Magimes (Paul-Jean-J.jseph , viticulteur à .Mels (Lot)

Magneron (Arniand-l'"rançois), vétérinaire à Mougon
Deux-Sévres),

Mailhot (Jaci|ues\ cultivateur à Saint-André-d'Ore-

nine (Corse).

Maillard (Jules), cultivateur .à Cierray Eure'.

Maillard (Eugène), cultivateur à Saint-Rcmy-des-

.Mouts (Sarthe).

Maire (Philippe-Edouardi, administrateur de bureau

de bienfaisance à Paris.

Ma'aurie Jean), agriculteur à Sogélat iDordogne).

.\laleux (I)ésiré-Delpliin\ br.isseur de cidres au Ha-

vre (Seine-Inférieure).

Mallet, conducteur principal des ponts et chaus-

sées au Cateau (Nord).

Mallié (All)ert-.\lcxandre), chef de bureau à la Compa-
gnie des chemins de fer de I Est.

Malol-Bouley (Jules), horticulteur-pépiniériste à Sens

(Yonne:.

Mangin ;.Vimé), agriculteur, maire â Erize-Saint-

llizier (Meuse).

.Mangin 'Eniile\ courtier en légumes à .Mézières-sur-

Seine (Seine-et-Oise).

.Marandel (Pierre- Nicolas-Alphonse), instituteur a

Ilauteville (Ariennes).

.Maraval Joseph), négociant et viticulteur à Casfel-

nau-de-Guers (Hérault).

Marc (Pierre-Victor), éleveur à Chevigny-Saint-

Sanveur (Côte-d'Or).

Marchais (.Alexandre), propriétaire-horticulteur à

Cannes (Alpcs-.Maritimes).

Marcha d (Louis-Emmanuel), vétérinaire à Maillc-

zais (Vendée).

Margot (Justin), inspecteur des eaux et forêts b.

Grenoble (Isère).
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Mariel (Gertnain-Firniin), cultivateur, maire à

Bastide-du-Haut-Mont (Lot;..

Marinier (Théodore-Henri), cultivateur à Bry-sur-

Jlarne (Seine).

Marjouan (Bernard-Marcellin), industriel, maire à

Saint-Aignan (Tarn-et-Garonne).

Marquet, président à la Cour d'appeld'Amiens.

Marron (Désiréi, propriétaire à Betz (Indre-et-Loire).

Marrot (François), agriculteur au Breuil (Charente).

Marsault (Jacques-Alexis), agriculteur, instituteur à

Salles (Deux-Sévies).

Martel, directeur du journal la Pharmacie fran-

çaise à Paris.

Martin (Antoine-Maurice), inslituteur"à Séez i
Savoie).

Martin (Jean-Casimir), agriculteur-viticulteur, maire

d'IIevrieux (Isère).

Martin (Julien), propriétaire-cultivateur à la Crèche

(Deux-Sèvres).

Martin (Léonard), lieutenant de louveterie à Nogent-

le-Rotrou (Eure-et-Loir).

Martinet (Jean), instituteur à Thionne (Allier).

Martini (Roch-Xavier), conducteur des ponts et

chaussées à Vescovato (Corse).

Marty (Augustin), directeur d'école communale à

Rignac (Avevron).
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la Mary-Faguet(Antoine), conseiller général de l'Indre.

Mathew (Ernest), négociant en œufs 'et volailles aux

Aubiers (Deux-Sèvres).

Mathieu ;Louis-Victor-Auguste), conducteur des

ponts et chaussées à Toulon (Var).

Mauga(Pierre-Jean), propriétaire à Marignac (Haute-

Garonne).
Maugue-Vasson, agriculteur à Saint-Amand-Talleude

(Puy-de-Dôme).

-Maureil père, jardiuier à Saint Léonard (Haute-

Vienne).

Maurel (Joseph-Fernand), agriculteur à Salon (Bon-

ches-du-lîhônel.

Maurette (Pierrej. dit Nay, propriétaire, négociant

en bestiaux à Massât (.Vriège^

Maurin (Auguste-Clément), publiciste à Paris.

Mayéras (Louis), fermier à Lige, commune de

Nexon (Ilaute-'Vienne).

Mazaleyrat (Joseph), instituteur àEstivals (Corrèze).

Meneux (Louis-Marie), instituteur à la Planche

(Loire-Inférieure).

Ménez(Gabriel), maire de Plonéour-Ménez (Finistère).

Menudé (Jean), agriculteur, maire de Cazaux-Lar-

boust ^Haute-Ga^onne).
{A suivre.)

SITUATION AGRICOLE DANS L'AUDE

Carcassonne, le 28 juillet 190.3.

Les batteuses fonctionnent de tous côtés. On
se déclare, en général, très satisFait des rende-

ments. Pareil résultat pouvait être prévu, la

maturation s'étant accomplie lentement, par un
temps frais et souvent couvert. L'échaudage, ce

fléau de la culture des céréales dans le Midi, a

été ainsi évité.

iS'os vignes présentent une belle végétation,

mais — nous ne faisons que confirmer ce que

nous avons écrit précédemment — leur récolte

sera très faible, à cause de l'immense tribut

payé à la gelée, aux insectes (la pyrale surtout),

à la coulure.

La sécberesse a compromis la seconde coupe

des luzernes.

Des ondées tombées récemment ont fait le

plus grand bien aux maïs et aux autres plantes

sarclées.

J. .S.\BATIER.

CORRESPONDANCE

— N" 10735 Houmanie). — l" Vous avez un silo

creusé en terre, avec parcis en briques de

dimensions suivantes : 2'".G'j de profondeur,
2"". 37 de largeur à la base, 3 mètres de largeur

au sommet. Ce] silos est destiné à ensiler du
maïs, vous demandez si vous pourriez aussi y en-

siler des betteraves, et dans ce cas quelles pré-

cautions prendre pour éviter qu'elles ne s'échauf-

fent et fermentent. Le volume que présente

votre [tas de betteraves ainsi ensilé n'est nulle-

ment exagéré, et ces racines devront bien se

conserver si vous avez soin d'assurer une suffi-

sante aération de la masse, surtout les premiers
temps de l'ensilage. Pour cela, disposer sous le

tas de betteraves un lit de fagots, et aux deux
extrémités du silos des sortes de cheminées,
également à l'aide de fagots, de façon à établir

une aération suffisante du tas de betteraves.

Prenez soin surtout de ne couvrir d'abord ce
silos que d'une mince couche de paille ou de
roseaux, et ne le chargez de terre pour protéger
contre les gelées que lorsque l'époque des froids

rigoureux sera venu. .\ ce moment, fermez par

de la paille les trous d'aération.

2° Le ma'is et les autres fourrages ensilés con-

viennent surtout à l'alimentation des bovidés;

vous pourrez essayer pour les porcs, en petite

quantité; mais il ne faut pas en donner aux
chevaux.

3° En Europe, en général, on considère le

sorgho comme donnant un foin trop grossier

pour être utilisé, mais c'est là vraisemblable-

ment un préjugé, car le sorgho, au contraire,

est très estimé comme foin en Amérique; prenez

seulement la précaution de couper le sorgho

assez jeune, il donnera un foin plus nutritif et

moins dur. — (H. H.)

— M. R. B. {Roumanie). — Pour répondre judi-

cieusement à la question que vous nous posez,

les renseignements suivants nous sont néces-

saires :

1° Durée de la prairie à établir (permanente

ou temporaire)
;

2° Destination (prairie à faucher ou à pâturer)
;
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3" Humidité du sol aux difTércntes époques de
l'année

;

4° Le sol est-il apte à produire des légumi-

neuses, des trèfles notamment et lesquels?

S" Composition du sol, si vous la connaissez.

Si vous voulez bien nous communiquer ces

indications, nous nous empresserons de donner
satisfaction à votre demande. — (L. B.)

— N° 11102 [Dordogne). — La plante dont vous
nous avez fait parvenir un fragment est la sauge
des prés (Salvia praten^iis), Labiée vivace qui

croit dans tous les sols, mais plus particulière-

ment dans les prairies situées en terres grave-

leuses un peu sèches, où elle devient très en-

vahissante. La destruction en est très difficile

en raison du puissant enracinement de la plante ;

il faut la couper à 25 centimètres au moins au-

dessous du niveau du sol pour qu'elle n'émette

pas de nouveaux bourgeons et disparaisse. Aucun
engrais ne vous permettrait de vous en débar-

rasser. S'il s'agit d'une surface restreinte et de
pieds peu nombreux, recourez à l'arrachage

direct; dans le cas contraire, un labour profond,

e.xécuté à l'automne et suivi de hersages éner-

giques, pourra vous donner de bons résultats. —
(L. B.)

— N° 0148 (Basses-Alpes). — Vos'luzernes sont

en effet envahies par le rhizoctone, parasite des

plus dangereux, vu la diflicullé qu'on a de s'en

débarrasser. Vous devrez immédiatement creuser

autour des taches un fossé assez profond, de ma-
nière à séparer les parties malades des parties

saines, puis vous extrairez les parties malades, et

vous brûlerez le tout. Le sol pourra être rem-
blayé en mélangeant à la terre un quart ou un
cinquième de son volume de chaux éteinte, et

en arrosant le tout très copieusement avant que
la chaux soit carbonatée. — (L. M.)

— N» 6747 [hère). — Le jeune rameau et les

feuilles adultes de poirier sont envahis par un
acarien le Phytoptus pyri, ijui se loge dans

les feuilles. Vous devrez ramasser toutes les

feuilles pour les brûler, puis, au printemps pro-

chain, après la floraison, vous pulvériserez les

arbres atteints et les arbres sains voisins avec

de l'eau nicotinée mélangée de savon. — (L. M.)

— M. L. A. (Maine-et-Loire). — Les orges sont

atteints par un champignon parasite dont il

n'a pas été encore possible de d<-icriniiier l'es-

pèce, vu l'absence de fructification sur l'échan-

tillon envoyé. Cet échantillon, mis en observation,

n'a rien dévelo[)pé jusqu'ici qui soit de nature à

nous éclairer ; si vous en possédez encore faites

un nouvel envoi aux bureaux du journal avec la

racine si cela est possible.

Quant aux débris malades qui vous resteront,

vous devrez les brûler et soumettre l'orge de se-

mence à un sulfatage. — (L. M.)

— N" OoOl (Eure). — Nous ne sommes pas

outillés pour faire les recherches que vous nous
avez demandé de faire. Néanmoins, pour vous

être agréable, nous avons liouvé un laboratoire

spécial où, avec une grande obligeance, nn s'est

mis à notre disposition.

El puis, nous devons vous dire que, pour faire

des envois de la nature de celui que vous nous
avez fait, il faut prendre d'infinies précautions

d'asepsie et d'antisepsie et ne mettre les pro-

duits que dans des vases bien flambés. Et quand
les vases sont refroidis, on met la substance à
examiner et on bouche avec du coton aseptique,
que l'on a le soin de flamber ensuite.

Quoi qu'il en soit de nos réflexions, nous
n'avons pu examiner le lait, qui était décom-
posé, et qui cependant n'a paru présenter rien

d'anormal.

Quant au résidu trouvé dans « le bol > après
le passage à l'écrémeuse, nous aurions été satis-

fait de savoir quelle quantité de lait l'avait

fourni.

Dans tous les cas, dans ce résidu, il n'y avait

pas trace de pus. 11 y avait seulement un peu
plus de globules rouges qu'à l'état normal.

Il n'y a donc, dans tout cela, rien d'inquié-

tant. Ces globules de sang proviennent sans

doute de petites hémorragies interstitielles; et,

au bout de peu de temps, tout rentrera dans
l'ordre. Au reste, dans tous les dépôts de laits,

quels qu'ils soient, et même des meilleurs, on

trouve toujours, par l'appareil centrifuge, un
dépôt contenant, en plus ou moins grande quan-
tité, des globules sanguins.

En tout état de cause, même avec ce que nous
avons trouvé, votre lait est très bon.

Ce que vous appelez « l'induration de la ma-
melle » n'était sans doute que l'iedème qui se

manifeste d'habitude, avant le vêlage, chez les

bonnes vaches laitières.

Oui, la stabulation a pu favoriser l'état que
vous avez observé.

Mais soyez, jl'après ce que nous avons vu,

sans inquiétude. — (E. T.)

— N° 11102 (Dordogne). — 11 est bien certain

que si vous brûlez du soufre dans votre écurie

après avoir eu soin d'en obturer les ouvertures,

vous détruirez les mouches et en particulier les

stomoxes qui s'y sont installés. Nous n'avons au-

cune donnée sur les conséquences que pourrait

avoir cette opération, quant aux fourrages em-
magasinés au-dessus de l'écurie. Nous pensons

d'ailleurs que les mouches ne séjourneront pas

dans le local si vous v maintenez l'obscurité. —
(P. L.)

— N» 7337 [Seine-et-Marne). — Ayant l'inten-

tion de clore une prairie, vous vous [iroposez

de planter, le long d'un chemin rural ayant

3 mètres de largeur et situé en plaine, ilcs pieux

de 1"'.20 au-dessus du sol et supportant :> fils de

fer : une ronce artificielle dans le bas, un autre

dans le haut et 3 fils ronds ordinaires au milieu.

Vous demandez si vous pouvez poser ainsi ces

deux ronces en mettant votre clôture sur bornes;

sinon, à quelle distance il faut que vous vous

éloigniez du chemin; enfin si, avec ce système

de pieux et de fils de fer, vous pourriez vous con-

sidérer comme légalement clos, les autres côtés

étant déjà fermés.

S'il s'agit d'un chemin rural non reconnu,
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vous ii'aviiz aucune lormalité à remplir. Si, au

contraire, le chemin est reconnu, il faut que

vous demandiez d'abord l'alignement au maire.

En dehors de celle question, il faut, à notre avis,

que vous placiez, la ronce artificielle de telle

façon que les personnes ou les bestiaux passant

au bord du chemin de votre côté ne puissent

pas se blesseï'. 11 n'y a pas de distance légale. —
Quant au caractère légal delà clôture, il faudrait

savoir à quel point de vue vous vous placez pour

pouvoir vous répondre, la loi ne définissant pas

ce qui rend une clôture légale ou non. — (G. E.)

— >'»
1 112!) {Landes). — A'ous ne voyons aucun

procédé pratique pour empêcher les plantes

aquatiques de pousser au fond d'un étang.

Lorsqu'il sera à sec, faites enlever à la bêche la

couche superlicidle de vase et extirper les ra-

cines ; vous retarderez ainsi momentanément lu

pousse. Mous ne pensons pas qu'une couche de

sable puisse avoir de résultat utile. — (A. -G. G.)

— M. B. [Charente]. — Veuillez relire votre

lettre ; vous verrez que la question n'est pas

clairement posée ; nous ne comprenons pas sur

quels points doit porter la comparaison des deux
rations.

Tout ce que nous pouvons vous dire, c'est que
celte sorte de soupe, formée par des herbes
cuites et de la poudre de lourleaux, constituera

une excellente ration pour des porcs. — {A. -G. G.)

— N" (iCioi [Gironde). — 11 n'y a actuellement

rien à faire pour vos vignes ; aucun engrais,

appliqué actuellement, ne p'arviendra à vous
assurer une vendange ])lus précoce. — (A.-G. G.)

— .17. ,4. R. [Lot et-Garonne). — Nous regret-

tons de ne pouvoir vous donner le renseigne-

ment que vous désirez. On ne peut pas déter-

miner des variétés de pois 'par l'examen de

gousses sèches. D'après MM. Vilmorin-Andrieux,
pour une détermination de ce genre, il faudrait

avoir des gousses fraîches et bien formées et, si

possible, le rameau producteur. Si à ces rensei-

gnements on ajoutait la hauteur totale de la

tige de ce pois, la détermination serait alors

plus facile et surtout plus sûre.

— M. L. A. [Maiiie-el-Loire). — Vous avez

incontestablement tout intérêt à employer un
semoir en lignes pour voire métayage de plus

de lOÛ beclares. I.e choix de la largeur du se-

moir dépend de l'attelage disponible, de la

pente plus ou moins prononcée du sol et de la

surface que vouscom|dez ensemencer par jour.

Dans les pays tempérés et septentrionaux, le

semis en lignes procure une économie de se-

mence et une augmenlation de rendement; à

différentes reprises, on a cité des chiffres à ce

sujet dans le Journal d'Agriculture pratique,

mais ces chiffres ne donnent qu'une indication

générale, car ils sont influencés par la nature et

l'état du sol et des graines, les conditions météo-
rologiques pendant la période de végétation, etc.

Vous pouvez semer les céréales àO™.!.! d'écar-

temenl, mais si vous voulez biner à la houe
(ayant le même train que le semoir), il faut

Ijorter cet écarlement à 0"'.IS ou O^.iO au moins,

ou mieux, nettoyer les terres par une plante

sarclée à grand écarlement, afin de semer les

céréales en terres propres. — Il n'y a aucun
intérêt à ce qu'à la moisson les champs aient

l'apparence d'avoir été semés à la volée. —
(M. H.)

— .\'° "006 (.1/arne). — Il est nécessaire de

donner un certain espace à chaque mouton;
pour les bergeries d'élevage, le parc peut être

très grand et correspondre à un mètre carré en-

viron par antenais. Le plus économique esl de

limiter le parc avec des claies confectionnées à

la ferme même ; donnez à ces claies 2 mètres de .

long, 1 mètre de hauteur, faites avec des liteaux

et des branchages; on maintient ces claies par

des piquets ou par des crosses. Vous pouvez

également employer du grillage galvanisé, à

larges mailles, attaché à des fils de fer tendus

horizontalement par des piquets en bois ou en

fer: enfin, vous pouvez faire une clôture en

treillage comme celles des chemins de fer. —
Vous trouverez de ces clôtures k la maison Piller,

24, rue Aliberl, à Paris, 10«. — (M. R.)

— A" 079Î) [Lanies). — Propriétaire de plus de

100 hectares de vignes, en terres compactes, ar-

gileuses, vous êtes souvent embarrassé lors de

l'exécution des labours; le sol trop mouillé ou

trop sec ne se laisse travailler assez facilement

que pendant une courte période de l'année, et

nécessite l'entretien de nombreux attelages

inoccupés le reste du temps. Vous cherchez,

avec raison, le moyen de faire économiquement
la culture des vignes à l'aide de machines

tirées par un moteur et pouvant au besoin per-

mettre de défoncer et d'exécuter les autres

labours en plaine et en côtes; les vignes sont

plantées à 2 mètres en tous sens. — La question

posée est très intéressante, mais pour vous

donner un avis, il nous faudrait quelques docu-

ments : la longueur des lignes, la largeur des

fourrières, la hauteur maxima atteinte par les

vignes, le nombre de raies de charrues et leurs

dimensions par interligne, la surface à travailler

par jour et par machine, etc. — Nous croyons

difficile d'employer le même matériel aux façons

culturales courantes et aux travaux d'améliora-

tion foncièi-e, comme les défoncements (voyez :

Traraux et muchines pour la mise en culture des

terres, prix : 5 fr. à la librairie agricole). — En

laissant de côté, pour l'inslanl, la question du

choix du moteur, la traction des charmes peut

se faire par tracteur ou |iar treuil et câble.

Il y a eu des tentatives de tracteurs automo-

biles et, en particulier, la machine de Souza,

dont on a parlé dans le Journal d'Agriculture

pratique, mais il n'y a pas encore eu d'applica-

tion; c'est une question à reprendre. — Les

nombreux systèmes à câbles n'ont pas donné
satisfaction, parce que les câbles endomma-
geaient les vignes; il faudrait voir si un treuil à

simple câble de traction pourrait convenir, le

retour à vide étant effectué par un attelage, le

treuil et le moteur se déplaçant le long de la

fourrière. Gomme vous ne trouverez pas de
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machine de fabrication courante pour ce que
vous avez en vue, il y aurait lieu Je faire faire

une étude spéciale à ce sujet. — Consultez l'ar-

ticle sur la Culture mécanique des caféiers, paru

dans le n° 3 de 1903, pa^e 82. — (M. R.)

— N" 12092 {Espwjnc}. ^~ Nous pensons que

vous combattrez avec plus de succès les coche-
nilles qui ont fi fortement C(impromis votre

récoltu d'oranges en additionnant d'un peu d'al-

cool (o à 10 grammes par litre) le mélange d'eau

savonneuse, de pétrole et de soude que vous avez

précédemment employé sans lé.sultal, et surtout

en ayant soin de faire procéder préalablement à

un gratlage de l'écorce, des troncs et des branches

au-dessus d'un drap étendu au pied de l'arbre.

On peut employer, pour ce grattage, une lame
de fer à tranche mousse, par exemple, un frag-

ment de cercle de tonneau. Les débiis recueillis

seront briilés; puis on pulvérisera le liquide

insecticide sur foutes les parties de l'arbre. Cette

opération est profitable en particulier au moment
de l'éclosion des jeunes qui a lieu au printemps,

à une époque variable avec les espèces et sui-

vant les années, mais qu'il n'est pas difficile de

déterminer par l'observalion. — (P. L.)

— .1/. B. À., à R. — Vous exposez que vous

êtes entré le 10 août 19J2 comme régisseur des

cultures dans une colonie pénitentiaire privée

et qu'un mois plus tard, le propriétaire, avec

l'agrément de l'.^dministration, vous en a nommé
directeur. Aux termes d'un contrat passé entre

vous et lui en octobre 1902, en cas de résilia-

tion, il devait vous prévenir trois mois d'avance,

ou vous deviez l'aviser un mois d'avance. Au
mois de mars dernier, l'Administration a sup-

primé la colonie. Vous avez continué néanmoins
à diriger les ouvriers agricoles. .Mais, le 12 juin,
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le propriétaire vous a fait dire qu'à raison de la

suppression de la colonie, il désirait régler avec
vous. Vous avez alors demandé les appointe-
ments de trois mois. Depuis lors, vous êtes resté

en fonctions
; mais devant aller faire 2H jours à

fiartir du 2i août, vous lui avez annoncé par
lettre le 12 juillet votre intention do cesser au
bout d'un mois. — S'il ne vous paie pas ce qu'il

vous devra à cette époque, vous demandez quelle
procédure vous aurez à suivre et quelle somme
coûterait un procès. — Le propriétaire prétend
qu'il n'a |ius eu son double lors de la signature
du contrat.

En cas de non^paicment à l'amiable, vous de-
vrez assigner le propriétaire devant le Tribunal
de commerce, s'il doit être considéré comme
commerçant, ou devant le Tribunal civil, après
préliminaire de conciliation devant le juge de
paix. A notre avis, le propriétaire ne pourrait
être regardé comme commerçant qu'autant qu'il

aurait loué à des industriels le travail des dé-
tenus (Dalloz, Suppl., v» Acte de commerce, n° 71).

Il est impossible de prévoir le coût d'un pro-
cès, qui varie suivant les incidents de la procé-
dure.

Quant à la question du double, elle ne nous
paraît pas avoir d'importance. Sans doute l'ar-

ticle 1325 du Code civil l'exige ; mais, d'une
part, le contrat ne peut être contesté puisqu'il

a été exécuté ; d'autre part, si l'acte que vous
avez indique qu'il a été fait en double, c'est à
l'adversaire à prouver que celte mention est

inexacte.— Vous devrez faire coinmuniquer votre

original par votre avoué ou par la personne (jui

vous représentera au Tribunal de commerce à
l'avoué ou au représentant de l'adversaire, si

celui-ci demande cette communication.— {(i. I-:.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 20 au 26 Juillet 1903.
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REYUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La semaine dernière, nous

avons eu des allernatives de beau temps et de pluie;

la température s'est maintenue élevée. Depuis quel-

ques jours, le temps est lourd et pluvieux dans la

région parisienne, ce qui entrave l'e-xécution de la

moisson. Le sol est suffisamment frais pour que les

betteraves et les pommes de terre puissent se déve-

lopper normalement ; il est à souhaiter que le soleil

et la chaleur fassent à nouveau leur apparition, car

dans la région du Nord, la persistance du temps

pluvieux aurait une iiilluence sérieuse sur la qualité

du blé, qui se trouverait considérablement amoindrie.

En Allemagne, dans le Nord, les récoltes ont souf-

fert des pluies: elles ont un bel aspect dans le Sud.

En Angleterre, les pluies ont amené la verse de

nombreux champs de blé.

En Russie, à Odessa, la récolte est abondante,

mais la qualité laisse à désirer.

En Roumanie, le rendement parait devoir être sa-

tisfaisant, sinon au point de vue de la qualité, du

moins en quantité.

La moisson des blés, seigles, orges et avoines est

terminée; on poursuit activement le battage du blé.

Le maïs promet une récolte abondante.

Aux Etats-Unis les rendements sont inférieurs aux

prévisions.

Blés et autres céréales. — En ce moment, c'est le

calme plat sur la plupart des marchés européens ;

les cours sont restés à peu près sans changement.

En Angleterre, on a payé sur les marchés de l'in-

térieur, les blés indigènes 16.75 à 17.23 les 100 kil.

Au marché des cargaisons llottantes, à Londres,

on a vendu le Walla IIM ; le blé de Californie 18.03

et le blé de la Plata 16.50 les 100 kilogr.

En Relgique, on a coté au dernier marché d'An-

vers : les blés indigènes 17.30 à 18 fr., le blé roux

d'hiver disponible 16.30 à 16.60 ; le blé de Russie 15

à 17 fr. ; le blé du Danube 15.73 à 17 fr. ; le Kansas

n" 2, 16.50 ; le blé de la Plata 13 à 17 fr. les 100 kilogr.

On a vendu les seigles de Bulgarie 12.37 à 12.62 ; le

Western 12.50 ; ceux du Chili 1X75 les 100 kilogr.

Les avoines ont été payées 13.30 à 16.25 les 100 kil.

Au dernier marché de New-York, aux Etats-Unis,

les cours du blé ont subi une hausse de 0.03 à 0.07

par quintal. Pour l'ensemble des cours de la Imitaine,

le disponible a baissé de 0.30 par 100 kilogr. et le

livrable de 0.03 à 0.15.

En Roumanie, le dernier marché de Braïla a été

peu animé; les cours ont eu tendance à la baisse.

On a payé aux iOO kilogr. : le blé de choix 13. SO à

14 fr.; le blé de seconde qualité pesant 78 à 70 kilogr.

l'hectolitre, 13.50 à 13.70; l'orge de qualité supérieure

8.50 à 8.60; l'orge de qualité moyenne 8.20 à 8.30;

l'avoine 9 à 9.40; le colza 14 à 16.10; la navette 12.50

à 13.60. Il n'y a pas eu de vente de maïs.

En France, les cours du blé ont baissé de 0.25 à

0.50 par 100 kilogr. sur un grand nombre de marchés;
ceux de l'avoiue ont également baissé dyns un grand
nombre de villes.

Sur les marchés du Nord, on a payé aux 100 kilogr. :

à Abbeville le blé 21.50 à 24.30, l'avoine 15.50 à 16 fr. :

à Angers le blé 22.75, l'avoine 16 fr. ; à Arras le blé

22.73 à 24.23, l'avoine 14.50 à 13.50; à Autun le blé

24 à 24.30, l'avoine 16.30 à 17 fr. ; à Avranches le blé

22 à 23 fr., l'avoine 16 fr. ; à Bar-sur-Aube le blé 23

à 23.30, l'avoine 14 à 13.50 ; à Bernay le blé 22 à

22.50, l'avoine 16.50 à 17.50; à Blois le blé 21.75 à

23 fr., l'avoine 15.25 à 15.75 ; à Bourges le blé 23 à

24.30, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Chalon-sur-Saône le

blé 23 à 23..50, l'avoine 16.50 à 17.25 ; il Chàteaudun
le blé 23 à 24 fr., l'avoine 14.73 à 15.50 ; à Château-
roux le blé 23 à 23.75, l'avoine 14.50 à 14.75; à Cler-

mont le blé 22 à 23 fr., l'avoine 16 à 10.25 ; à Com-
piègne le blé 23 à 23.50, l'avoine 13 à 17 fr. ; à Dieppe
le blé 23 à 23.50, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Dijon le

blé 23.50 à 24 fr., l'avoine 16.25 à 17 fr. ; à Dùle le

blé 24 à 25 fr., l'avoine 17 fr. ; à Epernay le blé 24.25,

l'avoine 16.30 à 17 fr. : à Etampes le blé 23 h 24.25,

l'avoine 14.75 à 16 fr. ; à Gannat le blé 23.50 à 24.50,

l'avoine 16.30 à 17 fr. ; à Issoudun le blé 23.25,

l'avoine 14.30 ; à Laon le blé 22.60 à 23.50, l'avoine

16 fr. ; à Laval le blé 22.50, l'avoine 16 fr. ; à la Pa-
lisse le blé 23.25 à 24 fr., l'avoine 16.50 à 17.50 ; à Luçon
le blé 21.73 à 22 fr., l'avoine 13 fr. ; à Meaux le blé

23 à 24 fr., l'avoine 13 à 16 fr. ; au Mans le blé 22 à

23 fr., l'avoine 15 à 17 fr. ; h Nantes le blé 22.23 à

22.50, l'avoine 14.25 à 11.50: à Neufchâtel le blé 21.90

à 22.50, l'avoine 15 à 18 fr. ; à Neufchàteau le blé 23.50

à 24 fr., l'avoiue 16 à 17 fr. ; à Nevers le blé 24 à 24.50,

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Niort le blé 21.50 à 22.25,

l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Orléans le blé 23 à 24 fr.,

l'avoine 14.75 à 15.50 : à Péronne le blé 23 à 23 75,

l'avoine 14 à 16 fr. ; à Poitiers le blé 22.50 à 23 fr.

l'avoine 14 à 14.50; à Quimper l'avoine 14.50 à

15.30 ; à Roanne le blé 25 à 25.25, l'avoine 16 fr. : à

Rennes le blé 21 fr. à 21.23, l'avoine 14.25 à 14.50 ; à

Saint-Lô le blé 23.23, l'avoine 10.50 à 16.75 ; à Sau-

mur le blé 22.23 à 22.73 ; à Boissons le blé 23.25 à
23.50 : à Valenciennes le blé 23 à 24 fr., l'avoine
13.75.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Agen le blé 22 à 22.50, l'avoiiie 16 fr. ; à Albi

le blé de l'an dernier 21.50 à 22.15 ; le blé nouveau
21.25, l'avoine 17 à 17.50; à Montauban le blé 21.23

à 23.25, l'avoine 16 à 16.50 ; à Toulouse le blé 21.25

à 22,80, l'avoine 15.30 à 16 fr.

Au dernier marché de Lyon, les affaires en blé ont

été insignifiantes, les blés vieux étant épuisés et les

nouveaux n'ayant pas encore fait leur apparition. On
a coté les blés de 1902 23 à 23.50 les 100 kilogr.; les

blés nouveaux à livrer oui été cotés 22.30, ce qui re-

présente une hausse de 0.23 par quintal sur les prix

ollerts il y a huit jours.

Marché de Paris. — Le mauvais temps que nous

avons, en retardant la moisson et les battages et par

suite les apports de blés nouveaux sur les marchés

a eu pour eB'et d'enrayer le mouvement de baisse

qui s'était produit. .\u marché de Paris du mercredi

29 juillet les cours du blé ont été soutenus.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 24 à

24.50 ; les blés roux de qualité moyenne 23.30 à

23.75 ; les blés roux ordinaires 23 à 23.25 et les blés

blancs 24 à 24.75.

Les seigles vieux ont été payés 14.50 à 14.75 et les

nouveaux 14.50 les 100 kilogr. gares d'arrivée de

Paris.

Les cours des avoines ont baissé de 0.25 par

100 kilogr. On a payé les avoines noires 16 à 17.50,

les grises 15.75, les rouges 15.30 et les blanches 15 à

15.23 les 100 kilogr.

tes escourgeons ont subi une hausse de 0.25. On a

payé les escourgeons de Reauce 16.25 à 16.50 et ceux

du' Centre 15.75 à 16 fr. les 100 kilogr. gares de dé-

part des acheteurs.
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Bestiaux. — Au marché de la \illetle du jeudi

23 juillet, les animaux de l'espèce bovine se sont

vendus lentement avec cours difficilement soutenus.

Le temps orageux a rendu la vente des veaux dif-

ficile et les cours ont h.iissé de 0.10 par kilogr.

Les moutons se sont mieux vendus. A la faveur

dune offre restreinte, les porcs se sont vendus faci-

lement à des cours supérieurs de 2 fr. par 100 ki-

logr. à ceux du marché précédent.

Starché de la Villelte du jeudi 23 juillet.

Bœufs.., ..

Vaches
Taureaux.,

Veaux
Moutons...

Porcs

1.6f>4

620

201

2.202

13 SU
4.140

Vendus.

1.561

591

203

1.1)45

11 30-2

4,760

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NET.

1-
quai.

O.li

0.13

0.60

0.f5

1.03

0.77

quai.

0.51

0.66

0.41

0.80

0.90

0.1S

3"

quai,

0.43

0.42

0.31

0.65

O.IS

0.13

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux..,.
MoutODS..,

Porcs , ,,.

Prix extrêmes
au poitls net.

0.40 0.11

0.39

0.32

0.60

0.70

0.11

0.16

0.63

l.Oû

1.10

0.79

Prix extrêmes
au poids vif.

0.24 à 0.44

0.23 0.43

0.19

0,34

0.40

0.49

0.39

0.40

0.54

0.55

Au marché de la Villette du lundi 27 juillet, la

vente des bœufs, vaches et taureaux a été meilleure,

et les prix ont été de 10 à lii fr. par t'He supérieurs

à ceux consentis le jeudi précédent.

On a vendu les bœufs charentais et périgourdins

0.73 à 0.7.5; les choletais 0.68 à 0.7.j; les limousins

de la llaule-Vienne 0.68 à 0,73; les bœufs de l'Ouest

O.S.") à 0.60 ; des Deux-Sèvres 0.68 à 0.73; de la Vendée
0.70 à 0.75: les normands 0,77 à 0.80; les bœufs
blancs 0.72 à 0.18; les châtrons de la Côte-d'Or 0.65

à 0.70, et ceux de la Nièvre 0.70 à 0.72; les sucriers

0.08 à 0.70 le demi-kilogr. net.

Les taureaux de l'Ouest ont été vendus 0.60 à 0.6.'i,

et les taureaux d'herbe 0,50 à 0.58 le demi-kilogr,

net.

Les cours des vaches ont varié entre 0.73 et 0.78

le demikilogr. net.

Les veaux se sont mal vendus. On a coté les veaux
de l'Eure, Eure-et-Loir, Seine-et-Marne 0.90 à 0.98;

les charentais 0.80 à 0.90 ; les gournajeux et les pi-

cards 0,70 à 0.85; les champenois 0.80 à 0.93; les

caennais 70 à 0.83; les veaux de la Sarthe 0,75 à

0.90: ceux du Cantal et de la Corréze 0.60 à 0,65 le

deini-kilogr, net.

La vente des moutons a été assez lente. On a payé

les niûutoLS charentais et vendéens 0.93 à 0.97; ceux
du Lot et de l'.Vveyron 0.98 à 1.03; du Cantal 1 à

1.05; les Hivernais anglaisés 1.10; les bourbonnais
1.05 à 1.08; les brebis du Midi 0.90 h 0.93; les brebis

métisses 0.93 à 0.98; les moutons d'Algérie 0,85 à
0.90 le demi kilogr. net.

Les porcs se sont très bien vendus et les cours ont
gagné 3 à l fr. par 100 kilogr. vifs. On a payé les

pores de l.i Vienne et de la Côte-d'Or 0.48 à 0.55; de
la Seiue-lnférieure 0.49 k 0.56; des Côtes-du-Nord et

du Kinistèie 0,47 à 0.31; des Charentes U.18 à Û..'i0;

des Deux-Sèvres et de la Loire-Inférieure 0.19 à U.57:

de la Vendée et du M line-et-Loire 0.50 à 0.58; de la

llautc-Vicnne 0.47 à 0.51; du Lnir-et-Cher et d'InJre-

el-Loire 0.50 à 0,57 le demi-Uilngr. vif.

Marché de la Villette du lundi il juillet.

COTB OPPICIKLLR

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux ,

Veaux
Moutons...

Porcs ....

Amenés.

2.S00

1.100

243

1.661

17.183

3.100

Vendus.

2.e2é

1.067

2.11

1.234

r..2S8

3.100

Invendus.

176

33

12

427

3.500

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux.,

Veau.x

Moutons..

.

Porcs

PRIX DU KILOGKAM.MB AU POIDS NET

" quai.

1.60

1.46

1.25

1.80

2.00

1.60

2- quai.
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148. Prix exlrêmes : 120 à 165 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1« qualité, 106; 2', 102; 3«, 96. Prix extrêmes :

83 à 108 fr. les 100 kilogr. iMoutons, 195 à 220 fr.;

africains, 135 à 170 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boueherie, 0."2 le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.40 {viande nette); va-

ches pour la boucherie, 0.66 à 1.25 le kilogr.; vaches
laitit-res et pour herliages, 160 à 300 fr. la pièce

;

veaux pour la boucherie. 1.03 à l.TO le kilogr.; mou-
lons, 1 fr. à 1.80 le kilogr.

Nantes. — Bœufi!, plus haut, 0.81
;
plus bas, 0.77

;

prix moyen, 0.79. Vaches, plus haut, 0.79
;
plus bas,

0.73; prix moyen, 0.77. Veaux, plus haut, 0.93; plus

bas, 0.83
;
prix moyen, 0.90. iMoutons, plus haut,

I.IU; plus bas, 1 fr.
;
prix moyen, l.Oo. Le tout au

kilogr. sur pied.

Rnims. — Bœufs, 1.30 à 1.68 ; vaches, 1.40 à 1.58;

taureaux, l.îiO à 1.40; veaux, 1.04 à 1.14 le kilogr.

vif; porcs, 1 fr. à 1.14, le kilogr. sur pied ; moutons,
2 fr. à 2.20 le kilogr. net.

Saint-Etienne. ~ Bœufs, vaches, taureaux, !« qua-
lité, 160; 2«, 150; .3», 130 fr.; moutons, 1" qualité,

190; 2», 180; 3", 170 fr.; agneaux, 1" qualité, 190; 2",

180; 3«, 170 fr.; porcs, fc qualité, 114 ; 3% 112 fr. les

100 kilogr. nets. Veaux, [•'^ qualité, 105; 2», 93; S»,

90 fr. les 100 kilogr. au poids vif sur pied.

Marché aux cheTauz. — Voici les derniers prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. En âge.

Gros trait 400 à 1,350
Trait li'ger 350 à 1,300
Selle et cabriolet 750 à I,'300

De boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150
Mulets 150 à 250

Hors d'âge.

200 à 600

150 à 550

300 à 650

50 à 125

45 à 90

75 à 200

Vins et spiritueux. — La vigne se déifeloppe dans
de binnes conditions; jusqu'à présent, les dégâts
occasionnés par les maladies cryptogami(]ues ont
été purement localisés. Dans la Ilironde, des orages
à grêle ont l'avagé plusieurs communes.
On fait peu d'affaires en ce moment.

A la Bourse de Nimes, on cote le vin d'Aramon de
plaine 20 à 22 fr.; celui de montagne 23 à 23 fr., de
jacquez 30 à 33 fr.; de blanc bourret 23 fr.; de
picpoul 30 fr. l'hectolitre.

Dans le Bordelais, les vins de plaine valent 300 à

323 fr. le tonneau; ceux des cotes de Blaye 330 à

400 fr., el les crus bourgeois du Médoc 450 à 500 fr.

Dans le Roussillon, les vins sont cotés 2.30 à 2.50

l'hectolitre, par chaque degré d'alcool.

Dans le Puy-de-Dôme, les vins valent 4 à 5 fr. le

pot de 13 litres.

Dans le dépïrtement de Sa^me-et-Loire, les vins
rouges ordinaires se paient 50 a 85 fr. la pièce nus;
ceux de choix 100 à 115 fr. logés ; les vins blancs 60 à
80 fr. la pièce nus; les vins de qualité 120 à 140 fr. la

pièce logés.

A la Bourse de Paris, ou cote l'alcool à 90 degrés
43.50 à 44 fr. l'hectolitre non logé à l'entrepôt. Ces
cours sont en hausse de 1.73 à 2.23 par hectolitre sur
ceux de la semaine dernière.

Sucres. — A la Bourse de Paris on cote le sucre
blanc n» 3 23.50 les 100 kilogr., et les sucres roux
21.30 à 21.75 les 100 kilogr. Les sucres raffinés en
pains valent toujours 93 à 93.30 les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — Ou cote à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 49.75 à 50.23 et

l'huile de lin46.25 à 46.75 les 100 kilogr. nets logés. Ces
cours sont sans variation pour l'huile de colza ; ils

sent eu hausse de 2.23 à 2.30 par kilogr. pour l'huile

de lin.

A Arras, l'huile d'œillette surliue vaut 99 fr. les

91 kilogr. ; l'huile de pavot à froid vaut 7.S fr. les

100 kilogr.

A Rouen, l'huile de lin vaut 30.23 les 100 kilogr.

On cote les tourteaux pour nourriture; tourteau de
gluten de mais 18 30 à Marseille; 16.73 au Havre; de
coprah blanc 13 fr. à Marseille ; 16.30 à Duukerque;
de sésame blanc 11.50 à Arras ; 12.25 à Mirseille ; de
coton décortiqué 14.73 à Dunkerque ; li.3iJ ai Havre;
de cocotier 18 fr. ; de lin d'Amérique 16.50 au Havre,
16.23 à Fécamp, 16 fr. à Marseille, le tout aux 100 ki-

logr.

Fécules et amidons. — Les cours des fécules sont
sans variation à Kpinal et à Coiupiègne.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché aux
fourrages de La Chapelle a été assez fortement
approvisionné.

On a payé la paille de seigle 40 fr. en belle qualité
;

35 fr. pour les autres sortes; la paille d'avoine 21 à

22 fr. en 1'''' choix ; 16 à 20 fr. pour les autres ; la

paille de blé 17 à 23 fr. selon qualité.

On a vendu la luzerne 46 à 47 fr. en 1'" qualité';

38 à 42 fr. en autres sortes; le regain a été payé 40

à 42 fr. en 1" choix; 32 à 40 fr. en 2= et 3^ qualité.

Le sainfoin a été payé 32 à 40 fr., le tout aux 104

bottes de 3 kilogr. rendues au domicile de l'acheteur,

droits d'entrée et frais de camionnage compris.

Houblons. — L'aspect des houblonnières est satis-

faisant en Bourgogne et en Lorraine : dans le Nord
de la France, la situation est moins bonne. A
l'étranger, ou se montre satisfait.

On cote à Nuremberg :

Marktwaare prima 170 à 173 fr. ; dito secunda 160

à 165 fr. ; Ilallertau 175 à 183 fr. ; Wohizach 183 à

190 fr.; Spalt 190 à 193 fr. ; Saaz 195 à 200 fr. ; Wur-
temberg 175 à 190 fr. ; Bade 170 à 183 fr ; Alsace

170 à 180 fr. les 30 kilogr.

Le houblon d'Alost de 1902 vaut 103 à 103 fr. les

50 kilogr.

Engrais. — Au dernier marché de Lille, les affaires

en nilr.ite de soude ont été peu actives. On a coté

aux 100 kilogr. le nilrate disponible 23.50 ; le livrable

en février-mars prochain 21.43 à 21.50.

Les adjudications de superphosphat*" des syndicats

se font en ce momeut à des cours assez peu élevés.

Les superphosphates minéraux sont cotés 0.40 à 0.49

l'unité d'acide phosphorique.

Les scories de déphosphoration se paient aux prix

suivants, par 100 kilogr. : scories 18/20 4.40 à Va-

lenciennes, 5 fr. à Saint-Brieuc ; 14/16 3.50 à Ville-

rupt, 3.75 à Longwy ; 13/17 3.30 à Jeumont; 3.70 à

Villerupt.

Les phosphates i Somme valent 18.73 les

1000 kilogr. pour un dosage de 14 à 16 0/0 d'acide

phosphorique Iribasique ; ceux des Ardennes valent

3.40 les 100 kilogr.

La kainite dosant 12.3 0/0 de potasse vaut 3.20 à

Dunkerque; le sulfate de potasse vaut 21 fr. et le

chlorure de potassium 20.30 les 100 kilogr.

Le sulfate de cuivre vaut 52 à 52.75 le quintal.

Tous ces prix s'entendent pour des achats faits par

grosses quantités.

B. Dlk.vsd.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADoîï. — Goodé-sur-N..

cÔTBs-Di'-NORD .
— Porlriôux

FINISTÈRE. — Quimper
ILLB-8T-7ILAINE. — Reanes.

MANCBB. — Avranches

MATBNNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes
ORNB. — SÔes

SÀRTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse,,

.

précédente. \ Baisse

par 100

Blé.

Prix.

21.50

53.00
2-? 00

21.25

22 .50

22,75

23.00

22 , iô

22 50

22.36

0.45

2« Région,

A.I8NB. — Laon.. ..

NORD.

Soissons

BURB. — Kvreux
EURE-ET-LOIR.— Châteaudon

Chartres

NORD. — Lille

Douai
oiSB. — Compifefrne

Beauvais
p*8-DE-CALAis. — Arras

s«iNE. — Paris

s (INB-KT-MARN.E. — Nemours
Meaux

sKiNK-KT-oisB. — Versailles

Rambouillet
SKINK-INFIÎRIËI'BK. — RoUGU
SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse .

.

précédente. \ Baisse...

3« Région. — NORD-EST.

AKDBNMBS. — Gharlevillo. .

.

AUBU. — Troyes
MARNE. — Epernay
HAUTK-MAftNE. — ChaUmODi.
MKUBTHE-KT-Mos. — Fancy.
MKUSB. — Bar-le-Duc

VOSGES. — Epinal

P ri X moyens
Sur la sfinaine i Hausse...

précédente. \ Baisse

4« Région. — OUEST.

CHARENTE. — Angoul^me...
CHARENTB-iNFKh. — Marans.
DBUX-sftvBKS. — Niort

INDRE ET-I.OIWK. — TootS...
LOiRK-mKRKiKTJRK. — Naoles
MAiNB-KT-LtiiBE. — Angers .

VBNIiÈB. — LtIÇOO

viRNNK — Poilierîi ,

HADTR-VIKNNK. — LîmOgOS .

Prix moyens
Sur la seynaine

| Haussa ...

vrécédente. } BiU&e ....

5' Région. — CENTRE.

15. 50

Orge.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Alger .

Coustauline..

Tunis

61&.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 16.50 » U.ÛO
Havre 11.75 12.75

Dijon 17.00 18.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à 17.00

Avignon l^.CO 18.50

Le Mans.... 10.00 19.00

Paris 15.50 k 15.75

Avignon 19.00 20.00

LeMana 15.00 16.0

Marseille les 100 kilogr.

Avranches... 15.00 à )5.50

Nantes )i-75 15.00

Rennes 14.00 15.00

RIZ.

Piémont 42.00 à 48.00 i

Saigon 20.00 20.00 |

LÉGUMES SECS.

Haricots.

31.00 k 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Caroline 45.00 à 60.00

Japon., ex.. 37.50 43.00

— Les 100 kilogr.

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

Pois. 1
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AMIDONS ET FÉCCLES. — Paris {les 100 kilogr.).

Amidon par froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de roise 35.50 36.00

_ Epinal 35.00 36.00

_ Paris 36.00 37.00

Sirop cristal
' 31.00 47.00

Paris..

Rouen.
CaeQ .

.

Lille...

HUILES. — Le'i 100 kilogr.

Lin.

46. "35 à 46.15
50. -25 50.55

lO.OO 49.001

Colza.

50 2b à 50 25

50.00 50.00

46 55 46.3.1

50.00 50.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

ViTis rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires SOO 900

Artisans, paysans Médoc 850 SOO
— — Bas Médoc 550 7C0

Graves supérieures 1.400 lr400

Petites Graves l.COO 1.200

Palus 455 500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac 1.000 à
Petites Graves 9qq
Entre deux mers 500

1500

950

700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin roage de 7 i 8» 20.00 i 21.00
— Cariman-Aramons 22.00 24.00
— Alicante-Bouschet 28.00 30.00
— Vins rosés (7» à S») 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Ckarentes.

1878
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Mérite agricole. — Les professeurs d'agriculture et le service de l'hydraulique et des améliorations agricoles:

circulaire et arrêté du ministre de l'Agriculture. — Ouverture de la chasse. — Ecoles pratiques d agricul-

ture de Berthonval, de la Brosse et de Fontaines; examens d'admission et de sortie. — Collège Sainte-

Barbe; ses succès dans le concours pour les écoles nationales d'agriculture. — La situation vinicole

dans les Charente?; réunion du Comité central de viticulture ; conférence de M. Guillon; les vins des
Charentes. — Les betteraves à sucre ; analyses de M. Emile Saillard. — Congres international de laiterie

de Bruxelles. — Défense contre la grêle; conférences de M. Saint-Amand .\iaingaud. — Les chevaux de
race uiveroaise en Amérique. — Concours spécial de la race ovine de la Charraoise. — Concours agricole

de Chatellerault. — Exposition de céréales à Moulins.— Nécrologie : M. le professeur NocarJ. — Concours
hippiques de Boulogne-sur-Mer; ajournement du compte rendu de M. de Loncey.

Mérite agricole.

Uae lislo complémentaire de décorations du

Mérite agricole, conférées à l'occasion de la

fête nationale, a paru au Journal officiel du
:il juillet, où elle occupe 24 colonnes.

.'Sous la publierons à la suite des autres.

Les professeurs d agriculture et le service

de l'hydraulique et des améliorations agricoles.

M. le ministre de l'Agriculture vient d'a-

dresser aux professeurs départementaux et

spéciaux, d'agriculture une circulaire lixant

les conditions dans lesquelles ces fonction-

naires doivent prêter leur concours à la direc-

tion de l'hydraulique [et des améliorations

agricoles. La circulaire est suivie d'un arrêté

ministériel. Nous reproduisons ces ^docu-

ments à la page 182.

Ouverture de la chasse.

Sur la prop(«ition des préfets, l'ouverture

de la chasse est fixée au samedi 15 août 190;{

pour la première zone formée des départe-

ments suivants :

Hasscs-Alpes (partie , Alpes-.Vlarilinies, .Vriège,

.\ude, Houches-du-Uhône, Charente-Inférieure,

(partie), Corse, Gard, Haute-ijuronne (partie),

tiers, Gironde, Hérault (sauf le canton du Cay-

lar). Landes, Lot-et-Caronne, Basses-Pyrénées,

Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn-et-

r.aronne, Var, Vaucluse.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'entrée à l'Kcole d'agricul-

ture de Berthonval, par Mont-Saint-I-Hoi (Pas-

de-Calais), pour les candidats non pourvus du
certidcat d'études primaires et |)Our les can-

didats qui Sollicitent une bourse, auront lieu

à la préfecture du Pas-de-Calais, le mercredi
2(5 aoAl, à neuf heures du malin.

Les demandes d'inscription devront être

adressées, soit à la préfecture du Pas-de-

Calais, soit au directeur de l'Ecole, avant le

15 août.

— Les examens d'admission à l'Kcole d'a-

griculture de La liro.^se auront lieu le mardi
22 septembre i;)U;{;ï la préfecture de r\(Hine,

il neuf lieures du matin.

6 Août 1903. — N* 32.

Douze bourses fractionnables pourront être

réparties entre les élèves.

Les demandes devront être parvenues au
directeur de l'Ecole ou à la préfecture de
l'Yonne avant le 1"' septembre-

— A l'Ecole pratique d'agriculture de Fon-
taines (Saône-et-Loire), les examens de sortie

et de passage en deuxième année ont eu lieu

le samedi 23 juillet, sous la présidence de
M. Gillot, sénateur et conseiller général,

assisté de UM. Roy-Chevrier, viticulteur, et

Battanchon, professeur départemental d'agri-

culture.

Tous les élèves de première année, par
leurs bonnes notes, ont mérité de passer en
deuxième année.

D'autre part, onze élèves sortants ont été

diplômés; ce sont par ordre de mérite :

1° Malfoudet, de Genouilly (Saône-et-Lo.ire),

avec médaille de vermeil du ministère de l'Agri-

culture et médaille d'argent de la Société régio-

nale de viticulture de Lyon; 2° Chevrot, de
Saint-Ambreuij (Saone-et-Loire, avec médaille
d'argent du ministère de l'Agriculture ;

3° Grosl,

de Parges (Saône-et-Loire), avec médaille de
bronze du ministère de l'Agriculture ;

4° (iuillot,

de Lagoutliière, près.Vnse (Rhône), avec médaille
d'argent de l Union agricole et viticole de Chalon-
sur-Saône

;
0° Descoles, d'Ormes (Saône-et-

Loire); C Elimas, de Gharnay, près Màcon i Saône-
et-Loire) ;

7» Laugeron.de Savigny.près Heaune
(Côte-d'Or) ;

8° Bonnard, de Montceau-les-Mines
(Saône-et-Loire ;

9° Langlois, de Bissy-sur-Fley

(Saône-elLoire. : — Diplômés, classés hors rang
comme venant de l'Ecole d'agriculture de Saint-

Hém'y (Haute-Saône): Gravière, de .laligny (Al-

lier); et Bouvier, de Beaulon (Allier .

La rentrée des élèves de deuxième année
aura lieu fin septembre ; les examens d'ad-

mission et le concours pour les bourses sont

fixés au 12 septembre, à 8 heures dit matin,

à la préfecture à Màcon.

Collège Sainte-Barbe

Nous avons publii', dans le numéro du
2.'{ juillet, la liste des candidats admis à subir

les épreuves orales du concours pour les

écoles nationales d'agriculture. Nous nppre-

TOMK II. — 6.
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nons aujourd'hui que sur les vingt-sept can-

didats présentés par le collège Sainte-Barbe,

dix-huit ont été déclarés admissibles. Cette

institution, qui a été la première à organiser

des cours préparatoires pour l'admission aux

grandes écoles de l'Etat, a donc continué cette

année la série de ses succès.

Elle en a remporté d'autres non moins re-

marquables dans les concours universitaires.

La distribution des prix de Sainte-Barbe a eu

lieu sous la présidence de M. René Grosdi-

dier, député de la Meuse, ayant à ses côtés

notre directeur et ami M. Léon Bourguignon,

président de l'Association des anciens bar-

bistes, les membres du conseil d'administra-

tion et le directeur du collège ; or, Sainte-

Barbe a obtenu au lycée 67 prix, 91 accessits,

30 mentions, soit en tout 188 nominations.

On voit que le vieux collège ne faillit pas à

sa réputation.

La situation vinicole dans les Charentes.

Le Syndicat central de viticulture des Cha-

rentes a tenu le 26 juillet, sous la présidence

de M. le sénateur Calvet, une réunion dans

laquelle les renseignements qui suivent ont

été donnés sur la situation du vignoble et le

débouché des eaux-de-vie :

Situation du vir/noble. — Des indications échan-'

gées entre los assistants et des communications

écrites, il résulte que les vignobles les plus favo-

risés peuvent à peine compter sur une derai-ré-

colte, selon les prévisions actuelles ; mais les

maladies cryptogamiques, et spécialement la

pourriture grise, favorisées par les alternatives

de chaleur et de pluie, menacent fort de réduire

encore celle proportion.

D'autre part, les achats par le commerce des

eaux-de-vie jeunes ou rassises sont insignifiants,

sauf pour les crus supérieurs, oii quelques opé-

ralions sont signa'ées.

11 y aura donc lii'U, cette année encore, surtout

dans les crus secondaires, de vendre les vins pour

la consommation de table.

On signale quelques offres d'achats de vins sur

souche, vers la ci'ite, à Ti fr. le Degré-Barrique,

pour Bordeaux.

Débouché des eaux-de-vie pures. — Les tarifs de

douane à l'extérieur et le taux de l'impôt interne,

joints à la concurrence de l'alcool d'industrie,

rendent les ventes des vieilles eaux-de-vie diffi-

ciles.

Quant à la liqueur de Fine Champagne du
Syndicat, elle est de plus en plus appréciée ; en

lirocurant un certain écoulement aux eaux-de-

vie jeunes, elle contribue à ramener les consom-
mateurs au bouquet du vrai Cognac.

La consommation française, inondée de trois-

six du Nord, sous toutes les formes, a oublié

notre bouquet ; au dehors, des produits indus-

triels locaux barrent le passage, de plus en plus.
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même aux faux cognacs. En Angleterre surtout,

notre meilleure cliente, c'est le whisky ([ui est

largement consommé.
Une association de viticulteurs, avec des capi-

taux importants, pourrait seule remonter ce

courant, comme cela a été fait dans la Gironde.

M. Calvet insiste sur l'urgence d'améliorer, en
toute occasion, nos conventions commerciales
avec les pays de notre ancienne clientèle : l'An-

gleterre d'abord, jiuis l'Amérique du Sud.

Un projet de traité de vente est communiqué
à l'Assemblée, qui en approuve les lignes géné-
rales et ronfirme, pour le traité délinilif, sa dé-

légation à MM. Calvet et Raynaud.

Restons dans la région des Charentes,

pour signaler une très intéressante confé-

rence faite à Salles-d'Angles par M. Cuillon,

directeur de la Station viticole de Cognac, et

dont le texte a été publié par l'Ere nouvelle.

M. Guillon a entretenu ses nombreux audi-

teurs des plants qui conviennent le mieux à

la reconstitution des vignobles dans les ter-

rains calcaires, des maladies de la vigne et

des moyens de les combattre.

Parlant des producteurs directs, M. Guillon

s'est exprimé en ces termes :

Au début de la reconstitution, on s'est fait

une montagne du greffage que l'on considérait

comme une opération difficile, réservée aux hor-

ticulteurs. Aussi a-t-on utilisé d abord les plants

tels que le .lacquez, l'Othello, le Noah, etc., ca-

pables de produire directement. Mais on n'a

pas tardé à s'apercevoir que ces plants ne résis-

taient guère plus au phylloxéra et aux autres

maladies que les plants français, et que leur vin

était de qualité inférieure; aussi les a-t-on

abandonnnés. Actuellement, on revient aux pro-

ducteurs directs, mais au lieu d'employer ces

plants américains ou hybrides, on a cherché par

des croisements appropriés à réunir sur un
même plant les qualités de nos races françaises

avec celles des diverses espèces américaines. On
demande aux producteurs directs d'avoir des

racines améiicaines, c'est-à-dire résistantes au

phylloxéra, des feuilles américaines, c'est-à-dire

résistantes au mildiou et au black-rot, et des

raisins français, c'est-à-dire abondants, gros et

de bonne qualité. On peut parfaitement espérer

y arriver, car, dans les hybrides, les caractères

du père et de la mère ne sont pas fondus en-

semble, mais se retrouvent à des degrés diffé-

rents dans les diverses parties du végétal. Le

jour où l'on pourra obtenir des hybrides résis-

tants au phylloxéra, résistants aux maladies, ce

qui permettra de supprimer les sulfatages, peu

sensibles à la geb-e ou à la grêle, car dans ces

plants, les repousses sont en général fructifères,

et capables de donner, avec une culture moins
soignée, des produits élevés, un grand pas aura

été fait vers la diminution des frais et rabaisse-

ment du prix de revient. La résistance au jihyl-

loxéra serait moins utile, car on aura toujours la
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ressource, maintenant que l'on connaît des

porte-greffes adaptés à tous les sols, de les uti-

liser comme greffons.

Quanta la qualité, on s'est demandé si, pour
notre région en particulier, l'eau-de-vie obtenue

serait aussi bonnte que celle faite avec nos an-
ciens cépapes. Peut-être, en effet, pour la

(jrande-Champagne n'y aurait-il pas lieu d'aban-

donner nos anciennes vignes et lu pratique du
greffage, mais cette raison est bien réduite dans
les régions de crus inférieurs, où si l'eau-de-vie

était un peu moins bonne on se retrouverait par
une production plus grande.

Dans les Charentes, on ne se préoccupe

guère de soigner les vins qui sont, en gé-

néral, destinés à la chaudière. Mais, dit

M. Guillon, l'écoulement de plus en plus dif-

ficile des eaux-de-vie pourrait amener les

propriétaires à présenter leurs vins à la con-

sommation, ainsi que cela avait lieu autrefois

quand les Hollandais venaient les chercher

jusqu'à Cognac, et que les champagniseurs
de Reims, dans les années de disette, fai-

saient venir des vins blancs des Charentes

pour en faire des vins mousseux dont ils

étaient très satisfaits. M. Guillon a donc en-

gagé les vignerons à ne pas négliger la vini-

fication, et il a annoncé que, dès l'année

prochaine, d'accord avec le Comité de viti-

culture, et par une entente spéciale avec

M. le ministre de l'Agriculture, la Station

vilicole de Cognac vas'occût)er des questions

concernant l'œnologie.

Les betteraves à sucre.

Nous donnons ci-après les résultats des

analyses de betteraves à sucre, faites par

M. Emile Saillard au laboratoire du Syndicat

des fabricants de sucre de France :

Poids moyen

do la de là ra- Sucre Ucnsilc

plante cino dé- pour à 1E> dc-

enlière. colletée. 100". grés.
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Les Chevaux de race uivernaise en Amérique

La Société d'agriculture de la Nièvre an

nonce dans son Bulletin de juillet qu'on a

embarqué récemment au Havre, à destination

deTAmérique, un important convoi d'étalons

de trait comprenant 00 percherons, 30 che-

vaux belges et 20 nivernais.

Sur ces 20 étalons de la Nièvre, tous uniformé-

ment noirs, M. Philippe Denis, l'habile éleveur

de Lys, en comptait six, vendus en moyenne
5,000 fr., et M. Léon Lhoste, trois.

Les plus remarquables étaient sans conteste

les étalons Affectueux et Azur, à M. Denis, que

l'on estimait ensemble 13,000 fr. : ces deux ani-

maux avaient obtenu, au concours de Nevers de

février dernier, le t"' et le o« prix ;
— l'étalon

Homenay, qui avait valu, au même concours, le

;!" prix à M. Léon Lhoste, attirait également tout

particulièrement l'attention.

Tous ces chevaux ont été achetés dans la

Nièvre par M. Fletcher, l'un des plus gros com-
merçants en chevaux de l'Amérique ; ils sont

tous munis de papiers juslihant de leur inscrip-

tion au « Stud îtook des chevaux de trait fran-

çais » (section nivernaise) — On sait, d'ailleurs,

que les Américains exigent absolument que les

étalons, taureaux, béliers, etc., qu'ils importent,

soient munis de certificats d'origine bien en

règle.

M. Fletcher a vivement félicité les éleveurs ni-

vernais des progrès incontestables qu'ils ont réa-

lisés et qui permettent à leurs produits de sou-

tenir victorieusement la comparaison avec les

plus beaux animaux du Perche.

Les étalons Humeur et L'Aiglon, vendus ces

dernières années par M. Denis, ont admirable-

ment réussi dans leur nouvelle patrie et sont

considérés comme étant des meilleurs parmi les

animaux français importés en Amérique. Les

Américains sont, on le sait, très difficiles ; ils ne

s'attachent qu'aux chevaux de tête, qu'ils n'hé-

sitent pas à payer un prix élevé quand ils réa-

lisent leur idéal.

Coucours spécial de la race ovine de laCharmoise.

Nous avoûs déjà annoncé ce concours spé-

cial, ouvert à tous les éleveurs de France, qui

est organisé par le Syndical des éleveurs de la

race ovine de la Charmoise. Il aura lieu les

26 et 27 septembre à Montmorillon (Vienne).

Indépendamment des prix très nombreux
qui seront attribués aux animaux répartis en

quatre catégories, le jury décernera, à titre

de prix d'ensemble, un objet d'art, sous forme

de challenge, qui devra être restitué par le

détenteur, lors du concours suivant organisé

par le Syndical. Cet objet d'art sera accom-
pagné d'une médaille de vermeil grand mo-
dule qui restera la propriété de l'exposant

ayant obtenu le prix d'ensemble. Il y aura

en outre des prix de championnat pour les

plus beaux lots de iiifdes et de femelles. Enfin,

des récompenses spéciales seront accordées
aux bergers.

Les personnes qui se proposent de prendre

part à ce concours doivent en faire la décla-

ration avant le 10 septembre au secrétariat

de la mairie de Montmorillon.

Le concours de moulons coïncidera avec

un concours de la race bovine limousine.

Concours agricole de ChâtellerauU.

La Société d'agriculture el de viticulluro

de l'arrondissement de ChâtellerauU, tiendra

son Concours annuel à Chùtellerault les 12 el

13 septembre 1903.

Le programme comprend un Concours
spécial de pulvérisateurs à grand travail, de
pulvérisateurs S la main et de soufreuses.

Des récompenses seront, en outre, décer-

nées aux reproducteurs des espèces cheva-

line, bovine, ovine, jiorcine, aux oiseaux de

basse-cour, ainsi qu'aux spécialités suivanles:

machines agricoles et vilicoles, collections

d'instruments, produits agricoles el viticolcs,

à l'apiculture.

Adresser les demandes avant le 25 août à

M. Cliauvet, secrétaire général de la Société,

33, rue (iilberl, à ChâtellerauU (Vienne).

Exposition de céréales à Moulins

La Société d'agriculture de l'Allier, orga-

nise une exposition de céréales destinées soit

à servir de semences, soit à être vendues
au commerce. Celle exposition aura lieu le

4 septembre prochain, jour de foire à Mou-
lins, dans le local même de la Société ou

dans un local conligu, rue PaulBerl.

Les adhésions devront être adressées, avant

le 20 août, à M. Signoret, secrétaire de la So-

ciété d'agriculture, rue Paul-Bert, à Moulins,

et indiquer le nombre d'échantillons (d'au

moins cinq litres) que l'exposant se propose

de présenter.

Nécrologie.

Nous avons le profond regret d'annoncer

la mort de M. le professeur Nocard, décédé le

2 août à l'âge de 33 ans.

Dans une notice insérée plus loin (p. 17(1'),

notre collaborateur M. Emile Thierry rap-

pelle les principaux travaux de cet éniinenl

bactériologiste.

A. DE Céris.

.Nous sommes obligés d'ajourner au pro-

chain numéro le compte rendu des concours

hippiques de Boulogne-sur-Mer, par M. de

Loncey, à cause d'un accident arrivé dans les

reproductions photographiques de chevaux
primés qui doivent accompagner ce compte
rendu.
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UNE NOUVELLE SOURCE D'AZOTE POUR L'AGRICULTURE
EXPÉRIENCES CUI.TURALES IiR P. WAGNER ET GERLACH

Le problème de l'extraction de l'azote de

lair atmosphérique et de sa transformation

économique en produits utilisables par l'agri-

culture et par l'industrie est l'un de ceux qui

(inlle plus sollicité l'attention des iliimisles,

depuis que des recherches exactes, en éta-

blissant la composition de l'atmosphère, ont

montré la terre entourée d'un réservoir iné-

puisable de gaz azote.

L'existence de tout être, à la surface de

notre planète, est subordonnée à la présence

de l'azote dans les matériaux dont il se nour-

rit. Les deux grands groupes d'êtres vivants

— plantes et animaux — ne diffèrent, sous le

rapport de leur alimentation azotée, que par

les conditions dans lesquelles ils sont aptes à

assimiler l'azote : les premières, à part

quelques exceptions (champignons, etc.) se

nourrissent exclusivement d'azote minérat;\es

seconds, à l'inverse, ne peuvent s'alimenter

que d'azote organique. La distinction fonda-

mentale entre les deux ordres d'azote alimen-

taire est connue de tous nos lecteurs ; on

entend par azote minéral l'azote gazeux libre

et ses combinaisons avec l'hydrogène et

l'oxygène, dont les deux plus importantes

sont l'ammoniaque et l'acide nitrique. L'azote

organique est l'élément constituant de toutes

les substances azotées élaborées par le végé-

tal (albumine, fibrine, etc.) et de leurs trans-

formations dans le corps de la plante et de

l'animal.

La distinction profonde, absolue, au point

de vue biologique, qui existe entre les

plantes et les animaux, est basée sur leur

mode de nutrition. Le végétal fabrique, à

l'aide d'azote minéral sous l'action de la lu-

mière et de la chaleur du soleil auquel il em-
prunte son énergie, les matériaux azotés ([ui,

seuls, sont capables de fournir à l'animal

l'albumine et la fibrine nécessaires à leur

développement et à leur entretien.

La plante vit d'aliments minéraux : acide

carbonique, eau, ammoniaque, acide ni-

trique, etc. ; l'animal se nourrit exclusive-

ment de produits élaborés par le végétal ; il

est donc étroiteoKmt solidaire de la produc-

tion du sol.

Les sources auxquelles les végétaux spon-

tanés puisent leur azote se résument à deux :

l'azote gazeux de l'atmosphère et les nitrates

produits dans le sol par l'oxydation des ma-
tières azotées d'origine animale ou végétale

(nitrihcalion). La nitrilication est précédée

de la transformation en ammoniaque de
l'azote des résidus animaux ou végétaux.
Seules, quelques familles végétales telles que
les légumineuses, sont aptes à se nourrir de
l'azote atmosphérique par l'intermédiaire

d'êtres microscopiques ou d'organismes très

petits (bactéries, algues), qui fixent directe-

ment l'azote gazeux et mettent à la disposi-

tion de la 'plante les matières albuminoides
qu'ils ont fabriquées.

Les végétaux cultivés trouvent dans les

engrais azotés, une provision de nitrates et

d'ammoniaque, .lusqu'ici, les seules sources
directes d'azote minéral qu'apportent les fu-

mures sont, le nitrate de soude du Chili et le

sulfate d'ammoniaque produit dans la fabri-

cation du gaz d'éclairage et dans le traite-

ment des eaux vannes.

D'après la composition des récoltes de la

France, on peut évaluer de 000,000 à 700,000

tonnes métriques, la quantité d'azote mise
en oeuvre annuellement par la végétation des

25 millions d'hectares du sol sous culture.

(L'azote fixé par les forets et par les pâtu-

rages n'est pas compris dans cette évalua

tion).

La découverte des immenses gisements de
nitrate du Chili, dont l'exploitation remonte
à soixante-quinze ans environ, a été, pour
l'agriculture du vieux continent, un bienfait

inestimable ; elle lui a permis d'élever très

notablement les rendements du sol. De
800 tonnes métricfues en 1830, l'exportation

du nitrate de soude en Europe dépasse ac-

tuellement (1902) 1,333,000 tonnes, dont
20't,000 pour la France(l).Ce dernier tonnage,
([ui correspond à .31,000 tonnes d'azote, est

bien faible, si on le compare à la consom-
mation annuelle de nos récoltes.

D'autre part, certaines évaluations, plus ou
moins problématiques, il est vrai, fixent à

trente ou ([uai'ante ans l'épuisement des ni-

trates du Ciiili, et l'on ne connaît pas actuel-

lement d'autres gisements un peu abon-
dants de cette précieuse matière fertilisante.

On comprend, dès lors, l'importance qu'au-

rait pour l'agriculture la découverte d'un

procédé industriel de fabrication, à l'aide de

l'azote atniospiiériqiie, de nouveaux produits

(1) La produclion totale du sulfate d'ammoniaque
s'élève anniiclleiiieul dans le monde, à oOO,000 tonnes
environ. L'agriculture consomme "io 0/0 du nitrate et

du sulfate, le reste va à l'industrie.



m UNE NOUVELLE SUUKCE D'AZOTE POUl* L'AGRICULTURE

azotés pouvant servir d'alimenls aux végé-

taux.

Notre distingué collaborateur, M. Schri'-

baux. a signalé dans le numéro du 2 juillet

dernier, la découverte du docteur Franck. Des
documents publiés postérieurement à la note

de M. Schribaux me permettent de faire con-
naître avec plus de détails la fabrication du
produit nouveau et les résultats des essais de
fumures de MM. P. Wagner et Uerlach avec
la chaux-azote.

Dans la séance du 3 juin dernier du Con-
grès international de chimie industrielle qui
s'est tenu à Berlin, M. le docteur Adolphe
Franck a fait une communication très inté-

ressante sur un procédé de transformation
industrielle de l'azote atmosphérique en un
produit utilisable pour l'alimentation azotée

des plantes. Après avoir rappelé les nom-
breuses tentatives faites depuis Priestley
(17.S.J) jusqu'à nos jours, pour fabriquer direc-

tement des nitrates ou des sels ammonia-
caux, tentatives qui n'ont abouti à aucun ré-

sultat pratique et économique, le docteur
A. Franck a décrit, malheureusement sans
l'appuyer d'une indication de prix de revient,

la préparation du produit qu'il a réussi, après
des essais que je passe sous silence, à fabri-

quer industriellement avec le carbure de cal-

cium et l'azote de l'air.

Le carbure de calcium est, on le sait, la

matière première de la production de l'acéty-

lène qui occupe aujourd'hui une place im-
portante dans l'éclairage. Découvert par
M. Moissan, en 1894, le carbure de calcium
s'obtient, d'après les indications de l'éminent
chimiste, en soumettant à la très haute tem-
pérature d'un four électrique un mélange de
calcaire et de charbon. Sa fabrication est de-
venue courante depuis la substitution de la
houille blanche, comme on l'appelle, c'est-à-

dire de la force hydraulique, à la houille noire,
pour la production de l'électricité. On compte
déjà en France de nombreuses usines à car-
bure de calcium empruntantauxchutes d'eau
du Sud-Ouest plus de cent mille chevaux de
force. Le traitement, par l'azote de l'air,

du carbure de calcium en fusion, appliqué par
M. I^Tanck dans l'usine de Siemens et Ilalske,
donne une substance extrêmement curieuse,
dont les propriétés fertilisantes ont été l'objet

d'expériences conduites par le professeur
Wagner, deDarmstadt, en collaboration avec
le docteur Gerlach, qui viennent d'en publier
le& premiers résultats (1). Nous allons expo-

(1) Landw. Presse du U juillet lOua.

ser sommairement ces intéressantes re-

cherches.

Si l'on fait arriver sous pression dans |du

carbure de calcium fondu qui sert unique-
ment jusqu'ici à la fabrication de l'acétylène,

de l'air atmosphérique privé, par son pas-
sage préalable sur du cuivre métallique, de
la plus grande partie de son oxygène, il se

forme un composé que les chimistes nom-
ment cyanamide de calcium. Ce produit ré-

sulte de la combinaison d'une molécule de
carbure de calcium avec un atome d'azote. A.

l'état de pureté, le cyanamide de calcium^

renferme 33 0/0 de son poids d'azote : il se

présente en cristaux blancs, solubles dans-

l'eau ; traité par les acides, il se transforme

en dicyanamide contenant 670/0 d'azote.

Le produit industriel que les fabricants dé-

signent, par abréviation, sous le nom de

chaux-azote [kalkslicksloff) est une poudre
noire qui, outre le cyanamide, renferme des

proportions plus ou moins grandes de chaux
et de charbon qui abaissent sa teneur en

azote à 13 ou 200/0 de son poids. Des essais

ont montré qu'il n'est pas nécessaire, pour
préparer le produit en question, d'employer

le carbure de calcium déjà obtenu, mais
qu'il suffit de faire arriver le gaz azole com-
primé dans la masse des matières premières-

— calcaire et charbon— maintenues en fusion

par le courant électrique.

La \chaux-azote est très facilement décom-
posable par la vapeur d'eau surchauffée qui

transforme tout son azote en ammoniaque.
D'après cela, disent Gerlach et F. Wagner,
la préparation du sulfate d'ammoniaque à

l'aide de l'azote atmosphérique ne présente-

rait plus aucune difliculté (2), et la produc-

tion de cette précieuse matière fertilisante

serait illimitée.

Lorsqu'on introduit la chaux-azote dans le

sol, son azote se transforme très rapidement

en ammoniaque, d'où résulte sa haute valeur

fertilisante. Gerlach et P. Wagner ont, depuis

deux atis, expérimenté le nouvel engrais dans

deux directions ditïérentes : dans la serre de

végétation de la station de Darmstadt et dans

le champ d'expérience d'Ernstholl'en.

Les vases servant aux essais de laboratoire

renfermaient de 5 à 10 kilogr. de terre addi-

tionnée de 1 gramme d'azote sous forme de

chaux-azote. On y a cultivé de l'avoine, de

'21 Je;pense qu'il y a lieu de faire toutes réserves

à ce sujet, jusqu'au moment où l'on aura fait con-

naître le pri.\ cie revient commercial du cyanamide

de calcium ; la même réserve s'applique naturelle-

ment à l'emploi de ce produit comme engrais. —
L. G.
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lorge, de la moutarde blanche et des carottes.

;\ cette dose d'engrais qui, dans la pratique,

n'est jamais atteinte a\oc le nitrate de soude,

on n'a constaté aucune action nuisible de la

chaux-azote.

Le dicyanamide pur, composé obtenu en

faisant agii la vapeur surchaufTée sur la

chaux-azote, nuit, au contraire, à la vép;éta-

tion ; de sorte qu'alors même que son prix de

revient trop élevé ne s'opposerait pas à son

emploi, l'agriculture n'a rien à en attendre.

La chaux-azote, lorsque les conditions de

son emploi sont favorables, donne pour la

végétation des résultats presque égaux à

ceux qu'on obtient avec le sulfate d'ammo-
niaque ; le dégagement rapide de l'ammo-

niaque du cyanamide dans le sol, au contact

de l'humidité entraine nécessairement une

perte d'ammoniaque par volatilisation, plus

grande que celle du même principe fertilisant

dans l'emploi du sulfate d'ammoniaque.

Il y a lieu de tenir compte de ces diffé-

rences dans les essais comparatifs do fumure

avec les deux produits, ainsi que le montrent

les résultats des expériences que nous allons

résumer. Les essais ont été faits en sol

lehmeux (argilo-calcairei sur la betterave

fourragère.

Le champ d'Ernslhofferi a été divisé en

vingt et une parcelles d'une surface d'un are

chacune. Chaque parcelle a reçu les quantités

d'engrais suivantes (rapportées à l'hectare)

Seories de déphosphoration.
Superphosphate
Kainite (sels de potasse)

800 kilogr.

200 —
.100 —

En ce qui regarde la fumure azotée, sept

expériences, comprenant chacune trois par-

celles, ont t'té disposées dans l'ordre suivant :

I. (Parcelles 1 à 3). — Pas de fumure azotée.

II. :
Parcelles 4 ù (J). — ^2(M) kilogr. de ni-

trate de soude.

m. Parcelles 7 à 9). — Autant d'azote sous
l'orme de sulfate d'ammoniaque qu'en ren-

fermaient les -200 kilogr. de nitrate de soude.
IV. (Parcelles U) à li). — Autant d'a/.ote

sous forme de chaux-azote qu'en renfermaient
les 200 kilogr. de nilrale de soude.

Dans cette première série les engrais azotés

ont été enfouis dans le sol au moment de la

plantation des betteraves (2i juin).

V. (Parcelles i;t à lo . ~ 400 kilogr. de
nitrate de soude.

VI. Parcelles IC. à 18i. — Autant d'azote

sous forme du sulfate dammdniaque qu'en
contenaient les 400 kilogr. de nilrale de soude.

VII. (Parcelles 19 à il). — Autant d'azote

175

sous forme de chaux-azote qu'en contenaient
les 400 kilogr. de nitrate de soude.

La moitié des quantités d'engrais azotés,

dans cette seconde série, a été enfouie le

24 juin à la plantation ; l'autre moitié a été

répandue en couverture le 9 juillet.

La récolte a eu lieu les 21 et 22 octobre.
Voici le résultat des pesées respectives rap-

portées à l'hectare pour chacun des groupes
de trois parcelles diversement fumées au
point de vue de l'azote :

BeltBfaves riScoltées.'— Excrileiita do
.VfoyGïino

NATURE
lies fumures. trois parcelles.

I.

récoltes par rapport

au groupe I

sans aKute.

qtliulaux niôtr.

m
U8
132

106

111

GO

anintaux itiLHr.

Pas de fumures
azotées 665

11. Nitrate "79

III. Sulfate d'ammo-
niaque 773

I\'. Chaux-azote.... 787

enfouis le 2i juin

V. Nitrate 821

Vi. Sulfate d'ammo-
niaque 766

Vil. Chaux-azote 715

enfouis, moitié à la

plantation et moitié

en couverture.

Ces résultats sont très intéressants. Gerlach
et Wagner en ont tiré les conclusions que
voici :

i. — Dans tous les essais, la fumure azotée
a produit des augmentations de rendement
très no'.ables.

2. — Dans les essais II, III et IV, dans les-

quels les engrais azotés ont été enfouis dans
le sol en totalité immédiatement avant la

plantation <les betteraves, les excédents de
rendement dus aux trois engrais azotés par
rapport à la récolte des parcelles sans azote,

ont été sensiblement égaux.
3. — Dans les essais V, VI et VII, où la

moitié des engrais azotés a été enfouie dans
le sol avant la plantation, tandis que l'autre

moitié a été répandue en couverture, le sul-

fate d'ammoniaque a exercé sur la récolte,

une action sensiblement moindre que celle

du nitrate de soude et la cli.iux-azole a ang-
menté les rendements beaucoup moins en-
core que le sulfate d'ammoniaque.

Si, dans la seconde série d'essais (V, VI et

VII), on égale à 100 les excédents do rende-
ment obtenus comparativement avec la récolte

moyenne des parcelles sans azote, on cons-
tate que l'accroissomeiU de récolte dû au sul-

fate d'ammoniaque a été de 07 et celui qui
correspond i\ l'emploi de la chnux»azote, de
30 seulemcul.
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Ces diirérences curieuses dans les rende-

ments, suivant le mode d'application des en-

grais, s'expliquent aisément. L'enfouissement

des sels azotés dans le sol, surtout s'il survient

des pluies qui les entraînent assez bas. s'op-

pose à l'évaporation de rammoniaque; il en

résulte que raction du sulfate et celle de la

chaux-azote demeurent sensiblement égales

à celle du nitrate. Dans Fépandage en cou-

verture de la moitié des sels azctés, au con-

traire, l'ammoniaque du sulfate et plus en-

core celle de la chaux-azote se dissipe en

partie dans l'atmosphère, tandis que l'azote

du nitrate de soude, qui n'est pas volatil,

produit tout son effet. La chaux-azote doit

être appliquée au sol avec beaucoup plus de

précaution que le sulfate, et Wagner conclut

qu'il serait bien préférable de transformer le

cyanamide de calcium en sulfate d'ammo-

niaque, si celle opération, réalisable indus-

triellement, n'entraînait pas une trop grande

dépense.

Tant qu'on ne connaîtra pas exactement le

prix de revient de la chaux-azote et le coût

de sa transformation en sulfate, on ne pourra

se prononcer sur l'importance pour l'agricul-

ture de la découverte du docteur A. Franck.

Sans rien préjuger, on peut craindre que le

prix de revient du nouveau produit .soit très

élevé. Actuellement, les frais de production
du carbure de calcium semblent être de 200 fr.

la tonne environ. L'air renferme -20 0,0 de
son volume (nombre rondj d'oxygène, dont il

faut le débarrasser par son passage à travers

des masses de tournure de cuivre portées

au rouge. L'azote sortant des appareils à

désoxydation exigera, pour son refoulement
sous pression dans le carbure en fusion, une
dépense de force sur laquelle nous ne sommes
pas renseignés.

Enfin, la transformation du cyanamide de
calcium (chaux-azote) en carbonate, puis en
sulfate d'ammoniaque parait, d'après l'inven-

teur môme, devoir entraîner une asse/, forte

dépense, l'opération reposant sur le traite-

ment du produit primitif por la vapeur d'eau

sous pression, puis sur la récolte dans l'acide

sulfurique du carbonate d'ammoniaque ob-

tenu.

Le kilogramme d'azote coûte aujourd'hui

1 fr. 50 et 1 fr. 00 dans le nitrate de soude et

dans le sulfate d'ammoniaque. La chaux-

azote pourra-l-elle le fournir au même prix à

l'agriculture? Toute la question est là. Quand
les éléments de la réponse auront été livrés

à la publicité, nous les ferons connaître à nos

lecteurs.

L. liR.\ADE.\l .

EDMOND NOCARD

L'hygiène publique, la médecine et l'en-

seignement vétérinaires, la médecine géné-

rale, la bactériologie, l'agriculture viennent

de faire une perle irréparable en la personne

d'Edmond Nocard, professeur à l'Ecole natio-

nale vétérinaire d'Alforl. 11 est mort dimanche

matin, 2 août. En même temps que disparait

un grand savant, connu du monde entier,

s'éteint une des gloires les plus pures de la

profession vétérinaire.

Nocard était vétérinaire, et il se tlattait pu-

bliquement, contrairement à tant d'autres,

de n'être que vétérinaire, lui qui, s'il l'eût

voulu, eût été docteur es sciences et docteur

en médecine.

.le ne puis, ici, que donner une esquisse ra-

pide, fort incomplète, de la vie si bien remplie

d'un maître enlevé trop jeune à l'affection de

ses amis, de tous ses élèves et des savants.

Edmond Nocard est né le 29 janvier IS.'iO,

;\ Provins. 11 était Tds d'un marchand de bois.

Après de bonnes éludes classiques au collège

de sa ville natale, il entra à l'Ecole vétéri-

naire d'Alfort au mois d'octobre 1SG8, pour

en sortir, avec le premier diplôme, au mois

d'aoûl l.S7;i.

La guerre franco-allemande ne put laisser

indifférent le jeune homme, qui avait à peine

terminé la première année de ses éludes vété-

rinaires. Le 6 septembre 1870, il s'engagea

au 5" régiment de lanciers pour la durée de

la guerre. Le 1"^ novembre suivant il était

brigadier, et maréchal des logis le 1"' jan-

vier 1871. La guerre terminée, il continua et

acheva ses éludes à Alforl.

L'enseignement lui souriait ; il devait fair(>

un professeur. Dès le 6 novembre 1873, il con-

couru t et fut nommé chef du service de clinique-

si important et si pénible à l'Ecole d'Alfort.

Cinq ans plus tard, le 23 novembre 1878,

a[)rès un nouveau et brillant concours, il

obtint la chaire de pathologie et de clini-

que chirurgicales. A la retraite de Goubaux,

le 17 août 1887, Nocard fut nommé directeur

de l'Ecole d'Alfort et désigné pour la chaire

de maladies contagieuses, police sanitaire et

jurisprudence vétérinaire. Volontairement, il

quitta la direction le 3 janvier 1891, pour se



consacrer exclusivement à son enseignement

et à ses belles recherches sur les virus et les

agents de la virulence.

En 1883, il était déjà connu lorsque Pas-

teur le choisit, avec MM. Fioux, Strauss et

Thuilier, comme membre de la mission en-

voyée en Egypte pour étudier le choléra qui

y sévissait violemment. Le moins âgé de ces

jeunes et hardis savants, Louis Thuilier, suc-

comba à Tépidémie. Ce fut à son retour

d"Egypte (jue Nocard reçut, en 1884, la croix

de la Légion d'honneur, en récompense de

son courage et de ses travaux déjà appré-

ciés. Lors de l'organisation de l'Institut Pas-

teur à Paris, il lut nommé membre du Co-

mité directeur et chef

EDMOND NOCARD m
l'objet d'études fort intéressantes. On doit

encore à Nocard la récente démonstration

expérimentale de l'identité des tuberculoses

humaine et animale ; il] eût à ce sujet avec

Koch des discussions retentissantes que "or

n'a pas oubliées.

Il laisse inachevées, mais en bonne voie,

ses études sur la prophylaxie de la fièvre

aphteuse qui ont déjà donné quelques résul-

tats et beaucoup d'espérances.

Tous les lecteurs de ce journal connaissent

les beaux travaux de Xocard sur létiologie

de ïavortement épizootique, de la diarrhée el

de Varthrile des jeunes animaux à la mamelle,

avec l'indication des moyens prophylactiques

toujours efficaces.

d'un service de cet

admirable établisse-

ment.

Les travaux de No-

card sont innombra-
bles, et tous marqués
au coin de la plus ju-

dicieuse observation

et d'une perspicacité

géniale. Nous ne pou-

vons citer ici que les

principaux, à com-
mencer par la raf/e

qui fut, en 188(5, l'ob-

jet de recherches des

plus heureuses. Etu-

diant ensuite le ba-

cille tuberculeux , il

découvre la méthode
de culture sur milieux

glycérines, qui devait

tant faciliter les re-

cherches ultérieures

sur la tuberculose.

Plus tard, il montra
le rôle de la tuberculine de Koch, employée

comme moy(;n de diagnostic précoce de

la tuberculose chez les bovidés, puis chez

les autres espèces. Parallèlement, il étu-

diait l'emploi de la Malléine pour le dia-

gnostic de la morue des solipèdes, dont il

démontra l'étiologie, la pathogénie, et indi-

qua la prophylaxie. On n'a pas oublié ses

recherches sur Va péripneumonic co)ila(/ii>use

des grands ruminants et l'inoculation préven-

tive de cette maladie. Les piroplasinuses, les

pasleurelloses, Vactinobacillose et une foule

d'autres conlngiis ne furent bienconnus qu'en

passant par le laboratoire du maitre: tclh'S

aussi les maladies à /n/panosomrs ; et la il'ju-

/•iiicqui a tué lanlde reproducteurs solipèdes,

est une de ces maladies, en ce moment même

EDMOND NOCARli

i9 jaDvicr IS-ôO

Faut-il parler de ce

livre considérable

qui, de 1895 à 19U.'{,

eut trois éditions de

plus en plus éten-

dues et additionnées

des plus récentes dé-

couvertes '? J'ai d'ail-

leurs présenté cet ou-

vrage aux lecteurs du
Journal d'Agriculture

pratique, dans le nu-

méro du 15 janvier

1903, comme le guide

le plus sûr pour les

agriculteurs et pour

les vétéri naires préoc-

cupés des maladies

contagieuses. Je veux

parler des Maladies

microbiennes des ani-

maux, (j^uvre de la

plus haute utilité pra-

tique, faite avec la

collaboration d'un au-
tre savant, qui fut un des élèves les plus dis-

tingués de Nocard, M. Leclainche, professeur

à l'Ecole vétérinaire de Toulouse.

Aussi bien il faudrait un numéro entier de
ce journal pour faire la simple énumération
des multiples tiavaux qui composent l'ceuvre

scientifique, et toujours pratique, du micro-

biologiste tant et si universellement regretté.

Et malgré son enseignement et ses tra-

vaux si absorbants, .Nocard trouvait encore

le moyen de satisfaire à une correspondance
énorme pour obliger, non pas seulement des
amis, mais de; simples camarades, ses con-
disciples, qui s'adressaient à lui de partout

et pour tout.

Chaque année, en toute saison, outre de
nombreuses conférences faites en France,

août 1903.
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Nocard accomplissait des missions en Angle-

terre, en Irlande, en Allemagne, en Amé-
rique pour répondre à l'appel qui lui était

adressé ; et jamais, une seule de ces mis-

sions ne s'est terminée sans qu'il eût donné

des indications précises, sinon pour guérir,

du moins pour prévenir l'invasion des ma-

ladies infectieuses du bétail. Aussi, toutes

les nations où il porta ses luniières se firent-

elles un honneur de lui offrir leurs décora-

tions et le titre de membre de leurs corps

savants.

Le Conseil supérieur de l'Agriculture, le co-

mité consultatifd'Hygiène publique de France,

le comité central des Epizoolies se l'attachè-

rent comme membre actif. Il fut président du

dernier congrès de la tuberculose tenu à Pa-

ris. A l'étranger, à Berne, à Bade, il présida

les congrès vétérinaires internationaux; en

Allemagne, en Angleterre, en Italie, il fut le

représentant de la France savante à divers

congrès d'hygiène et de médecine, etC:

Lorsque le regretté Camille Leblanc de-

manda, il y aquelques années, a être déchargé

de ses importantes fonctions de secrétaire

général de la Société centrale de médecine
vétérinaire, ce fut iNocard qui fut désigné à

l'unanimité pour lui succéder. Il était aussi

le président de l'Association centrale des vé-

térinaires de France, etc., etc. Toutes les

sociétés vétérinaires, et la plupart des sociétés

médicales et des sociétés agricoles françaises

lui avaient conféré le titre de membre hono-
raire ou celui de memore correspondant.

Partout Nocard était à l'honneur, parce que

partout il était à la peine. Nul n'a ni plus ni

mieux que lui payé de sa personne.

C'est le 10 juillet 1892 qu'il fut élevé au

grade d'ofticier de la Légion d'honneur, dont

il n'eût pas tardé à porter la cravate de com-
mandeur; mais il avait ce grade dans l'ordre

du Mérite agricole, et il était aussi officier de

l'Instruction publique. Inutile d'ajouter à ces

titres ses grades dans des ordres étrangers

11 était membre de L'Académie de médecine

depuis 1886; et ils sont rares ceux qui, à

trente-six ans, foat partie de ce grand corps

savant.

Si iNocard était un grand savant, c'était

aussi et surtout un homme de grand coeur ;

c'était un caractère. U'un esprit libre, trè&Jéllevé

et bien pondéré, très réiléchi, mais de ré-

flexion ra])ide, il savait mettre, pour tous et

pour tout, les choses au point, et sîins jamais

blesser personne. Il était bien le « juslum el

ienacem... virum •• d'Horace.

Contrairement à ce qui se fait parfois, pa-

rait-il, dans le monde savant Nocard ne s'est

jamais paré des travaux de qui que ce soit.

Fier de ses élèves, il les dirigeait, les pous-

sait et savait leur faire rendre justice. Il vou-

lait que leurs recherches fussent à eux et

bien à eus. S'il s'enorgueillissait do leurs dé-

couvertes il ne s'en emparait pas, trop heu-

reux de pouvoir dire à qui en revenait le

mérite.

C'est à ce généreux patronage que la

science française doit les plus brillants élèves

de Nocard, tous doués du plus admiiable

esprit sci> nlilique ; et, parmi eux, M. Le-

clainche.. i!e Toulouse, qui est un de ses

meilleur.^ élèves : M. Lignières, qui tient si

dignement le drapeau de la science française

dans la République Argentine; M. H. Vallée,

dernier collaborateur de l'éminent profes

seurd -Mfort.

Nocard emporte dans la tombe l'estime et

Taffection inaltérables de tous ceux qui l'ont

connu. Sa mort est un deuil pour tous les

élèves de l'école d'Alfort qui le regrettent

et le pleurent comme jamais, depuis Bouley,

{naîtra n'a éié et ne sera peut-être regretté

et pleuré.

Sans doute, dira-t-on. il n'y a pas d'hom-

mes indispensables. C'est vrai, s'il s'agit d'un

professeur qui n'est que professeur. Nocard

n'était pas que cela. Il était un savant dans

toute l'acception du mol. On peut craindre,

dit-on, que, pour quelque temps, l'enseigne-

ment et la profession vétérinaires soient

décapités ; un homme de cette trempe ne se

remplace pas du jour au lendemain.

L'.\gricullure ressentira vivement aussi les

effets fâcheux de la mort de Nocard qui, de-

puis bientôt vingt ans, a su préconiser la

prophylaxie la plus efficace des maladies

contagieuses du bétail.

Nocard est mort au champ d'honneur, vic-

time de son devoir et de son dévouement à la

science. Comme j'ai eu l'occasion de le

dire dans ce journal, les savants qui étudient

les maladies contagieuses risquent bien sou-

vent leur vie.

Tous, agriculteurs, vétérinaires, médecins,

hygiénistes, nous pouvons pleurer Nocard.

nou!j devons porter son deuil Et nous espé-

rons que bientôt on perpétuera sa mémoire
par un monument digne de son o'uvre.

Emiue Thierry.
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STATION LAITIÈRE CENTRALE ^''

l'ne station laitière centrale devrait avoir pour

but l'étude et la difTiision de toutes les questions

intéressant les industries du lait au triple point

de vue scieutitique, technique et économique;

c"est dire qu'il faut y faire trois divisons qui

sont :

Une section scientifique comprenant des la-

boratoires pourles recherches chimiques et mi-

crohiologiques. — Une section technique pour-

vue d'une laiterie expérimentale pourles essais

d'appareils et de méthodes de fabrication, ainsi

<iue pour l'application à la pratique des résultats

du laboratoire. — Une section économique pour

l'étude des questions d'organisation générale,

de commerce, principalement avec l'étranger,

l'établissement de statistiques, etc..

Klle fonctionnerait naturellement comme bu-

reau général de renseignements, mais laisserait

les détails de pratique proprement dits à résou-

dre h chacune des stations laitières régionales

intéressées. C'est par son intermédiaire que

l'Etat pourrait exercer un contrôle sur ces der-

nières, toutes réunies d'une part sous la conduite

générale de l'ôlablissement central, guidées

d'autre part par lui dans leurs recherches tout

en conservant leur indépendance. Itref, ce se-

rait une ceniralisation réduite à son seul point

utile, à savoir le travail en communion d'idées

«t la poursuite d'un but égal, chaque station

dans sa sphère d'action.

11 est évident que cet établissement doit être

fondé par l'Etal; c'est même par lui qu'il faut

commencer, car c'est par son intermédiaire que
ce dernier pourra arriver le plus facilement à la

création des stations régionales dont nous avons

démontré l'utilité dans un précédent article.

C'est au moyen du personnel de la station cen-

tral*, envoyé temporairement dans les divei'ses

régions, que l'on pouna arriver d'une part à

montrer au producteur 1«; danL'oi-s de son inac-

tivité actuelle, à l'aider à établir les organisa-

tions nécessaires, peut-être d'abord à titre d'es-

sai, puis d'une manière définitive. Comme nous
l'avons dit, les établissements régionaux déjà

existants seraient pris pour bases. 11 est pro-

bable d'ailleurs que là où fonctionnent ces der-

niers, rétablissement du système que nous avons

indiqué serait grandement facilité, étant donné
qu'il ne serait qu'une extension accompagnée
de transformation du système actuel. Le besoin

s'en fait d'ailleurs surtout sentir dansles régions

où il n'existe encore rien en ce moment.
La station laitière centrale iloit nécessaire-

ment èlre établie, non dans Paris môme, — qui

ne se prête aucunement aux études laitières, —
mais dans ses envinms, près d'un centre per-

mettant d'avoir au moins le gaz et la force mo-
trice, ainsi que les communications rapides avec

Paris et par suite avec le reste de la France. 11

I Voir les n" \9, 23 et iO du Journal.

est de toute nécessité qu'elle soit annexée à une
ferme, à une vacherie ou au moins à une laite-

rie, afin qu'elle puisse se procurer facilement le

lait frais nécessaire à ses recherches. Au besoin
elle pourrait être jointe dans ce but à une école
d'agriculture.

L'autonomie d'une pareille station laitière

centrale serait naturellement une bonne chose,
notamment au point de vue budgétaire. Une
seule difficulté surgit, qui n'est pas la moindre :

c'est la question pécuniaire: il est bien peu pro-
bable, malgré la bonne volonté de tous, que l'on

puisse trouver dans le budget do l'agriculture

les fonds nécessaires à la l'ondation d'abord, à
l'entretien ensuite de l'établissement. Il est na-
turel d'ailleurs que ce derniercommence d'abord
en petit, sous la forme par exemple d'un labo-

ratoire de recberches indépendant qui étendrait

peu à peu son champ d'action et dont le per-

sonnel serait à la disposition de l'administration

centrale pour les études de toute espèce se rap-

portant aux industries du lait.

A l'heure actuelle, où l'on commence à se ren-

dre compte de la nécessité de savoir beaucoup,
surtout d'être au courant de ce qui se passe, à

l'intérieur comme à l'extérieur des frontières,

en un mot d'être armé pour la lutti; sur le mar-
ché du monde, un pareil établissemenl, muni
d'un personnel capable, en relation directe avec

les organisations analogues étrangères, recevant

tontes publications intéressant le sujet, suscep-

tible de se transporter sur les différents points

de la terre où la laiterie a de l'importance, et

d'y étudier sur place la situation, rendrait cer-

tainement des services incalcnlahles, surtout par

la précision et la rapidité des renseignements
qu'il serait en mesure de présenter, précision

el rapidité qui manquent dans la généralité des

cas aux indicaticms fournies actuellement.

De cette dernière utilité nous prendrons sim-

plement pour preuve le développement crois-

sant de l'office des renseignements agricoles au
rminislèrede l'Agriculture. Il n'y aurait d'ailleurs

pas double emploi entre celui-ci el la station

laitière centrale à causé du caractère de cette

dernière, à la fois plus spécial (indu>tries du lait

seules) et .plus étendu dans celte spécialité ^re-

cherches laitières sous toutes leurs formes).

Pour ce qui est de la question pécuniaire,

étant donné ce que nous avons dit précédem-

ment, il nous faut simplement formuler le vo>u

suivant : qu'il puisse se trouver dans un grand

pays comme l'esl le nôtre soit un, soit plusieurs

hommes ou sooiéléss'intéressanl assez à la pios-

périté el au développement généraux de lagri-

cuiturc et spécialement de la laiterie française,

pour fournir, en partie du moins, les subsides

d'ailleurs lifgers au début nécessaires à rétablis-

sement d'une organisation telle que la préci''-

dente.

Mous ajouterons simplement un mol : dans le
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présent article et dans ceux qui ont précédé,

nous avons voulu faire une application à la France
des organisations étrangères, en tenant compte
naturellement des difTérences de condition et

notamment de la nécessité que le mouvement
soit mené d'en Laul. D'autre part, nous avons

cherché à dégager dans la mesure du possible

l'organisation projetée de la tutelle administra-

tive centrale, persuadés que les établissements

en question doivent être autonomes afin de ren-

dre le maximum de services possible.

Il y a naturellement un certain antagonisme
entre ces deux ordres d'idées, si bien que pro-

bablement la réussite dépendra de la manière
dont on les conciliera. IN'ous n'avons pas d'ail-

leurs la prétention que notre système soit ab-

solument parfait et immuable. Aussi serons-

nous toujours reconnaissant aux personnes que
la question intéresse de nous faire connaître

leurs idées; nous les prions même de vouloir

bien le faire et sommes pour le reste à la dispo-

sition de tous pour fournir les explications com-
plémentaires désirables sur ce sujet.

Copenhague, lû juin 1903.

iVlAuiiiOE Beau,

Ingénieur agronome en mission d'études.

LE SAPIN DE DOUGLAS AU PARC DE BORT

Les beaux exemplaires du Sapin de Douglas

[Pseudotsuga J)ou(jlasu, Carr.) (1), ne sont

pas rares dans les parcs et les jardins de

France et d'autres contrées de l'Europe. De-

puis le temps où Carrière, en 1867, citait les

belles plantations de cet arbre faites à Cour-

Cheverny (Loir-et-Cherj, par le marquis de

Vibraye, ces arbres ont grandi et sont de-

venus superbes. S'ils n'atteignent pas la hau-

teur de celui de Dropmore (Angleterre), planté

en 1830, provenant des premières graines

envoyées de Californie par Douglas, en 1827,

et qui mesurait 37°'.80 en 1886, ils s'en rap-

prochent d'année en année. APenrliyn Caslle,

dans le pays de Galles, un autre a un tronc

de S". 26 de circonférence à 1 mètre du sol
;

il est à peu près du même âge que le précé-

dent. Ceux du parc de Cliampagny (Loire) ;

de M. Cannon, au domaine des Vaux (Loir-

et-Cher) ; de Trianon et d'ailleurs, sont éga-

lement très beaux. On commence à en faire

de grandes plantations en Sologne, en Bre-

tagne, etc.

Mais on en voit rarement de grands massifs

produisant des effets d'ensemble. Et lepen-

dant, sous cet aspect, les groupes peuvent

devenir imposants et gracieux à la fois. C'est

pour cette raison que nous avons jugé utile

de reproduire (fig. 17) une photographie

prise dans le parc de Bort (Haute-Vienne),

chez M.Teisserenc de Bort, sénateur de ce dé-

parlement. L'aspect de ce dessin rend toute

description superflue. Ces arbres ont été

plantés il y a quarante ans. Ils dépassent

maintenant 20 mètres de hauteur. Le dia-

mètre de leurs troncs atteint plus de 1 mètre.

Leurs branches couvertes d'un épais feuillage

vert tendre, aux aiguilles légères, pendent

(1) Pseudoisufja Dotifilanii, Carr., Traite gén. Conif.,

éd. II, p. 250 (1801). /'. mucronata, Sudworlh, Con-

irib. U. S. Nat. Herb., III, 266 (189S). — Abies Uou
<llasii, Lindl., Penny CycL, I, 32 (1833).

jusque sur le sol. Ce massif respire la santé,

la vigueur, et l'on voit qu'il ne s'arrêtera pas

en si beau chemin, grâce à la fertilité du sol

à base granitique. On sait, en effet, que le

Sapin de Douglas préfère les terrains siliceux,

l^a rapidité de croissance de cet arbre est

extraordinaire dans un sol où il se plait.

Nous en avons vu souvent des flèches dépas-

sant 2 mètres de longueur dans ime seule

année. Ch. Sargent (2) raconte qu'il atteint

coiBmunément 200 pieds de hauteur (plus de

80 mètres) avec un tronc de 3 à .o pieds de

diamètre, dans les Montagnes-Rocheuses, fl

ajoute qu'il n'a pu obtenir des renseigne-

ments certains sur le maximum de la taille

qu'il.peut acquérir. Les bûcherons de Puget

Sound parlent de certains de ces arbres me-
surant 300 et même S.'iO pieds de hauteur, et

sur les pentes du mont Rainier, dans le

Washington Terrilory, des chercheurs d'or

(prospeclors) ont cité des troncs mesurant 12

à 16 pieds de diamètre (i^.So à 6". 30). En

faisant la part de l'exagération possible dans

ces mensurations, on voit cependant qu'il

s'agit là de ces colosses de la végétation qui

ne sont dépassés que par les grands Séquoias.

Du Colorado jusqu'au oS' degré de latitude

dans les Rocheuses vers le nord, au Texas et

au Mexique, le Sapin de Douglas est large-

ment distribué. 11 est fréquent à l'altitude de

^,000 mètres et peut atteindre le double de

cette cote sans soulfrir du froid, ce qui in-

dique que cet arbre, ainsi répandu sur une

surface comprise entre 32 degrés de latitude,

est exceptionnellement robuste et que sa

rusticité sera absolue dans nos climats.

Protégé à sa base par une écorce qui me-

sure parfois une épaisseur de 50 et même
jusqu'à 65 centimètres (Sarg., /. c), le tronc,

au lieu de se rétrécir brusquement comme

(2) Silva of Sortli America, vol. XII, p. 88.
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dans beaucoup de Conifères, seffile graduel-

lement et présente des fûts admirables d'éga-

lité dans leur diamètre jusqu'à une hauteur

considérable. C'est là une qualité de premier

ordre pour un bois de charpente.

Ce bois, de couleur rouge ou jaune lé-

ger (1), avec une sève blanchâtre, porte des

veines plus foncées. Sa densité et sa qualité

sont variables. La variété jaune est la plus

recherchée. Sa densité moyenne est de
0..J137.

On fait, un très grand usage de ces bois
dans toutes les constructions de la région
occidentale des Etats-Unis, sur tout le ver-
sant du Pacifii(ue principalement. On s'en
sert aussi comme bois de chaulTage. Son
écorce peut être utilisée pour tanner le cuir.

C'est à Archibald Menzies, médecin de

Fig. 17. j— (îroupe 'le Sapiiis_d(> Douglas t l'sçwintsuga tJinujtasn] dans lo parc île Bort > Haute-Yionne).

l'expédilion de Vancouver, que l'on doit la

découverte de cet arbre splendide, ep l'/Ql,

sur les rivages du Xootka Sound. II fut d'abord

di'crit dans le .Journal de Lewis et Clark rlj.

Mais il ne fut introduit en Europe que par

David Douglas, qui le retrouva en 18:i7 et en

envoya en Angleterre des graines qui levè-

rent parfaitement.

Les premiers essais de sylviculture faits

avec cet arhro dans les régions Est des Etats-

<\) C'est le Sapin ronge ou S. jaune des Américains
(Heil Fir ou Yellow h'iru

^2' llinl. of (lie IC.r/jed. xinder Command uf l.eivis

and t'AavI;, cd. Coues, 111, 831.

Unis réussirent mal. Les étés trop secs lui

furent fatals. Mais de nouvelles graines expé-

diées du Colorado en 18(i2 par le capilaim'

Parry eurent un meilleur succès. Ces résul-

tats sont précieux j)oiirnous. Ils nous incitent

à préférer la variété du Pscudo/suga Douglasii

dite du Colorado, non seulement pour le port

assurgent de ses rameaux et la coloration

bleuâtre de son feuilhige, mais pour sa résis-

tance plus grande à nos plus durs hivers i.'i)

et aux chaleurs estivales de la France

moyenne.
En. .\.NDRÉ.

'31 II n'a pas souffert des 27 degrés de froid de dé-

cembre ISTJ.
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SERVICE DE L'HYDRAULIQUE ET DES AMÉLIORATIONS AGRICOLES

Circulaire du ministre de l'Agriculture.

Paris, le 28 juillet 1903.

IjC minisire de l'Agriculture,

à MM. les professeum déparlemenlaux

et spéciaux d'agriculture.

Le rôle joué par les professeurs d'agriculture s'est

depuis quelques années singulièrement élargi. Char-

gés, au iiéliut, de cours d'agriculture dans divers éta-

blissements d'instruction, et de conférences dans les

communes rurales, ils n'ont pas tardé à voir leur

sphère d'action s'étendre au delà des limites priuiiti-

veuient fixées. Eu contact perman^nt avec les culti-

vateurs, intimement nicLés aux diverses phases de

leur vie agricole, ils sont devenus, par la force même
des choses, leurs auxiliaires journaliers et leurs con-

seillers écoutés dans toutes les questions techniques

et économiques intéressant leur industrie.

Mon administration s'est, du reste, altachée à les

pousser dans celte voie et n'a cessé de les engager

à aider les agriculteurs de leurs conseils et de leur

expérience. Elle leur a recommnndé à plusieurs re-

prises de seconder les cultivateurs dans toutes les

entreprises propres à augmenter la prospérité agri-

cole de notre pays, et leur a presciit, en particulier,

de s'occuper d'une façon toute spéciale des diverses

améliorations qui ont pour but d'augmenter le ren-

dement ilu sol, ou de permettre une meilleure utili-

sation de ses ressources naturelles.

Dans sa circulaire du 4 février 1899, portant orga-

nisation générale du service des profes-eurs dépar-

tementaux et spéciaux, un de mes prédécesseurs

leur recommandait notamment d'attirer l'attention

des sgricnlleurs sur les bienfaits de l'association, et

de leur signaler, en particulier, les résultats finan-

ciers et économiques qu'ils peuvent retirer des en-

treprises collectives d'améliorations agricoles. 11 les

engageait à devenir les promoteurs de ces améliora-
tions, telles qu'irrigatioiif, drainages, assainisse-

ments, remembrements, réfection du cadastre, créa-

tion de ctifuiins d'exploitation, et pour leur faciliter

cette tâche, joignait à ses instructions l'ensemble

des textes régissant les associations syndicales, et

la collection des types préparés par la direction de
l'hydraulique agricole pour aider à leur formation.

Une autre circulaire en date du 12 juillet 1901 leur

prescr.t encore de prêter leur concours aux cultiva-

teurs désireux de créer des petites industries agri-

coles et de leur donner des conseils sur toutes les

matières du génie rural ; établissement de bâtiments
ruraux, logement des animaux, disposition des éta-

bles, plates-formes, fosses à fumier.'-, et à purin,

citernes, mares, logement et conservation des ré-

coltes, silos, hangars, laiteries, etc. Celte circulaire

s'occupe tout particulièrement des réunions de par-

celles et recommande de faire ressortir les avantages

qui résulteraient du développemeut de ces réunions
dans notre pays.

.\insi, M. le professeur, vous êtes déjà chargé de

faire comprendre aux cultivateurs l'importance et

l'utilité des améliorations agricoles. Mais comme
l'indique le rapport à M. le Président de la Répu-
blique précédant le décret du 2" janvier dernier

réorganisant la direction de l'hy Iraulique, l'exécu-

tion de ces améliorations n'en restait pas moins
chez nous âpeu près abandonnée à l'inilialive privée,

et n'avait encore fait dans notre pays l'objet d'aucun

effort continu. Il importait, pour remédier à celte

situation, de coordonner les efforts aujourd'hui di-

vergents, de grouper les bonnes volontés indivi-

duelles et de leur donner la direction qui leur faisait

défaut. C'est dans ce but qu'a été constitué le ser-

vice des amélioratious agricoles, et c'est pour réa-

liser ce programme que j'annonçais dans le rapport

précité mon intention de mettre à la disposition de

la direction nouvelle les professeurs départementaux
et spéciaux, dont l'intervention plus directe et plus

active dans la préparation et l'exécution dfs travaux

peut rendre les plus grands services. L'arrêté ci-joiut

a précisément pour but de définir le caractère et les

limites de cette intervention et de régler, en même
temps, les conditions sous lesquelles s'exercera votre

collaboration avec la direction nouvelle.

L'arrêté du 28 janvier 1903 fixant les attributions

de la direction de l'hydraulique et des améliorations

agricoles lui confie les affaires concernant les ques-

tions suivantes :

Améliorations agricoles permanentes diverses. —
Utilisation agricole des eaux. — Drainage. — Echange
de parcelles éparses, remembrement ; chemins d'ex-

ploitation. — Cables porteurs agricoles. — Alimen-
tation en eau des agglomérations rurales et des ex-

ploitations agricoles. — Constructions rurales. —
Installation des industries annexes de la ferme.

Je viens de prendre un nouvel arrêté à la date du

22 juillet 1903 aux termes duquel les professeurs

d'agriculture deviennent les collaborateurs de cette

direction dans la tâche qui lui est ainsi dévolue. Ils

sont placés vis-à-vis d'elle dans une situation ana-

logue à celle où se trouve le personnel du service

ordinaire des ponts et chaussées par rapport au ser-

vice de l'hydraulique agricole.

Vous devrez donc, M. le professeur, votre concours

à la direction nouvelle, pour la recherche et la pré-

paration des ami'lioratiims agricoles ci-dessus énu-

mérées. Votre rôle consistera d'abord à rechercher

celles qui peuvent être exécutées dans votre sphère

d'action et à les signaler au service compétent. Pour

le remplir d'une façon efficace, vous ne devrez pas

attendre que les intéressés viennent solliciter vos

conseils ou réclamer votre intervention; mais il vous

appartiendra de prendre l'initative de ces améliora-

tions. 'Vous étudierez les conditions économiques
dans lesquelles se présentent les entreprises suscep-

tibles d'être poursuivies dans votre circonscription

et vous m'indiquerez celles qui vous paraissent devoir

être exécutées avec profit.

Lorsque le service des améliorations agricoles en-

treprendra l'étude d'une amélioration, vous devrez

fournir les divers renseignements d'ordre économique
et agr cole qui lui seront utiles et provoquer, s'il y a

lieu, par des conférences ou par des conseils, le

groupement des cultivateurs en associations syndi-

cales.

Il sera également nécessaire que vous vous préoc-

cupiez, le cas échéant, de mettre les intéressés à

même d'avoir recours soit aux caisses locales de

crédit agricole, soit au Crédit foncier.

Aux termes de l'article 2, vous Ipourrez, monsieur
le professeur, seconder dans les limites compatibles

avec les nécessités de voire ser\ice, les fonction-

naires et agents des améliorations agricoles dans

étude technique et la réilaction ou la vérification

des projets, la constitution définitive des associations

syndicales, la direction, la surveillance et le con-

trôle des travaux. En un mot, et sous la réserve in-

diquée, vous êtes autorisé i\ prêter votre concours
au nouveau service dans les diverses phases de son
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action. Celte collaboration s'appliquera à toutes les

questions qui sont du ressort du service des amélio-

rations agricoles et dout quelques-unes pourront l'dre

étudiées de concert avec les agents des ponts et

chaussées. Je citerai notamment dans ce dernier

ordre d'Idées les questions d'aménagement des eaux
dérivées, l'utilisation des petits barrages en vue de

la production de l'énergie hydro-élf ctrique pour les

usages de la ferme, l'élablissenient des chemins
d'exploitation, les observations météorologiques, etc.

C'est à titre gratuit que vous devez prêter votre

concours à la direction nouvelle pour la recherche

et la préparation des améliorations agricoles à exé-

cuter dans les conditions de l'arlicle l""', car ce que
vous ferez à cet égard rentre dans la pratique cou-

rante de votre service.

Vous aurez, au contraire, droit à rétribution pour
la collaboration que tous donnerez au service des

améliorations agricoles dans le» conditions prévues

à l'article 2 de l'arrêté. Cette collaboration devant en-

traîner pour vous des dépenses spéciales et un tra-

vail supplémentaire, je considère qu'il est équitable

de vous en rémunérer. Les bases de cette rémuné-
ration et les conditions dans lesquelles elle vous sera

payée seront fixées par un arrêté spécial.

En ce qui concerne les améliorations agricoles

permanentes, vous aurez, M. le professeur, à corres-

pondre avec le ministre de l'Agriculture par l'inter-

médiaire des préfets, car je tiens à ce que ces fonc-

tionnaires soient tenus au courant des améliorations

projetées ou entreprises dans leur départemenl.

Lorsque des motifs d'urgence vous auront paru jus-

tifier l'envoi direct à l'administration supérieure, un
double de vos rapports ou propositions devra être

adressé en même temps à M. le préfet.

D'autre part, les professeurs spéciaux, afin de

rester soumis au contrôle réglementaire des profes-

seurs départementaux, devront tenir ceui-ci au cou-

rant de leur interventiou dans les affaires d'amélio-

rations agricoles permanentes.

Les prescriptions de la circulaire du 4 février 1899

relatives aux archives des professeurs d'agriculture

s'appliqueront d'ailleurs aux documents relevant des

améliorations agricoles.

Telles sont, -M. le professeur, les principales dispo-

sitions que j'ai cru devoir prendre pour régler voire

intervention dans les entreprises d'améliorations

agricoles. Connaissant votre profond dévouement aux
intérêts de noire agriculture nationale, je suis fer-

mement persuadé que vous saisirez avec empresse-

ment cette nouvelle occasion qui vous est otferle de

contribuer à la prospérité agricole de notre pays.

Léox Mouokot.

Arrêté.

Le ministre de l'Agriculture,

Vu le décret en date du 21 janvier 1903 étendant

le.s attributions de la direction de l'hydraulique agri-

cole et lui donnant le titre de direction de l'hydrau-

lique et des amélior.'ilions .igricoles;

\u l'arrêté du 28 janvier 19il3 fixant les .illributions

de la direction de l'hydraulique et des améliorations
agricoles

;

Vu le décret en date du 5 avril 1903 portant cons-
titution et organisation du corps des agents des amé-
liorations agricoles :

Vu les lois, décret et arrêtés relatifs à l'organisa-
tion et au funclionnement des chaires départemen-
tales et sp'ciaies d'agriculture;
Sur la proposition du directeur de l'agriculture et

du directeur de l'hydraulique et des améliorations
agricoles,

Arrête :

.\rt. i'^. — Les professeurs départementaux et spé-
ciaux d'agriculture doivent leur concours à la direc-
tion de l'hydraulique et des améliorations agricoles
pour tout ce qui concerne la recherche et la prépara-
tion des améliorations ai^ricoles permanentes dési-
gnées à l'arrêté du 28 janvier 1903 ci-dessus visé.

Ils signalent ces améliorations au ministre de
l'Agriculture par des coajmunications qui sont cen-
tralisées à la direction de l'hydraulique et des amé-
liorations agricoles chargée d'y donner les suites

qu'elles comportent.

Art. 2. — Ils peuvent, dans les limites compa-
tibles avec les nécessités de leur service, seconder
les agents du service des améliorations agricoles

dans l'étude technique et la rédaction des projets, la

constitution définitive des associations syndicales, la

direciion, la surveillance et le contrôle des travaux.

Art. 3. — Les professeurs d'agriculture ne reçoivent

aucune rémunération à titre soit d'honoraires, soit

d'indemnités, soit de frais spéciaux de déplace-

ment ou de séjour lorsque, par application de l'ar-

ticle l" du présent arrêté, ils recherchent les amé-
liorations agricoles permanentes, les signalent au
ministre de l'Agriculture et en préparent la réalisa-

tion.

Art. 4. — Ils ont droit à la rétribution pour la

collaboration qu'ils donnent au service des améliora-

tions agricoles dans les conditions prévues à l'ar-

ticle 2 du présent arrêté.

Cette rétribution est supportée, suivant les cas

parliculieis, par les associations, par les communes,
par les départements ou par 1 Etat.

Un arrêté spécial fixera les bases d'après lesquelles

elle sera détf rminée.

Art. 5. — En ce qui concerne les affaires relatives

aux améliorations agricoles permanentes, les profes-

seurs départementaux et les professeurs spéciaux

d'aariculture corrrcsponlent par lintertnédiaire des

préfets avec le ministre de l'Agriculture (direction

de l'hydraulique et des amél'orations agricoles). En
cas d'urgence, ils peuvent a Iresser directeuieiit leurs

communications .lu ministre.

Le professeur spécial devra tenir le professeur dé-

partemental au courant des projets ou travaux

d améliorations agricole.^ permanentes entrepris ou

poursuivis dans sa circouseriplion.

Paris, le 22 juillet 1903.

Lko.n Mouokot.
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Kkpomse au n" 833 (Cuer,..

L'enveloppe exlérieure du rylindrf de voire

moteur est fendue, mais la fissure n'est pas

assez large pour ([ue vous puissiez y com-

primer du mastic mastic de fer ou masiic di"

fonte ; voyez le numéro 22 de 1903, page 705 ;

vous pouvez pcul-èlre mellre extérieurement

une plaque, cintrée à la dou)andp, et main-

tenue par de» vis ; mastique/, la plaque avec
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a céruse, ou du mastic dedu minium, de

fonle.

M. .Iules (iarnier a décrit dans le bulletin

de mars 1903, de la 'Société des ingénieurs

civils, un procédé très simple qu'il a em-
ployé :

< J'ai rempli, dit-il, l'enveloppe d'une solution

un peu concentrée de sulfate de cuivre ; cette so-

lution commença h sortir avec abondance par

les diverses fissures et à se réunir dans une bas-

sine placée au-dessous où je pouvais la re-

prendre et la reverser dans l'enveloppe ; mais
assez rapidement, l'écoulement du sulfate se ré-

duisit et fut bientôt ramené à l'état de simple

suintement et il suffisait, toutes les heures, de

remettre de la solution. Au bout de la journée,

au moyen de ma pompe de pneumatique, je pro-

duisis une forte pression sur le liquide, ce qui

augmenta un peu les suintements, mais comme
le liquide qui suintait était à peu près incolore

au lieu d'être bleuâtre, je voyais que l'opération

était près d'être terminée ; en eiîet, le lende-
main, plus rien n'égouttait à Textérieur,... le

bouchage était parfait, les plus minces fissures

pénétrées par la solution admirablement étan-

ches, et je suis convaincu que mon enveloppe

pourrait supporter actuellement des pressions

considérables d'eau ou de vapeur sans le moindre
inconvénient, m

Dans les ateliers de construction, on bouche

les fentes agrandies, au burin ou à la ma-
chine à percer, en y mattant du cuivre rouge.

H. Dessaisaix.

LA RACE PORCINE YORKSHIRE

La race porcine du comté d'York n'est plus

ce qu'elle était jadis. A la fin du xviii' siècle,

c'était une simple variété de la race celtique,

comme le témoigne la description qu'en a

donnée en 1840 David Low, avec figures à

l'appui, dans son histoire du bétail anglais.

Comme notre race craonnaise, mancelle ou

normande, la race d'York avait alors la tète

allongée, le chanfrein à angle obtus, les

oreilles longues, larges, pendantes sur les

yeux. Elle donnait de fort bonne viande,

mais son développement n'était pas rapide.

On voulut gagner du temps, dans ce pays oi^i

est né l'adage Time ismoney. On s'avisa alors

de croiser celte race d'York avec la race ibé-

rique, récemment importée de Naples, et sur-

tout avec la race asiatique, que l'on venait

d'emprunter à la Chine. Les Chinois ont de

tout temps beaucoup aimé le porc. Ils avaient

déjà grandement perfectionné son élevage, à

une époque où l'Europe était encore plongée

dans la barbarie, et où ils possédaient déjà

de nombreuses inventions que nous n'avons

connues que beaucoup plus tard. La race

asiatique, d'un développement précoce, d'une

aptitude remarquable à l'engraissement,

transmit ces qualités aux nouveaux produits,

en même temps qu'elle leur transmettait ses

formes crâniennes si caractéristiques, son

groin court, son chanfrein coupé à angle

droit, ses oreilles dressées verticalement.

Cette tête devint la marque de fabrique an-

glaise, et supplanta la tête celtique, désor-

mais disqnaliliée dans les îles Britanniques.

L'engouement qui accueillit les animaux
anglais de toutes les espèces fchevaux, bœufs

et moutons) ne pouvait manquera celle-là;

et elle se répandit sur divers points du conti-

nent, où elle donna une grande satisfaction

aux éleveurs.

Les consommateurs n'eurent pas tous le

même enthousiasme. Ils reprochaient aux

cochons anglais l'excès de leur graisse et

l'infériorité de leur viande. On peut le vérifier

sur les marchés français, où nos « cochons de

l'Ouest » conservent toujours une estime par-

ticulière qui se traduit par une plus-value

constante. Cependant, on ne peut nier la

supériorité des cochons anglais comme fabri-

cants de graisse, qualité qu'ils partagent

d'ailleurs généralement avec les autres repré-

sentants dn bétail anglais.

En zootechnie, il ne s'agit pas de mani-

fester des préférences théoriques pour telle

ou telle race ; il s'agit de travailler en vue du
débouché, et de fabriquer les marchandises

qui sont demandées par le publie. Pour tous

les genres d'animaux créés par les Anglais,

beaucoup d'éleveurs français ont songé à

faire concurrence à l'Angleterre et y ont fort

bien réussi. C'est donc un devoir de simple

équité de rendre justice à nos compatriotes

en pareille matière, et de montrer que leurs

produits n'ont à redouter aucune concurrence

des produits similaires fabriqués à l'étranger.

Nous en fournirons une nouvelle preuve

avec la truie yorkshire dont nous donnons le

portrait, aninuil appartenant à M. Stanislas

Paillart, et ayant obl(niu un grand prix au
Concours général agricole de Paris, en 1902.

M. Paillart, qui habite le château d'Hym-
meville, commune de Quesnoy-le-Montaut,

par Abbeville (Somme), possède une exploi-

tation agricole de 57 hectares, dont un tiers

en terres très médiocres, et le reste en bonnes
terres. Le climat est assez dur jusqu'en avril
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et m(!^me en mai. Par suite du voisinage de la

mer, le vent y est fréquent, mais il adoucit

et tempère les ardeurs de Tété.

La culture est divisée en sept soles :
1° bet-

teraves (surtout pour la sucrerie), fortement

fumées, avec addition d'un peu d'engrais

chimiques; 2° avoine avec trèfle semé de-

dans ;
3° trèfle, donnant deux coupes de foin

;

4°, blé; o" pommes de terre, maïs en vert,

pois, carottes, etc.; le tout très fumé; 6° blé;

7° avoine.

Le porcherie du château d'ilynimeville a

été construite en 1860, sur le modèle de celle

de M. .allier, à Petit-Bourg. Elle a 18 mètres

de long, sur 8 mètres de large, avec un cou-

loir dans le milieu et des loges découvertes

de chaque côté. 11 y a de chaque côté huit

étables. Sous la porcherie se trouve une cave

de 17 mètres de long, sur 7 mètres de lar-

geur. L'hiver, on y met les betteraves à va-

ches, les pommes de terre, les carottes, etc.

Le plan de cette porcherie se trouve dans le

volume publié par le Ministère de l'Agricul-

ture sur les primes d'honneur (année 1867).

Cette porcherie se compose en moyenne
de six à huit truies, toutes de la grande race

yorkshire. Cette race a les caractères sui-

vants : tète courte, nez cassé, oreilles droites,

jambes Unes, ventre près de terre, jambon
bien descendu. Elle se recommande par sa

précocité pour l'engraissement. A l'âge de

six mois, on obtient des porcs pouvant peser

100 kilogr. Cette race s'assimile si bien

la nourriture qui lui est offerte, que l'on

obtient facilement (nous dit M. Paillart) trois

animaux bons à être livrés à la boucherie,

conlrc deux craonnais ou normands. Cette

année (lîtO.'i), M. Paillart avait au concours
de boucherie de Paris un porc yorkshire de

9 mois, qui pesait 228 kilogr. La truie york-

shire qui a obtenu le grand prix des truies

en 1902, et qui était parfaite de formes
(comme on en peut juger par la planche co-

loriée oij nous la reproduisons), était âgée
de 7 mois et 15 jours au 1"' janvier, ce qui
faisait, au moment du concours (milieu
d'avril), environ 11 mois.
A l'abattoir, les yorksliires donnent en

moyenne 7.5 O'O de viande.

Les truies ont ordinairement chaque année
deux portées de 8 à 10 petits. Ces petits sont
nourris pendant deux mois par la mère, qui
reçoit de la farine de maïs et d'orge avec un
peu de son, et du trèlle anglais quand il y
en a. A la fin de l'allaitement, les porcelets
reçoivent du petit-lait et ensuite du petit blé.

L'été, les mères vont en pâture dans un her-
bage d'un hectare. Les truies restent dans cet

herbage pendant tout l'été, nuit et jour, et

elles sont toujours en parfait état, ne man-
geant que de l'herbe, et ne rentrant qu'une
fois pour boire.

Les cochons à l'engrais reçoivent en tout

temps de la farine de maïs et d'orge, avec un
peu de son. On y ajoute en hiver des pommes
de terre, et ensuite des topinambours ayant
subi la cuisson.

Les animaux choisis pour la reproduction
sont livrés à 2 mois ou 2 mois 1.2.

Voilà plus d'un tiers de siècle que M. Sta-

nislas Paillart remporte des succès constants

dans les concours de l'Etat. En 1867, au con-

cours régional d'Amiens, à la suite de la

prime d'honneur, il obtient une médaille

d'or, « pour porcherie bien installée et ani-

maux remarquables ». En 1902, au Concours
général de Paris, il recueille un grand prix

avec le lauréat ci-joint. Entre ces deux dates,

il remporte de nombreux prix d'ensemble et

211 prix, dont .'J9 premiers prix. LTne telle

persistance dans le succès depuis trente-cinq

ans dénote une persistance égale dans les

bonnes méthodes d'élevage, et recommande
la porcherie du château d'Ilymmeville à

l'attention des amateurs français el étrangers.

I)'' HeCIOK liEORr.B.

UN PROTET D'IRRIGATION (1)

-; 6, — Quelques notions techniques.

Ouoique les plans des projets d'irrigation

d'intérêt général soientordinairement dressés

par les ingénieurs des ponts et chaussées,

dont la compétence est indiscutable, il est

peut-être utile de donner ici quelques notions

techniques pour les grands prapri(''taires qui

voudraient exécuter des travaux d'irrigation

(1) Voir le t. I de 1003, pa^'es :;13, Ô32, 3G6 et (13.j.

particuliers sur leurs domaines. Il est tou-

jours bon, en effet, que l'on soit capable

d'apprécier le bon établissement du plan, el

de surveiller la bonne exécution des travaux

qu'on aura non seulement à payer, mais à

entretenir.

En hyilraulique llirorique et appiiriui'e, on

eiii|iloie, pour désigner les olijels ou les notions

dont on s'occupe, ciM-lains noms généralement

usités dans chaque région d'irrigation el de
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sens bien précis, mais diO'érents souvent d'un

pays à un autre, et qu'il convient de définir pour

être bien compris.

Ainsi, dans un canal ordinaire d'irrigation, de

forme trapézoïdale généralement, on nomme :

Plafond, le fond plat I)E(rig. 18) sur lequel

coule l'eau
;

Plan d'enu, le plan superficiel de l'eau CF;
Tirant, la hauteur h qui mesure la profondeur

de l'eau
;

Banquettes, les bordures ordinairement plates,

basses et bien dressées comme un banc, qui en-

caissent l'eau de chaque côté, que le canal soit

en déblai ou en rerahlai
;

Revanche des banquettes, leur élévation au-des-

sus du plan d'eau ;

Talus des banquettes, leur surface latérale, dont

on exprime l'inclinaison en comparant la base à

la hauteur;

Section, la surface C 1) E K perpendiculaire au
courant;

Périmètre mouille, la longueur C D + D E + EiF
;

Rayon moyn, le rapport numérique de la sec-

lion au périmètre ;

Portée ou débit, le volume d'eau traversant en
une seconde une section quelconque du canal;

Vitesse moyenne, le rapport du débit à la sec-

tion ;

Pente, la dilTéreuce de niveau du plafond par

mètre courant;
Dotation, le débit concédé par l'Etat pour le

canal ;

Largeur d'emprise, la largeur totale de terrain

nécessaire pour l'établissement du canal.

Fiçr. 18. — Coupe d'un c inal d'irrigation.

On classe les canau.\ en diverses catégories
;

ainsi, on nomme généralement :

Canal principal de dérivation ou d'amenée, celui

qui prend l'eau à la rivière et l'amène dans la

région où elle doit être employée;
Caniitxiiu branches secondaires ou dirAsionnaires,

les divers canau.x moins importants, qui se par-

tagent l'eau du canal principal pour alimenter
les suivants

;

Canaux de distribution ou modulaires, ceux qui

portent l'eau mesurée aux parcelles à arroser.

On distingue encore les rigoles d'arrosuqe et

les T'aies, qui ne sont que des canaux de plus en
plus petits alimentés par les canaux de distri-

bution.

Le débit de ceux-ci est [\xe, mais souvent in-

termittent, tandis que pour les branches secon-

daires le courant est continu mais le débit va^

riable.

k^Qa le bas prix de nos terrains et leur grande
perméabilité qui fait craindre les fuites d'eau, il

convient de faire nos canaux larges et peu pro-

fonds (tirant égal à la moitié de la largeur du
plafond), et les banquettes larges (3 fois le tirant

d'eau), avec talus inclinés à .3 de base pour 2 de

hauteur, et revanche égalant le tiers du tirant

d'eau environ, pour les canaux en dessous du
déversoir de réglage.

Il convient que le plafond soit au niveau

moyen du terrain; les banquettes étant faites en
remblais avec le sol attenant moins perméable
que les graviers du sous-sol, peuvent devenir

très productives iilantéesen arbres forestiers ou
fruitiers.

Pour assurer l'étanchéité du canal de dériva-

tion, il n'est, je crois, pas à conseiller de faire

un revêtement en béton trop coûteux d'établis-

sement et surtout d'entretien dans l'avenir,

parce qu'il est trop sujet à se déyrader sous

l'action des gelées parfois si intenses (— 30°)

sous notre climat. Mieux vaudrait probablement

élever un mince petit mur en béton, verticale-

ment au centre des banquettes où il serait à

l'abri des gelées. Peut-être suffirait- il d'établir

les banquettes par couches peu épaisses, incli-

nées vers l'eau, humectées, fortement damées,

et saupoudrées vers le centre de chaux hydrau-

lique.

Le tracé du canal principal est tout indiqué

sur le flanc de la côte qui vient de Ghazey à

Luisard, Ulyes, Ricoty, Marcilleux; celui des

branches secondaires doit être fait en prévision

de pouvoir plus tard desservir toute la plaine

(par ses canaux de distribution), en évitant au-

tant que possible de couper ou de suivre les

chemins, ce qui gênerait l'entrée des champs et

occasionnerait trop de frais pour construction

de ponts. II convient que les branches secon-

daires suivent les lignes de tête des parcelles

opposées aux chemins, en évitant les déviations

trop brusques et les trop longs détours.

Quant aux canaux de distribution, moins coû-

teux à établir, on leur fait suivre les côtés des

parcelles pour éviter de couper les champs, sur-

tout obliquement, ce qui serait très préjudi-

ciable.

Une des questions les plus importantes dans
les projets d'irrigation est celle de la vitesse de

l^eau dans les canaux. Trop rapides, les cou-

rants dégradent les rives, surtout vers les coudes;

trop lents, ils laissent déposer les sables, les

limons et permettent le développement des
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plantes aquatiques, diminuant beaucoup leur

vitesse et plus encore le débit, ce qui nécessite

des curages fréquents et coûteux; le médiocre

succès de certains canaux mal établis n'a pas

d'autre cause. Pour restreindre autant que pos-

sible les frais d'entretien, la vitesse moyenne
doit être comprise, pour les canaux ordinaires

en terre, entre certaines limites que l'expé-

rience a fait connaître : entre O^.'iO et O^.SO par

seconde, un peu plus pour les grands canaux,

un peu moins pour les petits. En fait, dans tons

les canaux d'irrigation fonctionnant en France,

la vitesse moyenne est toujours inférieure à

1 mètre quand les rives ne sont pas garanties

par des bétons, maçonneries, dalles, nerrés,

empierrements.
D'après Perdoni, pour qu'il ne se fasse point

de dépôts, la vitesse moyenne doit être au moins
de :

0™.2o pour un courant boueux.
0"'.30 pour un courant chargé de sable fin.

0"'..'iO pour un courant chargé de gro*^sable.

D'après cela, il convient de régler la pente i-l

la section des canaux pour que la vitesse

moyenne soit comprise dans les limites suivantes :

A. — De 0'".50 à 0"'.80 pour le canal principal

et ses branches divisionnaires, a(in qu'ils ne
soient pas obstrués par les déjx'its de sable qu'il

serait diflirile d'enlever, le lourant étant con-

tinu;

B. — De ^}'^.i.'j à 0'". iu pour les canaux de dis-

tribution et les grandes rigoles d'arrosage, afin

d'entraîner le limon fertili-ant et de laisser dé-

])oser le gros sable stérile, qu'il est facile d'en-

lever, le courant étant discontinu. Ces sables,

d'ailleurs, peuvent être utiles aux arrosants pour

rectifier les pentes des terrains et les banquettes

des canaux.

C— De 0"°. 10 à 0'>'.20 pour les razes elles petites

rigoles d'arrosage qui doivent entraîner le limon

(in jusque dans les prés sans dégrader le ter-

rain.

(A suivre). Jules Crevât.
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Séance du 22 juillet l'.iO.'). — Présidence

I
de M. Cheyssûn.

M. le secrétaire perpétuel annonce la mort de

M. Menault, correspondant dans la section d'éco-

nomie, statistique et législation agricoles, depuis

1893, et exprime les regrets que celle perte

inattendue cause à la Société.

L'orage du 12 juillet.

M. Vincey rend compte d'un orage terrible qui

s'est abattu le 12 juillet dernier sur certaines

communes do Seine-et-Marne du canton de

Tournan.

La grêle est tombée en toile quantité que les

récoltes ont été anéanties dans la région; parmi
les communes les plus atteintes, .VI. Vincey cite :

O/.ouer-la-Ferrière, Cretz, Kmerainville.

Le fait caractéristique de cet orage, en dehors

de sa durée, a été la grosseur des grêlons;

M. Vincey en a pesé de tO grammes, qui attei-

gnaient la grosseur de petites mandarines.
Les b|és ont été littéralement hachés, des loits

enlevés, des arbres dé()ouillés de leurs feuilles et

de leur écorce ; le gibier même n'a pas été épar-

j^né.

II est heureux que le territoire ravagé soit

constitué, pour une bonne partie, en bois, sans

quoi le désastre eût été complet.

Présentations d'ouvrages.

M. Tisserand présente de la part de M. I.ecq,

inspecteur de r.\i,'riculture en Algérie, un petit

livre intitulé ; yoth'ns d'Ar/riculture algérienne.

Ce livre a été écrit par .M. Rolland, institu-

teur en Algérie, sous la direction de .M. Lecq.

.M. Tisserand en fait un grand éloge, parce que
est un petit livre excellent pour les écoles pri-

maires, s'occupant de questions d'agriculture

limitées à une région.

M. Cheyison présente une brochure qu'il vient

de publier sur la solidarité sociale.

Il informe la Société qu'un premier Congrès

national contre l'alcoolisme se tiendra à Paris

du 26 au 29 octobre. Le fléau fait de tels ravages

dans les villes et même dans les campagnes

qu'il prend la proportion d'un péril national.

Séance du 29 juillet. — Présidence

de M. Cheysson.

Les moteurs à vent.

.\I. J. Bénard rend compte du récent concours

de moteurs à vent, qui a eu lieu en Angleterre.

La Société royale d'agriculture a tenté de re-

mettre en honneur les moulins à vent, en orga-

nisant un concours qui a duré plus de deux

mois. Vingt-deux concurrents y ont pris part,

et les pompes, actionnées par ces moteurs à

veni, élevaient l'eau jusqu'il 70 mètres.

M. J. UtHOfi/ rappelle le succès des moulins à

vent, aux Etals-Unis et au Canada, pour con-

casser des grains dans les fermes, scier du bois,

élever de l'eau, etc.

M. Mascart demande pourquoi on n'a pas su

utiliser des moulins à vent construits comme
ceux de la Chine. Ce qui distingue les moulins à

vent chinois, c'est qu'ils sont à axe vertical pou-

vant, par conséquent, aller dans tous les sens

quelle que soit la direction du vent ; ilssontmunis

de toiles comme celles des navires, qu'on peut

plus ou moins serrer. C'est avec ces appareils

que les Chinois puisent l'eau qui leur sert ù ar-

roi-er les rizières.

Cette communication et celte observation

amènent M. lîingelmann à exposer l'hislnrique

de la conslruc lion des moulins à vent, les trans-

formations qu'ont subies ces moteurs, surtout

depuis 1870. M. Ringelmann illustre sa commu-
nication de nombreux croquis au tableau; et les
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applaudissemenls unanimes des membres de la

Société témoignent de l'intérêt avec lequel l'ora-

teur a été écouté.

M. H. Sagnier appelle l'attention de la Société

sur une application de l'électricité en agricul-

ture, qu'il a été à même d'étudier dans un grand

domaine d'Italie. Le comte de Asarta a utilisé

une chute i'eau de 1™.80 pour installer une

dynamo de 1,000 volts ; 4,300 mètres de fil ré-

partissent la force sur tout le domaine, d'une

étendue de 1,000 hectares (I). Depuis 1890 tous

les labours, les hersages, etc., ont été effectués

avec l'électricité comme force motrice. C'est

cette même force qui actionne les instruments à

l'intérieur de la ferme, et c'est à lélectricité,

bien entendu, que tout est éclairé.

Le café de Nouvelle-Calédonie.

La Nouvelle-Calédonie est une de nos colonies

ayant attiré le plus grand nombre de colons diri-

geant et elTectuant souvent par eux-mêmes les

travaux agricoles de nombre de petites conces-

sions. Le Gouvernement a fait de grands efforts

pour y propager la culture du café. De fait, les

plantations de café y ont une grande impor-
tance, et la France seule reçoit chaque année
plus de trois cent mille kilogrammes de café de

la Nouvelle-Calédonie.

M. Bocher, dans une communication très

écoutée, se fait l'interprète des doléances des

planteurs de café de la Aouvelle-Calédonie. Leur

café est inconnu et surtout n'est nullement coté

à sa valeur. Pourquoi? Parce que les importa-

teurs de la Nouvelle-Calédonie trient à l'arrivée

en France le café, et le vendent presque entière-

ment sous le nom de Moka, dont effectivement

le café de Nouvelle-Calédonie a toute la valeur.

Les déchets sont ensuite vendus suus le nom de

café de la .Xouvelle-Calédonie. De là, la réputa-

tion absolument fausse faite au café de notre

colonie. ^

M. Bocher cite, entre autres documents un
rapport de M. L. Grandeau, qui dénonce cette

pratique si préjudiciable à notre colonie.

M. Cheysson offre à la Société une brochure

qu'il vient de publier sur l'hygiène de l'habita-

tion ouvrière et les moyens de la réaliser. C'est

une question de première importance, non seu-

lement pour l'ouvrier des villes, mais pour celui

des campagnes.
M. Pluchel signale un travail remarquable de

.M. Wady Médawar, ancien élève de l'Institut

agricole de Beauvais, sur la Syrie agricole.

La Société entre en vacances et s'ajourne au

mois l'octobre.

H. lllTIER.
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Grade de cheuaiier.

Mcnvielle iJean-Marie), commis de l'hydraulique

agricole à Tarbes filantes-Pyrénées ;.

Mercier (Kranrois-Jacques-Etiemie , sous-ingénieur de
la Compagnie Paris-Lyon-.Méditerranée.

Merle i Louis-Antoiiiei, cultivateur, à Lissac Lnt .

Merly : Alexandre , conducteur principal des ponts et

chaussées à .Montauban.

Mérillou Antoine , cultivateur, adjoint au maire de

Segonzae Corrèze .

Messori Charles-Léopold , surveillant du jardinage

au serfice des promenades de Paris.

Méladier Paul-Eugène, pharmacien- chimiste à

Bourges Ctier .

Métayer Théophile-Aimé-Joseph, propriétaire-aiiri-

culteur, à Poitiers et Mirande.

Meunier i .Xlphonse-Julien , instituteur à BouUeret
(Cher).

'

Meunier (Augustin-Louis , chef de division à la pré-

fecture de l'Isère.

Meunier (George.^
,
préfet des Landes.

Meunier Chéri ,
viticulteur à Veuille Vienne .

.Miellet-Durand, cultivateur à Saint-.\ubin Jura .

Mielvaque Jean-.Vnloine-Marcel , administrateur

général des domaines du prince de brancovan.

Mignon Eugène;, propriétaiie à Diennes ;Nièvre .

MilIerioJx i Louis-Auf;uste:, agriculteur, maire de

Neuvy-Deux-Cloohers (Cher .

(1, L'installation de l'électricité h la ferme de Fra-

foraeno appartenant h M. le comte de Asarta a été dé-

crite par il. Louis Pétri, dans le numéro du Journal

tl'Agriculture jiralii/tie du 13 décembre 1894. p. 865.

(1) Voir les numéros des 16, 23 et 30 juillet.

M™» Milliaud (Joséphine-.Vdèle:, née Noël, agronome
et publiciste à Neuilly-Saint-Janies (Seine;.

Milliet (Albert-Alexis), fermier à Saiat-Iîenin-d'Azy.

Mindrot
i Henri ,

propriétaire au (iavereau (Cher).

Mingalon .\ndre , architecte à Rastia (Corse .

Minière Louis), cultivateur, conseiller municipal ;i

.Meun-sur-Reuvron
:
Loir-et-Cher .

Miquel (Jean-Louis
,
agriculteur à .Mazes i.Vveyron .

Mocquet Louis), cultivateur à Cuvergnon (Oise).

Moing '.\ufiuste-Simon . agriculteur à la Chaise-Dieu

(Haute-Loire).

.Moinier Alcide), agriculteur-éleveur, adjoint au
maire de Loire Charente Inférieure .

Moiroud Jean-Marie , ancien maire à Saint-Paul-sur-

lenne (Savoie .

Momniéjà Upné-Emile-Henri\ ;i Paris.

Mondain Jean , cultivateur à Saiut-Denis-de-Piles

Crironde .

.Mon^'iu I Ambroise-Célestin , instituteur à Laneuville

Haute-Marne..

Monin Jean-Louis , cultivateur à Reventin-Vaugris
Isère).

Moiitaftnon iClaude'. cnllivalcur à Estressin-sur-

Vienne Isère .

De Monvaillant Pierre
,

propriétaire et publiciste

agricole à .Nimes Gard .

Moreau Etienne . propriétaire-agriculteur à Nohsut-
Vicq Indre .

Moreau Aimé-Hilaire-Émile\ inspecteur des finances.

.\lorel Benoit , propriétaire-culiivateur à Saint-Tri-

vier-sur-Moiguans Ain .

Morel .'Vrinand
,
propriétaire-viticulteur, conseiller

municipal à Aprimont-la-Forèt Meuse .

Morin (Louis-Joseph) père, agriculteur à Cléon-

d'Andron Urôme;.
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.Morize père, ancien grainetier :i ViUers-Saint-Genest
disei.

Motard Michel, propriétaire-viticulteur, maire de

Saint-Trojaii (Gironde .

Mottet-Bouffard (Louis
,

propriétaire-cultivateur à

Parihenay (Deux-SiHresi.

Mouilleron (Eugène), cultivateur, adjoint au maire à

lilrnod-les-Toul 'Meurthoet-Mo^elle .

Mouillon f Claudel, cultivateur, maire à Pesmes
Haute-Saône:.

.\lounier i Pierre i, cultivateur, adjoint au maire de
I ;liampnétery ILiiitc-Vienne .

.Moureu, dit llonnaud (Jean;, propriétaire au Chemin-
Salié iltasses-Pyréuées .

.MiHisseau (Eugène:, jardinier-clief à C.tiamp-sur-

.Marne : Seine-et-Marne .

Moussiegt (Henri-Jacob, conducteur des ponts et

chaussées à ïarbes.

Moiitet (Joseph-Lauiberti, agriculteur, ; adjoint au
maire de l'.iot (Alpes-Maritimes .

.Moyne Eniile-Julien-Auguste . ingénieur, construc-

teur-mécanicien à Paris.

Mozer Théophile), propriétaire-cultivateur à (;ham-

pagnoy (Haute-Saône .
'

MuUer Joseph-.VIberti, inspecteur des eaux et forêts

à Gap Hautes-Alpes .

.\luneret .VIplionse), instituteur à Cusance Doubs .

Mutcl (Gharlcs-Louis-Victor , cultivateur à Saint-

.Mards-en-(Ulie (Aube .

Nicolas (Gabriel), ancien conducteur des ponts et

chaussées, architecte-f,'éomt'lre à Piney Aube .

Nicolas Alexis-Marius . propriétaire-distillateur à

Béziers Hérault:.

Nicolle Jean-Baptiste I, commis à l'administration

centrale à Paris.

Nicot Jean-Pierre;, négoci.àntà Montpont (Saône-el-

l.oire .

Nivaggioli (Jean-Baptiste
,
propriétaire-agriculteur à

liavazia 'Corse\

Nivière Antoine», instituteur à C.heignieu-Labalme
(Aini.

N'oguès (Raymond), propriétaire-cultivateur à Seieli

1 Hautes-Pyrénées).

Noguette Kdniond;, marchand de bois à Rambouillet
(Seine-et-Oise).

Normandin Georges', conducteur principal des
ponts et chaussées à Tours.

Noubel (Lucien', propriétaire-agriculteur .i (ïensac
' Tarn-et-Garonne '

.

Nouguier (Julesl, président du Syndiccit agricole de
Bollcne ( Vauclusej.

Olivier (Pierre), vétérinaire à Saint Justin [LancUs.
Ollier Joachim-Euiile-l Charles , constructeur et négo-

ciant .1 la I!oquel)ru:-s:inne Var .

Orsini Alexandre,, percepteur des contributions
directes à Ghison.iccia Corse .

Ournac Henri:, propriétaire à Lardenne Haute-
Garonne).

Oustric (Louis-.\ntoine\ distillateur à Bé/.iers.

Ouvrard (Jean), viticulteur à Joué-les-Tours Indre-

et-Loirej.

Pacoutet (Jean -Baptiste . propriétaire -vigneron à
Salins [JuraV

Page, horticulteur à Cannes Alpes-Maritimes .

Pagni Gaspard , négociant ;i Venaco (Corse .

Paillard (Jean , agriculteur à Lucy-sur-Vonne Yonne .

Paillas, conseiller général a Cheuois-.Vuboncourt
' Ardennes .

Paillet Charles), à Marseille.

Palice (Emile), apiculteur à \euvy-Pailloux (Indre'.

Paolantonacci (Nicolas), propriétaire-agriculteur,
maire de Grosseto-Prugua (Corse'.

Paragot (Désiré-Aimé), cultivateur à Gallardon (Eure-
et-Loir;.

Parcelier Martial), éleveur à Paris.

Parcnty (Emile-Richard-Auguste), inspecteur de la

cavalerie à la Compagnie des omnibus.
Paris (.\ugustin), instituteur à Cressin-Rocliefort

(Ain).

Pascal (Antoine), agriculteur à Trévoux ;Ain .

Pascal (François), cultivateur à Crévoux iHautes-

Alpes).

Paul Auguste), propriétaire-agriculteur, maire du
Cailar Gard).

Pecli (Martin-Barthélémy), propriétaire, maire de
Mascarville (Haute-GaronneU

Péchu (Henri-Joseph), cultivateur à Certines Ain).

Pelloquin (Jean-Baptiste), agriculteurà Saint-Georges-
de-Rex (lieux-Sèvres).

l'énelle (Honoré-Désiré), cultivateur, maire de Mit-
tainville (Seine-et-Oise).

Péradon (Cyprien-Marie-Gabriel), propriétaire à Ro-
che-Corbou (Indre-et-Loire).

Péras (Eugène), propriétaire-viticulteur à Pougues-
les-Eaux Nièvre).

Perdigon (Léopold-lsidore), maire de Touet-de-Beuil

.\lpes-Maritimes .

Perdrix (Paul-Marie-Joseph), agriculteur à Bazoilles-

sur-Mouse (\'osges).

Perillat-Charlaz (Jean-Baptiste
,
professeur à l'Asso-

ciation philouiatliique à Paris.

Perrau (Emmanuel), courtier en vins à Bordeaux.
Perraudin (Jean), cultivateur à Neuvy-Grandchamp

(Saône-et-Loire).

Perreau (Léon-Alfred), ingénieur, rédacteur en che

de la Revue technique à Paris.

Perret (Charles-Joseph;, adjoint au maire de Challes-

les-Eaux i Savoie;.

Perrier (Pierre), cultivateur à Monlignac (Dordogne).
Perrier (François), agriculteur, maire de Champigny

(Yonne).

Perrin (Victor-Alexandre), cultivateur à Rebais
(Seine-et-Marne .

Personne Marie-Cléœient-Léopold i, cultivateur à
Mannetz (Somme).

Petit Louis-Philibert
, propriétaire-cultivateur à Cha-

lon-sur-Saône.

Petit (Charles), propriétaire-cultivateur à Bernéconrt
(Meurthe-et-Moselle'.

Peylabaud (Marins), fermier à Tassin-la-Deini-Lune
:Rhône).

Peyré (Mathieu), propriétaire-agriculteur, maire de
Laneplaa (Basses-Pyrénées).

l'eyrichon Jean , conseiller général, maire à Cabre-

rets (Lot).

Peytral (Victor), conseiller général, maire de Savour-
nin (Hautes-Alpes).

Veuve PhelipoD, née Marie Friédérich. propriétaire à
Luron (Veniléel.

Philibert Jean-Aimc; , instituteur à Lalleyriat (Ain).

Philip (Gabriel-François, juge de paix à Mauvezin.

Piani François), cultivateur à Cannelle (Co/sel.

Pichon (Léon), cultivateur à Uoucelle.s, par Beau-
monl-sur-Sarthe (Sarthe .

Pichou Félicien), sous-ingénieur des ponts et chaus-
sées à Orange (Vaucluse).

De Piétr.i Santa (Joseph), sous-chef de bureau à la

préfecture de police.

Pilnl (Léopold-Albert), maire à Solers (Seine-et-

Marne).

Pinelli Jean-Baptiste . greffier de la justice de paix >à

Ajaccio (Cor^e:.

Plan(;(>n Pierre , instituteur public à Moidaos-le-
Fcrroux (Haute-Saône).
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Plantureux (Jnles-Alexandre), propriétaire-agriculteur

à Argentnn-sur-Creiise InJrP;.

Poché (Vital), propriéliiire-agriculteur, maire de

Ch.-izé-Henry (Maine-et-Loire).

Poey (Jean), propriétaire-agriculteur, maire de Maze-

rolles (Bdsses-Pyrénées).

Poincloud (Emile-Alexandre), cultivateur à la Cha-

pelle-de-la-Ueine (Seine-et-JIarne).

Pollet (Amelieii-Vlédard), brigadier au dépôt d'éta-

lons de Compiègne (Oise).

Pomès (Cliristi lU), propriétaire-agriculteur à Sainte-

Christie, pri-s Auch (Gers).

Pommier (Fran(;ois - Louis), vétérinaire à Ernée

(Mayenne).

Pcmceau (Ilenril, pépiniériste à la Ferté-Beauharnais

(Loir-et-Cher).

Popineau (Victor-.Vnastase), viticulteur à Saint-Geor-

ges-sur-Cher (Loir-et-Clier).

Poret (Ctiarles), cultivateur à Hattencourt (Somme).

Poriquet (Charles), propriétaire à Faux Méroir. an-

cien maire de Kains (Meu.se).

Portas (Gnillaume-Siméon), adjoint an maire de Né-

grandes ;Dordogiie).

Portefaix (Virtor), fermieràlaTtocliP-d'.\uliac(Cantar.

Potier (Charles Justin',, directeur de l'Ecole d'horli-

culture le Nôtre, à Villepreux (Seine-et-Oise).

Poulin (Léon), conducteur des ponts et chaussées au

service de la ville de Paris.

Poulizac, agriculteur au .Vlousloir ;Côtes-du-Nord).

Puullin i
Arsi>ne Ludovici. inslituteur à Ssran (Loiret).

Pouset (Alphonse), cultivateur à Argenteuil (Seine-

et Oise).

Poussimour (Jean-Urhain), propriétaire, maire de

Capliis (Basses- Pyrénées).

Pouyte (Jules-Jeau-Marie), inspeClenr-entreposeur

des tabacs à Tonneins (Lol-ct-Garonne).

Prat (Augustin-Louis-Pierre), a Paris.

Pi esse (Louis-JIarie), maire de Saint-Gilles-du-Mené,

au Flanr.hot (Côtes-du-Nord).

Prévond (Henri,, agriculteur, maire de Lully (Haute-

Savoie).

Prévost (Pierre-Prosper), éleveur à Rezé, par Pont-

Rousseau (Loire-Inférieure).

De Prévost de Saint-Cyr (Charles-François-Hya-

cinlhe), sous-chef de service au commissariat gé-

néral de l'Exposition universelle de 1900.

Privât (Emile-Pierre), propriétaire-viiiculteur, maire

de Souslelle (Gird).

Prudhon (lîmile-A.-M. -J.l, professeur aux écoles com-
munales de Chatou (Seine-et-Oise).

Puech (Ferdinand), droguiste à Nîmes (Gard).

(.4 suivre.)

m PROJET D'ENOUÉTE ECONOMIQUE EN ANGLETERRE

On sait que M. Chamberlain, ministre des

Colonies, a formulé dernièrement un projet

d'union douanière entre la Grande-Bretagne

et ses colonies ; ce projet, lancé par le député

de Birmingham d'une façon fort inattendue,

a causé une vive émotion dans le monde po-

litique et soulevé des protestations éner-

giques de divers côtés, notamment de la part

de certains collègues de M. Chawiberlain

dans le cabinet Balfour. On a même parlé à

ce propos d'une crise ministérielle immi-

nente ; la crise parait être évitée pour le

moment, mais la question reste posée, et

constituera vraisemblablement la principale

plaie-forme des partis en présence au.K pro-

chaines élections.

Le président du Board of Agrlcultupe, Lord

Onslow, a fait allu.sion à celte question dans

un discours prononcé récemment à Peterbo-

rough, et dont il nous paraît intéressant de

résumer la partie essentielle :

" Je n'ignore pas, a dit I.nrd Oiislow, que

beaucoup d'a^jriculleurs ont blàino le (iouverne-

menl d'avoir supprimé le droit d'entrée de

1 shilling sur les céréales. Mais on reconnaiira

sans doute qu'au moment où le (iouvurnemenl

se préparait à consulter le pays sur une des

questions les plus graves qui se soient posées

depuis nombre d'années, il a eu raison de l'abor-

der sans qu'il existât aucune taxe, aucun droit

d'entrée qui aurait pu préjuger la question en

suspens. 11 était impossible d'établir un droit

d'entrée permanent sur les céréales sans le

libre et formel consentement, non seulement
des Chambres, mais des électeurs. Aujourd'hui

nous avons fait table rase, et luainlenant le

(iouvernement se propose d'instituer une en-

quête de la plus haute importance; il va de-

mander au pays d'examiner le nouveau régime
économique qu'on lui propose, et de dire s'il

l'accepte ou non. Ce sont les électeurs qui déci-

deront. Depuis plus de cinquante ans, c'était un
dogme intangible que le (iouveruement ne de-

vait pas inlervenir dans le libre fonclionnement

du commerce, mais la situalion a changé. Depuis

quelque temps, nos colonies nous ont volontai-

rement donné la préférence sur leurs marchés.

Par ce fait seul que le Canada nous a donné une
jiréférence, le cliiffre de notre commerce avec

ce pays, qui élail tombé à G millions (de livres),

est monté à 10 millions. Eu trente ans, notre

commerce d'exportation de laines, de coton et

de coutellerie est tombé à la moitié d* ce qu'il

était. Les plus arderaits libre-échangistes peu-
vent-ils accepter de gaîté de cœur cette situa-

tion "?

« Le Gouvernement a donc décidé d'ouvrir

une enquête, et il coniple sur le pays tout entier

pour la lui faciliter. Cette enquête sera sérieuse

et approfondie. Ily alien d'espéierque certaines

des réponses aux questions qui seront posées

seront de nature à dissiper les inquiéludes. ><

(i-T. (i.
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— N" 7783 iMwliihan). — Vous avez sur votre

exploitation une luzernière tli'jà ancienne, qui

est envahie par les mauvaises herbes, le

chiendent, etc.; vous voulez, avec raison,, la

défricher et créer une nnuvelle luzernière.

Vous demandez duns quelles conililions on

peut semer celle nouvelle luzerne, si on peut la

semer dans une avoine au printemps, quelle

quantité de semences emplover, etc.; vous

devez employer le semoir pour ces semis. Bien

entendu, vous ne pouvez créer une luzernière

que sur un sol qui convienne à cette lé};umi-

neuse, sol profond, suffisamment calcaire, et

dans lequel la luzerne n'ait pas été cultivée de-

puis di.T à douze ans au moins.

Ls luzerne se sème fort t)ien dans une a-voine

au printemiis; dans ce cas on emploie une quan-

tité un peu moindre d'avoine comme semences,

100 kilogr. jiar exemple au lieu de 120 kilo;,'r.

Vous semez l'avoine nu semoir comme vous le

faites d'habitude, à intervalles de 14 à 16 cen-

timètres, enterrant la graine ;i 4 ou u centi-

mètres.

Si vous voulez aussi semer la luzerne à l'aide

du semoir, après avoir réylé ce dernier pour ce

semis, sans cliunST l'écartement des tubes dis-

tributeurs, vous le faites passer perpendiculaire-

ment aux li^'iios d'avoine : ou, si cela n'est pas

commode, vous semez dans toute autre direction

sans vous occuper, en aucune façon, du semis

d'avoine; vous enterrez seulement à 2 ou 3 cen-

timètres. Vous semez à raison de iO a 2b kiloyr.

de luzerne par hectare.

Si vous ne voulez pas employer le semoir pour

la luzerne, semez la graine de celte lèi;umiueuse

à la volée après l'avoine, et enterrez- la par un
léger coup do herse. — (H. li.

— N" (id97 ((iT.s). — Les grappes envov-es
présentent des altérations qui rappellent à la

fois rOidiuni et l'.Anthracnose, mais d'uprès ce

que l'on sait de l'évolution du lilack-Kot sur

les lirain-^, les grappes ne sont paâ envahies par
cette dernière maladie.

Vous pouvez combiner les soufrages et les sul-

fatages. — (L. M.)

— N<'6I37 [Allier^.— 11 nous est diflioile, en
l'absence d'échantillons.de vous renseitrner exac-

tement sur la nature de la maladie que vous avez
observée. l,a description rappelle la coulure ou
le millerandage, que l'on peut enrayei- par les

incisions annulaires ou les pincements. — (L. M.)

— >'" 7147 {lia^ses-Pi/iénées). — Les grains et

les feuilles de vigne sont envahis par la mènie
maladie : c'est le Black Rot, parasite très re-

doutable dont on ne peut avoir raison que [lar

des sulfatages répétés. Ce n'est pas seulement
trois on qnalie sulfatages qu'il faut ilonner, c'est

le double au moins.
Si des pluies orageuse.s surviennent et lavent

les feuilles, il faut pulvériser a nouveau. Il nous
parait d'ailleurs que votre récolte est trt's com-

promise dans les parties atteintes ; faites vos ef-

forts pour protéger les parties encore saines. —
L. M.)

— m. A. H. {Espagne). — Une simple feuille

qui nous arrive complètement sèche dans une
lettre ne suflit pas pour la détermination d'une

plante. U faut la plante entière avec ses racines.

— N" 10i7<> [ItiiUei. — Vous possédez sur une
terre très argileuse une prairi- naturelle
dans laquelle vous mettez toute l'année des che-

vaux un pâture. Vous craigne/, que cette prairie

ne se détériore à la longue et vous demandez
comment la maintenir en bon étal.

Semer des graines de foin, comme vous l'avez

déjà fait, serait insufhsant; mieux vaut, de beau-

coup, améliorer les herbes qui existent déjà na-

turellement dans voire prairie.

Pour cela, nous vous conseillons de répandre,

à la fin de l'automne, 1,000 kilogr. de scories

par lieclare ; si vous disposez de purin, vous

pourriez également le faire répandre au prin-

temps sur votre prairie.

Enfin, une excellente pratique, surtout dans
des tei'res fortes comme la vôtre, est de herser

vigoureusement et à plusieui-s reprises la prairie

au début du printemps.

Par ces traitemenls : apports d'engrais, aéra-

tion du sol, vous maintiendrez la quanlité et la

qualité des herbes de votre prairie, sans qu'il

soit vraisemblablement nécessaire de semer de

nouvelles graines. — (H. H.)

— N" 7002 {Meuse}. — Les accidents articu-

laires, qui se sont produits chez vos poulains.

nous paraissent être de natui-e diiîérenie.

Chez le premier, atteint d'une arthrite vers

l'âge de quinze jours, il a dû se produire une in-

fection ombilicale. Vous avez bien fait de le

vendre à la boucherie, il n'aurait sans doute pas

guéri.

Chez le second, l'inflammation articulaire nous

parait être de nature rlmnialismale. Prul-èlre

existe-t-il, dans l'habitation même, des causes

de ces formes de rhiiniatisme ? La examen des

lieux pourrait seul renseigner à ce sujet.

Si l'ongueiil rouge ne proiluit pas d'effet, nous

pensons qu'il serait bon de faire metire un bon

feu, eu pointes fines, sur toute la surface de la

jointure.

Mais en même temps nous serions d'avis de

soumctire le jeune sujet à un traitement inierne

par l'iodure de potassium. Et, à cet égard, il faut

vous entendre avec voire vétérinaire, qui fixera

les doses quotidiennes du médicament et la

durée lie son emploi, duiée qui ne saurait être

inférifuro à quinze jours ou trois semaines;

nous le [len-ons du moins. — (E. T.i

— .N'" 1107:. {Ltindef .
— Pour votre pompe as-

pirant à 2 mèlros de piolondeur, vous pouvez

très bien installer une machine à corps île fonte.

-Nous no voyons jias d'inlérèt à prendre un cy-

lindre de cuivre et à l'élamer; ilvaudiail mieux
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adopter un corps en bronze, mais de nombreuses

installations faites et des exemples que nous

avons vus nous autorisent à vous recommander

la pompe en fonte, sauf dans le cas où la pompe
ne servirait qu'à de longs intervalles, ce que

nous ne supposons pas ;
— voyez dans le Journal

d'Agriculture pratique : les Pompes aspirantes

(1002, tome II, page 7~0) et les Installations des

pompes aspirantes (1903, n° 5, page 1j3).— (M. R.)

— X° 7824 (Yonne). — Les Hickory sont des

sortes de noyers, appartenant au genre Cartja,

qui habitent l'Amérique du Nord. Ce sont en

général de beaux arbres forestiers et d'orne-

ment, donnant un bois de cliarronnage et de

travail très estimé, surtout celui du Carya alba,

aussi appelé Noyer blanc d'Amcrique, Hickory ou

Shell Bark des Américains. Il atteint comme
dimensions 2o à 40 mètres de hauteur sur 2"'.S0

à 3™. 50 de grosseur. Il entre dans la composition

des forêts situées dans les vallées ou dans plaines

fertiles. Cet arbre très rustique a été introduit

depuis la fin du xvni= siècle dans nos cultures

ornementales, et mériterait d'être propagé dans

nos plantations forestières. Son bois est à aubier

blanc, et son bois parfait brun est à grain lin,

compact, flexible, doux à travailler et d'une fente

facile, mais il résiste mal aux intempéries.

On se procure assez facilement des semences
chez nos principaux grainetiers, notamment à la

maison Vilmorin, à Paris.

Le Carya porcina, autre Hickory, est également

très méritant. — (!'. M.)

— N" 10620 [Russie). — Les bois i bouleau et

tremblei destinés à faire vos emballages de
fromages communiquent à la marchandise
une [odeur qui la déprécie ; vous avez essayé

sans succès un chaulTage et des ébouillantages ;

nous avons demandé des renseignements spé-

ciaux que nous n'avons pas encore reçus; mais
cependant nous croyons qu'en laissant tremper
les bois dans l'eau (courante ou dormante) pen-

dant un mois, puis en les laissant bien sécher,

vous n'aurez pas l'inconvénient dont vous par-

lez. — (M. H.)

— N'° 6148 (Basses-Alpes). — Dans une terre

très riche vous cultivez du blé, mais la verse
occasionne trop souvent des dégâts, et les

rendements ne sont pas en rapport avec la belle

apparence que présentaient les champs au prin-

temps. Vous voudriez connaître les noms des
variétés de blé résistunt à la verse et de grand
rendement. Les blés qui répondent à ces desi-

derata sont presque tous des blés tardifs, tels,

les poulards d'Australie, les blés à épi carré, etc.

Or, ce sont des blés qui ne conviennent nulle-

ment à votre climat. II vous faut choisir parmi
les variétés de blé précoces avant tout. Le Bor-

deaux que vous avez essayé, verse, dites-vous.

Vous pourriez semer du blé Kieti, c'est une
excellente variété très précoce, résistant à la

verse, que M. (ienin, à Bourgoin, dans l'Isère, a

sélectionnée et dont il obtient sur des terres re-

lativement humides et riches (d'anciens marais)

de très hauts produits.

Le gros-bleu, variété relativement nouvelle,

nous paraît remarquable, non seulement par ses

rendements, mais aussi par sa précocité ; vous
pourriez l'essayer sur une petite surface ; le

Dattel également. — ;H. H.i

— N" 10437 [Italie). — Nous ne connaissons
pas d'ouvrage donnant les renseignements dont
vous parlez; de temps à autre, il y a eu des ins-

tallations décrites dans différentes publications,

notamment dans les rapports du Congrès de la

Houille blanche qui s'est tenu l'an dernii'r .'i

Grenoble : vous auriez des renseignements en

vous adressantà M. Ch. Pinat, maître de forges à

Allevard (Isère), qui s'est beaucoup occupé de ce

Congrès. — (M. R.)

— i\° 7482 [Seine-Inférieure}. — L'établisse-

ment d'uii avant-métré, d'un devis, l'examen

des prix d'application, etc., constituent une
technique spéciale qui demande des développe-

ments hors de proportion avec les dimensions

des ouvrages dont vous parlez. Il n'existe pas de
lexique ou d'autres livres comme celui que vous

avez en vue, ou alors il faudrait chercher ces

documents dans de volumineux traités; le plus

simple est de faire faire la vérification des
mémoires par un architecte, qui ne prend pour

ce travail que deux pour cent du montant du mé-
(M. R.)

— M. C. L. •Gibraltar). — Vous pouvez très

bien faire la conservation du foin de suUa,

coupé par bouts au moyen d'un hache-paille

(bouts d'environ "j centimètres de long); seule-

ment faites cette opération quand le foin est sec,

sinon il risquerait de s'échauffer. Vous pourriez

tenter un essai préalable sur une certaine quan-

tité. — (M. R.)

— N" 7093 [Nièvre). — Vous voulez trans-

former en prairie parmanente un champ ar-

gilo-calcaire humide en hiver et se fendant en

été, dites-vous; c'est donc un sol fort et compact,
d'après ce dernier renseignement. Ce champ,
soumis à la culture ordinaire du pays, portait

l'an dernier une avoine ; il n'est pas très riche à

en juger par les récoltes que l'on y obtenait.

L'herbage à p'âturer que vous vous proposez de

créer dans ce champ, pourra réussir, mais il

faut avant tout amener la terre à l'état conve-

nable. Par des façons aratoires nombreuses, de

fortes fumures, un marnage au besoin, il faudra

alléger le sol, l'ameublirj; si de simples rigoles

sont insuflisantes pour assainir le sol et empê-
cher l'eau d'y rester stagnante, force sera de

recourir à un drainage. Il faut aussi enrichir le

sol en acide phosphorique s'il est pauvre en cet

élément, faire un phosphatage de fond de 1,500

à 2,000 kilogr. de scories, enhn détruire les

mauvaises plantes adventices susceptibles de

nuire plus tard à la prairie.

Pour atteindre ce but de la façon la plus éco-

nomique, le mieux est de cultiver pendant deux
ans sur ce sol des plantes-racines, betteraves et

pommes de terre, i|ui devront laisser la terre

ameublie, propre et riche.

Au printemps suivant, dans une avoine de
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prinlemps, ou à l'automne dans de l'escourgeon

ou une avoine d'hiver semée très claire, vous
pourriez employer le mélange suivant de graines

de graminées et légumineuses par hectare.

Piiturin des prés 5 kilogr.

Fétuque des prê:- ... 6 —
Ray-grass vivace 'i

—
— d'Italie lî —

Avoine élever- 3 —
Vulpin des pré?. "2 —
Fléole 2 —
Dactyle pelotonné 1 —
Tn'fle blanc i —
Lupuline 1 —
Lotiei- 1 —

i" 11 nous est inipossihle de vous fixer les en-

grais chimiques à employer pour les avoines

d'hiver sans connaître sur quelle nature de terre

vous les semez et ajirès quelle récolte. — (H. H.)

— rs'" G6iï> (Gironde. — Vous demandez notrer

avis sur les trois questions suivantes :

i" tue propriété de 120 hectares a été aflermée

le 11 novembre 1897, pour six ans. Le bail ar-

rive à expiration le 11 novembre prochain et le

propriétaire ne veut pas le renouveler. Le fer-

mier émet la prétention de demander une in-

demnité au départ, disant qu'il laisse la pro-

priéir- dans un meilleur état que celui dans le-

quel elle était lors de la prise de possession.

Est il fondé dans cotte prétention ?

•Z" Le fermier aémondé tous les arbres]de leurs

grosses branches, soit sur les allées, soit ailleurs.

En avait-il le droit?
^- Le bail donnait au fermier le nettoyage des

sous-bois. Avait-il le droit do faire faire ce tra-

vail par des étrangers à la propriété en les payant
do leur travail, avec une partie de ces nettoyages

_

ou bien le bois en provenant devait-il se con-'

sommer sur la propriété ?
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1° Le fermier n'a droit à aucune indemnité
pour rendre les terres dans un meilleur étal que
celui où il les a reçues. Il ne pourrait que se

faire rembourser les dépenses faites pour des
constructions ou des plantations faites par lui et

que le propriétaire voudrait garder.
2° Il y a là une question d'appréciation que le

tribunal seul pourrait résoudre. Le fermier a le

droit de jouir de tous les lieux loués ; mais il ne
doit pas avoir une jouissance abusive.

3° Nous croyons que le fermier, sauf clause
contraire du bail, avait le droit de faire faire le

nettoyage des sous-bois par qui il voulait et qu'il

n'était pas forcé d'en consommer le produit sur
la propriété. — {G. E.)

— A'" 24-72 (Aube). — nui, nous avons dit que,
pour les sonneries électriques, au delà d'une
certaine dislance on a économie à supprimer le

(il de retour et à employer la terre; en voici le

calcul : le fil de cuivre nu vaut environ fr. Oi
le mètre courant et un isolaleur, placé tous les

tO mètres au plus, vaut fr. 80, soit fr. 02 par
mètre ; un mètre de ligne représente donc une
dépense de fr. 06 en moyenne (non compris les

poteaux-supports qui sont en tous cas néces-
saires pour la ligne d'aller). — Ln perd-fluide

vaut 6 fr. 75, auxquels il faut ajouter environ
.'i mètres de câble à 1 fr. 7o le mètre, soit 8 fr. 7'j

;

une mise à la terre représente ainsi une dé-

pense de lii fr. bO, soit 31 fr. pour les deux (non
compris le terrassement). — Le problème re-

vient à chercher combien il faut de mètres de
ligne à fr. 00 le mètre pour représenter 31 fr. ;

on trouve 317 ; dans ces conditions, c'est au delà
de cette distance qu'il y a économie à remplacer
le lil de relnur pas doux mises à la terre. —
iM.ll.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 27 Juillet au 2 août 1903.
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Situation agricole. — Pendant toute la semaine

écoulée, nous avons eu un temps orageux et plu-

vieux. Dans le Midi, malgré les quelques pluies surve-

nues, la rentrée des céréales a pu être poursuivie

dans de bonnes conditions.

Dans le Centre et dans le Nord, la moisson a été

retardée par le temps humide. Il est à souhaiter que

le soleil vienne enfin remplacer la pluie pour que la

récolte, qui se présente généralement bien, puisse

être coupée et rentrée au plus tôt.

En Angleterre, des pluies abondantes sont tombées

la semaine dernière ; de nombreux champs de blé

ont été couchés.

On estime qu'en Russie et en Roumanie, la récolte

en blé sera supérieure à la moyenne.

En Autriche et en Allemagne, les pluies ont été

préjudiciables aux blés en terre.

Blés et autres céréales. — Sur les divers marchés

d'Europe, les ventes sont peu actives et les cours

sont géuéralemeut fermes.

En Angleterre, on a coté à Londres au marché des

cargaisons flottantes : le blé de Californie 18.33 ; le blé

de la Plata 16.10 à 16.55 et le Walla 11.40 les

100 kilogr.

En Belgique, au dernier marché d'Anvers, on a

vendu les blés indigènes 17.50 à 18 fr. ; le blé de

Russie 13 à n fr. ; le blé roux d'hiver disponible

16 50 à 16.62 ; le blé de la Plata 12 à 17 fr. ; du Da-

nube 15.73 à 17 fr., et le Kansas n» 2 16.50 à 16.63

les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, au dernier marché de New-York,
les cours du blé ont subi une hausse de 0.03 par

quintal sur le disponible et ime baisse de 0.10 à 0.13

sur le livrable. Pour l'ensemble des cours de la hui-

taine, la hausse a été de 0.2i par 100 kilogr. sur le

disponible et de 0.35 à 0.35 sur le livrable.

Les cours du <lernier marché de Braïla (Roumanie)

ont présenté plus de fermeté. On a payé aux 100 ki-

logr. les blés de l"' choix 13'.80 à U fr.; ceux de

seconde qualité 13 à 13.60 ; lorge ordinaire 8.30 à

8.30; la gran le orge 11.30 à 11.30; l'avoine 8.75 à

9 fr.; le seigle 9 à 9.25 ; le mais ordinaire 10 à 10.80.

Le colza a été coté 12 à 13 fr. le quintal.

En France, les cours du blé sont restés slation-

naires sur un certain nombre de marchés ; ceux de

l'avoine ont baissé dans la plupart des villes.

On a coté aux 100 kilogr. sur les marchés du Nord:

à Abbeville le blé 21.30 à 22.73, l'avoine 13 à 16.30;

à Angoulême le blé 22.50 à 23.23, l'avoine 13 à 11.40;

à Arras le blé 23 à 24.25, l'avoine 14. ro à 15.50; à

Avallon le blé 23 à 23.50, l'avoine 15 à 16.50 ; à Bar-

?ur-.\ube le blé 2i.50 à 23.75, l'avoine 14 à 15.50; à

Blois le l)lé 22 à 23 fr., l'avoin-e 13.25 à 15.50 ; à Cha-
lon-sur-Saône le blé 22.50 à 23.25, l'avoine 16.73 à

17 fr. ; à Chitellerault le blé 22.73 à 23 fr., l'avoine

14.30 à 15 fr. ; à Château-Thierry le blé 24 à 24.30,

l'avoine 15 à 17 fr. ; à Compiégne le blé 22.50 à 23 fr.,

l'avoine 14 à 17 fr. ; à Dieppe le blé 23 à 23.50,

l'avoine 14.50 à 15 fr. ; a Eperoay le blé 23.75 à 24.30.

l'avoiue 16 à 17 fr. ; à Etampes le blé 22.75 à 24.25,

l'avoine 14.25 & 16 fr. ; à Issoudun le blé 18.50 à

23.23, l'avoine 14.30 à 13 fr. : à L.aval le blé 22.30,

l'avoine 13.75; à Lm;on le blé 21 à 21.50, l'avoine

15.30; à Limoges le blé 22 à 23 fr., l'avoine 16 fr. j au
Mans le blé 2J à 24.30, l'avoine 15 à 17 fr. ; à .\Ieaux

le blé 23 à 24 fr., l'avoine 15 à 10 fr. ; à Moulins le

blé 24.50 à 24.75, l'avoine 15.50 à 16.50; à Montdidier
le blé 22 à 23..50, l'avoine 14.30 à 16 fr. : à Nancy le

blé 24 fr. ; à Nantes le blé 22.30, l'avoine 14.30 à

15 fr. ; à Nevers le blé 24.25 à 24.75, l'avoine 14.50 à

15.50; à Niort le blé 21.25 à 21.73, l'avoine 14.50 à

15 fr. ; à Orléans le blé 22.23 à 24.25, l'avoine 14.75 à
15.23 ; à Périgueux le ble 21.23 à 22.75, l'avoine 11.50

à 13 fr. ; à Rennes le blé 21 à 21.30, l'avoine 14.30;

à Roanne le blé 23 à 25. .'iO, l'avoine 16.30 ; à la Ro-
chelle le blé 22.50 ; à SauTiiur le blé 22 à 22.25 ; à

Soissoiis le blé 23.23; à Troyes le blé 22 à 24 fr.,

l'avoine 13.30 à 16 fr. ; à Valenciennes le blé 23.30 à

24.23, l'avoine 13.30 ; à Vierzon le blé 23.75 à 23 fr.,

l'avoine 16 à 18 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 kil. :

à Avignon le blé 22.30 à 23 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr. ;

à Albi le blé 21.30 à 22.73, l'avoine 16 à 16.30 ; à Dax
le blé 21.23: à Lavaur le blé 21 à 21.50, l'avoine 14

à 15 fr. ; à Montauban le blé 20 à 22 fr., l'avoine 16

à 16.50 ; à Pau le blé 21.75 à 22.50, l'avoine grise

19 à 20 fr. ; à Pamiers le blé 21 à 21.73, l'avoine 15

à 16 fr.

Au dernier marché de Lyon, les affaires ont été peu
actives ; cela se conçoit facilement, étant donné
d'une part que les blés vieux sont rares et d'autre

part que peu de battages ont été effectués.

Les blés du Centre de l'an dernier ont trouvé ac

quéreurs à 23 fr. et même 23.23 les 100 kilogr., ceux

de Bretagne 24 fr., gares de départ des vendeurs.

Les blés nouveaux ont été cotés 22 à 22.50 les

100 kilogr.

Les seigles nouveaux ont été cotés li à 14.25 les

100 kilogr. rendus au domicile de l'acheteur.

Quelques ventes d'avoine ont élé faites. L'avoine

grise d'hiver a été colée 13.30 à 15.63 les 100 kilogr.,

rendus au domicile de l'acheteur : les vendeurs de-

mandaient pour l'avoine noire de printemps 16.23 le

quintal, en gare de Lyon.

11 y a eu très peu d'affaires traitées en orges.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 5 août, la rareté des offres en blés nouveaux a

permis aux cours de se maintenir.

On a coté aux 100 kilogr. rendus en gares de Paris:

blés de choix 24 .^i 24.25 ; blés de brlle qualité 23.75;;

blés roux de qualité moyenne 23.50; blés roux de

qualité ordinaire 23 à 23.25 et blés blancs 24 à 24.75.

On n'a vendu que peu de seigles. Ceux de l'an der-

nier ont élé cotés 14.50 à 14.75 et les seigles nou-

veaux 14 à 14.25 les 100 kilogr. en gares de Paris.

Les cours des avoines sont restés très fermes. On
a vendu les avoines noires de 16 à 17.50 selon la qua-

lité : les grises 15.73 à 16 fr.; les rouges 13.30 à 15.75

et les blanches 15 à 15.30 les 100 kilogr.

Peu de ventes d'orges ; on a coté 13 à 16 fr. les

100 kilogr gares de départ des vendeurs.

Les cours des escourgeons ont varié entre 14.50 et

16.50 les 100 kilogr. gares de départ des vendeur».
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Bestiaux. — Au marché de la Villette, du jeudi

liO juillet, la vente des bœufs, vaches et taureaux

s'est effeclui^e avec uae gran le activité et les cours

ont laagné 20 à 2;i fr. p ir (été de bétail.

Les veaux, au contraire, se sont mal vendus, en

raison de rimi)i>rtance de l'offre : les cours ont

baissé de 0.02 à 0.03 par demi-kilogr.

La vente des moulons a été meilleure, mais les

cours sont restés stationnaires.

L'olTre en porcs dépassait lés besoins, ce qui a pro-

voqué une b.iisse de 3 à 4 fr. par 10(1 kilofrr. vifs.

marché de la ViUelte du jeudi 30 juillet.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Amenés.
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logés; les vins rouges de qualilé ordinaire ne dé-

passent pas 50 fr. la pièce, nus.

Dans l'Hérault, les cours oscillent entre i.Ti et 2.50

le degré.

En Auvergne, les vins rouges valent 4 à 5 fr. le

pot de 15 litres.

Dans la Gironde, les vins ordinaires sont cotés

entre 323 et 3.50 fr. le tonneau.

En Algérie, les vins vieux sont tenus à 2.25 le

degré, et les nouveaux titrant 11 degrés d'alcool,

2.05 à 2.10 le degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

38. fr. 50 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Ces cours

sont en baisse de 5 à 5.50 par hectolitre sur ceux

pratiqués la semaine dernière.

Sucres. — A la Bourse de Paris, le sucre blanc n" 3

est coté 25. '35 les 100 kilogr. et le sucre roux di.spo-

nible 22.25. Ces cours sont eu hausse de 0.25 par

quintal pour le sucre blanc et de 0.50 à 0.15 pour le

sucre roux.

Les sucres raffinés en pains sont payés 93 à 93.50

les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 49.75 à 50.25 et l'huile

de lin 46.50 les 100 kilogr. nets logés. Les cours ont

très peu varié depuis la semaine dernière.

A Arras, l'huile d'anllette surfine vaut 99 fr. les

91 kilogr.; l'huile de pavot à froid 77 fr. les 100 ,ki-

logr.

A Lille, l'huile de colza soutirée disponible vaut
50 fr. les 100 kilogr. non logés.

Les tourteaux pour l'alimentation du bétail sont

cotés aux prix suivants : tourteau de lin 16.25 à Lille

et à .\rras, 15.25 à 15.50 à Dunkerque, 15.73 à Mar-
seille ; tourteau d'arachides décortiquées 14.30 à 15.50

à Marseille, 15.73 à Dunkerque; tourteau de gluten
de maïs 18.50 à Marseille, 16.75 au Havre ; tourteau
de coprah 15 fr. h Dunkerque, 14.50 à Marseille;
tourteau de sésame blanc 12.25 à Marseille, 11.SO à

Arras, 13 fr. au Havre ; tourteau de cocotier 18 fr. à
Dunkerque.

Laines. — .\u marché aux laines de Dijon, sur

56,000 toisons présentées 50,000 ont été vendues aux
enchères et après.

Voici les prix d'adjudication :

Laines iavées à dos. — Laines courantes fines 3 à
3.20 ; laines bataillées, lavage moyen 2.70 à 2.90

;

laines bataillées, mauvais lavage 2.55 à 2.65 ; laines
croisées premières, lavage moyen 2.75 à 2.90 ; laines
croisées premières, mauvais lavage 2.60 à 2.70 ; laines
croisées deuxièmes, lavage moyen 2.55 à 2.70 ; laines
croisées deuxièmes, mauvais lavage 2.40 à 2.50

;

laines communes, lavage moyen 2.30 à 2.40 ; laines
communes, mauvais lavage 2.10 à 2.20.

Laines en suint. — Laines bataillées assez légères
1.40 à 1.50: laines bataillées, lourdes 1.20 à 1.30;
laines croisées premières, légères 'néant ; laines croi-
sées premières, lourdes 1.35 à 1.45 ; laines croisées
deuxièmes, légères 1.20 à 1.30 ; laines croisées
deuxièmes, lourdes 1.10 à 1.15 ; laines communes,
défectueuses ou déclassées 0.95 à 1.05 ; laines du
-Midi, bonne qualité 1.35 à 1.45: laines du Midi,
mauvaise qualité 0.90 à 1.10.

La cinquième et dernière vente publique de la sai-

son aura lieu le 17 septembre avec 50,0'jO toisons.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule !'« des
Vosges vaut 35 fr.; à Compiègne. la fécule 1« (type
de la Chambre syndicale) vaut 35.50 les 100 kilogr.

Pommes à cidre. — La récolte des pommes à cidre
sera peu abondante cette année.

Dans l'Orne, elle sera insuffisante pour les besoins

de la population; il en est de même dans la Sarthe.

Dans l'Oiae, la Somme, la Manche et l'Ille-et-Vi-

laine, la production suffira à peine aux récoltants.

Seuls, les départements de la Seine-Inférieure et

du Calvados auront un rendement dépassant les be-

soins de la consommation locale.

Les prix seront élevés cette année; les produc-

teurs demandent 130 à 170 fr. la tonne, à livrer de la

mi-septembre au 15 novembre. Les poires à cidre

sont tenues de 100 à 110 fr. les 1,000 kilogr., gares

de départ des vendeurs.

Houblons. — La future ricolte de houblons se

présente, dans l'ensemble des pays, sous un aspect

favorable. Depuis quelque temps, la situation s'est

notablement améliorée; toutefois, en .\utriche et en
Belgique, on n'est pas des plus satisfaits.

En Allemagne, au contraire, on compte sur une
bonne récolte; il en est de même aux Etats-Unis.

Les houblons de 1902 sont rares; les cours restent

très fermes.

A Alost, le houblon de 1902 est coté 110 à 112 fr.

les 50 kilogr., et le houblon à livrer de la prochaine
récolte 122 à 123 fr.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, on vend
au kilogramme les beurres en mottes : beurres fer-

miers d'isigny 1.30 à 3.30: beurres laitiers de Tou-
raine 1.90 à 2.30; de la Charente et du Poitou 1.90 à

2.95; de la Bretagne et de la Normandie 1.80 à 2.50;

de l'Est 1.80 à 2.80.

Les beurres en livres valent an kilogramme. :

beurres de Tours 1.80 à 2.20; de Vendôme 2 à 2.15;

de Bourgogne 1.90 à 2 fr.; du Gdtinais i.SO à 2.10; du
Mans 1.90 à 2 fr.

Fromages. — On vend au cent, aux Halles cen-

trales de Paris : les Coulomuiiers double crème 80 à

92 fr.; les Coulommiers l"' choix 42 à 52 fr.; les Brie

grand moule 30 à 42 fr.; moyen moule 30 à 46 fr.;

petit moule 20 à 30 fr.; les Brie laitiers 12 à 21 fr.;

les Camemberts en boite 38 à 57 fr.; le Livarot
!' choix 100 à 145 fr.; le Mont-d'Or 28 à 30 fr.; le

Neufchàtel 12 à 17 fr.; le Pont-l'Evèque 40 à 48 fr.;

le Gournay 24 à 30 fr.; les fromages de chèvre 30 à
43 fr.

On paie aux 100 kilogr. : le Gruyère Emmenthal
185 à 200 fr.; le Gruyère de Franche-Comté 160 à
185 fr.; le Roquefort 180 à 210 fr.; le fromage de
Hollande 140 à 160 fr.; de Port-Salut 140 à 175 fr.

Engrais. — Les affaires en nitrate de soude sont
devenues à peu près nulles.

Le disponible est coté 23.50 à Dunkerque; 24.50 à
Nantes et à La Rochelle, et 25 fr. à Bordeaux et à
Marseille les 100 kilogr.

Les cours du sulfate d'ammoniaque dosant 20 à
21 0/0 d'azote varient entre 31 et 32 fr. les 100 kilogr.
Le kilogramme d'azote vaut I.SO dans h^ sang des-

séché; 1.52 dans la corne torréfiée moulue: 1.10 dans
le cuir torréfié.

Les chitTons de laine dosant 7 à 10 d'azote va-
lent 7.50 à S fr. les 100 kilogr. à Vienne; les ràpures
de gant dosant 3 à 7 0/0 d'azote valent 8 à 8.50.

Les cours des superphosphates varient entre 0.40
et 0.48 1 unité d'acide phosphorique.
Les scories de dèphosphoration sont cotées aux

prix suivants par 100 kilogr. : 18/20, 4. 40 à Valen-
ciennes; 5 fr. à Saint-Brieuc ; 16/18, 4.25 à Jeumont;
14/18, 3.75 au Creusot; 14/lfi, 3.50 à Villerupt; 3.75 à
Longwy; 10/12, 3 fr. à Saint-Dizier.

Le chlorure de potassium vaut 21.25; le sulfate de
potasse 21.75 les 100 kilogr.

B. DtnAxn.
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CÉRÉALES. — Marchés français. I

(DU 29 JUILLET AU :i AOUT 1903)

Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CiLTADOo. — Condé-sur-N..

CÔTB8-DU-N0RD . — Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLE-ST-tiLAiNE. — Rennes.

MANCHE. — Avranches

MATBHNK . — Laval

HOKBIB/.N. — Vannes

ORNB. — Sées

SABIBB. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse...

précédente. \ Baisse

2» Région. — NORD

AISNE. — Laon
Boissons

EURE.— Evreux
Et-BE-ET-LOIR.— Châteandun

Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compifegne

Beauvais
PAS-DE-CALAIS. — Arras

SEINE. — Paris

SïlNE-ET-UABNE. — Nemours
Meaux

SBiNE-ET-oisE. — Versailles

Rambouillet
SEINE-INFÉRIEURE. — Rouen
soMMB. — Amiens

Prix moyens
Sur- ta semaine i Hausse . ,

.

précédente. \ Baisse ...

par 100

Blé.

kilogr.

Seigle.

Prix.

21. IS

53.00

n 00

21.25

22.50

22.50

22.00

22.70

2:i.00

22.31

0.C5

23.25

2.f.25

•2.1.60

•23.25

23.00

24.00
23 CO

22.75

23 00

23.50

2i.00

23.50

23.50

24.50
23.00

22.50

22.50

Prix.

16.00

15.25

16. OJ

15.00

14.50

23. iO

ff

0.14

15.35

0.15

14. tO

15.00

14.75

17. 25

15.00

15.25

n.fO
li 50

15.00

14.25

15.00

15.00

13..=>0

16.25

Orge. Avoine

Prix.

17.75

15.00

16.00

15.50

16.75

15.75

16.50

15.15

16.12

0.06

16.00

16.25

17 00

17.75

16 -25

16.00

16.50

16 t.0

16.00

»

17.25

16.75

20.00

15.50

15. iù

0.12

Prix.

19.00

16.25

15.00

14.50

16.50

15.75

15.50

17.05

1 6 00

16.17

O.U

16.00

15.00

16.00

15.00

15.00

15.75

16 -25

15.50

16.25

15.00

16.25

15.00

15.50

17.00

15.75

17.50

16.00

16.75

0.08

15.81

0.00

3" Région. — NORD-EST.

ARDBNNES. — Cbarleville. .

.

23 25

AUB«. — Troyes 23 00

MARNE. — Epernay 24.25

UAUTE-MARNB. — Chaumont. 23.75

MBURTHE-BT-Mos. — Nancy. 24.00

MBOSB. — Bar-Ie-Duc 24. -îo

VOSGES. — Epinal 23.00

Prix moyens 23.04

6'ur la semaine i Hausse ... »

précédente. l Baisse i2

4- Région. — OUEST.

CHARENTE. — Aogoulôme...
cbareK'TE-infér. — Marans.

DBOX-sÈvRES. — Niort

INDRE-ET-LOIRE. — ToUrS...

LOiRE-iNFéRiBURE. — Nantes
MAlNE-ET-LOiRB. — Angers .

vBNDÉB. — Luçon
VIENNE. — Poitiers

UAUTB-VIENNB. — LimogOS .

Prix moyens
Sur ta semaine ( Hausse

Brécédente. I Baisse.

5* Région. —
ALLIER. — Saint-Pourçain..

.

caER. — Bourges
CREUSE. — Aubusson
INDRB. — Cbâtoauroux
LOIRET. — Orléans
LOIR-BT-CBBR. — Blois

NiftvBB. — Nevers
l'inr-DB-DÔME. — Clermont-F.
YONNE. — Briennon

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse .

.

précédente. \ Baisse...

15.50
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Selale

Oran
Alger
Gocstantine..

Tanis

Blé.

tendre.

21.2b

23.00

20. lô

dur.

19.25

20. CO

1S.50

19.50

Orge.

14 25

l'i 50

13.25

12.00

Avoine

12.00

13.25

11.75

CÉRÉALES. — Marchés étrangers

Prix mojen par 100 kilogrammes.

NOMS DES VILLES

ALLBMAONK. — Mannheim .

.

22.35 18.45 21.10 n.95
Berlin 20. 8i 16.60 » 14.81

ALSAOK-LORR. — Strasbourg. 22.03 18.00 » »

Colmar 21.75 18.00 20.25 20.00

Mulhouse 21.75 18.25 20.25 20.00

ANOLKTBRRB. — Londres.... 17.50 12. bO 13.00 16.00

AUTRICHK. — Vienne 16. CO 14.75 » •

B«LoiQUE. — Louvain 17.00 13.50 15.50 15.50

Bruxelles 17.00 13.00 15.25 15.50

Liège 18.00 13.50 15.25 16.00

Anvers 17.75 13.00 15.00 15.75

HONORiK. — Budapest 15.38 12.94 » •

aoiXANDK. — Grooingue 17.00 » » 14.50

ITAUB. — Bologne 24.00 • « •

KSPiSNS. — Barcelone 20.75 » 22.25 21.75

SDISSB. — .Sion 20.50 18.00 17.50 18.25

AM*Ri«UB. — New-York 15.94 11.17 • 12.05

Chicago 14.75 • • 10.78

HALLES DE PARIS

FARINES DE CONSOMMATION.
157 kilogr. 100 kilogr.

Marques de choix 54.60 i 55. OJ 34.71 à 35.23

Premières marques 54.60 à a 34.71 4 34. Tl

Bonnes marques 53.C0à54.50 33.75 à 34.39

Marques ordinaires 51.00 i 52.50 32.48 à 33.43

Farine de seigle (toile perdue).. 22.50 à 24.50

Conditions ; Le sac de 101 kilogr., toile k rendre, franco
et au domicile des acheteurs, au comptant, «vec 1 0/0
d'escompte, ou à trente jours, sans escompte.

BLfi. — Les 100 kilogr.

Blés blancs 24.00421.75
— roux 23.00 2i.25
— Monlereau. 22.75 23.00

Bergues 23.00*23.25
Walla 17.25 17.00
St-Louis 16.75 16.75

SEIGLE. — Les 100 kilogr.

1" qualité... 14.50 4 14.75 |
2« qualité

ORGE. — Les 100 kilogr:

15.75 416.50Ordinaires.

.

Champagne... »

Beauce 16.50

Supérieures .

de l'Ouest. ..

Auvergne.,,,

14 25 4 14.50

17.00 417.25
16.25 17.00

17.00

ESCOURGEONS. — Les 100 kilogr., hors Paris.

T' qualité... 16.25 4 16.50 | 2' qualité... . 15.75 A 16. OO

AVOINE. — Les 100 kilogr., hors Paris.

Noires choi.x. . 17.00417.50
— belle quai. 16.50 16.75
— ordinaires 16.00 16.25

Av blanches. 15.00 415,25
du Liban 16.75 17.00
Suède 16.60 16.75

ISSUES DB BLK. — Les 100 kilogr.

Gros son seul.. 12.00 413.00 Reooupeltes .. 10.75411.00
Son gr. et moy. 11.75 11.75

Son 3 cases... 11.50 11,60
Son fin 11 25 11.50

Remoul. bl.., 15.00 19.00
— bis., 13.00 14.00
— bâtards. 12.50 13. Ou

Balles et bourses de Paris du mercredi S doùl

(Derniers cours 6 heo^es du soir.)

Douze-marques les 100 k. 31.75 4

Blé — 23.00 24.75

Escourgeon — 14.50 16.50

Seigle — 14 00 14.25

Orge — 15.50 16.00

Avoine — 15.00 17.50

Sons — 11.50 13. OJ

Bourse du mercredi .5 août.

Sucres 88'' les 100 k. 22.05 4 •

Sucres blancs n» 3 (courant) — 26.00 26,25

Huiles de colza (en tonnes) — 52 00

Huiles de lin (en tonnes) — 50.00

Suifs de la boucherie de Paris... — 64.00
Alcool - 38.75

BEURRES. — Balles de Paris (Le kilog).

BBURRBS EN MOTTBS BBURRBS BN LIVRES

Isigny extra. . . 2.00

Gouruay 1 50

M. d'Isigny .., >

de Bretagne...

dn ûâtinais....

Laitiers Jura.,

de Charente...

Suisses

1.60

1.60

l.KO

1.90

5 CO

3 50
11

1.90

1.90

2.80

2.95

Bourgogne 1.90

Gâtinais 1,80

Vendôme 2.00

Beaugency 1.70

Ferme 1.80

Tours 1.80

Le Mans 1.90

Touraine

k 2.00

2.10

2.15

2.00

2.40

2.20

2.00

OEUFS
Normandie
Picardie

Brie

Touraine
Beauce
Bresse

Ailier

Poitiers

Balles de Paris. (Le mille.)

76 4 115

77 128

70

80

102

96

107

Bourgogne 80 à 88
Champagne 82 86
Nivernais - ..

Mayenne 76 98

Bretagne 62 85
Vendée 76 104

Auvergne 76 78

Midi 79 84

FROMAGES. Balles de P^ris.

La diiaine.

Fromages de Brie, haute marque 45.00 4 60.00
— — grands moules r 45.00 42.00
— — moyens moules 30.00 46.00
— — petits moules 20.00 30.00
— — laitiers 14.00 22.00

Le cent.

Coulommiers 42.00 4 92.00
Camembert en boîte 38.00 57.00

— en paillons 25.00 32.00
Mont-d'Or 25.00 31.00
Gournay 18 00 26.00
Livarot 100.00 130.00
Pont-l'Evêque 40.00 4 48.00

Neufchitel 12.00 17.00

Les 100 kil.

Port-Salut .i.....vi..,..,^.-..... r.0.00 175.00
Gérardmer. 50.00 90.00
Munster 50.00 110.00
Cantal 100.00 125,00
Roquefort (Société des caves) 200.00 210.00

— autres, 180.00 200.00
Hollande, l"' choix 140.00 160.00

— 2* choix >) i>

Fromage de Gruyère de la Comté 160.00 185.00
— — Suisse 170.00 190.00

VOLAILLES ET GIBIERS. — Balles de Paris.

(La pièce.)

PinUdes 3.0043.50
Canards .Nantes. 2.60 4.25

Rouen 3. 60 4.75

Dindes 3 75 8.00

Oies d'Angers.. 3.75 6.50

Lapins domw .. 1.25 3.25

— garenne. 1.00 1.50

Pigeons 0.50 1.85

Poulets Bresse
— Nantes.
— Hoodan

2.25 45.00
2.00 5.50

4 00 8 00
Lièvres ....

Faisans

Cailles

Perdreaux.

Perdrix ...
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à

Avignon 18.(0

Le Mans.... 17.00

Paris 16.00 à 17.00

Havre 11.50 12.00

Dijon 17.00 18.00

SARRASIN.
Paris 15.75 i 16 00

Avignon 19.00 19.50

Le Mans 15.00 16.00

Marseille les 100 kilogr.

Les 100 kilogr.

Avranches... 15.00 à

Nantes li 75

Rennes U.OO

17.00

18 50

19.00

(5.50

14.75

15.00

RIZ.

Piémont 42.00 à 48.00
|

Saïgon 20.00 20.00
\

LÉGUMES SECS
Haricots.

Paris

Bordeaux .

Marseille.

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Caroline 45.00*60.00
Japon., ex.. 37.50 43.00

— Les 100 kilogr.

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

Pois. 1
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PariB...

Ronen. .

.

Caen
Lille

Œillette.

AHIDOKS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr.).

Amidon pur Iroment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • 36.00 45.00

Fécule sèche de lOise 35.50 36.00

_ Epinal 35.00 36.00

_ Paris 36.00 37.00

Sirop cristal 3T.00 47.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

49. Tb à 50.25 46.60 à 46,68

60. -25 50.25^50.25 50.25

46 50 46.50| » »

50.00 50.0ol48.00 48.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Boorgeois supérieur Médoc 900

— ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc '50

— — Bas Médoc 650

Graves supérieures 1.400

Petites Graves 1 .000

Palus 425

1 S50

900

800

7C0

1.400

1.200

600

Vins blancs. Année 1900.
Graves de Barsac i . 000 i

Petites Graves 900
Entre deux mers 500

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 8° 20.00 à
— Cariman-Aramons 22.00
— Alicante-Bouschet '. 38.00
— Vins rosés (7° à 8») 22.00

BAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires.

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1«' bois.

Petite Champagne . .

,

Fine Champagne

PRODUITS DIVERS. — Les 190 kilogr.

Sullate de cuivre à Paris 52.75
— de fer — 5,50

Soufre trituré i Marseille 14.00
— sublimé — 16.00

Sulfure de carbone — 38.00

1878
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Légion d'honneur. — Lois promulfruées. — Adjudicntions de céréales pour l'armée pendant le mois de juillet.

— M. Martin nommé professeur départeriieiitnl d'agriculture d'Indre-et-Loire. — Lauréats de la prime

d'honneur et des pri.'ç culturaux dans le département de la Meuse; concours régionaux de 1904 et 190:i.

—

Examens d'admission à l'E'ole nationale des industries agricoles. — Examens d'admission aux écoles

prati(|ues d'agriculture de Crézancy et île Beaune. — Etat du vignoble des Pyrénées-Orientales; délibération

de la Commission départementale du Conseil général. — Concours de mémoires sur l'élevage et l'amélio-

ration du bétail de race bovine en .\lsace-Lorraine. — Concours de la Société d'agriculture de Valenciennes.

Exposition d'appareils et de procédés de vinification à Saneerre. — Essais de semoirs à Castres. — La

lutte contre les vins factices ; délibération du Syndicat régional du commerce en gros des vins et spiritueux

du Midi.

Légion d honneur.

Par décret du Président de la République

en date du 15 juillet 1903, rendu sur la pro-

position du ministre de l'Agriculture, vu la

loi du 10 juillet lOlKi relative aux récom-

penses à décerner à l'occasion des diverses

manifestations entreprises par le Gouverne-

ment pour généraliser en l-'rance les emplois

industriels de l'alcool, est promu au grade

dol'licier de la Légion d'honneur, pour

prendre rang à dater du 9 août 1903 :

M. Rives I Auguste-BernarJ-dustave), archi-

tecte-expert à Paris. Vice-président du jury du

concours de véhicules automobiles organisé par

le ministère de l'.Vgriculture en 1901. Président

du concours de l'.)02. Président du [comité d'orga-

nisation du congrès de l'alcool de 1002. Membre
du comité e.xécutif du congrès de raifool orga-

nisé par le ministère de l'Agriculture en 190.'^.

Chevalier du 9 août 1899.

Par décret du Président de la République

en date du 9 août 190.'}, rendu sur la propo-

sition du ministre de T.Vgricullure, est

nommé au grade de chevalier de la Légion

d"Lionaeur :

M. Bacreau (Téodule-ï-aJislas-Albert), percep-

teur en disponibilité, chef adjoint du cabinet du
ministre de l'Agriculture ; 19 ans de services.

Services exceptionnels dans ses fonctions de chef

du cabinet du ministre de r.Vgricullure. Auteur
d'études ou d'un ouvrage sur les questions iulmi-

nislratives.

Lois promulgiiées.

La loi modilianl le tarif g('néral dos douanes

sur les bestiaux et les viandes abattues a été

promulgué au Journal officiel du 10 aoi'il.

Celle qui réglemente le commerce! des pro-

duits cupriques-anticryptogamiques a été

insérée au Journal offi'iel du 7 août.

On trouvera le]texle de ces lois à la page :J1 i.

Adjudications de céréales pour l'armée.

Les adjudications de céréales pour l'armée

pendant le uiuis do juillet ont été restreintes.

Mlles ont porté sur 10, iSO quintaux de blé et

19, 'iSO quintaux d'avoine.

Le blé a été adjugé au prix moyen de

m fr. "0 le quintal, soit en baisse de l'r. l 'r

13 Août 1903. — H' 33.

sur l'adjudication du ntois de juin, et l'avoine

au prix moyen de 1(5 fr. (jli au lieu de Uî fr. 94

en juin (Voir p. "211!.

Chaires départementales d agriculture.

Par arrêté du 1" août 1903, M. .Martin

(.lean -Baptiste , professeur départemental

d'agriculture du Calvados, a été nommé titu-

laiiede la chaire départementale d'agricul-

ture d'Indre-et-Loire, en remplacement de

M. Dugué, décédé.

Les concours régionaux.

L'arrêté du 3 janvier 1899 qui a lixé l'ordre

des concours régionaux jusqu'en 1909 (1), a

institué chaque année six concours do prix

culturaux et de primes d'honneur, alors qu'il

n'y a que cinq concours d'animaux reproduc-

teurs et de produits agricoles. C'est ainsi

que les agriculteurs du département de la

Meuse ont été appelés à concourir en 1002,

pour les primes culturales, qui ont été distri-

buées comme il suit cette année, à l'occasion

du concours de Chaumont :

l'*^ catégorie. — Rappel de prir. — M. Courot (Gé-

lestin), à Auzécourt.

i° catégorie. — M. Létoniié Firminl, à Sauvigny.

riiiME ii'honnkcr.

M. Courot. lauréat d'un rappel de prix cultural de

la !'•» catégorie.

PRIX SPÉCIAI, DES ECOLE-S rB.MIQlES h' \r,nin 1 11 HE.

M. Doyen, à Mesnil-la-Horgne.

PRIX DE SPÉCIAI.ITÉS.

Objet darl. — M. Lieutaud, à Etain, pour création

de pâturages en terres tourbeuses provenant du des-

sèchement d'un étang.

Itappel de lurdaille d'nr grand module. — M. Denis

Henéi, à Triaucourt, pour la bonne orientation de

son système de culture.

Mrduilles d'or grand module. — M. BDUchy (Jo-

seph), à Warcq, pour l'ensemble de son bétail et de

ses cultures; M. Colson .hiles), à Saint-Aubin-sur-

Airc, pour réunion de parcelles et création de pâtu-

rages ; M. Prétagut, ;\ Aincreville. pour ses cultures

de céiéales i-t l'emploi raisonné des engrais chi-

miques ; M Schmit Jules), à .Marre, pour l'ensemble

de ses cultures et de son bétail.

MrdnilleK d'or. — M. Audinot François . à Saint-

.loire, pour mise en valeur de terrains incultes par

Vciir le numéro du 1!) janvier 180'J, p.

Tome II. —
S';
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plantation de résineux ; La Laiterie coopérative de

Cliattancourt, pour l'ensemlile de son œuvre de coo-

pération : M. Leroy Justin', à Waly, pour l'ensemble

de ses cultures; M. Lucas (Achille), à Sénard, pour
réunion de parcelles, sa culture de céréales et son
bétail : M. Malot (.loseph", à Luzy. pour création d'un

pâturage, réuuion de parcelles et bonne tenue de son
intérieur de ferme; M. Mangent iFélix), à Dieppe,

pour la bonne installation de sa beurrerie et de sa

fromagerie; M. Rousselot (François), à Beauzée,
pour le bon aménagement de ses bâtiments de ferme;
M. Sallerin Alphonse , à Gussainville. pour la bonne
exploitation de son écurie et de sa vacherie; M. Saintin

(Constant , à Sivrysm'-Meuse, pour création de pâ-

turages, drainage et plantation de fruitiers : Le Syn-
dicat d'irrigation du Wapoux M. Zenon, Jacques, à

Samogneux, directeur), pour la bonne application du
principe de l'Association en matière d'irrigations.

Médailles d'argent qrand module. — M. Blanchot,

à Ville-en-Woi'vre, pour la bonne tenue de son vi-

gnoble ; M. Briard (Emile', à ChatiUon-sous-les-Côtes,

pour son intérieur de ferme et ses drainages;

M. Charpentier 'Jules , à Chaumont-sur--\ire, pour
réunioin de parcelles, création et asainissement de
prairies ; M. Colin-Dauloup, à Mont-sous-les Côtes,

pour ses cultures de vigne en lignes et ses essais de
cépages précoces; M. Corvizier Albert . à Behonne.
pour la culture de ses céréales ; M. Denis (Emile , à

Triaucourt, pour réunion de parcelles et création de
pâturages; M. Meneu Ernest, à Dugny. pour ses

cultures de pommes de terre et de céréales.

Médailles d'argent. — 'S\. Baudot Louis;, à Thonne-
les-Prés. pour la bonne tenue de son exploitation ;

M. Forget-Maillard, à Villotte-devant-Louppy, pour
réunion de parcelles; M. Igier Achille), à Clermont-
en-Argonne. pour les produits qu'il obtient' de sa

basse-cour et de sa vacherie ; M. Louppe-Lecourtier,
à Maucûurt, pour élévation mécanique d'eau servant

à l'irrigation; M. Magny (Jean-François), à Frassigny,
pour ses cultures sarclées et fourragères ; M. Murel
(Excelmans', à Chardogne, pour réunion de parcelles

et création de prairies ; M. Pardieu (Albert , à Lahay-
ville, pour plantations forestières et réunions de par-
telles ; .\L Varnerot 'Anatole), à Chardogne. pour
réunion de parcelles et création de prairies.

Médailles de bronze. — M. Cliaudelet (Edmond), à

Chatillon-sous-les-Côtes, pour installation dune fosse

à purin ; M. Pierson (François . à Biabant-sur-.Meuse,

pour irrigation de prairies; M. Sermaize Lucien , à

Girauvoisin, pour construction d'une fosse à purin
et création de prairies: M. Waillier ;Eloi , à Erize-

la-Bri'ilée, pour son ruchtr.

PETIIE CILTIRE.

l'rime d'honneur. — M. Nobert îJeanl, vigneron à
Bar-le-Duc. — Médaille de bronze et une somme de
SÛO fr., M. Méon (Emile-Victor;, propriétaire à Maxey-
sur-Vaise.

HOBTICULTUtiE.

l'rime d'/ionneiir. — MM. Chalois père et fils, ma-
raiutiers à Har-le-Duc ; médaille de bronze et une
somme de 500 fr., M. lîlanchet Pierre-Eugène

,
jar-

dinier-maraicher à. Verdun.

ABnoBICl LirBE.

Prime d'honneur. — M. Valentin Bernard . à Fres-
nesen-Woëvre. — Médaille de bronze et une somme
de 350 fr., "SX. Frussotte (Hyacinthe), à Delouze ; mé-
daille de bronze et une somme de 200 fr., .M. Bou-
chon Auguste), à Ligny-en-Barrois ; médaille de
bronze et une somme de 150 fr., M. Blanchot (Adolphe),
à M le-en-\Vo'"vre,

L'année prochaine, les récompenses décer-

nées aux concurrents du département de la

Creuse, dont les exploitations viennent d'être

visilées par le jury, seront distribuées lors

du concours qui se tiendra dans la Corrèze à

une époque et dans une ville qui ne sont pas

encore désignées. Nous avons reçu une déli-

bération des comices agricoles de l'arrondis-

sement et des cantons de Brive qui insistent

vivement pour que le concours ait lieu à

Brive. La délibération fait surtout ressortir

que, « parmi les emplacements que Brive

possède dans son enceinte, se trouve la place

du 14 Juillet avec les superbes allées de la

(ruierle, mesurant au moins cinq hectares de
disponible et d'un seul tenant », tandis que
la ville de Tulle propose de mettre à la dis-

position du concoursle champ de mami'uvres
de la garnison placé extra muros.k l,oOO mè-
tres hors du rayon de l'octroi. C'est au mi-
nistre de l'Agriculture qu'il appartient de

décider, et si nous parlons de cette compéti-

tion entre deux villes, c'est pour montrer
avec quelle faveur sont accueillies dans cette

région les expositions agricoles régionales.

Nous rappelons que les concours régio-

naux auront lieu en 1904 dans la Corrèze, les

Pyrénées-Orientales, Saône-et-Loire, la Sar-

the, Seine-et-Marne, et en 1905 dans r.\ube,

la Dordogne, le Gard, la Loire et la Manche.
Les concurrents à la prime d'honneur et aux

prix culturaux dans les départements de

l'Aube, de la Dordogne, du (jard, de la Lo-

zère, de la Loire et de la Manche, doivent

adresser à la préfecture, au plus tard le

1" mars lOOi, les mémoires qu'ils doivent

fournir ainsi que les plans, notes, et autres

documents relatifs à leurs exploitations.

Ecole nationale des Industries agricoles.

Les examens d'admission à l'Ecole natio-

nale de Douai auront lieu à l'Ecole le lundi

o octobre, à huit heures du matin, et la ren-

trée est fixée au 12 du même mois.

Les demandes d'inscription devront parvenir

au directeur avant le i'.') septembre.

L'ï^cole a pour but de préparer des hommes
capables de diriger ou d'aider les chefs des di-

versi's industries agricoles (Brasserie, Distillerie,

Sucrerie).

Elle reçoit : l" des élèves réguliers dont la

durée d'études est de deux ans ;
2' des élèves

stagiaires, sortant de l'Institut agronomique ou
des Ecoles nationales d'agriculture et 3" des au-

diteurs libres.

Les cours sont complétés par des travaux pra-

tiques à l'usine et dans les laboratoires.' Le ma-
tériel de l'Ecolfi étant absolument le même que
celui de l'Industrie privée, les travaux techni-

ques exécutés sont entièrement similaires.
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A leur sorlie les élèves trouveront facilement

à se placer dans les sucreries, brasseries, dis-

tilleries.

l'our tous renseignements, s'adresser au Di-

recteur de l'Ecole.

Par arrêté ministériel en date du 31 juillet

1903. M. Orry (Paul-Alberr , ingénieur agro-

nome, sous-directeur de l'Ecole nationale des

Industries agricoles, a été chargé de l'intérim

de sa direction.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'examen annuel d'admission à l'Ecole

pratique d'agriculture de Crézancy (.\isne),

aura lieu le 21 septembre prochain, à. Laon,

dans une des salles de la préfecture.

Les candidats doivent adressera M. Brunet,

directeur de l'Ecole, pour le 10 septembre au
plus lard, les pièces réglementaires.

Huit bourses sont attribuées par voie de

concours aux jeunes gens dont les familles

justilient de l'insuffisance de leurs res-

sources.

Les demandes de bourses accompagnées
des pièces indiquées au programme de l'éta-

blissement doivent parvenir au directeur

avant le l"' septembre, délai de ligueur.

— Le Concours pour les bourses à l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticulture de

F3eaune (O'ite-d'Or), aura IIl'u à l'Ecole même
le 13 septembre, à 8 heures du malin.

Les demandes d'inscription et le dossier

complet des pièces exigées, doivent être

adressés avant le 7 septembre il M. Chancrin,

directeur.

Les jejines gens pourvus du certificat

d'études primaires ou d'autres diplômes uni-

versitaires et qui ne demandent pas de
bourses d'entretien, sont admis à l'Ecole sans

examen jusqu'à concurrence des places dis-

ponibles.

État du vignoble des Pyrénées-Orientales.

Dans l'évaluation des récolles en terre pu-
bliée le 21 juillet, par le ministre de l'Agri-

culture, la note 100 (très bon) a été attribuée

aux vignes des Pyrénées- Orientales
;

M. P. Auriol, secri'taire général de la Société

agricole de ce diquirteinenl, nous adresse le

texte ci-dessous d'une délibération prise dans
la séance du 1" août par la Commission dé-

partementale du Conseil général des Pyré-
nées-Orientales :

« Klaieat présents : M.M. le docteur l'arès, le

docteur Baille, Emmanuel lîrousse, Massina.Ab-
senls excusés : M.M. le docli-ur iMirapeix, Uro-
iiarl, Durand.

" .M. le Préfet assiste à la séance.

" Evaluation de la prochaine récolle vilicole.

i;i Août 1903
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« Sur la proposition de M. Massina, la Com-
mission déparlemenlale , émue de la note
maxima qui a été donnée au déparlemenl au
sujet de l'évaluation de la prochaine récolle vi-

nicole, proteste énergiquement contre celle in-
formation erronée, celle récolte ayant été lar-
gement diminuée par la gelée, la grêle, la cou-
lure, la pyrale et la cochylis ».

La Société agricole des Pyrénées-Orientales
vous serait très reconnaissante de reproduire
cette protestation, qui émane de la représenta-
lion officielle du département et infirme une ap-
préciation en opposition manife.-le avec la situa-
lion réelle du vignoble roussillonnais.

P. .\lhiol.

Concours de mémoires sur 1 élevage et l'améliora-
tion du bétail de race bovine

en Alsace-Lorraine.

Le mémoire couronné en décembre 1902, à
la suite d'un concours ouvert en 1899 par la

Société des Sciences, Agriculture et Arts de la

Basse-Alsace pour l'élevage et l'amélioralion

du bétail de race bovine en Alsace-Lorraine,
n'a pas rempli toutes les conditions du pro-
gramme. En conséquence, la Société ouvre,
sur la même question, un nouveau concours
en précisant davantage les conditions que
doivent remplir ces mémoires Le montant du
prix sera de otiO marcs (700 francs).

Ce concours est international. Les mé-
moires, rédigés en français ou en allemand,
devront être adressés avant le 31 mars 1903
h M. L. Dollinger, secrétaire général de la So-
ciété, rue Saint-Thomas, n° 1, à Strasbourg;
ils devront être munis d'une devise ou épi-

graphe choisie par l'auteur; un pli cacheté,

reproduisant la devise et donnant le nom
exact et l'adresse du concurrent, accompa-
gnera l'envoi du manuscrit.

Il suffit d'écrire à M. Dollinger pour se

procurer le programme du concours.

^Concours de la Société d'agriculture
de Valenciennes.

La Société d'agriculture, sciences et arts

de l'arrondissement de Valenciennes orga-

nise, cette année, à Saint-Amand-les-Eaux,

ses concours agricoles; le Gouvernement et

le Conseil général du Nord ont ajouté aux
ressources de la Société des subventions

montanl à la somme totale de 3,000 fr.

Ces concours auront lieu le dimanciie

30 aoilt, et comprendront des concours d'ani-

maux reproducicurs des espèces bovine et

chevaline, d'animaux de basse-cour, de la-

bourage, d'instruments agricoles, de maré-

chalerie, de bourrellerie, d'enseignement

agricole, etc.
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Essais de semoirs à engrais.

Le Comice agricole de Castres (Tarn) orga-

nise, pour la lin du mois de septembre 1903,

des essais de semoirs à engrais qui auront

lieu à Castres.

Le Comice désirerait pouvoir expérimenter

des instruments destinés à i;i petite et à la

moyenne culture.

Les semoirs devront, aulant que possible,

s'atteler indilTéremment avec une paire de

bœufs ou avec un cheval, et satisfaire aux deux

essais suivants qui sont imposés par le Comice :

1" Essai consistant à répandre, à l'iiectare, de

•10 à 100 kilogr. de nitrate de soude:

2° Essai confistant à répandre, à l'hectare, de

100 à 700 kilogr. de superphosphate ou de 100 à

1,000 kilogr. de scories.

Le Comice fournira gratuitement les engrais à

répandre et les attelages nécessaires.

Les frais de transport des instruments, aller

et retour, seront remboursés par le Comice aux

constructeurs qui prendront part aux essais.

Les essais ne donneront lieu à aucun classe-

ment ni à aucune récompense.

Pour les inscriptions et demandes de ren-

seignements, s'adresser à M. L. Ormières,

secrétaire-archiviste du Comice agricole,

70, rue du Gazel, à Castres (Tarn).

Exposition d'appareils et de procédés

de vinitication.

Le Comice agricole de Sancerre, Sancergues

et Léré, présidé par M. le marquis de Vogiié,

organise, avec le concours de la ville de San-

cerre et de la Fédération des syndicats vili-

coles du Sancerrois, une Exposition spéciale

d'appareils et de procédés de vinification et

de conservation des vins et de leurs dérivés.

Cette Exposition se tiendra à Sancerre (Cher)

du 11 au 13 septembre 1903.

Des médailles d'or, de vermeil, d'argent et

de bronze seront attribuées aux exposants.

Plusieurs conférences seront faites, pen-

dant l'Exposition, ainsi que cela a eu lieu

avec un plein succès, lors de l'Exposition

viticole de 1891.

Le programme détaillé de l'Exposition sera

envoyé à tous ceux qui le demanderont à

M. Emmanuel Bonnet, secrétaire du Comice,

rue Porte-César, à Sancerre.

La lutte contre les vins factices.

Nous reproduisons la délibération suivante

que vient de prendre à ce sujet le Syndicat

régional du commerce en gros des vins et

spiritueux du Midi, qui nous est communi-

quée par M. Gustave Fabre, président du

Syndical du Gard :

Le Syndicat régional du commerce en gros

des vins et spiritueux du Midi, Fédération des

.Syndicats de l'Aude, du tiard, des Pyrénées-
Orientales, de Béziers et de Monipellier, léuni
en assemblée générale à Montpellier, le 27 mai
1903 ;

Vu la pétition couverte d'un nombre considé-
rable de signatures, présenlée par le Syndicat
du IJard, demandant l'appui du Syndicat ré-

gional pour que des mesures rigoureuses soient
prises contre les annonces trompeuses et les ré-

clames déloyales
;

Vu les protestations faites par ce Syndicat
contre l'emploi de moyens illicites qui tendent
à duper l'acheteur, et qui, pour ne pas tomber
directement sous le coup de la loi, n'en consti-

tuent pis moins de véritables abus de confiance;

Considérant que les offres de vins à vils prix,

lancées comme amorce à la clientèle, sauf à

n'être pas maintenues, nuisent aussi bien au
bon renom du commerce des vins qu'à la tenue

des cours ;

Vu les protestations d'un grand nombre de

Syndicats émanant de tous les centres vinicoles

et les résolutions prises par ces Syndicats, en

vue de faire cesser la vente, sous le nom de

vin, de certains produits qui ne peuvent pas être

du vin, étant offerts à des prix très inférieurs

aux prix réels du vin naturel;

Considérant que la mise en vente de ces pro-

duits est préjudiciable à la renommée du produit

sincère;

Vu l'envahissement des vins factices dont

nous sommes menacés, par le fait du dégrève-

ment des sucres, coïncidant avec une année de

récolte déficitaire;

Vu la résolution prise par divers Syndicats

(entre autres ceux de Monipellier et de Réziers),

lemlant à restreindre, dans la mesure du pos-

sible, la fabrication de ces vins;

Vu l'approbation que le Syndicat régional

vient de donner à ces résolutions;

Considérant que tous ces faits sont de nature

à jeter le trouble dans les affaires et la déconsi-

déralion sur notre commerce;
Considérant que le Syndicat régional du Midi

n'a pas seulement pour mission de défendre les

intérêts matériels, mais aussi les intérêts moi'aux

de notre commerce;
Proteste, à l'unanimité, contre toutes les ma-

nœuvres louches qui lui ont été signalées et, les

réunissant toutes dans une mi'Miie réprobation;

Décide qu'il s'emploiera à les faire cesser par

tous les moyens dont il dispose et notamment
par une large publicité donnée à la présente

protesiation
;

Décide, en outre, qu'à cet effet il sera fait

appel à la Presse des départements iiitéressi'S et

que tous lesjournaux seront priés de reproduire

la présente protestation.

Les viticulteurs sont assurément disposés

il seconder de tout leur pouvoir la lutte en-

treprise contre les vins factices i)ar les syn-

dicats du commerce.
A. DE CÉRIS.
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COMPOSITION DES PRINCIPALES MATIÈRES AZOTÉES DES ALIMENTS

J'ai indiqué précédemment les caractères

généraux et les principales propriétés des

substances protéiques qu'on rencontre dans

les aliments (Ij. Limité autrefois à un petit

nombre d'espèces, — albumine, fibrine, ca-

séine végétales et animales, — le nombre des

individualités de la matière protéique s'est

considérablement accru par les recherches

anah tiques des chimistes, notamment par

celles de Ritthausen, Chittenden, Osborne. Les

travaux de ce dernier savant ont jeté un jour

particulier sur la composition des principales

substances protéiques qu'on peut isoler par

l'analyse des difïérents végétaux usités

comme fourrage. Le tableau ci-dessous ré-

sume, d'après le savant américain, la compo-
sition centésimale d'un certain nombre de

substances protéiques, à l'état de pureté.

Composition centésimale des principales matières atbuminoides.

Carbone. Hydrogi>ne. Azote. Soufre. Oxygène.

Zéine fiuaïs)

Protéide (avoinel

Alliumine (blé) )

Leucosine )

Gliadine t

Mucine
)

Gluténiiie /

Gluten-caséine S

Globuline [h\é} /

Edesteniiie l'bléj \

Hordéine (orge*

Leuciae
Pha.séuluie et Globuline : ha-

ricots)

Lcgumine (pois)

Tubérine et Globuline (pommes
de terre)

53.23



206 L'ÉLEVAGE DES VEAUX REPRODUCTEURS DANS LE NIVERNAIS

maximum 3 0/0 de son poids, tandis que les

différenles pailles de céréales en contiennent

jusqu'à 80 0/0.

Les nucléines sont donc absolument sans

valeur au point de vue de l'alimentation. De

là vient qu'on ne doit pas évaluer la teneur

des fourrages en matières protéiques d'après

le taux brut de celles-ci, c'est-à-dire d'après

le tiiux d'azote de l'aliment, mais bien d'après

leur richesse en protéine digestible. C'est ce

que nous faisons toujours lorsque nous vou-

lons apprécier la valeur alimentaire réelle

d'un aliment.

Toutes les matières albuminoides, autres

que les nucléines, se dissolvent aisément et

complètement dans les sucs gastrique et

pancréatique; leur composition est si voi-

sine, leur digestibililé si semblable, qu'il

n'y a pas lieu de faire une diiïérence entre

elles au point de vue de la constitution d'une

ration. Il est entièrement indifférent qu'un

fourrage renferme la protéine (pure) sous

forme d'albumine, de globuline ou de fibrine,

ces substances ayant une valeur égale et pro-

portionnelle à leur teneur en azote.

Dans la pratique, on peut donc, malgré les

résultats constatés par Ritthausen (1), s'en

tenir pour évaluer la teneur en azote d'une

denrée alimentaire, à l'emploi du coefticent

6.25 dont j'ai précédemment rappelé la signi-

fication.

8° Enzinies. — Sous ce nom, on désigne

des ferments solubles qui prennent nais-

sance dans le protoplasma par la transforma-

tion de l'albumine soluble ; telles sont la dias-

tase, l'enzime qui transforme en sucre l'ami-

don des céréales : la pepsine, ferment de la

digestion des matières azotées; on en ren-

contre aussi dans les sucs végétaux, tel

l'émulsine, enzime de l'amande amère, etc..

L. Grandeau.

L'ÉLEYAGE DES VEAUX REPRODUCTEURS

DANS LE NIVERNAIS

La population bovine nivernaise-charolaîse

remplit deux fonctions économiques bien con-

nues : elle donne du travail et se prèle admira-

blement à l'engraissement, à la production de la

viande
Le D'' Hector George dans un remarquable

article publié ici même disait (2) : « Les éleveurs

de celte race, si docile, à l'engraissement pré-

coce, se sont justement préoccupés de lui con-

server en même temps ses aptitudes au tra-

vail... »

On renconlre en effet fréquemment dans la

Nièvre deux modes d'exploilalion séparés ou

réunis, correspondants aux aptitudes de la po-

pulation bovine.

Dans un premier cas, l'agriculteur élève des

bouvillons (châtrons) tout en leur faisant accom-

plir ses travaux agricoles, il les vend adultes

après les avoir simplement rafraîchis.

Dans l'autre cas, les bœufs sont engraissés

pour la Villette, dans les embouches, ou plus

rarement à l'étable.

Ces deux spéculations restent l'apanage de la

grande et de la moyenne cultures. La première

période de l'élevage appartient pour une large

part à la petite exploitation. Grands et peliLs

agriculteurs disposent à cet effet d'excellentes

prairies dont le sol provient de la décomposi-

tion des marnes basiques; il est profond et suf-

(1) Voir Journal d'Aijricullure pratique, 30 juil-

let 1903.

(2) Journal d' 4f/ricullure praligt:e. numéro du

11 avril 1901, page 419.

flsamment argileux pour conserver durant les

chaleurs estivales la quantité d'humidité néces-

saire à une abondante production fourragère.

Tout dans l'exploitation nivernaise est subor-

donné à l'élevage des jeunes, spéculation agri-

cole la plus importante par les bénéfices qu'elle

permet de réaliser.

Aussi il n'est pas un agriculteur qui n'élève au
moins une vache dans le but exclusif de pro-

duire un veau, ne disposerait-il que de l'étendue

minimum nécessaire.

La zone spéciale où se pratique cette première
partie de l'élevage est certes bien moins étendue

que l'immense aire géographique occupée au-

jourd'hui par la race blanche que nous étudions.

Il y aura toujours par le fait de la qualité du
sol une localisation forcée.

Sans parler de l'arrondissement de Charolles

(Saône-et Loire) et de la vallée de Germigny
(Cher), nous mentionnerons pour la Nièvre et

comme centres de première importance, les

cantons de Prémerij, Saint-Saulge, Chalillon-en-

Bdzois, Saint-Benin-d' Azij, Decize, Nevers et Saint-

Pierre-lc- Moutiers. Et encore, faudrait-il choisir,

pour les citer, les communes de ces cantons par-

ticulièrement spécialisées à la production des

veaux reproducteurs mâles.

Dans ce berceau de la race nivernaise-charo-

laise, les femelles dominent; elles sont exploi-

tées en vue de la reproduction jusqu'à l'âge de
huit à dix ans. Une telle pratique semble en con-

tradiction avec les bonnes méthodes d'économie
zootechnique qui indiquent le sacrifice des ani-

maux de l'espèce bovine dès qu'ils ont atteint
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l'état adulte, c'est-à-dire entre trois et quatre ans

pour ceux qui nous intéressent.

Les éleveurs nivernais qui conservent dans

leurs exploitations des mères qui ont dépassé la

fin de la période de croissance, ne doivent pas

oublier qu'ils utilisent des animaux qui cessent

de remplir la fouction créatrice de capital.

La fonction productive de revenu n'est plus

dès lors représentée que par le produit de la

vente annuelle d'un veau, duquel il faudra dé-

sormais défalquer une prime d'amortissement

dont l'importance croîtra avec l'iiee de la mère.

Si la somme représentant cette différence est

supérieure au produit fourni par une vache en

croissance, de valeur moyenne comme repro-

ductrice, on pourra continuer encore avec avan-

tage l'exploitation d'une individualité désormais

classée comme machine à donner des reproduc-

teurs de prix.

11 est évident qu'une telle décision exige

beaucoup d'habileté et de connaissances de la

part d'un éleveur; pour qui connaît ceux de la

Nièvre, il n'est pas permis de douter un instant

qu'ils soient à la hauteur de cette délicate mis-

sion. Les résultats financiers qu'ils obtiennent

en sont la preuve bien évidente.

Et dans le cas de l'obtention d'un revenu

moindre, l'éleveur sera d'autant plus excusable

qu'en matière de production des jeunes, le plus

habile ressemble assez souvent à un joueur naïf

qui prend un billet de loterie. Cette année il

n'aura que des veaux de prix et l'année pro-

chaine, h's mères ne lui donneront peut-être que

des produits moyens ou même inférieurs. Faut-il

voir dans ces faits le résultat d'influences héré-

ditaires dues à une sidection encore imparfaite ?

Ces aléas inhérents au métier d'éleveur pren-

nent une réelle importance en petite culture. En
effet, le modeste agriculteur qui ne peut songer

à entretenir un taureau pour deux ou trois mères,

ne dispose Jamais de ce fait que d'un seul fac-

teur daiiî l'accouplement, l'autre restant toujours

l'apanage du gros fermier, qui devient ainsi res-

ponsable de la production de toute une région.

Pour ces raisons, il convient de sacrifier la

plus grande partie des mères à leur quatrième
veau; il faut sans crainte précipiter leur arrivée

à la boucherie en se réservant de les remplacer
par des jeunes nées sur l'exploitation môme.

l-es génisses sont livrées au mâle dès leur

deuxième année, elles donnent ainsi leur pre-

mier veau au commencement de leur troisième

année, quelquefois elles n'ont que 20 nu 22 mois.

Dans les cantons de la Nièvre que nous avons
énumérés, les vêlages s'effectuent de janvier à

avril. L'idéal consiste à les rapprocher le plus
possible du commencement de l'année, les veaux
de cette époque étant d'une préj)aration [ilus

facile pour la vente qui a lieu le plus souvent
en fin de saison.

L'alimentation desjeunes est toujours maxima.
L'éleveur nivernais qui no dispose pas d'une su-
perficie en prés lui permettant d'enlielenir une
vache spécialement pour la laiterie, préfère se

passer de lait et de fromage et laisser ainsi les
veaux libres de téter tout le lait de leurs mères.

C'est à peine si, pendant le premier mois, on
leur soustrait une tétine, lorsqu'il est bien re-
connu que le repas serait trop copieux.

Les éleveurs qui ont essayé de faire du beurre
en élevant des veaux n'ont que très rarement
réussi. c< Le point fondamental, dit Sanson, pour
que les jeunes animaux deviennent de bons
adultes, c'est que leur développement ne subisse
ni temps d'arrêt, ni de retard; pour cela, il faut
que durant leur période de croissance ils soient
nourris au maximum. A cet efi'et, un allaitement
copieux et de durée suffisante, puis un sevrage
bien conduit, jouent le premier rôle ».

Ces préceptes sont scrupuleusement observés,
nous verrons même qu'on les exagère (si l'on
peut s'exprimerainsi) et que les jeunes destinés
à la reproduction sont non seulement très bien
entretenus, mais aussi engraissés.

Les mères passent l'hiver à l'étable; elles la
quittent courant d'avril, au moment où la tem-
pérature devenue plus clémente permetà l'herbe
de pousser. Les veaux suivent à très peu de jours
d'intervalle. Trop heureux d'être en liberté, ils

piétinent la prairie en tous sens, aussi convient-
il que cette dernière soit bien assainie.

L'influence de l'alimentation verte se traduit
immédiatement par une plus forte sécrétion
lactée; pour éviter les diarrhées toujours
funestes, on pourra régler, s'il y a lieu, les tétées
en nombre et comme quantité. Quelques agri-
culteurs utilisent à cet effet la muselière de peau
recouverte d'une couronne de pointes. Son
usage peut être dangereux; toutefois, ce serait
méconnaître ses intérêts que de le jirolonger.

Le plus communément, le veau boit tout le lait

que produit la mamelle de sa mère; la sécré-
tion lactée s'atténue d'ailleurs assez rapidement
chez les vaches nivernaises, qui ne sont certes
pas des laitières.

Un ou deux mois après leur arrivée au pré, les

jeunes commencent à brouter et compensent
ainsi la diminution progressive de la sécrétion
lactée des mères.

Le jour du sevrage arrivera sans à coups et

sera conforme aux règles de la physiologie, base
rationnelle de la bonne économie.

La préparation pour la vente commence dès
la deuxième quinzaine de septembre. Les bovins
qui par leur conformation générale sont jugés
inaptes à faire des reproducteurs, sont négligés.

Les autres (mâles et femelles), sur lesquels

l'éleveur établit désormais toutes ses espérances,
reçoivent un supplément de nourriture constitué

le plus généralement par des betteraves et de la

farine d'orge.

Les betteraves hachées sontd'abord distribuées

seules soit à l'étable, soit dans le pré; on leur

ajoute ensuite et progressivement de la farine

d'orge ou mieux do l'orge qui a passé au moulin
sans être blutée. En quinze jonrs les veaux sont
habitués à ce régime : leur ration journalière
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comprend alors 15-20 kilogr. de betteraves addi-

tionnées de 1 kilogr. de farine d'orge.

Ainsi durant la période comprise entre le

l"- octolne et les |jremières foires (courant de

novembre) ralinienlalion des jeunes reproduc-

teurs est constituée par :

a) du lail, dont la proportion diminue très vite (mal-

<rré les betteraves qu'on donne aussi aux mèresj :

/() de l'herbe riche en légumineuses, partant en aciJe

phospliorique et calcaire;

c) 20 kiloçir. de betteraves par joijr (même 23 kilogr.)

d) 1 kilogr. à 1 tiil. 1/2 de farine d'orge par jour.

Quelquefois on ajoute à cette ration jugée in-

suffisante une [letite quantité de bon foin de

prairie.

Certains éleveurs donnent même de l'avoine

aux veaux dont l'abdomen est un peu trop déve-

loppé, en vue de les retrousser.

Cette introduction dans la ration d'un aliment

excitant peut aller à rencontre du but pour-

suivi, en devenant la cause d'une dépense

d'énergie sous forme de mouvements.

Quelques rares agriculteurs emploient les

tourteaux. — Les résultats d'une semblable ali-

mentation sont les suivants :

1» Ossification très hâtive qui entraîne un

actièvement plus rapide du squelette dont le

tissu osseux demeure plus dense
;

2" Développement rapide des masses muscu-

laires
;

.3° Dépôt de graisse dans les tissus sous-cutané et

conjonclif et apparition des maniements.

Les deux premiers résultats sont des signes

certains de précocité. Pour des « élèves » des-

tinés à la reproduction, cette précocité paraît ne

pas avoir d'importance pour les individus mêmes
;

nous avons en elTet constaté que les mères

étaient le plus souvent conservées au delà de

l'état adulte : pour les taureaux, il en est souvent

ainsi. Mais si l'on songe que la précocité est hé-

réditaire, on comprend alors toute l'importance

d'une bonne alimentation : les produits de père

et mère précoces le seront eux aussi à un degré

plus ou moins élevé.

Ce développement hàlif paraît ne pas agir pour

diminuer la taille des animaux; les herbes qui

entrent dans l'alimentation sont en effet très

riches en chaux et acide phosphorique.

La réduction de taille qu'on observe dans cer-

tains cantons de la Nièvre provient uniquement

d'une sélection trop rigoureuse.

L'engraissement, troisième résullat obtenu

avec l'alimentation indiquée, a pour objet essen-

tiel de masquer une conformation plus ou moins

défectueuse, tout en procurant une très réelle

augmentation de poids due au développement

du squelette, des viscères et des masses muscu-

laires.

L'éleveur a-t-il donc intérêt à dépasser le

résultat-précocité pour atteindre un engraisse-

ment prématuré? Certes, quelques acheteurs

inhabiles ou inexpérimentés se laissent encore

tromper par un emboniioint exagéré qui masque

les petits défauts de conformation et donne de

l'harmonie à l'ensemble.

Mais les acheteurs habiles, qui sont la règle, ne

s'y laissent pas prendre; il s'ensuit que l'éle-

veur s'impose des dépenses d'alimentation qui

risquent de devenir pertes sèches.

L'n leproducleur de huit à neuf mois en bon

état, vaut autant, sinon mieux, qu'un reproduc-

teur du même âge, engraissé!

]). DONON,
Professeur spiîcial d'oiirriculture

LAITERIE MODÈLE

Au sommet de cette boucle de la Seine qui

baigne les coteaux boisés de Marly el de

Saint-tiermain, dans l'ile de la Loge, M. Hugot

vient d'orienter l'exploitation de son domaine

en v.ue de la production du lait. Sans doute

le voisinage de Paris et l'absence de préoc-

cupations d'ordre pécuniaire ont placé le

propriétaire dans des conditions bien spé-

ciales, lui ont permis de donner à tous ses

bâtiments un cachet fort original, un aspect

décoratif; la visite de celte ferme nous a

cependant donné d'utiles indications sur cer-

taines pratiques dont l'application pourrait

être très profitable en bien des cas, et que

nous allons indiquer brièvement, après avoir

adressé tous nos remerciements à M. le doc-

leur Château, l'aimable directeur de celle pro-

priété, qui nous a fort obligeamment laissé

parcourir l'ile dans tous les sens.

Suppression complète de la paille et em-

ploi de sable comme litière, traite faite méca-
niquement : telles sont les deux principales

caractéristiques de l'exploitation de l'ile de la

Loge. Le sable s'y rencontre, en efTet, en

plusieurs points, en couches très profondes;

c'est un sable très tin, à grains très petits, et

qui, répandu sur une épaisseur de 30 à

40 centimètres, constitue une excellente li-

tière. 11 est d'ailleurs remué à la fourche

deux fois par jour, el stérilisé par des pulvé-

risations d'un liquide antiseplique quel-

conque; l'emploi d'essence de térébenthine

a donné [de bons résultats. Le sable souillé

par les excréments est jeté dans de l'eau,

qui est ensuite répandue sur les prairies. Le
sable ainsi lavé pourrait être utilisé à nou-

veau, en cas de besoin.

Les élables sont très propres, le sol en est

bétonné. Les animaux sont à l'aise : l'air et

la lumière entrent à flots par de larges cuver-
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tures. La nourriture est abondante, et les

aliments préparés avec soin. Tous les ani-

maux sortent d'ailleurs tous les jours dans la

prairie; n'oublions pas, en effet, que le but

unique de l'exploitation est l'obtention d'un

lait complètement pur, vendu 1 fi. le litre à

Paris.

Les vaches de Jersey sont les plus nom-
breuses de beaucoup ; quelques normandes
sont là, uniquement comme nourrices. Le

lait des jersyaises est livré à Paris ; celui des

normandes est donné aux jeunes animaux,

qui tous sont obtenus et élevés à la ferme,

dans un enclos spécial éloigné des étables.

La traite se fait mécaniquement, au moyen
d'un appareil particulier qui reproduit sur

les trayons des vaches, les mouvements que
fait le veau en tétant.

En principe, une pompe à air, actionnée

par une petite dynamo, fait le vide dans un
tuyau en caoutchouc qui court le long du pla-

fond de l'étable et aboutit à un récipient de-

vant recevoir le lait de la traite. De ce réci-

pient part un autre tube, terminé par quatre

tétines en caoutchouc qui s'adaptent aux
quatre trayons de la vache ; l'aspiration pro-

duite par la pompe suftit pour provoquer

l'écoulement du lait.

La salle oii l'on manipule le lait est d'une

propreté méticuleuse ; à côté, un appareil

mù par l'électricité pour laver et rincer les

bouteilles à lait; également à coté, un labo-

ratoire fort bi(m installé pour les analyses et

les recherches.

'L'installation hydro-électrique de la pro-

priété mérite qu'on s'y arrête quelques ins-

tants; elle a d'aileurs été facilitée par la pro-

ximité de la machine élévatoire de Port-Marly
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et de la chute de 3 mètres qui l'actionne. On
a pu établir, en amont de celte chute une di'-

rivation d'un débit suffisant en tout temps.

Le bâtiment de la turbine abrite également
une batterie d'accumulateurs de 90 éléments,

rangés sur trois rangs, dont la charge se t'ait

par une dynamo pouvant donner 250 volts à

une vitesse de 1,450 tours; une petite dyna-
mo Gramme joue le rôle de survolleur et

permet d'elTectuer la charge sans faire varier

le courant de la ligne.

La première utilisation du courant se lait

dans un appareil élévatoire qui donne l'eau

d'alimentation, puisée, sous la Seine, dans
un banc de glaise; l'eau du lleuve, en cet en-

droit, est complètement inutilisable. Une
dynamo de 120 volts et 28 ampèn^s actionne

une pompe centrifuge qui débite 150 mètres
cubes à l'heure. Une partie se déverse dans

un réservoir cimenté en dessous duquel est

la glacière; une autre partie sert à l'irriga-

tion des prairies; une autre enfin assure les

besoins de tous les services de la ferme.

Une autre dérivation du coui'ant fournit

l'éclairage des habitations et des communs.
Une troisième dynamo assure le fonctionne-

ment des divers appareils servant à la prépa-

ration des aliments, et de l'appareil à traire.

La traite se fait trois fois par jour. Le lait,

le Jersey's farms milk, est vendu à Paris, à

une clientèle spéciale, dans des bouteilles en

verre cachetées, recouvertes à la ferme d'une

b;inde de garantie. Le transport à Paris se fait

dans des voitures spéciales et la livraison se

fait directement à domicile, sans aucun inter-

médiaire.

H. Dltays,
Injrénieur agronome.

A PROPOS DU DROIT DE CHASSE

Personne ne conteste la diminution générale

du gibier, ni mi^nie sa disiMrilion coinplète d;ms
certaines régions; mais c'est inallienreusement

avec la même unanimité qu'on attriljue exclusi-

vement le mal aux di'|irédations du braconnier

et le dépeuplement, provenant eu grande partie

d'autres causes dont on ne s'inquiète pas, pro-

gresse au lieu île diminuer.

Il est évident que la notable augmentation
des chasseurs et leur insaliabilité ont, grâce à

'insouciance des propriétaires fonciers et k

l'apalhie des pouvoirs publics, singulièrement
uiodilié les choses, surtout depuis une vingtaine

d'annt'es, et que l'e.vercice du droit de rliasse

doit, par conséquent, être règlement!' d'après de

nouveaux principes, si on veut conserver les

ressources qu'il procure à ri'tat, aux communes
et aux particuliers.

Le ministre de l'.Xgriculture en a, sans iloute,

jugé ainsi puisqu'il entreprend, ce dont on ne

saurait trop le l'i'-liciter, le sauvetage de la chasse

par la conciliation des intérêts du propriétaire

foncier et du chasseur, et il ne faut pas laisser

oublier la circulaire par laquelle il prie les pré-

fets de s'attacher à faire ressortir, par l'intermé-

diaire des maires et des conseils municipaux
des communes rurales, les avantages de l'asso-

ciation en vue de tirer parti du droit de chasse

sur les terres morcelées, droit qui est le plus

souvent laissé à la merci de tout le monde.
Imposer le respect du droit de chasse sur ces

terres esl, en effet, le meilleur moyen de mettre
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un terme à la destruction du gibier sur la ma-
jeure partie de notre territoire.En effet, le proprié-

taire de ce droit ne pouvant en bénélicier qu'à

a condition de posséder une certaine superficie

d'un seul tenant, il s'ensuit que le parcours de

toutes les propriétés qui n'ont pas cette su-

perficie devient libre faute de surveillance ;

malgré l'article t" de la loi de 1844 interdisant

formellement de chasser sur le terrain d'autrui

sans le consentement du propriétaire, les chas-

seurs utilisent, pour la plupart, leurs permis de

chasse sur des terrains qui ne leur appartien-

nent pas et dont même trrs souvent les posses-

seurs leur sont complètement inconnus, et en

s'iuquiétant d'autant moins des dommages que

leur ardeur à tuer les expose à causer aux ré-

coltes sur pied, aux clôtures, etc., qu'ils n'ont

à craindre que l'intervention très aléatoire du

garde champêtre.

En se réunissant pour jouir de leur droit de

chasse, les propriétaires fonciers se procure-

raient donc non seulement un certain bénéfice,

mais se garantiraient en outre contre les dégâts,

ne serait-ce qu'en se mettant à même de savoir

à qui en demander réparation le cas échéant;

comme, d'autre part, le gibier protégé dans une
certaine mesure se maintiendrait mieux dans

de bonnes proportions, il faut espérer que l'in-

tervention ministérielle sera appréciée et qu'au

lieu de donner le -droit de chasse pour rien, on

en tirera parti au moyen de l'une ou lautre des

combinaisons suivantes :

l" Abandon p(tr loufi les propriétaires de leur

droit de chasse au profit de la commune, qui met

alors ce droit en adjudication, en encaisse le pro-

duit et l'emploie à diminuer d'autant les charges

communes.

2° Versement à la caisse municipale du produit

de la location du droit de chasse et son emploi au

paiement des impôts des propriétaires fonciers au

prorata de la superficie de leurs terres.

3° Association, sans l'intervent'ion de la commune,
des propriétaires fonciers c.vploilant alors eux-

mêmes le droit de chasse soit en le louant en bloc à

des tiers, soit en délivrant des actions ou des carten

Ce dernier système est le moins favorable pour
le chasseur, tant en raison des abus auxquels il

donne généralement lieu que des difficultés sou-

levées par son application.

L'abandon du droit de chasse n'étant en effet

pas obligatoire, ce n'est que par la persuasion

qu'on parvient à obtenir les consentements indi-

viduels des propriétaires, et le concours des mu-
nicipalités doit alors être particulièrement re-

cherché, bien qu'il n'assure pas toujours infail-

liljlement la réussite, car il se trouve parfois des

gens auxquels il est impossible de faire entendre
raison, principalement parmi les propriétaires

chasseurs que la location du droit de chasse

inive de la faveur di; chasser sans bourse délier,

sur tout le teriitoire de la commune, et qui, sans

s'inquiéter du préjudice que cela peut causer

aux autres propriétaires, s'opposent de parti pris

à la conclusion de cette location.

Afin de surmonter l'obstacle, M. Mougeot pré-

conise l'abandon de la jouissance d'une partie

du territoire loué aux chasseurs de la commune,
mais en leur donnant ce privilège on reviendrait

à peu près au système de l'exploitation du droit

de chasse parles propriétaires, qui aboutit plutôt

à la destruction qu'à la conservation du gibier,

ainsi que le ministre le reconnaît dans sa circu-

laire.

Il y a encore, il est vrai, dans la grande ban-
lieue parisienne quelques terres banales ou ré-

servées aux chasseurs de la localité qui, en dépit

de la dévastation dont elles sont l'objet, restent

assez giboyeuses grâce à l'élevage pratiqué régu-

lièrement dans des grandes réserves riveraines;

mais, sauf peut-être aux environs de quelques
grandes villes, il n'y a pas à compter sur cette

ressource en province, où on ne loue le droit de

chasse que pour s'assurer le monopole de son
exercice et sans la moindre intention de contri-

buer au repeuplement, soit en ménageant le gi-

bier, soit en secondant la production naturelle

au moyen de l'élevage.

Alors, comme il n'y a pas à s'illusionner sur

les dispositions du chasseur rural qui, cela est

avéré, détruit presque autant que le braconnier,

il est certain que la partie du territoire qui lui

serait abandonnée n'étant pas entretenue par le

gibier déjà trop rare sur la partie réservée, ne
tarderait pas être complètement dépeuplée.

Puis quand on a vendu une chose, on ne sau-

rait en conserver la jouissance, et on ne voit vrai-

ment pas en quoi il serait avantageux pour celui

qui se l'end acquéreur du droit de chasse,

d'abandonner ensuite ce droit pour rien, fût-ce

en partie, à celui qui le lui a vendu.

11 y aurait cependant peut-être lieu de favo-

riser dans une certaine mesure les propriétaires

chasseurs en leur offrant de se rendre, seuls ou
en s'adjoignant des étrangers, détenteurs du droit

de chasse à un prix déterminé avant de mettre

ce droit en adjudication, mais en assurant la

protection du gibier ainsi qu'il doit toujours en
être du reste, par la limitation du nombre des

fusils et des jours de chasse et par l'obligation

de constituer une réserve de quelques hectares

d'un seul tenant et dans laquelle il serait in-

terdit de pénétrer sous aucun prétexte.

En tout cas, l'essentiel est d'obtenir le consen-

tement de la majorité, donc celui des propiié-

laires qui ne chassent pas et avec lesquels on a

plus de chances d'aboutir, puisqu'ils sont plus

particulièrement intéressés à tirer parti de leur

droit do chasse, car l'adhésion du propriétaire

chasseur doit infailliblement venir un jour ou

l'autre en raison de l'impossibilité oii il se trouve

d'utiliser un permis de chasse sur les terres

morcelées et de petite étendue qu'il peut pos-

séder.

Mais l'indifférence des propriétaires terriens

relativement au profit qu'ils peuvent tirer du
droit de chasse n'en est pas moins le principal
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obstacle à surmonter, et on pourrai! peut-être le

tourner en faisant tout simplement observer la

loi, c'est-à-dire en donnant ordre aux agents de

l'autorité d'exiger du chasseur non seulement la

présentation du permis de chasse, mais aussi
celle du consentement du propriétaire foncier
qui est légalement indispensable.

F. M.vsso.x.

ADJUDICATIONS DE CÉRÉALES POUR L'ARMÉE

PENDANT LE MOIS DE JUILLET

ESSENCE
DATES de blé. PLACES

Blés.

QUANTITÉS
demandées.

SOUMISSIONNÉES

Quanti-

tés.

Prix

minimum.
Prix

maximum.

ADJUGÉES

Quanti-

tés.

Prix
moyen

.

quintaux

1" juin. Tendre. Epinal 1,820

:i _ _ Rouen 600

8 — — Loûgwy. 530

9 — — BriançoQ 800

10 — — Longwy 100

n — — Marseille 3,000

18 — — Orléans (1) 2,000

24 — — Kontainebleau 1,000

27 — — Fontainebleau 5(10

31 — Dur. Uûuen 1,100

Totaux et prix moyens I ! ,T50

(1) Système spécial d'achats directs.

qu ntaux

,470

.800

530

,100

,000

,984

,900

500

,400

33,684

fr. c,

24 74

24 33

25 50

25 41

24 12

»

24 50

24 50

22 43

22 43

fr. c.

25 62

25 48

20 25

26 25

24 96

25 25

24 50

24 97

26 25

Avoine.

quintaux fr. c.

1,8:0 23 17

600 24 44

130 25 50

800 25 41

3,000

2,000

500

500

1,100

10,450

24 42

24 79

24 50

24 50

22 43

24 70

ESSENCES
DATES d'avoine. PLACES demandées.

quintaux

l^rjuill. Indigène. Lille 280

1 — — Lunéville 1,000

2 — — Nancy 3,000

4 — — Pont-à-Mousson.... 700 .

4 — — Troyes 2,500

7 — — Verdun 2,000

11 — — Castres 3,400

11 — d'.Mgérie. Castres 1,000

11 — Indigène. Soissons 100

13 — — Camp de Chilons .

.

2,300

17 — — Marseille 1,500

17 —
• d'Algérie. Marseille 1.500

18 — Indigène. Gap 200

To'aux et prix moyens 19,480

so
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liuits d'origine animale, ne se contentant pas d'étu-

dier cette baisse des prix en France, mais encore

à l'étranger et principalement en Angleterre. A
la fin de cette première partie, M. Zolla est

amené à étudier un des problèmes économique^
les plus intéressants et les plus mal connus •

celui qui se rapporte à l'influence de la baisse

des prix sur les profits agricoles. Les vues per-

sonnelles de l'auteur éclairent ce problème
d'un jour nouveau, et M. Zolla fait très claire-

ment comprendre pourquoi la crise agricole a

été bien moins grave dans les pays d'élevage que
dans les régions à céréales.

M. Zolla étudie ensuite les causes de la baisse

des prix. Successivement il passe en revue
les causes auxquelles en général cette baisse

est attribuée, telles que les importations des
produits agricoles, la crise monétaire, l'im-

pôt, etc. ; il soumet à une critique très serrée

les arguments mis en avant pour exliquer ainsi

la crise agricole, et il réduit l'influence de ces

causes à leurs justes limites. Par contre, dans un
des chapitres les plus intéressants et des plus

neufs de son ouvrage, M. Zolla développe avec
une force singulière l'influence de la réduction

des frais de transport sur le développement
presque continu de la production agricole dans
les pays neufs. Aussi est- on tout porté à

admettre sa conclusion générale : « En suppo-
sant que des causes spéciales, telles que « l'ap-

préciation » de l'or, aient exercé une influence

dans le même sens, il nous parait certain que le

développement rapide de la production agricole

et la réduction des frais de transport, ont pro-

voqué la baisse des prix et donné naissance à

la crise agricole ».

Reste à indiquer les remèdes à la crise

agricole: c'est ce qu'a fait M. Zolla dans la der-

nière partie de son ouvrage, Ici encore, il com-
mence par examiner les remèdes généralement
proposés, et en première ligne, la législation

douanière, la protection des intérêts agricoles.

Pour M. Zolla, l'industrie agricole aussi bien que
la propriété foncière, ont été singulièrement
favorisées et protégées par le législateur depuis
vingt ans. Or, cette protection n'a pas relevé les

cours. Mais Zolla montre très bien que le légis-

lateur est cependant parvenu ainsi à limiter ou
atténuer la baisse. Il est certain, dit-il, et, il le

prouve, que la législation douanière nouvelle,

inaugurée en 1892, a exercé une influence déci-

sive sur les prix des principaux produits agri-

coles. Elle a provoqué une hausse relative en
ce sens qu'elle a atténué et limité une baisse

plus accentuée.

C'est là un fait des plus importants et dont les

conséquences sont de la plus haute portée'; aussi

M. Zolla nous permettra- t-il de trouver excessive

son opinion quand, quelques lignes plus loin, il

écrit : la protection douanière n'est qu'un expé-

dient économique et politique.

Ce n'est pas, bien au contraire, que nous
voyions dans la protection douanière une solu-

tion définitive à la crise, mais bien comme

M. Zolla nous voyons les solutions définitives

dans le perfectionnement des moyens de pro-
duction et l'abaissement des prix de revient.

Il est enfin, au point de vue social, une con-
séquence de la crise agricole actuelle, sur
laquelle M. Zolla appelle l'attention avec la plus
juste raison, car elle est trop peu connue : la

répartition des richesses agricoles a été modifiée
dans un sens favorable à l'ouvrier ou au domes-
tique rural.

L'expérience inflige ainsi un complet démenti
aux hypothèses des socialistes, qui disent,

comme Henri deorges : « La rente progressera
pendant que les salaires baisseront. Du produit

total, le propriétaire prendra une part de plus

en plus grande, le travailleur une part de plus

en plus petite ».

La réalité est tout autre, et M. Zolla, dans son

ouvrage, l'établit d'une façon péreniptoire.

La rente du sol a bais-^é, la part du proprié-

taire a diminué au lieu de s'accroître, et les sa-

laires seuls se sont accrus ou sont demeurés sta-

tionnaires au milieu de la crise qui alîecte si

douloureusement les capitalistes ou les entre-

preneurs.

>'on seulement les agriculteurs, mais les éco-

nomistes, les hommes politiques, liront avec le

plus grand intérêt, et apprécieront à sa juste

valeur, le nouvel ouvrage de M. Zolla.

H. HlTlER.

Manuel de police sanitaire, par M. V. Galtieb
{2e édition), chez Asseliu et Ilouzeau. libraires. —
?r\\ : 1 fr.

Nous venons de recevoir cet ouvrage assez

volumineux, in-S" de près de 650 pages, dont la

première édition a paru en 1883, sous la forme

d'un petit manuel de poche.

L'auteur, M. le professeur Gallier, de l'Ecole

vétérinaire de Lyon, a su condenser, dans la se-

conde édition, tous les progrès accomplis depuis

vingt ans, et ils sont considérables, dans l'étude

des maladies contagieuses du bétail, en même
temps qu'il y a fait entrer toutes les lois, tous les

décrets et règlements promulgués et publiés dans

le même temps.

Le livre, qui sera d'une grande utilité pour

tous les vétérinaires praticiens, doit, à notre

avis, rendre d'appréciables services aux proprié-

taires, éleveurs, engraisseurs, nourrisseurs, etc.,

qui, trop souvent, ont maille à partir avec la

police sanitaire. Ces derniers trouveront dans

l'ouvrage que nous leur présentons, outre les

lois et règlements, les commentaires et l'inter-

prétation que comportent les textes. Ils pour-

ront avec les notions acquises ainsi se mettre à

l'abri des poursuites et des ennuis considérables,

déterminés par la possession d'animaux affectés

ou suspects d'être atteints de maladies conta-

gieuses.

Très souvent, les lecteurs du Jottrnal d'Agri-

culture pratique nous posent des questions déli-

cates sur une foule de cas particuliers, parfois



difliciles ou embarrassants. Ils en trouveront

aisi'ment la solution dans le livre de M. (".allier.

Toutes les mesures sanitaires y sont longuement
décrites. Mais il en est une, plus intéressante que
toutes les autres, c'est la désinfection, qui est

traitée à fond. L'auteur é'udie nou seulement

les agents désinfectants et leur mode d'emploi,

mais encore les règles à suivre dans les opéra-

tions de désinfection. Et si nous appelons l'at-

tention du lecteur sur ce moyen de police sani-

taire, c'est qu'il est de la plus haute importance
pour liAter la disparition des causes d'infection

et de contagion, et, par conséquent, pour éviter

des pertes qui, souvent renouvelées, peuvent
amener di-s ruines irréparables.

.Mais le nouvel ouvrage de iM. (jaltier doit sur-

tout trouver sa place dans toutes les mairies; il

trace nettement, en effet, les devoirs de l'auto-

rité municipale qui, dans beaucoup trop de com-
munes, sont encore ignorés. Et cependant, toute

la police sanitaire des animaux domestiques
repose sur la déclaration faite au maire de la

commune. Ce représentant des intérêts des
administrés doit, par obligation légale, prendre
les premières mesures qui sont en fait les plus

urgentes, et peuvent, dans la plupart des cas,

mettre tout le bétail dune commune à l'abri de
la contagion.

Les aliments du cheval, par P. Dechambre
et llmizeau, éditeurs. Prix :

' fr.
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également les altérations des aliments et les in-

to.vications pouvant résulter de leur emploi.

Ils exposent brièvement la nature et les qua-
lités des condiments et des boissons, les modes
de conservation des subtances alimentaires et la

préparation des rations.

En en mot tout ce qui- peut, avec avantage, être

consommé par le cheval est longuement étudié,

de même que les plantes vénéneuses pouvant se

trouver mélangées aux aliments.

Nous regrettons vivement de ne pouvoir, faute

de place, nous étendre davantage sur l'étude si

bien faite de l'alimentation du cheval, de MM. De-
cliambre et Curot. Ou'il nous suffise donc de dire

que nous avons parcouru leur livre avec soin
;

que nous en avons bien lu la plus grande partie

et que cette lecture nous a beaucoup appris.

Nous avons ainsi acquis la certitude que
tous ceux qui doivent s'intéresser aux questions

si complexes de l'alimentation économique des

solipèdes y trouveront, comme nous-mêmes, de

précieuses et pratiques indications.

Sans doute c'est une chose importante, quand
il s'agit d'une nombreuse cavalerie, qu'une éco-

nomie de quelques centimes par jour et par

cheval. Mais peut-être le cultivateur, qui donne
sans compter le fourrage à ses chevaux, ne trou-

vera-t-il pas un bien grand avantage aux substi-

tutions de résidus industriels, autres que le son

et la mélasse, au foin et à l'avoine.

Emile Thierby.

Asseliu

Sous ce titre, deux vétérinaires distingués

M. iJechambre, professeur à l'Ecole nationale

d'agriculture de (Jrignon, et .M. Curot, de Paris,

viennent de publier un ouvrage très pratique et

nous paraissant appelé à rendre d'appréciables

services à tous ceux qui emploient le cheval.

Dans des considérations générales, formant les

deux premieis chapitres du livre, les auteurs
étudient (chapitre I") la composition des ali-

ments dans leurs rapports avec la constitution

de l'organisme animal, puis (chapitre II), le

calcul du travail et le calcul des rations des mo-
teurs.

Les aliments normaux, ordinaires, du cheval
— le foin et l'avoine — sont traités avec de longs
dévelo[ipements, pour arriver à la possibilité des
substitutions, permettant de réaliser des écono-
mies, sans porter atteinte à la machine vivante

et à sa conservation. Les auteurs passent en
revue toutes les substances salubres qui peuvent
remplacer les fourrages et l'avoine. Ils examincn t

Annales de l'Institut national agronomique, -2° série,

touie II, f.isc. t"'. Un v..l. de ll'l p.iges in-8" avec
tableaux et gravures. Prix : 3 fr. 30. (Librairie

agricole de la Maison rustique, 20, rue Jacob, Paris).

Ce nouveau fascicule des Annales contient des

travaux du plus grand intérêt. Dans les Contri-

butions à l'élude (lu drainage el de l'irriyalion,

M.M. Eugène llisler et G. Wery étudient la con-

sommation d'eau faite par les plantes et la rela-

tion qui existe entre le régime des pluies et les

besoins des principales récoltes. M. Arthaud-

Berthet traite de la culture du Noyer en France
;

la monographie si complète qu'il consacre à cet

arbre peut être citée comme un modèle, et sera

consultée avec grand profit par les cultivateurs.

Enfin .M.J. Kicard rend compte d'intéressantes

observations qu'il a été ;'i même de faire en 1001

et 1902, sur l'invasion des criquets dans les Cha-

rentes elles moyens de combattre ce fléau.

<i. T. <;.

LIGNES ÉLECTRIQUES

UÉiNiNSE VU .N° 347 (Loihet).

La ligne est destinée à transporter l'énergie

électrique, provenant do la machine génératrice,

aux récepteurs qui doivent utiliser le courant.

Dans les petiles installations d'éclaira;.'e, la ligne

est relativement courte: elle va d'un bâtiment de

la ferme aux autres; mais lorsqu'il s'agit de

transporter la puissance k dislame, la ligne est

plus longue et demande des conditions spéciales

d'établissement.

La ligne est constituée par deux ou plusieurs

fils bons conducteurs de l'électricité.

Le cuivre est le métal le plus employé; il est
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environ sept fois plus conducteur que le fer; on
fait souvent usage de fils de bronze de diverses

compositions (bronze phosphoreux, bronze sili-

cieux, bronze chromé, etc.).

Le tableau suivant donne la -résistance en
ohms par kilomètre de fil d'un millimètre carré
de section, à la température de degré centi-

grade :

Argent
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100 kilogr. de matière facturée telle qu'elle est

livrée.

Toutefois, lorsque la vente aura été faite avec

stipulation du prix d'après l'analyse à faire sur

l'échantillon prélevé au moment de la livraison,

l'indication préalable de la teneur exacte ne sera

pas obligatoire; mais la mention du prix du ki-

logramme de cuivre pur devra être faite, soit

sur la lettre d'avis, soit sur la facture délivrée à

raclieteur.

Art. 2. — L'n règlement d'administration pu-
blique déterminera les procédés analytiques à

suivre pour la détermination du cuivre pur dans
les produits anticryptogaraiques cupriques.

NOTE SUR L'APPRÉCIATION DES DENRÉES AGRICOLES

Lors du séjour que nous fîmes dernièrement

à Hanovre à l'occasion de l'exposition de la So-

ciété allemande d'agriculture, nous avons pu
voir l'application d'une métjiode d'appréciation

du beurre, des grains de brasserie et du hou-

blon que nous croyons intéressant de porter à

la connaissance des lecteurs de ce journal.

Lors des délibérations du jury, son attention

est appelée sur des points délinis auxquels il est

donné une note suivant un tableau de pointage

préalablement établi à. l'avance. C'est l'échan-

tillon qui a réuni le plus grand nombre de points

qui est priiié, et, chose excellente, la mention
du prix est accompagnée du tableau de pointage,

ce qui constitue pour le public un très bon en-

seignement pratique.

Pour le beurre, on a adopté les considérations

et le pointage suivants :

Plus haut point

Goût pureté, arôme, sel) 23

Oileur

Composition eau et lait contenu). 10

Aspect (pureté, coubur. éclat) 5

Consisliince ensemble : cohésion,

dureté, aspect sous le couteau).. 5

Total 50

Les points étant attribués et la somme faite,

la qualité est alors donnée par l'échelle conven-
tioimelle suivante :

48 à 30 points, beurre très lin.

43 à 47 — — fin.

40 à tt — — bon.

Dans le puintage des grains de brasserie et du
houblon, on l'ait intervenir à côté des qualités,

les défauts qu'ils peuvent présenter; et la souche
de poinlage porte, outre l'indication de la va-

riété, l'indication du sol sur lequel la plante est

cultivée.

Pour les grains, l'attribution des points se fait

de 1 à 10 sur les considérants suivants :

1° Qualités : Couleur,

Uniformité des grains.

Apparence, forme des grains,

Finesse des glumes.
Bonté du grain,

Pureté de l'écliantillon.

2" Défauts : Grains blessés, cassés,

Grains germes,

Mauvaise odeur.

Le classement des échantillons est obtenu par
la difTérence entre les bons et les mauvais points.

Pour le houblon, on attribue aux qualités et

aux défauts une importance variable indicjuée

par le nombre maximum de points que l'on [leut

donner, et qui sont :

1° Qualités : Cueillette et assortiment 3

Etat|de siccité 5

CouloMr et éclit 10

Aspect de3 cônes : forme, grosseur,

ouverture et uniformité des cônes,

état de l'axe , abondance des
écailles 13

Richesse en lupuline 13

.Vrome 15

2" Déductiou pour attaque par les moisissures,

vermine, noir, etc 15

Traitement défectueux et autres défauts.. .

.

15

Tels sont le principe et l'application de la mé-
thode, fort analogue, on le voit, à celle employée
pour l'apprécialion des animaux.

Les résultats obtenus sont très bons, et, nous

revenons sur ce point, la connaissance qui' le

public peut avoir de la délibération du jury est

excellente.

Ou pourrait seulement, croyons-nous, et avan-

tageusement, employer pour la notation la mé-
thode par coeflîcients multiplicateurs, appliquée

par .MM. lîaron et Dechambre dans leur procédé

d'appréciation des animaux.
Mais ce n'est là qu'une petite modification de

détail laissant toute son intégrité k la méthode,
qui pourrait être avantageusemeut employée lors

de nos concours agricoles.

M.VRCEL Mo.NTÉH.\X,

Ancien élève diplômé de Grignon.

AVENIR AGRICOLE AMÉRICAIN

L'Amérique est un juiys d'une étude capti-
|

lation. In bel cxeni[de de la réalisation de ce

vante, lorsqu'on n'oublie pas que notre épociue idéal nous est donné par les îifi .Stations expéri-

est grande surtout ])ar le développeim'Ul de Tins- i mentales agiicoles des Etats-l'iiis, dont quel-

truction, des sciences et des méthodes d'exploi- I ques-unes ont un revenu annuel de 280, ()0Û fr.
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qu'elles utilisent à faire îles recherches intéres-

sant spécialement le territoire dont elles dépen-

dent.

Les résultats ohtenus ont déjà porté leur fruit

et ils sont tels, qu'ils écartent complètement la

crainte de voir un jour la production améri-

caine insuffisante à sa consommation.

Les Etats du Nord-Ouest ont pu tripler et quin-

tupler à l'hectare leur rendement en hlé et

avoine, par suite de la sélection de variétés ap-

propriées à la région. Le Wisconsin gagne main-
tenant o millions de francs de plus par an, grâce

à la mélhode, trouvée par sa station, pour dé-

terminer, immédiatement après la traite, le

rendement en beurre du lait.

Dans les autres Etats nous voyons les labora-

toires améliorer la culture du coton, introduire

le sorgho sucré, sélectionner le ma'is contenant

li.()2 0/0 de protéine au lieu de 7.76 0/0, pro-

pager la belle variété de tomate igtiotuyn ainsi

que le figuier de Smyrne et le dattier, rendre la

fertilité à d'immenses terrains alcalins corrigés

par le drainage et le plâtrage, enfin irriguer et

reboiser de grandes surfaces stériles par besoin

météorologique plutôt que dans un but écono-

mique.

En présence de cette œuvre féconde, de cette

richesse qu'on augmentera encore quand on
jugera le moment venu d'utiliser les réserves de

phosphates accumulées dans le sol, on ne peut

s'empêcher de penser que cette perspective de-

vrait être suffisante pour ébranler la foi de l'Eu-

rope en la libre concurrence avec les pays neufs,

dont la dislance est effacée par la vapeur et qui

reçoivent encore la plus grande partie de

l'énergie du vieux monde par l'arrivée inces-

sante des émigrants entreprenants et audacieux.

Il est également difficile d'admettre, par ces

temps de paix armée, qu'un pays s'expose à de-

venir tributaire d'un autre pour sa nourriture,

et à l'inconvénient social qui résidte de l'aban-

don de ses champs.
L'Angleterre, qui a fait de la mer son associée,

remplit aujourd'hui l'univers de ses doléances

en présence de ses campagnes peuplées d'in-

firmes et transformées en parcs de chasse.

Baron Heniiy d'Anchald.

CONCOURS DE LA RACE DE TRAIT BOULONNAISE

Des trois concours qui se sont succédé à Bou-

logne-sur-iMer, c'est le concours départemental

d'étalons, poulains et pouliches, qui a ouvert la

série.

Concours départemental.

Le but de ce concours, de date toute récente,

puisqu'il a eu lieu Tannée dernière pour la pre-

mière fois, est d'obtenir des éleveurs, à l'aide

des prix qui leur sont donnés, qu'ils conservent

dans le département les animaux de valeur pen-

dant un temps déterminé.

L'idée est excellente. Elle relève du système

des primes, dites de conservation, qui a donné
de si bons résultats en Belgique, où un étalon

de mérite peut se faire annuellement, avec les

difTérentes primes, de 2,!J00 fr. à 3,200 fr., sans

compter ses saillies, ce qui constitue pour l'éle-

veur des rentes telles, que pas un seul cheval

d'ordre supérieur ne quitte le pays à moins
d'être payé un tiès gros prix.

Le concours réunissait une très belle collec-

tion d'animaux remarquables.

Malheureusement, il i)èchait un peu dans son

organisation. 11 n'avait été fait aucune publicité

dans les journaux, pas même pour la vente aux
enchères figurant au programme, qui aurait dû

amener de nombreux éleveurs de tous les dé-

partements voisins, tandis qu'il n'y avait que les

seuls exposants du concours. Puis, pas de cata-

logue, ce guide indispensable pour tout visiteur

sérieux dans les concours. Pas de publications

de liste des prix, même dans les journaux de la

localité.

Tout cela est regrettable.

En revanche, la ('ommission hippique dépar-

temental a eu l'heureuse idée d'inscrire dans son

programme les caractères de la race boulon-

naise tels qu'elle les comprenait. Il devrait en
être ainsi dans tous les concours de races et en

tête de tout livre généalogique.

"Voici le signalement donné par la Commis-
sion :

« L'ensemble de la tète court et large, leil ou-
vert et vif, l'oreille petite et dressée, les naseaux
ouverts, la liouche petite. Chez les juments, la

tète un peu plus longue et de moindre volume
apparent.

« L'encolure épaisse, souvent rouée, la cri-

nière touffue, de longueur variable. Le garrot

suffisamment sorti. Le dos droit et large, reins

courts et larges, croupe arrondie, volumineuse,

bien musclée. La queue touffue, bien attachée.

c< Le poitrail large, proéminent, la côte ronde,

les flancs courts. Les membres forts, aux saillies

musculaires très accusées dans l'épaule et

l'avant-bras, dans la cuisse et la jambe. Les ca-

nons courts et épais, les articulations larges et

solides. Les contours généraux arrondis ou
elliptiques, d'où résulte un ensemble harmonieux
et élégant.

" La taille variant de l™.a8 h l'".70. Robe gris

clair dans la majorité des sujets ou gris-bleu,

gris rouanne. Peu de chevaux sous poil bai,

alezan ou noir.

«' Le caractère est doux. L'allure leste et agile

au pas et au trot.

Le jury était composé de MM. Deuiiautte, pré-

sident; Viseur, sénateur; Béharelle, député; Ba-

chelet, Bouret, conseillers généraux ; Octave
Petit, Parenty, Courtois, agriculteurs ; Têtard,

vétérinaire départemental.
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Les opérations ont commencé par l'examen

des poulains enliers d'un an.

Habiluellenient à cet âge on ne peut guère

juger de l'avenir d'un cheval. Cette fois il en
était autrement. Les cinq premiers prix avaient

déjà du type et de la race. Les deux poulains

classés en tète : Cap, giis rouanne, et Colbert,

gris bleu, appartenant au même propriétaire,

M. le baron d'Herlincourt, ont d'ailleurs de qui

tenir étant lîls et potil-fils du célèbre étalon Àr-

gejitin, le crack du haras d'Eterpigny, gris clair,

l"'.t)3, né en 1894, qui eût certainement battu

les Belges au concours de Vincennes si une con-

gestion ne l'avait empêché de partir.

Casshts, à M. Le Cientil, éleveur obtenant de

grands succès dans les concours, depuis quel-

ques années et homme de cheval distingué, est

un joli poulain gris pommelé de bonne facture.

Pleins de promesses également les deux poulains

à M. Aug. Calais, qui nous a paru vouloir re-

[irendre cette année la grande situation qu'il a

occupée longtemps à la tète de l'élevage Bou-
lonnais.

La deuxième section était celle des pouliches

de 2 ans.

Le 1" prix. Boulotte, à .M. le baron d'Herlin-

court, ([ue reproduit dans ce numéro (fig. Ht;,

la très exacte photographie de M. Bodmer, donne
une idée du développement précoce, de la belle

structure, de la population femelle dans le Bou-
lonnais. Ce sera certainement plus tard une
splendide poulinière. Second prix, Baronne, ap-

partient à M. Verlingue, qui a remporté aussi le

4"" prix. Le 3° prix est échu à Egyptienne, à

M. Calais, une fille encore du célèbre Argentin.

M. Le Gentil a obtenu le "y" prix avec Bacchante.

Les étalons de 2 ans ont donné lieu à de sé-

rieuses compétilions entre deux étalons à M. le

baron d'Herlincourt, un à M. Le Gentil et deux
étalons à M. .\uguste Calais. Le classement dé-
finitif a placé en tète les [iroduits d'Eterpigny.

Uenu-Sire, lo lauréat préféré est de couleur au-
bère clair, l"'.o:). Il m'a littéralement empoigné,
car il réunit au suprême degré l'ensemble des
deux qualités primordiales ch»i le cheval de

gros Irait : la puissance athlétique et la distinc-

tion. H est difficile de rencontrer plus d'élé-

gance dans le corps aux contours harmonieux,
dans l'encolure souple et flexible, dans la tète

surtout. ["' prix aussi au concours interdépar-

temental ; il a été poussé à la vente aux en-
chères, qui a suivi, jusqu'à 0,800 fr , et retiré

par son propriétaire à 7,00J fr. Je comprends
que iM. le baron d'Herlincourt n'ait pas voulu

laisser partir un aussi bel animal. 11 me disait

avec juste raison qu'il est excessivement rare de
trouver un cheval de cette taille et de cette cor-

pulence avec autant de distinction, c'est pour-
quoi il le gardait.

Banmm, au même propriétaire, à qui le jury

de la Société hippique a donné le 1"'' prix dans
la même catégorie, est de robe gris foncé, de plus

petite taille que le précédent, mesurant 1"'.61,

très correct, très régulier, bien dans le type bou-

lonnais. Il a été adjugé à la vente aux enchères
pour (i,000 fr., à M. le baron de l'resnoy. M. Aug.
Calais a remporté deux prix, et M. Le Gentil, le

4' avec un cheval noir, d'un beau modèle.
Bon ensemble dans les étalons de 3 ans.

Le l»'' prix a été remporté par Ravenne, alezan

foncé à M. \Vaiin, un des meilleurs éleveurs de

la Somme ; Conquérant, du haras d'Eterpigny, a

eu le second ])rix. Le 3" prix est un produit du
Calaisis, à M. Ducbateau, éleveur très sérieux.

Le 4' appartient à un des bons éleveurs de l'ar-

rondissement de M'intreuil-sur-Mer, .M. Godin-

Davril et le 5° à M. Aug. Calais.

Voici les étalons de 4 ans et au-dessus.

Ce sont eux qui ont figuré dans la jolie gra-

vure du numéro du 30 juillet.

Quels magnifiques spécimens du cheval Bou-

lonnais arrivé à son apogée, dans foule sa force,

toute son expansion, en possession de tous ses

moyens ! Eux seuls eussent suffi à donner de

l'intérêt au concours.

En tête Volcan (fig. 20), l'imbattable Volcan,

vainqueur du 1"" prix des poulains d'un an à Bé-

thune en 1900; des poulains de 2 ans à Mon-
treuil en 1001 ; des étalons de 3 ans au concours

régional de Beauvais et à Boulogne en r.i02
;

des étalons de 4 ans cette année au concours

régional de Chaumont et aux deux concours de

Boulogne.

.\é et élevé au haras d'Eterpigny, c'est un,

digne iWs A' Argentin, dont il fait regretter la perle;

gris, de haute faille, l^.TO; on ne se lasse pas de

l'admirer dans ses moindres détails. La tête est

expressive,[l'encolure quoique puissante est flexi-

ble et harmonieuse, le poitrail est très ouvert,

le garrot bien sorti; l'épaule très oblique se relie

à des biceps vigoureusement musclés; la ligne

du dos est irréprochable, sans inflexion ; la

croupe, avec les cuisses bien descendues, char-

gées de paquets de muscles, comme les bi-

ceps, révèle une grande force de propulsion. Le

corps qui semble moulé dans un cerceau, avec

une belle attache de reins, est près de terre. Les

membres sont forts, les canons droits, d'une

bonne grosseur, le pied bien proportionné, le

poil de la robe soyeux comme celui d'un pur

sang. Présenté en main au pas et au trot, il con-

firme l'heuieuse impression première par une

grande souplesse d'allure.

Intrépide, second prix à M. Calais, est un frère

du précédent, fils comme lui A'Argnitm, dont

il reproduit sous bien des rapports la puissante

silhouette avec des hallures de hackney.

Le Ch.\.mi'I0.n.\.vt est une excelletite idée. Il a

eu lieu entre les étalons ayant obtenu le pre-

mier prix dans chacune des trois catégories.

Prix unique : ;iOO fr. 11 a été gagné par Nickel,

ans. l^.OG, à M. le baron d'Herlincourt.

Concours interdépartemental.

Il avait lieu entre chevaux boulonnais de race

pure, âgés de 2 ans.

Son but est d'engager les éleveurs de la Somme,
plus particulièrement du Vimeux, à amener la
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line Heur de leurs écuries. Cette année, les Vi-

meusifris n'ont pas trouvé leur succès accou-
tumé. Aulrefois ils avaient la spécialité de l'éle-

vage des jeunes étalons boulonnais, c'est chez

eux et clici eux seuls que l'on allait acheter des
étalons. .Vujourd'hui, avec les fortes primes dis-

tribuées dans les concours du Pas-de-Calais, en
vue d'encourager 1 élevage des jeunes chevaux,
les éleveurs de ce département préfèrent les

garder. C'est pourquoi on comptait au concours
départemental 32 poulains nés et élevés dans le

Pas-de-Calais.

Là encore Beau-Sir- a triomphé.

La VENTE AUX ENCHÈRES qui a suivi réunissait
les 6 étalons classés premiers à ce concours.

Les adjudicataire avaient droit aux primes de
conservation instituées par le Conseil général du
Pasdo-Calais, dont la première de 4,000 fr., la

seconde de 3,5410 fr.

Comme nous l'avons dit, BeauS're a été retiré

à 7,000 fr. ; Bariium, au même propriétaire, a été

payé 0,000 fr. par M. le comte du Fresnoye ; M. Aug.-
Calais a retiré Bambin h i,500 fr. Les deux che-
vaux de M. Le Gentil et celui de M. Limousin ont

été vendus à des prix variant de 4, -250 fr. à
3,600 fr. Ils eussent atteint des prix supérieures

^Ék^^^ ^o///o(\ lie ^tte'f'

L<riluH,\ ]ioulicliu ÏJouloiHiaise île deux ans. appartenant à M. le baïuu ^t UerLneuiirl '

(M. C. Bodmer, ptiotographe animalier à Paris.)

s'il y avait eu de la réclame et de la publicité.

Telle a été la réunion organisée par la Com-
mission hippique départementale. Nous avons
dit ce que nous pensions de l'aménité des orga-

nisateurs, de la compétence du jury.

l'n fort joli banquet a terminé cette réunion,
dans lequel on n'a pas trop abusé des toasts et

des longs discours. A signaler une spirituelle

causerie de M. Viseur, sénateur du Pas-de-
Calais, sur le cheval Boulonnais, dont il s'est

constitué l'historiographe dans un bel ouvrage
très important et publié en 18'J7 que nous avons
lu avec un vif intérêt.

Concours de la Société hippique française.

La Commission hippltiue départementale a
alors passé la main à la Société hippique fran-

çaise, qui elle au moins, s'entend à merveille à

faire une utile réclame, tant par la presse que
par les affiches placardées partout.

Bien que ce soit le cheval de demi-sang qui

rentre dans ses attributions, la Société, en quit-

tant Lille pour venir à Boulogne, ne pouvait
faire autrement que d'ouvrir un concours spé-
cial pour chevaux de trait de la race boulon-
naise.

De l'organisation je ne parlerai pas. La .Société

a depuis longtemps fait ses preuves et nulle autre
ne s'entend comme elle à attirer le public et à
composer un programme intéressant.

Son président, .M. le comte du Teil du Havelt,

était venu prêter son autorité et son appui à
l'aimable secrétaire général, M. Collières.

Le jury était présidé parM. le comte de Bryas,
président du Concours de Bordeaux, une des
personnalités les plus marquantes du monde



CONCOURS DE LA RACE DE TRAIT BOULONNAISE

hi|j|iique de la région, assisté de MM. le comte
de Lhomel, comte du Passade, Hornez, direc-

teur général des haras, Félicien Delaltre, etc.

M. Uoitelle remplissait les fonctions de com-
missaire chargé des présentations.

Aous n'entrerons pas dans les détails des prix,

d'autant que nous avons déjà parlé de la plu-

part des lauréats. Nous donnerons une simple

nomenclature des gagnants. Dans les poulains

de 2 ans, les deux premiers prix ont été rem-
portés par Barnum, à M. le comte d'IIerlincourt,

et Marius, à M. Limousin. Dans les étalons de

3 ans : Xertigny, a. M. Aug. Calais, premier;
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Ravenel, h M. Warin, second. Les étalons de

1- ans ont présenté cette particularité que ce sont

les trois élalons de M. le baron, d'IIerlincourt :

Volcan, Uhlan (vendu un fort prix aux haras) et

Mckcl, qui sont classés eu tête. Dans les pouli-

ches de 2 ans, M. Ern. Reptin a remporté le

I"' et le 4° prix. Pour les pouliches de 3 ans,

c'est un éleveur de la Somme, M. Paillarl, quia
remportéle l^prix; M. Aug. Calais a eu second.

Dans la remarquable catégorie des juments
suitées, l'élevage de la Somme tient encore la

lête avec une jument à M. Hecquet; M.Noël (Pas-

de-Calais) second.

'\ .



220 CONCOURS DE LA RACK DE TRAIT BOULONXAISE

Nous avons été heureux de constater que la

plupart de ces défauts ont disparu. La liijne du
dos est meilleure ; il y a très peu de chevaux en-

levés, sans « tripes », comme disent les maqui-
gnons, les pieds plats sont très rares. Ce qui
laisserait encore à désirer, ce serait la grosseur
des canons, que les Américains ont lixée pour
leurs achats dans le Perche de 0°'.2a à O^.SO de
périmètre, et l'attache du genou. Les jarrets

sont plus larges et les articulations meilleures.
La tête très bien attachée, expressive, est moins
volumineuse, les juments sont moins chargées
de ganache. Plus de distinction dans l'ensemble.

Il y a la couleur de la robe, qui est gris clair

chez les meilleurs sujets, ce qui nuit au dé-
bouché, les couleurs sombres étant préférées
par les acheteurs étrangers.

C'est pourquoi un récent rapport recomman-
dait aux éleveurs de faire un cheval membre, dis-

tingué et fojicé. A merveille, mais quelle nuance
foncée adopter ?

Les -Nivernais se sont spécialisés dans le noir;
les Percherons font aussi, depuis que les Amé-
ricains le leur ont commandé, du noir, conser-
vant néanmoins par suite d'un long atavisme des
reflets de pommelure dans leur robe noire. Nous
ne voyons que le gris très foncé, depuis peu
admis par la Guerre pour les remontes d'atte-

lages, que puissent adopter les Boulonnais. Je

crains que pour obtenir du noir ils aient recours
au cheval flamand; ce serait faire entrer le mi-
crobe du lymphatisme dans cette belle et vigou-

reuse race.

Cette grosse question de couleur a été traitée

avec une grande autorité dans le bel ouvrage de
M. Viseur, VHistoire du cheval Boulonnais. On y
lit: " La robe foncée n'excluerait aucune qualité

si on la produisait en procédant par sélection.

Mais il faut se garder d'un changement brusque
qui entraînerait un changement de race. J'estime

que le pommelé loncé toujours beau, reviendra
tôt ou tard en faveur de préférence au noir ou
au bai >.

Mais la couleur n'est pas le ^eul obstacle à
l'expansion de la race boulonnaise.

Il y a d'autres causes.

D'abord l'IndifTérence de l'éleveur boulonnais
pour tout ce qui est propagande, publicité, ré-

clame. On dirait qu'il fait de l'élevage par sport,

par dilettantisme, sans nulle préoccupation du
cî)té commercial.

Aussi voit-il ses concurrents percherons, ni-

vernais, belges gagner du terrain tous les jours.
Le Perche vend de 800 à I,'200 chevaux à de
hauts prix tous les ans aux Américains ; la Belgi-

que exporte de à 700 chevaux par mois et l'Al-

lemagne seule lui en achète pour 2j, 000,000 fr.

par an ; le Nivernais ne peut suffire à la de-
mande. Tandis que le Boulonnais en est encore
aux espérances... Et cependant le cheval bou-
lonnais peut marcher de pair avec le percheron,
auquel je le préfère comme étalon de croise-

ment : il est supérieur au nivernais, qui est de
fabrication récente ; il est supérieur au belge

malgré le titre de champion des races de trait

décerné au concours de Vincennes, dont nos

voisins ont su tirer un si merveilleux parti. Il

possède en outre une jumentetie hors ligne.

Mais qui est-ce qui sait cela, même en France ?

La notoriété de cette belle race ne dépasse pas

les limites de la circonscription du dépôt de

Compiègne.
Tout est donc à faire et à créer de ce côté

dans le Boulonnais, si l'on veut sortir de l'ornière

et s'ouvrir des débouchés. M. Furne me confiait

un jour que, voulant entrer dans cette voie, il

avait adressé une communication de dix ligne.5 à

un grand journal américain, où il faisait res-

sortir les mérites du cheval boulonnais. On lui

demanda 800 fr.

Puis il y a le manque d'unité dans la direc-

tion de l'élevage. Cela provient du défaut d'en-

tente entre les éleveurs, de l'immixtion de ce

dissolvant funeste qu'est la politique, du trop

grand nombre de sociétés, syndicats, petites

chapelles, voulant avoir la haute main sur la pro-

duction chevaline, que revendique également le

pouvoir administratif.

Que les éleveurs boulonnais jettent les yeux

autour d'eux et regardent ce qui se passe chez

leurs concurrents.

Dans le Perche il n'y a qu'une société, la So-

ciété hippique perclteronne qui, libre, indépen-

dante, agit sans contrôle, organise des concours,

publie son Stud-book et donne toute satisfaction

aux éleveurs.

Le Nivernais a une organisation syndicale qui

lui a permis de rester maître chez lui.

En Belgique existe une société, elle aussi

libre, indépendante, et des plus puissantes, où

toutes les classes du pays se trouvent réunies.

Dans le Boulonnais, c'est la Société d'agricul-

ture de Boulogne qui la première a jeté la bouée

de sauvetage à l'élevage, qui a eu l'idée de la

création d'un Stud-book, qui a organisé les pre-

miers concours.

Mais la concurrence s'est accentuée. C'est

alors qu'un jeune éleveur, M. Le Centil, a songé

à la création d'un Syndicat hippique Boulonnais,

ayant pour but l'union entre les sociétés, et

l'unité dans la direction de l'élevage.

Il y a, avons-nous dit, des tiraillements. On
nous écrit que, grâce à l'intervention du très

éminent président de la Société des agriculteurs

de FVance, M. le marquis de Vogiié, c'était en

voie d'arrangement. Tant mieux.
Le nouveau Syndicat, qui a déjà réuni de nom-

breux adhérents, a d'excellents projets. Ses

primes de conservation, d'entretien, le recen

sèment des juments qu'il vient d'opérer, le jury

nommé à vie par le Conseil général, qui a un
grand souci de la production chevaline, et donne
40,000 fr. d'encouragement, sont d'excellentes

choses.

Il a l'intention de remanier le Stud-book. Cela

est besogne délicate et difficile.

Nous résumerons ainsi ces diverses apprécia-

tions sur le cheval boulonnais : race admirable,
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y a beaucoup àtrop peu connue, pour laquelle

faire.

Seulement, que tous ces projets ne s'éternisent

pas, comme c'est trop l'habitude. L'occasion

est exceptionnellement favorable au lendemain
de ces concours, qui ont mis l'opininn publique

^"21

en éveil, et après la réunion de l'assembb-e gé-
nérale qui a eu lieu le 16.juillet.

Car il faut, dit l'adage populaire, frapper le fer

quand il est cliaud.

H. Vallée de Loncey.

MÉRITE AGRICOLE
'''>

Grade de chevalier.

QuéteLart (Aristide-Joseph-EIoii, jardinier chef de la

villi' de Priivios.

Quillchini (Bon Louis), viticulteur à Sartène (Corse;.

Quilichini l'ierre-Paul), propriétaire à liilja (Corse;.

Rabats Eihuond-Jacques-N'icolas), professeur spécial

«l'agrioiliure à la Châtre Indre .

Rabault (Alfred-Pierre-Léon), propriétaire, maire de

Sepmes Indre-et-Loire).

RahoMt^t 'François, propriétaire à Berson (Gironde .

Ralioiitot
; Pierre), agriculteur aux Pl.anfois, com-

mune de Donjon (Allier).

tiabutt'". garde général des eaux et forêts à Vouziers
(Ardennesi.

Raffin (Eugène), propriétaire, maire d.Vsnières (Cha-

rente Inférieure).

Uafini iMatliieu), conducteur principal des ponts et

chaussées, à Bastia Corse).

Rain, maire d Amilly Loire).

Rambaud Jean), conseiller municipal à l'Eglise-au-

iiois (Corréze).

Rancy (.N'apoléon , codirecteur-propriétaire du cirque

Rancy à Lyon.

Raoult (Kernand-Vves-Emile), vice-président du co-

mice agricole do Dinan.

Raphanel (Dominique , régisseur du domaine des Bar-

thons, prrs Cuq-Toulza Tarn).

Rault (Audré-Eusèbe;, instituteur à Condé-sur-Iton
Eure),

Rault (Victor-Emile-iMichel), préfet d'IlIe-et-Vi!aine.

Rault : François-Eugène), inspecteur régional du com-
merce des beurres et margarines à .Nantes,

Raveuet (Pierre-Charles), vétérinaire à Commercy
Meuse).

Raysseix ^François), maire de Sarrazac Dordogne),

Rebuffet Edouard), sous-ingénieur des ponts et

chaussées .i Bourgoin Isère).

Rcclorlier ;Lanrent-Frédéric , conseiller municipal à
Manosque ^Basses-Alpes).

Relange (Paul-Joseph . cultivateur, maire de Pl.iim-

bois du-Miroir Doubs).

Renard Jean-Baptiste), propriétaire, maire de Sens-
Beaujeu (Cher).

Renard (Louis), propriétaire-viticulteur à Mnnioire

;
Loir-et-Cher).

Renaud (Auguste-Gervais), instituteur à Levet (Cher).

Renaud (François), architecte à Paris.

Itenauld (Victor-Emile), agriculteur, maire île Erize-

la-llrande (Meuse).

Retru Jean-Baptiste), instituteur & Clermont-Ferrand
(Puy-de Dôme),

Révol (Auguste), conducteur principal des ponts et

cha'issées ,i Grenoble (Isère).

Rcy Marius-Jean), agriculteur à Roussel (Bouches-
du-Rhftne),

Riant i Henri), marchand de bois exploitant à Cla-

mecy (Nièvre).

(1) Vo'Sr les numéros des 16, 23, 30 juillet et 6 août.

Ricard (Jean-Baptiste), négociant à Marseille Bou
ches-du-Rlifine).

Rieger (Charles-Sébastien), inspecteur, entreposeur
des tabacs à Saint-Malo (Ille-et-Vilaine).

Riéty (Louis), architecte, expert-agronome à Avignon
(Vaucluse).

Rigard (Pierre-Xavier), cultivateur, maire à la Cha-
pelle-de-Surieu

i Isère).

Rigaud (Louis-Baptiste), viticulteur à Bourg-Saint-
Andéol (.irdèche),

Riotor (Léon-Eugène-Emmanuelj, publiciste agricole
à Paris.

Robelin (l.ouis-Victor), propriétaire-cultivateur, maire
de Frébuans (Jura).

Bobine (Marc-Emile), propriétaire-agriculteur à Rou-
vres (Calvados).

Rochefort (Jean-Bertrand), propriétaire-agriculteur
au Fousseret (Haute-Garonne).

Rochet (Alexis-Didier), cultivateur à Saint-Michel-de-
Maurienne (Savoiel.

Rollet (Joseph), propriétaire, maire de Sainl-Marcel-
les-Valence ^Drème).

Rondel (Louis-Charles), fabricant d'huiles et agri-

culteur à Montreuil-siius-Bois (Seine).

Rosier (Jean), constructeur d'instruments agricoles à
Tulle (Corréze).

Rosse (Gustave-Aimé), capitaine commandant l'an-

nexe de remonte de Miliana (.\lgérie).

RossiguoI (Alban-.Xavier), conseiller général, proprié-

taire-agriculteur à AIbi (Tarn),

Rothberg (Gustave), directeur de l'école d'agriculture

d'Hyéres (Var).

Roucaud, directeur de l'école publique il Fronsac
(Gironde).

Roudié (Joseph), inspecteur, entreposeur des tabacs

à Périgueux (Dordogne).

Rouland (Pierre-Edmond), cultivateur à Bosc-Bé-
renger (Seine-Inférieure),

Roulet (Alfred
,
jardinier A Rlois (Loir-et-Cher .

Rousse (Marius , négociant à Foix (Ariège'.

Rousselet (Octave-Justin), propriétaire à la l'ilolie,

commune de Saint-Amand-de-Coly.
Roux (Jean-Joseph), propriétaire-agriculteur à Raynal-

llaut lAveyron),

Royies (Aristide), inspecteur commercial au chemin
de fer de l Etat,

Ruckerl (Camiile-Jean-Jules), photograveur à Paris.

Ruffier Lanche (.\thanase), maire de Champ.igny (Sa-

voie),

Sadarnac (Cyprien\ chef jardinier au château de Ver-

neuil (Seine-et-Oise),

Sagot (Eugène-Charles), secrétaire de la Société d'agri-

culture à Echirè (Deux-Sèvres).

Salgues (Pierre , viticulteur à Bélaille Loti.

Salvetti (François,, cultiviiteur .i .Moltifas [CoTse\

Saminn (Louis-François), industriel-agriculteur à

Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne ,

Sandrin Emile), cultivateur, ancien conseiller muni-

cipal i Chàtillonsous-Bagneux iSeine).
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Santini (Joseph), propriétaire à Apietto.

Santini (Prospei-Louis-Xapoléon), inspecteur de la

cavalerie à la Cimipagnie générale des omnibus.
Santoni (Jean-Martin), cultivateur à San-Pedro de

Micoris (répulilique Dominicaine).

Saussft (Renjauiin-Louis), cultivateur, à Chaumont-
sur-Tharonne (Loir-et-Cher).

Savart (Charles-Florent), horticulteur à Bapnolet
(Seine).

Savalier (Clémenl-Josephl, propriétaire-cultivateur à

Blenay, commune de Dercé (Vienne).

M™' veuve Savy Anna), propriétaire à Gragnague
Haute-Garonne),

c ha effer
; Georges Henri-Aniiré), inspecteur des eaux

et forêts, à Chambéry (Savoie^.

Schlesinger (Jules Maurice), à Paris.

Schlessinger (Benno), éditeur à Paris.

SébiUe (Abel-Edouard), viticulteur à Huisseau-sur-

Cosson (Loir-et-Cher).

Sehet (Jean-Baptiste-Toussaint ,|maire à Saiut-Pierre-

de-Varenge ville (Seine-Inférieure).

Sentoux
:
Auguste), sous-ingénieur des ponts et chaus-

sées à Mirande (Gers'.

Séré (Firmln', constructeur-mécanicien à Mauléon
(Basses Pyrénées).

Serpantié
: .Marie-Casimir), propriétaire à Saint-Geniés-

d'Aveyron (Aveyron).

Serres (Jean-Antoine), agriculteur aux Crottes (lautes-

Alpes).

Servant (.Vntoine), employé au ministère de la Guerre.

Sevin vJean-Denis , conseiller municipal à ViUejuif

(Seine).

Sevrette (Gaston-Alfred-Gustave), professeur au lycée

de Chartres (Eure-et-Loir).

Sicot (Pierre-Julien), cultivateur au Raults-en-Mé-
dréau (llle-et-Vilaine).

M"« Simon (Joséphine), propriétaire-viticulteur à

Saint-Léger (Loire-Inférieure).

Simon (Emile-Philippe), cultivateur à Sotteville-sur-

Mer (Seine-Inférieure).

Simond (Claude-François), négociant eu fromages à

Aix-les-Bains (Savoie).

Simplot (Michel-Louis), chef de division à la préfec-

ture de Gap.
Souaille (Victor), maire de Largny (Aisne .

Soubeyre ;Jèanj, agriculteur à Raulhac (Cautnl).

Soulié (Alain-Joseph), viticulteur au Foubounal jTarn).

Souauet (Guillaume-Anloine-Philippe), propriétaire-

éleveur à Saint-Girons (Ariége).

Stéfani (François de Quilicus), cultivateur à Sori-

d'Orcino (Corse).

Taillefesse (Léon-Etienne), agent voyer à Rouen.
Tanière (Jean-Bapliste-CyriUe), agriculteur à Brixey-

aux-Chauoiiies '.Meuse).

Tapie Jean), agriculteur à. Séméac Hautes-Pyrénée ).

Tarboch' z (Jean-Baptiste), régisseur de propriétés à

Villers-le-Patras (Côte-d'Or).

De Tascher (Pierre Simon), viticulteur, président du
comice agricole de Mussidan Dordogne).

Talur (Edouard-Stanislas), inspecteur de l'exploita-

tion aux chemins de fer de l'Etat.

Testard (Adolphe-Eugéne-Gastonj, faisant fonctions

d'ingénieur des ponts et chaussées à Semiir.

Testart (Louis-Alfred), agriculteur à Croix-Fonsomme
(ferme du Tordoir) (Aisne).

Teyssou (Pierre), régisseur chez M™" ViUolte à Pey-
rignac (Dordogne).

Theillet (François), régisseur à Saint -Victuroien
(Haute-Vienne .

Thellier (Victor-Eugène), conducteur des ponts et

chaussées à Lens (Pas-de-Calaisj.

Thiébault (Frédéric), cultivateur à llauvine (.\r-

denn»s).

Thierry (Jules dit Marcel), agriculteur à Bouy-Vieux,
commune de Brienon (Yonne).

Thiot (Sylvestre), conducteur principal des ponts et

chaussées à Epinal (Vosges).

Thomas (Justin- Constant), commis principal an mi-
nistère de l'Intérieur.

Thomas (Georges^, propriétaire à Sainte-Croix sur-

Buchy (Seine-Inférieure).

Thurel (J. -Adolphe), agriculteur à Ernecourt (Meusel.

Tierce (Désiré-Joseph-Victor), commissionnaire en
bestiaux, Paris.

Tingaud (Désiré), maire d'Ambernac (CharenleV
Tissicr (Paul), docteur en médecine à Paris.

Tissier (Pierre-Lazare), viticulteur, maire de Brosses
(Yonne).

Tixier (Michel), propriétaire au Mas-de-Bost, par

Nieul (Haute-Vienne).

Tizon (Pierre-Claude), agriculteur au Donjon (Allier).

Toupry (Jules-Bénony), jardinier à Sucy-en-Brie
(Seine-et-Oise).

Touraine-Desvaux, agriculteur à Sauxoiesnil (Man-
che).

Tournebize (Mathieu), propriétaire à Samt-Anthème
(Puy-de-Dôme).

Tournier (Maurice', agriculteur à Lathuile (Haute-

Savoie).

Trassy (Paul-Auguste), vétérinaire à Saint-Pons (Hé-

rault).

Tronc (François-Honoré), instituteur au Puy-Sainte-

Réparade (Bouches-du-Rhôae).

Troté, ingénieur ordinaire de 2' classe des pont>s et

chaussées à Paris.

Turlin (Emile-François), conducteur des ponts et

chaussées à Gap.
Valeur (Armaud-Charles), commissaire de police à

Paris.

Vallée (Honoré), agriculteur-éleveur, conseiller mu-
nicipal a Courthoisnon (Orne).

Vallée (Alfred), cultivateur à Galluis (Seine-et-Oise).

Vallon, maire à Montoison iDrôme).

Valzi (Théo), commissaire spécial, sécrétait e particu-

lier du directeur de la sûreté générale.

Vanvotberghe (Henry), inspecteur adjoint des eaux
et forêts à Guéret (Creuse).

Varlan (Edouard), jardinier-pépiniériste à Graville-

S.iinte- Honorine (Seine- Inférieure.

Vassal (Jean), commissaire de surveillance adminis-

trative des chemins de fer du Nord.

Vantard (Charles), cultivateur à Moutiers-en-Bresse

(Saône-et-Loire).

Vautier (Louis), de Jussey, secrétaire du Comice agri-

cole.

Vavasseur (Edouard-Albert), propriétaire-cultivateur

à Auvers-sur-O se (Seine-et-Oise).

Venon (Elie-Martial), propriétaire, adjoint au maire
de Vinsobres (Drôme).

Véran (Jean-Baptiste), directeur de l'octroi de Nice

(Alp''S-Maritimes).

Vermeil (Ulysse), propriétaire-viticulteur, conseiller

général, maire de Coiigeniés (Gard).

Vernhes (Barthélémy Eugène), ^ropriétaire-culliva-

tiHir, maire de Montvalen (Tarn).

Verny (Jean-Baptiste , receveur-inspecteur à la lai-

terie des n Fermiers réunis » à Paris.

Versini (François-Antoine), conseiller général, maire

à Marignana (Cor.-e).

Versini (Jacques-Toussaint), instituteur à Marignana
(Corse).

Vétillard (Jean-Baptiste), propriétaire, maire à Mont-
surs (Mayenne).
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Viala ^Jacques), propriétaire-iigriculteur au Cambajuu
(Tarn:.

Viallard iBernard), instituteur public à Neuville (Cor-

réze .

Vialleix (Pierre), agriculteur à Bort (Corrèze).

Viard (Adolphe), cultivateur, marchand île bois à La-

neuville-aux-Bois (Meurtbe-et-Moselle).

Viard (Joseph), propriétaire-viticulteur à Sigean

(Aude).

Viaud Pierre), herbager-cultivateur à Bouée (Loire-

Inférieure).

Vidal, maire d'Albiès '.\riége).

Vidal (Ilenri-Julesj, secrétaire de la commission de
l'agriculture à la Chambre des députés.

Villain fJean-Féli.x), cultivateur, conseiller municipal
à Baumoncourt (.Meuse).

X'iliaus (Albert-Pierre), rédacteur à la Cazelle des

Haltes à Paris.

Ville (Xavier), propriétaire-agriculteur à Saint-Thomé
(.\rdèche^. %

Villette-Gaté \IIenri), manufacturier, maire de No-
gent-Ie-Rotrou i Eure-et-Loir i.

Vinccns (Jules , inspecteur de l'enseigneuirnt pri-

maire à Saiut-Gaudens (Haute-Garonne:.
Vincent (Jean), viticulteur-pépiniériste à Pavie, prés

.\uch (Gers).

Vincent (Eugène-Autoine), chef jardinier à ViroDay
(Seine- et-Oise).

Vinot (Simoii-Xicolas-Léon), maire de Mattaincourt
(Vosgesl.

Vitard (.Vle.vandre,. inspecteur d'assurances à la Ga-
rantie fédérale à Ville-d'Avray.

Voisin (Charles-René Frédéric), chef d'escadrou com-
mandant le dépôt de Mostaganem.

Voraz (Jean-Louis;, horticulteur à Lyon.
Walrin (Charles-Marie), instituteur à Béthincourt

(Meuse;.

Waymel, agriculteur, maire de Rhodingem (Nord).

Wiehu (.Vnrcisse-Pierre
,
propriétaire à Gâterai, prés

Saintes (Charente-Inférieure,.

Wiseux (Paul-Carlos-Marie-Joseph), publicisteàParis.
WyngniTt (.Vlbert-Charles-Louis), secrétaire général
de la Société d'horticulture de Rouen.

Biguier (Pierre-Charlesl, chef de gare à Ghaumont
Haute-Marne;.

A l'occasion du voyage du Président de la

République on Algérie et en Tuni.sie, par dé-

crets en date des 12 avril et li juin 1903,

rendus sur la proposition du ministre de

l'Agricullure et par arrêtés en date des mêiues
jours, la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après désignées:

1» Au i/rade de commandeur.
MM.

Bastien Palmyre-Erailien-Myrtile), conservateur des

eau.x et forêts.

Duboaujs de la Bégassière (,Vdrien-Victor-Marie),

général commandant la division d'occupation.

Guillet, général comniand.int la subdivision d'Oran.

Jus (Henri), ingénieur civil a Batna Contantine :.

Ribes l'ran(;ois André-Etienne), président de la .So-

ciété hippique d'Oran Oran).

MM.
2" lirade d'o/ficier.

Accardo ! François-Jérôme Jacob), chef du service

des cartes et plans au gouvernement d'Algérie.

Aillaud ' Louis-Joseph-Ferdinand), oléiculteur à Tizi-

Ouzou (Alger).

D'Anthouard de Wasseras (baron), secrétaire d'am-
bassade.

Arnaud (Auguste-Marius-Joseph), président de la So-

ciété colombophile à Aix.

Bouche (Omer , agriculteur à Sidi-bel-Abbès (Oran).

Bouet (Léon;, publiciste.

Claude (François), vétérinaire délégué, chef du ser-

vice sanitaire à Alger.

Degréaux (Charles-Honoré), inspecteur des eaux et

forêts à Tabarka (Tunisie).

Dufour (Charles-Louisj, propriétaire-cultivateur elin-

dustriel à Bougie Constantine).

Féret (Alfred-Hippolyte), propriétaire-agriculteur à
Souk-El-Ivhemis (Tunisie).

Fidelle (Gérôme-Michel-Jacques), contrôleur civil à

Sfax (Tunisie).

Gilliard (Ernest-Eugène), agriculteur à Rades (Tuni-

sie).

Labatut (Camille-Bernard), propriétaire à Tizi-Ouzou
(Alger).

Lépiney ^Charles,, directeur de l'Ecole coloniale d'agri-

culture de Tunis.

Mares (Roger-Louis-Jules), professeur départemental

d'agriculture à Mustapha (Alger).

Mary (Jean), agriculteur, maire de Tlemcen (Oran).

Minangoin (François-Henry), inspecteur des eaux et

fcrèts à Ain-Draham (Tunisie).

Muratory (Paul-Marius),propriétaire-viticulteur,niaire

de Ch.ileaurenard (Bouches-du-Rhône).
Navarro (Joseph), vice-consul d'Espagne à Mostaga-

nem (Oran).

Pellissier (Frédéric), propriétaire-agriculteur àThiers-

ville Oran).

Raison (Pierre), agriculteur et viticulteur à Rônc
(Consiantine).

Riban (Charles-Fortuné), agriculteur, gérant de la

propriété de Bordj-Cédria, prés Tunis.

Richard (Victor), directeur du Comptoir national

d'Escompte de Paris à Tunis.

Salavy (Emmanuel-Angustin), président de la Cham-
bre mixte de Sfax (Tunisie .

Si Sadak. Djellouli, caid de Sfax (Tuni-iel.

Tellier Jean-Raymond Léon), inspecteur des eaux
et forêts à Tunis (Tunisie).

Torras (Paulin, propriétaire-agriculteur, maire de

Duvivier (Constanline;.

Tronche (Jeanl, agriculteur au domaine Auiir par

Oudna (Tunisie).

Truelle (Alphonse-Léon), agriculteur à Bou-Nouara,

près Tunis.

Viguié (Adolphe), propriétaire-cultivateur à Sétif

(Constantiue).

3» Grade de chevalier.

MM.
Aboucaya (Mardochée), agriculteur-éleveur à Sétif

(Constantiue).

Acquaviva (Jean-Baptiste), agriculteur à Gafour (Tu-

nisie).

Ahmed-Ould Cheikh, khelifa des Senolan (Oran).

Albaret Jean-Gratien(, propriétaire-agriculteur à

Gardanne (Bouches-du-Rhône).

Alla (Jules-Joseph-Ferdinand , viticulteur-agriculteur

à Bourkika (Alger).

.•\rsicaud Georges), jardinier-chef de la ville de Cons-

tanline (Algérie).

Auquier iEmile-Justinien\ instituteur public à

Eguilles bouches-dn-l!hône).

Ayriat (Pierre , fermier à Mirabeau (Alger).

Avigdor, directeur de la ferme-école de l'alliance

Israélite à Djedeida (Tunisie).

Babou (Eugène
,

propriétaire à Ref-Ref, commune
du Col-des-Oliviers (.Algérie).
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Bachtarzi Abdelkriai lien Bachtarzi), agriculteur à

Coustantine.

Baille, inspecteur de l'enseignement primaire à Tunis.

Bailleul (Jules-I'rud'lion), entrepreneur à Bizerte Tu-

nisie .

Baron Charles\ ingénieur-chimiste à Marseille ^Bou-

ches-du-Rliônel.

Barrail, inspecteur des monopoles à Tunis.

Barthaud, capitaine au 2" tirailleurs algériens à Beni-

Abbès, Sud-Oranais LVlgérie).

Bâton Benoit-Philippe), propriétaire-agriculteur à

Mateur (Tunisie .

Du Beaufret (Antonin), ingénieur adjoint à l'ingénieur

en chef de la Compagnie Bône-Guelma.

Beaumont (Jean), propriétaire-agriculteur à Philippe-

ville (Algérie).

Beck (Georges), agent-voj'er départemental et archi-

tecte à Renault (Oran).

Bédécarasburu (Jean:, propriétaire-cultivateur à A'in-

Seymour (Constautine:.

Béna, membre de la chambre mi.fte du Sud-industriel

à Sfax iTunisie).

Bénier (Arsène), garde général des eaux et forêts à

El-Keiya (Tunisie).

Benoît Delpech (Pierre), expert agronome à Alger

(Alger).

Bernard (Pierre-André', lieutenant-colonel comman-
dant le4« régiment de chasseurs d'.Vfrique à Tunis.

Bertrand (Eugène:, propriétaire, conseiller municipal

à El Kantara (Algériel.

Besson (Paul Justine, vérificateur du service topogra-

phique cl Tunis iTuni>ie|.

Beuf (Jeau-Ilippolyte-Emile;, vice-consnl de France.

Blain (Edouard), propriétaire-viticulteur, adjoint au
mai'e de Philippeville (Algérie).

Blanq (Michel), maire d'EI-AHroun (.\lgerl, président

du syndicat des eaux du Bou-Rouoii.

Bonnafous iLéopold), propriétaire-agriculteur à A'in-

Temourhent (Oranl.

Bonnel (Baptiste), agriculteur et viticulteur à Pont-
du-Cheliff (Oran).

Bonnette, conducteur des ponts et chaussées à Gabés
(Tunisie).

Bonsignour (Joseph-Jean-Baptiste), propriétaire-agri-

culteur à Gardanue (Bouches-du-Rhône).

Bouat (Charles-Jean-Baptiste-René-Gustave', secré-

taire de l'académie à Aix (Bouches du-Rhône).

Boufarès (Ziane ben Mostefa;, cultivateur, chef de la

fraction des Ouled el Hassine Alger).

Bouilliat ^Gast"n-Auguste), inspecteur du service de
la voie à la Compagnie Bàne-Guelma.

Boukhouya-Boiimedine, cultivateur, aJjoint indigène

à Sidi-Lhassen (Oran).

Boulakia, industriel à Tunis (Tunisie).

Bouliiieau (Paul), propriétaire-éleveur à Bône (Cons-

tantine\

Bourrelly (Théodore-llippolyte), cultivateur, adjoint

au maire de Cabriés (Bouches-du-Rhôue).

Boutaud-Lacombe (François), juge de paix à Bizerte

(Tunisie).

Bravay (Fernand), publiciste à (Alger:.

Brouillon, chef de section de l'Est-Algérien à Méner-
ville (Algérie).

Brun (.\uguste), cultivateur, maire de Tholonet (Bou-

ches-du-Rhône).

Buis (Gabriel), propriétaire à Mncta-Dony à Oran.

Buisson, directeur du collège .\laoui à Tunis.

Bunoz (Antoine), propriétaire-agriculteur à .Ain-Roua

(Algérie).

Burgay (Louis), propriétaire, maire des Ouled-Rah-
moun (Constantinel.

Burle (Henri-Léonor), propriétaire, maire de Bouc
(Bouches-du-Rhone).

Buzutil (Gustave-Antoine-Nicolas\ mècanicien-2ons

Irucleur d'instruments aratoires à Mustapha.

Caillât (Paul:, cultivateur, maire de Saint-Paul-les-

Durance (Bouches-du-Rhône).

M™» Camoin née Fagard :.\1arie-Félicie-Anastasie),

propriétaire à Ren-Roula (Alger).

Cauujin (Jules-Lazare), agriculteur-minotier à Aix-en-

Provence (Bouches-du-Rhône).

Canac (Louis-Jean-Baptiste-Noël), vétéiinaire sani-

taire à Souk-.4hras (Constantine).

Carré (Henri), viticulteur à Chénagas (.Vlgen.

Cartier-Esprit, président du Conseil d'arrondisse-

ment à Arles (Bouches-du-Rhône).

Chailan (Léopold-Pierre), propriétaire-viticulteur à

Rousset (Bouches-du-Rhône).

Chailly (René), receveur municipal au Kef (Tunisie).

Chaix (Paul), propriétaire à Bône (Constantine).

Charpentier (Alphonse), propriétairefà Oued-.\mizour

(Constautine).

Charrin (Amédée). agriculteur au Khaoguet, près

Grombalia (Tunisie).

Chastang, conducteur des ponts et chaussées à Dje-

deiba (Tunisie).

Chauvet (Marius). agriculteur à la Crau de Château-

renard (Bouches-du-Rhône).
Chauvin, planteur d'oliviers à Bichka-la-Yosgienne

(Tunisie).

Chirouze (Claude), agriculteur à Slissen. commune
mixte de Telagh (Oran).

Chollet (Albert), agriculteur, maire de Coligny (Al-

gérie).

Chuzeville (Jules), propriétaire et industriel à Tizi-

Ouzou (Alger).

Chirac (Alfred), agriculteur à Chàteaudun-de-Rhumel
(Constantine).

Claret (Joseph), propriétaire-agriculteur à l'.Arba

(Alger).

De Clavel (Raymond-Louis-Magloire\ propriétaire-

viticulteur à la Ciotat (Bouches du-Rhône).

Colonna-Cesari 'Sébastien), attaché au cabinet du

résident général de France à Tunis.

Coquelet Jules:, capitaine au 16* escadron du train

des équipages à Gabés (Tunisie).

M""^ veuve Cotte, née Roujat (Fridoline), propriétaire-

agri'-ulleur k Bosquet (Oran).

M"" Couston, née Claire Cauvin, horticulteur à Mar-

seille (Bouches-du-Rhône).

Dechambenoit (Xavier, propriétaire-agriculteur à

Charon (Alger).

Delbosc (Léon), éleveur à Sidi Moussa (.Alger).

Delord (Jean-Caniille\ receveur principal des postes

à Timis (Tunisie).

Descliamps, propriétaire à Birmandrels (Alger).

Devriés (Théodore), propriétaire à Bône (Constantine).

De Diinous (Paul), contrôleur civil à Sousse (Tunisie).

Dubouch, propriétaire à Aumale (Alger).

Dumas (Victor-Marius-Ernest), contrôleur civil sup-

pléant, chef de l'annexe de Tozeur (Tunisie).

Dupoux (Charles), vice-président de la Chambre mixte

du centre à Kairouan (Tunisie).

Dupoux (Jacques), propriétaire à Kairouan (Tunisie).

Duval (Joseph), proviseur du lycée de Tunis i Tunisie).

Fallour (Jules-Auguste), constructeur mécanicien,

adjoint au maire de Boufarik (Algérie".

Faudan Josephl, propriétaire agriculteur à Aix

(Bouches-du-Rhônei.

Féraud (Jean-Baptiste-Ferdinand), agriculteur éle-

veur à Meyrargues (Bouches du-Rhône).

Fortier, inspecteur de l'exploitation i la Compagnie
du Bône-Guelma, à Tunis (Tunisie .
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François (Albert;, agriculteur à Boukanéfis Algérie,.

Friang (Louis-A.lolphe,. chef de section de la voie

des chemins de fer algériens.

Gabet Etienne, propriétre-cultivateur à Colea (Alger).

Gallini (Jean-François), avocat défenseur à Sousse

(Tunisie).

Gameau (François-Marius), propriétaire agriculteur

à (^abrics (Bouches-du-Rhône).

Ganleaume (François-Marius), industriel à Marseille

(Bouches-du-Rhône).

Gariel (Alphonse-Féli.\-Marie), maire de Ceyreste

(Bouches-du-Rhône).

Gaulier (Pierre-Calixte-Charles-Joseph), propriétaire-

viticulteur à Fos-siir-Mer (Bouches-du-Rhône).

George (Paul-Antonin-Michel . ingénieur de l'exploi-

tation ;i la Compagnie Bône-Guelma.

Gérard (Joseph), agriculteur industriel à Sfax Tu-

nisie).

Gianolla (Barthélémy), propriétaire à lleibillon (Cons-

taiitine).

Giboiii (Timothée), agriculteur, maire de I.amoricière

Oran).

Gilles, fermier au mas du Grand-Badon-Camargue
(Bouches-du-Rhône).

Girardin, capitaine au 4" chasseurs d'Afrique à Tunis.

Godelle (Adolphe-.Nicolas), officier d'administration

de i" classe du service des subsistances à l>rari.

Golay (.\lphonse-Henry), agriculteur à Potinville-

Bordj-Cédria (Tunisie).

Gonin (Pierre-Joseph), propriétaire -agriculteur à

Alger.

Grange (Joseph-Eugène-Raoul), lieutenant au i" ré-

giment de tirailleurs à Sousse (Tunisie).

Grasset (Achille . minolifr à Tlemcen (Oran).

Graziani (Joseph), contrôleur des domaines à Tunis

i Tunisie).

Grellet (Louis -Gilbert , propriétaire -viticulteur à

Kouba (.-Vlger).

Grenet (Henril, directeur de la Société de produits

et engrais chimiques à Bône (Algérie).

Grimaud ( Barthélémy-François , conducteur prin-

cipal des ponts et chaussées en retraite à Collo.

Gros (Charles- .Marins), secrétaire du comice agricole

de Bône (Algérie).

Grnb' r (Alphonse , agriculteur à Zerizers^iConstan-

tine .

Guillochon i Lucien-Alphonse-Joseph , jardinier en

chef du jardin d'essais de Tunis.

Guindon Julieni, viticulteur à Potinville-Bordj-Cédria

Tunisie).

Guizard Sylvain , directeur du domaine Chirls à

Boufarik i Alger .

Ilerleman Emile-Joseph;, viticulteur, maire(de Félix-

Faure i Alger.
Nul wek ( Charles ,, cultivateur-viticulteur aux Trembles

iiran).

Ilorix de Valdan Louis-Robert), administrateur de

commune mixte en retraite à Dellys (Alger).

Igolen ' Jean-Joseph-Charles , chef du service topo-

graphique .1 Tunis Tunisie).

Izard, maire de Lodi .Vlger).

Jalby (Octave), propriétaire, adjoint au maire de

Morris (Constantiue .

Jambon (Pierre i, expert phylloxénquc à Tunis Tu-
nisie .

Javanlt (Aristide^ distillateur en essences, maire de

Saint-.\nlonin i Bonches-du-Rhône).
Jorelle (Félix Edmond , directeur du domaine de Bou-

zchar à Duperré Mger .

Julia (Frane;oisi, propriétaire-agriculteur, maire de

Petit (Conslantine .

Kouri i.N'egib/, interprète du contrôleur civil de Sfax
Tunisie.

Laballe .\uguste , conducteur des travaux publics,

à Bizerte (Tunisie,!.

Laden (Emile^, propriétaire-viticulteur à Damiette
(Alger!.

LaUorgue 'Jean-Marie-Paulin;, agriculteur à Mercier-
Lacombe (Oran .

Lahache (Jean-.\nloine-Etienne;, pharmacien-major à

l'hôpital militaire de Marseille.

Le docteur Lambert (Basile , agriculteur, président

de la chambre mixte du Centre à Sousse ! Tunisie).

Léchelle, propriétaire à Oran .\lgérie).

Leclerc Jean , agriculteur à Béja Tunisie).

Letorey, greffier de la justice de paix de Souk-el-
Arba Tunisie .

Liby \Marcel), planteur d'oliviers à Sidi-Chendoul

(Tunisie).

Limouse (Alfred), propriétaire-viticulteur à Didjelli

(Constantine).

Lion (Marius,!, agriculteur-viticulteur à Cassis

(Bouches-du-Rhône).

Jlachuel (Victor), agriculteur à Ain-el-Asker (Tuni-

sie).

Maguelonne (Jean-.Marie-François-Jules), directeur

des domaines à Conslantine.

Marill ! Simeon-Joseph). propriétaire forestier et in-

dustriel à Alger (Alger).

Marin (Jean-.Vmable
,
géomètre principal du service

des domaines à Tunis (Tunisie).

Maris (Maurice-Jean -Baptiste), rédacteur au gouver-

nement général à Alger.

Martin (Joseph), directeur de l'école de Rades Tuni-

sie).

Martin-Saint-Léon (Georges) propriétaire horticulteur

à la Reghaia (Alger).

Massonnet (Louis-Xavier-Edgar;, inspecteur, adjoint

des eau.\ et forêts à Gafsa (Tunisie).

Maubernad (Ulrick), courtier en vins à .\rles

(Bouches-du-Rhône).
Menouillard (Henri-Alfred-Constantin), interprète

militaire à Zarzis Tunisie).

Meyer (Jean
,
propriétaire à Bugeaud (Constantine).

Michel (Joseph;, propriétaire-agriculteur à Trets

(Bouches-du-Rhônel.

Mocqueris (Paul , ingénieur adjoint de la construc-

tion à la compagnie Bône-Guelnii à Tunis.

Montlaur (Louis , propriétaire, adjoint au maire

d'Er-Hahel (Algérie).

Montnrat (le capitaine), major au l"' bataillon d A-

frique).

Mouchard (Louis-.\larie-Lucien-Victor\ ingénieur des

postes et des télégraphes à Tunis.

Narbonnet (Jean-Marie), propriétaire conseiller mu-
nicipal à Béni Mered (Alger,!.

Naudet, agriculteur à Chouat (Tunisie).

Nestler (Ch.-irles-Hermann), négociant à Sousse.

Omessa (Pierrf). publiciste à Tunis (Tunisie).

Panis (Louis-François
,
propriétaire à Constantine.

Paris (Armand), agriculteur-viticulteur à Uouarya,

près Soliman (Tunisie).

Pasquier (.Maurice), sous-inspecteur des domaines à

Tunis Tunisie).

Pastorino (lîaoul), notaire et agriculteur à Oran.

Pautard (Savenier), propriétaire-agriculteur à Bos-

suet, commune de Tclagh (Oran).

Petit fJulicn-Jciseph Paul-Marcel), sous-chef de bureau

au gouvernement général à Alger.

Petitjean (Victor-Louis ,
propriétaire, conseiller mu-

nicipal à Batna (.Algérie).

Petitot (Auguste-Marius). agriculteur à Marseille.

Pianelli (Simon), culti\ateur à Bougie (Constantine ;.
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Pion (Eugriie), chef du service de la voie à la Com-
pagn'e Bône-Guclma à Tunis (Tunisie).

Pitollet (Charles), viticulteur à Saint Remy (Oran).

De Poovter (Prosper), agriculteur à Lambése (Cons-

tanline).

Porcher (Joseph), horticulteur-pépiniériste à Musta-
pha (Alger).

Poulot (Alfre,l-Lucien), propriétaire à Aïn-Sfa(Vialar-

Alger).

Prat (Jules-Charles), faisant fonctions de contrôleur
civil et vice-consul de France à Gabès.

Prézeau, capitaine adjudant-major au l"' bataillon

d'Afrique.

Réfalo (Salvator), inspecteur du service du mouve-
ment à la Compagnie Bùne-Guelma.

Reis (Eugcne-Ale.'îisl, propriétaire-agriculteur à Lam-
tar, commune mixte de Lamekerra (Oran).

Revol (Jean), rédacteur de la Dépêche sfaxienne à

Sfax (Tunisie).

Rey (Jean-Antoine-François-René), juge de paix à

GarJanne (Bouches-du-Bhône).
Reynaud (Elisée-Joseph), chef de bureau du cadastre

à la mairie d'Aix (Bonches-du-Rhône).
Rigoutier (François), agriculteur à Duzerville (Cons-

tantine).

Robert (Désiré), officier d'administration de 1''= classe

du service d'état-uiaior â Oran.
Robert (Louis), jardinier, éleveur de porcs à Mar-
seille-Bonneveine (Bouches-du-Rhône).

Roi, agriculteur à Béja (Tunisie).

Romani (Jean), cultivateur à Barrai (Constantine).
Roi'geat (Auguste), propriétaire-agriculteur à Ain-
Teiehès (Oran).

Roux (Marie-Louis-Jean-Ernesti, propriétaire-apicul-

teur à Musiapha (Alger)

.

Roycr de Loche (Fernand), propriétaire, conseiller

municipal à Médhia (Tunisie).

Said-Cherif (Mohamed Cherif ben Racem), cultiva-

teur à Bône (Constautine).

Salles (Charle--Ilippolyte), régisseur du domaine
Isabelle à Blida (.Vlger).

Samson (François), propriétaire-agriculteur à Sidi-

Moussa (Alger).

Saoula .4'issa ben Yahya ben .Vhmed, propriétaire-

cultivateur au douar Beizid (j\lger).

Sarthou (Jean-Marie-François), pharmacien aide-
major de 1"'« classe à Orléansville (Alger).

Savi, propriétaire à Arzew (Algcriel.

Schmilt (Charles-Henri), chef de bureau à la rési-

dence gi^nérale de Tunis.

Serre (Alfred', directeur du domaine de Sulauze (1s-

tres) (Bouches-du-Bhône).
Si Ahmed Sakkat, caid du Kef (Tunisie).

Si Araor Kaddour, khalifa de Sfax (Tunisie).

Si Ramdan ben Mohamed beu Ramdan, propriétaire

à Médhia (Tunisie).

Si Taieb Djellouli, caïd de Sousse (Tunisie).

Sof (Ivon-.Marie-Maurice-Charles), agriculteur à Ri-

zerie (Tunisie).

Staiib (Léon-Jacques), agriculteur et entrepreneur
de transports à Ghariimaou (Tunisie).

Subra (François), constructeur de balances à A'ger
(Alger).

Tachet (Charles), propriétaire-viticulteur à Alger.

Tarabella (.Vntoine), propriétaire-agriculteur, con-
seiller municipal à Mondovi iConstantine).

Tardieu (Ilonoré-Paull, propriétaire-agriculteur au
mas des Anguilles-Moulés (Bouches-du-Rhône).

Terras (.\ntoiue-Marie!, agriculteur à Ahmed-Zaid-
Mornag (Tunisie).

Theller, contrôleur civil suppléant a Sfax (Tunisie).

Thomas (Clément), agriculteur-éleveur à Iléliopolis

(Coustantine).

Tuilier I Louis-.4gnan), vétérinaire municipal à la

Goulette (Tunisie).

Vachier (Lucien Antoine), distillateur à .\.ix (Bouches-
du-Rhône).

Valensi (Joseph), chef des services administratifs de
la municipalité de Tunis (Tunisie).

Verdier (Eruile;, publiciste à Bougie (Constantine).

Vie (Stanislas), contremaître à Aix (Bouches-du-
Rhône).

Vidal Ilenri-Achille-Marie), vétériaaire à Bizerle (Tu-

nisie).

Villard (Jean-Baptiste-IIyacinthe), agriculteur à El

Haoud, contrôle de Bizerte (Tunisie).

Weber (Mathias), propriét.nire-agriculteur à Tabla,

commuue mixte de la Mekerra (Oran).

Weydeumeyer (Charles-Mariej, propriétaire à Preuilly.

lès-Mornag-.au Mornag (Tunisie).

Zendmi-Sahraoui (,\bdelkader ben Mahreddine), cul-

tivateur, adjoint indigène à El-Ancor (Oran).

Zermati (Isaac), cultivateur-éleveur à Sétif (Constan-

tine).

GELÉES ET ENGRAIS POTASSIQUES

Sous ce titre, .M. A. Couturier publie dans le

numéro du 23 juillet un article intéressant à

plus d'un titre.

Les faits signalés prouvent h nouveau que les

plantes vigoureuses résistent mieux aux aléas

atmosphériques. La vigueur d'une plante lient à

son hygiène (terrain, labours, semis, façons

d'entretien, milieu climatérique, etc.) et parti-

culièrement à son alimentation complète. La po-

tasse agit par elle-même et par réaction sur les

autres éléments du sol (dont elle facilite l'assi-

milation) et de la sève. Le protoplasme des cel-

lules plus dense et d'activité vitale plus grande,

à ce double titre voit s'abaisser sa température

de congélation.

L'enveloppe des cellules et des fibres, plus

épaisse ou plus dense également, exerce un
rôle protecteur plus efficace.

L'azole nitrique seul favorisant un protoplasme

aqueux et une végétation << souflli''e », il ne nous
étonnerait nullement de voir que la gelée aurait

plus de prise sur les cultures nitratées que sur

les champs témoins. Il serait intéressant de ras-

sembler des observations sur cette question. Nous
préjugeons que les engrais phosphatés donne-

raient des résultats analogues à ceux observés

avec les engrais potassiques.

Il est vraisemblable que la résistance contre la

gelée serait accompagnée d'une égale résistance

contre les maladies cryptogamiques, en raison

delà plus grande vigueur de la plante. L'azote

seul, on ne l'ignore plus, favorise la maladie.

LÉO.N Du.MAS.
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— M. A. II. ILol-et-Garonne). — C'est en plon-

geant les petits pois dans l'eau que vous pourrez

en effet séparer d'une faron approcliée ceux qui

sont attaqués par les bruches de ceux qui sont

indemnes. Les premiers surnagent généralement.
Comme l'immersion est très courte, il n'y a pas

à craindre de germination. Il nous semble qu'en
opérant à sec par utilisation de la force centri-

fuge on obtiendrait des résultats équivalents. —
(P. L.)

— .\"° 1247!) {Meuse). — 1° Il est très probable
que l'effet de l'onguent rouge contre le vessigon
tendineux, se produira bientôt. Mais son action

eût été plus sûre si la bête avait été tenue à

l'écurie au lieu d'être laissée au pâturage. En
liberté, dans un pré, bon gré mal gré, une jeune
jument de demi-sang court et galope. Or, le pre-

mier remède à une maladie quelconque est le

repos de l'organe malade. Patientez donc encore
un peu, ou bien faites une nouvelle applica-

tion de l'onguent susdit; ou mieux, faites appli-

quer un feu en aiguilles, dont les traces dispa-

raissent au bout de quelques mois, quand
l'opération est pratiquée avec grand soin.

Toutefois, nous pensons que le vessigon siège

bien de chaque côté de la corde du jarret, et

dans ce cas ce n'est jamais ni grave ni inquié-

tant.

Il n'en est pas de môme du vessigon articu-

laire placé en avant de l'articulation.

2° La réponse à semblable question sur le son
d'arachide a été faite dans la correspondance du
u° du ;; mars H)03, page 328. — (E. T.)

— .1/. B. D. [SouvcHe-Calddonie]. — L'arachide
se cultive dans des sols sablonneux ou très lé-

gers. Le climat qui lui convient le mieux com-
porte une saison pluvieuse courte et chaude,
suivie d'une longue saison sèche. On sème à

O^.lu de profondeur en sol bien meuble, défoncé

au besoin. Au Sénégal, on sème en juillet-août;

dans l'Inde, pendant la saison des pluies. Si des

pluies torrentielles déchaussent les i)lantes, pro-

céder à des buttages fréquents. La période de

végétation dure environ cinq mois, des semailles

à la maturité. La production moyenne (au Sé-

négal) est de 2,000 Uilogr. de gousses à l'hectare.

L'arachide donne de 25 à 48 d'une huile

neutre, sans aucun goût lorsiju'elle est extraite

à froid ; 20 à 30 O'O sont obtenus par première
pression, ce qui rend l'installation d'une huilerie

facile et peu coûteuse. .Adressez-vous à .M.M. Cons-

lans et de Barthélémy, constructeurs, 5, rue Pa-

lestro, à Marseille (lîouclies-du-Rhône).

Le Curcuma :C. longa) ou haldi, improiire-

ment appelé Safran des Indes, exige des sols très

riches, bien drainés pour éviter que les rhi-

zomes ne pouriissent ; la plante est peu exigeante

comme climat et vient bien dans l'Inde jusqu'à

1,000 mètres d'altitude. La propagation se fait

par boutures de rhizome ayant chacune au

moins un iril. On plante en mars-avril dans des

trous prati(iués sur des billons distants d'en-
viron un mètre La plante fleurit en septembre
et on récolte à fin janvier, en ayant soin de ne
pas blesser les rhizomes. On échaude les rhi-
zomes et on les fait sécher au soleil. On pratique
aux Indes l'assolement blé-curcuma; si on cul-
tive plusieurs années de suite il faut fumer.
Avoir soin de tenir la terre très propre. — (F. M.)— .\o 10071 [licpuhUque Argenline). — C'est le
sol, et non le climat, qui doit vous guider pour la
variété de coton à adopter. Le cotonnier exi"e
un climat tempéré et chaud, humide sans excè's,
à température augmentant progressivement jus-
qu'à complet développement, puis baissant gra-
duellement. La fin de la saison doit-ètre sèche.
Un froid prématuré hâte quelquefois la maturité
des gousses, mais entrave le développement de
celles qui ne sont pas encore bien formées.

Le coton est en général annuel, quelquefois
bisannuel, en culture. Au Pérou, on le laisse
sept ans sur place, mais c'est une exception.
Xous vous conseillerions de semer à nouveau
tous les ans.

La variété américaine King est réputée comme
résistant bien aux gelées d'automne. — (F. M.)
— M. de C. {Charente). — La question qui vous

préoccupe avait également préoccupé Aimé Gi
rard. Ce savant a répandu en une seule fois du
sulfate de cuivre h la dose massive de 1,300 ki-
logr. par hectare sur un champ qui a été en-
suite cultivé en blé, en avoine, en trèfle, en
pommes de terre et en betteraves, et il a cons-
taté que ce sel n'exerçait aucune action dépres-
sive sur la végétation. Son effet aurait été plutôt
favorable.

Les expériences d'Aimé Girard ont été faites

à la ferme de la Faisanderie. Vous en trouverez
la relation dans le numéro du Journal d'Agricul-
ture pratique du 6 juin IS'Jo.

Vous pouvez donc être sans inquiétude sur les
conséquences des traitements cupriques au
point de vue de la fertilité du sol. — (A. C.)

— {Vienne).— La sciure de bois peut être
avantageusement utilisée pour la litière du
bétuil. Le fumii-r qui en provient, traité comme
le fumier ordinaire, donne de bons résultats.

Toutefois, la sciure d'essences riches en tanin,
telles que le chêne et le châtaignier, ne con-
vient que pour les terres très calcaires.

— N" 7133 [Oise). — Pour vous procurer des
blocs de sel gemme destinés aux animau.x,
adressez-vous aux établissements Daguin, rue
Chàleau-Landon, V'i-, tO, Paris ou à .VI. Th.Pilter,

24, rue Alibert, Paris, 10".

— N° 7001 (Meuse). — Vous demandez quelles

seraient les variétés de blé les meilleures à
semer sous votre climat de l'est de la France
dans des terres fortes, et quels engrais chimi-
ques employer.

Le Ole rouge d'.ilsace est certainement la va-

riété la plus reconimandable pour votre région
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C'est im blé très rustique, résistant bien à l'hiver,

tout à fait acclimaté pour votre pays; c'est en

outre un blé qui est précoce. Les blés à grand

rendement, souvent cités, du nord de la France,

de l'Angleterre, etc., ne résisteraient pas sous

votre climat, si l'hiver s'y montrait un peu ri-

goureux.

Quant aux engrais à employer, cela dépend

naturellement de la place que le blé occupe

dans votre assolement. Touterois, dans vos terres

fortes, on peut conseiller sans crainte les en-

grais phosphatés, les scories principalement, ou

encore les superpho.^phates à la dose de 400 à

000 kilogr. par hectare, enfouis à l'automne

avant le dernier labour. Au printemps, si le blé

est jaune, semez 100 kilogr. de nitrate de soude

en couverture. — ill. H.)

— \» 7801 iArilennes). — La diarrhée des

jeunes veaux est toujours très grave, el il est

beaucoup plus facile de la prévenir que de la

guérir. En tous cas, la maladie est plus sûrement

curable 'i elle est prise au début que si elle a

déjà quelques jours de date.

1" Il faut bien déterminer les heures des té-

tées, qui seront très régulières;

2° Administrer une seule fois, tlj à 20 gram-

mes de crème de tartre soluble délayée dans un

ou deux jaunes d'œufs
;

3» Le lendemain on fera prendre de la même
façon, 3 ai grammes de salicylate de soude, qui

sera continué pendant quelques jours;

i" En même temps, entre les tétées, faire

boire de l'eau de riz sucrée (3 à 4 verres par

jour) additionnée pour la journée de 6 à 10

gouttes de laudanum de Sydenham;
0° Il serait bon de donner, pendant quelques

jours, à la nourrice, 250 grammes de sulfate de

soude.

Nous devons ajouter que ce traitement et la

surveillance de ces soins devraient toujours être

confiés à un vétérinaire, qui pourrait toujours

prévoir et, par conséquent, prévenir les aggra-

vations possibles et modifier le traitement selon

les circonstances.

Nous ne pouvons, nous, et à distance, que vous

donner des indications générales et trop souvent

vagues et insuffisantes. — (E. T.)

— N° 7371 [Seine-et-Marne).—Vous possédez un

terrain calcaire feu profund très difficile à culti-

ver à cause des roches calcaires que les ins-

truments aratoires y rencontrent, et par suite de

sa forte inclinaison. Vous désirez ensemencer

ce champ en prairie naturelle, et vous désire-

riez savoir quelles plantes employer. Nous vous

ferons remarquer que les conditions dans les-

quelles se trouve ce champ, faible profondeur,

terrain rocheux et sec, ne sont nullement favo-

rables à l'établissement d'une prairie naturelle.

Vn mélange de sanfoin et de pimprenelle pour-

rait à la rigueur réussir; semez dans ce cas à

l'hectare 100 kilogr. de sainfoin ordinaire,

10 kilogr. de pimprenelle. Cette prairie pourra

durer quebiues années, après quoi, le plus éco-

nomique serait de planter un tel terrain en bois.

en pin sylvestre ou pin noir d'Autriche par
exemple. — (H. 11.)

— N" 7364 {Seine-et-Marne). — Votre assole-

ment vous amène tous les ans à faire du blé
d'automne sur avoine el vous avez constaté

que les blés semés dans ces conditions don-
naient toujours des résultats inférieurs aux
autres, bien que vous employiez assez largement
les engrais chimiques. Cela n'est pas étonnant,

le blé réussit mal comme seconde céréale; aussi

dans tous les assolements on évite de faire venir
le blé après avoine ; on le sème dans ces condi-
tions exceplionnellement, si l'avoine avait été

elle-même semée sur défrichement de luzerne.

Le mieux est donc de changer votre assole-

ment. La meilleure place pour le blé est après

une plante sarclée, betteraves ou pommes de
terre ; après un trèfle, des vesces, etc. Toutefois,

dans le cas spécial où vous vous trouvez, sur
des terres calcaires, il est fort possible que l'em-

ploi d'engrais potassiques soit nécessaire. Aussi

nous vous conseillons d'ajouter à l'engrais que
vous répandez à l'automne (400 kilogr. de super-

phosphates, 200 kilogr. de sulfate d''ammo-
niaque) 200 kiloijr. de chlorure de potassium.

-(H. H.)

— N° 7t)bo (Haute-Vienne]. — Vous cultivez

dans le Perche des terres argileuses contenant
une faible proportion de chaux, moins de 1 0/0,

et également pauvres en acide pliosphorique,

puisqu'elles n'en contiennent pas t pour 1000.

Dans ces terres l'on suit un assolement de cinq

ans, blé, avoine, et trois ans de prairies dans la-

quelle domine le sainfoin. Vous vous proposez

d'employer sur la sole, qui est défrichée cette

année pour mettre du blé à l'automne, des engrais

phosphatés; vous désirez savoir quels engrais
préférer et s'il faut les mettre avant ou après le

dernier labour. Dans un sol comme le vôtre, les

scnries sont certainement tout indiquées, à la

dose de 000 à 800 kilogr. par hectare. Nous vous
conseillons de les répandre avant le dernier la-

labour, il n'y a pas à craindre en elïet de les

enterrer ainsi trop profondément, et, en outre,

la charrue en les enfouissant distribue en quel-

que sorte les scories en lignes dans le fond des

raies, mode d'épaudage que des expériences

faites depuis quelques années lendent à faire

prévaloir comme donnant de meilleurs résultats

que l'épandage à la volée. — (H. H
]

— N° 6678 [Hérault]. — Votre canal d'irriga-

tion, en remblais, laisse perdre des eaux d'infil-

tralion et vous voulez le rendre étanche ; don-
nez-nous un croquis suivant une coupe en

travers, la nature de la terre de remblai et

dites-nous depuis combien de temps le canal est

en service. En général, les canaux se colmatent-

assez rapidement et on peut activer l'opération

en chargeant l'eau de diflérentes matières argi-

leuses, ce qui serait bien moins coûteux qu'un

revêtement en maçonnerie
;
pouvez-vous vous

procurer de la terre argileuse ? — En tous cas, si

vous faites de la maçonnerie, prenez du màche-
1er à la place des coc|uillages, ces dernier se
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dissolvant lentement dans l'eau chargée d'acide

carbonique, mais vous pouvez employer de pré-

férence du gravier de mer préalablement lavé,

c'est-à-dire débarrassé de sel. — (M. R.)

— -N" "SOI {Ardennes). — Pour le pigeonnier
que vous voulez établir dans votre grenier, il faut

réserver à chaque couple une case ayant 0"' 23

de hauteur, O"'.^» à O^i.SO de largeur et 0™.30 à

0™..35 de profondeur ; sur le devant des cases

règne un rebord forme avec une planchette
;

suivant les dimensions de la pièce et le nombre
de cases, vous pouvez les superposer, le premier
rang étant à 1™.50 environ du plancher. Les

cases peuvent être en bois passées au lait de

chaux, ou en briques. A l'intérieur de la pièce,

sur le sol, se trouvent la buvette et la mangoire;
l'ouverture du pigeonnier sera munie à l'extérieur

d'une large planche ou d'une corniche saillante

sur laquelle les pigeons peuvent se poser à
l'arrivée. — (M. U.)

— N" 7801 {Ardennes). — L'n pigeon voya-
geur est venu se réfugier dans voire écurie.

Vous demandez ce que vous devez en faire.

Aux termes de l'article 6 de la loi du 22 juil-

let 1890, modifié par la loi du 4 mars 1898, la

capture ou la destruction d'un pigeon voyageur
constitue un délit puni d'une amende de 16 fr.

à 100 fr.

Nous ne croyons pas pourtant que le cas que
vous signalez puisse tomber sous le coup de cet

article, car il n'y a pas là << captui-e ".

-^ notre avis, pour éviter toute difficulté, il

faudrait demander au maire de vous désigner

un lieu de dépôt et, en cas de refus, vous
adresser au préfet. — (C. E.)

— N" 0042 (Seine-Inférieure) . — Vous.ivez pour
les besoins de volie culture une jument. Elle a

a été saillie l'année dernière par un étalon du
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haras. Après la saillie, en avril 1902, vous avez

demandé à être exempté de la prestation. On
vous a répondu que votre demande était tardive,

et le Conseil de préfecture a statué dans le

même sens.

En décembre 1902, malgré votre déclaration à
la mairie vous avez reçu pour 190,3 une feuille

de prestation. A la suite de votre nouvelle récla-

mation, on vous a répondu textuellement ceci:

« Votre jument n'est point exclusivement des-
tinée à la reproduction. Elle est habituellement
utilisée et attelée pour des travaux agricoles. —
Dans ces conditions elle est imposable. »

Vous demandez si une jument pleine de huit
mois peut être considérée avant, pendant et

après la parturition et pendant l'allaitement,

comme pouvant être utilisée à des travaux agri-

coles comme si de rien n'était.

Les réclamations en matière de prestation

doivent être formées, sous peine de déchéance,
dans les trois mois de la publication des rôles

ou tout au moins dans les trois mois à partir du
1'-'' janvier si le rôle afférent a cette année a été

publié avant cette date (Dalloz, Suppl., v° Voirie

par terre, n" 233).

En ce qui concerne le caractère imposable de
votre jument, il résulte d'une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat que la prestation

n'est pas due pour une jument poulinière, mais
à la condition que cette jument ne serve pas au
service de la famille ou de l'exploitation, ou tout

au moins qu'elle n'y serve que d'une fai-on tout

à fait accidentelle. .Si, au contraire, elle sert

ordinairement soit à la famille, soit ;\ l'exploi-

tation, son caractère de jument poulinière ne
l'empêche pas d'être imposée à la prestation

(Dalloz, Code ann. des lois admin., V Voirie,

n°" 1007 et suivants). — (C. E.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOaiQUE
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COURS DES DENRÉES A G R I CO U E S

Situation agricole. — .Nou? avons eu quelques

journées pluvieuses au début de la semaine dernière;

depuis quelques jours, le temps s'est mis au beau.

Cependant, il reste lourd et orageux ; il est à soubaiter

que la p'uie ne vienne pas à nouveau enrayer les

travaux de la moisson, qui se poursuivent partout

avec une grande activité.

Lî pluie a amené la verse d'un certain nombre de

champs de blé dans le Centre et dans le Nord. En
général, on se montre assez satisfait de l'aspect de

la récolle.

En Allemagne et en Angleterre, les récoltes ont

eu à souffrir des pluies, et la moisson se trouve un
peu en retard.

En Belgique, le temps reste favorable à l'exécution

des travaux des champs.

En Russie, la récolte en blé est satisfaisante, et

les grains oU'erls sur les marchés sont de belle qua-

lité.

Anx Etats-Unis, la récolte sera inférieure à celle

de l'an dernier.

Au Canada, l'aspect des blés est moins bon qu'il

n'était il y a quelques semaines.

Blés et antres céréales. — Sur les divers mar-
chés d'Europe, les ventes ont présenté une assez

faible importance; néanmoins, en général, les cours

se sont maintenus fermes par suite des faibles expor-

tations de Russie.

En Angleterre, on a cofé à Londres, au marché des

cargaisons flottantes : le blé du Danube 16. 10 à 16.63;

de la Plata 16. o3 à 16.93; de la mer Noire 16.10 à

n.SO; de Californie 18.20 à 18.60 les 100 kilogr.

En Belgique, on a payé au dernier marché d'An-

vers : le blé de Russie 16.25 à 16.13 ; du Danube 13.73

à n.50 ; le blé roux d'hiver disponible 16.90 ; le Kansas
16.'75 à 16.90; le blé de la Plata 15.25 à 17.23, et les

blés indigènes 17.50 à 18 fr. les 100 kilogr.

On a coté aux 100 kilogr. : les seigles de Bulgarie

12,90 à 13.15; d'Amérique 12.90 à 13 fr.

Les cours des avoines sont restés fermes. On a

vendu les avoines indigènes 15.75 à 16.25; celles de
Russie ILSO les 100 kilogr.

On a payé les orges d'AnatoIie 15.50 à 13.73: de
Podolie 11.90 à 12 Ir.; de Tunisie 12.25 à 15.75 les

100 kilogr.

Aux Etats-Unis, à New -York, les derniers cours du
blé accusent une baisse de 0.19 sur le disponible, et

de 0.12 à 0.17 sur le livrable. Pour l'ensemble des

cours de la huitaine, la hausse a été de 0.19 par
quintal sur le disponible, et de 0.13 à 0.23 sur le li-

vrable.

Au dernier marché de BrailaiRoumanie), on a coté

aux 100 kilogr. : le blé de qualité supérieure 13.80 à
14.10; le blé de qualité moyenne 13 à 13.50; l'orge

8.65 à 8.92, suivant qualité; l'avoine 8.65 à 8.80; le

colza 16 à 16.50; les pois 11.15 à 11.60; le seigle 9 à
9.30; le ma'is 9.60 à 9.90; les semences de lin 18.23

les 100 kilogr.

Les cours du blé ont subi une baisse sensible sur

la plupart des marchés français; les cours de l'avoine

ont également baissé.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. : à Arras le blé 22 à 23.23, l'avoine 14.25 à 15.23;

à Auluii le blé 24 à 24.30, l'avoine 16 à 16.50 ; à Bar-
sur-Aube le blé 21.30 à 22 fr., l'avoine 14 à 15.50; à

Bernay le blé 21.30 à 22.30, l'avoine 15 à 15.50 ; à Be-
ançon le blé 23.30 à 24 fr., l'avoine 16.50 à 17 fr.; à

Bourges le blé 22.50 à 23 fr., l'avoine 14.50 à 15 fr.; à

Chàlons-sur-Marne le blé 23.50 à 23.73, l'avoine 16 fr.;

à Ch.iteauroux le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.73 à

14.23 ; à Chaumont le blé 22 à 22.50, l'avoine 14 à

15 fr.; à Epernay le blé 23 à 23.50, l'avoine 16 à 16.50;

à Etampes le blé 21.23 à 23.23, l'avoine 14.25 à 13.50
;

à Laon l'avoine 15.25; au Mans le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine li à 16 fr.; à .\leaux le blé 22 à 23 fr., l'avoine

14 à 16 fr.; à Muntdidier le blé 21.50 à 23 fr., l'avoine

13.30 à 16fr,;à Montargisle blé 21.73 à 23.50, l'avoine

14.30 à 15.30; à Montlucon le blé 20.60 à 21.23, l'avoine

13.50 à 16 fr.; à Nancy le blé 22.50 à 23 50 ; à Neuf-

chàteau le blé 23 à 23.50, l'avoine 15 à 17 fr.: à Or-

léans le blé 21.25 à 22.73, l'avoine 14.25 à 13.25 ; à

Poitiers le blé 20.50 à 21.23, l'avoine 14.50 ; à Saumur
le blé 21.25 à 22 fr., l'avoine 15 à 15.50 ; à Senlis le

blé 21.30 à 23.30, l'avoine 14.50 à 16.50 ; à Soissons

le blé 22.10, l'avoine 14,75 à 15 30 ; à Valenciennes le

blé 22.50 à 23 fr.; à Vervins le blé 22 à 23.30, l'avoine

15.50 à 17 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 ki-

logr. : à Avignon le blé 20 à 22.50, l'avoine 14 à 15 fr.;

à Pau le blé 20 à 21 fr., l'avoine 18 à 19 fr.; à Rodez

le blé 21 à, 22 fr., l'avoine 16 à 17 fr.; à Toulouse le

blé 20.75 à 21.73, l'avoine 15 à 13.50.

.Vu dernier marché de Lyon, on a offert beaucoup

de blés nouveaux ; toutefois, les ventes ont été assez

peu nombreuses, les acheteurs ne voulant pas payer

des prix élevés en raison de la baisse qui s'est pro-

duite à Paris depuis quelques jours.

On a vendu les blés du rayon 21.50 à 22.25 les

100 kilogr. rendus au domicile des acheteurs.

Les seigles ont été cotés 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Les avoines nouvelles du rayon de Lyon ont été

payées 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 12 août, la culture étant très occupée par la

moisson, on n'a v\i que très peu d'échantillons de

blés nouveaux. On a coté aux 100 kilogr. les blés

ieu x : blé de choix 22 à 22.23, blé de belle qualité

21.83 à 22 fr.; blé roux de qualité moyenne 21.50 et

blés blancs 21.73 à 22.23.

Les cours ont donc baissé sensiblement depuis

mercredi d' rnier.

Les seigles nouveaux ont été cotés 14 à 14.23 les

100 kilogr. ren lus en gares de Paris ; pour les seigles

vieux on a payé jusqu'à 14.30.

Les cours des avoines ont baissé. On a coté les

avoines nouvelles : avoines noires 13.73 à 17 fr. ;

avoines grises 13.23 à 15.50 ; avoines rouges 15 fr. ;

avoines blanches 14.73 à 15 fr. les 100 kilogr.

On a vendu aux 100 kilogr. les avoines vieilles :

avoines noires 16 à 17.50, avoines grises 16 à 16.25,

avoines rouges 16 et avoines blanches 14.73 à 15.

Les orges de brasserie ont été cotées 17 à 17.25 les

100 kilogr. en gares de l^aris.

Bestiaux. — Au marché de la ViUetle du jeudi

6 août, les bœufs, vaches et taureaux se sont vendus

difGcilement ; seuls, les animaux de choix ont main-

tenu leurs prix. Les animaux de seconde et troisième

qualité se sont vendus à des cours ayant tendance à

la baisse.

Les veaux se sont mal vendus; les bons moutons

ont trouvé acquéreurs à des prix assez bons, mais

les animaux de qualité inférieure se sont vendus à

des cours peu élevés.
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Les cours des porcs ont gagné 2 à 3 fr. par 100 ki-

logr. vifs.

Marché de la Villelle du jeudi 6 aoùl.

Amenés.

Bœufs
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ne pas négliger l'application des traitements anti-

cryptogamiques. Dans le Rordelais également, on
siguale plusieurs invasions de pourriture grise.

Dans la Gironde, quelques achats ont été faits à

raison de 'MO et 400 fr. le tonneau.

Bans le Lut-et-Garoone, les vins de 1902 valent 70

à 75 fr. la bariique.

D.ins l'Hérault, à Lunel, les vins sont cotés 2.25 à

2.50 le degré; à Montpellier, des ventes ont eu lieu à

raison de 20 fr. l'hectolitre.

A Béziers, des ventes ont eu lieu au prix de 2.50 à

2.70 le degré.

Dans la Dordogoe on paie sur souche 5 à 6 fr. le

degré pour les vins blancs.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90» 38.50

l'hectolitre non logé à l'entrepôt.

Ces cours sont les mêmes que ceux de la semaine
dernière.

Sncres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 23.50 à 25.75 et le sucre roux 22.25

les 100 kilogr. Ces cours sont sensiblement les

mêmes que ceux de la semaine précédente.

Les sucres raffinés en pains valent 94 à 94.50 les

100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — L'huile de colza en tonnes
est cotée à la Bourse de Paris 49.50 et l'huile de lin

49.50 à 49.75 les iOO kilogr.

Ces cours sont en baisse de 0.25 à 0.73 par

100 kilogr. pour l'huile de colza et en hausse de 3 à

3.25 pour l'huile de lin.

A Arras, l'huile d'œillette surnfie vaut 99 fr. les

91 kilogr.; l'huile de pavot à froid 76 fr. ; à Caen,

l'huile de colza des Indes disponible vaut 46 fr. les

100 kilogr.

On cote aux prix suivants les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail :

Tourteaux de gluten de maïs, 16.50 au Havre,,

17.50 à Marseille ; tourteaux de coton décortiqué
14.73 à Dunkerque; tourteaux de coprah blanc, 13.50

à Marseille, 13 fr. à Dunkerque; tourteaux de colza

indigène, 11.75 à Fécauip; de lin, 15.30 à Mar-
seille , 16.25 à Lille, 15.25 à Dunkerque ; tourteaux

d'arachides décortiquées, 15.73 à Dunkerque, 14.50 à

13 fr. à Marseille; tourteaux de sésame blanc, 11.60 à

Arras, 12 fr. à l'écamp, 13 fr. au Havre, 12.73 à Mar-
seille.

Pétroles. — On cote à l'hectolitre, par wagon
complet, gares de Paris : pétrole raffiné disponible,

27 fr.; essence, 30 fr.; pétrole blanc supérieur en
fûts ou bidons, 33 fr.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule l''«des

Vosges vaut 34 fr. les 100 kilogr.

A Compiégae, la fécule 1™ (t3'pe de la Chambre
syndicale! vaut 34.50 les 100 kilogr. Ces cours sont en
baisse de 1 fr. par quinlal de fécule.

Graines fourragères. — On cote aux 100 kilogr.en

gares de Paris, la graine de trèfle violet 40 à 42 fr.;

de trèfle rouge, 40 à 50 fr. ; de trèfle blanc, 53 à

62 fr. : de vesce d'hiver, 22 à 23 fr. ; de vesce de Bre-
tagne, 22 à 23 fr. ; de jarrosse, 17.50; d'alpiste, 42 fr.

Houblons. — Le temps pluvieux que nous avons eu
a ralenti la consommation de la bière; de [plus, il a

donné au sol une humidité plus que suffisante aux
besoins des cultures de houblons.
Malgré cela, les nouvelles restent toujours satis-

faisantes. En Angleterre, la situation s'est améliorée;
en BourgogQe et m Amérique, on compte surune ré-

colte supérieure à ce'le de l'an dernier. En Belgique,

l'aspect des cultures est moins bon et suscite quel-
ques plaintes.

A Alost, la fermeté persiste. Les houblons de 1902

valent 115 à 120 fr. les 30 kilogr. Les bouillons de

la future récolte à livrer en octobre-novembre sont

cotes 123 fr. les 50 kilogr.

Fourrages et paillas. — Le dernier marché de La
Chapelle était peu approvisionné, ce qui d'ailleurs n'a

rien de surprenant, étant donné qu'on est eu pleine

moisson.
La vente des fourrages a été assez difficile; les

acheteurs n ont pas voulu consentir â payer des prix

élevés, en raison de l'abondance de la récolte.

On a payé la belle luzerne 46 fr. ; le foin de
1"' choix 43 à 48 fr. : celui de second choix 36 à

40 fr. ; le regain de l'^ qualité 40 à 42 fr. ; celui de

i" 36 à 40 fr. ; de 3' 32 à 30 fr. ; le sainfoin de 1« qua-
lité 38 à 40 fr. ; les autres sortes 32 à 36 fr.

La belle paille de blé a été vendue 22 à 24 fr. ; la

paille de -1' choix 19 à 21 fr. ; celle de 3= 17 à 18 fr.
;

la paille de seigle 37 fr. ; celle de 2<^ qualité 30 à 34 fr.;

celle de 3'' 26 à 30 fr. ; la belle paille d'avoine 21 à

22 fr. ; les autres sortes 16 à 20 fr. ; le tout aux
lOi bottes de 3 kilogr. rendues à Paris, au domicile

de l'acheteur, droits d'entrée et frais de camionnage
compris.

Amandes. — Les amandes douces en coques valent

dans le Midi : amandes de Provence de plaiue 200 fr.
;

de montagne 190 fr. ; de Tarragone 7il fr. ; Mathe-
ronnes 70 fr. les 100 kilogr.

Les amandes cassées douces valent: amandes de

Provence 180 à 190 les 100 kilogr.

Les amandes améres sont ainsi cotées : amandes
gros fruits ICO fr. ; petits fruits 130 fr. les 100 kilogr.

Œufs. — On vend au 1.000 aux Halles de Paris :

les œufs de Bourgogne 80 à 88 fr. ; de l'Auvergne

78 fr. ; de Beauce 80 à 104 fr. ; de l'Allinr 76 à 86 fr. ;

de la Normandie 86 à 115 fr. : de Touraine 86 à 104 fr. ;

de Picardie 86 à 126 fr. ; de la Mayenne 72 à 96 fr.
;

des Deux-Sèvres et de la Vendée 82 à 108 fr. ; de la

Champagne 74 à 86 fr. ; de la Vienne 76 à 84 fr. ; de

la Brie 70 à 96 fr. ; de Bretagne 62 à 88 fr.

Engrais. — Au dernier marché de Lille, il a été

traité très peu d'atfaires en nitrate de soude. On a

coté le disponible 23.25 et le livrable en février-mars

21.63 à 21.75 les 100 kilogr.

Le nitrate de soude vaut 23.25 à Dunkerque ; 24.75

à Bordeaux et à Marseille ; 24.25 à la Rochelle et

24.20 à Nantes.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr. les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaqe dosant 20 à 21 0/0 d'azote

vaut 31 fr. à Dunkerque, Rouen, Nantes, Bordeaux,

La Rochelle; 32 fr. à Paris les 100 kilogr.

Le kilogr. d'azote organique vaut 1.80 dans le sang

desséché; 1.70 dans la viande desséchée; 1.52 dans

la corne torréfiée moulue, 1.10 dans le cuir torréfié.

Les tourteaux pour engrais valent :

Tourteau de pavot blanc dosant 5.5 d'azote, 9.75

à .\rras; de sésame gris dosant 6 0/0 d'azote, 11.50 à

Arras.

Les cours de superphosphate varient entre 0.10 et

48 l'unilé d'aciJe phosphorique.

Les scories du déphosphoration 18/20 valent 5 fr. à

Saint-Brieuc, 4.40 à Valencienues; 14/16, 3.73 à

Longwy; 15/17, 3.30 à Jeumont, 3.70 à \'illcrupt les

100 kilogr.

Le chlorure de potassium vaut 21.23, le sulfate de

potasse 21.73: la kainile dosant 12.5 0/0 de potasse

vaut 5.20 à Dunkerque et 5.83 à La Rochelle les

100 kilogr.

Le sulfate de fer vaut 4 à 4.30 les 100 kilogr. et le

sulfate de cuivre 52 à 53 fr. B. Dlr.xxd.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condô-sur-N..

o5tb8-dc-nord — Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper

ILI.B-KT-VILAINB. — Ronnes.

MANCHB. — Avranches

MATBNNK. — Lavai

MORBIHAN. — Vannes

ORNB. — Sées

SARTHB. — Le Mans

Prix moyens . .

.

Sur la suriaine

précédente .

Hausse

,

Baisse.

.

par 100

Blé.

Prix.

•21.25

33.00

22 00

21.25

•22. EO

22 50

22.00

22 . 75

H 00

kilogr.

22.14

o.n

Seigle.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Alger . ..

Cocstanlioe..

Tonis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kllogr.

Paris 16.00 » 17.00

Havre 12.00 13.00

Dijon n.OO 18.00

SARhASIN. -

Paris 15.75 à 16 00

AfigDOD 19.00 20.00

La Mans 15. iO 16.25

Douai 16.00 i 19.00

Avignon 18.10 18 50

Le Mans 17.00 l^ 00

Les 100 kilogr.

Avranohes... 15.00 à 15.50

Nantes 14 75 H.75
Rennes 15 00 15.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Saigon 20.00 20.00 I Japon., ex.. 37.50

LÉGUIUE.S SECS. — Les 100 kilogr.

43.00

Paris

Bordeaux .

Marseille.

Haricots.

31.00 il 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Pois.

33.00 a 33.00

20.00 25.00

21.00 22.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

POMMES DE TKRHE
Variétés potagères. — Baltes de Paru, tes 100 kilogr.

Bretagne.... à • | N. de Paris 9.00*12.00
Midi • 1 rouges.... •

Variétés industrielles et fourragères
Armentières. 8 5) à 9.00

|
Avignon 8.50 à 9.00

Dijon 9.00 10.00 I Trojes 10.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Minette .35 à 60.00Trèfles violets. ,

.

— blancs

Luzerne de Prov.
Lnzerne
Ray-grass 35

FOURRAGES ET PAILLES
âfarché de La Chapelle. — Les 104 bottes

(Dans Paris au domicile de l'acheteur)

85 à
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr.).

AU 12 AOUT 1903)

Amidon pur froment 53.00 à 55,00

Amidon de maïs 36.00 46.00

Fécule sècho de l'Oise 35.50 36.00
— Epinal 35.00 36.00
— Paris ;., 36.00 SI. 00

Sirop crisUI 37.00 47.00

Paris..,

Ronen.
Caen .

.

Ulle...,

HUILES. — Les 100 kilogp.

Colza.
I

Lin.

49.50 à 49.60 49.50 à 49,75

49.75

46 50

60.00

49.05j50.-2&

46.50 .
y

50.00148.00

50.50

.00

C&illette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950
— ordinaires 800 900

Artisans, paysans Médoc 750 SOO
— — Bas Médoc 650 7(0

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves 1.000 1.-200

Pains 4J5 600

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1.000 i
Petites Graves 900
Entre deux mers 500

Vins da Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 i 8° 20.00 à
— Cariman-Aramons 32.00
— Alicante-Bouschet 28.00
— Vins rosés (7» à 8") 22,00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Ean-de-vie des Ckarentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1«' bois..

Petite Champagne . . .

.

Fine Champagne

1878
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CHRONIQUE AGRICOLE
Décret relalif au recrutement de l'Ecole nationale des eaux et forêts. — Promotion de l'Ecole nationale des

eaux et forêts. — Arrondissements déclarés phylloxérés. — Ouverture de la chasse. — Les importations de

céréales pendant le mois de juillet. —Les importations tunisiennes; relevé des marchandises admissibles en
l'rance. — Examens d'admission à l'Ecole pratique d'agriculture d'Oraison. — Ferme-Ecole de la Hourre:
examens d'admission. — Cours pratiques d'œnologie à Beaune. — Les betteraves à sucre; analyses de
.\1. Emile Saillard. — La situation des récoltes en Angleterre d'après le D"- Fream.— Inspection de l'agricul-

ture. — Promotion de l'Ecole nationale des Haras. — Nécrologie : M. Jean-Jules Marot; M. Payart-Gallois.

Ecole nationale des eaux et forêts.

Le Journal officiel du l.'J août a publié le

décret suivant daté du 1"' août relatif au re-

crutement de riicole nationale des eaux et

forêts :

Le Président de la République française,

Vu les décrets en date d'-s 9 janvier 1888.

2 juillet 1894 et 11 novembre 1899, concernant

le recrutement de l'Ecolr nationale des eau.\ et

forêts
;

Sur la proposition du ministre de l'.Vgricul-

ture.

Décrète :

Art. 1^''. — Tous les élèves de l'Ecole natio-

nale des eaux et forêts se recrutent parmi les

élèves diplômés de l'Institut national agrono-

mique suivant le mode adopté à l'Ecole P0I3-

technitiue pour le recrutement de ses écoles

d'application.

Toutefois, avant d'être délinitivement admis à

l'Ecole nationale des eaux et forêts, les élèves

diplômés devront justilier : en ce qui concerne

les mathématiques, d'une moyenne de lo au

moins ; en ce qui concerne l'allemand ou l'an-

glais, de connaissances spéciales en ces langues.

A cet effet, des examens spéciaux seront passés

à la sortie de l'Institut agronomique dans des

conditions déterminées par un arrêté minis-

tériel.

Est maintenue l'exception établie en faveur

des élèves sortant de l'Ecole polytechnique par

le décret du 22 avril 1901.

Art. 2. — Pour être admis à l'Ecole nationale

des eaux et forêts, les élèves diplômés de l'Ins-

titut national agronomi(iue devront avoir eu

moins de vingt-trois ans au 1"' janvier de l'année

d'entrée à l'Ecole de Nancy. En ce qui concerne

les jeunes gens ayant satisfait à la loi militaire,

la limite d'âge sera reculée du temps i[u'ils au-

ront passé sous les drapeaux.

Art. 3. — Le nombre des élèves reçus chaque
année à l'Ecole de Nancy ne |)eut être supérieur

à 18. Dans ce nombre, deux élèves sont destinés

au service des eaux et forêts de l'.^lgérie et deux
au service des eaux et forêts de l'Indo-Chine.

Le traitement des élèves admis pour l'Algérie

et rindo-Chine est supporté par ces colonies.

Art. 4. — L'alïectation des élèves au service

des eaux et forêts de la métropole, de l'Algérie

et de rindo-Chine est faite à la sortie de l'Ecole

nationale des eaux et forêts. Les élèves manifes-
tent leurs préférences suivant leur ordre de
classement; en cas d'insuffisance de demandes
pour les services de l'Algérie et de l'Iiido-Chine,

20 Août 1903. — H" 3i.

la désignation est faite d'office en suivant l'ordre

de sortie.

Les élèves, nommés d'oflice en Algérie ou 'en

Indo Chine, qui, pour cause de santé, ne seraient
pas recoinius aptes à ces services, de même que
ceux désignés d'oflice, qui refuseraient, pour
un motif quelconque leur nomination en .\Igérie

ou en Indo-Chine, seront, délinitivement rayés
des cadres du personnel des eaux et forêts.

Art. 5. — Sont rapportées toutrs les disposi-

tions contraires au présent. i;lécret.

Ce décret diffère surtout de celui du 11 no-

vembre 1899, en ce qu'il fixe à dix-huit le

nombre des élèves à admettre à l'Ecole na-
tionale des eaux et forêts et qu'il spécifie que
quatre de ces élèves seront désormais affectés

au service de l'Algérie et de l'Indo-Cliine.

Promotion de 1 Ecole nationale des eaux et forêts.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du ;f août 1903, ont été nommés élèves

à l'Ecole nationale des eaux et forêts les

élèves diplômés de l'Institut national agro-

nomique ci-après dénommés :

.M .M.

1 Paquet (Charles-René-Constant) (2).

2 Lafargue (Sylvain-ElieRené) (Hj.

3 Ménard (Raoul-Jules-Marcel) (12).

4 Barrière (.N'oël-Etienne-Marie-Louis) (19).

o Collet (Louis-André) (22).

6 Noël (Paul-Hubert-Conslantin) (27).

7 Elaugère (.\uguste-.\imé) (29).

8 Sinturel Emile-Jean-Baptiste) (30).

• y Auvert (Michel-Jules-Auguste-Louis) (31).

10 Colas des Francs (.\lexis-Marie-Pierre) (411.

11 Barrault (Henri-Paul-.Marie) (43).

12 lieboul Louis-Joseph-.\médée) (46).

13 Ponsar (Pii-rre-Viclor-Hertrand) (49).

14 Berveiller (Henri-Marie-.Vndré) (02).

15 Poujol de Molliens (Ignace-Marie-Josepli-

Jacques) (68).

16 Comte (Léon-Louis-Henri) (72).

Les chiffres entre parenthèses à la suite de

chaque nom indiquent le classement de sortie

de l'Institut national agronomique.

Territoires phylloxérés.

Par arrêté en date du l.'i aoilt 1903, le mi-

nistre de l'Agriculture a déclaré phylloxérés

les territoires des arrondissements d'Epinal,

Mirecourt et Neufchàteau (département des

Vosges I.

Tome H. - 8
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Ouverture de la chasse.

L'ouverture de la chasse en 19U3, est fixée

au dimanche 23 août pour la seconde zone

formée des départements suivants :

Basses-Alpes (partie), Hautes-Alpes, Ardèclie,

Aveyron, Cantal, Drôme, Hérault (canton du

Caylar), Lot, Lozère, Tarn et Haute-Loire.

Importations de céréales.

Les importations de céréales, au commerce
spécial, pendant les sept premiers mois

de 1903 et de 1902 ont donné les résultats

consignés dans le tableau ci-après :

Sept premiers Sept pTemiers

F'oment :

Algérie. Tonisie et zone

franche

Autres provenances. . .

.

Totanx

Avoine :

Alïrérie et Tunisie

Autres provenances

Totaux
Or'je :

Algérie et Tunisie

Autres provenances

Totaux

mois 1903.

quintaux

402,142

2,2";o,.j21

2,«2,663

282,914

273,678

356,392

486,372

82,844

569,216

188,962

moÎB 1903.

quintaux

834,430

M2,52i

966,954

401,935

942,127

1,344,082

777.889

3,397

781,286

3,6S0

1,390,219

Les stocks de froment dans les entrep<'its

étaient de 847,534 quintaux à la lin du mois

de juillet dernier, centre 389,613 quintaux en

juillet 1902. 11 y avait en outre sur le marché,

le 31 juillet 1903, 973,G47 quintaux de blé

provenant d'admissions temporaires restant

à apurer, au lieu de (304,971 quintaux à la

même époque de l'année dernière.

Les importations de froment de provenance

autre que l'Algérie et la Tunisie ont été un

peu moins élevées en juillet qu'en juin. Voici

d'ailleurs le tableau de ces importations de-

puis le commencement de l'année :

Janvier 1903 63,111 quintaux.

Seigle

Maïs 1,630,633

Février

Mars
Avril

Mai
Juin

Juillet

89,900

128,801

139,219

430,549

733,387

623,5.34

Total 2,270,321 quintaux.

Cette importation a donné à la douane une

recette de près de 16 millions de francs.

Les importations tunisiennes.

Pour répondre à une question qui nous est

posée, nous donnons dans le tableau ci-des-

sous le relevé des marchandises tunisiennes

admissibles en France pendant une année

sans droits de douane, et les quantités qui

ont été introduites depuis le i" juillet ItOS,
point de départ d'un nouvel exercice.

Nature
des

produits.
Quantités

admissibles

,

Quantités

introduites en
Unités.

Froment
Orge
Avoine
Seigle

Maïs
Fèves
Vinsde raisins frais

Espèce cheva'ine.

.

— a.sineetmu-

lassiére .

.

— bovine
— ovine
— caprine
— porcine

Volailles

Gibier vivant ou
mort :

Sangliers

autre et tortues.

Autres marchandi-
ses 6.000,000

800,000

430,000

200,000

2,000

25,000

30,000

200,000

1,300

1,000

23,000

80,000

1,000

1,300

8.000

20,000

2,000

Quintaux

Hectol.

Tètes

Juillet.

31,3.32

35,194

53,763

64

13,262

1,732

39

10

1,160

14,744

101

Kilogr.

Francs. ll.j,228

Un seul article ne figure pas dans ce ta-

bleau : l'huile d'olives et de grignons, pour la-

quelle l'année part du 1"' décembre et finit le

30 novembre suivant. La quantité admissible

est de 13 millions de kilogr.; jusqu'à la fin

de juillet dernier, l'importation en France n'a

été que de 4,378,413 kilogr.

Ecoles pratiques d'agriculture.

L'examen d'admission à l'Ecole pratique

d'agriculture et d'horticulture d'(3raison (Bas-

ses-Alpes i, aura lieu au siège de l'école, le

1*^' octobre prochain, à huit heures du matin.

Les jeunes gens qui désirent prendre part

à cet exaxnen devront en faire la demande au
directeur de cet établissement avant le 13 sep-

tembre (dernier délai). S'adresser pour tous

renseignements, à M. deorges Wolff, direc-

teur de l'Ecole.

Ferme-Ecole de la Bourre.

Le concours annuel d'admission à la Ferme-

Ecole de la Hourre, près Auch (Gers), aura

lieu dans cet établissement le 22 octobre pro-

chain. Les candidats doivent être âgés de

seize ans au moins pour pouvoir se présenter

sans di.spense d'âge et de quatorze ans pour

obtenir urne dispense qui est facilement

accordée. L'examen comprend des épreuves

écrites consistant en une dictée et deux pro-

blèmes, et des interrogations portant sur les

matières du certificat d'études primaires.

La durée des études est de deux ans. Les

élèves sont instruits, nourris, logés et blan-

chis gratuitement dans l'établissement. De
plus, à leur sortie, ils reçoivent de l'Etat un
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diplôme et une prime pouvant s'élever a I

300 fr. Ce diplôme donne un certain nombre

de points dans les concours pour les bourses

d'entretien dans les écoles nationales d'agri-

culture.

Au Concours régional agricole d'Auch du

mois d'avril dernier, la Ferme-Ecole de la

Hourre a obtenu l'objet d'art des écoles pra-

tiques et des fermes-écoles.

Pour tous renseignements, demander un

prospectus détaillé à M. Tardes, sous-direc-

teur.

Cours pratiques d'œaologie.

Pour répondre au désir maintes fois

exprimé par nombre de personnes, et con-

formément à la lettre de M. le ministre de

l'Agriculture en date du 2i juin 1901, il est

institué à la Station œnologique de Bour-

gogne des « cours et exercices pratiques

d'œnologie » destinés :

1» A donner les connaissances théoriques né-

cessaires pour diriger métliotliquement les

diverees opérations de la conservation des vins;

2^ à familiariser avec l'emploi des procédés de

dosages ou de recherches les plus indispensa-

bles à la direction de ces opérations (dosages de

sucre, d'alcool, des diverses acidités, examens
microscopiques, etc.).

De nouvelles séries de cours et exercices

d'une durée de dix jours, auront lieu du
25 août au i septembre prochain et fin oc-

tobre 1903.

Des programmes détaillés et les condition.s

d'admission sont envoyés franco sur de-

mande adressée à M. Mathieu, directeur de la

Station œnologique de Bourgogne, à Beaune
(Cùte-d'tJr,.

Les betteraves à sucre.

M. Kmile Saiilard a continué ses analyses

hebdomadaires de betteraves au laboratoire

du Syndicat des fabricants de sucre de

France.

Voici les résultats moyens qu'il a constatés

le 13 août sur douze échantillons qui lui ont

été adressés de divers départements de la

région belteravière :

Poids nioven

do la

plante

entière.

de la ra-

cine dé-

colletée .

Densilù

•lu

jus à

15 de-
gi-és.

Sucre
poar

100 gr. de

bet-

teraves.

grammes grammes

Mojenaf.» 732

Moyennes de la

semaine pnsc. 612

Au^'mentatioii ou
diiuiuulioQ -1-120

.Moyennes de 1902 671

— <iel9ul ti30

197

137

-I- 60

20.'i

6«51 13?'.71

5.71 11.57

-fO.SO -f2.14

(;.4.",

7.4

i:j.72

Ij.'J'J

AGRICOLE 239

Sans avoir été défavorable, dit M. Saiilard,

l'état atmosphérique n'a pas donné satisfac-

tion, la température n'ayant pas été assez

élevée pour la saison.

La situation des récoltes en Angleterre.

Le D' Fream vient de publier dans le Times

sa seconde appréciation mensuelle de l'état

des récoltes en Angleterre. La situation s'est

un peu améliorée dans l'ensemble, le mois
de juillet ayant été favorable; mais à part les

prairies et pâturages, qui sont en excellent

état, et les racines fourragères navet.s, choux-
navets, betteraves, etc.), qui montrent un
progrès assez prononcé, la différence par rap-

port au mois précédent n'est pas très sen-
sible, et les notes données aux différentes

cultures sont notablement inférieures à la

moyenne des cinq années précédentes à pa-
reille époque. Le houblon se présente moins
bien qu'au commencement de juillet, et la

perspective qui s'offre aux planteurs anglais

n'est rien moins que brillante encore cette

année.
Inspection de l'Agriculture.

Par arrêté du 10 août 190.'], M. Bréheret

(François-Jean), professeur départemental
d'agriculture à Valence Drômej, aété nommé
inspecteur de l'agriculture.

Promotion de l Ecole nationale des Haras.

Par arrêté en date du 10 août 1903. le mi-
nistre de l'Agriculture a admis comme élèves

officiers à l'Ecole nationale des haras, en

exécution du décret du :2G septembre 1899.

les trois élèves diplômés de l'Institut agrono-

mique dont les noms suivent :

>"° 1. — M. Poujol de Molliens i Jean-Ma-
rie-Benoît-Joseph).

N° '1. — M. de Bronac de Vazelhes j Pierre i.

N° 3. — M. de Malherbe (Jules- Kaoul-
Ilenry-Jacques).

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
de M. Jeau-Jules Marot, qui vien l de s'éteindre

à Niort dans sa quatre-vingt-sixième année.

On sait la grande notoriété que son nom
a acquise par la construction d'un excellent

trieur répandu dans toute la France.

M. Marot avait été nommé chevalier de la

Légion d'honneur en 1.S78.

Nous apprenons avec peine la mort de

M. Paviirt-Gallois, agricultrur à Pont-de-

Sommes-Vesles, lauréat de la prime d'hon-

neur de la Marne en l.SOS. L'agriculture

champenoise ressentira vivement la perle de

ce praticien éminent. qui a donné dans sa

région l'exemple de tous les progrès.

A. DE Céhis.
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ROLE DES ALBUMINOIDES DANS LA NUTRITION DE L'ANIMAL

L'importance des matières albuminoïdes

des alimenls est capitale ; il est aisé d'en

concevoir les raisons.

En premier lieu, seules parmi les éléments

des substances alimentaires elles sont ca-

pables de donner naissance à l'albumine ani-

male, c'est-à-dire de produire les muscles,

la caséine et l'albumine du lait. En second

lieu, il n'est pas un seul échange nutritif,

une seule formation organique, qui n'exigent

absolument la présence, en quantité suffi-

sante, de matière proléique. Enfin elles peu-

vent produire de la graisse : le fait est hors

de doute. Sont-elles indispensables à la for-

mation du tissu adipeux, en dehors du rôle

qu'elles jouent dans tous les échanges orga-

niques? Les physiologistes leur attribuent

aujourd'hui une intUience moins grande

qu'on ne le faisait autrefois. En effet, les

recherches expérimentales sur l'engraisse-

ment ont montré qu'on peut obtenir la for-

mation de graisse chez les animaux adultes

à l'aide de rations relativement pauvres en

matière azotée (0. Kellner, Mœrcker, etc.).

L'élément principal de la formation de la

graisse réside incontestablement dans les

hydrates de carbone facilement digestibles,

comme nous le verrons plus tard en étudiant

les rations d'engraissement.

En ce qui concerne le développement des

jeunes animaux et la production lactée, il va

sans dire que l'on ne doit pas songer à l'em-

ploi de rations pauvres en matière azotée.

Les matières protéiques des alimenls sont

utilisées par l'organisme dans deux directions

diiïérenles. Â leur aide se constituent les

(issus et les liquides azotés : sang, muscles,

chair, lait. D'autre part, dans les échanges

nutritifs, l'albumine est transformée et dé-

doublée; elle s'oxyde, mais elle n'est jamais

complètement détruite. Les produits de

transformation se répartissent en deux

groupes de substances nouvelles. Le pre-

mier constitue les amicli's, dont le type prin-

cipal chez l'animal est l'amide de l'acide

carbonique (l'urée) que le rein élimine ainsi

que ses dérivés. L'autre groupe, formé de

matériaux dépourvus d'azote, est en grande

partie soumis à une oxydation énergique et

dans certaines conditions donne naissance

à de la graisse.

On distingue dans le corps de l'animal deux

formes spéciales de l'albumine : l'albumine

de circulation et l'albumine des organes. —
La première a son siège principal dans le

sang; elle se rencontre aussi dans le liquide

qui baigne les muscles et dans le tissu gran-

dulaire. C'est elle qui sert à l'entretien des or-

ganes et à leur formation. On l'a justement

appelée le capital protéique roulant que l'or-

ganisme utilise pour ses besoins journaliers.

L'albumine organique constitue principa-

lement la substance concrète des muscles et

des autres tissus, quand l'animal reçoit une

alimentation suffisamment azotée. Cette albu-

mine forme une réserve qu'utilisera seule-

ment l'organisme] à l'état de jeune. Elle re-

présente 90 à 9.3 0/0 de tout l'azote du corps,

l'albumine circulante formant les o à 10 0/0

complémentaires.

La teneur du corps en albumine des or-

ganes demeure presque invariable chez les

animaux adultes ; elle ne s'accroît pour ainsi

dire en aucune façon sous l'influence de l'ali-

mentation. C'est donc une erreur de recourir

à une alimentation très riche en azote en vue

de produire l'engraissement, car il n'en peut

pas résulter d'accroissement dans la produc-

tion de la chair. Il suffit de donner à l'animal

adulte, même à l'engrais, la quantité d'albu-

mine nécessaire à son entretien. Pour les

jeunes animaux en croissance et pour les lai-

tières, il en va tout autrement : ils doivent

trouver dans leur ration des quantités d'azote

correspondant à la formation de la chair et

du lait. L'augmentation de poids des ani-

maux adultes à l'engrais résulte uniquement

de dépôts de graisse, pour la formation de la-

quelle il y a à observer des règles spéciales

d'alimentation.

Lorsqu'on augmente la quantité d'albumi-

noïdes dans une ration, on accroît seulement

laquanlité d'albumine circulante. De là résulte

chez l'animal une consommation beaucoup

plus grande d'oxygène, une oxydation plus

énergique, nécessaire au dédoublement de

cette albumine dont j'ai parlé plus haut, sans

profit aucun pour l'organisme.

Si l'on borne à la matière albuminoïde,

l'augmentation de la ration du jeune animal

ou de la vache laitière sans y ajouter l'élé-

ment hydrocarbure, les choses se passent de

même: l'excès d'albumine est oxydé et dé-

truit, proportionnellement à son introduc-

tion dans la ration, sans profit pour l'animal.

-Mais les choses se passent tout autrement

si, en augmentant la teneur de la ration en

matière azotée, on ajoute à cette dernière

une quantité suffisante de principes non

azotés : graisse et hydrate de carbone. Chez
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le jeune animal et chez les bêles laitières,

comme chez ladulte, il y a, clans ce cas, for-

mation et accroissement de chair, de lait ou

graisse.

Les éléments non azotés de la ration agis-

sent comme éléments d'épargne de l'albu-

mine organique. C. Voit l'a dès longtemps

montré par ses expériences. Par exemple, un

chien, pour maintenir son organisme en équi-

libre, c'est-à-dire à l'entretien, consommait

par Jour 1 ,500 grammes de viande dégraissée ;

le même résultat était obtenu avec une ration

trois fois moindre, ."SOI) grammes de chair à

laquelle on ajoutait 200 grammes de' graisse

et 330 grammes d'iiydrates. -Vu point de vue

de l'épargne d'azote, une partie en poids de

graisse équivalait à 1.7.j partie d'hydrate. La

valeur de la graisse au point de vue de

l'épargne d'albumine est donc supérieure à

celle qu'on a constatée pour son rôle calori-

fique (1 gramme de graisse correspondant à

"2 gr. 4] d'amidon, de sucre, etc.

La conclusion de ce qui précède est que,
dans toute ration alimentaire, si l'on ne veut
pas gaspiller la matière azotée, c'est-à-dire

l'employer en pure perte, on doit lui associer
une quantité convenable d'hydrates de car-
bone ou de graisse. C'est le principe d'oii

découle l'établissement de la relation nutri-
tive des rations, dont nous nous occuperons
plus tard.

Cette relation variera naturellement avec
les divers buts que se propose l'éleveur. \
l'animal jeune, en croissance, il faudra donner
une abondante alimentation en albuminoïdes
solubles pour aider aux nouvelles formations
de l'organisme. De même, la production du
lait exige un abondant afflux d'albumine cir-

culante dans les glandes mammaires. La
relation nutritive sera étroite. Pour l'engrai.s-

sement des animaux adultes, les hydrates et

la graisse devront dominer; la relation sera
beaucoup plus large : nous y reviendrons.

L. Grandeau.

LES RÉCOLTES DANS LA RÉGION DU NORD

Revelles (Somme;, 16 août 1903.

.)'ai eu l'occasion pendant ces deux dernières

semaines de parcourir les cultures d'une grande

partie des départements du Nord, du Pas-de-

Calais, de la Somme et de l'Aisne. Partout, on

peut le dire, les agriculteurs se montraient satis-

faits des récoltes; les pluies survenues pendant

la seconde quinzaine de juillet accompagnées

d'un ciel couvert ont permis aux grains de

mûrir lentement, de se bien nourrir, et de fait,

aujourd'hui, les épis renferment des grains su-

perbes ; seulement le mauvais temps conliinn;

à persister et la moisson, déjà en retard, se lait

difficilement: bien des champs d'avoine et de

blé ont été couchés à la suite de violents orages

au commencement du mois et force est mainte-

nant de couper à la main.

Parmi les variétr'S de blé que nous avons ren-

contrées le plus fivquemnient dans les cultures

de ces régions, il y a lieu de citer les lilés dits

Carier ou Deka à épi carn', rappelant beaucoup

notre vieux blé roseau, (jue l'on [cultive au-

jourd hui beaucoup dans les terres riches, et

qui, sur les blés à épi carré ordinaires sc/ieiTi/i) ou

square-head, ont le grand avantage de se montrer

beaucoup plus précoce. L'n blé roux à épi carn'',

le Teversoii, jouit aujourd'hui dans ces mêmes
régions d'une réputation méritée, à voir la

beauté et la régularité des champs qui portent

ce froment.

Le Bordior, le Goldendrop, le blé de Bergues

réussissent également très l)ien dans la plupart

des fermes d« ces déparlenicnls du nord di^ la

France, aussi ces variétés y occupent-elles tou-

jours une assez grande étendue des emblavures.

Dans le Nord, oii les cultivateurs faisant le

commerce des grains de seniences sont nom-
breux, le Bordeaux est très cultivé, car cette
variété reste toujours une de celles les plus de-
mandées, comme réussissant le mieux dans la

plupart des sols de richesse moyenne et dans
presque toutes les régions de la France.
Dans le .\ord, comme dans le rayon de Paris

du reste, l'hiver avait détruit une partie des
semis d'automne ; on a dû réensemenccr. Presque
partout on a employé de janvier à lin mars le

Japhet ; cette variété de blé a pu ainsi faire ses
preuves, u»e fois de plus et en grand, comme
blé de printemps ; il s'est admirablement com-
porté dans ces conditions : nous avons vu cer-
tains champs de .laphet semés fin mars, qui ne
le cédaient en rien à des semis d'automne.

.M. Hommetin a appelé, il y a quelques se-
maines, l'attention des lecteurs de ce journal
sur le Gros bleu; nous avons été ;'i même de
suivre ('gaiement cette variété de blé dans les

environs de Paris et ici même dans la Somme.
Semé comparativement avec de nombreuses
autres variétés, il s'est depuis la levée jusqu'à
la moisson montré un blé supérieur. A Noisy,
dans Seine-et-Oife, comme ici à Hevelles, dans
la Somme, c'est un des blés qui a le mieux ré-

sisté à l'hiver; il a poussé au printemps avec une
grande vigueur, et, qualité très précieuse, il s'est

montré dans ces deux pays comme une des va-

riétés les plus précoces. Il était à faucher en
même temps que le blé rouge d'Alsace, variété

très précoce comme chacun sait ; ses épis
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nombreux renfermaient de 1res beaux grains.

Quant aux avoines elles sont cette année par-

ticulièrement remarquables dans les départe-

mentsduNord,mais, comme nous le disions plus

haut, beaucoup ont versé. On cultive surtout

les avoines jaunes des Salines et les avoines de

Suède. Dans la région de Lille, à Orchies, dans les

terres fortes et très riches, Tavoine géante à

grappes est de plus en plus répandue.

Les pluies abondantes survenues à partir du

m juillet, ont d'abord fait grand bien aux

pommes de terre; les champs ont pris un aspect

toulîu, qui faisait présager une abondante ré-

colte ; rarement à cette époque de l'année,

nous avons trouvé des tubercules aussi nom-
breux et aussi gros à chaque pied de pomme
de terre; malheureusement la maladie a envahi

un grand nombre de cultures; dans le Mord c'est

actuellement la variété professeur Man-ker la

plus répandue pour les féculeries ; les prix élevés

de la fécule permettent d'espérer de cette

culture, cette année, de beaux bénéfices.

Les betteraves ont, elles aussi, profité des

pluies; l'apparence est belle, les racines sont

déjà d'une grosseur très satisfaisante. La plu-

part des sucreries ont voulu marcher encore
pendant cette campagne, elles se sont fait con-
currence les unes aux autres, et elles ont en-

core passé des contrats de 2-2 fr.à7 degrés dans le

rayon de Cambrai, à Valenciennes par exemple;
aussi n'a-t-on pas réduit les erablavures de
betteraves. Mais que fera-t-on du sucre? C'est ce

qui inquiète les fabricants et avec juste raison.

Il y a encore un énorme stock à écouler, et ce

ne sont pas les confitui-es et les sirops que l'on

aura faits en 1903 qui activeront la consomma-
tion du sucre. Nulle part il n'y a de fruits.

Les distilleries, qui avaient fermé en 1901

et n'avaient pas osé travailler en 1902, n'ayant pu
prévoiries hauts prix de l'alcool de la dernière

campagne vont, par contre, ouvrir à nouveau
cet automne : dans la région de Lille, les bette-

raves de distillerie ont été cultivées en grande
quantité.

Le souhait, à l'heure actuelle, de tous les agri-

culteurs de notre région est que le beau temps
permette enfin de faire la moisson dans de

bonnes conditions.

H. HlTIER.

AMPUTATION DE LA QUEUE DES AGNEAUX

La grosse et longue ijueue du mouton est un
appendice incommode et inutile. Elle se charge

de boue, de fumier, de fiente, qui durcissent par

la dessiccation, et peuvent alors en tapotant,

pendant la marche, sur le pis de la brebis, gonflé

par le lait, le rendre sensible et douloureux. Elle

s'imprègne d'ordures quand les animaux pren-

nent la diarrhée. Fort gênante pour les brebis

au moment de l'agnelage, elle peut devenir un
obstacle à l'accouplement et nuire à la féconda-

tion. 11 est incontestable aussi qu'une queue très

courte donne au mouton une meilleure appa-

rence, et sa croupe paraît plus large.

L'amputation de la queue présente donc assez

d'avantages pour n'être pas négligée. Uu reste,

cette opération est de date très ancienne, car de

Lasteyrie raconte dans son Traité sur le mérinos,

de 1799, que c'était une vieille coutume en
Espagne de couper avec un rasoir la queue des

agneaux mérinos. Daubenton, de Lasteyrie,

Teyssier la recommandent et la décrivent; et,

après eux, tous les écrivains qui ont écrit sur le

mouton conseillent cette pratique, généralement

suivie par tous les éleveurs dont les troupeaux

sont bien tenus.

On objecte, il est vrai, que la queue préserve

les parties qu'elle recouvre contre le froid et

contre les mouches.
Mais il ne faut pas pousser les choses à l'excès :

entre conserver la queue entière et la supprimer
complètement, il y a un terme moyen qui est le

bon, le rationnel; c'est de laisser le tronçon de

la queue asscx long pour conserver aux parties

délicates des animaux une protection utile.

Ou coupe donc la queue à 8 ou 10 centimètres
de la base. On se sert pour cette opération d'un
couteau : on replie la queue à la longueur dé-
sirée, on passe le couteau dans l'anse, et on
coupe en tirant. La section se fait ainsi à l'en-

droit d'une jointure entre deux vertèbres, ce

qui est préférable.

On coupe aussi la queue avec des ciseaux ou
un instrument tranchant. Dans ce cas, il faut

avoir soin de remonter le plus possible la peau
qui la recouvre du côté de la base.

En général le sang s'arrête seul, et la plaie est

vite cicatrisée. Cependant Daubenton conseille

de mettre des cendres sur la plaie, et, si elles

ne suffisaient pas seules, de les mêler avec du
suif. Si l'hémorragie persistait, on l'arrêterait

sûrement en serrant le bout de la queue avec un
fil qu'on enlèverait une heure ou deux après.

Certains éleveurs procèdent par torsion ou
arrachement. De la sorte on évite toute perte de
sang, mais la douleur est plus vive pour l'agneau.

C'était la méthode suivie à la Charmoise, et

M. Alfred Leroy, ancien élève de Malingié,

explique ainsi la manière dont on opérait :

<i Etaut debout et l'animal aussi, l'opérateur met
entre ses jambes le cou de l'agneau ; de la main
gauche il introduit deux ou trois doigts, selon

leur grosseur, sous la queue, en appliquant le

médius ou l'annulaire contre l'anus, puis il

appuie fortement le pouce sur la partie qui se

trouve à l'endroit de l'index ; il fait au bout de

l'ongle une légère incision sur la peau, et pla-

çant le pouce de la main droite en dessous,,

contre l'index de celle de gauche, les autres-
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doigts en dessus, il serre vigoureusement et

exécute la torsion ; la queue se détache. » La

souffrance de l'agneau est telle dans cette opé-

ration, que cette méthode n'est peut-être pas à

conseiller; en tout cas, M. Alfred Leroy a pré-

féré suivre, dans sa pratique, celle du cou-

teau.

Jl faut exiger que toutes les queues soient
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coupées à la même longueur; c'est important
pour la belle apparence du troupeau.

L'amputation de la queue doit se faire quand
les agneaux sont âgés de quinze jours ;i un mois,
pour qu'elle soit plus facile et moins doulou-
reuse. Louis Léouzo.n.

Membre correspondant de la Société nationale

d'agriculture de France.

LES VARIATIONS DANS LES QUALITÉS DU LAIT

Des expériences ont été faites dorniérenienl

en Angleterre relativement aux causes qui peu-

vent faire varier la composition et la qualité du

lait. Les résultats en ont été communiqués ;i

l'assemblée annuelle de l'Association des agri-

culteurs laitiers des comtés de l'Est. Il nous pa-

rait intéressant de les résumer.

C'est à l'automne dernier que le Comité d'ins-

truction technique de l'Essex décida de faire

effectuer des observations quotidiennes sur un
troupeau élevé dans ce comté. Ces observations,

commencées le 18 novembre, ont duré trois

mois et demi; elles ont porté sur quatre vaches

de race à cornes courtes (shorthorn), âgées de

trois à cinq ans, et dont deux nourrissaient

depuis huit mois environ, et deux depuis six

semaines. L'une des deux premières perdit son

lait le "i février, et fut remplacée par une vache

qui avait mis bas récemment. Les autres furent

traites jusqu'à la fin de l'expérience, c'est-à-dire

jusqu'au 28 février dernier.

La température moyenne de l'étable était de

d3 degrés C. environ. Les vaches furent menées
au pâturage six heures par jour pendant les six

premières semaines, et ensuite une heure par

jour seulement. Aux champs, on leur donnait

des cliou.v-raves, des choux, et plus tard des bet-

teraves. A l'étable, elles recevaient de la farine

de pois ou de fèves, de la farine d'orge ou de riz,

du son ou des radicelles de malt et des drèches

de brasserie, mélangées de balles de céréales.

L'habileté di- la personne qui fait la traite

exerce évidemment une grande influence sur le

résultat. Voici, en kilogrammes, la quantité de

lait obtenue en moyenne par les quatre personnes
employées à la traite :

M"* K. Fred. Joe. Jack.

achf
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Lait en kilogrammes
Matières grasses pour 100

Autres matières solides pour 100...
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leurs taureaux et obtenir des produits précoces.

Ces taureaux, conservés Jusqu'à làge de quatre

à cinq ans, ont permis d'éliminer toute trace de

croisement avec d'auires races et d'accroître

très sensiblement l'aptilude laitière des vaches,

en même temps que l'aptitude à l'engraisse-

ment des veaux, qui, au bout d'un mois, pèsent

jusqu'à .SO et même 100 kilogr.

La Station du Villars-de-Lans a été le point de

départ de ces améliorations, car dès le di'but de

sa fondation, elle montra que le croisement

d'une race avec des reproducteurs importés,

outre qu'il est plus onéreux, plus incertain et

qu'il exige un temps plus long pour aboutir aux
résultats cherchés, offre le grave inconvénient

de faire subir à ces reproducteurs des modifica-

tions plus ou moins profondes dans leur santé

ou dans leurs aptitudes reproductrices. Aussi,

les races de Salers et suisses ont-elles été éli-

minées pour faire place à la sélection de la race

locale, qui présente aujourd'hui un t^'pe fixe

ayant la robe de couleur fromeut ordinaire,

sans taches ni fumures; les muqueuses rosées,

la tête petite, carrée et expressive, avec une
légère dépression sur le chanfrein; les yeux
grands, bien ouverts; les cornes minces; la

poitrine ample et profonde, la côte ronde, la

ligne du dos droite, les membres lins, avec arti-

culations larges, la taille au-dessus de la

moyenne ; la peau mince et souple au toucher.

Le bovin du Villard-de-Lans réunit, aujour-
d'hui, les trois produits, les trois fonctions éco-

nomiques que l'on ne constate pas à un degré
aussi élevé chez d'autres races de l'Est ou du
Sud-Est : travail, lait et viande. Ces prérieuses

qualités le font estimer et rechercherpour l'amé-

lioration des races des contrées voisines. Le
choix des taureaux, l'accroissement de la pro-
duction fourragère, l'extension des fourrages ar-

tificiels sont les facteurs qui ont procuré aux
éleveurs du \illars-de-Lans les heureux n-sul-

tats dont ils bi^néficient et que le concours d'Au-

trans a fait ressortir avec la plus claire évidence.

Le jury a décerné les prix aux éleveurs dont
voici les noms classés par ordre de mérite :

MM. Belle, Chabert (Elie), Barnier, Repellin

Jules), Chabert (Henri), Imbaud (Joseph), Ho-
chas, Fanjas, Buisson, Rey-(iiraud, Griat, de

.Méandre ; Achard, Ponteil-Xoble, Faure (Jo-

seph), Miire-Ravaud, Bouvier, du Villars-de-Lans

(taureaux).

MM. Odemard, Imbaud (Jules), de Méandre
;

Blanc (Constantin) ; Eybert-Bérard, (luérin, Rey-
(liraud (.Marius), d'Autrans; Péronnet, de Lans ;

Pascal, de Méandre ; Repellin (Jean), David,

tiaillard, Perres, Repellin (Elie), d'.Vutrans
;

Eymarron, Fayollat, à Lans ; Blanc (Hésiré), à

Méandre; Ronin, Gamond, Eybert-Prud'homme,
à Aiitrans; Achard, à Lans; Chabert (Henri),

Griat, à Méandre (génisses).

MM. Belle (Elie), Imbaud (Jules), Eybert

(Louis), à Autrans ; Bouvier, Fanjas, Faure

(Louis), à Autrans; Rochas (Marius), à Méandre;
Repellin (Josué et Jean), Revollet, à Autrans

(vaches laitières).

Les prix d'ensemble institués pour le nombre
et la valeur des animaux présentés ont été dé-

cernés à MM. Chabert (Henri), Belle, Ponteil-

Xoble, Barnier et Faure.

Dans une allocution très applaudie, M. Vogeli,

député de la circonscription, a retracé les pro-

grès accomplis par les agriculteurs du canton du
Villard-de-Lans, et fait appel à l'initiative indi-

viduelle, à la coordination des efforts de tous

les éleveurs de cette région qui peuvent faire

plus pour la fortune publique, a dit l'orateur,

que tous les encouragements sollicités.

Après MM. .Vmar, directeur de la Station

d'élevage du Villars-de-Lans, organisateur du
concours, .MM. Bonnefoux, représentant M. le

préfet de l'Isère, et Roux-Dauphiné, maire

d'Autrans, ont prononcé de sages paroles à

l'adresse des éleveurs, et applaudi au succès de

l'o'uvre entreprise par M. Révière, si bien con-

tinuée par ses dignes successeurs.

He.vri Blix.

BANALISATIONS ÉLECTRIQUES SOUTERRAINES

RÉPONSE Al- N" 2968 (Pas-de-Calais).

Les canalisations électriques souterraines

sont d'un prix d'établissement très élevé, et

présentent des diflicultés pour l'entretien cl

les réparalions ; il convient donc' de les éviter

le plus possible dans nos installations agri-

coles et de ne les employer que quand on y
est obligé, comme aux traversées des routes
par exemple.

Les conducteurs sont souvent logés dans
des caniveaux : ces derniers doivent être

étanches (en béton de ciment ou en maçon-
nerie hourdée de ciment) ; le fond doit pré-

senter une pente suffisante pour assurer

l'écoulement et l'évacuation rapide des eaux

d'infiltration, sinon il peut se produire un

courl-circuit, l'eau | établissant la communi-
cation des conducteurs non isolés ; le court-

circuit peut détériorer la dynamo, comme cela

est arrivé il y a quelque temps à une grande

usine électrique de Paris.

Lorsqu'on adopte des conducteurs nus, ces

derniers sont soutenus en a et en b (lig. 21)

par des isolateurs à fourche, lixés sur des tra-

verses t en bois scellées dans les parois du
caniveau A.

L'humidité oxyde les conducteurs et di-

minue leur section ; à cet égard on a intérêt

d'adopter des conducteurs en cuivre étamé,
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OU à employer des câbles recouverts d'iso-

lants ( 1 i.

Dans la canalisation souterraine de l'usine

municipale d'électricité des Halles centrales,

inaugurée le 'I"'' décembre 1889, les câbles

isolés sont placés dans un caniveau en béton
moulé deO^.ae X0™.30 de section intérieure

Fig. 21. — Coupe 'l'uD caniveau pouî' ligne souterraine,

(fig. 22) : tous les 1".90 sont disposés des
cadres d'isolement em bois munis de erochets

en fonte émaillée cftii supportent les conduc-
teurs. Dans certaines parties dn réseau, les

cables sont logés dans des moulures en bois

(pin) injecté au sulfate de cuivre, goudron-
nées extérieurement ; ces moulures sont pla-

cées sur des plaques en porcelaine reposant

Fig. 22. — Coupe d'un caniveau en hdton
pour ligne soutermino.

sur le fond même du caniveau en béton de
ciment.

Il est préférable de mettre l'a ligne en tran-
chée, sans caniveau, en protégeant le con-
ducteur (bien isolé) par des tuyaux en fonte
ou des tuyaux en plomb. Dans les installa-
tions agricoles on peut avoir recours à des
conduits en poterie à emboîtements, avec

(1^ Comme des animaux (rats, lapins, reptiles, etc.)
en pénétrant dans les caniveaux peuvent établir un
court-circuit entre les cables nus, il est préférable
d'employer des cables isolés pour ces canalisations
souterraines.

joints garnis au ciment, analogues à ceux
communément en usage dans les travaux de
drainage (fig. ^23, *i et 2:;).

Pendant la pose, on passe une longue fi-

celle dans chaque tuyau avant de les placer
au fond de la tranchée; cette ficelle sert à
tirer, avec précautions, le conducteur dans la

Fi'g. 23. — Tuyau eu poterie pour ligne souterraine.

cOTïdurte ; k tranchée n'est comblée qu'aj^rès

l'essai du cAble.

Dans nos installations agricoles, on peut

Fig. 2'i. — Coupe d'un tuj'au en poterie pour ligue

souterraine.

aussi em'ployer les tuyaux dits Romands, en-

bois de pin, injectés à la créosote. Ces-

FiiT. 25 Tuyaux en poterie, avec collier, pour ligne

souterraine.

tuyaux (fig. 26) se fabriquent à une ou deux
rainures dans chacune desquelles se loge un
conducteur; les tuyaux s'assemblent bout à

bout par une coape en sifflet et sont recou-

verts par une planche à plat.

La figure 2ti donne la coupe d'un tuyau

Fig. 2ô. — Coupe transversale d'un tuyau tlantand.

fflamand : le câble t se loge dans la partie in-

férieure ou caniveau A et l'ensemble est pro-

tégé par le couvercle B
;
pour des câbles t de

(F'.OS à O".0fl'>de diamètre, le caniveau A est

creusé dans une seule pièce de bois : au delà

de O^.GOo, le caniveau A est formé de trois

planches. Les prix varient de fr. 70 fdiam.

intér. Û-.03J à. 2 fr. 90 (diam. intér. O^.OOo) le

mètre courant. Ces difîérentes pièces sont

injectées au sulfate de cuivre ou à la créo-

sote ; dans le premier cas le (louage du cou-

vercle doit se faire avec des clous de cuivre-
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OU de fer galvanisé, dans le second il peut

s'effectuer avec des pointes ordinaires.

Fig. if. <'.oni»(î d'une CJnali^>ation soutcrrnine

de eiil'lee isolés et arniés.

Lorsqu'on se sert de câbles isolés et armés

extérieurement par un eu deux rubans d'acier,

il est bien plus pratique de les loger à même
le sol, dans une couche de sable S ,Tig. ~2~)

de 0".20 d'épaiss(!ur environ. Mais pour le

cas de terrassemi-nts ultérieurs, afin de pré-

venir les ouvriers de la présence des conduc-

teurs, on place à O^.-IO environ au-dessus du

plan des cables, un grillage a a en fil de fer

galvanisé analogue à celui que nous em-

ployons dans différenles clôtures; puis on

comble la tranchée /. Des canalisations im-

portantes sont ainsi étiiblies dans Paris (de

Tusine d'Asnières au secteur de Clichy) et

souvent on a pris la précaution de placer deux

grillages [a fig. 27) l'un au-dessus de l'autre,

à O^.lo ou 0°'.20 d'écartement ; ces canali-

sations bien isolées et armées ne courent

aucun risque de dégradation et sont les plus

économiques d'établissement.

Max. tUNCELMàaiN,

Professeur à Ifiislitiit aL'rouoiuique.

LE VIGNOBLE DE LA COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI

On entend partout, dans les milieux agiicoles,

proférer relte plainte, qu'aujourd'liui l'agricul-

ture ne rapp<irte plus rien. Il est certain, en

efTet, que l'industrie agricole, comitie les autres,

subit les dures lois de la concurrence, et en est

réduite à se contenter des maigres profils qui

sont la consi'(iuence du |ieifectionueiaeut des

moyens de production. Il existe cependant des

cas où elle reste encore, par la fécondité de ses

résultats, une branche intéressante de l'activité

humaine, très digue d'appeler à elle le capital,

ce facteur de plus en plus indispensable au
succès des entreprises.

Cela se piéseiite en pailiculier lorsque, par

l'application d'une rnétliode nouvelle <Je culture,

on peut tirer hon parti d'une terre réputée jus-

qu'alors improductive. C'est ce qui est arrivé

aux propni'taires des terrains de salde qui bor-

dent, en Languedoc, les étangs et les lagunes de
la Méditerranée, quand on s'est apeiçu que les

vignes pouvaient prospérer dans ces milieux, et

y \ivre sur leurs propres racines, à l'abri du
phylloxéra. Ces terrains, qui appartenaient à de

grands proprléuùres fonciers, et notamment à

la (compagnie des Salins du Midi, étjiblie là pour
l'exercice de son industrie, sont passés en quel-

ques années, p.ir la plantation des vignes, de la

valeur de :iOO fr. l'hectaie à celle de .';,000 l'r. lit

dans bien des cas, cet accroissement de la valeur

du fonds s'est même produit sans grande dé-

pense de la part des propriétaires, car beaucoup
d'entie eux n'ont pas [daiilé à leurs frais, mais
ont concédé à des fermiers, |iendaut douze ans,

la jouissance de leurs terres , divisées en nom-

breuses parcelles,;'! condition que ceux-ci y plan-

teraient de la vigne. <Juelques-uns laissaient .au

concessionnaire le [u-olil total du vignoble pen

dant ce laps de temps, taudis que d'autres exi-

geaient le payement d'un fermage annuel de

ITO fr. pai- h.ectai-e, à partir de la quatrième

année.

La Compagnie des .Salins n'a pas ainsi donné

ses terres à bail : elle a liiit elle-même ses plan-

tations, ce qui lui a |ierniis de les exécuter en

soi toujours bien nivelé, et de disposer ses|vignes

en longs alignements. Elle possède aujourd'hui,

dans les environs d'.\ii;uesmortes, deux im-

menses vignobles, .larras et Le Somquel, de 180

et ItiO hectares, et produisant ensemble, en

année moyenne. ;jO,000 hectofitres de vin. Nous

allons en quelques mots exposer les détails les

plus intéressants de l'exploitation de ces vi-

gnobles.

Nous sommes dans un pays très plat, rempli

d'étangs, entrecoupé de canaux et Je fossés

pleins d'eau; les terres les plus basses sont, au

moment des pluies, recouvertes d'eau saumàlre,

qui, en s'évaporant, laisse sur le sol nu une

légère couche de sel, étincelante au soleil. Les

surfaces légèrement relevées sont envahies par

la végétation caractéristique des dunes : les ar-

roches, les soudes, les salii-.ornes, les statices,

les spergules, les asperges, les tamaris, et, do-

minant le tout, des pius parasols, dont le feuil-

lage a été bridé par les embruns du coté de la

raer.

Le chemin, qui d'Aiguesmortes conduit à

Jarras, longe les marais salants où, dans les bas-
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'sins de concentralion, le sel cristallise en rose à

la surface de l'eau saturée, et réfléchit vers le

ciel une lumière violacée. Des tas énormes de

sel, recouverts de tuiles ou de roseaux, et sem-
blables à des toits de grange basse, s'alignent le

long du canal, où circulent les chalands qui

apportent à l'usine le sel qu'on écrasera dans

des broyeurs électriques, avant de le livrer à l'in-

dustrie ou à la consommation.
Dans ce pays de sable, les transports se l'ont

de préférence par eau, quand c'est possible, car

le sol est inconsistant et serait impropre au rou-

lage. A Jarras, où les canaux ont disparu, on les

remplace par de petits Decauville, dont la voie

mobile s'allonge au bord des chemins principaux ;

au milieu de la chaussée, pour faciliter le pas-

sage des charrettes, on jette au travers des or-

nières des sarments de vigne, qui permettent

aux roues de prendre sur le sol un appui plus

ferme.

.larras possède deux immenses caves cons-

truites en 1884 et renfermant 108 foudres d'une

contenance de 280 hectolitres, qui logent chaque
année la récolte moyenne suivante :

2,00ù hectolitres de petit-bouschet à 1 degrés.

15,000 — de viQ paillet d'aramon à y degrés.

7,OuO — de vin blaac de picpoul àll degrés.

Comme on le voit, on s'est attaché à faire à

Jarras des vins s'écartant de la production habi-

tuelle de la région, qui est le vin rouge d'Ara-

mon. On a d'abord songé aux vins blancs pro-
duits par le picpoul gris, cépage qui réussit

très bien dans les sables, et qui couvre o.3 hec-
tares; mais on n'eu augmente plus aujourd'hui

les plantations, à cause de sa faible production,

qui n'est que de 80 hectolitres à l'hectare et mal-
gré la valeur élevée de son vin blanc, dont la ré-

colte de 1902 s'est vendue 25 fr. l'hectolitre.

On préfère produire avec l'aramon des vins

paillets, que l'on vend à Nancy, sous le nom de
vin gris de Lorraine, et qui ont été achetés 17 fr.

l'an passé, mais qu'on récolte à raison de
140 hectolitres par hectare. L'aramon d'ailleurs

vient très bien aussi dans les sables, et c'est au-
jourd'hui partout dans ces régions le cépage pré-

féré. Les petits-bouschet, au contraire, vont un
peu moins bien, et leurs souches périssent petit

à petit à l'âge de 18 ou 20 ans. Ils perdent du
terrain devant l'aramon.

La Compagnie des .Salins a été la première dans
le pays à entreprendre, dès 1884, la fabrication

des vins paillets. Depuis elle a eu de nombreux
imitateurs. La préparation de ces vins est d'ail-

leurs simple. Les raisins d'.\ramon. qui arrivent

du vignoble dans des wagons Decauville renfer-

mant 1,000 kilogr. de vendange, sont passés au
fouloir mécanique, muni de deux paires de cy-

lindres, pour avoir un écrasement parfait des
grappes, puis mis à écouler dans des chambres
d'ègouttage, où ils séjournent six à huit heures.

De là, les marcs sont comprimés pendant
deux heures sous des presses hydrauliques, et

les jus de presse, mêlés aux jus de goutte, sont

refoulés à l'aide d'une pompe hydraulique dans
une muteuse, où ils subissent avant l'entonnage

l'action du soufre, afin d'atteindre la décoloration

voulue.

L'installation mécanique est suffisante pour
rentrer chaque jour la vendange nécessaire à

l'obtention de 1,300 hectolitres de vin. L'énergie

absorbée parles presses et la pompe hydrauliques

est emmagasinée d'une façon assez curieuse :

on élève à une hauteur de 4 mètres, à l'aide d'une

pornpe à eau mue ù la vapeur, un poids de

100 tonnes, dont la chute lente permet ensuite

d'actionner presses et pompe à moût. L'on doit

pour les prochaines vendanges substituer l'élec-

tricité, venue d'Aiguesmortes, à la vapeur dans le

travail mécanique de la cave.

Les marcs, après le premier pressurage, sont

remaniés et pressés une seconde fois, ce qui

fournit les vins de remaniement, vins de qualité

inférieure, que suivant l'état du marché, l'on

vend à bas prix ou l'on distille. On distille aussi

les piquettes que l'on fait dans de grandes cuves
cylindriques, en sidéro-ciment de .380 hecto-

litres, par la méthode par aspersion, au moyen
des arrosoirs automatiques Bourdil. L'hectolitre

d'eau-de-vie à 86 degrés est vendu de 48 à 50 fr.

La fabrication des vins blancs de picpoul est

analogue à celle des vins paillets, à cette diffé-

rence près que les vins blancs sont collés à deux
reprises, afin d'obtenir la limpidité parfaite, qui

eu augmente beaucoup la valeur commerciale.
On colle une première fois en mars au sang cris-

tallisé à la dose de 50 grammes par hectolitre,

on soutire, puis un mois après a lieu le deuxième
collage à la colle de poisson à 10 grammes par
hectolitre, et les vins restent sur colle.

Au point de vue cultural, ce qui caractérise

les vignobles des sables du littoral, eu dehors
de l'absence de greffage, c'est la rareté des ge-

lées, la nécessité de fumures abondantes, la

précocité de la maturité, et la mobilité du sol

qui entraîne à la pratique de Venjoncage.

Les gelées sévissent rarement à cause du voi-

sinage de la mer, et cela jusqu'à 3 kilomètres

du rivage. Néanmoins à Jarras. on est outillé

pour se défendre contre les gelées printanières,

par l'allumage de foyers de goudron. Ainsi cette

année où les froids tardifs ont causé dans le

Midi des dégâts exceptionnels, la perte n'a-t-elle-

guère été que de 20 0/0 dans ce vignoble.

La précocité de la maturité permet de com-
mencer la vendange dès la fin d'août ; la chose

est d'ailleurs indispensable, car en fin septembre
lèguent souvent des brouillards qui provoque-
raient la pourriture rapide des raisins. Cette

propriété qu'ont les sables d'être très chauds et

de hâter la maturité reçoit une application locale

dans la production des chasselas de table, qu'on
commence à récolter habituellement vers le

25 juillet.

D'autre part, le sable étant très mobile, les

façons y sont faciles, et, en particulier les der-

niers nettoyages à la main s'y font avec la pelle,

tant la terre se remue aisément. Mais à l'au-
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tomne, quand le feuillaee des vii;nes ne protège

plus le sol, le sable serait entraîné par les vents;

aussi le lîxe-t-on en recouvrant le terrain de

roseaux récollés dans les marais voisins : c'est

Venjoncage ; on fait dès la chute des feuilles un

preiiiieienjoiicage partiel, qui consomme odO kil.

de roseaux par hectare, puis un enjoBcage général

après le labour, qui nécessite 2,000 kilogr. de

roseaux.

Ces roseaux apportent beaucoup de matière

organique, et constituent une petite fumure ;

mais on complète leur action par une addition

de 250 à 375 grammes par souche de tourteau de

sésame sulfuré. Cet engrais produit d'excellents

ellets dans les sables.

En fait de parasites, les vignobles de Jarras

souffraient beaucoup, surtout dans les picpouls,

des déprédations de la cochylis, dont la larve di'-

vore les grappes à la floraison.

M. Servan, l'habile régisseur du domaine, a

eu l'idée, pour détruire ce lé[iidoptère, de faire

en hiver, après la taille, un décorlicage total de

la souche, complété par un badigeonnage gé-

néral au sulfate de fer à !'>0 0. Ce décorticage

est exécuté rapidement et dans de bonnes con-

ditions, grâce à l'emploi d'une chaîne plate à

maillons entrelacés, qui, dans un mouvement de
va-et-vient contre la souche, détache les écorces,

qu'on détruit aussitôt par le feu. Cette chaîne,

que fabrique M. Benabenq, de Montpellier, est

de l'invention de M. Robert, ingénieur en chef

du service agricole de la Compagnie, à qui nous
sommes heureux d'adresser nos félicitations.

Les résultats de l'emploi de la chaîne Robert

ont été exi'ellents, et l'on doit se léjouir que la

pratique ait enfin en mains un procédé simple

de se débarrasser de la cochylis.

Pour aller de Jarras au Bousquet l'on doit

passer par .\iguesmortes ; on revoit avec plaisir

les remparts bien conservés, qui enferment la

ville entière dans une enceinte carrée de hautes

murailles crénelées, percées de portes ogivales,

et flanquées à chaque coin d'une tour ronde, dont
la plus grosse, la tour de Constance, est sur-

montée d'un campanile, et fut élevée par saint

Louis.

Le Bousquet est aujourd'hui à peu près aussi

important que Jarras. La récolte pendante est

évaluée à 23,000 hectolitres, el elle aurait atteint

30,000 sans les dégâts produits par les gelées.

Les plantations sont moins vieilles qu'à Jarras
;

beaucoup ne datent que de 1894 : aussi a-t-on

laissé de côté dans l'encépagement le picpoul.

Jugé moins avantageux, pour n'employer guère

([ue l'aramon, en vue de la production du vin

paillet; sur 700,000 pieds, il y a 600,000 araraons

et 100,006 petits bouchel avec quelques cinsauts

et carignans.

L'installation mécanique y est analogue à celle

de Jarras, sauf qu'ici on amène les raisins au
cellier dans des comportes placées sur des cha-

riots Decauville et non plus dans des wagon-

nets. Le fouloir est une turbine aéro-foulante

Paul, et les pressoirs sont des pressoirs ordi-

naires à vis de 4 mètres de diamètre. Les vins

y sont un peu moins alcooliques qu'à Jarras, et

s'en vont aussi vers les centres de consomma-
tion, en empruntant le canal du Midi qui passe à

proximité. J. F.\rcv,

Profcssi^ur spécial d'agriculture à Bcaucaire.
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Quelques notions techniques.

Il ne suffit pas de connaître les vitesses con-

venables ; il faut encore savoir comment on peut

les réaliser.

La vitesse d'écoulement de l'eau dans un canal

en régime stable, dépend surtout de la pente du
plafond, de la grandeur et de la forme de la sec-

tion, de la nature et de la rugosité du lit.

Beaucoup de formules déduites d'observations

et d'expériences plus ou moins nombreuses et

précises ont été proposées par divers ingénieurs

pour calculer cette vitesse moyenne Chè/y,

Tadini et Tura/.a, .'Stevenson, Prony, Saint-Ve-

nant, Dupuis, Girard, Eytehvein, llagen, lluai-

phreys et .\bbot, llarcy, iia/.in, Canguillet et

Kutter, (laukler).

Les neuf premières ne tiennent compte que
de la pente et du rayon moyen (fixé par la gran-

deur et la forme de la section), sans s'occuper
de la nature du Ht, qui a étr reconnue par Haicy

(1) Voir le t. 1 de l'Jo:), pp. 513, 532, 566, 635, et lo

numéro du fi août dernier, p. 185.

et Bazin modifier beaucoup la vitesse, surtout

pour les petits canaux ; aussi ne peut-on les

admettre que pour les grands canaux navigables

en terre.

Les quatre dernières formub s basées égale-

ment sur la pente et le rayon moyen, ont des

coefficients spéciaux pour chaque nature de

parois, dont la rugosité plus ou moins grande

|)eut réduire la vitesse moyenne au tieis, au
quart pour les petits canaux et même davan-

tage pour les petites razes.

Ces dernières formules généralement usitées

maintenant sont à peu près équivalentes pour
les canaux moyens d'irrigation (R de 0,10 à 0.40),

mais s'accordent asse,: mal pour les grands ca-

naux (R > 2) et surtout pour les très petits

(H < 0.03), tels que les razes d'arrosages. Sui-

vant les contrées, chacune de ces formules a ses

partisans; en France nous suivons Bazin, en

Italie on préfère Gaukler, en Allemagne et

ailleurs Kutter.

Dans l'incertitude de connaître la meilleure

de ces formules, j'en propose une nouvelle qui

lient à peu près la moyenne, pour les canaux
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ordinaires en terre, et s'exprime plus simple-
ment.

Si Ton d'-signe par v la vitesse moyenne, R le

rayon moyen, i la pente, on a la formule géné-
rale :

Au lieu de baser Ja formule sur le rayon, il est

plus simple et plus pratique pour l'établisse-

ment théorique des canaux, de prendre pour
base la largeur (L) du plafond, et alors pour nos
canaux ordinaires d'irrigation, de même type
trapézoïdal, avec talus à 3 de base pour 2 de
hauteur et tirant d'eau égal à la moitié de la

largeur du plafond, ma formule devient spécia-

lement :

•--.rlSt/ ' V'L'd

C'est d'après cette formule qu'a été calculé le

lableau I ci-contre, indiquant les sections et les

vitesses correspondantes (ce qui permet de vite

voir le débit; pour des largeurs de plafond

augmentant ri'-gulièrement de 0™.10 et pour des
pentes variables dans les limites de la pratique.

Généralement le débit est fixé, la pente et la

vitesse sont variables dans certaines limites. H
est facile avec ce tableau de trouver pour les cas

qui se présentent en pratique, la largeur du
plafond et la pente les plus convenables pour le

débit demandé, en restant dans les limites de
vitesse indispensables.

On a vu que le canal de dérivation de-

vait débiter environ 2,000 litres i avec une pente
n'xcédant pas O^.OOO'J i; si l'on prend pour le

débit moyen de quatre branches secondaires
ilOO litres (avecune pente n'excédant pas 0".001S)

et ]iour celui des canaux de distribution de "lO à

60 litres environ (avec une pente variant de
0™.0006 à O^.OOâO), voici comment on peut établir

ces divers canaux :

Je fais figurer en même temps dans le ta-

bleau II, pour permettre des comparaisons ins-

tructives, les vitesses moyennes calculées par
les formules les plus usitées soit en France, soit

à Tétranser :

II. — Établissement de trois classes de canaux.

Largeur de plafonil . . .

,

Larfieur au plan d'eau.
Pente
Section
Rayon moyen

CATEGORIE DES C.A.MAIÎX

Canal
de

dérivation.

îmUO
.ïniOll

0.000,1
3m'l.''.000

0.624

Branche
secondaire.

ImOO
2m50

0.0015
OmiS'.'iO

0.,'!12

Caoal
de

liistribulinn

Qmr.O

O.0U08

0">i2187
0.1.^0

AUTEURS DES FORMULES

1/ » '

Darcv et Bazin v =:y r i;

O.OOÛ-28/l-l -:;

1 .,„ n.oofïs
P 23 H

U.03 {

fiatifruillet et Kutter o = v n ; X PT^T)

H-(î3-f -— )x-l^
V î / vR

'^'
V R~/

Bazin Torcnule nouvelle) f = 1.30

'^'^

G:uikler v = 3.^ vTx'^'/R^

Jules Crevât i' = IS \Ji x ^JL^

Débit des canaux par cette derniire i'.^rrrude

VITESSE.S CALCUl.KES

0'n:;2"

Û"»:i84

0n'56i

1,97! litres

0"'o7S

0"'o42

0™56a

On'SSO

507 litres

Ci"222

0"'225

0m228

0'"287

n"252

53 litres

C'est avec intention que l'on a choisi pour la

première partie du canal de dérivation, la pente

minima O^.OOO.'i commandant une vitesse un peu

faible (O"".:!!;'!-), alin d'amener le canal le plus

haut possible à Ricoty et lui permettre de do-

miner toute la plaine de Loyetles, et aussi |iour
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pouvoir porter à l'avenir, s'il en est besoin, le

débit à 3.000 litres sans avoir à craindre trop

de vitesse.

On peut réduire un peu les dimensions du
canal de dérival ion après la première branche se

conduire vers Ricoty, comme après la deu.xième,

UN PROJET D'IRRIGATION

de la route de .Marcilleu.v à la route de La-
gnieu, où se séparent les troisième et qualrième
branches.

On aura ainsi poui- les trois parties du canal

principal :

Établissement des trois parties du canal de dérivation.

1" PARTII-;

8.10(1 mètres.

l^argeur du plafond 2™ 00

Pente 0.0005

Vitesse Cm :i64

Débit 1,974 litres

Altitude du plafond à la tète 209"»

— — à l'extrémité 205

— du sol à ces derniers points 206

i' PARTIE
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et si le déversoir esl suivi d'un coursier peu
incliné :

Avec ces formules il est facile de calculer l'éta-

blissement des martellières donnant l'eau aux
diverses catégories de cauaux de notre projet,

celui des plaques de jauge pour les canaux de

dislriljulion si l'on veut ainsi régler le module,

celui des déversoirs de décharge et de réglage.

Comnme les pentes pour les diverses catégories

de canaux sont à peine suffisantes pour mé-
nager des charges aux prises d'eau, charges ce-

pendant très utiles pour obtenir un débit à peu

près régulier, malgré les variations du niveau

en amont, il convient de faiie les vannes plutôt

larges que hautes d'ouverture, et de placer le

seuil ciO".IO plus bas que le plafond du canal

alimentaire, avec un plan incliné de raccorde-

ment pour prévenir l'ensablement et recliUcr le

courant.

Voici, par exemple, les dimensions que l'on

pourrait adopter pour les trois catégories de

vannes du projet d'irrigation de la plaine de

Loyettes.

Martelliëre de dérivation, en vue d'une prise d'eau

de 2 mètres cubes provisoirement et de 3 métrés
cubes plus tard. — Largeur de l'ouverture

2 mètres.

Pour UD dt^bit constant

do 2 mètres eulies.

Pour une levf^e constante

de On'.bO.

Charge
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de long, dont le pied soit au niveau des basses

eaux et solidement protégé par un dallage eu
ciment de 3 mètres de large, destiné à faciliter

le glissement des graviers qui est très considé-

rable pendant les grandes crues.

Ce mur A devant servir de déversoir est ver-

Fig. 98. — Schéma de la prise d'eau dans l'Ain.

K. rivière d'.\in; — A, déversoir de prise d'eau; — B, bassin de dépôt
— G. martellières de prise d'eau; — D, vanne de chasse; — E, radie
lie fond; — F, entrée du canal; — d, lïroleau submersible; -

g, grandes côtes de Cliazey.

tical du côté de l'Ain, avec 0™.30 de hauteur au-

dessus de la rive actuelle, et soutenu en dehors
par un talus en ciment, à pente très allongée,

formant le fond d'un petit bassia de dépôt B,

qui peut être facilement déblayé par la levée

d'une grande vanne de chasse D après les

grande-s crues.

Etablir à la partie inférieure du bassin de
dépôt li un fort massif de maconnfrie formant
tète de canal F, dans lequel son' ménag'-s deux
tunnels C «le 2 mètres de largeur sur 1 mètre de
hauteur, dont l'entrée est commandée par
deux fortes vannes métalliques en fer nervé

;

l'eau passant par res tunnels débou-
che dans le canal de dérivation F qui

doit être là peu profond, mais large
[''i mètrirs), se rétréi.issant ensuite-

progressivement jusqu'à ce qu'il

al teigne son tirant d'eaa et sa largeur
normale.

Etablir dans je mur de défense A
du. bassin R, immédiatement en avant
(lies marteliières de prise d'eau, et en
aval du barrage, une vanne de
chasse I>.

EtablijT trajisversalement à la ri-

vière, à l'eitrémité iniférieure du dé-

versoir, un solide radier de fond E,
rectiligne, un peu plus élevé que le

fond de la rivière, et allant un peu en

s'élevant vers la rive droite d, pour
releverde O^.^O le niveau du courant
et le rejeter contre le déversoir A,

tout en élargissant un peu le lit.

Cette élude n'aj-ant pour objet

que d'indiquer les grandes li^es
générales du projet d'irrigation de

la plaine de Loyeltes, de déter-

miner lesconditionsessentielles de

réussite, sans entrer dans les multiples dé-
tails d'exécution qui sont du ressort des in-

génieurs des ponls et chaussées, je crois

prudent de la terminer ici, craignant d'avoir

déjà fatigué le lecteur.

Jules Chev.\t.

NODYELLES DES RÉCOLTES EN RUSSIE

.Suivant un résumé des nouvelles télégraphi-

ques, la situation des récoltes en Russie est loin

d'être complètement satisfaisante. Les blés de

mars qui au début de la saison promettaient de

magnifiques récoltes ont beaucoup souffert des

mauvais temps, notanuuent dans les rayons du
Nord-Est. C'est ainsi que la récolte des blés prin-

taniers sera mauvaise dans un large rayon qui

comprend tous les gouvernements du Haut-

Volga, de l'Oural, et situés i\n delà du Volga. Les

blés d'hiver sont généralement passables dans le

rayon, mais mauvais dans le gouvernement de

Viatka. Dans les gouvernements du Sud-Ouest et

de la Nouvelle-Russie, les blés de mars et d'hiver

sont généralerpent beaux, bien qu'ils aient souf-

fert des chaleurs et des averses, notamment dans

les rayons du Centre et dans la région moyenne
des terres noires (Tchernoziome). Ce sont les

seigles et les blés de mars qui ont le plus souf-

fert. Sur une étendue fort importante, entre le

Dnieper et le Don, la récolte des seigles est mau-

vaise et dans les régions moyennes et hautes du
Don la récolte des blés de mars est médiocre.

Darts toutes les autres régions de ce rayon, la

récolte est variée, tantôt bonne, mais le plu*

souvent passable. Sur les côtes de la mer Noire,

la récolte est généralement bonne.

Dans toute la région de l'Azow, du Kouban et

du Caucase du nord, les récoltes sont bonnes
pour les blés de mars, et assez bonnes pour les

blés d'hiver.

Dans la région du .\ord-i)uesl, la situation est

restée plutôt mauvaise. Dans la région des Lacs

et en partie dans les gouvernements de Litowsk
et de la Baltique, la récolle des blés de mars et

d'hiver est au-dessous de la moyenne. Les nou-
velles de la Vistule étaient meilleures, mais pen-
dant la dernière semaine des averses continues
et des inondations ont fortement compromis les

récoltes sur de notables étendues de cette ré-

gion. Dans tous les autres rayons de l'Empire,
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non cili's, la récolle peut ôtre considérée comme
satisfaisanle.

Malgré que ces nouvelles apportent de sé-

rieuses modifications sur la belle situation des

récoltes annoncées précédemment, la presse

russe considère la récolte générale en Russie

comme bonne, bien que les résultats définitifs

puissent encore être modifiés par l'éUit almos-

]ihérique qui va résiner dans les rayons oii les

récoltes ne sont pas encore terminées.

Dans le Transcaucase les récoltes en grains

sont considérées comme bonnes là où elles n'ont

pas été ravagées par la grêle, qui a causé, cette

année, de sérieux dommages dans divers rayons

de cette province. Dans le gouvernement de

Koutaïs les maïs sont très beaux et très vigon-

.\GR1C0LE •iiiS

veux, mais si les pluies, actuellement trop cons-

tantes, ne cessaient pas, la fructification en

serait fortement compromise.

La vigne, après avoir montré au printemps

une récolte extraordinaire, a subi, suivant les

régions, la gelée, la «réle et la coulure à la suite

de pluies l'roides, survenues pendant la florai-

son. Avec le manque de traitement contre le

niildew et l'oïdium, tout cela a contribué- à ré-

duire sensiblement les belles espérances du
printemps. Toutefois, si les intempéries ne nui-

sent pas aux vendanges des cépages locaux qui

sont généralement trop tardifs, on pourra encore

considérer la récolte comme satisfaisante.

ViciOB Thiébaut.

MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion de diverses solennités et par

décrets rendus sur la proposition du ministre

de 1 Agriculture en date des 1". T, 1 i, 21, ^S

juin, i, 20 juillet 1903, et par arnî-tés en date

des 1", 4, é, 7, 13, 14, 10, 17, 21,28 juin, \".

2, i. o. 6. 12, 14, 19, 22, 25, 20 juillet 1903.

la décoiation du .Mérite agricole a été confé-

rée aux personnes ci-après désignées :

/" Grade d'officier

MM.
Ali von (Anloine-.Iosepti-Maxiii);,horticuUPin-f>épiDié-

riste à Ail Bouclies-du-Hti&nc).

liarba (Cleorgep-.intoine , directeur de la Station

œnologique dii Gard a Nicoes.

Barret i harles-Paul-Simon , vétérinaire à liolam-

ponl llaufe-Mamc .

Baudiiin Georges-Louis-Lucien ,
propriétaire à Pi-

ris.

Béquet lEdmond-Eugéne-Louis), archilecte à Paris.

Bevcrini-Vico Dominique . préfet de l'Eure.

Bouton (Pierre , agriculteur, maire de .Massugas (Gi-

ronde).

Brichart Henri), agriculteur à la Loubert, prés Saint-

Dizier {liante-Marne .

Cauvin Anloine-Oaiiin . iiorliculteur à .Sainte-Anne,

près Marseille Bouch^'s-du Rhône).

(iizier Saiiison-llippoiyte), directeur de l'école cora-

iiiuiiale de Houilles Seine-et-Oise).

Champenois (Emile), constructeur d'instruments agri-

coles à Chamouilly Haute-Marne).

Clipet Lduis-Léandrc-Ezéchiel), agriculteur, maire de

Couliigne (Pas-de-Calai.s).

Collin (Louis-Léon), négociant en graias et fourrages

à Paris.

Doumer).'ne (Edmond-Claude-Aleiandre,, propriétaire

à Ximes (Gard).

Durin fl'iet-re-Eufréne \ propriétaire-cultivateur, ad-

joint an maire de Noisy-le-.Sec (Seine .

l'aure Alexandre-Pifrre .inspecteur de la Compagnie
des eaux vannes à Boulogne il'as-de-Calais).

l-'nidonyne (CtiarlcsV propriétaire-agriculteur à \.n

Haye de Calléville (Eurei.

Ilenbert llemy - Stanislas , agriculteur à Gisors
i:ure .

Labi-lle 'Jacques), architecte-paysagiste à Toulouse
I
Haute-Garonne).

Mauganne i Alberl-Josepli-Léon), instilnteiir à ller-

blay 'Seine-et-Oise).

Marchand (.\dolphe), propriétaire-agriculteur, maire

de Péage-de-Roussillon ilsére;.

De .Montricher Emmanuel-Henri), ingénieur civil

des mines à .Marseille.

Naquet (Eliacin , premier président honoraire ."i la

cour d'appel AWix ,T!ouches-du-Rhône).

Roullot Léonard;, vétérinaire à Chaumont.
Tréfault Jean-Constant), agriculteur fermier h Ville-

dieu Indre).

Van Brock à Paris.

Vignaud (Gaston-Jacques), propriétaire-agriculteur à

la Vauzelle (Haute-Vienne).

MM.
2° Grade de clteralier.

Admont (CharIes-Loais-.1o«epb), agriculteur a Her-

llnghem (Pas-de-Calais;.

Alalinarde (Louis ,
propriétaire à Betete (Creuse).

.\Iibert Marius-Victor ,
propriétaire-agriculteur à

Eyguièves (Bouch<"=-(lu-Rh6ne'.

AllemanJ (Joseph-Ernest-Léandre), propriétaire à

Marseille.

Antonin (Franeoîs), fermier au domaine de Granon,

commune de Ninies liard'.

Anderut (l''raneisqne':, ingénieur à Paris.

Autran Hippolyle , néjîociant à Londres.

Avisse (Xeslon-Ilonoréi, propriétaire-agriculteur à

Saint- André (Eure).

Balay Ailolphe-Louis), inspecteur adjoint des eaux

et forêts k Chàteauvillain i
llaute-M.irne .

Balourdet Paul-Alexaudre), viticulteur à Ambonnay
(Marne .

Balu (Charles-Anloine), cultivateur à Orly iSeioe).

Barri't, propriétaire, adjoint au maire de Burgnac

(Ilautc-Vieunc).

Barret (Panl-CaniilIe-LéonV propriétaire-cultivateur

à Breuvannes illante-Maruei,

Bayle (Jean-Baptiste;, préposé du champ d'expé-

riences départemental d'ofiriculture il .N'imes.

Bêche (Louis-Théodore), receveur municipal il Ivry-

sur-Seine (Seinci.

Bellanger (René-Alexandre), conducteur des travaux

lie la Ville de Paris.

Benoit (Jcan-Baptiste-Bichard), cultivateur-vigneron

il Montisny-sur-VesIe Marne).

Bernard (Jviies). jardinier à Châtillon-sous-B«gneux

(Seine).
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Bernarii iJnles-Pierre), propriétaire et négociant à

Salon (Bouches-ilu Khône).

Bertrand Louis;, directeur du casino et maire de

Cabourg iCalvados;.

Bétritie (Euiery-Jacques), avoué à Nîmes (Gard).

Boileau (Onésime-Désiré), cultivateur, maireàOngny
(Marne).

Boisselier (Louis-Victor), vigneron à Vaux-sous-.Vu-

bigny (Haute-Marne).

Bordier (Léon-Jules), cultivateur-vigneron. Maire du

Bardon (Loiret).

Boucheny (Gaston), professeur au collège Sainte-

Barbe à Paris.

Boucoiran (Emile), viticulteur à Ninies (Gard).

Bourdeaux (Alphonse), cultivateur à Perrancey

(Haute-Marne).

Bourrély, négociant en huiles ;i Marseille.

Boutillier (Hippolyte-Armand-Stanislas) , archiviste

principal de la Compagnie des chemins de fer du

Nord.

Boutillier (Isidore-Augustin), agriculteur à Coffiers

l'as-de-Calais).

Boutry ;Pierre-Césaire), cultivateur, maire de Mou-
taure (Eure).

Boyer Guillan (Airred-Théodore-Charles., chef de sec-

tion du laboratoire d'essais au Conservatoire des

arts et métiers à Paris.

Caillet (Louis-Pierre-Mathieu), propriétaire-viticul-

teur à Chàteauvillaiu (Haiite-.VIarne).

Calot, maire de Juliénas (Rhône).

CanarJ-Duchène, maire de Ludes (Marne).

Castaing (Joseph), propriétaire à Sainte-Foy-de-Pey

rolières (Haute-Garonne).

Caubel (Etienne), administrateur de la société répu-

blicaine des conférences populaires à la Barre

(Seine-et-Oise).

Chapelle (Georges-Victor), instituteur à Villebon

(Seine-et-Oise).

Chappe (Paul , avocat, conseiller municipal à Reims
(Marne).

Charles, Germai m,jardinier à Aix (liouches-du-Rhâne).

Charles-Lavauzelle, propriétaire et imprimeur à Li-

moges (Haute-Vienne).

Clia'peutier (Josephi, agriculteur-fermier à Ville-

chaise, commune de Villers (Indre).

Chrétien (Jules-Clément), cultivateur-vigneron à Her-

monville (Marne).

Collas (Jules-.Vlphonse), cultivateur à Houilles Seine-

et-Oise).

Collin (Emile), industriel à Paris.

Combet (Anthelme), horticulteur à Lyon-Monplaisir

(Rhône).

Coûte (Victor-Félix), professeur à T.Vssociation po-

lytechnique à Paris.

Cornevin (Octave), cultivateur, maire de .Maulain

(Haute-Marne).

Courtaud (Léon-Léonard , cultivateur, maire de Pon-
tarion (Creuse).

Cousinet (Victor-Auguste), maire de UcmainviUe
(Seine).

Uaguenet (Cléophas-Albert), instituteur il Kreneuse

(Seine-et-Oise).

Daléas (Pierre), propriétaire à Lagrace-Dieu (Haute-

Garonne).

Dalphin (Alphonse-Charles , horticulteur à Ville-

ujomble (Seine).

Damoiselet (Adrien-Adolphe), cultivateur, maire de

Noisy-le-sec (Seine).

Daroux '(Paul-Marie-Armand), propriétaire-négociaut

à Paris.

Dayras (Alfred-.\uguste), agriculteur à Saint-Sulpice-

les-Champs (Creuse).

Debéde (Gabriel), propriétaire-cultivateur à Boussac-

Bourg (Creuse).

Dechartre-Pouget (Etienne), propriétaire à Saint-

Martin-sur-Ocre (i.oiret).

Deime (Gustave), propriétaire à Lambesc (Bouches-

du-Rhône).
Delauiotte lArthur , inspecteur adjoint des eaux et

forêts à la Feuillée (Seine-Inférieure).

Delattre, négociant à Fiennes (Pas-de-Calais).

Delelty (Henri), industriel à Nexon (Haute-\'ienne).

Delhaume (Paulin), agriculteur à Beaudemaulin, com-
mune de Condat '(Haute-Vienne .

Delhotte (Jean), agriculteur, maire de Couzeix (Haute-

Vienne).

Délivet Eugéne-Désiré), [propriétaire-agriculteur à

Louversey (Eure).

Denizot (François-Hippolyte), cultivateur à Baire

(Aube).

Dop (Louis), publiciste à Paris.

Drouvot (Jean-Nicolas Etnilf), fabricant de machines

agricoles à Aouze (Vosges).

Ducharne (Jean-Claude), métayer à la ferme Defoy

(Haute-Marne).

Ducourueau (Jean-Michel), vétérinaire à Paris.

Ducousset (Léonardl, fermier-cultivateur à Boussac-

Bourg (Creuse).

Dugras (Constant), viticulteur à Rosnay (Marne).

Diiguet i)Jules), capitaine des sapeurs-pompiers à

Fleury-aux-Choux (Loiret).

Dumas (Claude Louis), horticulteur-lleurisle à Or-

léans (Loiret).

Durand (Désir-Prosper), secrétaire gi'uéral de la

chambre syndicale de la charcuterie à Paris.

Duval I Léonide-Joseph\ instituteur à Maurecourt

Seine-et-Oise .

Estachy >Paul), directeur de la colonie agricole d'Au-

berive ;
Haute-Marne).

Evrard Pierre-Joseph), conducteur principal des

ponts et chaussées à Calais , P.is-de-Calais).

Fadeuilhe (Emile-.\ugusttf-Arthur), à P<iris.

Fayard (Pierre-Leclerc;, fabricant d'instruments agri-

coles à Aixe-sur-Vienne (Haute-Vienne,.

Feiiestre !i;.-Il.-J.), conseiller du commerce extérieur

à Londres.

Ferey Jules-.Vimé ,
propriétaire-éleveur à Moutfort-

sur-Risle Eure;.

Foucard Eugène-Marie-Frédéric:, horticulteur-fleu-

riste à Orléans i Loiret).

Fourgaut Jules-Zéphirin-Albert:, industriel à Paris.

Fradin Hippolyte-Gabriel
,
présideut de la section

Est de 1 Association fraternelle des employés et

ouvriers des chemins de fer français.

Gady ; Pierre), agriculteur à Roumagnac, près Roche-

chouart (Haute-Vienne).

Gai Jules-Octave
,
professeur au lycée de Nimes

Gard).

Galloux Valéry , cultivateur à Saint-Vaury (Creuse).

Garbit Jean ,
propriétaire-cultivateur à Saint- Jean-

de-Bournay Isère).

Gauthier, maire de Trades Rhône).

Gauthier (E. ;, industriel à Paris.

Girardez (Emile), cultivateur, maire de Sermagny
(Haut-Rhin .

(iirault Jiiles-Marie-Zacharie ,
professeur départe-

mental d'agriculture de Boulogne-sur-Mer.

Godât (Albert , membre de la commission de con-

trôle de la Société républicaine des conférences po-

pulaires à Bourg-la-Reine Seine.

Goyard Louis-Pierre , ancien cultivateur à Larue,

commune de Chevilly Seine .

Graingault Ernest-.Marc , viticulteur, maire de Verzy

1.Marne .
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Grillet Jean-Emile , industriel, adjoint au maire de

Villeiiionlile Seine .

Groulier Amédée , vétérinaire sanitaire à la préfec-

ture de police.

Guigues Raoul), propriétaire à l'Almanarre, com-
mune dHyères (Var:.

Guillonneau Joseph-Narcisse ,
propriétaire-agricul-

teur à Appeville-Annebault Eure .

Guinaudic Eugèue , négociant et propriétaire à

Saint-André-de-Cubzac Gironde .

Guttin Georges-Adolplie
,
jardinier de la maison de

la Légion d'honneur des Loges.

Guyard Charles- Wulfrance, instituteur à Saint-Lyé

Loiret..

liai Denis-Nicéphore , constructeur [d'instruments

agricoles à Latresne Gironde .

Henry l'aul-Fram'ois-Adricn , avocat à la cour

d'appel à Paris.

Herchy Joseph .cultivateur à Bologne Haute-Marne".

Hernu Albert , directeur de la maison Hernu, Pérou

et ('."- à Londres,

lloerter Pierre-Edouard), professeur de cours culi-

naires à Paris.

Ilyais (Emiie-.Maximilien), cultivateur, maire d'Am-
fronville {Seine-et-Marne .

llyver .Vdolphe], inspecteur au chemin de fer de

l'Ouest à Paris.

Jactat Jean-Louis-Florence' , cultivateur à l'uisieul.x

(.Marne;.

Jaudé Louis-Léopold;, publiciste à Vanves Seine.

Jeantelin. expéditeur à Chàteaurenard (Bouches-du-

lihfjne .

Joly Louis-Charles , agriculteur, adjoint au maire

de Houilles ,Seine-et-Oise .

Justin Jean-Marie-Amable,, sous-préfet de Louviers

Eure).

Lacroi.Y Edmond-Eugène .champignonniste àllouilles

Seine-et-Oise).

Lacroi\ Victor , conducteur des ponts et chaussées

à Boulogne-sur-.Mer Pas-de-Calais .

Lanoy Edouard , cultivateur à Saint-Etienne (Pas-

de-Calais).

Lapérouse Joseph-Paul-Louis . trésorier du ^Cercle

républicain de la Haute-Marne à Paris.

Lartigue Jean-Charles,, préposé en chef de l'octroi

de Charentou )Seine,.

Laurent Alexandre
,
propriétaire-viticulteur, maire

de Cirfonlaines-en-.\zois llaute-.Marne .

Lebello, propriétaire au Tardemn Creuse .

Le Bihan Henri-Antoine , vétérinaire sanitaire à

Brest Kinistère,.

Le Bras (François , cultivateur, maire de llanvec

Finistère j.

Lebre ïhéophilej, agriculteur à .Vubagne Bouches-
du-Rhône .

Lctcfavrc Jule?-Eugène), agriculteur à Hames Bouer-

res Piis-de-Calais).

Lefcbvre Pierre-Adolphe , agriculteur à Selles (Pas-

de-Calais .

Lemaire. vétérinaire aux abattoirs de ChauuKinl
Haute-Marne .

Levacque Jean-Jules-Ferdinand , vétérinaire attaché

à la préfecture de police à Paris.

Loiseleur (Philémou-Désir), instituteur à Autheuil

Eure).

Lussac Maurice , propriétaire à Sauveterre-de-

Gnyenne ^Gironde,.

Machart Michel-Charles , secrétaire général de la

Société (lu Louvre à Paris.

Maille Pierre), propriétaire-cultivateur, maire de Re-
vens (Gard).

Maillefer Louis-Henri-Gabriel , conseiller de préfec-

ture à Belfort Haut-Rhin).
Massoulès Pierre , propriétaire-cultivateur, maire de

.Massoulés (Lot-et-liaronne).

Mathieu (Alexis , constructeur-mécanicien à Reims
i.Marne).

Maurice (Alexis-.Antoine), conducteur du service mu-
nicipal à Paris.

Mauny Félix), instituteur public à Saint-Donnet
Creuse I.

Mazuré IFrançors), cultivateur à Villemurlin (Loiret).

Mesneau (Eugène-Irénée), cultivateur à la Chapelle-
la-Reine (Seine et-.Mirne;.

Meltas iLégcr-Marie-Léopold), sous-intendant mili-
taire à Chaumont (Haule-.Marne).

Meynier de Salinelles (JulesHenri-Léon), proprié-
taire-viticulteur au Vigan (Gard:.

Mich.iud Henri-Léon), conducteur principal des ponts
et chaussées à Noisy-le-Sec (Seine).

Millot (Charles-François;, instituteur à Voisins-le-

Bretonneux (Seine-et-Oise).

Minier (Louis-Eugène), cultivateur à Orly (Seine).

Minier (Modeste-llilairej, conseiller municipal à Cha-
renton-le-Pont Seine .

Minvielle (Louis-Victor), chef des bureaux de la di-

rection de la Société générale à Paris.

Moissenet (Jean-Vivant-Léon), ingénieur des ponts

et chaussées à Chaumont.
Monnier (Joseph-Nicolas), instituteur public à Mon-

treux-Cliàteau llaut-lîhin).

Moreau-Berillon (Jules Camille), professeur spécial

d'agriculture à Reims (Marne).

Morel (Joseph-Georges), industriel, conseiller muni-
cipal à Aubervilliers (Seine).

.Motte (Fabien-Edouard-Gustave), inspecteur adjoint

des eaux et forets à Caudebec-eu-Ca ix.

Mougin (Benjamin), agriculteur, maire de Saint-Loup
Haute-Garonne .

Moulietz (Marcel , ostréiculteur à la Teste-de-Buch
(Gironde).

Mouret Etienne . chef do bureau à la mairie de Li-

moges (Haijte-\'ienne).

Mouton (Henri François), trufficulteur et apiculteur

à la Bigottiére (Bouches-du-Rhone).
Multier 'l'abbé) Marie-Paul-Eugène), desservant à

Saudran (Haute-Marne).

Nodet (Alfred-Charles), constructeur d'instruments

agricoles à Montereau-sur-Yonne.

Pagnan (Jean-Baptiste), agriculteur à Jlarcognac, près

Saint-Yrieix Haute-Vienne).

l'anivelle (Baptistin), charron à Mirabeau (Bouches-

du-Rhône).

Paul Léon-Maximin). cultivateur à Châteauneuf-le-

Uouge (Bouches-du-Rhône).

Pée-Laby lErncst-Charles), chef des travaux de bota-

nique à l'Université de Toulouse.

Pelissier (Louis Hippolyte), horticulteur à Lambesc
(Bouches-du-Rhone;.

Pelouzet Eugène,, régisseur à Château neuf-le-Rouge

;8ouches-du-Hliône),

Phély. maire de Jouillat (Creuse), président de la

Société de secours mutuels contre la mortalité du
bétail de Jouillat.

Piat (Agnan-Frani;ois-Léon:, professeur de compta-

bilité agricole à l'Union française de la Jeunesse.

Picrmé (Georges-Emile-Alfred), administrateur des

colonies à Paris.

Pinchon (Désiré-Michel), agriculteur à Boissy-Lam-

berville (Eure).

Pohier (Eugène-Frédéric), cultivateur .'iGourdemanclic

Eure).
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Pommaret iMartial,, clief jardinier à Xaugeat, com-
mune de Limoges [laiite-Vieniiel.

Pouillard (Eugène-Marc), liorticulteur à Saint-Mau-
rice Seine).

Prévoteau (Jacques-Arthur), géomètre, vigneron,
maire de Pouillon ;Marne).

Prudliomme (Adrien), conseiller municip£d à Mon-
targis (Loiret).

Puligny (Nicolas . cultivateur à Suresne (Seine).

<|uantinet (Ovide-Marie
, à Bourgogne (.Marne).

Ravaine (fieorges-Constant). professeur de chimie à
l'Union française de la Jeunesse à Paris.

Raveau (Camillel, physicien au laboratoire d'essais
du Conservatoire des arts et métiers.

Raymond (Jacques-Victorin), horticulteur i Aix ^Bou-
ches-du-Rhône).

Régnier Louis-Edmond', instituteur au Val-Salnt-
G rmain Seine-et-Oise'.

Reynier Bénanin
, propriétaire i Aix-en-Provence

Bouches-du-Rhône'

.

Rigolet Albert Georges', pharmacien à Sens , Yonne .

Robert Auguste-Achille) , instituteur à Chavenay
^Seine-tt-''ise^

Robineau à Chécy Loiret .

Rocle Jean-Michel-François-Stéphane", publiciste à
Paris.

Roudaud Elle , agricullenr à Pierre-Buffière Haute-
Vienne .

Roumanille (Frédéric), cultivateur-grainier à Sainl-
Remy .Bouches-du-Rhône'.

Rouquier Pierre , pharmacien-chimiste, con.seiller

municipal à Toulouse.
Roussez Louis-François , ancien agriculteur à Calais

Pas-de-Calais .

Rozenkranz Ernest-Louis-François;, dit Hermann,
publiciste à Paris.

Saulnier, agriculteur, adjoint au maire de Moret
S»ine-et- .Marne".

Sautereau Guillaume . agriculteur à Verinas. com-
mune de Condat Haute-Vienne .

Sautour Pierre", agriculteur, maire de Sainf-Vitte
"Haute-Vienne .

Sauvageot Jean-Léger", directeur de l'Ecole normale
d'instituteurs de Limoges.

Schad I Chris! , directeur de ia Société des tramways
électriques de Belfort Haut-Rhin .

De Seilhac (.Marie-Camille-Léon-Annet
, publiciste à

Paris.

Serpeille 'Maxime-EdmoHid-Etnile-Ambroise), publi-
ciste à Paris.

Serrus iMarie-Joseph-Louis-François' à Charenton
,Sein£).

Simon (Auguste-Alphonse), horticulteur à Malakoff
(Seine).

Simon (Juste-Camille\ vétérinaire aux Andelys EureV
Solana (Victor\ à Cliaumont (Hante-Marne).
Staine (Xavier^ cultivateur à Chaux Haut-Rhin.
Sturbaut Charles-Léopold-Fidéle", cultivateur à Cou-

teville (Pas-de-Calais^.

Tallan .Vlexis:, ciillivaleur à Saint-Dizier Haut-
Bhin).

Tamagnaud (François), agriculteur à Lavaveix-les-
Mines (Creuse:.

Testanier Raymond , agriculteur à Salon Boiiches-
I lu-Rhône).

Thébe .\Ibert-Elienne
, commis des ponts et chaus-

sées à Nimes Gard ,

De ïoméï François-Antoine-Albertl, sous préfet de
Boiissac Creuse .

Triquet (Emile , horticulteur-pépiniériste, à Evreux
(Eure .

Vasseur Lou's-Jules", cultivateur à Coquelles Pas-
de-Calais.

Nergne Jules", membre du Syndicat de la presse
républicaine périoJique à Paris.

\iala (Jeai)-Marie , maire de Courel Haute-Garonne .

Viard constructeur de machines agricoles, ni.-iire de
Bien vil le Haute-Marne .

\ idal Justin
, propriétaire et négociant à la Réole

Gironde!.

N'oillemin Remy-Adrien) , institntenr à Leuchey
Haute-.Marne .

Voisin Pierre
, propriétaire-agriculteur à Limoges.

"ft'aHe, conducteur des ponts et chaussées à Calais.

Warnet-.Manrois Jean-Marie Louis . cultivateur-vi-

gneron â Nogent-l'Abbesse Marne .

Yves Albert
, éleveur de chiens à Evreux.

Par décrets en date du 30 juillet 1903, ren-

dus sur la proposition du ministre de l'Agri-

culture et par arrêté du minisire de l'Agri-

culture en date du même jour, la décoration

du Mérite agricole a été conférée aux per-

sonnes ci-après désignées :

1" Grade '.« commandeur.

Bizouerne Camille . agriculteur à Secval i^iret .

2" Grade d'officier.

Alexandre Pierre", viticulteur à Issoudun.

Aussudre (.Vntoine), constructeur d'instruments ara-

toires â .Montignac Dorlogiie).

Baloge (Paul), instituteur à Prin-tOej'raneon ,Deux-
Sèvres).

Bourgeois (François-Joseph), cultivateur à Troisvilles

;i\ord :.

Caille (Louis), profess«»3r d'agriculture à Vienne
^Isère).

Caloone (Charies-Louis(, agricxilteur, maire de Pitgam
(Nord).

Charlier(Edaiond-Louis-Victor, rédacteur au journal

Le Temps à Paris.

Doléris Jacques-Aniédée , docteur-médecin, proprié-

taire .à Lembeye Basses-PjTénées .

Dufresse iDenis-Crbain-Isidore , directeur de l'Ecole

pratique d'agriculture du Paraclet.

Duluc (Eugène-Alfred), commis au ministère de
l'Agriculture.

Kenoul ^Gustave', instituteur à Paris.

Godât (Eugène-Clodomir , horticulteur à Neuilly.

Godin-Tabary (Aruould), agriculteur à Metz-en-Cou-

ture Pas-de-Calais .

Grèque (Joseph , cultivateur à Loivre Marne".

Heim (Frédéric), professeur à la Faculté de médecine
à Paris.

Huber Charb s", horticulteur à llyèvfs Var'.

Lhuillier Charles-.Vrsène
,
professeur à l'Ile-Bourli.-ird

(Indre-et-Loire).

I.,unardi \Pdul-Martin , commis d'ordre au ministère

de l'Agriculture à Paris.

Marot illené-Mippolyte), ingénieur-constructeur de

machines agricoles à Paris.

Meyer Léonard dit Simon
,
jardinier-maraîcher à

Laxou Meurthe-et-Moselle..

Mltteaux (Jeaii-liaptisle-Noid) , cultivateur, maire
d'Auboncourt-ei-V'auxelles Ardennes .

Penet (Jean-Baptiste . vilicultour, maire d'Ingrandes

Indre-el-Loire .

\eyriac (Pierre-Alphonse), propriétaire à .Montaubau
Tarn-et-Garoiine

,1

.

(.-i suivre.)
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ancien directeur de la StHtion ajrr(>n»mique du

Pas-de-Calais. Un volume in-S" de 116 pages. Prix ;

2 fr. 50 (J.-B. Baillière et lils, Paris).

Les mélhodes employées portr l'analyse des

sols sont généralement peu adéquates au liut

qu'on se propose, et qui est de déterminer les

quantités des divers éléments nutritifs que les

plantes pourronit utiliser dans ces sols. Les chi-

mistes, en effet, enipFoiewt jiour leurs dosages

des réactifs énergiques à l'aide desquels ils peu-

vent déceler des quantités de ces éléments bien

su|i(''rieures 't celles que peuvent y puiser les

piailles, dont le travail physiologique dispose de

moyens d'action beaucoup plus faibles. P»ur
fournir au cultivateur des donm^es positives

ap|ilicables dans la pratique, les analyses doi-

vent iHre effecluées avec des agents très f.iibles,

se rapprochant des moyens d'action que possède

la plante elle-mèiiie.

C'est sur ce principe que le savant auteur du

livre que nous avons sous les yeux a fondé sa

méthode générale d'analyse. L'ouvrage de M. Pa-

gnoul mérite d'autant plus d'être recommandé
aux cultivateurs, qu'il est mis à la portée de tous

par une extrême clarté et l'indication de ious

les détails d'exécution. Il est complété par un
projet très judicieux de classification des terres

et de notations conventionnelles pour la cons-

truction des cartes agronoiniques.

L'acide salicylique. propriétés, rflcherches et do-
sage, par H. PKi.i,i;r, vire -président 'le l'Associa-

tion des chimistes de sucrerie et de distillerie. Un
vol. gr. in-S" de 180 pages faux bureaux de la Su-
crerie indigène el coloniale, Paris).

La découverte, faite il y a quelques années,

de la présentée normale d'acide salicylique dans
un grand nombre de végétaux, impose évidem-
ment des modifications dans la recherche et le

dosage de cette substance dans les produits ali-

mentaires. C'est la question ([u'étudie M. l'ellet

dans ce livre, où il démontre, d'autre part, la va-

leur de la méthode de dosage de l'acide salicy-

lique qu'il a instituée avec M. de Groberl, el

dont il a fait l'objet d'une communication à

l'Académie des sciences en 1881. L'ouvrage con-

tient une revue très détaillée îles dilTérents pro-

céd^'s de recherche et une bibliographie étendue.

L'air liquide, sa prodnction. ses propriétés, ses

applications, par IiKOrgis Ci.vrnK. avec une pré-

face de .M. d AhsoNVAi,, membre de llnslilul. Un
vol. j;r».ncl in-S». avec photofirnpliies d'appareils et

inslantané.s (l'oxpéricnces. Ph-ix : :) fr. uO. Vvc(;h.

Dunod. éditeur, 49, quai des Grands-Augustins,
Paris, \ l";.

L'air liquide peut être considéré comme une
conquête industrielle à laquelle ne pourrait èlre

comparée, dans le cours du sièrle qui vient de

s'écouler, que l'entrée en scène de la vapeui- ou
de l'électricité. Singulièrement intéressant déjà

par les extraordinaires propriétés que lui con-
fère son invraisemblable température de 100 de-

grés au-dessous de zéro, il l'est encore bien da-

vantage en tant que source d'oxygène incompa-
rable. GrAce à lui, l'oxygène extrait de l'air at-

mosphérique à des bas prix extraordinaires,

dans d'immenses installations, va révolutionner

demain les industries capitales basées sur les

hautes températures ; en outre, avec les mé-
thodes nouvelles, c'est l'azote, c'est l'oxygène

fournis presque pour rien à l'état pur pour Li

fabrication des engrais, vitale pour l'agriculture.

Avec M. d'Arsonval et .\1. Caillelet, M. Claude
est seul i représenter la science française dans
cette voie nouvelle où l'étranger a déjà réalisé

tant de progrès. Ses travaux l'ont amené à la

réalisation d'un nouveau procédé de liquéfaction

de l'air devant lequel s'effacent Ions ceux con-
nus jusqu'à présent. C'est dire que ses lecteurs

ne sauraient trouver de guide plus autorisé.

La rédaction atlra3'ante du livre de .M. C.Claude,

.«es illustrations prises sur le vif des expériences,

en rendront la lecture agréable à tous.

AgricaUure et libre échange dans le noyaume-Uai.
par Alkf.ht Oi.lac. Un vol. in-8" de '216 pages.

Prix : 4 francs (Librairie L. Larose, 22, rae Soufflot,

Paris).

M. Albert Dulac a mis à prolit tin long séjour

en Angleterre pour étudier d'une façon appro-

fondie la situation de l'industrie agraire dansée
pays; c'est le résultat de cette enquête qu'il

apporte dans le volume que nous avons sous les

yeux. Ou y trouvera des renseignements précis

et détaillés sur les conditions sociales el écono-

miques de l'agricultnre anglaise (conditions de

la propriété rurale, contrats de fermage, vente

du sol, salaires, impôts), sur les conditions

techniques et industrielles de la production (sol

et climat, exploitation rurale, production végé-

tale et animale, produit brut;, sur les conditions

commerciales de vente, sur l'économie spéciale

de l'entreprise agiicole.

Il est toojours intéressant de connaîlre les

procédés de ses concurrents, d'étudier ce qu'il

peut y avoir de bon et de mauvais dans leurs

méthodes; et toat en tenant compte de certaines

différences d'organisation sociale et de mœurs
qu'une évolution grailuelle peut seule modifier,

nous pouvons avoir d'utiles leçons à puiser dans

l'histoire de l'agriculture anglaise. C'est par

cette comparaison que termine .M. Dulac, el ses

conclusions sont à méditer. En somme, la cul-

ture, chez nos voisins d'Outre-Manche, est beau-

coup plus intensive et plus sélectionnée que

ihez nous ; il reste chez eux 20,i> O'O de terri-

toire inculte, tandis que nous n'en avons (jue

12 ; mais cela tient à ce que l'Anglais choisit

plus rigoureusement son terrain, et ne cultive
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pas celui qui ne lui parait pas assez productif; le

rendement moyen des céréales par hectare est

de 27 hectol. 3C, tandis qu'en France il est de

16 hectol. -22 seulement. La conclusion de

M. Dulac, c'est que l'agriculteur français doit

viser à augmenter son rendement. Toutefois,

pour ne pas aboutir à une surproduction qui

entraînerait une dépression immédiate des

cours, il convient de diminuer la surface cul-

tivée en blé à mesure que le rendement- aug-

mente ; en revanche, on pourra utilement aug-

menter la superficie cultivée en avoine et en

orge; l'Angleterre importe beaucoup d'orges de

brasserie, et cette culture, à laquelle notre cli-

mat est éminemment propice, pourrait être no-

tablement développée et constituer une source

de prospérité nouvelle.

La vigne et le vin chez les Romains, par G. CrsTEi.,

directeur de l'Institut régional œnologique et agro-

nomique de Bourgogne. Un volume in-8 carré de

184 pages, cartonné à l'anglaise, 5 fr. (G. Naud.

Paris).

Ce livre n'est pa.^ une froide critique de

savant, c'est l'étude vivante et documentée, sou-

vent admirative, des pratiques vilicoles et œno-
logiques romaines. Il y a quelque chose de

piquant à voir un agronome, un œnologue dis-

tingué, soutenir avec chaleur cette thèse nou-

velle et curieuse que " les Romains furent non
seulement d'habiles viticulteurs, dignes de riva-

liser avec les nôtres, mais encore d'excellents

vinillcateurs au courant de la plupart des pra-

tiques modernes. >

Ce livre se divise en deux parties, consacrées

l'une à la viticulture, l'autre à la vinification.

Dans la première, l'auteur étudie d'abord l'ori-

gine et l'ancienneté de la vigne en Italie, l'im-

portance et les conditions économiques de la

viticulture romaine, les pratiques vilicoles en

honneur et les compare aux nôtres.

La seconde partie est consacrée au vin. C'est

d'abord le curieux tableau des préparatifs et

des fêtes de la vendange, puis la série des

longues opérations de la vinification, celles

relatives à ramélioration du moût et des vins,

d'intéressants détails sur le commerce vinicole,

les vases vinaires, le service des vins, etc., et

enfin sur ces vinifications spéciales, si bizarres,

qui bien que n'étant que l'exception, ont pour-

tant valu aux vins romains la triste réputation,

que des commentateurs un peu trop superficiels

ou insufllsamment œnologues, leur ont faite. En
résumé, livre très documenté et très curieux.

Chaire départementale d'agriculture de la Côte-d Or,

Compte rendu des essais relatifs à la culture du
blé et de l'avoine en 1902, par M. Jkan Gi icherh.

professeur départemental d'agriculture. Brochure

in 8 de 96 pages il).

Les essais poursuivis en 1902 relativement;! la

culture du blé, dans la Côte-d'Or, ont eu pour

but la recherche des meilleures variétés et

l'étude de l'influence des divers engrais sur les

rendements en grain et en paille. M. Cuicherd

déduit de ces essais des formules d'engrais qu'il

recommande aux cultivateurs de la Côte-d'Or,

et les cultivateurs des autres régions de la

France trouveront dans son travail des indica-

tions utiles qui pourront les guider dans l'éta-

blissement de leurs formules d'engrais.

(1. T. C.

CORRESPONDANCE

— M. de C. [Charente]. — Vous avez une terre

forte, peu profonde puisqu'à 20 centimètres on

rencontre le sons-sol formé de grosses pierres

calcaires ; le chiendent a envahi cette terre, et

vous dites qu'il est impossible de le détruire par

des façons cullurales': vous demandez si vous

ne pourriez arriver à le faire disparaître avec des

injections de sulfure de carbone au pal à forte

dose. Nous ne croyons pas que ce moyen soit à

essayer, il serait beaucoup trop coûteux, étant

données les doses qu'il faudrait employer, et si

vous arriviez à tuer par ce procédé le chiendent,

vous détruiriez en même temps une foule de

ferments dont la présence est indispensable dans
toute terre arable; laissez plutôt cette terre en

jachère pendant un ou deux ans, et en la labou-

rant, en la travaillant à des moments propices

et en faisant ramasser derrière les herses, le

chiendent à la main, vous arriverez à débar-

(1) Quelques exemplaires seront envoyés aux
agriculteurs qui en feront la demande à M. le pro-

fesseur départemental d'agriculture, à Dijon. Joindre

à chaque demande fr. 2.'j par exemplaire pour
frais d'envoi.

rasser votre sol de cette mauvaise plante. —
(H. H.)

— X" 6091 {Ille-ct- Vilaine). — Pour fixer la

quantité de pommes à employer pour faire du

cidre à 3 degrés d'alcool, il est nécessaire de

connaître la richesse en sucre de ces pommes.
Vous obtiendrez facilement cette donnée en

choisissant celles qui représenteront le mieux
la moyenne de l'ensemble du lot, en les broyant

et les pressant, et dans le jus qui s'en écoulera,

il suffira après l'avoir filtré de plonger un musli-

mètre Salleron. Vous aurez directement, avec la

teneur en sucre, la richesse alcoolique corres-

pondante. 11 sera alors facile de calculer la pro-

portion de pommes à employer par hectolitre.

— Pour une boisson à l'usage de la ferme, il n'y

a pas d'inconvénient à diminuer la quantité de

pommes et à ajouter du sucre cristallisé dans la

proportion de 1 kil. sOO par hectolitre de liquide

pour 1 degré d'alcool à obtenir. Ce sucre sera

mis à fondre dans un peu d'eau tiède et la dis-

solution versée dans le moût obtenu avec les

pommes. — Pour extraire de la pomme le moût
qui doit fermenter, si vous voulez employer la

diffusion qui donne de bons résultats au point de
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vui' du rendement en alcool, car elle permet
dépuiser presque entièrement les pommes, vous

pourriez installer vous-même des dilTuseurs.

Cela vous reviendrait moins cher que d'en acheter.

Le principe de l'opéralion consiste à mettre dans

des fùls placés debout sur un fond les pommes
coupées en fragments assez petits. L'eau doit

traverser la masse assez lentement pour qu'elle

puisse dissoudre les principes contenus dans la

pomme, et s'écouler ensuite dans le fut voisin

où elle s'enrichira encore. On peut disposer

pour cela une série de fûts reliés entre eux par

des tuhes. Le nombre dépend de la quantité de

pommes et surtout de leur richesse en sucre. —
(B. F.)

— N'> 6071 Algérie). — Le goût de sapin

communiqué au vin par un séjour dans des

cuves recouvertes d'un fond en sapin contenant

toute sa térébenthine est fort désagréable, et

souvent difficile à faire disparaître dans le vin.

Lestraiteraenis à l'huile d'olive neutre '500 gram-
mes par hectolitre , ou à la farine de moutarde
(de 15 à 00 grammes par hectolitre:, arrivent

cependant à l'attiMiuer d'une façon très sensible.

Mais il est préférable de prévenir cette altération

en n'employant que des bois seignés, c'est-à-dire

débarrassés de leur résine ou bien en les affran-

chissant avant de s'en servir. Pour cela, on peut

faire macérer le bois pendant un certain temps
dans une lessive chaude de crislau.\ de soude,

puis on lave à l'eau froide, jusqu'à ce que le

liquide ne présente plus de réaction alcaline. On
puurra même avec avantage mettre dans les

premières eaux de lavage 10 0,0 de vitriol, puis

terminer par un rinçage avec de l'eau bien

propre. — (B. T.)

— .N" 0148 iBassei-Alpes). — Voyez la réponse
qui a été donnée au n" G795 (Landes), d" 31

du :iO juillet dernier, page 100; elle s'applique
tout à fait à votre question. — (M. R.)

— N" 6058 {Majichc). — Vous avez planlé en
pins et en chênes 20 hectares classés les uns
comme labours, les autres comme incultes. Vous
désirez connaître le te.vte de loi concernant les

dégrèvements des plantations de bois, et les
formalités à remplir.

Il importe de distinguer entre les plantations
faites sur le sommet et le penchant des mon-
tagnes, sur les dunes et dans les landes, et celles
faites dans d'autres terrains en culture ou en
friche.

Dans le l-'' cas, il y a exemption de tout impôt
foncier pendant trente ans (art. 226, Gode fores-
tier).

Dans le 2'= cas, la loi du :i frimaire an VII,

modifiée par la loi du 29 mar.s 1807, contient les
dispositions suivantes : « .\rticle 113. — La coti-
» sation des terres en friche depuis dix ans qui
« seront plantées ou semées en bois, ne pourra
« être augmentée pendant les trente premières
<( années du semis ou de la plantation. » « At-
« ticle 116. — Le revenu im|iosable de tout ter-
<< rain défriché qui sera ultérieurement planté ou
'< semé en bois, sera réduit des 3 4 pendant les
" trente premières années de lu plantation ou
« du semis, quelle qu'ait été la nature de culture
« du terrain avant le défrichement. » « Ar-
« ticleH7.— Pour jouir de ces divers avantages,
« le propriétaire devra former une réclamation
« dès l'année qui suivra celle de l'exécution des
'< travaux et dans les trois mois de la |)ublicaUon
« des rôles. - Celle réclamation doit être faite soil

à la mairie sur le registre spécial dans le mois
de la publication, soit entre les mains du sous-
préfet par demande sur papier timbré dans les
trois mois. — ((>. E.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 10 au 16 août 1903.
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REVUE COMMERCIALE
COURS OES DENRÉES AC3RI CO U E S

Situation agricole. — Le temps lourd et orageux

qui a caractéri-sé la semaine précédente a persisté.

Des orages et des pluies sont venus ralentir l'exécu-

tion des travau.x de la moisson ; dans les régions mé-
ridionales, 011 la rentrée des blés est effectuée, le

grain mauque assez souwnt de siocité. Au poiut de

vue du rendement, on se montre généralement satis-

fait.

La récolte en avoine et en orge promet en général

d'être bonne.

La situation des cultures est satisfaisante dans
presque tous les pays, sauf eu Russie, où des pluies

torrentielles, survenues au moment de la moisson, ont

causé des préjudices assez sérieux. La situation des

cultures est également moins bonne aux Etats-Unis.

Blés et autres céréales. — En Anglelerre, on a

coté à Londres, au marché des cargaisons flottantes :

le blé de la Plata 16.80 ; le Kurrachée blanc 16.83 ; le

blé du Danube t6.(iii à 16.;)5 les lllO kilogr.

En Belgique, au di-rnier marché d'Anvers, on a

vendu le Kansas n" 2 16.90 : le blé du Danube IH.I'}

à ilJiù: de la Plata 15.75 à 17.25 ; de Russie 16.25 à

17 fr. ; le Ivurrachée roux 16 fr. ; le blé roux d'hiver

disponible 17 fr., le tout aux 100 kilogr.

On a pnyé les seigles d'Autriche «t de Bulgarie

12.50 à 13. .50, ceux du Chili 13.90 les 100 kilogr.

On a coté les orges d'Auatolie 15.30 à 15.75 ; de Ca-

lifornie 15.90 ; de Tunisie 12.25 à 15.75 et les orges
fourragères 11.23 à 11.73 les 100 kilogr.

En Roumanie, les cours sont restés très fermes au
dernier marché de lira'ila. On a coté aux 100 kilogr. :

le blé 13.70 à 14.30, l'avoine 9.35 à 9.70, l'orge ordi-

naire 8,60 â 8.85, la grande orge 11.55 à 12.35, le

seigle 9.60 à 9.70, le mais 10 à Ul.70, le colza 16.10 à

16.23, les pois 11.60 à 11.73.

Aux Etals-Unis, les cours du blé sont en hausse
de Ù.17 à 0.21 par quintal; pour l'ensemble des cours

de la huitaine, la hausse est de 0.19 par quintal, sur

le disponible, et de 0.14 à 0.26 sur le livrable.

La baisse des cours du blé s'est encore accentuée
sur les principaux marchés français; sur un grand
nombre, les cours de l'avoine ont peu varié.

Sur les marelles du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. : à .\ngers le blé 20 à 20.23, l'avoine 15.50 à
15.75; à Autun le blé 20 à 21 fr., l'avoine 16 à 16.50;

à Arras le blé 17.50 à 20.75, l'avoine 12 à 14 fr.; à Bar-
sur-Aube le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14 à 15 fr.; à
Blois le blé 20 à 21 fr., l'avoine 14.50 à 15.25; ,à

Chalon-sur-Saône le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine 16 à
16.75; à Chàleaudun le blé 20.50 à 22 fr., l'avoine

14.25 à 15 fr.; à Compiégne le blé 21 à 21.50, l'avoine

1* à 16 fr.; à Dôle le blé 20 à 21 fr., l'avoine 15; à

Epernay le blé 21.50 à 22 fr., l'avoine 16.50 à 17 fr.;

à Gannat le blé 22 à 23 fr., l'avoine 16 à 17 fr.; à
Gray le blé 20 à 20.50; ;i Laval le blé 20,50 à 21.50,

l'avoine 15.50: à Lucon le blé 21 à 21.50, l'avoine

14.50; à Laon le blé 20 à 20.50; à Meaux le blé 20.50

à 22.50, l'avoine 14.50 à 16 fr.; à Montargis le blé

20.50 a 22.50, l'avoine 14.25 à 15.50; à Nantes le

blé 20 à 20. SO, l'avoine 14 Ir.; à Nevers le blé 21,25

à 21.75, l'avoine 14 à 14.50; à Orléans le blé 21.23 à
22.30, l'avoine 13.73 à 14.50; à Péronne le blé 21 à
22 fr., l'avoine 14 à 15 fr ; à Périgueux le blé 20.50 à
20.60: à Pontoise, le blé 20.30 à 22 fr., l'avoine 15.50

16.50; à Poitiers le blé 20 à 20.73, l'avoine 14 à 14.50
;

à Rennes le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 13.50 à 14 fr.;

à Sens le blé 21.70 à 22.10, l'avoine 14.63 à 15.35; à

Saumur le blé 21 à 21.25, l'avoine 16 à 16.25: à Saint-

Etienne le blé 23 à 23.50. l'avoine 17 fr.; à .Seuils le

blé 20 k 22 fr., l'avoine 14 à 16 fr,; à Troyes le blé

21.50. l'avoine 13.30 à 16 fr.; à Villefranche-de-

Rouergue le blé 21.25 à 21.50, l'avoine 15 à 15.50.

Sur les marchés du Midi, on a vendu par quintal :

à Agen le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.50 à 15 fr.; à

Castelnaudary le blé 21.25 à 22.23, l'avoine 14 à 15 50 ;

à Dax, le blé 21.25 ; à Lavaur le blé 20 a 20,50, l'avoine

14 à 15 fr.; à Marseille, les blés durs d'.\lgérie 19.65 à

21 fr.; les blés tendres de même provenance 22.50 à
23.90; à Montaubaa le blé 18.75 à 21.25, l'avoine

15.50 à 16 fr.; à Pau le blé 20 à 21 fr., l'avoine IS à

19 fr.; à Pamiers le blé 20.25 à 21.25, l'avoine 14 à

13 fr.; à Toulouse le blé 19.70 à 21.25, l'avoine 15 à

15.30.

Le marché de Lyon, si calme depuis quelque

temps, a commencé .i reprendre de l'activité.

Au dernier marché, on a déjà présenté de nom-
breux échantillons de blés nouveaux; mais, les ache-

teurs offraient des prix relalivement peu élevés, ce

qui a contribué à rendre les ventes lentes. Les prix

ont eu une tendance faible.

On a coté an.x 100 kilogr. : les blés du rayon de

Lyon et ceux du Dauphiaé 21 à ^1.50; de la Bresse

et du Korez 21 à 21.75; de Bourgogne 20 à 21.25; de

Saône-et-Loire 20 â 21 fr. ; de l'Orléanais 21.50 à.

21,75; du Nivernais et du Cher 22 à 22.75 ; du Bour-

bonnais 22 à 23 fr. ; blé de laDrôme 21.50 à 22.50, en

gares de Valence et des environs ; blé tuzelle de Vau-

cluse 22 fr. ; blé saissette 21.25 à 21.50, en gares

d'AvigQon et autres de Vaucluse ; blé tuzelle blanche

du Gard 22.75; blé aubaine rousse 21 fr., en gares

de Nimes et des environs.

On a coté les seigles 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours de l'avoine ont sérieusement baissé.

On a vendu aux 100 kilogr. : les avoines noires du

rayon de Lyon 14.50 à 14.63 : les grises 13.50 à 14 fr.
;

les avoines noires de Bourgogne 15.50 ; les grises

15 fr. ; les blanches 14 fr. ; les avoines noires du Cher

13.25 à 13.60; les avoines grises de la Drôme 14,50 à

14.75; les blanches 14 à 14.25: les avoines de la

Nièvre 13.25 à 15.60.

Marché de Paris. — Au marché du mercredi

VJ août, les cours du blé ont eu une tendance faible.

Ou a coté aux 100 kilogr. rendus en gares de

Paris : les blés de choix 21.75 à 22 fr.; les blés de

belle qualité 21.50: les blés roux de qualité moyenne
21 à 21.23 et les blés blancs 21.73 à 22.25.

Les blés étaient tenus aux prix suivants, gares de

départ des vendeurs : blés de la Brie 21 fr.;du Loiret

20.75 à 21 fr.: de la Mayenne 20.75 ; de la Beauce

20.50 à 20.73, le tout aux 100 kilogr.

11 y avait peu de blés vieux.

Les cours des avoines ont été soutenus. On a payé

les avoines noires 15.75 à 17 fr.; les grises 15.50; les

rouges 15 .à 15.25 et les blanches 14.73 à 15 fr. les

100 kilogr.'

Les cours des orges sont restés soutenus ;
on a

coté les orges fourragères et de moulure 1.5 à 16 fr.

les 100 kilogr. en gares de Paris ; il ny a pas eu de

ventes d'orges de brasserie.

Les escourgeons ont été payés 16.50 à 16,75 ea

Beauce et 16 à 16.25 en Vendée, gares de départ des

vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché de la ViUette du jeudi
13 août, les bœufs, vaches et taureaux étaient peu
nombreux ; les animaux de choix, qui, d'ailleurs

étaieut plutôt rares, ont seuls maiutenu leurs prix ;

les cours des animaux moyens et inférieurs ont lé-

gèrement baissé.

Les cours des veaux sont restés stationnaire», ceux
des moutons ont un peu lléchi.

La vente des porcs a été mauvaise : les arrivages
étaient trop abondants. Aussi, en est-il résulté une
baisse de3 à 4 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 13 aoiil.

PRIX DU DE.Ml-KJL.
AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

Venilus,

1.859
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(tête(avec tête) : l'° qualité, 145; 3=, 130. Porcs

bas), l" qualité, lo5; 3», 140 fr. poids vif.

Sainl-Elieniie.— Bœufs, vaches, taureaux,!" qua-

lité, 160; 2», 140; 3=, 130 fr.; moutons, l'» qualité,

185; 2«, 175; 3", 165 fr.; agneaux, 1« qualité, 190; 2«,

180;3», l'O fr. les 100 kilogr. nets. Veaux, !« qua-

lité, 100; 2«, 9.j; 3i=, 85 fr. les 100 kilogr. au poids

vif sur pied.

Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Hors d'âge.Natures. En âge.

Gros irait 400 à 1,350 200 à 600

Trait léger 350 à 1,308 150 à 550

Selle et cabriolet 750 â 1 , 200 300 à 650

De boucherie 125 à 180 50 à 125

Anes 100 à 150 iiS à 90

Mulets 150 à 250 75 à 200

Vins et spiritueux. — La végétation de la vigne

s'effectue activement, et dans nombre de régions la

véraisou est commencée. Les vignerons doivent, dès

aujourd'hui, examiner la vaisselle vinaire et la

mettre en élat avant de commencer les vendanges.

Il y a peu de transactions en ce moment.

Dans le Bordelais, des vins ont été cotés 2S0 à

300 fr. le tocmeau, nus.

.\ Narbonne, les cours varieut entre 2.60 et 2.'i0 le

degré.

Dans l'Hérault, les vins sont cotés entre 2.25 et 2.50

le degré.

A la Bourse de Nimes, on cote les vins d'aramon

de montagne 23 à 25 fr. ; d'aramon supérieur 18 à

20 fr. ; d'aramon de plaine 18 h 20 fr. ; d'alicante

bouschet 25 à 28 fr. ; de jacquez 30 à 35 fr. ; de blanc

bourret 25 fr. ; de picpoul 30 fr.

.V la Bour^e de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

39.23 l'heclo itie non logé .'i l'entrepôt. Ces cours

sont en hausse de 1 fr. par hectolitre sur ceux pra-

tiqués la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n» 3 25.25 à 23.50 et le sucre roux disponible

22.25 les 11)0 kilogr. Les cours des sucres blancs

sont en baisse de 0.25 par. quintal ; ceux du sucre

roux n'ont pas varié.

Les sucres raflinés en pains valent 94 à 94.50 les

100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, l'hciile de colza en tonues 49.25 et l'huile de

lin 48. lô les 100 kilogr.

Les cours de l'huile de colza ont baissé de 0.25 par

quintal; ceux de l'huile de lin de 1 fr. par 100 kilogr.

sur ceux pratiqués la semaine dernière.

On vend les tourteaux pour nourriture : tourteau

de lin 16.25 ;i Lille-Arras, 15.30 à Marseille ; t lurteau

de sésame blanc 13 fr. au Havre ; 12 fr. à Fécamp ;

12.75 à Marseille; de roprah blanc 13.50 à Marseille;

15 fr. à Dunkerque ; de gluten de mais 16.50 au

Havre 17.50 à M.rseille; de cocotier 18 fr., de coton

décortiqué 14.75 à Dunkerque ; d'arachides décor-

tiquées 15.75 à Dunkerque, 13 fr. à .Marseille.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule première

des Vosges disponible vaut 33 fr. ; à Compiègne la

fécule premièrt- (type de la Chambre syndicale) vaut

34 fr. les 100 kilogr. Ces cours sont en baisse de

1 fr. pour la fécule des Vosges et de 0.50 pour celle

de Compiègne.

Houblons. — Les houblons sont en pleine floraison

«t, d'ici uu mois, on aura déià commencé la cueil-

lette. La situation reste satisfaisante dans la plupart

des pays, exr.epié cependant en Belgique, où les

rendements seront moins élevés que l'an dernier.

Les cours restent néanmoins très fermes.

A Poperinghe, les houblons de la prochaine ré-

colte ont été demandés au prix de l'20 à 133 fr. les

30 kilogr.

X Aliist, les houblons livrables en octobre et no-

vembre sont cotés 135 à 137.50 les 30 kilogr.

Produits forestiers. — A Clamecy, les affaires

sont devenues un peu plus actives; le merrain se

vend 600 à 650 fr. le millier de 2,600 pièces.

Les bois à brûler sont cotés de 92 à 100 fr. le dé-

castère de bois gris et de charme.
Le charbou de bois vaut 3 à 5.20 le sac de 2 hec-

tolitres.

A Villers-Cotterets i, Aisne), les hêtres et les charmes
valent 13 fr. le mètre cube; le chêne 23 fr.

A Bordeaux, l'essence de térébenthine vaut 80 fr.

les 100 kilogr. nus; pour l'expédition, elle est cotée

90 fr. le quintal logé.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, on vend

les beurres en mottes, au kilngramme : beurres fer-

miers d'Isigny 1.40 à 1.30; de Gournay 1.30 â 2.90;

beurres l.iitiers de Touraine 1.70 à 2 30 ; de Charente

et du Poitou 1.80 à 2.93: de Normandie et de Bre-

tagne 1.66 à 2.40: du Nord et de l'E-t 1.60 5 2.30.

On vend au kilogramme, les beurres en livres :

beurres du Mans 1.60 à 1.90; de Tours 1.90 à 2.10:

de Vendùuie 1.76 à 1.90: du Gàtinais 1.80 à 2 fr.; de

Bourgogne 1.70 à l.SO.

Fromages. — On vend au cent aux Halles centrales

de Paris : Cumemberts en boites, hautes marques
30 à 50 fr.; l"' choix 30 à 33 fr.; Coulomraieis double

crème 30 à 80 fr.; Coulommiers !''' choix 20 ;'i 33 fr.;

Brie haute marque 30 à 68 fr.: Brie grand moule 30 à

48 Ir.; moyen moule 20 Ti 38 fr.; petit moule 15 à

25 fr.: Livarots 90 à 150 fr.; Mont-d'Or 15 à 24 fr.:

Pont-l'Evêque 40 à 60 fr.: Gouruay 12 à 21 fr.: fro-

mases de chèvre 20 à 40 fr.

On vend aux 100 kilogr. : le Gruyère Emmenthal
183 û 200 fr.; le Gruyère suisse 170 à 190 fr.: le Ko-

qutfort 180 â 210 fr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude se main-

tiennent avec fermeté. .Vu dernier marché de Lille,

on a Coté le nitrate disponible 23 fr. et le livrable de

janvier à avril 21.70 à 21.73 les 100 kilogr.

On cote le nitrate de soude 23 fr. à Dunkerque ;

23.93 à Nantes ; 24 fr. à La Rochelle et 24.30 à Mar-

seille et à Bor leaux, les 100 kilogr.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr. les liiO kilog.

Le sulfate d'ammoniaque vaut de 31 h 32 fr. les

100 ki ogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.80 à 1.83 dans le

sang desséché, 1.45 dans la corne crue, 1.32 dans la

corne torréfiée, et 1.10 dans le cuir torréfié.

Les cours des superphosphates varieut entre 0.40

et 0.48 l'unité .l'acide phosphorique.

Les phosphates de la Somme valent aux 1.000 ki-

logr. : 20/22, 24.75; 18/20, 22.75; 14/16, 18."5.

Les scories de dépliosphoration sont cotées aux

prix suivants par 100 kilogr. : 18/20 5 fr. à Saint-

Brieuc, 4.40 h Valenciennes, 4.45 à Villerupt; 15/17

3.30 à Jeumont, 3.70 à Vilhrupt ; 14/16 3.75 à Longwy.

Le sulfate de potasse vaut 21.50 ;
le chlorure de

potassium 21 25; la kaïnite dosant 12.3 0/0 de po-

tasse, vaut 5.20 à 3.83 les 100 kilogr.

Le soufre sublimé vaut 15.75 à 18.90 ; le soufre tri-

turé 13.73 à 13.75 les 100 kilogr.

Le sulfate de cuivre vaut 52 à 53 fr. ; le sulfate de

fer 3.85 à 4.25 le quintal.

Tous ces prix s'appliquent à des achats faits en

„ros. B. Dlranii.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 11 AU l'.l AOLT 19U3) 265

CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix mojen par 100 kilogr.

Seigle.

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N..

CÔTB8-DU-NORD .
— Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLB-BT-viLAiNB. — Rennes.

MANCBB. — Avranches

MATENNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes

ORNB. — Sées

SARTBB. — Le Mans

Prix moyens .

.

Sur la semaine

précédente

,

Hausse . .

.

Baisse

Blé.

Prix.

•21.25

53.00

52 00

21.25
2-2. 00
25 , 7b

32.00

22 50

21 00

21. /5

0.39

Prix.

16.00

15.50

Orge.

Prix.

n.-b
15.50

16.00

15.50
16. ;5

16.50

li 50

0.20

ATolna

Prix.

19.00

16.25

15 25

U.50
16.25

15.50

15.50

16. SO

ir. 51

15.92

»

0.19

?• Région, — NORD

AI8NB. — Laon
Soissons

BDRB. — Evreux
BURK-ET-LoiR.— Châleaudun

Chartres

NORD. — Lille

Donai

DISK. — Compiègne
Beau vais

pAS-DB-CALMs. — Artas

SBiNB. — Paris

SBINK-BT-MARNB. — NemOUTS
Meaax

sBiNE-BT-oisB. — VersaiUes

Ramboaillet

SBINB-INFÉRIEUBB. — RoueD
soMHB. — Amieca.

Prix moyens
Sur la semaine

précédente .

Hausse . .

.

Baisse ...

.

20. -25

•22. CD

23.00

•21.50

î-2.00

2;î .bO

23 00
21. -25

•23 00

20.00
-2-2.00

21.25

21. dO

24.00

•23.00

23.00
2-2. £0

22.10

»

1 s:;

13.90

14.00

14.00

15.25

17.25

li.OO

14.00

14 JO

li 25

13.05

1.H.25

15.00

15.00

13.60

16.20

14. Ù8

0.9i

>
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Alger
Constauliae.

.

Tunis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Le

Paris 16.00 à 17.00

Havr» 11.75 13. CO

Dijon 17.00 18.00

SARIiASIN. —
Paris 15.75 à 16 00 1

Avignon 19.00 20.00

Le Mans 15.50 16.25 1

RIZ. — Marseilli

Piémont 42.00 i 48.00 i

Saigon 20.00 20.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Paris

Bordeaux .

Marseille.

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

s 100 kilogr.

Donai 16.00 * 19.00

Avignon 18. CO 18.50

Le Mans 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranchea... 15.00 k (3.50

Nantes Il 7;. 14.75

Rennes 14.00 15.00

e les 100 kilogr.

Caroline 45.00*60.00
Japon., ei.. 37.50 43.00

— Les 100 kilogr.

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur tromeut 53,00 à 55.00

Amidon de maïs ' 36.00 45.00

Fécule sèche de lOise 34.00 34.00

_ Epinal 31.50 34.50
— Paris 35.00 36.00

Sirop cristal ST. 00 47.00

Paris..

Rouen.
Caen .

.

UUe...

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

49.75 à 49 75 49.50 à 49.50

49.00 49.05|50.25 50.50

46 00 4d.50| " y

50.00 60.00:47..00 48.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

900

800

7c

ordinaires 800

Artisans, paysans Médoc 750

— — Bas Médoc 650

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves 1.000 1.'300

Palus 4S5 500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac 1.000 4 1500
Petites Graves goo 950
Kntre deux mers 500 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 4 8» ÎO. 00 4 21.00
Cariman-Aramons 2-2.00

Alicante-Bouscbet 38.00— Vins rosés (7° à S») 22.00

BAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires..

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1«' bois..

Petite Champagne ....

Fine Champagne
,

PRODUITS DIVERS. — Les 190 kilogr.

Sultate de cuivre 4 Paris 52.75 ;

— de 1er — 5,50
Soulre trituré 4 Marseille 14.00
— sublimé — 16.00

Sullure de carbone — ^SS.©©

Sultocarbonate de potassium... 4 Saint-Denis 36.00

1878
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La situation agricole. — Mérite agricole. — Le projet de Ijudget et les caisses de crédit agricole. — S ssion

des Conseils généraux. — Les bouilleurs de. cru. — Le sucrage des vendanges. — L'ouvorlure de la chasse.
— Les betteraves à sucre. — Ecoles uationales d'agriculture; liste des élèves admis. — Concours agri-ole

de Cazères-sur-Garonne. — Concours pour l'emploi de répétiteur auxiliaire à l'Ecole vétérinaire de Tou-
louse. — Concours de vaches laitières à l'Exposition de Saint-Louis. — Destruction des rats. — Erratum

La situation agricole.

Des pluies abondantes sont loinbée.s dans

beaucoup de p trties de la France pendant la

seoiaine qui finit, et des orages se sont pro-

duits de plusieurs côtés les 24 et "2.3 août. 11

est à craindre que les récoltes aient soulTert

dans les régions où elles n'étaient pas encore

rentrées cl dans celles où la moisson n'était

pas encore faite. Les orages ont été particu-

lièrement violents dans la banlieue parisienne

du Nord, dans la région du Creusot et de

Quimper, et surtout dans le Marmandais, où

un cyclone, accompagné d'une chute abon-

dante de grêle, a dévasté les vignobles et les

plantations, brisé ou déraciné les arbres.

Mérite agricole.

Le Journal officiel du 23 août a publié une

liste de décorations du Mérite agricole, con-

férées à l'occasion de la visite de la colonie

scolaire de Mandres-sur-Vair (Vosges). Nous

la publions à la suite des autres.

Le projet de budget et les caisses de crédit

agricole.

On sait que la loi du 31 mars 1899 a mis à

la disp ;silion du (iouvernemenl une avance

de 40 millions ainsi qu'une redevance an-

nuelle versées au Trésor par la Banque de

France, pour être attribuées, à litre d'avances

sans intérêts, aux caisses régionales de crédit

agricole mutuel.

Les prélèvements opérés sur le compte
spécial des redevances pour les caisses régio-

nales se sont élevés à 632,2.50 fr. en 1900,

3,<)90,73.') fr. en 1901, 3,080,000 en 1902, soit

au total à 7,i22,985 fr., alors que les verse-

ments annuels de la Banque ont atteint de

1898 à 1902 la somme de 22.499,90:) fr.

En quête de ressources pour équilibrer le

budget de I90i, le ministre des Finances a

jeté son dévolu sur cet argent qui n'a pas

encore été utilisé. « Le compte d'avances,

dit-il, doté de 40 millions, pourra largement

suffire à toutes les obligations de l'Ltat, et il

faudrait admettre un développement tout à

fait exceptionnel des caisses régionales pour
que les prêts, actuellement limités à 3 mil-

lions ou 3 millions et demi par an. ne fussent

plus couverts par cette ressource; comme,
d'ailleurs, les prêts consentis en 1900 sont

27 Aoûl 1903. - N'35.

remboursables en 190:i, les nouvelles avances
se trouveront compensées à très bref délai,

au moins pour partie, par les reversements
des caisses régionales, ce qui réduira encore
le prélèvement annuel. »

M. Bouvier propose donc de prélever exclu-

sivement les avances aux caisses régionales

sur les 40 millions de la Banque de France,
d'inscrire désormais au budget ordinaire

des recettes les redevances annuelles de la

Banque, et de faire état au budget de 1904,

à titre de ressource exceptionnelle, du solde

disponible sur les redevances qui n'ont pas
été employées, soit une quinzaine de millions.

La Commission du budget a accepté ces

13 millions de ressources exceptionnelles

pour l'exercice 1904. mais elle n'a pas admis
l'inscription au budgt^t ordinaire des rede-

vances annuelles de la Banque de France.

La proposition du ministre des Finances a

soulevé les protestations des groupes agri-

coles du Parlement et d'un grand nombre
d'associations et de syndicats agricoles.

C'est sous l'inspiration de M. Méline, pré-

sident du Conseil, qu'a été conclue la Con-
vention du 31 octobre 1896 avec la Banque
de France. M. Méline défend énergiquemenl
son oeuvre contre ce qu'il appelle une spo-

liation, la rupture d'un contrat que ni le

Gouvernement, ni les Chambres n'ont le

droit de déchirer. Nous extrayons ce qui

suit du discours qu'il a prononcé le 9 août au

concours tenu au Thillel par le Comice de

IlemiremonI :

Le mot de s|iolialion n'est pas trop fort, si l'on

se reporte à la discussion de la loi qui a assuré

au crédit agricole celte dotation. A ce moment
est intervenu un véiitable contrat, un contrat

formel entre li'S re|irésentaiits de l'agriculture

et ceux de l'industrie, un contrat qu'il n'est pas

permis de décliirer sans un véritable abus de

pouvoir. J'ai le droit de le déclarer, plus que

personne, puisque j'ai été, comme chef du gou-

vernement, le notaire du contrat.

Les amis de l'agiiculture se plaignaient alors

que la Banque de France, ((ui rend tant de ser-

vices à l'industrie, ne fasse rien ou presque rien

pour l'agi'icullure parce que son règlement ri-

goureux, son escompte à quatre-vingt-dix jours

ne s'adaptaient pas aux opérations agricoles et

ne cadraient pas avec leur longue durée.

Tome II. - 9.
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l,;i Banque, de son cùlé. répliquait avec une
force irrésistible que ces règlements étaient sa

sauvegarde, qu'elle ne pouvait pas immobiliser

et alourdir son portefeuille par des billets à trop

longue échéance sans se condamner à l'impuis-

sance dans les moments de crise, ce qui lui en-
lèverait sa raison d'être et rempècheraii de
rendre service au pays au moment où il aurait

le plus besoin d'elle.

C'est ainsi qu'on se trouva amené, pour ob-

tenir le concours et le vote des députés agri-

coles, à la solutioti transactionnelle qui a prévalu

et qui seule pouvait concilier tous les intérêts et

mettre tout le monde d'accord. Il fut convenu
que, entre les agriculteurs et la lîanque de
France, on placerait comme intermédiaire, pour
faire le pont entre eux, des banques régionales

mutuelles qui prendraient directement le papier

des caisses locales, qui l'escompteraient à celles ci

et le garderaient aussi longtemps qu'il faudrait

pour pouvoir le présenter aux guichets de la

Banque dans les conditions ordinaires de son es-

compte.
Mais, pour faire naître ces banques locales et

surtout pour leur permettre de vivre, il était in-

pensable de venir à leur secours et de leur cons-

tituer des avantages particuliers; le monde
agricole n'est pas riche et il ne fallait pas compter
sur lui pour faire l'énorme capital nécessaire au
fonctionnement d'une grande industrie comme
l'agriculture fi'ançaise, qui a de si immenses be-

soins et si peu d'argent. On convint donc d'al-

louer aux nouvelles banques une dotation parti-

culière, composée des 40 millions d'avances de
la Bancjue de France et du total des annuités

versées par elle chaque année.

Cette dotation appartient donc en propre à

l'agriculture française, elle est sa propriété puis-

qu'elle a été la condition de son vote au moment
du renouvellement du privilège de la Banque de
France, et il n'est permis, à mon avis, à aucun
Gouvernement ni même à aucune Chambre d'y

toucher, sous peine de violer un engagement
sacré.

A toutes ces raisons, le Gouvernement n'en

oppose qu'une qu'il croit excellente; pour justi-

fier la mesure qu'il propose, il fait observer que
l'agriculture ne s'est pas servie de l'argent qu'il

lui dérobe et il en tire cette conclusion qu'elle

n'en a pas besoin.

Les réponses abondent à une jiareille objec-

tion, et elles se présentent d'elles-mêmes à l'es-

prit.

La première, c'est qu'il s'en faut de beaucoup
qu'on donne à l'agriculture tout l'argent qu'elle

demande, et c'est le Gouvernement lui-même
qui l'empêche de toucher au gâteau comme elle

le voudrait. Il y a au ministère de l'Agriculture

une commission très consciencieu^e, dont j'ai

l'honneur de faire partie, et qui ne lâche l'argent

de l'Etat qu'à bon escient; elle ne le livi-e

qu'aux banques en plein fonctionnement et qui

lui donnent les plus sérieuses garanties ; n'a pas

d'argent qui veut.

La Commission s'est montrée au début un
peu trop rigoureuse, et elle en est revenue. Je

n'ose pas la blâmer parce qu'elle agissait avec
les meilleures intentions du monde et qu'elle

n'avait'en vue que l'intérêt de lagriculture. Elle

craignait de compromettre l'avenir du crédit

agricole par des imprudences et une complai-
sance excessive. Elle voulait d'abord bien faire

entrer dans la tête de nos agriculteurs que, pour
avoir droit au crédit, il fallait le mériter, que
l'argent prêté devait êtr-e remboursé exactement
à l'échéance, par conséquent, utilement employé
et jamais gaspillé.

Les agriculteurs ont cru bien faire en répon-
dant aux intentions de la Commission et per-

sonne ne saurait leur «n faire un reproche. Au
lieu de se ruer sur les ^guichets des banques
nouvelles, comme on l'avait prédit, ils ne s'en

sont approchés qu'avec une sage réserve et

presi[ue avec une méfiance instinctive. Le der-

nier qui ait le droit de se plaindre de ces hésita-

tions, de celte lenteur, et d'en punir nos agricul-

teurs, c'est certainement l'Etat, qui est ainsi

assuré que toutes les fois que ceux-ci lui deman-
dent de l'argent, il ne court aucun risque.

L'apprentissage du crédit demande du temps
comme tous les appi'enlissages, mais le plus dif-

ficile est fait, et si les agr-iculteur-s sont plus

lents que d'autres à se mettre en mouvement,
une fois qu'ils sont convaincus, ils vont aussi

vite et même plus vite que d'autres. L'expé-

rience des syndicats est là pour le prouver; il a

fallu des années pour décider nos agriculteurs à

se laisser embrigader; aujourd'hui qu'ils ont

compris tous les avantages de la nouvelle orga-

nisatiorr, ils y entrent en masse et il n'est presque

pas un arrorrdissement qui n'ait un ou même
plusieurs syndicats agricoles.

Il en sera de même du crédrt agricole ; si les

banques agricoles poussent moins vite que les

syndicats, c'est que les opérations de barrque

sont infiniment plus complexes et délicates que
celles des syndicats et qu'elles exigent le con-

cours d'hommes d'expérience et de dévouement
qu'on ne renconli-e pas partout; on ne trouve

pas aisément des apôtres du crédit agricole

comme nos dévoués et infatigables secrétaire et

président de la Banque, .M. l.aporle et .M. Le-

comle à Remireraont, et comme M. Stein à E])i-

nal, qui donnent le meilleur- de leur temps et de

leur vie à l'œuvre qu'ils ont entreprise. Mais ils

feront école, j'en suis sfir, et le mouvement, en

gagnant de pr-oche en proche, finir'a par enve-

lopper le pays tout entier.

La clientèle des banques locales et régionales

ira sans cesse en augmentaut ; aux prêts indivi-

duels, s'ajoutent aujourd'hui les prêts collectifs

qui finiront par devenir les plus importants. Les

associations agricoles deviennent chaque jour

plus nombi euses, et leurs besoirrs d'argent vont

sans cesse en augmentant ; à côté des Sociétés

coopératives do production et de consommation,

nous voyons maintenant surgir les Sociétés de

vente, qui constituent le yrand progrès du jour.
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Tous les pio.lucleufs agricoles ou industriels

commencent à comprendre qu'il ue sert à rien

(le bien produire, ai même de produire à bon

ruarché, si l'on vend mal, et pour bien vendre

il n'y a rien de tel que l'entente entre produc-

teurs.

A toutes ces Sociétés, il faut un fonds de rou-

lement, de l'argent, et comme leurs membres

ne sont pas riches, il n'y a que le crédit, qui

puisse le leur donner.

.le ne veux tirer d<î là qu'une conclusion, et

elle éclate à tous les yeux, c'est q,ue pour suffire

à tiint de besoins, l'intégralité des sommes mises

par la Banque de France à la disposition du

Crédit agricole est plustôt insuffisante qu'exces-

sive, (jij'est-ce qu'un prêt do 100 millions à ré-

partir sur vingt années, pour une industrie qui

opère sur des milliards?

Il est imposs^ible de nésiiroeir avec plus de

force les motifs qui doivent faine rejeter la

proposition du (iouvernement.

Session des Conseils généraux.

Un grand nombre de Conseils généranx ont

émis le vœu que les fonds afïectés par la loi

aux caisses de crédit agricole ne soient pas

détournées de leur destination. .Nous citerons

notamment ceux des Hautes-i^yrénées, de

riléraull, de la Vienne, de la Charente-Infé-

rieure, du Pas-de-Calais, du Piiv-de-Dùme,

de Lot-et-Garonne.

Les Conseils généraux avaienlj été saisis

par la fédération des l'ontribuables d'un pro-

jet de vœu ainsi conçu au sujet de l'impôt sur

le revenu :

Considérant que le projet d'impôt sur le re-

venu déposé par M. le ministre des l'inances est

peisonnel, global et progressif:

(Jue .M. le ministre des Finances, il n'est que

juste de le reconnaître, n'a édicté qu'une pro-

gression modérée quant au taux et s'arrèlant ."i

une cei'Iaine limite, de façon à ne demander à

son impôt que le produit équilibrant la suppres-

sion de la mobilière et des portes et fenêtres;

Mais que, dès l'année suivant le vote de cette

loi, une autre loi peut aggraver et étendre un
lau.\ et une limite qui ne relèvent d'aucune loi

mathématique
;

ijue, dans la séance du 2 juillet, plusieurs dé-

putés lie la majorité ont déclaré nettement leur

intention de demander à cet impôt plusieurs

centaines de millions, pour remplacer les autres

contributions directes et pourvoir à de grosses

dépenses nouvelles
;

yue cette extension du taux, ou do la limite.

on des deux, est non pas seulement dans les in-

tentions, mais aussi dans la force même des
choses;

'Jue, du jour, en elTet, ou le législateur sera

on possession d'un impôt pesant non plus sur la

masse des uoolribuables, maie seulement sur
ceux que, à lorl ou à raison, ou qualifie de ri.

ches, la poussée de la masse sera telle qu'il sera

impossible à ce législateur d'imputer une dé-

pense nouvelle quelconque sur un autre impôt

que celui-là, eu agi;ravant le taux et en étendant

toujours plus la limite de la progression
;

Que, en fait, et même en; négligeant b-s con-

sidérations de droit, il y a donc incompatibilité

llagrante entre la progression et le suffrage uni-

versel, — la preuve en est que l'impôt progressif

ne fonctionne sans danger que dans les pays oïl

ce suffrage universel n'existe point
;

Le Conseil général,

Emet le vœu que le Parlement écarte le projet

Kouvier, non pas à cause de son principe, — un
impôt sur le ou les revenu.s étant acceptable en
droit s'il est réel, non global et proportionnel —
mais en tant que personnel, global et progressif,

et conduisant dès lors à la déclaration ot à l'in-

quisition.

Les Conseils généraux qui se sont pro-

noncés contre le projet d'impi'it sur le revenu

sont également très nombreux.
Dans la Vienne, la Marne, la Sartlie, Lot-

et-Garonne, le rétablissement du privilège

des bouilleurs de cru a été demandé.
Le Conseil général de la Marne a adopté

des vœux en faveur d'une nouvelle évalua-

lion des propriétés non bâties et la révision

décennale des évaluations cadastrales. Il a

demandé la création de Commissions d'arbi-

trage destinées à régler les dilférends et les

questions de grève entre ouvriers et patrons.

Le Conseil d'Eure-et-Loir avait émis un
vofu tendant, par suite des entraves appor-
tées par la température au travail des mois-
.sons, à ajourner l'appel des ré.sorvisles de la

campagne. Le préfet a communiqué un télé-

gramme du ministre de la Guerre ajournant

au 31 août, pojn le 4" corps d'armée, la con-

vocation d«s réservistes cultivateurs et ou-

vriers agricoles.

Dans le Gers, le Conseil général,

(Considérant que les périodes d'exercice de

vingt-huit et treize jours, telles- qu'elles sont

accomplies actuellement, sont absolument pré-

judiciables aux agriculteurs, qui ne peuvent plus

effectuer leurs travaux agricoles par suite du
manque de bras,

a émis le vœu que les réservistes de toutes

les classes de la région ne soient appelés

sous les drapeaux que pendant les mois de

mars et avril.

Le Conseil général de r.\ude a demandé
que le gouvernement prohibe 1 emploi de

l'acide salicyliqiic dans les bières et autres

boissons.

Les bouilleurs de cru.

Le Journal of/icud du Ji août a ])ublié les

règlementsd'adminislration publique surl'ap-
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plicalion des arlicles de la loi de finances,

relatifs au régime des bouilleurs de cru et au

contrôle des alambics chez les fabricants.

Nous reproduisons ces documents p. 27tj.

Le sucrage des vendanges.

Le Journal officiel du "2(i août a publié le

règlement d'administration publique surTap-

plication des articles de la loi sur les sucres

relatifs au sucrage des vendanges. Nous le

publierons la semaine prochaine.

Ouverture de la chasse.

Le ministre de l'Agriculture a fixé ainsi

qu'il suit les dates d'ouverture de la chasse

en 1903 :

Au jeudi l"' octobre pour la chasse spéciale

du faisan.

Au dimanche 30 août pour la troisième

zone, formée par les départements suivants :

Ain, Allier, Charente, Charente-Inférieure

(partie). Cher, Coirèze, Creui-e, Dordogne, Indre,

Isère, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie,

Haute-Savoie, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne et

Haute-Vienne.

Au dimanche 6 septembre pour la qua-

trième zone, formée par les départements

suivants :

Aisne, Ardennes, Aube, Calvados i partie), Côte-

d'Or, Eure-et Loir, Indre-et-Loire, Jura, Loir-et-

Cher, Loiret, Maine-et-Loire, Marne, Haute-

Maine, Mayenne (partie), Meurlhe-et-Moselle,

Meuse, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais,

Haute-Saône, Saône-et-Loire, Sarthe, Seine,

Seine-Inférieure, Seine-et-Marne, Seine-et,-(iise,

Somme, Vosges, Yonne el territoire de BeHort.

En ce qui concerne le territoire de Paris,

l'heure de l'ouverture de la chasse est fixée

au dimanche G septembre, à midi.

Au dimanche 20 septembre pour la cin-

quième zone, formée par les départements

suivants :

Calvados (partie), Côtes-du-Nord, Finistère,

llle-et-Vilaine, Loire-Inférieure, Manche, Mayenne

(partie), Morbihan.

Les betteraves à sucre.

Voici les résultats des analyses de bette-

leraves à sucre elïectuées par M. Saillard, à

la date du 20 août, au laboratoire du syndicat

des fabricants de sucre de France :
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Ferré; Lyssandre; Poussibet ; Ibot; Heloclie

de Campocasso ; Vermoiel; Dubois (Jean-Emile)
;

D'Adhémar; Minot; Castelli.

Verfier; Jeauneau; André; Mondineu; Lamou-
roux; Lavianos; Dejeanne.

Concours agricole de Cazères-sur-Garonne.

Le Comice agricole de l'arrondissement de

Muret a organisé pour les 19 et 20 septembre

prochain, à Cazères-sur-Garonne, son sixième

Concours agricole ; à la même date et au
même lieu se tiendra le Concours spécial de

la race ovine lauragaise, organisé par l'Etat.

Le Concours agricole du Comice se subdi-

vise en trois groupes principaux, savoir :

dans le premier groupe : la viticulture, les

produits du sol, l'apiculture, l'arboricul-

ture, l'horticulture, la pisciculture; dans le

deuxième groupe : espèces bovine, chevaline,

porcine, canine (concours de chiens de toutes

races), animaux de basse-cour; dans le troi-

sième groupe ; machines, engrais, matières

utilisées par l'agriculture. En outre, dans des

concours spéciaux, tels que l'enseignement

agricole, les serviteurs ruraux et le concours

•des laboureurs, le Comice de Muret entend

récompenser toutes les branches de l'activité

agricole.

Plus de 4,000 fr. de récompenses en primes,

espèces, médailles et diph'imes seront distri-

bués par les soins du Comice. Les entrées et

les emplacements sont absolument gratuits.

Pour renseignements ou inscription, s'a-

dresser à M. J. Pénent fils, commissaire
général du Concours, à Ca/.ères, ou à M. Z.

Saint-Pé, trésorier du Comice à Muret, avant

le 10 septembre, dernier délai.

Concours pour l'emploi de répétiteur auxiliaire

à l'Ecole vétérinaire de Toulouse.

Un concours sera ouvert le 23 octobre lilO.'i,

;\ l'Ecole vétérinaire de Toulouse, pour la no-

mination à un emploi de répétiteur auxiliaire

attaché à la chaire d'analomie pathologique
cl d'histologie vacant à cette Ecole.

Les demandes d'admission à ce concours
doivent être adressées au directeur de l'Ecole.

Concours de vaches laitières à l'Exposition
de Saint-Louis.

Le programme des concours de vaches

laitières qui auront lieu l'année prochaine

à l'Exposition de Saint-Louis (Elats-Unisj

vient d'être arrêté. Ces concours sont orga-
nisés spécialement en vue de mettre en
lumière la valeur des diverses races pour la

laiterie. D'autres concours sont organisés
pour les races de boucherie, et les mômes
animaux peuvent prendre part aux deux
catégories de concours.

Les concours de vaches laitières dureront

cent jours, à partir du HJ mai l'JU'i: ils se-

ront divisés en quatre catégories. Dans la

première, les animaux seront étudiés au
point de vue de la production économique
du beurre; dans la seconde, au point de vue
de la production du lait pour tous ses em-
plois; dans la troisième, au point de vue de
tous les produits de l'animal; dans laqua- '

trième, au point de vue de la production
laitière procurant le plus grand bénéûce.
Dans la troisième catégorie, le vciu sera

apprécié au point de vue de la boucherie.

Les associations d'éleveurs des races de
Jersey, à cornes courtes, brune suisse et

française du Canada, ont déjà annoncé leur

participation à ces concours. Tout éleveur

peut se faire inscrire pour les autres races,

en présentant de o à 23 animaux. Des
prix seront attribués aux troupeaux et aux
animaux pris individuellement. Les inscrip-

tions sont reçues jusqu'au 1" décembre pro-

chain. Pour renseignements, s'adresser à

M. F. D. Coburn, chef du département du
bétail à l'Exposition universelle, Saint-

Louis I Etats-Unis .

Destruction des rats

A la dernière session tenue par la Chambre
d'agriculture de Tunis, le président, M. de

Carnières, a donné communication d'une

note de M. Ilourcastagné, d'où il résulterait

que, pour éloigner les rats qui commettent de

grands dégâts dans les cultures de la Régence,

il suffirait de jeter quelques feuilles de rue

dans les principaux guérets des champs en-

vahis. M Ces rongeurs disparaissent comme
par enchantement, écrit M. Ilourcastagné, et

ne se montrent plus de plusieurs années. •>

Après avoir coTistaté que semblable utilisa-

tion de la rue est d'autant plus aisée que cette

plante est répandue en Tunisie, notamment
dans les jardins appartenant aux indigènes,

M. de Carnières a ajouté qu'il ne parait pas

absolument démontré que son efficacité,

d'ailleurs très réelle, soit aussi durable que

le pense M. Ilourcastagné.

A. LiK Ckris.

Erratum.

Dans l'article de notre collaborateur M.Jules

Crevât, publié dans notre dernier numéro,

page 250, une faute d'impression a rendu

inexacte la formule de .MM. Darcy et Bazin

pour le calcul des vitesses moyennes des eaux

dans les canaux. Voici cette formule rec-

tifiée :

c.K
0.000;K'-t)
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COMPOSÉS AMlDÉS DES FOURRAGES

D^s les végétaux, l'azote n'existe pas

S/8ulemeat à l'étal de matière protéique (albu-

mine); il s"}' rencontre constamment sous

forme il'amides, et, chez certaines plantes,

sous celles de bases organiques (alcaloïdes;.

jLa détermination de la teneur des fourrages

en composés amidés est importante, car les

expériences d'alimentation ont montré que

ces substances n'ont aucune valeur comme
source d'azote pour l'organisme animal,

étant inaptes, comme nous l'indiquerons

plus loin, à se transformer dans le corps en

albumine (chair, etc.). Les amides sont des

produits de dédoublement de l'albumine

chez les êtres vivants, où ils prennent

naissance par l'oxydation, avec dégagement
d'acide carbonique, du carbone des albumi-

noides. L amide le plus important dans l'éco-

nomie animale est l'urée, qui contient

41). 7 0/0 de son poids d'azote; chez les plan tes,

l'amide dominant est l'asparagine, qui ren-

ferme 21.2 0/0 d'azote.

La présence de combinaisons amidées

dans les végétaux est connue depuis les tra-

A'aux déjà anciens de Gorup Besanez, qui a

découvert l'asparagine dans les turions d'as-

perge; cet amide a été trouvé dans un grand

nombre de plantes aqueuses, à croissance

rapide. C. Schulze a fait, de la dissémination

et da dosage des amides, l'objet d'impor-

tantes recherches.

Les amides végétaux sont toujours des

produits de dédoublement des composés
albuminoïdes durant la nutrition de la plante

pendant son développemeuL La teneur d'un

végétal en amides est d'autant plus grande que

les échanges organiques sont plus intenses. Les

jeunes plantes en renferment par conséquent

le plus ; leur taux diminue au fur et à mesure
que l'âge et la maturité rapprochent le vé-

gétal de sa fin. Le siège des amides se i-en-

contre donc dans les parties les plus jeunes

des plantes. Dans l'herbe et dans les autres

plantes fourragères, une grande partie de

l'azote est à l'état d'amide : plus tard, lors-

qu'on les récolte, le tau.v damides a diminué

sensiblement, la paille et les grains en sont

presque complètement dépourvus.

pans les graines en germination les amides
reparaissent en abondance ; les grains ger-

mes, le malt, en contiennent beaucoup.

Le tableau suivant donne une idée claire de

la répartition des amides dans un certain

nombre de végétaux.

Teneur centésimale de qnelques fonrrages
en albumine et en amides.

Finirrages bruis

K^ture
des fotu'rages.

Foin de prairie très jeune.— — ipùr
— — trop môr..

Albuiuiiie

p. IQO.

"8.2

85.2
92.

à

Maïs très jeune
— âgé

Trèfle rouge très jeune. . .

.

— — à la floraison.

Luzerne très jeune
— à la Moraison

Fourrages veris.

61.4

78.0

68.6

81.2

67.0

71.1

Racines.

Pommes de terr^î

Betteraves l'ourragcres très

fortement fumées
Betteraves en sol orainaire.

56.6

23.

2.

S

Cér-éales,

Froment, grain.

Seigle, —
Orge. —
Avoine, —
Maïs, —
Fèves et pois . .

.

Paille

Lupin

S8.8

90.

G

97.1

92.5

95.1

88.6

100

92.5

Deckets industriels.

Pulpes de diffusion acides...

Germes d'orge

Pulpes de pommes de terre.

Tourteaux de lin

— de coton
— d'arachides

Son de froment
— de seigle

Mélasse

75.0

72.6

68.7

96..

3

95 6

93.0

88.3

99.2

0.0

Amidos
[1. lûo.

21.8
14.8
7.5

38.6

MO
31.4

18.8

33.0

38.9

43.4

76.5

57.5

11.2

9.4

2.9

7.5

4.9

11.4

Û.O

7.5

25.0

27.4

31.3

3.7

4.4

7.0

11.7

0.8

100.0

Les deux amides les plus répandus dans
les plantes sont l'asparagine et la glutamine

;

en dehors d'elles, mais en faible proportion,

on rencontre les amides suivants : leucine,

tyrosine, pyroleucine, acide phénylamido-

propionique, xanthine, neurine, barnine, so-

lanine, bétaïne, argiuine.

Quelle est la valeur nutritive des amides ?

Bien qu'elles soient très riches en azote,

ces substances, je l'ai dit plus haut, ne peu-

vent pas remplacer les albuminoïdes, parce

qu'étant des produits de décomposition de

ces derniers, elles représentent en réalité des

matériaux azotés résiduaires de l'orgaaisme

animal. La cellule végétale possède la faculté

de reconstituer sa matière albuminoïde avec

les amides, qui sont, pour la plante, un

bon aliment azoté, mais l'animal n'a pas

la possibilité d'agir de même. D'après cela.



AUX HALLES CENTRALES 27S

on a pendant longtemps pensé que les

amides étaient sans valeur nutritive en se

fondant sur ce fait, qu'un animal auquel

on fournissait des amides comme source

unique d'azote, dépérissait aussi rapide-

ment que lorsque ses aliments étaient' tota-

lement dépourvus d'azote. En raisonnant

ainsi, on avait dépassé le but : l'expé-

rience a montré en effet que les amides,

comme les hydrates de carbone, jouent vis-à-

vis des albuminoïdes le rôle d'agents d'épar-

gne. C'est-à-dire que leur introdnction dans

les aliments diminue la quantité de matières

protéiques nécessaire, en leur absence, pour

l'accomplissement de l'acte nutritif.

On a été ainsi conduit à accorder aux
amides, dans les rations alimentaires, une va-

leur égale non à la matière protéique, mais à

celle des hydrates de carbone, amidon, etc.

Dans un régime qui comporte la consomma-
tion, par l'animal, de grandes quantités d'ali-

ments riches en amides, telles les bette-

raves fourragères et autres denrées, ou ne
fera entrer en ligne de compte comme source

d'azote quelesmatièresalbuminoïdesquelles
renferment et on ajoutera le taux d'amides
trouvé à celui des hydrates de carbone.

La pratique de l'alimentation des vaches
laitières semble présenter une exception à la

règle générale que nous venons dénoncer.
Beaucoup de fourrages riches en amides, tels

que les feuilles de betteraves, les betteraves

fourragères, les pulpes de diffusion fermen-
tées, les vinasses, paraissent particulièrement

favorables à la production lactée ; les cos-

settes fermentées sont préférables aux cos-

settes desséchées. On ne sait pas encore exac-

tement comment les amides agissent dans ce

cas particulier; peut-être, à la manière des al-

caloïdes et des sels ammoniacaux, ont-elles

une action tonique. Mais en réalité la consta-

tation de la pratique n'a pas reçu jusqu'ici

une explication satisfaisante.

L. Gra.ndeau.
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MESURES DISCIPMNAIKES DONT LKS MA-NDATAIKES SONT PASSIBLES.

INEFFICACITÉ DE LA SUSPENSION AU POINT DE VUE DE LA PROTECTION DES IXTÉKÈTS DES EXPÉDITEURS

La loi du 11 juin 1890, portant réglemen-

tation des Halles centrales de Paris, édifiée

uniquement s-ur le principe d'une protection

éclairée, revendiquée duianl plusieurs an-

nées par les producteurs et les expéditeurs,

a-t-elle, à tous égards, réalisé le programme
(jue le législateur s'était tracé ?

.Nous serions heureux de pouvoir repondre

affirmativement ; iiialheureusement l'expé-

rience démontre chaque jour que, non seu-

lement l'esprit de protection ne se manifeste

en aucune façon dans les prescriptions que
la loi a innovées, mais encore que les dispo-

sitions surannées et dangereuses empruntées
à l'ancienne réglementation sont les seules

qui soient scrupuleusement mises en pra-

ti([ue par l'administration.

Nous nous proposons d'examiner quel-

ques-unes des anomalies les plus saillantes,

parmi lesquelles la mesure disciplinaire de
la suspension, dont sont passibles les man-
dataires, peut être placée au premier rang.

Les mesures disciplinaires, reproduites de
l'ancienne réglementation, .sont :

L'avertissement.

La suspension.

La radiation délinilive.

On conçoit aisément l'efficacité qui s'at-

tache à deux de ces mesures disciplinaires :

Vaoeiiissement et la suspension. En effet,

lorsqu'un mandataire faillit aux obligations

qui lui sont faites parla loi, l'ailministration

'avertit qu'il s'écarte du règlement et le

prévient qu'il s'expose à des mesures de

rigueur.

Si le mandataire averti et prévenu est un
honnête homme, ayant à cœur de s'acquitter

consciencieusement de ses fonctions, il fera,

tout ce qui lui est possible pour éviter de

nouvelles mesures et s'appliquera à rectifier

les erreurs qui pourront se produire dans

SOS opérations ; si c'est un homme n'ayant

que le souci de réaliser des bénéfices de

n'importe quelle façon, il cherchera le moyen
d'i'chapper aux investigations de l'adminis-

tr.ition, mais continuera sa manière de pro-

céder.

lîn présence de ces deux mandilaires, l'ad-

ministration, qui possède des éléments d'ap-

préciation précis, ne doit pas hésiter : aver-

tir l'honnête mandataire et rejeter l'autre.

(Jue fait, au contraire, l'administration?

Se retr^inchant derrière le texte de la loi,

suivant la fréquence ou le caractère dt^s in-

fractions qu'elle relève, elle frappe un man-

dataire, quel que soit le degré de moralité

qu'elle lui attribue, soit d'un avertissement
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soit d'une suspension, dont le maximum de

durée est d'un mois.

Le plus souvent, la suspension n'est yiro-

noncée, en manière de peine de récidive,

qu'après une série d'avertissements encou-

rus pour des infractions bénignes.

Ces deux peines sont subies très discrète-

ment. Elles sont communiquées à Tintérossé

dans le bureau de l'inspecteur du marché,

portes closes. L'averti, ne s'en vante pas et

vaque à ses occupations. Le suspendu, allé-

^lant un voyage à faire, prie un de ses col-

lègues de le suppléer, reste absent du mar-

ché pendant la durée de la suspension et tout

est dit; il n'y a plus qu'à attendre la pro-

chaine suspension.

C'est là que réside le danger, le préjudice

réel pour l'expéditeur. Celui-ci, ignorant que

le mandataire à qui il confie la vente de ses

marchandises n'est pas dans son poste pour

défendre ses intérêts, continue ses expédi-

tions, qui sont vendues n'importe comment,

par des employés, peu intéressés au bon ré-

sultat, ou encore, ce qui est plus grave, par

le mandataire suppléant, concurrent du man-
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dataire suspendu, celui-là intéressé à ce que
le résultat soit mauvais.

Si l'expéditeur se plaint, le mandataire
suspendu trouve toujours de bonnes raisons,

ou pliiti')t de mauvaises raisons, pour s'excu-

ser. Ce qui n'empêche pas le malheureux ex-

péditeur de se trouver être le seul frappé par
la suspension de son mandataire.

La peine de la suspension est donc bien,

non seulement illusoire au point de vue du
but qu'elle vise, mais encore éminemment
dangereuse' puisqu'elle frappe l'expéditeur à.

son insu.

Une réforme de la loi s'impose. La peine de

la suspension doit être supprimée.

Que l'administration se montre plus rigou-

reuse, qu'elle chasse des Halles les manda-
taires indignes de la confiance des expédi-

teurs. Aux grands maux les grands remèdes,

ni les mandataires, ni les expéditeurs ne s'en

plaindront; mais que l'on supprime au plus

tôt la siispensioi), c'est urgent.

J. M. Huis-!0N,

Mandataire, secrétaire gémirai du Syndical
central des priincuristes français.

PARTIE OFFICIELLE

1. — Règlement d administralion publiqae relatif

^^^3~ a" régime des boailleurs de cru.

Le Président de la Rôpuljlique française,

Sur le rappirt du miaistre des Finances,

Vu la loi du ^S avril ISlfi
;

Vu la loi du 211 juillet luT,
;

Vu le décret du lij avril 1881
;

Vu la loi du 30 mai 1899;

Vu fartiele 10 de la loi du 29 décembre 1900;

Vu le déci-et du 23 août 1901;

Vu les articles 1.S à 22 de la loi de finances du

31 mars 1903;

Vu l'article 23 de la même loi, ainsi conçu :

(. Il sera pourvu par des règlements d'administra-

tion publique à toutes les mesures nécessaires pour

assurer l'application des articles 12 à 24 de la pré-

sente loi.

Cl Ces règlements détermineront, en partii-ulier.

les conditions dans lesquelles s'effectuera la consta-

tation de la production chez les récoltants »;

Le conseil d'Etat entendu,

Décrète :

Aft. pr, — Le présent règlement est applicable

au>i propriétaires récoltants qui : 1» n'ajoutent aux

matières premières provenant de leurs récoltes aucun

produit susceptible d'en augmenter la teneur en

alci.ol, et, 2° ne reçoivent du dehors aucune quan-

tité de uiallères premières de la nature de celles

qu'ils entendent distiler, à moins qu'ils ne f.assent

au préalable la déclaration de ces matières et ne

s'engagent à les représenter au service jusqu'à

l'achèvement des opérations de dislillation.

Les propriétaires récoltants n" remplissan' pas ces

conditions et ceux dont les opérations ont été pré-

vues aux paragraphes 1 et 4 de l'article 10 de la loi

du 29 décembre 1900 sont soumis aux dispositions

du décret du 15 avril 1881.

Boiiillfiirs de cru se livrant euj-mêines ati.r

opérations de distillation.

.\rt. 2. — l.;:i constatation des quantités d'alcool

dont les bouilleurs de cru ont chaque année à rendre

compte, indépeudammeut des stocks exis'ant chez

eux au commencement des opératious de distillation.

est assurée :

l'ar une prise en charge provisoire, effectuée avant

la fabrication d'après le volume des malières pre-

mières qui seront mises en œuvre et d'après leur

rendement minimum présumé.

Par une pri^e en charge délinitive effectuée d'après

les quantités réellement fabriquées.

La prise en charge provisoire a lieu eu vertu de la

déclaration du bouilleur.

La prise en charge définitive, au moyen des véri-

fications et inventaires elfectués par le service.

Le rendement minimum à déclarer par le bouilleur

est déterminé d'après la richesse alcootiiue effective

de la matière première à mettre en œuvre, sous dè-

ducti )n dune réfaction qui ne peut dépasser :

1/10 pour les vins, piquettes de marcs, cidres et

poirés;

2, 10 pour les lies, les prunes et les cerises;

3/10 pour les marcs.

Si la comparaison de la prise en charge défini-

tive et de la prise en charge provisoire fait ressortir

un manquant, il est soumis aux droits, après défal-

cation, s'il y a lieu, de l'alb-cation prévue à l'ar-

tii-le 19 de la loi du 31 nnrs 19U3.



l'AUTlE OFFICIELLE 217

L'administration peut accorder décharge des man-
quants lorsqu'il est établi qu'ils proviennent de défi-

cits de rendement ou de déchets de f.il)ricatijn et

iiu'ils ne dépassent pas .ï », o dis prses en charge,
ou, s'ils dépassent ce taux, loisque les droits dont
ils seraient passibles ù litre de droit général de con-
sommation n(^ sont pas supérieur à lUO l'r. Lors-

que les bouilleurs réclament contre la décision de

l'adaiinistration ou lorsque les déchets dépassent
i °/o et représentent à litre de droit général de
consonmiation une somme supérieure à lûO fr., le

ministre statue après avoir pris l'avis de la section

des finances du Con.-eil d'Etat.

L'administration peut, en outre, accorder décharge
des matières premières et des spiritueux dont la perle

a été régulinremement lonstatée par le service.

Les e.xcédents qui résultent des constatations du
service, comparativement à la prise en charge pro-

visoire, sont saisis par procès-verbal lorsqu'ils dé-

passent de plus de 5 "/a la limile de la réfaction

admise pour la declaraton du rendement minimum
présumé.

Art. :!. — La déclar.ition prescrite par l'article KS

delà loi du .31 mars 191)3 doit être faite huit jours au
moins avant le commencement des travaux, à la

recette buraliste dont dépend la localité où ces tra-

vaux s'etl'ectueront.

Cette déclarai ion indique :

1° Les numéros sous lesquels ont été poinçonnés
les alambics qui doivent c'trc i li.isés;

"2° L'emplaci nieiit de la brûlerie;

i" La date du commencement des travaux et leur

durée présumée, ainsi que les heures pendant
lesquelles la brûlerie sera chaque jour en activiU)

;

t» Les quantités d'.dcool exislant dijâ en la

possession du déclarant;

5» L'espèce des matières premières qui doivent
être distillées tt le lieu où elles ont été récol-

tées:

6° Le volume et le rendement minimum par
hectolitre pour chaque espèce de matière à distiller

ou p"ur chaqi^e lot de matièies de même espèce
ayant un degré ditTérent.

Le bouilleur <iui déclare pour la distillation la

totalité des matières en sa possession i)eut demander
dans la déclaration que le volume et le rendement
minimum de ces matières .soient déterminés d'un
couimun accord avec l'administration.

Les déclarations modicalives concernant la mise
en œuvre de nouvelles matières, doivent être faites

dans le même délai, les autres décbiralioi s modilica-

tives peuvent être faites vingt-quatre heures seule-

ment à l'avance

Les matières déclarées pour la distillation doivent

être mises à paît. Si b-s déclarations comprennent
plusieurs lots d'une même espèce de matières ayant
une richesse alcoolique dillérente, ces lots doivent

également êtie séiiarés les uns des autres.

Art. 4. — Lis bouilleurs doivent inscrire au fur et

& mesure des oiiérations, sur un registre qui est mis
à leur dispositii n, la nature et la quantité des

matières premières vt rsées dans l'alambic, le numéro,
s'il y a lieu, du lut d'où elles proviennent, la date et

l'ueure du commencement et celles de la lin du
chargeuient de l'appareil.

Dans les brûleries où chaque chargement d'alambic

C'impiend une quantité unifnrme de matières, cette

quantité est constatée au début de l.i camp.igne,

dans un acte libellé eu lêb; du registre des euiployés

et dûment signé par le bouilleur. Dans ce cas, le

bouilleur est dispensé d'inscrire, pour chaque char-

gement, la quantité de matières introduites dans
l'appareil a distiller.

Lorsque le chargement des alambics est continu,
une seule inscription est faite par le bouilleur à la

lin de chaque journée. Toutefois, une inscription

doit également être faite à chaque interruption de

travaux, s'il s'en produit dans le courant de la

journée, et à chaque visite des employés. Chaque
inscription comprend l'ensemble des quantités de
matières premières qui ont été soumises à la distil-

lation depuis la précédente inscription.

Le registre prévu jiar le premier paragraphe est

fourni gratuitement par l'administration et doit

être représenté à toute réquisition du service. Il est

remis au service immcilialement après l'achèvement
des travaux ou dès son épuisement.
Les bouilleurs chez lesquels la période de travail

n'excède pas vingt-quatre heures consécutives sont
admis à con'igner, au verso de l'ampliation de la

déclaration faite à la recette buraliste en vertu de
l'article 3, les inscriptions prescrites par les para-

graphes 1. 2 et 3 du présent article. Ils doivent,

dans les vingt-quatre heures qui suivent l'achève-

ment de la fabrication, rapporter celte ampliation à

la recette buraliste après avoir signé les inscriptions

faites par eux; il leur en est délivré récépissé.

Art. ô. — Indépendamment des obligations pré-

vues aux articles précédents, les bouilleurs île marcs,

cerises et prunes doivent, à a fin de chaque journée

de travail, inscrire soit au registre mis à leur dispo-

silion, soit an verso de l'ampliation de leur déclara-

tion de fabrication, le volume et le degré de l'alcool

obtenu.

Art. 6. — Sont affranchis des obligations détermi-

nées par l'article 4 ci-dessus les bouilleurs autres

que ceux désignés à l'article 'i, qui déclarent pour la

distillation la totalité des liquides ou matières eu

leur possession, sauf les quantités de boissons ou de

fruits réservées à la consommation de famille.

Sont également affranchis des obligations délermi-

mées par les articles 4 et o ci-dessus, les bouilb-urs

qui ont muni leurs appareils de compteurs vérifiés

et agréés par l'admiuislraliou ou qui ont adopté un
système de distillation en vase clos agréé par l'admi-

nistration.

L'exemption prévue au S 1"' ci-dessus est acquise

au bouilleur (|ui, possédant plusieurs sortes de pro-

duits distillables, déclare pour la distillation la tota-

lité de l'un ou de plusieurs d'entre eux.

Le bouilleur qui a déclaré pour la distillation la

totalité d'un ou de plusieurs de ses produits peut

toujours faire coniiaitre qu'il entend cesser sa fabri-

cation et rccouvi'er ainsi la libre disposition des ma-
tières non encore distillées.

.Vrt. 7. — Les vérifications que les employés peuvent

ellectuer entre le moment où est reçue la ilèclaration

de fabrication et le miunont où il est procédé à l'in-

ventaire prévu par l'article 19 de la loi du 31 mars 11)03,

S'Ut faites aux jours et heure.-i pendant lesquels le

bouilbur a déclaré que la brûlerie ser.iit en activité,

et dans les locaux où, d'après la déclaration du bouil-

leur, il existe soit des uialièrcs destinées à la distil-

lation, soit des spiritueux; le tout sans préjudice de

l'application, le cas échéant, de l'article 231 de la

loi du 28 avril 1816.

Les bouilleurs doivent assister aux vérifications

du service ou s'y faire représenter par un délégué,

les faciliter et fournir à cet effet la main-d'œuvre né-

cessaire; ils sorrt notamment tenus de représenter

aux employés i toute re(|uisiti(m les ampliations des

déclarations faites par eux à la recette buraliste et

de leur déclarer l'espèce et la (luanlité des spiritueux
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fabriqués ou en leur possession et des matières res-

tant à distiller, aiusi que les locaux où se trouvent

ces diliéreiits produits.

Art. S. — Si la reconnaissance par le service du

volume des matières premières déclarées par appli-

cation de l'articlf^ 3 fait apparaître une ditlerence, la

déclaration est siraplemeul rectifiée d'office, toutes

les fois que cette différence ne dépasse pas 5 0/0

pour les vins, les cidres ou poirés et les lies, 10 0/0

pour les prunes et les cerises et \ 5 0/0 pour les nians ;

au lielà de cette limite, la différence est constatée

pai' procès-verbul.

S'il y a cont'Station sur le minimum de rendement
déclaré, la force alcoolique des matières à distiller

est définitivement fixée à la suite des expériences

contradictoires prescrites par l'article 10 de la loi du
20 juilkt 1837. Les employés peuvent proi-éder à ces

expériences avec l'alambic d'essai fourni par l'admi-

nistration ou exiger qu'elles soient faites sous leur

directioD, au moyen des appareils du bouilleur de
cru et avec son concours ou celui de son représen-

tant.

Quand le volume et le minimum de rendement ont

été constatés d'un commun accord entre le produc-
teur et l'administration, les quantités de matières

reconnues et la base de conversion convenue sont

constatées au registre des employés jiar un acte si-

gné dn producteur.

Art. 9. — Il est ouvert par le service à chaque
bouilleur, sur un registre spécial, un compte destiné

à constater les charges et décharges de ce bouilleur

et q li peut être airêté à tout moment par les em-
ployés. Ce compte se divise en doux pirties ; l'une

concernant les matières premières; l'autre, les pro-

duits fabriqués.

Le compte des matières premières est chargé des

quantités déclarées par le bouilleur ou reconnues par

le service. Il est déchargé des quantités successive-

ment mises en œuvre d'après les déclarations du
bouilleur.

Tout excédent de matières premières est ajouté aux
quantités déclarées par le bouilleur; il est, en outre.

sai.si s'il dépasse la tolérance accordée par l'article 8,

§ l,ou si les quantités destinées à la distiUalion ont

été anléri» ureraent déterminées par une vérification

du service.

Les manquants, lorsqu'ils atteignent, depuis l'ou-

verture de la campagne, une quotité supérieure à

5 0/0 des quantités déclarées pour la distillation,

sont imposables — pour la portion excédant cette

quotité — à raison de la quantité d alcool pur qu'ils

repré.-entent.

Le compte des produits fabriqués est chargé de l'al-

cool afférent aux quantités de matières premières

mises en œuvre sur la base du rendement minimum
qui leur a été assigné.

Tout excédent constaté sur les produits fabriqués

est ajouté aux charges. Il est, en outre, saisi s'il dé-

passe, d'une quotité supérieure à la réfaction et aux

5 0/0 admis par l'article i, le rendement minimum
afîèreiit aux matières premières mises en œuvre de-

puis la précédente vérification ou si, postèneucment
à celle opération, aucun travail de distillation n'a été

déclaré.

Si, depuis l'ouverture de la campagne, les man-
quants dépassent 5 O/D du rendement minimum allè-

rent aux quantités de matières premières mises en

œuvre d'après les déclarations du bouilleur, l'excé-

dent est immédiatement constaté au compte.

Art. 10. — Lors de l'inventaire qui suit la fabrica-

tion, il est établi une balance en vue de déterminer

les quantités d'alcool dont ce compte doit se trouver
définitivement chargé.

Cette balance couiprend :

Aux charges,

1° Les quantités d'alcool déclarées ou reconnues
avant le commencement des travaux ;

2" Celles que représeiiteut. d'après le rendement
minimum qui leur a été assigné, les matières pre-

mières mises en œuvre
;

3» Les excédents constatés ou déclarés.

Aux décharges,

i" Les quantités d'alcool sorties en vertu d'expédi-

tions régulières;

2° Les manquants d'alcool constatés lors des

arrêtés de compte;
3° Ceux qui apparaissent au moment même de

l'inventaire.

Art. H. — Chez les bouilleurs visés à l'article G, il

est tenu, en remplacement du compte prévu h l'ar-

ticle 9, un compte global de l'alcool contenu d.-ms

les matières premières et dans les produits fabriqués.

S'il est constate que la quantité d'alcool repré-

sentée parles produits fabriqués et par les matières

restant à distiller est supérieure à celle qui a déjà

été prise en compte, l'excédent est ajouté aux
charges. Il est, en outre, saisi, s'il dépasse, d'une

quotité supérieure à la réfaction et aux ii 0/0 admis

par l'article 2, le rendement minimum afférent aux

matières premières non représentées.

Si, pendant la période de fabrication, cette même
quantité est inférieure de plus de 5 0/0 au rende-

ment minimum assigné aux matières premières non
représentées, seule la portion du manquant au delà

de 3 0/0 est immédiatement constatée au compte.

Art. 12. — Le compte ouvert, après l'inventaire

qui suit la fabrication, aux bouilleurs de cru qui

n'acquitteiit pas immédiatement les droits, se règle

par campagne «'ouvrant, pour chaque bouilleur, lors

de la première distillation ellectuée à partir du

l" août et se clôturant lors du récolement qui pré-

cède la première distillation de la campagne sui-

vante.

Ce compte est chargé des quantités reconnues,

lors de l'inventaire, en la possession du bouilleur.

Il est déchargé des quantités expédiées en vertu de

titres de mouvement réguliers.

Si le récolement eti'ectué lors de la première décla-

ration de fabrication, après l'ouverture de la cam-

pagne suivante de distillation, fait ressortir un excé-

dent, cet excédent est saisi et pris en compte; s'il

fait apparaître un manquant, ce minquanl est immé-
diatement imposable, après défalcation de la déduc-

tion légale, et, s'il y a lieu, de l'allocation en fran-

chise prévue au troisième paragraphe de l'article l'.i

de la loi du 31 mars 1903.

Lorsque le récoltant n'a pas fait de déclaration de

fabrication avant l'expiration des deux mois qui sui-

vent une période d'une année com|)tèe à partir de la

première distillation de la campagne précédente, les.

employés procèdent d'office au récolement et au

règlement du compte.

Bouilleurs de cru faisan! disliller à domicile

avec un appareil amliulanl.

Art. 13. — Les bouilleurs de cru qui font distiller

chez eux .avec nn ahnibic ambulant ne sont soumis

aux dispositions qui précèdent que sous réserve des

modifications suivantes :

Le bouilleur de cru qui veut faire etVeituer par le

loiuntr d'alambic la déclaration prévue par l'article 3,

lui donne pouvoir, à cet effet, sur son cahier-journal.
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I>e dfl;ii fixé pour cette déclaration est réduit à
trois jours pour le premier bouilleur chez lequel il

est fait usage de l'appareil du loueur après son
arrivée daus la commune et â deux heures pour les

autres bouilleurs de la même lommune chez les-

quels l'alambic est successivement utilisé. Si le

loueui- a in(lii|ué. trois jours au moins à l'avance,

dans la déclaration qui lui est imposée par l'article 33

du décret ^lu 15 avril 1881, la date de son arrivée

dans la commune, le délai de deux heures s'applique

à tous les bouilleurs de cette commune qui ont

recours à son appareil.

Les bouilleurs sont aB'ranchis des obligations im-
posées par li's articles 4 et S du présent décret, mais
ils doivent représenter au service un extrait du
cahier-journal du loueur, qui leur est remis par ce

dernier et qui mentionne les inscriptions Faites au
cahier-journal dans les condilions déterminées par
les articles 11 de la loi du 29 décembre lilOO et 16 de
la loi du 31 mars 19U3.

Les i|uaii(ités d'alcool qui doivent être prises en
compte, ou servir de base à la liquidation des droits,

sont déterminées conformément aux dispositions de
l'article 10 sans pouvoir être inférieures à celles qui

sont inscrites sur le cahier-journal du loueur comme
représentant le produit des fabrications.

Bouilleurs de cru faisant distiller dans un local ou
sur un emplacement

,
pul>lic ou privé, déclaré à

l'administration.

.\rt. 14. — Aucune distillation ne peut être effec-

tuée dans un local ou un emplacement public ou
privé pour le compte des bouilleurs de cru, qu'après

une déclaration faite huit jours au moins à l'avance

au chef de service des lontribxilions indirectes de la

circonscription. Cette déclaration doit être renouvelée

annuellement.

Si l'atelier de distillation est établi dans des locaux

ou sur des emplacements clos, il ne peut avoir

aucune communicatifn intérieure avec des locaux

non occnpés par l'exploitant ou dans lesquels celui-

ci exercerait un commerce de boissons ou détiendrait

des matières susceptibles d'être distillées ou des

liquides fermentes.

L'administration notifie à l'exploitant, trois jours

au moins à lavande, les jours et heures pendant les-

quels la brûleiie pourra fitre mise en activité. Toute
modification doit faire l'objet d'une tiouvelle notifi-

cation dans le même délai.

Art. 15. — Le transport des matières à distiller du
domicile à la brûlerie et celui des eaux-de-vie de la

brûlerie au domicile s'effectuent sous le lien d'ac-

quils-àcanlion qui ne sont déchargés qu'après que

les alcools fabriqués et ceux qui composent le stock

déclaré, ont été reconnus chez le récoltant et soumis

aux droits ou pris en compte sous le bénéfice des

allocations légales.

.\rt. Ifi. — La déclaration prescrite par l'article li

ci-dessus doit indiquer la situation exacte du local

ou de rem|ilacemeiit oii la distillation aura lieu, les

numéros de poinçonnement des alambics qui seront

utilisés, les jour et heure auxquels l'exploitant

demande à commencer les travaux, ainsi que leur

durée approxim.itive.

L'exploitant doit, au fur et à mesure de la récep-

tion des matières premières à distiller, inscrire, sans

rature ni surcharge, sur un registre spécial, coté

et paraphé par lejuge de paix et conforme au modèle
donné par l'adminislr^ition, les espèces et quantités

de matières qui lui sont livrées, le nom et l'adresse

des récoltants îi qui elles appartiennent, leur ronde-

ment minimum en alcool pur, déterminé dans les

conditions prévues à l'airticle 2 du présent décret, et

l'analyse des expéditions qui ont accompagné les

matières à distiller. Il mentionne, en outre, d'après

la déclaration signée des récoltants et annexée au

registre, le lieu de récolte de ces matières et le

stock d'alcool en la possession des déclarants. E(i

regard de ces inscriptions, l'exploilanf indique, an

fur et â mesure de ses opérations, les jours et heures

de la mise en distillation desdites matières et les

quantités versées dans l'alambic, les résultats de

leur distillation à la fin de chaque journée on après

l'épuisement du lot de chaque récoltant, si le travail

a doré moins d'une journée; enfin, l'analyse de l'ex-

péditioH délivrée pour l'enlèvenftent de l'alcool

obtenu.

Dans le jom- qui suit l'achèvement des travaux

pour le compte de chaque récoltant, l'expfoitant est

tenu de remettre, contre récépissé, à la recette bnra-

liste, une ampliation, dûment signée, des insctip-

tioBS faites, en ce qui concerne ce récoltant, sur ledit

registre; il remet une semblable ampliation au pro-

ducteur.

Les exploitants doivent, dès qu'ils en sont requis,

représenter au service les registres dont la tenue

leur est imposée, assister aux vérifications ou s'y

l'aire représenter par un délégué, les facititcT et

fournir, à cet eflet, la main-d'oeiuvre et les usteïisiles

nécessaires.

Art. n. — Les matières premières et les eaux-de-

vie fabriquées, appartenant à chaque récoltant, doi-

vent être logées séparément et étiquetées de manière

à pouvoir être reconnues facilement par le service.

En aucun cas, les matières premières appartenant

à des récoltauts différents ne peuvent être mélangées

pour être livrées ensemble à la distillation.

Les malières premières doivent être distillées dans

les huit jours de leur réception et l'alcool obtenu doit

èlre enlevé dans les huit jours suivants. A défaut

d'observation de cette proscription, l'exploitant est

soumis au régime des bouilleurs de profession.

Art. 18.— Les employés tiennent un compte géné-

ral de l'alcool représenté tant par les malières pre-

mières, suivant le rendement qui leur a été assigné,

que par les produits fabriqués. Ce compte est établi

d'après les acquits-à-caution soumissionnés, les ins-

criptions faites par l'exploitant â son registre et, s'il

y a lieu, les constatations opérées en vertu du

deuxième paragraphe du présent article.

Indépin.lauiment du compte général, les employés

peuvent, à tout moment, êlablir, d'après les inscrip-

tions consignées au registre de l exploitant, un compte

particulier pour chaque réndt.uit.

Aucune compensation ne peut être opérée entre

les divers comptes individuels.

Li'S employés peuvent, à tout moment, arrêter la

situation soit du compte général, soit des Courples

particuliers.

Les excédents constatés sont ajoutés aux charges;

ils sont, en outre, saisis s'ils dépassent, d'une quo-

tité supérieure à la réfaction et aux ;>0/0 admis por

l'article 2, le reudement minimum alférent aux mv
tières distillées. Les man<piant3 sont soumis aux

droits, sous réserve de l'application, s'il y a lieu, des

dispositions de l'article 2 du présent décret.

Les exploitants sont responsables des droits all'é-

rents aux manquants constatés tant aux comptes in-

dividuels qu'au compte général.

Bouilleurs de cru réunis en association en vertu de

l'article 22 de la loi du 31 mars 1903.

.\rt. 11). — Les associations prévues à l'article 22
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(le la loi du 31 mars 1!)03 sont soumises aux disposi-
tions du présent décret concernant les bouilleurs qui
distillent cliez eux la totalité de leur récolte.

Les gérants ou délégués doivent fournir, huit jours
au moins avant toute opération, au directeur dépar-
temental des contributions indirectes, la justilication

de la coustilution régulière de l'association, les sta-

tuts, une liste des membres de l'association, indi-

quant les noms, prénoms et domiciles de chacun
d'eu.x, avec la date de son admission, un plan inté-

rieur, avec légende, permettant de constater que les

locaux satisfont aux prescriptions de l'article 22. i 3,

de la loi du 31 mars l(t03, enfin la justiGcation de
leur propre qualité de délégué ou de gérant.

Les modifications apportées soit à l'organisation
dp l'association, soit à la liste des membres ou gé-
rants, soit à l'agencement des locaux, doivent être

notifiées, dans un délai de huit jours, au directeur
départemental.

Art. 20. — Ne peuvent être mis en œuvre dans la

distillerie que des vins, cidres et poirés, lies, marcs,
cerises ou prunes proven.int de la récolte des
membres de l'association.

Pour le contrôle de la fabrication et celui de la ré-

partition des produits fabriqués, les gérants ou les

délégués de l'association doivent inscrire sur un re-

gistre coté et paraphé par le juge de paix et dont le

modèle sera donné par l'administration : d'une part,
les quantités de matières premières formant l'apport
de chaque producteur, ainsi que leur rendement pré-
sumé en alcool et l'analyse des expéditions qui au-
ront accompagné les matières à distiller; d'autre
part, les livraisons d'alcool pur faites à chacun des
membres avec l'analyse du litre de mouvement dont
elles auront fait l'objet. Les employés ont la faculté

de prendre communication, sur place, des registres
et comptes de l'association relatifs aux opérations
de distillation.

Bouilleur.s décru qui demandent à bénéficier de l'ar-

ticle 21 de la loi du 3) mars 1903.

Art. 21. — Les propriétaires, fermiers et métavers
qui veulent revendiquer le bénéfice des dispositions
de l'article 21 de la loi du 31 mars ii)03, doivent le

faire dans la déclaration prescrite par l'article IS de
ladite loi.

Cette déclaration, faite huit jours à l'avance, in-

dique :

1» Pour chaque commune, hameau, quartier ou
lieu dit, chaque parcelle où se trouvent les vignes et
les arbres dont les produits sont susceptibles de dis-

tillation, la superficie des vignes et le nombre par
espèce d'arbres fruitiers qu'elle contient;

2" La nature des matières qui doivent être livrées

à la distillation, le numéro sous lequel a été poin-
çonné l'alambic qui sera utilisé, s'il s'agit d'un ap-
pareil autre qu'un alambic ambulant, la date du
commencement des travaux.

Le producteur doit, dés qu'il en est requis, dési-

gner sur le terrain aux employés les parcelles qu'il

cultive et celles sur lesquelles se trouvent les vignes
et les arbres compris dans sa déclaration.

Dispositions générales.

Art. 22. — Le décret du 23 août 1901, modificatif

du décret du lii avril 1881 portant règlement d'admi-
nistration publique sur les distilleries, est abrogé.

II. — Règlement d administration publique relatif

au contrôle des alambics chez les fabricants.

Le Président de la République française.

Sur le rapport du ministre des Finances,
Vu la loi du 3u mai t.'*99, article 8,

Yu la loi du 29 décembre 1900, article 12
;

Vu les articles 12 à 17 et 26 de la loi du 31 mars
1903 ;

Le Conseil d'État entendu.

Décrète :

Art, l'r. — Les^fabricants et marchands d'appareils

et de portions d'appareils de distillation susceptibles

d'être utilisés à la fabrication ou au repassage
d'eaux-de-vie ou d'espi-its sont tenus d'inscrire sur

le registre prévu par le troisième paragraphe de
l'article 12 de la loi du 29 décembre 1900

:"

1" La date de leurs fabrications et de leurs récep-

tions successives, ainsi que la désignation de la

nature et de la capacité ou des dimensions des ap-

pareils ou portions d'appareils et, s'il y a lieu, l'indi-

cation des mentions contenues dans les' acquits-à

caution ;

2" La date des livraisons, l'indication des mentions
contenues dons les expéditions soumissionnées pour
la mise en circulation des appareils et portions

d'appareils, ainsi que la désignation de la nature et

de la capacité ou des dimensions de ces objets.

Ces inscriptions ont lieu au fur et à mesure de

l'achèvement, de la réception ou de la livraison des

appareils et portions d'appareils.

Le registre sur lequel elles sont consignées doit

être conforme au modèle donné par l'administration,

et être coté et paraphé par le directeur et le sous-

directeur des contribution> indirectes de la circon-

scription.

Art. 2. — Les fabricants et marchands d'appareils

à distiller sont tenus, dés qu'ils en sont requis, d'as-

sister ou de se faire représenter par un délégué aux

vérifications que les employés des contributions in-

directes sont autorisés à effectuer dans leurs ate-

liers, magasins et autres locaux professionnels.

Ils doivent faciliter ces vérifications et déclarer,

par eux-mêmes ou par leurs délégués, les quantités

et espèces, ainsi que la capafîité ou les dimensions

des appareils et portions d'appareils qui existent en

leur possession.

.\rt. 3. — Indépendamment des noms et adresses

des expéditeurs et destinataires, les acquits-à-caulion

soumissionnés, en exécution de la loi du 31 mars 1903,

énoncent le nombre, Id uature et la capacité ou les

dimensions des appareils ou portions d'appareils mis

en circulation et le numéro sous lequel ils ont été

poinçonnés, s'ils ont été déjà soumis à cette forma-

lité.

'

Art. 4. — Les appareils et portions d'appareils sont

poinçonnés dès que le destinataire non fabricant ou

marchand en a pris possession, s'ils n'ont été déjà

soumis à cetle formalité.

Lorsqu'une ou plusieurs portions d'un appareil

poinçonné sont remplacées ou ont subi des répara-

tions ou des transformations ayant fait disparaître la

marque, celte marque est réapposée.

Le détenteur d'uu appareil réparé ou transformé

doit requérir, par une déclaration à la recette bura-

liste, l'apposilioii de la marque dès la réception de

cet appareil, ou dans les cinq jours qui suivent

l'achèvement des travaux de réparation uu de trans-'

formation.
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Art. 3. — Les employés des contributions indi-

rectes sont autorisés à déterminer, par le jaugeage,

la contenance des alambics soumis à la formalité du
poinçonnage. Eu cas, soit d'impossibilité de procéder

par voie de jaugeage, soit de contestation sur les ré-

sultais de l'opération, cette contenance est constatée

par empotement et le détenteur est tenu de fournir,

par lui-même ou par ses préposés, l'eau et la nuin-
d'œuvre nécessaires pour cette opération, qui pst

dirigée en sa présence par les employés et dont il

est dressé procès-verbal.

Dans l'intervalle des opérations de di.^tillatiou, la

constatation de la contenance de^: appareils peut être

renouvelée toutes les fois que le service le juge

utile.

En ce qui concerne les appandls à marche conti-

nue, les euiployés peuvent, au cours des opérations

de distillalion, et toutes les fois qu'ils le jugent utile,

procéder à des coustatation«, en vue de s'assurer

de leur force productive.

.\rt. 6. — Les appareils et portions d'appareils sont
agencés de manière qu'ils puissent être scellés par
des plombs. Si cette condition n'est pas remplie, le

service peut exiger l'apposition, aux endroits dési-

gnés par lui, de boucles ou crampons métalliques
rivés intérieurement.

Les employés peuvent, en outre, apposer sur telle
|

partie des appareils et portions d'appareils qu'ils

jugent convenable, des scellements susceptibles

d'être détruits ou altérés par le fait de la mise en
activité. Ils ont également, pour les appaieils dont

le chauDage est à feu nu, la fdculté d'exiger que la

porte du foyer placé sous chacun d'eu.x soit disposée
de telle sorte qu'elle puisse être maintenue fermée
par un plomb.

Les scellements doivent être représentés intacts;

sauf le cas prévu ci après, ils ne peuvent être en-

levés qu'en présence (lu service.

Les demandes de descellement énoncent les motifs

pour lesquels le service est requis de procéder à

cette opération ; elles sont faites à la recelte bura-

liste au moins trois jours à l'avance. Si les employés
ne sont pas intervenus pour rompre les scellés trois

heures après celle qui a été fixée par le déclarant,

celui-ci peut les briser, sauf à remettre les plombs
au service au cours de sa plus prochaine visite.

Aussitôt après l'achèvement des travaux ou la ces-

sation des causes qui avaient motivé le descell-ment,

les détenteurs doivent faire à la recette buraliste une
déclarati'in pour que leurs appareils et portions d'ap-

pareils soient replacés sous scellés. Ils cessent d'être

soumis aux visites de nuit k partir du jour qui suit

celui où leur d-'ciaration a été faite si, pur le fait du
service, les scellés n'ont pas été apposé.^. Le délai

est prorogé de vingt-quatre heures si la déclaration

précède uu jour de fête légale.

Art. T. — Les détenteurs des appareils ou portions

d'appareils qui veulent les détruire sont tenus d'en

faire la déclaratii n à la recette buraliste.

La desiruclion ne peut avoir lieu qu'en présence

des employés, qui en dressent procès-verbal.

CONCOURS SPÉCIAL DE LA RACE BOVINE FERRANDAISE

Le Concours spécial de la race bovine ferran-

daise, organisé par le Conseil général du Puy-
de-Dôme, s'est tenu le 1(5 aoi'it, à Clermont-Fer-
rand.

Cette belle exhibition, installée sur le boule-

vard (icrgovia, près du Jardin Lecoq, a été très

remarquable. Elle ne comprenait pas moins de

2o0 animaux, présentés par H7 éleveurs Une
somme de 11,400 fr. était alTectée à ce Concours,
dont iJiOOO fr. accord'-s par l'Ktat, o,000 fr. par

le Conseil général et 1,'tOO fr. par la ville de

Clermont-Kerrand.
L'évolution de la race ferrandaise intéresse

vivement, passionne même tous ceux qui se sou-

viennent des réelles difficultés qu'il a fallu sur-

monter pour que le titre de race revendiqué par

les éleveurs du Puy-de-Dôme lui fût acquis. On
pouvait d'ailleurs apprécier l'intérêt qui s'at-

tache à l'iruvre de reconstitution de cette race

par le grand nombre d'éleveurs et d'agriculteurs

que cette manifestation avait attirés à Clermont-
Kerrand, manifestation présidée par M, le préfet

du Puy-de-Dôme, assisté de .M. le maire de Cler-

mont, de .M.'VI. Vigier, j)résident de l,i Commission
d'agriculture du Conseil général; Be.iu, secré-

taire général de la préfectuie; l.aureillard, pro-

fesseur départemental d'agriculture, commis-
saire général du Concours; l'itiot, vétérinaire

départemental ; liayle et Bonnefoy, conseillers

généraux; llougier, professeur départemental
d'agriculture de la Loire; Veyret, professeur

d'agriculture de l'arrondissemcnl d'Amberl ; de

Laval, président de la Société centrale d'agri

culture du Puy-de-Dôme, etc.

Les progrès que nous pressentions, il y a

quelques années, se sont réalisés. Un grand

nombre d'animaux présentaient les caractères

du type ferrandais, alors que, dans les précé-

dents concours, les vrais ferrandais étaient rela-

tivement rares. Le fait a été constaté par .M. Lau-

reillard, dans le remarquable lapport qu'il a

présenté à l'issue de la distribution des récom-
penses.

La race ferrandaise, dit l'honorable rappor-

teur, a été refoulée de toutes paits par l'envahis-

sement des races venues des pays voisins : la

Cliarolaise, la Salers, la Limousine; on a même
essayé de la transformer par divers croisements

avec des races certes plus améliorées, mais non
acclimatées aux mauvaises conditions d'exi.s-

tence et aux durs labeurs; elle s'est maintenue
itistique el productive dans les parties les moins
bonnes des montagnes d'Auvergne. On ne vou-

lait pas admettre l'existence de la race ferran-

daise, à cause du peu d'homogénéité de carac-

tères purement extérieurs, tels que la couleur

du pelage, pie-rouge ou pie- noir, alors que telle

aulie race, la gasconne, par exemple, est admise
dans les concours en deux sous variétés asse',

différentes.

Mais aujonnriiui, l'entente est faite, le pelage

pie-rouge est le seul admis pour les inscriptions

au Ilerd-Hook, et, si l'apprécialion de la nuance
est quelquefois délicate, d'autres caraclères du
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crùne et de la face permettent de distinguer

facilement la ferrandaise des autres races, dont

la pigmentation est peu ditférente.

La race bovine feiraadaise a été admise, cette

année même, à former une section spéciale au

Concours régional du Puy. Malgré les qualités

des animaux présentés tant par les éleveurs du

Puy-de-Dôme que par ceux de la Loire, il reste

encore beaucoup à faire pour que les ferrandais

puissent lutter avantageusement et aspirer à

l'attribution du prix d'honneur institué pour

l'animal le plus parfait, quelle que soit sa race.

La race ferrandaise a obtenu sa consécration

offlcielle, c'est là un avantage considérable pour

les éleveurs du Puy-de-Dôme, et le moment n'est

pas éloig:né où l'on viendra recioiter pour les

pays montagneux, peu favorisés sous le rapport

de la fertilité et du climat, les vaches laitières

ferrandaiïes, bonnes travailleuses et s'engrais-

sant assez facilement. Kn poursuivant l'amélio-

ration progressive, en préférant la race locale

aux races non acclimatées qui ne peuvent que

dégénérer sous ce rude climat, on obtiendra des

produits aussi avantageux que ceux que fournit

la race de Salers. Cette opinion est unanimement
partagée par les éleveurs les plus habiles.

M. le préfet du Puy-de-Dôme a formulé quel-

ques observations sur le Concours de Clermont-

Ferrand, et il en a déduit d'utiles enseignements.

En général, le sevrage est pratiqué trop tôt. On
agit ainsi pour tirer parti du lait, mais si, d'un

côté, on réalise un béiiéTice immédiat, d'un autre

côté, on subit une perte. Les animaux sevrés

trop jeunes resiant chétifs.

Pour rendre plus rapide la reconstitution de

la race, il serait à souhaiter, selon l'idée émisi^

par M. le préfet du Puy-de-Dôme, que le Conseil

général prit de nouvelles mesures; le départe-

ment pourrait obtenir d'excellents résultats, a-

t-il dit, en achetant les cinq meilleurs taureaux

du Concours, et en mettant à la dis,position des
_

agriculteurs un taureau par arrondissement.

M. Piliot a donné lecture du palmarès, dont
voici le résumé :

I

Taureaux-Halons. — 1'^'' prix, MM. Farniond, à

La Roche-Blanche ; Rouget, au Vernet- Sainte-

Marguerite ; Thénot, à .Anibeft ; 2=, MM. Tara-

vant-Baptissard, à Laqueuille ; Ollier, à Saint-

Pierre-Ie-Chastel ; Farjou, à Ambert ; 3% MM. Do-

mont, à Clermont-Ferrand ; Sauzet, à Montai-

gut-le-Blanc ; Montbusson, à Clermont ; 4',

MM. Oudet, à Laqueuille; Col, à Saint-Anthème ;

5=, .MM. Boucheix, à Orcival ; Farce, à .\mbert;

prix supplémentaires, .MM. Ventalon, à Cler-

mont; Dumeil, à .\mbert; Chabrol, à Bergonne;

Achard, à .Murat-le-Ouaire ; Mathière, à .Vmbert ;

Prugne, à Laqueuille ; Combre, à Clermonl-Fer-

rand.

GénUses. — 1
' prix, M. Farmond ; 2% MM. tiau-

thier, à Rochefort-Montagne ; Imbert-EtipinaFse,

à Clermont ; 3", MM. Lassalas, à Veruines
;

Roux, à LaqueuiJle ;
4'^, MM. Cohade, à iRochefort-

Alonlagne ; M;dlet-Andanson, à Laqueuille ; S',

MM. Veyret, à Saint-.)ust ; Montbusson ; O",

M. Chevarin-Thénot, à La Forie; 7', MM. Pélardy
;

Cuillot, à Saint-Anthème ; S", M.M. Horace, à Am-
bert; Chapouly, à Saint-Oours; prix supplémen-
taires, MM. Sartiaux, à Riom ; .Monier, ii Saint-

Bonnet, près Orcival ; Moulin-Ollier, à Roche-
fort-Montagne : Fournier, à Saint-Bonrael ; Bé-

rard-Pélisson, à Ambert: Touroebize, à SaiTit-

Anthème.

Vaches. — l"' prix, M.M. Montbusson ; Cham-
bas, à Chavaroux ; Oudet; 2=, .MM. Farmond;
Sartiaux; Bonabry, à Saint-Bonnet-Orcival

;

Montbusson ;
.'!', .M\l. Venlalon ; .Monnier, à

Saint .lulien-de-Coppel ; Farjon, Monnier-Bou-
chaudy, à Saint-Sauves; 4% MM. Couhert ; (iuil-

lot, à Saint-Anthènie ; 5', .MM. Farjeux, Brugière,

à Tauves; Farmond ; d', MM. Guillot ; Horace, à

Ambert ; 7% MM. Combre ; Begon, à Clermont-
Ferrand; 8=, M. Roussel-Solignat, à Laqueuille ; 'J°,

MM. Bérard-Pélisson ; Montagnon, à Saint-Beau-

zire; prix supplémentaires, M.M. Coupai, à.Ambert;

.Mazen-(-lny, à .\ulnat : .Monier, à Saint-iBonnet-

Oicival: Quitjuandon-Dumeil, à .Ambei't ; Thé-

not; Montagnon : Lafarge, à Rochefort; Imbert-

Espinasse ; Prugne ; Auger, à Lempiles ; Cuiilot;

Fougerouse, à Saint-Anthème ; Chaarier ; Vény,

à Orcines ; Ollier; Sartiaux et Monnicr-Bou-

chaudy.

Les prix d'honneur pour le meilleur groupe

composé d'un taureau étalon, d'une génisse

ayant fait deux dents, d'une vache ayant quatre

ou six dents et d'une vache ayant la dentition

complète, ont été décernés à MM. Farmond imi''-

daille d'or), Montbusson imédaiUe de vermeil)

et Thénot (médaille d'argenO.

On a constati': que, cette année, au Concours

du Puy, le jury chargé de juger les animaux de

race ferrandaise ne comprenait pas un seul

éleveur du Puy-de-Dôme.
Sur la proposition de .M. le préfet du Puy-de-

Dôme, les éleveua-s et les membres du jury

réunis am (Concours de Clermont-Fenand ont

adopté, à l'unanimité, le venu qu'un ou deux
nii-mbres du Conseil général ou des éleveurs du
Pny-de Dôme soient chargés de représculer le

département aux divers concours régionaux qui

auront lieu dans les départements de la région,

Ilsontde inème adopté un voeu tendant à ce <3ue

la race ferriwnlaise soit admise au Concours gé-

néral agricole annuel de Paris ;
qu'une section

spéciale lui soit réservée; qu'un ou plusieurs

membres de l'.Asserablée départementale soieut

spécialement délégués à ces Conicours, et que le

Conseil général du Puy-de-Dôme, prenant ces

vœux en considération, les transmette, avec

avis favorable, à M. le ministre lie l'Agricul-

ture.

X la clôture de ce brillant Concours M. le pré-

fet a émis l'espoir que L-s cinq arrondissements

du Puy-de-Dôme continueront cette lutte \^ax.\-

lique, qui ne peut qu'être avantageuse i.>our la

reconstitulioa de la race ferrandaise et proli-

table à l'élevage.

HiENBI BlIN.



DONNÉES PRATIQUES SLIl LES HAÇONNEHIES 2î3

DONNÉES PRATIQUES SUR LES MÀfONNERIES

On désigne sous le nom de maçonnerie un

ouvrage composé de pierres posées à sec, ea

liaison les unes avec les autres imaçonneiiea

de pierres si'.ches) ou reliées avec un: morti<ee

quelconque (macy/)"e/îfS '/ morlier; dans ce

cas, on les spécifie suivauL la nature du moi-

lier : de terre, de chaux grasse ou lujdrauii-

que, de ciment à prise lente ou rapide).

Par extension, le nom de maçonnerie est

donné aux ouvrages faits en terre battue et

sécliée en place (maronnerii' de pisé.—Journal

d'Agriculture pratique, 1902, tome II, p. 278)

ainsi qu'à ceux dans lesquels les pierres sont

remplacées par des matériaux irréguliers de

petites dimensions noyés dans une gangue
(maçonneries de hé ion.—Journal il'Agriculture

pratique, 1902, tome 1, page 280).

11 convient, autant que possible, d'exécuter

les maçonneries au printemps atin que la des-

siccation du mortier soit lente ; l'assèche-

ment sficomplète alors en été el l'on évite

1 action destructive des gelées d'hiver. — Les

pierres les plus résistantes doivent être ré-

servées pour les soubassements et les enca-

drements qui sont soumis à une plus grande

fatigue (pression, humidité, frottements et

ciiocs) que le reste des murs.

Dans tout travail de maçonnerie, il est

important de suivre un certain nombre de

règles générales que nous allons exposer rapi-

dement.

Kn considérant des matériaux dont la forme
e.-il la plus favorable à l'exécution du travail,

h'-i pierres doivent avoir autant que possible

deux faces /"(fig. 29j perpendiculaires à la

Fig. Positions relatives dus pierres dans un mur.

direction P de l'effort on de la charge qu'elles

supportent et qu'elles doivent transmettre.

l)ans le cas d'un mur ordinaire, la pression P
étant verticale, les faces / et /' doivent être

korizontales. (Dans le cas des voûtes, des

murs de soutènement, etc., les pressions P
étant obliques, les faces /^et /'le seront éga-
lement:. Quand les pierres proviennent de
roches stralilîées, on s'arrange de façon que
les lits a a' de carrière soient perpendicu-
laires à la pression P. La face apparente A
d'nne pierre est ce qu'on appelle le jinrement :

enj sont les joinis verticaux, en /les joints

horizontaux ou assises.

Dans une maçonnerie bien faite on dis-

tingue une série d'assises successives II, U', R"

(lig. 29) qui peu vent avoir des hauteurs h, h', h"

variables d'une assise à l'autre; mais, dans
chaque assise, cette hauteur doit être main-
tenue uniforme, afin que le lit de l'assise soit

toujours horizontal pour empêcher le glisse-

ment des matériaux. Si celte condition n'est

pas remplie, le mur dévie et se lézarde au

bout d'un certain temps, en compromettant
la solidité de la construction.

Les joints verticaux _/, /r, /(fig. 29) de deux
assises consécutives doivent toujours se dé-

couper et tomber autant que possible vers le

milieu du parement de la pierre appartenant

à l'assise inférieure; cette condition ne peut

être réalisée qu'avec des matériaux de mômes
dimensions, comme les briques. Il est bon,

en tous cas, d'avoir au moins 0°". 10 à G"". 15

cT intervalle entre deux joints (./ et k par

exemple), et cette règle doit être également

appliquée aux joints situés horizontalement

entre les moellons qui forment l'épaisseur

du mur.
Pour un angle, ou corne, les pierres de

assises successives de Tarëte og (lig. •} t) de-

vront être placées comme l'indique le dessin,

avec leurs parements .\,A', B, lî' di^^posés

t-'ij.'. S^^. — (..iM 11-' '1 iiii mur.

alternativement sur chaque face F, F' afin

d'assurer la liaison de la corne avec chaque

mur F et F'.

tjuand il y a lien de faire une retraite dans

le parement extérieur d'im mur. mi ne doit
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pas la faire correspondre à un joint où Teau
pourrait séjourner, favoriser la végétation

d»s mousses et moisissures, et dégrader le

mortier; la retraite doit donc être prise dans
une assise A (fig. .'U). Pour les parements
intérieurs, la retraite peut correspondre à un
joint X X, mais, pour éviter raccumulalion des

poussières et contribuer ainsi à la salubrité

du local, il est bon d'y faire un glacis r ou une
garniture de mortier, ou mieux de ciment
qu'on raccorde aux deux parements a el b, k
moins qu'on se serve de la retraite comme

Fi^. 31. — Coupe verticale d'un mur.

étagère pour recevoir dill'érents objets et,

dans ce cas, il est recommandable d'y tlxer

une lablette en pierre ou en bois dépassant
un peu l'aplomb du parement a. Lorsqu'il y
aura lieu de faire des saillies ou des corni-

ches B, il faudra abriter les joints de l'assise

supérieure par une couverture C [glacis ou
solin de ciment; tuiles; feuilles de zinc appe-
lées bavelles).

Dans beaucoup de localités (Charentes,

Anjou, Touraine, etc.), on rencontre des cal-

caires tendres (tutfeaux) très faciles à tra-

vailler et qu'on débite à la scie dentée, en

pierres de taille employées pour les construc-

tions rurales ; avec de semblables matériaux

la construction ne présente aucune difficulté

et souvent l'épaisseur des murs est formée

par une seule pierre qui prend le nom de

parpaing, comme dans la figure 29 (ces par-

paings ont souvent jusqu'à 0". 40 de hauteur,

et O^.eO de longueur; leur épaisseur peut

s'abaisser à 0"M0 ou 0.13); dans le cas con-

traire, en appliquant toujours la règle de l'al-

ternan 'e des joints, on se sert de boulistes H
(fig. 32) dont la cjueue est plus grande que le

parement, alternées avec des carreaux C qui
ont, au contraire, un parement plus grand que
la queue; les vides entre les moellons, dans
l'épaisseur de la maçonnerie, sont comblés
avec UB blocage d'éclats de pierres et de mor-
tier

;
on assure la solidité de l'œuvre en dis-

posant, de place en place, des parpaings P
occupant toute l'épaisseui du mur; on peut
admettre au moins un parpaing par mètre
superficiel de parement.

Le principe des liaisons s'applique égale-
ment aux chaînes, aux pilastres, aux enca-
drements des baies d'ouverture, etc. Les cor-

beaux, destinés à soutenir d'autres pièces

(charpentes, poutres, etc.), doivent être

autant que possible en parpaings, à moins
que le mur ait plus de 0™.oO d'épaisseur.

Les pierres taillées (comme les matériaux

Fig. 3'2. — Mur eu moellous smillés

de fabrication, tels que les briques et les

pierres artificielles), sont généralement ré-

servées, dans nos constructions rurales, aux
parties des murs qui fatiguent le plus, comme
les angles, les jambages des portes et des

fenêtres, les marches, les seuils et les appuis,

les corniches, les linteaux, les piliers, etc.

Leur pose doit toujours être faite de façon à

assurer une liaison avec le reste du mur, si

non les tassements, dus à la dessiccation du
mortier, séparent ces parties du gros ceuvre.

Dans les travaux soignés, la pose des

pierres de taille ou pierres d\i/ipareil, est con-

fiée à un ouvrier habile appelé /joseur; la

pierre est présentée à la place qu'elle doit

occuper, en la laissant reposer sur des cales

en bois dur, dont l'épaisseur est un peu supé-

rieure à celle que doit avoir le joint de mor-

tier (qui est de un demi à un ceulimôtre en-

viron) ; après vérification de la pierre, au

point de vue de ses dimensions et de sa

forme, le poseur la bascule, mouille ses faces

et étend, sur l'assise inférieure, une couche

de mortier dans lequel il n'y a pas de cnilloux

plus gros que l'épaisseur à donner au joint;'
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puis l'ouvrier remel la pierre en place, et la

frappe avec un pilon ou un maillet en bois

jusqu'à ce que le mortier souffle et déborde

de tous côtés ; il s'arrête quand la pierre re-

pose exactement sur ses cales qu'il enlève

alors.

Souvent on pose préalablement la pierre

de taille sur ses cales en bois dur et, avec

une sorte de longue truelle dentée sur ses

bords (appelée fiche), l'ouvrier refoule du

mortier sous la pierre ; il laisse les cales dans

la maçonnerie ; ce procédé est moins bon que

celui que nous venons d'indiquer.

Max. RlNGELMAN.V.

ECOLE D'AGRICULTURE D'HIVER A LANGRES
L'ne école d'agriculture d'iiiver a éli'' créée,

l'année dernière, au Collège Je Langns, par

.M le Ministre de l'agriculture. Le Conseil géné-

rai de la Haute-Marne, la ville Je Langres et la

.Société d'agriculture Je cet arrondissement ont

tenu à montrer toute l'importance qu'ils atta-

chaient à cette création, en lui votaiil des sub-

ventions spéciales. Celte école a pour but de

donner en peu de temps, et à un moment où les

grands travaux agricoles sont effectués, une so-

lide instruction professionnelle au.\' lils dns cul-

tivateurs et des vignerons, ainsi qu'au.v jeunes

gens qui se destmenl à la cariière agricole.

La durée des éludes est de deu.>c périodes

d'hiver, soit de deux fois quatre mois, du 1"' no-

vembre au 1'''" mars; exceptionnellement, l'an-

née dernière, les cours oui commencé en jan-

vier pour finir en avril.

L'enseignement est essentiellement pratique,

mais il n'est pas manuel ; il comprend les ma-
tières suivantes :

Agricuiturp, vilicultur-^, génie rural, économie et

droit rural, industries a";ricoles, liygiéne vétérinaire,

alimentaiion des animaux, élu le des races, connais-

sance (jrali(|ue des animaux de la ferme, arlioricul-

ture fruitière, culture potagère, sylviculture, arpen-

tage , nhellement ; cliiiiiie , ptiysiqi;e
,

gécdogie
,

zoologie et botanique appliquées à l'aHriciillure et à

la viiiciilture, cours de frani;ais, cours élémentaire

de malliématiques et de dessin agricole.

Cet enseignement est donné par le professeur

spécial d'agriculture de l'arrondissement de Lan-

gi es 'qui remplit en même temps les fonctions de

directeur lectinique , un inspecteur des eaux et

forêts, un médeciu-vélérinaire, un arboriculteur,

un professeur de sciences physii|ues et naturelles,

un professeur de dessin et un pri fesseur de
Irunçaiset de mallirmaliques.

Toutes li-s lerons techniques sont suivies Je
(liMTionsI rations et d'exercices pratiques et com-
[ilélées par Jhs excursions dans les exploitations

agricoles les mieux tenues de la région. Pendant
lu péiioJe où les élèves ne sont pas à l'école,

nous restons en relations avec eux, ils ont à faire

des rapport" et nous organisons des excursions

où les professeurs techniques foui des démons-
trations pratiques.

Pour être admis élèves, les jeunes gens doi-

vent avoir d-- treize à dix-huit ans. cl être ca-

pables Je répondre aux questions comprises dans
le programme de l'enseignement priiiiHire. Les

jeunes gens munis du ceildical J'iludes pri-

maires sont dispensés Je l'examen d'entrée, à

moins iiu'ils ne sollicitent une bourse.

L'école d'agriculture d'hiver de Langres reçoit

des internes, des demi-pensionnaires et des ex-

ternes. Les prix pur péiiode de quatre mois sont

les suivants :

Pension : iOll francs, soit .50 francs par mois.

Demi-pension : I2(( fiancs, soit 30 francs par mois.

Exteruat surveillé : GO francs, soit l'j francs par

mois.

Externat : 40 francs, soit 10 francs par mois.

Dix bourses pouvant être fractionnées ont été

instituées, à raison Je cinq par année d'études.

A la fin des études, un examen de sortie a lieu

devant la Commission de surveillance et de per-

fectionnement de l'école ; des certificats d'études

agricoles sont décernés aux élèves qui font

preuve d'une instruction suffisunle, et des mé-
dailles de vermeil, d'argent et de bronze peuvent

être attribuées par M. le Ministre de l'agricul-

ture aux trois jeunes gens classés les premiers.

Nous venons d'e.\aminer l'oiganisatioii de

l'école, voyons maintenant les premiers résul-

tats obtenus.

L'année dernière, faute de temps, nous n'avons

pu faire que très peu de publicité, et cependant

treize candidats se sont présentés aux épreuves

d'admission; quelques-uns, faute de bourse, n'ont

pu venir, de telle sorte qu'avec les candidats ad-

mis de droit, douze élèves sont entrés : dix de la

Haute-Marne, un de la Côle-d'Ûr et uu de

l'Aube.

Les rapports de nos jeunes gens avec les col-

légiens ont été cxcelleuLs; uu lioul de deux ou

trois jours il n'y^avaii plus de divisi"n, ils étaient

tous cuiiiaiiides. Au point de vue social, c'est

une reinur(]ue qui a son im|)orlance; nous voyons

là nos futurs magistrats, ingénieurs, ofliciers,

professeurs, industriels, commerçants et agri-

culteurs se coudoyer, il se crée entre eux Jes

liens de camarad-'-ie et, plus tard, quand ils se

retrouveront, ils s'en souviendront et s'aimeront.

Dans toutes nos campagnes, lu créalion de

cette école d'agriculture d'hiver a été accueillie

avec une vive satisfaction, l'inslilulion n'a pas

lardé à faire des adepies, nous avons déjà de

nombreux candidats inscrits pour I90:!, et tout

nous fait prévoir une rentrée Jes plus inipor-

laiiles.

Nul doute que les écoles d'ugricullure J'iiiver

n'aient en France le même succès qu'elles ont

en Allemagne et en Autriche Hongrie.

Amiiié Avenkl,
l'rotcsseur spiicial d'ogriculture,

Directeur lucliniquo le llieole a'.igriculluro d'hiver

lie Langres.
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:>o lira/Je de chevalier.

MM.
Abadie Jean-Doujinique-Théodore, agriculteur, maire

de Tajan llautes-Pyrénées.

Ai;ari'at Raluiuiid-Beajaiuin
,
propriétaire à Pujet-

Ville ;Var:.

Alliy Elouardl, régisseur du domaine de Mas-dl^ii.

près Perpignan (Pyrénées-Orientales .

Alianl (François:, agriculteur, maire de Villaz

Haute-Savoie'i.

AUardi François-Tliomas-Louis .propriétaire à Grasse

Alpes-Maritimes .

Andreu Krai'çois-Emmanuel , propriétaire à Tautavel

Pyrénées Urieiitales .

Antignac Joseph;, agi-iculteur à Bassignar Cantal'.

Aries Auguste', professeur a l'école primaire supé-

rieure de Toulouse Haute-Garonne .

.\rnaud .Napoléoa-Eugéne-Paul-.\lexaudre
,

publi-

ciste à Paris.

Balmy Pierre .
propriétaire-agriculteur, maire de

Sergeac ( D^rdogne .

Bard Pierje , vétérinaire à Ivry Seine'.

Bardel i Pierre- liogéne , propriétaire-agriculteur â

Hermival-les-Vaux Calvados .

Bardou Jean-René
,
propriétaire, conseiller munici-

pal de Saint-Orse. entrepreneur à P--riguewx.

Bataillé Pierre dit Jean-Marie . régisseur à Montau-

dran, prés Toulouse Haute-Garonne .

Baudoin ,PanI , ingénieur à Paris.

Baudry :Louis-.\lexis-Marie .constructeur-mécanicien

à Brienne-le-Château .\ubei.

Baumel .Alfred i, négociant en vins à Montpellier.

Bédoré : Pierre agriculteur, maire de Saint-Ouen-des-

.Vlleux (Ule-et-Vilaine .

Bellemére (Henri-Joseph., cultivateur à Vaurêal

Seine-et-Oise>

Benêt Etienne , propriétaire-viticulteur .à Toulouges
Pyrénées-Urientales .

Bernadou Alexis-Victor-Firmin
,
propriétaire, expert-

géonii'lre au Fayet Aveyron .

Bernard [l.onis , viticulteur, adjoint au maire d'.Ars

ile de Ré .

Besson fJosepli . horticulteur à l'i Trooche (Isère..

Bétemps Pierre-.Marie), cultivateur, maire de Brens

(Haute-Savoie).

Bétirac Jean', régisseur à Saint-Maurice près Ville-

mur Haute-Garonne .

Bienvenu (Finiijn(. instituteur à Civray-sur-Cher

(Indre-et-Loire;.

Blanchard Jean-Pierre;, viticulteur à la Rochette

Savoie!.

Boisserie (Jean . propriétaire-viticulteur aux Perlats,

commune de Monsaguel (Dordogiie'i.

Boisson (Paul-Théophile,. propriétaire-vilicuUeur à

Saint-Geniès-de-Malgoiri'S Gard;.

Boluix :Jeaii-François-Xavier;, viticulteui- à .Argelès-

sur-.Mer Pyréiiées-Oriental--s,.

Bonn .\lbert , directeur du laboratoire municipal de

Lille Nor.n.

Bontemps Jules-Edmond , cultivateur, maire de Blan-

chefosse :.\rdennes .

Boucherot (Etienne . propriétaire-éleveur à Notre-

Dame-de-Livaye Calvados .

Bouillon .Pierre , cultivateur, maire de .Moutardon

Charente').

Bouquct-Nadaud Louis-Scœvola , secrétaire général

de la Creuse, à Guéret.

(11 Voir le n" 34 du 20 août.

Bourdeix .Vrthur-Gustave'. architecte à Paris.

Bouville ,Vlphnnse-Jean-Baptiste;, mandataire aux
halles à Paris.

Bouzat François I, directeur d'école à Paris.

Boyer, propriétaire à Lamondie-Saint-Martin Dor-

dogne .

Bi'émond fils Léon-Denis
,
propriétaire horticulteur

au.T Milles Bouches-du-Hhnne .

Broussois .\tbert-Joseph
,
publiciste à Paris.

Brun Césaire-.Vndré-Emmanuel
,

propriétnire-agri-

culteur à Saint-Julien Var .

Brunet .\lbert-Jules. jardinier che' à Troyes .\ube .

Burel, commis au ministère de l'.Vgriculture.

Calianié Etienne, dit Alexandre . archide;;te à Paris.

Castella Bernard , cultivateur à Asson Basses-Pyré-
nées .

Cather.neau Pierre-.\oguste;, médecin vétérinaire à

la Roquille Gironde'.

Cauboue, maire de Clermont-Dessous Lot-et-Garonne -

Cavenne Gaston-Théophile-Louis , mandataire aux
halles à Paris.

Chabot Pierre-Benjamin, propriétaii'e, adjoint au

maire de Lagord Charente-Inférieure .

Chaix Louis-Jean-Pierre . agriculteur, maire à Vau-
naveys Drome .

Chainbaret Jean , constructeur d'instruments agri-

coles au Fleix Dordogue .

Chanielot-Machet Jean-Baptiste .cuItivateuràNauroy
Mirne .

Chantai Jacques , agriculteur à Granoux, commune
de Pleaux Cantal .

Chariot .Maui'ice , chef de bureau au ministère de

riustruclion publique.

Charon Ernest, ancien professeur à l'.Vssociation

philomatique à Paris.

Chatard Albert, comraiss.-iire de police à Verdun
.\leuse(.

Cliaulet Jeau-Baptiste . marchand boucher à Ervy
i,.\ube .

Chauveau Edouard Benoit , constructeur à Paris.

Chevalier Augustin-Louis . aibonculteur à Bagnolet

Seinei.

Chevalier Edgar., agriculteur à la fei-me de X'ilile-

genis Seine-et-Oise .

Chevallier Pierre , arboriculteur à lioniainville.

Christian Jean . pi-opriétaiie à la liéole.

Coctiard Louis-Pliilippe
,

propriétaire-vigneron à

luor .Meuse).

Cocu Gustave-Charles , conducteur principal des

ponts et chaussées à Clermont Oise .

Condemine Jean , agriculteur à Saint-Vallier Cha-

rente .

Cordet .\uguste , cultivateur à Collât Haute-Loire i.

Cossonnet Charles-François , m.-iire de Villiers-sur-

Orge Seine-et-Oise .

Crétel Emile , cultivateur-niaraiclier à Palaiseau

Seine-el-Oise .

Cretté (Eugène-Victor), ingénieur civil à Paris.

Dagorn (Yves), cultivateur, maire ;i Primelin (Finis-

tère).

Danneaux (Charles), maire d'IIouldicourt (Ardennes:.

Iiaulliat (François), horticulteur à Neuilly.

David (Charles-Lucien). président de la chambre syn-
dicale des di'bitants de Reims Marne).

Oebarle (Alexandre-Jules), propriétaire à Paris.

Debayle (Paul), propriétaire, maire de Bieujac (Gi-

ronde).

Uècosse (Edme-Gédéon)
,

propi-iétaire-agriculteur à

Sassey (Meuse).



JIERITE AGUIGOLE 287

OeUifaye, vétérinaire à Passirac {Charente).

Delastre lleuii-Juies:. à Parthenay iDeux-SèTres).

Deleuil Jran-Haptisle , horticulteur à llyères (Var).

Deschauips Antoinei, propriétaire an Plat, commune
lie Valliére (Creuse).

Deschamps (François), horticulteur pépiniériste à

Niort (Deux-Sévres).

Descoles (.Jean-Joseph), viticulteur à Saint-Lager

(llhônc).

Descrces (Jean), propriétaire à Saint-Jiinieii iMaute-

Vienne).

Détrie Henri), chef de bataillon au 66" Tégiment

d'infanterie à Tours.

Deyrc (Pierre), agent d'aissurances à Nyons (lDr6me).

Donnart (Yves), propriétaire- cultivateur à Plouhinec

Finistère .

Doneil ^.Antonin-François-iMarie), pnipriétaire, maire

de Iîoque?errièie (Haute-Garonne).

Dous (Franoois-Aiitoine-Feriiiind , sous-chef de bu-

reau au ministère do l'inlurieur.

Dubourdien (Kayraomd), vétérinaire, maire de Gri-

guols Gironde).

bucourt (Julien), ind'jslriel à Pessac Girondc;.

Dumont Jean .professeur de chimie ngriofrie à l'école

nationale d'a>.Miciiltvire de (irignon.

IMipeyrat (.Vnloine). proprielaire-agricnlteur, maire à

Saint-Jean-d'Ejraud Dordogne).

Uupuy (Albert:, viticulteur à la Gaude (Alpes-Ma:ri-

timeB,.

Durand Henri , agriculteur à la ferme de Montalet,

par Gargenville i.Seine et-Oise).

Duraud-Desraons (Nuina-Emile-Gésar), directeur de

l'établissement thermal d'Ai.\-!es-Bains.

Duruy (Edouard), directeur dn Comvier des llallis à

l'aris.

Eberhardt Philippe-AlfredV professeur de sciences

naturelles à Finslitut comiuercial de Paris.

Escoffier (François-Isidore, dit Edouiu-d), propriétaire

agriculteur à .Mauosque > l!asses-.\lpes).

Estragnat Aniédcel, aduiinistrateur de l'institut bac-

tériologique de LyoTl et du Sud-Est.

Eynaud "Mariusi, viticulteur au Eeausset (Var;.

Fau (.\lbert-Josephi. propriétaire à Pomas .Vuâe).

Faucher (Jean;, m.iire do Champs Cantal).

Faucheron (Emile), publiciste agricole à la fiochelle

(Charenle-InrérienreV

Faure (Joseph-Anloine-Marrus\ propriétaire et mino-
tier .à Briancon (IlaMtes-.Vtpes).

Favre :.\lbftrl , chef adjoint du cabinet du ministre
de rintérieur.

Fayolle (Joseph-Julien . pi-opriétaire-cultivateui-,

maire de Frugiér(!s-le-l*in llaute-Loirc .

Ferrand (Jean), viticulteur, maire de Morizès (Gi-

ronde).

Fi rrat Jean-Louis), viticulteur à Odcnas (Uhônei.

Fichct (l.ouis-Claude), négociant en -vins à Saint-

Maur (Seine).

Foc(|uere,iu Gabriel-Pierre), liorticultfiur-Tïticultcur à
Angers Maine-et-Loire).

Fort, directeur de la succui'sale de la maison \\'all.nrt

et C'' . à Toulouse.
Foumier (Edouard), docteriT médecin et horticulteur
amateur à Neuilly-sur-Seine.

Foussct (Emile), lieutenant de louvetcric à Orléans
Loiret .

Frottier (Emcst\ vice-président du conseil de préfec-

ture à Nevers (.Nièvre).

(iadoin Eupf-ne), vétérinaire, adjoint au maire de
Meliun-sur-Vévre Cher ,

Gardin Jules BeooSt . instituteur à Oisy-le-Vcr(icr
(Pas-de-Calais .

Garnier René-Charles\ directeur de la Revue Sonl.
Africaine.

Garric Paul-Raymond , négociant et agriculteur'à

Sauve terre- de-Guienne Gironde).

Gaubert iJean-Josepli), fermier à iBouteille, commune
de -Manosque Basses ,\lpesj.

Gaiittier Antonin-Ernest , officier de paix de la ville

de Paris.

Gerin-Rose, sous-préfet de Murât Cantal .

Gibier Ed. , ebimiste-œnologue à Paris.

Gigoult de la Bédollière André-Daniel i, sous-clief de
bureau à la préfecture de la Si ine.

Giraudon Elie-Auguste
, propriétaire-agricuHeur à

Epineau-les-Voves Yonne .

Gogu«t Athanase , ipropriêlaire-viticulteur à .\ulnay

Charente-Inférieure .

Goris-Joos Louis , vice-président du conseil de pré-

fecture à Versailles iSeine-et-fiise).

Gougnou Charles), jardinier-horticulteur .à la Tronche
Isère .

Goussaire Etienne-Emile-Alexandre , négociant à

Paris et propriétaire-agriculteur en Haute-Savoie.
Gravinot Hippolyte-Honoré , coltivateur 4 Conrban

Côte-d'Or .

Grenier-Bertrand, négociant-exportalietir à Sajint-l^ort-

sur-Gironile Charente-Inférieure .

Grente Henri , à Percy Hanche , secrétaire fonda-

teur du (;omice agricole île Percy.

Grieu Jean , coltivateur, imarre de Tarérach Pyré-
nées-Orientales .

Gros ,Jean-Ba[itiste
,
propriétaire à la Seyne ,Var\

Goéraud Camille-Joseph-Oscar, adjoint au maire de
Bougival Seine-et-Oisp .

(luesuet (îeorges-Louis-Henri, propriétaire à la Neu-
ville-eii-IIoz Oisei.

Guiard Désiré-Cliarles-Alfred , ouftivateur, maire à

Gatelles Kure-et-Loir.

Guillaumat François), régisseur de cultures à Loues-
tault Indre-et-Loire .

Guillemaiit Pierre-Corstantin;, sous-préfet à No-ntron
I Dordogne .

Guillois Alexandre . jardinier à Rennes (HJe-et-Vi-

lainc'.

Hamant Claude-Simon
, apiculteur à Mézières Ar-

deenes .

llauipelen (^.harles-^llenry, vétérinaire à Saint-Quen-

tin .Visne .

Ilanoteau Paul-Henri , ingénieur d Paris.

Ilénaff Vieti>r-.Marie
,
propriétaire-cultivateur à Poul-

dergat Finistère .

Hersent Paul-Robert), herbtger à Pont-l'Évêque Cal-

vados .

HoUard (Emile, vétérinaire à Guignes -Rabutin
I Seinc-et- .Marne .

latowski (Fernand-Emmanuel-Félix , droguiste i Poi-

tiers Vienne .

Jacq Gilbert , cultivateur, maire de la Gelle-sur-Loire

Nièvre

Jacquier .Marius , agriculteur-hurticulteur à lUans

\m- .

Jaumont Marius , horticulteur à llyères ^Varj.

Jouando Léonard , horticulteur à Toulouse.

Joubert Martin-Céleslin , a Paris.

Juhier Jean, à Paris, ancien cultivateur.

Juin de Faucal-Demonteil, agriculteur, notaire à.

Dauipniat Corrèze .

lyubounoux ^Piiul , professeur spécial d'agriculture à

Hrive Corrèze.

Lacoste François . agriculteur h la Fromeotiére

Dordogne .

Lacroix Jacques-Siuion , cultivateur, adjoint au

uiaire de Bounée .Loiret;.
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Lafon I Angeli, ancien chef de cabinet du président

du Conseil.

Lagarde (Jean;, propriétaire, adjoint au maire de

Ménesplet (Dordogne:.

Laigneau Marc-Eiiiraanuel . directeur de l'École nor-

male à Troyes lAube).

Lambert (Pierr<"Auguste), vétérinaire à Montigny-sur-

Aube iCôte-d'dr).

Laout'man (Jean-Pierre', cultivateur, ancien maire à

Primolin Finistère).

Lebon Etienne-Pierre:, médecin-vétérinaire, inspec-

teur des halles et marchés à Douai.

Lebossé (Théodore), cultivateur à Laignelet IKe-et-

Vilaine).

Leclerc >Gabriel-Désiré , agriculteur à Eclance (.\ube .

Lecocq Georges',, à Paris : directeur-administrateur

d'exploitations agricoles.

Ledru Raoul , agriculteur à fourqueux Seine-et-

Oise).

Legrand (Fernand), rédacteur principal au ministère

des Finances.

Lejay Gustave-Etienne), brasseur à Sedan.
Lemaire (.Marcel-Charles), publiciste à Paris.

Lepousez-Delfortie (Jules), cultivateur, négociant en

houblons à Busigiiy iNordl.

Leroux Jean-Marie), horticulteur, conseiller muni-
cipal à Paranié jllIe-et-Vilaine .

Lièvre Mar^-eL, propriétaire-viticulteur à Saint-
Dizant-du-Guà Charente-lnférimire .

Ligneau , Louis .
propriétiire-agriculteur à Auzouer

(Indre-et-Loire .

Lubet-Barbon Pierre . propriétaire, maire de Sama-
det Landes .

Madelaine .Marc-Marcel . agriculteur, maire de Fon-
taine-Chalendray (Charente-Inférieure).

Mailhé (Paul), chef d'escadron de gendarmerie en

retraite à Carcassonne (Aude).

Malan ;Désiré-Bruno-Louis), colombophile à liogno-

nas (Bouches-du-Rhône);.

Manenc (Léon-Jean-Pierre\ propriétaire à Narbonne
(Aude).

Manteau Julien), agriculteur, maire de Juzancourt
' Ardennes).

Marin Jos>'phj. cultivateur à Vigneux Seine-et-Oise).

M™" Marion, née Fournier Rose-Jeanne-Aurore),

fleuriste à l'IsIe-Adam (Seine-et-Oise).

.Martin (Maurice-Ernest)
,

propriétaire-viticulteur à

Gattières (Alpes Maritimes).

Martinot (A.dolphe), à Charleville (.Ardennes.

Massonié, maire de Saint-Sauveur Haute-Garonne).
Massus (EJouard-Paul-L'lysse), cultivateur à Vauba-

doh,(Aube)-

Mathieu (Louis-.Vuguste), propriétaire, maire de Cas-

tellet (Vaucluse).

.Maurel Antoine), fabricant de conserves alimentaires

à Bordeaux Giron le .

Maurice, cultivateur à Macquelines, commune de

Betz (Oise .

Maury Aimé . propriétiiire-agriculleur à Venterol.

Méchin Ferdinan I), horticulteur à Gorbio .Alpes-

.Maritimes .

Mlégévil'e Joseph-Danii'l , commis au ministèri! de

la Marine.

Mieul-t Pierre ,
propriétaire à Montauban.

-Milan (François-Séraphin i, notaire à la Rochelle

Savoie).

Monaque Georges-Louis . agriculteur, maire d« Marcy
.Aisne.

Montanard (Césari, cultivateur à Gardanne Bouches-

du-Khi'>ne).

De Montardy (François-Élie), propriétaire-agriculteur

à Puy-Robert Dordogne).

Moreau (Léonard . propriétaire à Paris.

Morel (Benjamin-Auguste-François . industriel à Mon-
treuil-sous-lîoi^ Seine .

Moi'el Henri , négociant en vins à Paris.

Moriette. garde-chasse aux Bordes, commune de

Saint-.\ugustin Seine-et-Marne .

Monjlbau Jean-Jules . ui.mufacturier à Paris.

Mousis llcnri-Bernard-.Adolphe , chirurgien à Pau
iBasses-Pyrèuèes .

Moutiu Kirmin-Barnalié
,
propriétaire-agriculteur à

Menerbes Vaucluse .

Obre iTliéotime , instituteur k Somme, commune de

Mehnu ;Clier)i.

Ogier ,Louij-Elias), tanneur à Marseille.

Pams Jacques
,
propriétaire à Port-Vendres Pyré-

nées-Orienta'es .

Papavoine Pierre-.AugusIin , instituteur à Prégilbert

Yonne .

Parantaud (François-Cbarlesi. directeur d'école à Ars

file de Ré).

Pelisse (Paul-Louis), propriétaire et pharmacien à

Paulhan , Hérault).

Peltier ;Lous-Charles), propriétaire à Saint-Ouen-

l'Aumone (Seine-et-Oise).

Pérault (François-Joseph), à Paris.

Perrot (Jean-Marie), cultivateur, maire à Esqnibien

(Finistère).

Petit (Maxime), conseiller référendaire à la Cou"- des

comptes.

Picq (Joseph), propriétaire à Saint-Simon, près Tou-

louse Haute-Garonne).
Pineau (.Marie-Frédéric-Audré), maire de Brion

(Vienne).

Plattaril (Jean-Etienne , viticulteur, maire de Saitjt-

Georges-de-Reneins (Rhône .

Pontier (Joseph-Auguste , agriculteur à Gardanne
(Bouches-du- Rhône).

Poulain (.Auguste), entrepreneur à Saint-Lunaire (111e-

et-Vilaine .

Pradon fGustave\ fermier à Sainte-Thorette Cher).

Prenpain Pierre-Gustave-.Adolphe), à Paris.

Prieur .Alexandre-Eugène), journaliste à Paris.

Prieur (Aimable-Arthur), instituteur à Montgesoye
(Doubs).

Rab (Emile-Jean-Joseph), instituteur à Paris.

Raboisson (Denis), laitier en gros à Paris.

R.ichet (Georges), négociant en bois à Paris.

RafBn (Léopold), propriétaire, colonel en retraite à

Cléon-d'Audran (Drôme).

Raud (Jean-Stanislas'i, propriétaire-cultivateur, maire

de la Vergne (Charente-Inférieure),

l^euard (.Auguste), constructeur à Troyes (Aube).

Resnier (Pierre), propriétaire-agriculteur à Goué,

commune de Mansie (Charente).

Robin (Joseph-Marius), agriculteur, maire de Peille

(Alpes-Maritimes'i.

Rorhard jEugéne , docteur-médecin à Paris.

Rolhier (Emile), à Troyes (Aube).

Ronbaud :Marcel-Aubin), industriel à .Marseille.

Sallier (Pierre), propriétaire-cultivateur à Montboyer
(Charente).

Scagni (André), propriétaire à Loreto-di-Casinca

(Corse).

Séliileau (Armani), propriétaire-viticulteur à Saint-

Fort-sur-GIronde Charente-Inférieure).

Sergent (Raoul-Louis-Charles), inspecteur des finances

à Paris.

Simon, agent-voyer à Saint-Floroutin (Yonne).

Simoneau (Eugène , sous-préfet de Sisteron (Basses-

Alpes

Sinigaglia jDominique-Baptistej, agriculteur, maire

de Pietracorbara (Corse).
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Siour (Albert), propriétaire-cultivateur à Gructiet-

Saint-Siméon (Seine- Inférieure).
Taillade 'Ernesf-Aiitoine-Léon

,
professeur libre de

droit à Paris.

TanchauJ (Chéry). viticulteur, régisseur de la pro-
priété de Mondanzil (Charente).

Terré (Alexandre-Mrgloire-Julien), propriétaire-cul-

tivateur à Mérv-sur-.Marne Seine-et-Marne).
Tessonnier (Joseph), propriétaire-agriculteur et viti-

culteur à Pranzac (Charente .

Tlionon (Gcorses-Marie-Emile). administrateur de la

Compagnie française des chemins de fer de Santa-Fé.
Tincq (Ale.xandre-Krançois-Joseph), fabricant de pro-

duits chiir!i(|ues à Arijenteuil.

Tournier (Vincenti, viticulteur à Billienne (Savoie).

Le Toustain du Manoir (Paul-Marie-Eudoxe), sous-
chef de bureau ai ministère de l'Intérieur.

Trousseu (Jean-Haptiste-Etienne\ maire de Cassa-
gnes (Pyrénées-Orientales).

Vague (Edouard*, propriétaire-agriculteur à Cadenet
(Vaudusi-).

Valet Paul-Joseph), pulilicisfe à Paris.

Vandeuzande iJules-Ferdinand-Marie , chef du per-

sonnel à la direction générale des douanes.
\aslin (Hené-Victor , vétérinaire àLisieux Calvadosi.
Vergetle (Louis-Jules), propriétaire-viticulteur à Mal-

leville i)Indre-el-Loire .

Viaudon (Alexis), régisseur au château de Cugat, à

Rlasimon (Gironde .

Vincent (Georgcs-Francisque-Henry). chef du bureau
des domaines au Crédit foncier.

Virlois (Louis-lienjamin;, instituteur à la I(ivière-de-

Corps lAube).

Vittini (Charles), industriel, conseiller général à

Bastia (Corse).

Par décrets rendus sur la proposition du
ministre de l'Agriculture en date du 22 août

1903, et par arrêté en date du même jour, la

décoration du Mérite agricole a été conférée

aux personnes ci-après désignées :

Croix de commandeur.

M. Barbier (Paul-Louis), ingénieur-constructeur à

Paris.

Croix d'officier.

M. Duval (Nicolas), ingénieur-constructeur à Paris :

fondateur et organisateur de la colonie scolaire île

Mandres-sur-Vair.

Croix de chevalier.

MM.

Darnay (Adolphe-Eugène', adjoint au maire du XI'' ar-

rondissement de Paris; membre de la commission
des colonies scolaires.

Viet I Louis-Henri), architecte à Paris, adjoint au

maire du XI' arrondissement ; membre de la com-
mission des colonies scolaires.

Thiébaud Charles-Eugène-Henri', secrétaire général

de la caisse des écoles du XI' arron lissement de

Paris.

Drouhin (Charles-François), ad ministrateur de la caisse

des écoles du XI» arrondissement de Paris; secré-

taire de la commission des colonies scolaires.

Dubucquoy Albert . chef de bureau à la préfecture

de la Seine : secrétaire trésorier de la caisse des

écoles du Xh' arrondissement.

LA TEIGNE DU POMMIER

Comme en 1901 et en 1902, les chenilles de

l'hi/ponoinrulf font un ravage considérable

dans les arbres fruitiers. Cette maladie, vul-

gairement appelée Teigne, prend les propor-

tions d'une véritable calamité. Les dégâts

dans les pommiers vont se cil ill'rcr, celte année,

par des perles énormes.

Les arbres n'ont plus ni fruits ni feuilles,

et les branches dénudées sont recouvertes de

toiles blanciiàtres qui renferment les nids des

insectes. Ces toiles s'étendent rapidement et

(inissenl par entourer toute la tète et même
le tronc de l'arbre d'une sorle de voile.

Les propriétaires de pommiers, très in-

quiets, se demandent si leurs arbres n'en

seront pas anéantis. Il y a lieu de craindre,

en effet, qu'après ces années successives à

végétation nulle, les arbres n'en soient sin-

gulièrement alfaiblis, au point d'avoir, pour

beaucoup d'entre eux, leur vie bien compro-
mise. Selon toute vraisemblance, les pom-
miers alfaiblis par l'àgc ou par d'autres cir-

constances ne pourront pas se refaire.

\.'h]iponomruU\ qui cause ces dégâts, est

un jtapillon entièrement blanc, mince et

allongé. La chenille est brune sur les parties

supérieures du corps, avec des taches rondes

d'un noir velouté.

Les papillons paraissent au commence-
ment de juillet. Les femelles pondent leurs

(eufs sur i'écorce des brandies, et l'éclosion

a lieu au printemps. C'est à ce moment qu'on

aperçoit des toiles de soie blanche sur les

rameaux des pommiers, et, peu de temps

après, comme nous le disons plus haut,

l'arbre se recouvre sur toutes ses parties

d'un voile blanc.

Les chenilles sont très voraces. HUes ron-

gent les jeimes pousses et les feuilles avec

une grande avidité. Une fois leur croissance

achevée, elles se suspendent par les pattes

et se transforment en chrysalides.

V.n s'y prenant de bonne heure, au prin-

temps, on peut arriver à détruire une cer-

taine quantité d'œufs avant l'éclosion, en les

recherchant sous les écorces du tronc et

dans les anfractunsités des branches. Un bon

badigeonnage au lait de chaux peut produire

de bons résultats à ce moment-là.

t)n peut également faire l'échenillage
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lorsque l'éclosion a lieu. 11 sulTit de couper

et de brûler toutes les biiiidilles qui portenl

des chenilles. On a aussi conseillé d"enlever

les toiles à l'aide dun balai de houx, et de

les plonger dans un liquide insecticide com-

posé d'une émulsion de pétrole et de savon.

Mais, à l'époque où nous sommes, ces pro-

cédés seraient insuffisants et d'ailleurs im-

praticables.

Dans le Lot-et-Garonne, ofi les pruniers

souffrent aussi beaucoup de la chejiilie filcuse

(espèce du genre hyponomeute spéciale au

pi'unier'i, .M. de l'Écluse, professeur dépar-

temental d'agriculture, a obtenu les meil-

leurs résultats en pulvérisant sur les arbres

l'insecticide suivant :

Xicoline titrée 1 litie.

Savon noir I kilogr.

Eau lUO litres.

La dépense occasionnée par ce traitement

ne dépasse pas fr. 10 à fr. I.i par arbre.

Les feuilles des arbres ainsi traités de-

viennent impropres à la nourriture des clie-

nilles, qui Unissent par mourir faute d'ali-

ments. Mais, dans ce cas, encore faut-il

que les chenilles soient jeunes, pour que le

traitement soit efficace.

Un autre procédé plus actif consiste dans

l'emploi du pétrole à raison de .'} litres en

émulsion avec 3 kilogr. de savon blanc dans
lOl) litres d'eau. De même, une solution de

lysol à 1 ou 2 % peut donner quelquefois de

bons résultats.

Mais, dès que le réseau de soie tissé par

les chenilles est devenu très abondant et ren-

ferme des nids en grand nombre, les che-

nilles sont entourées par des couches de soie

si épaisses, que la pénétration des liquides

insecticides est rendue impossible.

Cependant, une préparation qui paraît

active, même en arrière-saison, au moment
où les autres insecticides ne produisent aucun
effet, a été recommandée par M. Laborde, de
la Station agronomique de i5ordeaux. Elle est

composée de gemme de pin, 1 lui. .'iOO: soude

caustique (non carbonatée), kil. 200; am-
rnoniaque à 22 degrés, 1 litre pour 100 litres

d'eau.

Pour faire cette préparation, « on chauffe la

gemme avec le double de son poids d'eau

contenant la soude caustique en dissolution,

jusqu'à dissolution complète, puis on ajoute

autant d'eau ; on filtre à travers une toile

métallique très fine pour éliminer les impu-

retés de la gemme; on ajoute l'ammoniaque
et l'on complète le volume à un hectolitre.

« Ce liquide pénètre facilement le réseau

dont s'enveloppent les chenilles. Celles-ci

étant mouillées sout stupéfiées par l'ammo-
niaque; puis le liquide s'évapore et laisse

sur le corps de l'insecte un vernis visqueux

qui obstrue les stigmates de la peau et déter-

mine l'asphyxie. »

Pour les mêmes raisons que celles précé-

demment indiquées, il est facile de com-
prendre que la destruction sera d'autant plus

facile que le traitement sera applique plus

tê)t.

Enfin, il faut aussi compter sur les ennemis

naturels de l'hypouomeute, qui sont, fort

heureusement, assez nombreux.
C'est d'abord ïEui igaster pomariorum,

petite mouche noire de la tribu des Tachi-

naires, qui pond ses œufs dans les nids des

hyponomeutes. Les larves blanches qui en

sortent ont une bouche assez forte pour
déchirer et détruire les chenilles au milieu

desquelles elles vivent.

Plusieurs ickneumons pondent leurs œufs

dans le corps des larves de la Teigne du
pommier. 11 en est de même de YEnqp-lns

/'usicollis, très petite mouche de la tribu des

Chalcidites, qui pond aussi ses œufs dans les

chenilles ou les chrysalides de l'hypono-

meute.

Il est à souhaiter que les ennemis naturels

de la Teigne suppléent cette année à l'impré-

voyance des propriétaires de pommiers, de

façon à débarrasser ces arbres précieux d'une

maladie aussi redoutable.

S. (tcér.aud ni; Laiiari'E.

LAITIÈRE ET PONDEUSE

Deux bonnes vaches laitières, pesant ensemble
1,000 kilogr., peuvent donner par an 8,000 litres

de lail renfermant 290 kilog. d'albumine, repré-

sentant le tiers des matières protéiques de leur

ration.

Avec le même poids de poules, ou KOO pon-
deuses de -2 kilogr., on obtient 80.000 œufs con-
tenant 637 kilog. d'albumine, ou la moitié des

matières albuminoïdes absorbées et plus du
double du rendement des meilleures laitières.

La teneur en graisse du lait est de 3.0 0/0 et

celle du jaune d'œuf de 30.91 0/0, ce qui fait huit

fois et demie plus. Le lail ne renferme qUe
0.33 d'acide phospborique ; dans le Jaune
d'œuf on en trouve 3.1 fois plus,eteiicore direc-

tement assimilable.
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En ne considérant ((ue la quantité d'albumine
et de graisse fournie par une poule dans ses œufs
pendant un an, on remarque qu'elle produit une
valcui- alimentaire égale à plus de 4 kilogr. de
viande de b(puf.

Mais ce n'est pas la lalion liabituelle qui per-

mettra une comparaison aussi avantageuse, car

pour obtenir de pareils rendements, il faudra se

préoccuper des matières alimentaires néces-

saires à l'usure de l'oiseau et à la production de

ses œufs, dont le poids et la composition cen-
tésimale varient suivant les différentes races en
des limites considérables.

Kn général, on peut considérer que t kil. 200

d'albumine représentent la quantité indispen-

sable à l'alimentation annuelle d'une pondeuse
et on pourra les lui fournir en parquet par des
grains, des farineux et de la verdure.

Comme grains on peut faire un mélange de
50 0/0 de froment. .'iO de maïs et 20 de
sarrasin, dont on donnera M grammes par jour
ou H kil. 315 par an, plus 3'.» grammes, ou
14 kil. 235 pour l'année, d'une pâtée contenant
80 0/0 de pommes de terre, dO de son de
froment, et 10 de farine de viande. Le reste

d'albumine nécessaire est représenté par 125 ki-

logr. d'herbe procurant également les matières
minérales nécessaires par au.

Ces considérations générales sont déduites (1^

des résultats d'analyses et des recherches sur la

composition de l'œuf, bien qu'on n'ait aucun
renseignement sérieux sui' l'utilisation et la pro-

duction du phosphore organique par les poules.

Baron Henrv d'Anchald.

ÉPURATION DE L'EAU POTABLE

RÉPONSE AU N° 40-27 (LiNDEs).

L'épuration rapide des eaux potables est

une question qui ressort surtout de la chimie et

de la microbiologie. L'épuration rapide, telle

que vous la demande/., ne peut pas se faire avec

des installations ou des appareils qui conviennent
lorsqu'il s'agit de purifier l'eau destinée à l'ali-

mcnlalion d'une exploitation ou d'une agglomé-
ration d'individus, comme par exemple l'emploi

de (litres diveis ou d'appareils propres à stéri-

liser l'eau par la chaleur.

Si l'on veut purilier rapidement l'eau il'ali-

menlation, il faut avoir recours à des agents
chimiques, tels que le permanganate de potasse,

la poudre aluno-calcaire, mais surtout le brome
et l'iode; les Archives de médecine et de pharmacie

militaires (Juillet 1902) contiennent à ce sujet

un rapport documenté présenté au comité

technique de santé par M. VaUlard, piofesseur

au Val-de-Grâce.

Le brome s'emploie à la dose de 00 milli-

grammes par litre; l'iode à la dose de 30 à

75 milligrammes par litre.

Sur les indications de M. Georges, professeur

au Val-de-(;ràce, on fabrique des pastilles com-

primées composées d'iodure de potassium, d'io-

date de soude, d'acide tartrique et d'iiyposullite

de soude. Cette purification n'exclut pas l'em-

ploi d'un filtre ordinaire, chargé de retenir

préalablement les matières en suspension dans

l'eau.

Il est très possible qu'une petite quantité, à

déterminer, de teinture d'iode soit suffisante

pour épurer rapidement l'eau destinée à l'ali-

mentation de l'homme : c'est une indication à

retenir ]iour ceux qui sont obligés d'habiter des

pays malsains ou qui voyagent dans nos co-

lonies. M. R.

BIBLIOGRAPHIE

Anecdotes sar les chevaux,

l'ar TiniMAS Bimii.ky.

.M. le comti- René de Reaumonl publie chez
Adolphe Leiioupy, 5, boulevard de la .Madeleine,

un |)elil livre anecdolique sur le cheval.

On peut être intarissable sur ce sujet, bien
que le cheval soit, à notre avis, le moins inlelli-

gent de nos snlipèdes domestiques.
C'est '" l'oncle Thomas .. qui expose, à ses

neveux, tout ce (pi'il sait, — et il en sait beau-
coup — sur le cheval. Ses petites hislorielles

sont extrêmement inléressanics et surtout d'uue
Itauti' miiialilé.

(1 lUdlelin de VAgrituKure , Bruxelles. I'i03,

loiiif XIX : Journal (les Socii<lés a;/ricolefi dti Br.ihanl,

Ilaliiaiit, etc.

-Vous ne savons si la Société [ii()lectri<-e des

animaux a récompensé cette petite œuvre qui, à

coup sûr, est très méritante.

"L'oncle Thomas » examine le cheval s.iu-

vage, le cheval arabe, le cheval anglais, tous les

chevaux en un mol, selon leurs aptitudes. 11

compare avec talent les chevaux européens et

les chevaux américains, et il termine par un
chapitre datis lequel il réhabilite, non sans

raison, Vdne, la mule et le zi'hre. Mais, dans ce

dernier chapitre, l'auteur refuse au mulet —ou
à la mule — une intelligence égale à celle de son

|ière l'Ane et de sa mère la jument. Nous ne

sommes pas de cet avis ; car le mulet, au moins
aussi intelligeni que l'Ane, l'est infiniment plus

que le cheval.

i;. 1

.
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— N" 10648 {Suisse). — Pour la destruction

des termites, l'on emploie dans l'Inde anglaise,

où ces insectes font de grands dégâts, les deux
formules suivantes. Première formule : pour

1 litre d'eau, 5 grammes de sulfate de cuivre,

gr. 30 d'assa fœlida, 3 grammes d'arsenic,

10 grammes d'aloès, 10 grammes de suie,

10 grammes de chaux, 20 grammes de cendres

et 1 kilogr. de tourteau de graine de moutuide
pulvérisé. Le journal Indian planting and çjarde-

ninq, qui donne cette recette, ajoute que l'on

peut supprimer plusieurs des ingrédients indi-

qués si l'on ne les a pas à sa portée. — Deuxième
formule : 1 parlie de résine de Gardénia gummi-

f'era, 2 parties d'assa fa'tida, et 2 parties de tour-

teau de ricin. Réduire en poudre et mélanger
intimement, puis laisser macérer dans l'eau

pendant une quinzaine de jours, jusqu'à ce que
la masse prenne la consistance d'une épaisse

bouillie parfaitement uniforme. Diluer d'eau et

badigeonner le bois comme avec de la peinture.

D'après un bulletin du Department of Land Re-

cords and Agriculture, de Nagpur(Inde), cité par

le Journal d'Agriculture tropicale, les essais faits

avec ce mélange ont donné les résultats les plus

satisfaisants.

— N° 1020a (Espagne). — Vous trouverez les

broyeurs Carter, chez M. Pilter, 24, rue Alibert,

Paris, 10^ — (M. R.)

— il/. H. .i. {Basscs-Pyrcn^cs). — Comme vous,

nous avons eu beaucoup de difficultés à nous

procurer d'Ecosse le prospectus de la machine à

traire ; nous savons qu'elle est employée à La

Loge et qu'on s'en déclare très satisfait (voir le

numéro 33 du 13 août, page 209).— Vous pourriez

peut-être vous adresser directement à M. le

D'' Château, à l'île de la Loge, près de l!ougi\al

(Seine-et-Oise). — (M. R.)

— -V/. B. |:Vo)'d). — 1° Le l'apport dont vous

parlez n'est pas encore imprimé; dès qu'il sera

para on en donnera un résumé. — 2" La com-
munication de M. Riiigelmann sur les moulins
à vent sera publiée prochainement et vous

pourriez demander le bullelin des séances île

juillet à M. le secrétaire perpétuel de la Société

nationale d'a;^riculture, 18, rue de Bellechasse,

à Paris, 7°, qui vous l'adressera gratuitement. —
(M. R.)

— iV 10828 {Hcliji(fue). — Quelque soit l'ali-

ment dunné,uiie vache taurelière, qui est tou-

jours sous l'intluencc d'un iMat nerveux mor-

bide, s'engraisse dilTicilemeiit. Elle arrive rare-

ment au delà d'un simple em'bonpoint. Et quand
on a obtenu cet état moyen on a tout avantage à

la vendre à la boucherie.

Cependant, après la castration elle s'engraisse

bien.

Le tourteau d'œilletle est très bon sans doute,

mais il ne favorisera pas plus l'engraissement

d'une bête taurelière que tout autre aliment

riche.— (E. T.)

— X" 7353 (Seine- et-.\Iarne). — Possédant une

distillerie agricole, vous demandez si, pour dis-

tiller les betteraves de votre beau-père qui est

votre voisin, vous êtes tenu de prendre une pa-
tente et ce qu'il y aurait à faire pour vous en

dispenser.

Aux termes de la jurisprudence du Conseil

d'Etat, l'e.xemiilion de patente accordée aux dis-

tillateurs agricoles n'existe qu'autant que ces

distillateurs mettent exclusivenant en œuvre les

produits des terres dont ils sont propriétaires ou

qu'ils exploitent.

Si votre lieau-père aune exploitation distincte

de la vôtre et s'il n'est pas co-propriélaire de la

distillerie, il nous paraît difficile que vous puis-

siez échapper à la patente dans le cas que vous

signalez. — (G. E.)

N° 7540 (Tarn). — Votre commune vient d'éta-

blir une prise d'eau souterraine dans la vallée

du ruisseau qui traverse votre propriété, et en

dessous de celle-ci ; les eaux de ce ruisseau

sont utilisées depuis un temps immémorial pour

l'irrigation de votre propriété, et comme en été

les eaux sont très basses, vous utilisez le débit

total du ruisseau.

Le débit souterrain qui devait être seul uti-

lisé s'étant trouvé insuffisant, le maire, pour

l'augmenter par infiltration, a pris un arrêté

vous interdisant les irrigations jusqu'à nouvel

ordre. Par suite de la sécheresse estivale, cette

interdiction vous cause un préjudice énorme, en

vous empêchant de faire la deuxième et peut-être

la troisième coupe de vos prairies.

Vous voudriez savoir si vous avez droit à une

indeninité et quelle est la marche à suivre pour

l'obtenir.

L'arrêté du maire nous paraît absolument en-

taché d'excès de pouvoirs. Tout d'abord, le préfet

seul aurait pu réglementerles irrigations (Dalloz,

Suppl., V Eaux, n" 420), à moins qu'il n'ait dé-

légué ses pouvoirs sur ce point au maire, auquel

cas cette délégation devrait être visée en tête

de l'arrêté.

D'autre part, ni le préfet ni le maire ne peu-

vent prendre un arrêté n'interdisant l'irrigation

qu'à un seul riverain. Nous ne croyons même
pas qu'ils pourraient l'interdire d'une façon gé-

nérale. Le droit de l'Ailministration est, en

effet, de réglementer et non de supprimer

l'usage d'un cours d'eau (Dalloz, mônie numéro).

Enfin la mesure prise nous parait concerner l'in-

térêt seul de la commune, et non l'intérêt géné-

ral. Or, il est de principe que l'Administration

ne peut user de ses pouvoirs que dans l'intérêt

public.

Nous estimons donc que vous pouvez, soit ne

pas vous conformer à l'arrêté, et si vous êtes

poursuivi devant le Tribunal de simple police, eu

invoquer l'illégalité, soit déforer cet arrêté au

(>onseil d'Etat pour excès de pouvoirs, soit enfin

agir auprès du préfet.
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Quant à la c]ucstion d'indemnité, elle est plus

délicate ; car on a'Iraet que des mesures lie po-

lice, même prises à tort, ne peuvent jamais

donner lieu à indemnité. Il n'en serait autre-

ment que si l'on jugeait que le maire a agi, non

pas en vertu de pouvoirs de police, mais comme
administrateur de la commune. On pourrait

dans ce cas demander la réparation du préju-

dice causé. Ce serait, suivant nous, le Conseil

d'Elat qui serait compétent. (Dallez, Suppl.,

v-" Compét. administ., n" 18B). — (C. E.)

— X" 6927 {ilaine-el-Loire). — Le tanin cU un
bon préventif de la graisse des vins, mais on

n'est pas encore bien li.'sé .sur le moment qui

convient le mieux à son emploi. Les expériences

sur celte question ne sont pas asse', nombreuses
pour permettre d'en tirer des conclusions défi-

nitives.

Toutefois, dans plusieurs essais, nous avons

obtenu d'aussi bons résultats par l'addition

avant la fermenlation que par l'addition après la

fermentation, avant le premier soutira.^e. .Vussi

nous vous conseillerons de diviser en deux la dose

nécessaire au trailenienl (i;; à 20 grammes par

liectolilre) et de l'employer, la première nioilié à

l'entonnage et le reste avant le premier sou-

tirage.

L'addition avant la fermentation parait con-

tribuer à la (darification du vin en activ.inl le

dépôt des parties troubles mises en suspension

pendant le mouvement fermenlatif. -— (B. V.)

—,>i'°6001 (Gei's). — i" Vous ave/, eu cette an-

née encore du blé envahi par le charbon et vous
demandez quel procédé employer pour préserver

vos blés de ce champignon. .M. Kommetin ici

même (n"' du .1 avril, 2o septembre l'J02, 30 juil-

let 1003) a rendu compte des essais qu'il a en-
trepris pour arriver à la destruction du charbon
par le procédé du trempage à l'eau chaude à

r)4 degrés, qui avait été signalé dans le journal
par M. Grandeau. 11 a parfaitement réussi pour
l'avoine, et il poursuit les essais pour le blé (re-

portez-vous à ces articles).

La solution de sulfate de cuivre à2o0 grammes
par hectolitre est la meilleure à conseiller pour
le traitement des blés de semence contre la carie,

autre champignon qui attaque les grains de blé.

Ce procédé est tout à fait efficace.

2° Vous avez une dernière récolte de blé et

d'avoine à faire sur des terres qu'ensuite vous
abandonnez à un successeur. Vous demandez
les engrais à employer ayant l'action la plus
rapide. Votre sol est argileux.

Meltezà l'automne 100 Uilogr. de sulfate d'am-
moniaque par hectare, au printemps vous ajoute-

rez SO à 100 kil. de nitrate de soude suivant l'as-

pect de la récolte. Le superphosphate est de tous

les engrais phosphatés celui dont l'action est le

plus rapide. Employez à l'automne, avant le der-

nier labour, 400 kilogr. de superpliospliate par

hectare.

3° Faut-il acheter des superphosphates 10-12

ou dessii|ierphosphates plus riches titrant li/16?

l'our la même dépense argent il faut préférer

les superphosphates qui vous donneront la plus

grande quantité d'acide phosphorique par hec-

tare. Dans les superphosphates riches, le degré

d'acide phosphorique est en général plus clu-r ;

mais il a à supporter des frais de transport

moinsélevés naturellement. C'est donc une ques-

tion que seul vous pouvez résoudre, suivant les

conditions que vous fait le marchand d'engrais.

-(H. H.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 17 au 23 août 1903.
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Situation agricole. — Le mauvais temps con-

tinue
;
pendant toute la semaine, la pluie n'a pas

cessé de tomber dans le Centre et le Nord de la

France. La moisson se trouve retardée et il est à

craindre que la rentrée des céréales ne puisse se

faire daus de bonnes conditions. Si la pluie persiste,

la qualité du grain va se trouver sérieusement com-
promise, on se plaint déjà que les b!és nouveaux
manquent de siccité. Les orages ont amené la verse

d'un certam nombre de champs d'avoine et d'orge.

En Angleterre, en .Mleuiagoe et en Belgique, le

temps pluvieux entrave les travaux de la moisson et

compromet la qualité du grain.

En Autriche, la récolte en blé est satisfaisante en

Hongrie.

En Russie, les rendements du blé sont générale-

ment bons.

En Roumanie, on se plaint beaucoup de la séche-

resse, le sol est dur et il est impossible de labourer.

Pour ce motif on n'a guère pu semer de colza. Dans
certains districts, le mais est compromis. Les liges

ont séché sur pied sans donner d'épis.

Blés et autres céréales. — Sur la plupart des mar-
chés européens, les cour.i du blé n'ont pas sensible-

ment varié.

En .Angleterre, on a coté à Londres, au marché
des cargaisons llottantes : le blé du Danube 16.80 à

n.2o ; de la Plata 17. 25 ; de la Mer Noire 17.23 à 18.40

les 100 kilogr.

En Belgique, on a coté aux 100 kilogr. au dernier

marché d'Anvers : le blé roux d'hiver disponible 11

à n.25 ; le blé de Russie 16.25 à 17 fr. ; de la Plata

13.73 â. 17.25 ; du Danube 10 à 16.75 ; le Ransas n» 2,

16.90 à n fr.

Les seigles indigènes ont été payés 12.75 à 13 fr.

;

ceux de Moldavie 12.37 à 13.50; du Canada 12.90 à
13.23.

On a vendu les orges d'.\natolie 15.50 à 15.75 : de
Turquie 12 à 15.50 ; de Californie 15.90.

En Roumanie, au dernier marché de Braila, les

cour» des céréales ont été les suivants : blé 13 à

14.70, orge ordinaire S..'iO à 9.50; grande orge 10.40 à
12.80, seigle 9.63 à 10.23, avoine noire 8.50 à 9.35,

avoine blanche 10.10 à 10.60, mais 13.70 à 14 fr., millet
8.35 à 8.50, le tout aux 100 kilogr.

On a vendu par quintal les haricots 14.30 à 15.50,

les pois 12 à 12.10, les semences de lin 18.80 à 19.10,

le colza 15 à 16. 3u.

.4.UX Etats-Unis, les cours du blé ont subi, au der-
nier marché de New-York, une hausse de 0.03 à 0.05

par 100 kilogr. ; mais pour l'ensemble des cours de
la semaine, les cours sont en baisse de 0.51 par
quintal sur le disponible et de 0.30 à 0.54 sur le li-

vrable.

En France, les cours du blé ont encore baissé sur
un très grand nombre de marchés; pour l'avoine, le

mouvement de baisse a été moins accentué.
Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 kilogr. :

à Arras le blé 21 à 22.50, l'avoine li.30 à !5 50; à
Angers le blé 20 fr., l'avoine 15 fr. ; à Autun le blé
19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 15.50 ; à Bar-sur-Seine le

blé 21 à 23 fr., l'avoine 14 à 16 fr. ; à Bernay le blé
21.25 à 21.50, l'avoine 16.30 à 17.25; à Blois le blé 20
à 20.73, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Bourges le blé 19.50 à
20.50, l'avoine 14.50 ; à Chalon-sur-Saône le blé 19.25

à 20 fr., l'avoine 16 à 17 fr. ; à Château-Thierry le

blé 21.30 à 22 fr.. l'avoine 13 à 16.30 ; à Chaumont
le ble 20.23 à 21 fr., l'avoine 13 25 à 14.73 ; à Chàteau-
dun le blé 20.50 à 21.23, l'avoine 14.25 à 15 fr. ; à
Chi'iteauroux le hlé 19.73 à 21.25, l'avoine 13.73 à
14 fr. ; à Clermont-Ferrand le blé 20 à 21.50, l'avoine
13.30 à 16 fr. ; à Compiègne le blé 20.30 à 21.50,

l'avoine 14 à 16 fr. ; à Dôle le blé 19.50 à 20.30,

1 avoine 14 à 13 fr. : à Dijon le blé 19.30 à 20.50,

l'avoine 15 à 15.50; à Epernay le blé 21 à 21.50,

l'avoine 16 à 17.50 ; à Epinal le blé 20 à 20.50, l'avoine

14 à 14.30 : à Etampes le blé 20 à 21.23, l'avoine 13.75

à 15.25
; à Laon le blé 21 fr., l'avoine 13 fr. ; à La Pa-

lisse le blé 20.50 à 22 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à La-
val le blé 19.30 à 19.73, l'avoine 14.50 ; à Limoges le

blé 20 fr.. l'avoine 14 fr. ; à Moulins le lilé 20.50 à
21 fr., l'avoine 13.50 à 14 fr. ; à .Meaux le blé 20.50 à
22.30, l'avoine 14.50 à 16 fr. ; à Montluçon le blé

19.70 à 20.30, l'avoine 13 à 13.30; à Nancy le blé

21.30; à Nevers le blé 20 à 20.75, l'avoine 13.50 à
l't fr. ; à Nantes le blé 20 fr., l'avoine 13.73 à 14 fr. ;

à N'ogent-sur-Seine le blé 21 à 21.30 ; l'avoine 14 à
13 fr. ; h Orléans le blé 20 à 21.23, l'avoine 14 à 14.25;

au Puy l'avoine 13.75 à 16 fr. ; à Poitiers le blé 19.75

à 20 fr., l'avoine 14 à 14.23 ; à Provins le blé 21.50 à

23.25, l'avoine 14. ?3 à 16 fr. ; à Quimper l'avoine

12.30 à 15 fr. ; à Rennes le blé 20.30 à 21 fr., l'avoine

14 à 15 fr. ; à la Rochelle le blé 20 fr., l'avoine 13.75;

à llodi'Z le hlé 20 à 21 fr.. l'avoine 16 à 17 fr. ; à

Seulis, le blé 19.50 à 21.50, l'avoine 14 à 16 fr. ; à

Soissons le blé 21.50 à 22.50; à Saumnr le blé 20 à

20.75, l'avoine 13 à 15.50 ; à Sainte-Menehould le blé

21 fr., l'avoine 16 à 16.30; à Tomnerre le blé 20 à

20.30 ; à Tours le blé 20.30, l'avoine 14 à 14.23 ; à "Va-

lenciennes le blé 21 à 21.30, l'avoine 15 fr. ; à Vitry-

le-François le blé 21 fr., l'avoine 13 fr. ; .'i Vervius le

blé 21.73 à 22.25, i'avoine 14.75 à 17 fr.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 kilogr. :

à Agen le blé 19 à 20 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr. ; à

AlbUe blé 19.35 à 20.30, l'avoine 15.30 à 16 fr. ; à

Avignon le blé 20 à 22 fr., l'avoine 14 à 15.50; à

Montauban le blé 18.73 à 20.73, l'avoine 15 à 16 fr. ;

à Pau le blé 20 à 21 fr., l'avoine grise 11 à 12 fr. : à

Toulouse le blé 18.73 à 21 fr., l'avoine 13 à 13.50; à
'Valence d'.Xgen le blé 19 à 20 fr., l'avoine 14 à 13 fr.

Dans le Midi, les battages se poursuivent avec
activité. Le dernier marché de Lyon a été beaucoup
plus animé que les précédents; de nombreux échan-
tillons de blé ont été présentés. Les affaires conclues

ont été traitées à des prix soutenus.

On a coté aux 100 kilogr. les blés du Dauphiné et

du Lyonnais 21 à 21.25; du Forez et de la Bresse 21

à 21.50; du Nivernais, du Cher et du Bourbonnais
21.50 à 22 fr.; de Bourgogne 20 à 21 fr.; de Saône-et-

Loire 19.23 à 20 fr.; de l'Orléanais 20 à 20.30 ; blé blanc

d".\uvergne 20.50 à 21.50; blé rouge glacé de même
provenance 20.30 à 21.75, en gares de Clermont,

Gannat, Riom et Issoire ; blé île la DrAme 20. aO à

21 50, en gares de Valence et des environs; blé tu-

zelle de Vaucluse 21.75; blé saissette 21.23 à 21.50,

en gares d'Avignon et autres de Vaucli.se; blé luzelle

blanche du Gard et blé tuzelle rousse 22.73; blé au-

baine rousse 20.75 à 21 fr., en gares de Nimes et des

environs.

Les seigles du rayon de Lyon ont été payés 13.73

à 14.25 les 100 kilogr. rendus en gares des acne-

leurs.
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On a, coté les orges de Beauce de premier choix
16 à 16.25; les orges or.linaires 13.30 ; les orges de la

Mayenne et de la Sartlie 15.75 à 16 fr. le quiiital, le

tout en gares de départ des vendeurs.

Les cours des avoines n'ont pas subi de nouvelle
baisse.

On a vendu aux 100 kilogr. : les avoines noires du
rayim de Lyon 14 à 14.25; les srrises 13.30 à 13.73;

les avoines noires de Bourgogne 15.30 ; les blanches

14 à 14.50; les grises 13 fr.; les avoines du Bourbon-
nais 15 à 10.35; les avoines blanches de la Drôme
1.1.73 à U fr.; les grises 14.30 à 14.75; les avoines du
Cher et de la .Nièvre 15.25 à 15.60.

Marché de Paria. —Malgré le temps pluvieux qui

contrarie la moisson dans tout le Nord et le Centre,

les cours du blé, au lieu de rester fermes ont subi,

au Diarclié de Paris du mercredi 26 août, une nou-
velle baisse de 0.25 par quintal.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21.75
;

les blés de belle qualité 21.25 à 21.30 ; les blés roux
de qualité moyenne 21 et les blés blancs :;l. 75 à 32 fr.

Les seigles ont été payés 14 à 14.25 les 100 kilogr.

rendus en gares de Paris.

Les cours des avoines n'ont pas varié sensible-

ment. On a coté aux 100 kilogr. les avoines nou-
velles : avoines noires 15.75 à 17 fr., avoines grises

15.23 à 13. 50, avoines rouges 15.35, et avoines blan-
ches 14.75.

On a coté les escourgeons de li'auce 16.50 à 16.75,

de la Vendée et du Poitou 16 à 16.23 les 100 kilogr.

gares de départ. Les escourgeons du Nord ont été

payés 17.75 à 18 fr.

Bestiaux. — .\u marché de la Villetie du jeudi

20 août, les cours des bœufs, vaches et taureaux se

sont maintenus difliiilonient. L'oHre était relative-

ment importante ot dans bien des cas. les cours ont
baissé de 10 l'r. pai- ttle.

La vente des veaux a été assez laborieuse; cepen-
dant les cours n'ont pas tléohi.

Les moutons se sont assez bien vendus; les cours
des porcs ont baisse de 2 ù 3 fr. par lou kilogr. vifs.

Uavclié de la Villelte du jeudi 20 aoùl.

Bœuf»
Vaches
Taur(!au-\.

,

Veaux
Moutons...

Porcs

Anieaéa.

î.OJu

715

908

1.6SI

11 9-)l

5.406

Veodus.

Bœufs
Vaches. ..

Taureaux
Veaux.. ..

Moutons..

Porcs ....

\.mi

3»!

1.413

10.316

5 'lûô

Prix extrAmes
au poids net.

0.'i6 0.80

PIUX DU DEMI-KrL.
AU POIDS NBT.

1"

quai.

Cî?
0.76

0.6i

O.SO

1.05

0.7»

quat.

0.63

0.6-3

o.r.3

0.75

0.93

0.7Ô

3"

quai.

0.^9

0.48

k\

0.60

7«

0.74

0.46

0.38

O.-iS

0.7-2

0.7V

0.79

0.67

0.95

1.10

0.80

Prix extrêmes
au poids vif.

0.-28 » 0.46

0.-27 0.45

O.-i.'

0.3i
0.4-2

0.51

0.4-2

0.46

0.55

0.56

.\u marché de la \illette du lundi 21 aoiit. par
suite d'nrrivagcs considérables les cours des bo-nfs,

vaches et taureaux ont baissé de 10 à 15 Ir. par tôte.

On a payé les bœufs des Deux-Sèvres O.CS à 11.73;

les manceaux anglaisés 0.70 à 0.75; les nantais, les

vendéens et les bretons 0.62 k 0.72: les clioletais

0.61 à (1.74; les bœufs de la Beauce 0.66 a 0.76; de la

Côte-dOr 0.68 ii 0.72; de la Nièvre 0.72 à 0.75; les

maraichins 0.7(1 h 0.75: les sm-riers 0.70 à 0.73: les

bœufs IiIhdps 0.75 ii 0.S3 le demi-kilopr. net.

(In a payé les génisses 0.83: les vache» d'àpi- 0.73

le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux de bonne qualité 0.68 à
0.72; les taureaux d'herbe 0.60 à 0.63 le demi-kilogr.
net.

La vente des veaux a été moyenne.
On a payé les cliareutais 11.80 à 0.90; les gour-

nayeux et les picards 0.7S à 0.83; les artésiens 0.78 à
0.S8; les caennais 0.75 à o.SO: les limousins 0.63 à
0.70; les gâtinais 0.92 ,i 0.96; les veaux d'Arcis-sur-
Aube 0.88 à 0.90; les manceaux de Pontvallain et
d'Ecomraoy 0.88; les veanx de lEure. Eure-et-Loir et
S»ine-et-Marne 0.89 à 0.93 le demi-kilogr. net.
Les moutons se sont vendus assez fai-ilement.
On a payé les nivernais anglaisés 1,13; les afri-

cains de choix 0.95: les limousins 1.05 à 1.08; les
(harentais 0.97 à 1 fr.; les moutons du Lot et de
I Aveyron 1 à 1.05; les bourbonnais 1.08 a M2; les
bourguignons 1 à 1.03; les champenois 1.03 à 1.05;
les moutcius du Puy-de-Dôme 1.05 i\ 1.08 le demi-ki-
logr. net.

Les porcs se sont vendus normalement. On a payé
les porcs de la Loire-Inférieure 0.53 k 0.36, des Cha-
rentes 0.52 à 0.56, de la Creuse 0.53 à 0.53, d'Indre-
et-Loire et du Loir-et-Cher 0.34 à 0.53, lies Côtes du
Nord et du Finistère 0.33 à 0.30. de la Vieime 0.53 à
0.54, de lu Vendée et du -Maine-et-Loire 0.35 à 0.56,
du Clier et de l'Indre 0.52 à 0.55, de la Seine Infé-
rieure 0.34 à 0.55 le demi-kilogr. vif.

On a vendu les vieilles coches 0.42 à 0.46, les porcs
gras 0.52 à 0.54 le demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait ont été payés 8 à 12 fr. la pièce.

Marché de la Villelte du lundi 24 aotil.

ÇOTU OFFiqiRLLK

tiuBufs. ...

Vaches
Taureaux
Veaux
Moutons..,

Porcs

Amenés.

3.054

1.197

301

1.-2S9

16.880

4.006

Vendus.

2.-:65

1.13-2

289

1.032

14.700

4.0CO

Invendus.

259

65

1-2

257

1.580

Bœufs, ...

Vaches..

.

Taureaux.
Veaux...

.

Moutons..

.

Porcs ....

PRIX
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35 à 65 fr.; moulons, 85 à 100 fr. les 50 kilog. poids

net.

Dijon. — Bœufs de pays, 136 à 156 fr,; taureaux,

106 à 126 fr.; vaches grasses, 126 à 146 fr.; mou-
tons de pays, 176 à 204 fr.; veaux, 108 à 120 fr.; porcs,

102 à 116 fr. les 100 kilogr. nets.

Louviers. — Veaux gras, 20 à 55 fr. la pièce; porcs

gras, 1.08 à 1.16 le kilogr.; porcs coureurs, 35 à

55 fr. la pièce
;
porcs de lait, 25 à 38 fr.

Lyon-Vaise. — Moutons, 190 à 225 fr.; africains, 140

à 182 fr.les 100 kilogr. Bœufs, 1" qualité, 174 ; 2', 170;

3«, 160. Prix extrêmes : 128 à 178 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1''' qualité, 112; 2», 110; S', 102. Prix extrêmes :

95 à 114 fr. les 100 kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.75 le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.50 (viande nette); va-

ches pour la boucherie, 0.64 à 1.25 le kilogr.; vaches

laitières et pour herbages, 170 à 380 fr. la pièce ;

moutons. 1 fr. à 1.70; veaux pour la boucherie, 1.70

le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.86
;
plus bas, 0.82

;

prix moyen, 0.8 i. Vaches, plus haut, 0.84; plus bas,

0.80; prix moyen, 0.82. Veaux, plus haut, 1.10; plus

bas, 1 fr. prix moyen, 1.05. Moutons, plus haut,

1.15; plus bas, 1.03; prix moyen, 1.10. Le tout au

kilogr. sur pied.

Reims. — Bœufs, 1.46 à 1.70 ; vaches, 1.40 à 1.60;

taureaux, 1.30 à 1.40; veaux, 1.08 à 1.20 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilogr. net; porcs, 1.16

à 1.22 le kilogr. sur pied.

Saint-Etienne.— Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, 160; 2», 140; 3», 130 fr.; moutons, 1" qualité,

190; 2», 180; S", 170 fr.; agneaux, l"' qualité, 200; 2«,

180; 3», 170 fr. les 100 kilogr. nets. Veaux, l'» qua-

lité, 105; 2», 100; 3=, 90 fr. les 100 kilogr. au poids

vif sur pied.

Fourrages et pailles. — Le dernier marché de la

Chapelle a été assez animé et les cours sont restés

fermes.

On a vendu la paille de blé de belle qualité 22 à

24 fr.; celle dé 2«, 19 à 21 fr.; de 3<-, 17 à 18 fr.; la

belle paille de seigle 37 fr.; les autres sortes 25 à

28 fr.; la paille d'avoine de 1"' choix 21 à 22 fr.; celle

de 2'^ et 3<- qualité 16 à 20 fr.

On a payé le foin de 1'" qualité 48 fr.; celui de 2",

44 à 46 fr.; de 3'\ 36 à 40 fr.; la belle luzerne 46 à

47 fr.; les autres sortes 36 à 42 fr.; le regain 32 à

42 fr.; le bon sainfoin 38 à 40 fr.; le sainfoin ordi-

naire 32 à 38 fr., le tout aux 104 bottes de 3 kilogr.,

droits d'entrée et frais de camionnage compris.

Graines fourragères. — On a coté aux 100 kilogr. :

le tréQe violet 40 à 42 fr.; le trèfle rouge 40 à 50 fr.;

le trèfle blanc 53 à 62 fr.; la minette 15 à lii fr.; la

vesce d'hiver 22 à 23 fr.; les jarosses 17.50; l'alpiste

42 fr.

Vins et spiritueux. — Le temps orageux et plu-

vieux a favorisé l'extension des maladies cryptoga-

miques.

Dans l'Hérault, des vins de 8 degrés valent] 21 à

22 fr.

Dans le Bordelais, les propriétaires de la Gironde

demandent 300 fr. pour le tonneau nu.

.\ Oran, les vins valent 1.80 le degré.

A Montpellier, les vins d'Aramon en blanc valent

22 à 24 fr.; de bourret blanc 26 à 28 fr.; de Piquepoul

28 à 30 fr.; de clairette 33 à 40 fr. l'hectolitre.

Les vins rouges ont été payés aux prix suivants :

vins d'Aramon 20 à 21 fr.; Aramon de montagne 23 à

26 fr.; d'Alicante-Bouschet 28 à 30 fr. l'hectolitre.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés vaut 37.75

l'hectolitre, non loge à l'entrepôt.

Sucres. — On cote à la Bourse de P.îris le sucre
blanc n" 3 25.75 à 26.75 les 100 kilogr. et les sucres
roux 22.75. Les sucres raffinés en pains valent 93 à
93.50 les 100 kilof>r.

Huiles et tourteaux. — On cote, à la Bourse de
Paris, l'huile de colza en tonnes 52 à 53 fr. les 100 ki-

logr. et l'huile de lin 51.50 les 100 kilogr. Les cours
de l'huile de colza sont en hausse de 3 ;\ 4 fr. par
quintal et ceux de l'huile de lin de 2.75.

Les tourteaux pour nourriture sont cotés aux prix
suivants ; tourteau d'œillette 12 fr. à Arras, 13 fr. à
Dunkerque. de lin 16.50 à Lille et à Arras, 15.25 à

Dunkerque, 13.75 à Marseille, de gluten de maïs 17.50

à Marseille, 16.75 au Havre, de sésame blanc 11.75 à

Arras, 13 fr. au Havre, de cocotier 18 fr., d'arachides

décortiquées 16 fr. ;'i Dunkerque. 15 fr. à Marseille,

de coprah 15 fr. à Dunkerque, 13.50 à Marseille.

Fécules. — -V Compiègne, la fécule 1"-" (type de la

Chambre syndicale) vaut 33 fr. les 100 kilcgr. Ces

cours sont en baisse de 1 fr. par quintal sur ceux de

la semaine dernière.

Houblons. — Jlalgré la persistance des pluies, la

situai ion des cultures reste satisfaisante, sauf en Bel-

gique et en Bohème où l'aspect des récoltes laisse à

désirer.

En Allemagne et en Alsace, la recolle sera au moins
aussi abondante que l'an dernier. La récolte de l'.\n-

gleterre promet d'être supérieure à celle de 1902.

A Alost, les houblons de 1902 valent 130 à 133 fr.;

les houblons de 1903 à livrer en octobre-novembre
valent 140 à 147.30 ; les houblons de Poperinghe va-

lent 150 fr.

Engrais. — Au dernier marché de Lille, les cours

du nitrate ont présenté une grande fermelé; ils ont

même eu tendance à la hausse pour le livrable au
printemps.

On a coté le nitrate disponible 22.50 et le livrable

de janvier h avril 21.80 à 21.90 les 100 kilogr.

En France, le nitrate de soude vaut 22.30 à Dun-
kerque, 23.30 à La Rochelle, 23.43 à Nantes et 24 fr.

à Marseille et à Bordeaux, les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31 fr. à Dunkerque,

31.23 i Bordeaux, Nantes, Rouen et La Rochelle, et

32 fr. à Paris, les 100 kilogr.

L'unité d'azote vaut 1.32 dans la corne torréfiée, 1.80

à 1.85 dans le sang desséché, 1.70 dans la viande des-

séchée.

Les tourteaux pour engrais sont cotés aux prix

suivants à Marseille ; tourteau de colza dosant 5 0/0

d'azote 10.23, de sésame dosant 6 0/0 d'azote 11.30.

L'unité d'acide phosphorique vaut de 0.40 à 0.30

dans les superphosphates.

Les scories de déphosphoration valent : scories

16/18 4.25 à Jeumont, 10/12 3 fr. à Saint-Dizier, 18/20

4.43 à Villerupt, 4.40 à Valencienncs, 5 fr. à Saint-

Brieuc, 12/14 4.53 à Bordeaux, les 100 kilo^ir.

Les phosphates de la Somme v.ilent : 14/16 18.75,

18/20 22.75, 20/22 24.75 les 1.000 kilogr.

Le chlorure de potassium vaut 21.23, et le sulfate

de potasse 21.50 les 100 kilogr.

La kaïnite dosant 12. 5 U/0 de potasse vaut 3 20 à

Dunkerque et 5.85 à La Rochelle.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quanti'és.
B. Durand.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

RégioD.- NORD-OUEST

Calvados. — Condé-sur-N..

cÔT8s-DU-NoaD . — Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLB-BT-viLAiNB. — Renoes.

MANCHB. — Avranches

UATBNMB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes

ORNB. — Sées

SARTBB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine ^

Hausse..

précédente. ( Baisse...

2» Région. — NORD.

AtsNB. — Laon -21.00

Soissons 21.50

BURB. — Kvreux 22.00

EURE-KT-LOiR.— Châteaudun 21 .CO

Chartres 21.00

NORD. — Lille 22 .bO

Douai 22 00

oisB. — Compifegne 2.î,C0

Beau vais 22 00

PAS-DE-CALAIS. — Artas 20. "T.

SBiNR. — Paris 21."/^

ssiNB-KT-MARNB. — Nemours 21 .25

Meaux 31.50

sBiNB-KT-oiSE. — VersaîUes 22.50

Rambouillet 22.00

SEiNB-iNPiîRiBORB. — RoaeD 21. 2â

SOMME. — Amiens 22.00

Prix moyens 21.59

Sur ta semaine i Hausse ... »

précédente. \ Baisse.... 0.51

3« Région. — NORD-EST.

AHDBNNBS. — CbarloviUe. .

.

AUBE. — Troyes
MARNE. — Epernay
HAUTB-MARNK. — ChaumOQt.
MKUBTHKET-MOS. — NaOCy.
MKDSB. — Bar-le-Duc

TOseKS. — Neiifchâlcau.. .

.

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

.

précédente. ( Baisse

4* Région. — OUEST.

CHARENTE. — Angoulême...
CHARENTK-INFÉR. — MaraoS.
DEUX-SÈVRES. — Nîort

INDRB BT-LOIRE. — TourS...

LOIRE-INFÉRIEURE. — Nantes
MAINB-BT-LOIRB. — ADgefS .

VENDÉE. — Luçon
VIENNE. — Poitiers

HAUTE-VIENNE. — Limoges

.

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

Drécédente. ) BaUse....

par 100
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Mostagaaeiu.
Gonstautiue.

.

Tnnis

BUt.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ). |

Amidon par froment 53.00 à 55.00
|

Amidon de maïs..

Fécule sèche de l'Oise .

— Epinal
— Paris

Sirop cristal

Paris..

Ronen.
Gaen .

.

Lille...

HITILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

5-2 CO à 53 00 51.50 à 51.50

49.00 49.00|51.03 51.00

46 !0 4d.50j "

60.00 60.0048.00 48.00

36.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
Le bétail italien en France. — ArnHé rel.itif au service des améliorations agricoles permanentes. —Ouverture

de la chasse dans la région du Nord. — Défense de la viticulture méridionale : lettre adressée par la .Société

agricole das Pyrénées-Orientales au Conseil général. —Blés productifs résistant à la gelée; lettre de

>r. Quillet. — L'enseignement à l'Ecole pratique d'agriculture de Clion ; rapport de .M. Paul Petit; e.xamens

à l'Ecole pratique d'agriculture de Pétré ;
succès des Ecoles de Gennelines et des Granges. — Examens

d'admission à l'Institut agricole de Beauvnis. — Concours de la Société d'agriculture de Tarn-et-Garoune.
— Concours de la Société d'agriculture de Pilliiviers. — Concours d'appareils à sulfater et d'instruments

aratoires pour les vignes. — Congrès iulertiational de laiterie.— Nécrologie: .\1. Jules Vérité; M. D.-A. Ca-

salonga.

Le bétail italien en France.

Le Journal officiel du l" septembre vient

de publier un arrêté du ministre de l'Agricul-

ture autorisant l'importation en France des

animaux de l'espèce bovine provenant de

l'Italie, à la condition qu'ils soient dirigés en

wagons plombés sur les abattoirs où ils se-

ront immédiatement abattus.

On trouvera le te.xte de cet arrêté à la

page 320.

Service de I hydraulique et des améliorations

agricoles.

Nous reproduisons également ip. .'ÎIO) un

autre arrêté du ministre de l'agriculture, pu-

blié au Journal officiel du 28 août, relatif à

l'intervention de l'État en matière d'étude et

de travaux d'am('liorations agricoles perma-

nentes, et fixant les honoraires pour les tra-

vaux elïectués pour le compte des particu-

liers, des associations, des communes, des

départements ou de l'État.

Ouverture de la chasse.

La persistance du mauvais temps n'ayant

pas permis de rentrer les récoltes, la date

d'ouverture de la chasse dans les trois dé-

partements du Xord, du Pas-de-Calais et de

la Somme primitivement fixée au dimanche

G septembre a été, sur la demande unanime
des Conseils généraux, reportée au dimanche

13 septembre.

L'ouverture de la chasse du faisan est

maintenue, dans ces trois départements, au

jeudi 1" octobre.

Défense de la viticulture méridionale.

La lettre suivante a été adres.sée par la So-

ciété agricole des Pyrénées-Orientales au

président et aux membres du Conseil général

de ce déparlement :

Perpignan, le H août 1903.

La viticulture méridionale court actuellement

un grave danger, et la production des vins du
Itoussillon se trouve particulièrement visi''e et

menacée.
La Société agricole, la première informée,

presque dès la première lieure, de la coTislitu-

lion à Paris d'une l'nion puissante ayant pour
but de faire modifier les tarifs douaniers entre

3 Septembre 1903. — N° 36.

la France et l'Espagne, et de sacrifier les vins à
des articles manufacturés, s'est immédiatement
adressée à M. le préfet et aux représentants du
département au Sénat et à la Chambre pour leur
signaler cette situation et leur demander leur
concours dans la lutte à soutenir pour la sauve-
garde de nos intérêts.

Ayant reçu leur adhésion unanime, le bureau
de la Société agricole a écrit aux présiilenis de
toutes les sociétés de la région pour les mettre
au courant de ce qui se préparait et leur de-
mander de s'unir à elle dans un intérêt commun.

Les trois grandes associations agricoles de
l'Hérault, celles du (iard, de Vaucluse, des fiou-

ches-du-Uhône et du Var ont répondu déjà à
l'initiative de notre Société et se sont déclarées
prêtes à la seconder.

L'Union qui s'est formée à Paris et qui a pris

pour titre : L'nion pour l'amélioration des con-

ventions commerciales entre la France et l'Es-

pagne ", a tenu sa première réunion le 2'; mai
dernier, à l'Hôiel Continental, sous la présidence
de M. k. Pinard, président de l'.Uliance syndi-

cale du commerce et de l'industrie, et dans cette

réunion, à la suite d'un rapport de M. Gabriel

l''ermé, président de la Chambre des négociants-

commissionnaires et du commerce extérieur, un
grand Comité a été constitué.

Dans ce rapport, M. Fermé constate que les

conventions douanières du 11 janvier 1892 ont

amené une diminution dans les exportations

d'objets manufacturés français de .'5.3 0/0 et fait

remarquer ensuite que les importations en
France des vins espagnols sont tombées de
',),<W)2,389 hectolitres en 1891, à 1,000,000 d'hec-

tolitres en 1901.

Il ajoute que ce résultat est déiilorable, car il

nous a fait perdre • le marché mondial des vins »

au profit de l'Espagne et de l'Italie.

Cela n'est pas exact, car, en 1891, un an avant

la nouvelle convention qui nous régit aujour-

d'hui, la France avait exporté un total de :

2,002,r)79 hectolitres de vin, et en 1901, elle a

exporté l,9î)7,471 hectolitres de vin.

Ce dernier nombre est dépassé pour 1902.

La faible différence ne constitue pas une di-

minution permettant de dire que la France a

perdu, depuis 1892, le marché mondial au béné-

iicc de l'Espagne et de l'Italie.

En .Mlemagne seulement, le récent rapport de

M. Tallavignes constate que " la France est de

beaucoup le laemier pays importateur de vins .
Pour les seuls vins en fûts, malgré les droits

TOMK II. - 10.
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élevés de 23 fr.par quintal brut, sans défalcation

d'aucune tare, l'importation en Allemagne des

vins français a été de !U. 4 en 1901.

La viticulture a assez longtemps souffert, avant

1892 des anciens tarifs douaniers. Elle a assez

lutté contre eux pour qu'elle ait le droit aujour-

d'hui de vouloir maintenir les résultats acquis.

Ce n'est pas au lendemain d'une crise dont le

viticulteur se relève difficilement, au moment
où il a tant de fléaux à combattre, en même
temps qu'il a à redouter les effets du sucrage,

qu'on doit exiger de lui la rançon d'une réduc-

tion de taxe demandée à l'Espagne pour des ob-

jets manufacturés.

Il est à déplorer certainement que l'exporta-

tion de ces objets ait subi depuis 1892 une ré-

duction qui, si on considère le commerce géné-

ral, est de 23 et non de 3.3 ; mais à combien

se chiffrerait la perle subie par la viticulture,

par notre département notamment, si on tou-

chait au tarif douanier français de 1892!

Le Secrétaire général, Le Président.

P. AuHiOL. Léon Ferher.

Aucune modification ne peut être iipportée

au tarif des douanes sans l'assentiment des

Chambres, et nous sommes convaiacus que

toute proposition ayant pour objet de dimi-

nuer les droits d'entrée sur les vins n'aurait

aucune chance d'être adoptée par le Parle-

ment.

Blés productifs résistant à la gelée

Dans le numéro du 23 juillet, M. H. Rom-
malin, agriculteur de Plessis-Belleville (Oise),

a indiqué les qualités remarquables du blé

u gros-bleu » qui, mieux que les autres va-

riétés cultivées dans sa région, a résisté

aux gelées des derniers hivers. Dans la

lettre suivante, M. A. Quillet, agriculteur à

Hébécourt (Eure), signale le blé à grosse tête

dont il a obtenu de bons résultats :

Ilébécuurt, le 23 août 1903.

Monsieur le Directeur,

Je reçois en ce moment des pros|iectus de

marchands qui offrent des blés anglais pour se-

mence. J'ai cultivé aussi pendant un cerlain

nombre d'années plusieurs variétés de ces blés,

qui ne sont pas sans mérites, puisqu'ils ont per-

mis d'augmenter notre production et nos ren-

dements, mais ils sont assez capricieux : tel

le fameux Sheriff, lequel m'a donné une an-

née 4. '330 kilogr. de grain à l'hectare et l'année

suivante une belle récolte en paille et un

erain très maigre ; le même cas s'est présenté

aussi avec le Nursery, de llallett. Alors j'ai

cherché des variétés d'une produclion plus

régulière, moins aléatoire, que j'ai trouvées dans

les hybrides de la maison Vilmorin, comme le

Dattei, le liordier, le Champlan, etc.; mais celui

qui m'a donné complète satisfaction, c'est le blé

à grosse tète que la maison Vilmorin a mis dans

le commerce, il y a cinq ans, que je préfère au

Japhet et au Datlel, variétés excellentes, mais
trop sensibles aux hivers rudes, comme le der-

nier, alors que le blé à grosse tète n'a pas du
tout souffert. J'en ai un champ qui donnera, je

pense, de 40 à 43 quintaux à. l'hectare, étant très

fort, très épais, n'ayant pas versé, car la paille

est très résistante. Au battage, je saurai le ren-

dement exact. Je crois que cette variété peut
soutenir la comparaison avec n'importe laquelle

pour la grosseur des épis et la résistance à la

verse. C'est un blé à propager ; de plus, il est

d'une maturité assez hàlive.

Agréez, etc. A. Quillet.

Les communications de MM. Rommelin et

Quillet montrent une fois de plus le grand
service qu'a rendu llenry de Vilmorin en do-

tant l'agriculture française de nouvelles va-

riétés de blé prolifiques qui ont fait preuve

de rusticité.

Ecoles pratiques d'agriculture.

M. Paul Petit, ancien élève de.Grand-
.Jouan, conseiller général, membre du Conseil

de perfectionnement de l'Ecole pratique

d'agriculture de Clion, nous adresse le texte

du rapport présenté au Conseil général de
l'Indre sur le fonctionnement de cette Ecole.

.\près avoir rendu justice au directeur et

aux professeurs qui ont fait les plus louables

efforts pour rendre leur renseignement profi-

table, M. P. Petit dit dans son rapport :

Dans les différents cours, les applications pra-

tiques des sciences, qui apportent à l'industrie

agricole, si complexe, leur puissant concours,

sont développées par des procédés d'enseigne-

ment qui méritent d'être publiquement signalés

avec éloge, et notamment les suivants :

1° Pour pouvoir montrer aux élèves, en outre

des beaux animaux du domaine, le plus de

sujets possibles et le plus grand nombre [lossible

de cas de maladie et d'accidents, il a été institué

une clinique où tous les animaux de la région

sont admis gratuitement à l'examen et aux soins

du vétérinaire chargé de l'enseignement zootech-

nique, enseignement des plus importants dans
un département qui compte tant d'animaux de

toutes les espèces et qui à lui seul mériterait

d'attirer à l'Ecole les llls de cultivateurs et

d'éleveurs.

2° Le nivellement est à juste titre enseigné

avec un soin tout particulier, en suivant une
excellente méthode en raison de son importance

pour notre département:

Où se rencontrent dans le Bois-Chaud et la

Brenne de notables étendues qui pourraient être

converties avantageusement en prairies, en uti-

lisant, pour les irriguer, les eaux courantes et

pluviales
;

Où se rencontrent beaucoup do prairies qui

pourraient être grandement améliorées par des

amenées d'eau d'irrigation à laide de rigoles

bien tracées
;
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Où se rencontrent en lia de grandes étendues

de terres humides, y compris les prés cervins de

Champagne, qui ont besoin d'assainissement à

ciel ouvert ou de drainages souterrains.

Tout ce programme est celui de l'hydraulique

agricole des exploitations; son principe est de

faire couler de l'eau soit pour fertiliser, soit

pour assainir. Pour toutes ces opérations la pra-

tique du nivellement est rigoureusement indis-

pensable.

Pour l'enseigner le plus effectivement possible

aux élèves, on les exerce au maniement de

i'équerre d'arpenteur et du niveau sur le ter-

rain. On leur fait exécuter tous les levés de plans

et tracés de nivellement qu'ils pourront avoir à

faire dans les exploitations.

On veut, à Clion, en faire des opérateurs

parce que l'on sait bien que si on ne les prépa-

rait pas complètement à ces études aussi

attrayantes qu'utiles, les élèves devenue agri-

culteurs, régisseurs ou contre-mailres, n'ose-

raient pas se risquer à des opérations et à des

entreprises qu'ils n'auraient pas suffisamment

comprises et n'auraient pas parfaitement con-

fiance de mener à bien. Après l'enseignement

des tracés, on leur apprend à exécuter les tra-

vaux de conduite d'eau et de drainage. C'est

encore sur le terrain même que cet enseigne-

ment est donné. Les plans de drainage, par

exemple, son reportés sur le teirain :on enseigne

sur plan à étudier et à régler la pente des tran-

chées, la manière de les creuser, la méthode la

plus précise de vérifier la pente du fond. C'est

dans les tranchées mêmes que l'on montre la

pose des tuyaux, la manière de faire les joints,

de faire déboucher les petits drains dans les col-

lecteurs. Tous les autres détails d'exécution

sont également démontrés sur tranchées creu-

sées pour l'instruction des élèves.

Nous louons vivement cette méthode qui est la

seule bonne pour donner un enseignement fruc-

tueux; il est bien connu, en effet, que toute

leçon uniquement faite au tableau, si elle n'est

point faile ni vue sur le terrain, est absolument
inutile et les jeunes gens auxquels elle aurait

été donnée, par cette méthode si défectueuse du
tableau, ne pourraient ni exécuter un tracé de
conduite d'eau, ni se tirer d'un drainage, s'ils ne
rencontraient, par hasard, à point pour les gui-

der, un simple manœuvre praticien de ces tra-

vaux.

La lUétiiuJc suivie ù Clion est excellente et

M. Paul Petit a raisoo d'y insister dans son
rapport. Les Ecoles pratiques d'agriculture

— leur litre l'indique — doivent donner
avant tout un enseignement pratique appni-
prié à la région dans laquelle elles sont si-

tuées. Dans un pays où l'on trouve de vastes

étendues de terrains propres à la création de
prairies irriguées et des terres humides qui

pourront être améliorées par le drainage, un
est dans la note juste en enseignant aux

élèves les moyens d'exécuter les opérations
de drainage et d'irrigation.

— A la suite de l'examen de sortie qui a
eu lieu le 1^1 août à l'Kcole pratique d'agricul-

ture de Pétré ; Vendée), sous la présidence de
M. Gro?jean, inspecteur général de l'agricul-

ture, le Comité de surveillance et de perfec-

tionnement de l'Ecole a demandé à M. le mi-
nistre de l'Agriculture :

Une médaille de vermeil pour M. Bessette (de

Saintes), classé i"; une médaille d'argent pour
M. Fantin (de Saint Cénéroux), classé 2°

; une
médaille de bronze, pour M. Pubert (de Simon-
la-Vineuse), classé 3°.

Les élèves de 1™ année dont les noms sui-

vent, ayant obtenu une moyenne suffisante,

ont été admis en 2' année d'études :

MM. Desgrey (de Paris), Obalski (de Xantes),

Lefèvre (de Cheffes), Bernadou (de Chauray-Tre-
vin), Brusseau (de Saint-Vincent-Sterlanges),

Thoumanceau (de Chaillé-les-Marais), Texier (de

Triaize), Croué (de Sainte-Cécile), Oupille (de

Luçon), Iven (de Paris), Pelletier (de Chaillé-les-

Marais), .lohannet (de Paris;, Bonnet (de Sigour-

nais), Guvot ide Vouillé-les-Majais) et Mazet
(d'Aiidilly".

Au concours pour l'oblention des bourses,

qui a eu lieu le 10 août, 13 candidats se sont

présentés, 11 ont été classés comme suit :

MM. Bouju (de Chiche), Chasseloup (de La
Roche-sur-Yon), Chauveau (de Sainle-Hermine),

Clément (de Royan), Coutand (des CliAtelliers-

Chàteauraur), Jutard (de Saint-Martin-sur-Mou-

zeuil), Mignonneau (d'Andilly), Mallet (du Poiré-

sur-Welluire), Paëxler (de iN'autes), Poisbelaud
(de Pouzauges), Ribot (de Maillé;.

— Nous apprenons que quatre élèves de
l'École pratique d'agriculture de (iennetines

(Allier) ont été admis dans les écoles natio-

nales d'agriculture, savoir :

MM. Chabrat, à Rennes, avec le n° 13; Ra-

meau, à Rennes, avec le n° 29; Lyssandre, à
Montpellier, avec le n" 31 ; Verger, à Montpel-
lier, avec le n° 50.

D'autre part on nous annonce que le jeune

Duboys (Henri), élève à l'Ecole pratique

d'agriculture des Granges (Creu.se), vient

d'être reçu 3° à l'Ecole nationale de Rennes.

L'an dernier, l'Ecole des Granges avait fait

recevoir deux de ses élèves à l'Ecole de

Rennes, lesjeunesDuboys (Charles) et Chigot,

Institut agricole international de Beauvais OiseJ

Les examens d'aduiissibililé à l'Institut

agricole international de Beauvais auront lieu

le mardi 8 septembre, à 9 heures du malin.

Les candidats peuvent se présenter au
Pensionnat des Frères dans l'une des villes

ci-désignées :
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Beauvais : Institut agricole. — Bordeaux :

Pensionnat Saint-Genest. — Lille : Pensionnat

Saint-Pierre, place Je Tourcoing. — Limoges :

Pensionnat Saint-Joseph. — Lyon : 24, montée
Saint-Barthélémy. — Paris : 21, rue Saint-An-

toine (Francs-Bourgeois). — Reims : 27, rue de

Venise. — Rouen : Saint-tiervais. — Rennes :

rue du Manège. — Florennes : Belgique. — La-

takié : Syrie.

Les autres formalités pourront être rem-

plies après l'examen.

Les candidats seront informés du résultat

vers le 15 septembre.

Concours agricole annuel de la Société

départemeulale d'agriculture de Tarn-et-Garonne.

C'est à Beaumont-de-Lomagae, sur les

bords fertiles et riants de la Oimone, que celte

Société doit tenir, le 2G et le 27 septembre

courant, son 20' concours agricole annuel. Le

programme en est des plus complets : Prix

culluraux proprement dits, spécialités di-

verses ; labourage, vieux serviteurs, ensei-

gnement agricole ; animaux reproducteurs,

comprenant les races de la région des es-

pèces bovine, ovine, porcine, chevaline et

galline
;
produits agricoles et horticoles, ma-

tières fertilisantes, instruments perfection-

nés, objets d'enseignement, etc.. Une somme
de plus de G,000 fr. en primes en argent, ob-

jets d'art et médailles, y sera distribuée.

Concours de la Société

dagriculture de l'arrondissement de Pithiviers.

Le concours annuel de la Société aura lieu

le samedi 2fi et le dimanche 27 septembre.'

Le programme comprend :

1° Des concours spéciaux de distributeurs

d'engrais et de semoirs à grains en lignes (les

essais se feront le 26 septembre, à 1 kilomètre

de Pithiviers)
;

2" Un concours d'appareils lieurs de paille

adaptés aux batteuses;
3° Un concours pour la bonne tenue des pépi-

nières d'arbres ou d'arbustes et des établisse-

ments d'horticulture de l'arrondissement;

t" Des expositions d'animaux reproducteurs,

d'instruments agricoles, de produits agricoles,

horticoles et viticoles.

L'n grand nombre de récompenses sont mises
à la disposition du jury.

Les demandes, pour participer aux diveis

concours et expositions, seront reçues jus-

qu'au 19 septembre, dernier délai.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. L. Lesage, secrétaire, à Fresne, par Pithi-

viers 'Loiret).

Concours d'appareils à sulfater et d'instruments
eratoires pour les vignes.

La Société agricole, scientifique et litté-

raire des Pyrénées-Orientales organise :
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i" Pour le 23 octobre prochain et jours sui-

vants : Un concours pratique d'appareils à sul-

fater, soufrer et poudrer les vignes, et d'appa-
reils pour l'aspersion des arbres fruitiers

;

2° Pour le 22 novembre prochain et jours sui-

vants : L'n concours d'instruments aratoires

pour vignes.

Tous les constructeurs et inventeurs fran-

çais et étrangers sont admis à prendre part à

ces concours. Les programmes détaillés se-

ront adressés à tous ceux qui en feront la

demande, à M. Prosper Auriol, secrétaire

général de la Société, à Perpignan.

Congrès international de laiterie.

Nous rappelons que les séances du pre-

mier Congrès international de laiterie auront

lieu à Bruxelles, les 9 et 10 septembre ; elles

se tiendront dans le Palais des Académies
;

le 8, les congressistes étrangers seront reçus

solennellement par le Comité central belge.

Ajoutons que le Comité français organisé

sous la présidence de M. le docteur II. Ri-

card, sénateur de la Côte-d'Or, vient d'obtenir

la réduction du voyage à demi-tarif sur les

chemins de fer en faveur de ses adhérents.

Les adhésions (la cotisation est de 10 fr. et

donne droit aux comptes rendus et travaux

du Congrès) sont reçues par M. .1. Troude, se-

crétaire général du Comité, 61, boulevard

Barbes, à Paris.

Nécrologie

Nous avons le très vif regret d'annoncer la

mort de M. Jules Vérité, chef de la régie des

annonces du Journal d'Agriculture pratique

et des autres journaux publiés par la Librai-

rie agricole.

11 est mort à l'âge de quarante-huit ans, à

la suite d'une courte maladie.

Tous ceux qui ont connu M. Vérité savent

qu'il était difficile de rencontrer plus d'affa-

bilité et de courtoisie dans les relations, plus

de loyauté et de droiture en affaires.

Nous envoyons un dernier adieu à l'homme
dévoué qui, pendant neuf ans, a donné tous

ses soins à l'important service qui lui avait

été confié, et nous adressons à sa veuve et à

sa fille si cruellement éprouvées l'hommage
de notre douloureuse sympathie.

Nous apprenons avec peine la mort de

M. D. .\. Casalonga, ingénieur conseil, vice-

président de la Société des anciens élèves des

Ecoles nationales d'arts et métiers, membre
du Comité de la Société des ingénieurs civils.

M. Casalonga est décédé subitement à Evian

le 20 août à l'âge de soixante-six ans.

A. DE Céris.
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DE L'INDEMNITÉ AU FERMIER SORTANT

Le Code civil, qui a réglé les conditions de

la location des terres, prévoit toutes les obli-

gations au preneur vis-à-vis du bailleur et,

notamment, par l'article 170G, les dommages
et intérêts qui peuvent être dus à ce dernier

dans le cas de résiliation du bail, lin re-

vanche, le Code est muet, en ce qui regarde

la plus-value qui, en fin de bail, peut résulter

des améliorations que le fermier aura appor-

tées au fonds loué, améliorations de nature à

profiter à son successeur ou, à défaut, au

propriétaire reprenant rexploitation directe

de son bien.

Cette lacune de la loi est, à tous les points

de vue, regrettable : il nous sera aisé de

montrer qu'elle constitue un obstacle des

plus réels à l'accroissement des rendements

du sol français.

Dans sa séance du 16 janvier 1!);)3, la

Chambre des députés a renvoyé à la Commis-
sion de l'agriculture une proposition de loi

de M. Lechevallier qui a pour objet d'assurer

aux preneurs de baux à ferme le partage

entre le propriétaire et le fermier de la plus-

value que ce dernier aurait donnée au fonds

loué. Le seul paragraphe de l'article unique

de ce projet de loi que je me propose d'exa-

miner ici est ainsi conçu : « Le bailleur devra

tenir compte au preneur de la moitié de la

plus-value que celui-ci aura procurée au fonds

loué, par des amendements et fumures, sur

la demande du fermier qui sera présentée

dans la dernière année de sa jouissance. »

M. Lechevallier renouvelle ainsi une pro-

position de modincalion à l'article ITGti du

Code civil, ([ui, à maintes reprises, depuis un

demi-siècle, a été présentée aux diverses as-

semblées parlementaires de notre pays, sans

avoir été jusqu'ici introduite dans la législa-

tion. .\ juste titre, l'article ITtîti décide que le

preneur à bail d'une propriété rurale doit

indemniser le propriétaire auquel il a causé

des dommages en mésusant des terres qu'il

détient à titre de fermier ou en les cultivant

mal; mais la réciproque est d'équité pure. 11

est évident que si les améliorations faites par

un fermier ont donné à la terre qu'il cultive

une plus-value (|ui survit à sa jouissance, il

est juste qu'il en bénéficie en même temps
que le propriétaire. L'honorable M. Delarue

l'a fait très justement remarquer dans le rap-

jiort déposé par lui en janvier ISit'J sur la

premier j proposition de loi présentée en IH'.tS

par .M. Lechevallier.

Les arguments favorables à cette thèse

abondent, qu'on se place au point de vue
particulier des relations de fermier à pro-
priétaire ou qu'on envisage d'une manière
plus générale les modihcalions qu'imposent
la transformation industrielle de l'agriculture

et son avenir. En effet, les anciennes mé-
thodes culturales sont tout à fait surannées;
l'agriculture, sous peine de ne plus donner
de bénélices, doit s'industrialiser de plus en
|ilus. En présence des causes diverses, no-
tamment de la concurrence universelle, qui
tendent, chaque jour davantage, à diminuer
le prix des denrées, il faut appliquer sans
retard tous les procédés d'amélioration du
sol, alin d'abaisser le prix de revient de ses
produits. 11 importe, avant tout, que le fer-

mier n'emploie plus la seconde moitié de la

durée de son fermage à ruiner le terrain qu'il

a améliorera ses débuts. Avec des droits in-

contestés à la plus-value acquise par son
fait, il sera intéressé doublement à maintenir
sa ferme en bon état, étant assuré de trouver

à l'expiration de son bail une juste rémuné-
ration de son travail et de ses avances au
sol.

. Il n'est pas inutile, pour donner une idée

de l'importance de la proposition de M. Le-
chevallier, de rappeler, en quelques chill'res,

la situation de la France au point de vue de
la répartition des trois grands modes d'ex-

ploitation du sol qui se partagent notre pays.
La surperticie agricole de la France est, en

nombre rond, de oU millions 1/2 d'hectares.

La surface cultivée, abstraction faite des bois

et forêts, est légèrement inférieure aux 7 10

de ce chifl're, soit à ;i.S millions d'hectares

qui, au point de vue delà nature des cultures

qui les couvrent se répartissent de la manière
suivante :

Terres labourables "i'ijSSjiliOO

Prairies 6,oî)7.U00

Vign'S 1,800,500
Jardins et vergers 417,400

Au total :i4,720,200

Trois systèmes d'exploitation embrassent
la totalité de ces surfaces :

1" La culture directe (par les propriétaires)

18,:]-2i,()0() hectares.

2" Le métayage .'!, 7(17,001) hectares.

3" Le fermage 12,028,000 hectares.

D'après le recensement de 1802, le derniei

mode d'exploitation est ])raliqué par près
de onze cent mille individus (on compte
1,078,0110 fermiers exploitant i)lus du tiers

du territoire cultivé).
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Dune manière générale, les baux sont de

beaucoup tiop courte durée : celle-ci excède

rarement douze années et, la plupart du

itemps ne dépasse pas neuf ans; jointe à l'ab-

sence de participation du fermier sortant à la

plus-value donnée par lui à la fertilité de la

terre, celte brièveté du contrat de louage est

une condition absolument défavorable à

ramélioration des rendements du sol et, par

suite, à raccroissement de la richesse natio-

naile.

Dans Fétat actuel des choses, le cultivateur

qui afi'erme pour neuf ans une terre, précé-

demment louée pour cette faible durée, se

trouve presque toujours dans la situation

que voici : dans les trois dernières années de

son bail, son prédécesseur a épuisé autant

qu'il l'a pu le sol auquel il avait consacré,

dans les six premières années, tous ses soins

elles capitaux dont il disposait. Le nouveau

fermier doit, dans la première période trien-

nale du bail, réparer de son mieux ,répuise-

ment de la terre. La seconde période trien-

nale le rémunérera de ses peines et de ses

avances en fumures ;
puis, à l'instar de son

devancier, dans les trois dernières années, il

limitera ses efforts à obtenir du sol ce que

celui-ci pourra lui donner, sans recevoir pour

ainsi dire de fumure, celle-ci étant portée

presque exclusivement sur les parties de la

ferme dont le preneur aura encore la' jouis-

sance partielle dans l'année qui suivra sa

sortie.

En fin de compte, ne pouvant attendre au-

cune indemnité à son départde l'exploitation,

le fermier n'aura, en réalité, tiré le meilleur

parti de sa teeure que pendant le tiers de la

durée du bail et laissera, pour la plupart du

temps, en très médiocre état, le bien qui va

passer en d'autres mains. Son successeur

fera de même, et ainsi de suite. Le résultat

final d'un pareil système est incontestable-

ment défavorable au progrès agricole du

pays. Le remède à un état de choses si pré-

judiciable aux intérêts privés des exploitants

et à la prospérité générale de l'agriculture

peut se trouver, à la fois, dans rallongement

des baux et dans l'indemnité fixée par la loi

pour la plus-value donnée au sol par le pre-

neur pendant la durée de son bail.

Ces vérités, reconnues depuis plus d'un

demi-siècle par tous ceux qui ont étudié de

près les questions rurales, expliquent la per-

sistance qu'ont mise les représentants du

pays, les associations agricoles et les écono-

mistes, à réclamer une modification de la

législation de la nature de celle qui fait l'ob-

jet de la proposition de l'honorable M. Leche-

vallier.

On peut se demander pourquoi celte ré-

forme, sur l'équité et l'utilité générale de

laquelle on est unanimement d'accord, c'a

pas encore été réalisée, bien qu'elle figure ii

l'ordre du jour de toutes les assemblées légis-

latives qui se sont succédé depuis 1848.

Selon toute apparence, il faut rechercher la

cause principale de ce retard dans la diffi-

culté d'évaluer en fin de bail la part des amé-
liorations réalisées par le fermier, améliora-

tions qui prolitent exclusivement, dans l'état

actuel de la législation, soil à l'exploitant qui

lui succède, soit au propriétaire, si celui-ci

reprend la gestion directe de son bien. S'il

est, dans une certaine limite, facile d'exper-

tiser la plus-value donnée par le fermier aux
constructions rurales, bâtiments d'exploita-

tion, création de fosses à purin, voire même
opérations de drainage, et de fixer l'indem-

nité à attribuer au preneur en fin de bail, il

l'est beaucoup moins d'apprécier et de chif-

frer les améliorations, dans l'accroissement

des rendements, dues à la fois à l'introduc-

tion dans le sol de fumures artificielles et à

l'élevage d'un bétail nombreux et bien nourri.

Or, c'est principalement de ces deux dernières

conditions de l'exploitation que résulte la

plus-value de la terre en fin de bail. Là est le

point délicat qui sollicite toute l'attention du

législateur.

Pour le bien saisir, il est nécessaire de

mettre en parallèle le mode d'exploitation

suivi universellement autrefois et les change-

ments considérables que lui a apportés la né-

cessité d'imprimer de plus en plus à la cul-

ture un caractère industriel, en la faisant bé-

néficier des progrès de la science et de la

découverte de ressources nouvelles pour la

fertilisation du sol et pour la nourriture du

bétail.

Autrefois, la source presque exclusive d'ali-

mentation des animaux élevés dans la ferme

résidait dans les produits récoltés sur les

terres que cultivait le fermier. A de rares

exceptions près, le bétail ne consommait que

la paille, le foin, et une partie des grains ou

des racines produits dans le domaine.

Comme, d'autre part, les engrais industriels,

tels que phosphates, nitrate de soude, sels

de potasse étaient à peu près inconnus, lafu-

mure que recevaient les terres de la ferme

leur était exclusivement fournie par le fu-

mier d'étable et d'écurie, c'est-à-dire par les

résidus de l'alimentation du bétail, associés

aux litières, récollées elles-mêmes sur la

ferme.



DE LINDEMMTE AU FEUMIER SORTANT 307

Les conséquences de ce régime eulUual

sonl aisées à déduire. Les principes fertili-

sants du sol, enlevés par les céréales et par

les fourrages, étaient en grande partie ex-

portés par la vente des grains, du lait et du

bétail. Seules faisaient retour à la terre les

quantités d'acide phospliorique, d'azote et de

potasse, etc., contenues dans les excréments

du bétail' et dans la paille employée comme
litière. Dans ces conditions, le maintien de la

fertilité de la terre était nécessairement

l'exception; il résultait seulement de l'appro-

visionnement naturel du sol en éléments nu-

tritifs mis, par la désagrégation de ses élé-

ments, à la disposition des récoltes. On com-

prend qu'il ne pouvait être question de plus-

value acquise en fin de bail, le propriétaire

devant s'estimer heureux si sa terre n'avait

pas été complètement épuisée avant de lui

être remise. .

Les conditions générales de l'agriculture

sont aujourd'hui tout autres : la découverte

des grands gisements de matières fertili-

santes; la facilité qu'a le cultivateur de se

procurer à bon marché, au dehors, de nom-
breuses substances alimentaires du bétail,

ont moditié radicalement la situation.

La fertilité du sol peut donc ètriî accrue

aujourd'hui dans de très larges proportions ;

d'une part, par les fumures commerciales

dont l'importation constitue pour les terres

un gain absolu en principes nutritifs; de

l'autre, par l'abondance et la richesse des fu-

miers dues à une amélioration marquée dans

le rationnement du bétail à l'aide de denrées

achetés et récoltées hors de l'exploitation.

C'est l'introduction dans la fernue d'ali-

ments concentrés du bétail et de fumures

commerciales qui a conduit les agronooies

anglais, il y a plus de trente ans déjà, à re-

chercheF s'il n'y aurait pas lieu d'accorder

une compensation au fermier sortant qui a eu

recours à une large introduction de four-

rages concentrés et d'engrais commerciaux
dans les dernières années de sa tenure.

Cette conception est basée sur le fait que
l'exploitant n'a pas recouvré, par l'augmen-

tation des reudemenls, la totalité des dé-

penses, en aliments et fumures, qu'il s'est

imposées.

Lorsque le cultivateur, comme c'est le cas

général dans la Crandc-Hretagne, a fait con-

sommer sur sa ferme des aliments concen-
trés, du tourteau de lin, parexemplc, dans la

dernière année de son bail, le fumier résul-

tant de celte exploitation étant notoirement
reconnu plus riche qu'en l'absence de ces

denrées dans la ration des animaux, il s'en-

suit qu'une partie considérable de l'acide

phospliorique, de l'azote et de la potasse du
lin, a passé dans le fumier; il y a lieu d'ad-

mettre que la récolte qui a suivi immédiate-
ment l'application de ce fumier n'a pas récu-

péré la totalité de l'excédent dés matières

fertilisantes conliées au sol dans la d(!rnière

année, et que cet excédent prolitera néces-

sairement aux récoltes subséquentes.

Les agronomes anglais et à leur tête Témi-
nent fondateur de Uothamsted, sir .1. Lawes,
ont alors pensé qu'il était désirable d'établi»

expérimentalement, avec toute rapproxiina-

lion possible, quelle proportion de matière

fertilisante donnée au sol, sous forme de fu-

mier produit dans les divers modes d'ali-

mentation du bétail, avait été enlevée par les

récoltes successives et, par contre, à quelle

quantité des mêmes principes on pouvait es-

timer la réserve créée dans le sol au profit

des plantes après une, deux ou plusieurs ré-

coltes consécutives, tin se posa, (mi outre, les

importantes questions suivantes : quel rap-

port exii^te-t-il entre la valeur des fumiers et

les aliments qui ont servi à les produire?

Quelle influence exerce sur cette valeur le

mode de production et de conservation du

fumier? Quelle inlluence la nature des ré-

coltes a-t-elle sur la valeur fertilisante des

matériaux du fumier demeurés dans le sol

après leur enlèvement? Enfin, de quelle ma-
nière la nature du sol peut-elle affecter les

résultats de la fumure?
Depuis longtemps déjà, les cultivateurs

anglais avaient eu recours, dans plusieurs

districts, à différentes méthodes empiriques

d'évaluation, en vue d'établir l'indemnité

pour plus-value à accoi-der au fermier sor-

tant. Ces méthodes, variables d'un lieu à un
autre, n'avaient en réalité qu'un caractère

arbitraire; elles n'étaient pas susceptibles de

généralisation et , finalement , n'avaient

abouti, faute de mieux, iju'à l'adoption de

coutumes locales.

Kn 1875, la Commission de la chambre
centrale d'agriculture deladrande-Bretagne,

cherchant à codifier ces coutumes locales, ne

put aboutir, en présence des diversités très

grandes qu'elles présentaient entre elles,

qu'à proclamer le principe de la lixation

nécessaire d'une indemnité accordée au fer-

mier sortant, soit par son successeur, soit

par le propriétaire s'il reprenait sa terre, la

base de la fixation de l'indemnité devant

être la dépense occasionnée par l'ai'hat des

aliments consommés sur la ferme.

Déjà, en ISGl, sir J. Lawes avait montré

que les pri.x d'achat des denrées alimentairea
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du bétail ne sont pas en rapport avec leur

valeur comme source d'engrais. Quelques

années plus tard, en 1870, il avait commu-
niqué au Club des fermiers une table indi-

quant, d'après ses calculs et ses observations,

la valeur comme engrais des divers aliments

du bétail. Cette table, publiée en 1873, peu

avant la promulgation de l'Agricultural Hol-

dings Act de cette année, donna lieu à de

longues controverses dans le monde agri-

cole. La Société royale d'agriculture prit une

large part à ces discussions et se livra à une

enquête très approfondie sur cet important

sujet. Finalement, la Commission de la So-

ciété exprima l'opinion qu'il était désiraljle

d'entreprendre des expériences scientilique-

ment conduites, en vue d'établir la valeur

relative des difl'érents aliments concentrés

du bétail au point de vue de la valeur fertili-

sante des fumiers obtenus par leur consom-

mation.

Ces expériences ont été instituées sur le

domaine de Woburn, mis libéralement à la

disposition de la Société royale d'Angleterre

par son propriétaire, le duc de Belford, qui

prit en même temps à sa charge toutes les

dépenses qu'elles devaient entraîner. Pour-

suivies depuis vingt-deux années à Woburn,
parallèlement avec les recherclies que Lawes
et (iilbert avaient instituées à Rothamsted,

les essais ont abouti à des résultats que
Vœlciver et Hall ont utilisés pour dresser les

tables d'indemnités à accorder au fermier

sortant, en exécution de l'Holdings Act de

1900.

Le résumé des recherches entreprises à

Woburn et des conclusions pratiques qui en

découlent présente un intérêt réel au mo-
ment où va revenir devant le Parlement

français la c{uestion soulevée par le projet de

loi de M. Lechevallier.

L. Grandeau.

NOTE SUR LE TRAITEMENT DES RÉCOLTES MOUILLÉES

On se plaint avec raison, de tous côtés, des

conditions météorologiques défavorables dans

lesquelles se sont effectués cette année les

travaux de récolte. La moisson a été re-

tardée en beaucoup d'endroits ; ailleurs les

gerbes sont restées sur les champs exposées

à la pluie, au détriment de la qualité du
grain et de la paille. On doit lutter le plus pos-

sible contre les mauvaises conditions de la

moisson actuelle, en ayant recours à certains

procédés qui ont été préconisés ou employés

dans des années analogues.

La mise en meules des gerbes mouillées

doit s'elfecluer avec certaines précautions; si

l'on compte que la récolte doit se dessécher

pendant sa conservation en meule, il faut

assurer la circulation de l'air dans la masse
de celte dernière : dans le cas le plus simple

on obtient le résultat voulu en élevant la

meule sur un sous-trait en fagots et en dis-

posant de place en place des conduits d'aéra-

tion verticaux ou horizontaux (1); nous

croyons que les conduits verticaux, pouvant

(1) L.1 Commission d'aj;riculture de fan II de la

République française avait déjà propo.sé d'employer
un sous-lrait en fagots et de placer, au centre de la

meule, une clieminée en fagots. En Angleterre et en
Ecosse, les meules sont élevées sur un planctier k

claire-voie maintenu à 0°>.50 ou Of.SO au-dessus du
sol par des supports de diverées formes.

laisser pénétrer l'eau de pluie et contrariant

l'action de la couverture, peuvent être avan-

tageusement remplacés par des conduits

liorizontaux ou un peu inclinés ; ces conduits

se placent pendant la confeclinn de la meule
et sont constitués par des petits fagots, des

perches, ou même des planches avec les-

quelles on peut confectionner des sortes de
tuyaux à section triangulaire. Quel est le

nombre de ces conduits ou évents à disposer

dans une meule? Nous n'avons pas de don-
nées à ce sujet et nous ne possédons aucun
résultat d'expériences. Nous croyons, dans

le cas de gerbes très mouillées, qu'il suffi-

rait d'un conduit par 3 mètres carrés de sec-

tion transversale, sinon on peut disposer les

conduits à un écartement minimum de 2 mè-
tres en tous sens, ce qui représente une sec-

tion de -4 mètres carrés par évent.

On peut encore réserver une ou plusieurs

capacités vides à l'intérieur de la meule, en

y plaçant des châssis à claire-voie constitués

par des perches, des échelles, des râteliers,

des claies, des bois courbes, etc., en un mot
en utilisant ce qu'on a sous la main, et en

appliquant les procédés connus, depuis plu-

sieurs siècles dans les pays septentrionaux,

pour faciliter la dessiccation des foins.

En Ecosse, la dessiccation des gerbes est

assurée en plaçant dans la meule des tuyaux

de terre cuite percés de trous (ces tuyaux

ont dans les 0"".10 à 0".15 de diamètre inté-
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rieur 'comme les collecteurs de drainage
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s'était préoccupée, en 188-2, des dispositifs et

des machines capables d'assécher les gerbes;

dans le système Lywood, on plaçait dans la

meule, et à des hauteurs diirérentes, des

tuyaux en tôle perforée (tôle mince comme
pour les tuyaux de poêle), et, à l'extérieur,

on les raccordait chacun avec un tuyau ver-

tical, ou cheminée, s'élevant presque au ni-

veau du sommet de la meule. Dans le sys-

tème IVeilson, on ménageait un vide vertical,

cylindrique, dans la partie centrale de la

meule, et un tuyau raccordait cette cavité

avec un ventilateur aspirant. Dans le procédé

Gibbs on desséchait les gerbes avant de les

emmeuler : |la dessiccation s'elïectuait dans

une étuve dont le fond était chauffé par les

produits de la combustion du foyer de la ma-
chine à vapeur de l'exploitation ; on devait

également pouvoir utiliser un foyer quel-

conque pour ciiaufl'er l'f'tuve, mais nous ne

pensons pas que ce procédé, lent et coûteux,

soit pratique.

Pour ce qui concerne les battages, il faut

attendre que le grain soit sec, sinon l'extrac-

tion du grain présentera des difficultés et

obligera à serrer beaucoup le contre-batteur

en occasionnant un déchet important. Mais,

dans un grand nombre de cas et pour beau-
CDup de motifs, il faudra se résoudre ii battre

le plus tôt possible et, si l'on veut diminuer

la proportion des grains écrasés, il faudra se

résoudre à en laisser une plus grande quantité

dans la paille, lui tout cas, on obtiendra des

grains Inimides qui exigeront des soins et

des manipulations.

On a proposé à diverses reprises, et sur-

tout en Allemagne, des appareils propres à

sécher les grains: nous avons eu l'occasion

d'en parler dans le numéro 19 du 7 mai l'JO.'J,

page 600, en analysant le rapport de M. le

D' Ernest Laur, secrétaire agricole suisse au
département fédéral de l'.Vgricullure; nous

avons vu, d'après le rapporteur, qu'il n'existe

pas encore d'appareil de séchage vraiment

satisfaisant. Les séciioirs mécaniques actuel-

lement installés en Allemagne, sont volumi-
neux, cciùteux, et leur fonctionnement, s'il

ne laisse pas i\ désirer, est toujours onénuix ;

en elVet, il faut fournir une grande (jiianlilé

(le chaleur pour dessécher un corps (chaleur

latente de vaporisation;, l'opération doit être

d'assez longue durée, car il s'agit d'enlever

l'eau de l'intérieur du grain; enfin, à la

sortie du séchoir, il faut refroidir la denrée.

Le pelletage du grain est un procédéde
dessiccation. Ordinairement les pelletages

sont espacés de deux ou de quatre semaines,
parce qu'il s'agit de combattre réchauffement
ordinaire des grains

;
pour obtenir une des-

siccation, les pelletages devront être très fré-

quents, et comme un homme ne peut pelleter

que 1,000 kilogr. de blé par heure on voit

tout de suite la main-d'o>uvre qu'il faudra
employer.

Le tarare, tout en nettoyant le grain, permet
d'effectuer un pelletage mécanique plus in-

tense que l'opération manuelle; de fréquents

passages au tarare en donnant une faible vi-

tesse d'écoulement au grain' permettront de
l'assécher. Pour que l'opération se fasse avec
le moins de frais possibles il faut disposer

d'une installation mécanique.
Un de nos amis, M. E. Fouret, s'inspirant

de nos articles sur les greniers et sur le pel-

letage mécanique (1), avait installé dans sa

belle exploitation de la Manderie (2) tout un
système de pelletage mécanique : élévateur

et tarare sont mis en mouvement par la ma-
chine qui actionne l'atelier de préparation

des aliments du célèbre troupeau de Soulh-

downs. Chaque grande exploitation devrait

être pourvue d'une installation pour effectuer

le pelletage mécanique des grains, quitte à

n'avoir pas à s'en servir dans les années heu-

reuses où les conditions météorologiques sont

favorables aux travaux de récolte.

On peut d'ailleurs prendre assez rapide-

ment ses dispositions piuii' faire une instal-

lation de pelletage mécanique (3), et, à ce

sujet, nous donnerons les deux types sui-

vants :

Si le local de conservation du grain est sur

un seul jjlan horizontal, il faut ilé|)lacer les

grains horizontalement jusqu'au tarare, éta-

bli à poste fixe, ;"i l'étage inférieur: ce dépla-

cement se fera par des procédés différents :

transports par deux hommes dans des ci-

vières ou des corbeilles nmnies de deux bois

horizontaux ; dans des récipients posés sur

un petit chariot: dans des wagonnets roulant

1, Ces articles ont paru dans le Journal d'Arjri-

culture pratiqua en ['Ml cl en H)02.

(2' Voir le numéro i du i"' janvier 1903.

(3) Greniers à pellt'tage inccnnique. Journal d'Agri-

culture pratir/ue. 1902, tome 11, pages 213 et 230.
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sur une voie étroite, etc. On ne peut guère

songer à employer les machines qu'on ren-

contre dans les grands magasins, comme les

vis sans fin. les courroies ou les chaînes de

transbordement. - A l'endroit voulu, le grain

est déchargé sur le plancher où s'ouvre la

trémie du tarare placé en dessous; le grain

est jelé à la pelle, ou poussé avec un rabot

ou rouable dans la trémie. Le tarare sera

actionné par la transmission de la ferme, ou

par un petit moteur quelconque, et comme
le travail mécanique nécessaire est très faible,

des anciens petits moteurs d'automobiles

peuvent être avantageusement employés.

Dans ce dernier cas, par suite des poussières

que dégage le travail même, et de la possibi-

lité de l'inflammation de ces poussières ii),

il faut isoler complètement, dans une petite

«aile spéciale, le moteur du tarare (2i. Le

grain propre sera élevé dans le magasin avec

une courroie â godets ou une chaîne à go-

dets. Eulin le grain propre et ventilé devra

de nouveau être remis en las par un trans-

port horizontal effectué dans une des condi-

tions indiquées précédemment.

Si le local affecté aux grains est disposé sur -

tout dans le sens vertical, en comprenant un
certain nombre de planchers superposés, les

conditions de l'installation mécanique sont

rendues plus faciles: mais, malheureuse-
ment, celle disposition se rencontre rare-

ment. — Les transports horizontaux sont ré-

duits au minimum; par des goulottes conve-

nablement disposées, le grain peut descen-

dre par son propre poids à la partie infé-

rieure du local : une chaîne ou une courroie

à godets le remonte à la partie supérieure

d'où on l'envoie, par la gravité, à l'étage

voulu. — Le tarare peut être au rez-de-

chaussée ou sous le toit; cette dernière dis-

position est souvent adoptée parce que la

poussière est plus facilement emportée parle

venl: bien qu'il y aurait lieu de se demander
si l'on fait une bonne opération en dissémi-

nant, sur les champs voisins, des poussières

capables de contenir les spores de certains

champignons. Il y a donc intérêt à envoyer

les poussières dans une pièce spéciale, appe-

lée chamhre à poussières, où la plus grande

partie se dépose pour être enlevée et dé-

truite ultérieurement par un procédé quel-

conque. Max. lîI.NGELMANN.

FABRICATION DU CIDRE PAR MACÉRATION DANS LES MÉNAGES

Dans les pays oii l'on trouve des pommes
en abondance, beaucoup de personnes tien-

nent à faire leur cidre elles-mêmes afin d'être

assurées qu'aucune falsification ne viendra

altérer la qualité de leur boisson courante.

Par les procédés employés journellement,

c'est-à-dire par broyage et pression, il est

très difficile pour un petit ménage de pos-

séder l'oulillage nécessaire. Quelquefois un

ami complaisant et disposant de beaucoup
d'espace prête son pressoir, mais le fait est

assez rave et le plus souvent on est obligé

d'acheter son cidre tout fabriqué 1

Les procédés par difl'usiou peuvent jicr-

meltre sans grande installation de préparer

une boisson très saine, agréable et à peu de

frais.

C'est une fabrication de ce genre que je

compte décrire au lecteur. Je l'ai rencontrée

chez M. de La Ilayrie, amateur très habile

(1) Les explosions sponlan''es. Journal cCAgricuUure
pratique. 1901, tome II, page 372.

(2 Dans noire compte rendu du dernier Concours
général agricole de Paris, nous avons signalé un
tarare mû par un petit moteur à essence ; mais il ne

faut pas que le moteur soit à côté même dn tarare.

d'Iiorticullure et pomologue distingué, à

Quimperlé.

Théoriquement, la préparation du cidre

par cette méthode rei)Ose sur les phénomènes
de diffusion et non ceux de l'osmose.

On entend par dilluston le cheminement
des molécules solides des corps solubles dans

un liquide qui reste au repos.

Si nous plaçons un morceau de sucre au

fond d'un vase plein d'eau pure, le sucre se

répandra peu à peu dans toute la masse, et

cela en dehors de tout mouvement du li-

liquide; bientôt celui-ci deviendra homogène,
c'est-à-dire aura la même conqiosition dans

toutes ses parties.

Les phénomènes d'osmose sont ceux qui

prennent naissance lorsque l'on place décote

et d'autre d'une membrane poreuse des li-

quides de densités dilTérentes, de composi-

tions difl'érenles, à la condition (|ue les corps

qui entrent en jeu soient dialysablfi'<, c'est-à-

dire capables de traverser les membranes. Il

se forme dès lors de chaque côté de celles-ci

un double courant. 11 y a cheminement du li-

quide le plus lourd vers le plus léger, et en

retour un courant plus inlense allant 4u
liquide le moins dense vers le plus dense.
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Le phénomène est d'aulanl plus important

que la diderence de densité entre les deux

liquides est plus grande.

Si nous plaçons un morceau de pomme

dans l'eau pure, Te double courant s'établit

très vite à travers la paroi des cellules; le

liquide ren Terme dans celles-ci s'écoule en

partie dans l'eau pure, tandis que cette der-

nière pénètre dans la pomme et la maintient

gonflée. La diffusion inlervient alors pour

répartir dans la masse tous tes éléments dia-

Ivsables sortis des cellules; le phénomène

d'osmose se ralentit jusqu'à ce ([u'enfin l'équi-

libre soit stable, c'est-à-dire que le liquide

qui baigne les pommes ait la même compo-

nisposition des cuves pour la labi'io.Tlion du cidro

de ménage, par macéralion.

silion que cc>lui qui se trouve; à l'intérieur

des cellules.

Ces explications, peut-être un peu trop

scientifiques, données, je vais décrire la dis-

position de l'appareil et une série complète

d'opérations.

Disposidon de l'appareil.— Quatre cuves en

bois sont disposées en gradins, les unes au-

dessus des autres, de façon que le fond de la

cuve supérieure recouvre légèrement la cuve

immédiatement inférieure. Ces cures l'ont

obtenues économiquement en sciant en deux

parties égales de gros tonneaux (fig. '.i'S).

Le fond de chaque cuve est percé d'un trou

muni (l'un boucluin de bois. Cette ouverture

se trouve pliui''e,d.ins le montage, au-dessus

de la cuve sous-jaccntf. .\ l'inlériour di's trois

premières euves on dispose un clayonnage

en brindilles de héires entre-croisées, qui

sert de filtre au jus tout en le chargeant d'un

peu de tanin. Un broyeur, d'un système quel-

conque, complète l'installation.

L'opération (jue j'ai suivie en 1899 a été

conduite de la façon suivante. On a acheté

;i,000 kilogr.de pommes, qui ont été réduites

à 2,800 par suite d'un triage' soigné et du
rejet des fruits gâtés. Le broyage a com-
mencé le 30 octobre pour se terminer le

1 '( novembre. Toutes les vingt-quatre heiires.

on broyait 200 kilogr. des pommes les plus

mûres.

.\près un séjour de vingt-quatre heures à

l'air libre, on a placé la première pulpe dans
la cuve supérieure que nous appellerons n° 1,

on l'a additionnée de 190 litres d'eau.

Le lendemain, on a mis de la pulpe

neuve dans la cuve n° 2 et on a fait

écouler en retirant le bouchon, le li-

quide de la cuve n" 1, .soit IS.'i litres,

qui nous a donné au densimètre

1,023. Ayant replacé le bouchon, on

a remis dans le n° 1 190 litres d'eau.

Le Iroisièmejour, toujours à la même
heure, on a mis la palpe neuve dans

la cuve n°3, on a fait passer le jus de

2 sur cette pulpe, soit 18;i litres d'une

densité de t,041. Puis on a fait

passer le jus de la cuve n° 1 dans

la cuve n" 2, et on averse 190 litres

d'eau sur la cuve n" 1 dont la pulpe

s'est trouvée traitée trois fois par

l'eau pure.

Le quatrième jour, on a recueilli

dans la 4° cuve le jus de la cuve n" 3

et on l'a mis en barrique ; celui de la

cuve n° 2 est descendu dans le n° 3

et celui de la cuve n" 1 dans la cuve

n" 2. On a enlevé la pulpe épuisée de

I . Le cinquième jour, ou a fait passer le jus

de la cuve n" 3 dans la cuve n" 4 et on la

joint ensuite au moût déjà mis en barrique.

Le jus de la cuve n" "2: est passé dans la

cuve n° 3 et le lendemain celui-ci a été sou-

tiré pour être employé en guise d'eau pure

dans une opération suivante.

La môme opération a été effectuée .'i fuis et

les tableaux suivants nous rendent compte

des résultats obtenus.

Tableaux des densités obtenues

en suivant la même eau dans les trois cuves.

1" opéraiion.

2* liors.' -MVCS

(lO

sortie.

1

3

\** tiers,

ino litres.

lo-2:i

mil
ion

190 litres.

ini-i

in:!n

l(i:iG

;î' tiers.

190 lilro%

1007

mil
lO'.iO
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ils ne furent pas oubliés; ils furent insérés dans

la loi sur la demande de M. Oudet, sénateur du
Doubs, d'après les conseil d"un des mutualistes

les plus distingués, M. Rarberet. Les législateurs

crurent alors, par celte addition, étendre la

faculté de se grouper aux seuls ouvriers agri-

coles. Ils ne pensaient pas encore que les culti-

vateurs pourraient plus tard revendiquer ce droit

pour eux-mêmes.

D'après la nouvelle loi, quel pouvait être le

champ d'activité de ces syndicats professionnels,

dont la création était désormais permise"? L'ar-

ticle 3 modifié, nous l'avons vu, dit : <i Ils

« ont exclusivement pour but l'étude et la défense

K des intérêts économiques, industriels, com-
« merciaux et "agricoles ».De cet article, nous
trouvons l'interprétation dans la circulaire

adressée aux préfets, par l'un de ceux qui ont le

plus contribué au vote de la loi, M. Waldeck-
Rousseau, alors ministre de l'Intérieur : « L'as-

" sociation des individus, suivant leurs affinités

'< professionnelles, disait-il, est moins une arme
i de Cûm6a( qu'un instrument de progrès matériel,

" moral et intellectuel... Grâce à la liberté com-
I plète d'une part, la personnalité civile de l'autre,

" les syndicats, sûrs de l'avenir, pourront réunir

'< les ressources nécessaires pour créer et multi-

« plier les utiles institutions, qui ont produit,

'< chez d'autres peuples, de précieux résultais :

'< caisses de retraites, de secours, de crédit mu-
« tuel, cours, bibliothèque', sociétés coopéra-
<< lives, bureaux de reaseignements etc. »

.\insi les syndicats pouvaient être appelés à

remplir deux rôles différents : soit devenir une
" arme de combat •• redoutable, soit constituer

un •< instrument de progrès >>, un merveilleux

organe d'éducation sociale, développant efficace-

ment parmi les travailleurs l'esprit d'association,

l'idée de solidarité. Et de ces deux rôles on espé-

rait voir les nouvelles organisations, préférer

non le premier, mais au contraire apprécier les

féconds résultais offerts par le second et entrer

nettement dans la voie de la co(q3éralion et de la

mutualité.

Or, fait curieux à noter, les Syndicats ouvriers,

pour lesquels la loi avait été votée, trompèrent
d'abord l'espoir fondé sur eux, en devenant
surtout des instruments de lutte, des organes
permettant aux associés do faire prévaloir leurs

revendications. Et c'est dans le domaine agricole

auquel on n'avait pas songé primitivement, que
cet espoir fut réalisé. Le mouvement prit une
grande extension; les syndicats agricoles allèrent

se multipliant tant et si bien qu'en 1000, M. le

Comte de flocquigny, dont la compétence en
pareille matière est connue de tous, évaluait

leur nombre à 2,1500 et le total de leurs adhérents

à 800,000 agriculteurs environ. .N'était-ce ])oint

là un n'sullat merveilleux? — b'aulre part, ce ne
furent point comme on aurait pu le croire tout

d'abord, des syndicats exclusivement com|>osés
d'ouvriers agricoles qui se fondèrent, mais des
groupements comprenant ;'i la lois des proprié-

taires, des fermiers, des métayers, des manou-

vriers, c'est-à-dire des patrons et des ouvriers en
même temps. Dès lors, le caractère < d'âme de
combat » devait disparaître en grande partie, et

c'est le second caractère qui devait au contraire
prédominer. Les syndicats agricoles devinrent
des « instruments de progrès. »

Or, quel chemin ont-ils parcouru dans celle

voie et quels procédés ont-ils employés .' — On
ne pouvait demander dès le début à l'agriculteur

de rechercher dans le syndicat des avantages
moraux et intellectuels. Son éducation sociale

n'était pas faite; essentiellement positif, indivi-

dualiste par éducation et hérédité, il ne pouvait
encore comprendre tous les bienfaits de la soli-

darité. Il fallait donc, pour l'attireretle maintenir
dans la voie de l'association, lui fournir immé-
diatement des résultats convaincants et palpables.

La satisfaction des besoins matériels fut pour
celte raison la première étape des syndicats

agricoles (1^. Ils s'engagèrent donc dans la voie

de la coopération et réalisèrent d'abord la forme
la plus simple: la coopération d'achat. Dès l'ori-

gine, ils s'occupèrent de l'achat en commun de
matières qui ont aujourd'hui une grande impor-
tance dans l'agriculture et occupent dans son
budget une très grande place : je veux parler des

engrais chimiques. Puis à l'achat des engrais vint

s'adjoindre l'achat des semences, tourteaux,

machines agricoles, plants de vigne, sulfate de
cuivre etc..

Dans la pensée du législateur de 1884, le syn-
dicat devait être surtout une organe d'éducation

et de propagande, s'occupant de développer

l'esprit d'association et provoquant la » création

et la multiplication » d'institutions sociales :

sociétés coopératives, caisses de crédit, sociétés

de secours mutuels, caisses de retraites, etc.

Mais ces institutions créées grâce à son ini-

tiative, devaient être distinctes de lui et fonc-

tionner indépendamment. Or, les syndicats

agricoles ont-ils agi ainsi? Ont-ils créé à coté

d'eux des sociétés coopératives indépendantes
chargées de pratiquer les achats collectifs? Les
agriculteurs n'auraient pas compris, au début, la

fondation de plusieurs organes distincts, dont ils

auraient ignoré le rôle propre; ils n'auraient vu

là qu'une création compliquée, qui aurait effrayé

leur esprit simpliste. En outre, il fallait aller

vite, fournir aux adhérents des résultats immé-
diats. C'est pouri)uoi, dès l'origine, les syndicats,

remplirent purement et simplement eux-mêmes
le rôle de coopératives et s'identifièrent si bien

avec ces organes que dans la plupart des cas, le

nom de syndicat agricole devint synonyme de-

coopérative d'achat d'engrais (2). C'est d'ailleurs

" (1; Le piiysaii, a dit fort jusioaicnl M. Georges
« Hord, est im individuiilisle invétéré ; les avantages
« moraux et économiques de lassocialion lui échap-
« peut, l'oiir l'atteindre, il fallait lui ollrir des avan-
11 tages matériels et palpables.C est à quoi s'appliquè-
« rent iuunédiatenienl les syndicats. »

i2 .M. de tiocqui^-ny, dans son ouvrage remarquable
sur « les syndicale agricoles et leur n-uvre • a dit à

ce sujet : •• tt s a^it là d'une coopération incomplète,
! embryonniiire uiriue souvent, et dout les bommes,
<• qui la pratiquent ont vaguciuenl conscience. »
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ce qui fit leur succès. Car devant les résultats

immiî'diatement obtenus, résultats qui frappè-

rent les intéressés, les pi'emiers essais furent

suivis bientôt de beaucoup d'autres et les syn-

dicats ainsi compris se multiplièrent parmi les

agriculteurs désireux d'obtenir des avantages

matériels identiques.

La confusion du syndicat et de la coopérative

pouvait d'ailleurs se légitimer en se basant sur

cet argument que l'achat d'engrais, de semences,
de machines, n'était pas une opération contraire

à la loi de 1884. Les agriculteurs jusqu'alors

étaient fréquemment trompés sur le prix et la

qualité de ces produits. Or, l'achat en commun
par le syndicat, leur permettant de prévenir la

fraude et diminuer le prix de revient exagéré de
ces ilenrées et de ces instruments nécessaires à

leurs,exploitations,'ne pouvait-il pas être compris
dans le rôle prévu par l'article 3 de la loi"?

Ne pouvait-on vraiment dire qu'il y avait là

'< défense des intérêts professionnels »? C'est

ainsi qu'à plusieurs reprises fut d'ailleurs inter-

prêtée la loi par le gouvernement, lorsque le

commerce voyant ses bénéfices diminuer se plai-

gnit aux Pouvoirs Publics, en qualifiant d'illé-

gales les opérations des syndicats agricoles. —
En raison de cette orientation spéciale, les nou-
velles institutions en vinrent peu à peu à adopter
les procédés de la coopération. Après s'être bor-

nées tout d'abord au rôle d'intermédiaires, véri-

fiant la qualité des produits demandés, trans-

mettant simplement les demandes de leurs

adhérents, elles reconnurent bientôt les incon-

vénients de celte méthode. Les fournisseurs
étaient obligés, à des époques diverses, de faire

autant de traites qu'il y avait de membres aux
syndicats; en outre, il leur fallait faire des en-
vois de produits dans toutes les directions, les

syndicats étant d'abord presque tous à grande
circonscription; enfin et surtout ils n'avaient

aucune garantie de solvabilité des acheteurs, les

syndicat ne se rendant point responsables des
engagements contractés. Aussi les avantages

qu'ils accordaient n'étaient-ils pas toujours
très importants. C'est pourquoi, le mouvement
pour la création des petits syndicats locaux vint

primer celui en faveur des organisations de vaste

étendue. Il est, en effet, plus facile de faire des
commandes collectives pour un canton ou une
commune que pour un département ; l'envoi

peut être dirigé en bloc par wagon sur une seule

gare où il est réparti entre les syndicataires, et

les frais de transport sont alors très sensible-

ment diminués. — D'autre part, certains syndi-

cats ont admis la solidarité des membres, offrant

ainsi une garantie nouvelle aux fournisseurs,

les mettant à l'abri de toute perte éventuelle.

Enfin, on a adopté le système des magasins :

le syndicat achète à l'avance un stock d'en-

grais ou de semences correspondant à la con-

sommation probable de ses membres; il cen-
tralise ces matières dans un dépôt lui appar-
tenant et le cède ensuite au fur et à mesure de
leurs besoins à ses adhérents, retenant simple-

ment pour lui le montant des frais de trans"

port, frais d'administration, intérêts de ses avan-
ces, s'il y a lieu.

Le syndicat a donc acquis progressivement les

caractères de la coopérative de consommation :

circonscrijition restreinte, solidarité des mem-
bres, achat et mise en magasin des marchandises
qui doivent être ensuite réparties entre ses

membres. Cette ressemblance a d'ailleurs été si

bien comprise déjà, que, par exemple, dans le

récent projet de loi qui voulait, fort injustement
d'ailleurs, frapper les coopératives de la patente,

on leur assimilait les syndicats agricoles. L'iden-

tification est.'dans certain cas, devenue complète.

Des syndicats assez nombreux ont pensé que
l'achat en commun pouvait être avantageuse-
ment étendu des matières premières agricoles

aux denrées alimentaires, au charbon, à l'habil-

lement, etc., et ils se sont mis .'i pratiqner ces

nouvelles opérations, qui leur ont fait donner
d'ailleurs le surnom de " syndicats-épiciers >..

Mais, tandis qu'on peut soutenirque les syndicats

se bornant à l'achat en commun de matières né-
cessaires à l'exploitation agricole, ne sortent

pas du cadre déterminé par la loi de 1884, il est

évidemment impossible de faire passer pour
simples i' défenseurs des intérêts profession-

nels » ces « syndicats-épiciers » .

Ces organisations n'ont \Taiment plus des syn-

dicats agricoles que le nom, elles sont devenues
de simples coopératives de consommation.
Quelques syndicats ont voulu éviter ce danger

de se laisser ainsi absorber parla coopération de

consommation; ils ont délaissé totalement ce

genre d'opérations et créé à côté d'eux des coopé-

ratives indépendantes s'occupant de l'achat de

tous les objets utilisés dans la vie courante.

Malheureusement, cette solution excellente n'a

encore été admise que dans un nombre de cas

très restreint ; ce que l'on rencontre seulement
assez fréquemment, ce sont des coopératives de

consommation d'un genre spécial, nettement

distinctes des syndicats :jo veux parler des bou-
langeries coopératives. Elles sont nombreuses,
surtout dans la région de l'ouest et elles ten-

dent maintenant à s'étendre un peu partout, no-

tamment dans le nord de la France par suite

des exigences excessives des boulangers et des

meuniers.

En somme, sauf le cas particulier des boulan-

geries coopératives et quelques rares exemples

de coopératives de consommations indépen-

dantes, les syndicats agricoles ont réalisé, soit

uniquement l'achat de matières premières, soit

également l'achat de denrées non sjiéciales à

l'agriculture, en adoptant eux-mêmes peu à peu
les procédés de la coopération, prenant progres-

sivement ses caractères propres, .Mais, ils ne sont

pas encore arrivés à cette dernière étape : la

création de coopératives distinctes qui, fondées

pour remplir le rôle bien défini de l'achat en

commun, appliquant des méthodes meilleures,

pourraient évidemment faire preuve d'une acti-

vité plus grande, plus féconile en r.T'Sultats.,,
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Les syndicats agricoles ne devaient pas se préoc-

cuper seulement de l'achat en commun. Restant

sur le terrain purement matériel, les a;.'riculteurs

pensèi-ent en effet, qu'il n'était [las suffisant

d'ai)ai.sser le prix des matières premières, qu'il

fallait d'autre part au^'menter le prix de venltî

des denrées af,'ricoles pour accroître encore leurs

béiièlices. Et la vente en commun n'étail-elle pas

un procédé merveilleux pour réaliser ce deside-

ratum. Or. créer sur l'initiative des syndicats

des coopératives de production et de vente, on

n'y sorujea pas tout d'abord. On ne l'avait pas fait

pour les achats collectifs, était-il indispensable

d'aj;ir différemment pour la vente'.' D'ailleurs,

n'était-ce pa.s encore défendre les intérêts profes-

sionnels conformément à la loi de 1884, que
rendre plus rémunératrice la vente des produits

de l'agriculture'.' C'est pourquoi certains syndi-

cats essayèrent de piuliquer eux-mêmes la vente

en commun des produits de leurs adhérents. Ils

cherchèrent à trouver des acheteurs en faisant

de la publicité et fran-^metlant aux intéressés les

offres qu'ils recevaient, il jouèrent d'abord le

r(Me de simple bureaux de renseignemeiits. Mais,

les résultats ne furent pas brillants en général,

et les espérances déçues tirent souvent échouer
les premiers essais. La vente présente en effet,

des difficultés spéciales ; elle est beaucoup
plus compliquée que l'achat. Il faut trouver

des débouchés, puis fournir des denrées dans
certaines conditions d'emballage et d'expédition,

assurer une qualité et une quantité constantes,

accorder certaines facilités de paiement, fournir

une garantie suffisante pour inspirer une grande
conliance aux acheteurs. En un mot, pour vendre
avantageusement, si l'on veut se créer une clien-

tèle sure et permanente, il est nécessaire d'offrir

des conditions analogues à celles qu'on trouve

dans le commerce. Or, les syndicats ne sont ])as

organises pour cela. C'est pourquoi, tandis que
la plupart d'entre eux, pour ne pas dire tous,

s'occupent d'achats de m.atières premières, d'en-

grais chimiques surtout, le nombre est beaucoup
plus restreint de ceux qui réalisent la vente des

produits agricoles. Certains ont pensé trouver une
meilleure S'jlution en établissant à cAté d'eux un
office de vente géré par un courtier, s'occupant

avec plus d'indépendance et de compétence de

la partie commerciale. Mais ce qui a donné les

meilleurs résultats est incontestablement la créa-

tion de véritables coopératives de vente annexes
du syndicat. On trouve ce système dans quelques
syndicats départementaux et plusieurs Unions
régionales.

Le problème, complexe pour la vente des pro-

duits bruts, l'est plus encore lorsque ces produits

doivent être préalablement tranformés avant

d'être vendus*: c'est le cas du lait par exemjile.

Le syndicat n'est cette fois évidemment plus apte

à remplir le rôle de vendeur. Aussi, il a laissé

celle attribution aux seules coopératives qui,

tanlAt se sont fondées sous son initiative, tan-

tôt se'sonl créées en dehors de lui (1). Ou peut

citer comme types de ces organisations les nom-
breuses beurreries coopératives des Cliarentes et

du Poitou, quelques distilleries et sucreries coo-

pératives, meuneries coopératives, etc.

En raison des difficultés particulières présen-
tées par la vente en commun, on est donc arrivé

peu à peu à la création de la coopérative indé-
pendante du syndicat (dans l'achat en commun
on ne fait encore qu'y tendre;. Mais pourtant,

on trouve encore souvent le syndicat comme seul

organe utilisé.

De cette confusion persistante du syndicat et de
la coopérative, j'ai déjà donné les raisons prin-

cipales : la nécessité de fournir à l'agriculteur

individualiste des résultats immédiats i)alpables,

puis celle d'éviter à l'origine la complication des
rouages de l'association agricole. Il en existe une
autre : Comment fonder des sociétés coopéra-
tives indé|iendantes, quel type adopter? La situa-

tion légale des coopératives est en effet mal dé-
finie, et à ce sujet de nombreuses controverses

ont été déjà ouvertes. Actuellement par exemple,
il est question de frapper celles de consommation
de la patente, et cela en se basant sur le motif

faux qu'elles font du commerce. Il serait donc
urgent de régler définitivement leur forme et

de fixer la limite de leurs attributions, afin d'évi-

ter cette incertitude dangereuse qui entrave le

mouvement en avant. Déjà des projets de loi ont

été déposés dans ce sens; mais nos législateurs

n'ont pas encore trouvé le temps nécessaire pour
les faire aboutir.

La situation était identique il y a quelques
années pour une troisième catégorie de coopé-

ratives agricoles : les coopératives de crédit, dont

la forme légale était de même mal définie. Or,

on avait reconnu vite l'importance du crédit agri-

cole, complément nécessaire de l'achat et la vente

en commun. Et certains syndicats continuant

à accaparer toutes les fonctions coopératives,

crurent devoir réaliser le problème, en faisant

eux-mêmes des avances à leurs adhérents. .Mais

ce système avait de graves inconvénients. Le

crédit met en jeu de grosses responsabilités et il

exige une organisation .«péciale. Enfin pouvait-on

le faire rentrer dans le cadre des intérêts profes-

sionnels '.'Etait-ce un besoin particulierà l'agricul-

ture? Le crédit par le syndicat ne prit, pour ces

raisons, qu'un développement restreint.

On songea alors, se basant sur la loi de i807, à

fonder des coopératives de crédit spéciales (socié-

tés en nom collectif à capital vaiiablei. Deux mou-
vements de[caractère un peu diflércnl, dirigés l'un

par M. Durand, l'autre par M. lîayneri et le Centre

fédêratif de crédit populaire, piirent naissance.

Mais les résultais obtenus, bien que remarqua-
bles, ne s'étendirent |>as autant qu'on l'esiiérail;

les coopératives étai>iit pour la plupart d.nuées

(1) Il y a peut-être lieu de regreller la création ie

certaines coopératives en dehors des syndicats, car

souvent la coliêsiori et l'esprit de solidarité manquent
dans ces orgimisations, fondées dans des milieux

insuffisamiuent préparcs}.
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de tout lien avec les syndicats et ne pouvaient en

Conséquence recevoir du mouvement naissant en

faveur de l'associalion, la vigueur et l'esprit de

solidarité, nécessaires à leur activité. Intervint

alors la loi de 1894, complétée par celle de 1000,

qui, fixant la forme légale des coopératives de

crédit et leur concédant cerlaiiis avantages :

exemption de la patente, simplification des for-

malités de publicité, contenait surtout cette dis-

position excellente de faire des sociétés nouvelles

des émanations directes du syndicat agricole. La
bonne voie était trouvée, de nombreux syndicats

remplissant cette fois leur rôle vrai de propaga-
teurs d'idée d'association créèrent à côté d'eux

des coopératives de crédit, dont le nombre va

sans cesse croissant; la marche en avant est très

nette. On peut espérer que dans quelques années,

le mouvement aura gagné toute la France.

Il serait désirable qu'il en fut de même pour la

coopération d'achat et de vente. Les syndicats

devraient peu à peu s'affranchir de ce rôle

coopératif qui n'est pas le leur; ils devraient le

laisser à des organismes spéciaux, indépendants
et plus actifs. Ils ont eux un rôle plus élevé

à remplir : c'est à eux de chercher à compléter

l'éducation sociale, souvent encore rudimentaire

chez les agriculteurs, c'est à eux de faire une
propagande incessante en faveur de l'idée de

solidarité : c'est à eux de provoquer non seule-

ment la création d'œuvres coopératives, mais
aussi d'œuvres mutualistes. Le progrès dépend
donc en gramle partie de leur activité future, et

cette activité, ils ne peuvent la trouver que dans

l'indépendance.

P. VlMEUX,

Infri^uieur a'^ronome.

L'OIE DE TOULOUSE

Il semble que c'est parmi les palmipèdes

que l'influence de la domestication ait pro-

duit ses effets les plus apparents. Nous avons

démontré, il y a quelques années, à cette place,

à quelle différence extraordinaire de poids

était passé le canard sauvage domestiqué de-

venu canard de Rouen : de 1,300 grammes,
à l'état sauvage, passant à plus de 4 kilogr.

à l'étal domestique; nous allons faire ù peu
près la même constatation pour l'oie de Tou-

louse.

De toute vraisemblance, l'oie de Toulouse,

en effet, parait descendre de l'oie cendrée

{Ansi?r ciiiereus), qui apparaît encore aujour-

d'hui dans le nord de l'Europe, et qui niche

dans la Grande-Bretagne, en Russie et en

Norvège. Or, l'oie sauvage n'atteint guère

que 3 kil.3 ù 4 kil. 5, quand l'oie domestique
atteint jusqu'au poids de 11 kilogr. Celte oie

sauvage aussi bien qu'une autre espèce, éga-

lement sauvage, el apparaissant dans nos

régions iVAnser syloestri',} se croise encore

parfaitement avec nos oies domestiques.

L'oie cendrée, origine de noire oie domes-
tique, au début de l'hiver, quitte les régions

les plus froides pour chercher un climat plus

tempéré ; c'est alors qu'on la voit traverser la

France en bandes nombreuses. On remarque
qu'elles sont disposées en forme de V, for-

mant deux lignes qui figurent exactement les

deux côtés d'un Iriangle. L'oie qui est à la

pointe sert d'entraineur à toute la bande;
lorsqu'elle est fatiguée, elle va se placer à la

fin d'une des deux lignes; la suivante la rem-
place. Toutes, à tour de réile, remplissent

cette fonction fort dure d'entraineur.

Lorsque les oies onl terminé un parcours,

déterminé par leur instinct, elles s'abattent

dans les marais et les prairies marécageuses,

leur nourriture principale consistant en

plantes aquatiques, graines, insectes et vers.

Il leur arrive parfois de s'abattre dans un

champ ensemencé ([u'elles dévastent soit en

déterrant les grains sous la neige, soit en

dévorant les feuilles vertes. Le soir, après le

coucher du soleil, elles se rendent sur les

étangs et les rivières pour y passer la nuit.

Comme les oies sont extrêmement déliantes,

elles choisissent presque toujours les nuits

claires pour faire leurs pérégrinations ;
quand

elles s'abattent et mangent, l'une d'elles est

toujours en sentinelle et les prévient au

moindre danger. Leur vue perçante, leur

ouïe très fine et leur sommeil très léger assu-

rent fort bien leur sécurité. La domestication

n'a pas amoindri ces facultés, il semble inu-

tile de rappeler l'histoire dos fameuses oies

du Capitole.

La domestication a sensiblement modifié

les formes de l'oie cendrée, mais le plumage
rappelle encore assez celui de l'oie de Tou-

louse. Sur le dos s'étend un large et long

manteau brun cendré, rayé de gris; le crou

pion est cendré el le ventre gris clair. Le

plumage, en son ensemble, est strié de blanc

roussàtre avec une frange de même nuance

à l'extrcmité de chaque plume. Le bec est

jaune orange, la membrane qui entoure les

yeux est de la même nuance. Les ailes re-

pliées n'atteignent pas le bout de la queue.

La longueur est d'un mètre el parfois plus.

L'aspect de l'oiseau esta la fois vigoureux et

léger, c'est une magnifique pièce qui fait
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l'orgueil du chasseur qui a eu la chance de

l'approcher et de l'abattre. .

Ces préliminaires nous ont semblé néces-

saires, l'éleveur ayant toujours intérêt à con-

naître les origines des oiseaux qu'il élève. Il

nous semble, d'ailleurs, que si, de temps à

autre, on pouvait infuser le sang neuf et vi-

goureux de l'oie sauvage à notre oiseau

domestique un peu lymphatique, cela ne

pourrait être que d'un bon elTet.

Le meilleur croisement serait celui du
mâle sauvage avec la femelle domestique,

afin de ne pas amoindrir la taille, qui, d'ail-

leurs, à la deuxième génération, deviendrait

aussi volumineuse. Car le principal intérêt

de cet oiseau est sa croissance rapide et cons-

tante, pendant près de huit mois ; avec des

soins un peu assidus, une nourriture très

abondante et bien choisie, on arrive à pro-

duire un oiseau d'une valeur commerciale
fort élevée.

L'élevage de l'oie présente celte particula-

rité spéciale, c'est que, bien combiné, bien

compris, pratiqué en petit ou sur une grande
échelle, il devra toujours se terminer par un
profil. Le paysan pauvre du Sud-Ouest, qui

n'élève qu'une sizaine ou une dizaine d'oies,

en tire une ressource très appréciable. En
certains autres endroits de la France, en

Touraine, en Sologne, en Bretagne, les petits

ménages de journaliers possèdent quelques
oies, qu'un gamin va mener paître dans les

chaumes, emmenant toutes les oies du vil-

lage, parfois au son de la cornemuse ou sim-

plement en les poussant avec une baguette.

Pour s'éviter l'entretien d'un mâle coûteux,

il est d'usage alors de mener les oies chez le

propriétaire d'un jars, auquel on paie une
très légère redevance pour la saillie. C'est

une mise en pratique de la coopiJralion qui

est très intéressante à noter.

Le principal reproche que l'on puisse

adresser à ces petits éleveurs, c'est de n'élever

que l'oie commune qui est bien rustique,

c'est entendu, mais d'un développement
moins ra[)ide et beaucoup moins productive

que la belle race de Toulouse.

Celle-ci est le colosse de l'espèce , le

triomphe de la sélection intelligente, portant

aussi bien sur la précocité, la finesse de la

chair (|ue raugmonlalion de la ponte. L'aqua-

relle de notre collaborateur Barillot donne
bien l'idée de cette ma'îse imposante de

plumes, de chair et de graisse.

Les oies représentées appartiennent à

M"" Verstra('te-i)elel)art. elles sont tout à fai

remarquables; je me souviens en avoir vu
une bande extrêmement belle se promener

sur les pelouses, devant le château, un jour

que je profitais de l'aimable hospitalité des

châtelains de La Chapelle-en-Serval. Dans le

magnifique parc du château, divisé en ime

quantité considérable de vastes parquets pour

les coqs et poules, celte superbe bande d'oies

de Toulouse se trouvait parfaitement à l'aise

et venait â merveille.

Nous l'avons fail remarquer, l'oiseau do-

mestique est infiniment plus lourd, plus

massif que l'oiseau sauvage; il y a la dilfé-

rence, entre les deux, qui existe entre le co-

lossal bœuf de concours et le petit bœuf d'il

y a un siècle, avant que les méthodes de sélec-

tion et d'engraissement, mises en pratii[ue

actuellement, fussent connues. L'oie de Tou-

louse est d'aspect massif, de formes heurtées,

les fanons du ventre traînant à terre, un

autre fanon descend le long de la poitrine

chez les sujets excessivement poussés à la

graisse, qui possèdent aussi une bavette plus

ou moins forte se développant sous la gorge.

Chez cet oiseau colosse, on sent bien que

tout concourt à l'élaboration constante de la

viande et de la graisse. Le plumage du mâle

et de la femelle est en tout semblable, ce qui

rend singulièrement difficile la distinction

des sexes. Les plumes de la tète et du cou

sont gris de fer et lorment des sinuosités très

marquées: à partir de la gorge et jusque sous

le ventre, les plumes sont finement liserées

de jaune clair, et ce liseré s'accentue encore

sur les plumes de couverture des cuisses.

L'abdomen, l'artichaut et le croupion sont

entièrement blancs.

Sur le dos, les plumes sont d'un ton gris-

brun bien net, et le liseré plus foncé des

plumes est bien marqué et va en s'accen-

tuanl à partir du cou pour gagner les ailes,

où il se détache alors comme des écailles. La

queue est grise avec les extrémités blanches.

On considère comme un défaut, dans les con-

cours, les plumes grises ouïes plumes noires

qui pourraient se trouver sur le croupion. 11

faut d'ailleurs que tous les tons que nous

avons indiqués soient nettement marqués;

le jaune, les tons bronzés sont rejetés par

les amateurs, qui s'en tiennent au ton générai

gris-brun bien net.

A vrai dire, ces exigences de plumage peu-

vent fort bien ne pas être suivies à la lettre

par les éleveurs qui n'ont en vue que la pro-

duction de la chair cl de la graisse; cepen-

dant les sujets qui répondent à cette descrip-

tion sont les plus estimés.

L'teil, bien rond, est petit relativement <Y

la gro.sseur de la tète; il est bien brillant,

gris très foncé tirant sur le noir, un lisen'' de
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couleur rouge brique 1 entoure complète-
ment ; les pattes et le bec sont de cette même
nuance rouge brique. Les sujets à pattes

jaunes sont dépréiiés.

Les fanons, qui forment devant la poitrine

d'énormes excroissances de chair et de peau
et qui sont un peu le complément de la ba-

vette, se présentent d'une façon plus générale
chez les femelles; les mâles cependant en
sont souvent pourvus. Mais ces ornements
— si l'on peut employer ce terme — sont dus
surtout à une sélection outrée, à une propen-
sion excessive à la production de la chair et

de la graisse qui n'est pas sans influencer,

d'une façon profonde, les facultés de fécon-
dité de l'oiseau. Ainsi, chez les sujets poussés
à ce point, la ponte ne dépasse guère une
quinzaine d'œufs que l'on fait couver par les

poules, cette oie, trop lourde, trop massive,
étant incapable de les couver, tandis que
l'oie, plus légère, sans fanon ni bavette, qui

est la plus répandue dans toute la région

toulousaine, est. alerte, court bien, cherche

sa nourriture et donne une ponte d'environ

6U œufs.

Cette grosse oie à fanon et à bavette est,

en réalité, un type tout artificiel ; si on la

laisse courir en liberté, ne la sélectionnant

pas outre mesure, on ne tarde pas à la voir

retourner au type primitif, alerte et sans

fanon ni bavette.

En résumé, l'élevage de l'oie de Toulouse

proprement dite, volumineuse sans exagéra-

tion, peut être d'un excellent rapport pour

tous les cultivateurs. Ce pratique oiseau

s'élève sans grands soins, avec de la pro-

preté, un peu d'eau à sa disposition, et des

prairies ou des chaumes pour mener pailre

les oisons. C'est, parmi tous les oiseaux de

basse-cour, un de ceux qui donnent les meil-

leurs résultats.

Louis Brécuemi.n.

PARTIE OFFICIELLE
L — Décret portant règlement d'administration publique, en exécution de l'article 7

DE la loi du 28 JANVIER 1903 et relatif au sucrage des vendanges

Le Président de la République française,

Sur le rapport du ministre des Finances,
Vu l'article 7 de la loi du 23 janvier 1903 sur les

sucres, dont les cinq premiers paragraphes sont ainsi

conçus :

« Quiconque voudra ajouter du sucre à la veu-
dange est tenu d'en faire la déc'aration, trois jours
au moins à l'avance, à la recette buraliste des con-
tributions indirectes. La quanlité de sucre ajoutée ne
pourra pas être supérieure à 10 kilogr. par 3 hecto-
litres de vendanges.

" Quiconque voudra se livrer fi la fabrication de
vin de surre pour sa consommation familiale est
tenu d'en faire la déclaration dans le même délai. La
quantité de sucre employée ne pourra pas être supé-
rieure à 40- kilogr. par meuibre de famille et pur do-
mestique attaché a, la personne, ni à 40 kilogr. par
3 hectolitres de vendanges récoltées.

<| Toute personne qui, en même temps que des
vendanges, moûts ou marcs de raisins, désire avoir
en sa possession une quantité de sucre supérieure à
50 kilogr., est teoue d'en faire préalablement la dé-
claration et de fournir des justifications d'emploi.

!• Le service des contribuiions indirectes est chargé
de contrôler l'exactitude des déclarations faites en
exécution des dispositions ci-dessus.

' Des règlements d'administration publique déter-

mineront les conditions d'application du présent
article <•

;

Vil les décrels des 22 juillet 1883 et 20 juillet 1901 :

Vu la loi du 30 mars 1903, article 33
;

Le Conseil d'Etat entendu,

Décrète :

Art. l'"". — Les déclarations prescrites par les pre-

mier et deuxième paragraphes de l'article 7 de la loi

du 28 janvier 1903 doivent être faites par écrit, à la

recette buraliste dans la circonscription de laquelle

se trouve le lieu où le sucrage sera cfl'ectné, et elles

doivent être libellées conformément aux modèles qui

en seront donnés par l'admiuistration des contribu-

tions indirectes.

Art. 2. — L.i déclaration faite par application du
premier paragraphe indique notamment :

1" Les nom, prénoms, profession et demeure du
déclarant;

2" Les quantités approximatives de vendanges
pour lesquelles le sucrage est déclaré

;

3" Le poids du sucre à mettre en œuvre
;

4° Les lieux, jours et heures auxquels auront lieu

les opérations de sucrage.

Art. 3. — La déclaration faite par application du
deuxième paragraphe indique notamment :

1° Les nom, prénoms, profession et demeure du
déclarant;

2" Les nom et prénoms de chacun des membres de

la famille du déclarant habitant d'une façon perma-
nente avec lui

;

3° Les nom et prénoms de chacun des domes-
tiques nourris par le déclarant et attachés à sa per-

sonne
;

4° La superficie des terrains plantés en vignes ex-

ploitées par le déclarant et la commune sur le terri-

toire de laquelle se trouve chaque parcelle;

5° L'importance approximative, exprimée en hec-

tolitres, (les quantités de vendanges à sucrer:

6° Les lieux, jours et heures auxquels auront lieu

les opérations.

.\rt. 4. — L'autorité municipale certifie les décla-

rations concernant :

1° La superficie des terrains plantés en vignes

exploitées dans la commime par le déclarant
;

2" La quantité appro.ximative de raisin vendangé
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sur ces vignes pour la récolte faisant l'objet de la

déclaration;

3° Le nombre des membres de la famille du dé-

clarant habitant d'une façon peruianente avec lui;

•4" Le nombre des domestiques nourris par le dé-

clarant et attachés à sa personne.

Art. 3. — Les opérations de sucrage ont lieu sous
le contrôle et la surveillance de l'administration ;

toutefois, si les employés n'interviennent pas au jour

et à l'heure inditpiés par les déclaiants, il y est vala-

blemeut procédé en leur adisence.

Art. (i. — Les agents des coulribulions indirectes

ont le droit, pendant le délai d'un mois, de procéder

à la rcconnaisance de tons les vins, déclarés sucrés

ou non et des vins de sucre ainsi que des marcs e.xis-

tant en la possession des intéressés, et de prélever

gratuitement des échautillous de ces vins et marcs.

.\rt. 7. — La déclaration prescrite par le troisième

paragraphe de l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903

doit mentionner :

1° La quantité de sucre que le déclarant désire

détenir dans le même local que les vendanges, moûts
ou mars de raisin

;

2" L'usage auquel ce sucre est destiné.

Art. S. — Le déclarant est tenu de se munir im-
médiatement et à ses frais d'un carnet conforme au
modèle donné par l'administration des coniributions

indirecte», qui sera coté et paraphé par cette admi-
nistration et sur lequel il inscrira journellement les

quantités de sucre qu'il aura employées et l'usage

qni en aura été fait. Toutefois, les consommations
domestiques qui n'excèdent pas 1 kilogr. par jour

en moyenne peuvent faire l'objet d'une inscription

en bloc à la fin de chaque semaine.
La tenue du carnet n'est pas obligatoire si la tota-

lité du sucre doit iHre consommée dans le courant

d'une seule journée et si la date de lemploi a été in-

diquée à l'administration.

Art. 9. — Les agents des contributions indirectes

ont la faculté de contrôler à domicile l'exactitude

des déclaralions et inscriptions faites en exécution
des articles 7 et 8 du présent décret, de se faire re-

présenter les carnets dont la tenue est prescrite par
l'article ci-dessus, ainsi que les quantités de sucre
non consommées; les déclarants sont tenus d'établir

remploi qui a été fait des sucres mis en œuvre soit

parla présentation des produits à la préparation des-

quels le sucre aura été employé, toit par telle autre

justification que comportera la destination déclarée.

Les agents peuvent, en outre procéder à U recon-
naissance des vins de toute espèce qui existent en la

possession des personnes désignées par les nirmes
articles et prélever gratuitement des échantillons de
ces vins. Ils conservent ce droit pendant le mois qui
suit la date à laquelle ont été fournies les dernières

justifications d'emploi.

Art. 10. — Si, pour une cause accidentelle, des

opérations déclarées conformément aux articles 2,

3 et 7 du présent décret ne peuvent avoir lie i au
moment fixé, la déclaration doit en être faite à la re-

cette buraliste avant l'heure à laquelle devaient être

eflecluées ces opérations.

.\rt. U. — Les déclarants auxquels s'appliquent

les dispositions du présent décret sont tenus de

fournir le personnel et le matériel nécessaires aux
opérations de vérification.

Art. 12. — Les décrets du 22 juillet t885 et 20 juillet

1901 font abrogés.

Art. 13. — Le ministre des Finances est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal ojpciel et inséré au Ilullelin i/ex loix.

Fait à la Bésude-de-Mazenc, le 21 août 1903.

E.MU.K LolBET.

II. AkrÊTI'; REL.\TIF au SEUVICE des améliorations agricoles rE::MANENrE5

Le ministre de l'.^griculture.

Vu le décret en date du 27 janvier 1903 étendant
les attributions de la direction de l'hydraulique et des

améliorations agricoles ;

Vu l'arrêté du 28 janvier 1903 fixant les attribu-

tions de la direction de 1 liydrauli(|Me et des amélio-
rations agricoles

;

Vu le décret en date du 3 avril 1903 portant con»-
titutiim et organisation du corps des agents des amé-
liorations agricoles;

Sur la proposition du directeur de l'hydraulique et

des améliorations agricoles,

Arrête :

I

De rintervention île l'Etal en i/iatière d'études et de
trauaiix d'ame'liorati'jns agricoles permanentes.

.\rt. I"". — Des subventions peuvent être accor-

dées sur les fonds du ministère de 1 Agriculture, soit

pour l'étude, soit pour lexécution de travaux d'amé-
liorations agricol>'s permanentes, lorsque l'objet de

l'entreprise d'amélioration présente un intérêt d'ordre

général de nature à juslilier le concours de l'tlat.

.\rl. 2. — Dans les cas où des subventions pour
ront être allouées, elles ne seront attribuées que si

les études ou les travaux sont exécutés avec l'auto-

risation préalable et sous le contrôle du service des
améliorations agricoles.

Art. 3. — Les études ne devront être entreprises
que lorsque le service se sera prononcé sur leur uti-

lité et aura donné son agrément à la désignation des
personnes qui en seront chargées. Les travaux ne

pourront être commencés tu'aprés approbution des

projets définitifs par le service des améliorations

agricoles et leur exécution devra se faire sous son
contrôle.

Art. 4. — Les éluies et travaux donnent lien à la

production d'états de dépenses qui seront vérifiés par

le service des améliorations agricoles et d'après les-

quels le chiffre de la subvention sera définitivement

fixé, soit après l'approbation du projet en ce qui con-

cerne les études, soit après la réception des travaux.

.Vrt. 5. — Pour les études, comme pour les travaux,

les subventions accordées ne pourront être remises

au bénéficiaire que si ce dernier justifie avoir payé
à l'auteur du projet ou à celui qui a dirigé les tra-

vaux, le montant des frais et honoraires qui lui sont

dus, selon les cas.

Ces subventions seront payées au fur et à mesure
que le permettront les disponibilités budgétaires.

.Vrt. G. — En ce qui concerne {' drainaiie, l'étude,

la rédaction et la surveillance de l'exécution des pro-

jets continueront, conforuiênient à la décision du
30 MÙl I83i. à être à la charge de I i:tal.

H
Des honoraires el des irais de déplacement et de sé-

jour en inatière d études et de travaux d'améliora-

tions Ofiricol-s permanentes e/l'rctaés pour le

compte des particuliers, des assoriulions, des com-
munes, des drp'irli-inents ou de l'Etal.

Art. 7. — La rétribution due à l'auteur d'un projet

ou à la per-onn'i qui a dirigé des travaux d'amélio-

rations agricoles, lorsque ce projet ou ces travaux
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ont été faits irec l'autorisation préalable et sous le

contrôle du service des améliorations agricoles, est

établie d'après les bases ci-après.

Art. 8. — Cette rétribution comporte, suivant les

cas, soit des honoraires avec frais de déplacement et

de séjour, soit seulement des honoraires.

Art. 9. — Lorsque le montant du devis n'excède
pas 10,000 fr., l'établissement du projet donne lieu

au remboursement des frais de déplacement et de
séjour elicctués à la date de la remise du projet,

complétés par îles honoraires calculés à raison de
l..')0 (10 du moulant de ce devis. Toutefois, le mon-
tant total de ces honoraires et de ces frais de dépla-
cement et de séjour ne devra pas dépasser '200 fr.

La rétribution due pour la direction des travaux
se calculera d'après les mêmes règles. Toutefois, les

honoraires seront calculés d'après le montant de la

dépense réellement eH'cctuée, et leur montant joint à
celui des frais de déplacement ne devra pas dépasser
200 fr.

Art. 10. — Lorsque le montant du devis est supé-
rieur à 10,000 fr., l'établissement du projet donne
lieu à des honoraires sans frais de déplacement ni

de séjour calculés à raison de i du montant de
ce devis.

La rètribulion due pour la direction des travaux se

ca'culera d'après la même règle. Toutefois les hono-
raires seront calculés d'après la dépense réellement
effectuée.

Art. 11. — Les sommes dues à l'auteur du projet
sont exigibles lors de la remise à l'intéressé de ce
projet approuvé par le service des amélorations agri-

coles.

Les sommes dues pour la direction des travaux
sont exigibles après l'achèvement de ces travaux,
constaté par le procès-verbal de réception dressé par
le service des améliorations agricoles.

Art. 12. — Les frais de déplacement et de séjour
dus aux ayants droit sont calculés d'après le nombre
de kilomètres parcourus tant à l'aller qu'au retour à
partir de leur résidence ou du point de départ de la

tournée spéciale faite pour une opération relevant du
service des améliorations agricoles.

On appliquera le tarif suivant :

Routes de lerre :

Voitures publiques, fr. 125 par kilomètre.

Voitures de louage. fr. 40 par kilomètre.

Voies de fer ou d'eau, fr. 09 par kilomètre.

11 n'est pas alloué de frais de déplacement pour les

distances qui, y compris l'aller et le retour, n'excè-

dent pas 10 kilomètres.

Les frais de séjour sont réglés à raison de 9 fr. par
jour, la journée comprenant les repas et un décou-
cher. Pour les journées incomplètes le tarif sera

fractionne par tiers, dont chacun correspondra soit à

un repas principal pris hors de la résiience, soit à

un découcher.

Lorsqu une m>'me tournée a pour objet plusieurs

affaires donnant lieu à des frais de déplacement
n'intéressant pas une seule collectivité ou un seul

particulier, leur montant total est calculé d'après la

distance effectivement parcourue, et réparti entre.les

alï'aires proporlionnellement aux frais qu'eut exigés

l'étude isolée de chacune d'elles.

Il est procéilé pour 'es frais de séjour à une répar-

tition analogue.

Art. l'3. — Dans les cas où il s'agit d'études, tra-

vaux ou opérations de diverses natures exécutés

pour le compte de l'Etat, les modes de rétribution

précédents peuvent être remplacés par une allocation

à forfait fixée dans chaque cas particulier par le mi-

nistre de l'Agriculture sur la proposition des inspec-

teurs des améliorations agricoles.

Art. 14. — Les dispositions relatives aux rétribu-

tions prévues par le présent arrêté ne s appliquent

pas aux fonctionnaires du service des améliorations

agricoles énumérés dans le décret du 3 avril 190;i.

Inspecteurs, ingénieurs et agents techniques. Ces

fonctionnaires interviennent à titre gratuit.

Paris, le 25 juillet 1903.

Léon Moigeot.

III. — .\rRÈTÉ REL.A.TIF A L'i.MI'ORTATIO.N EN FRANCE DES BOVIDÉS IT.AUENS

Le ministre de r.\griculture,

Vu la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire
des animaux et le décret du 22 juin 18S2 rendu pour
son exécution

;

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le Code rural ;

Vu l'arrêté du 12 avril 1892, qui a prohibé, pour
cause de fièvre aphteuse, l'importation en France et

le transit des animaux des espèces bovine, ovine, ca-
prine et porcine provenant de l'Italie ;

Vu l'avis du Comité consultatif des épizooties
;

Sur le rapport du dinicteur de l'agriculture.

Arrête :

Art. 1"'. —Par dérogation aux dispositions de l'ar-

rêté du 12 avril 1892, les animaux de l'espèce bo-
vine, provenant de l'Ita'ie, peuvent être introduits en
France, mais sous condition qu'ils seront dirigés, en
wagons plombés, sur les abattoirs placés sous la sur-

veillance permanente d'un vétérinaire et où ils seront

immédiatement abattus.

Art. 2. — A leur entrée en France, et après cons-
tatation de leur bon état sanitaire, les animaux sont
marqués au feu, sur le côté gauche de l encolure, de
la double lettre .E et mis en wagims plombés. Le
vétérinaire inspecteur délivre un laisser-passer
meutionuant la localité de destination. Ce laisser-

passer lui est renvoyé dans les huit jours de sa

date avec mention de l'abatage par le vétérinaire

préposé à la surveillance de l'abattoir où les animaux
ont été sacrifiés.

Art. 3. — Si des animaux sont reconnus atteints

ou suspects d'être atteints de maladies contagieuses,

ils sont refoulés après avoir été marqués au feu de
la lettre S sous réserve, dans le cas où besoin en
serait, de mesures d'ordre plus général.

Art. 4. — Les animaux présentés à l'imporlati

m

doivent être accompagnés d'un certificat de vété-

rinaire délivré au lieu de provenance attestant qu'ils

sont sains. La signature du lit vétérinaire est léga-

lisée par l'autorité administrative qui certifie que
dans l'arri ndissement il n'existe et n'a existé, pen-
dant les six. semaines précédentes, aucune mala lie

contagieuse sur les animaux de l'espèce.

Ce certificat ne devra pas avoir été délivré plus de

trois jours avant la mise en route des animaux.
Art. 3. — Les préfets des départements et le di-

recteur général des douanes sont chargés de l'exécu-

tion du présent arrêté.

Fait à Paris, le 1" septembre 19o:i.

Lkon Moloeot.
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LES PROGRÉS RÉCENTS DE LA TRUFFICULTURE

Connue depuis les temps les plus reculés, la

truffe a été successivement considérée comme
le produit d'une fermentation de la terre, comme
une exsudation des rameaux et des feuilles, une

excrétion des racines, une extravasation de sève

à la suite de piqûres de mouches, une galle vé-

ritable due à la piqûre d'insectes, un renflement

tuberculeux et spontané des racines, etc., etc.

11 y a une quarantaine d'années, les travaux

de Tulasne ont nettement établi que la truffe est

un champignon à tubercule souterrain (liypogé)

dont la chair, sillonnée de veines sinueuses, ren-

ferme des sacs ^sporangesou thèques),dans les-

quels on trouve des semences ou sporesi lîg. .34).

Depuis quinze ou vingt ans, celte constatation

scientilique n'est plus discutée par les agricul-

teurs instruits.

La truffe est-elle un champignon parasite ou
saprophyte ? Elle ne serait ni l'un ni l'autre,

d'après les vues du [) Frank, professeur à l'Uni-

versité de Berlin. Ce savant a montré que di-

verses essences ligneuses sont incapables de se

nourrir avec leurs seules radicelles et que les

aliments absorbés doivent être préparés par des

champignons associés aux jeunes racines.

Les C.upulifères et les Corylacées (chêne, hêtre,

charme, châtaignier, noisetier) sont toujours

attaquées par le champignon des racines; les

saules, les peupliers, les conifères, le sont fré-

quemment ; le bouleau, l'aulne, le platane,

l'orme, le noyer, le tilleul, l'érable, le frêne, etc.,

ne le sont jamais (11.

Le D'' Frank n'ayant pas trouvé de différence

entre le champignon des arbres ordinaires et le

champignon porté par les arbres trufQers, a

admis que c'est bien ce champignon associé aux
racines qui produit les tubercules de IrufTc. Si

ces derniers sont assez rares, c'est que, la plu-

part du temps, la fructilication du champignon
est empêchée par diverses conditions externes.

L'association du cbamjiignon et d'une radi-

celle donne un organe particulier qui a été dési-

gné sous le nom de mycorhize. Le champignon
fournit à la plante des sel.s nutritifs et de l'eau

;

la racine fournit au champignon des matières
organiques élaborées par le végétal. Le champi-
gnon vit donc sur les racines dans un état de
parasitisme particulier qui procure un bénéfice

réciproque aux deux plantes associées. Ce mode
d'association végétale a reçu le nom de symbiose.

n'après .Stahl (2), les cas de symbiose sont

très fréquents. Leur apparition l'sl facilitée dans
les sols pauvres en éléments minéraux et bien

(1) Traduction de M. Chevegriu rapportée par
Ferry de la Bellone.

(2j Slahl, Le senx de lu fonnalion dea mijcnrhizes.

traduit lil)rcmcnt de l'allemand, par M. E. Giustiniani,
1,/1/in. agron., 190!;. Voir aussi : Frank, Lfs mij-

i-orhizes, avec notes de AL .M.injjin et de M. Vuillemin,
Annales de la Société ar/ronomi^/iie, t. Il, 1S92, p. 3.i0.

pourvus en humus; par contre, lorsque la com-
position du sol se modifie de façon à rendre la

nourriture directe des plantes (autolrophie) plus
facile, la nourriture par champignon intermé-
diaire, ou mycotropliie, tend à disparaître.

D'ailleurs, pour une même plante, la mycolro-

Fig. 3i.— Tissu d'une truffe, grossi, d'après Tulasno. —
a, Tissu cellulaire constitutif de l'enveloppe gén(5rale du
champignon. — b, l'araphyses ou cellules formant les pa-

rois des lacunes atiriennes. — e. Lacune aérienne. —
l t' (", Sporanges et spores à divers degrés de dévelop-

pement,

jdiie peut être plus ou mnius facultative ou obli-

gatoire.

Les plantes autotrophes présentent des ra-

cines très développées ; leur transpiration est

aliondanle, leurs feuilles renferment de l'ami-

don, de l'oxalate de chaux, des nitrates. Les

plantes à mycorhi/.es présentent ces caractères

h un degri' plus ou moins aff.iibli; l'amidon des

feuilles peut être remplacé par des hydrates do

carbone solubles, la transpiration est très allé-

nuée, les radicelles prennent un aspect exté-
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rieur coralliforine et porteat des âlamenls de

mycélium qui simulent les poils absorbants,

(lig. 33, 36 et 37.)

Le champignon fournirait à la plante hospita-

lière surtout lies composés organiques, puisque,

d'après les recherclies de Stahl, les plantes my-
cotrophes renferment moins de cendres que les

plantes à nourriture directe.

La mycotrophie, le parasitisme et la carnivorie

ont comme origine commune les diflieullés de

nutrition des végétaux dans le milieu où ils crois-

sent, mais ces trois formes particulières d'ali-

mentation restent cependant tout à fait indépen-

dantes les unes des autres.

D'après M. Vuillemin, professeur à la Faculté

de Nancy, les mycorhizes manquent sur les

plantules de hêtre ; elles apparaissent encore

plus tard sur le chêne.

M. Cliatin signale plus de trenle espèces d'ar-

bres ou d'arbustes truflîers (chênes, noisetier,

charme, pins, etc.). D'autre part, il existe de

nombreuses espèces de trulîes : Irulle noire du
Périgord (Tuber melano^ponnn) ; trufl'e de Bour-
gogne ou trufîe à crochets

i
T. uncinatum) ; truffe

blanche d'été (T. xxtivum); trufl'e blanche d'hiver

{T. hwmalbum} ; trulles musquées [T. moscJiatum

et T. brumale ; truffe rousse i T. rufum).
>' Chaque jour, dit M. Bonnet M), les fouilles

de nos rabassiers mettent à découvert des méla-

nospores, des brumales, des estivales, des mé-
sentériques, des trulîes rousses diverses, des

musquées, des poivrées, des niacrospores, etc.,

en un mot des échantillons des trente ft quel-

ques espèces de truffes vraies, auxquels se

joignent des balsamias, des mélanogastres, des-

généas et autres tubéracées vivant en mélange'

dans les mêmes truflières, près du chêne rouvre,

de l'yeuse, du kermès, du noisetier, du pin, etc.

Ceci, je le répète, est un fait d'expérience jour-

nalière. " En réalité, dans les bonnes truffières.

Fii;. 35. — Aspect |>éni5ral d'une

inycorhize, d'après Frank,

Fig. 36. — Coupe transversale de la racine

du charme montrant les mycorhizes.
Fig. 37. — Mycorhizes du pin dis-

posées comnie des poils radicaux,

d'après Frank '5'i.

on ne récolte guère que la truffe noire du Té-

risord.

Le chêne est l'arbre truffier par excellence,

surtout dans les variétés suivantes : eliène

rouvre, noir, sessile, pubescen t [(O'^ercus robw);

chêne blanc ou pédoncule (Q. peiunculala)
;

chêne vert ou yeuse (0- ^'f^ar) ; chêne kermès

(Q. coccifera). L'yeuse convient bien au climat et

aus sols du Midi de la France; le kermès est en-

vahissant.

D'après M. de lîosredon. « dans les terrains

crayeux, crétacés, sabonneux-calcaires, c'est aux

chênes verts qu'il faut donner la préférence;

taudis que dans les calcaires jurassiques c'est le

chêne noir pubescent de nos montagnes mélangé

de quelques chênes blancs pédoncules que l'on

doit choisir. > Toutefois, le chêne blanc a ses

(1; Journal de l'Agriculture, 1884.

(2) Les fif'. Xû. 36 et 37 ont été extraites de l'arlicle

« Mycorhizes ", publié par le docteur P. VuLIleaûii,

dans la Revue générale des sciences pures et appli-

q ées.

parlisaus et M'. Dubousquel écrit (.3) : « Ames
yeux, le chêne blanc a un privilège énorme sur

ses congénères, c'est qu'il se développe beau-

coup plus rapidement et que sa cime est beau-
coup plus élargie que celle du chêne rouvre pjr

exemple. Je fais donc semer du chêne blanc

dans mes vignes phylloxérées et j'en ai huit

hectares dont la venue ne laisse rien à désirer. »

Pratiquement, nous pouvons dire que le

chêne noir, le chêne blanc et le chêne vert sont

les essences ligneuses qui doivent servir de base

à la trufficullure. Les chênes ne sont pas natu.-

rellement producteurs de truffes. Ils le devjen,-

nent. Ft l'apparition de cette qualité sur certains

individus et sous la dépendance de diverses con-

ditions parmi lesquelles nous retiendrons les

suivantes :

Présence du mycélium de truffe noire ;

Iniluence du sol
;

Iniluence de l'âge, tic la structure et de la vi-

gueur de l'arbre
;

Iniluence des soins culturaux.

(3) Annales de la Société d'Agriculture du l'éri-

!/urd, 1.882.
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Propagation de la truffe noire. — La truffe

possède un appareil de végétation fonné par

des cordons di; filaments ou mycélium el

un appareil de reproduction coiistiluij par les

tuljiM'cules qui renferment les semences ou
spore».'.

On [leut poursuivre la propapatiou de la truffe

soit avec le myi-élium, soit avec les spores qui

donnent naissances à ce dernier.

En 1889, M. de Lesparre a conseiller d'ense-

mencer, en mai ou en uovenibre, les spores de

truffe sur les feuilles du chèue. Lne trufle mûre,
détrempée pendant quelques heures dans l'eau,

est écrasée, sans trop appuyer, entre deux lames

de veiTe. La bouillie est étenJuc d'eau et posée au
moyen d'un pini-eau sur la nervure médiane des

feuilli's. Au bout de trois mois, "ces dernières,

placées en terre, assureraient l'ensemencement
du sol en germes trufliers. Nous ignorons encore

si ce proci'dé peut donner des l'ésuUats pra-

tiques.

Le mycélium incorporé au sol peut être un
mycélium naturel prélevé dans une Irullière

(procédé de M. Kiefer, ancien inspecteur des

forètsi, ou du mycélium obtenu par une culture

de laboratoire.

Sur ce dernier point, trois communications
ont été présentées, cette année même, à l'Aca-

démie des sciences par XIM. Xlatrucliot, Bou-
langer et Rapliail Dubois.

.M. Malrnchot a semé les spores de truffe sur

des irantlies de pomme de terre arrosées d'un
liquide nutritif dont il ne fait pas lonnaitre la

composition. 11 a obtenu ainsi du mycélium
identique à i.elui des truffières.

Dès 1809, à Etampes, M. Boulanger obtenait

la germination des spores el le développement
du mycélium sur de< tranches de carottes, sur
du terreau, sur de la terre calcaire seule. Le
carbonate et le biphosphate de chaux ont favo-

risé le développement de ce mycélium. Par en-

fouissement du mycélium dans un so4 calcaire-

humifère planté en chênes, M. Udulanger a pu

créer des truffières dans les environs d'Elam[ies.

M. Rapha«'l Dubois a fait germer les spores sur

des tubercules ou sur des rhizomes capables de

résister longtemps à la sécheresse. Le mycélium
a été transplanté dans un liquide nutritif conte-

nant de l'amidon, du glucose, de la glycérine,

de l'asparagine et du tanin.

Ces expérimentateurs ont enfoui, celte année,

du mycélium de laboratoire au pied de jeunes

chênes et ils espèrent ainsi mettre en produc-

tion les arbres traités.

On a prétendu que le voisinage des racines

n'était pas indispensable à la formation de la

truffe, et on a cité des truflièrcs distantes de

40 mètres de l'arbre le plus rapproché. Le plus

souvent, comme le dit M. Chatin, l'S truftières,

si rien ne les a gênées dans leur évolution, sont

placées tout autour des arbres auxquels elles se

rattachent, et dans la /.one des jeunes racines,

c'est-à-dire d'autant plus près du tronc que

l'arbre est plus jeune.

l'ourlant, sous des arbres âgés, on peut trouver

des truffes très près du tronc ou parfois très

loin de celui-ci.

En tous cas, lorsqu'on ajoute au sol du mycé-
lium jjur ou de la terre qui en renferme, c'est

dans le voisinage même des jeunes racines qu il

faut placer les germes truflicrs.

En pratique, les jeunes plants de chêne élevés

dans les régions el dans les sols ti'uftlers ont

beaucoup de chances pour porter sur leurs ra-

cines les germes de la truffe de bonne qualité

(truffe noire).

Dans un prochain numéro, nous étudierons

l'inlluence du sol, de l'arbre et des soins cultu-

raux sur la formation des places truffières.

E. Rabaté.

CORRESPONDANCE
— N° 0171 Dordogne).— Vous nous envoyez un

fcknniillon ilc laine d'un bélier soutlidown, qui
perd sa toison : et vous nous dites que « sur

la peau vous ne voyez rien d'anormal ».

Pour que, chez un ovidé, la laine tombe, il

faut qu'il y ail de la gale causée par un psoro/tte.

on des poux et notaniment le tkricodcct'', qui

ronge la laine, dont il vit, au niveau de la peau.

Ou bien encore il faudrait qu'il y eût une maladie
de peau, acné. Si ce n'est pas une de ces trois

all'ections, l'animal doit être profondément anc-

mique, et une ration de grains est indiquije.

Nous pensons, qu'au lieu d'une simple mèche
de laine, il eût été piêférable de gratter un peu
la surface de la peau, au risijue de faire couler

un peu de sang, el nonsenvoyer le produit du
graltage. Alors nous aurions peut-être trouv''

quelque chose.

.Nous avons en effet procédé à un examen
complet de la laine, au microscope, et nous
n'avons trouvé .lucuii parasite. Cependant, à la

base de la mèche il y a des croûtes blanchAtres

qui nous indiquent que liés probablement l'ani-

mal doit avoir des acares épidorniiqiies.

il n'y a certainement pas de pou.»; ; et nous ne

croyons pas davantage ;i l'anémie. Cependant ce

peut être de l'acné.

Dans ces conditions, il nous est vraiment ira-

possible de vous donner une réponse satisfai-

sante. Et nous vous engageons vivement à sou-

mettre votre bélier à la visile4u vétérinaire, qui

pourra gratter la peau et chercher dans le grat-

tage les causes de la chute de la laine.

Néanmoins, nous le répétons, quelle que soit

la nature de la maladie, une alimentation riche

et succulente est indiquée. — (E. ï.)

— N" TSiSl {Tarnl — Ijlant en instance de

partage et désirant connaître la valeur d'une

maison urbaine, compiise dans la masse des

bilans, vous demandez sur quille base vous devez,

vous fondei' pour on faire l'évaluation.

La loi n'indique les bases d'évalualion des
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immeubles qu'au point de vue des droits d'enre-

gistrement. Elles peuvent, du reste, ne pas cor-

respondre à la valeur réelle des biens, pour

l'appréciation de laquelle une personne étant

sur place seule serait compétente.

Quoi qu'il en soit, au point de vue de l'enre-

gistrement, la valeur d'un immeuble urbain est

déterminée par son revenu mulliplié par vingt

(art. lu, loi du 22 frimaire an Vil). Si la destina-

tion actucdle de l'immeuble n'est pas dv pro-

duire un revenu, on considère la valeur vénale

telle qu'elle est fi-xée par les parties et, en cas

d'insuffisance, l'administration fait procéder à
une expertise. — (G. E.)

— >'' 7205 {Puy-de-Dôme). — Les épis de blé
envoyés sont apparemment dissemblables, l'un

se rapproche du blé rouge de Hongrie, les deux
autres du blé rouge d'Altkirch.

— IS'" 7776 {Indre-et-Loire). — MM. Vilmorin-

Andrieux ne partagent pas la manière de voir

des cultivateurs qui prétendent qu'un blé d'hi-

ver, semé de printemps, ne peut plus donner
de semence comme blé d'hiver. Maintes fois, on
a semé d'automne du Bordeaux, du Noé.duJapliet,

provenant de semis faits au printemps et les ré-

sultats ont été aussi beaux qu'avec la semence
issue de semis d'automne. Le fait d'avoir été

semé une fois au printemps ne suffit pas pour
modifier de fond en comble le tempérament de
ces blés; mais si cette façon de faire était répé-
tée régulièrement, plusieurs années, la résis-

tance au froid que ces variétés présentent d'or-

dinaire pourrait se trouver amoindrie.

— M. R. B. {Iloumanie .
— Vous voulez créer

des prairies d'une très grande surface : 300 hec-

tares de prairies à faucher, 400 hectares de
prairies à pâturer.

Le sol est formé d'une (trgilo compacte, qui

tient l'eau à la surface; au printemps l'eau y
séjourne assez longtemps, de même à la saison

des pluies de septembre-octobre. En été, au
contraire, la terre sèche complèlement et se

crevasse.

Les légumineuses sur ce sol sont très rares, et

cependant la composition chimique du sol et du
sous-sol est satisfaisante; 3 à 5 O'O de chaux,
près de 1 pour mille d'acide phosphorique, plus

de 2 pour mille d'azote.

Avant de songer à entreprendre le semis de
ces prairies à faucher et à pâturer sur un tel

sol, il faut, pensons-nous, y assurer avant tout

un meilleur aménagement des eaux, sur toute

l'étendue à transformer en prairies. C'est une
conditions indispensable.

A l'aide d'un drainage général, de fossés ou
de rigoles judicieusement établis, il est néces-
saire d'arriver à une évacuation rapide des eaux
qui restent stagnantes à la surface du sol, soit au
printemps à la suite de la fonte des neiges, soit

h l'époque des pluies d'automne ; le drainage et

l'établissement de fossés auront le double avan-
tage d'empêcher l'eau de rester stagnante et de la

faire en outre pénétrer dans les couches du
sous-sol. Il se formera ainsi emma'g'îlsinemcnt

d'eau dans la terre, une réserve d'humidité qui

servira aux plantes pendant la période de sé-

cheresse.

Ce grand travail de meilleur aménagement^des
eaux efl'ectué, et le sol ayant été régularisé à la

surface pour permettre plus tard le passage des
machines dans les prairies à faucher, nous vous
conseillons d'effectuer les semis de vos prairies

d'abord sur de petites surfaces pour vous rendre
compte des plantes qui réussissent le mieux. En
échelonnant du reste vos semis sur plusieurs an-

nées, cela vous permettra de mieux préparer le

sol. N'y ayant récolté jusqu'ici que des céréales,

blé et orge, ne pouvant y faire des plantes sar-

clées, une année de jachère paraît indispensable

pour préparer mécaniquement le terrain et le

nettoyer.

Voici les graines à semer, pour les prairies à

pâturer (par hectare) :

Pâturin des prés 3 kilogr

.

— commun 2 —
Fétuque des prés 4 —
Vulpin des prés 3 —
Dactyle pelutonné :î —
Crétèlle 3 —
.Vvoine jaunâtre 1 —
Fléole 2 —
Brome de Hongrie 5 —
Ray-grass vivace 3 —

Comme légumineuses à mélanger à ces grami-

nées :

Trèfle blanc
— hybride...

Lotier corniculé.

3 kilogr.

2

1 —
Pour les prairies à faucher :

l'ituriu des prés 4 kilogr.

Vulpin des prés 4 —
Ray-urass anglais 12 —
I-'romental 7 —
Dactyle i —
Kétuque des prés 3 —
l-'léole 2 —
Brome de Hongrie S —
Trèlle des prés 4 —
Luzerne 4 —

Nous répétons que nous ne saurions trop

vous conseiller de faire l'essai de la préparation

du terrain et de ces semis de graines tout d'abord

sur une surface de quelques hectares seulement.

-{H. H.)

— N° 61o0 {Basses-Alpes\. — Votre fermier

prétend que ses animaux refusent de manger
le foin d'une parcelle de pré ayant reçu
comme engrais du superphosphate, du chlo-

rure de potassium, alurs (]irils mangent au
contraire fort bien le foin de la parcelle conti-

guë fumée au fumier de ferme. Vous demandez
quelle explication pouri-ait être donnée de ce

fait?

A priori, nous n'en voyons aucune. 11 faudrait

vous assurer que le fait est réellement exact,

que l'expérience a été bien conduite. Ce fait est

en effet contraire à tous les précédents ; les ani-

maux partout recherchent les foins et les parties

des herbages qui ont reçu dos engrais phospha-
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tés et potassiques, les heibes y étant de meil-

leure composition et de meilleure qualité. Pour
vous éclairer du reste d'une façon certaine, exa-

minez la nature de la flore des deux parcelles

avec votre fermier, et assurez vous que ces deux
parcelles ont reçu les mnmes traitements (en

dehors de la fumure), évacuation des eaux, irri-

gation, hersage, etc., que les foins ont été ré-

coltés dans les mêmes conditions. Enfin, ètes-

vous certain de la qualité des engrais |emplovés'?

- (H. H.)

— S" r>'.t84 {Mavjte). — Vous avez été surpris et

très inquiet en voyant, un matin, cinq ou sixbétes

ovines de votre troupeau marcher diflicilement,

au sortir de la bergerie.

Votre berger nous paraît avoir raison c-n vous
disant qu'il s'agissait d'une sorte de fourbure
peu grave, déterminée par la consommation
d'une trop grande quantité d'épis trouvés dans
les chaumes de blé.

Il arrive en effet assez souvent, lorsque, sans

y être préparés peu h peu, les moutons sont con-

duits d'emblée dans les chaumes de céréales,

qu'ils éprouvent des symptômes congestifs de
divers organes et notamment des pieds. Parfois

même nous avons constaté, dans les mêmes con-
diiions, de la congestion pulmonaire ou de la con-

gestion intestinale.

Il y a lieu, tout en profitant de la nourriture

riche et abondante éparpillée dans les chaumes,
de n'y laisser passer les moutons que quelques
minutes d'abord, puis un quart d'heure, une
demi-heure au plus. .\près quoi on les mène
paître des aliments beaucoup moins riches,

comme l'herbe des jachères, des chemins ou des
friches.

A la bergirie, il faut mettre, dans les baquets
d'abreuvage, environ 25 grammes par tète et par
Jour de sulfate de soude; daus d'autres baquets,
4 à o grammes par tète de bicarbonate de soude;
et dans d'autres enfin 2 à 3 grammes par lôte de
nitrate de potasse.

Ce qu'il faut surtout, c'est de la prudence. —
(E. T.)

— ^° 10208 (Grèce). — Vous avez un champ en
luzerne depuis cinq ans; les rendements com-
mencent à baisser, aussi voudriez-vous créer
une nouvelle luzernière; mais la terre dans
laquelle se trouve votre luzerne actuellement
étant la seule de votre propriété susceptible de
porter celte plante fourragère, vous désirez sa-
voir si vous ne pourriez défricher celte luzerne,
laisser la terre en repos une année seulement
et, en fumant abondamment, en resemer à la
même place le printemps suivant. Vous ne réus-
siriez' pas, quelque abondante que fût la,fumure
employée. On ne connaît pas encore exactement
pourquoi la luzerne ne peut revenir sur le même
sol qu'après un assez long espace de temps,
mais c'est un fait partout très bien observé.
Nous vous conseillerions plutôt de tâcher de

faire durer votre luzernière actuelle encore quel-
ques années, en répandant à la surface des en-
grais phosphatés et potassiques, qui favorisent
beaucoup le développement de la luzerne. Celle-
ci prend alors le dessus sur les graminées qui
autrement envahissent le champ."

Passez en outre dans la luzernière extirpa-
teurs et herses à l'époque du réveil de la végéta-
tion

; cela débarrassera le champ des mauvaises
herbes et assurera, par le fait même, de meil-
leures conditions pour la luzerne. — (H. H.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 24 au 30 août 1903.

JOURS



326 REVUE COMMERCIALE

REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRI CO U E S

Situation agricole. — Le bi>au temps si ardem-

ment désiré par l'agriculture est enfin venu ; ou en

profite dans le Nurd et dans le Centre pour pousser

activement l'exécution des travaux de la moisson et

la rentrée des blés.

La pluie a été préjudiciable dans le Nord, l'Ouest

et le Centre ; des avoines qui se trouvaient en ja-

velles sur le sol ont germé.
Dans le Nord, le graiu manque un peu de

siccité.

En Autriche-Hongrie, la moisson s'est effectuée

dans de bonnes conditions.

En Allemagne, en Belgique et en Hollande, le

temps pluvieux a causé des dommages aux diverses

céréales.

En Russie, la récolte du blé est sp.tisfaisante dans

le Sud ; en Roumanie, on se déclare satisfait du ren-

dement.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, on a

coté à Londres, au marché des cargaisons flottantes;

le blé de Californie 18.C0 ; le Walla 18.73; le blé du

Danube, 10.40 à IT-aO ; de la Plata, [l.;,ô.

En Belgique, on a vendu, au dernier marché d'An

vers : le blé roux d'hiver disponible, 16.87 à n fr.
;

le blé de Russie 16.23 à n.2.ï ; du Danube 16 à 17. yO ;

de la Piata 1.5.75 à 17.50 ; leKansas n" 2 17.25 à 17.37

les 100 kilogr.

Les cours du dernier marché de New-York aux
EtatJ-L'nis, sont en baisse de 0.02 à 0.05 pour le

di^sponible; néanmoins, pour l'ensemble des cours

de la huitaine, la hausse est de 0.26 par quintal sur

le disponible et 0.19 à 32 pour le livrable.

En Roumanie, au dernier "marché de Braila, les

cours du blé et du seigle ont subi une certaine hausse.

On a payé aux 100 kilogr. : le blé 13 à 14.85; le

seigle 9.75 à 10.45; l'orge ordinaire 8.30 à 10.05; la

grande orge 11.50 à 11.60; l'avoine 8.80 à 10.70; le

maïs 10 à 10.20; les haricots 14.80 à 13 fr.; les pois

11.80 à 12.25; le colza 17.50 à 17.65.

En France, dans les diverses régions, les cours du
blé ont encore baissé sensiblement sur les princi-

paux marchés; la baisse a été moins importante pour
l'avoine.

On a coté aux 100 kilogr. sur les marchés du > ord :

à Abbeville le blé 20.25 à 21 fr., l'avoine 16 fr.; à

Arras le blé 21 à 21.35, l'avoine 14. .50 à 15.30; à An-
goulème le blé 20 à 20.75, l'avoine 12 à 13 fr.; à Autun
le bié 19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 15.50; à Avalbm le

blé 19 à 20 fr., l'avoine 12 a 14 fr.; à Bar-sur-Seine le

blé 20 à 21 fr., l'avoine 14 à 13 fr.; à Bernayleblé 19.50 à

20.51), l'avoine 13.50 à 15 fr.; à Blois le blé 20 à 20.73,

l'avoine 14 à 15.30; à Cambrai le blé 20 à 21.50, à Chi-
teauroux le blé 19.50 à 20. .".n, l'avoine ffi.50 à 14 fr.; :\

Chàlon-sur-Sa&ne le blé 19.2:. à2U fr., l'avoine 13 à 16.50;

à Ctiartres le blé 19.73 à 20.411; à Clermont le blé 20 à

21 fr., l'avoine 13 à 15.50; à Glermont-Ferrand le blé

19 à 21 fr., l'avoine 13 à 15.23; à Dieppe le blé 21 à
22 fr.; l'avoiue 14.50 à 17 fr.; à Epernay le blé 21 à

22 fr., l'avoine 16.30; à Etampes le blé 19.25 à 20.75,

l'avoine 14 à 13.23; à Lunéville le blé 21 à 22.50,

l'avoine 16 à 16.30; à l.aon le blé 19.75 à 20 fr.,

l'avoine 14 fr.; au Mans le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13

à 15 fr.; à Montargis le blé 20 à 21.50, l'avoine 15 à

15.50; à Nevers le blé 20 à 20.50, l'avoine 13.50 à

14 fr.; à Niort le blé 20 fr., l'avoine 13.50 à 14. .50; à
Nancy le hié 21 à 21.50 ; à Nantes le blé 19.73 à 20 fr.,

l'avoine 13.7b à 14 fr.; à Neufciiàlel le blé 20.65 à 21.90,

l'avoine 16 à IS fr.; à Orléans le blé 19.73 à 21.73

l'avoine 13.73 à 13 fr.; « Péronne le blé 20 à 20.7.",

l'avoine 14 à 16 fr.; à Pontoise le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 14 à 16 fr.; au Puy le blé 20 :i 20.50, l'avoine

14 à 14.50; à Poitiers le blé 19 à 19.73, l'avoine 13 à

14 fr.; à Reims le blé 21 à 23.30, l'avoine 14 à 16 fr.;

h Rennes le blé 19 à 19.50, l'avoine 13.30; ;i Soissons
le blé 20.50 à 21.75; à Saumur le blé 19.75 à 20 fr.;

l'avoine 14.30 à 14.75; à Tonnerre le blé 20 à 20.50,

l'avoine 14 à 13 fr.; à Troyes le blé 21 à 21.30, l'avoine

15 à 15.50; à Valenciennesleblé 20..30 à 21.23, l'avoine

15 à lo.2o; à Vannes le blé 19.30 à 20 fr., l'avoine

14 fr.

Sur les marchés du Midi ou a coté aux 100 kilogr. :

à Avignon le blé 20 à 21.50, l'avoine 13 il 15.30; à

Montauban le blé 18.75 ,à 20.75, l'avoine 14.50 à 16 fr.;

à Maiseille les blés tendres d'Algérie 22.23 à. 22.75;

les blés durs de même provenance 19-73 à 2t. 50; à

Pau le blé 18.75 à 19 fr., l'avoine 16.50 à 17 fr.; à

Toulouse le blé 18.75 à 20.90, l'avoine 13 à 15.50.

A Lyon, on a amené de nombreux échantillons de
blé a\i dernier marché ; mais, comme les acheteurs

offraient des prix inférieurs à ceux du marché précé-

dent, les transactions ont été lentes au début.

On a coté au.x 100 kilogr. : les blés du Dauphiné
et du Lyonnais 20.50 à 21 fr. ; de Bresse 20 à 21,50;

du l''orez 20.73 à 21.50; de Saône-et-Loive 19.23 à

20 fr. ; de Bourgogne 19.50 à 20.25 ; du Bourbonnais
et du Nivernais 21.25 à 21.50; de l'Orléanais 20 à

20.30; du Cher 20.30 à 21.30; blé blanc d'Auvergne
20.73 à 21 fr. ; blé rouge glacé de même provenance
20.23 à 20.50, en gares de Clermont, Cannât, Riom
et Issoire; blé de la Drôme 20 à 21.50, eu gares de

Valence et des environs
.;

blé tuzelle de Vaucluse

21.73 ; blé saissette 21.25 à 21.50, en gares d'.\vignon

et autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle

rousse du Gard 22.75 ; blé aubaine rousse 20.75 à

21 fr., en gares de Nimes et des environs.

Les cours des seigles out baissé de 0.25 par quintal.

On a payé les seigles de choix 14.25 et les seigles

ordinaires 13.75 les 100 kilogr.

La baisse des cours des avoines semble vouloir

s'arrêter.

On a payé les avoines noires du rayon de Lyon
13.50 à 14.25 ; les avoines noires de Bourgogne 15 à

15.25; les grises 14.50; les blanches 14 à 14.25; les

avoines grises de la Drôme 14.50 à 14.75 ; les blanches

14 à 14.25; les avoines du Bourbonnais 15 à 15.50;

de la Nièvre et du Cher 15.25 à 15.60, le tout aux
100 kilogr.

Les orges fourragères ont été cotées 14.70 ; les

orges de brasserie 16 à 17 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 2 septembre, les cours du blé ont subi une
baisse très importante. Cette baisse a été de 1.23 par

quiutal sur les cours pratiqués mercredi dernier.

On a coté aux 100 kilogr, : les blés de choix 20.30,

les blés de belle qualité 20 à 20.25, les blés roux de

qualité ordinaire 19.73 et les blés blancs 20.25 à 20.7a.

Les cours du seigle n'ont pas changé.

Les cour» des avoines nouvelles ont baissé de 0.25

à 0.50 par 100 kilogr.

On a coté les avoines noires de 13.23 à 1G.50, lea

rouges 14.73 à 13, les grises 13 elles blanches 14.50,

le tout aux 100 kilogr.

Les orges de brasserie valent 16.30 à 16.73, les

orges fourragères 13 à 16 fr. les 100 kilogr.



Bestiaaz. — Au marché de Ja Villelte du jeudi

27 août, les bovins se sout mieux vendus, les tau-
reaux principalement. Les cours ont acquis, sur les

animaux de 1"' qualité une plus-value de 10 à 15 fr.

par tète.

I.a venle des veaux a été assez laborieuse, bien
que les arrivages aient été peu importants.

Les cours des moutons sunt restés fermement
tenus; les porcs se sont vendus facilement à des

piix a7anlafreux.

Marché de la Villelte du jeudi 27 aoùl.

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NET.
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Mardi'' de la Villelte du lundi 31 août.

Bœufs
Vaches
Taureaux..

Veaux
Moutons...

.Porcs

1 . 199

510

l.'iSI

10 931

4.1)3

Veudus.

Bœufs
Vaches—
Taureaux
Veaux.. ..

Moutons..,

Porcs . ..,,

216

1.168

10.350

4.143

Prix extrêmes
au poids net.

0.45 0.7a

1"
quai.

o.ie

0.75

0.64

0.90

1.05

0.76

o«

quai. quai.

0.62

0.61

ii.yi

0.75

0.90

0.74

0.48

0.47

0.41

0.60

0.73

0.72

0.44

0.3.S

55

0.7O

0.70

o.es

0.67

0.95

1.10

0.78

Prix extrêmes
au poids vif.

0.27 à 0.47

0.26 0.46

O.ai

0.34

0.42

0.49

0.40

0.46

0.65

0.55

Au marché de la Villotte du lundi 31 août, en rai-

son d'une otTre surabondante, les cours des bœufs,

vaches et taureaux ont baissé. Les vendeurs ont dû
faire nne concession de 13 à 20 fr. par tête.

Un a coté les bœufs choletais 0.6i à 0.74 ; les nan-
tais, bretons et vendéens 0.G2 à 0.72 ; les normands
0.73 à 0.82 ; les bœufs des Deux-Sévres 0.68 à 0.73

;

les bo'ufs de la Beauce 0.66 à 0.76 ; les manceaux
anglaisés 0.70 à 0.7.5 ; les bœufs blancs 0.73 à 0.80

;

les africains 0.73 ; les maraîobins 0.711 à 0.72 ; de la

Côle-d'Or et de la Nièvre U.70 à 0.75 le demi-kilogr.

net.

On a vendu les génisses normandes et charolaises

0.80, et les vaches d'àgc 0.73 le deml-kilogr. net.

On a payé les taureaux d'herbe 0.60 à 0.65 et les

taureaux de l'Ouest 0.68 à 0.70 le demi-kilogr. net.

La vente des veaux a été plus mauvaise encore que
jeudi, et les cours ont baissé à nouveau de 0.02 par

demi-kilogr.

On a vendu les veaux charentais 0.80 à 0.90, les

champenois 0.78 à 0.87, les gournayeux 0.70 à 0.80,

les artésiens 0.7S à 0.88, les gâtinais 0.92 à 0.93, les

veaux de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.89

à 0.95, les caennais 0.73 à 0.f(3, les manceaux 0.75 à
0.90 le demi-kilof.'r. net.

La vente des moulons s'est faite lentement. On a

coté les moutons charentais et vendéens 0.97 à 1 fr.,

les limousins 1.05 à 1.08, le.s auvergnate du Cantal

1 à 1.03, ceux du Puy-de-Dôme 1.05 à 1.08; les mou-
tons de la Lozère 0.85 à 1.03, les champenois l.'i2 à

1.05, les bc)urguij;nonsl ii 1.03, les albigeois 1.05 à

1.08, les moutuiis de l'Aveyron 0.97 à 1 fr. , du Lot

1 à 1.03, du liourbonnais 1.10 à l.U, les nivern.iis

anglaisés 1.15 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont baissé de 0.02 par demi-ki-

logr. vif. On n vendu les porcs de la Vienne 0.53 à

(l.at, de la Miyenne 0.54, de la Charente 0.32 à 0.54,

de la Creuse, des Deux-Sévres, de la Saithe, d'Indre-

et-Loire et du Loir-et-Cher 0.53 à 0.55, de la Vendée
et du Maine-et-Loire 0.54 à 0.53, de la Seine 0.30 à

0.33, les porcs gras 0.50 à 0.54 ; les coches 0.44 à 0.50

le demi-'kilogr. vif. •

Les porcs de lait ont été cotés 9 à 14 fr. la pièce.

COTK 0FF1CIBI.1.K

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux . . .

.

Moutons. .

.

Porcs

Amenés. Vendus. Invendus

2.9»5

1.3}0

257

1.422

18.942

3.833

2.i49

1.252

245

t.230
14.942

3.83»

436

6»

12

192

4.000

Bœufs. ...

Vaches.. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutous..

,

Porcs

PRIX
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trêmes : 190 à 225 fr. les 100 kilogr. Africains, 150

à 180 fr.les 100 Ijilogr. Bœufs, 1" qualité, 166 ; 2«, 160;

3s 130. Prix extrêmes : 125 à HO fr. les 100 kilogr.

Veaux, l>-<: qualité, HO ; 2«, 105 ; 3=, 100. Prix extrêmes :

90 à 112 fr. Its 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — La température élevée que
nous avons depuis la Gn de la semaine dernière est

favorable à la vigne.

La période de la véraison est arrivée ; la végétatiou
est en retard; il est à souhaiter que le beau temps
se maintienue afin de hâter la maturation de- raisins

et de permettre une lutte plus efficace contre les

maladies cryptogamiques.
Les afl'aires sont très calmes en ce moment.
A Béziers, les cours varient entre 2,30 et 2.50 le

degré, par hectolitre.

.\ MoDtpellier, on s'gnale quelques ventes au prix

de 2.2.J le degré ; des vins de S degrés ont été paj'és

20.50 l'hectolitre.

Dans le Gard, des vins de 9 degrés ont été vendus
19.30 l'hectolitre; on signale plusieurs ventes sur
souche à 2.25 le degré.

A Villefranche, les vins sont cotés 53 à 60 fr. la

pièce nus, les vins de choix valent 100 à 120 fr. la

pièce, logés.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés,
37.73 l'hectolitre non logé, à l'entrepôt.

Il n'y a pas eu de variation depuis la semaine der-
nière.

Huiles et tourteaux. — On cote, à la Bourse de
Paris, l'huile de colza en tonnes 49.75 à 50,25, et

l'huile de lin 48,50 à 48.73. Les cours de l'huile de
colza sont en baisse de 2.23 à 2.73 par 100 kilogr.,

et ceux de l'huile de lin de 2.73 à 3 fr.

On vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail : tourteau d'œillette 12,25 à
Arras, 13 fr. à Dunkerqne; de sésame blanc 12 fr. à
,\rras, 12.30 à Fécamp. 13 fr. au Havre; de coprah
15 fr. à Dunkerque, 13.73 à Marseille ; de coton dé-
corliqué 15 fr. à Dunkerque

; de cocotier 18 fr. ; de
gluten de mais 16.75 an Havre, 17.50 à Marseille; de
lin 13.75 à Marseille, 16 fr. au Havre, 16.50 à Fé-
camp; tourteau d'arachides décortiquées 16 fr. à Dun-
kerque: de colza indigène 12 fr. à Fécamp.

Pétroles. — Ou cole à l'hectolitre, par wagon
complet, en gares de Paris : le pétrole raffiné dispo-
nible 27.75; l'essence 32.25; le pétrole blanc supé-
rieur, en fûts ou bidons 35.75.

Sucres. — .A la Bourse de Paris, le sucre blanc
n» 3 est coté 25.50 à 25.75, et les sucres roux 22.73

les 100 kilogr. Ces cours sont en baisse de 1 à 1.25

par quintal pour le sucre blanc; ils sont inchangés
pour le sucre roux.

Les sucres raffinés en pains valent 93 à 93.30 les

lUO kilogr.

Fécules. — On cote à Epinal la fécule l" des
\osges disponible 31.50 à 32 fr. les 100 kilogr,

A Compiégne, la fécule 1''" :tjpe de la Chambre
syndicale; vaut 32 fr; le quintal. Ces cours sout en
baisse de 1 à 1.30 par 100 kilogr. pour la fécule des
Vosges.

Houblons. — La situation des cultures de hou-
blons est très satisfaisante. D'après certaines évalua-
tions, en Bourgogne, elle est estimée à 23,000 quin-
taux contre 15,000 l'an dernier.

Les nouvelles de l'étranger sont également satis-

f.ùsantes.

Lé marché d'Alost est des plus calmes. Lps hou-
blons sont cotés 145 fr. ; le houblon de la prochaine
r.;colte est coté 152 à 135 fr. les 30 kilogr.

Œufs. — .Vux Halles centrales de Paris, les œufs

sont cotés au 1,000 : œufs de la Beauce 80 à 105 fr.
;

de la Brie 75 à 100 fr, : de Bretagne 55 à 86 fr. ; de
l'Auvergne 72 à 80 fr. ; de Picardie 82 à 126 fr. ; de
Touraine 92 à 104 Ir. ; de Normandie 80 à 116 fr. ; de
la Mayenne 80 à 9.3 fr. ; de Champagne SO à 90 fr. ;

de la Vienne 78 à 86 fr. ; de l'Allier 80 à 88 fr. ; de
la Vendée et des Deux-Sèvres 90 à 115 fr. ; du Midi 82

à 86 fr.

Miels et cires. — A Paris, on vend les miels sur-

fins 110 à 120 fr,, les miels blancs 90 à 100 fr. les

100 kilogr.

.\u Havre, les miels du Chili sont cotés de 66 à

75 fr. le quintal.

Les cours des cires sont fermement tenus. On cote

la cire 320 à 330 fr, le quintal, hors barrière à Pa-
ris.

.Vu Havre, les cires valent 333 à 360 fr. le quintal.

A Marseille, les cours varient entre 330 et 365 fr.

les 100 kilogr.

Graines fourragères. — Les jarrosses valent 13.50

à 16 fr., la vesce du printemps 10 à 18 fr. les 100 ki-

logr.

Le trèfle incarnat hàtif vaut 35 à 37 fr., le blanc
tardif 40 à 30 fr., la minette 30 à 32 fr. les 100 ki-

logr.

Pommes à cidre, — L-^s pommes à livrer en sep-

tembre sont cotées 130 fr. les 100 kilogr,, gares de

départ des départements de l'Eure, du Calvados et

de la Seirif-lnfèrieure.

Les pommes à livrer en novembre sont cotées de
160 à 170 fr. la tonne.

Les poires valent 100 à 102 fr. la tonne dans la

Seine-Inférieure.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude restent

fermes sur les marchés européens. Au dernier mar-
ché de Lille, il n'y a eu que peu d'affaires traitées.

On a coté le nitrate disponible 21.80 et le livrable

21.75 à 21.90.

Le nitrate de soude dosant 15.5 à 16 0/0 d'azote

vaut 23.50 à Dunkerque et à La Hoclielle, 23.45 à

Nantes, 2i fr. à Bordeaux et à Mjrseille les 100 ki-

logr.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr. les 100 ki-

logr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.25 à Bordeaux,

Rouen, Nantes et La Rochelle, .'il fr. à Dunkerque et

32 fr. à Paris les 100 kilogr.

Le kilogramme d'azote vaut 1.80 à 1.85 dans le

sang desséché, 1.70 dans la viande desséchée, 1.52

dans la corne torréfiée et 1.10 dans le cuir torréfié.

Le tourteau de colza dosant 5 0/0 d'azote vaut

10.25 à Marseille, celui de sésame dosant 6 0,0 vaut

11. 50 les 100 kilogr.

Les cours des superphosphates varient entre 0,40 et

0,48 pour l'unité d'acide [iliosphorique,

La poudre d'os dégélatinés vaut 10 ù 11 fr., celle

d'os verts 11.25 à 11.50 les IIHi kilogr.

Les scories de déphosphoration sont cotées aux
prix suivants : 14/18 3.73 au Creusot, 16/18 4.25 à

Jeumont, 10/12 3 fr. à Saint-Dizier, 14/16 3.73 à

Longwy, 3.50 à. V'illeriipt, le tout aux 100 kilogr.

Les phosphates de la Somme valent aux ,liiO ki-

logr. : 14/16 3.40, 16/18 3.65, 18/20 3 fr.; ceux des

Ardennes et de la Meuse : 14/16 3 fr., 16/18 3.30,

18/20 3.00.

Le chlorure de potassium vaut 21.25, le sulfate de

potasse 21.50, la kainite dosant 12. .'1 O/o de potasse
5.20 à 5.83 les 100 kilogr.

Ces prix se rapportent à des achats faits par gran-
des quantités.

B. Durand.



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU 26 AOUT AU 2 SEPTEMBRE 1903) 329

CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyeD

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Coodé-sur-N..

cÔTBs-DL'-NORD. — Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLB-BT-viLAiNE. — Rennes.
MANCHK. — Avranches
MATKNNB. — Laval
MORBiH*.N. — Vanoes
ORNK. — Sées
SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente, i Baisse,...

2« Région. — NORD
AiSNB. — Laon
Soissons

BURB. — Evreux
BURE-ET-LOiR. — Châteaudon
Chartres

NORD. — Lille

Douai

oisB. — Compiègne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — Arras

SBiNB. — Paria

SÏINB-ET-MARSB. — NomOUrs
Meaux ,

SKiNB-BT-oiSE. — Versailles

Rambouillet
SEINB-INyÉRîBURE. — RoUeD
soMMB. — Amiena

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse..
précédente. \ Baisse...

3« Région. — NORD-EST.

A.1DK.NNBS. — Gharleville.,. 21.75

AiTBR. — Troyes 21-^5

MABNB. — Epernay 21. 5U

HAUTB-MARNU. — ChauraoDt. '21 00
MBUBTHE-KT-Mos. — Naucy. 21.50
MBOSB. — Bar-le-Dac 21.50
VOSGES. — Neufchâleau -22.01)

Prix moyens 21.50
Sur la semaine i Hausse ... *>

précédente. ( Baisse O.U

par 100
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Oran
Mostaganein.
Cor.staQtino..

Tunis

Les 100 kilogr
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 16.00 à 17.00

Havre U.OÙ 12.

«

Dijon 16. ûû 17.00

SARRASIN. —
Paris 15.75 i lô.OO

Avignon 19.00 19.50

Le Mans 15.00 16.ÛÙ

Douai 16.00 k 19.00

Avignon 18. CO 18.50

Le Mans.... 16.00 17.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 15.00 à

Nantes 15.00

Rennes 14.00

15.00

Ib 00

14.00

RIZ.— Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 48.00

Saigon 20.00 20.00

Caroline 45.00 à 60.00

Japon . ex.. 37.50 43.00

Paria

Bordeaax
Marseille,

LÊGUUBS SECS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. Lentilles.

31.00*55.00 33.00*33.00 27.00*45.00
25.00 40.00 20.00 55.00 40.00 60.00

21.00 32.00 21.00 22.00 21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paru, les 100 kilogr.

Hollaude 10.00*12.00 1 N. de Paris 8.00*12.00
Midi ' » I rouges.... 10.00 12.00

Variété» Industrielles et fourragères
Armentières. 6 00 * 6.50 i Avignon 8.!0 à 9.00

Dijon 8.00 10.00 I Troyes 9.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets. . •

— blancs

Lazerne de Prov.

Luzerne

85 * 150

180 250

120 130

85 lia

Minette .35 à 60.00

Sainfoin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 25 2S.00

Poi» jarras 17 18.00

Vesces de priât.. 22 27. COUay-grass 35 50

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur)

Foin
Luzerne
Paille de bl«....

Pailla de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs ' 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 33.00 33.00

_ Epinal 32.00 32.00

— Paris 33.00 3'..C0

Sirop cristal 31.00 47.00

Paris..

Roaen.
Gaen .

.

une...

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

49.15 à 50 25'48.60 à 58.15

51.00 51, 0051. OD 51.00

41 75 47,'Î5| » «

50.00 50.0û!48.00 48.00

Œillelle.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges, — Année 19Ô0.

Bourgeois supérieur Médoc 900 i

800
-;50

660

ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieures ! . 400

Petites Graves l.OOO

Palus 425

950

900

800

7(0

400

200

600

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1.000 4 1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vins da Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 à 8" 20.00 à 21.00
— Cariman-Aramons 22.00 24,00
— Alicante-Bouscbet 28.00 30.00
— Vins rosés (7" à 8») 22.00 24.00

EAU-DE-VIB. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

1878
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Moyennes de la
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même réseau située dans ces mêmes départe

tements :

Charente.

Gironde.

Dordogiie.

Lot-et-tiaroune.

Lot.

Tarn-et-Garonue.

Haute-Garonne.

Tarn.

Corrèze.

Haute-Vienne.

Pour bénéficier de cette réduction, les ouvriers

vendangeurs devront voyager par groupe de

cinq au moins à l'aller et au retour et rlTectuer

sur ledit réseau un parcours de 50 kilomètres au

minimum (soit 100 kilomètres aller et retour).

Us devront être porteurs d'un certificat du

maire de leur commune constatant leur qualité

d'ouvriers journaliers allaut faire la vendange
;

sur la présentation de ce certificat, ils payeront

place entière à l'aller et le même certificat ser-

vira de billet pour effectuer gratuitement le

voyage de retour, à la condition qu'il soit visé

par le maire de la commune et qu'il constate

qu'ils ont été occupés aux travaux de la ven-

dange.

Ils seront transportés dans les trains qui leur

seront désignés par la Compagnie. A cet effet,

chaque groupe devra faire connaître au chef do

la station de départ, la veille avant 6 heures du

soir, le nombre de vendangeurs le composant et

leur destination; les bagages des bénéficiaires

devront être présentés à l'enregistrement une

heure au moins avant le départ de ce train.

Cette réduction sera accordée, pour l'aller, du

10 septembre au 10 octobre inclus; le retour de-

vra s'effectuer dans un délai qui ne sera pas in-

férieur à huit.jours et dont le maximum sera de

trente jours.

Écoles nationales vétérinaires.

Deux concours seront ouverts :

1» A l'école vétérinaire de Toulouse, le :t no-

vembre 1903, pour la nomination d'un répétiteur

chef de travaux attaché à la chaire d'histoire na-

turelle et de matière médicale
;

2" A l'école vétérinaire de Lyon, le 17 novem-
bre 1903, ])0ur la nomination d'un répétiteur

chef de travaux attaché k la chaire d'anatomie

des animaux domestiques et d'extérieur du che-

val.

Le programme de ces concours se dis-

tribue à Paris au ministère de l'Agriculture,

bureau des écoles vétérinaires et, dans les

trois écoles d'Alfort, de Lyon et de Toulouse.

Écoles pratiques d'agriculture.

Les examens de sortie des élèves de 'i' an-

née de l'École pratique d'agriculture du Pas-

de-Calais ont eu lieu le 27 -lofit, àBerthonval,

•sous la présidence de M. Randoing, inspec-

teur général de l'Agriculture, et en présence

du Comité de surveillance. Le diplôme des

écoles d'agriculture a été décerné à :

MM. Larocq (Emile), de Grandvilliers (médaille

de vermeil et prix de l'Association); Kauquem-

bergues (.Joseph), dAiron-i\olre-l)ame (médaille

d'argent et prix de l'Association); Laine (Fran-
çois), de Cauchy-la-Tour (médaille de bronze et

prix de l'Association); Bourgois (Jean), de Ver-

linethum; Joly (Georges), de lîecques : Cauchy
(Léonce), de Duisaiis; Bouillet (Charles), de He-
hreuviette)

; I)ubron f.Iean), de Bavincourt: Bou-
let (Pierre), de Colembert; Cuvilliez Edmond',
d'Ervillers. Mon classés : M.M. Faille, Lomé et

Delaunoy, élèves stagiaires.

17 élèves sur 19 ont été classés en 3" année
et 2i sur 29 en "2" année.

La veille avaient eu lieu à Arras les exa-

mens d'entrée. 12 élèves ont été admis et 13

autres ont été reçus en raison de leurs litres.

L'effectif de l'école qui était prévu pour

60 élèves est porté à 66. Quelques élèves

pourront encore être acceptés jusqu'au 25

septembre.

— Les examens de sortie de l'Ecole pratique

d'agriculture des Trois-Croix(llle-et-Vilaine),

ont eu lieu le 2 septembre, sous la présidence

de M. Grosjean, inspecteur général de l'Agri-

culture. Les élèves ont été classés comme il

suit :

I"', Louis Morel ; 2", Théodore Laporte
;

3°, Guillaume Lucas ; 4«, Emile Derval ; 5°, Ca-

mille Allanic ; 6% Auguste Lalibé ; 7' , Paul Houé-

tel; 8% Jules Seewald ; 9", Henri Baudoin. —
L'élève Guyon (£.), malade au moment des exa-

mens, a reçu le certificat d'études sans classe-

ment.

Les élèves Morel et Laporte ont obtenu ; le

premier, une médaille de vermeil, le second

une médaille d'argent.

M. l'inspecteur général et le Comité ont

adressé leurs félicitations au directeur et à

tout le corps enseignant pour les bons résul-

tats donnés par l'enseignement de l'Ecole.

Des examens d'admission avec attribution

de bourses, auront lieu le 12 octobre, à

9 heures du matin.

Institut agricole de Ducey ^Manche .

Les examens d'admissibilité à riustilut

agricole de Ducey (Manche) auront lieu à

l'établissement, le vendredi 2 octobre.

Pour tous renseignements, s'adresser à

M. l'abbé Planté, directeur.

Les concours de bétail à^l'Exposition de Saint-Louis.

Nous avons reçu de l'Administration de

l'Expdsition de Saint-Louis (Etats-lTnis une
volumineuse brochure contenant les pro-

grammes des divers concours qui seront

ouverts au bétail, du 22 août au 4 novembre

1904, et les règlements concernant l'admis-

sion à ces concours. Nous extrayons de ces

règlements un résumé des clauses relatives

au bétail venant de l'étranger.
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En outre des pièces exigées par l'Adminis-

tralion des douanes, l'exposant devra fournir

une description détaillée de chaque animal,

permettant de l'identifier.

Un service d'inspection vétérinaire sera

établi à l'Exposition, et tous les aninnaux se-

ront soumis à un examen avant d'être admis

dans l'enceinte.

Les chevaux, les bovidés, les moutons et

autres ruminants, les suidés, doivent être

accompagnés d'un certificat des autorités

locales, constatant qu'il n'y a eu depuis un

an. dans la région dont ils proviennent, au-

cune maladie contagieuse propre à leur race.

Les chevaux seront, en outre, soumis à un

examen vétérinaire au port de débarque-

ment. Tous ces animaux doivent être égale-

ment accompagnés d'une déclaration du pro-

priétaire établissant qu'ils ont séjourné un

an dans le district dont ils proviennent,

qu'aucune maladie contagieuse n'a sévi parmi

eux ni parmi les animaux de même race avec

lesquels ils ont pu se trouver en contact de-

puis un an, et qu'ils n'ont subi aucune ino-

culation depuis deux ans. Ecfin, l'importateur

ou l'agent d'embarquement doit certifier que

les animaux n'ont traversé aucune région

infesir-e par une maladie contagieuse sus-

ceptible de les atteindre, qu'ils n'ont été

exposés à aucune espèce de contagion, et

que, quand ils n'ont pas été conduits sur

route, ils ont été transportés dans des voi-

tures ou wagons propres et désinfectés. Ces

divers certilicats doivent accompagner les

animaux «a être remis à la douane au port de

débarquement.

Concours et congrès de Sfax Tunisie).

Le Résident général de la République fran-

çaise à Tunis a décidé qu'un Concours agri-

cole aurait lieu à Sfax à l'époque de la pro-

chaine campagne de fabrication de l'huile

d'olive, c'est-à-dire à la fia de janvier ou au

début de février 190't :

(In sait que cette ville est au centre d'une ré-

gion dans laquelle les plantations d'oliviers se

sont ili''velop|)('!es d'une manière considérable

dans ces ileniiéres années. 1,800.000 oliviers

constituent aujounlliui des plantations qui

rayonnent en éventail autour de Sfax. Déjà bon

ni'inbre sont en rapport et une grande quantité

de jeunes pieds sont h la veille de produire.

D'autre paît, la falirication de l'huile qui s'rf-

fecluail autrefois dans des moulins primitifs a

l'ail des proférés considérables et des usines im-

portantes et perfectionnées existent à Sfax

comme à Sousse, .Mehdia, etc..

Le concours projeté qui portera essentielle-

ment sur le matériel d'huilerie et sur les pro-

cédés pcrl'ecliounés de fabrication de l'huile ne

peut manquer de présenter un très grand in-

térêt. Les constructeurs pourront dès mainte-

nant se préoccuper de saisir cette occasion pour

faire connaître leurs appareils dans une région

qui est appelée à être à bref délai un débouché
important pour leur industrie. Des prix impor-

tants pour le matériel oléicole, des médailles

pour les exposants de produits agricoles seront

décernés par le (jouvernement tunisien.

.\vec l'époque du concours coïncidera en

outre la réunion d'un Congrès oléicole ana-

logue à celui qui s'est tenu en mai dernier, à

Bougie, etauquel pourront prendre part toutes

les personnes qui s'intéressent à la fabri-

cation et au commerce de l'huile d'olive. Il

n'est pas douteux que les études qui ont déjà

été entreprises à Bougie y seront poursuivies

utilement.

Les détails d'organisation du concours pro-

jeté, ainsi que le programme des questions

qui seront examinées au Congrès, seront

fixés ultérieurement.

Le Congrès sera placé sous le patronage de

la Chambre mixte de commerce et d'agricul-

ture de Sfax : le (iouvernement tunisien sera

représenté par des délégués ; la Chambre
d'agriculture de Tunis, les autres corps élus

de la liégence ont promis leur participation

tant au Congrès qu'au concours agricole.

Concours pomologique de Bernay.

Le programme du Concours organisé à

Bernay du 12 au 18 octobre prochain par

l'Association française pomologique, com-

prend des concours spéciaux d'instruments

•tels que :

1"> Appareils pour la filtration des moûts et des

cidres.

2° Appareils pour la champagnisation des ci-

dres.

3° Armures, corsets pour pommiers à cidre.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées avant le 20 septembre, à

M. Bourgne, professeur départemental d'agri-

culture à Evreux, commissaire général du

Concours.

Concours départemental agricole de la Sartbe.

Le Concours départemental organisé chaque

année par la Société des agriculteurs de la

Sarlhe, se tiendra comme les années précé-

dentes au Mans, les 18, 19, 20 septembre cou-

rant.

Le nombre des animaux inscrits est encore

plus élevé que les années précédentes.

On compte : 72 chevaux île trait ou de demi-

sang ;
— 82 bovidés de race niancelle ; 140 de race

normande; 32 de race ilurhain pure; lii) de

croisements tturiiam ;— î)8 animaux d'espèce por-
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cine et ovine; — 140 lots d'animaux de basse cour;

— de nombreux produits agricoles et horticoles.

Les premières maisons françaises de construc-

tion d'instruments agricoles enverront des col-

lections d'instruments.

Dans son ensemble, ce Concours départe-

mental a une importance presque égale aux

concours régionaux. L'élevage ayant fait de-

puis quelques années des progrès considéra-

bles, les animaux exposés, surtout pour les

races mancelle et normande, sont particuliè-

rement remarquables.

Exposition et essais pratiques

organisés par le Comice de Lille.

Le Comice agricole de l'arrondissement de

Lille organise à Quesnoy-sur-Deule, d'ac-

cord avec la nmnicipalité de celte ville, une

exposition de produits agricoles pour le di-

manche 27 septembre prochain.

A cette exposition seront adjoints des

essais pratiques de distributeurs d'engrais à

la volée et en lignes, et d'arracheuses de bet-

teraves et chicorées (arracheuses propre-

ment dites et fouilleuses).

Des médailles, des diplômes et des primes

pourront être attribués aux constructeurs et

exposants les plus méritants.

Les programmes seront adressés d'urgence

aux personnes qui en feront la demande au

secrétariat général du Comice, 107, rue de

Paris, à Lille.

Concours agricole de Cadillac.

L'Exposition et les Concours organisés an-

nuellement par le Comice viticole et agricole-

du canton de Cadillac, auront lieu le dimanche

20 septembre courant, à Cadillac.

Pour tous renseignements concernant l'Ex-

position et les Concours de propriétés et de

bétail, s'adresser au secrétariat du Comice, à

Cadillac Girondei.

L'Exposition de brasserie à Londres.

Le programme de la prochaine Exposition

de brasserie à Londres vient de paraître.

L'Exposition sera ouverte du 17 au 23 oc-

tobre, au Royal Agricultural Hall, à Islington-

Londres. Des sections spéciales sont réser-

vées, pour la première fois, aux orges étran-

gères, de France, de Belgique et de Hollande.

Les inscriptions pour les concours d'orges à

malter et d'orges de semence, d'appareils de

brasserie, etc., sont reçues jusqu'au 7 oc-

tobre; pour les concours de houblons, jus-

qu'au 10. Pour le programme et pour tous

renseignements, s'adresser aux directeurs,

MM. A. S. Dale et J. Reynolds, iG, Cannon
Street. Londres, E. C.

Lélevage des moutons dans la Grande-Bretagne.

Les statistiques agricoles qui viennent
d'être publiées par le Gouvernement britan-

nique, font ressortir une nouvelle diminution
dans l'élevage des moutons. Cotte diminution
continue est un fait qui mérite d'être signalé.

Le nombre des ovidés est inférieur cette

année de 123,90!l têtes à celui de l'année der-

nière, de 1,600,000 à celui de 1899, et de
plus de 3,000.000 à la moyenne d'il y a

trente ans.

En revanche, 1 élevage du gros bétail a

augmenté notablement pendant la même pé-

riode, et l'on évalue à 23 0/0 cette augmenta-
tion. Beaucoup de terres arables ont été con-

verties en prairies permanentes, et les laite-

ries ont pris un grand développement.

Si l'élevage des moutons diminue en quan-
tité, la qualité parait se maintenir à un ni-

veau brillant, si l'on en juge par les prix réa-

lisés. Deux béliers ont été loués dernièrement

3,.j43 fr. chacun pour faire la monte pendant
un mois. Dans les ventes de la saison der-

nière, on a vu des béliers atteindre les prix

de 1,57."» fr., 2,600 fr., 4,723 Ir. et jusqu'à

.5,230 fr. pour un Lincoln. De jeunes béliers

Soulhdown ont été vendus 1,073 fr., et un
autre, provenant du troupeau de M. Mac Cal-

ment, 1,968 fr. A cette dernière vente, la

moyenne, pour 10 béliers, a été de 361 fr.

,\ une autre vente, le prix moyen, pour
37 béliers, a été de 673 fr.

Les laiteries coopératives en Hongrie.

Va rapport publié récemment par le mi-

nistre de l'Agriculture de Hongrie sur les lai-

teries coopératives de ce pays, montre le

développement considérable pris en peu

d'années par ces sociétés.

En 1893, il s'était fondé l laiteries coopé-

ratives ; en 1896, il s'en est foncé 10 ; en 1897,

20, et l'augmentation s'est ainsi poursuivie ;

en 1901, dernière année qui figure sur cette

statistique, il s'en est fondé 130, englobant

10,673 producteurs adhérents, qui possèdent

ensemble 69,307 vaches. La vente du lait

s'élevait, en 1897, à 4,700,000 litres : en 1901

elle a atteint 66,700,000 litres, dont le prix a

été de 7 millions de couronnes, soit environ

7,330,000 fr. La quantité de beurre exportée

en 1902 s'est élevée à l,0-'i3,000 kilogr.,

vendus environ 2,100,000 fr. La laiterie cen-

trale de Temesvar a exporté à elle seule

521,926 kilogr. de beurre.

\. DE CÉRIS.
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Avant d'aborder l'exposé des éludes qui

ont abouti en Angleterre à la promulgation de

V Holdings Acl de 1900, il convient de pré-

ciser le caractère du projet de loi de M. Le-

clievallier et de montrer les diriicultés de son

application. La proposition de loi présentée

le l(j janvier dernier à la Chambre des dé-

putés par M. Lechevallier a pour objet, ainsi

([ue je lai dit, l'addition à l'article ITliG du

Code civil de quelques dispositions dont la

principale est la suivante : « Le bailleur de-

vra tenir compte au preneur de la moitié de

la plus-value ([ue celui-ci aura procurée au

fonds loué, par les amendements et fumures,

sur la demande du fermier qui sera présentée

dans la dernière année de jouissance. •'

Sur le principe même d'une indemnité à

accorder au fermier sortant, pour l'accroisse-

ment de fertilité résultant de l'application au

sol de fumures dont l'action n'aura pas été

complètement épuisée au moment où le fer-

mier cesse son exploitation, on est, je crois,

unanimement d'accord dans le monde agri-

cole. Il est de toute équité, en effet, que le

fermier entrant tienne compte au fermier

sortant des avances en engrais dont le pre-

mier est seul à bénéficier, dans les conditions

actuelles des baux. Il y a, en effet, lieu de

distinguer entre la fertilité naturelle ou in-

trinsèque de la terre et la fertilité acquise

artificiellement par les opérations culturales,

et notamment par les fumures; la première

appartient au propriétaire, la seconde au fer-

mier. Si l'état de fertilité d'un sol provient

d une dépense pour achat d'engrais ou d'ali-

ments du bétail qui accroissent la valeur du
fumier, il doit être considéré comme l'œuvre

du fermier. C'est sur ce principe équitable

f|u'est basé VHuldings Acl, promulgué en
l!ll>0, entré en vigueur le 1" janvier 11101.

S'il est incontestable que le fermier entrant,

ou, à son défaut, le propriétaire qui reprend
l'exploitation de son bien, doivent une rému-
nération au fermier sortant, pour l'améliora-

tion foncière résultant de l'introduction dans
le sol, avant son départ, de quantités de

principes fertilisants que n'auront pas entiè-

rement utilisés les dernières récoltes, il im-
porte que la loi d'après laquelle sera fixé le

chilVi'e de cette indemnité présente, dans son
application, le plus de clarté possible et le

minimum de clauses sujettes à discussion

entre les deux parties. Il faut que les experts

chargés d'apprécier la quotité de l'indemnité
jinisseut appuyer leur estimation sur des

bases laissant le moins de prise possible à

l'arbitraire. Nous disons, à dessein, le moins
possible, car il est peu de questions dont la

solution, même approchée, soit entourée
d'autant de difficultés que l'appréciation de
l'accroissement de fertilité d'une terre et

l'évaluation de la somme ;'i laquelle elle cor-

respond.

Le projet de loi en question intéresse,

nous l'avons vu, Onze cent mille cultivateurs,

qui détiennent à bail près du tiers du terri-

toire cultivé de la l'rance et un nombre égal

de propriétaires; son adoption exercerait sur

la prospérité agricole du pays une influence

incontestable. Je pense donc qu'un examen
précis des difticultés auxquelles je fais allu-

sion et des moyens pratiques de les résoudre

pourra être de quelque utilité, en prévision

de la discussionqui s'engagera au Parlement

sur la proposition de M. Lechevallier.

Cet examen nous conduira à présenter un
exposé sommaire des phases, peu connues en

France, par lesquelles a passé, chez nos voi-

sins d'outre-Manche, la question de l'indem-

nité légale au fermier sortant, depuis le

Tenant Jreland Acl de (iladstone en i^i70,

jusqu'il la promulgation de YHoldinqs Acl

de 1900.

Nos législateurs trouveront, je l'espère,

dans l'indication des bases adoptées en An-

gleterre, pour la lixation de l'indemnité, un
point de départ utile de leurs délibérations.

Ktaiit donnécs^les conditions si variées et si

dillérentes dei l'agriculture dans les deux
pays, il ne sauraitjétre question de leur appli-

quer une législation unique; aussi indiquerai-

je les modihcations qu'il me parait utile d'ap-

porter chez. nous[à VHoldiiiffs Acl anglais, en

lui empruntant ses dispositions essentielles.

Difficullés de l'realiinlion de ta plus-value.

Une première proposition de M. Lecheval-

lier, datée du 2.") octobre 1898, avait été ren-

I

voyée à la troisième Commission d'initiative

parlementaire. L'Imiioralde M. Delarue, au

nom de cette Commission, déposa jan-

vier 1899, sur le bureau [de la Chambre, un

rapport favorable à la proposition, rapport

dans lequel il s'exprima comme suit, au sujet

de l'évaluatidii delà plus-value :

•( La lixaliim de i;ette |indeinnité de plus-

value a soulevé de nombreuses critiques : on

a exagéré singulièrement les]diff:cultés que

ferait naitre le règlement de ces indemnités;

il n'appartient pas à laM'.ommission d'initia-
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live de disculer ces queslious, qui, du ivste,

ont été examini'es par des hommes très com-

pétents : toutefois, il nous semble qu'à notre

époque, oii les procédés scientifiques se ré-

pandenl de plus en plus, ïanalijse chimique

des terres à l'entrée et à la sortie du fermier

donnerait des éléments d'appréciation absohi-

ment certains. »

I, opinion émise par l'honorable rappor-

teur dans les lignes que j"ai soulignées pou-

vant paraître séduisante, il importe de

donner, avec le développement nécessaire, les

laisons qui, selon nous, s'opposent absolu-

ment à ce que Ton puisse admettre l'analyse

du sol d'une exploitation rurale comme base

des indemnités à accorder au fermier sortant.

Fùt-elle applicable dans la pratique, ce qui

n'est pas, ainsi que nous Talions voir, la me-

sure préconisée par M. Delarue ne répondrait

pas au but à atteindre, qui est d'indemniser

le cultivateur de dépenses ne profitant qu'à

son successeur, et non d'admettre le pro-

priétaire à partager avec lui cette plus-value

exprimée en argent.

Prenons quelques exemples et voyons

d'abord quelle série de constatations néces-

siterait l'application de ce procédé de con-

trôle.

.\u point de vue de la constitution de l'ex-

ploitation, deux cas peuvent se présenter : la

ferme donnée à bail est d'un seul tenant, ou,

ce qui est de beaucoup le cas plus général,

elle est morcelée et compte un plus ou moins

grand nombre de parcelles distantes les unes

des autres et présentant dans la composition

du sol des différences souvent considérables.

Envisageons d'abord le cas le plus simple,

celui d'une ferme d'un seul tenant. Nous

supposons que le sol est assez homogène, au

point de vue de sa constitution physique et

chimique, pour que la prise de quelques

échantillons de terre en divers points per-

mette de considérer leur mélange comme re-

présentant la composition moyenne du sol de

l'exploitation.

A l'entrée en jouissance du fermier, il fau-

drait procéder avec tout le soin nécessaire à

l'analyse chimique de cet échantillon moyen

en y dosant les quatre éléments fondamen-

taux de fertilité : l'azote, l'acide phospho-

rique, la chaux et la potasse : à l'expiration

du bail, on répéterait les mêmes opérations.

Dans l'opinion émise par le rapporteur, la

comparaison des résultats obtenus devrait

fournir des éléments d'appréciation absolu-

ment certains pour la fixation de la plus-value

dont il faudrait tenir compte au fermier sor-

tant. Admettre qu'il en soit ainsi serait une

DE M. LF.CHEV.aUER

I grave erreur dont il importe de préciser les

causes.

En premier lieu, l'analyse chimique d'un

sol nous renseigne très imparfaitement sur

sa fertilité prMPw/e, celle-ci résultant d'autres

conditions parfois prépondérantes : constitu-

tion physique, profondeur des labours, expo-

sition, etc. En second lieu, tabler sur les te-

neurs du sol en principes fertilisants, au
début et à l'expiration d'un bail, pour fixer

l'indemnité due au fermier serait admettre,

ce qui est contraire à la réalité, qu'il n'a

pas profité, par les excédents de récolte ob-

tenus au cours du bail, des avances faites au

sol par les fumures. Pour fixer les idées sur

ce point, je prendrai, comme exemple, le

champ d'expériences du parc des Princes. En
1891, le sol du champ jusque-là inculte a été

défonci' et nivelé. On a prélevé, sur un très

grand nombre de points, des échantillons de

la couche arable itiO cent.) dont le mélange a

décelé à l'analyse la présence de àoO milli-

grammes d'acide phosphorique par kilo-

gramme de terre (1).

En 18!;t"2, on a donné à tout le champ des

fumures phosphatées ,
qui ont porté à

hl'l milligr. d'acide phosphorique pour 1 ki-

logr., la teneur du sol en ce principe nutritif

des plantes. A la fin de la première période

sexennale, on a de nouveau procédé, dans les

mêmes conditions qu'en 1891, à l'analyse du

sol : il ne renfermait plus par kilogramme de

terre fine que '>()l inilligi'. d'acide phospho-

phorique, autrement dit il avait cédé aux ré-

coltes 71 milligr. par kilogramme de terre cul-

tivée et demeurait encore un peu plus riche

que le sol primitif 51 milligr. d'acide phospho-

rique par kilogr. de terre) (301 — 430 = 51).

Dans le système indiqué par M. Delarue,

c'est sur cette richesse acquise que dewail

être fixée l'indemnité après six années de

bail. Mais pour procéder ainsi, il faudrait ad-

mettre que cet enrichissement provient ex-

clusivement de la fumure et que la fertilité

naturelle du sol n'y est pour rien, ce qui se-

rait inexact. Quel est dans l'enrichissement

du sol du parc des Princes en acide phospho-

rique utili-sable par la plante, la part de la

désagrégation des matériaux phosphatés na-

turels ramenés des couches profondes du

sous-sol par le développement des racines et

celle de l'engrais introduit, c'est ce qu'il est

impossible, dans l'état de nos connaissances

actuelles, de traduire par des chiffres de quel-

1) .le néglige pour -iiiiplifier ma démonstration,

les autres éléments l'ertilisanls auxquels S'applique-

raient les iirMiies raisonnements.
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que valeur. De plus, il ne faut pas oublier

que durant les six années que je considère,

l'excédent des récoltes obleaues dans les par-

ties du ciiamp qui ont reçu des engrais ont

très largement couvert la dépense eu acide

phospliorique de la première année. Cette

fumure n'a pas été renouvelée de 1892 à

1897, et cependant les parcelles fumées ont

produit d'abondantes récoltes d'une valeur

vénale très siipérieiu-e à la dépense corres-

pondant à la fumure. Nous verrons plus loin

que l'indeninilé pour plus-value ne peut être

liasée, comme elle l'est dans r;i,pplicalion de

la loi anglaise, que sur la valeur ai-gent des

matières fertilisantes données au sol, dans la

ilt>inirre armée de jouissance, à la coindition

que la valeur fertilisante des fumures excé-

dant la consoramalion en principes nuitritifs

des récoltes de cette dernière année, laisse

dans le sol un stocii de ferlililé qui profitera

au successeur du fermier sortant.

Une autre très grosse difficulté qu'on ren-

contrerait, en prenant pour iiase de l'indem-

nité les différences constatées par l'analyse

tians la richesse en éléments cbiuiiques de la

terre, au début et à l'expiralion du baii, se-

rait la fixation de la valeur argent de l'unité

de ces principes. Il y aurait là, sans nul

doute, matière à c&ntroverses eatre le pro-

priétaire et le fermier, l'analyse chiimique

d'une terre, si exactement qu'elle soit faite,

n'étant qu'un éb'ment imparlait d'apprécia-

tion de la plus-value et des indemnités à al-

louer pour améliorations.

.l'ai supposé, dans l'exemple qui précède,

qu'il s'agit d'un domaine d'un seul tenant ;

dans les cas extrèmemejnt nombreux de fer-

mes morcelées, le critérium fondé sur l'ana-

lyse conduirait à des complications qui ne

manqueraient pas de s'opposer presque par-

tout à l'application de la loi. Si l'on veut

aJMjulir à une réglementation souhaitable de

l'indemnité en tin de bail, il faut adopter

une marche à la fois simple, d'une applica-

tion facile et entraînant la plus faible dé-

pense possible.

Or, il s'agit d'une ferme renfermant seule-

ment une vingtaine de parcelles, quarante

analyses seront nécessaires, nécessitant de

nombreux prélèvements d'échantillons et une
série d'opération qui entraîneront des dépla-

cements et des frais dont le règlement pour-
rait, à lui seul, soulever des difficultés entre

les parties prenanies.

Il est donc à désirer que le principe de l'in-

demnité basée sur l'analyse du sol soit écarté

et remplacé par des dispositions analogues à

celles que la Chambre d'agriculture et les

grandes associations agricoles d'.\ngleterre

ont adoptées, en 1901 et en 19lt-2, pour l'ap-

plication de VJJoldmgs Act de 1900.

A cet examen sommaire du projet de loi

de M. Lech«vallier, je veux ajouter quelques
remarques sur le premier paragraphe de son
unique article. D'après le projet, le bailleur

devrait tenir compte au preneur de la moitié

de la plus-value que celui-ci aurait procurée
au fonds loué, par des am&ndements ou 'fu-

mures. On ne comprend pas hie^n les raisons

de ce partage entre le propriétaire et le fer-

mier d'une plus-value résultant exclusive-

ment des dépenses que le fermier a faites par

l'apportide fumures aux champs qu'il a loués,

ou, pour mieux dire, cette stipulation n'est pas

suffisamment claire. Ce défaut de clarté ])ro-

vient de c€ que, tout en visant la fixation

d'une plus-value, le projet de loio'en délinit

pas les bases.

La loi anglaise du fermage part d'un autre

point de vue, elle ne vise aucun partage,

entre le propriétaire et le fermier, de plu.s-

value en fin de bail, dont elle ne parle nulle

part, d'ailleuis. L'Haldings Act n'a en vue que
l'indemnité due au fermier sortant pour les

améliorations réalisées par lui, à ses frais,

durant la période de jouissance. 11 ne cherche

point à établir la plus-value de la propriété

en fin.de bail et par conséquent à en cliitt'rer

rijniparttan.ce: son objet unique est de déler-

minerla part ides avances faites au sol dans
la dernière année du bail sous forme de fu-

mwres et d'amendements que n'aurait pas

épuisés le fermier par l'enlèvement de la

deriiière récolte, et de lui tenir compte, par

une indemnité en argent, de la dépense; affé-

rente à cette part de fumure.

L. Grandeau.

FALSIFICATION DES ALIMENTS DU BÉTAIL

Dans la première quinzaine de juillet, un

produit fut soumis à notre e.vamen, sous le

nom de poussière de blé, afin d'y déterminer

le taux d azote. On demandait en même

temps notre avis siut certte substance au point

de vue alimentaire, étant donné qu'il était

possible de se la procurer à 2 fr. 50 le quintal.

Jugeant inutile d'en faire l'analyse com-
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plète, nous nous sommets bornés aux dosages

de l'azote et des matières minérales, et à un

examen microscopique.

Les résultats consignés au bulletin furent

les suivants :

Matières minérales piuir 1(10 16. RO

Azote pour 100 0.91

Il L'examen microscopique permet de voir que

ce produit est constitué surtout par les poils du

arain de blé, des fragments de tégument. Il con-

tient des poussières minérales et de très nom-
breuses spores de Tillelia caries, T. lœvis, spores

de la carie du blé — l'acarien des farines, etc.

.. Produit mauvais pour l'alimentation —
ayant très peu de valeur comme engrais — ca-

pable de donner au.x céréales les maladies crypto-

gamiques dont il contient les germes, »

Ce produit semble venir des appareils de

nettoyage, et plus particulièrement des co-

lonnes époinleuses, dont l'emploi s'est beau-

coup généralisé dans les moulins à blé. 11

nous semble particulièrement dangereux

pour l'alimentation. Tous les cultivateurs

soucieux de la santé de leurs animaux éli-

minent avec soin les poussières de l'avoine

ou des graines qu'ils leur distribuent : faut-il

qu'ils aillent acheter très cher, à des com-

merçants malhonnêtes, des poussières plus

dangereuses encore"? Faut-il qu'ils portent

dans leurs champs des litières infestées de

cryptogames, après avoir pris soin de chauler

leurs semences'?

Nous avons appris depuis, que ces issues

malpropres étaient recherchées par des « fa-

briques de tourteaux », car il y a aujourd'hui

des fabriques de tourteaux commerciaux,

bien dillérentes des huileries.

On nous a dit que les déciiets de moulins

entraient dans les tourteaux pour engrais!

Cette histoire est vraiment trop grotesque ;

comment un commerçant payerait-il '2 fr. 30

une matière contenant moins de 1 kilogr,

d'azote, dont il ne pourrait par suite retirer

qu'une somme bien moindre? Il est trop évi-

dent que la seule façon de gagner de l'argent

est d'introduire la substance dans les pro-

r A LA GELÉE

duils alimentaires divers destinés au bétail :

tourteaux, moutures, sons, etc.

Nous avons cherché d'autre part .à savoir

ce que devenaient les poussières de net-

toyages, et les mauvaises graines enlevées

par les trieurs.

Toutes les poussières de moulin, si horri-

bles soient-elles, trouvent aisément acqué-

reur; nous venons de voir leur usage.

Quant aux menues graines, elles ont di-

verses destinations. D'abord, on peut les

remettre dans un blé relativement propre, et

les vendre au cours du blé. Une petite quan-

tité, vendue au détail pour les oiseaux, atteint

un prix élevé (nous avons constaté à Paris,

en juillet, le prix de fr. 40 le litre). Mais la

plupart de ces graines finissent leur carrière

sous forme de tourteaux divers, de moutures,

ou autres aliments distribués aux animaux
domestiques.

MM. le D' Van Hamel lloos et llarmens,

d'Amsterdam, signalent dans le numéro
d'aoîlt de la Bévue inlernationale cIps falsifi-

cations, l'emploi en Hollande de balayures de

moulins contenant jusqu'à 45 0/0 de matières

minérales, et des spores de carie. Ils s'écrient :

« Pourquoi l'autorité ne prend-elle pas des

« mesures pour empêcher de tels trafics,

« aussi dangereux que honteux? »

Certes, nous partageons leur indignation

— mais faut-il attendre l'intervention de l'au-

torité, et n'est-ce pas ici le cas de dire :

« Aide-toi, le ciel t'aidera »'?

Ces falsifications relèvent d'une analyse

chimique soignée, accompagnée d'un examen
microscopique. Que les cultivateurs, que les

syndicats, que les négociants honnêtes qui

sont nombreux, prennent l'habitude d'insérer

dans les marchés des garanties d'analyse.

Que chacun jette le cri d'alarme quand une

falsification est constatée, et tout ira bien le

jour où les aliments de nos bestiaux ne se-

ront pas plus falsifiés que les nôtres.

Albert Bruno,
Directeur du Laboratoire départcmoutal

de BouIogne-sur-Mer.

BLÉS RÉSISTANT A LA GELÉE

CUAMl' n'KXl'KRIENCES DE LA FERME-ÉCOLE DE WESTMALLE (BELGIQUE)

Voici quelques-unes des principales obser-

vations faites dans notre champ d'expériences

où nous avions semé 43 variétés différentes

de froment de toute provenance.

Roux amélioré de Campine. — A fort bien ré-

sisté à la gelée, bonne récolte ;
paille très haute

et un peu versée.

Blimc amélioré de Campine. — Gelé à moitié, ré-

colte médiocre; paille très haute et un peu versée.

Blanc d'Armentiéres. — .V fort bien résisté il la

gelée, récolte moyenne; paille très haute et forte,

un peu versée.

leverson. — En partie gelé, récolte moyenne,
paille raide et forle de taille moyenne.

Goldendrop. — Complètement gelé, variété qui
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est abandonnée par la culture à cause de son

manque de rusticité.

RedKing prolific de Garton. — Tout à fait résis-

tant à la f^elée, très forte récolte, épis très longs

et paille assez haute.

Hybride Dattel blanc. — A un peu souffert de

la gelée, paille forte, récolte moyenne.
Carters' Standitp blanc à épi court.— A très bien

résisté à la gelée, très bonne récolte
;
paille très

courte et inversable.

Carters' Standtip blanc à épi côtelé. — A très bien

résisté à la gelée, très bnune récolte; paille très

courte et inversable.

Shireff awjlais blanc D K. — A très bien résisté

à la gelée, très bonne récolte; paille très courte

et inversable.

Shireff squarre head roux.— A très bien résisté

à la gelée, bonne récolte; paille assez haute, mais

versant facilement.

Mont blanc de Carters. — Gelé à moitié, paille

moyenne, récolle médiocre.

Blanc White queen de Webb.— A bien résisté à

la gelée, très bonne récolte; paille assez longue.

Scoley's squarre head. — A bien résisté à la ge-

lée, très bonne récolte
;
paille moyenne, résis-

tante à la verse.

lied Standart de Webb. — N"a pas souffert du

tout de la gelée, paille moyenne, épi très com-
pact ; c'est celui qui donnera le maximum de

rendement en paille et eu grain.

Spalding roux danois. — C'est le plus résis-

tant de tous à la gelée. Epi assez long, paille

moyenne, donnera comme le Standart de Webb,

avec qui il tient le premier rang, le maximum
de rendement en paille et en grain.

Le champ d'expériences dont nous venons

de signaler les principaux résultats est situé

sur une hauteur, exposé au vent du Nord-

Est, et dans la situation la plus défavo-

rable ; 00 peut donc aflirmer que les variétés

de froment qui ont réussi dans ces conditions

sont tout à fait résistantes, puisque partout

en Belgique et en France les froments ont

beaucoup soulTerl du froid cette année et que

dans plusieurs régions la plus grande partie

a été détruite par la gelée.

Les cultivateurs devront abandonner la

culture des variétés tendres, et seni(!r exclu-

sivement les froments qui, comme le Red
Slandarl de Webb, le Spalding roux danois,

le /{i:d h'ing piolific de Garton, etc., peuvent

résister à tous les temps et aux plus fortes ri-

gueurs de l'hiver.

En admettant même qu'il y ait des variétés

qui puissent donner un rendement plus élevé

que ces bonnes variétés résistantes, quel

avantage peul-il y avoir à cultiver des espèces

dont on risque de perdre la récolte chaque
année "? Ne la perdrait-on qu'une fois sur dix

que l'on serait encore en déficit. Ajoutons
que les froments résistants à la gelée et sur-

tout le Standart roux de Webb et le Spalding
roux danois, sont aussi ceux qui donnent
partout les rendements les plus élevés en
paille et en grain.

Le Spalding rou.v danois a l'épi roux terne,

bien dressé, droit, assez long et légèrement
pointu ; la paille est moyenne, forte et ronde

;

le grain est rouge, long, de qualité supérieure

pour la meunerie. Ce blé d'origine danoise

est très rustique et s'accommode très bien des

terres froides où beaucoup d'autres variétés

ne réussiraient pas; c'est une variété incom-
parable pour les régions à climat rigoureux

et pour les terrains légers et calcaires sujets

à se soulever facilement en hiver.

Le froment roux Standart de Webb a le

grain roux, lourd et gros, la paille grosse,

forte et rustique, l'épi rouge à étages rappro-

chés,et se terminant en pointe. Le grain est

très estimé par la meunerie. C'est une ^rès

belle variété, très résistante à la gelée et à la

verse, quoique la paille soit assez haute; c'est

le meilleur, le [plus productif et le plus rus-

tique de tous les froments cultivés en lùirope.

Les fermiers qui l'ont semé dans ces der-

nières années disent que le Slandarl de

Webb est le premier blé du monde.
M. Cowors, cultivateur à Crayport (Angle-

terre), nous écrit que le Webb'a Slandarl lui

a donné celte année un rendement de .5,00(J ki-

logr. à l'hectare, et il ajoute : « La paille est

restée droite, tandis que toutes mes autres

récoltes sont fort endommagées par la verse
;

aussi je n'en sèmerai [Aus d'autre. »

Léon Lacroix,

Directeur de la Ferme-Kcolo de Westmalle,

près Anvers fRoIgique).

UN ENNEMI DANGEREUX DE lA LUZERNE

La luzerne est destinée à disparaître bientôt

de nos cultures; elle touche à son extinction,

puisqu'elle ne persiste plus. Les graminées,

les mauvaises herbes et notamment le pis-

senlit (dent de lion. Taraxacum dens leonis),se

substituent beaucoup trop préniaturémenl,

c'est-à-dire souvent déjà dès la première ou

la <leuxième ann(''e, à cette précieuse légumi-

neuse qui durait jadis dix à vingt ans et da-

vantage. Voilà l'avis de la plupart des prati-
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ciens et aussi, de beaucoup de savants à

l'égard d'une des plus précieuses, sinon ée la

plus précieuse des plantes l'ou'rrai.sïères des

régions lei»pérées. Elle es-l précieuse sous le

double point de vue d« ses- rendements em
(fuanlilé ft om tpwalité.

On sait qu'on favorise la croissance des

graminées spontanées par les fumures azo-

tées appliquées aux lu/.eruières. C'est plutôt

la chaux, l'acide phosphorique et la potasse

qui conviennent à la luzerne comme à toutes

les légumineuses, vu que l'air atmosphérique
lui fourart sa nourriture azotée. La captation

de l'azoCe atmospliérique sera d'autant plus

vive et j'plus énergique que la nourriture

phosph'o-pofassique et calcaire disponible et

assimilable sera plus riche.

ÏJ'aHtre part, il est ineonEestable que la

l'uzeTnefbfen penrvne d'es principes [nutritifs

dont elle a besoin, sera plus vigonrense et

par conséquent plus apte à résister eftîcace-

ment à l'envahissement des plantes adven-

tices et notammenf à Firruption du pissenlit,

lequel aura plus de peine à la supplanter.

Dt nombreuses- e^péfienees faite» jusqu'icf

prouvent du reste à l'évidence que rapport
d'une plantureuse alimentation phospho-po-
tassique et calcaire est nn des meilleurs

moyens de régénération des luzernières. Le.-.

pissenlits notamment meurent d'inanition,

parce qu'une luzerne forte et vigoTireuse résiste

à leur envahissement. Mais les engrais seuls

ne suffiront pas à la longne pour écarter ces

plantes parasites devenues une véritable

calamité dans beaucoup de régions, où elles

rendent illusoire la culture rémunératrice de

la luzerne. Il faut davantage, c'est-à-dire Lin-

tervenl ion d'une forre phi/sir/iifi pour leur des-

truction.

A cette fin, on doit les arracher dès qu'elles

font irruption dans les luzernières et cela

dès les premières années. Cet arrachage peut

être opéré par des femmes ou des enfants,

et ce que l'on dépense en main-d'œuvre est

largement compensé paria valeur du pissen-

lit comme plante fourragère verte au prin-

temps. A l'état tendre, c'est en effet une
excellente plante fourragère qui est mangée
avec prédilection, noJammenk par les vaches
laitières: elle est également d'un effet remar-
quable sur leur rendement en lait.

Si le pissenlit n'est pas détruil avant sa

floraison, il se multiplie d'une l'acou prodi-
gieuse. Sa fleur jaune en capitule porte en
effet des milliers de grains dont les aigrettes

réunies forment à la maturité un globe léger

qui s'envole au moindre souftle et n'infeste

pas seulement sou plus proche voisinage, mais
des terrains situés à une distance considé-
rable.

En vertu de la miibilité de ses graines, le

piss-enlif est donc une nrauvaise herbe de la

pire espèce, dont il faut combattre l'invasion

par tous les moyens possibles. On demande
si, en présence des dégâts considérables

causés aux luzernières et aux trèflières en
général par ce parasite, la police rurale ne

devrait pas intervenir pouT rendre obligatoire

sa destruction, c(uïime elle le fait en beau-

coup de régions pour le cbardon. Que sert-il,

en effet, de le détruire isolément si le voisin

ne s'en occupe pas ? S'il laisse parvenir les

graines à maturité, le moindre vent les em-
porte au loin.

On peut encore se rendre maître du pis-

senlit en faisant pâturer au printemps la lu-

zernière, et cela pendant plusieurs années

consécutives. Le parasite est pris arec prédi-

lection par les bètes et forme, comme nous

l'avons dit plus haut, une excellente nourri-

ture printanière. A force de faire pâturer les

premières pousses du pissenlit, les graines ne

parviennent pas- à matnrité ; les racines

s'ép'uisent, et la plante finit par mourir.

JVIais ici il y a peut-être lieu de dire que

le' remède est pire que le mal. En recourant

à ce procédé, il y a en effet d'abord les cas

de météorisation que peut provoquer la lu-

zerne pendant sa première phase de dévelop-

pement, si elk est! mangée p;ir les bètes au

pàtnrage. Ensuite la première coupe de lu-

zerne se trouvpi-a forcément réduite, à moins,

qu'on n'en veuille retardi'r ht récolte jusqu'à

la moisson, ce qui ne serait guère admissible.

Les dews moyens les plus efficaces- pour

se rendre maître du pissenlit restent donc

une nourriture abondante et appropriée de

la luzerne, c'esl-à-dire du calcaire et des en-

grais phospho-potussiques appliqués et en-

terrés profondément déjà lors de l'établisse-

ment de la légumineuse,et ensuite l'arra-

chage des pissenlits dès qu'ils font irruption

afin d'en empêcher la floraison et la matura-

tion de leurs graines.

l.-l'ii. W'.vnxr.H.
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La consommation de la poudre de pyrètlire

comme insecticide a pris un grand développe-

ment eu ces dernières années, jiar suite de l'in-

troduction de celle sul>s(ance, désignée aussi

sous le nom de pondre persane, dans les for-

mules préconisées pour combative Je nom-
breuses espèces d'insecles.

C'est dans la fleur et dans les différents or-

ganes de celle plante que se trouve le principe

actif oléorésine et huileiqui donne à ce produit

très employé aujourd'hui, ses propriétés^insec-

licides si énergiques.

Le Caucase, la Perse et surtout la Oalmatie

sont les pays qui produisent les plus grandes
quantités de poudre de pyrèlhre. La Dalmatie
produit, à elle seule, les deux tiers environ de

la poudre de pyrèlhre employée en Europe.

11 s'agit donc d'une véritable culture indus-

trielle qui, en raison des exigences de la plante

au point de vue du climat, ne pourrait être in-

troduite avec chances de succès, rn l'rance, que
dans la région méridionale, principalement en

l'rovence et en Algérie. Les essais qui ont été

faits par M. Davin, jardinier en chef du Jardin

liolanique de Marseille, et par M. le I)'' ïrabiil,

à la Station botanique de Piou'iba(.Uger), parais-

sent être assez encourageants pour entraîner de

nouvelles lenlalives en vue d'implanter sous le

climat du littoral méditerranéen, la culture du
jjyrèthre insecticide et réduire au prolil de la

production nationale le chid're des importations

de ce produit.

On obtient la substance insecticide principa-

lement avec deux variétés: le Pyrèlhre de Dal-

matie Pi/relhrurn cinerariaefuliuin, Trévivi et le

l'yrèlhre du Caucase ou de l'erse P(/retlirum ro-

iewn, Vijrelhrum canitum ou Chryscinllieirniin Coc-

ciiieum, WiKl).

Le Pyrèlhre de Dalmatie est presque vivace,

il piésente des feuilles di'coupées, blanchâtres,

et fouinit en abondance, la deuxième année du

semis, des Heurs blanches portées sur des pédon-
cules de 40 à "jO centimètres de hauteur, ressem-

blant aux anthémis cultivés dans les jardins.

C'est la variété la plus recherchée, car elle est

la plus vigoureuse, la plus productive ; elle

donne une très ;.'raiide quantité de fleuis, des-

quelles on relire la poudre insecticide.

Le Pyrèlhre du Caucase a les fleurs d'un rose

carné à disques jaunes: la li^e est dressée, peu
rameuse, haute de "iO centimètres environ ; les

feuilles sont découpées en lanières étroites; les

fleurs, larges de o à C centinièlres, s'épanouissent

en mai. Cette variété est l'objet d'une culture

suivii-dans plusieurs contrées de l'Europe orien-

tale.

ijnelques auteurs oui affirmé que celle va-
riété ne donne pas, sôus notre climat, une
poudre avant une propriété insecticide aussi

éMerf.'ique que celle que l'on obtient eu tirient.

Celte assertion ne saurait être admise sans ré-

serve. Nous avons répandu sur des plantations

de choux envahis par les altises, de la poudre
(le Pyrèlhre du Caucase provenant de plantes

cultivées en Provence, ei celte poudre nous a

paiMi très eflicace.

Pareillement, M. Davin a soumis à la tritu-

ration le produit des réiolles provenant du .lar-

din botanique de Marseille, et il en a obtenu
une poudre très active qui, essayée sur les in

sectes, a donné des résultats très satisfaisants,

La culture industrielle est très simple. Celte

plante est rustique, elle ne craint pas la séche-

resse et s'accommode de lousles terrains, même
médiocres. Cependant elle paraît avoir une pré-

dilection marquée pour les sols argilo-siliceux,

plutôt légers ; elle redoute les sols (rop humides
et, pourvu que le terrain ne soit pas aride, il

n'est pas nécessaire d'irriguer.

La multiplication du pyrèlhre se fait par

L'raines que Ton sème peu de temps après leur

maturité, en planches et à la volée, dans un soi

convenablement ameubli par un bon labour,

après avoir mêlé à la terre un peu de terreau

bien décomposé.
On doit semer en aoiM ou septembre pour rc-

piquei dès les premiers beaux jours du prin-

temps et mettre en place défmitive en mai ou
dans les premiers jours de juin au plus lard. Les
]ilanls doivent être placés à une dislance de 40 à

jO cenlimèlres en tous sens et à raison de trois

rangées par planche ; c'est, de l'avis de M. Da
vin, le meilleur mode de plantation. Les jeunes
plants sont bons à repiquer quand ils ont atteint

une hauteur de 4 à :; centiinèlies. De son côté,

M. le D'' Trabut conseille la plantation en lignes,

à un mètre les unes des autres, el les planls

espacés de jO centimètres sur les lignes pour la

culture en .Algérie. Quatid on possède des touffes

isolées, dit-il, il se proiluit S|innlanément tout

autour un grand nombre de germinations si on
a laissé la plante mûrir ses graines. Celte mul-
tiplication est telle qu'elle peut suflire pour
fournir des plants qui, mis en place, lleurissent

la première année.

Le pyrèlhre craignant l'humidité excessive, on
ne doit lui donner que des arrosages modelés,
lie loin en loin, pendant les grandes chaleurs,

si les pluies font d(''faul.

l'ne plantation de Pyrèlhre ne peut donner de

bonnes récoltes que pendant (|uatre ou cinq ans;

passé ce délai, il faut la renouveler.

La floraison a lieu en été, sous le climat de lu

l'rovence et de l'Algérie; elle commence en mai.

On récolte au fur et à mesure que les capitules

donni'nt leurs (leurs; quand celles-ci «ont pas-

si'îes, elles donnent une poudre moins éaer-

;;ique.

La prépai'ation de la poudre insecticide est

aussi simple f|ue la culture de la plante. Les
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lleurs, après avoir éti^ desséchées à l'air libre,

sont soumises à la trituration dans un mortier.

La poudre ainsi obtenue est passée a'U tamis

avant d'être livrée au commerce.
Elle est vendue à raison de 2 fr. à 2 Ir. oO le

kilogramme, suivant sa provenance. La meil-

leure poudre est produite par le Pyrèthre blanc

de I)almatie ; elle est toujours vendue plus cher

que celle du Pyrèthre du Caucase ou de Perse.

Le rendement en feuilles sèches, à l'hectare,

peut varier de 500 ;i 900 kilogr., suivant les ter-

rains et les variétés. A la station botanique de

Rouïba, M. le D'' Tralmt a obtenu des rende-

ment variant de GOO à SOn kiloi,'r. à l'hectare,

avec le Pyrèthre blanc de Dalmatie.

Indépendamment de ses nombreux usages

dans les formules diverses conseillées pour la

destruction des insectes (attises, pucerons, etc.i,

la poudre de Pyrèthre de bonne qualité peut

entrer dans la composition des bouillies cupri-

ques insecticides appliquées à la vigne, particu-

lièrement contre l'altise.

Le meilleur mode d'emploi consiste à faire

une infusion de poudre de Pyrèthre dans une

petite quantité d'eau chaude, infusion que l'on

verse dans la bouillie au moment de s'en servir.

La dose à employer est de 1 kilogr. à 1 kil. oOO

de poudre par hectolitre de bouillie. Cette addi-

tion peut se faire dans toutes les préparations

cupriques : verdet ou bouillie quelconque.

On emploie avantageusement les feuilles de

Pyrèthre, concurremment avec celles du sureau.

pour protéger les tas de grains contre les inva"

sions des calandres et des charançons.

M. Estratal, e.xpert-agricole à Saint- Louis

(Aude), a employé avec succès le pyrèthre contre

le puceron vert du pêcher. Il conseille de faire

bouillir, pendant un quart d'heure environ,

i kilogr. de tiges et feuilles fraîches de Pyrèthre
dans 12 à Ij litres d'eau, d'y ajouter 30 à

40 grammes d'- savon noir en pâte pour que le

liquide adhère bien aux feuilles et au.\ branches
de pêcher, et de répandie ce liquide très chaud,

immédiatement après sa prcparalion, au moyen
d'un pulvérisateur. Si le liquide est appliqué

lorsqu'il est refroidi, son efîel est nul, par suite

de l'évaporation de la substance insecticide.

Le puceron vert ne résiste pas à ce traite-

ment répété deux ou trois fois si besoin est,

traitement qui, pendant trois années consécu-

tives, a donné à M. Estratat des résultats très

satisfaisants.

Les débouchés nombreux et importants qui

sont offerts au pyrèthre insecticide doivent en-

gager les cultivateurs du Midi de la France et

les colons de l'Algérie à essayer cette culture

industrielle, qui n'entraîne pas dans de grands

frais de main-d'œuvre et qui pourrait sans doute

combler, jusqu'à un certain point, une partie

des délicits éprouvés dans d'autres cultures plus

dispendieuses et plus aléatoires dans leurs résul-

tats.

Henri Blin.

RÈGLEMENT SANITAIRE COMMUNAL

Les modèles de règlements sanitaires qui 1

devaient être élaborés par le ministère de

l'Intérieur sont parus, en annexe à une cir-

culaire ministérielle adressée aux préfets le

30 mai 1903 sur la réglementation sanitaire

communale (art. 1, 2 et 3 de la loi du 1'. février

1902) dont nous allons analyser les principales

dispositions concernant les communes rurales.

.\ous avons dit déjà (1) que l'article premier

formule le principe fondamental que la police

sanitaire des communes appartient au maire,

en précisant avec clarté les droits désormais in-

contestables de l'intérêt public. Nous en rappel-

lerons le texte qui indique nettement l'obliga-

tion pour les maires de prendre des arrêtés por-

tant règlement sanitaire et impose certaines

obligations fondamentales.

Article premier. — Dans toute commune, le maire

est tenu, afin de protéger la santé publique, di> dé-

terminer, après avis du Conseil municipal, et sous

forme d'arrêtés muuicipaux portant règlement sani-

taire ;

t» Les précautions à prendre, en exécution de

l'article 9" de la loi du ."> avril 18S4, pour prévenir

ou faire cesser les maladies transmissibles vidées à

(1) Journal d'Af/ricultiirr pratique du il novembre

1902.

l'article 4 de la présente loi, spécialement les mesures

de désinfection [ou même de de-truction des objets à

l'usage des malades ou qui ont été souillés par eux,

et généralement des objets quelconques pouv.Tut

servir de véhicule à la contagion;

2» Les prescriptions destinées à assurer la salu-

brité des maisons et de leurs dépendances, des

voies privées, closes ou non à leurs extrémités, des

logements loués en garni et des autres aggloméra-

tions, quelle qu'en soit la nature, notamment les

prescriptions relatives à l'alimentation en eau potable

ou à l'évacuation des matières usées.

Le Comité consultatif d'hygiène publique de

PVance, sur l'invitation du ministre de l'Inté-

rieur, a établi deux modèles : le premier, des-

tiné aux villes, adopté sur le rapport de M. le

Dr A.-.I. Martin, et le second, destiné aux com-

munes rurales, adopté sur le rapport de M. le

professeur Cornil.

Les règlements sanitaires doivent, en effet,

être différents, suivant qu'il s'agit de petites ou

de grandes agglomérations, et les prescriptions

officielles doivent être proportionnées aux be-

soins réels des populations. M. le professeur

Cornil, dans son rapport, dit que :

<. Pour les communes rurales, dont la population

est disséminée dnns des fermes ou métairies isolées,

et où la population agglomérée n'est représentée que
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par quelques ma'sons bâties le long d'une route ou

d'un chemin vicinal, un grand nombre des prescrip-

tions indispensables à formuler dans les villes n'ont

pas d'utilité. »

Et plus loin :

C'est pour leur venir en aide, pour mettre en

relief les prescriptions liygii-niques les plus simples

et surtout celles qui s'adaptent le mieux à la vie des

champs, que nous avons proposé et présenté au

Comité un projet de règlement sanitaire minimum.»

Voici le texte de ce rèplement modMe ;ip|ili-

cable aux communes rurales :

Règlement sanitaire municipal applicable

aux commuûes ou parties de communes rurales.

Ila//ilalions.

Arlicle 1'''. — Dans les constructions neuves, les

parois construites en pierre, brique ou bois seront

enduites ou tout au moins badigeonnées à l'inté-

rieur à la chaux. Les constructions en pisé ne pour-

ront être élevées que sur une fondation hourdée en

chaux hydraulique jusqu'à :!0 centimètres au-dessus

du sol.

.\rt. 2. — La couverture et la sous-couverture h

paille des maisons, granges, écuries et étables sont

interdites.

Art. 3. — Le sol du rez-de-chaussée, s'il n'est pas

établi sur caves, devra être surélevé de 'M) centi-

mètres au moins au-dessus du niveau extérieur;

quaud il repose immédiatement sur terre pleine, le

dallage, le carrelage ou le parquet, devra être placé

sur une couche de béton imperméable. Le sol en

terre battue est interdit.

Cuisines.

Art. 1. — La cuisine, pièce commune, doit être

largement pourvue d'espace, d'air et de lumière.

Tout foyer de cuisine doit être placé sons une

hotte munie d'ua tuyau de fumée montant de 40 cen-

timètres au moins au-des.sus de la partie la plus

élevée de la construction.

La cuisine sera muuie d'un évier.

Chambres à coucher.

Art. 5. — Toute pièce servant à l'habitation de

jour et de nuit sera bien éclairée et ventilée. Elle

sera haute au moins de i"'M sous plafond, et d une

capacité d'au moins 2.') mètres cuhes. Les fenêtres ne

mesureront pas moins d'un mètre et demi super-

liciel.

Art. li. — Les cheminées, fours et appareils quel-

conques de chauffage seront aménages de façon h

ce qu'il ne s'en dégage, à l'intérieur de l'Iiabitation.

ni fnnièe ni gaz toxique et seront pourvus de tuyaux

de fumée élevés de 40 centimètres au moins au-

dessus du faite de la maison.

Art. ". — L'habitation de nuit est interdite dans

les caves et sous-sols.

Euu.r ifalimenta lion.

Art. 8. — Les sources seront captées soigneuse-

ment et couvertes.

Art. 'J. — Les puils seront fermés à leur orifice ou
girrantis par une couverture surélevée. Leur paroi

de pierre ou brique sera hourdée en mortier de

chaux hydraulique ou de ciment. Elle devra sur-

monter le sol de 30 centimètres au moins et être

couverte d'une margelle en pierre dure.

Los puits seront protégés contre toute infiltration

d'eaux superficielles, par l'établissement d'une aire

en maçonnerie bétonnée large d'environ 2 mètres,

hermétiquement rejointe aux parois des puits el

légèrement inclinée du centre vers la périphérie.

Us seront placés à une distance convenable des

fosses à fumier et à purin, des mares et des fosses

d'aisances. L'eau sera puisée à laide d'une pompo
ou avec un seau qui restera constamment lixé à la

chaîne.

Us seront nettoyés ou comblés si l'autorité sani-

taire le juge nécessaire.

Art. 10. — Les citernes destinées à recueillir l'eau

de pluie seront étanches et voûtées. La voûte sera

munie à son sommet d'une haie d'aérage ; on ne
devra pratiquer aucune culture sur la voûte. Le
niveau d'eau sera maintenu à une hauteur conve
nable par un trop-plein. Les citernes seront munies
d'une pompe ou d'un robinet. Elles seront précédées

d'un citerneau destiné à arrêter les corps étrangers,

terre, gravier, etc.

Art. 11. — Le plomb est exclu des réservoirs des-

tinés à l'eau potable.

Ecuries el élables.

Art. 12. — Le sol des écuries et des étables devra

être rendu impermé^ible dans la partie qm reçoit les

urines; celles-ci devront s'écouler par une rigole

ayant une pente sufDsante.

Les murs des écuries et des étables seront blanchis

à la chaux. La hauteur sous plafond des écuries des-

tinées aux espèces chevaline et bovine sera au

moins de 2°'.fi0.

Elles seront bien aérées.

Celliers, pressoirs et cuvages.

Art. 13. — Les celliers, pressoirs et cuvages seront

bien éclairés et aérés.

Fosses à fumier el à purin.

Art. 14. — Les fumiers seront déposés sur un sol

imperméable entouré d'un rebord également imper-

méable.

Les fosses à purin posséderont des paroir. et un
fimd itanches, bétonnés ou cimentés.

Les fosses à fumier et à purin seront placées à

une distance convenable des habitations.

Les fosses à purin dont l'insalubrité serait cons-

talée par la i;ouimission sanitaire seront supprimées.

Mares.

.\rt. Ifj. — La création des mares ne peut se faire

sans une autorisation spéciale.

Les mares et fossés à eau stagnante seront éloignés

des habitations ; ils seront curés une fois par an ou

comblés s'ils sont nuisibles à la santé publique. H

est défendu d'étaler les vases provenant de ce curage

auprès des habitations.

Itoutoirs.

Art. It). — Les routoirs agricoles ne seront jamais

établis dans les abreuvoirs ou lavoirs. Ceux qui se-

raient une' cause d'insalubrité pour les habitations

seront supprimés.
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Vidanr/es. i/adoues, etc.

Art. n. — Les dépôts lie vidanges, gadoues, immon-
dices, pailles, balles, feuilles sèches en putréfaction,

marcs de raisin, sont interdits s'ils sont de nature à

compromettre la santé puldique. Il est également
interdit de déverser les matières de vidanges dans les

cours d eau.

Cabinels et fosses d'uisances.

.\rt. 18. — Les cabinets et fosses d'aisances seront
établis à une distance convenable des sources, puits

et citernes.

Aniinau.f morts.

.\rt. 19. — Il est interdit de jeter les animaux morts
d.ans les mares, rivières, abreuvoirs, goiiCTres et bé-
toires ou de les enterrer au voisinage des habita-
tions, des puits ou des abreuvoirs.

Maladies Iransmissibles. — De'claration.

Art. 20. — Indépendamment de la déclaration im-
posée aux médecins piir l'article 5 de la loi du 15 fé-

vrier 1902 pour les maladies Iransmissibles ou épidé-
ffiiques, les hôteliers et les logeurs sont tenus de
signaler immédiatement à la mairie tout cas de ma-
ladie qui se produirait dans leur établissement, ainsi

que le nom du médecin qui aurait été appelé pour
le soigner.

Isolement.

.\rt. 21. — Tout malade atteint d'une atl'ection

transmissible sera isolé autant que possible, de telle

sorte qu'il ne puisse la propager par lui-même ou
par les personnes qui sont appelées à le soigner.

Jusqu'à la disparition complète de tout danger de
contagion, on ne laissera approcher du malade que
les personnes qui le soignent. Celles-ci prendront
toutes les précautions pour empêcher la propagation
du mal.

De'siiifection.

Art. 22. — 11 est interdit de déverser aucune déjec-

tion (crachats, matières fécales, matières vomies, etc.)

provenant d'un malade atteint de maladie transmis-
sible, sur le sol des voies publiques ou privées, des
cours, des jardins, sur les fumiers et dans les cours
d'eau.

Ces déjections, recueillies dans des vases spéciaux,
seront enterrées profondément, mais seulement après
avoir été désinfectées à la cbaux vive.

Art. 23. — Pendant toute la durée d'une maladie
transmissible, les objets à usage personnel du ma-
lade et des personnes qui l'assistent, de même que
tous objets contaminés ou souillés, seront désinfectés.

Les linges el.etfets à usage contaminés ou souillés

seront désinfectés avant d'être lavés et blanchis.

L'immersion, pendant un quart d'heure, des linge?

dans l'eau en ébuUition constitue un bon procédé de

désinfection.

Art. 24. — Les locaux occupés par le malade seront
désinfectés (1) après saguérison ou son décès.

.\rt. 2,ï. — Lorsque le malade sera guéri, il ne
sortira qu'après avoir pris les précautions convena-
bles de propreté et de désinfection. Les enfants ne
pourronl être réadmis à l'école qu'après un avis favo-
rable du médecin traitant ou du médecin-inspecteur
de l'école.

(1) La désinfection sera faite soit par le service

départemental, soit par la commune ou l'hôpital le

plus voisin possédant un service de désinfection,
soit par l'industrie privée.

A l'égard des maladies iransmissibles, ce rè-

glement formule un ensemble de prescriptions
concernant Fisolenient des malades et la désin-
fection. 11 devra être rapproché d'autres dispo-
sitions qui le complètent ou lui servent de base,

telles que celles qui ont trait à la surveillance

des garnis et celles du Code rural relatives à la

police sanitaire, telles encore que celles existant

ou à intervenir touchant l'hygiène scolaire, la

police des inhumitions et des cimetières, la vac-

cination et les procédés de désinfection, etc.

La circulaire ministérielle fait remarquer que
ces règlements modèles ne constituent d'ail-

leurs, comme leur nom rindiijue, que des moyens
de travail mis à la disposition des administra-
tions communales. La forme n'est pas obliga-

toire.'Chaque municipalité adajitera aux circons-

tances locales les prescriptions qui y sont for-

mulées. Elle pourra aussi adopter le texte même
du modèle. Aucune d'ailleurs ne devra oublier

que l'objet de certaines dispositions est essentiel

et ne saurait être passé sous silence dans la ré-

glementation à faire, sans que celle-ci cessât

d'être conforme à la loi. Le texte de l'article !«'

est explicite à cet égard.

En ce qui concerne la forme dans laquelle doi-

vent être rendus les arrêtés, la loi prescrit qu'ils

doivent être pris après avis du Conseil municipal

(art. l"), et qu'ils sont ensuite subordonnés à

l'approbation du préfet sur l'avis du Conseil dé-

partemental d'hygiène (art. 2).

La circulaire spécifie que ce n'est que lorsque

le préfet rencontrerait de la part d'un magistrat

municipal une résistance ou un mauvais vouloir

évidents, qu'il ferait usage du droit qui lui est re-

connu par le paragraphe 2 de l'article 2, et qui,

au cas où une commune n'aurait pas de règle-

ment sanitaire dans le délai d'un an à partir de

la promulgation de la loi, permet au préfet de
lui en imposer un d'office, le Conseil départe-

mental entendu.

D'après le dernier paragraphe de l'article 2,

dans le cas où plusieurs communes auraient fait

connaître leur volonté de s'associer conformé-
ment à la loi du 22 mars 1890 pour l'exécution

des mesures sanitaires, elles pourront adopter

les mêmes rèi.'lements, qui leur seront rendus
applicables suivant les formes prévues par ladite

loi.

La loi sur la protection de la santé publique

donne le moyen de lutter avec eflicacité contre

les causes de mortalité ou de morbidité dont

la science a démontré le caractère évitabic. Il

est certain qu'avec, le concours de toutes les

bonnes volontés pour l'application des règle-

ments, on verra se produire les heureux effets

pour la salubrité des habitations et des com-
munes, les mesures prophylactiques et l'hygiène

générale du pays.

.1. Philbeht,

Conducteur principal (les ponts et chaussées.
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ACCIDENTS CONSÉCUTIFS AUX VACCINATIONS DES ANIMAUX

CONTRE DIVERSES MALADIES CONTAGIEUSES

Depuis quelques années déjà, des récrimina-

tions se sont fait entendre relativement aux vac-

cinations préventives des maladies contagieu-

ses. Il y a même bien aujourd'hui quinze ans

|iass(-s que nous avons entendu un vétérinaire

se plaindre d'accidents consécutifs à des vac-

cinations contre le charbon essentiel ou bactéri-

dien. A cette occasion, vétérinaire et proprié-

taire accusaient le vaccin des sinistres survenus.

IJI cependant ce mémo vaccin n'avait rien pro-

iluit de fâcheux sur d'autres sujets très nom-
hreus du même domaine. Il n'en est pas moins
vrai que les insuccès et les accidents observés

un peu partout ont amené un ralentissement

dans l'emploi des vaccins préventifs de toute

nature, qu'il s'agisse du charbon essentiel (sang

de rale\ du charbon symptnmatique ou em-
physémateux, ou encore du rouget du porc. Et

cependant, tout compte fait, le pourcentage de

la morlalité est resté jusqu'ici eu faveur des vac-

cinations, qui diminuent très notablement les

pertes.

Les faits incriminés ont été soigneusement
étudiés dans leurs causes par les bactr-riologistes

bien connus, .M.VL Leclainche, de Toulouse, et

Vallée, d'Alfort, qui ont en outre, après de nou-
velles recherches, indiqué les moyens prophylac-

tiques à leur opposer.

V(jyons s'il y a lieu de s'inquiéter outre me-
sure d'une mortalité relative, et s'il ne vaut pus

mieux persister avec opiniâtreté à faire vacciner

préventivement les animaux contre les virus, et

suivant les milieux dans lesquels sont exploités

les cheptels

Il ne faut pas demander aux vaccins et à la

vaccination plus qu'ils ne peuvent donner. De
ce que, chez l'espèce humaine, le vaccin, même
réitéré, contre la variole, s'est montré parfois

infidèle et n'a pas toujours assuré une immu-
nité complète contre une infection ultérieure, il

n'est pas moins vrai qu'on a continué à vacciner

et à revacciner les en''anls et les jeunes gens et

que le pourcentage de la mortalité par la ma-
ladie a diminué en même temps que le nombre
des personnes xgrétées •, ou marquées au visage.

Or, il doit en être de même des vaccins contre

les maladies contagieuses du hétail.

Au point de vue étiologique, ou a d'abord

pensé, lorsque, par exemple, on vaccinait des

moulons contre le sang de rate en pleine pé-

liode épi/.ootique, qu'un certain nombre d'indi-

vidus étaient déjà en puissance de la maladie et

que, par conséquent, sur eux, l'opr^ration trop

tardive n'avait qu'une moindre efficacité. Mais

les choses ne sont pas aussi simples en général.

Les accidents post-vaccinaux sont dus à des dilTé-

rences de réceptivité des sujets, lesquels ont
suhi une sorte d'infection latente, que rien ne
peut laisseï- supposer, par le virus dont on veut,

par la vaccination, combattre les effets mortels.
Et cette vaccination est, pour ainsi dire, le coup
de fouet qui permet ' l'invasion et l'évolution
microbiennes » chez ces animaux, dont la force
de résistance est amoindrie précisément par
l'infection latente ignorée. Il y a chez eux en
quelque sorte deux infections surajoutées : l'in-

fection latente et celle que fournit la vaccina-
tion. C'est pourquoi Leclainche et Vallée ont pu
dire non sans de bonnes raisons: Ce n'esl pas le

vaccin qui tue, mais la vaccination.

A quel moyen préventif faut-il donc recourir
pour empêcher les accidents post-vaccinaux ou
au moins pour les atténuer et en diminuer le

nombre .'

Ce moyen, dû à Leclainche, est des plus ingé-

nieux. Il faut favoriser la phagocytose, c'est-à-

dire l'absorption des microbes malfaisants par
d'autres, bienfaisants, appelés phagocytes, ces

derniers se nourrissant et vivant des premiers.

On obtient ce résultat par des inoculations suc-

cessives de s&rum immunisant et de l'irus.

" Nous avons ainsi vacciné déjà plusieurs cen-

taines d'animaux, disent Leclainche et Vallée,

sans qu'un seul accident se soit produit lorsque

le sérum était d'une activité suffisante. La dé-
monstration est complète, ajoutent-ils, en ce

([ui concerne le rouget du porc. »

Toutefois, malgré même la séro-vaccination,

on a encore observé quelques insuccès, voire

des accidents, chez des porcs séro-vaccinés

contre le rouget. Or, dans ces cas, est intervenue

une infection nouvelle, ou d'une autre nature,

par la pastewella, de Lignières, qui est spéci-

tique de la pneumo-entérito infectieuse que l'on

a trop souvent confondue avec le rouget. Ici,

comme on le voit, ce n'est ni le vaccin ni la vac-

cination qu'il faut accuser. A moins cependant

que la séro-vaccination n'ait été le stimulus de

l'infection par la pasteurella el de l'évolution de

ce microbe.

En résumé, il est certain que malgré les vac-

cins, des accidents peuvent survenir;

Uue la vaccination, avec les vaccins les plus

purs, sans effet fâcheux sur certains sujets, se

montre néfaste sur d'autres individus
;

Que l'on peut prévenir les accidents par dos

injections de sérum;
Enfin que, malgré ces injections, des Infec-

tions intercurrentes, par d'autres microbes que
celui que l'on veut comhattrc, peuvent se mani-
fester.

D'ailleurs nous reproduisons l'importante con-

clusion du très intéressant mémoire de Le-

clainche et Vallée :
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« Ainsi l'emploi du sérum ne supprimera pas

tous les accidents post-vaccinaux ; ce qui se pro-

duit pour le rouget pourra se reproduire pour
des alteclions charbonneuses : on pourra ainsi

voir des moutons ou des bovidés vaccinés contre

la fièvre charbonneuse succomber k des affec-

tions pasteurelliques. Mais on aura supprimé au
moins la principale cause des accidents.

« D'autre part, on sera prévenu de l'éventua-

lité de défaillances qui n'auront plus rien de

mystérieux, et c'est en pleine connaissance

de cause que les praticiens interviendront. "

Puisque l'on est prévenu et que, malgré

quelques accidents, le pourcentage des dé-

sastres causés par les maladies contagieuses est

très favorable aux vaccins et aux vaccinations,

nous ne saurions trop tngager les éleveurs à ne

plus s'alarmer et à continuer, plus que jamais,

à faire vacciner leurs animaux contre les divers

contages auxquels ils peuvent être exposés.

Emile Thiehisy.

DONNÉES PRATIQUES SUR LES MAÇONNERIES (1)

un élève le plus souvent les murs de nos

constructions rurales avec des pierres (ou

moellons) ayant une forme irrégulière, présen-

tant une certaine difficulté au sujet de leur

assemblage afin d'assurer la stabilité du tra-

vail; c'est ce qui explique pourquoi les murs,

généralement peu élevés, des bâtiments ru-

raux sont épais et présentent un aspect massif;

ce mode de construction semble peu écono-

mique à beaucoup de personnes ne réfléchis-

sant pas qu'il est bien plus coûteux de faire

un mur en moellons smillés ou taillés de

0"'.25 ou 0"'.30 d'épaisseur, qu'un autre avec

les mêmes matériaux bruts, ayant de 0"'.4o à

0°". 30 d'épaisseur, car plus on diminue l'épais-

seur d'un mur, plus il convient de choisir et

de façonner les éléments qui le composent.

Les moellons employés sont des solides ir-

réguliers de formes comme de dimensions
;

tels qu'ils sont fournis par l'abatage à la

carrière, ce sont les moellons bruts ; selon le

travail plus ou moins complet qu'on leur a

l'ait subir, on distingue : les i/wllons ébou-

sinés, les moellons smillés, les moellons piqués,

enfin les pien^es d'appareil.

Lorsque la pierre provient de roches sédi-

mentaires, le moellon se débite assez facile-

ment avec deux faces sensiblement parallèles ;

ces faces sont rapprochées {aa' fig. 38) dans

Moellons dégrossis on él>ousinés.

le cas de schistes A, de calcaires oolithiques

(désignés sous le nom de laves ; calcaire de

Montbart, Côte-d'Or), ou écartées b b' ("B, cal-

caires divers) ; au contraire, les moellons qui

proviennent d'une roche non sédinientaire

(granités, etc.), se débitent en blocs irréguliers

plus ou moins sphériques C, qu'on désigne

dans beaucoup de localités sous le nom de

têtes de chien i'2i.

Pour l'exécution de l'ouvrage, les maté-

riaux A et B, qui sont gisants et stables par

eux-mêmes, présentent moins de difficultés

que les moellons C.

D'une façon générale, les moellons sont

disposés dans les murs en appliquant le prin-

cipe de l'alternance des joints verticaux et

horizontaux que nous avons précédemment
indiqué. Urdinairemenl, on procède par as-

sises A, B,C,D... (fig. 39), en calant les grosses

D

Fig. 39. — Mnr m moellons.

pierres par du blocage; on ai-rase chaque

assise par une couche de mortier ?n, et on a

soin d'alterner les gros blocs d'une assise (B)

avec ceux de l'assise inférieure (A) sur les-

quels ils doivent s'appuyer le plus possible;

de même, il convient d'alterner les joints

dans la coupe verticale, comme l'indique la

figure iO, qui montre en même temps que

l'épaisseur d'un mur, c'csl-à-dire l'écarte-

ment des parements a et b, dépend de la di-

mension des gros moellons A, B..., formant

(1) Voir le Journal d'Agriculture pratique, ii" 35

di 27 août 1903, page 283.

(2) Certains lianes de calcaire se débitent sous la

forme C (lig. 38); il en est de m'-me pour certains

grès.
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boutisses; il faut que l'épaisseur ab du mur
soit au moins une fois et demie la longueur
d'un moellon, sinon le blocage n n'aurait

pas assez d'épaisseur et, confectionné avec

des éclats ou des matériaux non gisants, ne

présenterait pas une stabilité et une solidité

suffisantes.

Il convient de disposer de place en place

tau moins un parmèlre carré de parement)

des moellons P formant parpaings, atin d'as-

surer la liaison des deux parements. — Les
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1":^'. 4i>. — Goupo verticale d'un mur en moellons.

maçons ont très souvent la mauvaise habi-

tude de laisser saillir les parpaings, comme
cela est représenté en \) -lig. lU;, puis de

casser, au marteau ou au ciseau, les parties

<[ui dépassent l'aplomb des parements; cette

iipéralion, faite après l'achèvement du gros

ii'uvre, ébranle la ujaionnerie et diminue la

soli<lilé du mur; si on laisse ces pierres D
dépasser à l'extérieur, l'eau s'accumule sur

leur joini, délave le mortier et favorise le dé-

veloppement des mousses et des moisissures.

Ce procédé, f|nil faut condamner, est em-

ployé par les ouvriers pour montrer au pro-

priétaire qu'on a bien soigné sa maçonnerie,

afin de lui donner l'occasion de faire autant

de largesses qu'on a placé de solides par-

paings... Souvent même les ouvriers dispo-

sent de faux parpaings, tels que E E', consti-

tués par deux pierres mises bout à bout sans

aucune solidité pour l'iinivre.

Les corbeaux C ifig. W\ qu'on place dans la

maçonnerie pour supporter certaines pièces

(manteaux de cheminées, poutres, fermes, etc.)

doivent être en parpaings et recevoir au-

dessus d'eux une certaine charge m de ma-
çonnerie, suffisante pour s'opposer à la rota-

tion de la pierre, autour du point o, sous

l'action de relTort F qu'elle doit supporter;

pour les calculs de vérification, on peut sup-

poser que le poids total Q de la maçonnerie m,

placée au-dessus du corbeau C, est appliqué

en 1/, au milieu de l'épaisseur du mur à une

distance e du point o, qu'on peut considérer

comme.un centre instantané de rotation sous

l'action de l'effort F, dont le bras aurait une

longueur maximum égale à d; il suffit

d'avoir l'inégalité suivante :

Q e > F rf.

Ce n'est que lorsque l'épaisseur du mur
dépasse 0'".50 que le corbeau peut n'être pas

en parpaing.

La confection des maçonneries avec des

moellons se rapprochant de la forme sphé-

rique C (fig. 38) présente plus de difficultés

et demande plus de soins de la part des ou-

vriers (1) ; on ne s'occupe pas des lits de la

pierre et on cherche à disposer les moellons

comme l'indique le dessin A (fig. H) en ca-

^M).

Fij;. 'il. — Maçonnerie de moellons.

lant les gros matériaux par des blocages ;

avec certains moellons H, comme les grès et

les meulières, on tend à se rapprocher de ce

l' C'est proliableiiient parce qu'il faut prendre

plus de précauLions que ces niaçonnories sont nùnt-

ralement uiirux faites et pliia soliJes (à la cauipaf;ne)

que dans les pays où les uiatériau.'t bien gisants sont

souvent as-emblés sans soins.
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que les anciens appelaient ïopus incertum,

toujours en calant iliaque gros bloc à l'aide

de pierrailles ; mais il y a là un travail de pa-

tience, car on doit à chaque instant cher-

cher un moellon ayant un angle dièdre rap-

proché de l'angle formé par les matériaux
déjii en place. Ce genre d'appareil, très coû-
teux, est surtout utilisé comme ornementa-
tion des soubassements, en laissant les joints

apparents lors du rejoiuloiemenl.

Pour donner de la solidité aux murs con-

fectionnés avec des moellons sphériques [k,

fig. 41), il est recommandable de disposer,

de place en place, une assise en inalériaux

gisants, plats, A, B ifig. i'I), au besoin des

Fiq-. 4?- — -Mur en moellons avec assises de iiaisou.

briques, des tuiles, etc. Ce mode de construc-

tion était très en vogue chez les Gallo-Ro-
mains, et on en trouve encore de beaux
exemples dans ce qu'il en reste au musée
de Cluay, à Paris (portion des thermes de
Julien, sur le boulevard Saint-Michel): la

liauteur h de chaque zone de moellons peut

osciller de 0'"..')0 à 1 mètre au plus.

Les cornes des murs comme les encadre-

ments A ;^tig. i3j des baies d'ouvertures doi-

Fii.-- 43. Mur et eiiGadremeat en moellons.

vent se faire également en liaison avec la

maçonnerie M, en plaçant successivement

des pierres ou des moellons courts a el

longs b, afin de former des redans c.

Toutes ces maçonneries de moellons, dont

les parements offrent de nombreuses anfrac-

tuosités, constituant autant de petits pluvio-

mètres entretenant l'humidité du mur, doi-

vent être revêtues d'un enduit à l'extérieur

comme à l'intérieur; l'enduit ne doit donc

pas être considéré comme un luxe inutile,

mais bien comme un moyen d'assécher le

local. Il n'y a que pour certaines portions dé-

coratives (B, tig. 41) qu'on laisse les joints

apparents après les avoir garnis de mortier

et de petits matériaux (jointoiement. rocail-

lages divers).

Max. Ki.vgelmanx.

ADJUDICATIONS DE CÉRÉALES POUR L'ARMEE

PENDANT LE MOIS D'.\OUT

Blés.

ESSENCE
DATES de blé. PL.4.CES

QUANTITÉS
demandées.

SOU.MISSIONMÏES

Quanti-

tés.

Prix

minimum.
Prl.x

maximum.

AD.JUGEES

Quanti-

tés.

Prix
moyen.

quintaux quintaux

5 août. Tendre. Lille 'lOO 1.600

S — — Orléans il) 2.000 3,120

S — — Dunker^iue 100 80

8 — — Arra.s 200 400

11 — — Dunkeri:|ue 100 »

fr. c.

2i 4 4

24 T.".

22 97

fr. c.

23 80

23 2;i

24 40

quiutauv

400

,411

200

fr . c

.

22 4i

2S yo

22 97
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12 août. Tendre. Lonowy 100 1,200 22 70 23 24 400 22 'lu

)8 — — Maubeiige oOO 630 23 45 24 »

20 — — Lioioges 2,0(10 n,SUO 2123 22 99 2,000 2123
20 — — Paris Billy' 7,000 14,000 23 25 23 48 7,000 23 41

20 — — Maubeiige 500 60 23 25 23 25 «0 23 25
21 — — Kontainel>lea'i 1,000 2,700 2138 22 55 1.000 2141
22 — — Orléans :ii 1,857 1,260 .. ..

'.,
„

2» — Dur. Marseille 2.000 2,000 2138 21 3S 2,000 2138
29 — Tuzelle. Marseille 5.000 Sn.OOO 23 4Si 25 49 5,000 23 71

Totaux et prix moyens 23,057 38,850 21 23 25 4'J 19,471 22 82

(1": Sys(''nie -^péi'inl d'.ni'hnts dirprl*:.

Avoine.
SOU.MISSIO.NNÉES ADJUGÉES

ESSENCE.S QUANTITÉS Quanti- Prix Prix Quanti- Prix
D.\TES d'avoine. PLACES demandées. lés. minimum. maximum. lés. moyen.

quintaux quintaux fr. c. fr. c. quintaux fr. c.

8 août. Indigène. Dijon 1,700 10.700 16 18 It! 90 1.700 16 22

8 — — Neverj 500 l'700 15 43 16 20 500 13 43

11 — — Verdun 2,000 6,030 16 40 17 .. 2,000 16 58

12 — — Marseille 1,000 8,230 16 75 17 60 l,0UO 10 78
12 — d'Alpérie. Marseille 500 3,200 1 1 73 13 25 500 14 76

14 — Indigène. Soissons 100 100 15 74 15 74 100 15 74

26 — — Bordeaux lOS 432 16 23 17 40 108 16 25

20 — — Limoges 3.060 19,000 14 97 17 19 3,000 14 97

21 — — Avignon 2,S0O 2,800 17 50 18 40 2,800 18 25

22 — d'Algérie. Castres 2.000 12.890 15 80 16 62 2,060 15 86

22 — Indigène. Castres 300 1,300 14 84 15 60 300 14 86

29 — — Albertville 30O 2,500 15 73 16 80 500 15 73

29 — — Modane 500 2^300 16 23 17 21 500 16 23

29 — — Rennes 2.000 3.410 13 94 13 .. 2,ii00 14 32

Tolau.K et prix moyens 17,608 71,812 13 94 IS 40 17,008 16 03

DE L.\ PLUS-VALUE DONNEES AUX FRUITS

P.\H IN liiiN i:MB.\LL.\(iE 1

La Ri'vue horticole a eu .souvent l'occasion

d'appeler l'attention de ses lecteurs sur la

plus-value que donne aux fruits un embal-
lage soigné; la question nous a paru assez

importante pour mériter quelques observa-

lions spéciales, car un fruit n"a de valeur

que s"il est exempt de meurtrissures, bien

.sec et sain. Nos meilleurs fruits, Frai.ses,

Pèches, Raisins, etc., sont aussi les plus fra-

giles, et si, par suite d'un emballage défec-

tueux, ils arrivent en mauvais état, ils ne
sont vraiment pins présentables.

l'ne personnalité de la presse horticole

parisienne me citait dernièrement un petit

l'ait qui me servira d'entrée en matière. Un
de SOS amis, projirictaire dans le Midi, lui

envoyait Ions les ans un colis de raisins, qu'il

avait bien soin de choisir parmi les plus
beaux de ses cultures ; l'ami, qui voulait
bien faire les choses, empilait, entassait les

fruits, pour en faire entrer le plus possible

;1, Extrait de la Revue liorticole.

dans la i-aisse. Les raisins arrivaient nalu-

rellenient mouillés, à moitié écrasés, gâtés,

et II iialemenl étaient à peu près perdus, ce qui

n'empêchait [pas notre Parisien de remercier
cordialement son ami de sa gracieuseté, jus-

qu'au jour oij, désolé de voir de magnifiques
raisins arriver ainsi ])resi|ue à l'état de ven-
dange, il eut le courage de lui écrire : « Dé-
« sormais, envoyez moitié moins de raisins,

<• mais faites un emballage soigné, où chaque
« grappe sera enveloppée de papier de soie,

« bien isolée et bien calée : de cette façon,

« j'aurai le plaisir de déguster vos excellents

« raisins, que je n'ai pas encore pu apprécier

« à cause du mauvais état dans lequel ils me
« sont arrivés jusqu'ici. »

Que l'expédilion soit faite par un amateur
de province qui envoie dos fruits à ses amis
et parents, qu'elle soit faite par un expédi-

teur producteur qui envoie ses produits à la

vente, la recommandation .sera toujours la

même : jamais on ne prend assez de soins

pour l'emballage des fruits, et les frais sup-
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plémenUiires occasionnés par un emballage

soigné sont toujours largement compensés
par la plus-value qu'ont les fruits otferts ou
vendus; en voici quelques exemples.

Deux médecins, propriétaires dans le Lot-

et-Garonne, expédiaient en 1902, à un poste

de mandataire, au pavillon des Halles cen-

trales, leur récolte de Pèches, fruits de même
qualité, même grosseur, emballés dans les

mêmes cageots. Le premier, après avoir dis-

posé soigneusement ses fruits par grosseur

et avoir écarté les fruits défectueux ou trop

mûrs, les avait séparés avec soin les uns des

autres par de la tine frisure de bois. Le se-

cond les avait emballés sans prendre les

mêmes précautions de triage et d'isolement,

ne mettant que de la frisure de bois ordi-

naire entre les lits de fruits. A la vente, les

Pêches du premier étaient immédiatement
enlevées à lÙO et L40 fr. les 100 kilogr.,

selon la grosseur, alors que celles du second
se sont vendues difficilement de 40 à 70 fr.

L'écart entre ces deux prix est considérable,

et cependant les deux expéditeurs avaient

expédié des marchandises de même valeur,

et ils avaient eu tous deux, à très peu de
chose près, les mêmes frais d'emballage, et

exactement les mêmes frais de transport et

de mise en vente.

Le premier, très satisfait de ses ventes, fit

des compliments au mandataire; le second,

très mécontent, lui fit des reproches. Le
mandataire ne méritait ni les [uns ni les au-

tres : il avait simplement, dans les deux cas,

obtenu le prix que valait la marchandise.
Autre exemple concernant des Prunes :

dans une localité de Seine-et-Marne, où l'on

cultive quelques Pruniers, vint habiter, il y
a trois ans, un ex-négociant en fruits et pri-

meurs de Paris, retiré des affaires ; en homme
avisé, il fut frappé du parti qu'il y avait à
tirer en triant et en emballant avec soin dans
des caissettes propres les Prunes Reine-

Claude. 11 mit son idée à exécution, et il ven-
dait l'aimée dernière, sur le pied de 150 à

180 fr., des fieine-Clnude qui. en paniers sur

le carreau, auraient été vendues de 30 àiOfr.
Et la Cerise ançilahe : A Maurecourt (Seine-

et-Oise), des cultivateurs cultivent cette ce-

rise qui, triée et emballée avec soin dans de
petites corbeilles, se vend, selon les années,
de 1.50 à 350 fr. les 100 kilogr., alors que sur

le carreau, la même Cerise non triée et en

paniers ordinaires s'écoule plus ou moins
facilement de 30 à 60 fr. les 100 kilogr.

Les fruits recouverts de pruine obtiennent

plus que tous autres une plus-value lorsqu'ils

sont présentés à la vente encore parés de

FKLITS PàW VS bon E.MBALLAGE

toute leur fleur : tels sont notamment les Rai -

sins, les Prunes, certaines Pommes, comme
le Grand Alexandre.

Tout le monde sait les prix élevés qu'at-

teignent les beaux Raisins de serre bien

pruinés : la variété qui en bénéficie de la façon

la plus accentuée est le Muscat d'Alexandrie.

On a vu adjuger à la criée 18 et 2i) fr. le kilo-

gramme de Muscat d'Alexandrie de serre bien

pruiné, pendant que la même variété de plein

air, de provenance du Midi, bien doré et

excellent, mais qui avait perdu sa fleur, se

vendait 2 fr. 50 à 3 fr. 50 le kilogramme.

Un primeuriste des environs de Paris avait

présenté au Comité d'arboriculture de la So-

ciété nationale d'horticulture de France deux

caisses de belles Prunes Reine-Claude dia-

phane, bien pruinées et présentées chacune

posée sur une feuille : ces caisses contenaient

environ 1 kil. 300 de fruits et, à raison de

50 fr. les 100 kilogr., auraient valu à peu

près 80 centimes. Après la séance, il les

porta cliez un grand marchand de fruits et

primeurs qui lui paya les caisses à raison de

2 fr. pièce et acheta le restant de sa petite

récolte à ce prix : la bonne présentation du
fruit avait doublé sa valeur.

La Revue horticole a déjà indiqué dans des

articles spéciaux comment doivent être em-

ballés les fruits pour la vente: elle reviendra

certainement sur celte importante question.

Aujourd'hui, nous nous bornerons à dire,

d'une façon générale, pour les amateurs qui

envoient des fruits en colis postaux à leurs

amis, qu'ils doivent les cueillir deux jours

avant leur complète maturité: les en\elopper

dans un double papier de soie: les caler avec

de la fine frisure de bois bien sèche ou avec

de la rognure de papier de soie ou de la pous-

sière de liège, en les garantissant surtout du

côté des parois de la caisse. Il faut se garder

de mettre des feuilles vertes ou des herbes

qui, faute d'air, s'échaufferaient facilement

et engendreraient la pourriture; avec cet

emballage, ils mettront moins de fruits dans

la caisse et auront quelques petits frais sup-

plémentaires, mais les fruits arriveront alors,

sauf les accidents imprévus, dans un état

parfait.

Nous ne saurions trop le répéter : les pe-

tits frais supplémentaires que nécessite un
emballage soigné sont vingt fois compensés

par la plus-value qu'auront les fruits à leur

arrivée. (Jue l'on soit amateur ou producteur,

qu'on envoie des fruits pour les donner ou

pour les vendre, il faut les emballer avec un

soin minutieux.

.L-M. Buisson.
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MOISSON A LA MAIN OU A LA MACHINE

ItÉPONSE ai; n" 7oo7 (Tarn-et-Ci aromne)

D'une ItHlre d'un des abonnés du Journal

d'A'jriculture pratique nous extrayons les

passages suivants :

« J'ai tous les ans, en moyenne, h faire faire

la moisson sur 12 hectares de blé et 2 à 3 iiecta-

res d'avoine.

Le blé me donne environ 21 hectolitres (de

su kilogr.) à l'hectare ; cette année, J'ai obtenu
une très bonne récolte de 23 hectolitres et demi
à l'hectare.

L'avoine, faite sur un chaume de blé sans fu-

mure, donne 22 hectolitres (de 50 kilogr.) à

l'hectare.

Trois couples, c'est-à-dire 3 hommes et 3

femmes entrepriMinent la moisson et aident au
battage ; ils ont en paiement le septième du
grain (blé et avoine . Ils coupent, lient, font les

moyettes et, pour transporter les gerbes qui fe-

l'ont la grande meule près de l'aire à battre, je

fournis 3 paires de bo'ufs et 3 hommes qui tra-

vaillent avec les 3 couples de moissonneurs.

le dépique à la batteuse à vapeur; les mois-

soiineurs viennent aider et chacun des trois

amène avec lui deux hommes qu'il paie, total :

9 hommes et 3 femmes (les 3 femmes no s'oc-

cupent guère qu'à piéparor les repas). Je fournis

le reste du personnel de battage; c'est moi qui

paye entièrement l'entrepreneur de battage,

fournis le charbon ; les moissonneurs ne paient

pas même les frais afférents au septièmc'qui bur
revient.

liràce aux fortes machines à batire'employées,

le travail dure de un jour et demi à deux jours.

\oyons ce que je paie, pour la moisson, par

hectare : 21 hectolitres, valant 17 fr. au .mo-

ment du battage, soit 357 fr., dont le septième
est de 51 fr.

Pendant les 2 jours de battage, les hommes
onl comme déboursé ouvriers à I fr. par jour,

soit 72 fr., que je répartis sur 12 he<tares de

blé (car l'avoine se dépi((U(' très vile et j'en ai

très peu et, d'ailleurs, cette façon de compter
me permettra a fortiori de trouver coiMcuse la

moisson de mon blé); ces 72 fr. représentent

G fr. par hecliire. Les moissonneurs onl donc
tiiuihé 51 fr. moins 6 fr., soit 4o fr. par hec-

tare.

C'est donc 45 fr. par hectare que le blé me
coilte à couper, lier, mettre enj moyettes et

faire la grande meule de gerbes pour laquelle je

fournis 3 paires de bœufs et 3 hommes.
Ai-je avantage à continuer ainsi en 1904 ou à

acheter une moissonneuse, soit javeleuse, soit

lieuse?

Je n'ai (]ue des bieufs comme animaux de
trait; ma propriété est située en coteaux, dont
les deux tiers sont en pente assez douce et un
tiers en pente assez foric. Si j'achète une ma-
chine, j'emploierai à la moisson le personnel de
la propriété, composé de 3 hommes (un qua-
trième reste à la ferme pour soigner le bélail),

et je les ferai aider par quelques journaliers. »

Les chifTres fournis par notre honorable
lecteur sont des plus intéressants et on peut

les rapprocher de l'article paru dans le nu-

méro 16 du 18 avril l'.K)i, page •JDti il), dont

le point de départ était une communication
faite par M. .). Bénard à la Société nationale

d'Agriculture, dans la séance du 20 décem-
bre 1900. — Pour une étendue d'une tren-

taine d'hectares, donnant plus de 32 hecto-

litres à l'hectare, on a dépensé en Seine-et-

Marne près de 42 fr. (il fr. 80) par hectare,

pour le travail à la main. En Tarnet-(ja-

ronne, ces frais sont de 4.") fr. pour une ré-

colte de 21 hectolitres à l'hectare.

Dans l'article dont nous parlions, nous

avons montré que, dans les conditions indi-

quées par M. J. Bénard, en tenant compte du
prix de la journée de l'attelage et des hom-
mes de la ferme, il fallait avoir plus de

12 hectares à récolter par an pour employer

une moissonneuse-javeleuse et plus de

1() hectares pour employer économiquement
une moissonneuse-lieuse.

Notre lecteur peut donc utiliser une mois-

sonneuse-javeleuse tirée [lar des breufs, d'au-

tant plus que cela permettra d'utiliser, sans

augmentation de dépenses, le personnel et

les attelages de l'exploitation et d'être bien

plus libre d'elTectuer la moisson en temps

voulu.

M. H.

ACHATS D'ÉTALONS PAR L'ADMINISTRATION DES HARAS

Les Commissions chargées de proct'dfr, en

l'rance, ;\ l'achat des ('talons do pur sang, de

demi-sang et de trait pour la remonte des

;i . Moisnonneimes-Javeleuxes et moisonneuses-
Utiisef. — Limite économique de l'emploi île ces ma-
chines.

hépùts de l'Ktat. en 190.3, se réuniront aux

dates et lieux ci-après :

'21 septembre, à llernni/. sur le boulevanl Dubus.

à 8 h. 1/2 (lu matin. — iKtalons de trait de race per-

cheronne.

22 et 23 seplembre, ft Marianne, sur le Champ de
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foire, à S heures du malin. — Ktalons île trait de

race percbernnne.
fi et 1 octobre, à l.iniileritcau, sur le Champ de foire,

à 7 heures du malin. — Étalons de demi-sang; éta-

lons de trait de race bjelonne.)

y et 10 octobre, à lu Roche-svr-Yon. au Diïpùt

d'étalons, à " heures du matin. — Étalons de demi-

sang autres que les anglo arabes.'

il octobre, à Sainl-Cloiid. sur l'Ilippodrome, apn's

la course du Grand l'rix du Ministère.

Vi octobre et jours suivants, à Caen. à l'Ecole de

dressage, à X heures du matin. — Étalons de demi-

sang autres que les angln-arabes. >

18 octobre, à Limoges, sur l'Hippodrome, après les

courses des deux pri.v du Ministrre de l'.Vgriculture.

2i octobre, à Amiens, sur la Hotoic. ;'i 10 h I 2 du

matin. — Étalons de demi-sang: élalons de Irait des

races ardennaise et boulonnaise
2" octobre, à Limoges, à l'École de dressage, à

8 h. 1/2 du matin. — Ktalons de toute espèce, à

l'exclusion de celle de trait.

28 et 20 octobre, à Toiduuse, au terrain Maury, à

8 h. 1/2 du matin. — (Étalons de pur sang anglais,

arabe et anglo-arabe et de demi-s.'ing anglo-arabe.

14 novembre, à l'aris. au Tattersall. à 9 h. 1/2 du
matin. — (Étalons de pur sang anglais.

16 novembre, à ChaiiliUij. à l'élablissement de

M. Aumont. ;i 10 heures du matin. — l-^talons de

pur sang anglais.

20 novembre, à Aulenil, sur l'Hippodrome, après

la course du Grand l'rix de l'Élevage .

Les étalons de pur sang arabe, de pur sang

anglo-arabe et de demi-sang devront être pré-

sentés montés.

Des Commissions spéciales pourront être for-

mées pour examiner, au domicile des proprié-

taires qui en feront la ilemande, les chevaux de

pur sang anglais ayant gagné en France, en prix

de courses plates, avant l'âge de cinq ans, une
somme d'au moins cent mille francs, ainsi que
les chevaux arrivés deuxièmes dans le prix d\i

Jockey-Club et le Grand-Prix de l'aris, et les che-

vaux françai.s arrivés en .\ngleterre premiers ou
deuxièmes dans le Derby et le Saint-l^éger.

[Avrct,' (lu 22 Juin lUOII.)

M.M. les Éleveurs sont prévenus que les règle-

ments concernant les papiers d'origine seront

rigoureusement observés; ils devront produire,

au moment des achats, les certificats de nais-

sance di's animaux présentés.

.MM. les Propriélaiies qui désireraient pré-

senter des étalons aux réunions de l^aiiderneau,

de la Roche-sur-Yon, tie Limoges et de Toulouse
sont invités à adresser, dix jours avant les opé-
rations des Commissions, aux Direcleurs des De-
puis d'étalons des circonscriplious intéressées,

les noms, les origines, les signalements complets
et les performances, s'il y a lieu, des animaux
qu'ils comptent soumettre à l'examen des Com-
missions.

Pour les étalons de pur sang anglais à pré-

senter soit à Paris, soit à Chantilly, la déclara-

tion devra être faite, avant le 8 novembre, au
Ministère de l'Agriculture (Direction des Haras
— 1" Bureau) et contiendra, avec Tindication de
l'origine des étalons, un relevé de leurs perfor-

mances.
Les chevaux de pur sang anglais de robe grise

ne pourront être admis à l'examen des Commis-
sions d'achat.

Pour êlre inscrit, tout cheval déclaré devra
figurer an Slud-Book Irançais.

S'il s'agit d'animaux importés, les propriétaires

devront fournir à l'appui de leur déclaration, les

pièces exigées en vue de Finscription régulière

du cheval au Stub-Book français.

11 est rappelé (jue, pour les étalons n'ayant pris

part qu'à des courses au Irot (épreuves spéciales

ou courses en général), la vitesse exigée est fixée

de la manière suivante ;

1° Pour les chevaux ,'i ((ualitler trotteurs :

^ ans : I
'46" le kilomètre ou 7'4" les 1.000 mètres.

4 ans : l'43" 1/2 le kilomètre ou 0'54" les

4,000 mètres.

5 ans et au-dessus : l'40" le kilomèlre ou (V40"

les 4,000 mètres.
2" Pour les chevau,\ de demi-sang, aulros (]ue

les anglo-arabes qualiliés, de 3 ans, de 4 ans et

au-dessus :

S'SO" le kilomèlre ou 14' les -1,000 mètre?.

3° Pour les chevaux de demi-sang qualifiés

anglo-arabes, de 3 ans, de 1- ans et an-dessus ;

4' le kilomètre ou 16' les 4,000 mètres.

Pour les chevaux ayant couru attelés, la vi-

tesse exigée sera de 4" 1,2 par kilomètre' moins
grande que celle exigée pour les chevaux montés.

LA SITUATION AGRICOLE DANS L'AVEYRON

Le beau fixe semble enfin venu, mais seule-

ment depuis le i"'' septembre et alors que les

travaux de la moisson étaient terminés dans le

pays. On a beaucoup soulfert pour la rentrée des

gerbes, qui ont passé parfois trois semaines dans
les champs sans pouvoir sécher.

Malgré tout, le résultat est bon, les premiers
battages accusent des rendements de 12, 13 et

14 pour un, tandis que la moyenne chez nous
n'est guère que de 6 à 7 pour un. Le grain mal-
heureusement niamiue de siccité dans beaucoup
de cas, et l'on devra prendre des précautions

I

spéciales pour l'empêcher de s'échauffer. .Nos

\
cultivateurs sont satisfaits; ils estiment avoir

j

soit en froment, soit en seigle, la provision de

j

deux ans, ou peu s'en faut.

Pour les fourrages, l'année n'est que moyenne.
Mais grâce aux pluies fréquentes de juillet et

d'août, les secondes lierbes ont bien poussé, les

prairies sont verdoyantes comme au printem])s,

et le bétail mange à pleine bouche.

Cette circonstance favorise le zuaintien des

hauts cours, qui ont une tendance à s'élever in-

core. Nos bons Ihi'uI's d".\ulirac, âgés de quaire
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ans, aux foires de Laguiole, Lacalm, etc., se

paient 1,000 à 1.100 fr. la paire, pour un poids
vif de l.SoO ;ï 1,400 kil. Les élèves nés au prin-

temps de 1902 valent autour de 200 fr. la pièce,

au lieu de 12u à 140 fr., prix des années ordi-

naires. L'espèce ovine et l'espèce porcine sont

également à un niveau fort élevé.

Jusque vers la lin août, les vignes dans l'Avey-

ron étaient en retard d'environ deux semaines.

.Mais les fortes chaleurs qui régnent depuis le

commencement de septembre ont heureusemenl
modifié cette situation, et si elles peuvent per-

sister, nous vendangerons dès les [ueniiers jours

d'oclobre.

Les gelées d'avril qui furent si désastreuses

ailleurs, ne nous atteignirent point, parce que

nos vignes n'avaient pas encore débourré. La
récolte promet d'être abondante. L'oïdium, mai-
gre le soufre, a fait des ravages assez considé-
rables, mais les autres maladies cryptogamiques
ne se sont guère montrées.
La cliasse est ouverte depuis le 23 seplembre.

Les clia.sseurs s'accordent à reconnaître que de-
puis pas mal d'années il n'y avait eu dans nos
montagnes autant de lièvres, de lapins, de per-
dreaux. La caille, au contraire, serait plutôt

rare.

Les pécheurs sont aussi heureux que les chas-
seurs ; les truites fourmillent sinon dans tous,

au moins dans un bon nombre de nos ruisseaux
et de nos rivières.

f'KRNA.NU DE BaRKAU.

BIBLIOGRAPHIE

Etudes sar les Sociétés coopératÏTes de production
agricole en France, par (iuuuKs Sabaiiek, substitut

du procuienr de la Hépubljque à Uaï, docteui- eu
droit, 16ti .pages. — Librairie A. Pédone, Paris.

Il manquait un ouvrage çomplrt traitant de

l'importante question des Coopératives agricoles.

L'étude de -M. Sabatier vient de combler cette

lacune. Rédigée par un coopéraieur convaincu

en un style clair et précis, très documentée,

elle est fort intéressante à lire et à consulter.

.Vprès avoir rappelé la nécessité de l'associa-

tion en l'ace de la crise agricole, l'auteur montre
que les cultivateurs ont dé|à compris cette né-

cessité, n suflit de suivre le merveilleux déve-

loppement des Syndicats agricoles, depuis le

vote de la loi de 1S84, pour s'en rendre compte.

.Mais, les Syndicats sont impuissants à remplir

tous les rùles, d'où la création nécessaire par

eux et à côté d'eux d'autres organes chargés de

les compléter et dont le nombre va lui aussi

sans cesse grandissant: je veux parler des coo-

(lératives agricolis ! laiteries, meuneries, boulan-

geries, sucreries, distilleries, boucheries, etc.),

dont .M. .^^abatier nous fait un exposé très complet.

La deuxième partie de l'ouvrage n'est certes

pas la moins importante: elle traite en effet de

la situation des coopératives au point de vue

juridique. .Nous y noterons un chapitre sur

une question brûlante à l'ordre du jnur : celle

de la patente, suivi d'un exposé des dispositions

législatives réglant les coopératives ^sociétés ci-

viles, civiles à forme commerciale et commer-
ciales'.

La conclusion de cette étude serait à citer

tout enlfére. Après avoir montré que nos lois

n'ont pas prévu les .Sociétés coupératives, et qu'il

en résulte des hésitations dans la jurisjirudence

fort préjudiciables aux associations agricoles,

l'auteur demande qu'une législation spéciale

intervienne qui mette lin à ces incertitudes et

règle déliuilivement la situation des euopi'ra-

lives agricoles.

Kn lésuiué. l'ouvrage de .M. .Sabatiei' est à re-

commander h tous cenx qui s'intéressent à la

Coopération.

P. VlMF.lX.

Vinification des vins rouges ordinaires à la petite

propriété, pur .-V. Lacassag.ne ingénieur a^'ricole,

iliplùiné de l'Ecole nationale d'agriculture de
Montpellier et de l'Ecole n.5ttionale des industries

agricoles de Douai, préparateur à la Station œno-
logique (lu Sud-Onest. Un volume in-lH de 3:)6 pages,

aiec 11 liiiurps dans le texte, broché. Prix 4 fr. ^De

HioEVAL. éditeur. Paris).

Cet ouvrage enseigne aux viticnlteurs sons

une forme condensée, claire et précise, les

moyens les plus simi)Ies et les plus pratiques de

tirer de leur récolte le meilleur parti possible,

de produire des vins agn-ables et solides et, par

suite, d'une vente facile..

.Mieux qne personne, .M. Lacassagne était qua-
lifié pour écrire un tel livre. Il a fait de cette

(lueslion capitale une étude aussi approfondie

que persévérante et pralrque. Ancien élève des

Ecoles d'agriciillnre d'Ondes et de Montpellier,

préparateur à la Station lenologiqui' du Sud-

Ouest, il présente au lecteur les résultats de ses

travaux et les leçons de son expérience; petits

et grands viticnlteurs trouveront profit à les mé-
diter.

Tableaux synoptiques de Tinification. par C. Mox-
TAOABD. professeur de viticullure de 1 arrondisse-

nient d'Lzès, 1 vol. in-lfe de 8M pages, avec nom-
breuses ligures. Chaque volume c^rtouné : 1 fr. 30

Librairie J.-B. Baillière et fils, Paris)..

Formé à bonne école, en contact par son en-

seignement avec les élèves et les vignerons des

ditîérenies régions de I-raoce, vitiiulleur lui-

même, .M. Slontagard a été ;'i même d'apprécier

les diflirultés quonl tous ceux qui s'occupent

de viticulture pratique pour trouver l'ensemble

des renseigncuienls iloiil ils nnt besoin. Ces Ta-

bleaux fi/implii/iuis ont pour but de retiiéiiier à

ces inconvénients. Ils résument méthodique-

ment toutes les notions que doivent posséder
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les viticulteurs ou les élèves de nos écoles, les

membres des Syndicats, des Comices et des So-

ciétés d'agriculture ; ils rendent par un classe-

ment très simple des dilférentes questions, le

travail ou les reclieiclies des plus faciles.

Pronluario dell (ii/ricoltore e delV ingei/nei'e rurale

(Aide-Méujoire Je l'agriculteur et de l'ingénieiu'

rural), Z" éditiou, par V. Nicolli. Un volume in-lB

de 500 pages. Prix 5 fr. 'jO (( ollection des Manuels
Hœpli, Milan.

Cet aide-mémoire contient une foule de

tables, de documents et de renseignements de la

plus grande utilité pour les ingénieurs rurau.x

et les agriculteurs, et rendra de grands services

aux personnes qui connaissent la langue ita-

lienne.

G. T.-t;.

CORRESPONDANCE

— N" 7;Ki7 [Tarn-et-Garonne). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— M. C. B. (Marne). — 1° Vous êtes possesseur

de la pêche d'un lot de la Marne. Vous deman-
dez si vous ave/, le droit de tendre des lignes de

fond et à quelle heure vous devez les poser et

les relever.

•2° A côté de la rivière, la commune possède

un ancien lit de la Marne, dont la pèche est

louée à des propriétaires qui ont entouré leur

étang au moyen d'une clôture en fils de fer.

Lorsque la Marne est prête à sortir de son lit,

ses eaux communiquent avec celles de la pro-

priété de la commune. Vous demandez si les lo-

cataires de la commune ont toujours le droit de

tendre des nasses sur la propriété communale.
1» >'ous suiiposons que l'acte d'adjudication

ne contient aucune clause relative à l'emploi des

lignes de fond. Sinon il faudrait naturellement

s'y conformer.

Dans le silence de l'acte, nous croyons que
l'usage des lignes de fond est licite. Mais on ne

peut s'en servir que lorsque la pèche est ou-

verte. On ne peut donc le faire ni en temps pro-

hibé ni pendant la nuit. — Il serait prudent, du
reste, de voir soit à la sous-préfecture, soit à la

préfecture, s'il n'existe pas une réglementation

spéciale et locale à ce sujet.

2° Nous pensons que les locataires de pêche

de la commune ont le]droit de tendre des nasses

comme à l'ordinaire lorsque, par suite de

débordement, les eaux de la Marne viennent

dans leur étang. Mais ils n'ont ce droit, bien

entendu, que sur les terrains de pêche à eux
loué. — (G. E.)

— N° 102:17 Espngne]. — Si vos terres man-
quent d'acide phosphorique, le phospbatage
régulier des fumiers constituera une pratique

très recommandable. Répandu chaque jour sur

la litière même, le phosphate linement pulvé-

risé s'incorporera au fumier et sera en contact

intime avec la matière organique en décompo-
.sition, l'acide carbonique dégagé. La solubili-

sation de l'acide phosphorique n'est ni rapide,

ni très nette ; mais il n'est pas douteux que la

dissémination de l'engrais dans le sol est ainsi

beaucoup plus parfaite. — Les quantités de phos-

phate à répandre n'ont rien de bien fixe ; cal-

culez-les de manière à fournir au sol la dose qui

vous parait raisonnable, soit 1,000 à 1,300 kilogr.

par hectare. — .\u bout de quelques années

vous aurez enrichi le sol en acide phosphorique
plus économiquement qu'avec le superphos-
phate, que du reste vous pouvez employer con-
curremment pour obtenir des résultats plus

immédiats. — (A.-C. G.)

— M. A. R. G. [Maine-et-Loire). — D'après les

indications que vous donnez, ce lot de terres a

besoin d'être assaini. Un drainage véritable ou
des fossés à ciel ouvert conduisant l'excès d'eau

dans le ruisseau, nous paraît indiqué. Une ana-
lyse chimique de ces terrains est également né-

cessaire pour déterminer la nature des engrais.

Si ces terres ont porté de bonnes cultures de

blé et de betteraves, il n'est pas douteux que
vous ne puissiez y établir avec succès des prai-

ries naturelles, en préparant bien le sol préala-

blement assaini et fumé et en y semant des

graines convenablement choisies. — (A.-C. G.)

— X" W.utl {Portugal). — Oui, les toiles mé-
talliques, comme les tôles perforées, empêchent
le passage des insectes; vous pouvez donc con-

server les grains dans des caisses garnies de

toiles métalliques, mais il ne faut pas enfermer
des charani-ons avec les grains. Ces récipients

ne peuvent être que de petite taille, sinon la

pression des grains ferait voiler les toiles métal-

liques, à moins de les consolider par des châssis

extérieurs. — Vous trouverez dans le n" 19 du
17 mai 1903, page 600, la liste des dilTérentes

études sur les greniers et la conservation des
grains parues dans le Journal irAgncultnre pra-

tique. — (M. R.)

— N° 7312 [Saône-et-Loire). — La destruction

des moisissures des futailles s'obtient, quand
il s'agit de vases vinaires de faible volume, par

un rinçage avec de l'acide sullurique étendu au

dixième, surtout si l'on a, au préalable, fait un
gratta.ye avec une brosse en chiendent. Mais,

dans les foudres de grandes dimensions, l'opé-

ration est délicate, car le rinçage doit être rem-
placé par un badigeonnage ci la main, et l'ouvrier

doit agir avec prudence ;\ cause de l'action cor-

rosive du liquide. Si l'on craint un accident are

sujet, on peut remplacer l'acide sulfuriq\ie par

une solution de bisulfite de chaux h la dose de

100 grammes dans 5 litres d'eau. L'acide sulfu-

reux, qui se dégage de ce corps, agit aussi

comme destructeur des tissus des moisissures.

On rince ensuite avec une solution de sel de cui-

sine (2;J0 grammes dans "> litres), puis k l'eau

claire. Le procédé du D'" Carpené est plus éner-
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gique, mais il présente dans son application le

même inconvénient que l'acide sulfurique. 11

consiste à placer dans le foudre une assiette

contenant de l'acide nitrique {2S0 cent, cubes)

et des rognures de cuivre 230 grammes) — ces

proportions étant pour de grands vases vinaires

— et à fermer hermétiquement. Il y a formation

de peroxyde d'azote, dont les vapeurs rutilantes

détruisent énergiquement et rapidement les

moisissures. On lave ensuite avec de l'eau con-

tenant des cendres ou de la chaux, puis à l'eau

rlaire. Mais cette opération ne doit être conliée

qu'à des ouvriers très prudents. — (B. F.)

— N" 00C!< (Gironde). — 1" Vous vous proposez

de semer en blé une pièce de terre occupant le

fond d'une petite vallée où les gelées blanches sont

à redouter; entourée d'autre part par des bois,

cette même pièce reçoit relativement peu de so-

leil, aussi voudriez-vous connaître quelles va-

riétés de blé précoces, suffisamment résistantes an

froid, pourraient être choisies de préférence. Le

blé de Bordeaux, le Gros bleu, nous paraissent les

meilleures variétés à semer dans cette pièce de

terre.

2° Comme engrais, le terrain étant silico-ar-

gileux, et le blé devant être semé sur défriche-

ment de prairie, vous devrez employer les en-
grais phosphatés : 000 kilogr. de superphosphate
de chaux ou 800 kilogr. de scories. Semez cet

engrais avant le labour si vous n'avez pas en-

core défriché. Ces engrais phosphatés auront le

double avantage d'assurer une plus grosse ré-

colte en grain et de hâter la maturité, ce qui

vous intéresse spécialement dans le cas particu-

lier où vous vous trouvez placé. — (H. H.)

— N" 01 H (Paris). — Vous avez dans vos prai-
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ries naturelles un bas-fond sans pente aucune,
où seuls l'osier et l'aulne prospèrent au milieu
d'une multitude de mauvaises plantes, chardons,
cigut-s, etc. : le terrain est tourbeux. Vous de-
niandpz quelles plantes fourragères on pourrait

y cultiver avec succès?
L'amélioration d'un tel terrain, pour le trans-

former en bonne prairie est chose difficile et

coûteus.'. Il faut avant tout assurer un écoule-
ment à l'eau qui reste stagnante. Puisqu'il s'agit,

dans votre cas, d'un bas-fond sans pente aucune,
il y aurait lieu de rechercher si, un puisard,
cieusé au niveau le plus bas, et perçant la couche
superficielle imperméable, ne permettrait pas
l'évacuation des eaux dans des couches per-
méables du sous-sol. Après quoi, il faudrait pro-
céder au déirichement du terrain et par des
façons culturales appropriées extirper les rhi-

zomes de mauvaises plantes. Ces terrains tour-
beux et humifères manquant presque toujours
de phosphore et de potasse, on emploiera
comme engrais avant tout semis, 1,000 kilogr. de
scories, bOO kilogr. de kaïnite, et semblable fu-

mure sera à renouveler presque tous les ans, si

vous voulez voir se maintenir les graminées et

les légumineuses que vous aurez semées :

Dactyle pelotonné 10 kilogr.
.Aviiiue élevée 20 —
h'éluque des prés 10 —
Fléole des prés 2 —
Vulpin des prés 5 —
Trètle violet 5 —

Dans les conditions économiques où vous êtes

placé, une telle amélioration culturale est-elle à
faire? A priori cela semble douteu:^. Pourquoi
ne pas occuper ce terrain par une plantation de
peupliers? — (H. II.,

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 31 août au 6 septembre 1903.

JOURS
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COURS OES DENRÉES AGR CO l_ E !

Situation agricole. — L'agriculture a été favorisée,

la semaine dernière, par un temps sec et beau. Les

journées ensoleillées ont été utilisées ;i rentrer les

blés et les avoines. Malheureusement, dimanche, un

violent orape accompagné d'une pluie torrentielle

s'est abattu sur la région parisienne.

La récolte s'annonce comme assez abondante ; s'il

est vrai que les grains manquent parfois de siccité,

il est non moins exact qu'une bonne partie de la ré-

colte donne, aux battages, un grain lourd et beau.

Les avoines qui étaient en javelles sur le sol ont

eu en partie leurs grains germes.

En Allemagne, des pluies persistantes ont nui .lUx

céréales et déterminé l'apparition de la maladie de la

pomme de terre.

En Russie et en lloumanie, les rendements en blé

seraient inférieurs aux prévisions.

En Angleterre, le beau temps a été ti'és favorable

à toutes les cultures.

Blés et antres céréales. — On a coté en Angle-

terre sur les marchés de l'intérieur, les blés indi-

gènes de 15.60 à 17.80 les iOO kilogr.

A Londres, on a paj'é au marché des cargaisons

flottantes : le blé du Danube 16.40 à 17.23; le blé de

la Plata 17.40; de Californie 18.50 les 100 tilogr.

En Belgique, on a coté au dernier marché d'.Vn-

vers : le blé roux d'hiver disponible 16.90 à 17 fr.; le

blé du Danube et de la Plata 16 à 17.23 ; le Kansas 17.23

et le blé de Russie 16 à 16.75.

On a coté les seigles indigènes 12.62 à 13 fr.: de

Bulgarie 13.10 à 14 fr.; de la mer Noire 13.25 à 13.73

les 100 kilogr.

Les avoines indigènes ont été vendues de 14.50 à

16. .30; celles de Russie de 11.7.3 à 12.73 les 100 kilogr.

On a payé les orges du Danube 11.23; d'Anatolie

15.30 à 13.75 le quintal.

En Roumanie, on a coté au dernier marché de

Bra'ila : le blé 13.03 à 14.30, le seigle 9.80 à 10.33.

l'avoine 8.85 à 9.75, l'orge 8.15 à 9.35, la grande orge

11 à 11.23, le maïs 10.30 à 10.90. les haricots 14.50 .à

16.50, le tout aux 100 ki'ogr.

Aux Etats-Unis, les cours du blé ont baissé de 0.03

à 0.09 par 100 kilogr. au dernier marché de New-
York, pour le disponible. La baisse a été de O.flo à

0.10 par quintal pour le livrable.

Sur les marchés français, les cours du blé ont

encore subi, depuis la semaine dernière, une baisse

importante ; les cours de l'avoine ont également
baissé plus ou moins sensiblement dans un grand
nombre de villes.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 kilogr. :

à Arras le blé 19.50 à 20.23, l'avoine 14.30 à 13.50; à

Autun le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 14 à 14.50; à

Avallon le blé 19 fr., l'avoine 12 50 à 13 fr.; à Avran-

ches le blé 19 à 20 fr., l'Hvoine 13.50 à 14 fr.; è Bar-

sur-Aube le blé 19 à 19.30, l'avoine 13 à 14.30; à Be-

sançon le blé 19 à 20 fr., l'avoine 14.30 à 15 fr.; à

Beauvais le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 14 fr.; à Blois

le blé 18.75 à 19.30, l'avoine 14 à 14.50; à Bourges le

blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 14 fr.; à Cambrai le blé

18.50 à 20.23; à Chalon-sur-Saône le blé 19 à 19.75;

l'avoine 15 à 15.75 ; à Chàteauroux le blé 1 8.73 à 19.25,

l'avoine 13 à 13.25; à Château -Thierry le blé 20 à
20.30, l'avoine 15 à 16.30; à Chàtellerault le blé 19 à

19.33, l'avoine 13.23 à 13.30; à Dieppe le blé 19.30 à

20.30, l'avoine 14.50 à 17 fr.; à Dijon le blé 19 à 20 fr.,

l'avoine 13.50 à 14.75; à Epernay le blé 19.50 à 20.25,

l'avoine 10 à 17 l'r.; à Etampes le blé 18.23 à 19. 30'
l'avoine 14.23 à 14.50 ; à Fontenay-le-Comte le blé
19 fr., l'avoine 13 à 13.30; à Laonle blé 19.23 à 19.73;

à Laval le blé 18.50 à 19 fr., l'avoine 14.50; au Mans
k blé 18 à 19.30, l'avoine 13 à 14.73; à Meaux le blé
19 à 20 fr., l'avoine 13.73 à 14 fr.; à Montiuçon le blé
18.75 à 19.40, l'avoine 13 à 13.30; à N'eufchàteau le

blé 20 à 20.30, l'avoine 15 à 1" fr.; à Nantes le blé
19.25 à 19.50, l'avoine 13.30 à 13.73; à .Neufchàtel le

blé 18.73 à 20 fr., l'avoine 16 à 19 fr.; à Nevers le blé

19.50 à 20 fr., l'avoine 13.30 à 14 fr.; à Niort le blé
18 à 18.75, l'avoine 13 à 14 fr.; à Orléans le blé 18 à
20 fr., l'avoine 13 à 14.23; à Péronne le blé 19 à 20 fr.,

l'avoine 13 à 13 fr.; à Poitiers le blé 19.25 à 19.73,

l'avoine 13 à 14 fr.: à Périgueux le blé 18.73 à 19.23
;

à Quimper le blé 18 à 19 fr., l'avoine nouvelle 12.30

à 13 fr.; à Rennes le blé 18.50 à 19 fr., l'avoine 13.25

à 13.30; à Rouen le blé 19.23. l'avoine 18 fr.; àSaumur
leiilé 19 à 19.23, l'avoine 14.23 à 14.30; à Tours le blé

19 à 19.23. l'avoine 13.30 à 14 fr.; à Valenciennes le

blé 19 à 20 fr., l'avoine 14 à 14.23.

On a vendu aux 100 kilogr. sur les marchés du
Midi : à Agen le blé 19 à 19.73, l'avoine 14 à 13 fr. :

à X\h[ le blé 19 à 19.63, l'avoine 13 à 16.30 ; à Eigeac
le blé 18.50 à 20 fr., l'avoine 14 à 15 fr. ; à Lavaur le

blé 19.63 à 20.35. l'avoine 14.50 à 13 fr. ;' à Wontau-
ban le blé 18.75 à 20.73, lavoine 14.50 à 16 fr. : à

Marseille les blés d'Algérie 22.23 à 23.30 ; à, Toulouse
le blé 18.75 à 20.90, l'avoine 13 à 15.50.

Le dernier marché de Lyon a été très animé : il y
a eu aftlueuce de cultivateurs, mais en raison de la

baisse des cours qui s'est produite et des etïorts des

acheteurs tendant à l'accentuer encore, les ventes

des blés du Centre ont eu de la peine à se conclure.

On a coté aux 100 kilogr.: les blés du rayon de

Lyon 19.30 à 20.23 ; du Forez 19.73 à 20.23 ; dii Dau-
phiné 19.50 à 20.23 ; de la Bresse 20 à 21.25 ; de

Saône-et-Loire 19.25 à 19.50 : de Bourgogne 19 à

19.73 ; de l'Orléanais 19.30 à 20 fr. ; du Nivernais et

du Cher 20.90 à 21 fr. ; blé blanc d'Auvergne et blé

rouge glacé de même provenance 19.30 en gares de

Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé tuzelle de

'Vaucluse 21.30 : blé saissette 21 à 21.23, en gares

d'Avignon et autres de Vaucluse; blé de la Drônie

20 à 21 fr. ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du

Gard 22 fr. ; blé aubaine rousse 20.50 à 21.75, en

gares de 'Nimes et des environs.

Les cours des seigles ont été fermement tenus ;

on les a cotés de 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines n'ont pas subi de nouvelle

baisse.

On a payé aux 100 k'dogr. : les avoines du rayon

de Lyon 13.30 à 14.23, les avoines grises de la Drome
14.50 à 14.73, les blanches 13.75 à 14 fr., en gares de

"Valence et des environs ; les avoines noires de Bour-

gogne 15 fr., les grises 1 1.30, les blanches 14 à 14.25,

en gares des vendeurs : les avoines du Cher 14.75 à

13 fr. ; de la Nièvre et du Bourbonnais 14.73 à 15.23.

On a coté les orges de moulwe 14 ii 14.30 et les

orges de brasserie 16 à 16.30 le quintal.

Marché de Paris. — Le mouvement de baisse qui

s'est produit depuis quelque temps sur les cours du

blé s'est enCn arrêté. Au marché de Paris du mer-

credi 9 septembre, les cours ont progressé de 0.25 par

quintal.

On a coté aux 100 kilogr. gares de Paris : les blés

de choix 20.73; les blés de belle qualité 2U.30; les



blés roux de qualité ordinaire 20 à 20.25 et le

blancs 20,50 à 21 fr.

Les sei;4les ont étù cotés de 14 à 14.23 le quintal,

en g.'ires de Paris,

On a payé les avoines noires 15 à 16.25, les grises

14,15 :i 15 fr., les rouges li.30 à 14.15 et les blanches
14.25 H 14.50 les 100 kilogr.

On a vendu les orges fourragères 14.50, les orges

de mouture 15 à 10 fr., les orges de brasserie 16.50

à n fr. les 100 kilogr. en gares de Paris.

Les escouraeons ont été paj'és de 15,50 à 16,75 les

lOO kilogr, gares de départ .des venileurs.

Bestiaux. — Au marclié de la Villette du jeudi

3 septembre, les cours des bœufs, vaches et tauroau\

sont restés sans changement.
La tendance a éié ferme pour les animaux de pre-

mière qualité: elle a été faible pour les hètes ordi-

naires et médiocres.

Les veau.\ se sont mal vendus ; la vente des mou-
tons a été laborieuse.

Les cours des porcs ont baissé de 4 ,à 3 fr. par

100 kilogr. vifs.

Marché de la Villette du jeudi 5 septembre.
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moutons, \ !r. h 2 fr.; veaux pour la boucherie, 1 fr.

à l.SO le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.85
;
plus bas, 0.81 ;

prix moyen, 0.8:!. Vaches, plus haut, 0.8.'î
;
plus bas,

0.19; prix moyen, 0.81. Veaux, plus haut, l.Oo; plus

bas, 1 fr.; prix moyen, 1.12o. Moutons, pins haut,

I.IM; plus bas, LUI; prix moyen, 1.125. Le tout au

kilogr. sur pied.

Rfims. — liœufs, l.SO à 1.60 ; vaches, 1.46 à 1.54;

taureaux, 1.30 à 1.40; veaux, 1 IV. à 1.14 le ldlof;r.

vif: oioutoiis, 2 fr. à 2.30 le kilogr. net; porcs, 1.U4

à 1.12 le kilogr. sur pied.

Rouen. — Veaux, 1" qualité, 1.85; 3», 1.50. Porcs

(avec tête) : 1" qualité, 135; 3% 120. Porcs {tête

bas), 1" qualité, 145; 3=, 130 fr. poids vif.

Sainl-EUenne.— Bœufs, vaches, taureaux, !•» qua-

lité, 160; 2", 150; 3», 125 fr.; moutons, 1" qualité,

190; 2«, 180; 3», 160 fr.; agneaux, l"-= qualité, 190; 2%

180; 3°, 175 fr. les 100 kilogr. nets. Porcs, 1''' qualité,

118; 3«, 106 fr. Veaux, l"-" qualité, 103; 2'', 100;

3', 90 fr. les 100 kilogr. au poids vif sur pied.

Vins et spiritueux. - La vendange va bientôt

commencer dans le .Midi. Dans le Bordelais, le beau

temps a enrayé le développement des maladies cryp-

toganiiques; dans le Centre, la véraison est à peine

commencée ; dans la Meurlhe-et-Moselle, le mildiou

a causé d'assez sérieux dommages.
Dans l'Hérault, les vins rouges valent 2.30 à 2.50

l'hectolitre, par degré d'alcool.

A Béziers, des ventes sur souches ont été conclues

à raison de 2.50 le degré.

Dans le Roussillon, des vins de petit-bouschet ont

trouvé acheteurs à 2.'35 et même 3 fr. l'hectolitre,

par degré d'alcool.

Daus la Gironde, des vins de 9 degrés, de Saint-

Emilion, valent 320 à 330 fr., des vins de 10 degrés

4(10 fr. le tonneau. Les vins blancs de l'Entre-Deux-

Mers valent 350 fr. le tonneau, logés.

Les vins de Meurthe-et-Moselle sont cotés 10 à

12 fr. pour les rouges et 13 fr. les blancs, la charge

de 40 litres.

En ,\lgérie, on offre 1.90 à 2 fr. le degré, mais les

viticulteurs demandent davantage.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés est coté

30.75 ù 37 fr. l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Ces

cours sont en baisse de 1 fr. par hectolitre sur ceux

de la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, 1 huile de colza en tonnes 49.25 et l'huile de

l.n 47.50 les 100 kilogr. nets logés. Ces cours sont

eu baisse de 0.50 à 0.75 par quintal pour l'huile de

colza et de 1 Ir. à 1.25 pour 1 huile de lin.

Les tourteaux alimentaires sont cotés aux prix

suivants aux 100 kilogr. ; tourteau de gluten de ma'is,

16.50 au Havre. 18 à Marseille ; de coprah blanc,

15.30 à Marseille; de lio, 13.75 à Marseille, 17.25 à

Fécamp; de sésame 12.73 à Marseille; d'arachide

14.50 à Marseille, 17 à Dimkerque; de cotou d'.\mé-

ri(iue 16 fr. au Havre.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre

blauc n" 3 23.75 à 26 fr. et les sucres roux dispo-

nibles 22.75 à 23 fr. les 100 kilogr. nets à l'entrepôt.

Ces cours sout en hausse de 0.25 par quintal sur

ceux de la semaine dernière.

Les sucres raffinés en pains valent 59.50 à 60 fr. les

100 kilogr. au lieu de 95 à 95.50, cours de la fln

d'aoiit. Cette baisse énorme de 36 fr. par quiutal est

due à la mise en vigueur, à partir du 1"' septembre,

de la nouvelle législation sucrière qui ramène à

25 fr. seulement (au lieu de GO fr.) l'impôt du sucre
par 100 kilogr.

Fécules. — La fécule l'° des Vosges disponible
vaut 31 fr. à Epinal; la fécule !' (type de la chambre
syndicale' vaut 31 fr. à Compiégue. Les cours des
fécules ont baissé de 0.50 à 1 fr. par quintal à Epinal
el de 1 fr. à Compiégne.

Houblons. — L'aspect des cultures de houblon est

satisfaisant, sauf en Belgique et en Bohême.
A Alost, les cours des houblons ont subi une forte

baisse. Au dernier marché, les houblons de la pro-
chaine récolle ont été cotés 123 fr. au lieu de 133 fr.

les 50 kilogr.; les houblons de 1902 valent 130 fr.

Fourrages et pailles. — .\u dernier marché de La
Chapelle, on a payé la belle paille de seigle 37 fr. ;

les autres sortes 26 à 34 fr. ; la paille de blé de choix
24 il 26 fr. ; celles de 2= et S» qualités 18 à 23 fr. ; la

paille d'avoine 18 à 23 fr.

On a vendu le foin de l''- qualilé 48 fr. ; celui de
2» 44 à 46 fr. ; de 3' 36 à 40 fr. ; la belle luzerne 48 à

50 fr.
;
la luzerne ordinaire 36 à 46 fr. ; le sainfoin de

1"' qualilé 38 à 40 fr. ; les autres sortes 32 à 38 fr. ;

le bon regain 40 a 42 fr.; les autres sortes 32 à 40 fr.,

le tout aux 104 bottes de 5 kilogr., droits d'entrée et

frais de camionnage compris.

Fruits. — .\ Paris, les cours des raisins, ont baissé :

les raisins du Tarn-el-(jaronne ont élé cotés aux
Halles centrales 90 à 100 fr. Les quetsches valent 40

à 60 fr.; le raisin de Thomery vaut 3.50 à 4 fr. le ki-

logr. ; les chasselas du Midi 70 à 130 fr. ; les pèches
du Midi 70 à 160 fr. ; les noisettes 40 à 80 fr. ; les gro-

seilles rouges 80 à 100 fr. ; les ligues l'raiches 70 à

110 fr. ; les framboises 80 â 90 fr. ; les amandes 50 à

100 Ir. les 100 kilogr.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude ont

subi des alternatives de hausse et de baisse sur les

marchés européens ; au dernier marché de Lille,

c'est la fermeté qui a dominé, avec tendance à la

hausse.

On a coté aux 100 kilogr. le nitrate disponible

21 .75 à 21.80 et le livrable suivant termes 21.80 à 21.93.

En France, on a colé aux 100 kilogr. le nitrate de

soude dans les principaux ports de livraison: à Dun-
kerque 23 fr. ; à La Rochelle 22.80 ; à Nantes 22.75.

Le uitrate de potasse vaut 45 à 47 fr. les 100 kilogr.

Les cours du sulfate d'ammoniaque sont sans chan-

gement.
Le kilogramme d'azote vaut 1.80 à 1.83 dans le

sang desséché, 1.52 dans la corne torréfiée moulue.
1.10 dans le cuir torréfié.

Les tourteaux pour engrais valent : tourteau de

colza à 5 0/0 d'azote 10.25, de ricin à 4 0,0 d'azote

7.75, de sésame à 6 0/0 d'azote 11.50, le tout aux

100 kilogr.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.40 à

0,48 dans les superphosphates.

Les scories de déphosphoration valent aux 100 ki-

logr. ; 18/20, 4.4.'i à Villerupt, i.35 à Valenciennes :

10/12, 3 fr. à Saint-Dizier; 14/16, 3.75 à Longwy ;

14/18, 3.75 au Creusot.

Les phosphates naturels valent aux 100 kilogr. :

phosphates de la Somme 3.40 pour les 14/16, i fr.

pour les 18/20 et 3.63 pour les 16/18 ; phosphates de

la Meuse et des Ard<'nnes 3.60 pour les 18,20, 3 fr.

pour les 14/16 ; du Lot, 3.50 à 3.70 pour les 16,18 et

4.30 à 4.40 pour les 18/20
;
phosphates de l'Oise 1.98

à 2.50 ; des Pyrénées 4.30 à 5.23.

Le chlorure de potassium vaut 21.75 et le sulfate

de potasse 21.30 ; la kaïnile 5.10 les 100 kilogr.

B. Dir.ASB.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
lAIS. — Los 100 kilogr.

Paris 16.00 à 16.1b

Havre li.OO 12.75

Dijon 16.00 17.00

Douai 16.00 i 19.00

Avignon 18. CO 18.50

Le Mans l'.OO IS.OO

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Avraoches... 16.00 à 16.50

Nantes 1î>.35 l!>-2ï'

Rennes 14.00 14.00

Paris 15.15 à 16.00

Avignon 19.00 19.SO

Le Mans 15.00 16. OJ

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 48.00 i Caroline 45.00*60.00

Saigon 20.00 20.00 | Japon, ex.. 31.50 43.00

LÉGUUES SECS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. ' Lentilles.

Paris 31.00*55.00 33.00*33.00 27.00*45.00

Bordeaai 25.00 40.00 20.00 25.00 40.00 60.00

Marseille 21.00 32.00 21.00 22.00 21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagèreB. — Halles de Pani. les 100 kilogr.

Ilollanae.... 9.C0 i 12.00 1 N. de Paris 8.00*12.00

KomJcs ft.OO 10. CO I rouges.... 8.00 10.00

VariétéB iniiastrielles et foorrasères
Armentières. 6 50 * 7.00 I Avignon 8.!0 à 9.00

Dijon 8.00 9.00 1 Troyes 9.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 85 * 150

— blancs 180 250

Lazerne de Prov. 120 130

Lozeme 85 ll5

Uay-grass 35 50

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes

(Dans Paris an domicile de l'acheteor)

Minette 35 i 60.00

Saintoin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 25 28.00

Poil jarras 17 18.00

Vesces de priât.. 22 27.00

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

AmidoD pur froment 53.00 à 55,00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèclie de l'Oise 3-2.00 32.00
— Epinal 31.50 32.00
— Paris 33.00 33.00

Sirop cristal 31.00 47.00
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CHRONIQUE AGRICOLE
La ïiluation ngricnle; la lempête et le refroidissement de la température: les betteraves et la vigne; les cours
du blé. — Les importations de céréales pendant le mois d'août. — Congrès international de laiterie à
Bruxelles.— Une école professionnelle de laiterie dans les Charentes. — L'assurance mutuelle du bétail

dans la llaute-.Marne. — Ecoles pratiques d'agriculture; e.taraens aux écoles do Cbatillon-sur-Seine et de
Beauchùne. — Ecole pratique d'horticulture d Ilyéres. — Institut agricole international de Beauvais. —
Association française poraologique. — Concours spécial de la race bovine de Tarantaise. — Concours
spécial de la race craonnaise et concours de la Société d'agriculture du Craonnais. — Concours d'appareils
vinicoles dans l'.Vude. — Un trust de producteurs de blé. — La situation des récoltes en Angleterre d'après

le D' Ereani. — La récolte du blé en Hongrie.

La situation agricole.

L'ne (empète d'uni; extrême violence s'est

abattue sur l'Europe occidentale à la fin de la

semaine dernière et a causé de grands dé-

gâts en Angleterre, en France et en Belgi-

que. Le vent avait une telle force que beau-

coup d'arbres ont été abattus. Dans les ports

de la Manche et de l'Océan, les dommages
occasionnés par les Ilots sont considérables.

Cette bourrasque a été précédée et suivie

d'averses abondantes qui ont beaucoup re-

froidi le temps. La température moyenne,
qui était de 22 à 24 degrés à Paris au com-
mencement de septembre, est descendue

pendant ces derniers jours à '.) ou 10 degrés.

On signale déjà des gelées blanches sur di-

vers points. Une couche épaisse de neige

couvre les sommets des Pyrénées et des

montagnes du Cantal. Il est également tombé
de la neige dans le pays de (iex. Si la cha-

leur ne revient pas bientôt la récolle des vi-

gnes sera sérieusement compromise dans les

vignoblesdu lloussillon.du centre et de l'est.

La semaine pluvieuse du 3 au 10 sep-

tembre n'a pas été aussi favorable que la

précédente aux plantations de betteraves;

aussi le degré saccharimétrique des jus a-t-il

sensiblement rétrogradé. D'après les ana-

lyses faites le 10 septembre par M. Emile

Saillard au laboratoire du Syndicat des fabri-

cants de sucre de France, la densité moyenne
est de G'"J8 au lieu de 7 '22 le '.i septembre, et

le sucre pour 100 de la betterave de 15.71,

contre 10.09 huit jours auparavant. Le poids

moyen de la racine a sensiblement aug-

menté.

La baisse parait enrayée sur les marchés
aux grains et une petite hausse se dessine.

l'n relèvement plus accentué des cours est

désirable, car les prix actuels ne sont pas

en rap[)ort avec l'importance de la récolle.

Les importations de céréales.

Les iuiportalions de céréales, au commerce
spécial, pendant les huit premiers mois de

ino:t et 1!K)2 sont indi(|ui'es dans le tableau

suivant :

17 Septembre 1903. — W 38.

Huit premiers Huit premiers
mois 1903. mois 1902.

Froment : —
quiutaux quintaux

Algérie, Tunisie et zone
franche 635,364 1,142,714

Autres provenances 2,660,740 211,511

Totaux 3,316,104 1,354,225

Avoine :

Algérie et Tunisie 410,544 69.5,716

Autres provenances 283,762 948,607

Totaux 694,306 1,644,323
Orge :

Algérie et Tunisie 502,201 952,453
Autres provenances 101,174 3,435

Totaux 603,373 935,910

Seigle 198.692 3,746
Mais 1,896,191 1,727,809

Les importations de froment de provenance
autres que l'Algérie et la Tunisie ont été de
.(!I0,219 quintaux pendant le mois d'août;

elles sont moins élevées que celles des trois

mois précédents, comme on peut en juger
par le tijjleau ci-après :

.lanvier 1903 85,111 quintaux.
Février — ' .S9.900 —
Mars — 128,801 —
Avril — 159.219 —
Mai — 430^549 —
Juin — 733.387 —
Juillet — 623,554 —
Août — 390,219 —

Total 2,660,740 quiutaux.

Les stocks de blé dans les entrepôts à la fin

du mois d'aoïll l'Mi étaient de o69,031 quin-
taux, au lieu de 207,710 quintaux à la date

correspondante de 19o;!. Indépendamment
de ces stocks, il existait sur le marché
8<;i,2GH quintaux provenant d'admissions

temporaires restant à apurer le 31 août 1903,

contre ()8.'i,7il quintaux le 31 août 1902.

Congrès international de laiterie.

Le Congrès intenialional Je laiterie, dû à

l'initiative de la Société nalionale de laiterie

de lielgique, a été tenu à liruxelles les 9 et

10 septembre et a réuni plus de 500 adhé-

rents venus de tous les pays. La France y

comptait un grand nombre de représentants;

TOMK II. - 12.
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M. Mougeot, ministre de l'Âgricullure;

MM. Jean Dupuy, Mrline, Goraot, Viger, an-

ciens ministres ; M. le sénateur Ricard, pré-

sident du Comité fran(;ais, M. Chauveau,

membre de l'Institut et M. le professeur Ar-

loing ont été nommés vice-présidents d'hon-

neur. MM. Constant et Friant, délégués du

minisire de l'Agriculture, ont été appelés à

siéger au bureau.

La première séance a été ouverle par M. le

baron Van der Bruggen, ministre de l'Agri-

culture de Belgique, f[ui, dans un langage

élevé, a rappelé les progrès considérables

accomplis par l'industrie laitière et montré

le rôle dévolu à celte industrie dans l'agri-

culture moderne. M. le baron Feers, prési-

dent de la Société nationale de laiterie et

président du Congrès, a présenté ensuite un

aperçu des graves questions inscrites à

l'ordre du jour; il s'agit en résumé de com-

battre la fraude, et d'empèctier la vente

du lait lorsqu'il n'ofl're pas toutes les ga-

ranties au point de vue de la pureté et de

l'hygiène. M. A. Collard-Bovy, secrétaire gé-

néral, a donné quelques détails sur l'organi-

tion du Congrès. — .Nous publierons dans le

prochain numéro le compte-rendu de cette

importante réunion.

Dne école professionnelle de laiterie dans
les Charentes.

Sur les rapports de M. Delphin Sagot et

Disleau, le Conseil général des Deux-Sèvres

a adopté le vieu suivant :

(' Le Conseil, convaincu de l'intérêt et de l'ur-

gence que présente pour la région le projet de

création d'une Ecole professionnelle de laiterie

due à l'initiative de l'Association centrale des lai-

teries cooporatives des Charentes et du Poitou,

prie M. le ministre de l'Agriculture de procéder

le plus tôt possible à cette création; et vote ime

somme de 1,000 fr. pour être consacrée, comme
fonds de concours du département des Deux-

Sèvres, à la fondation de l'établissement. »

De son cùté, le Conseil général de la

Charente-Inférieure a voté une somme de

;},000 fr. pour la création de cette Ecole, qui

serait établie à la Station laitière de Sur-

gères.

Nous rapellerons à ce propos, d'après

M. Hozeray, que les 93 laiteries composant

l'Association centrale des laiteries coopéra-

tives des Charentes et du Poitou, englobent

.50,000 familles et fournissent les deux tiers

de l'approvisionnement en beurre des Halles

de Paris.

L'assurance mutuelle du bétail

dans la Haute-Marne.

Les Caisses communales d'assurance mu-

tuelle contre la mortalité du bétail se multi-

plient en Haute-Marne avec la régularité qui

caractérise les inuvres solides et durables.

Cette évolution de mouvement mutualiste

est mise en évidence dans le tableau suivant,

dressé par M. E. Cassez, professeur départe-

mental d'agriculture :
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ilouxième lundi d'octobre. Un certain nombre

de bourses sont encore disponibles. Pour tous

renseignements s'adressera M.Lucien Suisse,

directeur, ou à la préfecture de la Cùte-d"Or.

— A la suite des examens d'entrée à l'Ecole

d'agriculture de Heauchène (près Mayenne),

plusieurs bourses de l'Etat sont restées dis-

ponibles. Les candidats qui désirent en bé-

nt'iicier sont priés d'adresser une demande
au directeur avant le 6 octobre, date du

nouvel examen d'entrée.

Ecole pratique d horticulture d'Hyéres Var .

L'Ecole pratique d'IiorticuUure d'Hyéres a

pour but de former des jardiniers capables,

et de donner une bonne instruction profes-

sionnelle spécialement appropriée au Midi

de la France, aux fils de cultivateurs, jardi-

niers, pépiniéristes, et en général aux jeunes

gens qui se destinent à la carrière horticole.

Les examens d'admission auront lieu au

siège de l'Ecole, le samedi 3 octobre pro-

chain: des bourses pourront être mises à la

disposition des candidats.

Les demandes d'admission, de programmes
et de tous renseignements nécessaires doi-

vent être adressées sans retard au directeur

de l'Ecole d'horticulture à Hyères.

Institut agricole international de Beauvais.

A la suite des examens écrits passés le

«septembre en l-'rance etauparavanta l'étran-

ger, la liste d'admission est ainsi fixée, par

ordre alphabétique. Les épreuves orales dé-

terminent le classement. Les élèves admis
doivent être rendus le l.'l octobre à Beauvais.

Les candidats dont le nom ne figure pas

sur la liste suivante peuvent être admis au

cours préparatoire dont la rentrée a lieu le

lundi 1:J octobre :

M.M. .1. .VIplian, de la dironde; .1. liourdaroux,

des Charcutes ; H. de Baillens, dos Basses-Pyré-

nées ; E. liourdenne, d'Assiout (Haute-U^gypte)
;

il. et (j. lioisleux, du Pas-de-Calais ; .L de Croix,

lie la Seine : IL Ch;\tillon, du Hlirtne ; A. Cottin,

(le rille-el-Vilaiiie ; .1. Coulonime, des Rnsses-

Pyrénées; V. del Carril, de Buenos-Ayres (Itép.

Arfient. I ; .M. Debray, de l'Oise ; P. l'hainaul, du
.\ord ; 1. Darlicuelongue, des Landes ; .1. Duboys
d'.Vniiers, de l'Indre-et-Loire ; L. Deleury, de la

Seine ; (i. Ituchon, de la Seine ; A. Egfjermont,

de Naniur lielgi(|ue, ; J. Faroux, de Seiiie-ct-

Oise ; J. de l'raussu, du Pas-de-Calais; \. de

Cioullic, du Var; I'. Ilénoch, de l'Aisne ; C. Iles-

leau, de la Mayenne ; C. Jouijounoux, de la

Si'ine ; P. Jarry, de la Seine ; X. de Lorgeri!, de

rille-ct-Viliiine ; R. Lecler-Ducios, de Maine-et-

Loire ; A. Lambin, de Florennes (Belgique)
;

B. Lanlenois, de la Meuse ; P. Moreau, de la

llaute-Vienno ; 11. du Marais, de la Mayeniic ;
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R. Nuquel, de Seine-el-Oise ; H. Neyrand, du
Rhône

; L. Odent, de la Seine ; J. Pecquet, de la
Somme; M. Passez, de la Seine; H. Rodary, de
la Seine

; H. Saulnier, du Loiret ; V. de Scha-
niowski, de la Pologne russe; P. de Tassignv,
de la Marne

; A. Thon, d'Athènes (Grèce) ; E. de
Vazoilhes, de la Loire ; A. Vauquehn, de l'Eure

;

B. de Witte, de l'Isère.

Association française pomologique.

Les Compagnies de ciiemin de 1er du Nord,
de l'Ouest, de l'Est, de l'Etat et de Paris-Or-
léans, ont bien voulu accorder une réduction
de 50 0/0 sur le prix des billets, en faveur
des exposants et des congressistes se ren-
dant au concours de Hernay.

Les demandes de bons pour les billets à
moitié prix doivent être adressées avant le

23 septembre, à M. Jourdain, secrétaire gé-
néral de l'Association, à Amiens Sommes.

Concours spécial de la race bovine de Tarentaise.

Le Concours spécial de la race bovine de
Tarentaise, qui aura lieu les samedi 19 et di-
manche 20 septembre à Albertville, en même
temps que le Concours du Comice agricole de
cet arrondissement, présentera, cette année,
une importance exceptionnelle. Le nombre
des animaux inscrits s'élève à 192. — Au mo-
ment des grandes foires si fréquentées de la

Tarentaise et de la Maurienne, la présence
d'un nombreux bétail de choix ne manquera
pas d'attirer à Albertville un nombreux pu-
blic du département et des régions voisines
oi'i la race tarine est de plus en plus appré-
ciée.

Des fêtes seront données sous la prési-

dence de M. le Préfet de la Savoie, et la co-

quette cité d'Albertville s'apprête à recevoir
dignement ses hôtes.

Concours spécial de la race craonnaise
et concours de la Société d'agriculture du Graonnais.

Un concours spécial d'animaux reproduc-
teurs de la race porcine craonnaise se tiendra

à Craon du 9 au 11 octobre, sous le patro-

nage de la Société d'agriculture du Craon-
nais. Tous les éleveurs français peuvent
prendre part à ce concours.

La race craonnaise est caractérisée par un
front large et plat, un nez h^ng, large et for-

mant un angle très ouvert avec le front, un
corps très allongé et fortement membrô, des
soies longues, souvent abondantes et grossières,

d'un blanc jaunâtre ou d'un jaune rougeAlre,

les oreilles longues et tombantes, l'œd dégagé.

Toute tache noire ou brune de la peau ou des
soies sera considérée comme indice d'un croise-

ment et entraînera l'exclusion de l'animal du
concours.
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Pour être admis à concourir, il faut en

faire la déclaration à M. le Préfet de la

Mayenne.
La Société d'agriculture du Craonnais se

met à la disposition des intéressés pour leur

donner tous les renseignements dont ils peu-

vent avoir besoin.

Le dimanche 11 octobre prochain aura

lieu le Concours annuel de la Société d'agri-

culture du Craonnais. Une subvention de

2,000 fr. est accordée par l'Etat, pour une
exposition d'animaux des races chevaline,

bovine, ovine et porcine.

Ce Concours coïncidera avec le Concours
spécial de la race porcine craonnaise pure.

Des médailles sont réservées pour les ex-

posants de machines agricoles étrangers au
canton.

Concours dappareils vinicoles.

Le Concours-Exposition d'appareils vini-

coles et d'appareils utilisant l'alcool que la

Société départementale démocratique d'en-

couragement à l'agriculture de l'Aude orga-

nise pour le ^6 septembre s'annonce sous les

plus brillants auspices. Plus de quarante

concurrents se sont déjà fait inscrire.

Les Compagnies de Chemins de fer de

l'Etat, du Midi, d'Orléans et de F'aris-Lyon-

"léditerranée ont accordé gracieusement pour
tous les objets y prenant part les mêmes ré-

du'' lions de transports que pour les Concours
régionaux, c'est-à-dire la perception à l'aller

de la taxe intégrale des tarifs et le transport

gratuit au retour.

Un trast de producteurs de blé.

.Notre collaborateur, M. Victor Thiébaut,

nous transmet de Koutaïs (Caucase) l'infor-

mation suivante :

La Société américaine « Equitable ", cjui com-
prend actuellement plus de 38,000 fermiers ou
agriculteurs, s'est adressée aux ministères de
l'Agriculture et des Finances en Russie, afm
d'obtenir leur appui dans la formation d'une

union avec les Sociétés agricoles et les agricul-

leurs russes, dans le but de fixer un prix de

vente avantageux pour les producteurs des den-

rées agricoles, et notamment du blé. La susdite

Société est déjà entrée en pourparlers avec la

Républiciue Argentine, lAulnche-Hongrie, la

Roumanie, le Canada, les Indes britanniques, etc
,

en un mot avec tous les pays producteurs de cé-

réales. Le but de cette Société est de former une
Société internationale des producteurs de blé d'cx-

Dortalion, et bien que les statuts n'en soient pas

encore publiés, elle a déjà fait un appel à ses

adhérents, leur demandant de ne pas vendre le

blé au-dessous d'un dollar (5 fr.) par liushell

(30 lit. 3i), soit environ 13 fr. 75 l'heclolitre.

3C,o00 sociétaires se seraient déjà engagés, et
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la Société " Equitable » expose aux ministères
russes, auxquels elle s'est adressée que si

3,000 agriculteuis russes des plus importants
acceptaient de prendre un pareil engagement,
le prix fixé plus liant, de un dollar par bushell,

équivalant à 1 rouble 20 copecs par poud [\e

poud = 16 kil. 300), serait complètement assuré
sur les marchés internationaux. Le plan de la

future Société serait de fi.xer chaque année le

prix minimum du blé, dans un Congrès qui com-
prendrait les représentants de tous les groupes
ou sociétés d'agriculteurs appartenant aux pays
cités plus haut.

Un trust de ce genre ne serait pas de na-

ture à déplaire aux agriculteurs français
;

mais une entente entre des producteurs de

pays différents aussi éloignés les uns des

autres, nous parait vraiment bien probléma-
tique.

La situation des t'écoltes en Angleterre.

M. le docteur Fream vient de publier dans

le Times son troisième rapport mensuel sur

la situation des récoltes en Angleterre. Cette

situation a sensiblement empiré, le mois
d'août ayant été fort mauvais. Les prairies

seules'se sont maintenues en bon état. Les

houblons, qui constituent pour l'Angleterre

une culture des plus secondaires, se sont un

peu améliorés.

Le blé et l'orge ont beaucoup souffert. Pour

l'orge, les notes données aux comtés qui en

produisent le plus, sont les suivantes (le

maximum étant 100) : Lincoln, 83; Norfolk,

85; Sulfolk, 87; Essex, 87. Pour l'avoine, la

situation est presque aussi mauvaise.

Les pommes de terre ont beaucoup souffert

de la maladie, et ce désastre est d'autant plus

sensible que cette culture a une grande im-

portance en Angleterre, ofi elle occupe plus

de 2-28,0tl0 hectares. Les racines fourragères

ont été peu favorisées par le soleil, et la

récolte s'annonce assez mal en ce qui les con-

cerne. Pour toutes les cultures, sauf les hari-

cots et les herbages, la situation est nota-

blement inférieure à la moyenne des cinq

dernières années.

La récolte de blé en Hongrie.

D'après la statistique qui vient d'être pu-

bliée parle ministère hongrois de l'Agricul-

ture, la récolte du blé en Hongrie serait cette

année de 41,226,700 quintaux métriques, en

déficit notable par rapport à celle de l'année

dernière, qui avait été de -46,507,000 quin-

taux. La diminution est à peu près la même
en ce qui concerne les autres céréales.

.\. DE Céris.
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LA. LOI ANGLAISE DU FERMAGE EN ANGLETERRE (IR70-I!iu(i)

Depuis le jour où VIrish Land Ad de 1870,

dû à l'initiative de Gladstone, a posé en

principe le droit du fermier sortant de récla-

mer une compensation pour < fumures,

labours et autres opérations culturales dont

l'influence favorable n"a pas été épuisée au

moment où le fermier abandonne son exploi-

tation », trois lois ont successivement modifié

le régime du fermage agricole en Angleterre,

(Agriculliiral Holdinys Acl de 1873, 188;i et

1900). La dernière de ces lois, entrée en vi-

gueur le 1" janvier 1901, a donné lieu, au

courant de 1902, à la nomination, au sein de

la Chambre centrale d'agriculture, d'une

commission dont le mandat principal est de

préciser les bases de l'indemnité à accorder

au fermier sortant pour la plus-value résul-

tant de l'application de fumures que les ré-

coltes n'ont pas épuisées au moment où le

fermier cesse son exploitation.

Si ditl'érents que soient les deux cotés de la

.Manche, les conditions et les modes d'amo-

diation des terres, l'étude des moyens pra-

tiques de tenir légalement compte au fermier

sortant de l'accroissement de fertilité du sol

dû aux avances en engrais qu'il lui a faites,

présente un grand intérêt pour les cultiva-

teurs et pour les propriétaires français. Le

dépôt sur le bureau de la Chambre des dépu-

tés de divers projets de loi visant cette solu-

tiiin donne à l'examen du Holdings Act de

1900 un caractère d'opportunité incontes-

table. V.n ell'ct, si le principe de l'indemnité

est nettement posé par l'honorable M. Leche-

vallier dans l'exposé des motifs de son projet

de loi, (|ui fixe la quotité de cette indemnité

représentative; di'S débours du fermier à la

moitié de la plus-value résultant de ses im-

penses, lorsqu'elles ont réellement amélioré

les terres cultivées et en ont augmenté la

productivité (l'autre moitié de cette plus-va-

lue étant acquise au propriétaire du sol),

rien dans cet exposé ni dans l'article unique

du projet de loi n'indique, ainsi que nous

l'avons vu, les bases qui serviront à fixer le

chiffre de l'indemnité.

Le critérium tiré de la comparaison do

l'analyse du sol ;'i l'entn'e et à la sortie du
fermier est inapplicable et inadmissible pour
les raisons que j'ai exposées précédemment , et

c'est dans une tout autre direction qu'il faut

chercher la solution de la question. .le pense
qu'un résumé des phases successives par les-

([ueiles a passé l'élaboiation des mesures
édictées par i'.Vit de 1900 pourra être de

quelque utilité ; en même temps il me donnera
l'occasion de faire connaître la réponse que
des expériences très bien conduites depuis

longues années à Rotliamsted par Lawes et

Gilbert, à Woburn, par Hall et Welcker, ont

fournie sur deux points de grande importance
pratique pour les cultivateurs : 1° l'influence

de l'alimentation du bétail sur la valeur ferti-

lisante du fumier d'étable et la durée de l'ac-

tion de ce dernier sur les rendements du sol.

Ce qui rend particulièrement intéressante

l'étude de la genèse de la loi anglaise sur le

fermage, c'est la direction à la fois scienti-

fique et pratique qui a présidé ù. son élabora-

tion.

En effet, le rôle du législateur a consisté

essentiellement à coordonner, pour leur don-

ner une forme légale, les conclusions que les

agronomes et les praticiens les plus éminents

de la Grande-Bretagne ont tirées d'expé-

riences sur les conditions d'amélioration du
sol par le fermier. Ces conclusions, appli-

cables à l'agriculture de tous les pays, ont

permis de fixer les indemnités à allouer en

fin de bail, sur des bases qui écartent autant

que possible les aléas inséparables de la so-

lution d'une question entourée de nombreuses
difficultés.

Le point de départ de la campagnesien
faveur de l'indemnité au fermier soi'Cant,

dont sir J. Lawes a été, depuis 1860, l'in-stiga-

teur et qu'il a menée jusqu'à sa morlJsurve-

nue en 1900), c'est-à-dire pendant qniarante

années, a été le progrès considérabi»' réalisé

dans la fumure des terres et dansJl'alimenta-

tion du bétail à partir de la set»ondo moitié

du siècle dernier. Tant que pour entretenir

la fertilité du sol et pourvoir^-ii la nourriture

de ses animaux, le cultivateur était presque
exclusivement réduit aux produits de son

exploitation, il ne pouvait guère être question

de plus-value sujette à compensation en lin

de bail; le législateur s'était uniquement
préoccupé des indemnités que le propriétaire

pourrait réclamer au preneur à raison des

dommages que celui-ci lui aurait causés en

mésusant des terres qu'il délenait ù litre de

fermier.

Avec l'introduction des engrais commer-
ciaux et des aliments concentrés du bétail,

n'a pas tardé à se poser de l'autre coté du

détroit la question d'une compensation à

accorder à un fermier sortant qui, dans la

dernière année de sa lenure, aurait employé

largement engrais et. aliments riches, intro
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cluisanl ainsi dans le sol cullivi' par lui dus

quantités de principes fertilisants dont il

n'aurait pu, par la dernière récolle, retirer

tout le bénétice. Le fermier, par exemple,

qui a fait consommer à son bétail des tour-

teaux oléagineux pendant sa dernière année

de bail a obtenu un fumier beaucoup plus

riche que celui d'animaux exclusivement

nourris d<; foin et de paille, une partie con-

sidérable de l'azote, de l'acide phosphoiique

et de la potasse des tourteaux ayant passé

dans le fumier. De plus, il y a lieu de suppo-

ser que la récolle obtenue sur le sol ainsi

fumé n'ayant pas épuisé la fertilité acquise,

le cuUivateui' n'aura pas récupéré ses avances

avant sa sortie.

D'après cela, il parut très désirable de dé-

terminer expérimentalement, aussi exacte-

ment que possible, dans quelle proportion

les principes fertilisanls incorporés à la terre

par Tenfouissenient d'une quantité donnée

de fumier résultant de la consommation de

divers fourrages, profilaient aux récolles

subséquentes, après une, deux, ou plusieurs

années. Par suite, se posaient, pour les agro-

nomes, les questions suivantes : dans quelle

mesure la valeur du fumier dépend-elle de

la nature des aliments consommés pour le

produire? Quelle inlluence exercent sur la

composition du fumier les modes de prépara-

tion et de conservation qu'on lui applique '.'

Quelles diflérences présente dans l'utilisation

des fumures résiduaires de la première année,

la nature des récoltes? Enfin quelle peut

être, à ce point de vue, rinfluence de la na-

ture dilVérente des terres qui ont reçu la

fumure ?

Dès 187(1, dans les dilTérents districts, on
imagina diverses mélhodes d'évaluation des

indemnités à accorder au fermier sortant

pour améliorations dans la direction que
nous venons d'indiquer. Mais, à vrai dire,

les- mélhodes pr()posées, dill'éraient beau-

coup d'un lieu à l'autre : généralement elles

n'avaient guère qu'un caractère arbitraire;

cependant, faute de mieux, elles devinrent

dans cha(|ue disirict « la coutume de la ré-

gion ». En 187o, le bureau de la chambre
centrale d'agriculture essaya de codifier ces

coutumes locales qui, malgré leurs grandes
diversités, reposaient sur un principe com-
mun, la li.xalion d'une indemnité ([ue le pro-

priétaire ou le fermier entrant devaient

allouer au fermier sortant, indemnité basée

sur la dépense occasionnée par l'achat d'ali-

ments consommés sur l'exploitation. C'étail,

on le voit, l'idée émise dans le projet de

M. Leclu'vallier.

VGE EN ANGLETEUKE (ISIU-igoO)

Vers 18G1, sir Lawes avait déjà indiqué que
la valeur du fumier n'est pas en rap])ort avec

le coût des aliments importés dans la ferme.

Im 1870, dans une couiumnicalion au club

des fermiers, il plaça sous les yeux de ses

auditeurs une table comparative du prix

d'achat des aliments et de la valeur du fumier
produit par le bétail qu'ils ont nourri. Ueina-

niée en 1873 ]>ar l'éminenl agronome, cette

table lut publiée par lui i)eu de temps avant
la promulgation de VHoldm<js Act de la

même année. La publication de cette table

provoqua de nombreuses discussions dans le

monde agricole. Les praticiens exprimèrent

énergiquement le désir de voir vérifier par
expériences directes les vues théoriques de

Lawes sur la relation des fumures avec l'ac-

croissement des récoltes; en d'autres termes,

il s'agissait[de décidersi la pratique confirme-

rait les conclusions scientifiques déduites par

l'éminent agronome de ses éludes sur l'ali-

mentation du bétail et de ses cultures de Ro-

Ihamsted.

La Société royale d'agriculture d'Angleterre

prit une part très active à l'étude de la ques-

tion qui la passionna à raison de son impor
tance, l'ne commission composée des mem-
bres les plus autorisés de cette associalion,

tels que M.M. Lawes, Squarey, Huskinson,

J. Wilson, J. Marlin, D'' Vœlcker, ouvrit une

enquête et conclut en 1870 à l'intérêt que
présenteraient des expériences scientifique-

ment conduites en vue de déterminer, avec le

concours des praticiens, la valeur des tour-

teaux et autres aliments concentrés du bétail

au point de vue de la nourriture des animaux
et de la fertilisation du sol avec le fumier

obtenu. Ces expériences, pour aboutir, de-

vaient être faites sur une assez grande

échelle; c'est alors que le duc de Bedford

mit libéralement à la disposition de la com-
mission la ferme de son domaine de Woburn,
s'ofï'rant, en outre, à pourvoir à toutes les

dépenses nécessitées par ces expériences.

Celte offre généreuse fut immédiatement
acceptée par la Société royale qui chargea

i. Lawes et Vodcker de tracer le programme
des essais, 'l'elle fut l'origine de la station

expérimentale «le Woburn. Le point princij)al

visé par la commission fut de déterminer le

degré d'exactitude des estimations de Lawes
touchant la relation des aliments consommés
avec la valeur du fumier.

En 1883 fut pronmlgué un nouvel Hold'nigs

Ad; à l'occasion de cette modification à

l'Act de 1875, Lawes dressa, en collaboration

avec Gilbert, sur lu valeur des engrais non

épuisés par la première récolte, de nouvelles
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Les articles 24 et 23 concernant les arné-

lioralions résultant de rintrodiiclion de den-
rées dans lalimentalion du bétail, je crois

tables, que leurs auteurs rennanièrent encore
[

en 1897 et en iS98. J"y reviendrai plus loin
|

Le Holdings Act de 1900

L'erreur qu'on commettrait, en prenant

pour base de la lixation de la valeur de l'en-

grais produit le prix d'arhnl des aliments du

bétail, a été mise en évidence par Lawes

d'abord, puis par tous les agronomes qui ont

étudié la question : c'est tout autrement qu'il

faut établir la valeur argent du fumier, en

vue de l'indemnité à accorder au fermier sor-

tant pour la partie de cet engrais non utilisée

par la récolte de la dernière année, .l'entrerai

plus loin dans les détails nécessaires pour

mettre celte conclusion en évidence. Aupa-

ravant, il est nécessaire d'indiquer l'esprit

général de la loi de 1900, en insistant sur b^s

articles "qui visent 'spécialement l'indemnité

due pour amélioration du sol 1).

Le chapitre l"' énumcre les améliorations

pour lesquelles le fermier a besoin du con-

sentement du propriétaire : il comprend
IG articles relatifs à la construction ou à

l'agrandissement des bâtiments de la ferme,

à la création de silos, de routes, de ponts, de

canaux, de clôtures permanentes, de planta-

tions, etc..

Le chapitre 11 est consacré au drainage. Le

fermier n'a pas besoin du consentement du
propriétaire, mais il doit l'informer des tra-

vaux elï'ectués.

Le chapitre III, le seul dont j'aie à m'occu

per ici, énumère les améliorations que le fer-

mier peut introduire dans l'exploitation sans

le consentement du propriétaire et sans avoir

besoin de l'en informer. Ces améliorations

sont spécifiées dans 10 articles; les 5 pre-

miers 18 à '1-1 sont relatifs au chaulage,

marnage, écobuage, etc. L'article 2.3 vise

rap[)lication au sol d'engrais minéraux ou
autres achetés au dehors.

1 Le lecteur, dt-sireux de connaitrev dans ses dé-
tail.?, i'lloldin;/s Acl de 1900 et d'en comparer la

teneur avec celles des lois antérieures de 1873 et

1SS3, tniuver.i réunis dans le Journal de la Sociélr

royale il'agriculliire tous les documents nécessaires
à celte étude : The Journal o/ the Itoyal Ayricul-
turat Societi/ of Enr/land, tome LX, 1900, et mi"'me

recueil tome LXIII. 1902. C'est dans ce tome LXIII

que se trouve limportant mémoire d'.\. Vœicker et

de A. Hall, qui a pour titre : The Valualion vf
Vnexliauslinl Maiiures, ublained bij Ihe Consumption
of Foods h;/ Slocl;. Les tables numériques sur la va-
l'Hir dans le fumier des résidus des divers aliments
«lu bétail, dressées par Lawes et Gilbert, sont in-
sérées dans les volumes LVIII 1897 et LIX l8:iS)

(lu Journal de lu SocnHê lio'jale d'agriculture dAn-
ijleterre.

utile d'en donner la traduction intégrale :

« Article 2i. Consommation dans la ferme
par les bœufs l' vaches, etc.), les moutons, les

porcs et par les chevaux autres que ceux
employés régulièrement dans l'exploitation,

de grains, de tourteaux et autres denrées ali-

mentaires qui ne sont pas produites sur la

ferme.

.< Art. 2.J. — Consommation dans la ferme
par les bceufs, moutons, porcs et par les che-

vaux autres que ceux emplo\(''s régulièrement

dans l'exploitation, des grains dont la produc-
tion et la consommation dans la ferme seront

authentiquement prouvées. »

L'article 26, qui ne figurait pas dans les

lois de 1875 et 188.3, a une gr.-inije impor-
tance. Une prescription du chapitre I" de la

loi (art. 3) range au nombre des opérations

pour lesquelles le preneur doit avoir l'assen-

timent du bailleur, le renversement des prai-

ries permanentes. L'article 20 du chapitre 111

est relatif aux prairies temporaires ; il est

ainsi conçu : « Peuvent être retournées (sans

le consentement du propriétaire et sans qu'il

en soit avisé), les prairies temporaires, trètle,

luzernes, sainfoins, herbages naturels ou
prairies d'autre nature créés (aux frais du
preneur) plus de deux ans avant la cessa-

tion de son bail. » L'article 27 concerne les

plantations d'arbres fruitiers, de groseilliers,

framboisières, la création d'aspergières, plan-

tations de rhubarbe ou autres végétaux qui

peuvent être encore en production deux an-

nées ou plus après le départ du preneur.

Comme on le voit, le texte et l'esprit de

ï Holdings Act de 1900 sont tout à fait favo-

rables au fermier. Pouvant compter sur une
indemnité raisonnable pour toutes les amé-
liorations qu'il a introduites à ses frais dans

la productivité et le rendement du sol, il a

tout intérêt ù poursuivre ces améliorations

jusqu'à sa sortie de l'exploitation, quelque

courte que puisse être la durée de son bail ou

de la jouissance verbalement donnée par le

bailleur. Tandis que chez nous, le fermier,

ne devant à sa sortie espérer aucune rému-
nération des avances faites par lui au sol,

cherche par tous les moyens possibles à re-

tirer de ses dernières récoltes le maximum
de profits, et se préoccuiie de ramener le

terrain à ce qu'il était au moment de son en-

trée en jouissance, le fermier anglais s'efforce

d'accroître jusqu'au dernier jour la fi''condité

de ses champs, le cultivateur ([ui lui succé-

dera ou, à défaut de celui-ci, le ijrojiriiHaire
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devant l'indemniser de la

augmenté la fertilité du sol.

La loi du fermage en Angleterre est donc

non seulement une loi équitable, puisqu'elle

assure au travailleur une rémunération pour

la plus-value qu'il a donnée à la terre, elle

est, en même temps, une loi de progrès ; son

application augmente la richesse du pays, en

même temps qu'elle accroît la valeur foncière

de la terre qu'à de rares exceptions près le

PELLETAGE MÉCANIQUE DU GRAIN

dépense qui a régime des baux de courte durée et le mau-
vais entretien du sol dans les dernières an-

nées, en l'absence d'indemnité, tend à dimi-

nuer notablement.

Sur quelles bases, établies par des expé-

riences qui ont duré plus de vingt ans chez

nos voisins, se règlent les indemnités édic-

tées par r\ct de 1900/.' C'est ce qu'il me reste

à exposer.

L. Grandeau.

PELLETAGE MECANIQUE DU GRAINiT

Ayant lu dans le Journal d'Agricullure pra-

tique les articles très intéressants et si prati-

ques de M. Ringelmann sur les greniers et le

pelletage mécanique, j'ai essayé de m'en ins-

pirer pour les besoins de mon exploitation.

Dans son article publié le 3 septembre

(Note sur le traitement des récoltes mouillées),

M. Ringelmann a dit quelques mots de mon
installation. l>es renseignements complémen-

taires ne seront peut-être pas sans intérêt

pour les lecteurs du Journal d'Agriculture

pratique.

.l'ai utilisé les bâtiments d'une ancienne

distillerie dans laquelle j'ai fait établir

deux planchers, me donnant deux étages,

mesurant chacun 19 mètres de long sur 8 mè-
tres de large. Il y a lieu de déduire une sur-

face d'environ 'lO mètres carrés occupée tant

par l'escalier très simple ([ue j'ai fait faire,

que par la place laissée vide dans le premier

plancher pour amener dans le bâtiment les

voitures, et opérer les chargements et les

déchargements à l'abri de la pluie.

Enlîn, dans les combles, j'ai installé un

troisième plancher mesurant 3 mètres sur

5 mètres, sur lequel j'ai installé mon tarare.

Au rez-de-chaussée est établie une cour-

roie transporteuse, fournissant une course de

{i mètres.

Le grain à nettoyer^ placé sur le premier

plancher, descend par une trémie sur cette

courroie transporteuse qui l'amène à un élé-

vateur consistant en une courroie à godets.

Ma courroie a 20 mètres et est munie de

soixante godets. Le grain élevé par ces go-

dets monte tout en haut du bâtiment, où il

est déversé sur le tarare. Du tarare le grain

s'écoule sur les planchers, ou il descend dans

les trieurs situés au deuxième étage, si je veux

faire du blé de semence que je puis livrer

ainsi très pur; ou bien le grain tombe direc-

tement dans un sac placé sur une bascule, si

je ne veux livrer que du blé de commerce.

Certains grains assez humides ont subi

jusqu'à quatre et cinq passages au tarare.

dans l'espace d'un mois et demi
;
j'ai été très

satisfait du résultat, qui m'a permis de livrer

un grain bien sec en bon état marchand.
Il ma fallu pour le service du grenier deux

hommes qui étaient occupés pendant huit'

heures par jour.

Tous les appareils étaient mus par ma lo-

comobile placée dans l'autre partie de cette

ancienne distillerie comprenant : épierreur,

laveur et coupe-racines.

La force demandée était très faible, la dé-

pense de charbon et d'huile peu importante,

environ 1 fr. 33 à 1 fr. GO pour huit à neuf

heures de marche effectuée. Cette dépense

est d'autant moins forte que, en même temps

qu'on exécutait ce pelletage, on préparait la

ration de betteraves pour mon troupeau

southdown de pur sang, qui comprenait alors

273 brebis, dont 220 mères et 230 agneaux.

Les betteraves amenées par un Decauville à

l'épierreur étaient rejetées mécaniquement

dans un élévateur, montées dans le laveur

d'où elles étaient déversées dans le coupe-

racines, puis toutes coupées elles tombaient

dans un autre wagonnet Decauville qui les

emmenait à la bergerie.

Pour en revenir à mon grain, j'ai pu passer

au tarare et vanner 1,200 kilogr. à l'heure, le

blé étant mis en sacs réglés et prêts à être

expédiés.

Quand je voulais faire du blé de semence,

on obtenait .300 kilogr, à l'heure, le blé étant

également mis en sacs réglés et prêts à être

expédiés.

Je n'ai qu'un tarare et deux trieurs Marot.

Il est évident que ma courroie transporteuse

et mon élévateur peuvent fournir beaucoup

plus; en doublant le nombre des appareils,

j'obtiendrais un débit double. Je suis, en

effet, obligé de régler l'arrivée de mon grain

sur le débit de mes trieurs.

Edmond Foubet,

1^ r o p ri <; t a ir e -(î 1 V e u r.

La Manilerip,

par Nogent-sur-Yerni'son (Luirel).
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LA PRODUCTION CHEVALINE

EN PRESENCE DU DÉVELLOFPEMEM DES MOYENS MÉCANIQUES DE LOCOMOTION

Au () Congrus internalional d'Agriculture,

à Paris, en 1900, nous avons cherché à dé-

montrer quelle pourrait être l'intluence des

moyens mécaniques de locomotion sur la

production chevaline : nous afiirmions que

le nombre des chevaux ne diminuerait pas,

qu'une sélection intelligente s'opérerait et

que leur valeur augmenterait plutôt, pour la

bonne raison qu'on verrait disparaître les

mauvais chevaux, ceux qui n'ont pas des em-

plois parfaitement déterminés, l'élevage por-

tant tous ses elTorts sur les difl'érentes catégo-

ries de chevaux que nous énumérions dans

les conclusions de notre rapport.

Il ne s'est écoulé q'ue quelques années, et il

nous a paru intéressant de montrer que nos

prévisions, qui semblaient paradoxales à un

grand nombre de personnes, se trouvent

aujourd'hui déjà en partie réalisées.

.\ cet eËTet. nous n'avons qu'à passer en

revue, d'une manière rapide, les événements

hippiques de ces dernières années, en insis-

tant sur les nombreuses exhibitions de ciie-

vaux pendant l'anné 190;j.

Non seulement il s'est produit une amé-

lioralion sérieuse dans l'élevage, mais les

prix se sont niainlenus et même relevés, et il

se trouve que les conclusions que nous avons

fait voter au Congrès de l'JUU sont parfaite-

ment justifiées.

Nous commencerons par les chevaux de

pur sang, et il est facile de constater que ja-

mais les courses n'ont présenté plus d'inté-

rêt, les hippodromes se multiplient.

Les étalons et les juments de noble origine

et inscrits au Stud-book sont très recherciiés

et vendus à des prix qu'on ne connaissait

pas autrefois. C'est là un point très impor-

tant, car nous savons tous très bien que c'est

grâce à. ces animaux d'élite que nous avons

vu s'améliorer les autres races, aussi bien en

France qu'à l'étranger. Il suflira d'énoncer

les différenls raids civils et militaires pour

reconnaître les (jualités extraordinaires que

possèdent les chevaux employés dans ces

sports.

Les courses de 815 kilomètres (Bordeaux,

Saintes, Rociiefort, Cognac, etc.), de mail-

coach de Berlin à Paris, les raids de Sedan-

Hruxelles, Hruxellcs-Oslende, Paris-Rouen-

Deauvillc etc.,' ne démontrent-ils pas que le

giMit du cheval ne disparaît pas? De même,
c'est l'indication que l'on clierche à dévelop-

per les plus grandes vitesses en même

temps qu'une endurance par l'entraînement

qu'on était loin de soupçonner. Et nous pou-

vons ajouter que ce sont les courses d'auto-

mobiles qui ont suggéré l'idée de se rendre

compte de ce qu'on pourrait obtenir avec les

moteurs animés.

On avait dit que l'emploi du cheval devant

disparaître, on ne trouverait plus d'éleveurs,

plus de centres d'élevage hippique; c'est le

contraire qui s'est produit, et nous voyons les

départements du Centre et du Midi amener
un plus grand nombre de sujets dans les

concours de toutes sortes institués par

l'État, les départements, les communes et les

sociétés particulières.

N'y avait-il pas, ces derniers jours, dans

un journal politique, le Matin, du 2 septem-

bre, une note indiquant que deux artistes

très renommés par leurs succès sur les

théâtres d'opéra, s'adonnaient à l'élevage du

cheval? L'un, Van Dyck,à Berlaër-lez-Licrre,

près d'.\nvers, faisait un croisement des ju-

ments de race américaine (Kentucky) et

d'étalons percherons ; le second, .lean de

Reszké, élevait dans ses haras polonais des

chevaux de course.

Ce sont là certainement des manifesta-

tions qui ne permettent pas d'avancer que

l'élevage du cheval périclite.

Si maintenant nous passons à l'examen des

chevaux de demi-sang dont un certain nombre
ont figuré avec honneur dans les épreuves

signalées plus haut, nous pouvons ajouter

qu'ils se sont montrés nombreux dans les

concours spéciaux institués pour eux seuls,

et dans les concours régionaux de 1902 et

1903, où ils ont figuré à ctjté des chevaux de

trait

Dans CCS différentes exhibitions on peut

remarquer leur perfectionnement en même
temps que leur haute distinction et leurs

brillantes allures.

Déjà à l'Exposition internationale de Vin-

cennes en 1900, on signalait la suite qui

existe dans le développement de nos races

demi-sang, aussi bien chez les chevaux de

l'Ouest que chez ceux du Midi, et plusieurs

hippologiies avaient attiré l'attontiim sur

cette supériorité sur les chevaux demi-sang

étrangers, qui, en général, se spécialisent

presque toujours pour la selle ou pour l'atte-

lage.

C'est ainsi qu'aux concours régionaux hip-

piques de cette année, entre autres au Puy,
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(|ui réunissait les clievaux des déiiarlements

du Canlal, de la Haute-Loire, de la Haute-

Vienne et de lAveyron, on voyait des chevaux
de demi-sang présentant de grandes qualités,

surtout les anglo-arabes. Certainement, il y
a encore beaucoup à faire, mais il faut noter

l'empressement des éleveurs de la région du
Charolai^, et tout permet d'espérer que l'amé-

lioration constatée au Puy s'affirmera davan-
tage.

A la Uoche-sur-Yon on a vu un ensemble
tout à fait remarquable de l'élevage des dé-

partements de la Vendée, de la Charente-In-

férieure, du Finistère et des autres départe-

ments voisins de la Bretagne.

Les poulinières, les poulains et les pouli-

ches ont prolité des améliorations que les

éleveurs ont su apporter pour donner plus de

modèle et de vitesse à leurs produits.

Aujourd'hui les chevaux vendéens pren-

nent une place importante dans la production

chevaline.

A Chaumont, il y avait autant de chevaux
demi-sang que de chevaux de trait. Mais dans
cette contrée de l'Est, s'il y avait quelques
bons chevaux, beaucoup n'avaient qu'une
valeur secondaire, qui démontre les diffi-

cultés qu'y trouve l'élevage du demi-sang.
A Evroux, nous avons vu les éleveurs du

demi-sang des difl'érents départements de la

Normandie, et nous avons constaté que l'amé-

lioration qu'on signale chaque année dans
les épreuves spéciales et dans les concours
régionaux va toujours en s'accentuanl. Aussi
les prix des produits de demi-sang s'élèvent,

et nous voyons les étrangers les acheter
jeunes, les soumettre au dressage pour nous
les revendre ensuite à des taux très élevés.

L'Angleterre et la Belgi([ue pratiquent cette

manière d'opérer sur une asseE grande échelle.

C'est là une des conséquences les plus fâ-

cheuses des achats à trois ans et demi de l'ar-

mée. .Nous ne reviendrons pas sur ce sujet

que nous avons traité déjà plusieurs fois.

Aujourd'liui, de même que les chevaux pur
sang des courses au galop se vendent à des
prix très élevés, les trotteurs atteignent des
prix invraisemblables, et les écuries qui en
font l'élevage font de très bonnes afl'aires.

Partout en France, en Angleterre, en Alle-

magne, en .\utriche et surtout en Amérique
on cherche à obtenir les plus grandes vitesses.

Il y a quelques jours le New- York Herald
(édition de New-York du 25 août) ne signa-
lait-il pas avec un grand enthousiasme la ju-

ment américaine Lou Dillon qui parcourait le

mille anglais 1.0(19 mètres en deux minutes,

soit le kilomètre en 1 minute 14 secondes 3 5?

Nous avons déjà signalé à plusieurs re-

prises le développement qu'avaient pris aux
Etats Unis les courses au trot (Trottingi. Et

nous devons à ce propos rendre hommage à.

M. Wallace, qui vient de mourir à quatre-

vingt-quatre ans, et qui a pendant toute sa

vie encouragé les chevaux trotteurs en fon-

dant une revue hippique à New York qui por-

tait le nom de WoUaces Monililii^X le Trot tin g
regisler, qui est aujourd'hui le Stud-Book du
cheval trotteur en .\mérique.

Il n'est pas utile que nous signalions ici

les vitesses obtenues dans les courses au
trot sur les hippodromes français. Elles ne
feraient que conlirmer les résultats remar-

quables obtenus par les différents éleveurs.

Si nous ouvrons les divers journaux spé-

ciaux, nous voyons les nombreux concours
hippiques fondés par la Société hippique

française à Paris et dans les principales villes

de France et dont nous avons rendu compte
à plusieurs époques, — ainsi que ceux ins-

titués par des Sociétés locales qu'il serait

trop long d'énumérer.

Nous pouvons donc reconnaître que l'éle-

vage du cheVal demi-sang va toujours en se

développant et en s'améliorant. Il est juste

de reconna'tre que l'Administration des haras

a une grande part dans ce progrès, en mul-
tipliant les essais et les courses, qui établis-

sent la sélection des reproducteurs, confor-

mément à l'article l'' de l'arrêté ministériel

du 27 mai ISiKi, qui dit: « Hors le cas d'ac-

« quisitions faites à l'étranger, aucun étalon

« de pur sang ou de demi-sang ne peut être

« acheté s'il n'a subi une épreuve sur l'hippo-

« drome. »

L'article 11 du même arrêté impose les vi-

tesses des chevaux qualifiés trotteurs. Ce

sont là des garanties sérieuses qui permet-

tent de juger de la valeur de ces animaux
comme roproducleurs. De même en tenant

les dilTérenls Stud-Books établis par arrêté

du ."iO avril 1887, et par ceux qui ont suivi

créant le Stud-Book demi-sang avec ses di-

verses sections, l'.Vdministration des haras

donne une direction très utile à la produc-

tion chevaline. Nous reviendrons sur cette

question spéciale des Stud-Books, dans un
travail que nous préparons pour établir la

situation actuelle, et pour démontrer leur

nécessité absolue pour arriver à une produc-

tion chevaline raisonnée des différentes races.

(.4 suivre.) E. Lavalard.
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DU TANISAOE DES VENDANGES ET DES VINS A LA PROPRIETE

Déjà une première fois,ran dernier 1), nous

avons entrepris de démontrer aux viticul-

teurs tout l'intérêt qu'ils avaient à employer
le tanin comme adjuvant de vinification,

soit seul, soit associé aux autres adjuvants

haliituels, tels que acide tartrique, plâtre, ou

phosphate d'ammoniaque, lesquels ne sau-

raient en rien le remplacer.

Cette année, plus que toute autre, il nous

se.iible faire (l'uvre utile en insistant à nou-

veau sur cette question, car de tous côtés

nous parviennent des nouvelles désastreuses

sur la santé du vignoble. La récolte, déjà ré-

duite partout par les gelées de printemps, a

subi depuis de nouvelles réductions du fait de

presque tous les iléaux viticoles connus : cou-

lure, insectes, cryptogames, échaudage, etc.,

et bien rares sont les vignobles qui n'ont pas

eu à compter cet été avec deux ou trois de

ces ennemis. Et maintenant que, presque

arrivés au port, les viticulteurs commencent
à escompter de bons prix pour le peu de

vin qu'ils récolteront, voilà que la pourri-

ture fait son apparition en maints endroits

et les menace non seulement d'une nou-

velle perte de quantité, mais encore d'une

perte totale de qualité.

Il faudra donc soigner la vinilication tout

particulièrement cette année, surtout si les

pluies viennent favoriser encore l'invasion

des raisins par les moisissures, ainsi que

nous l'ont prédit de malencontreux météoro-

logistes.

Le champignon de la pourriture, le fameux
Rotri/lis cineira, est en effet un grand des-

tructeur de tanin, comme bien d'autres

parasites d'ailleurs. Les expériences de

MM. Miintz "2;, Coudon et Pacottet (3), etc.,

ont permis de s'en convaincre pendant les

désastreuses récoltes de 1900 et 1901. Si ce

parasitisme n'avait pas d'autres conséquences

plus immé'diatement tangihles, le mal ne se-

rait peut-être pas très grand au fond, puis-

qu'il nous serait bien facile d'y remé'dier par

l'addition ultérieure de l'élément diHruit.

Mais l'action de ce champignon est non moins
néfaste sur la matière colorante, de compo-
sition sensiblement analogue à celle du
tanin, et nous savons à peu près tous au-

jourd'hui que les vins provenant de raisins

Il i'M2. 2'' semestre, pape .)"!.

2 Voir Annalfs ai/ronomir/ues du 2/i avril 1!I02, et

Iterue ilf viticulture 1902, !'=' semestre, page "14.

i^, Voir Uevue de vilicutluie, l" eemestre 1901,

pige 145.

' ainsi maltraités par les intempéries cassent

ensuite fortement à l'air, restent indéfiniment

louches, se clariPent mal, tant j^ar les colles

que par les filtres, et sont exposés à une foule

tl'accidents plus ou moins onéri'ux pour leurs

malheureux détenteurs.

Il semble donc prudent autant que logique
de chercher, dès l'encuvage, à prévenir des

accidents aussi graves. Or, en analysant soi-

gneusement les observations et les essais des
auteurs déjà cités, on arrive à dégager cette

conclusion que, le tanin étant attaqué ou
insolubilisé en somme le premier, il serait

possible de protéger la matière colorante des

vendanges ainsi avariées, et de lui conserver

sa solubilité première en ajoutant une dose

massive d'œnotanin à ces raisins lors de la mise
en cuve. L'action oxydante des diverses dias-

tases introduites dans le moût par les cryp-

togames s'userait d'abord sur ce tanin, et

nous pourrions ainsi sauver la couleur de

toute oxydation brusque, éviter l'obtention

de vins à colorations fausses, usées ou insta-

bles dès le décuvage.

C'est ainsi, nous paraît-il, qu'il <'<mvii'nt

d'interpréter le rr)ie encore discuté aujour-

d'iuii du tanin dans le traitement de la casse

jaune, traitement qui réussit cependant très

souvent dans les expériences en petit.

Il n'est même pas dit que l'action du ta-

nin à haute dose ne soit pas directe sur les

diastases elles-mêmes. La nature albumi-

noïdc de celles-ci n'est plus discutée ; or,

nous savons que l'une des propriétés essen-

tielles du tanin, du tanin de ?-aisin surtout,

est de précipiter les matières albumiuoïdes

en les rendant plus ou moins imputrescibles.

C'est à cette propriété essentielle que ce ta-

nin doit précisément son action défécante

sur les vins troubles ou sur les clarifiants de

nature albuminoïdo qu'on introduit à dessein

dans les vins quand on les colle. On sait aussi

combien la séparation des divers albumi-

noides entre eux par précipitation est déli-

cate, les phénomènes d'entraineinent acqué-

rant ici une importance considérable. Il est

donc rationnel de penser que, par un tel trai-

tement, on pourrait, sinon précipiter toute

la diastase oxydante, en éliminer au moins
une grande partie ne fut-ce que par entraî-

nement. Et cet entraînement paraît d'autant

plus probal)le qu'on n'est pas encore bien lixé

sur l'étal où se trouve cette oxytlase dans les

moûts et dans les vins. .M. Duciaux lui-même
incline à supposer dans son récent Traite de
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microbiologie qu'il n'y a pas réellement dis-

solution mais seulement mise en suspension

ou émulsion de ces mystérieux agents dans

le milieu où ils opèrent. Cette manière de

voir serait assez conforme au fond avec la

réalité des faits, puisque le seul vieillissement

du vin, son oxydation lente et ménagée à tra-

vers les parois des récipients, suffit à user à

la longue leur pouvoir oxydant, prétendi'ut

(le nombreux observateurs. A'e serait-ce pas

plutôt la coagulation spontanée de la dias-

tase qui éliminerait celle-ci du liquide et

("itérait au vin toute susceptibilité à l'air ?

Voilà une hypothèse qui expliquerait plus

aisément les faits que les raisons plus ou
moins tortueuses et sujettes à discussion

qu'on en a déjà données dans la presse

technique, hypothèse dont il serait facile de

vérifier la valeur.

Quoi qu'il en soit, on pourrait redouter dans

ces cas extrêmes qu'une addition un peu mas-
sive de tanin cause une exagération d'astrin-

gence funeste au goût et à la finesse des pro-

duits obtenus. Outre que cette astringence

est bien moins prononcée dans le tanin du
pépin que dans les tanins d'autre origine,

il faut se rappeler que les moûts des ven-

danges avariées sont toujours plus ou moins
visqueux et renferment beaucoup de matières

mucilagineuses précipitables par le tanin

au cours du cuvage. La plus grande partie

de l'élément surajouté se trouve ainsi ou dé-

truite par les oxydases ou entraînée par les

lies et il n'en reste en solution que des te-

neurs à peu près normales.

Finalement on obtient une boisson rapide-

ment limpide et brillante, dont la richesse

en tanin n'a rien d'exagéré, où les bactéries

toujours abondantes dans ces vins ne pour-

raient trouver leur alimentation habituelle,

les matières albuminoïdes, puisque le tanin

les a à peu près totalement précipitées en

des dépôts lourds et concrets. Nos expé-

riences concordent en cela avec celles de

MM. Coudon et Pacottet et nous ne saurions

trop conseiller aux viticulteurs quelques
essais en grand si, malheureusement pour
eux, l'occasion vient à se présenter d'appli-

quer ce mode nouveau de vinilic-ation. Ce

sera peut-être plus profitable, tout compte
fait, que les triages, débourbages, vinifica-

tions en blanc, etc., déjà préconisés avec

raison, mais qui ne vont pas sans une notable

perte de rendement, sans retards et sans

minuties peu compatibles avec la presse du
moment.

Si donc on tient à jouir des avantages
nombreux et divers qu'entraîne la présence

d'une proportion convenable de tanin dans

les vins faits, nous voyons qu'il sera prudent

de ne pas trop compter celte année sur les

minimes quantités de cet élément qui se dis-

solvent pendant la macération, grâce à l'élé-

vation de la température et de la teneur en

alcool, cela d'autant plus que les fortes cha-

leurs, le grillage ou la surmaturation, peuvent

également détruire ou insolubiliser la plus

grande partie, sinon la totalité, du tanin na-

turel du raisin. Quant aux vins faits en blanc

nous savons que, n'ayant pas cuvés, ils ne

sauraient contenir de tanin.

Or, les plus grands œnologues sont d'accord

pour affirmer que la présence de cet élément

est indispensable à la bonne conservation et

à la bonne tenue ultérieure des vins, à raffi-

nement de leur saveur et à l'amélioration de

leur aspect. Le vin tanisé devient plus franc,

plus ferme à la dégustation ; sa couleur est

plus fixe, plus résistante à l'oxydation, ce qui

a son utilité dans le cas des vins communs
qui doivent presque toujours voyager pour

parvenir au consommateur. Les lies se ré-

duisent à un volume plus faible et les déchets

diminuent. Le tanin a aussi une action pré-

pondérante dans toutes les questions de cla-

rification, de limpidité, de brillant ; le vin

d'une vendange tanisée sera clair beaucoup
plus t(H que tout autre ; et l'on sait quel avan-

tage il y a pour la vente à présenter le plus

tôt possible, sur le marché des vins nouveaux,

marchands de limpidité absolue. On sait en-

core quel rôle important joue cet élément

dans le collage, surtout pour le cas des vins

blancs ou rosés.

Pour toutes ces raisons, il parait rationnel

de conseiller aux viticulteurs un emploi plus

large et plus libéral de cet adjuvant très na-

turel, qu'aucun règlement ne saurait atteindre

et dont l'hygiéniste le plus chatouilleux ne

pourrait médire.

On a beaucoup trop oublié ces dernières

années qu'il existe des tanins irréprochables

par définition, les ivnotanins, puisqu'ils sont

retirés de la vigne elle-même. S'il y a dans le

commerce des produits inférieurs, à bas prix,

oii la sagacité des chimistes a pu déceler des

fraudes multiples, on peut trouver aisément

tout à côté, des produits sérieux, purs de

toute compromission avec la dexlrine, avec

le sable, les écorces pilées, le tan, le sel, etc.;

et en donnant la préférence à ceux-ci malgré

une difl'érence de prix souvent notable, on

réalisera finalement, à égalité d'effet, une

réelle économie. Ces tanins là constituent à

la vérité des marques et il semblerait puéril

d'insister ici à leur endroit, mais nous
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croyons que c'est faire encore œuvre utile

que de mettre les propriétaires en garde

contre les produits à bas prix.

Qu'ils ne croient pas qu'ils pourront tou-

jours faire une sélection entre ceux-ci au

moyen de l'analyse chimique, comme on le

leur dit quelquefois et comme il peut leur pa-

raître aujourd'hui scientifique et de bon ton

de le croire. Plusieurs produits œnologiques

dont l'action sur les vins est cependant indé-

niable échappent ainsi, de par leur nature

même, à la garantie d'analyse ; telles sont les

colles en général et précisément les tanins.

(In demande à ces proJu.its de jouer en irno-

logie un n'de ([ui ne correspond que vague-

ment à quelques-unes de leurs propriétés ; il

n'y a donc rien d'étonnant à ce qu'il n'y ait

point toujours correspondance entre leur

effet utile en pratique et leur pureté chimique.

La chimie analytique n'a peut-être pas dit

son dernier mot à leur sujet, mais en l'état

actuel des choses, il parait plus logique de

conseiller aux viticulteurs d'avoir plus de

confiance en des tanins connus, qu'une expé-
rience prolongée ou un conseil éclairé leur

aura fait préférer, que dans les indications

d'une analyse encore impuissante à les bien

renseigner. En pareille matière des commer-
çants honnêtes et scrupuleux sont encore
leurs meilleurs amis (1) ; leurs marques cons-

tituent une garantie morale susceptible de

les rassurer sur la valeur réelle des produits

achelés, en attendant mieux de l'investigation

scientifique.

J. H.VISIN.

FORMATION DES PLACES TRUFFIÈRES

Au bout de cinq ou six ans, dans les condi-

tions les plus favorables, le sol qui entoure les

jeunes cle^nes commence à présenter des modi-

fications extérieures qui décrient la formation

d'une place truffière.

Dans la période de préparation, la place des

trufrn''i-es futures se dégarnit d'herbes. Les gra-

minées et les composées disparaissent les pre-

mières. Le sainfoin et la lu/.erne résistent beau-

coup plus loiifîtemps. La mousse reste seule;

quand elle disparait à son tour, la production va

commencer. A ce moment, le sol est devenu
extrêmement meuble; il se remue au pied

comme de la poussière; les ciments argileux et

humifères semblent avoir perdu leur pouvoir

colloïdal.

Assez souvent, la jjlace truffière prend la

forme d'une portion de couronne circulaire et se

porte ;i une distance du pied à peu près égale à

la hauteur de l'arbre. Chaque année, elle

avance, en moyenne, de 0™,20 à 0'»,l)0.

La disparition de la vésétation des places truf-

lières forme un contraste frappant avec l'apiia-

rition, dans les prairies naturelles, des cercles

d'herbfi vert foncé désignés sous le nom de cercles

desféef. Toutefois, dans les deux cas, il s\iriit de

(1 M. F. Chabert, sous-directeur de la Station

œnologique de l'Hérault, écrivait ces lignes tout der-

nièrement dans le l'rnç/rès iif/rirole du 3 février l'JOl :

Il On voit (|ue le choix d'un tanin est assez délicat

et qu'un inoyoïi simple et pratii|ue d'apprécier la pu-

reté duo tinin, à la portée du propriétaire, rendrait

de glands services ; mallieureuseiuent, parmi ceux
iiui existent, même les plus simples sont trop diffi-

ciles et surtout trop infidèles pour qu'ils puissent y
avoir recours. Le seul moyen d'avoir du bon tanin

est donc de s'adresser à une maison sérieuse ».

i^2 Voir le numéro du 3 «epteinbre, p. 3J1.

fouiller légèrement le sol pour y découvrir du
mycélium.

.M. Cailletet a expliqué la formation des cercles

des fées en montrant que le mécylium mobilise

et concentre sur la bordure du cercle des ma-
tières nutritives en réserve dans le sol [(phos-

phates, sels de potasse, etc.), qui, après la mort
ilu mycélium, profitent au gazon.

D'un autre côté, M. (a'imblnt en examinant
les racines des plantes mi-sèches qui disparais-

saient des places en préparation, les trouva

abondamment recouvertes de filaments de mycé-
lium à l'envahissement duquel elles ne pouvaient

pas l'ésister. C'est pour une raison du même
ordre que les truffières se regazonnent et de

nouveau se recouvrent d'herbes quand les

truffes disparaissent :3;i ».

Pendant des années, le sol peut rester dénudé,

brûlé (cramé, comme on dit dans le Sud-Ouest),

sans qu'il s'y forme de tubercules de truffe.

Inversement, la truffe n'apparait ([ue dans les

surfaces brûlées. L'apparition des places truf-

fières est donc une indice insuflisant mais né

ccssaire de la mise en production.

Influence du soL— Les propriétés mécaniques

et physiques du sol ont une grande influence

sur l'apparition des places truffières et sur la

i|ua!ité des truffes. Sans entrer dans l'exposé dé-

taillé de cette influence, disons seulement :

1° Que les sols siliceux ne produisent pas de

truffes
;

•2» Que les sols les plus favorables à la produc-

tion truffière sont les sols perméables à l'air et

à l'eau, mais très peu pénétrables aux racines,

conditions réalisées par la présence, à. une faible

profondeur, d'un dallage de calcaire fissuré ou

^3' Ferhv iiK LA Bf.li.oxe. l.a Truffe, page 164.
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Je calcaire aggloméré que l'on rencontre surtout

dans les causses où croissent le serpollet, le

sainfoin et la vigne ;

3° Que les sols caillouteux, à pierres plates

qui se tassent, donnent des ti'uffes irrégulières,

bossuées, tandis que les sols peu pierreux, à

grain lin, donnent des truffes rondes, sphériques,

régulières lig.-ii et fij)
;

4° (Jue les sols secs donnent des truites par-

fumées, que les sols frais donnent des truffes

musquées, que les sols franchement humides ne

donnent pas de truffes.

Influence de l'arbre. — Sans donner à notre

opinion rien d'absolu, nous admettons que, dans
de certaines limites, l'apparition des places truf-

lières est en raison inverse de la vigueur et de

la rapidité de croissance de l'arbre.

Cette opinion est confirmée par un grand

nombre de faits. Elle peut recevoir une explica-

tion simple : lorsque les conditions de la vie de-

viennent difficiles pour le chêne, le champignon
associé aux racines réagit et cherche à se per-

pétuer par émission de filaments et par sporu-
lation (lig. 46).

Pratiquement, la vigueur et la rapidité de crois-

sance se reconnaissent aux caractères suivants :

le chêne vigoureux file verticalement, comme un
peuplier; l'extrémité des branches latérales se

relève en pointe vers le ciel ; l'élonsratiou an-
nuelle des brindilles est notable ; le tronc, dans
sa partie supérieure, présente une grande sur-

face d'écorce lisse ; les feuilles sont larges, nom-
breuses, le couvert est épais ; l'assiette est so-

lide, les racines sont pivotantes et profondes.

Par contre, il est facile de noter, sur la plu-

part des chênes trufliers en production, les par-

ticularités suivantes : les branches latérales sont

horizontales, ou. même, (leur pointe est dirigée

vers le sol ; ces branches sont souvent élagées

sans être superposées, ce qui leur permet de
tamiser complètement les rayons solaires ; les

brindilles sont disposées en arêtes de poisson et

leur élongation annuelle est faible ; le tronc et

les branches sont rugueux, chargés de rhyti-

dome, souvent couverts de lichens; le feuillage

Fip. 14. — Truffe noire du Périgord
[Titber melanosporwn (Witt.).

Fig — Coupe d'uue truHe noire

mOre.

est léger, clair, les feuilles sont moyennes, par-
fois atrophiées; l'arbre présente de nombreuses
i-acines trarantes.

L'examen attentif des arbres truffiers montre
encore que, souvent, on rencontre sur un même
plan vertical, à la fois une branche et une racine.

Il y a exception dans le cas de torsion des fibres,

toi-sion i[ui se manifeste extérieurement par
l'aspect des crevasses de l'écorce. La branche et

la racine qui se correspondent semblent avoir

une grande similitude de développement en di-

rection en longueur et en ramification. Ainsi, à

une branche horizontale ramifiée, placée près de
terre, correspond ordinairement une racine su-
perficielle garnie d'un chevelu abondant. Il est

reconnu depuis longtemps que le développement
de ce chevelu superficiel favorise beaucoup l'ap-

parition des places truffières.

Influence des procédés culturaux. — Il existe

divers moyens cuituraux de favoriser le déve-

loppement du chevelu superficiel.

Avant tout, il ne faut jamais couper les brin-

dilles basses des jeunes chênes qui n'ont pas
encore formé leur place truffière. Si on élague
la base de la tige, l'arbre file verticalement et la

Fig. 46. — Sporange "le la

truffe groîisi 450 fois.

ouvert avec une spore.

production peut se trouver retardée d'une di-

zaine d'années : la terre commence à brûler

quand l'arbre a pris à nouveau la structure

truffière.

M. Delteilh, instituteur à Négroudes (Dor-

dogne), qui poursuit avec passion l'élude pra-

tique de la production de la truffe, a eu l'idée

originale et simple de favoriser l'extension du
chevelu superficiel en coupant la racine pivo-

tante de l'arbre. A i"> ou 20 centimètres de pro-

fondeur, on pratique deux traits de scie à main,

espacés de 5 à 6 centimètres, et le tronçon de

racine enlevé est remplacé par une piere plate.

En même temps que b- pivot, la tige est coupée

à 0"'..30 du sommet.
Au-dessus de la section du pivol, il se forme

une touffe de radicelles, tandis que les racines

traçantes superticielles agrandissent leur cercle

d'action. Appliqué sur plusieurs hectares de

chênes âgés d'une dizaine d'années, ce procédé

a donné de bons résultats.

On peut aussi favoriser le chevelu en éclaircis-

sant avec précaution le feuillage trop touffu, en

coupant quelques brindilles de la grosseur d'un

crayon et en poursuivant pendant des années

cet élagage discret.
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Un peut encore, comme l'a fait avec succès

M. DelLeilh, étèter et tailler les arbres développés,

mais cette opération est bien délicate. Il en est

de mrrae des écluircissages à effectuer dans les

peuplements trop denses que l'on pratique en

tenant compte à la fois du couvert, de la hau-

teur, (le l'âge et de la conformation truflii'-re des

arbres, de l'arrivée des rayons solaires, de la

portée de l'ombre, etc. Cette opération demande
une très grande expérience ; nous avons vu, ce-

pendant, régénérer de cette façon une ancienne

truffière mal soignée.

Les arbres qui sont arrivés à l'âge de vingt

ans sans avoir formé de place truffière sont

coupés, en hiver, à 0"'.10 au-dessus du sol. Les

rejets peuvent provoquer, quatre ou cinq ans

plus tard, la formation de places truffières.

Il faut éviter de douneraux arbres des entrais

qui les feraieut s'emporter à bois. Il est avanta-

geux d'ensemencer le champ en sainfoin ([u'on

laisse plusieurs années. Cette plante diminue la

vigueur du chêne, rend le sol perméable grâce à

ses racines plongeantes et favorise ainsi l'appa-

rition des lin'ilures.

Les plantations actuelles de chênes truffiers

sont très souvent effectuées dans des sols qui

reçoivent à la fois des plants de chêne et des

plants de vigne producteurs directs, l'Othello et

le -Xoah surtout, dont les bois sont peu coûteux.

Les chênes sont dislancés de 5 mètres entre

les lignes et espacés de 4 mètres sur les lignes.

La distance de 5 mètres est coupée en son mi-

lieu par un rang de vigne.

Pendant les cinq premières années, le sol est

fumé et labouré comme dans les vignes ordi-

naires.' .\u bout de cinq à six ans, en sols favo-

rables, les places truffières apparaissent; on
supprime alors toute fumure et on réduit les

façons aratoires à un labour léger donné entre

le i:; avril et le 15 mai.

Le travail du sol, loin de nuire à la produc-
tion de la truffe, la favorise, à la condition, tou-

tefois, qu'il soit appliqué en temps opportun et

qu'il ne détruise pas la sole de mycélium truf-

fier. Dès 1878, M. 0. Pradier, président de la

Société d'encouragement à l'agriculture de la

Dordogne, écrivait : « En général, les truffières

sont abandonnées à elles-mêmes et ne reçoivent

aucun labour ; ce système est mauvais, et ce qui

le prouve surabondamment, c'est la fertilité

comparative des truffières qui se trouvent dans
les terrains cultivés (1). «

En résumé, les cultures pures de mycélium
truflier|pourront rendre des services dans l'ense-

mencement des sols dépourvus de bons germes
;

mais l'obtention des truffes de bonne qualité

reste sous la dépendance de tant de causes

peu étudiées que le vrai Irufficulteur est encore,

actuellement, un cultivateur empirique plutôt

qu'un savant.

E. Rab.^té.

CONCOUES SPECIAL DE LA. RACE OVINE FRAN(;âISE

Dr LITTORAL DE LA MANCHE

Les éleveurs du département de la Manche
avaient pris l'initiative de la création d'un con-

cours de l'e.spèce ovine, spécial aux variétés

normandes de grande et de petite taille exploi-

tées sur le littoral de la Manche, cela en raison

de l'importance de plus en plus grande que
prend l'élevage du mouton dans cette région si

favorable à la production des bovidés et des

équidés.

L'Administration de l'agriculture avait cru
utile d'instituer un concours interdépartemental,

englobant tous les départements baignés par la

Manche; c'était [rehausser l'intérêt qui s'attache

â des concours de ce génie et apporter un
nouvel élément propre à encourager la produc-
tion ovine dans la région du Nord-Ouest.

Le concours qui s'est tenu à Avranches, les

20 et :tO août, sous la présidence de M.M. Lem,
préfet de la Manche, et liandoing, inspecteur

général de l'agriculture, présidents d'honneur du
Jury, n'a pas répondu complètement à ce qu'en

allendaient ses organisateurs, du moins en tant

que concours interdépartemental, mais il a été,

i; .iiiniilex lie la Société ({'agriculture de la l>ci

ilor/ne.

en revanche, plus satisfaisant pour les éleveurs

du département de la Manche, qui demandaient
la création d'un concours spécial à la race ovine

de leur région.

M. G. Fasquelle, professeur départemental
d'agriculture, commissaire général, avait d'ail-

leurs fort bien organisé celte exhibition, aidé

dans sa tâche délicate par M.M. Velel, professeur

spécial d'agriculture à Périers, et Hobin, pro-
priétaire à Saint-Lù, commissaires adjoints.

L'Avranchin présentait, à lui seul, ,les meil-

leurs animaux. Les fermiers de ce pays entre-

tiennent des troupeaux qui s'amélioient chaque
année, et qui contribuent, pour une part très

notable, à accroître les produits de l'exploita-

tion.

Le mouton normand est un mouton de par-

cours. Sa robuste constitution, Sdu aptitude à

la dépaissance lui permettent de prendre sa

nourriture au dehors pendant une grande partie

de l'année. Le croisement avec le dishley et le

dishley-mérinos a développé ses qualités de
précocité et de rusticité. Les deux variétés ex-

ploitées suivant les conditions agrologiques de
cette 'région donnent des produits très estimés.

La variété de petite taille fournit le mouton



:!80 CONCOURS SPÉCIAL DE LA RACE OVINE FRANÇAISE DU LITTORAL DE LA MANCHE

de pré-salé, très recherché par la boucherie pa-

risienne. La variété Je grande taille, qui s'accom-

mode des longs parcours dans l'intérieur des

terres, fournit un plus grand rendement en

viande, mais celle-ci est de moins bonne qualité

que celle du pré-salé.

Le canton de Sartilly, dans l'arrondissement

d'Avranches, s'est plus particulièrement signalé

à ce premier concours de la race ovine du lit-

toral. Les cantons de Saint-.Iames, Marigny,

Percy-du-Peray, La Haye-Pesnel, Saint-Hilaire-

du-Harcouët, Sainte-Mère-Eglise, Quettehon,

Coutances et Saint-Pierre-Eglise, présentaient,

dans les diverses catégories, des animaux remar-

quablement conformés, attestant les efforts faits

par les éleveurs et la mise en pratique d'une

meilleure sélection des béliers.

Les avantages de l'exploitation du mouton
dans cette partie de la Normandie résultent des

ressources qu'offrent les prairies naturelles con-

sacrées à l'espèce bovine, et oii les moutons
peuvent être engraissés très économiquement,
sans préjudice de la vaine pâture qui peut

s'exercer sur de grandes étendues de terrain.

Il convient d'observer, toutefois, que le choix

du pâturage pour les agneaux exige plus d'at-

tention si l'on veut obtenir des sujets encore

plus précoces et s'engraissant plus rapidement.

Les agneaux doivent avoir la meilleure herbe,

celle d'une digestion plus facile; il est toujours

préférable de leur réserver des pâtures en sol

sain et sec. 11 faut retenir, en outre, que les

agneaux ne peuvent pas se nourrir complète-

ment avec des aliments végétaux avant l'âge de

cinq mois et que la transition du régime lacté au

régime végétal ne doit pas se faire brusque-

ment, il faut une transition ménagée et un se-

vrage progressif.

Les éleveurs et fermiers de la Normandie ont

donc avantage à donner aux agneaux, dès que

l'allaitement maternel devient insuffisani, un
supplément de nourriture constitué par des fa-

rines de légumineuses ou de tourteaux oléagi-

neux délayées sous forme de bouillie claire. Cette

bouillie, par sa consistance et sa relation nutri-

tive, se rapproche beaucoup du lait de la brebis

et elle a, par conséquent, la plus grande valeur

nutritive pour les jeunes de trois à cinq mois.

En règle générale, c'est seulement à partir du

quatrième mois que peut commencer dans les

meilleures conditions la préparation au sevrage.

A ce moment, on ne laisse les agneaux avec

leurs mères que trois fois par jour et on leur

distribue un mélange de farine de fèves ou de

pois, de son de froment, de tourteaux, selon le

cours commercial le plus avantageux de ces di-

vers aliments concentrés. Au bout de quinze

jours de ce légime, on peut supprimer un repas

de lait et le remplacer par un deuxième repas

équivalent du mélange indiqué ci-dessus. A par-

tir de cinq mois, on ne laisse les agneaux avec

leurs mères qu'une fois par jour et on donne

trois repas à la bergerie, dont un de fouriage

tendre. Après une quinzaine écoulée, les agneaux

ne doivent téter qu'une fois tous les deux (ours

durant la première semaine, puis tous les trois

jours durant la seconde; le lait maternel est

alors supprimé complètement et remplacé dans
les intervalles, comme précédemment. On arrive

ainsi à réaliser entièrement le sevrage à cinq

mois révolus et cela sans produire aucun trou-

ble dans le développement de l'animal.

Ces considérations relatives à l'alimentation et

au sevrage des agneaux ont une très grande im-
portance ; bien des fermiers de l'Avranchin au-

raient intérêt à s'en inspirer pour poursuivre

méthodiquement et avec profit l'élevage raisonné

du mouton. C'est d'ailleurs une oliservation qui

a été émise par plusieurs membres du jury du
Concours d'Avranches.

Ce jury était ainsi com])OSé : MM. Fasquelle,

président; Basire, sénateur; .lourdan, vice-pré-

sident de la Société d'agriculture de Cherbourg ;

N'oèl, direcleur de l'Ecole pratique d'agriculture

de Coigny; Hingan, agriculteur à Fontenay; An-

dré, vice-président de la Société d'agriculture de

Saint-Lô; Mariette-Boisville, vice-président de la

Société d'agriculture de 'Valognes; Touzard,

membre du Conseil supérieur de l'agricullure ;

Gazengel, éleveur à Dol; Aubril et Poulain,

nommés par les exposants.

Les récompenses ont été décernées aux éle-

veurs dont les noms suivent :

Variété de petite taille. - l" prix, MM. Le-

bourge(pis, de Saint-Senier-sous-Avranches ;
[Le-

roy, Mancel, de Monlviron; Cloria, d'Avranches;

2», MM. Leroy, Lebourgeois; 3», MM. Navet, de

la'Lucerne-d'OuIremer; Gloria, Legendre, de

.Vergoncey; 4% MM. (lautier, de Monlviron; Al-

lain, du Chefresne ; Gloria, Mancel; o«, MM. Au-

fray, de Champcervon ; Letourneur, de Dragey
;

Trochon, de Champcervon ; Mancel.

Mentions, MM. Soulé, de Bacilly; Allain, Par-

rain, de Chevreville; Gombert, de Saint-Jean-

de-la-Haize: Legendre, Lévêque, du Tanu; Dé-

via, de Lolif; Lebourgeois, Leroy et Jehanne, de

Saint-Gilles.

Variété de grande taille. — 1"'' prix, MM. Le-

fauconnier, de Sainte-Marie-du-Monl; Pézeril, de

Saint-Clair; Marie -Michel), de Hiesville; Ma-

noury, de Saint-Lù ; 2% MM. Marie (Edmond), de

Bruoiieville ; Manoury, Lebaron, de Tocqueville;

3% M.M. Marie (Michel), Lefauconnier, Manoury,

M""= veuve Lebaron, de Valcanville ;
4'', MM. Le-

baron, Lefauconnier; 5°, MM. Manoury, Jehanne,

Pézeril.

Mentions, M.M. Lerouxel, de Périers ;
Almy,

de Sainl-Sauveur-Lendelin, Lebourgeois, Pézeril,

Jehanne, Guérin, Marie et Lebaron.

Les prix d'ensemble ont été décernés, pour la

variété de petite taille, à M. Lebourgeois ;
pour

la variété de grande taille, à M. Manoury (mé-

dailles d'or) ; des mentions ont été attribuées à

MM. Leroy et Lebaron.

Les prix offerts par la Socicté nationale d'en-

couragement à l'agriculture ont été remportés par

MM. Lefauconnier (médaille de vermeil grand
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module), Gloria (médaille d'argent ijrand mo-
dule .

Une intéressante exposition d'instruments

agricoles était annexée à ce Concours. Les

grands diplômes d'honneur (hors concours) ont

été décernés à MM. Simon, constructeurs à Cher-

bourg, et Youf, à Saint-Lù ; un diplôme de mé-
daille d'or à M. Rioult, de Brécey, et des médailles

de vermeil à M.M. Levillayer, Pellerin, à Saint-

(Juentin ; Chaignon, à Lolif, et Auboin, à Brécey.

A l'occasion de ce Concours, la croix de che-

valier du .Mérite agricole a été remise à M. Be-

roul, trésorier du Comice agricole d'.\.vranches,

à M. Debon, secrétaire, et à M. Lebourgeois

(Amand), agriculteur à Avranches.

Les constatations faites à ce premier Concours
constituent un précieux enseignement pour les

éleveurs de la Manche, et il est à souhaiter que
les éleveurs des autres départements du littoral,

en prenant part aux concours suivants, viennent

apportera l'amélioration de l'espèce ovine, dans

le .\ord-Ûuest, un plus i)uissant stimulant.

Henri Bli\.

LE DOYEN DES CAMELLIAS D'EUROPE

Le Camellia qui est représenté (fig. 47
,

d'après une photograpliie, se trouve dans le

charmant pare royal de Pillnitz, petite loca-

lité située au bord de l'Elbe, à quelques kilo-

mètres au sud de Dresde (Saxe). Ce géant,

plus que centenaire
,

provient , d'après

M. Bouché, directeur général des jardins

royaux de la capitale saxonne, de l'apport

Fi(.'. 17. — Camellia géant dans lo par.: do IMliiitz S.-i\e),

direct en Europe des échantillons de cette

espèce par l'introducteur, le R. P. Camelli-

Cet apport consistait en quatre échantillons

du CniiipUia japoiiira. L'un d'eux fut donné
au ilomainc royal di- Pillnil/. et, quelques an-

nées plus tard, en 1801, le jardinier-chef de

ce parc le fit transplanter en pleine terre,

dans un endroit abrité, spécialement destiné

à le recevoir.

Ce vétéran a survécu aux autres échantil-

lons importés, et, bien qu'il compte à l'heure

actuelle plus d'un siècle, il se couvre chaque

année dune multitude de lleurs rouges, sim-

ples, et son énorme masse touffue a environ

8"'.o0 de diamètre, soit plus de "2(i mètres de

circonférence. Son tronc a un peu plus d'un

mètre de circonférence à 30 centimètres du
sol.
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Il est évident qu'étant donnée la rigueur

des hivers saxons, il eût été impossible de le

conserver sans l'abriter. On a installé, à cet

efl'et, un abri démontable, sorte de gigan-

tesque hangar en planches qui l'enferme com-
plètement. Des réchauds sont placés à l'inté-

rieur de cet abri, lorsque l'abaissement de la

température inspire quelques craintes. Dé-

barrassé au printemps de son enveloppe pro-

tectrice, ce splendide végétal contribue pour

une part notable à l'intérêt que présente le

beau parc dans lequel il se trouve.

Louis PONOAVEN.

EMBALLAGE DES BEURRES ET DES EROMA&ES

r^ÉroNSE Av N° 106-20 (Russie).

Pour les emballages des beurres et des

fromages, il est très difficile d'enlever au bois

son odeur, par suite d'empêcher qu'il la com-
munique aux corps qui sont en contact avec

lui, surtout si ces corps sont des matières

grasses.

Pour les beurres expédiés sur Paris, on a

tournéladifliculté en les isolant complètement
de l'emballage. A cet effet, on plie les mottes

de beurre dans du calicot; l'emploi du cali-

cot très fin, quoique d'un usage courant, ne

se justifie pas avec l'emballage que nous dé-

crivons : le calicot grossier est préférable,

vu son bon marché.

La motte et le calicot sont enveloppés dans

du papier sulfurisé, qui constitue le principal

isolant de l'air extérieur, au point de vue

des odeurs et de l'humidité. La troisième en-

veloppe est formée par du papier de paille

épais. Le tout est mis dans un paillon de

paille, que l'on coud en lui donnant la forme

de l'objet à emballer. Il existe pour faire ces

paillons des machines spéciales basées sur le

même principe que les machines à coudre.

Dès lors le produit déjà complètement isolé

de la chaleur, de l'humidité et des odeurs

ambiantes peut être mis soit dans une caisse,

soit dans un panier. 11 est facile de faire un
devis avec les prix auxquels on peut se pro-

curer ces différents matériaux qui sont tous à

bas prix.

Georges C.\rle.

DES CHAUX HYDRAULIQUES

Les rliaux lujdvauHques sont obtenues par

la cuisson de calcaires contenant de l'argile

uu de la silice dans un certain état de divi-

sion. Ces chaux foisonnent peu ou pas à

l'extinction en développant peu de chaleur et

en donnant une pâte courte analogue à celle

fournie par les chaux maigres, mais la pâte

durcit sous l'eau au bout d'un certain temps ;

les chaux hydrauliques, qui sont les seules à

conseiller pour les maçonneries exposées à

l'eau ou à l'humidité (fondations), ainsi que
pour les massifs très épais, se classent d'après

le temps nécessaire à leur prise.

Voici quelques renseignements généraux

sur les calcaires marneux destinés à fournir

différentes chaux hydrauliques :

Temps nécessaire

CluTUX.

Quanti t(<

d'argilo p. 100

que doit

conlenir le

calcaire

(eu poids).

Faiblement hydrau-
Hijue " à 10

Moyennement hy-
ilraulique 'lile

chaux hydrauli-

que urdinaire).. . 10 à 15

a pour acquérir

la prise le maxi-
ion muni

jours,!. de dureté.

9 à. 20

Eminemment hy-
draulique 15 à 20 6 mois.

6 à y 10 ;Y

2 mois.

Lorsqu'on soumet à la cuisson des cal-

caires qui contiennent plus de 20 d'argile

on obtient des cinienls ; ce sont des produits

qui ne fusent plus à l'e.xtinction et dont la

prise est rapide.

On dit qu'une chaux est prise quand elle

peut supporter, sans dépression, une charge

de 300 grammes par millimètre carré ; on

con.state la prise avec une aiguille à tricoter

limée carrément à son extrémité pour pré-

senter une surface de 1 millimètre carré et

garnie d'un poids afin que l'ensemble pèse
.'500 grammes. C'est ce qu'on appelle l'épreuve

à Vaigudle de Vicat.

Dans les laboratoires, on essaye la prise et

la consistance des chaux en mesurant la dé-

pression obtenue par une aiguille, ou par un
cylindre, exerçant une pression déterminée

par unité de surface (aiguille de Têtemayer,

de Zurich, modifiée par la Commission inter-

nationale des méthodes d'essais).

Dans la pratique courante, pour l'essai

d'une chaux hydraulique, on prend un mor-
ceau de chaux vive gros comme le poing, on

le trempe pendant une dizaine de secondes



environ dans l'eau et on le laisse s'éteindre

lentement à l'air; la chaux se réduit en

poudre. Vingt-quatre heures environ après

l'extinction, on tamise la poudre, on la ma-
laxe avec de l'eau afin d'en faire une pâte

ayant la consistance du mastic de vitrier ; on

tasse cette pâte au fond d'un verre en égali-

sant la surface, puis on la recouvre dune
couche d'eau de 3 à o centimètres d'épais-

DES CHAUX HYDRAULIQUES :58i

seur ; si la chaux est très hydraulique elle

doit commencer à durcir dès le second ou le

troisième jour. Knlin on peut déterminer le

temps exact pour la prise à l'aide de l'aiguilli"

de Vicat.

Le tableau suivant donne des renseigne-

ments sur les compositions de quelques cal-

caires et des chaux hydrauliques qu'ils four-

nissent :

Composition de quelques calcaires et des chaux hydrauliques qu'ils fournissent

(D'a[irès ileivé-Mangon (1 .

COMPOSITION CENTESIMALE

des calcaires.

CALCAIRES

(Lioux d'extraction)

Saint-Germain Ain)...
Chanay (près .Màcon). .

.

Nitues jGard)
Metz Moselle)
Senonches lEure-etLoiri

o
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les mortiers, le sable qu'on ajoute à la chaux
hydraulique pour la confection du mortier
ne joue pas seulement un rôle mécanique,
mais une partie de sa silice se combinerait
avec la cliaux: 100 parties d'une chaux hy-
draulique (contenant 20 d'argile) absorbent
en se solidifiant 54 parties d'acide carbo-
nique et 13 parties d'eau.

La chaux hydraulique éteinte se conserve
au contact de l'air un peu plus longtemps
que la chaux grasse; souvent on l'éteint un
ou deux jours avant son emploi dans la con-
fection du mortier. La chaux hydraulique
vive peut se conserver plusieurs mois à l'abri

du contact de l'air, en la tassant fortement
dans un endroit sec et en la recouvrant de
toiles, ou mieux en la logeant dans des ba-
rils.

La chaux liydraulique se vend en sacs, ou
au mètre cube qui pèse environ de 750 à
800 kilogr.

Dans Paris, selon la série officielle de la

Ville, les prix au mètre cube sont pour les

dififérentes cliaux hydrauliques en poudre (1) :

C/ta IIy lii/draiiliijue :

Le mètre

cube.

De Montreuil-sous-Bois, d'Etarapes, de Toiir-

n-iy 20 fr.

De Niicourt ( Seine-et-Oise) 22 »

Des Moulineaux, de Bougival et d'Argenteuil. 23 „

MÉNAGE AVEC DES FRUITS SECS

D'Echoisy; du Seilley (Ville-sous-la-Ferté);

de la Mancelière: de Senonches (Eure-et-

Loir); de Belles (Cher, marque Daumy);
de Mussy (Aube;; d'Antoing (dite du Cou-
cou): de Chàteauroux (Indre); de Bondy et

de Romaiuville 2a "

Chaux éminemment hydraulique :

De Saint-Astier (Dordo^ne, marque Mallet).. 36 fr.

De Lafarge du Teil ( Ardèche) iû »

Naturelle de Saint-Queutin (marque Agom-
bart) UO ..

lusqu'au siècle dernier, les chaux hydrau-

liques ^comme les ciments; n'étaient retirées

que de calcaires marneux ou de craies mar-
neuses naturelles ; suivant la composition des

roches, et sans savoir pourquoi, on obtenait

des produits ayant différentes propriétés hy-

drauliques qu'on exportait au loin pour les

travaux soignés; pendant très longtemps, on

employait à Paris la chaux hydraulique de

Senonches Eure-et-Loir) qui revenait à 8 fr.

l'hectolitre, jusqu'au moment où les recher-

ches de Vicat montrèrent qu'on peut fabri-

quer, dans un grand nomlire de localités,

d'excellentes chaux liydrauliques et des ci-

ments en cuisant des mélanges convenables

de carbonate de chaux et d'argile. Dès 1819,

on employa à Paris des cliaux dites artifi-

cielles, obtenues par synthèse, en cuisant une
p.ite formée de 'i volumes de craie de Meudon
pour un volume d'argile plastique de Vanves
ou de Passy.

Max. Ringelmaxn.

PRÉPARATION DES BOISSONS DE MÉNAGE AVEC DES FRUITS SECS

RÉPONSE AU .^0 GUI) (Deu.x-.Sèvres).

La disette de fruits, qui a été la conséquence
des gelées si fortes du printemps dernier, n'a
pas eu seulement pour inconvénient de priver
les amateurs d'un aliment fort apprécié -en

été, mais dans certaines régions où les fruits

sont utilisés pour la boisson, c'est cette année
un véritable désastre. Dans les pays à cidre no-
tamment, on se demande ce que l'on pourra
donner à boire au.K domestiques pendant l'année
qui va s'écouler. La réponse à cette question est

de s'adresser pour la préparation des boissons
de ménage aux fruits secs que l'on trouve dans
le commerce.

Les pommes et les poires lapées conviennent
particulièrement à cette fabrication et peuvent
fournir des boissons alcooliques de bon goût et

économiques. On reproche cependant parfois à
ces fruits de donner par la fermentation un

(1 Ces prix compreunent la taxe d'octroi (1 fr. 20
les 100 kilogr. pour toutes espèces de chaux en
pierre ou en poudre et de ciments ou mélanges con-
tenant ces substances), soit environ 9 fr. à 1) fr. 60
le mètre cube.

liquide qui ne se conserve pas et dépourvu de
qualité. Quand le fait se produit, cela provient

de ce que les fruits ont été mal desséchés. Il

importe en effet que la dessicctiliou ait été

effectuée dans de bonnes conditions, sinon le

fruit subit des décompositions, et perd de son

arôme, ou même de son sucre, ce corps se cara-

mélisant en partie à une température trop

élevée.

Actuellement, l'.Vméiique nous envoie des

pommes de bonne qualité, séchées au moyen
d'évaporateurs et conservant pendant de lon-

gues années leur saveur primitive. Le com-
merce les met en vente à des prix assez rému-
nérateurs pour que leur emploi puisse être

conseillé. La préparation de boissons avec ces

pommes, comme avec les poires tapées, est

simple. 11 suffit de rendre aux fruits l'eau qui'

la dessiccation leur a enlevée et de les mettre

en fermentation avec une addition de levures

destinées à remplacer celles que la température

de dessiccation a pu détruire. Pour cela, les

pommes ou poires sont mises en digestion dans

un fût défoncé avec de l'eau bouillante. Pour
100 kilogr. de fruits secs on versera 200 litres
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d'eau. Quand les fruits sont gonllés, on les

écrase au moyen d'un pilon quelconque ;
puis

on ajoute 1 Ivilogr. de levures cultivées et on
abandonne à la fermentation, à la température

d'environ 3"i degrés.

Aussitôt que la masse est entrée en ébullition,

on soutire le liquide dans un fût, et le marc est

recouvert d'une nouvelle quantité d'eau chaude,

environ 100 à 200 litres, suivant la douceur
qu'il possède encore. On peut même, dans ce

second liquide, ajouter du sucre, en se basant,

d'une part, sur la densité sacchariniétrique du
premier Jus, et d'autre part, sur ce que 1 liil.800

de sucre donne un degré d'alcool. Il est facile de

régler en même temps la quantité d'eau de fa-

ijon à ce que le jus possède encore une saveur

suffisante pour ne pas nuire à la qualité de la

boisson. Après quelques heures de macération,

avec foulage de la masse, on soutire ; le marc
est pressuré et les liquides sont réunis au pre-

mier jus en fermentation. Pour assurer une
bonne conservation à cette boisson, on aura
avantage à ajouter, au moment de la mise en fer-

mentation, 20 grammes de tanin par hectolitre.

L'addition d'acide tartrique n'est pas toujours

nécessaire ; toutefois, si on le juge bon, on en

fera dissoudre environ 200 grammes par hecto-
litre, dans le second jus de macération.
Les raisins secs peuvent aussi être utilisés et

donneront une bonne boisson, moins écono-
mique que la précédente. On aura, dans ce cas,

avantage à employer dos Samos, à raison de
100 kilogr. pour 300 litres d'eau, ce qui donnera
un vin riche à 10 degrés d'alcool. L'épuisement
et la mise en fermentation se font de la même
façon que précédemment.

Enfin, on peut encore préparer de bonnes
boissons hygiéniques avec les ligues sèches, les

pruneaux et les dattes. Il faut "alois employer
400 litres d'eau, en quatre fois, pour obtenir un
bon épuisement, pour 100 kilogr. de fruits. En
raison de leur faible acidité, l'addilion d'acide
tartrique, environ 1 kilogr. pour 100 kilogr. de
fruits, est nécessaire. La dose de tanin ne devra
pas dépasser 20 grammes par hectolitre.

On opérant ainsi, on pourra, sans trop de dé-

penses, parer au manque de cidre ou de vin.

Mais il ne faut pas oulilierque la préparation de
ces boissons n'est permise que pour la consom-
maliiin familiale el que la vente en est interdite

par la loi.

lî. F.

SUR UNE MALADIE BACTÉRIENNE DU TABAC
LE CUANBRJS OU ANTURACNÛSE (1)

Les cultivateurs de tabac et les fonction-

naires préposés à l'inspection do cette cul-

ture connaissent bien une maladie désignée,

suivant les localités, sous les noms d'an-

Ihracnose, noir, charbon, pourriture. Des ob-

servateurs très dignes do foi l'observent de-

puis trente ans au moins, sans qu'elle ait fait,

à ma connaissance du moins, l'objet d'aucune

recherche scientifique. Elle a été générale-

ment confondue avec cette affection mal dé-

iinic, due sans doute à diverses causes, la

rdiiille. Cependant, (|uand on suit le dévelop-

pement de la maladie t[ue j'ai en vue, on ob-

serve des symptômes bien précis permettant

de la caractériser.

Les premières apparences du mal se mon-
trent généralement vers là fin do juillet,

peut-être un peu plus tôt dans les régions

plus méridionales de la France (Lot, par

exemple), alors que les pieds de tabac repi-

qués ont atteint 0"'.'2 à 0"'.;i. Sur la tige et

sur la nervure principale des feuilles moyen-
nes prennent alors naissance des taches

oblongues, oii le tissu se déprime irréguliè-

rement, où la surface est comme un peu
bosselée. La coloration de ces taches, à

peine modifié-e au début, vire bientôt vers le

(I) Communication faite « l'.Vcadémie des Sciences.

jaune, puis vers le brun fauve, pour prendre
ensuite une teinte souvent un peu noirâtre et

livide. La tache s'étend en surface, se creuse

dans sa partie centrale, el, de même aussi,

l'extension en longueur est parfois considé-

rable. Des taches très étroites, ayant à peine
()''". 5 de largeur, peuvent occuper sur la tige,

dans la direction de l'axe, une dimension de
0°'.l et plus. Lorsque de telles taches arri-

vent à rencontrer l'insertion d'une feuille,

elles bifurquent le plus souvent et gagnent la

nervure principale. Mais, comme je viens de
le dire, les nervures peuvent être envahies
isolément el primitivement.

Les taches âgées, sur liges et nervures, se

décolorent un peu avec l'âge au moins dans
leurs parties centrales qui se dessèchent et

blanchissent. Dans les parties superficielles

de la tache, les cellules mortes ont perdu
leur contenu brun qui est remplacé progres-

sivement i)ar de l'air, .V ce moment, le centre

déprimé se déchire irrégulièrement même
dans la profondeur des tissus, ce qui a fait

sujiposerà tort l'action d'un insecte.

Le bord de la tache est mainten;tnt occupé
par une marge brune proéminente, où l'exa-

men au microscope ne permet |)as de trouver

la trace d'une production subéreuse. Dès
lors, la lésion, qui ne montre aucune ten-
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danceà la cicalrisation, est devenue un v('-

rilable chancre.

Au déljut, le parenchyme cortical est seul

intéressé ; le tissu s'y voit coloré en brun in-

tense sur une coupe à l'œil nu; au micros-

cope les tissus montrent cette teinte brune

plus ou moins marquée, aussi bien sur la

membrane que le contenu cellulaire, où le

protoplasma, les leucites chlorophylliens, le

noyau forment une masse coagulée brunâtre,

autour de laquelle fourmillent de nombreu-
ses bactéries visiblement mobiles. Un peu

plus tard, la lésion gagnant en profondeur,

le cylindre central et la moelle dans la tige,

les faisceaux et le parenchyme dans la ner-

vure sont attaqués à leur tour et présentent

les mêmes lésions. Le noyau volumineux des

grandes cellules du parenchyme, de la

moelle et de la nervure, conserve ici assez

longtemps son apparence, et les cavités cel-

lulaires, riches en suc, montrent encore plus

de bactéries que le parenchyme cortical.

La tige et les nervures qui portent de ces

chancres profonds conservent une rigidité

faible ; l'action du vent suffit pour les briser.

Les nervures secondaires sont souvent en-

vahies, comme la nervure primaire; l'éten-

due de la tache est simplement proportion-

née à la dimension de la nervure. Le limbe

de la feuille présente également des lésions,

qui peuvent être de deux sortes.

L'infection peut se propager au limbe, et,

dans ce cas, c'est dans le voisinage immédiat
de la nervure atteinte que le mal débute. Le

limbe attaqué se colore, sur une ligne étroite

et à bord irrégulier, en jaune bien net, puis

en brun, et cette coloration gagne souvent, en

se réparlissant très irrégulièrement en lâches

de formes et de dimensions variées, toute la

partie verte comprise entre les deux nervures

secondaires, à moins qu'une période franche-

ment sèche et chaude ne vienne arrêter le dé-

veloppement du mal. Le limbe envahi montre
les altérations des nervures avec des bactéries

dans les cellules. D'un autre coté, lorsque la

portion atteinte de la nervure principale se

trouve comprise entre deux nervures secon-

daires successives également envaliies, et si

le limbe circonscrit est resté intact, la crois-

sance qui reste normale pour cette portion

de limbe est au moins retardée, sinon abolie

dans les nervures. D'oi^i la production de

boursouflures, de cloques dans le limbe resté

sain : c'est une lésion de nature mécanique.

La maladie du chancre, qui s'est montrée

cette année, en France, dans des régions

fort éloignées entre elles, en Meurthe-et-Mo-

selle, en Dordogne, dans le Lot, amène l'inu-

tilisation des feuilles atteintes. Le dégât a

atteint parfois le cinquième de la récolte

supposée.
• Les infections que j'ai faites m'ont montré

la nature bactérienne de la maladie. Je pro-

poserai de nommer la bactérie qui la produit

Bacillui œriu/Inosus, à cause de la coloration

qu'elle imprime à certains milieux de cul-

ture, .le la crois non décrite. Son étude et

celle de quelques particularités relatives à la

maladie feront l'objet d'une communication

ultérieure.

G. Db;r,.'M;noix.
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Vinification ^vin, eau-de-vie, vinaigre), par P. Pacot-

TEr. chef de laboratoire :ï 1 Institut national agro-

nomique. 1 vol. in-IG de iiS paiies, broché o fr.

Cartonné o fr. (Enci/clopéilie nqricole, publiée par

U librairie J.-B. Baillié.re et fils).

L'œnologie est devenue une science, grâce

aux découvertes <les i-himistes, plus parliculiè-

rement de Pasteur, Elle a pour base des faits

scientifiques. Aussi, fait-elle tous les jours de

nouvelles acquisitions. Ce sont ces acquisitions

que M. Pacottet expose dans un nouveau volume
de ÏEiicyclopédie agricole et coordonne, afin de

les rendre utilisables dans la pratique.

On a attribué longtemps au sol, au climat, au

cépage, à la culture les qualités très variables de

goût, de bouquet, de conservation que possèdent

les vins des diverses régions viticoles. Le ter-

roir, l'essence du cépage expliquaient ces diflé-

rences. .Aujourd'hui, nous savons qu'elles sont

fonction de la composition chimique du raisin.

L'étude de cette composition et des améliora-

tions qu'elle peut subir constitue le premier

chapitre du volume.

Dans les chapitres suivants, l'auteur étudie les

levures],et ferments divers qui transforment le

raisin en vin, imimiment à ce dernier des qua-

lités et un cachet propres; l'aération, la réfrigé-

ration ou l'élévation de température du moût,

qui sont nécessaires au développement de la

levure, la vendange et les travaux de fabrication

du vin, le collage, la filtration, la pasteurisation,

la concentration du moût et du vin, le vieillisse-

ment du vin, la casse, les maladies du vin, enfin

la falirication île l'eau-de-vie et du vinaigre.

Le sucrage des vendanges, par lionriiT Krinin., di-

rectenr de la Fruille l'uiicole de la Giromle. Prix :

1 fi-. 50; franco poste, 1 fr. T:> (Foret et fils .

Cette brochure est toute d'actualité. En voici

le sommaire :
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Le sucrage. — La nouvelle réglemenlalion de

i003. — Dans quelles limites est autorisé le su-

crage. — Le sucrage en première cuvée. — .Vmé-

lioration des vins par le sucrage. — Dans quels

cas on doit sucrer. — Dosage l'acile du sucre

dans les moûts. — Sucrage en seconde cuvée :

vins de sucre. — Quantités de sucre à employer

pour le sucrage. — Comment on opère pratique-

ment le sucrage. — Les divers Sucres : sucres de

canne et de betterave
;
glucoses ; sucre de raisin.

— .Sucrage et vinage. — Volume du moùl après

sucrage. — Doit-on déclarer qu'un vin a été

sucré ?

Législation sur le sucrage. — Loi du 28 jan-

vier 190:t et décret d'administration publique

réglementant le sucrage des vendanges.

La fabrication du beurre et le contrôle des laits

dans les laiteries coopératives des Charentes et

du Poitou, par M. I'. Ûoiinic, ingénieur-af;runouie,

inspecteur des laiteries coopératives, directeur de
la station laitière de Surgères. (Librairie Hunod,
il Paris). 1 brochure in-8 avec ligures. Prix : 1 fr. TjO.

Cet ouvrage très simple, écrit sans prétention

par un spécialiste d'une autorité reconnue, est

un livre pratique que les propriétaires, les direc-

teurs des laileries et leur personnel peuvent

consulter avec le plus grand profit.

Il comprend un l"' chapitre relalif au contrôle
des laits; un i' ayant trait à la fabrication du
beurre en hiver; un 3" traitant de la fabrication

d'été avec ou sans le secours d'une machine à
glace; enlin, le 4' décrit les trois principaux
appareils qui suffisent, dans tous les cas, pour le

contrôle de la matière première et du travail

dans une laiterie.

Malgré la multiplicité d'ouvrages semblables,
la brochure de M. Dornic sera très appréciée.

Nucve relazioni intorno ai lavori délia R. Stazione
di entomologia agricola di Firenza inonveaux
comptes rendus des travaux de la Station royale
d'entomologie agricole de Florence). 1" série, n» 'i.

Lu vol in-S" de 208 pages avec nombreuses gra-
vures. Tipografia M. Ricci, Florence).

Le nouveau volume pulilié par .M. C. del Guer-
cio contient une étude détaillée des insectes

ïhysanoplères et Lépidoptères qui nuisent aux
plantes cultivées. Cette élude, très bien faite,

accompagnée d'un grand nombre de figures et

de planches gravées, sera consultée avec fruit

par les personnes qui connaissent la langue ita-

lienne.

G.-T.-G.

CORRESPONDANCE

— N"* 10620 {Russie) ; (i4Hi (Deux-Sèvres). —
Voir articles spéciaux dans le présent numéro.
— X» 11143 {Bouches- ilu-Ilhône). — 1° Pour

vos installations et moteurs électriques adres-

sez-vous à M. H. -P. Marlin, Oi), rue Oberkampf,
à Paris ; oui, vous avez intérêt à prendre un petit

moteur locomobile sur chariot ivoyez dans le

Journal d'Agriculture pratique, les articles de

l'électricité à la Hébutinière. l'.»03, n"' 18 et l'.i,

et sur la .Station d'.Vgnicourt et Séchelles, 1!)02,

n"- 43, 4'i- et 46'. — 2° Les briquettes se l'ont en
mélangeant k 90 ou 94 Uilogr. de poussière de

charbon, 10 à 6 kilogr. de brai ; la fabrication

des briquettes demandant un matériel trop im-
portant, nous ne croyons pas qu'elle sera une
opération économique pour l'utilisation des

poussières provenant des quatre à cinq wagons
de Cardill' que vous employez par an ; le mieux
serait de brûler cette poussière sur des grilles

à barreaux très rapprochés ou sur des plaques

perforées. — (M. H.

— N" 10219 (Espaijne).'— La moissonneuse
de Graham Hell ne se construit plus depuis long-

temps (Ifsii.'i), et nous ne voyons pas l'utilisatidii

économiiiur d'une faucheuse pour quelques

hectares de luzerne sous des oliviers et entre-

coupés de nombreuses rigoles d'irrigation ; à

moins de disposer les rigoles alin d'avoir des

planch('S assez régulières qu'on [lourrait faucher

à la machine, le reste du terrain, contenant les

• divicrs, étant récolté à la faux. — (M. H.)

— .N" 10286 {Espagne;. — C'est tout un couis

d'alimentation rationnelle du bétail que vou*^

nous demandez. .Malgré noire désir de vous être

agréable, il nous est impossible de répondre dans

le cadre de cette correspondance à la question

si générale que vous nous posez. M. L. Grandeau,
dans ce Journal môme, a donné à plusieurs re-

prises des exemples de calcul de rations.

Les ouvrages de WolIT, de Kiihn, de Sanson,

que vous trouverez à la Librairie agricole de la

Maison rustique, vous donneront les principes

généraux de l'alimentation des dill'érentï animaux
de la ferme, et les tables de composition des ali-

ments.

La paille de riz contient en moyenne : azote,

0.24 0; potasse, !..'12; chaux, 0.10; acide phos-

phorique, 0.14. — (A.-C. G.)

— .\° 6911 {Lot-et-Garon7ie). — Dans une mé-
tairie il y a une famille composée du jière, de

la mère et de deux lils, l'un âgé de dix neuf ans

et l'autre de dix-sept ans. Ils sortent le 29 sep-

tembre de la métairie. Depuis le mois de mai,

tantôt un fils, tantôt les deux et parfois la mèi-e.

laissent les travaux de la métairie et se louenl

ailleurs, vous causent par conséquent du tort

en ne faisant pus les travaux ou en les faisant

mal.

Vous demandez :
!<> S'ils en ont le droit ;

2" si

vous êtes en droit de demander un dédomma-
gement.

La seule question est celle île savoir si !e|ière,

avec qui évidemment vous avez traité, a donné
aux terres, soit par lui-même, soit par des aides.
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les soins d'un bon père de famille (art. 4, loi

18 juillet 1880). Peu importe que la mère ou los

iils se soient loués ailleurs. Si, malgré cela, les

terres n'ont pas souffert, vous n'avez droit à

aucune indemnité. Vous pouvez au contraire en
oblenir une, s'il y a eu négligence dans la cul-

ture ou l'entretien des terres. — (G. E.)

— M. H. J. (Seine-Inférieure). — Vous de-

mandez s'il est permis à de soi-disant glaneurs
de se poster sur les terres sans autorisation

préalable du propriétaire et avant complet en-

lèvement des récoltes, et s'il existe une loi quel-

conque à ce sujet.

Aux termes des articles 21 du litre 2 de la loi

du 6 octobre 1791 et 471 et 473 du Code pénal,

le glanage n'est autorisé qu'autant que les champs
sont entièrement dépouillés et vidés de leurs

récoltes, et seulement entre le lever et le cou-

cher du soleil.

Dans les conditions où il peut s'exercer, il n'y

a pas besoin de la permission du propriétaire.

Mais seuls les indigents y ont droit.

Lorsque les conditions ne sont pas réunies,

ceux qui se livrent au glanage sont passibles

de 1 à 5 fr. et même, si le tribunal de simple po-

lice le juge utile, d'un emprisonnement pendant
trois jours au plus. — (('. E.)

— M. N. F. (Roumanie). — Nous possédons très

peu de constructeurs d'appareils de féculerie
en France. Le seul que nous puissions vous dési-

gner est M. liarbier, 46, boulevard Kichard-Le-
noir, Paris. Ouant au système Uhland, il est

construit en Allemagne et ne présente pas sur

les antres systèmes des avantages sérieux. —
(L. L.)

'

— N° 10-211 (Haute-Alsace). — Les raisins qui

nous ont été adVessés ne présentent pas trace de

maladie cryptogamique ; ceux qui étaient encore
frais présentaient l'aspect des grappes ayant
reçu un coup de soleil, d'autres étaient dessé-

chés et ratatinés sans qu'aucune fructification

soit venue montrer la présence d'un parasite.

Vos vignes ont souffert d'un coup de chaleur et

il n'y a aucun traitinnent à leur faire subir. —
(L. M.)

— N" 11113 (Bouchea-du- Rhône). — 11 nous est

impossible de vous renseigner sur la nature de

l'affection ([ui a attaqué vos melons; c'est sur

les échantillons malades que nous pouvons éta-

blir un diagnostii-, quand ces échantillons offrent

des altérations bien nettes. S'il vous reste encore
des plantes malades, envoyez des échantillons

aux bureaux du journal. — (L. M.)

— M. J. L. (Roumanie). — 1" Le sucrage de la

vendange est une opération très recomman-
Jable pour augmenter le degré alcoolique du
vin. Mais pour qu'elle donne de bons résultats,

il faut prendre certaines précautions. Le choix

du sucre est d'abord très important. L'expé-
rience a en effet démontré qu'il est préférable

d'em|iloyer le sucre cristallisé des betteraves

plutôt que les glucoses du commerce, ces der-
nières communiquant très souvent un mauvais
goût au vin. Il faut, en outre, ne pas exagérer la

dose de sucre à ajouter et se souvenir que
1 kil. 800 par hectolitre suffit pour obtenir

1 degré d'alcool. Le sucre ne doit être versé

dans la cuve que lorsqu'il est entièrement dis-

sous, et l'on peut obtenir cette dissolution soit

dans un volume de moût que l'on chauffe à 50 de-

grés environ, soit dans de l'eau tiède. Mais il est

préférable de ne pas employer d'eau. L'addition

d'acide tartrique, à la dose de 1 à 2 00 du vo-

lume de liquide, n'est pas toujours indispen-

sable pour faciliter la fermentation du sucre de

betterave, car les levures alcooliques sécrètent

une diastase qui joue le même rôle que l'acide.

L'opération du sucrage est la même pour les

vins blancs que pour les vins rouges. — 2° L'em-

ploi drs raisins secs à la cuve pour augmenter
le degré alcoolique ne nous paraît pas très pra-

tique. En effet, la quantité de sucre qu'ils con-

tiennent ne se dissoudrait pas facilement dans
le moiit, et la fermentation ne marcherait pas

régulièrement. Il faudrait, pour éviter cet incon-

vénient, faire au préalable gonfler ces raisins

dans de l'eau tiède et ne les mélanger à la ven-

dange que lorsqu'ils seraient assez aqueux pour
s'écraser aussi facilement que le raisin frais. La
quantité à employer dépendra de leur richesse

saccharine, que l'on peut déterminer en faisant

gonfler dans de l'eau tiède un jioids donné,
100 ou 200 grammes, en les pressant, et en pre-

nant au moyen du mustimètre la densiti'' du jus.

— (B. F.)

— N" 10744 (Suisse). — Nous avons examiné
les feuilles d'abricotiers qui étaient jointes à

votre nouvel envoi ; elles portent des apparences
de fructifications qui ressemblent à celles d'un

Phoma, mais nous ne vous donnons cette in-

dication que provisoirement, n'ayant pas en ce

moment, à la campagne, les éléments néces-

saires pour élucider la question. Nous vous ren-

seignerons au commencement d'octobre. Quoi

qu'il en soit, les altérations des feuilles n'ont

rien de commun avec la maladie de la gomme
dont vos arbres sont atteints. En ce qui concerne

les feuilles de cerisier, elles sont envahies par

les larves d'un insecte, peut-être d'un microlé-

pidoptère, qui dévore le parenchyme et creuse

les galeries irrégulières que l'on ajierçoit par

transparence.

."^'il était pratique d'enlever les feuilles atteintes

et de les brûler, la maladie serait entravée. En
tous cas, il est nécessaire de faire procéder au
ramassage fréquent des feuilles tombées et de

les brûler aussitôt. — (L. M.)

— M. D. R. (Haute-Savoie). — 1° Les marcs de
raisins et de pommes qu'on ne distille pas

peuvent être utilisi's avantageusement pour la

préparation de boissons de ménage. Addition-

nés d'eau et de sucre, ils donnent des vins de

marc ou de deuxième cuvée qui constituent un
produit dont la valeur dépend des soins apportés

pendant la fermentation. Pour cela, il ne faut

pas exagérer la i[uaiitité de sucre et se contenter

d'en mettre autant de fois 1 kil. 800 par hecto-

litre d'eau qu'on veut obtenir de degrés d'alcool,
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en tenant compte de l'alcool retenu dans le

marc. On a alois une bonne boisson que l'on

doit réserver à la consommation familiale. Au
lieu d'ajouter du sucre et de faire une seconde

fermentation, on peut se contenter d'épuiser les

marcs avec de l'eau par le procédé des lavages

méthodiques dans des futailles.ou des cuves, et

l'on obtient ainsi une piquette alcoolique géné-

ralement désaltérante. Ces deux sortes de bois-

sons, vin de marc et piquette, peuvent en outre

être distillées et donner une eau-de-vie qui,

après rectification et dénaturation suivant les

prescriptions de la régie, pourra être utilisée

comme alcool dénaturé. Enfin le marc de rai-

sins, riche en bitartrate de potasse, peut servir à

la fabrication de la crème de tartre. Pour cela,

il faut l'épuiser par de l'eau bouillante qu'on

évapore ensuite jusqu'à cristallisation. Les cris-

taux ainsi obtenus constituent le tartre ou gra-

velle dont la valeur commerciale dépend de la

richesse en bitartrate de potasse pur. Les marcs

ainsi débarrassés de leurs éléments directement

utilisables sont encore un bon aliment pour le

bétail, ou un engrais riche en azote et en potasse.

i" Les lies boueuses retiennent encore 80 0/0 de

vin que l'on peut séparer par la flltration et uti-

liser pour la consommation ou pour la vente.

La partie solide étant surtout riche en tartre, on

a avantage à la faire sécher et à la vendre aux
détartreurs qui achètent suivant les cours au

degré de rendement, c'est-à-dire d'après la

richesse en bitartrate de potasse. Il est donc de

toute importance de bien connaître cette donnée
avant de conclure un marché. Entin, à défaut de

vente, les lies sèches constituent un bon engrais

riche en azote, acide phosphorique et potasse.

— (B. V.]

— N" 10219 {Espagne). — Pour garder vos
greffons sans qu'ils poussent jusqu'en mars et

avril, il faut d'abord les laisser aussi longlem'^

que possible sur les souches, ensuite les con-
server dans un endroit aussi sec et aussi frais que
possible et dans du sable ou de la terre presque
sèche, c'est-à-dire ne contenant pas plus de 10 0/0
d'eau, 12 au maximum. ^ (P. AL)

— X° 10147 (Bulgarie). — Le Mûrier nain
élant^une variété de Mûrier blanc ou commun,
il ne se multiplie pas, en effet, de graines, mais
seulement par boutures, greffages et marcot-
tages. Dans ce cas vous en trouverez chez tous

nos grands pépiniéristes (Sahut, à Montpellier

liarbier, à Orléans; André Lercjy, à Angers; Mo-
rel, à Lyon, etc.); mais nous ne savons pas si les

règlemenls de votre pays ne s'opposentpasà l'in-

troduction de plantes fraîches en Hulgarie ; vous
pourriez vous en informer. — (P. .\I.)

— N" 0343 {Charente-Inférieure). — Les feuilles

et les raisins qui nous ont été adri'ssés ne pré-

sentent aucune des altérations caractéristi-

ques du black-rot. Vous n'avez donc liiii à

craindre si toutes les altérations que vous avez

observées sont semblables à celles des échantil-

lons qui nous sont parvenus.

C'est surtout le mildiou qui a envahi vos vi-

gnes, et ses effets sont compliqués sur les grains

par un grillage. — (L. M.)

— X" 0!i97 {Gers). — Les raisins qui nous ont

été envoyés n'ont pas présenté après plusieurs

jours les fructilications caractéristiques de la

pourriture grise; par l'ensemble des caractères,

les grains présentent des altérations dues au

grillage, phénomène qui s'est montré très fré-

quent cette année dans les diverses régions. —
L. M.)
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Situation agricole. — Le temps a été très variable

la semaine dernière ; des orages on^ éclate dans plu-

sieurs régions. Dans le Nord et dans l'Ouest de la

I'"rance, une violente tempête a causé d'importants

dégâts. La moissou est sur le point d'être actievée.

La récolte en blé parait assez abondante ; on se

montre en général satisfait du rendement. La qualité

(iu grain est variable avec les conditions dans les-

tiuelles se sont efl'ectuées la moisson et la rentrée.

On sera bientôt fixé sur la qualité du grain dans le

Nord de la France.

La qualité des avoines sera, en général, moins
lionne que celle du blé. Des plaintes s'élèvent rela-

tivement à la qualité des orges et des escourgeons.

En .Angleterre, d'après les évaluations du Times, la

coudition du blé au l'-'' septembre était moins bonne
cette année qu'en 1901 et en 1902.

En Bulgarie, en Russie, en Roumanie, en Autriche,

en Belgique et en Hollande, la récolte du blé serait

inférieure à celle de l'an dernier.

Blés et autres céréales. — Les affaires en blé

sont restées calmes sur l'ensemble des marchés.
En Angleterre, sur les marchés de l'intérieur, les

blés nouveaux ont été cotés de 15 à 16.73 les 100 kil.

Au marché des cargaisons flottantes :'i Londres, ou
a coté le blé du Danube 16.23 à 17.25 ; de la Plata

17.25; le Walla 18.35 les 100 kilogr.

On a payé au dernier marché d'Anvers : le blé roux
d'tiiver disponible 16.90 à 17 fr. ; le blé de Russie 10

à 16.75; le blé de la' Plata 16 à 17.25; du Danube
IC fr. ; le Kansas 17.25, et les blés indigènes 15.7:; à

16.30 les 100 kilogr.

On a vendu les seigles du pays 12.65 à 13 fr., et les

seigles étrangers 12.73 à 13.75.

En Amérique, aux Etats-Unis, les derniers cours
du blé au marché de New-'i'ork ont baissé de 3 à
9 centimes. La baisse a été de 0.20 sur le disponible
et de 0.19 à 0.40 sur le livrable, pour l'ensemble des
marchés de la semaine.
En Roumanie, le dernier marché de Braïla a été

calme. On a payé aux 100 kilogr. : le blé 12.70 à
14 fr. ; l'orge ordinaire 8 à 9.40; la grande orge 10.20

à 10.30
;
le seigle 9.60 à 10.13 ; l'avoine 8.80 à 10.90

;

le millet 7.50 à 7.73 ; le mais 10 à 10.20 ; les pois
10.30 à 11.23; les haricots 14.73 à 17 fr. ; les semences
de lin 19.20 à 19.30 ; la navette 13.25 à 15.50.

Ea France, la tendance des cours du blé semble
s'être orientée vers la hausse.
Depuis la semaine dernière, les cours se sont élevés

de 0.25 par quintal sur un grand nombre de marchés;
sur d'autres, les cours sont restés stationnaires. avec
tendance ferme. Sur un très petit nombre de mar-
chés, les cours ont légèrement baissé.

Les cours de l'avoine sont restés à peu prés sta-
tionnaires.

On a coté aux UiO kilogr. sur les marchés du
Nord ; :i Autun le blé 19 à 19.50, l'avoine 14 à 14.50;
à Bar-sur-Aube le blé 19.25 à 19.75, l'avoine 13 à
14.50 ; à Beauvais le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à
14 fr. ; à Besancon le blé 19 à 20 fr., l'avoine 14.50 à
15 fr. ; à Cambrai le blé 20.25 à 20.00, l'avoine 14 à
13 fr.

; à Chalon-sur-Saône le blé 19 à 19.75, l'avoine
13 à 16.30; à Chilons-sur-Marne le blé 20.75 à 21 fr.,

l'avoine 15 fr.
; à Chartres le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine

13.60 à 14.15; à Château-Thierry le blé 20 à 20.30,
l'avoine 14 à 16 fr. ; à Compiêgne le blé 19 à 19. 3o'

l'avoine 13 à 16 f r. ; à Dijon le blé 19 à 20 fr., l'avoine

13.50 à 14.75 ; à Douai le blé 19.50 à 20.50, l'avoine

14.30 à 15 fr. ; à Etampes le blé 19.25 à 20.50, l'avoiue

13.50 à 14.30 ; à Epernay le blé 20 à 20.50, l'avoine

16 à 16.50: à Laon le blé 19 à 19.30; à Lapalisse le

blé 19 à 20.30, l'avoine 13 à 14 fr. : à Laval ie blé

18.50 à 19 fr., l'ivoine 13.50 à 14 fr. ; à Limoges le

blé 18 à 18.50, l'avoine 13 fr. ; à Meaux le blé 19 à

20.50, l'avoine 14 à 13 fr. ; à Montlucon le blé 19.40 à
20 fr., l'avoine 13 à 13.50; à Nancy le blé 20.50 ; à
Nantes le blé 19 à 19.25, l'avoine 13.23 à 14 fr. ; à Ne-
vers le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13.23 à 13.75; à
Nogent-sur-Seine le blé 19.30 à 20.50, l'avoine 14 à
14.50 ; au Puy le blé 20 à 21 fr., l'avoine 15 à 15.50 ;

à Provins le blé 19 à 20 fr.. l'avoine 13.75 à 14.50; ,i

Péronue le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 15 fr. ; à Poi-

tiers le blé 18.75 à 19 fr., l'avoine 13 à 14 fr.; à Pon-
toise le blé 19 à 20.25, l'avoine 14 à 16.50 ; à Reunes
le blé 19 à 19.25, l'avoine 13 à 13.25; à Rouen le blé

19.70, l'avoine 17.80; à La Rochelle le blé 19 à 19.25.

l'avoine 13 à 13.50; à Saumur le blé 19.25 à 19.50,

1 avoine 14.50 à 14.75; à Tours le blé 20.50 à 21.50,

l'avoine 13 à 17 fr. ; à Yalenciennes le blé 20.25,

l'avoine 14 fr. ; à A'illefranche le blé 20.25 à 20.50,

l'avoine 17 fr.

On a coté aux 100 kilogr. sur les marchés du Midi :

à Avignon le blé 21 à 21.50, l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à

Lavaur le blé 19.50 à 20.25, l'avoine 14.50 ù 15 fr. ; à

Marseille les blés d'Algérie 20.15 à 23.50, les avoines
exotiques 10 à 13.50.

Au dernier marché de Lyon, les cours du blé se

sont maintenus fermes.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Dauphiné
et du Lyonnais 19.50 à 20.25 ; du Forez 19.75 à 20.25

;

de Saùne-et-Loire 19.23 à 19.50; de la Bresse 20 à

21.23 ; de Bourgogne 19 à 20 fr. ; de l'Orléanais 19.50

à 20 fr. : du Nivernais, du Bourbonnais et du Cher
21 à 21.25; blé blanc d'Auvergne et blé rouge glacé

de la même région 19.30, en gares de Clermont.

Les cours des seigles sont restés soutenus et ont

varié entre 14 et 14.50 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines du rayon de Lyon 13,50 à

14 fr. ; les avoines noires de Bourgogne 14.50 h 14.73,

les grises 13.50 à 13.75, les blanches 13 à 13.25, les

avoines de la Drôme 13.75 à 14.50 ; de la Nièvre

14.75 à 15.25 : l'avoine blanche de Gray 1.! à 14.25;

l'avoine du Cher 14.75 à 15 fr. les 100 kilogr.

Marché de Paris. — -\u marché de Paris du mer-

credi 10 septembre, la hausse des cours du blé a fait

de nouveaux progrès. Les prix payés ont été supé-

rieurs de 0.25 à 0.50 par quintal à ceux de mercredi

dernier.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21 à

21.25. les blés de belle qualité 20.75, les blés roux

de qualité moyenne 20.50, les mêmes dé qualité

ordinaire 20 à 20.25, les blés blancs 20.75 à 21. .".0.

Les seigles ont été payés de 14.23 à 14. .'10 les

100 kilogr.

On a vendu les avoines noires de 15 à 16.23, les

grises 14.75 à 15, les rouges 14.50 à 14.75 et les

blanches 14.25 à 14 50 les 100 kilogr.

On a payé les orges de brasserie 10.50 à. 17. les

orges de mouture 15.50 à 16 et les orges fourragères

14.50 à 15 fr. le quintal.

Les escourgeons de Beauce ont été cotés de 16.25 à

16.75 les 100 kilogr. gares de départ des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marclié de la \illette du jeudi

10 septcnubre, une oUre réduite d'une part et une

teuipéraluro favorable d'autre part, ont rendu la

vente des bovins très facile. Les coûts sont restés

soutenus.

Il y a iM("'iiie eu hausse pour les animaux de pre-

mière qualité.

Les veaux et les moutons se sont bien vendus,

avec cours en hausse pour les animaux de choix.

Les cours des porcs ont gagné :j à 4 fr. par

luO kilogr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 10 septembre.

PRIX DU DE.MI-KIL.

AU POIDS NET.

Boeufs

Vaches. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

1.93,0

!i6

1.517

1) .736

Vendus.

1.8%
36Î

146

1.36S

11.280

4.324

1"
quai.

o.-:6

0.66

0.67

i.o;<

l.OS

0.7Ô

quai.

0.63

O.fli

O.M
O.SO

0.95

0.7i

3"

quai.

0. ,8

0.47

0.43

o.;6

0.80

0.7-2

Bœufs
Vaciies

Taureau.v

Veaux...,

Moutons. .

,

Porcs . ...

Prix extrêmes
au poids net.

0.45

0.4<

0.3a

0.60
0.7.-.

0.70

0.80

0.79

0.70

1.08

1.13

0.7S

Prix extrêmes
au poids vif.

O.IH à 0.48

0.-27

0.-24

0.39

0.44

0.49

0.47

0.42

0.51

0.66

0.55

Malgré l'importance de l'approvisionnement, la

vente de? birnfs, vaches et taureaux s'est faite dans

d'assez bonnes conditions au marché de la Villctte

du lundi 11 septembre.

On a coté les bo'ufs choletais 0.64 à 0."4
; les nor-

mands O.'ii à 0.83 suivant qualité; les vendéens elles

nantais 0.6a à 0.";j : les bo'Ufs des Deux-Sèvres 0.(i8

à 0."3
; les bœufs de ferme de la Beauce 0.66 à 0.76

;

les bœufs blancs 0."3 à 83 ; les africains 0.10 le

demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux d'herbe 0.60 à O.Uo et les

t.iureau.x de l'Ouest 0.6S à O.'ÏO le deuil-kilogr. net.

On a payé les génisses normandes 0.82 à 0.83. Ie>

vaches d'Age O.'ri à Ci"!, les génisses blanches O.SO

à 0.S2. les nantaises et les vendéennes ii."0 à 0.73,

les vaches laitières engraissées 0.75 à 0.8(1 le demi-
kilogr. net.

Les cours des veaux de choix se sont bien main-
tenus; ceux des sortes moyennes et inférieures ont
eu une tendance faible.

On a payé les veaux d'Arcis-sur-Aube 0.90 à 0.93,

de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.90 à

0.9;;, de la Sarlhe 0.82 à 0.92, les charentais 0.75 à
0.8j, les caennais 0.73 à 0.83, les gournayeux 0.76 à

0.88, les auvergnats 0.38 à 0.70, les gitinais, 0.S3 à
1 fr. le demi-kilùgr. net.

La vente des moutons a été bonne. On a coté les

bourguignons 1 à t. 03, les champenois 1.02 à 1.03,

les limousins 1.10 à 1.12, les moutons de la Lozère
1 à 1.01, du Lot 1 à 1.03, du Tarn 1.03 à 1.08, de
I.Vvtyron 0.97 à 1 fr., du Maine-et Loire 0.98 à 1.02,

de Dieppe 0.93 à 1.03, les nivernais anglaisés 1.16,

les bourbonnais 1.12 à I.IS, les métis de la Urie et

de la lieauce 1.03 à 1.10, les brebis métisses 1 ii

1.03, les brebis de Bourgogne l à 1.03, les moutons
africains 0.88 à I fr. le demi-kilogr.

Les cours des porcs ont baissé de 2 fr. par 100 ki-

logr. vifs.

(In a coté les porcs du Centre 0.30 à 0.33, des
C(")les-du-Nord 0.32, d Ille-el-Vil.iine 0.52 à 0.53, les

charentais 0.54, les coches 0.38 èi 0.46, le derai-kilogr.

vif.

On a coté les luanceaux et les crannnais 0.7;:

0.76, les vendéens 0.70 à 0.74 le demi-kilogr. net.

Les porcs de lait ont été vendus de 8 à 12 fr.

pièce.

Marché de la Ville tle du lundi 14 septembre.

GOTB OFFICIKLLB
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Rfims. — Bœuls, l.iiû à 1.60 ; vaches, 1.46 à 1..Ï4;

taureaux. 1.30 à 1.40; veaux, 1.04 à 1.18 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilugr. net; porcs, à

1.20 le kilogr. sur pied.

Saint-Etienne.— Bœufs, vaclies, taureaux, 1" qua-

lité, 160; 2% MO; 3% 120 fr.; moutons, 1" qualité,

190; 2«, 180 ; 3°, ITO fr.; agiieaux, 1" qualité, 195; 2%

185; 3', lis fr. les 100 kilogr. nets. Porcs, 1'^ ((ualité,

116; 3'-, 108 fr. Veaux, l" qualité, 105; 2«, 100;

3e, 90 fr. les 100 kilogr. au poids vif sur pied.

Vins et spiritueux. — La température relative-

ment basse que nous avons eue a été peu favorable

aux vignobles. Dans le Midi, les vendanges sont

commencées: dans le Bordelais, on prépare le maté-

l'iel en vue des prochaines vendanges.

Il est à désirer qu'une température élevée se fasse

sentir d'une façon durable pour hàtcr l'époque de la

vendange dans le Centre.

Dans le Roussillon, les vins de 1902 valent 2.60 à

2."0 le degré: les vins de Bouschet de l'année 2.75 à

;! Ir. Ouelques ventes sur souches ont eu lieu à raison

de 2.50 à 2.60 le degré.

Dans le Gard, des ventes sur souche ont été con-

clues au prix de 19.50 à 20 fr. l'hectolitre; une vente

importante a eu lieu à raison de 2.35 le degré.

Dans la Vienne, les vins rouges valent 40 à 50 fr.

l'hectolitre, les blancs 35 à 45 fr.

Dans l'Hérault, les vins se colent 2.25 à 2.50 le

degré.

A Narbonne. les vins de petit Bouschet valent jus-

qu'à 3 fr. le degré.

A Cette, les vins d'Espagne valent 30 à 32 fr. Ihec-

tolitre.

En Algérie, les propriétaires demandent 2.oO le

degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

38.25 l'hectolitre non logé. Ces cours sont en hausse

de 1.25 à 1.50 par hectolitre sur ceux de la .semaine

dernière.

(In cote à Paris l'eau-de-vie de .Montpellier 80 à

ro fr. ; l'eau-de-vie de marc d'Algérie 15 à S5 fr. : du

Midi 05 à '> fr. ; de Bourgogne 120 fr. ; d'Auvergne

90 à 110 fr. ; l'eau-de-vie ds cidre 180 fr. ; le trois-six

de vin d'Algérie 95 à 110 fr. ; du Midi 90 à 100 fr., le

tout à l'hectolitre.

A Bordeaux, les rhums de la Martinique valent 52

h 58 fr. l'hectolitre pour les marques courantes ; les

rhums de la Jamaïque 90 à 300 fr.

Pommes à cidre. — Dans le Calvados, les pommes
à cidre valent à Lisienx 3.50 à 3.1'; le demi-hecto-

litre, soit 130 fr. la tonne. Quelques ventes ont eu

lieu au prix de 3 à 3.25 le demi-hectolitre.

Dans l'Eure, à Evreux, une voilure a été vendue à

raison de 9 fr. 1 hectolitre.

Au Neubourg les pommes valent 1 fr. l'hectolitre.

Dans la Seine-Inférieure, à Yvetot, on cote les

pommes disponibles 125 fr. : les livrables en lia sep-

tembre 135 fr., en octobre 145 à 148 fr.,en novembre

152 fr. les 1,000 kilogr.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonnes est cotée 48.15 à 49.25, et

l'huile de lin 46 à 46.25 les 100 kilogr.

Les cours sont en baisse de 0.50 pour l'huile de

lin.

A Arras, l'huile d'œillette surfine vaut 91 fr. les

9! kilogr.; l'huile de pavot à froid 'iO fr, : à Caen,

l'huile de colza des Indes vaut 45.75 les 100 kilogr.

Les tourteaux pour la nourriture du bétail sont

cotés aux prix suivants : tourteau de lin 17 fr. à

Arras ; 15.23 à 13.75 à Dunkerque ; 13.50 à Marseille
;

de coton décortiqué 13 fr. à Dunkerque; de gluten
de raa'is 16.50 au Havre; 17.50 à M:irseille ; de co-

prah 14.73 à Lille ; 13.73 à Marseille : d'arachides dé-

cortiquées 16 fr. à Dunkerque ; 14.25 à 14.75 à Mar-
seille ; de cocotier 18 fr., le tout aux 100 kilogr.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n» 3, 26 à 26.23 ; les sucres roux 23 fr. les

100 kilogr. Les cours des sucres blancs ont subi une
hausse de 0.23 par quintal depuis la semaine der-

nière.

Les sucres raffinés en pains valent 39 à 39.50 les

100 kilogr. Ces cours sont en baisse de 0.50 par
quintal sur ceux de la semaine dernière.

Pour l'exportation, les sucres en pains valent 31 fr

les 100 kilogr.

Fécules. — A Epinal, la fécule première des Vosges
disponible vaut 31 fr. ; la fécule livrable vaut 29 à

29.30 ; à Compiègne la fécule première (type de la

Chambre syndicale) vaut 30 fr. les 100 kilogr.

Les cours sont restés stationnaires à Epinal, ils

ont baissé de 1 fr. par quintal à Compiègne.

Houblons. — On procède en ce moment à la

cueillette des houblons; en Allemagne, on est en
pleine cueillette. La récolte sera au moins aussi

abondante que celle de lan dernier et la qualité ne
laisse pas à désirer.

En Angleterre, la récolte parait devoir êlre supé-
rieure à celle de 1902.

Les transactions sont très animées à Nuremberg.
Voici les derniers cours pratiqués : Marktwaare
prima, 165 ;i 170 fr. ; Marktwaare secunda, 153 à
160 fr.; Ilallertau, 180 à 203 fr. ; AVoluz.ach, 210 à

220 fr.; Spalt, 223 à 243 fr.; Saaz, 330 à 365 fr.:

Wurtemberg, 1S3 à 205 fr.; Bade, 180 à 200 fr.; Al-

sace, n.'l à 190 fr. les 50 kilogr.

A Alost, les houblons valent 140 fr. les 50 kilogr.

En Bourgogne, dans la Côte-d'Or, la récolte des

houblons se fait avec activité.

Des ventes ont eu lieu au prix de 145 fr. les 50 ki-

logr.

Pommes de terre. — Les pommes de terre valent

18 à 20 fr. les lOu kilogr. à Paris. Aux 1.000 kilogr..

on les cote 80 à 120 fr.

L'early rose vaut 30 fr. les 1.000 kilogr. gares de

départ des vendeurs.

Engrais. — Les cours du nitrate de soude se main
tiennent avec fermeté. -Vu dernier marché de Lille,

les cours du nitrate de soude ont été les suivants, aux
100 kilogr. : 21.75 à 21.80 pour le disponible, 21.90

pour le livrable en janvier et 22 à 22.10 pour le

livrable en mars et avril.

Le nitrate de soude dosant 13.3 à 1G.5 d'azote vaut
23.30 .H Bordeaux, 23 fr. à Dunkerque, 22.73 à Nantes

les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.23 à 32 fr. les

100 kilogr.

Les cours du kilogr. d'azote sont inchangés dans
les engrais organiques.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr. les 100 ki-

logr.

Les superphosphates valent aux 100 kilogr. de 0.40

à 0.48 l'unité d'acide phosphorique, rendus en gare

des acheteurs.

Les cours des scories de déphosphoration sont les

mêmes que ceux de la semaine dernière.

La kainite dosant 12.5 0/0 de potasse vaut 5.20 à

Dunkerque, 3.85 à la Rochelle, les 100 kilogr.

Le chlorure de potassium vaut 21 75 et le sulfate

de potasse 21.50 les 100 kilogr.

B. Diii.^M).
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Seigle.Blé.

Région.- NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N..

côTBS-DU-NORD . — Poririeux

FiNiSTÈRB. — Quimper
ILLK-ET-VILAINK. — RenDOS.

:*iANCHK. — Avranches

MATENNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes

ORNE. — Sôes

.MARTHE . — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse . .

.

précédente. \ Baisse

2' Région. — NORD

AISNE. — Laon
Soissons

EURE. — Les Andelys]

EimE-ET-LoiR.— Châteandun

Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiégne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — Arras

SEINE. — Paris

saiNB-RT-MARNE. — Nemours

Meaux
SEiNE-ET-oiSE. — Versailles

Rambonillet
SEINE-lNFÉRIEURE. — Rouen
SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine

J
Hausse

précédente. ( Baisse .

Prix.

•30.00

35.00

20 00

19. 'i5

•30.00

V.i 00

20.00

21 00

20.70

00.19
0.0-^

Prix.

16.00

15.00

11.03

15.00

13.50

11 .0

Orge.

Prix.

17.00

15.50

16.00

U.50
14.511

16.50

15 00

IJ

Avoine

Prix.

17.00
16. •25

14.50

11.00

U.OO
li.OO

17.60

14.00

11.80

0.14

l'i.ôO

•:o.-25

•20.00

19.50

20.00

20.75

20 50

19.75

20,00

20.50

20.50

20.00

30.00

21.50

21.00

l'...35

21.00

20. •27

»

2b

13.75
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Oran
Mostagancm.
Alger
Tunis

Les 100 kilogr.

Blé

tendre.

21.00

21.50

Sî.OO

^—..
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à 19.00

Avignon 18. CD 18.50

Le Mans 17.00 IS.OO

Paris 16.25 i 17.00

Havre 12. CO 12.75

Dijon 16.00 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr,

Paris 16.00 à 16. 2j

Avignon 19.00 19. SO

Le Mans 15.00 16.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Avrancbes... 16.00 à 16.50

Nantes 14.25 14. 7r.

Rennes 12.50 13.00

Piémont 42.00 k 48.00
j

Saigon 20.00 20.00 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 45.00 i 60.00

Japon., ex.. 37.50 43.00

— Les 100 kilogr.

Pois. Lentilles.

Paris 31.00 i 55.00 33.00*33.00 27.00 à 45.00

Bordeauï 25.00 40.00 20.00 25.00 40.00 60.00

Marseille 21.00 32.00 21.00 22.00 21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Baltes de Pani, les 100 kilogr.

Hollande 18.00 4 22.00 I X. de Paris » à »

Rondes Ib.ûO 16.00 I rouges.... 13.00 15.00

Variétés industrielles et foarraeères
Armentières. 6.00 à 7.00 1 Avignon S.fO .1 9.00

Dijon 7.00 8.00 1 Troyes 9.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 85 à 150

— blancs 180 200

Luierne de Prov. 120 130

Lozerna 85 115

Hay-grass 32 35

Minette ,32 à 35.00

Sainfoin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 29 28.00

Pois jarras 17 17.00

Vesces de print. . 22 27.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur]

Foin

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris {les 100 kilogr).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
Amidon de maïs • 36.00 45.00
Fécule sèche de roise 31.00 31.00
— Epinal 31.03 31.00
— Paris 31.00 32.00

Sirop cristal S'i.OO 47.00

Paris..

Ronen.
Caeû .

.

UUe...

HUILES.
Colza.

49. -25 à 49 25|47.50

60.00 50.00'.8.00

45.15 r.

60.0û|41.00

5. -15

50.00

Les 100 kilogr.

I
Lin.

à 47.50

-48.00

47.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950
— ordinaires 800 900

Actisans, paysans Médoc "iSO 800
— — Bas Médoc 650 7C0

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves l.OOO 1.500

Palus 425 500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsac 1.000
Petites Graves qqo
Entre deux mers 50O

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 à 8» 50.00 ;

— Cariman-Aramons 2-2.00

— Alicante-Bouscbet -28.00

— Vins rosés (7" à S») 22.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu
Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou !•' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS. — Les 190 kilogr.

à 1500

950

700

i 21.00

24.00

30.00

24.00

1878
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La situation agricole. — Interdiction temporaire de l'exportation des vaches et génisses de M.idagascar. —
Chaire départementale d'agriculture de la Drôme mise au concours. — Mouvement des vins pendant la

campagne 1902-1903. — Elèves diplômés de l'Ecole des haras. — Ecoles pritiqu>-s d'agriculture; examens
aux école- de Coigny, de lieaune, d Philippeville, de Fontaines. — Ecole d'agriculture d'hiver de Laogres.
— Souscription pour un monument à la mémoire de N'ocnrd. — Congrès de la meunerie. — Concours
d'arracheuses de betteraves ù Etrépagny. — Con ours de la race ovine de la Charmoise. — Foire aux
poulains de Vervins. — La viande de la Nouvelle-Zélande en Angleterre.

La situation agricole.

Le temps s'est uiodilié depuis la semaine

dernière en ce sens que la température est

devenua beaucoup plus douce ; mais après

quatre jours sans pluie, les averses ont repi is

de plus belle. Celte humidité persistante

empêche les vendanges et la préparation des

terres pour les semailles d'automne. L'été

aura été celte année d'un bout à l'autre aussi

défavorable que possible aux travaux des

champs.
M. Hilier nous signale un curieux ellet de

la tempête du 10 et 11 septembre constaté

dans le déparlement de la Somme : toutes

les feuilles des pommiers, des ormes, des

noyers, etc., tournées vers l'ouest, côté d'où

venait la bourrasque, ont été complètement
grillées. iNotre collaborateur attribue ce ré-

sultat au sel que le vent très violent chargé

de vapeurs d'e;iu a dii entraîner avec lui de

l'Océan. Les dégâts causés par le vent salé

ont été souvent observés ailleurs, notam-
ment dans les vignobles du Midi.

Les betteraves ont sensiblement progressé

pendant la semaine du 10 au 17 septembre.

Les analyses faites à cette dernière date par

M. Kmile Saillard au biboraloire du Syndicat

des fabricants de sucre accusent une aug-
mentation moyenne de ;j(i grammes du poids

de la racine décolletée, en môme temps qu'un

aciToissement moyen de 0°i8 de la densilé

(7"! G le 17 septembre au lieu de tj".98 le 10), et

de O.CG du pourcentage du sucre de la bette-

rave (10.37 OyO le 17 septembre contre l."j.71

le 10 septembre).

Interdiction temporaire de lexportation
des vaches et génisses de Madagascar.

Le bélail bovin de Madagascar est depuis

quelque temp< 1 objet d'une exportation im-

portante, principalement à destination du
Transvaal. M. le général Galliéni a signalé

l'inconvénient grave (ju'il y aurait à ce (iiu'

les vaches et les génisses des troupeaux de
l'ile fussent ex[)édiées hors de la colonie dans
les pays nalurellemuut tributaires de notre

possession de l'océan Indien : l'exportation

en grande quantité des femelles, préjudi-

ciable à !a reproducliiHi, appauvrirait la race

de Madagascar et priverait à brève échéance

24 Septembre 1903. — N" 39.

notre colonie d'une de ses principales res-

sources de revenus.

Conformément à la proposition du général

Galliéni et sur le rapport du ministre des
Colonies, un décret du Président de la Répu-
blique en date du 19 septembre interdit jus-

qu'au 31 décembre 190 i l'exportation des

vaches et des génisses hors de la colonie de

Madagascar et de ses dépendances.

Chaire départementale d'agriculture

mise en coucours.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 2 septembre, un concours sera ouvert

à Valence, le lundi 14 décembre 1903, pour

la nomination d'un professeur départemental

d'agriculture de la Drùme.

Les candidats devront être Français et âgés

de vingt-cinq ans au moins. Ils adresseront leur

demande au ministère île l'Agriculture, par l'in-

termédiaire du préfet de leur département,
vingt jours au moins avant la date lixée pour
l'ouverturi! du concours.

Le programme du concours sera délivré aux
personnes qui en adresseront la demande au
ministère de l'Agriculture (Dire' tioii de l'agri-

culture. — Bureau de l'enseignement agricole),

ou à la préfecture de la Drùme.

La chaire départementale d'agriculture de
la Drôme, devenue vacante, était occupée
par M. Bréheret, qui a été nommé récemment
inspecteur de l'agriculture.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des
récollanls ont été de 2,687,587 hectolitres

pendan lie mois d'août et s'élèvent ù 38,.t13,022

hectolitres pour la dernière campagne du
l" septembre 1902 au 31 août I9II3.

Le stock commercial à la lin du mois d'août

est évalué par la direction générale des con-

tributions indirectes à 12,813,330 hecto-

litres.

Administration des haras.

Les cinq élèves diplouK's de l'école des
haras désignés ci-après sont nommés sur-

veillants de 2" classe et affectés au service des
élablissements indiqués ci-dessous:

.M. dr .Malène, au dépôt d'éialons du Pin.

M. di' la Martiuière, au dépôt d'étalons d'Uen-

neboul.

TOMB II. — 13.
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M. de Lapparent, au dépùt d'étalons de la

Roche-sui-Yon.

M. Miquel, au dépôt d'étalons de Lamballe.

M. de Bersaucourt, au dépôt d'étalons de Per-

pignan.

Ces dispositions auront leur effet à dater

du 1"^ octobre 1903.

Ecoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'entrée à l'Ecole pratique

d'agriculture et de laiterie de Coiguy ont eu

lieu le !" septembre dernier. Huit candidats

ont été admis. Ce résultat, de beaucoup supé-

rieur à ceux des années précédentes, permet

de bien augurer de l'avenir et est très encou-

rageant pour la nouvelle direction de l'Ecole :

il prouve qu'elle a déjà su se faire apprécier.

La plupart des candidats admis payant leur

pension, plusieurs bourses restent dispo-

nibles. Elles seront mises au concours dans

un examen supplémentaire. Les jeunes gens

qui désireraient en bénéficier doivent en l'aire

immédiatement la demande à M. François

Noël, directeur de l'établissement.

— Au concours pour l'obtention des

Bourses à l'Ecole pratique d'agriculture et de

viticulture deBeaune,qui a eu lieu le 15 sep-

tembre, dix-huit candidats se sont présentés;

seize ont été reçus et classés comme suit :

MM. Jacquemin, Parmain, Barthélémy, Cliarles,

Midani, Cadix, Saintanne, Quitcnolol, Moingeon,

lîouhey, Drouhin, Clievalier, Haillût, Cuyenot,

Marchand, Aubry.

En outre de ces candidats six élèves ne de-

mandant pas de bourse ont été admis en rai-

son de leurs titres. Les jeunes gens pourvus

du certificat d'études primaires et qui ne de-

mandent pas de bourse sont admis à l'Ecole

sans examen jusqu'à concurrence des places

disponibles; les demandes d'inscription se-

ront acceptées jusqu'au 1" octobre.

— Le Comité de surveillance do l'Ecole

pratique d'agriculture et de viticulture de

Philippeville (Algérie), s'est réuni le 2i août

pour examiner le résultat des épreuves d'ad-

mission du 10 août. Vingt-trois candidats

avaient pris part à ces épreuves; vingt ont été

déclarés admissibles au titre d'interne.

L'effectif de l'Ecole pour la nouvelle année

scolaire, sera de 48 élèves internes — le

maximum qu'elle puisse recevoir actuelle-

ment — et de un élève externe.

— Les examens d'admission à l'Ecole pra-

tique d'agriculture de Fontaines, et le con-

cours pour les bourses, ont eu lieu le samedi

12 septembre à la préfecture de Mâcon, devant

le Comité de surveillance et de perfectionne-

ment de l'Ecole présidé par M. Magnien, ins-

pecteur de l'agriculture, assisté de MM. (iillot

et baron Thénard, conseillers généraux, Uoy-
Chevrier, viticulteur, et Battanchon, profes-

seur départemental d'agriculture.

18 nouveaux élèves ont été déclarés reçus.

Quelques jeunes gens peuvent encore être

admis à titre d'élèves payants, s'ils remplis-

sent les conditions exigées.

Pour tous autres renseignements, on est

prié de s'adresser à M. Raynaud, directeur de

l'Ecole, à Fontaines (Saone-el-Loire).

Ecole d'agriculture d hiver de Langres.

Les examens d'admission à l'Ecole d'agri-

culture d'hiver de Langres, auront lieu le

samedi 10 octobre, à une heure du soir, dans
une des salles du Collège.

Les parents des candidats devront faire

parvenir à la préfecture de la Haute-Marne
avant le 1"' octobre prochain, avec la demande
d'admission, l'acte de naissance du candidat.

Le prix de la pension est de 200 fr., soit

30 fr. par mois; on reçoit aussi des demi-
pensionnaires et des externes.

Dix bourses pouvant être fractionnées sont

instituées à raison de cinq par année

d'études.

Les cours commenceront le 1" novembre
pour se terminer fin février.

Pour de plus amples renseignements et

pour recevoir le programme, s'adresser à

M. Avenel, professeur spécial d'agriculture à

Langres, directeur technique de l'Ecole, ou à

M. Morel, principal du Collège de Langres.

Un monument à la mémoire de Nocard.

Un groupe d'amis et d'élèves du professeur

Nocard a conçu le projet d'élever un monu-
ment à la mémoire du savant bactériologiste.

Ce monument serait érigé à Alfort, à proxi-

mité du laboratoire où le maître travailla

sans relâche pendant vingt-cinq ans et où il

réalisa de si importantes découvertes.

Le comité de patronage est composé

comme il suit :

M.M. Arloing, directeur de l'Ecole vétérinaire

de Lyon; — Barrier, directeur de l'École vétéri-

naire d'.\lfort; — Benjamin, président de l'Asso-

ciation amicale des anciens élèves de l'Ecole

d'Alfort; — Brouardel, membre de l'Institut et

de l'Académie de Médecine, professeur à la Fa-

culté de Médecine de Paris; — Chauveau,

membre de l'Institut et de l'Académie de Méde-

cine, inspecteur général des Écoles vétérinaires;

— Darbot, sénateur, président de la Fédération

des Sociétés et Syndicats vétérinaires;— HoUard,

président de la Société de Médecine vétérinaire

pratique; — Laulanié, directeur de l'École vété-

rinaire de Toulouse; — Leclainche, professeur à

l'iLCole vétérinaire de Toulouse; — Leclerc, vice-
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président d<- la Fédéralioii des Sociétés et Syndi-

cats vétérinaires; — Lignières, directeur de

l'Institut national de bactériologie de liuenos-

Aires; — Masse!, directeur de l'Institut séro-

thérapique de Genève; — MelchnikolV, chef de

service à l'Institut Pasteur; — Moissan, membre
de rinslitut et de l'Académie de Médecine, vice-

président du Conseil d'hygiène de la] Seine; —
Mollereau, médecin-vétérinaire à Charenlon; —
Hailliet, président de la Société centrale de Mé-

decine vétérinaire; — Rossignol, secrétaire gé-

néral de l'Association centrale des vétérinaires;

— Roux, membre de l'Institut et de l'Académie

de Médecine, sous-directeur de l'Institut Pas-

teur; — Thierry, médecin-vétérinaire, correspon-

dant de l'Académie de Médecine, rédacteur en

chef de la Gazette du Village; — Thoinot, pro-

fesseur agrégé à la Faculté de Médecine, méde-

cin des hôpitaux ;
— Vallée, chef des travaux de

police sanitaire à l'École d'Alfort ;
— Vassil-

lière, directeur au ministère de l'Agi'iculture.

Les souscriptions sont reçues par M. Mol-

lereau, médecin-vétérinaire, trésorier du Co-

mité, rue de Paris, G3, à Charenlon (Seine).

Congrès de la meunerie.

Le 15" Congrès de la meunerie se tiendra à

Paris les 12, i.'J et 14 octobre prochain, à

rilùlol de la Société d'encouragement pour

l'Industrie nationale, 44, rue de Rennes.

Parmi les questions qui seront discutées

se trouve celle de l'organisation de la vente

des farines au moyen d'un comptoir qui a

déjà réuni la production journalière de

moulins représentant ensemble environ

(50,000 quintaux de blé. Les débats promet-

tent de présenter le plus grand intérêt.

A l'occasion de ce Congrès, les billets ordi-

naires d'aller et retour délivrés, par toutes

les gares des sept réseaux de chemins de fer

français, du samedi 10 octobre au 14 inclusi-

vement seront valables, pour les personnes

assistant au Congrès, jusqu'aux derniers

trains de la journée du diiuanche 18.

Pour tous renseignements, s'adresser au

secrétariat du Congrès, place du Louvre, t»,

à Paris.

Concours d'arracheuses de betteraves.

Le Concours d'arracheuses mécaniques de

betteraves organisé par le Comice agricole

d'Ktrépagny, dont le président est M. Mâ-

cherez, a eu lieu à I';tré|)agny le Iti septembre

avec un plein succès.

Vingt concurrents y ont pris part. Les ins-

truments étaient répartis en cinq catégories,

savoir: arracheuses à un rang; à deux rangs:

à trois rangs; décoUeteuses; instruments

aratoires transformés en arracheuses. Les ré-

compenses ont été attribuées comme il suit :

1" catégorie. — l"' prix, MM. Pruvot frères, de
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Valenciennes (Xord); 2% M. Bajac, de Liancourt
iOise); .-Î^M. Bréban,de Villers-Colterets l'Aisne);

4% M. Magnier-Bédu, de Croslay (Seine-et-Oise)
;

0°, M. Batton; 6-, M. C.harnotlet.

2« catégorie. - 1
" prix, M. Bajac ;

>', MM. Pruvot
;

:î", m. Bréban
; 4«, M. Magnier-Bédu ; ;;-, M. Batton

0% M. Charnottet.
3^' catégorie. — 1='- prix, M. Bajac.
4= catégorie. — l" prix, MM. Pruvot.
.;•= catégori". — l^prix, MM. Pruvot; 2% M. Mo-

reau, d'Etrépagny.

Prix d'honneur.
MM. Pruvot.

Toutes les arracheuses ont bien fonctionné.
Il est vrai que les essais ont été faits dans un
sol mouillé par les pluies des jours précé-
dents, et qui n'offrait pas une grande résis-
tance au travail des instruments.

Concours de la race ovine de la Charmoise

Nous rappelons que le concours spécial or-
ganisé par le syndicat des éleveurs de la

race ovine de la Charmoise aura lieu les 20 et
-21 septembre à Montmorillon (Vienne). Ce
concours aura une grande importance : il ne
réunira pas moins de 380 animaux.

Les agriculteurs qui se proposent d'intro-
duire la race de la Charmoise dans leurs ber-
geries sont donc assurés de trouver à Mont-
morillon un grand choix do reproducteurs.

Foire aux poulains de Vervins.

La foire annuelle aux poulains aura lieu à
Vervins (Aisne), le 14 octobre. Six primes de
(iO, 30, 40, 30, 20 et I.'J fr. seront distribuées
par une commission spéciale aux plus beaux
lots. En outre, deux primes de ."iO et de 30 fr.

seront décernées à titre d'indemnité d'éloi-

gnement.

Le Comité de Remonte opérera pendant la

durée de la foire.

Pour tous renseignements, s'adresser à
M. le secrétaire de la mairie de Vervins.

La viande de la Nouvelle-Zélande en Angleterre.

M. Seddon, premier ministre de la Nou-
velle-Zélande, vient de proposer au Parle-

ment de la colonie d'ouvrir des boucheries
officielles dans les principales villes de la

(irande-Rretagne, pour y vendre la viande
importée de la Nouvelle-Zélande. Il se déclare

certain que les bénélices atteindraient, dés
la troisième année, 48 du capital initial,

qui cependant serait assez élevé, car M. Sed-
don prévoit une dépense de 50,000 fr. par
boutique.

A. DE Céris.
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EXPÉRIENTES DE ¥OBURN ET DE ROTHAMSTED
SUR LE FUMIER D'ÉTABLE

Pour la lixation de l'indemnité à accorder

au fermier sortant à raison de la plus-value

donnée par lui au sol au moment où cesse

son exploitation, Y' Holdings Act de 1900 vise

exclusivement, comme nous l'avons dit,

l'emploi des engrais minéraux et celui du

fumier provenant de la consommation, par le

bélail de la ferme, d'aliments concentrés

achetés au dehors et des grains (céréales que

le fermier démontrera d'une manière certaine

avoir été récoltées par lui sur le domaine).

Comment établir, au moins approximati-

vement, le chiffre de cette indemnité? Sur

quelles bases, laissant aussi peu de place que

possible à l'arbitraire, asseoir une évaluation

en argent de la plus-value du sol? Pendant

combien d'années et dans quelles proportions

cette indemnité devra-t-elle être acquise au

fermier sortant? Tels sont les trois points

essentiels que sir Lawes et le docteur Gilbert

et, après eux, les docteurs Hall et A. Vo'lcker

ont cherché à déterminer expérimentalement

en se fondant :

1" Sur la teneur originelle dps engrais et

des aliments principaux du bétail en aliments

utiles à la végétation (azote, acide phospho-

rique et potasse).

2° Sur les perles en ces principes subies

parle fumier d'étable durant sa confection et

sa conservation, avant son épandage dans les

champs ;

3° Sur la durée de l'influence de la fumure

sur la fertilisation du sol, c'est-à-dire le nom-

bre d'années pendant lesquelles se fait sentir

l'action du fumier sur l'augmentation du ren-

dement de la terre.

L'étude de ces problèmes présente pour les

cultivateurs, en dehors même de la question

d'indemnité qui la provoquée, un intérêt

consi lérable, cor elle est de nature à éclaircir

des points demeurés jusqu'ici fort obscurs

dans l'esprit de beaucoup d'entre eux.

Avant que Lawes et (iilberl ne soient par-

venus à traduire numériquement les résultats

de leurs expériences sur la valeur des ali-

ments du bétail au point de vue de la pro-

duction du fumier, les pertes que celui-ci su-

bit avant son emploi et la durée de son action

fertilisante sur le sol, « les coutumes locales »

des divers districts de la Grande-Bretagne

avaient adopté, comme base principale de

l'indemnité au fermier sortant, le pr\x d'achat

des aliments du bétail venus du dehors,

c'est-à-dire la dépense faite par le fermier

pour l'importation de denrées alimentaires,

au cours de la dernière année d'exploitation.

Sir Lawes et Gilbert ont été amenés tout

d'abord à réformer complètement ce mode
d'évaluation dans les tables dressées par eux

en LS97 et en 1898. Le but principal et le plus

important d^: ces tables est de permettre l'es-

timation, dans l'esprit même de V Holdings

Act, de la valeur de l'amélioration d(uit bé-

néficiera le fermier sortant. Celte valeur dé-

pend évidemment de la richesse des résidus

de l'alimentation, résultant elle-même de la

teneur des fourrages en principes fertilisants

et de la quantité des engrais qui profitera

aux récoltes ultérieures. Le point de départ

de cette évaluation sera donc le calcul de la

valeur, en numéraire, du fourrnge considéré

comme engrais, cette valeur, ainsi qu'on va

le voir, aura peu ou pas de rapport avec le

prix d'achat des denrées, considérées sim-

plement comme aliments.

Prenons un exemple qui rendra cette dis-

tinction très sensible : comparons, au point

de vue de la valeur fertilisante de l'engrais

que fournit leur consommation par le bétail,

deux denrées alimentaires de prix très dill'é-

rents sur le marché : le tourteau de coton

décortiqué et le maïs.

Le tourteau de coton décortiqué revenait

(I9(li>), à la ferme, à 18 fr. 40 environ les

101) kilogr.

Suivant qu'on envisage ce tourteau comme
aliment ou seulement comme engrais, sa va-

leur s'établit sur des bases différentes.

Comme aliment, 100 kilogr. de tourteau

fournissent à l'animal :

tOi'2 de matière grasse,

ii.'é de substance azotée (comp. à C''9 azote).

22.0 d'hydrates de carlione digeslilil>'S,

6.6 de matières minérales ^cendres).

Considéré connue engrais, il tire exclusi-

vement sa valeur de l'azote, de l'acide phos-

phoriqiie et de la potasse qu'il renferme, la

matière grasse et les hydrates de cai-bone ne

concourant pas à la fertilisation du sol.

100 kilogr. de tourteau contiennent :

6K9 azote,

3 1 acide pliospliorique,

2.0 potasse.

Lawes et Gilbert ont admis, pour la valeur

de l'unité, c'est-à-dire du kilogramme, par

exemple, de chacun de ces trois principes

ferlilis'ants, les prix moyens auxquels le cul-
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livaleur peut se les procurer dans les engrais
|

commerciaux, soit 1 fr. oC le kilogr. d'azote,

fr. 373 le kilogr. d'acide phosphorique et

fr. ."lO le kilogr. de potasse 1 1).

Appliquons ces valeurs au tourteau de co-

ton considéré comme engrais :

100 kilogr. de tourteau représentent :

«kg d'azote à 1 fr. 50 = 10 fr. :;0

3.1 d'acide phosphorique... h fr. 375 ^= 1 fr. 16

2.0 potasse à fr. 50 = 1 fr. »

Total 12 fr. 51

Passons au maïs, fourrage pauvre en azote,

mais excellent aliment riche en hydrates de

carbone. Rendu à la ferme, il revient à

17 fr. 30 environ le quintal. Regardé comme
engrais, il possède une valeur relativement

iaibie.

100 kilogr. de maïs contiennent :

•)i<700 il'azote à 1 fr. 50 =2 fr. 550

O.iiOO d'acide phosphorique. à n fr. 315 = fr. 225

. 400 de potasse à fr. 50 =0 fr. 020

Total 2 fr. 975
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Basée sur sa teneur en azote, acide phos-
phorique et potasse, seuls éléments utiles au
point de vue de la fumure, la valeur du maïs
n'est donc que de .'!0 fr. les 1,000 kilogr.,

alors que le tourteau décortiqué représente,
au laèine point de vue, une valeur plus que
quadruple, de 123 fr. la tonne.

Cette comparaison montre que le prix
d'achat d'une denrée alimentaire ne peut, en
aucune façon, servir de guide ni de base pour
l'évaluation de i'indemnilé àpayerau fermier
sortant. Les deux denrées, dont les poids
égaux auront coûté sensiblement le même
prix, ont, comme engrais, une valeur variant
du simple au quadruple. Il en serait de
même, à quelques dillérences près, de la

comparaison des divers aliments consommés
par le bétail de la ferme. De là résulte la con-
clusion que les Coutumes locales, basées sur
le coûl orifjinel des aliments, sont, la plupart
du temps, trompeuses,, et qu'il y a lieu,

comme l'ont pensé les agronomes anglais, de
leur substituer un système d'évaluation plus

rationnel.

L. Gkandeau.

LA DISPARITION PRÉMATURÉE DES LUZERNES ET DES TRÈFLES

« Jadis, les trèlles duraient trois ans ; ils

ne durent maintenant qu'une année; jadis,

les luzernes persistaient quinze à vingt ans,

et aujourd'liui on les voit souvent disparaître

à la quatrième ou à la cinquième année ».

Telles sont les plaintes qu'on entend journel-

lement parmi les cultivateurs.

Pourquoi les prairies artilicielles compo-
sées de 1 une ou l'autre de ces deux excel-

lentes légumineuses ne durent-elles pas au-

tant qu'elles duraient il y a un demi-siècle,

ou seulement un quart de siècle ? 11 n'est

pas sans intérêt de le rechercher et de se de-

mander comment on pourrait obvier à ce dé-

périssement prématuré.

La luzerne et le trèlle disparaissent avant
l'heure par suite de l'envahissement des gra-

minées. Souvent dès la première année, on
voit les graminées s'emparer du sol et faire

une iilace très petite aux légumineuses, dont
ranéantissemeul est bientôt complet. Pour-

[V< Il va sans dire i|ue ces prix ne sont pas iiu

Qiuables et qu'il y auruit lieu de les inodilier si les

cours des engrais couimcniaux subissaient des va-

riations imporlaiites. Le coût de l'unité s'obtient en
divisant le prix des 100 kilogr. d'un engrais par sa
teneur en chacun des principes fertilisants qu'on
envisage. Si le superpbospliale à 15 0/0 dacile phos-
phorique se vend G francs, I unité coûtera 6 : 45 =

fr. 40.

quoi les graminées prennent-elles si vite un
tel essor'? C'est ce qu'il s'agit d'expliquer.

Chacun sait que le trèlle et surtout la lu-

zerne ont besoin pour prospérer d'une pro-
portion considérable d'élément calcaire, d'élé-

ment phosphaté, d'élément potassique. Il ne
suflit pas que ces éléments se trouvent dans
la couche tout à fait superficielle du sol

arable ; il est bon qu'ils soient disséminés à
diverses profondeurs, de manière que les ra-

cines des légumineuses les aientàleurportée.

Les engrais azotés conviennent beaucoup
aux graïuinées et conviennent peu aux légu-

mineuses. Eniployer une fumure surtoot azo-

tée, c'est favoriser les graminées aux dépens
des légumineuses qui empruntent leur azote

à l'atmosphère et n'utilisent que fort peu
l'azote du sol.

Le fumier de ferme est surtout un engrais

azoté. Par tonne, il renferme en moyenne H à.

7 kilogr. d'azote, et seulement 2 à 2 kil. 1/2

d'acide phosphorique, 3 kilogr. de potasse,

5 kilogr. de chaux.

Comment procède-t-on lorsqu'on veut éta-

blir une luzernière ou une tréllière '.' .le parle

du système employé dans les fermes avey-
ronnaises que j'ai pu avoir sous les yeux.

Après une récolte sarclée (pommes de
terre, carottes ou betteraves) qui reçoit une
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fumure uni(|uement composée de fumier

d'élable, on sème une céréale de printemps

qui est encore fumée avec du fumier d'élable,

et sur cette céréale on répand la graine de

luzerne ou la graine de trèfle.

Notez que la terre où l'on opère ainsi a été

probablement traitée de la même manière

pendant une longue suite d'années, c'est-à-

dire qu'elle a reçu du fumier, peut-être de la

chaux, à une date plus ou moins reculée
;

mais pas d'engrais phosphaté, ni d'engrais

potassique.

Donc, la légumineuse qui demande surtout

de la chaux, de l'acide phosphorique et de la

potasse, est placée dans un sol qui se trouve

riche surtout en azote. Il arrive alors que

sous l'influence de cet azote, les graminées

adventices, et surtout une composée, le pis-

senlit, prennent rapidement de l'essor dans

ce milieu qui leur est favorable et ne tardent

pas à tuer à peu près la luzerne ou le trèfle.

Tout autre sans doute serait le résultat si

l'on procédait d'une manière plus rationnelle

à l'établissement des prairies artiflcielles

de luzerne et de trèfle.

D'abord, il faudrait éviter d'appliquer di-

rectement le fumier de ferme à la céréale au

milieu de laquelle sera semée la graine four-

ragère. Mieux vaudraitse contenter de fumer,

copieusement si l'on veut, la récolte sarclée

qui précède la céréale.

L'essentiel, c'est d'enrichir le sol qui doit

porter les légumineuses en chaux, en acide

phosphorique et en potasse, et de l'enrichir

non pas seulement à la surface, mais, comme
je le disais plus haut, jusqu'au fond de la

couclie arable.

On pourrait y arriver de la manière sui-

vante : après l'enlèvement des tubercules ou

des racines, et avant le gros hiver, répandre

2,000 à 2,500 kilogr. de chaux par hectare

(si l'on opère sur un sol non calcaire), ainsi

qu'un mélange de 000 kilogr. de scories et

3U0 kilogr. de ka'ïnite. Après quoi, exécuter

un labour aussi profond que la couche arable

le permettra. Ces engrais enfouis à trente ou

quarante centimôres, se trouveront ainsi à

portée des racines pivotantes de la légumi-

neuse, dès que celle-ci aura pris son dévelop-

pement normal.

Au printemps ou à la sortie de l'hiver,

avant d'ensemencer la céréale, répandre de

nouveau la même quantité de chaux, de

scories, de kainite, et donner deux coups de

herse pour bien mélanger les engrais à la

terre.

Par ce deuxième épandage, l'on pourvoit

à l'enrichissement en principes minéraux de

la couche superficielle et de celle qui vient

immédiatement au-dessous.

La luzerne ou le trèfle naissant dans ce mi-

lieu, bien approvisionné des éléments qui leur

sont le plus utiles, pousseront vigoureuse-

ment et seront dans de bonnes conditions

pour lutter contre les mauvaises herbes, spé-

cialement contre le pissenlit et les graminées
qui si souvent les étoutïent.

Si, malgré tout, les graminées se montrent,

on doit les faire arracher par des enfants ou
des femmes, avant que ces graminées aient

mûri leurs graines.

On objectera que l'établissement d'une

prairie arliflcielle dans les conditions qui

viennent d'être indiquées, coûterait cher.

Oui, sans doute; mais quand il s'agit de

créer une luzernière susceptible de durer
vingt ans et de fournir annuellement par

hectare 8, 10 et même 12,000 kilogr. de foin

sec, supérieur comme qualité au foin des

meilleures prairies naturelles, ce n'est pas

excessif de faire l'avance à la terre de

3,000 kilogr. de chaux, 1,200 kilogr. de sco-

ries et 000 kilogr. de kaïnite en deux épan-

dages.

Ces engrais représentent ensemble une
dépense de 130 à 100 fr. environ par hectare.

Mais il est à remarquer qu'on pourra passer

trois ans peut-être sans appliquer de nouvelle

fumure et sans voir diminuer la production.

Ensuite, on se contentera de donner une

année entre autres 300 à 600 kilogr. de scories

et 300 à iOO kilogr. de ka'ïnite.

.Je sais bien que la recette indiquée ci-des-

sus pour mettre les luzernières en état de

durer longtemps, comme jadis, ne peuLpas
s'appliquer indistictement à tous les sols.

Mais je crois, et je saispar expérience, qu'elle

réussitdanslesterrains schisteux, gneissiques

et granitiques, comme sont les trois cent

mille hectares connus dans l'Aveyron sous le

nom de St'gala

.le prévois une objection qui sera faite
;

anciennement, les luzernières duraient vingt

ans, les tréflières duraient trois ans, et cepen-

dant les engrais minéraux n'étaient pas em-
ployés. Pourquoi ne peut-on obtenir mainte-

nant cette durée qu'avec les engrais miné-

raux?

La culture du trèfle et de la luzerne ne re-

monte pas chez nous à un temps immémo-
rial. Il n'y a peut-être pas plus de soixante ans

que l'on fait dans notre département des

prairies artificielles de légumineuses.

A l'origine, ces plantes trouvaient dans le

sol et le sous-sol des réserves naturelles de

ces principes minéraux : acide phosphorique,
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potasse, cliauK, qui leur sont nécessaires,

l'etit à petit elles ont épuisé ces réserves que
nos fumures, surtout azotées, étaient impuis-
santes à leur restituer.

Nous les rendrons prospères et persistantes

en mettant à leur disposition ces mêmes

principes minéraux que nous Icurdonnerons
par plusieurs épandages de chaux, de sco-

ries, de kaïnite bien mélangées aux diffé-

rentes couches du sol arable.

Fr.RNAND DE BaRKAU.

L/V PRODUCTION CHEVALINE
EN PRÉSENCE DU DÉVELOPPEMENT DES MOYENS MÉCANIQUES DE LOCOMOTION (1)

Si nous passons maintenant à l'étude d(;s

chevaux de Irait, nous n'avons qu'à enre-

gistrer les résultats obtenus dans les difl'é-

rents concours pour pouvoir afiirmer que
non seulement les chevaux de trait français

ont fait de réels progrès, mais encore que
leur valeur a beaucoup augmenté.
Aux concours régionaux de la Roche-sur-

Yon, de Chaumont et surtout d'Evreux, nous
avons vu nos belles races bretonne, perche-
ronne et boulonnaise. A la Roche-sur-Y'^on

on a examiné les jolis postiers bretons des

départements du Finistère et des Côtes-du-

Nord. Ils ont pris beaucoup de distinction

depuis quelques années, et il y aurait lieu

de veiller au croisement qui a été fait avec le

Norfolk, et qui a produit quelques chevaux
un peu trop légers. Le postier doit être un
cheval fort avec de bonnes allures. Nous en

avons vu à Rennes quelques beaux modèles.
A Chaumont, la race boulonnaise s'est

montrée avec toutes ses qualités maîtresses,

et elle Si', faisait tellement remarquera coté

des autres chevaux de toute race présents à

ce concours, que le jury des clievaux de trait

a émis le vœu qu'il soit créé dans les con-

cours de la région du Nord-Est une classe

spéciale pour races diverses de trait en dehors
du biiuiiitinais. KsI-ce bien utile? Sur les

200 chevaux qui assistaient à ce concours,

on pouvait les classer ainsi : races du nord
de la France (llamande ou picarde), race

boulonnaise, race ardennaise et grosse race

belge. Tous les clievaux qui ne pouvaient se

classer dans ces catégories, ne sont donc pas

à encourager dans ce pays. C'est pourquoi
nous pensons qu'il n'y a pas lieu de créer de
nouvelles sections.

Dans le journal, /«> J'rogrès agricole, où il

était rendu couiptedii Concours hippique de
Solesmes, l'auteur de l'article concluait en
disant " que les deux arrondi-îsements de
Cambrai et Avesnes n'ont qu'un moyen d'at-

tirer et retenir l'acheteur chez eux: unilier

(l) Voir le numéro du \1 scplemlire. p. 313.

leur production chevaline, en la dirigeant

vers le type de l'ardennais renforcé, de cou-
leur baie, alezane ou rouanne; l'usage de ju-

ments boulonnaises plus ou moins pures ne
les conduira pas, croyons-nous, vers ce ré-

sultat >).

Faisant toutes réserves pour la dernière

partie de cette citation, nous trouvons que
c'est parler d'or, et cette direction serait ex-

cellente, surtout en présence du bruit qui se

fait en Amérique autour de Hêve d'Or.

La race de trait boulonnaise s'est présentée

dans les trois Concours qui ont eu lieu à

Boulogne-sur-Mer, à propos du Concours dé-

partemental d'étalons, poulains et pouliches

de race boulonnaise, du Concours interdé-

partemental d'étalons de deux ans, et du
Concours spécial de chevaux de race boulon-
naise organisé par la Société hippicjue fran-

çaise.

Les différents comptes rendus de ces expo-

sitions dans les journaux agricoles nous ont

fait voir que les projets de la Société d'agri-

culture de Boulogne, lors de son centenaire

en 1897, commencent à donner de bons ré-

sultats.

L'organisation de concours, la création du
championnat et l'établissement du Stud-Book
expliquent les hauts prix des chevaux à la

vente aux enchères dans le Concours interdé-

partemental. On fait observer avec juste rai-

son, que ces prix auraient été plus élevés en-
core, si les organisateurs du concours
avaient fait un peu plus de publicité.

Nous es])érons que les éleveurs boulon-
nais, encouragés par les fêtes brillantes qui

viennent d'avoir lieu, feront tous les sacri-

fices possibles pour mettre en valeur leurs

chevaux si remaripiables. Et ce qui nous a

paru le plus intéressant, ce sont les épreuves

des attelages des postiers. C'est le seul moyen
d'arriver à juger d'une manière si'ire les al-

lures et de se rendre compte des elTorts que
peuvent fournir les chevaux boulonnais.

Si maintenant nous passons au cheval

percheron, nous l'avons vu au Concours ré-
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gional d'Evreux où il était représenté d'une

manière remarquable.

Le gros percheron, qui tendait à devenir

massif, lourd, par suite des anciennes de-

mandes des Américains, a disparu pour faire

place au type nouveau.

>«ous avons revu enfin, et avec plaisir, le

percheron élégant, fort, et en même temps

présentant des allures légères. C'est ce type

que nous avons toujours défendu, et c'est

celui-là surtout que les étrangers nous en-

vient. Aujourd'hui, on veut à côté des tram-

ways et des automobiles mécaniques, des

chevaux pouvant trotter facilement aux

grandes allures avec des charges quelquefois

considérables.

Ce qui nous a toujours frappé dans les

concours des dernières années, c'est le type

des juments percheronnes qui ne s'est jamais

modifié comme celui des étalons, et nous at-

tribuons le retour aux qualités maîtresses de

la race, la force et la légèreté, aux juments

poulinières percheronnes qui sont toujours

élégantes et de forme très régulière.

Comme nous l'avons dit dans notre

compte rendu de l'année dernière, les éle-

veurs percherons tiennent à nouveau la foire

.spéciale qui existait autrefois pour les ache-

teurs américains.

Elle a eu lieu du 18 au 11 juin et a eu un

très grand succès ; 2H0 chevaux, tous inscrits

au Stud-Book percheron, y ont été pré-

sentés. Non seulement les Américains y ont

fait des achats, mais les Allemands, les

Russes et les Italiens sont venus faire une

concurrence sérieuse aux acheteurs des

États-Unis. 11 suffit de parcourir les journaux

agricoles, surtout le Live Slork Journal de

Chicago, pour voir comment est apprécié no-

ire beau cheval percheron. Et à ce propos, nous

croyons devoir recommander aux éleveurs

de ne pas s'en tenir à la couleur, comme
ils ont tendance à le faire pour complaire

aux acheteurs. Toutes les discussions n'y fe-

ront rien. Le vrai type percheron est gris, et

malgré cette couleur, je ne connais pas de

plus beau cheval, quand il présente en même
temps la vigueur, l'élégance et la vitesse.

Je pourrais encore ciler en France, après

ces deux grandes races boulonnaise et per-

cheronne, qui sont les plus belles races de

trait du monde entier, d'autres contrées,

comme la Nièvre, la Bourgogne, où on élève

aujourd'hui des chevaux de trait et même de

deuii-.sang. Mais nous croyons avoir suffi-

samment démontré que si cerfaines parties

de l'agriculture soufTrent, il n'en est pas de

même de la production chevaline, et nous

voyons se développer cette industrie aussi

bien en France qu'à l'étranger, malgré l'essor

considérable qu'a pris, surtout en France,

l'emploi des moyens mécaniques de locomo-
tion.

Nous pourrions aussi vous ciler les nom-
breuses foires allemandes, autrichiennes et

hongroises.

Dans ce coup d'u'il jeté sur ce qui se passe

à l'étranger, nous devons cependant signaler

parmi les nombreux concours qui ont lieu en

Anglelerre, celui qui s'est teniJ dans le nou-

veau local de la Société royale d'agriculture

de Londres.

Nous avons dit l'année dernière que cette

grande Société avait renoncé aux concours
tenus successivement dans les différentes

provinces de l'Angleterre.

Le soixante-quatrième concours de la So-

ciété royale a donc été inauguré dans les

environs de Londres, dans un parc spécial.

L'installation est parfaite, et les chevaux,

bien installés dans des boxes bien aménagés,
sont présentés sur des pistes qui permettent

de les juger à tous les points de vue et de les

mettre en valeur. Cela est d'autant plus re-

marquable que l'exposition de la Société

royale d'Angleterre n'est pas seulement des-

tinée aux chevaux, mais bien à tous les autres

animaux de la ferme.

Le succès pour les chevaux a été assez-

grand, et on a remarqué :

rii Huniers ;

2:) Clevelanil Bays :

31 Hackneys

;

V17 poneys ou chevaux de polo
;

32 Chevaux de voitures ;

toi Shire;

10 Clydesdale
;

38 SulTolk;

G attelayes à quatre chevaux;

7 trotteurs ;

41 chevaux de cab
;

24 chevaux agricoles
;

Ce classement est un peu dilTérent de celui

qui avait été adopté pour les autres concours

tenus dans les dilTérentes villes, et qui se

trouvaient souvent plus voisines de certains

élevages particuliers, comme les Clydesdale,

qui, l'année dernière, à Carliste comptaient

84 chevaux au lieu de 1!) cette année.

Il semble que le voisinage de Londres

amènera à ce concours, qui aura lieu mainte-

nant tous les ans au parc royal permanent

de la Société, une plus grande variété de che-

vaux des différentes races et surtout des che-

vaux de service.

Un certain nombre d'étalons et de pou-
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linières, qui avaient déjà paru dans les Con-

cours spéciaux des pays d'élevage deciiacune

des races, étaient pourvus de papiers généa-

logiqui!-- parlaitement en règle. Nous étudie-

rons à part la création des diverses asso-

ciations qui ont leurs Stud-Boocks à jour —
comme nous le ferons pour la France.

Un certain nombre de chevaux amenés au

Concours ont été achetés par des courtiers

américains, qui s'étaient rendus à cet elVet à

Londres. La Société royale de Londres solli-

cite ces visites. F.lle espère qu'elles seront

plus fréquentes, quand les acheteurs sauront

que ce sera tous les ans au même endroit que

se tiendront les animaux.

Les petits élevage? seront plus favorisés,

par suite des modifications faites dans la

classification; elles sont plus précises et

accompagnent toujours les Slud-Books tenus

par les associations.

C'est des deux Expositions internationales

anciennes à Londres, Baltersea en ISii^ et

Kilburn en 1879, que datent beaucoup de

livres gnéalogiques pour les ditîérents ani-

maux.
En dehors des concours si nombreux en

.\ngleterre, nous ne devons pas passer sous

silence Thfi London Cari llorse Parade qui a

eu lieu à liegents park à Londres le l^juin

en présence du roi. On y a compté 818 che-

vaux présentés. Il y a quelques années la Ville

de Paris avait tenté une exiiibition semblable,

mais aujourd'hui elle est faite par la Société

hippique française au moment de ses con-

cours au mois d'avril.

Enfin la Société L". Cheval de trait belge a

tenu son dix-huitième Concours au parc du
Cinquantenaire à Bruxelles les .3, et 7 juin

1!)03. Le succès a été complet comme les

années précédentes.

Sur (172 chevaux on comptait 3:21 étalons

de la grosse race belge, 24.'J juments. 98 che-

vaux de race ardennaise, plusieurs produits

de /{êve d'Or, le champion de 1!)U(), se sont

fait remarquer. Cet étalon est un vrai type du
cheval de gros trait, et il se reproduit dans
d'excellentes conditions, comme on a y)u s'en

rendre compte.

Cet aperçu général de la situation de la pro-

duction chevaline en France et à l'étranger,

en lilO.'}, démontre bien que nos conclusions

de litOO étaient exactes ; elles se trouvent

vérilii'es à nouveau, malgré les importations

signalées.

Les arrivages de chevaux américains con-

tinuent, ils sont moins nombreux à Anvers,

mais les ventes sont actuellement très fré-

quentes à Glasgow.

Les bons chevaux de voitures ont été payés

jusqu'à 2,200 fr. Les autres ont varié entre

800, 1,000 et l,-200 fr.

Nous ne reproduirons pas les conclusions

de notre rapport de 1900, elles se trouvent

entièrement justifiées, et nous pensons à
nouveau que les faits que nous venons de

présenter démontrent une fois de plus que
le goût du cheval n'a pas disparu, que les

épreuves démontrant l'endurance et la vi-

tesse du moteur animé se multiplient chaque
jour.

Au contraire, le développement des moyens
mécaniques de locomotion, comme nous
l'avons déjà dit, a augmenté les déplace-

ments, les voyages et a poussé à rechercher

les chevaux les plus utiles et les plus rapides.

En voyant l'amélioration apportée dans les

chevaux de pur-sang et de demi-sang, nous

devons espérer arriver à la production du

cheval d'armes et en même temps du cheval

de luxe.

Nous avons rendu justice aux efïorts con-

tinus et éclairés de l'.^dministration des

haras, mais nous devons aussi ajouter que la

Direction générale des remontes n'est pas

étrangère aux bons résultats obtenus par les

encouragements donnés aux officiers de l'ar-

mée : primes, championnats, autorisation

d'assister aux différentes épreuves, raids et

courses, etc.

Quant aux chevaux de trait, s'il existe

maintenant beaucoup de machines agricoles

qui ont permis de multiplier et de faciliter les

travaux de labourage, et des autres travaux

de la ferme, il a fallu beaucoup de chevaux

pour faire fonctionner ces instruments, qui

ont remplacé la main-d'œuvre de l'homme

qui devenait rare.

C'est ce qui explique le prix élevé actuel du

cheval de trait. — Certainement les chevaux

de réforme des services publics se vendent au

moins 33 plus cher qu'il y a ([uelques

années — et la clientèle augmente toujours.

Nous ne mentionnerons que pour mémoire

ce que nous avions déjà signalé dans notre

première note et qui s'est beaucoup déve-

loppé depuis deux ans : l'emploi de voilures

de luxe, de voitures à deux roues, les ca-

mionnages, les charrois industriels et com-

merciaux, etc.

Un grand nombre de petites villes d'eaux

ou stations thermales entretiennent aujour-

d'hui UD certain nombre de chevaux pour les

omnibus et les locations de voitures, afin de

permettre les correspondances des petites

gares qui se multiplient et les promenades
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qu'on fait aussi bien avec les moteurs ani-

més qu'avec les moteurs mécaniques.

Nous conclurons enfin en faisant remar-

quer qu'il y a même un progrès sensible dans

les espèces mulassière et asine. Ainsi, dans

plusieurs pays réservés à cet élevage, les

foires ont été bien suivies ; et surtout à la

Roclie-sur-Von, la race chevaline mulassière

du Poitou et l'espèce asine étaient bien re-

présentées. C'est grâce aux réclamations ré-

pétées de l'Association des éleveurs des dé-
partements intéressés et surtout des Deux-
Sèvres, que ces animaux sont maintenant
admis dans les Concours.

E. Lavalard.

LE CHARDON A FOULON

Parmi les cultures industrielles delà France,

il en est une dont la valeur économique peut-

être n'a pas été jusqu'ici suffisamment appré-

ciée : c'est celle du chardon à foulon. Xous

verrons tout à l'heure que cette culture est

capable délaissera l'agriculteur des bénéfice»

sérieux, et par conséquent elle mérite qu'on

s'y intéresse.

Plusieurs départements lui demandent
d'ailleurs une partie de leurs revenus. On
trouve des chardons dans le sud-est de la

France, dans les Basses-Alpes, le Vaucluse et

les Bouches-du-Rhône, dans le Midi, dans

l'Aude et le Tarn, aux environs de Paris, en

Seine-et-Oise et enfin en Normandie dans

l'Eure. La statistique agricole de 1892 es-

time à 10,000 quintaux métriques environ

la production totale des chardons en France,

représentant une somme de 030,000 fr.: mais

cette évaluation semble être aujourd'hui au-

dessous de la vérité, et ne pas dépasser le

montant actuel de la récolte du Sud-Est seul,

qui est, il est vrai, la plus importante des ré-

gions de production.

La culture du chardon en France remonte

à deux cents ans environ ; elle est partie de

Saint-Rémy-dc-Provence, oii un négociant,

M. Mistral, ayant appris le parti que pouvait

tirer l'industrie de la tête épineuse de la

plante, en répandit la culture autour de lui,

et en entreprit le commerce. La maison Mis-

tral existe encore aujourd'hui, et c'est un de

ses ateliers de triage et d'emballage de Beau-

caire que nous reproduisons ici (lig. 48j, grâce

à l'obligeance de M. Raizon, professeur au col-

lège de Tarascon, qui a bien voulu en prendre

une vue pliotographique.

Au cours du xix' siècle, le commerce des

chardons, en présence des besoins croissants

de l'industrie, a pris une extension rapide, du
récolte aujourd'hui des chardon.s en Angle-

terre, en Allemagne, en Autriche, dans le

Caucase, en Espagne et même en Amérique.

Le Nouveau-Monde qui, jusqu'à ces dernières

années, était importateur, exporte aujourd'liui

en France ses chardons, qui font à ceux du

Midi une grande concurrence; heureusement
que, quoique aussi fins que ceux du Midi,

leur épine est moins nerveuse.

Tout le monde sait quel est l'usage indus-

triel des chardons : ils servent au foulage des

draps, c'est-à-dire à arracher au tissu de fins

brins de laine, qui sont ensuite régulièrement

rasés à la tondeuse mécanique, de façon à

donner au drap son aspect velouté.

On travaille de la même manière les cou-

vertures, les velours, les peluclies, les sati-

nettes, les flanelles. Autrefois, ce résultat

était obtenu d'une façon moins parfaite par

un battage de l'étolTe humide dans les métiers

à foulons. Aujourd'hui, le foulage proprement

dit a disparu, et est remplacé par le travail

au chardon pour les étoffes fines ou par le

cardage mécanique pour les étoffes gros-

sières, telles que les draps de troupe et les

grosses couvertures.

Les chardons du Nord, de Normandie,

d'Angleterre, d'Allemagne, dont l'épine est

plus flexible, sont employés au travail des

étoffes légères comme la flanelle ou la sati-

nette, tandis que ceux du Midi, à épine plus

raide, servent au foulage des étoffes plus

fortes.

Le chardon à foulon ou cardère est la

forme cultivée du Dipsacus syloeslris, espèce

sauvage spontanée sur les talus des chemins

du Midi. Mais la forme cultivée a une épine

plus courte, beaucoup plus ferme et re-

courbée vers le bas. Les fleurs, d'un mauve
clair avec étamines lilas, s'épanouissent suc-

cessivement en juin-juillet et sont visitées par

les abeilles. Quand la plante est saine, à chaque

fleur succède une graine en forme de pyra-

mide quadrangulaire, qui est couchée dans

une bractée épineuse creusée en forme de

nef.

Le chardon est bisannuel; il ne fleurit et ne

donne sa récolle qu'après avoir passé un

hiver. Il existe deux manières de le cultiver.

Quelquefois on le sème directement en place
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en mars-avril, dans du blé en Provence ou

entre les rangées de maïs dans l'Aude. Dans

ce cas, après IVnlèvement de la céréale, le

chardon est éclairci, regarni dans ses

manques, biné, et constitue la culture sar-

clée de l'année suivante.

Plus souvent, le jeune plant est élevé en

pépinières arrosées, après semis en aoilt, et

repiqués en novembre par un temps humide,

à .'10 centimètres de distance sur des lignes

espacées de O^'.HO.

11 faut au chardon une bonne terre, mais

sans e.xcès de fertilité. Les terrains de plaine

trop gras donnent des plantes très vigou-

reuses, mais plus sujettes à la maladie, et

fournissant de grosses tètes longues de 8 à

10 centimètres, qui ont moins de valeur com-
merciale que les petites. Au contraire, les

terres de demi-coteau, de fertilité ordinaire,

enrichies au besoin par du fumier de ferme,

des tourteaux ou des engrais chimiques,

donnent sur la tige principale des tètes

moyennes de G à 8 centimètres ; en pinçant

alors ces liges principales, les ramihcations

portent des chardons de .'i à (i centimètres,

c'est-à-dire de la dimension la plus recher-

Fig. 4'. — Atelier de triage et d'emballage des chardons de la maison .Mistral.

cliée du commerce. En outre, en coteau, le

chardon est plus fin et de meilleure cotileur

qu'en plaine, et surl(Uit qu'eu plaine arrosable.

Un fait la récolte peu de temps après la llo-

raison, en juillet, dès que les tètes ont perdu

leur couleur verte pour prendre ime teinte

jaune paille ; un excès de maturité rendrait

l'épine rougeàtre et cassante.

On choisit pour celte opération un très

beau temps sec, car le chardon est 1res sen-

sible à l'humidité, qui le tache et le fait moi-
sir. Pour (|u'im chardon soit bon, il tloit être

de couleur claire, de forme presque cylin-

dritiue et porter des épines nombreuses,
fortes, raides et recourbées vers le bas. Ceux

qui sont coniques, à épines droites, molles et

mous«es ne sont bons que pour le feu, et

proviennent de pieds malades.

Les chardons porteurs d'une queue de

20 centimètres sont vendus au poids, dès

qu'ils sont secs. Le négociant en raccourcit

la queue à 10 centimètres, cou[)e l'involucre

étoile qui l'entouieà sa base, trie par gros-

seur el qualité, et enfin revend au mille

après emballage dans des tonneaux en plan-

ches de pins, hauts de 2 mètres, oii les têtes

sont régulièrement arrangées par lits hori-

zontaux (fig. î8

Les expéditions ont lieu toiile l'année el se

fonl en I''rance, en Suisse, en Allemagne, en
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Russie, dans toute l'Europe, dans le Levant,

et jusqu'en Chine. La marchandise est en-

voyée dans des dépôts existant dans les dif-

férents pays d'exportation, et n'acquitte gé-

néralement aucun droit de douane en passant

la frontière des pays importateurs.

Depuis quelque temps, les chardons sont

malheureusement attaqués par une maladie
qui diminue beaucoup les rendements en

quantité et qualité. Cette année en particu-

lier les dégâts ont été considérables.

La plante est envahie peu de temps après

sa naissance. Les jeunes feuilles du co^ur

sont couvertes dès l'automne de larges taches

contluenles irrégulières, de couleur blanche,

ressortant bien sur le fond vert. Le paren-

chyme se résorbe et, aux endroits atteints, le

limbe n'a plus l'épaisseur normale, et de-

vient translucide, sans périr tout à fait. La
plante entière a un aspect soufl'reteux et une
teinte générale d'un vert moins foncé que
celui de la plante saine.

Plus tard la maladie s'aggrave, le cœur se

pourrit partiellement, ainsi que l'àme de la

racine, qui est détruite et remplacée par un
canal noirâtre. Si l'hiver est humide, un grand
nombre de pieds pourrissent et disparaissent,

causant de grands vides dans la plantation.

Au printemps, les pieds malades qui n'ont

pas succombé, se recouvrent d'une poussière

grise qui s'étend sur tous les organes; la

plante reste chétive, développe une tige tor-

tueuse non ramiliée, qui se termine par un
petit chardon conique, fleurissant mal, dont

les fleurs desséchées adhèrent à la graine

restée stérile, et dont l'épine est droite, molle

et blanche. Vers la fin de la végétation, sur

les vieilles feuilles, l'épidernie se soulève,

prend une couleur d'un blanc nacré, laissant

apercevoir nettement sur le pourtour des ta-

ches de petits points noirs, rangés en cercle,

qui sont les fructifications hivernales du
champignon : l'on a alVaire à YErysiphe com-

munis, dont on reconnaît au microscope les

périthèces et le fin mycélium cloisonné. La

maladie des chardons est un i/a»c, semblable
à celui qu'on observe sur les pois et les trè-

fies.

On a essayé sans grand succès pour le

combattre le sulfatage; en raison de son ana-

logie avec l'oidium de la vigne, il sera détruit

par le soufre. Il conviendra de faire trois

soufrages au soufre sublimé pur, exécutés à

l'aide du sablier, le premier à la pépinière en

septembre-octobre, avant la plantation; le

second dans le champ en mars, en ayant

soin de faire tomber le soufre bien dans le

cœur; et un troisième en mai, quand la plante

va monter.

Enfin, il sera bon de multiplier le chardon
par le semis d'août en pépinière, et non point

parle semis en place de mars. On a remarqué,
en effet, que les semis en place donnent des

plants exposés davantage à la maladie: plus

la végétation du chardon se prolonge, plus

ses chances d'infection sont grandes.

En dépit de cette maladie, la culture du
chardon reste très avantageuse, même d'au-

tant plus avantageuse que la maladie sévit

plus fortement. Cette année, malgré l'exten-

sion qu'on avait donnée à la culture â la suite

des hauts cours de l'an dernier, la récolte a

été mauvaise, et les prix ont varié entre

60 et 90 fr. les 50 kilogr., et ont même dé-

passé 100 fr. pour les petits chardons. Or,

comme en bonne culture on peut obtenir

1,000 kilogr. de têtes par hectare, cela fait

un produit brut de 1,.500 à 2,000 fr. On a de

plus la graine, dont la quantité est considé-

rable (oO doubles décalitres par hectare) qui

vaut 2 fr.le double décalitre, et qu'on emploie

à la nourriture des oiseaux et des volailles,

à la fabrication de l'absinthe et à l'extraction

d'une huile de parfumerie capable, parait-il,

de faire repousser les cheveux.

Le chardon est enfin une plante sarclée

qui laisse le sol en bon état, très bien pré-

paré pour le blé, et moins épuisé que par les

cultures de graines qui, dans la région de

Saint-Rémy, lui disputent souvent le terrain.

J. Fakcy,
Ingénieur aj^ronome.

Professeur d'agriculture à Beaucaire

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION EN CARTON-PIERRE

RÉPO-\SE AU N" 3121 (Corrèze).

Le carton-pierre, ou papier mâché, peut être

utilisé comme matériaux de construction, no-

tamment sous forme de panneaux remplaçant

le bardaee en bois; on peut augmenter la résis-

tance de ces painieaux en noyant dans leur

épaisseur, lors de la fabrication, uu grillage

métallique; généralement on donne aux pan-
neaux comme plus grandes dimensions O^.iiO de

largeur sur 1 mètre à 1™ liO de longueur.

Les vieux papiers, déchirés en petits mor-
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ceaux, sont mis à macérer pendant quarante-

huit heures au moins, dans une cuve coiilenanl

de l'eau à une température de 32 à 3i degrés; le

papier est enlevé, égoulté et déchiqueté afin de

réduire la masse en une pulpe plus ou moins

grossic-re à laquelle on ajoute de la colle (colle

de pâte ou colle de peau) et des matériaux di-

vers comme de la cendre fine, de la craie, de la

paille très linement hachée par bouts de 4 à

!) millimètres de longueur, de la bourre, du crin

végétal, etc.; on met ordinairement 3 kilogr. de

pâte pour 2 kilogr. de matériaux divers.

La p<àle est coulée dans des moules ou encais-

sements, et on la pilonne de temps à autre pen-
dant sa dessiccation, qui est assez lente. Le pro-
duit prend en séchant la consistance de la pierre

tendre et donne des matériaux légers, incom-
bustibles, imperméables; on peut les recouvrir
d'une couche d'huile siccative posée à chaud ou
à froid; on en a fait des ardoises artificielles

qui, après la pose, étaient recouvertes d'une
couche de peinture h l'huile.

M. U.

LES VENTES DE DENRÉES AGRICOLES AUX HALLES CENTRALES
EXPKDITIO.X AUX HALLES CE.\TMALE.S

Aujourd'hui tous ceux qui produisent pour

ralimenlalion expédient sur Paris; les Halles

centrales reçoivent non seulement toutes les

denrées consommées par l'agglomératioa pa-

risienne, mais encore toutes celles qui, après

avoir été fractionnées par les commission-

naires-expéditeurs, sont distribuées dans

toutes les directions de la France et de

l'étranger.

Chaque produit, viande de boucherie, pois-

son, beurre et œufs, fruits et légumes, etc.,

a ses pavillons spéciaux de vente en gros avec

ses mandataires. Il y a les pavillons à la

boucherie, les pavillons au poisson, celui au

beurre et œufs, celui aux fruits et lé-

gumes, etc.. etc.

Le mandataire est l'intermédiaire officiel

réglementé par une loi, dont les opérations

sont contrôlées par les agents de la préfec-

ture de police; il a disposé un cautionnement

proporlionné à l'importance des marchan-
dises qu'il reçoit ; les expéditeurs ayant la ga-

rantie morale que leur donne la préfecture de

police et la garantie pécuniaire ofl'erle par le

dépôt d'un cautionnement, doivent donc en-

\o\t\r leurs produits aux mandataires des

Halles centrales.

Choix d un mandataire. — Commission à

débattre — L'expéditeur s'adresse à M. h'

préfet de police à Paris pour lui demander la

liste des mandataires s'occupant de la vente

du produit qu'il veut faire vendre aux Halles

centrales ; ri'ponse lui est faite de suite par

l'intermédiaire du maire de sa commune.
.Lorsqu'il a choisi le mandataire auquel il

veut confier sa marchandise, il lui écrit pour

lui demander le taux de sa commission, l'ar-

ticle 3.'» du décret étant ainsi conçu :

« La commission due aux mandataires est li-

brement débattue entre leurs clients et eux.

Elle comprend tous les frais non tarifés ".

Frais tarifés. — Outre la commission, les

frais supportés par l'expéditeur sont :

Le transport par chemin de fer;

Le camionnage (y compris le pourboire) il)
;

Les droits de douane et d'octroi;

Les droits d'abri
;

Les poids publics (pour certaines marchan-
dises);

Les télégrammes et envois de fonds
;

La décharge;

Et la resserre (pour certains pavillons);

Enfin pour la viande, le droit d'usage de

matériel et le salaire des découpeurs
;
pour

la volaille, le gavage; pour les beurres, œufs
et fromages, le salaire des cocnpleurs-mireurs

et la moins-value pour déchets constatés,

frais spéciaux dont nous parlerons lorsque

nous en serons à ces pavillons.

Expédition. — Après s'être entendu avec

le mandataire, l'expéditeur fait ses envois en

port du à l'adresse du mandataire, aux Halles

centrales, en tarif spécial des dmrées di' luille;

ainsi expédiées, les marchandises sont trans-

portées par des trains spéciaux créés par

toutes les grandes Compagnies de chemin de

fer français, afin qu'après avoir voyagé rapi-

dement, elles arrivent en temps utile pour être

mises en vente de bonne heure aux postes de

vente des mandataires aux Halles centrales.

Le camionnage est assuré par un service

spécial des Compagnies de chemin de fer, qui

se charge aussi des formalités d'octroi et de

douane pour les marchandises payant ces

droits.

Ces services se font si rapidement, que,

souvent, la lettre annonçant l'envoi arrive

deux ou trois heures après la vente de»

cet envoi. Les expéditeurs devront donc

(1) Le pourboire coDsisIe en une somme couvenue

remise aux cochers-livreurs des caoïionneurs.
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prendre leur précaution, s'ils ont des recom
mandations à faire, en écrivant d'a-

vance ou en télégraphiant.

Les frais à supporter par l'expé-

diteur seront donc déjà de :

Transport, par chemin de fer, dont

le tarif est homologué;
Camionnage, dont le tarif fixe a été

débattu entre les mandataires et les

Compagnies, et auquel il faut ajouter

le pourboire, usage qui rétribue des

employés du camionnage et qui varie

selon le pavillon, c'est-à-dire la na-

ture de la marchandise; enlin douane
et O'^'^roj pour les marchandises payant
ces droits.

Droits d'abri et de décharge. —
Vabri est le droit perçu par la préfec-

ture de la Seine à l'entrée des mar-
chandises dans les pavillons. Ces
droits varient selon ia nature des
marchandises, et sont calculés sur le

poids net (par fractions de 10 kilogr.,

c'est-à-dire que 31 kilogr. paient pour
-iO kilogr., et que 2 kilogr. paient
pour 10).

Le produit des droits d'abri re-

présente donc le loyer payé à la Ville

de Paris pour la place occupée par
les marchandises sous les pavillons.

La décharge est ia somme payée à

la Compagnie des Forts par chaque
colis, pour sa décharge et son trans-
port de la voiture du camionnage au
poste du mandataire auquel il est

adressé
; la décharge constitue donc

me partie de la rétribution des forts.

Le Syndic des forts de garde vérifie
le nombre de colis à la décharge, il

signale les manquants et les colis
dont l'extérieur est avarié ou dé-
foncé.

Les forts étant, de plus, respon-
sables des marchandises placées dans
les postes des mandataires jusqu'à
l'arrivée de ces derniers, on peut ju-
ger de l'importance qu'ont ces utiles

auxiliaires pour le mandataire et par
conséquent pour l'expéditeur.

Le montant de la décharge est

perçu par colis, il varie selon le poids
et la nature delà marchandise.

Sécurité des ventes et fidélité des
comptes de ventes. — La loi du
11 juin 1890 et le décret du 2:i avril

1897, ont donné aux expéditeurs tou-

tes les garanties possibles. Immédia-

tement après la vente d'un colis la préfec-

ture de police a en-

;
tre les mains une

l pièce comptable nu-
'

mérotée (fig. 49, c)

; portant : la date de
i la vente, 2° le mon-

[

tant de la vente, 3° le

;
nom de l'expéditeur;

l
elle peut donc réta-

I blir en entier les

! comptes journaliers

i
du mandataire si elle

' a besoin de contrô-

;
1er ses opérations.

;

La vente. — Les

T ventes sont faites par

le mandataire ou par

àfS



Taclieleur, le nombre de colis, la nature de la

marchandise, le poids brut, la tare, le poids

net, le mode de venle, le prix de vente aux
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souche reste au mandataire et lui sert à

faire sa comptabilité, c'est-à-dire ses comples

de vente (1).

Le deuxième volant <fig. 49 4), destiné à
l'expédilour, doit contenir toutes les indica-
tions de la souche, plus au verso (fig. 50), les

frais tarifés supportés par cette vente ; mais
il a été reconnu qu'il était matériellement
impossible de remplir cette trop longue for-

malité qui entraverait la bonne marche et la

promptitude de la A-ente; le décret a prévu
qu'il pourrait être remplacé par un com/,te de

vente (lig. 51) qui récapitule par expéditeur
toutes les opérations d'une journée.

Le premier volant, qui est immédiatement
détaché 'dg. iit, r) et remis au fort repré-

sentant de la préfecture de police, comporte
la date, le produit de la vente et le nom de
rex[iéditeur.

Comptes de vente. - Le jour même de la

vente, le mandataire est astreint d'envoyer à
son expéditeur, à défaut du deuxième volant

(lig. i9, /j) dont il a été précédemment parlé,

un compte (le vente (fig. 51) détaillant toutes

les ventes faites pour son compte el indi-

quant les frais tarifés supportés par son ex-

pédition, et enfin le produit net de la vente

du jour. Pour certaines marchandises, fruits

cl primeurs par exemple, on tolère au cha-

pilre commission, la manutention pour soins

donnés à la marchandise, el la location des
emballages que le mandataire a fournis à

l'expéditeur.

Chaque jour le mandataire porte, sur un
registre spécial i2i vulgairement appelé Ita-

lien, la récapitulation des comptes de vente

de la journée, ce qui résume toutes les opé-

rations faites par le mandataire. Ce livre de
comptabilité, le seul exigé par la loi, est de
temps à autre vérilié par les inspecteurs de
la préfeclure de police qui, munis de tous

les premiers volants (fig. il), c) du livre à

souche, refont en entier la journée de vente

du mandataire, dont les détails et les totaux

doivent être exactement les mêmes que ceux

portés par le mandataire sur son italien.

Règlements. — Envois de fonds. — L'ar-

licle -IH tlii décret dit :

"... Ils (les mandataires) sont tenus, sauf con-

(1) Nous avons pris comme inodéics le livre à
souche et le compte de vente des friiil.s et primeurs

qui intéressent plus particulièrement nos lecteurs;

les livres à souche des autres denrées sont du reste

sensiblement les mêmes, sauf quelques détails de
frais spéciaux.

(2) Ce registre « Livre récapilulattf des ventes »

est paraphé par M. le commissaire spécial des Halles

et les feuilles en sont numérotées.

K»^

RESTE NET

Compte 'io vente.

ItXJ kilogr. et le produit de la vi'nte; pour
les ventes à la pièce ou à la douzaine, ces

indications remplacent celle de poids. Celte
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« vention contraire, de leur (aux expéditeurs)

« adresser le montant de la vente le jour même
" ou le lendemain au plus tard. »

Cet envoi de fonds Journalier étant oné-

reux pour l'expéditeur, qui en paie les frais,

il fixe lui-même le mode de paiement à sa

convenance : mandat-poste, mandat-carte,

chèque, et en fixe la date : toutes les se-

maines, tous les mois ou à la fin de chaque
campagne. Le mandat-carte nous parait le

plus pratique pour l'expéditeur habitant la

campagne, l'argent lui étant remis à domi-
cile sans frais supplémentaires.

Dans un prochain numéro, nous allons

examiner par pavillon les droits d'octroi, de

douane, d'ahri et de décharge supportés par

les marchandises expédiées aux mandataires.

J. M. Buisson,

.Mamiataire. Secrétaire prénc^ral du Syndicat

central des prinïeuristes frannais.

SUR UN NOUVEAU MODE DE VINIFICATION

PAR SULFITAGE ET LEVURAGE DE LA VENDANGE

EXPÉRIENCES FAITES A L ' É C L E t)
' A G H I C U L T U R E d' N D E S

l^es savantes découverles de Pasteur nous ont

appris que la pellicule du raism apporte dans

la cuve des ferments de toute sorte : levures

sauvages, moisissures, bactéries, etc., etc., sus-

ceptibles de prendre de l'extension pendant ou

après la fermenlation à la faveur d'un certain

nombre de condilions.

Il est bien évident que les levures, sauvages

ou sélectionnées, chargées de la Iransformalion

du sucre en alcool, ont à lutter pendant la fer-

mentation contre ces ferments étrangers. Sui-

vant que les conditions de milieu sont favorables

ou défavorables, les bonnes espèces l'emportent

sur les mauvaises, et réciproquement.

C'est de l'ulilité de purger le milieu fermen-

tescible des mauvaises espèces qu'est né le pro-

cédé de vinification qui nous intéresse.

On a tout d'abord songé à la chaleur pour

atteindre ce bal, et .M. Rosensthiel a imaginé son

procédé de viniticalion basé sur la stérilisation

de la vendange par le chauffage.

Mais le chauffage de la vendange est une opé-

ration délicale, longue et surtout onéreuse; il

était bien difficile de l'introduire dans les mani-
pulations courantes de la vinification.

Au contraire, l'emploi des antiseptiques ne

comporte aucun de ces inconvénients. Il était

par conséquent bigique de les substituer au

chauffage. On a choisi l'acide sulfureux entre

tant d'autres, parce que son emploi en vinifica-

tion, consacré par des usages plusieurs fois sé-

culaires, ne pouvait soulever aucune critique,

aucune difficulté sous le rapport de l'hygiène.

De plus, les faits acquis par une longue expé-

rience et corroborés par des recherches scienti-

fiques toules récentes ne laissaient aucun doute

sur la réussite de sa nouvelle apidication.

En 1900, .VI. Jtartinand (1) a publié une étude

très intéressante sur " L'n nouveau mode de vi-

nification en rouge, ayant pour objet l'obtention

de vins très colorés et de bonne conservation. »

11 conseille une dose d'acide sulfureux variant

(I) Progrés agricole et viticole, 1901, t. II, p. 309.

de 30 à 50 grammes par 100 kilogr. de vendange,
ot l'emploi d'un pied de cuve fait avec des le-

vures sélectionnées.

La vendante, laiblement suHitée et arrosée de
levures sélectionnées, est jetée sur ce pied de
cuve; lorsque la fermentation s'est franchement
déclarée, on soutire le moîit; on le sulfite à nou-
veau pour atteindre la dose voulue dacide sul-

fureux, puis on le remonte à la partie supé-
rieure de la cuve et on l'abandonne à lui-même.

D'après l'auteur, les vins obtenus par ce pro-

cédé présentent les avantages suivants :

1° Ils sont plus colorés et se conservent d'une

façon parfaite.

2" Ils sont pliis frais et conservent cette qua-

lité toute l'année.

.3" La fermentation est plus complète et le

titre alcoolique du vin plus élevé.

4° Les marcs conservent l'odeur du raisin frais

et les piquettes ne contractent pas d'odeur sut

generis comme par les procédés ordinaires.

A peu près à la même époque, M. Andrieu (2)

a décrit un autre procède de vinification basé

sur l'emploi simultané de l'acide sulfureux et

des levures sélectionnées sur la vend.mge.

Il stérilise la vendange en lui additionnant,

soit au moment de la cueillette, soit au moment
du foulage, une do«ede métabisullile de potasse

variant de 2o à 3o grammes par 100 kilogr. Puis,

il l'ensemence avec un levain très actif de le-

vures sélectionnées, préalablement habituées au

gaz sulfureux.

D'après l'auteur, quels que soient la nature et

l'état du raisin, on obtient toujours, par 1 appli-

cation de cette méthode, « un vin p'issi'dunt les

qualités suivantes : achèrement et éclaircissement

plus rapides, — présentable plus tôt à la vente, —
franchise et finesse de yoiit mlux itéveloppèes, —
couleur plus brillante, plus agréable à Vœd, — ta-

peur commerciale plus gi ande,— conservation jamais

démentie. »

(2) Viniftcatiun delà vcitdanye par sulfilage el le-

vurage. C. Goulot. Editeur, Montpellier.
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M. Andrieu recommande surtout ce proci^dé

pour les vendnnges moisies et pourries ; il affirme

que les vins provenant de cette vendange sont

de bonne tenue et de bonne qualité.

En 1001, sur les conseils de la Station crnolo-

gique de Toulouse, de nombreux proprit'taires

de la Haute-Caronne ont traitr leur vendange

atteinte par la pourriture grise d'après la nou-

velle méthode.
Les vins que nous avons eu l'occasion d'exa-

miner quel(|ues mois plus tard, présentaient

toutes les qualités requises pour la vente et ne

cassaient pas.

Ce fait étant acquis, M. le directeur de la .Sta-

tion a ptnsé qu'il pourrait être utile, pour la

viticulture, de reprendre ces expériences en

grand, et de suivre, dans des conditions nette-

ment déterminées, les effets du sullilage et le-

vurage, sur la vendange saine.

.Vprès s'être assuré du concours de .M. Talla-

vignes.directeur de l'Ecole d'agriculture d'Ondes,

il a bien voulu me donner les instructions né-

cessaires et me confier le soin de ces expé-

riences.

I,'accneil bienveillant que j'ai toujours ren-

contré auprès de M. Tallavignes, me vaut l'ii n-

neur de communiquer aux lecteurs du Journal

d'Agri'ullure ,.ralique quelques observations sur

cette intéressante question.

Je ne saurais |)oursuivre ma lâche sans

adresser à mon maître de la première heure un

respectueux lionimage de reconnaissance.

Nos expériences ont porté sur 4,7011 kilogr.

d'une vendange de première qualité, constituée

de grand noir de la Calmette pour les It i, et

d'alicanle Ifouschet pour 1/4. .Nous avons opéré

sur deux foudres d'égale contenance et placés

dans des conditions de milieu identiques.

Les opérations oui été conduites delà manière

suivante :

Préparatinn du levain. — Au laboratoire, nous

avons d'abord habitué la levure alcoolisatrice au

gaz sulfureux.

Le huitième jour, ces levures maintenues dans

l'étuve à la température de 28 degrés étaient

parfaitement acclimatées à leur milieu, qui con-

tenait à re moment l'équivalent de 20 grammes
de gaz sulfuieux par hectolitre.

Au ;> octobre, le contenu du ballon fut apporté

à l'école d'Ondes pour servir à l'ensemencement

du pied de cuve ou levain. A cet effet, il fut

cueilli dans le vignoble :t80 kilogr. de raisins,

qui, grossièrement foulés, abandonnèrent 2")0 li-

tres de moût, ayant une densité de lOaO.8 et une

acidité «le 9 gr. 3, exprimée en acide tartrique,

par litre.

Après avoir été débarrassé des particules so-

lides les plus grossières, ce moût fut porté à

l'ébullilion, pendant quelques minutes, puis dis-

posé dans un demimuid défoncé pour la cir-

constance et recouvert d'un linge bisullité.

Eucuvé le o octobre à G heures du soir, le

moût ne fut ensemencé que le lendemain malin

à sept heures. A ce moment, sa température

était encore de 29 degrés. Il reçut en même
temps que les 3 litres de levures accoutumées

au gaz sulfureux, 100 grammes de bisulfite de

potasse ; soit 40 grammes par hectolitre.

Dans ce milieu, la fermentai ion ne s'est dé-

clarée que le 9 octobre. X 7 heures du malin

la densité du moût était encore de lolit.8; mais

à partir de ce moment la transformation du

sucre s'est effectuée rapidement. Le 10 octobre,

à 1 heure de l'après midi,la densité était tombée

à 1010.5.

Du 6 au 10 octobre, la température s'est main-

tenue au voisinage de 23 degrés.

Le levain ayant atteint son maximum de vi-

gueur, la cueillette fut immédiatement entre-

prise.

Encuvage et cuvaison. — Le remplissage des

foudres a commencé le 10 octobre à 2 heures,

.arrivée au cellier, chaque comporte de ven-

dange a été passée sur la bascule, rigoureuse-

ment pesée et foulée avec soin. Sur lo moût

exprimé de chacune d'elles il a été' fait une dé-

termination densimélrique, au mustimètre Salle-

ron, et un dosage acidimétrique.

Ces résultats analytiques soigneusement notés,

on a dirigé les compoi tes de lang impair sur le

foudre < témoin » et celles de rang pair sur le

foudre " bisulfite », après avoir convenablement

distribué les doses de bisulfite et de levain.

Les opérations de la cueillette, interrompues

le 10 octobre, à 6 heures du soir, furent re-

prises le il octobre, à I heure de l'après midi,

avec les mêmes précautions.

A 4 h. 1 4, les deux foudres étaient pleins; le

premier avait reçu 2,103 kilogr. de vendange,

250 kilogr. de levain et kil. 700 de mètabisul-

file de potasse, titrant 40.8 d'acide sulfu-

reux, soit par 100 kil. 15 en chiffres ronds. Le

foudre témoin avait reçu 2,103 kilogr. de ven-

dange, plus 250 kilogr. de moùt,deslinés à équi-

librer les 250 litres de levain additionnés au

foudre précédent.

D'après les données de l'analyse densimélri-

que et acidimétrique, la richesse moyenne des

deux moûts, est :

Bisulfllrf. Ténioio.

1059.25

128Bf

Densité corrigée au musti-

mètre Salli ron 1060

Sncrecorresponiiantd'iiprès

le.« tables Sallcron 12i)«'i

Acidité tartrique, par litre. O^raS

On le voit, ces deux moûls présentent les plus

grandes analogies sous le rapport de leur com-

position.

Pendant l'exécution des opérations que nous

venons de décrire et, par la suite, toutes les con-

ditions susceptibles de maintenir l'expérience

dans un panait équilibre ont été rigoureuse-

ment observées.
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Après avoir terminé le remplissage, les deux
tiers du moût furent remontés à la pompe, sans

aération, dans les deux foudres, afin de provo-

quer une répartition plus homogène dans la

masse en fermentation.

A ce moment, le thermomètre accusait 22 de-

grés dans le foudre bisulfite, et 23 degrés dans
le foudre témoin. Dans les deux récipients, la

densité était la même 1042.9. La fermentation

avait donc fait déjà de rapides progrès ; elle s'est

poursuivie par la suite, aussi active, aussi régu-

lière, dans les deux cas.

Le 12 octobre, à 5 lieures du soir, l'alténua-

tion des moûts est sensiblement la même dans
les deux foudres.

Le 13 octobre, à 1 heure, la fermentation prin-

cipale est terminée.

Le 14 octobre, la densitée relevée sur les deux
foudres est 1000 à 3 heures du soir; la tempé-
rature est descendue à 23 degrés.

L'analyse du vin, à ce moment, indique une
richesse en sucre de 4 gr. b par litre, pour le

bisulfite, et de 6 gr. 2, |iour le témoin.

Pendant la fermentation, les moiîts examinés

au microscope se distinguent par les caractères

suivants :

Dans le mpùt bisulfite, on ne rencontre pres-

que pas de Saccharoinyces apiculatus ; le Saccha-

romijces eUipsoilevs y domine et de beaucoup
sur les ferments étrangers. Les cellules sont ré-

gulières et bien arrondies ; leur contenu hyalin

et leur bourgeonnement actif dénotent chez

elles une grande vigueur.

Dans le moût non bisulfite au contraire, on
trouve beaucoup de levures apiculées, ainsi

qu'une proportion notable de ferments étran-

gers. De plus, les levures ellipsoïdes y sont plus

petites que précédemment; plus allongées, irré-

gulières, et d'aspect moins vivace.

A ces quelques différences ' près, on peut

admettre que l'allure générale de la fermen-
tation a été la même dans les deux cas. Elles se

sotit distinguées, l'une et l'autre, par une fer-

mentation très active, une prompte et complète
transformation du sucre.

Déciivage. — Le vin a été abandonné au contact

du marc jusqu'au 21 octobre, époque du décu-

vage. Celui-ci s'est eiïectué au contact de l'air.

A ce moment, les vins examinés sous le rap-

port de leurs propriétés organoleptiques ne pré-

sentent aucune différence.

Le vin bisulfite aune intensité coloratite aussi

élevée que celle du vin ti'^moin; de plus, on ne
retrouve à la dégustation, ni la saveur, ni l'odeur

désagréables du gaz sulfureux.

Dans l'un et l'autre vin, la limpidité et le

brillant ne laissent rien à désirer.

Au i:> janvier, nous avons analysé les 12 échan-

tillons prélevés au moment du décuvage, sépa-

rément d'abord, puis en mélange.
La coiuposition luoyenne est la suivante :

Composition moyenne des deux vins.
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t-on un léger réseau sur les fonds des bouteilles

qui le renferment. Au contraire, le vin témoin

laisse un dépôt assez abondant.

Examinés au microscope, ces dépôls présen-

tent des différences notables qu'il est bon de si-

gnaler.

Dans le vin bisullité, on ne rencontre que de

rares cristaux de tartre ; les maladies de la fleur,

de la piqûre et de la tourne, n'y sont représen-

tées que par un très petit nombre d'individus.

A peine y dénombre-l-on quelques cellules de

chaque espèce.

Les levures n'y montronl pas un plus grand

nombre de représentants; leur contour plissé et

leur contenu granuleux dénotent, d'ailleurs, un
épuisement très avancé.

Dans le vin témoin, au contraire, toutes les

espèces sont largement représentées. Les cel-

lules de ferment vinique semblent moins affai-

blies ; les micodermes y sont beaucoup plus

nombreux que dans les dépôts du vin bisullité;

mais ce sont surtout les ferments de la tourne

qui prédominent et caractérisent pour ainsi dire

ces dépcMs.

Comparaison des deux vins sous le rapport de

leur résistance aux maladies microbiennes. — Ces

faits étant connus, il nous a paru intéressant de

comparer les deux vins sous le rapport de leur

résislance aux maladies microbiennes. A cet

effet, nous avons réalisé la petite expérience que

voici :

Sur six flacons de 200 centimètres cubes en

verre blanc, fermés par un tampon de coton et

préalablement stérilisés par un séjour de quatre

heures à l'étuve, à la température de 110°, nous
avons distribué, a l'aide d'une pipette, également

stérilisée par la chaleur, 000 centimètres cubes

des vins à examiner.
Trois llacons ont reçu chacun 100 centimètres

cubes du vin témoin, les trois autres 100 centi-

mètres de vin bisulfite.

Du 21 mars au 21 avril, ces six flacons, k demi
pleins, sont restés dans la salle du laboratoire.

Voici quelle a été la marche des modilicalions

dont les deux vins ont été l'objet pendant ce

laps de temps.

Au 24 mais, le n" I témoin se couvre de lleur.s.

Au 2b mars, le n° 2 et n" .'î témoin se couvrent

également.

Au 28 mars seulenn-nl, le bisullité n" i est at-

teint.

Au 14 avril, le bisulfite n" 2 se couvre de lleuis

à son tour, mais lentement.

.\u 21 avril, le bisulfite n" :i n'a encore subi

aucune modification.

Il ressort nettement de ces observations que

le ferment de la fleur se développe moins fa( ile-

ment sur les vins de vendange bisulfitée et levu-

rée que sur les vins obtenus jiar les procédés

ordinaires.

-Nous l'avons choisi cnmmi' terme de compa-
raison dans cette cxjiérience, parce (ju'il résiste

mieux que les autres à l'action antiseptique du
gaz sulfureux, et que, de plus, il se développe

très vite en donnant un voile abondant, com-
mode à suivre dès les premières phases de son

développement.

Comparaison des deux vins sous le rapport de leur

rhistance à l'action de l'air. — \\ était également

intéressant de comparer les deux vins sous le

rapport de leur résistance à l'action de l'air.

.\ cet efl'et, nous avons fait passer dans cha-

cun d'eux, un courant d'air, assez violent, en

nous servant de la trompe à eau.

Ici, encore, les résultats sont très concluants.

Après quinze minutes d'aération, la coloration

du vintémoin estaltérée. Le brillantellalimpidité

disparaissent, et le vin abandonné quelques

jours au repos, laisse un dépôt assez abondant
de matière colorante.

Au contraire, le vin bisulfite résiste parfaite-

ment à l'action du courant d'air. Aéré pendant
huit heures consécutives, il a conservé son bril-

lant et sa limpidité. Après celte épreuve, aban-

donné quatre jours au contact de l'air, il n'a

donné aucun dépôt de matière colorante.

Ces observations étaient intéressantes à signa-

ler.

Interprétation des résultais de l'analyse. — Les

opérations densimélriques s'élanl effectuées de

part et d'autre dans des conditions identiques,

nous pouvons prendre sans inconvénient les

titres alcooliques probables, fournis par la

table du muslimètre Salleron, comme termes de

comparaison.

En rapprochant de ces titres alcooliques pro-

bables, les litres alcooliques réels, fournis par

l'analyse, nous trouvons les différences sui-

vantes :

TITRE

pro hable réel. Diirércncc.

l'our le vin bisulfite.

Pour le vin téuu>in..

Iff) — T>2o =
— l"0-2 =

0»,15

0»o

Soil, à l'avantage du vin bisullité, un dixième

et demi de degré.

On peut faire le même rapprochement pour

l'acidité.

Les dosages acidimétriques effectués sur la

vendange accusent une acidité, exprimée en

acide sulfurique, de :

6b''123 pour le moût bisullité,

et de 661-053 pour le moût témoin.

D'autre part, l'analyse des vins montre que

l'acidité par litre, exprimée toujours en acide

sulfuriciue est de :

oSi-Sii pour le bisulBté,

et 4K173 pour le témoin.

Il y a par conséquent, pendant la transforma-

lion d\i moût en vin, une perte d'acidité égale a :

f,KT|25 — îib-rSo = OfTiS pour le bisulfite,

et eg'053 — i6"-7r; = l6>-30.3 pour le témnin.

Soil, à l'avantage du vin bisullité, un supplé-

ment d'acidité <lc :

1.303 — 0."!7j = 0f:i28 par lilrc.
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Pour l'extrait sec, les analyses montrent qu'il

y a, à l'avantage du vin bisulfite, un supplément
de 1 gr. 1 par litie.

Pour les cendres et les tartres, l'avantage re-

vient encore au vin bisulfite; il renferme déplus
que le vin témoin, par litre :

Os'ietl de cendres,

et 0B'-337 de tartres.

Quant à la coloration, elle est la même dans
les deu.v cas.

Comparaison des deux vins sous le rapport de

leur valeur commerciale. — Il n'était pas moins
intéress^int de recueillir l'appréciaiion du com-
merce sui' les produits de notre expérience.

Pour cela, nous avons présenté divers échan-

tillons de ces vins à plusieurs négociants de

Toulouse. Ils 0[it été unanimes à reconnaître

qu'il n'était pas possible de diflérencier les deux
vins à la dégustation, et que, les différences

analytiques que nous leur signalions ne pou-
vaient inlluencer, en aucune façon, les conditions

du marché.

Conclusions. — 1° Le sullitage et le levurage

de la vendange saine ont une action favorable

sur la marche et le résultat linal de la fermen-
tation, mais elle est faible.

Dans le vin bisullité et levure, les dernières

portions du sucre sont plus rapidement décom-
posées. Au moment du décuvage il reste dans le

vin bisulfite, '2 grammes de sucre de moins par

litre que dans le vin témoin ; cependant, le dé-

pouillement de ce vin bisulfite ne précède que de

quelques Jours seulement celui du vin témoin.
2» Le sultltage et levurage n'ont pas une ac-

tion plus marquée sur la composition chimique

du vin.

Le titre alcoolique, l'acidité totale, l'extrait

sec, les cendres et les tartres sont un peu plus

élevés dans le vin bisulfite, mais ces différences

sont pour ainsi dire négligeables dans la pra-

tique.

3° Nous n'avons pas remarqué que le levurage

et le sulfitage de lavendange aientune action sur

l'intensité colorante du vin, ni sur ses qualités

organoleptiques, telles que limpidité, brillant,

saveur.

4''Le sulfitage et le levurage communiquent au

vin des propriétés spéciales qui lui perni' ttent

de résister dans une large mesure à l'action de

l'air et des maladies microbiennes.

S" Le sulfitage et le levurage ne communiquent
au vin aucune qualité spéciale, susceptible de

Ini attirer les faveurs du commerce.

En un mot, il ressort de notre expérience,

que cette nouvelle méthode de vinificalion,

quoique susceptible de bons résultats, ne sau-

rait être économiquement élendue à toutes les

vendanges; attendu que les avanlages qu'elle

procure ne compensent pas toujours les dé-

penses supplémentaires qu'elle occasionne.

En conséquence, nous conseillerons aux viti-

culteurs de s'en tenir aux procédés ordinaires

avec les vendanges saines et de bonne qualité,

et de ne s'adresser au sulfitage et au levurage

combinés que dans les cas particuliers de l'é-

coltes défectueuses.
A. Lacass.^gne,

Préparateur à la Station œnologique

de Toulouse.

EXPOSITION DE L'HABITATION

L'Exposition de l'Iiahitalion, qui se tient en ce

moment à Paris, au Grand Palais des Champs-
Elysées, peut à plusieurs points de vue intéresser

les agriculteurs.

Dans la partie qui regarde la construction pro-

prement dite, on sent de la part des architectes

et des ingénieurs, la recherche de l'économie, de

la propreté et de la salubrité.

Les plans et projets exposés par les sociélés

des logements économiques (1), peuvent servir

à des cités industrielles; l'agriculteur veut aussi

des logements simples, mais il est habitué à plus

de place, plus d'aise. Par contre, la question de

la salubrité intéresse au plus haut point les cons-

tructions rurales, pour l'habitation de l'homme,
pour celle des animaux, pour le logement des ré-

coltes, consiructions ordinairement isolées dans
lesquelles il n'y a ni égout et souvent pas de cave.

Le béton armé (2) est représenté par des pho-

(1) Journal d'agriculture /indique, l'M'.i, l(uiii' I.

p. 767.

(2) Journal d'agricullure pratique, ISBII, tome 1,

pages 3-23, ii't.

tographies de travaux faits suivant le système

Hennebique et par la société des poutres Stiegwart

(Suisse). Cette société (3) exécute di's poutres

creu-^es en ciment, armé de tringles de fer noyées

dans le béton des parois latérales. On forme ainsi

de grandes poulres se posant directement sur les

solives, les joints étant boucliés avec du ciment.

On peut couler directement du héton dessus, ou

y poser un pirncher; pour les plafonds, un glacis

au plâtre suffit.

Le métal déplriijé i4j, 11 place de la Madeleine à

Paiis, a des emplois maintenant connus de tous

comme éléments de charpente et comme car-

casse de béton de ciment ou de |>làtre.

La société des Hourdis Cancalou (29 bis rue des

Francs-Bourgeois, à Paris) expose un système

de briques avec mortaises et tenons en queue
d'aronde, qui permettent de suspendre le plafond

aux solives, au lieu de le faire supporter par

(3^ Journal d'af/riculluce pratique, 1902, tome 11,

page 5S2.

(4, Jour/lut d agriculture pratique, lSa9, tumc I,

pages 323, 571.
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elles. L'avantage de leur emploi est de supprimer
la vue des grosses poutres et d'avoir un plafond

parfaitt-meiit uni. Pour les toitures, l'usage de

ces briques supprime les chevrons et permet
d'alléger la charpente.

Pour les couverl lires légères, le fibro-ciment

(6, rue de Sainl-Pi'tersliourg, à Paris) semble
pouvoir remplacer l'ardoise, si les prix toutefois

en sont plus avantageux. Ces simili-ardoises se

posent par recouvrements de leur bord et sont

fixées aux chevrons par des clous.

Les tuiles Fax, dont le représentant général est

M. Arlon (13, rue Laffltte, à Paris), sont des

comprimés de matières végétales, recouvert d'un

enduit blanrhàtre qui les rend imperméables;
elles ont également la forme des ardoises et se

fixent aux (-hevroiis au moyen de crochets spé-

ciaux. Ces mêmes comprimés peuvent être inter-

posés dans les planchers comme isolant du bruit

et des odeurs.

Un autre produit, plus résistant, est pré-

senté par la maison Andernacli, à Anvin (Pas-

de-Calais) ; ce sont surtout des produits hydro-

fuges. Le carton bitume Asfnlltiid est un carton

recouvert d'un bitume sjiécial ne conleuant ni

matière volatile, ni ammoniaque, ce qui explique

sa résistance à la chaleur. Employé seul, il peut

s'appliquer sur un toit en planches fait au préa-

lable, sur lequel on cloue les bandes qui se

recouvrent les unes aux autres sur quelques cen-

timètres; on passe par-dessus le tout une couche

de veruia bitumé. On peut faire ainsi un très bon
toit de hangar, d'appentis, etc. Pour les toitures

plus fortes, ou met plusieurs couches de carton

bitumé reliées entre elles par le ciment vulcanv/iie

Andernich qui s'épand à chaud. Pour les toi-

tures plates (I) des pays chauds, on peut recou-

vrir ces cartons bitumés de graviers ou de gazon,

en formant ainsi une vraie terrasse. En outre, la

maison vend des cartons pli-scx imperméables

qu'on applique directement contre la maçon-
nerie ou les briques d'un mur humide, le crépi

se faisant sur le carton; enfin on peut encore se

servir de ce carton pour le mettre au bas d'un

mur construit en terrains humides dans la ma-
çonnerie même. La partie du mur qui se trouve

au-dessus du carton est sèche, alors que celle

qui est en-dessous est humide. Le bon elfet de

ces cartons est dil et à leur imperméabilité

propre et à la couche d'air qu'ils isolent dans leur

plis.

La Section de Vnlimentalion nous intéresse puis-

que nous n'y trouvons que des produits tiiés de

matières agricoles. Nous passons sur les diffé-

rents vins, liqueurs, biscuits et chocolats de

grande m irque (inl sont trop connus pour qu'on

en parle. Dans les autres aliments pré-enlés, on

sent la recherche d'un produit ([ui, sous un faible

volume, renferme une matière très nutritive.

(1) Journal d agriculture pratique, 1898, tome
puj{e 324.

tout en ayant la saveur des produits frais. C'est

ainsi que le Cutisommé express, sorte de poudre
de viande concentrée, est l'équivalent dune
grosse quantité de viande fiaiche.

Dans les produits lires des farines, nous trou-
vons le Trisciiit qui, nous dil-on, est Hes plus

riches en phosphates et en matières azotées, le

Pain essentiel, le Pain di- ijliiien, etc. L'avùne,
qu'on avait jusqu'à présent réservé aux animaux,
en France du moins, entre dans la consommation
de l'homme. Son il/a/< est excellent, paraît-il, pour
préparer des potages et, mélangée au cacao, la

farine d'avoine devient un déjeuner succulent.

Les produits tirés du lait .«ont nombreux :

C'est tout d'abord le tait condensé et les farines

lactées Nestlé, de Neuchàtel (Suisse); par la con-

centration et le sucrage au sucre de canne, on
arrive à avoir un produit bien connu des voya-

geurs des pays chauds.

La Société des laits purs du Jura, dont l'usine

est à Porrenlruy, la laiterie de Saiul-t»mer-en-

Chaussée, la Société laitière Maggi font goûter

leurs produits.

A côté nous trouvons un produit nouveau : la

Poudre de lait Irven (33 rue de Chàleaudun,

Paris). C'est une poudre de lait obtenue par des-

siccation immédiati', d'une couleur jaune crème,

fine, d'un bel aspect, et qui a la |)ropriélé de se

dissoudre instantanément dans l'eau chaude :

elle contient la caséine, le sucre, les sels et la

matière grasse ou crème du lait. Ce dernier

point la rend particulièrement intéress inte pour

nous : ne contenant que p. 100 d'eau, elle se

conserve longtemps sans s'altérer. Dissoute dans

l'eau, elle donne un lait avec toutes les qualités du

lait qui a produit la poudre : le liquide étant laissé

en repos pendant quelques minutes, ou voit la

couche supérieure prendre la coloration jaune

caractéristique de la crème. Ce produit comprimé

en tablettes peut devenir un aliment précieux

pour les voyageurs; de même il peut entrer avec

avantage dans la fabrication des chocolats, bis-

cuits, l'tc. Pouvoir reconstituer en Algérie un litre

de bon l.iil de .Normandie semble être une chose

facdement réalisable avec la poudre de lait Irven.

En somme, on est arrivé par la dessiccation à

mettre, sous une forme transportable et facile à

conserver, un liquide aussi délicat (lue le lait.

Le Laclo (21, rue Crozatier, à Paris), est un
produit brun, sentant le caramel, qui est aussi

extrait du lait, quoiqu'il ne le rappelle guère.

Une cuillerée à café de lacto équivaudrait à un

kilogramme de viande. C'est peut-être la l'ali-

ment rêvé par M. Berthelol.

L'exposition du Crand Palais vaut donc la peine

d'être visitée par la multiplicité de choses qui s'y

trouvent.

Ce01U;ES C.MILE,

Ingénieur agronome.
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TENIAS DU CHIEN ET CCENURE DU MOUTON

RÉPONSE A M. r.. D. (Nièvre.)

Voici quelques questions assez intéressantes

que nous pose un correspondant :

• . Quel est le traitement du l'tT solitaire du

chien ?

Il Le ver solitaire du chien peut-il être redou-

table pour l'homme ?

(i Quels peuvent rtre les moyens de conta-

gion?
(1 Quelles sont les causes du ver solitaire du

chien ?

« Le ver solitaire du chien ne cause-t-il pas le

tournis du mouton'.' »

Disons d'abord que le ver solilaire, qui est un

ténia, est particulier à l'bomme. Le chien a des

ténias, mais il n'a pas le " ver solitaire ».

De toutes les espèces animales, il n'en est au-

cune, et surtout parmi nos animaux domesti-

ques, qui héberge autant d'entozoaires de

toute sorte, que le chien, qui est l'hôte préféré

des ténias (Neumann).
On trouve en effet, dans le tube digestif des

canidés, jusqu'à huit espèces différentes de ces-

Indes. Mais elles ne sont pas toutes faciles à ca-

ractériser, et, par conséquent, à distinguer les

unes des autres. En voici l'énumération : Txnia

serrata; T. marijinata ; T. Krahbei ; T. cœnurus:

T. seriatis ; T. cchinococcus ; T. Cucumerina
;

T. lilterata.

Le TÉNIA EN SOIE [Txnia ^errata) a pour larve,

ou forme cystique, le Cysticerciis pisiformuis, qui

est très petit et se rencontre fréquemment dans

le péritoine des lièvres et des lapins domesti-

ques ou sauvages. On voit dès lors comment le

chien peut être infesté par cet entozoaire, qui va

se développer dans son intestin où il atteiut la

longueur moyenne de 1 mètre.

Le Icnia bordé (Txnia margina(a) est plus rare

que le précédent, mais il est le plus long et ar-

rive à l^.oO à 2 mètres. Sa larve est le Cysticcrcus

tenuicollis, qui vit dans le péritoine des rumi-

nants domestiques, le plus fréquemment du

moins. Les anneaux de ce ténia, absorbés par des

agneaux, donnent chez eux naissance à l'hyda-

tide sus-indiquée.

Le TÉNIA DE Krabiie (Txnia Krabbei) ne se ren-

contre pas chez nos chiens de France. Il n'y a

été connu que par des expériences.

Le TÉ.\'iA CÉSURE (Txnia cœnurus) n'est pas très

long et ne dépasse guère l mètre. Sa forme hy-

datique est le Cœnurus cerebralis du mouton et

parfois du bo'uf.

L'origine du co'nure du mouton et du bœuf est

des plus simples. Le chien, employé à la garde

de ces animaux, mangeant de la matière céré-

brale, absorbe le cœnure qui va, dans l'intestin

du Carnivore, se métamorphoser rapidement et

devenir le ténia cœnure. Lorsque celui-ci est ar-

rivé à l'étal adulte, ses anneaux, au point de
vue de la génération, sont des êtres complets et

toujours remplis d'œufs. Quand ils sont mûrs,
les anneaux sont rejetés avec les excréments
dans les cours, dans les pâturages, sur les ban-
quettes des routes et des chemins, sur les fortes

touffes d'herbe, dans les fossés, dans les abreu-
voirs, etc. Les anneaux restent facilement acco-

lés aux brins d'herbe et sont ainsi absorbés par

les herbivores ruminants. L'humidité des prai-

ries conserve d'ailleurs la vitalité des œufs. Dans
l'intestin du mouton, par exemple, si l'anneau a

été absorbé, il se dissout, et les œufs embryon-
nés sont mis en liberté et circulent, avec les ali-

ments, dans la cavité. Les embryons, passant

dans les vaisseaux chylifères et dans la circula-

tion, vont se hxer dans les tissus qui convien-

nent à leur développement, c'est-à-dire dans les

centies nerveux. Quant aux embryons, qui ne
trouvent pas un habitat favorable, ils dispa-

raissent (Moussu). Dans la boîte crânienne, le

cénure se rencontre- le plus souvent dans un des

lobes du cerveau même, quelquefois dans le cer-

velet et plus rarement dans la moelle allongée.

Le TÉ.NiA sÉRiAL (Tœnia scrialis) est long de 4a à

75 centimètres et se rapproche beaucoup du té-

nia cénure. Sa larve hydatique se rencontre

chez quelques rongeurs et, en particulier, dans

le tissu conjonclif des diverses régions du corps

du lapin de garenne.

Le TÉNIA ÉCHiNûcoguE (taenia echinococcus) est

très petit et atteiut à peine un demi-centimètre,

avec trois ou quatre anneaux seulement. Sa

larve est VEchinocuccus veterinorum, que l'on

trouve chez les ruminants, chez le porc et aussi

chez l'homme, et notamment dans le foie et dans

le poumon.
Le TÉNIA DU chien [Txnia Cucumerina ou Txnia

canina) a une longueur de lOàSOet 40centimètres

au plus. Ce qui le rend intéressant, c'est que sa

larve vit chez le trichodecte et surtout chez la

puce des chiens. Il est facile de concevoir com-

ment le chien, en tuant ses puces ou ses poux,

peut infester son appareil de la digestion. La

puce de l'homme n'est pas non plus exempte des

larves cysliques du ténia cucumi'rin.

Le TÉNIA INSCRIT (Tailla litterata) est plus com-

mun dans l'intestin du renard, du chat sauvage

et des chiens islandais (|ue chez nos chiens fran-

çais.

Nous l'avons dit, au commencement de cet

article, les huit espèces de ténias, dont il vient

d'être parlé, sont souvent difficiles à déterminer

exactement. Mais c'est plutôt l'affaire des natu-

ralistes que celle des praticiens.

Les «' vers solitaires du chien », c'est-à-dire

les ténias, à l'état parfait, ne sont en aucune

façon redoutables pour l'espèce humaine. Mais

quelques-unes peuvent plus ou moins infester
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l'homme qui aurait absorbé les larves hyilaU(iues

en mangeant des viandes, de la matière céré-

brale, du poumon ou du foie, insuffisamment

cuits, d'animaux qui sont les habitats de prédi-

lection de ces enlo/.oaires.

11 n'y a, ainsi que nous l'avons dit plus haut,

(jue le ténia cénure qui puisse déterminer le

tournis du mouton et quelquefois le tournis du

bœuf.

Il est toujours utile de débarrasser l'intestin

des chiens infestés de ténias ; et ce n'est en gé-

néral pas diflicile. Les remèdes divers abondent

pour obtenir ce résultat. Mais quel que soit le

traitement, ouïe médicament préféré, il importo

de laisser l'animal à une diète rigoureuse do

vingt-quatre heures au moins.

En ce qui nous concerne, nous donnons la

préférence à trois médicaments :

C'est d'abord le Kamula, que l'on donne ù la

dose de .3 à 10 grammes, selon le poids du sujet,

et sous forme de piluh'S. Il est souvent bon de

renouveler l'adminisliation de la substance après

deux ou trois jours.

En second lieu, nous avons obtenu de bons

résultats de la poudre de Noix d'arec, à la dose

de ") à 10 grammes dans des boulettes de beurre

frais. Si l'eflet du médicament se fait attendre

plus de trois à quatre heures, on administre 2.>

à i'i },rammes d'huile de ricin. Toutefois il

arrive assez souvent que la noix d'arec pro-

voque des vomissements et se trouve rejelée par

l'animal.

Enlin, nous conseillons un médicament tout à

fait itioffensif, le sulfure ik calcium, en pilules et

à la dose de 1 à 5 grammes. Lue heure après,

on donne 25 à 45 grammes d'huile de ricin ou
autant de sirop de nerprun.

Comme moyen préventif du Tournis, il est in-

diqué de surveiller l'alimentation des chiens de

ferme. On ne devra jamais leur donner de dé-

tritus d'animaux que bien cuits, à une tempéra-

ture de plus de 100 degrés et pendant deux
heures au moins. En outre, il sera prudent de

leur faire prendre un des ténifugci susindiqués

au moins deux fois et même trois fois par an et,

notamment, aux époques où le bétail est conduit

aux pâturages.
Emile 'rniKfiRï.

CORRESPONDANCE

— M. G. D. [Nièvre) ; n^Sl'l (Corréze).— Voir

articles spéciaux dans le présent numéro.
— N° 6002 (Algérie). — 1° Le débit d'un puits

est influenci' par la nappe souterraine qui l'ali-

mente et non par la |iompe qui élève les eaux. —
2° Vous pouvez très bien établir la cloison hori-

zontale dont vous parlez; vous obtien<lrez ainsi

ce qu'on appelle un puits barométrique, dont

vous trouverez une éludi> résumée dans le Journal

d'Agriculture pratique, n" 41, du l.'i octobre 1898,

page ii30. — 3° Bien que vous ne nous donniez

pas de renseignements concernant les niveaux

de la pompe, les hauteurs d'aspiration et de re-

foulement, la puissance employée et le débit

obtenu, uous sommes surpris que vous ayez ins-

tallé une pompe centrifuge dans les conditions

que vous indiquez sommairement; pour vous

ilonner un avis plus motivé, il nous faudrait les

renseignements précédents avec un croquis de

l'installation et les dimensions principales. —
(M. fi.)

— .W. H. A. [Basses-Pijrénées). — Pour le silo

que vous voub'z construire, nous ne pouvons
mieux faiie que de vous renvoyer à l'arliile de

M. (iasion Cornouls-Houlès sur la Pnitique de

l'ensilage, paru dans le Journal d'Agriculluie pra-

l'ique, w" o, du 30 janvier 1902, page lliO; vous y
trouverez tous les renseignements que vous nous
demandez. — (M. R.)

— N" 7""2 [Creuse . — A quelle cause faut-il

attribuer la montée en graine des carottes et

des betteraves l.i première année de semis,

1 omme vous l'observez cette année dans vos

cultures'? Cela tient-il, demandez-vous, unique-

ment à la température, ou bien la qualité de la

graine peut-elle aussi avoir une iniluence?

On ne connaît pas encore, d'une façon cer-

taine, les causes de la montée en graine des bet-

teraves et des carottes la première année de

semis. En Allemagne comme en France, on a

ouvert, il y a quelques années, une vaste enquête

à ce sujet. L)es observations recueillies et faites

avec le plus de soin, il semble résulter que ce

sont bien les influences atmosphériques qui

jouent le principal rôle ; lorsque betteraves et

carottes ont à subir, les premières semaines de

leur végétation, un temps froid et humide, un

grand nombre de plantes montent à graines

dans ce cas, et cela, quelle que soit la variété

semée. Certains agriculteurs retardent même,
pour cette raison, le semis de betteraves.

Lorsqu'on le peut, il faut faire couper dans le

champ le sommet de ces betteraves ou carottes

que l'on voit ainsi monter à graine, et dans

tous les cas, bien entendu, il ne faudrait pas se

servir des graines que l'on pouriait ainsi obtenir

comme semences pour une autre année. Ces

graines, en effet, donneraient des betteraves et

des carottes qui auraient encore beaucoup plus

de chance de monter elles-mêmes à graines la

première année. — (H. H.)

— H. F. K. (liclgique). — M. Mathieu, direc-

teur de la Station œnologique de Itourgogne, a

bien voulu examiner l'échantillon de vin que

vous avez adressé. Voici son appréciation :

" Ce vin peut être parfaitement du " .Moulin à
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Vent »; il a tou<î les t'aractères du vin de grand

cru, mais il a élé très atteint par la maladie de

l'amertume ilont il piésente les germes.
« Son acidité volatile s'élève à I gr. 20, en

acide acétique, et vient bien conlirmer les indi-

cations de la dégustation.

" Il ne faut pas songer à améliorer ce vin : le

mal fait est irréparable, mais on peut en tirer

un excellent parti et lui conserver son caractère

de grand vin de la manière suivante, en étant

guidé par ce principe fondamental, << que les

vins atteints par la maladie dite de l'amertume
ne sont amers que par l'aération qu'ils subis-

sent » :

<< Remettre en fut ce vin en bouteilles, en

l'aérant le moins possible, ce qu'on obiient en
engHgeanlle col de la bouteille dans le fût préala-

blement niêché. Descendre ensuite le vin en cave

froide et le mélanger avec 1/3 de son volume de

bon vin plus jeune et sain. Laisser reposer, coller

et remettre le vin bien clair en bouteilles. Un
mois après, pasteuriser en bouteilles.

<' Les bouteilles ayant contenu le vin malade
devront être bien rincées à l'eau de cristaux,

puis à l'eau froide, afin d'enlever les germes de

maladies qu'elles pourraient communiquer au
vin dont on les remplirait. »

— X° 7772 {Creuse). — Donnez chaque matin à

votre poulain de six mois, infecté par des asca-

rides lombrico'ides, et pendant trois à quatre

jours de suite, 1 éleotuaire suivant, à l'aide d'une

spatule en bois :

Poudre de genliane 15 grammes.
Aloës pulvérisé 4 —
Huile empyreumatique 'j —

C'est assez difficile à faire prendre, et il faut

un peu de patience.

En outre, au premier repas du matin, donnez-
lui 1 litre de si-igle ciu mélangea la ou 20 gram-
mes de baies de genièvre.

Si, au bout d'un mois, vous voyez encore des
vers, dites-le nous, en nous rappelaut notre ré-

ponse. — (E. T.)

— N° 6112 {Allier). — La rivière du Cher
ayant fait irruption depuis une quinzaine d'an-

nées sur votre piopriété y a établi définitive-

ment sou lit. L'ancien lit, qui vous appartient en
échange, est sur les .'i ' i de sa surface en amont
comblé ; tandis que sur la partie en aval, il existe

une mare d'eau provenant des infiltrations du
sous-sol, qui, lors des grandes eaux, reste en
communication avec le lit actuel de la rivière.

Vous demandez si, à la jonction de l'ancien et

du nouveau lit, vous pouvez, pour protéger votre

propriété, y établir des travaux de défense.
Si vous faites les travaux en que>tion entière-

ment sur votre terrain, vous n'avez besoin, à
notre avis, d'aucune autorisation, à condition

qu'ils ne préjudicient pas à l'écoulement des
eaux.

Si, au contraire, ils touchent d'une manière
quelconque au cours d'eau, il est indispensable
que vous obteniez préalablement l'autorisation

préfectorale. — (G. E.)

— N" llOl.f {Gironde). — Une Société ano-
nyme possédait dans la région un domaine pour

lequel elle payait une taxe de main-morte de

2,000 fr. environ. A la requête de créanciers, ce

domaine fut vendu en folle enchère en avril 1902

et acquis devant le tribunal par MM. X...etY...,

qui payèrent les impôts fonciers du 1"' janvier

au •'îl décembre. Le percepteur de l'endroit,

après avoir essayé de faire figurer ces 2,000 fr.

parmi les sommes privilégiées à payer en dé-

duction du prix d'acquisition, essuya un re-

fus du juge aux ordres, sous prétexte que

l'ordre était clos; il s'adressa alors au syndic

de la faillite de la Société anonyme, mais trop

tard également, puisque les créanciers lui

avaient accordé son concordat. Le percepteur

poursuit actuellement le recouvrement de cette

taxe sur la propriété que vous avez achetée en

1903 de MM. X... et Y... Vous demandez s'il est

dans son droit. Vous ajoutez que la Société

existe encore, qu'elle est rétablie à la tète de ses

affaires et qu'elle possède en Algérie un impor-

tant domaine.
Il ne nous paraît pas douteux que le percep-

teur ne peut aucunement pouisuivre sur vous

le paiement de la taxe dont vous parlez. D'une

pari, en effet, vous ne la devez pas personnelle-

ment, puisque c'est la Société qui est débilrice.

D'autre part, il n'a aucun droit de suite sur

l'immeuble. En admettant même que le privi-

lège créé par la loi du 12 septembre 1808 pour

les contributions directes et taxes assimilées,

puisse s'élendre à cette taxe, il n'existe que sur

les meubles et non sur les immeubles. Au sur-

plus, par suite de l'adjudication, le privilège ne

pouvait plus s'exercer que sur le prix dû par

MM. X... et Y...

Vous pouvez donc refuser de payer et, au cas

de contrainte, y former immédiatement opposi-

tion. — (G. E.)

— N" 7783 {Morbihan). — Vous vous préocc-upez

des engrais à employer lors de la création

d'une luzernière , et vous nous demandez
comment on peut réaliser les conseils donnés à

ce sujnt dans certains livres, où l'on indique

avec une très grande précision 1rs quantités de

superphosphate de potasse à employer, moiliiiant

du reste les proportions de potasse et d'acide

phosphorique, suivant que l'on chercherait à

obtenir du fourrage ou des graines.

Les chiffres ainsi donnés ne doivent pas être

pris à la lettre. Peut être ont-ils été établis à la

suite de cultures faites en vase stérile et en

dehors, dans tous les. cas, des conditions natu-

relles des sols arables. En réalité votre sol,

comme la majorité des sols de la Bretagne, qui

sont d'origine granitique, gneisique ou schis-

teuse, doit manquer avant tout de chaux et

d'acide phosphorique, éléments indispensables,

dans une certaine proportion, pour toute terre

où l'on veut établir une luzernière.

Avant donc de semer la luzerne, lors des

façons aratoires qui précéderont, enfouissez, à

l'hectare, iOOO à l'iOO kilogrammes de scories.
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L'année suivante, après la première coupe,

pour vous assurer un beau regain, répandez à la

surl'ace de la luzernière encore 300 à 400 kilo-

grammes de scories. Dans une partie du champ
ajoutez alors en outre du suliate de potasse à la

dose de l'jO kilogrammes par hectare.

L'année même, aux seconde et troisième

coupes de la luzerne, vous pourrez juger, par la

comparaison entre les deu.v parties du champ, si

la potasse a été d'une effet utile Dans ce cas, les

années suivantes, au.x scories répandues après la

première coupe vous ajouterez, pour toute la

luzerne, l'engrais potassique. — (H. IL).

— N" 7814 (Lot-et-Guronne). — I)ans une partie

de votre propriété, les blés souffrent d'une faç;on

très inlense de la rouille. Vous nous demandez
comment on peut corabatre ce fléau, et s'il

existe des variétés de blé résistant bien ;i la

rouille "?

Le seul moyen pratique de se préserver de la

rouille est de semer des variétés résistant à

cette maladie. C'est, en effet, un fait d'observation

très bien établi que, toutes conditions égales

d'ailleurs, C'-rlaines variétés sont attaquées par

la rouille, alors qm- d'autres en sont complète-

ment indemnes. Ainsi le blé bleu ou b é de Koé, le

Boede'iiix sont deux variétés particulièrement

sujettes à la rouille, et nous connaissons nombre
de fermes où, à cause de cela, on a dû renoncer

à les semer, quelles que soient les qualilés de

ces vaiiété.s. Le Japhel résiste beaucoup mieux
que le iVoc, vous pourriez l'employer; mais sur-

tout nous vous conseillerions le liiéii, variété

très résistante à la rouille, très précoce eu outre,

ce qui, sons voire climat, est un très grand avan-

tage à tous points de vue. — (H. H.)

— N° 73d8 (Indre-et-Loire]. — Vous demandez
si la loi interdit au.x Sociétés coopératives de
faire crédit à ses membres. Vous désire/, con-
naître aussi quelques ouvrages donnant les lois

et décrets régissant ces Sociétés.

.\ous ne connaissons aucune disposition légis-

lative interdisant aux Sociétés coopératives de
faire crédit. Mais une clause des statuts conte-

nant une telle interdiction ne serait pas illégale.

Le livre de M. Sabatier (Etwies sur les Sociétés

coopéiatives), dont vous trouverez le compte
rendu dans le numéro du 10 septembre dernier

(p. 353), nous paraît répondre à votre désir. —
(C. E.)

— M. J. V. V. (Alger]. — Par un arrêté pré-

fectoral de 1894, les eaux d'une rivière ont été

réparties, à raison de tantd'heuies par semaine,
entre diverses terres, parmi lesquelles les vôtres.
— Cette répartition a été modiliée, par un nouvel
arrêté de 1901, à votre désavantage. — Vous de-
mandez la marche à suivre pour avoir de nou-
veau la même quantité d'eau qu'en 1804.

Les préfets, aussi bien ceux d'Algérie que
ceux de France, ont le droit de prendre des ar-

rêtés de la nature de ceux visés plus haut et de

les modifier ultérieurement. Le pouvoir conféré

aux tribunaux n'existe, comme l'article GV.'t du
Code civil l'indique lui-même, qu'autant qu'il

n'y a pas de règlement admini^^tralif. S'il en
existe un, ils doivent le respecter (liallu/., Suppl.,

Servit., n"' 112 et suiv.).

Dans ces condiiions, si vous ne pouvez obtenir

du préfet un nouvel arrêté rétablissant la situa-

tion de 1894, vous ne pouvez que vous adresser

au gouverneur général, et, en cas d'insuccès, au
ministre. — (G. E.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 14 au 20 septembre 1903.

JOURS
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COURS DES DENRÉES AGRI CO LES

Situation agricole. — La première partie de la se-

maine écoulée a été caractérisée par un temps froid

et pluvieux. Ce temps a été défavorable aux diverses

cultures. A la faveur de l'humidité, le Pkytopltforn

infesinns s'est déclaré en maints endroits dans les

cultures de pommes de terre. La moisson est com-

plèteraent rentrée; dans le Centre et dans le Nord, la

récolte n'a pas été sans présenter quelques difficul-

tés.

Pendant quelques jours, le temps s'est à nouveau

mis au beau; la température est devenue plus éle-

vée ; la pluie a recommencé à tomber aux environs

de Paris.

Les cultivateurs sont occupés aux déchaumages et

aux semailles de seigle.

En Angleterre, le mauvais temps a nui à la ren-

trée des blés, dont la qualité sera assez variable.

En Allemagne et eu Autriche, le froid et la pluie

ont été défavorables aux récoltes. Dans le premier

pays surtout, les cultures de pommes de terre ont

été très éprouvées.

En Russie, la sécheresse empêche la préparation

du sol aux environs d'Odessa.

En Roumanie, la sécheresse continue; on ne- peut

labourer, et, dans nombre de districts, le ma'is est

compromis. Les pàturaires sont complètement dessé-

chés.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, on a

coté aux tUO kilogr. les blés nouveaux sur les mar-

chés (le l'intérieur : à Birmingham IS.So à 16,16, à

Northampton t'j.o'j. A Londres, 1-; blé roux vaut

n.25 à n..35 le quintal. Dans la même ville, on a

coté au marché des cargaisons flottantes : le blé de

la Plata 17.40, de Californie 18. "B, le Walla 17.65 les

100 kilogr.

On a coté, au dernier marché d'Anvers : les blés

indigènes lj.75 à 1G..30, le Kansas n" 2 17.2.';, le blé

de la Plata t6 à 17.2:;, du Danube 16 à 17, 2D, les blés

de Russie 16 à 16.75, le tout aux 100 kilogr.

On a payé les seigles indigènes 12,60 à 13 fr. et les

seigles exotiques 12.25 a 13.50 les 100 kilogr.

On a vendu les orges de Tunisie et d'Anatolie

12.25 à 12.75. les orges fourragères 10.87 à 11.50,

l'escourgeon de Groningue 15.75, de Californie 15.87

les 100 kilogr.

Au marché de Bra'ila (Roumanie), les cours ont

baissé sensiblement. On a payé aux 100 kilogr. : le

blé 12.75 à 14 fr., l'orge 7.35 à 8.60, la grande orge

9.10 à 10.25, l'avoine 8.35 à 9.40, le seigle 9.10 a 10 fr.,

les pois 10.15 à 10.25, les haricots 14.55 à 19.40, le

millet 7.75 à 8.90.

Au dernier marché de New-York, les cours du blé

ont baissé de 0.03 à 0.22 par 100 kilogr. Pour l'en-

semble des cours de la semaine, les cours du blé ont

fléchi de 0.20 par quintal sur le disponible et de
0.12 à 0.24 sur le livrable.

En France, les cours du blé ont subi une petite

hausse sur la plupart des marchés; ceux de l'avoine

ont baissé ou ont eu une tendance faible.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 kilogr. :

;i Angers le blé 19.50 à. 19.75, l'avoine 14.50 à 14.75;

à Arras le blé 20 à 21 fr,, l'avoine 13.50 à 15.50; à

Autun le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 13.50; à Angou-
lême le blé 18.75 à 19.50, l'avoine, 13 à 14 fr. ; à

Avallon le blé 19 à 19.50, l'avoine 12 à 13 fr.
;

à Bar-sur-Aube le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 14 fr.;

à Beauvais le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13 i 14 fr.
;

à Bernay le blé 18.50 à 19.50, l'avoine 14 à 14.50 ; à.

Blois leblé 19.25 à 20.75, l'avoine 13.75 à 14.25; à

Bourges le blé 19 à 2(i fr.. l'avoine 14 à 15 fr. ; àChalon-
sur-Saone le blé 19.30 à 23 fr., l'avoine 15 à 16 50 ; à

Chàteaurjux le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 13.50
;

à Chaumont le blé 20.50, l'avoine 13 à 16 fr. ; à Cam-
brai le blé 20. 2d à 20.75; à Chartres le blé, 19.25 à

20.50, l'avoine 13.33 à 13.90; à Château-Thierry le blé

20.50 à 21 fr., l'avoine 14 à 16 fr. ;à Dijon le blé

19.50 à 20.50, l'avoine 13,50 à 13 fr. ; à Epinal le blé

19 à20.30, l'avoine 13..'i0 à 1 1.50 ;àEtampes le blé 19.75

à 20.25, l'avoine 14,50 à 41.25 ; à Fontenay-le-Corate

le blé 18.50, l'avoine 13.50 à 13.75; à Langres le blé

18 à 19.50, l'avoine 13 à 13.50; à Lapalisse le blé 19

à 20.50, l'avoine 13 à 14 rr.;à Laon le blé 19.30 à
20 fr., l'avoine 13.75 à 13.85; à Laval le blé 19 à 19.25,

l'avoine 14 fr. ; au Mans le blé 19 à 20 fr., l'avoine

13.5U à 14.25; à Meanx le blé 19 à 20.30, l'avoine 14

à 14.50; à Neufchàtel le blé 18.75 à 20 fr., l'avoine 16

à 18 fr. ; à Nevers le blé 19 à 19.75, l'avoine 13.50 à

14 fr, ; à Nogent-sur-Seine le blé 20 à 20.75, l'avoine

14 à 14.50; à Nantes le blé 19.80, l'avoine 13.50 à

14 fr. ; à Niort le blé 18.75 à 19.25, l'avoine |13.50 à

14 fr. ; à Nancy le blé 21 fr. ; à Orléans le blé [19 à

21 fr., l'avoine 13 à 14.25 ; à Provins le blé 19.50 à
20.50, l'avoine 13.75 à 14.50; à Poitiers le blé 18.75 à

19.25, l'avoine 13 à 14 fr. ;àQuimper le blé 18,à 18.30,

l'avoine 12.50 à 13 fr.; à Rennes leblé 19.23 à 19.50,

l'avoine 13.25 à 13.50; à Saumur le blé 19.25 à 19.50,

l'avoine 14.50 à 14.73; à Soissons le blé 20 à 25 fr. ; à

Tours le blé 19.75 à 20 fr.. l'avoine 13,30 à 14 fr. ; à

Valeuciennes le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14 à 14.25
;

à Vervins le blé 19 à 20 fr. ; l'avoine 11,23 à 15.30.

Sur les marchés du Midi on a payé aux 100 kilogr. :

à Agen le blé 19 à 20 fr., l'avoiue 14,30 à 13 fr. ; à

Auch le blé 20 fr., l'avoine 14 fr. ; à Albi le blé 19,35

à 20 fr,, l'avoine 13 à 15.50 ; à Toulouse le blé 18.75 à

20.90, l'avoine 13 à 15.50.

Au dernier marché de Lyon, on a coté aux 100 ki-

logr. : les blés du Dauphiné 19.50 à 20.50 ; du Lyon-
nais 19.50 à 20.73; du Forez 19.75 à 20.25; de la

Bresse 20 à 21.25; de Saône-et-Loire 19.23 à 19.75;

de Bourgogne 19 à 20 fr. ; de l'Orléanais 19.30 à 20 fr.;

du Bourbonnais, du Nivernais et du Cher 21 à 21.23;

blé blanc d'Auvergne 19,50 à 20 fr. ; blé rouge glacé

de même provenance 18.25 à 18.73, en gares de Cler-

mont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drôme 20

à 21 fr., en gares de Valence et des environs; blé

tnzelle de Vaucluse 22 à 22,23 ; blé saissette 21 à

21.23; blé buisson 19.40 à 19.70: blé aubaine 19 à

19,40, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse; blé

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30 ; blé

aubaine rousse 20,50 à 20.75.

On a vendu les seigles du rayon de Lyon 13,75 à

14,50 les 100 kilogr.

On a payé aux 100 kilogr, : les avoines du rayon
de Lyon 13.50 à 14,50 ; de la Drôme 13.75 à 14.50 ; les

avoines noires de Bourgogne 14.50 à 14.75; les grises

13.50 à 13.75; les blanches 13 à 13.25; les avoiues de

la Nièvre et du Bourbonnais 14.75 à 15.25; avoine

blanche de Gray 13 à 14.25 ; du Cher 14.75 à 15 fr.

Marché de Paris, — Au marché de Paris du mer-
credi 23 septembre, les cours du blé ont subi une
hausse de 0.25 par quintal.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21.25 à
21,50, les blés de belle qualité 21.25. les blés roux
de qualité moyenne 20.75 à 21, les blés roux de qua-
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lito ordinaire 20.25 à 20..j0 et les blés blancs 21 à

21.75.

Les cours da seigle ont présenté une grande fer-

meté : ils ont même gagné 0.25 par 100 kilogr.

On les a vendus 14.50 les 100 kilogr.; quelques

échantillons ont été payés 14.25 seulement.

Les cours des avoines ont subi une nouvelle baisse

(le 0.2.J par 100 kilogr.

On a payé les avoines noires de choix l.'l.SO à 16 fr..

les avoines noires de belle qualité 15 à 15.25, les

avoines noires ordinaires 14. "5, les avoines grises

14. .'iO, les rouges 14 25 a 14.50 et les blanches 14.25K'S

100 kilogr.

On a vendu les orges de brasserie IC.'iO à 17 fr.,

les orges de moulure 15 à 16 fr. et les orges fourra-

gères 14.25 il 14.7.'l les 100 kilogr.

Les escourgeons de Beauce ont été cotés 16 à

16.75 ; ceux du Poitou 16 à 16.25, de la Vendée 15.50

à 16.50 les 100 kilogr. gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — .\u marché de la Villelte du jeudi

17 septembre, la vente des animau.x de l'espèce bo-

vine s'est faile dans de mauvaises conditions. L'oC're

était surabondante, ce qui a déterminé la baisse.

Les Cours des veau.t ont également baissé.

Ceux des moutons ont llécbi de 2 à 4 centimes par

kilogr. Les cours des porcs ont baissé de 4 à 5 fr.

par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 17 seplembre.

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NET.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons..

Porcs

Amcni-'s.
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iVancî/.— Rœufs.O.SSà 0.94; vaches, 0.75 à 0.88; tau-
reaux, 0.74 à 0.S2 le tout au demi-kilogr. net; veaux,
0.56 à 0.64 le deuii-kiln^r. poids vif; moutons, 1 fr. à
1.15 le demi-kilogr. uet

; porcs, 0.82 à 0.86 le demi-
kilogr. net.

Nanle''. — Boeufs, plus haut, 0.84
;
plus bas, 0.80

;

prix moj'en, 0.82. Vaches, plus haut, 0.82
; plus bas,

0.78; prix moyen, 0.80. Veaux, plus haut, 1.05; plus

bas, 0.95; prix moyen, 1 fr. Moulons, plus haut,

U5; plus bas, 1.10; prix moyen, 1.125. Le tout au
kilogr. sor pied.

Neufchâtel. — Vaches amouillante'?, à 415 fr.; va-

ches herbagères, li 1.10; vaches grasses, à 1.50 le ki-

logr.; porcs coureurs, 21 à 50 fr. la pièce.

Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix
pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. En âge. Hors d'âge.

Gros trait 400 à 1,350 200 à 600
Trait U'ger 350 à 1,300 150 à 550
Selle et cabriolet 750 à 1,200 300 à 650

De boucherie 1» à 180 50 à 125

Anes 100 à 150 45 à 90
Mulets 150 à 250 75 à 200

Vins et spiritueux. — Le froid et la pluie ont
beaucoup retarde la nialuration des raisins; dans
bien des régions, les nuiladies cryptogamiques ont
fait du tort à la récolte, et particulièrement le rot

brun et la pourriture grise.

Dans le Midi, la ve idange est menée activeirient :

dans le Centre, en liourgi'gne, en Loir-et-Cher, en
Tonraine, la véraison ne fait que commencer.
Dans l'Hérault, les vins valent, à Béziers, 2.75 à

3 fr. 1 hectolitre, pjir degi'é d'alcool.

Des vins d'Alicanle-liouschet on été vendus de
20 à 23 l'r. l'hectolitie.

Dans les Pyréuées-Orientales, les vins valent 2.50

le degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
37 fr. l'hectolitre. Ces cours sont eu baisse de 1 fr. k

1.25 par hectolitre sur ceux pratiqués la semaine
dernière.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de Pa-
ris, l'huile .le colza en tonnes 48.75 à 49.25 et l'huile

de lin 43.75 à 46.25 les 100 kilogr. nets logés. Les
cours sont sans variation pour l'huile de colza; ils

sont en baisse légère pour l'huile de lin.

Les cours des tourteaux pour l'alimentation du bé-
tair n'ont pas varié.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n" 3 25.75 à 26 fr. et les sucres roux 22.75 les

100 kilogr. Les cours des sucres roux et du sucre
blanc u" 3 sont en baisse de 0.25 par 100 kilogr.

Les sucres raffinés en pains valent .S9 fr. à 59.50
les 100 kilogr; pour l'exportation, ils sont cotés
31 fr. le quintal.

Houblons. — La cueillette des houblons est pres-
que terminée; la qualité sera assez variable, une
partie des cultures ayant été endommagée par les

pluies.

A Nuremberg, les ventes deviennent très aciives et
les cours pratiqués sont en hausse sur ctux de la
setn-iine précédente. On a coté au dernier marché

;

Markt'waai'e prima, 180 à 185 fr. ; Marktwaare se-

cunda, 165 à 15 fr. ; Hallertau, 2i)0 à 225 fr. ; VVolu-
zach, 220 à 235 I"r. ; Spalt, 245 à 265 fr. ; Saaz, 350 à

375 fr.
; Wurtemberg, 210 à 230 fr.; Bade, 205 à

220 fr; Alsace, 185 à 200 fr. les 50 kilogr.

.\ Alost, les houblons de 1902 valent 135 à 137.50,
ceux de l'année courante 140 à 142.50 les 50 kilogr.

Fécules. — .V Épinal, la fécule 1" des Vosges dis-
ponible vaut 31 fr. ; à Compiègne, la fécule l" ;type
de la Chambre syndicale) vaut 30 fr. les 100 kilogr.

Ces cours sont les mêmes. que ceux de la semaine
dernière.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de La
Chapelle, on a payé la belle paille de seigle 37 fr.

;

les pail es de 2= et 3» qualité 2G à 34 fr. ; la paille de
blé de choix 22 à 24 fr. ; les autres sortes 18 à 22 fr. ;

la paille d'avoine de 1" choix 24 à 23 fr. ; celles de
2» et 3' qu.lité 13 à 23 fr.

On a vendu le foin 46 à 48 fr. ; les autres sortes

36 à 44 fr. ; la luzerne de i"' choix 47 à 48 fr. ; les

autres catégories 36 à 44 fr. ; le bon regain 38 à
40 fr. ; le regain ordinaire 30 à 38 fr. : le sainfoin de
1" qualité 38 à 40 fr. ; les autres sortes 32 à 38 fr.,

le tout aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues au do-
micile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de ca-
mionnage compris.

Pommes de terre. — Beaucoup de pommes de
terre sont gi'itées ; malgré cela, à Paris, les cours ont
légèrement baissé.

L'Early rose vaut 50 fr. les 1,000 kilogr., gares de
départ du vendeur; la Hollande vaut 105 à 110 fr.

les 1,000 kilogr. rendus au domicile de 1 acheteur.

Produits forestiers. — k Paris, le chi^ne vaut 115

à 145 l'r. le mètre cube ; le charbon de bois vaut 5.73

à 7 fr. le sac de 2 hectolitres.

A Clamecy, les bois à brûler valent 87 à 90 fr. le

décastère ; le bouleau vaut 82 à 83 fr.

La charbonm-tte se paie de 3 à 6 fr. la corde de
2 stères 33 ; les charbons valent 5 l'r. 10 le sac.

.V Bordeaux, l'essence de térébenthine vaut 85 fr.

les 100 kilogr. nus; pour l'exportation, elle est cotée

97 fr. le quintal logé.

Engrais. — Au dernier marché de Lille, les cours

du nitrate de soude sont restés très fermes avec ten-

dance à la hausse.

Ou a colé aux 100 kilogr. : le nitrate disponible

21.80; le livrable en noveuibre et décembre 21.90 à

21.95, et le livrable au printemps 22 à 2'2.10.

Les ventes de sulfate d'ammoniaque sont devenues

plus actives. On cote le sulfate d'aiiuuoniaque dosant

20 à 21 0/0 d'azote 31.50 à Bordeaux, la Rochelle,

Roui n et Nantes, et 32 fr. à Paris.

Les cours des engrais azotés organiques sont restés

stationnaires.

L'unité d'acide phosphorique vaut 0.38 à 0.48 dans

les superphosphates.

Les phosphates nUurels sont cotés aux prix sui-

vants : phosfihates de la Somme et de l'Oise 14/16

1.97"', 16/18 2.175. 18/20 2.375, 20/22 2.475; phos-

phates des Ardeimes 16/18 3.45, 18/20 3.60, 20/22

3.83; nhosphates du Lot 16/18 3.50, 18/20 4.30; phos-

phates noirs des Pyrénées 12/14 4.50, 14,16 5 fr., le

tout aux 100 kilogr.

Les scoriesdu Creusot valent 4.10 pour les 14/19;

celles de Saint- Dizier 2.90 pour les 10/12.

Le sulfate de 1er à 98 0/0 de pureté vaut de 3.50 à

7 fr. les 100 kilogr., selon les régions.

Ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités.

H. Durand.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Prix moyen par 100 kilogr.

Région.— NORD-OUEST

CâLtados. — Condé-sur-N..

cÔTR8-Dr-NOBD — Portrienx

FiNisTftRK. Quimper
iLLB-KT-ni.AiNB — Rennes.

MA^GBK — Avranches

MAYKNN8. — Laval

MOBRiBt.N. — Vaones

OBNK. — Sées

SARTHK. — Le Mans

Prix moyens.
tur la seniaii

précéiiente

.

Baisse. ..

2* Région. — NORD.

AI8NB. — Laon

Soissons

eyRR — Les Antlelys;

BUBB-K-T-i-oiR.— ChaleauduD

GhHftres

NORD. - Lille

Douai

018B. — Compifegne

Peau vais. .

HAS-DK-CALAIS. — AffaS

8BINK. — Paris

s-tiNK-KT-MARNK. — Nemours
Meaux

SKiNK-KToisK. — Versailles

Rambouillet
SKINK-INKRRIKURB. — Rouen
soMMK. — Amiens

Prix moyens
ïur la semain
pr^rAiifnte. Baisse .

3» Région. — NORD-EST.

ABUKNNKS. — Charleville...

&UHK. — Troyes
M.oRNK. — Eperoay
HAUTK-MABNK. — Chaumont.
MRi'RTHB BT-Moa. — Fancy.
HBiiKK. — Bar-le-Duc

vo8KKa — Neufchâteau. . .

.

PrM moyens.
Sur tn iif*jiiaine i Hausse .

prfiréfiimte. ( Baisse..

i* Répion. — OUEST
cbaB'-ntk — Angoulême...
CHAKKNTK-rNFBR. — Maraos.

DKi'X nftvBKs. — Niort

|NI»RK KT-L.OIHB. — ToUfS ..

LOiRK-INKKRIKURB. — NaOteS
MAINK KT-LOIRB — AngefS .

VKNI-KR — I.UÇon

vrKNNK — Poitiers

HAI'TK- VIKNNR. — LîmOgeS .

Pni movens
Suf la ë^naine

|
Hausse...

V'firfi.iimt^. \ Baisse....

21 50

21 -Zh

20 JO

21 CO

21.00

21 00

20.ri0

0.C4

par 100 kilogr.



426 COURS DES DLNREES AGRICOLES

CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Avoine

Oran
ConstaïUine.

Alger
Tunis

Bl«.



COUKS DES DENREES AGRICOLES (DU 16 AU 23 SEPTEMBRE 1903) 427

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 16. CO k 16.

M

Havre 12.25 12.50

Dijon 16.00 17.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 k 19.00

Avignon 18. CO 18.50

Le Mans.... 16.00 IS.OO

Avranchea... 16.00 k 16.00

Nantes 12.50 12 ?.3

Rennes 12.2b 12.25

Paris 16.00 à 16. CO

Avignon 18.50 19.00

Laldans 15.00 16. Où

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00*48.00 i Caroline 45.00*60.00

Saigon 215; 24.50 | Japon, ex., lu 00 43.00

LÉGITIMES SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux—
Marseille. ...

Haricots.

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Pois.

33.00 à 33.00

20.00 25.00

21,00 22.00

Lentilles.

27.00 i 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Parti, les 100 kilogr.

Hollande 16. Ou à 2ô. 00 1 N. do Paris o à •

Rondes 12.00 16.00 I rouges.... 12.00 15.00

Variétés indastrielles et roarragëres
Armentières. 8 00 * 0.00 | Avignon 8.50 à 9.00

Dijon 7.00 8.00 1 Tro.ves 9.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 85 à 150

— blancs 180 200

Luzerne de Prov. 120 130

Loxerne 85 115

Ray-grass 32 35

Minette 32 à 35.00

Sainfoin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 29 28.00

Poil jarras 17 17.00

Vesces de print.. 22 27.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(DftQS Paris au domicile de l'acheteur)

Foin

Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET PÉCULES Paris (les 100 kilogr ).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sfiche de l'Oise 30 00 30.00

— Epinal 31.0) 31.00

— .Paris 31.00 31.00

Sirop cristal 31.00 «.00

Paris..

Ronen.
CaeD .

.

Ulle...

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

49 ibtil.lô à ii 25

49 25149.75 50.00

45.50 "

50.00 45.00

48 75 à

49.25

45.75

60.00 45.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

ViiiS routjea. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires 800 «00

Artisans, paysans Médoc 750 800
- - Bas Médoc 650 7^0

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves 1.000 1.200

Pains 425 500

Vins blancs. — Année 1900.
Graves de Barsao 1.000 à 1500
Petites Graves goo 950
Entre deux mers 500 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin rouge de 7 * 8« 20.00 à 21.00
— Cariman-Aramons 22.00 24.00
— Alicante-Bouschet 28 00 30.00
— Vins rosés (7« à 8°) 22.00 24.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre na

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes.

1878 1877 1871

Derniers bois 500 510 520
Bons bois ordinaires 550 560 570
Très bons bois 580 590 600
Fins bois 600 610 620
Borderie, on l<' bois 650 660 700
Petite Champagne • 720 750
Fine Champagne 800 850

PRODUITS DIVERS. — Les 180 kilogr.

Suliate de cuivre à Paris
— de fer —

Soutre trituré i Marseille
— sublimé —

Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium... à Saint-Denis

52.75 à 52.75

5 ;0 5.70

14 00 14.00

16 00 16.00

38.00 38.00

36.00 36.00

COURS DE LA BOURSE
Kmprunts d'Ëtat

el «le Villes.

Rente française 3 %
— 3 % amortissable

Obligations tunisiennes 500 rr. 3 %
1865, 4 % remb. 500 Ir

I

1869, 3 % remb 400 tr

I 1871, 3 % remb. 400 tr

I - 1/4 d'ob. remb. 100

.2 I 1875, 4 % remb. 500 tr

S \ 1876. 4 % remb. 500 tr

1892, 2 1/2 % r. 400 tr

S ' — 1/4 d'ob. r. 100 Ir

o j 1894-1896 2 1/2 % remb. 400 fr.

g I - 1/4 d'ob. remb 100 tr.

.

[ 1898, 2 % rembours. 500 tr..

I — 1/4 d'ob. remb. 125 tr..

I Métropolitain 2 % r. 500 tr.

1/4 d'obi, r. 125 tr.

Marseille 1877 3 % remb. 400 tr.

Bordeaux 1863 3 % remb. 100 —
Ljon 1880 3 % remb. 100

Egypte 3 1/2 % dette privilégiée.

Emprunt Espagnol Extérieur 4 %
— Hongrois 4 %
— Italien 5 %
— Portugais 3 %
— Russe con.solidé.. . 4 %

Valeurs françaises
(Actions.)

Baoque de France
Crédit foncier 500 fr. tout payé
Comptoir national d'Esc. 500 tr..

Crédit Lyonnais 500 ir 450 p

Société générale 500 tr. 230 t. p

l\

Ksl,

Midi,

Nord,

OrlAans,

Ouest,

P. L.-M.

500 tr- tout payé.

Gaz PariïiieD. 250 Ir. tout payé
Transatlantique. 500 tr. tout payé.
M^Msa^erieb. maritimes, 500 fr. t. p
(Miinibus iJe Pans, 500 Ir. lout payé
Canal de Suez, 500 t. tout payé
C* g(*ûéraie Voitures 500 tr. t. p
Métropolitain

du 1 8 ai
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CHRONIQUE AGRICOLE
La récolle du hic- en 1903. — Ecoles nationales vétérinaires; élèves diplômés en 19Û3; candidats admis. —

Ecoles pr;itir|ues d'agriculture; examens aux écoles de la lirosse, de la Vendée, de (iennetines. — Banquet
et objet d'art otferis h .M. Ch. LhuleUin à l'occasion du il'i" annivprsaire de la présiden'-e dii Comice de
lieims. — La récolte des vins dans r.\ude; protestations du professeur déparlenientnl d'agriculture et delà
Société centrale d'agriculture. — Les betterives à sucre. — Office de renseignements cidrir-oles; prix des

pommes à cidre, — Canal latéral de la Loire; vœu émis par la Société fraDçaise d'éiiuilation agricole. —
Foire-exposition de Narbonne. — Foire aux chevaux de Moulins. — .Nécrologie : .AI. Fouché.

La récolte du blé en 1903.

L'Onico de rnn.siMKnemcnts agricoles n'a

pas encore publié l'évalualion approximalive

de la récolte des céréales. D'après le Bniletin

des Halles, qui vient de faire connaître les ré-

sultats de l'enquête à laquelle il se livre

chaque année, la récolte du froment serait de

12(i.-2.'jti,0()0 hectolitres, en excédent de près

de i millions d'hectolitres sur celle de l'année

dernière. La consommation moyenne étant

de 12^] millions d'hectolitres, senmences com-
prises, on aurait, avec les apports de l'Algérie

et de la Tunisie, une disponibilité sufOsante

pour les besoins du pays, même en tenant

compte du déchet résultant des conditions

défavorables sans lesquelles la moisson a été

faite dans plusieurs départements.

Si ce chifTe est exact — et nous croyons

qu'il ne s'écarte pas beaucoup de la vérité —
la fermet(' des cours doit se maintenir, étant

donné qu'il faut reconstituer les stocks qui

étaient presque complètement épuisés en

France quand la moisson a commencé.

Ecoles nationales vétérinaires.

Voici la liste par ordre de classement des

élèves qui ont obtenu le tlipli'iine de vétéri-

naire ù la suile des examens généraux de
1903 :

ÉCOLE .NATIO.NALK VÉTÉni,\.\lIiE d'aLFORT

MM.
Pécard ; Rebeu ; (iuillaume; l'araut]; Rayinoml;

Caucliemez ; Sost ; Alleaux ; Sylvestre : Pommier.
.Millil; Agin; fitiyon ; Moncuit; N'enuif,'; Pou-

let; Bernier; Blanchard; Pouet ; Rousseau.
Espouy; Abeilhé ; Prilard ; Coillot; Chrétien;

Fiai lotte
; Sarrelabout ; Lemaitre ; Gérard ; Mar-

liangeas.

Itenou ; Cassagne ; (".liarliounel : Cuvier ; Carré ;

Moutard; Pi!lit; Davanture ; (irilTon; Chevalier.

(ialol; Killon ; Hrlcot: Motitreuil ; Plami'iialz ;

Marchand : f.anglois; Fruchart; llélinn : batour.
l.oslie; .\leyer ; .Magenliaui ; l'oufjuel ; Soubi-

ran
; Foissey ; Feur ; Hollolle ; l.eclerc.

KCOLE NATIONAI.K VÉTÉIII.\AIRE DE LYON

MM.
Cuny; lîonnet ; Nicolas; Fournier: Peyron ;

ducloux
; ViMiiier; .^Inion ; Carnus ; Mislral.

Iloullicr; Oevraine; Chastel ; l'érol ; Fleury :

lïérauil; Itubois ; Dùrcuil ; LalIcMnenl: l.el'cbvre.

)•' Oclobre 190.1. — w 40.

Mura/.; Guyot; Jouet; Hardot ; André: Bel;
Fèvre; Binay; .\bert; Antoine.

Bournichon; Chevé ; Burle ; Pierrot; Roussel.

ÉCOLE NATIONALE VÉTÉKLNAIIIE DE TOULOUSE

MM.
Colomès : Daille; Monbet; (iorry; Lanaud

;

Cliarlonnay; Jouanolou ; Comliernoux
; Lema-

hieu ; Herbert.

Berlonèche ; .Vzémar ; Davergne ; Héhray ;

Vion ; Paris; Villa; Auge; Deschamps: Parent.

Divot; Demay ; Le HénafT; Ledoux ; Loubet;
Labeyrie ; Vinel ; Ségur ; (jarcin.

Celte liste eompreud 59 élèves pour l'école

d'Alfort, 3.'> pour l'école de Lyon et 29 pour
l'école de Toulouse.

Voici, d'autre part, la liste des candidats

admis dans les écoles nationales vétérinaires

à la suite du concours de 1903 :

ÉCOLE VÉTÉRINAIHE D'aLFORT

Candidats admis de droit en raison de leurs

diplômes.

MM.
Audry : Duquesne : l-"oulon ; Jean ; KaulTmann

;

Labonle; Martin Pauli ; Masson ; Ma/.illo ; Ha-
chine ; Wayniel.

Candidats ayant subi k concours.

MM.
Vimont ; Hesnaull ; Mouton ; Avignon ; Pétard ;

Thirion ; Thomas ; Mare ; t^ilToux ; Simon.
Floriol; Puisais; Pierre; Malau ; Robert; Va-

laile
; Lebasque ; Gauthier; François; Viucoy.

Vincent; Uevaux ; Royer; Etienne; fiouel
;

Ronnefemme ; Judes ; Sigonnand ; Collard
;

Bauflre.

iNoid ; Lambert -Henri); Cartier; Plateau; Sé-
journant: Rra/.ier; Lambert (Louis): Hémon-
dière ; ChaumonI : .Maréchal.

Robineau ; Moliu : Garnier : (;hamard; Hoff-

mann; Pellisson ; Relet; liaschuug ; Canivet;

Bacquey.

Morel ; Boulet; Wallet ; Dupire : Boulant;

Fleuret ; Bastit; fiarin ; Vivier.

ÉCOLE VÉTÉRI.NAinE DE LYO.N

Candidats admis de droit en raison de curs

diplômes.

MM.
Malbias ; Coursange.

Candidats ayant subi le concours.

MM.
Caluic ; Tardif; Marolel ; Labordt» ; (lanaud;

Thiébaud : Rodde : Rémy ; lioudon ; Mdthcvet.

TosiK II. - li.
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Marcille; l'iiiroii; Coriievin (Maurice ; tirenier;

Martin (Paul-.losepli) ;
Claudon ;

Lecouturier;

Robin ; Talion.

Rousseau; Canada; Poirier : Michon ;
Morin

;

Airiau ; Rongon ; Guérin ;
Maillard ; Jorand.

Villemot ; Mazuré ; Nunzi ; Decharops.

ÉCOLE VÉTÉRINAinE DE TOULOUSE

Candhliil admis de droit en raison de son diplôme.

M. Lagueyie.

Candidats ayant subi le concours.

MM.
Brisemoiitier ; Bellocq ; Lalaix; Berlrac ;

Ma-

zières; Augrre : Leparoux; Descazeaux; Morcau
;

Loulière.

Vigier ; Mi(iiiel ; Deiné: Leclerc ,
Chollet ;

La-

pèguB ; Planté; Aranéder; Monperl ;
Briens.

Lagaillarde; Seube; Chevalier; Barbier; Bouju;

Magneron ;
Trillaud ;

Petitpas ; Alran; Guinchan.

Martin (Gaspard); Magnan : Collas: Trany;

Lebas ; Soldini ; Kleurot; Cabret; Depuiset.

Le nombre des élèves entrés cette année

dans les écoles vétérinaires, a été de 70 à

Alfort, de Jitl à l'école Lyon et de 48 à l'école

de Toulouse.

Écoles pratiques d'agriculture.

Le Comité de .surveillance de l'Ecole d'agri-

culture de La Brosse s'est rendu à l'établis-

sement, à l'effet de procéder aux examens de

sortie des élèves de deuxième année.

Les diplômes ont été accordés aux élèves

suivants :

i» Berger, 2° Peyrat, 3° Millot, 4° Dinois,

S» Hohenschild, 0° Colbois, 7° Clialopin, 8° Les-

casse, 9° Crance, 10° Boujeat, H" Yon, 12° Gau-

thier, 13° Gallois, 14° Soulès.

En outre, sur 16 élèves de première année,

14 ont été autorisés à passer en deuxième

année. Ensuite, l'admission de 22 élèves

nouveaux et stagiaires a été prononcée.

La Commission, sur l'avis du directeur, a

émis le vo'u d'inviter les Sociétés d'agricul-

tures et Comices du département de l'YoUne

à prendre conmie membres du jury des con-

cours, les anciens élèves de l'Ecole de La

Brosse, et a chargé le directeur de transmet-

tre ce vœu aux Sociétés intéressées.

— La rentrée des classes à l'Ecole pratique

d'agriculture de la Vendée est fixée au lundi

S octobre.

Quelques places restent disponibles pour

les jeunes gens âgés d'au moins treize ans et

pourvus du certificat d'études primaires.

S'adresser, sans retard, au directeur de

l'École de Sainte-Gemme- la-Plaine (Vendée).

— Les examens de sortie des élèves de

deuxième année de l'École d'agriculture de

Gennetines ont eu lieu le -i'i septembre sous

la présidence de M. Bréherel, inspecteur de

l'Agriculture, assisté de M. Verlray, conseil-

ler général ; (jirard, agriculteur, maire de

Bessay ; Dupont, professeur départemental

d'agriculture, membres du Goinité de sur-

veillance et de perfectionnement.

Dix-sept élèves ont obtenu le certificat

d'instruction des écoles pratiques. Ce sont,

par ordre de mérite :

MM. 1"' Rameau, 2' Chabral, 3*= Guillaumin,

4° Cessât, :i" Servagent, 6^' Lyssandre, 7'' Catha-

lifaud, B" Ribière, '.•' Lempereur, 10" Imbeil,

H« Piat, d2'- Nérault, 13"^ Perret. 14'^ Colin,

l!i« Guillot, IG" Phelouzat, 17' .Nadol.

En raison des excellentes notes obte-

nues par les quatre premiers élèves, le Co-

mité de surveillance a demandé à M. le mi-

nistre de l'Agriculture de vouloir bien accor-

der :

l'ne médaille de vermeil à M. Rameau, une

médaille d'argent à M. Chabrat, une médaille de

bronze à M. Guillaumin, une médaille de bronze

à M. Cessât.

Les prix de l'Association amicale et de

M. Mathiaud, ancien élève de l'École, créés

pour récompenser les deux élèves qui se sont

le plus fait remarquer pour leur travail et

leur conduite ont été décernés à MM. Cessât

et Servagent.

Vingt-trois candidats sont inscrits pour la

rentrée, qui est lixée au 2.5 octobre.

Banquet offert à M Ch Lhotelain,

président du Comice agricole de Reims.

Le Comice agricole de Reims a célébré, il

y a quelques jours, dans un banquet qui a

réuni près d'une centaine de convives, le

25- anniversaire de la présidence de M. Ch.

Lhotelain. A cette occasion, un superbe

bronze de Coutan « la Paix » a été offert au

président qui dirige avec tant de distinction

et de dévouement les travaux do celte impor-

tante association.

M. Renard-Matra, vice-président du Co-

mice, a été dans cette circonstance le porte-

parole de ses collègues :

Re même qu'il y a (|uelques années, a dit

M. Renard-Matra, au nom du Comice' tout en-

tier, je vous félicitais d'une distinction bien mé-

ritée (1), c'est encore à moi, votre collaborateur

de longue date, que les membres du Comice ont

confié l'agréable mission d'être leur porte-parole

pour vous dire combien vous avez mérité de

leur reconiiaissnce, par l'abnégation el le dé-

vouement apportés par vous dans la défense de

leurs intérêts agricoles el la direction de notre

nombreuse Société.

Entré comme membre du Comice, sous l'égide

(1) La décoration de la Légion d'Imaneiir.
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de votre di^ne et rearellé père, en 18o0, vous

vous y fîtes immédiatement remarquer par votre

activité, vos aptitudes multiples dorganisateur

de concours et de fêtes agricoles. Puis, le

22 mars 180.3, vous fûtes nommé vice-secrétaire,

et secrétaire le 23 janvier 1869.

C'est surtout à compter de cette époque que

votre activité et votre dévouement au Comice

s'y donnent libre cours, sous la présidence in-

telligente et éclairée de M. Victor Duchàteau,

aujourd'hui notre vénéré président honoraire.

Puis, quand l'heure de la retraite sonna pour

lui, le llj décembre 1877, vos collègues vous

portèrent à la présidence avec une unanimité

des plus flatteuses pour vous; et c'est dans ces

fonctions que nous vous retrouvons aujourd'hui,

heureux de célébrer, dans cette fête de famille,

vos noces d'argent de président du Comice de

Reims, en attendant la célébration d'une longé-

vité nouvelle.

Je ne rappellerai pas ici les phases brillantes

par lesquelles, grice à votre active et intelli-

gente direction, le Comice agricole a passé, et

qui le place, aujourd'hui, à l'avant-garde des

plus nombreuses et des [ilus brillantes associa-

tions agricoles. 11 me suflira de vous dire, mon
cher Président, au nom de tous nos collègues,

que vous avez bien mérité de l'agriculture cham-
penoise et que sa reconnaissance vous est plei-

nement acquise.

Et, pour consacrer cette reconnaissance, et au

nom du Comice agricole de l'arrondissement de

Reims, laissez-moi vous oITrir, en leur nom, cet

objet d'art, produit d'une souscription libre et

spontanée, et qui, dans sa genèse : « La Paix

armée », symbolise pour l'agriculteur : la con-

fiance, le travail et l'activité.

D'autres discours ont (Hé prononcés par

MM. lirn. Cliarbonneaux, J. Bénard, prési-

dent de la Société d'agriculture de Meaux,

Krnesl et Emile Lefèvre, P. Douce et Pape-

lier, qui a rappelé que M. Lhotelain était le

fondateur de la Fédération des sociétés agri-

coles du Nord-Kst.

M. Lhotelain a remercié ses collègues avec

émotion et reporté les éloges qui lui étaient

adressés sur son prédécesseur, dont il s'est

efforcé de suivre les traces.

La récolte des vins dans lAude.

En se basant sur la note donnée à la vigne

au mois de juillet par le professeur départe-

mental d'agriculture de l'.Vude, le Moniteur

vinicolea cru pouvoir évaluer à 0,7.'j3,OO() hec-

tolitres la récoltedes vins de ce département,

alors que la récolle de l'année précédente a

été seulement de 4,503,000 hectolitres. On
s'est emparé, parait-il, de celle estimation

pour entreprendre dans la région une cam-
pagne de baisse dont les propriétaires sont

victimes.

M. iJarbut, professeur déparlcmenlal d'agri-

1" Octobre 1903

culture, a vivement protesté contre cette in-

terprétalion arbitraire donnée à une cote de

culture. lia toujours affirmé « après les ge-

lées, la grêle, le mildiou », et il persiste à

croire et à dire que « la récolte de 1903 ne

dépassera pas la moitié d'une récolte ordi-

naire ».

La Société centrale d'agriculture de l'Aude,

dont le président est M. Mairie, a été saisie

de cette affaire et, dans sa réunion du l" août,

elle a pris les résolutions suivantes :

i" Elle s'associe à la déclaration du professeur

départemental; elle estime que la récolte de 1903

«H dépassera pas sûrement la moitié d'une récolte

ordinaire, et même sera plutôt moindre, étant

donné que toutes les grandes plaines qui four-

nissent les quantités, Coursan, .\arbonne, l.ézi-

gnan, etc., ont été gelées complètement et que
dans l'ensemble des départements, la coulure,

la srèle, le mildiou et la pyrale ou cochylis ont

produit et produisent chaque jour des ravages

dans ce qui reste de la récolte sur pied.

2° Pour empêcher à l'avenir qu'il ne soit fait

un pareil abus des notes données par MM. les

professeurs départementaux d'agriculture, elle

émet le vœu que les notes que ces savants

et honorables agents sont chargés de donner
mensuellement soient dédoublées, et qu'à l'avenir

ils soient priés de donner une note séparée sur

l'état de la végétation de la vigne, et une note

séparée sur la fructiPication et la quantité pro-

bable de vin à récolter, et que le tout soit publié

immédiatement après arrivée au ministère.

La Société agricole et scientifique des

Pyrénées-Orientales a également protesté

contre les chiffes publiés par le Moniteur vini-

cole en ce qui concerne la récolle des vins du
Koussillou.

Les betteraves à sucre.

Les betteraves à sucre ont encore beau-

coup gagné pendant la semaine finissant le

24 septembre, comme en témoignent les ana-

lyses de M. Emile Saillard qui ont donné les

résultais movens suivants :
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Office de renseignements cidricoles.

L'Office de renseignements organisé par

l'Association française pomologique a reçu

de ses correspondants les renseignements
suivants sur les cours des fruits de pressoir.

Dans le rayon de Gournay (Seine-Infé-

rieure) , de Gacé (Orne) , d'Avranches (Manche)

,

de Pont-rEvêque (Calvados), de Saint-Valéry

(Somme) où la récolte est passable, les cours
des pommes oscillent entre liO et 150 fr. les

1,000 kilogr. sur octobre-novembre.
Dans les régions moins favorisées, on de-

mande de ICO à 180 fr. Il se fait très peu de
ventes; en général, les acheteurs escomptent
la baisse qui pourrait se produire à la suite

des importations de pommes étrangères.

Canal latéral la Loire.

Dans sa séance du i septembre 1003 le

Conseil d'administration de la Société fran-

çaise d'émulation agricole dont le siège

social est 81 et 83, avenue Ledru-Rollin,

Paris, a émis le vœu suivant :

Sur la proposition de M. Jacquet, membre du
Conseil,

Vu les considérations suivantes :

Depuis plus de soixante aimées, le prolonge-

ment, de liriare à Nantes, du canal latéral à la

Loire est demeuré cà l'état de projet, et, bien

qu'il ait été compris dans le mémorable pro-

gramme de travaux publics de M. de Freycinet

en 1879, voté par les deux Chambres, rien n'a

encore été fait pour sa mise à exécution.

Et, cependant, il a été surabondamment établi

que sa construction est indispensable, qu'il pro-

curerait d'énormes avantages aux populations

essentiellement agricoles de cette partie de la

Loire pour qui réconomie est la source et le

point de départ de toute prospérité, qu'il facili-

terait le commerce et provoquerait la création

d'établissements industriels dans ces régions,

qu'il représentait des intérêts de premier ordre

pour la défense nationale, puisqu'il devait relier

nos ports de l'Océan avec le bassin houiller de

la Loire et les usines des départements de la

Loire et de la Mèvre qui travaillent spéciale-

ment pour la marine.

Mais, à ces considérations capitales sont

venues depuis s'en ajouter d'autres, non moins
importantes qui ont été mises en lumière dans
le rapport fait par M. Tassin, sénateur du Loir-

et-Cher, au nom de la Commission des voies

navigables du Sénat.

Le trafic entre l'Amérique et l'Europe acquiert

chaque jour un développement de plus en plus

grand, et pour tous les esprits prévoyants, il est

devenu manifeste que le percement de l'isthme

de Panama lui permettra de prendre une prodi-

gieuse extension.

Or, il est démontré que le prolongement du
canal latéral à la Loire jusqu'à Nantes mettrait

en communication directe avec l'Amérique toutes

nos rr'gions de l'Est, la Suisse, une partie de
l'Europe centrale et le Nord de l'Italie après le

percement du Simplon, lesquelles ne peuvent
être desservies aujourd'hui à cet égard que par
la voie d'Anvers ou de Hambourg, et qu'il en
résulterait par suite un mouvement commercial
intense dont la France pourrait tirer des profits

incalculables.

Emet le vœu :

Que les études de prolongement du canal laté-

ral à la Loire jusqu'à Nantes soient poussées
avec la plus grande célérité dans la direction à

la fois la plus courte et la plus naturelle, c'est-

à-dire par la vallée de la Loire, afin que les villes

et les départements intéressés puissent se préoc-

cuper de la question des concours financiers

rendus obligatoires par la loi, cl que les travaux

puissent être commencés au plus tôt.

Ce vœu a été transmis à M. le minisire des

Travaux publics.

Foire-expositicn de Narbonne.

Le Comice agricole de l'arrondissement do

Narbonne organise une foire-exposition gé-

nérale, du 13 au 23 octobre, affectée princi-

palement à l'agriculture, à la viticulture, à

la vinification, à l'utilisation de l'alcool, à

l'apiculture, avec des concours spéciaux pour

l'aviculture, l'horticulture el l'arboriculture.

Le Comice profiterd de ces assises du tra-

vail pour récompenser les ouvriers ruraux.

Les inscriptions seront reçues à la mairie

de Narbonne, salle du Comice agricole, tous

les jeudis de 2 à 4 heures du soir, ou par

lettre à M. L. Salis, secrétaire-adjoint du
Comice agricole, quai Victor-Hugo.

Foire aux chevaux de Moulins.

La ville de Moulins organise une foire aux

chevaux qui auralieu à Moulins le IGoctobre.

Des primes montant à 600 fr., données par la

Ville, et 23 médailles olfertes par la Société

d'agriculture de l'Allier, seront décernées

aux propriétaires des meilleurs animaux.

Aucune déclaration ni formalité préalable

n'est exigée.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mori

de M. C. Fouché, président de la Société cen-

trale d'agriculture de la Seine-Inférieure et

du Comice de Rouen.

M. Fouché remplissait depuis longtemps,

avec le dévouement le plus absolu, les fonc-

tions de président de ces deux associations.

A. DE Ckris.
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DURÉE DE L'INFLUENCE DES FUMURES
CONCLUSIONS. TABLES SERVAM A ri\KIi HXDEMMTÉ AU FERMIER SORTANT

Nous n'avons jusqu'ici examiné que la

composition et la valeur des aliments consi-

dérés en nature ; mais comme la terre ne re-

cevra par le fumier qu'une partie des sub-

stances fertilisantes qu'ils renferment, il im-

porte d'établir aussi exactement que possible

la quotité des trois principes fertilisants que

les résidus de l'alimentation du bétail appor-

tent au sol.

On sait que les aliments ne sont pas inté-

gralement digérés par l'animal. Une pi'opor-

lion, variable avec leur nature, échappe à

l'assimilation et, rejetée au dehors, constitue

les excréments solides auxquels vient s'ajou-

ter l'urine émise. La portion digérée est en

partie brûlée dans l'organisme, où elle donne

naissance à l'énergie et à la chaleur animale

et, en partie fixée principalement sous forme

de chair et de graisse. De leurs longues séries

d'expériences sur l'alimentation des bovins

et des ovins, complétées par l'analyse com-
parative des corps d'animaux maigres et

gras de même espèce, Lawes et Gilbert ont

conclu que o à 10 0/0 de l'azote des aliments

sont fixés par l'animal sous forme de chair.

Four les neuf autres dixièmes, les matières

a/.ot('es de la ration qui vont former le fu-

mier d'étable avec la litière et l'urine, sur

quelle perte y a-t-il lieu de compter durant

la fabrication et la conservation de ce fu-

mier, et hnalement, quelle quantité d'azote

sera mise à la dis[iosition des plantes par

l'engrais porté au champ? De leurs longues

et minutieuses observations à la ferme [an-

nexe de Kothamsted et dans diverses exploi-

tations de la région, Lawes et Gilbert avaient

conclu à une perte possible dans les fumiers

de 40 0() environ de l'azote ingéré et, en fin

de compte, ils admettaient dans leurs pre-

mières tables, un déficit total de 30 0/0 de

l'azote contenu dans les aliments. Cette con-

clusion ne reposait pas, sauf en ce qui re-

garde l'utilisation de la matière azolée par le

bétail [10 0,0 au maximum, sur des expé-

riences directes, mais seulement, ainsi que

je viens de le dire sur des observations soi-

gneusement faites à la ferme. Lorsque la

libéralité du duc de lîedfort permit, dès 18H2.

à la commission de la Société royale d'insti-

tuer des expériences rigoureuses dans les

étables et sur le domaine de Woburn, l'alten-

lion des agronomes anglais se porta tout

d'abord sur la vérilication des perles en

azote subies par le fumier, jusqu'au moment

où il est conduit au champ. Ces expériences,

continuées par Hall et Vœlcker jusqu'en
1902, ont confirim'^ l'appréciation de Lawes et

Gilbert. Elles ont porté sur l'entretien à

l'élable de bouvillons à l'engrais. Comme ou
pouvait s'y attendre, les pertes en azote ont
varié sensiblement suivant la disposition des
boxes, la durée du séjour du funii(!rà l'étable,

son mode de conservation après son extrac-

tion des boxes; mais liiialement, Hall et

N'inlcker ont conclu à une perte moyenne de
;i.'i à 38 0/0 de l'azote du fumier au moment
de sa conduite au champ. Ces chiQ'res sont

très voisins de ceux qu'ont observés Mrrrcker

et Schneidewind à Lauchsta'dt, Mimti et Gi-

rard, à l'Institut agronomique, elc.

La conclusion générale à tirer de toutes

ces expériences est que, dans de bonnes con-

ditions d'une exploitation rurale, 'M h iO 0/0

de l'azole des fourrages ne se retrouvent pas

dans le fumier, que 5 à 10 sont fixés par

l'animal, de sorte qu'en admettant une perte

moyenne de SO 0/0, on peut fixer au taux

qu'avaient précédemment admis Lawes et

(iilbert, soit à moitié de la teneur originelle

du fourrage en azote, la quantité do ce prin-

cipe fertilisant que les résidus de l'alimenta-

tion apportent au sol. C'est principalement à

la transformation des principes azotés de

l'urine en sels volatils qu'est due la perte en

azote.

En ce qui regarde l'acide phosphorique et

la potasse, les pertes subies sont beaucoup
moins considérables. Les composés phospha-

tés et potassiques sont retenus presque entiè-

rement dans le fumier, n'étant point volatils

comme l'ammoniaque. La quantité d'acide

phosphorique fixée dans le corps de l'animal

varie nécessairement avec son individualité

aussi bien qu'avec la nature des fourrages,

mais on peut admettre avec Lawes qu'une

d(''duction de 2.j du |}oids d'acide plios-

pliorique contenu dans les aliments est l'ex-

pression très approchée de la vérité. La po-

tasse entre en proportions si minimes dans

la constitution des tissus animaux, qu'étant

donnée son élimination par l'urine, partie

intégrante du fumier, il n'y a pas lieu, d'après

les agronome.-- de Itolhamsted et de Woburn,
d'admettre une déperdition sensible.

Kn résumé. Hall et Wo-kker confirmant les

indications, données par Lawes et Gilbert,

concluent qu'il y a lien de tenir compte au

fermier sortant, sur les bases suivantes, de la
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dépense faite par lui dans la dernière année
de son exploitation, pour l'achat d'aliments

consommés par le bétail et pour les grains

produits sur la ferme :

Moitié de la valeur de l'azote,

Les 3/4 de celle de l'acide phosphorif|ue,

La totalité de celle de la potasse.

Reste le dernier point à établir, c'est-à-dire

le nombre d'années pendant lesquelles le

fermier sortant aura droit ù indemnilé et

dans quelles proportions, d'après le chilTre

admis pour la première année.

Primitivement, Lawes avait proposé
d'étendre la redevance à huit années consé-

cutives. Les expériences de Woburn ont con-
duit Hall et Vœlcker à proposer de réduire

la durée de l'indemnité à quatre années,

c'est-à-dire à une période d'assolement qua-
driennal généralement adopté dans lafirande-

Brelagne. En se fondant sur la diminution

successive des rendements obtenus la pre-

mière année avec des quantités déterminées

de fumier, les agronomes de Woburn propo-

sent de réduire, pour la seconde année, l'in-

demnité à moitié de celle de la première, et

ainsi de suite pour les deux autres années de
rotation. Si, par exemple, le fermier a fait

consommer par son bétail pendant l'hiver de
1!)02-1903, du tourteau de coton décortiqué

coûtant 1 iO francs la tonne, et qu'il quitte sa

ferme à la Saint-Michel de 1903, les indem-
nités décroissantes qui lui seront dues pour
les quatre années 1903 à 190G seront les sui-

vantes :

1903 1904 1905 1906

DURÉE DE LI.XFLUENCE DES FU.MUISES

fr.

Par tonne de tourteau

consommé dans
l'hiver inO2-l90:i "0 n 30 S 75

Ces indenmités sont calculées sur les bases

indiquées précédemment, savoir :
1° Sur la

valeur de l'azote, de l'acide phosphorique et

de la potasse contenue dans une tonne de

tourteau, valeur déduite du prix de ces prin-

cipes dans les engrais, commerciaux au mo-
ment de l'achat du tourteau ;

2° sur la réduc-

tion à moitié pour l'azole, au quart pour l'acide

phosphorique, des quantités de ces éléments

existants dans le tourteau et sur la totalité de

la potasse que celui-ci renfermait.

La table dressée en 1897 par Lawes et

Gilbert et revisée en 1903, par Hall et Vielcker

établit, en partant des données précédentes,

l'indemnité à aUouer, de 1903 à 1906, par
tonne de denrée cousommée par le bétail sur

la ferme, dansladernière année d'exploitation.

Cette table, comprenantpresque toutesles den-

rées employées à l'alimentation des animaux
de la ferme, il m'a paru utile d'en donner la

traduction, après transformation en francs des
valeurs qu'elle indique en livres et schellings.

Elle pourra être consultée, je crois, avec
intérêt par les agronomes ot les législateurs

que préoccupent si vivement les modifications

àapporterau régime du fermage actuellement
en vigueur (1).

Indeinnilés lUies de 1903 à 1906

par tonue de denrées

consommées à la ferme.

Nature des fourra;.' 1903 1904 1905 1906

10,

11.

12.

13.

14.

13.

Ki.

n.
18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

23.

26.

27.

fr. c. fr. c.

, Tourteau coton dé-

cortiqué 70.60 33.30

Tourteau coton non
décortiqué 42.30 21.15

Tourteau de lin 48.40 24.20
Kariae de lin 38.20 ly.lO
Tourteau de palme. 24.70 12.35

Tourteau de coco..

.

39.30 19.73

Tourteau de colza.. 31.30 20.(15

Fèves 39.70 19.83
Pois 34.25 17.10
Blé 17.00 8.80
Orge 17.30 8.15

Avoine 19.40 9.70

Mais 16.20 8.10
Farine de riz 17.90 8.93

Féveroles 13.20 7.60

Malt 19 ., 9.50
Touraillons 43 90 21.93
Sons 33.10 10.50

Dréches sèches 30.30 18.15

Urèches humides... 7.30 3.65

Foin de trélle 27.40 13.70

Foin de prairie 20.50 10.23

Paille de blé 8.1(1 4.05

Paille d'orge 8.00 4.30

Pai'.lc d'avoine 9.60 4.80

Mangolds 3 . 80 1 . 90

Navets 3.23 1.62

Turneps 3 » 1.30

fr. c.
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PRÉCAUTIONS A PRENDRE CONTRE LA ROUILLE DES CÉRÉALES

Hi;rONSE A DIVKRS ABONNKS

Celle année la rouille a causé des dégàls

assez imporlaats dans quelques régions, et

les agriculteurs s'inquiètent des précautions

à prendre pour éviter le retour de la maladie

sur les céréales do la future récolte, notam-

ment sur les blés que l'on va semer dans quel-

ques jours.

M. E. Marchai a publié récemment dans le

Bulletin de l'arjrirutture du Ministère de l'Agri-

culture belge (100,'i, tome \l\i les résultats

d'une longue enquête qu'il vient de poursuivre

en IDOl et 1902 sur la rouille des céréales en

Belgique. Résumant tout d'abord les beaux

travaux d'Eriksson et d'Ilenning sur les

rouilles des céréales J(rouiile noire, rouille

brune, rouille jaune, rouille naine, rouille

couronnée], il passe en revue les diverses cir-

constances qui agissent sur l'intensité de la

rouille, et en premier lieu parmi les facteurs

internes, Vinfluetice de la variél'}. « La variété

a une grande iniluence sur l'intensité de la

rouille, dit-il, au point que c'est dans la voie

de la recherche de variétés résistantes, que

la lutte contre cette afl'eclion semble devoir

arriver le plus sûrement au but ».

Dans son complu rendu à la Société na-

tionale d'Agriculture, sur la récolle des blés

en 1902, M. Phillippe de Vilmorin, parlant de

la rouille qui avait fait de terribles ravages

chez certaines variétés, ajoutait lui aussi:

" 11 est intéressant à ce point de vue de

remarquer une fois plus cumiiien la plus ou

moins grande résistance à la rouille est inhé-

rente à la nature même de chaque variété.

Certains blés restent parfaitement sains,

même s'ils sont entourés d'autres lois forle-

nienl couverts de rouille. »

M. H. de Vilmorin avait été amené à faire

sur ce sujet de très intéressantes observations.

Il avait remarqué un très grand nombre de

fois qu'aux environs de Paris la rouille exerce

principalement ses ravages sur les variétés

de blé originaires des pays dont le climat est

plus sec que le nôtre. C'est ainsi qu'il lui

avait été presque impossible de cultiver à

Verrières(Seine-et-Oise)les magnifiques blés

blancs de l'Australie, non plus que beaucoup
de ceux de l'Amérique du Nord, et il croyait

pouvoir formuler celte régie: qu'une variété

de froment se défend d'autant moins bien

contre la rouille qu'elle est originaire d'un

climat plus sec.

l'armi les variétés les plus sujettes à la

rouille en France, il faut citer le Noé et le

Hordeaux; parmi les plus résistantes le Rieti,

et dans lus expériences faites à Verrières, les

variétés Trésor, Bordier, Grosse tète, Dattel,

Massue, ShirilT, (Iros bleu, Chiddam d'au-

tomne, etc.

Examinant ensuite l(;s facteurs externes,

iniluant sur laplus ou moins grande intensité

de la rouille, M. Marchai s'occupe en premier
lieu des conditions mùléorologiques. L'humi-
dité au printemps semble, de l'avis unanime,
une des circonstances les plus importantes,

p'iis certaines influences secondaires spé-

ciales peuvent modilier l'intensité de la

rouille.

Les rosées abondantes, les brouillards, les

nuits froides, suivies do journées chaudes,

ensoleillées, déterminent la rouille...

Le sol peut influer sur la rouille par sa

teneur en eau, qui résulte de sa constitution

physico-chimique.

Les sols compacts, humides, sont consi-

dérés en Belgi({uo comme très favorables à

la maladie.

L'in/luence des engrais semble très mani-
feste : l'abus des engrais azotés, très assimi-

lables (nitrate de soude, sulfate d'ammo-
niaque, fumier frais, purin), diminui'rait

la résislanro des céréales aux did'érentes

rouilles.

Mais, par contre, si l'azote stimule l'évo-

lution des rouilles, les engrais phosphatés
agissent en sens contraire ; les essais de
M.\l. l'elurmann, K. Liiurenl, sont à ce [loint

de vue très intéressants.

L'influence de la rotation des cultures sem-
ble tenir précisément à l'état dans lequel

telle ou telle plante laisse le champ au point

de vue du la richesse en azote.

Après le Irèllu, les fèves, les pois, les cé-

réales seraient plus atteintes par les rouilles.

L'époque des semailles no laisserait pas que
d'avoir une certaine iniluence. Il y a unani-

mité parmi nos cultivateurs belges, dit

M. .Marchai, pour déclarer (|ue les semis
hâtifs en automne sont beaucoup moins
atteints par la maladie que les emblavures
tardives.

L'E/jine-vinelte, un moment a[)rùs les dé-

couvertes de de liary sur l'évolution des

rouilles, avait paru avoir une iniluence capi-

tale (d'où les dispositions légales édictées

dans certains pays contre l'Epine-vinelle).

Mais aujourd'hui il esl prcmvé que le passage

de la rouille sur cet arbrisseau n'esl pas
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nécessaire pour en assurer la conservation.

L'Epine-vinelte ne jouerait qu'un rôle très

secondaire dans la propagation des rouilles

des céréales (1 1.

Quant aux mesures à prendre pour se pré-

server des rouilles des céréales, il faut recon-

naître tout d'abord que nous ne possédons

aucun traitement direct. L'emploi du sulfate

de fer, incorporé dans le sol ou en pulvérisa-

tion à la surface sur les feuilles de céréales,

est à rejeter. L'attentiou des agriculteurs

doit se porter sur le choix el la sélection dfs
variétés résistantes, les semis hdlifs, la nutri-

tion rationnelle des céréales.

M. Marchai ajoute que pour la rouille

lirune du seig;le, la destruction du chiendent
s'impose, et que pour entraver l'évolution de
certaines formes de rouilles qui apparaissent
dès l'automne (rouilles brunes du froment et

du seigle), il faut avoir recours à la pratique

des déchaumages.

H. IlrniCR.

CONCOURS DÉPARTEMENTAL DE LA SARTHE

Comme tous les ans, notre Concours a été

.''avorisé par le beau lemps, et le fait était d'au-

tant plus appréciable qae le ciel s'est montré

quinteux tout l'été.

L'exposition chevaline n'était pas plus impor-

tante que les années précédentes, mais la caté-

gorie des poulinières de trait formait un meilleur

ensemble. Suivant les errements dont les con-

cours régionaux nous donnent l'exemple, pres-

que tous les sujets ont été emmenés couverts

de lauriers. On n'a pas hésité dans certaines sec-

tions à accorder jusqu'à cinq prix supplémen-

taires.

Combien on a été moins généreux pour l'es-

pèce bovine! et particulièrement pour la race

normande ! Dans la section des vaches, par

exemple, on disposait de 8 prix pour 28 tètes, on

y a ajouté il est vrai quatre mentions honorables,

ce qui est économique. Cependant, cette catégo-

rie des Normands était bien intéressante, et de

lieaucoup la plus nombreuse ; elle comprenait

128 numéros du catalogue sur 2'.i2. Il ne faut pas

s'y tromper, c'est la race dominante dans la po-

pulation bovine du dc'partement. dont elle occupe

exclusivement tout le nord et l'est et vil en mé-
lange avec d'autre bétail sur le reste du terri-

toire. Je suis persuadé que les propriétaires de

plusieurs vaches normandes non primées n'au-

raient pas voulu les échanger contre certaines

poulinières plus favorisées.

>ios éleveurs de race niancelle avaient tenu

cette année à nous montrer une belle exposi-

tion; jamais elle n'avait été aussi nombreuse
depuis que l'on s'occupe de constituer cette

race, elen plus il y avait de la qualité. Le même
membre du jury qui, au dernier Concours, m'a-

vait donné son impression, m'a avoué que cette

fois il avait constaté un progrès si rapide qu'il en

était étonné lui-même.

Le groupe des durbams purs reste stationnaire

comme importance, bien que le nombre des
exposants ait doublé. J'attribue cette diffusion

(1) Cette opinion n'est pas partagée par tous les

mycoloiiistes. Beaucoup pensent que l'Epine-vinette

contribue pour une grande part à la propagation de

la rouille des céréales.
{fiute de la Hédaction.)

à ce que quelques agriculteurs ont tenu à se

procurer de ces reproducteurs d'élite, soit pour
présenter à la commission de prime d'honneur
une étable bien montée, soit en vue des sujets

qu'ils pourront envoyer au Concours régional

qui aura lieu au printemps prochain.

Dans la catégorie des croisements, il y avait

quelques animaux qui évidemment n'étaient pas
des durliams purs; le fait est rare. Mais ce qui

est encore plus rare, c'est que le jury a accordé
un second prix à l'un d'eux, jeune lauieau dur-

ham-normand très bien réussi d'ailleurs. On
peut toujours contester la valeur d'un semblable
reproducteur, car il faut une expérience et une
sagacité très grandes pour se servir avantageu-
sement d'animaux issus d'un croisement.

Tous les ans, les trois mêmes instituteurs

présentent au jury les résultats de leurs champs
d'expériences; il est regrettable que cet exemple
ne se propage pas davantage. C'est dès l'école

qu'il faut inculquer au cultivateur l'amour de

son métier et commencer à développer chez

lui les connaissances professionnelles, qui encore
maintenant font trop souvent défaut.

Pour les produits agricoles, presque toujours

les prix sont accordés aux mêmes exposants. Il

me semble que pour encourager les nouveaux
et donner de l'émulation, on devrait décider

que tout lauréat ne pourra concourir l'année

suivante que pour des récompenses supérieures

à cellesqu'il a déjà obtenues. Le titulaire du pre-

mier prix serait pendant trois ans hors concours;

toutefois le jury pendant ce temps pourrait lui

décerner un rappel.

L'exposition des instruments était moins com-
plète que l'année dernière; peut-être les cons-

tructeurs ont-ils craint de faire moins d'afTaires,

les acheteurs se réservant pour le concours ré-

gional. Je dois signaler toutefois l'appareil Cor-

blin pour la fabrication de l'acétylène: plusieurs

exploitations de la région ont des installations

de ce type, dont on est parfaitement satisfait à

tous les points de vue.

H. COUI.N',

iDgénieur-agrouome.
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LA. RACE TACHETÉE AU CONCOURS AGRICOLE DE BOURGOIN

Le 30 août dernier avait lieu le concours ui,'ri-

cole annuel de Bourpoin (Isère), organisf^ par la

Société d'agriculture pratique de cette ville. Fête

agricole réussie en tous points comme d'habi-

tude : Bourgoin n'est qu'une petite ville, mais

son concours y est toujours très suivi. Les visi-

teurs — simples curieux et surtout profession-

nels — y affluent des environs, et les e.\-posants

y viennent de plus en plus nombreux, amenant

des produits de mieux en mieux préparés.

Cette année, les organisateurs avaient tout lieu

d'être satisfaits, car, ainsi que rensemble des

animaux exposés le démontrait amplement, les

éleveurs du pays sont dans la bonne voie, ils sa-

vent appliquer judicieusement les principes de

l'élevage et de la sélection, et leurs efforts sont

aujourd'hui couronnés de succès.

Le concours comprenait une exposition des

espèces chevaline, bovine, porcine et galline, une

exposition d'instruments et machines et un con-

cours de dressage.

Les praiiies arrosées par le Bonbre et ses af-

lluenls et les pâturages qui couvrent les anciens

marais actuellement desséchés, permettent de

s'adonner avec profit à l'élevage, .\ussi les culti-

vateurs de ces régions se touinenl-ils de plus en

plus de ce coté. D'abord celui des clievaux. Mal-

heureusement les étalons mis à leur disposition

par l'Etat ne les satisfont pas entièrement. Il en

résulte que maintenant, c'est celui des bovidés

qui a le plus d'importance. Ils y trouvent, en

effet, dans la vente du lait et des veaux, des hé-

nétices suffisants, et de plus, ils y sont poussés

par l'initiative privée qui l'encourage et le sou-

tient.

.Vutrefois, le bétail de ces rc'gions était formé

par la race locale, petite, étroite, mal conformée,

sans précocité. Quelques agriculteurs intelligents

résolurent de la remplacer par une autre plus

perfectionnée. Il fallait une race suffisamment

laitière iiuur fournir en lait et en beurre aux be-

soins de la population; sul'lisamment robuste

pour effectuer les travaux qui, la plupart du

temps, sont exécutés par les vaches; suflisam-

meut muselée et précoce pour donner des veaux
et des bœul's qui soient appréciés par les bou-
chers de Lyon, il la fallait éi:alement suffisam-

ment rustique pour s'accommoder du climat plus

rude et des pâturages moins riches que ceux du
('.harollais ou de la Normandie.

Leur choix se porta sur la race tachetée. Ori-

ginaire de la vallée de la Simim'ii dans le canton

de Berne, en .Suisse, cette race s'est d'abord ré-

pandue sur une grande partie de la Suisse, sur

toute rAllemaf.'ne méridionale et centrale, sur

une partie de l'Aulriche et enfin dans l'est de la

l'"rance, où elle a formé les racs comtoise, di-

.Montbéliard et d'.Abondance. Les Suisses dési-

gnent ces animaux sous le nom de Fleckvieh ou
brtiiil tackeU par opposition au Draunvich ou bê-

lait brun (race de Schwilz].

Elle appartient au type jurassique, et elle est

une des meilleures de ce type. Bien sélectionnée
aujourd'hui, elle offre un squelette de grande
taille, mais aussi bien conformé que [los.-ible. La
tête est relativement petite : elle est courte et

large, avec des cornes fines. Le cou est court, ne
présentant qu'un faible fanon. Le rein est droit,

la ligne du dos réfiulière, la poitrine vaste, les

épaules et les hanches écartées. La queue est

bien attachée. Les membres sont courts et

minces, et les cuisses sont fortement musclées.
Le corps tout entier est charnu, cylindrique, ter-

miné à l'arrière par une bonne culotte, tjuant

aux poids, ils sont considérables, puisque les va-

ches atteignent souvent 7 à bOO kilogrammes et

que les bœufs dépassent fréquemment 1000 kilo-

grammes.
La robe est tachetée de blanc et d'une couleur

qui peut varier depuis le rouge jusqu'au jaune
p;\le. .aujourd'hui la mode est au jaune orangé
très clair. On veut également le front et le nez
blancs. Les cornes et les sabots doivent être

blancs ou jaune clair. Le mufle, la peau doivent

être roses : toute trace de pifjmentation, tout

poil noir, sont rigoureusement écartés.

(À'ile race répond bien aux desiderata de ceux
qui l'ont introduite à Bourgoin. Les vaches ont
une mamelle développée. Elles donnent en
moyenne 2,000 litres de lait par an, et elles

peuvent en donner jusqu'à 20 et 2li litres par
jour.

Grâce à leur forte taille et à leurs poids élevés,

ces animaux peuvent développer une force con-

sidérable, qui, jointe à une douceur et à une pa-

tience remarquables, en font d'excellents ani-

maux de travail.

Ce poids vif considérable, ainsi que le rende-
ment élevé en viande nette qu'ils donnent à

l'abatage, en font également d'excellentes bêles

de boucherie; d'autant plus ((u'ils s'engraissent

facilement, qu'ils exigent une (|uaiitité de ma-
tière alimentaire moindre, pour un accroisse-

ment donné, que beaucoup d'autres races, enfin

qu'ils sont précoces, puisqu'à quatre ou cinq se-

maines, au sevrage, les veaux peuvent peser

jusqu'à 100 kilogrammes.
Enfin cette race est rustique. La facilité avec

laquelle elle s'est acclimatée; dans tant de re-

liions de l'Europe, en est une preuve, et permet-
tait d'espérer qu'il en serait de même à Bour-

goin. C'est ce ([ui est arrivé ! Et depuis qu'elle

est établie dans le pays, elle s'y est parfaitement

comporti^e et n'y a perdu aucune des qualités

qui constituent sa supériorité et la font si re-

chercher.

Après de longues années d'expériences indivi-

duelles, le choix de la race étant arrêté, il fallait

se procurer des reproducteurs. En IS84, une so-

ciété d'élevage fut fondée à Bourgoin, ayant pour
mission d'aller chaque année faire des achats en

Suisse au berceau de la race.
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Elle obtint des subventions de l'État et du dé-

partement. Chaque année les membres de la

Société qui désiraient des reproducteurs en fai-

saient une demande ferme. Le nombre d'ani-

maux à acheter étant déterminé, une commission
formée d'éleveurs et de marchands de bestiaux,

se rendait en Suisse, parcourait les foires, et

faisait les achats. Au retour, les animaux étaient

tirés au sort entre ceux qui les avaient comman-
dés. Du prix total était retranchée la somme dont,

cette année-Jà, pouvait disposer la Société. On
calculait alors, par une règle de proportions,

combien chaque bête, vu son prix d'achat et la

réduction faite par la Société d'élevage, devait

être payée par celui à qui elle était échue.

La Société fournissait ainsi, avec de fortes re-

mises, d'excellents reproducteurs à ses membres.
Tout marchait à souhail, lorsque, par malheur, les

subventions furent supprimées. En même temps
la frontière se fermait au bétail étranger. La So-

ciété dut suspendre ses achats et depuis deux ans
elle ne fonctionne plus. Elle vient de se dissou-

dre, mais [lour faire ]ilace à une autre, celle-ci à

circonscription plus étendue et ayant son siège

social à La Tour-du-Pin. La nouvelle Société

n'est pas constituée par des membres individuels :

c'est une fédération des sociétés d'agriculture de

la région. Elle a à sa dispositi/5n des ressources

suffisantes ; des concours précieux lui sont ac-

quis, des subventions luisent survenues, et enfui

l'interdiction est levée à la frontière. Elle va

donc pouvoir se mettre à l'œuvre et continuer
avec succès la lâche de sa devancière. Encou-
ragé et soutenu, l'élevage de la région va re-

prendre sa marche eu avant.

Reprendre sa marche 1 C'est continuer qu'il

faut dire. En effet, celle-ci ne s'est pas ralentie

ces dernières années. Si la Suisse était fermée, il

s'est trouvé dan^ le pays suffisamment de bons
éleveurs ayant déjà une étable garnie d'e.'ccel-

lents animaux de la race tachetée, pour fournir

en reproducteurs les autres agriculteurs moins
avancés.

Aussi le bétail du pays n'a-t-il pas cessé de

s'améliorer. D'un côté, l'infusion continue de

sang pur lui communique peu à peu tous les ca-

ractères et toutes les qualités de cette race. D'un
autre côté, nombreux sont déjà les descendants

des reproducteurs importés depuis la fondation

de la Société d'élevage : on les retrouve aussi

purs et aussi parfaits que dans leur pays d'oii-

gine.

On pouvait bien le voir au concours de Bour-
goin, en considérant le nombre et la beauté des

sujets amenés. Les éleveurs avaient répondu en

foule à l'appel de la Société d'agriculture pra-

tique. Du reste, celle-ci fait tous ses efforts pour
les encourager, et si les éleveurs exposaient

IbO bètes bovines, — sinon encore toutes par-

faites, montrant du moins, la plupart, une très

bonne conformation, — la Société mettait à la

disposition du jury, pour récompenser les ani-

maux les plus raéritaiits, de nombreux prix en

argent et plusieurs médailles de la Société des

agriculteurs de France et de la Société d'encou-

ragement à l'agriculture.

Enfin, dans le concours d'honneur, un bel

objet d'art offert par la Société des agriculteurs

de Erauce au plus beau lot d'animaux, était en-

levé par une bande composée d'un taureau et de

trois génisses qui auraient pu figurer avec gloire

dans n'importe quel concours régional.

Pierre d'All.^rd,

Iiiîri^nieur a£:ronome.

LE PREMIER CONGRÈS INTERNATIONAL DE LAITERIE
TENU A BRUXELLES DU 8 AU 11 SEPTEMBRE lUO;j

La ville de Bruxelles vient d'être le siège de
deux Congrès internationaux qui ont tous deux
obtenu un succès considérable. Le Congrès in-

ternational d'hygiène a recueilli 2,000 adhésions,
et le Congrès international de laiterie s'adressant

à un public beaucoup plus restreint a réuni près
de 700 inscriptions.

Le succès obtenu par le Congrès interna-

tional de laiterie s'est affirmé non seule-

ment par le grand nombre de membres, mais
au-si par la qualité de ces membres, qui compre-
naient des délégués officiels de dix-huit gouver-
nements étrangers et l'élite du monde laitier

international; enfin, par le vif intérêt qu'excita

la discussion des diverses questions mises à
l'ordre du jour qui se trouvaient dévelo|ipées

dans plus de 50 rapports émanant des divers

pays représentés.

Les organisateurs du Congrès, en tête desquels
figurent M. le baron Peers, président, et M. Col-
ard-Bovy, secrétaire général de la Société na-

tionale belge de laiterie, ont donc été véiitable-

menl bien inspirés en provoquant cette réunion

qui, malgré certains pessimistes plus ou moins
intéressés, produira, sans aucun doute, les plus

heureux fruits pour les progrès économiques
et scientifiques de l'industrie laitière univer-

selle.

L'ouverture solennelle du Congrès eut lieu le

mercredi 9 septembre, à dix heures du matin,

dans la grande salle du Palais des Académies (en

face le Palais royal), par M. le baron van der

Bruggen, Ministre de l'Agriculture et président

d'honneur du Congrès, entouré des notabilités

du monde agricole et laitier international, parmi

lesquelles nous avons noté comme Belges, outre le

Comité d'organisation, M. Cartuyvels, inspecteur

général de l'agriculture; M. le baron délia Faille,

sénateur; .\l. André, inspecteur général de la

fabrication et du commerce des denrées ali-
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mentaires; M. Maenliaul, membre du Parlement;

M. De Vuysl, inspecteur de l'aiincultuie.

Les étrantiers étaient brillamment représentés

par y{. (lérard, ministre de France à Bruxelles;

M..Montero Rios, consul tiénéral de la République

Argentine; des diplomates chinois; MM. Chau-

veau, de l'Institut de France ; Arloini;, directeur

de rEcole de médecine vétérinaire de Lyon;

Saunier, questeur de la Commission internatio-

nale d"ai;ricullure; Michiels van Kessenich,

membre des Etats Généraux de Hollande, et

Wysnian, professeur à l'Université de Leyde
;

Biij-'L'ild, professeur à Copenhaeue; (ierber, de

Zurich; Bonn, directeur du Laboratoire muni-

cipal de Lille; Troude, professeur à l'Ecole des

industries agricoles à Douai, et les déléirués ofli-

ciels des gouvernements étrangers : Allemagne,

Angleterre , Autriche , Danemark , Espagne ,

France, Hollande, Irlande, Italie, Suisse, Suède,

Roumanie, République Argentine, Russie, Bul-

garie, etc.

M. le baron van der Bruggen souhaite la bien-

venue aux congressistes étrangers. Il remercie

tous les gouvernements qui ont bien voulu se

faire représenter au Congrès, montrant ainsi

tout l'intérêt qu'ils attachent à la solution des

questions qui y seront débattues, et dont M. le

ministre fait éloquemment ressortir toute l'im-

portance pour l'avenir de l'industrie laitière et

pour l'agriculture internationale.

.M. le ministre termine en félicitant les orga-

nisateurs du Congrès, principalement le prési-

dent, M. le baron Peers, du succès acquis par

leur iruvre et en souhaitant que les travaux en

soient féconds en heureux résultats pour le plus

grand bien de tous.

M. le baron Peers remercie vivement M. le

ministre de l'Agriculture de la haute proteclion

qu'il a accordée en toutes circonstances au Con-

grès, dont il a accei)té la présidence d'honneur.

11 apjmie les considérations émises par M. le

ministre au sujet de l'imiiorlance des questions

en discussion, et insiste particulièrement sur

celles à résoudre par la deuxième section, qui

doivent assurer la mise en vente du lait sain et

combattre ainsi la transmission à l'homme et

aux animaux des maladies contagieuses, qui

causent partout de très grands ravages. M. le

lirésident fait ensuite acclamer par l'assemblée

les noms des vice-présidenis d'honneur du Con-

grès : .M.M. le sénateur Ricard, .Michiels van
Kessenich, Kossel, .Montero Rios et .\lvord.

.M. CoUard-Bovy, secrétaire général, fait l'his-

torique du Congrès, il remercie tous ses colla-

borateurs, secrétaires de section et rapporteurs,

qui lui ont permis de mener facilement à bien

la lourde tâche de l'oiganisation du Congrès.

Successivement, les déléf,'ués étrangers :

.MM. Michiels van Kessenich (Hollande), Kossel

(Allemagne , Ilipiier (Aulrichei, Coyne (Irlande),

Bogiiild (Danemark), Lecomte (Espagne) et Ri-

card (France , félicitent le Comité exécutif de
l'heureuse initiative qui a présidé à la réunion
du C.ongrès. Ils remercient vivement M. le mi-

nistre de r.Vgriculture et M. le baron Peers,

président du Congrès, de leurs souhaits de bien-

venue et expriment l'espoir de voir le Congrès
aboutir à l'entente internationale dans le do-

maine laitier, entente si vivement désirée par
tous les intéressés.

.\ la suite de la séance inaugurale, les mem-
bres du Congrès se sont tendus à l'Exposition

d'hygiène, dont les sections ont été visitées avecle
plus grand intérêt.

M. le professeur Cralia, de l'Ecole de Médecine
vétérinaire de Bruxelles, y a fait une causerie sur

la transmission de la tuberculose bovine et por-

cine au singe par l'ingestion d'aliments tubercu-

leux, et sur la transmission de la tuberculose hu-
maine à la chèvre par inoculation dans la poi-

trine et dans le péritoine. Cette conférence, ap-
puyée de démonstrations sur treize sujets expo-
sés montrant les lésions tuberculeuses, obtint le

plus vif succès.

Les renseignements fournis par MM. Stubbe,

inspecteur vétérinaire, Ilenseval, directeur de la

Station laitière, et Mullie, de l'École de Médecine
vétérinaire, sur leur participation à l'exposition,

furent également très écoutés.

Les travaux du Congrès commencèrent le mer-
credi à 2 h. 1 2.

Comme les lecteurs de ce journal le savent, le

Comité organisateur avait décidé de limiter aux
points suivants les discussions du Congrès :

1. Répression des fraudes dans le commerce du
lait et de ses dérivés.

i. Hygiène du lait et des produits laitiers.

3. Organisation d'une Fédération internationale

de laiterie.

Chacun de ces points fut traité par une sec-

tion spéciale. Le Congrès 'comporta donc trois

sections qui siégèrent simultanément.

Pour rendre ce compte rendu plus clair, nous
résumerons les débats, section par section.

^" Section.

Répression des fraudes.

Le bureau de cette section était constitué

comme suit :

Président : ^L André, inspecteur général de la fa-

brication et du commerce des denrées alimentaires;

Vice-président : M. Hruylanls, professeur à l'Uni-

versité de Louvain
;

Secrélaire-rafporleiir : M. le D'' Ilenseval, directeur

de la Station laitière ;

Secrétaire : M. Smeyers, agronome de l'État.

Cette section, étudiant les mesures internatio-

nales à prendre pour réprimer la fraude, excita

le plus vif intérêt. Elle fut suivie régulièrement

par 200 congressistes environ, parmi lesquels le

contingent hollandais au grand luniplet (30 à

iO personnes au minimum), et la plupart des

participants étrangers.
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La premii're quesUon à l'ordre du jour était

ainsi conçue :

Obligation d'additionner de substances révéla-

trices toutes graisses ayant subi une manipulation

qui facilite leur incorporation au licurre ou qui

rende difficile la constatation de leur présence dans

le beurre. — Choix de ces substance?. — Désignation

de ces graisses. — Dispositions des lois allemande,

autrichienne et belge relatives à cet objet.

Cette question était étudiée dans sept rapports

présentés par MM. Evequoz (Suisse), tirimm (Au-

triche), Besana (Italie), Marliny (Allemagne;, Silz

(France), Wauters (Belgique), Wysman et Michiels

Van Kessenich (Hollande).

Les quatre premiers rapports concluent caté-

goriquement en faveur de l'addition obligatoire

de substances révélatrices aux graisses servant

à la falsilication du beurre, addition qu'ils esti'

ment être un moyen très efficace d'enrayer la

fraude.

M. Besana considère cette mesure comme ad-

mise et demande (jue l'huile de sésame à a.jou"

ter à la margarine soit fournie par l'Étal-

M. Marliny propose de défendre la fabrication

des succédanés du beurre.

Quant à MM. Wysman et Micliiels Van Kesse-

nich, ils coniballent énergiquement l'addition

de substances révélatrices en se basant sur les

trois raisons suivantes :

1° L'addition obligatoire de suhistances révé-

latrices à la margarine est une mesure insuffi-

sante, car le beurre est falsifié par des graisses

autres que la margarine. D'autre part, imposer
l'addition de ces substances à toutes les graisses

serait pratiquement impossible par suite des

usages mulliples de ces graisses, employées par
exemple en savonnerie comme en margarinerie.

2° L'addition obligatoire rendra plus difficile la

tâche de l'expert, qui, ne décelant pas la sub-

tance révélatrice, devra rechercher si elle ne
devrait pas se trouver dans le produit analysé.

3° L'inspection des fabriques de graisses di-

verses constituerait un service dont les résullats,

au point de vue de la répression des fraudes,

serait hors de proportion avec les sacrifices pé-

cuniaires imposés.

l'ne discussion longue et animée s'est engagée
entre les divers rapporteurs partisans et adver-

saires de l'addition obligatoire de substances
révélatrices.

Les Hollandais eurent fort à faire pour dé-

fendre leur manière de voir, que combattaient
tous les autres rapporteurs soutenus visible-

ment par la grande majorité des assistants. Ren-
dons-leur cette justice que leur défense fut hé-

roïque.

,\prps deux heures et demie de débat, la dis-

cussicni générale étant close, l'assemblée se

trouvait en présence de deux ordres du jour,

l'un, déposé par M. Wysman au nom des Hol-

landais, considérait l'addition de substances
révélatrices comme insuffisante, et préconisait

la création de stations de contrôle sous la sur-

veillance de l'Etat, pour réprimer la fraude, tan-

dis que l'autre, dû à M. \\auters iBelge), ex-
primait l'opinion contraire.

Le président mit aux voix ce second ordre du
jour. Aussitôt, des protestations s'élevèrent du
colé des Hollandais, qui demandèrent la remise
du vote au lendemain. Après des observations
en sens divers, noiamment celles de MM.Troude
et Silz (Français), qui proposèrent de terminer
immédiatement, un vote à mains levées décida
d'agir de la sorte. Aussitôt, les délégués hollan-

dais se levèrent et quittèrent la salle en protes-

tant assez bruyamment.
Le vote qui suivit le moment de confusion pro-

voqué par ce départ approuva à l'unanimité

moins quatre voix la rédaction suivante :

// y n lieu de jn-escrire l'addUion de siibslancrs

révélulrices à toutes les (/raisses qui servent à la fal-

sification du lieurre.

La seconde question fut discutée le jeudi 10,

durant la séance du matin.

l'allé était libellée comme suit :

Interdiction de la vente de beurres otfrant des carac-

tères identiques à ceu.>L que présentent généralement
les beurres falsifiés par une proportion notable de
matières grasses étrangères. — Définition de ces

caractères. — Disposition de la loi belge relative à

cet objet.

Iles cinq rapports présentés sur cette question,

ceux de M. Wauters ^Belge)etde M. Swaving (Hol-

lande) repoussaient la fixation de chifires-limites

à cause des influences diverses qui agissent sur

la composition du beurre.

Le rapport de M. Berger (Belge) et Coudon
(France), concluaient en faveur de l'interdiction

de la vente des beurres anormaux, c'est-à-dire

pauvres en acides volatils.

Enfin le rapport de M. Bonn, directeur du La-

boratoire municipal de Lille, admettait la fixa-

tion de chilTies-limites après enquête interna-

tionale sur la composition des beurres aux
divers moments de l'année.

Après un plaidoyer de M. Swaving, qui com-
]détason rajiport par une longue note résumant
iinlluence de l'alimentation sur la constitution

cliimique du beurre, M. le professeur Bruylants

prouva qu'au point de vue physiologique le con-

sommateur a grand intérêt à acheter du beurre

riche en acides volatils qui activent les sécré-

tions et s'hydratent plus aisément. H combattit

les arguments invoqués par M. Swaving et dé-

clara admettre parfaitement le terme « beurre

anormal " qui n'est nullement aniiscienliflque.

Après des coiisi<lérations appuyant ^L Snaving

émises par MM. .'^jollema, ,van Hyn (Hollande),

Mauge (France), Wauters (Belgique) et Bonn

et celles en sens contraire de M. Berger (Belgi-

que), [l'interdiction de mettre en vente des

beurres anormaux est mise aux voix et repous-

sée à mains levées dans les termes suivants :

Il ne Convient pas d'interdire la vente de beurres

offrant des caractères identiques ii ceux que présen-

tent f/énéralement les Ijeurres falsifiés par une pro-

portion notatjle de matières grasses étrangères.
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La troisième question était ainsi connue :

Publication régulière, aux fins de prise en consi-

<lératioa par les experts, des résultsts d'une emiuète

permanente et internationale sur les caractères des

lieurres naturels des diverses résioDS productrices ;

obligation pour les vendeurs de faire constater lori-

gine et la date de la préparation des beurres. —
EnquHes et vérifications faites par des services

couHuunaux et des sociétés coopératives (minques)

en Hollande.

Celte question remit en discussion celb , si

vivement débattue la veille, de l'aildition de ma-

tières révélatrices aux sjraisses alimentaires.

Les trois premiers rapports qui lui étaient

consacrés (MM. Collard-Bovy (Belgique), (io-

tusso (Italiel, (irimm Autriche"!, admettaient la

haute utilité de la création de slations de con-

trôle, mais le rapporteur hollandais (.M. van

Rynl concluait de plus à la suflisance absolue

de cette institution pour la répression de la

fraude à l'exclusion de toute autre mesure.

I.a direction du ministère de l'Agriculture de

Hollande avait fait imprimer et distribuer une

intéressante brochure détaillant le rôle et le

fonctionnement des stations de contrôle.

Los délégués hollandais, particulièrement

MM. van liyn et Michiels van Kessenich, soutin-

rent leur thèse avec beaucoup d'énergie. Il leur

fut objecté notamment l'impossibilité de décom-

poser le ccrtilicat d'origine, de telle sorte que

tous les détaillants en fussent munis, et d'autre

part la facilité de continuer la falsilication.

M. C.ollard Bovy ayant demandé à M. Michiels

van Kessenich si les délégués hollandais défen-

daient le beurre ou la margarine, reçut cette

réponse typique :

« -Nous défendons l'un, sans nuire à l'autre ».

Comme suite à l'incident de la veille, M. Mi-

chiels van Kessenich déclara au nom du groupe

hollandais que celui-ci était disposé à admettre

l'addition obligatoire de substances révélatrices

aux graisses alimentaires, sauf pour toutes les

nations qui auraient établi des stations de con-

trôle sous la haute surveillance de l'Etat.

Finalement, la proposition de M. Collard-Bovy

amendée fut mise aux voix et adoptée :

ai Le Congrès estime que l'institution de stations

(le cnnlrùle placées sous la surveillance de l'Etat

est recoinman ia'de pour combattre la fraude dans

le commerce du bewre.

b) Ma'is cette institution à elle seule est insuffi-

sante.
*

Parmi les mesures diverses proposées au

Congrès en vue de la répression de la fraude

<lans le commerc-e du lait et de ses dérivés,

figuraient celle due à .M. Iluflin, tendant à uni-

fier les mi'thodes d'analyses du lait et du beurre

et celle due à .M. Bonn, interdisant complète-

ment la vente du lait écrémé. Ces propositions

furent renvoyées à l'ordre du joiir du prochain

Con tirés.
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Sur rapport de M. Hôffer, directeur de laiterie

en Bohême, et après une discussion assez longue

il fut décidé :

Que dans le commerce des denrées alimentaires

il est interdit de faire usage de la dénomination

de beurre pour désigner un produit autre i/ue

celui provenant du barattage du lait.

Enfin, à la suite des rapports de MM. Marcas

(Belge), Chapais (Canada), Coudon (France),

Lloyd (Angleterre), Mesdag (Hollande), la section

adopta le vœu suivant :

// 1/ a lieu dt fixer une limite à la proportion de

non beurre qui peut se trouver dans nn beurre normal.

M. F. .lean, traitant la question des antisep-

tiques conservateurs du beurre, estime que

l'adjonction de 0.3 à O.o de chloruie de so-

dium devrait être autorisée, mais surveillée par

l'Etat.

M. Wauters (Belgique) fait applaudir le vœu
suivant :

Le Congrès émet le vœu qw le gouvernement belge

prenne liniliulive de la réunion d'une conférence in-

ternationale destinée à arrêter les bases d'une régle-

mentation uni/urme du commerce du beurre et O.e la

margarine diin-i tous les pays.

Enfin M. Bonn propose de reporter la question

suivante à l'ordre du jour du prochain Congrès :

Les nations ayant adopté l'obligation d'additionner

de substances révélatrices toutes graisses ayant subi

une manipulation qui facilite leur incorporation au

beurre ou qui rende difficile la constatation de leur

présence dans le beurre, doiveut-elles prohiber l'im-

portation des lieurres provenant de pays n'ayant pas

édicté cette mesure '.

Cette proposition est adoptée.

La première section ayant terminé ses travaux,

la séance fut levée le vendredi à midi, après quel-

ques mots de remercîmenl de M. le président.

i' Section.

Hygiène du lait.

Le bureau de la 2'= section était constitué

comme suit :

Président : M. Proost, directeur général de l'agri-

culture ;

Vice-président : M. Gedoeist, professeur à l'Ecole

de médecine vétérinaire ;

Secrétaire-rapporteur : M. Mullie, médecin vétéri-

naire, assistant à T'Ecole de médecine-vétérinaire;

Sr'crétaire : M. Wauters, directeur de l'Ecole mé-

nagère agricole de Bouchout.

M. Proost, indisposé, s'est fait excuser.

Les travaux de celte section furent suivis par

MM. Chauveau, Arloing, Constant (Paris), Corini

(Milan), Cerber (.Suisse), Kossel (Berlin), etc.

Les quatre questions figurant au programme

de la section, étaient libellées comme suit :

i. Interdiction île vendre du lait, du fromage, du

beurre, etc., provenant de bètes otleintes de maladies

contagieuses ou iiifeitieuses. — Désignation de ces

maladies. — Dispositions légales ou régleii.cntaires

prises à ce sujet dans les divers pays.
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2. Exception à celte interdiction en ce qui concerne
les produits ayant sulii un traitement spécial (stéri-

lisation, pasteurisatiûo, etc.). — Dispositions légales
ou réglemeufaires relatives à cet objet.

3. Interdiction de la vente de lait provenant de
maisons où régnent des maladies contagieuses (ou
l)ieu de la vente de lait manipulé par des personnes
atteintes de maladies contagieuses ou par des per-
sonnes se trouvant en contact avec des malades
atteints de ces atïeotions). — Désignation de ces ma-
ladies. — Dispositions légales ou réglementaires et

recommandations relatives à cet objet.

4. Mesures diverses tendant à assurer la salubrité
du lait et de ses dérivés.

Le premier point était iHudié principalement
dans les rapports de M. Ostertag, de l'Ecole de
médecine vétérinaire de Berlin, et de M. Mullie,

qui tous deux concluaient à l'interdiction de la

vente de produits provenant de bêtes atteintes

de maladies contagieuses et spécifiaient ces ma-
ladies.

La première partie de celte proposition l'ut

unanimement adoptée, M. Chauveau admettant
l'interdiction de la vente du lait, lors même
que les maladies ne seraient pas contagieuses,

ces laits contenant des toxines que l'ébulli-

tion ne détruit pas toujours.

Après une discussion à laquelle prirent part

MM. Arloing, Chauveau, Constant, Mullie, Kossel,

Cerber, et sur la proposition du président,

l'assemblée adopta le vœu suivant qui tient

compte des observations de M. Chauveau et de
M. r.erher :

Léfense de vendre le lait provenant de bêtes

atteintes d'affections rendant le lait nocif.

Le texte primitif portait «nocif pour l'homme"
;

les derniers mots furent supprimés comme trop

limitatifs.

M. (iorini, soutenu par M. Gerber, voulut
ajouter à la formule « et le lait anormal ». Com-
battue par M. Constant, cette ajoute fut rejetée.

M. Arloing fit adopter le vœu suivant :

S" Que te hacléfiologisles et les hygiénistes étu-

dient, le plus tôt possible, la nocivité du lait fourni
par les animaux malades ainsi que les moyens à
l'aide desquels on pourra rendre ce produit utilisable

sans inconvénient pour l'homme.

Quant à l'énuméralion des maladies excluant

le lait de la vente, elle fut soutenue par M. Mullie,

s'appuyant sur le rapport de M. Ostertag et sur

le sien, et combattue comme ne relevant pas de

la compétence du Congrès, par MM. Arloing,

Chauveau et Constant, qui finirent cependant
après une discussion spéciale pour chaque ma-
ladie, par se rallier au texte suivant :

3° Il y a lieu de soustraire de la consommation le

lait provenant d'animaux allcinls d'affections dont

les r/ermes ou leurs toxines passent dans le luit et le

rendent nocif, telles que certaines formes de tuber-

culose, de stomalile aphteuse, certaines variétés de
mammitrs, les affections c/tarho7ineuses, les maladies

sfptiques, etc.

La deuxième question Je l'ordre du jour sti-

pulent l'exemption de rinterdiction de vente

pour les laiis ayant subi un traitement spécial

maladies contagieuses du

(pasteurisation, stérilisation), fut soutenue par

M. .Mullie, rapporteur, qui, se basant sur des

expériences récentes, proposa de fixer la tempé-
rature de pasteurisation à 85 degrés pour les

appareils à écoulement continu, ou à 63 degrés
pendant 15 à 20 minutes pour les appareils à

chauffage prolongé.

La fixation des températures et du temps de
chauffage occupa assez longuement la section.

M. Constant lit une intéressante communica-
tion sur l'action des laiteries coopératives dans
la transmission des

bétail.

Pour diminuer la contagion dans la mesure
du possible, nous devons, conclut M. Constant,

inciter les producteurs à prendre toutes les pré-

cautions hygiéniques possibles : asepsie de la

traite, des récipients, etc..

La motion de M. Gerber, disant que le lait des

animaux atteints de stomatite, pourra être vendu
après chauffage convenable, est rejetée.

La proposition suivante, très générale, rallia

la majorité de l'assemblée:

1" Le lait provenant d'animaïur atteints de stoma-
tite aphteuse doit être porté à l'ébulUlion dans les

fermes et laiteries qui le vendent directement aux
consommateurs, en admettant toutefois que, pour

ceux qui poss'edent un pasteurisateur bien condi-

tionné, le lait peut être livré à la consommation après

avoir été, au préalable, porté à une température de

S S degrés.

2° Dans l'état actuel de nos connaissances, il est

désirable que les sous-produits (lait écrémé et lait

battu) des laiteries travaillant le lait en commun,
destinés à la consommation, svbissent tin traitement

préalable les rendant inoffensifs.

A l'occasion de la discussion de la troisième

question, la deuxième section a reçu une com-
munication très intéressante de M. Ripper, dé-

légué de l'Autriche, sur un moyen pratique de

reconnaître rapidement l'état sanitaire des va-

ches. Ce moyen est basé sur la réfraction du

sérum du lait, qui varie de l.:it:!0 à 1.3442 dans

l'état de santé et sort de ces limites dans les

conditions pathologiques, notamment dans les

cas de tuberculose pulmonaire, de stoiuatite, de

lièvre.

M. le D'' AVillem, de Gand, a fait connaître un

nouvel appareil destiné à obtenir le trait asep-

tique. M. Willem a montré un flacon de lait trait

le 2:; août et qui semblait s'être parfaitement

conservé.

Le rapport de M. Boudewel, instituteur, de-

mande que des notions d'hygiène laitière figurent

au programme agricole des écoles primaires, afin

d'assurer la manipulation soigneuse du lait.

A la suite de ces communications et de la courte

discussion des rapports de MM. Bordas, Cons-

tant, Dechainbre. Martel, Mullie, Baquet, etc.,

les vcpux suivants furent adoptés :

.9' question. — Il y a lieu d'interdire la vente de

lait provenant de maisons nii régnent des maladies

contagiemes ou manipulé par des personnes se trou-
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vant en contacl avec des maladies atteints d'a/fcctioiifi

dont les germes peuvent contaminer le lait. Il est à

désirer que les Ijactériologistes et les fii/gie'nislns

déterminent les condilions dans lesquelles ces laits

pourraient fire éventuellement livres à la consom-

mation.
4" question. — Il est à désirer que le programme

de l'enseignement de l'agriculture à l'école ])iimnire

soit complété par un chapitre traitant de l'hggiène

du lait.

Il convient de recommander de la manière la plus

vive, l'application de toutes les mesures de propreté

dans tes manipulnlions du luit de la part des pro-

ducteurs, des vendeurs et de leurs intermédiaires.

Des instructions seront remises aux adliérents des

laiteries où le travail se fait en commun, pour les

instruire de la façon dont la traite, le dépôt du lait

dans les vases, la pureté de ces vases et te transport

à la fabrique devraient être effectué.

Il y a lieu d'instituer une inspection sanitaire et

hi/giénique des vaclieries dont le lait est destiné à
la consommation publique.

La section prit encore connaissance de plu-

sieurs rapports très intéressants :

a) De M. de Raczkowski, qui signale la multi-

plication des permes pathogènes dans le lait

trait mécaniquement.
6) De M. Haiisson, qui propose de fixer à

100,000 par centimètre cube le nombre de mi-
crobes que l'on peut trouver dans le lait du com-
merce. La section jugea que le contrôle de cette

stipulation serait pratiquement impossible.

c) De M. Lebrou, qui se déclare ]iarti.san de la

traite mécanique, à défaut de laquelle il préco-
nise le filtrage du lait par un appareil de son in-

vention.

d) De .M. Barlhel, sur la pasteurisation en
Suède.

e) De M. Hauwens sur la qualité du lait débité
dans les villes, lait de composition très variable

et qui devrait être stérilisé.

f) De M. le D"' Ilotton, sur la pasteurisation do-
mestique du lait par un appareil nouveau qui
permet facilement la stérilisation du lait dans
les familles.

g) De M. Vandam.surun pi-océdé de nettoyage
et de désinfection des cruches à lait à l'aide de
la solution commerciale de formol (40 0/0).

h) De M. le D' Clioofs, qui signale les dangers
de contamination par les eaux employées en lai-

terie et par les eaux résiduaires qui en provien-

nent.

(.•l suivre.)

J. Va.ndeuvaeben.

LES ÉGRENEUSES DE COTON A ROULEAUX'"

L'apparilion de l'égreneuse à scies ne

supprima pas du coup les machines à rou-

leaux, ainsi qu'on l'avait un moment supposé.

Celte machine, en effet, d'un rendement
beaucoup plus élevé et d'une conduite plus

facile que l'égreneuse à rouleaux, avait le

gros inconvénient de faire un travail plus

violent qui brisait la libre. Cet inconvénient,

déjà sensible pour les cotons à soies courtes

(moins de 20 à 22 millimètres), est capital

pour les cotons à longues soies, de qualité

supérieure, dont la valeur marchande est dé-

terminée surtout par la longueur des libres

(plus de 30 millimètres). Beaucoup de types

de machines à rouleaux furent donc créés,

l'idée dominant dans l'établissement de cha-

cun étant l'augmentation du rendement, dont

la faiblesse constitue la seule infériorité de

ce type.

Un peut diviser ces égreneuses en deux
grandes catégories ; dans la première, nous
trouvons deux rouleaux en contact: les ma-
chines basées sur ce principe ont disparu

complètement : la deuxirmc catégorie com-
prend des machines où le rouleau travaille

contre une partie plane, sorte de Couteau ou de

(1) Voir le niiméru 13 du 22 octobre 1902, page
.530.

ràcloir. A ce principe se rattachent les seules

machines à rouleaux eu usage aujourd'hui.

La première machine à deux rouleaux est

celle de Churka ;fig. o2). Elle se compose
d'un cylindre inférieur en bois dur, de
O^.OOO de diamètre, monté sur une axe fixe,

et d'un petit cylindre en acier, de 0'".020 de
diamètre, portant de fines stries en hélice.

Son axe, parallèle à celui du cylindre de bois,

est monté sur deux leviers à contre-poids, de
façon à permettre le passage des corps étran-

gers. Les vitesses tangentiellcs des deux
cylindres étant les mêmes, il y a un arrache-

ment de libres sans flottement, Malgré le

faible diamètre du rouleau supérieur, il y
avait parfois une graine qui s'engageait

entre les deux cylindres et qui était broyée
;

cet accident était dû à l'amoncellement des
graines en avant des cylindres. ,\ussi trou-

verons-nous dans les machines suivantes la

préoccupation d'une alimentation automa-
tique, réglable.

Dans la i)lupart des machines, l'alinienla-

tion se fait par une table mobile, formée de
lamelles de bois montées sur des courroies

ou une toile sans lin. L'opérateur a ainsi le

temps de disposer les capsules en une couche
a.ssez mince, vu la largeur de la table et son
peu de vitesse.
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Même, dans la machine de Platlet Richard-

son, premier modèle (fig. îilJ), le travail se

trouve scindé. iNous voyons d'abord, au bout

de la table d'aliinentatioTi , le coton amené

au contact successif de trois rouleaux armés

de pointes. Le premier, animé de la même
vitesse que la table d'alimentation, retient

les gousses et les présente au deuxième, dont

la rotation rapide opère un premier arra-

chage ; (le troisième

rouleau , animé
d'une vitesse inter-

médiaire, débar-
rasse celui - ci du
mélange et le fait

tomber dans unau-
gel à fond perforé;

quelques-unes des

graines défibrées
s'échappent déjà au

traversde cetlegril-

le. Dans l'auget se

meut une sorte de

peigne ou de râteau

alternatif qui en-

traine graines et fi-

bres devant deux
rouleaux du systè-

me Churka; le rou-

leau supérieur est

en acier, et son net-

toyage est assuré

par un couteau fixe.

Le cylindre infé-

rieur, en bois, est

débarrassé du co-

ton par un petit cy-

lindre cannelé en

contact avec lui et

tournant dans le

même sens (par

conséquent les sur-

faces en contact ont

des mouvements
inverses). Cette ma-

chine travaillait 200

kilogr. de colon en

10 heures (soit .50 kilogr. de coton nettoyé').

La proportion de libres brisées, quoique in-

férieure à celle des machines à scies, était

encore assez considérable, ce qui tenait sur-

tout à la première partie du travaiL

Une solution ingénieuse de l'alimentation

automatique par petites quantités, fut pré-

sentée par un inventeur d'égreneuses à rou-

leaux, M. François Durand. Celui-ci, dans ses

diverses Imachines, conserva le principe de la

séparation uniquement par rouleaux.

COTON A ROULEAUX

Dans la première (fig. 54), les deux rouleaux
en acier C, de très petit diamètre, dont l'un

est garni de parchemin, ont leurs axes mo-
biles sur la surface latérale d'un cylindre en
tôle S. Ils sont placés non plus l'un au-dessus
de l'autre, mais l'un à côté de l'autre, et les

graines sont amenées par la trémie T au-des-

sus du plan de leurs axes. Ils sont munis à

leurs extrémités de pignons dentés engrenant

Fig. 5î. — Machine à égrener le coton, de Churkn.

avec un secteur fixe, et leur mouvement

alternatif sur la surface du cylindre ci-dessus

mentionné, leur imprime, par ce secteur

denté, leur mouvement de rotation; une

bielle M, commandée par une manivelle m,

les amène rapidement en avant (de droite

à gauche sur la figure 51), avec une faible

quantité de graines qui sont défibrées dans

ce parcours. Les libres passent entre les

rouleaux C, par une fente rectangulaire

suivant une génératrice du cylindre et
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tombeiU en dessous, landis que les graines

nues sont délivrées à gauche, au bout de la

cours(! des rouleaux.

La machine est complétée par deux cylin-

dres R, recouverts de caoutchouc, qui pren-

nent les gousses sur la toile sans fin T et les

mettent en contact avec les rouleaux déli-

lireurs C ; une brosse hélicoïdale B qui tourne

Fip. 53. — Machine 4 égrener le colon, de Plaît cl Hicliardson (premier modèle).

rapidement et chasse les graines défibrées

en avant, en r, et enfin par un batteur à pa-

li'ttos A, concentrique au cylindre de tôle S,

qui débarrasse les organes travailhints de la

libre nettoyer', (".elle macliine ne brisait pour

ainsi pas les fibres, et, travaillant sur une

petite quantité à la fois, évitait le bourrage

et l'écrasement des graines.

Malgré l'intérêt qu'elle présente au point

de vue ui(''caniqup, il n'en existe plus aujour-

d'hui ([ue de rares spécimens; on trouve, au

contraire, assez aisément des modèles de la

deuxième machine de l'inventeur français

l'rançois Durand.

Dans cette machine (fig. 3G), l'alimenta-

tion se faisait par une large bande de cuir

sans fin A amenant les gousses devant les

rouleaux. Avant de quitter cette table mo-
bile, la récolte passait entre le cuir et un

rouleau B garni de

caoutchouc ; cette

très légère pression

])réalable avait pour

objet de présenter la

matière aux rou-

leaux sous forme

d'une nappe mince-

qui s'engageait
mieux entre eux et

se prêtait plus faci-

lement à leur tra-

vail. Le rouleau su-

périeur était e n

acier finement can-

nelé en hélice, le

rouleau inférieur en

cuir, la partie tra-

vaillante étant le

coté rugueux du

cuir. Tous deux
avaient un diamètre

de 20 millimètres.

En dessousdesdeux

rouleaux, une cloi-

son séparatrice en

tôle, en arrière de

laquelle tombaient

les graines. Kn avant

des rouleaux défi-

breurs, deux rou-

leaux délivreurs,

l'un en bois, l'autre

garni d'un cuir D,

qui servait à tendre

et qui formait toile

sans fin. Leur dia-

mètrecommun était

de 30 millimètres.

Au bout de la loilesans fin était un gros rou-

leau de bois E ne portant sur la toile sans fin

que par son propre poids, et servant à la

débarrasser de la fibre. Les vitesses des di-

vers organes étaient les suivantes :

Cylindres alimenteurs >'<^ tour?.

— égreneurs 1,290 —
Cylindre «léiivreur supérieur.. \,VSO —

— inférieur.. T8S —

Avec un moteur de '1 chevaux, la dernière
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machine de François Durand nettoyait il i<i-

logr. de coton à l'heure, selon les expériences

de M. Tresca.

Le même constructeur établit plus lard

une petite machine plus simple, basée sur le

même principe, et ayant_ les mêmes pièces

principales. Elle était destinée aux petits

planteurs et devait fonctionner à bras; mais
il ne semble pas qu'elle se soit jamais beau-
coup répandue.

Les dernières égreneuses à deux rouleaux
que nous ayons à examiner ont des cylindres

Fig. &i. — Covipe de la première machine ù L'grener le coton. Je François Durand.

en acier, non recouveu'ts d'une substance

quelconque. Elles sont surtout intéressantes

par les organes servant à nettoyer les rou-

leaux délibreurs.

Fig. 55. — Machina à i!grener le coton, de Merlot.

i^ La première en date est celle de Merlet

(1835 ou 1840). La table d'alimentation A
(fig. 55) est fixe, et les gousses sont poussées

à la main vers les rouleaux il, de -l(\ milli

mètres de diamètre, cannelés ;
mais cette fois,

nous remarquerons que les cannelures, assez

profondes, sont tracées suivant les généra-

trices, et non en hélice.

L'organe nettoyeur est constitué par un
arbre à six branches B, dont chacune est

armée d'une brosse dure b. La rotation rapide

de cet arbre amène le fouettement des rou-

leaux par les brosses h qui saisissent la libre

et viennent s'en débarrasser contre le bord

d'une pièce de bois inclinée 1), présentant

deux arêtes amincies séparées par une gorge.

Le mouvement est donné aux rouleaux défi-

breurs et aux brosses par un arbre x, avec

poulies, situé ù la partie inférieure. La table

d'alimentation étant pleine, on doit de temps

à autre interrompre le travail pour évacuer

les graines défibrées ; on ne peut donc songer

à exécuter un travail important avec cette

machine, qui semble avoir été plutôt une
machine d'étude.

Chaufourier, vers 1860, construisit une
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machine à deux cylindres d'acier cannelés

en hélice, et toujours d'un diamètre de

20 millimètres. Ici encore, la table d'alimen-

tation était fixe, mais la partie antérieure

était constituée par une grille, permettant le

départ des graines nues. Les organes tra-

447

vaillants sont séparés des organes débarras-

seurs par deux cylindres d'acier, lisses, ayant

GO millimètres de diamètre : le rouleau supé-

rieur seul vient presque au contact des rou-

leaux défibreurs; il entraine la fibre, et le

rouleau inférieur, qui lui est tangent et

Yicr, 56. Vue de la deuxième machine à égrener le coton, de François Durand.

tourne dans le même sens, c'est-à-dire les

surfaces en contact en sens inverse, ne lui

enlève de fibre que ce que le premier rouleau

débarrasseur lui a laissé ; !e deuxième rouleau

débarrasseur agit sur le gros cylindre d'acier

inférieur, finissantainsi d'opérer le nettoyage.

Chacun des rouleaux débarrasseurs est cons-

titué d'une façon particulière, que nous

voyons là pour la première fois : ils sont en

bois, et recouverts d'un cuir mince, sec,

analogue au toucher au parchemin. Ce cuir

forme une série de saillies et de creux, à peu

près rectangulaires, et n'est fixé au bois que
dans les creux; les parties en saillies sont

libres et cèdent sous la pression du doigt,

avec tendance à s'obliquer dans le sens opposé

à. celui de la rotation. Un ventilateur était

annexé à la machine, dont les organes étaient

toujours très propres, les débarrasseurs fai-

sant très bien le travail.

F. Main,

Inpt'nieur-ap:rononic.

TÉNACITÉ DES TERRES'

Dans les chantiers de terrassements on

estime expérimentalement la t'hiacilc des

Icrrcs de la façon suivante :

On fait piocher un volume quelconque de

terre qui doit être amenée à un état de division

suflisant pour pouvoir être chargée à la pelle;

l'ouvrier prend pour cet ouvrage un temps T.

On fait alors charger ce volume de terre, dans

une brouette ou dans un tombereau, par un

(1 Voir : Les outils de terrassements,

10 juillet 1903, page 80.

u» 29 du

pelleteur qui travaille à cet effet pendant un

temps /.

Le nombre de pioclieurs qu'il est néces-

saire d'avoir pour fournir le travail à un pel-

leteur est donné par :

T

7
et le nombre d'ouvriers occupés à la fouille

pour employer continuellement un rouleur

est donc :

T
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et l'on dit que la terre est à

T

TÉNACITÉ DES TERRES

+ 1 hommes.

Quand le calcul conduit à un nombre frac-

tionnaire, on néglige les fractions plus pe-

tites que 1/2, et on remplace par une unité

les fractions égales ou supérieures à 1/2.

Ainsi, par exemple si Ion a trouvé :

T = 48 minutes.

/ = 30 minutes.

cela indique qu'il faudrait 1.6 piocheur pour

1 pelleteur, c'est-à-dire, en arrondissant le

nombre, que la terre est à 3 hommes ; dans
ce cas l'atelier de terrassement doit com-
prendre 2 pioclieurs pour 1 pelleteur — ou
mieux 3 piocheurs pour 2 pelleteurs.

D'une façon générale, la ténacité d'un sol

augmente avec le poids du mètre cube pris

en place et avec sa densilc (c'est-à-dire le

rapport du poids au volume occupé par les

éléments solides non compris les vides qui

existent entre ces éléments).

Comme données pratiques pouvant inté-

resser les terrassements, nous résumons
dans les tableaux ci-dessous quelques ren-

seignements sur les poids du mètre cube des

différentes terres (et de quelques matériaux)

ainsi que sur la densité de certaines terres :

Poids d'un niO'tre

cube

en kilogrammes.

Terre d'alliiviou 1,100 à 1,200"

— fr.-inche 1,300 à 1,500
— silico-argileuse 1,400 à 1,600
— argilo-calcaire l,GûOàl,700
— argileuse 1 ,600 à 1 ,700

— graveleuse 1,700 à 1,800
— mêlée de cailloux l,800àlJ9UO
— glaise 1,800 à 2,000

Terreau de couche 700 à 900

Tourbe sèche 600 à 800

— humide 700 à 900

Terre de bruyère 630 à 700

Vase 1,600 à 1.700

Craie 1 ,200 ii 1 ,300

Marnes 1,600 à l,6:i0

Sable fin et sec 1,401) à 1,600
— et humide I,800àl,9(i0

Gravier, cailloutis 1,400 à 1,300

Galets 1,700 à lJ900
Chaux vive sortant du four 800 à 860

— éteinte en pâte ferme 1,330 à 1,430

Plâtre cuit moulu lJ200 à 1,230
— tamisé 1,240 à 1,260

Ciment 1,170 à 1,240

Mortier de chaux et de sable •. 1,900 à 2,150
— de ciment et de sable 1,680 a 1,780

Houille '750 à 880

Anthracite 900 à 1 ,000

Coke 300 -i 450

Mâchefer, scories 770 à 990

Densité des terres.

D'après de Gasparin :

Poids

d'un décim.

c-jl)e

de torre. Densiti-,

Glaise sablonneuse de la Yaloire.. 1.438 2.63
Terre argilo-calcaire de Camargue. 1.632 2.60
Terre siliceuse des Arnas 1.370 2.60
Loam riche d'Orange 1.126 2.12

D'après Schubler :

Terre argileuse 1.600 2,603
— argilo-siliceuse • 2 . 632
— silico-argileuse 1.800 2.701
— .silico-argileuse de lloffwil. . 1.430 2.401
— silico-argileuse du Jura 1.300 2.526
— de jardin 1.220 2.233

Argile pure 1.660 2.591

Sable siliceux 1.700 2.733
— calcaire 1,600 2.822

Carbonate de chaux >> 2.468
Plâtre 1.200 2.338

Carbonate de magnésie » 2.233

Humus „ 1.223

D'aprèx Rinijelmann :

Poids d'un

décim, cube
pris Den-

en i>Iace. site (1).

Ecole de Grand-Jouau
(Loire-Inférieure).

Sol argileux et argilo-siliceux

de divers champs.

Plaine d'Arcueil (Seine)

Terre de Liancourt (Oise;.

Terre a briques.

Terre du Plessis (Indre).— Terre si-

lico-argileuse, appartenant aux
formatioiKs miocène du tertiaire.

Terre de la Station d'essais

de machines (Paris) :

Terre argileuse jaune, dite terre

à four de Paris, humide.

Terre de jardin humide
— — sèche

1,153

1.215

1.197

1.297

1.178

11.900

i 1.920

1.880

2.00U

1.921

1.935

2.067

• 1.990

à

; 2.038

(4

2.206

1.S76
•) ->

40

Les densités indiquées par de Gasparin et

par Schiibler (3) se rapportent à des écliantil-

(1) La densité se prend facilement de la façon sui-

vante : un llacon de 2 litres par exemple est garai

d'un litre d'eau et on note son poids; on ajoute len-

tement de la terre jusqu'à ce qu'on ait un volume
total de 2 litres; la ditféreuce des poids donne le poids

d'un décimètre cube de terre, vides non compris.

(2) Echantillon contenant 23 0/0 d'eau.

(3) Echantillon contenant 21 0/0 d'eau.

(4) Echantillon contenant 20.1 0/0 d'eau.

(5) " Les premières recherches scientifiques sur

les propriétés phi/^i<jnfs des terres ont été tentées

sous les auspices de la Société économique, fondée à

Berne en 1738, Société qui a tant fait pour constituer

la science agricole. M.Otlh, de Zurich, fut l'auteur de

ces premiers travaux.,. Lue partiedeson programme
a été réalisée par Schubler, qui publia les résultats

dès 1816 » [de Gasparin. Cours d'a;/ricidliire, tome I,

page 133). — Le mémoire de Schiibler fut présenté en

18"27 par de Gasparin à la Société nationale d'Agri-

culture
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Ions de terre desséchée ;i 100 degrés et non à

la terre plus ou moins hunnide dans l'état où

on la travaille.

D'apn'-; nos essais, le poids d'un déci-

mètre cube de terre en place est, en moyenne,

égal à la densité du sol multiplié par 0.030.

Suivant le degré de (tassement du sol, ce

coeficient de réduction varie de 0,365 à 0.760

fceci ne. s'applii|ue qu'aux terres habiluelle-

menl cultivées [et non aux sols vierges).

Dans nos chiffres ci-dessus, la densité du

sol était prise au moment de nos expériences,

dans l'état où la terre se trouvait, en conte-

nant une certaine quantité d'eau interposée

entre ses éléments; au point de vue de la den-

sité absolue, les chiffres peuvent être mo-

difiés par le calcul suivant la teneur en eau

de la terre.

Ainsi une terre d'une densité de 2.200 a été

mise à l'étuve à 100 degrés afin d'être certain

de n'enlever que l'eau interposée et non une

partie de l'eau de constitution ; on constate

que l'échantillon contenait 10 0/0 d'eau. On
peut alors faire le calcul suivant :

Tn décimètre cube de terre, vides non

compris, pèse 2 kil. 200 qui se décomposent

en 1 kil. 080 de terre sèche et kil. 220 d'eau ;

le volume occupé par la terre sèche est de

1,000 centimètres cubes moins 220 centi-

mètres cubes d'eau, soit 780 centimètres

cubes. Cela revient à dire que 780 centimètres

cubes de terre sèche pèsent 1,980 grammes,

ayantjune densité de 2..'j.'{8.

Pour mesurer la ténacité du sol, de (laspa-

rin, reprenant les idées de Coulomb et de

Pnncelet. employait la hrche dijnamonwlrique.

On trouvera dans le Cours d'agricuUure de

(iasparin tous les détails relatifs à ces es.sais

ainsi qu'aux calculs qu'il tenta d'appliquer

et sur lesquels il n'y a pas lieu d'insister ici
;

cependant nous devons dire qu'étant, dans

nos débuts, enlliousiasuié par cette méthode

t'iégante, nous rei>rimes les expériences tant

à rirand-.louan qu'à Grignon et, dans les con-

ditions les plus favorables, nous avons obtenu

avec la béclie dynamométrique, sur les mêmes
sols, des cliifTres variant dans le rapport de

1 à 2 ou .'î.

La qualilication de lourde ou de légère qu'on

applique habituellement aux terres, se rap-

porte, en ])ratique, à la résistance qu'elles

opposent à l'action des machines de culture.

Les terres qui ont été remuées /"o/jouncH/,

c'est-à-dire que le volume du remblai est

toujours plus grand que celui du vide ou dé-

blai d'où il a été extrait : c'est pour ce motif

([ue les calculs el les prix sont toujours (''va-

lues sur le déblai et non sur le remblai.

Au moment du piochage le foisonnement

atteint souvent 21) à 30 00 du volume pri-

mitif; il est plus grand pour les terres lines,

argileuses, que pour les calcaires et entin que

pour les sables; les terres qui foisonnent le

plus sont généralement les plus riches en

matières organiques. Voici d'ailleurs une in-

dication relative à la même terre :

Poids

du mi'tre cube.

Terre non remuée l, 400"

Même terre fouillée et cfiargée

dans lin tomlicreau 1 . lûO

Différence par mètre culie. 3001*

Le foisonnement diminue rapidement au
bout de quelques jours, surtout par les temps
pluvieux, mais il faut plusieurs années pour

que le remblai reprenne presque le volume

du déblai el très souvent, en piochant, les

ouvriers retrouvent, par la résistance opposée

aux instruments, les masses qui ont été rem-

blayées il y a des fois plus de quarante ans.

Enfin les tableaux suivants donnent des ré-

sultats d'observations concernant les temps

nécessaires à l'exécution de divers travaux

de terrassements ; ces chiffres, admis sur les

chantiers de travaux publics, peuvent servir

de base pour l'établissement des devis. (Dans

ces tableaux les temps sont comptés en heures

et fractions décimales d'heure : ainsi, par

exemple, quand on dit qu'il faut h. 80, cela

représente 0,8 y 60 = 'i8 minutes!.

Temps employé pour différents travaux

de terrassement.

Travail d'un m'Hre cuhe.
Temps compté

en heures

et en fractions

déci-

males d'heures.

0"80

Oi'90

ni>9;i

t"40

li'45

1"60

o>>.';o

CTO

OHO

ma

Fouille en gran'le tranchée terre ordi-

naire)

Kouille en tranchées étroites (moins de

2 mètres de largeur et embarrassées

d'élais (terre ordinaire)

Kouille en sables coulants

— en tourbe on vase

— en argile ou glaise

— en gravier compact

Jet à la pelle à une distance horizon-

tale de :i mètres ou à une hauteur de

i-B.eo :

En tranchées larges
— étroites et embarrassées.

Jet dans les brouettes, ramions ou

vagonnels n'ay<int pas plus de I"' à

lm20 de hauteur

Jet dans un tombereau ou à 2 mètres

de hauteur «"CO & O-JO
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Travaux de terrasscmenls effectués en dix

heures. — Moyennes de déblai qu'un terras-

sier de force "ordinaire peut piocher et jeter

à une hauteur de l^.GO ou charger en

brouettes, dans une journée de dix heures de

travail, pour dill'érentes natures de sol, en

grandes tranchées, non embarrassées d'étais

(d'après Claudel) :

TERRES

Cube
fouillé

cl

jetcj à l'».CO

en

dix heures.

Répartition des

lieureseniployêes(en

heures et fracLions

décimales d'heures^

à la

fouille.

au jet ou

à la charge.

mi'lr. cubes heures heures

Teri'es végétales (allu-

vious, sables, etc. . . T. 10 6.2'i 3.1.)

Terres marneuses et

argileuses , moyen-
nement compactes. O.OO fi. 10 3.30

Terres compactes du-

res K.2;i 7.10 2.90

Terres crayeuses 4.00 T. 00 3.00

Terres fortement im-

l)ibées d'eau 4.25 ".24 2.11)

Tufs moyennem. durs. 2.85 8.40 1.60

Tufs très durs 2.38 8.10 1.30

lîocs tendres, gypse,

enlevés au pic et au

coin 2.00 8.80 1.20

De la série officielle des prix de la Ville

de Paris, nous extrayons les chiffres suivants

sur lesquels on se base pour la rédaction des

devis :

Heure d'ouvrier terrassier, payée à

l'ouvrier fr. 60

Heure d'ouvrier terrassier payée à

l'entrepreneur fr. 69(1)

La durée du travail d'été (du l"' mars au

'.il octobre) est de dix heures; celle de la

journée d'hiver est de huit heures.

Quand, à lu fin de la journée réglementaire,

le travail sera continué sans interruption

jusqu'à concurrence de deux heures au plus,

le temps en heures supplémentaires sera payé

(!) Les prix de règlement, payés à l'entrepreneur,

se composent :

1» Des déboursés pour la main-d'œuvre et pour les

fournitures (appelés ;)f/,r étémmlnires);

2" Des faux frais appliqués à la main-d'œuvre

seulement et s'élevant, pour la terrasse, à S 0/0;

3" Du béni'fice (10 (j/O) appliqué à l'enseiuble des

fournitures, de la main-d'œuvre et aux faux frais.

Ainsi, par exemple :

Pour le prix de règlement de l'beure de terrassier,

on a comme sous-détall :

1 heure d'ouvrier à fr. 600

Plus 5 0/0 de faux frais fr. 030

fr. 630

Plus 10 0/0 de bénéfice fr. 063

fr. 693

l.e prix de règlement à l'entrepreneur a été fixé à

fr. 69 l'heure.

moitié en plus. Au delà de ce délai, le travail

est considéré comme effectué de nuit et les

heures sont payées le double des heures de

jour

Repiquage ou déblai de terre de O^.Oo à 0".2O

d'épaisseur, le mètre carré fr. 14

(Un terrassier doit faire o mètres superficiels

par heure.)

Fouille comptée au mètre cube de déblai :

(Un terrassier piochera 1 met. cube 2'JO par

heure).

En excavation de 0"".20 d'épaisseur et au-

dessus fr. 'J!>

En rigoles, tranchées ou trous, jusqu'à 2 mètres

de largeur au fond fr. 73

(Les fouilles qui ont plus de 2 mètres de largeur

sont payées comme en excavation à raison de

fr. 55 le mètre cube.)

Plus-value sur les prix ci-dessus, par mètre cube,

pour fouille :

Dans l'emliarras des étais ou étrésillons, 14 en

sus.

Dans l'eau, sans embarras d'étais ou d'étrésillons,

1/2 en sus.

Dans l'eau, avec embarras d'étais ou d'étrésillons

.3 4 en sus.

En sous-œuvre de construction et par petites-

parties, dans l'embarras des étais ou étrésil-

lons, une fois en sus.

Dans l'eau, en sous-œuvre de construction et par

petites parties, dans l'embarras d'étais ou

étrésillons, 1 fois 1/2 en sus.

(Ces plus-values sont également appli-

cables au jet de terre, au chargement des

terres et à leur transport à la brouette.)

Les prix de fouille, ci-dessus indiqués, ne

sont applicables qu'à la fouille de terres ou

de gravois constituant le sol de Paris.

Sur les prix ci-dessus, les fouilles en terre

glaise ou en tuf, quelle qu'en soit la dureté,

sont payées i '2 en sus.

Le chargement, le montage, le transport à

la brouette et au tombereau de la terre glaise

sont payés 1/3 en plus.

feuille en roche, assise, anciennes maçonneries

et en gypse (au mètre cubei 2 fr. 42

(Un ouvrier terrassier doit employer 3 heures!, 2

pour la fouille d'un mètre cube.)

(Pour cette nature de fouille, les plus-values

précédentes, pour travail dans l'eau et pour

embarras d'étais ou étrésillons, ne dépassent

pas 1 '2 en sus.)

Reprise de terre, au mètre cube, avec jet pour

remblai, compris léger piochement. fr. 35

(Un ouvrier fera 2 mètres cubes par heure.)

D'une façon générale, on peut estimer que

les prix de série de la Ville de Paris sont en-

viron pres(|ue le double de ceux qu'on appli-

que dans les travaux analogues efl'eclués à

la campagne.
Max. Fxingki.man.n.
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LES STUD-BOOKS DES RACES DE TRAIT

CE ol'ils sont. — ci: oi''ils devraient être

Nous avons dit dan? un récent article que les

Stud-13ooks de nos races de trait laissaient à dé-

sirer.

L'année dernière, au mois de juin, la Société na-

tionale d'agricullure de France, se préoccupant de

la question et la généralisant, décidait d'adresser

aux sociétés agricoles et hippiques d'élevage un
questionnaire destiné à déterminer la méthode
à suivre pour l'organisation des livres généalogi-

que : Herd-liooks, Flock-liooks, Slud-Books de races

françaises.

i.e rapporteur de la section d'économie des

animau.v s'exprimait ainsi à ce sujet: « 11 est bien

évident qu'un animal ne vaut pas seulement

par la qualité respective de sa race, il vaut

surtout par ses papiers établissant ses ori-

gines. .\ussi voit-on, à qualités égales, un animal

qui possède de bons et authentiques certificats, se

vendre plus facilement et plus cher qu'un ani-

mal qui n'en possède pas. Les éleveurs ont donc

un inlérèt de premier ordre à tenir avec la plus

grande rigueur les livres généalogiques de leurs

races comme cela se fait en Angleterre, en Alle-

magne, etc. »

L'exportation plus que jamais aujourd'hui doit

tenir compte de l'importance des attestations

d'origine. L'ne loi récente en daie du .'t mars l',i03,

promulguée aux Etats-Unis sous le litre : An acl

reguhilinij Ihe importation ot breedim/ animal est

très explicite et très catégorique à cet égard. On y
lit ce qui suit : < .\ucun animal ne sera admis en
franchise s'il n'est un produit d'une race pure et

s'il n'est dûment enregistré au livre généalogi-

que tenu pour cette race. En outre, le certificat

d'inscription et de généalogie du dit animal devra

être présenté au fonctionnaire des douanes dû-

ment authentiqué par le propre détenteur du
<lit, livre d'inscription, en même temps qu'une

attestation sous serment du propre agent de l'im-

portateur afiirmant que ledit animal est bien celui

décrit dans ledit certilicat d'inscription et de

généalogie. »

La do.'trine de la transmission héréditaire est

donc entrée dans le domaine des faits, puisqui'

les Américains eux-mêmes, gens d'affaires avant

tout, en font un si grand cas.

Qui eût pensé, il y a une vingtaine d'anné(^s à

peine, que les livres généalogiques auraient con-

quis une place de premier plan en élevage? .Nous

avons écrit dans notre livre: La saison de monte

des chevaux en France :
«' — Les théories de

l'illustre zootechnicien Baudement ont mis du
temps à germer. Car il y a près d'un demi-siècle

qu'il disait que » juger un reproducteur d'après

sa conformation et faire abstraction de son ori-

gine, du passé de sa race, de sa valeur comme
représenlanl de ses a'ieux, c'était s'exposer aux
résultats les plus inattendus et engager folle-

ment une partie contre le hasard. »

Ce sont les .\n;.'lais qui, les premiers, songèrent

à doter leur race pure d'un registre d'insciip-

tions, alin d'éviter les fraudes et les erreurs qui

se commettaient. Ce registre porta différents

noms. Le premier, en date de IT.'JO, fut désigné

sous le nom de An llistorii:al tist of Ilorses

matrlies; le second, sous celui de The Sporlinr/

Calendar; le troisième porta le titre de llacini/

Calcndar. Mais ce ne fut qu'en 1791 que parut le

Slud-Rook actuel, avec celle dénominalioii : The
gênerai Slud-Book, coidniniiKj pedigrees of race

Ilorses. Cet ouvrage, publié par M.M. Weatlicrby,

à Londres, ''gaiement éditeurs <lu Rariiig Calcndar,

fait remonter les familles de rnce pure aussi haut

que possible et jusqu'aux premiers temps de

l'importnlion d'étalons orientaux en Angleterre,

et il continue à Iransmetlre leurs descendances

à mesure des naissances qui ont lieu.

En France, dès que, àl'imitaliou des Anglais,

les courses devinriMit une institution, il se fonda

une Société d'encouragement (Jockey Club) dont

le premier souci fut la création d'un registre ma-
tricule de chevaux de la race pure existant en

t'caiice. Une ordonnance royale, en date du
.'i mars 183:i donna la sanction à celle création;

une Commission spéciale fut nommée [lour la

tenue du registre d'inscription, qui ne fut ler-

miné et ne put être publié qu'eu 1838. Cette

Commission, transformée en Commission cen-

trale des courses et de Slud-liook, fut rétablie en

Commission spéciale par arrêté du 17 mars 1860.

Tel est le point de départ de nos Stud-Books

actuels, le prototype du(iuel il y a lien de s'ins-

pirer.

Le Stud-liook île la race pure fut un demi-

siècle avant de trouver des imitateurs en France.

Nos races de trait eurent bien de la peine à

se mettre en mouvement. C'est la Société hippique

percheronne qui a ouvert la marche. Voici dans

quelles circonstances : les Américains commen-
çaient à venir dans le Perche, et le grand impor-

tateur M. Uunham se faisait l'interprète de leurs

exigences près du Comité de la Société. Or, pré-

cédemment, les Américains faisaient leurs achats

en Angleterre, où le Clydesdale avait h'iirs pré-

férences, el ils s'adressaient surtout à M. Heith,

le principal exportateur de cette race, qui était

un paitisan convaincu des bonnes origines et des

inscriptions aux livres généalogi(iues; de là vint

l'attention qu'ils prêtèrent aux Slud-Books qu'ils

introduisirent chez eux. M. Dunham engagea en

conséquence M. Boullay-Chaumard, le très actif

secrétaire général de la Société hippique perche-

ronne, à proposer la créalioTi d'un Stud-Book.

L'idée fut admise, et, en 1883, parut le premier

volume du f^liid-Itook delà race percheronne.

Les agriculteurs-éleveurs du Perche, très com-

merçants, compi lient de suite le paiti à tirer d'un

livre généalogique parliculièrcmeut au point de
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vue de rexportalion. Bientôt leur Stud-riook

compta 3,000 inscriptions, il y en a aujourd'hui
-Vo,000 pour les deux sexes. On lit en tête des
statuts : — Le propriétaire (qui doit être membre
de ,1a Société hippique percheronne) doit faire

la déclaration sur un bulletin détaché d'un livre

à souche contenant le signalement de chaque
animal, la généalogie, de façon à prouver cju'il

est Percheron ; ce bulletin doit être visé par le

maire de la commune, qui légalise la signature
du déclarant en y apposant son cachet et sa

signature, et être renvoyé au secrétaire de la

Société pour être inscrit sur la souche à son
numéro d'ordre et par les soins du secrétaire

;

il est ensuite renvoyé à son propriétaire pour lui

servir de quittance d'inscription.

Toutes inscriptions illégales, notamment celles

ayant pour objet de faire inscrire comme Per-
cherons des chevaux qui seraient d'une autre

origine, sont refusées.

Nous observerons que le principal grief fait au
Stud-Hook percheron est celui d'admettre à

l'inscription des chevaux de toutes provenances.
On voit que les statuts sont formels à cet égard.

11 y a qu'à en assurer la stricte exécution et à
exercer un contrôle sévère lorsqu'il y a doute au
sujet de la véracité des déclarations — ce qui

peut-être ne se fait pas toujours.

Afin de préciser les véritables origines per-

cheronnes, une décision de la Société hippique
percheronne, en date du 8 mars 1884, désigna

les cantons qui seuls avaient droit à l'inscription

des chevaux et juments au Stud-Book. Il y en a
") dans l'Eure-et-Loir; 15 dans l'Orne ; j dans le

Loir-et-Cher; 16 dans la Sarthe.

A la suite d'une pétition, 4 autres cantons
furent compris parmi les ayants droits à l'ins-

cription au Stud-Book.

L'année 1886 fut féconde en créations de
Stud-Books. En avril, ce fut le Slud-Book des che-

vaux de Irait français, publié par la Société des

agriculteurs de France, qui fit son apparition
;

au mois de décembre parut le premier fascicule

du Slud-Book de la race boulonnaise ; vers la

même époque, la Société nationale du cheval

de trait belge décida d'avoir également sou livre

généalogique.

Le projet de la création d'un Stud-Book pour
les chevaux de trait fut longtemps agité et dis-

cuté à la Société des agriculteurs de France, où
son principe rencontrait de nombreux contra-

dicteurs. Mais il avait pour avocat et zélé propa-
gateur, un éminent hip|iologue très influent à la

section de la production chevaline, M. Eug.
Gayot. qui fui, avant nous, le rédacteur hippi-

que de ce journal, pendant nombre d'années, ne
tenant pas la race percheronne en grande es-

time, heureux de cette occasion d'encourager
les éleveurs nivernais ayant déjà à leur actif

l'admirable race bovine nivernaise-charolaise,

dans leur nouvelle création chevaline en leur

ouvrant toutes grandes les portes du sanctuaire.

Donc, dans sa séance du 1" avril 1886, le

Conseil d'administration de la Société décida

de placer sous son patronage la confection el la

publication du Stud-Book des chevaux de trait

français. M. Gayot fut nomni" président de la

Commission.
Le but de ce Stud-book fut d'établir une ligne

de lémarcation entre le cheval de trait et le

cheval de demi-sang, ainsi que l'indique le para-

graphe suivant des statuts : « Tout à fait spécial

aux chevaux de trait, leur livre d'origine n'ad-

mettra à l'inscription aucun produit issu du
croisement d'une jument de trait par un étalon

de sang ou de demi-sang, et inversement. »

C'est insuffisant et trop vague. Aussi, dès que
nous eûmes pris connaissance de la circulaire

qui annonçait cette publication, nous décla-

râmes que nous ne pouvions donner notre

adhésion à un livre généalogique établi sur des
bases aussi peu détermini'>es que celles qui li-

mitent la séparation existant entre le cheval

de trait, quel qu'il soit, et le cheval de demi-
sang. Nous eûmes même une polémique à ce su-

jet avec M. le vicomte de Vanssay, qui n'était

pas encore président de la section de production
chevaline à la Société des agriculteurs de
France.

La thèse que nous soutenions est celle-ci :

Partisan convaincu du principe de la spécialisa-

tion des races, si fort en faveur à notre époque,
nous estimons- que le seul titre de cette publica-

tion qui aurait dû être «Stud-Book des races de

trait françaises", en est la négation absolue. C'est

la reconnaissance, l'aveu implicite vis-à-vis des

importateurs étrangers, qui sont les clients à

gros bénéfices de nos contrées d'élevage, que
nous ne possédons en France aucune race abso-

lument caractérisée, confirmée, offrant toutes

garanties de transmission héréditaire, mais des

chiwaux de trait quelconques, que l'on désigne

indilTéremment sous le nom de Percherons,

Boulonnais, etc. Pourquoi alors venir acheter

chez nous des reproducteurs sans caractère, sans

origine ti-acée, ne pouvant donner que des pro-

duits de hasard"?

Je sais que cette théorie de la négation de

nos races françaises, tant bovines, qu'ovines et

chevalines, a été émise par de savants hippià-

tres.qui ontdéclaré hautement devant de doctes

assemblées que nous ne possédions en France

que des variétés el des métis.

Mais, outre que cette opinion est des plus

contestables et qu'Userait facile d'y répondre, je

prétends que la propager, lui donner du reten-

tissement, n'est pas servir la cause si intéres-

sante de nos éleveurs. Tout au contraire, c'est

faire le jeu de nos concurrents étrangers, qui

s'empressent de la répandre dans les pays

d'exportation, en ajoutant : Ne vous adressez

donc pas à la France, dépourvue de toute race

véritable, n'ayant que des variétés et des métis;

venez chez nous, vous y trouverez des reproduc-

teurs d'origine [louvant inspirer toute confiance.

H. V, DE Lo.NCEV.

[A suivre.)
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LE BLÉ HYBRIDE A GROSSE TÈTE

RliSlLTATS ni: OLATRE ANNEES

llébécourt, par Mainneville Eure).

A la suite de l'article qui a paru dans le

Journid d'Agricullurepratiiiue du .'? septembre

dernier, sur les blés productifs résislant à la

gelée, j'ai reçu des demandes de renseigne-

ments que je \ais résumer d'après les notes

que j'ai prises depuis que j'ai le blé hybride

à (irosse tête dans ma culture.

C'est en octobre 1<S!I9 que je le vis figurer,

comme nouveauté, sur le supplément au ca-

talogue de la maison Vilmorin, qui lavait

essayé et cultivé pendant plusieurs années

avant de le mettre dans le commerce. C'est

une variété qui peut être rangée dans la ca-

tégorie des !:-lés de maturité assez liùtive,

puisqu'on peut la semer jusqu'en décembre.

En 1901 j'avais une quinzaine d'hectares de

betteraves qui furent arrachées tardivement

à cause de la sécheresse, et elles furent ense-

mencées en blés Trésor et (irosse tète depuis

la Sainl-Martin jusqu'au 10 décembre ; un
cliamp de 2 hect. M fut ensemencé avec ce

dernier blé par la méthode en bandes, le

reste au semoir en lignes à O^.IG d'écarte-

ment, pour faire une comparaison.

La levée se lit en janvier et février. Au
mois de mars, ces blés avaient une appa-

rence médiocre, mais aux mois de mai et

juin tout changeai vue d'œil; le retard fut

pres(jue raltrajjé et la maturité arriva en

même temps que pour les autres blés, sur-

tout en ce qui concerne le Trésor, qui était

bon à moissonner au l""' août. Ce fut la va-

riété à (irosse tête semée en bandes qui fut la

plus belle, avec des épis gros et pleins, tous

arrivés à la même hauteur, unis comme une

table, avec une paille droite et très tassée.

Le () août, au moment d'y mettre la mois-

sonneuse-lieuse, il survint deux orages très

violents qui couchèrent les récoltes, mais les

blés à (irosse tête résistèrent, seulement ils

étaient devenus plus dilliciles à travailler

pour la machine. Le travail fut fait en deux
jours, mais en ne marchant que sur un côté

et en prenant une demi-largeur de coupe,
pour éviter les bourrages et les pannes. Celte

raaciiine est excellente, puisque quinze jours
plus tôt elle avait moissonné une pièce de
seigle très fort, versé en tous sens ; et voici

sa cinquième récolte exécutée sans aucune
avarie, ce qui représente plus de 220 iiec-

tares coupés et liés. Un are coupé à la main,
au milieu de la pièce, mesuré exactement,
fut mis à part, pesé avant d'être battu, et le

produit obtenu dépassa 150 kilogr. ; très beau
rc'sultat pour du blé levé en février.

L'année dernière, j'ai emblavé une dou-

zaine d'hectares de ce blé, mais en commen-
çant plus lot, el j'eus un champ de 1 hectare

30 ares, qui surpassa les autres; il était très

beau au mois de mars, fut bon à moissonner
au i" aoîit. Le battage a été l'ail dernièrement

])ar une machine Breloux à grand travail,

qui mit 10 heures à l'exécuter, produisant

(iOO kilogr. de grain à l'heure, bien nettoyé,

propre et marchand, .le n'ai eu aucune dé-

ception avec ce blé depuis quatre ans que je

l'ai, je ne le recommande pas, il se recom-
mande lui-même par ses propres mérites ; il

fera son chemin, et celui qui l'a créé et

obtenu à la suite de soins persévérants, assi-

dus, mérite aussi des éloges pour avoir doté

l'Agriculture nationale de plusieurs vari('tés

nouvelles, nous permettant de nous passer

des semences étrangères.

A. (JUILLET.
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Les cartells de 1 Agriculture en Allemagne, pur

A. SorciioN, professeur à la l-'acullé de droit de

Paris, maître de conféiences ;i l'institut afîro-

ncimiiiue.— Paris, libiairie Armand C<iiin,4 fr.

Une nu'illeurfi organisation de la vente des

produits de la terre, la mise en praticiuo de pro-

cédés de coopération sont, à l'heur»! actuelle,

des idées fort répandues dans le monde de

l'agriculture. Heaucoup des meillt^urs esprits

des plus éclairés voient, dans leur réalisation,

l'un des remt'dps li>s idus efllcaces contre la

dépression des prix. Toutefois, en France, on
marche avec une excessive lenteur dans la réa-

lisation de ces idées. " Moire bilan français est

assez maigre quand il s'agit de la vente coo-

pu'ralive des produits agricoles. » 11 en est autre-

ment dans les pays voisins, notamment en Alle-

magne, oii la coopération agricole, sous toutes

ses formes, a pris un développement considé-

rable.

Les Agrariens allemands, dit M. .Souclion,

ne se contentent même plus de développer l'or-

ganisation des ventes directes en raison des



434 BIBLIOGRAPHIE

avantages de suppression d'intermédiaires qui
en découlent immédiatement. Les évolutions in-

dustrielles leur donnent de plus hautes ambi-
tions. Ils rêvent, pour les cultivateurs, la domi-
nation absolue du marché de leurs produits. Ils

entrevoient de grands cartells de l'agriculture,

faits comme ceu.'c de l'industrie, pour arrêter la

dépression des prix et les maux de la surpro-
duction. Dans cette voie nouvelle, il y a déjà
plus que des espérances, qu'il s'agisse du blé, de
la viande, du lait, de la pomme de terre à tra-

vers l'alcool, ou de la betterave à travers le

sucre, 011 marche aux réalisations.

Oue convient-il de penser de ces efforts? Dans
quelle mesure les espérances actuelles sont-elles

jusliliées parles faits d'hier et par les probabi-
lités de demain ?

C'est ce que M. Souchon recherche dans cette

étude sur les cartells de l'.Agriculture en Alle-

magne.
Pour montrer quel intérêt cet ouvrage pré-

sente pour les agriculteurs français, il nous
sufht d'indiquer simplement quelques-uns des
principau.x sujets traités, d'après les renseigne-
ments que M. Souchon est allé puiser, sur place
même, au cours de divers voyages en Allemai;ne.

A propos des céréales, par exemple, .M. .Sou-

chon, après avoir fait l'historique de la création
des greniers coopératifs, des Kornbauser alle-

mands, et expliqué dans quelles circonstances ils

ont été établis, avec les secours puissants des
divers gouvernements de l'-Vlleinagne, montre
quelles difficultés de toute nature ces greniers
coopératifs ont eu à surmonter, quels résultats
ils ont donné, ici négatifs, ailleurs au contraire
encourageants, discutant les causes et les rai

sons des succès comme des insuccès.

Les essais de cartells de la viande, du beurre,
sont traités dans un second chapitre.

Le troisième chapitre est consacré au car cil

de l'alcool. Ce cartell est peu • connu en
France; cependant, plus que tout autre, il méri-
terait de l'être. Le plus curieux, par son fonc-
tionnement, de tous les cartells allemands, il est

en même temps le plus prospère. C'est grâce au
cartell de l'alcool en Allemagne, à la « Centrale
fiir Spiritus », que les emplois de l'alcool indus-
triel ont tant progressé pendant ces dernières
années.

La convention de liruxelles est sensée avoir

frappé à mort le cartell du sucre, qui avait permis
à la sucrerie allemande une si large exportation

de ses produits; mais comme le remarque
M. Souchon fort justement, cartells allemands et

autrichiens du sucre existent et, dans un effort

passionné, ils essaient de survivre; aussi qui sait

si, avec l'.\utriche, l'.VUemagne n'entrera pas

dans la voie du cartell légal.

Ce qu'était, ce qu'est ce cartell du sucre en

Allemagne, nous l'apprendrons en lisant le der-

nier chapitre de l'ouvrage de M. Souchon.

Ecrit dans un style très clair, accompagné
de nombreux appendices donnant la traduc-

tion de divers statuts de Kornhaus, des traités

des cartells de l'alcool, do sucre, etc., le livre de
M. Souchon sera lu en France avec autant d'in-

térêt que de profit. Cet ouvrage vient tout à fait

à son heure.

II. HlTIER.

Le Froid artificiel et ses applications industrielles,

commerciales et agricoles, par J. oe Luvehho. li-

cencié es sciences, ingénieur chargé dtf missions
frigorifiques à l'étranger par le ministre de l'-^gri-

cullure
;
préface de M. E. Tissebaxh, directeur hono-

raire de l'Agriculture. 1 vol. grand in-S de 632 pages,
avec 156 figures. Broché, 12 fr. 'JO ; cartonné toile

verte, 14 fr. Veuve Ch. Dunod, éditeur, Paris .

Quelques années ont suffi au Froid arli/iciel

pour conquérir une place prépondérante dans
l'économie industrielle et commerciale de plu-

sieurs grandes nations. En France, cette ques-

tion est, plus que jamais, à l'ordre du jour.

M. de Loverdo vient de réunir, dans un ou-

vrage important, les connaissances très éten-

dues qu'il a acquises sur la question pendant les

missions d'études que le Gouvernement lui a

confiées à l'étranger, et pendant la direction

des premiers établissements frigorifiques fran-

çais, dont il a été le promoteur. Ses connais-

sances approfondies et son expérience person-

nelle lui ont permis de traiter la question des

applications du froid, non seulement au point

de vue technique, mais encore au point de vue

pratique, industriel et commercial.

On trouvera dans l'ouvrage de .M. de Loverdo

les renseignements nécessaires, concernant les

dépenses d'installation, le choix du système, le

prix de revient, les meilleures conditions de

fonctionnement, de conservation, etc. L'auleur

passe ensuite en revue toutes les applications

connues jusqu'ici, aussi bien sur les produits

alimentaires que sur une foule d'industries uti-

lisant le froid.

La question des transports frigorifiques, par

bateaux et wagons spéciaux, fait l'objet d'un

chapitre documenté et abondamment illustré.

Un dernier chapitre est consacré au dévelop-

pement de l'industrie frigorifique auxEtats-l'nis,

en Allemagne, en Angleterre, etc.

Catalogae de l'exposition agricole de la colonie de

l'Erythrée à 1 exposition horticole et avicole de

Florence 1903 yen langue italienne;, par le profes-

seur l-iAiE B.M.iiRATi, directeur de l'Office expéri-

mental agricole d'Asmara. Un vol. gr. in-S" de

140 pages. (Iinpr. Luigi Niccolai, à Florence.)

Catalogue détaillé des plantes de la colonie

italienne de l'Eiytlirée : plantes alimentaires,

industrielles, oriiemenlales, etc., avec une notice

sur les particularités et l'utilisation de chacune.

In appendice est consacré à la collection de

bois exposée par l'Institut royal botanique de

Home et à des collections ethnographiques expo-

sées par le Musée royal d'anthropologie de Flo-

rence et divers particuliers.

t;.-r. (..
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—N» 11 160 {Indrc-el-Loire).—\o\is avez un fer-

mier à moitié. — 1° Depuis trois ans, ce fer-

mier a laissé inculte un morceau de terre de

63 ares 48, et depuis un an, un autre morceau

de -29 ares 96, soit 83 ares 43. — 2° Depuis deux

ans, il a laissé également inculte un terrain de

48 ares 95. — 3° Chaque année, il doit, d'après

les conditions de son bail, laisser comme cou-

vert p(jur le i;ibier, du cliaume sur 2 hectares

de terre à différents endroits qui lui sont dési-

gnés par le garde. Cette année, par tolérance, on

lui avait demandé de laisser environ 27 ares

d'un côté, et environ 37 à 38 ares d'un autre.

Le fermier n'a laissé que 37 ares environ, sous

prétexte qu'il n'avait pas compris ce qui lui

avait été dit par le garde. — 4" Depuis deux

mois envii'on, il a pris à son service, pour les

travaux de moisson, un ménage possédant

une vache. Or, cette vaclie est nourrie avec

les bestiaux à moitié et par conséquent sur

les terres et avec les produits de la ferme, et

cela sans votre consentement. La vache n'est

d'aucun rapport.

11 reste encore quatre ans de bail.

Il est dit dans h: bail, qu' en cas de non-

exécution d'une ou de plusieurs conditions de

ce bail, le dit bail sera de plein droit résilié,

s'il plaît au propriétaire, un mois après une

sommation d'exécuter les dites conventions, de-

meurée sans ellet, et contenant l'intention parle

bailleur d'user du bénéfice de cette clause, sans

qu'il soit besoin de recourir à aucune formalité

extra-Judiciaire.

Vous demandez ce que vous devez faire.

Il vous faut d'abord faire faire à votre mé-
tayer, par huissier, la sommation indiquée dans

le bail, en le mettant eu demeure de mettre en

culture les parcelles laissées incultes, de se con-

former aux autres dispositions du contrat et

même, si vous le voulez, de faire en sorte que la

vache de ses domestiques ne soit pas nourrie

sur la ferme. — L'n mois après cette sommation
demeurée sans effet, vous pourrez ensuite de-

mander la résiliation au tribunal. Le .juge do

paix n'est, en effet, compétent que pour les diffi-

cultés relatives au compte annuel de métayage,

lorsque les obligations résultant du contrat ne
sont pas contestées (art. 11, loi 18 juillet 1889).

— (C. E.)

— M. lie G. B. (Dordogne\ — Si la graine de
lupin blanc est très nutritive, elle est ti'ès

aiiièie et, par conséquent, difficilement acceptée

par les animaux. La cuisson n'enlève même pas

roin[ilètenieiU l'amertume de cette graine, amer-
tume due, dit Cazin, à un principe non crislalli-

sable, la lupinine.

La graine de lupin a été employée, cuite ou
loiTcfiée, à l'alimentation de l'homme, et aucun
auteur n'a rapporté d'accidents d'intoxication

dus à ce produit.

.Nous savons que, dans certaines contrées, on

l'utilise avantageusement, après cuisson, à l'en-

graissement des bœufs et des porcs.
iNous pensons que si on veut la donner, à des

volailles ou à des ruminants, soit entière, soit

concassée ou moulue, on ne courra que le risque
de la voir refusée par ces animaux. En tout cas
il faudrait la donner en mélange, et dans de très

petites proportions pour qu'elle soit consommée.
Sûrement elle ne conviendrait pas entière à des
ruminants, les grains et les graines durs étant
toujours très diflicilenicnt ruminés.
Nous craignons aussi que, prise par des va-

ches laitières ou par des poules pondeuses,
l'amertume du produit se retrouve dans le lait ou
dans les u'ufs; ce qui serait un inconvénient sé-

rieux. — (E. T.)

— X° 7462 [Seine-et-Oise). — Ine grande partie

des pièces de votre ferme est bordée par la

forêt de Meudon appartenant à l'Etat, et les

récoltes sont souvent endommagées par les la-

pins. L'année dernière, vous vous êtes adressé

à l'inspecteur des forêts, pour qu'il vienne cons-

tater les dégâts commis par le gibier; il vous a

répondu qu'aucune indemnité ne vous était due,

ses gardes recevant di;s ordres pour détruire

les lapins. Ils le font bien, mais il en reste tou-

jours assez. Vous demandez si véritablement
l'Etat est dans son droit, s'il peut ne pas être

obligé de réparer les dommages causés par sa

faute, et quelle est la marche à suivre pour être

indemnisé à l'avenir.

Vous avez l'intention de mettre, dans les

pièces ensemencées de blé, des témoins, c'est-à-

dire un petit carré de terre entouré de grillages,

afin que les lapins ne puissent pas y pénétrer.

Vous demandez s'il y a pour cela des forma-

lités à remplir et s'il faut que des personnes
soient présentes au moment do la pose de ces

grillages.

La responsabilité de l'Etat en cette matière

est régie par les mêmes règles que la responsa-

bilité des particuliers propriétaires de bois.

En principe, la seule présence de lapins ne
suffit pas pour rendre le propriétaire respon-

sable des dé^'àts qu'ils causent, l'our que sa

responsabilité soit engagée, il faut que la per-

sonne qui réclame une indemnité à raison de

ces dégâts prouve que le propriétaire du bois

n"a pas pris les mesures nécessaires pour empê-
cher autant. que possible la reproduction de ces

animaux et pour les détruire le plus possible

(Dalioz, Suppl., v"> Chasse, n" 1435). — C'est là

une question d'appréciation ; mais il est à

craindre, si les gardes tâchent d'opérer cette

destruction, que vous n'obteniez aucune indem-

nité, alors même qu'il resterait des lapins.

Au cas de procès, ce serait le juge de paix qui

serait compétent et à i]ui il faudrait s'adresser

pour faire nommer des experts.

Vous pouvez, si vous le voulez, entourer un

petit carré de ferre. Peu importe qu'il y ait ou



4 se CORRESPONDANCE

non des témoins. Mais il est probable que le

juge de paix ne se prononcerait pas sans exper-

tise. — (G. E.)

— N" 66y3 (Gironde). — Sur un terrain silico-

argileux, un peu humide, resté en jachère depuis
plusieurs années, vous vous proposez de semer au
commencement d'octobre de l'avoine d'hiver.
Vous désirez savoir quels engrais employer en
deliors du fumier de ferme, quelle variété

d'avoine d'hiver semer, etc. ?

i" Votre sol en jachère depuis plusieurs an-

nées, défoncé au brabant l'an dernier, ayant reçu
cet été même deux labours, doit se trouver dans
de bonnes conditions pour é(re ensemencé cet

automne
;
nous vous conseillerions toutefois dans

cette terre silico-argileuse un peu humide l'em-

ploi de 800 à 1,000 kilogr. de scories à enfouir

avant la semaille d'avoine. Cet engrais donnerait
à votre sol de l'acide phosphorique ; la chaux en
outre que contiennent les scories permettrait

une plus active nitrification. Au printemps, vous
répandrez, avec avantage, ainsi du reste que
vous vous proposez de le faire, iOO kilogr. de
nitrate de soude par hectare, sur cette avoine :

herser et rouler les avoines au printemps est

d'une excellente pratique. Ne craignez donc pas
d'effectuer ces façons après le semis du nitrate.

2" Quant à la \ariété d'avoine à employer :

l'Avoine grise d'hiver est une excellente variété

très rustique, l'Avoine noire de Belgique, la Noire

de Hongrie : la i\oire de liretagiie, sont aussi re-

commaudables; d'après M. de Vilmorin, ces trois

dernières variétés présentent une rusticité à peu
près égale, inférieure toutefois à celle de l'Avoine

grise d'hiver ou Avoine de Proience.

3° Pour préserver votre avoine du charbon,
vous avez lu dans le Journal. d'Agriculture pra-
tique les résultats des essais très concluants de
M. Uommetin, à l'aide du procédé de trempage
à l'eau chaude à 54 degrés. Veuillez vous y re-

porter (n°* du 3 avril, 23 septembre 1902, 30 juil-

let 1903. — (H. H.)

— N° 7176 [Orne]. — Votre moulin, à deux
paires de meules, est actionné par deux roues
donnant environ 8 chevaux ; vous faites la mou-
ture à façon moyennant une retenue de S et

vous n'avez pas de transports : la clientèle

apporte le grain, vient chercher ses produits, et

elle est suffisante pour vous assurer le travail de
700 à 800 kilogr. par jour. Une petite installation

par cylindres peut faire le travail de 4 à 6 paires

de meules. Nous croyons que vous avez tout

intérêt à remplacer les deux roues par une tur-

bine de construction garantie, mais nous ne
sommes pas du même avis au sujet du matériel
de mouture dont la transformation exigera un
capital assez important; votre clientèle qui vous
paie actuellement o 0, n'acceptera pas un taux
plus élevé pour une mouture par cylindres. Los
Irais de dépense de mouture varient suivant les

quantités sur lesquelles on opère et nous ne
pouvons pas vous donner un chitfre général à ce
sujet. - (.M. R.)

— N" C04o (Aisne). — Le hache -paille à élé-

vateur à force centrifuge dont vous parlez, est

construit par .M.\l. Lefebvre-Albaret, Laussedat
et C''-, à Rantigny (Oise). — (M. R.)

— N" 10364 (Portugal). — Nous avons reçu votre

demande et, pour faire les calculs, il nous faut

connaître le débit que doit donner la pompe
dans un certain temps; s'agit-il bien de 30 litres

par minute? — (M. H.)

— N° 6313 (Charente). — Votre ration com-
posée de

7 litres lait écrémé,
2 kilogr. iietteraves,

130 graainies farine d'aracliide.

est suffisante pour des porcelets. L'expérience

a appris que, pour obtenir les meilleurs effets

dans l'alimentation du porc par le lait écrémé,
il est indispensable d'associer des éléments so-

lides; on évite ainsi les diarrhées et l'utilisation

du lait est plus parfaite. La farine d'orge ou de

mais est excellente; la farine de tourteaux de
lin ou d'arachide est aussi très recommandable
parce qu'elle est riche en matières grasses. —
(A. C. (i.)

— M. .]. G. [Loire-Inférieure). — Avant de re-

planter la vigne dans un terrain qui en a long-

temps porté, il serait bon de faire une série de

cultures fumées ou de fourrages artificiels, tels

que trèfles, luzernes, sainfoins. A la plantation,

on fume généralement avec du fumier, des com-
posts, des terreaux; à défaut de ces fumiers

organiques, nous vous conseillons de fumer à

l'aide d'un engrais vert (légumineuses que vous

sèmerez sur engrais minéral :

Par hoctare.

Superptiosphate 300 kilogr.

Chlorure do potassium 20Û —
Plâtre 400 —

Vous enfouirez la récolte de léguiuineuse qui,

ainsi fumée, devra être abondante et vous aurez

ainsi économiquement préparé le sol pour la

plantation. Vous donnerez ensuite à la vigne des

fumures annuelles aux engrais chimiques, en

choisissant ceux-ci d'après la composition du
sol. — (A. C. (i.)

— N" 7526 (Tarn). — Les blés, cette année,

dans toute votre région, nous écrivez-vous, ont

été plus ou moins atteints par la carie ; vous

vous préoccupez, avec juste raison, des précau-

tions à prendre pour éviter, l'an prochain, le re-

tour de la maladie. Les grains de blé, employés
comme semences, devront tous, sans exception,

être traités au sulfate de cuivre. Car, comme
vous le remarquez très bien, des blés non cariés

eux-mêmes ont pu être contaminés par le pas-

sage dans les batteuses qui venaient de tra-

vailler des blés malades.

Quel est le meilleur mode de sulfatage des

grains?

Très souvent on se contente d'asperger le tas

de blé préparé pour la semence avec une solu-

tion plus ou moins forte de 1 2 à 2 0/0 de sul-

fate de cuivre, de pelleter ensuite le tas et do
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saupoudrer de chaux. Cette façon de procéder,

de beaucoup la plus employée, est cependant
insufllsante, car tous les grains sont alors loin

d'avoir été mis dans toutes leurs parties en con-

tact avec la solution cuprique, et des spores de

carie, logées par exemple dans le sillon du grain,

ont pu ne pas être atteintes.

Le mieux est de préparer dans un récipient

assez grand, baquet, cuve, tonneau, une solu-

tion de sulfate de cuivre à 1/2 (?'>0i) grammes
de sulfate de cuivre dans un hectolitre d'eau);

on met alors le blé de semences dans un sac,

une corbeille, etc., et on le plonge dans la

solution pendant douze heures environ. Après
quoi on le retire, l'étalé sur un endroit sec pour

le faire sécher, après l'avoir saupoudré de chaux.

Le grain est alors prêt à être employé comme
semence. Il ne faut pas oublier qu'en absorbant

le liquide, le volume du grain a augmenté de

20 il 23 0, en sorte par exemple que 100 litres

de blé, avant le traitement, font 120 à 125 litres

de blé vitriolé. \yez grand soin d'en tenir compte
pour la quantité de blé à semer par hectare. —
(H. H.)

— N° 11005 (Fai'i. — Vous avez acquis récem-

mt'ut dans le département du Rhône, à une
altitude de 430 mètres environ, des prairies qui

ayant été négligées depuis longtemps, n'avaient

reiu depuis plusieurs années aucuneespèce de fu-

mure. Le simple épandage au printemps, en cou-

verture, de 400 kilojjr. de superphosphate d'os et

de 200 kilofjr. de chlorure de potassium par hec-

tare, a sufli, nous dites-vous, pour transformer

radicalement la llore de ces prairies ; elles se

sont couvertes de Icrjumineuses. Vous avez un très

bon regain, mais en très petite quantité ; vous

voudriez augmenter maintenant les rendements de
vos ivairies, en conservant ta qualité des fourrages
bien entendu.
Pour obtenir une première coupe abondante,

que vous puissiez faucher et garder comme foin
pour l'hiver, il est nécessaire d assurer, à côté
du développement des légumineuses, une pro-
portion suffisante de bonnes graminées. Dans ce
but, pendant l'hiver, mettez sur vos prairies des
fumiers ou mieux des composts, c'est-à-dire, un
engrais, un amendement riche en humus et en
azote, puis au printemps répandez 100 à 150 ki-
logr. de nitrate de soude par hectare, en même
temps que vous herserez vigoureusement vos
prairies, pratique excellente. Après la première
coupe, pour avoir un bon regain, riche eu légu-
mineuses, qui soit pour le bétail une excellente
pâture, vous aurez avantage, sinon tous les ans,
au moins tous les deux ou trois ans, à répandre
sur la prairie en couverture, des engrais phos-
phatés et potassiques, comme vous l'avez déjà
fait avec succès. Nous avons supposé que vos
prairies ne pouvaient pas être irriguées ; bien
entendu, si vous disposiez d'eau en quantité suf-

tisante, l'irrigation serait à conseiller. — (H. 11.)

Nous prions très instamment nos abonnés
qui ont recours à la Correspond.\nce du Journal
d'Agriculture pratique :

l" De joindre à toute demande de renseignement

la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.
t" De ne jamais nous fixer un d-'lai quelconque

pour la réponse, et encore moins nous deman(l''r de
répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 21 au 27 septembre 1903.
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COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — La semaine dcniitre a été

caractérisée par un temps variable pendant les pre-

miers jours. Le beau temps est revenu à la fin, et il

est à. désirer qu'il persiste pour liàter le développe-

ment des racines et des tubercules.

11 se cooliriue que cette année, la maladie de la

pomme de terre a fait de rapides progrés; la conser-

valiiiu des tubercules sera assez difficile, car. dans la

plupart des régions, il y en a un grand nombre d'al-

térés.

En Russie, d'après les renseignements fournis par

l'ambassade de France, la récolte en blé est, dans

l'ensemble, supérieure à la moyenne.

En Roumanie, la sécheresse persiste.

Blés et autres céréales. — En Belgique, on a coté

au dernier marché de Louvain le blé 13 à 11 fr., le

seiyle 13. .iU, l'orge 13 à 15.50 les lllO kilogr.

En Hollande, on a vendu au marché de Groningue :

le blé blanc 16.2.5, le blé roux Id fr., l'avoine noire

12.15, l'avoine jauue 13.50, l'escourgeon 15 fr. les

100 kilogr.

En Roumanie, on a payé au marché de Braila : le

blé de 12.65 à 13.80, l'orge ordinaire 7.30 à S. 90, la

grande orge 9 à 10.60. l'avoine ,s à 9.20, le seigle 9 23

à 111.20, le millet 1.80 à 8.03, le colza 16 à 18 fr., les

pois 10 il 11 fr., les h:iricots 14.73 à 16. '5, les se-

mences de lin 18 k 19.80 les 100 kilogr.

En France, les cours du blé présentent de la fer-

meté; sur un grand nombre de marchés la hausse

est de 0.25 par quintal.

La baisse des cours de l'avoine semble s'être arrê-

tée.

Sur les marchés du Nord, on a payé : à Abbeville

le blé 18,25 à 20.30, l'avoine 16.50 à 17 fr. ; à Angers

le blé 19.73 à 20 fr., l'avoine 11.50 à 14.73; à Arras

le blé 21.23, l'avoine 14.25; à Autun le blé 19 à 19.50,

l'avoine 13 à 13.30; à Bar-sur-Aube le blé 19 à 20 l'r.,

l'avoiue 12.50 à 14 fr.; à Bayeu.'c le blé 17 à 19.30,

l'avoine 16 h 17.50; à Bernay le blé 19.23 à 19.73,

l'avoine 16 ii 17.50; ;i Blois'le blé 19.50 à 20.50,

l'avoine 13.25 à 111.75; à Chalon-sur-Saône le blé

19.30 à 20 fr., l'avoine 14.50 à 17 fr.; à Chartres le blé

20.40, l'avoine 13.13 à 13.50: à Chateaudun le blé 20

à 21.25, l'avoine 13.50 à 14.23; à Compicgne le

blé 20 à 20.30, l'avoine 13 à 16 fr.; a Cambrai

le blé 19.30 à 20.25; à Clermont-Ferrand le blé

18.50 à 20.50, l'avoine 14.25 à 14.75; à Goulom-

miers le blé 20 à 20.50, l'avoine 14.73 à 13 fr. ; à

Dieppe le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 14 à 17 fr. ; à

Dijon le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13.50 à 14.75 ; à

Dôle le blé 20 à 21 fr., l'avoine 14.50 à 16 fr. ; à

Epernay le blé 20 à 20.50, l'avoine 15 à 15.30; à

Etampes le blé 19.75 à 21 fr., l'avoine 13 à 14.25; à

Evreux le blé 18.50 à 19.25, l'avoine 13 à 14 fr. ; à

Fontenay-le-ComIe le blé 19 fr.; à Laon le blé 20 fr.,

l'avoine 14 fr. ; à Laval le blé 19 à 19.50, l'avoine

14 fr. ; à Limoges le blé 18 à 18.50, l'avoine 13 fr.
;

à Luçon le blé 18.50 à 18.75, l'avoine 13.50; au Mans
le blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Meau.x le blé

19.50 à 21 fr., l'avoine 15.50 à 14.23; à Moulins le blé

19.75 à 20 fr., I avoine 13.23 à 14 fr. ; à Montargis le

blé 19.50 à 20.30, l'avoine 14 à 14.50; a Moulins le blé

19.73 à 20 fr., l'avoine 13.2'1 à 14 fr. ; à Nancy le blé

20.50 à 21.50; à Nantes le blé 19.30 à 20 fr., l'avoine

15 à 13.50; à Nevers le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13

à 13.50; à Orléans le blé 19 à 19.75, l'avoine 13.50 à

14.25; ù l'érigueux le blé 19.23 à 19.50; à Provins le

blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.75 à 14.50; à Rennes le blé

19.50 à 19.75, l'avoine 13 fr. ; à Rouen le blé 18.90,

l'avoine 17.25; à Saintes le blé 19 à 19.50, l'avoine

14 tr. ; à Soissons le blé 20.23; à Tonnerre le blé

19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 13.25; à Troyes le blé

19.73 à 20.25, l'avoine 14 à 15 fr. ; à Valenciennes le

blé 20.50 à 21.25, l'avoine 14 à 14.50; à Vervias le blé

19.25 à 20.25, l'avoine 14.50 à 15.75; à Vierzon le blé

20 à 20.75.

Sur les marchés du Midi, ou a vendu aux 100 ki-

logr. : à Agen le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine 13 fr. ; à

Avignon le blé 20 à 22 fr., l'avoine 13.30 à 16 fr. ; à

Lavaur le blé 19.75 à 20.23, l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à

Marseille les blés durs d'Algérie 20.73 à 21.50, les

avoines exotiques 10.50 à 13.75 ; à Pau le blé 19.50 à

19.75, l'avoine 10.50 à 11 fr. ; à Toulouse le blé 18.75 à

20.25, l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à Valence-d'.\gon le blé

18.75 à 20 fr., l'avoine 14 à 14.50 ; à Villeneuve-sur-Lot

le blé 18 à 19.50 les 100 kilogr.

Au dernier marché de Lyon, les offres en blé

étaient peu importantes, ce qui a provoqué une
hausse île 0.25 par quintal.

On .a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais

et du Uauphiné 20 à 20.73 ; du Forez 20 à 20.50 ; de

la Bresse 20 à 21.25 ; de Saùue-et-Loire 19.25 à 20 fr.;

de Bourgogne 19.50 à 20.30 ; de l'Orléanais 19.73 à

20.23; du Nivernais, du Bourbonnais et du Cher 21.25

à 21.30 ; blé blanc d'Auvergne 20 fr. ; blé rouge glacé

de même provenance 18.25 à 18.75 en gares de Cler-

mont, (iannat, Riom et Issoire ; blé de la Drème 20

à 21.50, en gares de Valence et des environs; blé

tuzelle de Vaucluse 22 à 22.50 ; blé saisselte 21.25 à

21.50; blé buisson 19.60 à 19.75; blé aubaine 19.25 à

19.50, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ; blé

tuzelle blanche du Gard et blé tuzelle rousse 22.30;

blé aubaine rousse 20.50 à 20.75, en gares de Nimes
et des environs.

On a coté les avoines noires du rayon de Lyon 14

à 14.50: les grises 13.50 à 13.75; les avoines grises

de la Itrôme 14.50 ; les blanches 13.75 à 14 fr. ; les

avoines de la Nièvre et du Bourbonnais 13 à 13.23;

les avoines noires de Bourgogne 14.50 à 14.75; les

grises 13.50 à 13.75; les blanches 13 :'i 13.50; l'avoine

blanche de Gray 13 à 14.25 les 100 kilogr.

On a payé les orges du Puy 16.50 à 17 fr. ; d'issoire

15.73 à 16.30; de Clermont 16.25 a 16.50; de Bour-

gogne 14 à 15.50; de la .Mayenne et de la Sarthe 15.50

à 17 fr. ; du Dauphiné 13 à 16.50 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 30 septembre, les cours des blés sont restés

stationnaires.

On a vendu les blés de choi.x 21.25, les blés de.

belle qualité 21 à 21.25, les blés roux de qualité

moyenne 20.75, les blés roux de qualité ordinaire

20.23 à 20.50, et les blancs 21 à 21.75 les Un) kilogr.

Les seigles ont été cotés de 14.25 à 14.50 les

100 kilogr.

Les cours des avoines ont eu une tendance faible.

On a payé les avoines noires l't.50 à 16.2'i, les grises

14.23. les rouges 14 à li.25 et les blanches ,lt fr. les

lOU kilogr.

On a vendu les orges de brasserie 16 à 16.50, les

orges de mouture 14.30 à 15.50 et les orges fourra-

gères 14 à 14.25 les 100 kilogr.

On a payé les escourgeons de Beauce 16.25 à 16.75,

du Berry 16 à 16.25, gares de départ des vendeurs.

Les escourgeons du .Nord valent 18 fr. I es 100 kilog
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Bestiaux. — Au marché de la Villelte du jeudi

•21 septembre, les bovins se sont mal vendus; l'otTre

dépassait les besoins, et les cours ont baissé de 15 fr.

par ti'te.

Le temps orageux a rendu la vente des veaux dif-

ficile; les vendeurs ont dû faiie une concession de

0.02 à O.O.t par demi-kilù(L;r. sur les cours précédents.

Le marché aux moutons était très chargé ; aussi

les moutons de choix ont seuls maintenu leurs prix.

La vente des porcs a été normale.

Siarcké de la VUUIle du jeudi 24 septembre.

PRIX nu 1>EMI-KIL.
AU POIDS NBT.

Bœuts
Vaches. . .

.

Taureaux.,
Veaux
Moutons..

.

Porcs

1,821

610

in
t. .tu

17 596

Vcudus.

5,106
5-29

lUO

1.03S

11.178

4.S37

1"
quai.

o.n
O.li

0.6i

o.ya

l.OJ

0.73

quai.

0.60

0.59

O.M
0.75

0.90

0.71

3-

quai.

O.ib

0.41

0.39

0.60

0.75

0.69

Bœufs....

Vaches...

Taureaux
Veaux....

Moutons..
Porcs ....

Prix extrêmes
au poids net.

O.iî 0.76

0.41

0.36

0,57

0.70

0.67

0.7r.

o.er.

l.aS

1.06

0.75

Prix extrêmes.

au poids vif.

O.îi à 0.4i

0.Q3 0.43

0.1','

0.30
0.4-2

0.15

0.39

0.46

0.56

51

.Vu marché du lundi iS septemljrr, le petit nombre
de tètes de bovins sur le marché, a rendu la vente

facile. Les cours ont gagné environ une vingtaine

de francs par tête.

On a coté les birnifs normands O.lio à 0.80; les

choletais 0.64 il 0.72; les bœufs des Deux-Sévres 0.68

à 0.73; de la Beaiice 0.66 à 0.70; de la Vendée 0.63 à

0.72; les hœufs pour viaude de fourniture 0,60 à 0.65

le demi-kilogr. net.

On a payé les génisses charolaises 0.78 à O.SO; les

vaches normandes 0.60 à 0.70; les vaches choletaises

et nantaises 0..'J8 à 0.68 le demi-kilogr. net.

Les taureaux se sont vendus 0.60 à (1.68 le demi-
kilogr. net.

Les veaux se sont très bien vendus et les cours
ont progressé de 0.05 à 0.10 par kilogr.

On a payé les veaux de l'Aveyron 0.70 à 0.75 ; du
G;Uinais 0.fl5 à 1 fr.; de la Charente 0.75 à 0.83;

d'Auvergne 0.68 à 0.75; de la S.irthe 0.87: du .M.iine-

et-Loire 0.7S à 0.83; de Ncjgent-sur-Seine 0,85 à 0.05;

les champenois d'Arcis-sur-.\ube 0.8S ù 0.90; li^s

caennais 0.75 à 0,80; les gournayeux 0.70 à 0.80 le

demi-kilogr. net.

La vente des moutons a été meilleure ([ue celle du
jeudi précédent.

On a coté les bourguignons 1 h 1.03; les champe-
nois 1.02 à l.O.'i; les limousins et les dorachons 1.05

il 1.08; les moulons dn Cantal 1 à 1.03; du l'uy-de-
iJôme 1,03 ;i 1.05; les métis de la Brie 1 1 de la lieauce

1.10; les niveruais anglaisés 1.08 à 1.10; les diep-
pois 0.95 à 1.05; les toulousains et les moutons du
Lot 0.97 à 1 fr.; les africains 0.9.5 le demi-kilogr. net.

On a payé les brebis bourguignonnes 1 à 1.03, les

brebis métisses 1 à 1.05 le demi-kilogr. net.

La vente des porcs a été moyenne. On a coté les

porcs de la Vendée et du Maine-et-Loire 0.50 à 0.3i.
<le la Manche 0.48 h 0,51, <le lAllier 0.18 li 0.50, de la
Creuse 0.19 à 0.51, des Bonches-dn-lihAne 0.47 à 0.50,
de la Loire-lnféricure et des Ueux-Sèvres 0,48 à 0.31,
d llIe-ct-Vilalne 0.30 à 0.51, les coches 0.38 à 0.43 le

demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait ont été payés 8 ;i 12 fr. la pièce.

Marché de la Villelle du lundi 28 septembre.

COTB OFFICIKI.LK

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux
,

Veaux . . .

.

Moutons...

Porcs

Amenés.

2.633

900

207

1.-J8Û

la. 560

3.;oi

Vendus.

2.548

876

195

1.236

16.560

3.-01

luvondus,

85

21

12

44

3.0C0

Bœufs. ...

Vaches.. ,

.

Taureaux.
Veaux
Moutons. .

.

Porcs

PRIX
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gras, 1.10 à 1.12 le kilogr.; porcs coureurs, 48 à

sa fr. la pièce
;
porcs de lait, 30 à 3j fr.

Vins et spiritueux. — Dans le Midi, la vendange

sera bientôt terminée; elle est commencée dans le

iiurdelais et aussi dans une partie du Beaujolais.

11 est à souliiiitcr que le beau temps se maintienne,

car dans le Centre, les raisins ne sont pas encore

parvenus à maturité et la pourriture grise est à re-

douter.

D.ms i'.\ude, les vins valent 3.20 à 3.25 le degré ;

d ms l'Hérault, on cote les vins 2.50 à 2.60 le degré:

des vins de petit-bouschet se paient 21 à 22 fr. l'hecto

litre.

Dans le Itoussillon, les vins de Carignan valent

2.60 ,i 2.75.

En Touraine, les vins blancs valent 50 à 55 fr. les

250 litres nus.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90" 36.15

l'hectolitie, non logé à l'entrepôt.

Ces cours sont en baisse de 0.2.1 par liect(ditre sur

ceux de hi semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, I huile

de colza en tonnes est cotée 47.50 à 48 fr., et l'iiuile

de lin 46.35 à 46.50 les 100 kilogr. Ces cours sout en

baisse de 1 .25 par quintal pour l'huile de colza et en

hausse de 0.50 pour l'huile de lin.

Ou vend aux 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail : tourteau d'œillelte 12.25 à

Arras, 13 l'r. a Dunkerque ; tourteau de lin 17 fr. à

Arras, 15 fr. à Dunkerque, 15.73 a Marseille; tour-

teau de sésame 12 fr. à Arras, 12.50 à Fécamp, 13 fr.

au Havre, 11.30 à 12.25 à Marseille ; tourteau de co-

ton décortiqué 13 fr. à Dunkerque, 12. "lO à Marseille
;

tourteau de gluten de maïs 17.50 à Marseille, 16.50 au

Havre: tourteau de cocotier 18 fr.; tourteau de co-

prah 13.75 à Marseille, 14.75 à Lille.

Fécules. — On cote à Epinal la fécule i."- des

Vosges 20.50 a 30 fr.,à Compiégne la fécule l" (type

de la Chambre syndicale! vaut 30 fr. les 100 kilogr.

Les cours sont en baisse de 1 fr. .ï 1 fr.50 par quin-

tal à Épinal.

Houblons. — La récolte en houblons paraît de-

voir être moins abondante qu'on ne l'avait cru tout

d'abord. D'autre part, les stocks de l'an dernier sont

nuls; les besoins de la brasserie seront importants.

Aussi, certains n'hésitent pas â aftirnier que, les cours

suivront un mouvement de hausse assez sensible.

A Nuremberg, les cours sont très fermes. Voici les

derniers prix pratiqués :

Marktwaare prima, 192 à 200 fr. ; Marktwaare se-

cunda, 175 à 190 fr. ; Hallertau, 220 à 235 fr. ; Wolu-
zach, 240 à 255 fr; Spalt, 260 û 275 fr. ;

Saaz, 390 à

400 fr. ; Wurtemberg 215 à 225 fr; Bade, 210 à 220 fr.;

Alsace, 190 à 203 fr. les 50 kilogr.

A Alost, on a coté les houblons 143 à 150 l'r. les

30 kilogr.

Pommes à cidre. — Les cours des pommes à cidre

n'out pas subi de lUictuation sensible. A Rouen, les

pommes ont été payées 5.50 à fr. l'hectolitre, ce

qui correspond à 110 à 120 fr. la tonue à Paris.

Dins le Calvados, les pommes valent 125 fr. les

1,01)0 kilogr. pour les livraisons à faire dans la liui-

laiîie et 155 fr. pcmr celles à faire en novembre. Les

poires valent 100 fr. la tonne.

A Ferrières (Seine-Inférieure), les pommes sont co-

tées aux prix suivants : :;.50 à 3.75 pour les fruits à

livrer en liu septembre'; 3.90 à 4.25 pour celles à li-

vrer en octobre et 4.25 à 4.75 pour celles a livrer en

novembre, le tout au demi-hectolitre.

Prunes. — Les cours des prunes sont en hausse-

On a coté les fruits aux prix suivants au dernier

marché de Villeneuve-sur-Lot :

3(1/8, 170 à 1,S0 fr.; 10/2, liO à 150 fr.: 44/8, 90 à

100 fr.; 50/4, 73 à 83 fr. ; 00/4, 65 à 68 fr; 70/4, 55 à

58 fr.; 80/4, 43 à 45 fr.; 90/4, 38 à 40 fr; 100/4, 28 à

30 fr. les 50 kilogr.

.\u marché de Prayssac, on a vendu les prunes :

40/4, de 120 à 130 fr; .50/4, de 7E à 85 fr; 60/4, de

72 à 73 fr; 70/4, de 40 à 49 fr. ; 80/4, de 39 à 43 fr.
;

90/4, de 35 à 38 fr.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre étant très élevés, les acheteurs se montrent
réservés et les ventes sont peu actives.

La pomme de terre de Hollande vaut 140 Ir. rendue
à Bercy en qualité de choix, et 90 à 95 fr. en sortes

ordinaires, les 1,000 kilogr.

La ronde hâtive vaut 63 il 70 fr., la saucisse rouge
70 à 80 fr. les 1,000 kilogr. rendus à Paris.

L'Early rose vaut 50 à 5.'i fr., l'Institut de Beauvais

50 fr. les Jl.OOO kilogr., gares de départ des ven-
deurs.

Pour la féculerie. la lîichler's Impcrator vaut 35 fr.

les 1,000 kilogr. rendus à l'usine.

Beurres. — Aux Halles centrales de Paris, on veuil

les beurres en mottes, au kilogr.: beurres de Gour-
nay 1.80 à 3.25, de Bretagne 1.50 à 2.20, de Touraine

2 à 2.50, du Nord et de l'Est 1.90 à 2.40, du Poitou 2

à 3.35, de Normandie 1.90 ii 2.40.

On cote les beurres en livres au kilogr.: beurres

de Vendôme 1.70 à 1.90, du Gàtinais 1.80 à 2.20, de

Beaugency 1.70 à 2 fr., du Mans 1.70 à 1.90, de

Tours 1,80 à 2.20.

Fromages, — On vend au cent, aux Halles cen-

trales de Paris : les bondons de choix 9 à 16 fr.; les'

boudons ordinaires 4 à 8 fr.; le Mont-d'Or 20 à 26 fr.;

les Camembert de choix 35 à 63 fr.; les Camembert
ordinaires 20 à 33 fr.; les Coulommiers de Brie 48 à

100 fr.; les façon Coulommiers 10 à 35 fr.;{les iPont-

l'Evéque 40 à 60 fr.; les Livarots 40 à 114 fr.; les

fromages de chèvre 20 à 40 fr.

On paie aux 100 kilogr. : le;Gruyére Emmenthal
ItiO à 200 fr.; le fromage de Géromé 50 à 90 fr.; de

Roquefort 130 à 210 fr.; la façon Roquefort 120 à

160 fr.; le fromage de Hollande 90 à 160 fr.

Engrais. — Au marché de Lille, les cours du ni-

trate de soude sout restés soutenus. On a coté le

disponible 21.75; le livrable en décembre 21.90: en

janvier 21.95; en février-mars-svril 22 à 22. C5 les

100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.25 à 32 l'r. les

100 kilogr.

Les superphosphates valent 0.38 à ii.i.8 l'unité

d'acide phospborique.

Le sang desséché dosant H à 13 0/0 d'azote vaut

21.50 à 22 fr.; la viande desséchée moulue dosant 9 il

11 0/0 d'azote vaut 17.75 à 18 fr. les 100 kilogr.

Les superphosphates d'os purs dosant 0.60 à 1 0/0

d'azote et 16/18 d'acide phospborique valent 9.25 à 9.65

les 100 kilogr.

Les phosphates ^e l'Oise valent : 14/16, 1.975:

20/22, 2.475; de la Somme 14/16, 1.975 également:

des Ardenncs 16/18, 3.43; 20/22, 3.85; de la Côte-

d'Or 14/16, 3.90; du Lot 16/18, 3.50 à 3.70; 18/20, 4.30

à 4.40; phosphates noirs des Pyrénées 12/14. 4.50 à

4.75; 14/16, 5 à 5,25 les 100 kilogr.

Le chlorure de potassium vaut 20.45 a 23 fr. les

100 kilogr. selon les régions.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités,

B. DUK.VNU.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N..

CÔTE8-DU-N0RD. — Portfieux

riNisTÊRS. — Quimper
iLLK-KT-fiLAiNE. — Rennos.

MANCHB. — Avrauches

MATBNNB. — I.aval

MORBIHAN. — Vannes
ORNE. — Sées

SARTHB. — Le Mans

Prix moyens

précédente

.

Baisse. ..

.

par 100

Blé.

kilogr.

Prix.

30.50

32.00

10 00

19.00

30.00

i'.i,r.o

20.00

'.'0 00

•20. bO

20.17

0.03

Seigle.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle

Oran
GoDStantine.

Alger
Tunis

tendre.

21,00

I.S.50

•2-2. ib

dur.

19.50

20 00

26. To

18. 7&

Orge.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 » l'-'OO

Avignon 18. CO 18. bO

Le Mans 17.00 13. CD

Les 100 kilogr.

Avranches... 16.00 * 16.00

Nantes 12 00 12 î-S

Rennes 12 .CO 12.00

e les 100 kilogr.

Caroline 45.00 i 60.00

Japon . ex.. IJ 00 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Pans
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon pnr froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 30.00 30.00
— Epinal 31.00 31.00
— Paris 31.00 31.00

Sirop cristal 37.00 47.00

HUILES. — Les 100 liilogr.

Paris..

Roaen.
Caen ..

UUe...

Colza.

4T.50 à
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CHRONIQUE AGRICOLE
Décret organisant un service vétérinaire à Madagascar. — introduction des plants de vignes de toutes prove-

nances autorisée dans le département de la Seine. — Ecole nationale des haras: admission d'un élève

libre. — Ecole pratique d'agriculture de Crézan('y; examens de .sortie et d'entrée. — Société d'encourage-

ment à l'agriculture de l'arrondissement d'Orléans. — A7inales de l'Ecole nationale d'agriculture de

Montpellier. — Bulletin de la Station agronomique du Pas-de-Calais; expériences sur les engrais potas-

>iques appliqués aux betteraves et aux pommes de terre; attention aux prélèvements d'échantillons de

superphosphate ! — L:oncours d'améliorations agricoles daas l'arrondissement de Mauriac; rapport de

M. Dulac. — Congrès des cai.-ses de crédit agricole mutuel à Montpellier. — Les betteraves à sucre;

analyses de .M. Kmile Saillard. — La vente des raisins à Paris; frais dont elle est grevée; article de

M. J. M. Buisson. — Almmtach du cullitialeur et Almanach du jardinier pour 1904.

Organisation d un service vétérinaire

à Madagascar.

Un décret, en date du 10 septembre,

rendu sur le rapport du ministre des Colo-

nies, organise A Madagascar un service vété-

rinaire chargé :

i" De la police sanitaire des animaux;
2° De l'étude de toutes les questions se ratta-

chant à l'élevage du bétail.

Le personnel du service vétérinaire se

compose :

1' De vétérinaires inspecteurs de 1'''= et de
2= classes;

2" De vétérinaires de i", 2% 3", 4= et o*^ classes.
'

Un vétérinaire inspecteur de t''° classe, dési-

gné par le gouverneur général, est chargé des
fonctions de chef du service vétérinaire ; il a
sous ses ordres tous les autres vétérinaires de
la colonie; il veille au bon fonctionnemenl du
service vétérinaire dans toute l'étendue de la

colonie.

Nul ne pourra débuter dans le corps des vété-

rinaires Je .Mada;;ascar et dépendances que
comme vétérinaire de o'' liasse.

Nul ne pourra être n<i.nimé vétérinaire de
."i" classe, s'il ne réunit les conditions suivantes:

t" Avoir vingt et un ans au moins et trente ans
au plus;

2° Justifier par un rertilicat médical d'une
bonne constitution physique;

3° Produire un certilicat de bonne vie et

mœurs, ainsi qu'un extrait du casier jucidiaire

dûment légalisés;

4" .lustiher de la possession du diplôme di'^-

livré par l'une des Ecoles nationales vétiTinaires
de France.

Les vétérinaires île ii» classe sont nommés par
arrêté du gouverneur général.

Les traitements aH'ectés à ces emplois sont
lixés comme il suit :

!'>» classe, 4,U00 à !i,5U0 fr.; 4« classe, 0,000 à
6,!;00 fr.; 3« classe, 7,000 à 7,îi00 fr.; 2'^ classe,

8.0t)0 à 8,o00 fr.; f" classe, 9,000 à 9,500 fr.; —
vétérinaire inspecteur de 2" classe, 10,000 à
10,500 fr.; de l'" classe, 11,000 à 12,000 fr., non
compris les frais de service qui s'élèvent, selon
le grade, de 800 k 1,200 fr.

Les fonctions de vétérinaire pourront être

conliées à des vétérinaires militaires.

8 Octobre 1903. — N» 41.

Introduction des plants de vignes de tontes prove-
nances, autorisée dans le département de la Seine.

Par arrêté préfectoral en date du 17 sep-

tembre 1903, l'introduction des plants de

vignes de toutes provenances est autorisée

dans le département de la Seine.

Ecole nationale des haras.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 2 octobre, M. Pinon (Jean) a été admis

en qualité d'élève libre à l'Ecole des haras

pendant les années scolaires 1903-1905 et

19O'i-190.'j.

Ecoles pratiques d'agricultnre.

Les examens de sortie de l'Ecole pratique

d'agriculture .\. Delhomme, à Crézancy, ont

eu lieu le 22 septembre dernier, sous la pré-

sidence de M. Pelletier, conseiller général,

assisté de MM. Carré, président du Comice
agricole de Château-Thierry, et (luerrapain,

professeur départemental d'agriculture.

Les élèves suivants ont été jugés dignes de

recevoir le diplôme de fin d'études, et classés

dans l'ordre de mérite ci-après :

1", Dazard, de Château-Thierry; 2% ITuguet,

de Paris; 3", Duviquet, de Nangis (Seine-et-

Marne;; 4% Ronnat, de Paris; a", Chenebenoil,

d'Epieds; fi'-, Goin, de Paris; 7", Delozanne,

d'Acy-en-.Multien (Oise); 8'', Lacourt, de Zuzy

{.\isne); '.»% (;irard,de Saint- I.ô (.Manche); 10', Le-

franc, de Moy (Aisne); U", Pressoir, de Nouvion-

Vingré (Aisne); 12", Duponchel, de Paris.

La Commission d'examen prie M. le mi-

nistre de r.Xgriculture de vouloir bien

accorder une médaille de vermeil à M. Da-

zard classé premier, une médailK' d'argent à

M. Huguet classé deuxième, et une médaille

de i^ronze à M. Duviquet classé troisième.

Les examens d'admission ont eu lieu le

21 septembre dans ime des salles de la pré-

fecture de l'Aisne.

Douze candidats ont été admis. Ce sont,

par ordre alphabétiqui' :

M.M. Mrodard '.\ndré), de Nogent-sur-M.irne

(Seine); IJrodard (Maurice), de Nogent-sur-Marne

(Seine); Caen, d'Asnières (Seine); Dcbergue, de

Château-Thierry, Gessien, de Marizy-Saint-Mard

(Aisne); Huet, de Meaux; Langlel, de Nizy-le-

TOMB II. - 1».
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Comte (Aisne) ; Lhermey, d'Esbly (Seine-et-

Marne); Ozanne, de La Chapelle-sous-Crécy

(Seine-et-Marne) ; Perol, de Paris ; Tavernier, de

Braine (Aisne); Lminslii, de Vaux-sous-Laon

(Aisne).

Un examen complémentaire ayant lieu le

22 octobre prochain au siège de l'Ecole, de

nouveaux candidats peuvent encore se faire

inscrire.

Une nouvelle Association agricole.

Une nouvelle Association agricole vient

d'être fondée dans le département du Loiret,

sous le titre de Société d'encouragement à

Vcicjnculture de rarrondissement d'Orléans.

Son président est M. le sénateur Yiger, an-

cien ministre de l'Agriculture.

La société nouvelle a déjà réuni cinq à six

cents adhésions ; elle a publié un premier

bulletin contenant une note de M. Viger, sur

l'évolution de l'agriculture, les statuts, et la

composition du bureau et du conseil d'admi-

nistration. Elle se réunira le 24 octobre pro-

chain en assemblée générale à l'Hôtel de

Ville d'Orléans.

Aunales de l'Ecole nationale d'agriculture

de Montpellier.

L'Ecole nationale d'agriculture de Mont-

pellier vient de publier un nouveau fascicule

de ses Annales.

M. H. Lagatu, professeur de chimie, y fait

connaître le résultat de ses recherches sur

l'extraction de l'huile des tourteaux alimen-

taires, recherches entreprises pour répondre

à cette question : Par une opération indus-

trielle on peut abaisser à 1 ou 2 0/0 la teneur

en huile d'un tourteau qui en renferme 8 à

10 0/0. Le tourteau ainsi dégraissé a-t-il,

pour l'alimentation des animaux, une valeur

marchande supérieure ou inférieure à la va-

leur du tourteau initial ? La conclusion de

M. Lagalu, c'est que, suivant la composition

chimique du tourteau, la valeur nutritive-

argent de ce produit alimentaire peut être

augmentée (exemple : arachide décortiquée,

sésame, colon décortiqué), ou diminuée

(exemple : colza, lin, palme, coco), par l'opé-

ration du dégraissage.

M. Sicard, chimiste de la Station de re-

cherches et d'analyses agricoles, a donné

une étude comparative des méthodes d'ana-

lyse des engrais dans divers pays, et M. A.

Bonnet, préparateur de viticulture, un tra-

vail très complet sur la structure du grain de

raisin.

Station agronomique du Pas-de-Calais.

Le Bulletin de la Station agronomique du
Pas-de-Calais, pour l'année 1902-1903, a été

publié récemment par M. L. Yuaflart. 11 con-
tient plusieurs études intéressantes, notam-
ment sur les falsifications des tourteaux de
lin, la compositien des blés du Pas-de-Calais

et la richesse en gluten des farines qu'ils

fournissent, les engrais potassiques appli-

quées à la culture des betteraves à sucre et

des pommes de terre, etc.

D'après les essais de M. Emile Saillard,

dont nous avons rendu compte dans le nu-
méro du 13 février 1902, les engrais potas-

siques ont augmenté les rendements des bet-

teraves et, s'ils ont parfois abaissé la richesse

saccharine, du moins les récolles maxima en

sucre ont été généralement obtenues dans les

parcelles aj'ant reçu de la polasse. M. Vua-
llart a repris ces expériences en employant,

non comme M. Saillard du sulfate de polasse,

mais du nitrate de polasse, et il n'a pas

constaté d'augmentation sensible dans le

rendement cultural et dans la production du
sucre. 11 opérait cependant sur une terre ne

contenant que 1.2 pour mille de potasse. Les

expériences sur les pommes de terre, dans
un sol également peu pourvu de potasse

(i.l pour mille) ont abouti aux mêmes con-

clusions : là encore la potasse n'a procuré

aucun bénéfice.

M. Vuaflart signale une manoeuvre de cer-

tains marchands d'engrais sur laquelle il est

bon d'appeler l'attention des cultivateurs : il

s'agit d'une fraude dans le prélèvement des

échantillons de superphosphate. Le repré-

sentant du vendeur peut avoir dans sa poclie

une poignée de superphosphate double qu'il

introduit subrepticement dans les prises

faites sur les sacs ; ou bien encore il donne
plusieurs coups de sonde dans un sac de su-

perphosphate double placé parmi les autres,

et qu'il reconnaît à une marque spéciale.

Dans les deux cas, l'échantillon prélevé pour

l'analyse est plus riche en acide phospho-

rique que le superphosphate livré ne l'est

réellement.

11 suffit d'un peu d'attention pour déjouer

celle supercherie.

Concours daméliorations agricoles
dans larroudissement de Mauriac.

La Société d'agriculture de .Mauriac Can-

tal) a institué un concours d'améliorations

agricoles auquel ont pris pari 19 candidats :

17 pour la grande culture (propriétés de plus

de iO hectares), et 32 pour les propriétés de

moins de 40 liectares. Toutes ces exploita-

tions ont été visitées par une commission

composée de M.M. Dulac, Pouderoux cl Du-

bois de Miermonl. M. Dulac a rendu compte



CHRONIQUE AGRICOLE

du travail de cette commission dans un rap

467

port très étendu, que le Journal du Canlal

qualitie à juste titre « d'u'uvre de science el

de conscience » et dont on ne saurait trop re-

commander la lecture aux cultivateurs de

l'Auvergne.

Après avoir jeté un coup d'd'il d'ensemble

sur l'agriculture du pays et donné de judi-

cieux conseils aux cultivateurs, le rapporteur

fait connaître les titres des candidats aux

récompenses qui leur ont été décernées, à

commencer par ceux de la grande culture.

C'est d'abord M. Palat qui exploite comme
fermier le domaine de Boussac, où il a con-

verti, en pâturages de première qualité,

23 hectares de bruyères ou de terres vaines;

le cheptel, qui était de 30 tètes de gros bé-

tail à son entrée, est aujourd'hui de 130 têtes,

dont io vaches laitières.

>I. Vezole, fermier dans la commune de

Saint-Chamand, a fait, lui aussi, d'impor-

tants défrichements, des travaux de drainage

et d'irrigation et a augmenté très sensible-

ment son cheptel.

Un autre fermier, M. Cheymol, à Loupiac,

a fait également de grandes améliorations :

prairies et cultures, étables et granges, cour

de ferme, matériel agricole, tout est chez lui

parfaitement tenu.

11 faut citer encore parmi les lauréats de

la grande culture iM. Chabanon, fermier du
domaine de Mézières ; M. Delseray, proprié-

taire ù FageoUes ; M. Bégon, fermier au Vi-

gean ; M. Delpuech, propriétaire à Chaver-

gne : M. Mègre, propriétaire au Meynial :

M. Chanu, propriétaire à Labro, et M. Maison-
neuve qui a eu un rappel de prix obtenu en

1«99.

Ce n'est pas seulement dans la grande cul-

ture que la Commission a constaté des amé-
liorations souvent remarquables, les petits

cultivateurs ne sont pas restés en arrière et

M. Dulac signale parmi les plus méritants:

MM. Barbet, à Saiut-Martin-A'almeroux ; ïis-

saudier, à La-Croix-d'Escladine ; Mourguy,
au Breuil ; Antignac, à Emprades ; Ciiaton-

nier, à Saignc-Monleil ; Dumas, à Varagne
;

Benoit, à Cliavagnuc ; Lapeyre iils, à Chas-

trade ; Kaoux, à Lazeroux, etc.

Dans l'arrondissement de Mauriac, comme
ailleurs, le progrès agricole est en marche ;

il serait certainement plus accentué si les

propriétaires se désintéressaient moins de

leurs domaines, et avaient soin d'entreleuLi-

en meilleur état ies bâtiments d'exploitation

qu'ils remettent à leurs fermiers.

La tlislribulion des récompenses a eu lieu

sous la présidence de M. Xavier Charmes,

président de la Société d'agriculture, qui a
vivement félicité les lauréats de leurs succès.

Congrès des Caisses de Crédit agricole mutuel.

Le Congrès des Caisses n'gionales de Cré-
dit agricole mutuel, qui devait avoir lieu a
Montpellier les 13, ii et 13 novembre pro-
chain, est renvoyé aux 8, 9 et 10 janvier 1904.

Les questions mises à l'ordre du jour sont
les suivantes :

I. Le développement et les résultats du Crédit
agricole mobilier en France depuis vingt ans:
Rapporteur, M. Michel Augé-Laribé, docteur en
droit.

II. Le Crédit agricole à l'étranger : Rapporteur,
M. Charles Rist, professeur agrégé k la Faculté
de droit de l'Université de Montpellier.

III. L'assurance en rapport avec le Crédit
agricole: Rapporteur, M. Bourdié, président du
Syndicat agricole d'Olonzac.

IV. De la réforme des lois de 1804 el de 1900
relatives au Caisses de crédit. — Les Caisses de
la loi de 1867 : Rapporteur, M. Chausse, profes-
seur à la Faculté de droit de l'Université de
Montpellier.

V. Des conditions à réaliser dans les prêts
faits par les Caisses mutuelles de Crédit agri-
cole et le taux de l'intérêt: Rapporteur, M. As-
tier, président de la Caisse régionale de Crédit
agricole du Midi.

VI. Principes et pratique.— Les Caisses locales
el les Caisses régionales. — La solidarité : Rap-
porteur, M. Maurice Dufourmantello, secrétaire
général du Centre fédéralif du Crédit populaire.

VIL Les Sociétés coopératives de production
et (le vente et le Crédit agricole : Rapporteur,
.M. Ch. Portes, professeur agrégé à la Faculté de
droit de l'Lniversité de .Montpellier.

VIIL Du concours que pourraient apporter les

Caisses d'épargne au Crédit agricole coopératif :

Rapporteur, M. Babled, professeur à la Faculté
de droit de ITniversilé d'Aix-Marseille.

IX. Difticultés pratiques du fonclionneinent
du Crédit agricole mutuel au premier degi-é et

moyens de les éviter : Rapporteur, M. Crassous,
président de la Caisse de Crédit agricole de
Fleury-d'.Vude.

X. La réforme du Warrant agricole : Rappor-
teur M. Barber, directeur de la Société générale,
à Montpellier.

XL Le Crédit aux améliorations culturales:

Rapporteur, M. Franrois Bernard, professeur à

l'Ecole nationale d'agriculture de Montpellier.

L'adhésion de M. le ministre de l'Agricul-

ture, de MM. les représentants de la région
au Sénat et à la Chambre, et d'un grand
nombre de représentants d'autres régions,

celles de toutes les Caisses régionales el

d'un très grand nombre de Caisses locales, la

compétence et l'autorité des rapporteurs per-

mettent d'espéi-er que le Congrès des 8, 9
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et 10 janvier, à Montpellier, est assuré du
succès le plus complet.

Toutes les communications relatives à ce

Congrès doivent être adressées à M. le secré-

taire général, 27, rue Maguelone, à Montpel-

lier.

La betterave à sucre.

Voici les résultats moyens des analyses de

betteraves, provenant de douze champs
d'essais répartis dans la région sucrirre,

faites le 1" octobre par M Emile Saillard, au

laboratoire du Syndicat des fabricants de

sucre :

Poids moyen

de la de la re-

plante cine dé-

entière, colletée.

Densité

du

ins à

l'b do-
grés.

Sucro
pour

100 gr. de

bet-

tercTves.

grammes grammes

Moyennes 969 455 7"87 nf''.98

Moyennes de la

semaine préc. 967 4:il "."2 17.64

Augoientatioa ou
diminution.... +2 +24 +0.15 +9.34

Moyennes de 1902 10t;2 503 '7.65 17.56
— del901 1011 549 7.42 16.91

Quelques fabriques sont en marclie. Le

rendement cultural des betteraves est satis-

faisant dans le département de l'Aisne, mé-
diocre dans le Nord et dans le Pas-de-Calais.

La vente du raisin à Paris.

Un article de M. J. M. Buisson, publié dans
la. /{evufi horticole du 1"' octobre, contient des

détails fort intéressants sur la vente du raisin

à Paris.

Ces raisins, de la variélt^ Chasselas doré, sont

expédiés, selon les saisons : de l'Algérie, en
juillet ; en août, du Var, des Pyrénées orien-

tales ; en aoùl et septembre, de l'Hérault et du
Vaucluse, et de septenalire à octobre, du Tarn-
et-i!aronne et du Lot-et-daronne.

En septembre, les premiers départements
n'ayant pas encore fini leurs envois et la vallée

de la (laroune battant son plein, il y a surabon-
dance de raisins sur le marché, et par consi'-

quent baisse de prix.

Lorsque, aux Halles centrales, les marchands
de primeurs elles épiciers ont écrémé le dessus
du panier en payant 80 à lîiO fr. les 100 kilogr.

le surchoix, et de 00 à 80 fr. le premier choix, il

reste encore plus de la moitié de l'arrivage, qui

est vendue de i:i à ila fr. aux marchands à la

petite voiture et aux revendeurs des marchés.

Paris consomme pendant la saison

150,00 kilogr. de raisins par jour. Il y aurait

là un débouché très lucratif pour les produc-
teurs sans les frais exorbitants dont ces

fruits sont grevés. Voici, par exemple, un en-
voi aux Halles centrales de 200 Kilogr. de rai-

sins, provenant de Montauban, vendus .jO fr.

les 100 kilogr. et nécessitant oOkilogr.,d"em-
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hallage (paniers et cageots), d'où il suit que le

transport est calculé sur le poids brut de
2o0 kilogr. M. Buisson établit comme il suit

le compte des frais :

Transport (250 kilogr.", avec le timbre, le ca-
mionnage et le pourboire des cochers li-

vreurs 36.35
Amortissement ou location du matériel ;20 pa-

niers et 7 cageots) 2. 90
Octroi : 200 kilogr. à 5 fr. 70, plus le timbre

(0.10) 11.62
Fiais de mise en vente, abri (I fr. et dé-

charge (1 fr.) 2 »

Commission du mandataire à 6 0/0 (taux

moyen) 6 «

Frais divers de retour de colis vides, envoi de

fonds, dépêches, correspondance 1.70

Total... 60.57

Il reste donc au producteur moins de 20 fr.

par 100 kilogr., à peine le tiers du prix au-

quel le raisin est vendu par les détaillants.

A eux seuls, le transport et l'octroi absorbent

près de la moitié de la valeur delà marchan-
dise. M. Buisson l'ait remarquer que le raisin

pourrait être expédié par les Compagnies de

chemins de fer à des conditions beaucoup
plus avantageuses, et que l'oclroi, parfaite-

ment justifié à l'époque où le vin était sou-

mis à des droits d'entrée, n'a plus de raison

d'être, maintenant que les boissons hygié-

niques entrent en franchise ; mais il y a

mieux, ajoute-t-il :

Le droit d'octroi payé à l'entrée par les raisins

vendus aux Halh's centrales ne peut pas être

remboursé lorsque ces raisins sortent de Paris,

parce que l'administration se refuse à recon-

naître le marché en gros des Halles centrales

comme entrepôt. Tout le raisin qui a passé par

les Halles et a été réexpédié soit dans la ban-

lieue, soit dans les départements, ne peut se

soustraire à cette dîme.

L'oclroi sur le raisin donne à la ville de

Paris une recette de 1,100,(100 à 1,200,000 fr.

Almanachs agricoles.

La Librairie agricole de la Maison rustique

a fait paraître il y a quelques jours VAlma-
nach du Ciillivalew et VAlmandch du Jardi-

nier pour lllOi.

Nous n'avons pas besoin de recommander
à nos lecteurs ces deux publications jumelles

(jui entrent dans leur lil" année. hWlmanach
du Cii//(i-a/ei/r contient un grand nombre d'ar-

ticles sur l'agriculture, la viticulture, le bé-

tail, la basse-cour, la laiterie et décrit les

machines agricoles nouvelles. VAlmanach du

Jardinier traile particulièrement de la cul-

ture potagère, de l'arboriculture fruitière et

des plantes ornementales de pleine terre et

de serre. L'un et l'autre sont en vente au

au prix de fr. 30. A. DE CÉRis.
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Il y a une vinglaini' (i'annres. quiconque

demandant dans un restaurant une lasse de

lait eût passé pour un malade. Qui donc bu-

vait couramment du lait à ses repas, ou

entrait au milieu de la journée ou le soir

dans un café pour prendre du lait ? Aujour-

d'hui les habitudes sont changées : vous ne

pouvez déjeunerou diner dans un restaurant

sans voir plusieurs personnes assises dans la

même salle que vous, ne prenant à leur re-

pas que du lait comme boisson ;
jusque

dans les faubourgs, il n'est pas rare d'aper-

cevoir des ouvriers chez les marchands de

vin buvant du lait au lieu de l'apéritif ou du

bock de bière.

Alors que les médecins menaient la cam-

pagne vigoureuse que l'on sait contre l'al-

cool, ils prônaient par contre le lait comme
une excellente boisson, un aliment nécessaire

même pour nombre de tempéraments fati-

gués. Bien entendu, le lait reste en outre et

toujours l'aliment par excellence pour les

jeunes enfants.

De fait, la consommation du lait ne cessait

d'augmenter à Paris et dans les villes en

général, et en même temps se développait,

de plus en plus, une clientèle cherchant du

lait de qualité supérieure, du bon lait na-

turel, (luilte à le payer un prix relativement

élevé.

De là, dans les environs des villes, de plus

en plus nombreuses ces exploitations agri-

coles ayant pour but la production et la vente

du lait en nature.

Ici même, dans ce journal, M. Ileuzé a dé-

crit la magnifique exploitation d(,> M. Nicolas

à Arcy-en-Brie, qui est restée le type et le

modèle de la grande ferme à lait. Le pre-

mier, M. Nicolas avait eu cette idée, que

M. Sanson, notre ancien maitre, ne craignait

pas d'ajjpeler géniale, de vendre le lait en

bidon cacheté, de façon à en assurer l'au-

thenticité. Depuis lors, cet exemple a été

suivi dans bien d'autres exploitations des

envii'ons de Paris, des autres villes de la

France et dans les pays étrangers.

Ayant eu l'occasion de visiter à diverses

reprises une de ces fermes à lait des environs

de Paris, les plus justement renommées, et

pour la laiterie proprement dite et pour la

culture, nous avons pensé qu'il pourrait être

intéressant pour un certain nombre de lec-

teurs du journal d'avoir à nouveau sur ce

genre d'exploitation quelques renseigne-

ments précis.

H y a près d'un siècle que la famille de
M. (îillet cultive la ferme, dite du Château, à
Bonneuil-sur-Marne, d'une étendue dépas-
sant iOO hectares.

.ius<[ue vers 1883 cette ferme fut cultivée
en vue de la production des céréales, des
fourrages et des plantes industrielles, bette-

raves, pommes de terre, comme la plupart
des grandes fermes du rayon de Paris. Mais
comme nous le dirons plus loin, une partie

des terres de l'exploitation se trouve sur des
sables très pauvres, les céréales ne peuvent
donc là donner de gros produits; et, avec la

crise agricole, la baisse des prix des grains,

M. Gillet chercha à se créer une spécialité qui
lui permit, dans ces conditions naturelles plu-

tùt défavorables, de réaliser des bénéfices

malgré le prix élevé des fermages et de la

main-d'œuvre i^l).

A proximité de Paris, l'industrie laitière

pour la vente du lait en nature lui parut la

spéculation tout indiquée ; et actuellement,

c'est plus de liOO litres de lait qui partent

chaque matin de la ferme de Bonneuil pour
être distribués en pots de I litre et de un
1-2 litre chez des particuliers dans les diffé-

rents quartiers de Paris. Ce lait est ainsi

livré au prix de l'r. 70 le litre. C'est là, dira-

t-on,un prix bien élevé, et cependant ce prix

s'explique bien si l'on songe aux conditions

particulières dans lesquelles le lait est

obtenu, avec quels soins les vaches sont

choisies d'abord, puis nourries, enfin quel-

les précautions sont |)rises pour conâerver

au lait toutes ses qualités.

Pour s'en rendre compte rien ne vaut une
visite à l'exploitation même. Si donc le

lecteur veut bien nous suivre jusqu'à Bon-
neuil-sur-Marne, voici les observations qu'il

sera à même de faire.

Les 20ii hectares sur lesquels s'étend

l'exploitation de M. (ïillel comprennent des

terres de qualités bien différentes. Le long
de la Marne sont des alluvions argileuses,

très profondes, formant un sol de première
qualité où, grâce aux fumiers et aux labours

profonds de défoncemenl, M. Gillet obtient

les plus hauts rendements en céréales et

fourrages arliliciels; en s'éloignant de la

^Ij l.e fermage est de S"> fr, environ par hectare,

les impôts s'élèvent :"i l.'i fr. Charretiers et bouviers
sont payés 90 Tniiics par mois, tlO fnncs en juillet-

aoùt; ils ont en plus In soupe; les journaliers (|ui ont
aussi le bouillon, reçoivent 3, S.îiO, 4 Trancs suivant

la .saison.
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Miirne les terres changent do nature et, sur-

tout
,

présentent un degré dhomogénité
moindre. A côté des sables noirs huinilères

encore très fertiles, s'étendent des taches de

sables gris ou jaunes beaucoup moins riches.

Plus loin enfin et plus haut encore le sable

noir fait défaut; ce ne sont plus que dessables

purs pauvres en humus et en autres éléments

fertilisants.

Cette présence de terres sableuses explique

la persistance de certaines cultures très à

leur place dans de pareils sols, le seigle par

exemple, culture très rare en général dans

les environs de Paris.

La répartition des emblavures est la sui-

vante sur cette ferme. La première sole est

occupée par les plantes sarclées, betteraves

et pommes de terre et par les plantes fourra-

gères annuelles, pois, vesces, maïs ; elle

comprend 45 hectares environ, pour lesquels

sont réservées les fumures au fumier de

fumier, fumures très abondantes de 43,(100 à

.iO.OOO kilogr.

A ces plantes sarclées et fumées succède,

la seconde année, le blé. cultivé sur près de

10 hectares; dans les plus mauvaises terres,

à la place du blé, on fait du seigle.

La troisième année, nous trouvons le sei-

gle et lavoine : seigle fait après blé dans les

mauvaises terres, avoine faite après blé dans

les terres meilleures et surtout semée après

défrichements de sainfoin et de luzerne. Le

seigle occupe annuellement 30 hectares,

l'avoine une surface égale. Enfin la luzerne

et le sainfoin couvrent environ de 40 à 45 hec-

tares en dehors de l'assolement.

i^a ferme ne possède que 8 heotares de

prairies naturelles. .\ propos de la culture

des dift'érenles plantes que nous venons de

citer, nous nous contenterons de signaler ce

qui peut être particulier à cette exploitation.

Pour les blés on sème, dans les terres sa-

bleuses, le Saumitr rouye, dans les meilleures

terres un mélange de Saumur, .laphet, Bor-

deaux et Bordier; les rendements moyens
sont de îd à 27 quintaux de grains.

L'avoine , cultivée exclusivement , est

Tavoine de Jloudan, avoine que nous avons

souvent entendu H. de Vilmorin préconiser

comme une des meilleures variétés pour les

terres de qualité ordinaire ; et, de fait, à Bon-

neuil M. Gillet en obtient des rendements de
28 quintaux en moyenne; cette variété a de

plus l'avantage d'être précoce, on la fauche

souvent avant les blés ; il est vrai qu'on a la

bonne habitude de la faucher sur le vert.

Le seigle cultivé est le seigle de pays, don-

nant Vi quintaux en moyenne de grains à

l'hectare et une belle paille qui, coulée, trouve

une vente avantageuse pour usages indus-

triels. Les pommes de terre, sur près de
20 hectares, sont cultivées pour la féculerie.

M. (iillet a conservé la " llicliter's Imperator »

qui lui donne plus de 20,000 kilogr. à l'hec-

tare.

Les plantes cultivées en vue diî la consom-
mation exclusive à la ferme, en particulier

pour la vacherie, sont les fourrages artificiels

et annuels, et enfin les betteraves. Il n'est pas

sans intérêt d'entrer dans quelques détails

pour quelques-unes de ces plantes tout au
moins.

Depuis sept ans au lieu de culti\er comme
betteraves fourragères la variété Jaune des

Barres, M. (iillet ne cultive plus que les va-

riétés demi-sucrières, dont il se trouve fort

bien; d'abord parce qu'il a reconnu que ces

betteraves sont beaucoup plus nutritives, et

ensuite parce qu'elles sont de très bonne
conservation. Ces betteraves sont cul-

tivées d'après la méthode que préconisait

M. Dehérain, en rangs assez sea-rés pour avoir

de fi à 7 plants au mètre carré.

Les betteraves cultivées sur l."> hectares

assurent la nourriture verte de soixante à

soixante-dix vaches laitières de novembre
à fin avril. Pendant les autres mois de l'an-

née, les betteraves sont remplacées dans la

crèche des animaux par les seigles en vert,

les vesces d'hiver, les pois de printemps,

les vesces d'été et enfin le maïs.

C'est vers le 15 septembre qu'est semé,

après blé, le seigle destiné à être fauché en

vert du 15 avril au 1"' mai ; on en sème peu
du reste, car c'est à peine si l'on peut comp-
ter sur le seigle pendant plus d'une dizaine de

jours, tellement il durcit rapidement au point

de ne plus fournir une bonne nourriture.

Au seigle succèdent, au commencement de

mai, les vesces d'hiver qui ont éfté semées lin

septembre sur forte fumure: ces vesces sont

données pendant tout le mois de mai, et si,

aussitôt après, les pois de printemps n'ont

pas encore assez poussé pour être fauchés

avantageusement, la luzerne permet de les

attendre.

De mars à juin, à plusieurs reprises, de

manière à en échelonner la récolte, on a se-

mé des pois de printemps et des vesces de

printemps sur forte fumure. Ces pois et ces

vesces sont fauchés en vert de juin à la fin de

juillet.

Defin juillet aux gelées, c'est le mais qui est

donné aux vaches laitières. M. (iillet est un

très chaud partisan du maïs comme fourrage

vert pour les vaches laitières; aussi, afin
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d'en avoir le plus lot possible, dès le 15 avril

il fait semer du maïs Jaune des Landes, va-

riété très h.îlive qui parfois peut être coupée

au milieu de juillet i^ces semis précoces sont

quelquefois détruits par les gelées et il faut

les recommencer). Après le mais des Landes

vient le maïs Iknl de cheval, dont on a eu

soin d'espacer les semis jusque vers la (in

juin. C'est ce maïs très productif qui dure

jusqu'aux gelées. Ces maïs, cultivés souvent

après les vesces, sont faits toujours sur fu-

mure au fumier de ferme avec addition d'en-

grais pliospiialé; ils sont semés à raison de

l'Zo à I.'iO kilogr. de graine par hectare en

lignes espacées de ±6 centimètres. Ils sont

binés à la main deux fois.

Le Bé.Uttl. — Le bétail de trait se compose
de li chevaux et de 15 bœufs; en outre,

10 chevaux sont spécialement aiTectés au

service de la laiterie.

I^a vacherie comprend un troupeau de 60

à 70 vaches laitières : ce sont toutes, sans

exception, des bêtes de race normande du
type le plus pur. .\ucune de ces vaches n'est

née à. Bonneuil, la plupart viennent de la

Manche, quelques-unes du Calvados. C'est,

en eU'et, dans les fermes de cette région de

la Normandie, où se trouvent les meilleurs

troupeaux, que M. (iillet va périodiquement

faire ses achats. 11 recherche les vaches
prêtes à vêler, autant que yjossible à leur

deuxième veau, c'est-à-dire à l'âge oi^i elles

sont susceptibles de donner le jiiaximum

de lait. Klles valent, en moyenne, (ioO fr.,

mais M. (iillet en a parfois payé plus de

1,000 fr.; c'est dire le soin qu'apporte

M. tjillel à n'entretenir que des animaux
de premier ordre. Tous, du reste, se font

remarquer par l'ampleur de leurs formes, la

souplesse et la (inesse de la peau, et surtout,

l»ien entendu, par le développement des ma-
melles. Que l'on examine les vaches de Hon-
neuil, à l'étable ou à l'herbage, toujours on
les trouve avec le pelage luisant et soyeux;
c'est que ces bêles, objet de soins assidus,

sont lavées, pansées régulièrement chaque
jour, en toutes saisons.

Trois compagnons sontexclusivemenl occu-
pés à la vacherie.

Ri'ijime alnncnlnire . — C'est à l'étable,

srmime toute, que le troupeau est entretenu
toute l'année à liouneuil; les vaches, tou-
tefois, sortent chaque jour pour l'hygiè-

ne. Pendant la belle saison, de o heures
à 9 heures, on les met dans un pré de six

hectares, voisin de la ferme, pré ombragé de
garnds arbres, longi; par un cours d'eau, qui

sert d'abreuvoir aux animaux. Mais la nour-

riture que les vaches trouvent dans cet her-

bage, M. Gillet ne la compte pas, et voici

quelle est la très forte ration journalière qui

leur est distribuée : le matin, vers 10 heures,

et le soir, vers ;{ heures, on donne à chaque
bète, comme aliment vert, suivant la saison :

betteraves, maïs, vesce, pois, seigle, luzerne

en vert, de ;10 à iO kilogr., et comme aliment

concentré : 2 kilogr. de gluten de maïs, 1 ki-

logr. de son, I kilogr. de tourteau de lin. En
hiver, on double le soir la quantité de tour-

teau '2 kilogr.), et on ajoute dans le râtelier

7 kilogr.de luzerne sèche. De la paille d'avoine

est mise, en outre, devant les animaux, deux
fois par jour.

Pendant l'été, les vaches boivent à la

rivière ou à un [abreuvoir près de la ferme;
l'hiver, M. (iillel leur donne, à l'étable même,
ce qu'il nomme de l'eau blanche : dans de
grands bacs, on fait arriver à l'étable de l'eau

de source, qu'on réchauffe par de l'eau bouil-

lante provcnani de la chaudière de la ma-
chine à vapeur de la ferme, et l'on y mélange
des remoulages et des issues; deux fois par

jour, les vaches boivent cette eau à discré-

tion.

Les étables sont nettoyées chaque jour, les

litières changées; et, une fois par semaine,

les animaux étant sortis, et toutes les pailles

le fumier de l'étable étant enlevés, on fait

ce que M. (iillet appelle le grand lavage; les

étables sont lavées à grande eau, brossées

ensuite, et on finit en arrosant avec ime solu-

tion au crésyl. Les murs, deux fois par an,

sont passés à la chaux. Toutes les précau-

tions sont donc prises pour maintenir les

étables très propres, éviter toute maladie.

Des animaux ainsi entretenus et nourris doi-

vent donner un lait bon cl abondant : tel est,

en ell'et, le cas à IJonncïuil.

Lors de notre dernière visite à la ferme,

au commencement de juin, le rendement en

lait pour l'ensemble de tout le troupeau était

de 12 litres. La traite a lieu deux fois par

jour, à minuit et à 1 heure de l'après-midi;

le lait, trait la nuit, est aussitôt porté à la

laiterie, pasteurisé et mis en tlucons cachetés

pour être porté à Paris dans la maliuée. La
traite de 1 heure permet de livrer du lait à

Bonneuil et dans les environs pendant
l'après-midi; ce qui reslo de cette traite est

passé au pasteurisateur, puis descendu dans

une cave où les bidons renfermant le lait sont

plongés dans de grands bacs pleins d'eau

froide.

Laiterie et lave au lait se Irouvent dans

les meilleures conditions. La laiterie, creusée
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en sous-sol, est une salle toute carrelée, don-

nant au nord, le long d"un ruisseau très

ombragé. De celte pièce, on descend directe-

ment dans la cave, vieux colombier aux murs
épais , au fond duquel est percé un puits

assurant l'approvisionnement constant en

eau froide.

Mentionnons enfin, non loin de la laiterie,

la pièce oîi sont déposés les flacons rapportés

de Paris par les livreurs. Le lavage et l'en-

tretien de ces llacons sont choses des plus

importantes et qui exigent les soins les plus

minutieux. Chez M. (lillet, ces llacons sont

plongés dans l'eau bouillante plusieurs heures,

ensuite lavés, rincés, et enfin égouttés.

Un homme et une femme s'occupent de la

laiterie proprement dite. Six livreurs mènent

le lait à Paris et dans les environs.

Les vaches que M. (iillet achète en Nor-

mandie sont, avant d'être mises dans les

étables, maintenues en quarantaine pendant

environ un mois. Là, on les soumet ;\

l'épreuve de la tuberculine, mais M. Gillet

nous disait que c'était tout à fait l'exception

quand ces bêtes, achetées dans la Manche

ou le Calvados, réagissaient (1).

M. Gillet conserve ses vaches de deux à

trois ans ; il les revend à la Villette pour la

boucherie quand leur rendement en lait des-

cend de 3 à (> litres, elles sont grasses alors,

même souvent trop grasses. Entre le prix

d'achat et de vente, il y a un écart en moins

de 100 à 150 fr. en moyenne.
M. Gillet nous disait que les vaches, avec

le régime alimentaire si fort auquel elles

sont soumises, ne peuvent guère donner à

Bonneuil plus de un à deux veaux ; les acci-

dents deviennent ensuite trop fréquents au

moment du vêlage. Les veaux nés à Bonneuil

n'y sont pas élevés, M. Gillet les vend aussi-

tôt. Le plus souvent, les éleveurs de la Man-

che ou du Calvados qui ont vendu à M. Gillet

des vaclies prêtes à vêler retiennent le veau ;

et c'est ainsi qu'un des prix d'honneur, il y
a quelques années, au Concours général agri-

cole de Paris, était né à Bonneuil.

Les quelques détails que nons venons de

donner sur l'exploitation de M. Gillet, per-

mettent, nous osons l'espérer, de se ren-

dre compte des soins avec lesquels, dans les

grandes fermes à lait spécialisées des envi-

rons de Paris, on entretient les vaches,

et quelle garantie, par le fait même, le lait,

qui y est produit, offre au consommateur.
De telles fermes sont intéressantes par les

progrès incessants qui. chaque année, y sont

réalisés. De terres, somme toute, médiocres,

on a su tirer, par le judicieux emploi des

engrais par de bonnes façons culturales, le

maximum de rendement.

Enfin, l'exploitation ainsi comprise des

vaches laitières, offre l'exemple de cette divi-

sion du travail qui, en agriculture comme en

industrie, a donné les meilleurs résultats.

Ici, en Normandie, dans le pays des pâtu-

rages, l'élevage; là, à proximité de Paris,

l'entretien de la vache laitière dans sa période

de grande production en lait; et avec cette

manière de faire, si bien adaptée aux condi-

tions naturelles et économiques du milieu,

pour l'éleveur normand, comme pour l'agri-

culteur des environs de Paris, il y a avantage

réciproque.

H. llniEit.

LA. PROPOSITION DE LOI DARBOT
M0DIF1C.\TI0N .\UX LUIS SUR LA POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX

En 1S99, frappé des dangers qui résulteraient

pour l'agriculture et pour le commerce de bes-

tiaux de l'adoption de la proposition de loi de

M. Darbot telle qu'elle était conçue, j'en lis l'ob-

jet d'un article qui parut dans le numéro du
Journal d'Agriculture pratique du 13 avril de la

dite année.
11 s'agissait abns, dans le but de diminuer le

nombre des procès, premièrement, de réduire le

délai dans lequell'acheteur d'un animal reconnu
ultérieurement ù la vente, atteint de tuberculose

et séquestré ou saisi pour cette raison, devrait

(1) Près de Mézidon, dans le Calvados, M. Gillet

possède un herbage do 8 hectares où il garde sou-
vent les vaches qu'il vient [d'acheter, avant de les

aire venir à Bonneuil.

exercer son recours contre le vendeur, et,

deuxièmement, de n'accorder ce droit qu'à

l'acheteur qui aurait fait au préalable, au maire

de sa commune, la déclaralion prescrite par

l'article 3 de la loi du "21 juillet 1881, devenu
l'article 21 du Code rural ilivre III, section II).

Pour l'intelligence de lajquestion, il est bon de

rappeler les termes de cette proposition de loi :

11 L'article 41 du Code rural est complété par

les quatre paragraphes suivants :

i< Et si la vente a eu lieu, elle est nulle de

droit, que le vendeur ait connu ou ignoré l'exis-

tence de la maladie dont son animal était atteint

ou suspect.

" Néanmoins, aucune réclamation de la part

de l'acheteur pour raison de la dite nullité, ne
sera recevable lorsqu'd se sera écoulé plus de
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trente jours en ce qui concerne les animaux
atteints de tuberculose et plus de quarante-cinq

jours en ce qui concerne les autres maladies,

depuis le jour de la livraison, s'il n'y a poursuites

du ministère public.

« Si l'animal a été abattu, le délai est réduit à

dix Jours à partir du jour de l'abalage, sans que,

toutefois, l'action puisse jamais être introduite

après l'expiration des délais indiqués ci-dessus.

En cas de poursuites du ministère public, la

prescription ne sera opposable à l'action civile,

comme au paragraphe précédent, que conformé-

ment aux règles de droit commun.
(' Toutefois, en ce qui concerne la tuberculose,

sera seule recerabU: l'action fornu'e par l'acheteur

qui aura fait au préalable la cUclaralion prescrite

par l'article 'M du Code rural, livre lll, section II.

S'il s'agit d'un animal abattu pour la boucherie,

reconnu tuberculeux et saisi, l'action ne pourra
être intentée que dans le cas où cet animal aura
fait l'objet d'une saisie totale... "

C'est contre la restriction formulée par la pre-

mière partie de ce dernier paragraphe que je

n'élevais, et je faisais remarquer qu'elle allaita

{'encontre des intentions du législateur de 1881.

En effet, elle ne pouvait, d'une part, qu'engager

le propriétaire d'un animal suspect à s'abstenir

de toute déclaration, en lui fournissant le moyen
de se débarrasser de son animal parla vente sur

un champ de foire à un marchand qui ne se

douterait de rien, et, d'autre part, que faciliter

ainsi la circulation du bétail tuberculeux, puisque

le rôle du marchand est de revendre pour la

boucherie, l'élevage, le trait ou le lait les ani-

maux qu'il achète. Cette restriction allait en
outre consacrer une injustice à l'égard du mar-
chand. Celui-ci, acheteur de bonne foi, ne peut

songer à faire une déclaration de suspicion, qui,

du reste, lui enlèverait la libre disposition de ses

bestiaux. S'il les croyait atteints, il ne les achète-

rait pas. Dans ces conditions, si après revente il y
avait saisii' ou annulatiun de marché pour cause

de tuberculose, il n'aurait aucun recours contre

son vendeur, qui pourtant, dans nombre de cas,

l'aurait sciemment trompé, et il resterait, lui,

garant vis-à-vis de son acheteur. 11 ne faut pas

perdre de vue que si ce dernier était un boucher,

ses droits seraient sauvegardés par l'abatage,

qui équivaudrait à la déclaration préalable, et

que si c'était un propriétaire rural quelconque,
il aurait le loisir de faire sa déclaration après

avoir observé l'animal pindant quelques jours

ou même après l'avoir soumis à l'épreuve de la

tuberculine.

Voiîi au surplus comment je m'exprimais à ce

sujet dans l'article susmentionné :

" Pour arriver à combattre et à éteindre les

maladies contagieuses, le législateur de 1881 a

voulu s'adjoindre le concours des propriétaires

des animaux. Dans ce but, il a prescrit la dé-
claration dont il est question ci- dessus, et, pour
inciter les intéressés à la faire, il a édicté, d'une
part, des pénalités contre ceux qui la négligent,

et il accorde, d'autre part, des indemnités aux

propriétaires d'animaux abattus pour cause de

maladie contagieuse, lorsque l'abatage vient ;'i

la suite de la déclaration.

" .Mais cette déclaration ne va pas sans ennuis
et elle entraine toujours une perte d'argent,

malgré l'indemnité. Il y a donc lieu d'examiner
si, en refusant à l'acheteur intermédiaire le droit

à l'action récursoire, comme cela vient d'être

exposé, la proposition de loi de .M. Darbot ne va

pas engager le propriétaire du bétail à s'affran-

chir de cette déclaration, et détruire ainsi les

bons effets de la loi de 1881. L'affirmative est

facile à démontrer.
'< L'observation quotidienne et prolongée de

son bétail, la façon dont son bétail se comporte,
la manifestation d'un fait anormal quelconque
— la [diminution de l'appétit, des quintes de
toux, une lassitude générale — peuvent amener
le propriétaire à soupçonner chez tel ou tel ani-

mal de ses étables l'existence de la tuberculose.

En pareille occurrence, sa conscience lui dicte

de faire la déclaration prescrite par la loi; mais
s'il obéit aux suggestions de son intérêt, il se

soustraira aux ennuis et aux conséquences de
celte déclaration, il ne fera part de ses soupçons
à qui que ce soit et cherchera à se débarrasser

de sou bétail. Après tout, se dirat-il, mes
craintes peuvent n'être pas fondées, et si elles le

sont, rien ne le démontre, tout au moins à per-

sonne autre que moi. Il conduit donc ses ani-

maux à la foire, les vend comme parfaitement

sains à un marchand, qui ne se doute de rien,

et il en touche le prix intégral, alors qu'en cas

de déclaration suivie d'abatage, il n'aurait été

indemnisé, en vertu de la loi, que de la moitié

ou des trois quarts de la valeur de ses animaux.
Si, ultérieurement, il y a saisie pour cause de

tuberculose, ce sera pour le compte de l'ache-

teur intermédiaire. En celte circonstance, un
marcliand de bonne foi aura été trompé, la loi

tournée, et le délinquant sortira indemne de

l'affaire. »

Ouelques jouis plus tard, j'eus l'honneur, en

compagnie du président de la Chambre syndi-

cale des commissionnaires en bestiaux de Paris

et du secrétaire du Syndicat de la boucherie en

gros, d'entretenir de celle même question le

ministre de l'Agriculture, qui était alors M. Viger,

et je lui laissai un projet d'amendement à ladite

proposition de loi, projet ]irécédé de considé-

rants assez développés ^voir Journal d'Agricul-

ture pratique du 27 avril IS99, n" 17).

Il semble bien que mes observations aient re-

tenu son attention, puisque, le jour même, le

ministre les transmettait au Comité consultatif

des épizooties, afin d'avoir son avis avant que la

proposition vienne en discussion à la Chambre
des députés.

Il semble bien aussi que les dangers que je

signalais aient apparu à .M. Darbot; car, dans la

nouvelle proposition de loi présentée par lui au

Sénat, à la séance du 2 mars li'OO (un an plus

tard), toujours sur le même sujet, mais ayant

plus particulièrement pour but de compléter la
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loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des

animaux, reprenanl iiresiiue mot à mot mon
argumentation, il s'exprimait ainsi :

'• Par suite de la facilité des communications,

du développement exagéré qu'a pris le com-

merce d\i iiétail, comme tous les autres d'ail-

leurs, il arrive trop souvent que le propriétaire

d'animaux malades, ou plutôt seulement sus-

pects, expose en vente et vend sur des foires

éloignées de leur lieu d'origine, ces animaux
qui apporteront le mal dont ils sont atteints

dans la maison de l'acheteur et pour son malheur,

et y créeront un loyer de contagion lui occa-

sionnant des pertes considérables, trop souvent

ruineuses.

« Voilà, par exemple, une maladie conta-

gieuse, c'est la péripneumonie, ([ui tout à coup

apparaît dans une étable contenant une ving-

taine de bovins, frappant un ou deux sujets et

rendant suspects tous les autres.

<( S'il a conscience de ses devoirs et entend y

obéir, il fera la déclaration au maire de l'en-

vahissement de son élable par la maladie, puis,

et en attendant l'intervention de l'autorité, sé-

questrera tous les animaux malades et tous les

contaminés. C'est la loi.

« Mais si les sentiments de la délicatesse ne le

gênent pas, et si ceux de l'intérêt mal compris

dominent ceux de la légalité, au lieu de faire la

déclaration et de pratiquer la séquestration, —
l'une et l'autre mesure l'obligent à se priver de ses

animaux pour le travail, àsoumettre les suspects

à l'inoculation préventive et à courir les risques

de cette opération, — il se débarrassera clandes-

tinement des malades, et vendra tous les autres

sur un champ de foire plus ou moins éloigné de

son domicile, en ayant soin, sans que son ache-

teur s'en plaigne, de ne lui donner ni son nom
ni son adresse. »

La tournure prise par les choses laissait donc

espérer qu'il serait paré aux dangers signalés,

par la suppression des malencontreuses pre-

mières lignes du quatrième paragraphe du projet.

Il en eût été ainsi, sans doute, si MM. Cledou et

Dulau n'étaient intervenus et, reprenant la pro-

position, n'avaient déposé, à la Chambre des dé-

putés, un amendement tendant à réduire le délai

de recours, non plus à trente jours, mais à dix,

et maintenant la restriction contre laquelle nous

protestons.

La Société des agriculteurs de France, sur la

proposition du très célèbre et très regretté feu

M.\ocard,a émisun vœucontreradopticindecctie

nouvelle réduction de délai, — laquelle a pour-

tant été votée par la Chambre des députés, — et

M. Darbot, dans le rapport qu'il vient de faire

au neim de la Commission chargés de l'examen
dudit amendement aujourd'hui renvoyé au Sé-

nat, conclut au rejet de celte nouvelle réduction

(Séance du 11 juin 19031.

Mais il n'a pas été pris garde aux insidieuses

premières lignes du quatrième paragraphe, qui

sont maintenues et qui détruisent toute l'éco-

nomie de la loi.

Il y a donc lieu de signaler encore une fois les

dangers que ces lignes comportent — et c'est ce

que nous tentons, — de faire remarquer que ce

serait l'annihilation, en ce qui touche la décla-

ration, de la loi du 2i juillet 1881, dont M. Dar-

bot, dans sa proposition de loi du 2 mars IDOO

parlait cependant en ces termes :

« J'ai la conviction profonde, non seulement

que cette loi n'est point à remanier, mais ne

doit pas faire l'objet de quelques retouches im-

port.mtes qui pourraient en modifier le sens et

les effets, et cela parce qu'elle répond bien, telle

qu'elle est, aux exigeances de la situation et

aux intentions du législateur. »

Nous ne voulons pas nous répéter davantage,

mais nous tenons à faire ressortir combien la

question est grave et combien il est urgent

d'agir. C'est pourquoi nous adressons un pres-

sant appel à tous ceux qu'elle intéresse : so-

ciétés d'agriculture, syndicats agricoles, syndi-

cats de marchands de bestiaux, et que nous

demandons à M. le ministre de r.^griculture de

ne point se laisser surprendre par le vote d'une

telle proposition de loi. 11 faut que de toutes

parts on la combatte, en raison des funestes

effets qu'elle aurait à tous égards.

Si la solution que nous avons proposée à

M. Viger et qui consistait à laisser à la charge de

chacun des acheteurs intermédiaires une partie

de la perte résultant de la saisie après abatage,

— cela dans le but de rendre les acheteurs plus

circonspects et de restreindre, par suite, la cir-

culation du bétail tuberculeux — si cette solu-

tion, disons-nous, paraît trop compliquée, qu'on

s'en tienne tout simplement au régime actuel,

avec réduction seulement du délai à trente

jours. Nous croyons, du reste, ne iias nour.

tromper en disant que ce doit être à cela qu'a

voulu s'arrêter M. Darbot dans le rapi>iu-t déposé

par lui au Sénat, le 11 juin dernier.

F. RoLI.lN,

àr la Maison F. l'aquiii et C'",

Cominissiomiairc on beatiau.v. à Paris.

Paris, le Sii septembre 11)03.

LE PREMIER CONGRÈS INTERNATIONAL DE LAITERIE

TI-NU A BRUXELLES DU 8 AU H SEPTEMBRE 1003 (1)

3" section.

Fédération internationale de laiterie.

l'réiiilenl : .\l, Maenhaut, membre de la Chambre
des représi^nlanls

;

VicP-prêsitlenI : M. De Vuyst, inspecteur de IW^ri-

rulture :

(t) Voir le numéru du 1" cictnlire, page 438
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: M. Vandervaeren, aCTo

4"io

Secrétnire-rtipporteuf
[

nonic de l'Etat ;

Stcrélttire : M. Ilegh. ingrénieur agricole, directeur

du la Revue agronomique ue houvain.

La principale question portée à l'ordre du

jour de la section était celle de l'organisation

d'une fédération internationale de laiterie. Les

cinq rapporteurs : MM. lienn Martiny lAUe-

magne), CoUard-lîovy (Belgique), Claudius Moury

(France), Kasdorf (Autriche), Lezé (Francei, et

Alvarado (Espagne), approuvaient luiutement le

principe de cette organisation.

.M. Sagnier lit remarquer la diflicullé pour la

fédi'ration de s'occuper des intérêts écono-

miques de l'industrie laitière, qui sont trop spé-

ciaux ;\ chaque pays.

Après une discussion à laquelle participèrent

.M.\L liicard, Sagnier, De Vuyst, (".ollard-Hory,

Vandervaeren, le section approuva unanimement
le principe de l'institution de la fédération et

chargea le secrétaire-rapporteur d'élaborer un

projet de statuts tenant compte des observa-

tions émises par les membres.
Le projet présenté en séance du jeudi fut dis-

cuté et approuvé dans la forme relatéi? plus loin.

La section prit en communication les rapports

de M. de Loverdo sur l'utilisation du froid en

laiterie, de M. Marlier sur la circulation du lait

dans la /.one frontière française.

Elle reçut et appuya une requête du groupe

français demandant que le prochain Congres

international de laiterie tienne ses assises à

Paris en l'JO:;.

L'assemblée générale de clôture du Congrès

eut'Iieu le vendredi 11 septembre à troi."! heures.

.M. Collard-Bovy, secrétaire général, donna
lecture des vœux et conclusions adoptés en sec-

tions que l'assemblée générale ratifia sans

observations.

Après un éloquent discours de fi-licitations

et de remercîments adressé aux congressistes

par M. le baron l'eers, .M. Ricard proposa, aux
acclamations de l'assemblée, la nomination de

.M. le baron l'eers en qualité de pn'sidenl de la

Fédération internationale de laiterie qui venait

d'être constituée.

M. b' baron l'eers remercia i-t lit a|)plaudir les

noms des membres du bureau permanent de la

féiléralion ' I j.

M. Itippcr. délégué ilu gouverne-

Benn Maitlny, publiciste à

I) Aiilrichc. —
ment aiilricliien.

Alteinaniie. — M.
Berlin.

liépii/tlifjue Arijeiiliiie. — M. ^lonlerorins, consul

>:énéral et délégué de la Uépublique Argentine.

Belifiqiif. — M. de Vuyst. inspecteur de l'auricui-

lure à Bruxelles.

riiiiieiiiark. — M. Hugglld, professeur à l'école

agricole et vétérinairi' de Copenhague.
Explique. — M. 'iarcla de los Salmones, directeur

du service ogricob- de Païupeliine.

Hl,ils-t'nix. — AL ,\lvord, chef de la Dairy divi-

-ion à Washington.

Les délégués étrangers félicitèrent à leur tour

le Comité du réel succès obtenu par le Congrès

et de l'excellent travail accompli en tes quel-

ques jours, grâce à une bonne organisation.

La séance fut levée et les membres se fixèrent

rendez-vous pour l'excursion du lendemain à

Héverlé.

I.'e.xcursion à l'École supérieure d'agriculture

et de laiterie pour filles à Héverlé (Louvaia),

compta une centaine de participants, la plupart

étrangers, qu'émerveillèrent les installations vrai-

ment grandioses rassemblées par M. l'abbé fem-

merman en ce beau domaine. Ces inslallalions

sont occupées par 1,200 pensionnaires; c'est

assez dire le succès de l'établissement pour

l'entrée duquel il faudra bientôt se pourvoir

d'appuis, tellement le nombre des demandes
grandit.

Les congressistes s'intéressèrent particulière-

ment à la visite de la fromagerie et de la laiterie

modèle, qui compte 12] écrémeuses à^ bras, 2 à

vapeur, et b' radiateur Salénius 2'.

Après un lunch olfert par le Congrès, le train

vicinal emporta les congressistes à Tervueren, où

la visite des musées coloniaux et du parc royal

les arrêta deux heures. Le retour se fit vers

cinq heures par la superbe avenue qui relie

Tervueren à Bruxelles.

La seconde excursion organisée à l'occasion

du Congrès fut dirigée vers les belles installa-

tions laitières de M. le baron Peers, à Oostcamp.

Les congressistes y purent admirer l'esprit de

féconde initiative de .M. le baron Peers, non seu-

lement dans l'édification de la laiterie, mais

dans diverses annexes, telles que la ferme où se

fait l'emmeulage de l'herbe (pratique qui s'étend

de plus en plus en BelL'ique, et dont M, le baron

Peers fut avec .M. \<- liaroa van der Bruggen.

France. — M. Ricard, sénateur de la Cote-d'Or à

Paris.

Grande-Bretagne. — M. Coyne, du département de

l'agriculture à Dublin.

Grand-Duclié de Lu.ri:mljour(i. — M. Aschman, dé-

légué du gouvernement.
Honijrle. — M. Tulh. directeur do l'institiil chi-

mique à Budapest.

Italie. — M. Besana, directeur de la Station laitière

à Lodi.

Pcii/xllui. — M. Wysnian, professeur à Leyde.

/{i(4.si«-. — M. Kiilantar, cvpert en laiterie en

Russie.

Suède. — .M. Hailliel. délégué du gouvernement de

Suède.
Suisse. — M. ("icrber, chimiste, propriétaire à

Zurich.

Sec> e'Iairrs.—MM. A. Collard-Bovy, sorrûlairc géné-

ral a Bruxellis ; Kasdorf. ingénieur à Vienne; 1 roude,

proÎL-sseur à Houai; IJodoeIst, professeur à Bruxelles.

(2) Cette laiterie sert aux expériences de l'Institut

agronomique de ITniversité de l.ouvain.
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ministre de l'Agriculture, le gnind promoteur);

la fabrication de poudre de lait, etc.

Après le lunch offert gracieusement par M. le

baron Peers, les voitures emmenèrent les con-

gressistes à Bruges, cette antique cité llamunde

si intéressante, dont ils visitèrent les monuments
historiques sous la direction d'un fonctionnaire

de la ville.

La rentrée à Bruxelles se fit vers huit heures

du soir.

Une nouvelle poignée de main, un nouvel

« au revoir », et les congressistes se séparèrent

en se promettant bien de renouveler, en 190:i,

à Paris, les bonnes journées du Congrès de

Bruxelles.

Outre les deux excursions ci-dessus mention-

nées, le Comité avait organisé plusieurs fêtes

en l'honneur des congressistes qui y assistèrent

en très grand nombre :

1" La veille de l'ouverture, réception dans les

salons du Cercle artistique de Bruxelles;

2° Le mercredi 9, réception par M. le ministre

de l'Agriculture;

3° Le jeudi 10, banquet où la plus franche cor-

dialité ne cessa de régner.

Tels sont, esquissés à grands traits, les faits

saillants du premier Congrès international de

laiterie de Bruxelles.

Faut-il redire que ce Congrès fut un succès

inespéré pour ses organisateurs et que ceux-ci

attendent avec pleine confiance les effets qu'il

ne peut manquer de produire?

Statuts de la Fédération internationale de laiterie.

Consliliilioii.

Art. l=i'. — A l'initiative du premier Congrès inter-

national de laiterie, il est fondé une Fédération lai-

tière internationale.

Bill.

Art. 2. — La Fédération internationale se propose

comme but le développement universel des intérêts

scientifiques et techniques de l'industrie laitière, no-

tamment : 1° En pousssat aux progrés scientifiques

de l'industrie laitière par la mise à l'étude des ques-

tions relatives à la technique laitière sous ses divers

aspects; 2° en prenant l'initiative de propagande en

faveur des mesures législatives pour assurer la régu-

larité du commerce des produit laitiers.

La Fédération s'interdit toute ingérence dans les

questions relatives au régime économique des divers

pays.

Mû'/ens d action.

Art. 3. — Pour arriver à ses fin-^. la Fédération

mettra en œuvre les moyens suivants :

i" L'organisation de Congrès internationaux de

laiterie qui.se tiendront successivement en divers

pays, et oii se discuteront les problèmes laitiers

d'actualité.

2" L'initiative auprès des Gouvernements pour

provoquer des conventions internationales, notam-

ment pour décider des mesures à édicter dans les

divers pays pour enrayer la fraude et assurer l'hygiène
des produits laitiers.

3» L'organisation d'expositions internationales lai-

tières annexées au Congrès.
i" Récompense des œuvres les plus méritoires au

point de vue de leurs etléts sur les progrès de l'in-

dustrie laitière.

a" L'établissement dans les principaux centres de
vente et sous le contrôle de la fédération, de com-
missions spéci.des de renseignements, chargées d'é-

clairer le marché international sur les conditions des
transactions.

60 La publication d'un bulletin destiné à tenir les

membres au courant des actes de la fédération et

éventuellement publication d'une revue signalant les

découvertes, progrés réalisés; les cours et rensei-
gnements divers relatifs à l'état du marché interna-
tional.

/>e.ç nietu tires.

Art. 4. — La fédération admet trois catégories de

membres :

l" Les assdciations laitières,

2" Les membres effectifs,

3" Les membres honoraires.

Art. 5. — Les membres etfeclifs s'engagent à ver-

ser annuellement la somme de ri fr. destinée à cou-
vrir les frais généraux, l'impression et l'envoi de la

revue publiée par la fédération.

Les sociétés laitières peuvent se faire représenter

au sein de la fédération par un ou plusieurs délégués.

Elles paieront une somme minimum de 20 fr. qui

leur donnera droit .'i un délégué. La cotisatiou de

'i fr.incs est exigée pour chaque délégué supplémen-
taire.

Les cotisations seront versées à la caisse centrale

directement ou par l'intermédiaire des comités natio-

naux.

Fonds de ta fédération.

Art. 6. — Les fonds de la fédération sont constitués

par ;

1" Les cotisations des membres,
2» Les dons,
3» Les subsides que les gouveruemonts lui accor-

deront pour mener a bien son œuvre d'intérêt gé-

néral.

Administration itr la fédération.

Art. 7. — La fédération internationale est admi-

nistrée par une commission internationale formée des

comités nn'tioyiau.r. (_;eux-ci sont nommes au sein des

unions nationales suiv.int des règlements d'ordre

intérieur propres à chaque nation.

A défaut d'organisation dans un pays, d'un comité

national, le bureau international prendra l'initiative

de sa constitution.

Art. 8. — La commission laitière internationale est

représentée par un tnireuu international permanent

chargé d'assurer la bonne marche des divers travaux

de la fédération.

Art. 9. — Le bureau international permanent a son

siège à Rruxelles. Il comprend un délégué de chaque

comité national et quatre secrétaires.

Le délégué peut se faire remplacer par un membre
suppléant.

Le président du bureau est élu par la fédération.

Les secrétaires sont nommés par la fédération sur

la proposition du pré>idcnt.

Art. 10. — Le bureau se réunit au moins une fins

par an, sur convucation du président, pour décider

de toutes les mesures à prendre dans l'intér't de la

fédération.

Toutes les correspondances sont adressées au se

crétairc général.
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Art. 11. — Le mandat du bureau permanent est

valable pour le temps séparant deux sessions succes-
sives des congrès internationaux.

Les membres en sont rééligibles.

Art. 12. — La première commission internationale

de laiterie est constituée par les comités nationaux
organisés en vue du présent congrès.

» •

Ajoutons que, dans sa premièie séance tenue

à Bru.\elles, le Imreau permanent a pris diverses

mesures en vue des travaux à accomplir par

la fédération.

La prochaine réunion aura lieu i Bruxelles en

avril prochain, à l'occasion de l'Exposition inter-

nationale de laiterie.

J. V.\NDERV.\EnEN.
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Conséquences mortelles d'an coup de pied de

chrval. — Le grand Turenne, voyant un jour

un garçonnet passer derrière un cheval, tout

près de la bête, lui tint à peu pi'ès ce lan-

gage :

— Mon jeune ami, ne passez jamais der-

rière un cheval qu'à une distance suflisante

pour être hors de l'atteinte de ses ruades; et

sùuvenez-vous que c'est M. de Turenne qui

vous a donné ce conseil.

Le conseil est toujours bon, et mériterait

d'être suivi, même pour les chevaux, à qui la

négligence de cette précaution peut coûter la

vie : témoin le fait rapporté par M. Léon
Dupas, vétérinaire au 31'- régiment d'artille-

rie, et présenté récemment à la Société cen-

trale de médecine vétérinaire par M. Cadiot.

Une jument âgée de huit ans, du nom de

Cocotte, est amenée le matin à la visite des

indisponibles pour un coup de pied qu'elle

venait de recevoir à l'instant (à ce que l'on

assure) à la base du cou. De l'enquèle à la-

tfuelle le vétérinaire s'est livré plus tard, il

résulte que le coup de pied avait été reçu la

veille dans l'après-midi, au manège, pendant

une reprise. Le cheval Tunis, qui précédait

la jument, lui envoya tout à coup une furieuse

ruade, et l'un des pieds porta à la base du
cou, n'y laissant comme trace immédiate-

ment visible qu'un peu de la sciure du sol. Le

cas étant jugé sans gravité, Cocotte continua

son service. On la lit présenter le lendemain

matin au vétérinaire, parce qu'une tuméfac-

tion très apparente était survenue.]

Le vétérinaire, croyant à un simple dépôt

sanguin, prescrit des lotions astringentes

chaudes et met la jument indisponible.

Le lendemain, on la ramène avec un volu-

mineux œdème dilTus, s'étendant sur la

moitié infi'rieuri! du cou et sur le poitrail,

depuis la gorge jusiju'au passage des sangles.

On pense avoir all'aire à un abcès profond en

voie d'évolution. On prend la malade à l'in-

lirmerie, et on institue comme traitement des

lotions chaudes et des massages fn-quenls

avec de l'eau blanche et du savon. Uégimc

blanc (barbotages de son et farine d'orge).

Dans la soirée, l'état général, resté assez

bon, change tout à coup. L'appétit cesse

brusquement. Cocotte se tient à bowt de
chaîne. Soudain sa respiration devient sif-

flante, avec un bruit de cornage si aigu,

qu'on l'entend à l'autre bout de l'infirmerie.

Elle tire au renard, tombe sur le côté gauche,

et meurt en quelques secondes, rejetant par

la bouche et les naseaux des flots d'une

écume sanglante.

A l'autopsie, on trouve une perforation de

l'œsophage, due sans doute à ce que ce con-

duit a été écrasé entre le fer du sabot et les

vertèbres du cou, comme entre un marteau et

une enclume. Par cette plaie, il s'est échappé

des débris de fourrage constituant une masse
allongée, fusiforme, longue de lo centimè-

tres, de l'épaisseur d'un gros œuf de poule en

son milieu. Toute cette masse, mélangée de

tissus en putréfaction et dégageant une odeur
infecte, est en partie traversée par le nerf

pneumo-gaslrique, enveloppé d'un manchon
inflammatoire gélatineux. Le conduit o'so-

phagien est obstrué, depuis la plaie jusqu'au

pharynx, par des aliments (son et farine)

avalés peu de temps avant la mort. Dans la

poitrine, on trouve les lésions de l'asphyxie

suraigui' : marbrures noires ou rouge brun-

foncé répandues sur toute la plèvre ; conges-

tion des deux poumons, remplis d'un sang

noir, épais ; spumosités dans les bronches et

dans la trachée, etc.

M. Dupas conclut en ces termes : « Quant à

la mort rapide et brusque survenant au cours

de l'infection putride due à l'absorption de

liquides organiques fermentes répandus dans

le tissu conjonctif, elle doit être exclusive-

ment attribuée à l'asphyxie consécutive à la

compression ou à l'altération du pneumo-gas-

lrique emprisonné dans l'épanchement ali-

mentaire. » Comme l'a fait remarquer M. le

vétérinaiTe-inajcir Chardin, « on observe assez

souvent chez l'homme des perforations de

l'intestin ou d'autres viscères abdominaux à

la suite de coups de pied de cheval ne lais-
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sant qu'une légère ecchymose à la peau du
ventre ». Celait ici le cas, et le peu de gra-
vité de la lésion snporficielle n"est jamais une
garantie de riniiocuilé des lésions profondes.

Mort par rupture de iœsophnfje chez la vache.

— Dans les contrées où les vaches reçoivent,

pendant l'hiver, de grandes quantités de bet-

teraves, il arrive assez fréquemment qu'une
de ces racines, incomplètement divisée, obs-

true l'œsophage et produit des menaces d'as-

phyxie. Il est alors nécessaire d'intervenir,

mais à la condition que le remède ne soit

pas pire que le mal, comme cela s'est produit

dans un cas rapporté par M. Bargeon dans le

Journal de médecine vétérinaire de Lyon.

Une vache qui avait avalé une betterave

allait étouffer, lorsqu'un empirique vint lui

donner ses soins. Il empoigna un manche de

fouet, en garnit le petit bout d'un tampon de
chiffons formant une pelote serrée par une
ficelle remontant jusqu'au gros bout du
manche. Puis, faisant tirer la langue delà
vache, il lui enfonça bravement son poussoir

improvisé dans l'arrière-bouche. Mais l'ins-

trument se brisa en route. Avec l'aide de la

ficelle reliant les deux extrémités, on arriva

cependant à retirer le petit bout.

Après quelques instants, la vache, qui au-
paravant ne présentait pas de symptômes
graves, se mit à baisser la tête en poussant
des plaintes sourdes. La langue sortait de la

bouche, et une enflure considérable se dé-

clara depuis le poitrail jusque soiis les mâ-
choires. L'œdème fit des progrès rapides, et

la malade succombait au moment où M. Ber-

geon arrivait à la ferme.

A l'autopsie, on trouva une déchirure com-
plète de l'œsophage, longue de 12 à i.'j centi-

mètres. Le poussoir iraprovis(\sur un mouve-
ment brusque de défense de l'animal, et une
manceuvre maladroite de l'empirique, s'était

cassé; quand on le retira par la ficelle, la

partie acérée avait accroché la paroi interne

de l'œsophage, et produit la déchirure de ce

conduit. Les lésions étaient à peu près les

mêmes que dans le cas précédent.

C'est lorsque la lésion chirurgicale s'était

produite, avec ses conséquences irrémédia-

bles, que l'on s'était décidé à appeler le vété-

rinaire. Il est permis de dire que l'on aurait

mieux fait de commencer par là.

Nature infectieuse de la rnchexie osseuse du
porc. — Cette maladie, dans les pays d'éle-

vage, est encore désignée sous le nom de
maladie des os. mal de pattes, goutte, maladie
du reniflement. Elle sévit sur des animaux de
trois mois à un an. Elle est caractérisée cli-

niquement par la diminution de rappétit,des
boiteries multiples, la difficulté ou l'impossi-
lité de la marche, et enfin le reniflement,
c'est-à-dire la gêne respiratoire, due à ce que
les os de la face se tuméfient au point d'obs-

truer complètement les cavités nasales et

d'obliger les malades à respirer la bouche
ouverte. La déformation des mâchoires em-
pêche la mastication et conduit les animaux
à mourir d'inanition.

Exceptionnellement, ces animaux peuvent
être conservés et engraissés; mais le plus or-

dinairement, ils s'alimentent de plus en plus
mal, maigrissent, dépérissent et succom-
bent. Leur entretien est ruineux ou reste sans
bénéfices.

Cette maladie de l'espèce porcine sévit à
peu près partout, mais avec plus ou moins
d'intensité dans les centres d'élevage :

Sarthe, Mayenne, Berry, Sologne, Aube,
Marne, Haute-Marne, etc. Certaines années,
elle provoque des pertes énormes; en 1901,

on a dû abattre pour ce motif les trois quarts

des porcelets d'élevage dans certaines com-
munes du département de l'Aisne.

A l'autopsie, les seules lésions appréciables

portent sur le squelette: les os et les carti-

lages sont déformés et profondément altérés.

La moelle des os longs est anormale, enflam-

mée, rougeàtre, piquée de foyers hémorra-
giques.

Dans une communication récente à la So-

ciété centrale vétérinaire. M. Moussu a entre-

tenu ses collègues de cette maladie et d'une

nouvelle manière de l'envisager. .\près avoir

longtemps partagé l'opinion courante, que la

cachexie osseuse du porc est d'origine alimen-

taire, il est arrivé à cette conclusion, c'est

qu'elle est de nature infectieuse : et voici les

expériences sur lesquelles il s'appuie.

Un porcelet sain, vigoureux, mis en coha-

bitation avec un porcelet malade, contracta

la maladie, et en mourut comme son cama-
rade.

Dans la même étable, non di'sinfectée, et

dont on a seulement enlevé la litière, on ins-

talla un autre porcelet solide et bien portant.

11 contracta à son tour la maladie.

Un autre porcelet malade est sacrifié : et,

avec des émulsions de la moelle des os longs,

M. Moussu inocule unr- série de sujets d'expé-

rience : cobayes, lapins, porcelets et chèvres.

Les inoculations aux cobayes et aux lapins

restèrent sans résultats. Mais les porcelets et
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les clu'vres contractèrent la maladie, parfai-

tement bien caractérisée.

M. Moussu conclut de ces expériences qu'au

point de vue pratique il importe :

1° D'isoler complètement les sujets atteints

ou douteux
;

i° De désinfecter d'une façon parfaite les

porclieries contaminées : murs, augettes,

sol. etc.

On ne saurait trop recommander à l'atten-

tion des éleveurs ces conclusions et les pré-

cautions hygiéniques qu'elles imposent.

Transmission de la teigne par les tondeuses

chez le chien. — Les perruquiers pour hommes
transmettent assez fréquemment, par leurs

instruments, les maladies pa,rasitaires du cuir

chevelu d'un client à l'autre, au point que,

dans certains pays, des règlements de police

ont été édictés pour obliger les coiU'eurs à

certaines précautions élémentaires.

En rappelant ce point de pathologie com-
parée à la Société centrale vétérinaire,

M. Hailliet en rapproche des accidents ana-

logues survenus chez nos frères inférieurs.

« Les perruquiers pour chiens, dit-il, c'est-à-

dire les tondeurs de profession, sont aptes à

jouer également le rôle d'agents de transmis-

sion des maladies cutanées de nos animaux,
de la teigne en particulier. »

Et il en cite trois exemples qu'il a récem-
ment observés, sur deux caniches et sur un
IjuU-terricr. Il ajoute que, très probablement,

les faits de ce genre ne sont pas rares, et

qu' il croit devoir appeler sur ce point lat-

tention de ses confrères.

Le tondage des ciievaux présente évidem-
ment les mêmes dangers, et nécessiterait les

mêmes précautions : la désinfection des ton-

deuses et des ciseaux. Pour les chiens, cette

indication serait difQcilement réalisable dans
les conditions courantes. Mais pour les che-

vaux, tout au moins dans les grandes admi-

nistrations, la désinfection des instruments

pourrait être facilement exigée du personnel

cliargé de l'opération.

La sagesse des nations, qui emprunte la

voix des proverbes, prétend quil vaut mieux

prévenir que guérir. L'expérience a ratifié

cette sentence et donné le pas à l'hygiène sur

la thérapeutique. Pour la teigne en particu-

lier, dont la ténacité est passée en maxime
généralement acceptée, il n'y a pas de con-

testation possible. Il sufht donc que le danger

soit signalé, pour que l'on n'hésite pas à

prendre toutes les mesures nécessaires pour

le conjurer.

D" IIiccTOR Gkorge.

TA DÉSINFECTION

tttl'liNSE AI .\o 1492 (.'^EINF. .

Voici les reaseignements demandés sur la dé-

sinfection des écuries, étables, porcheries, pou-
laillers, chenils, etc., que nous extrayons d'une

récente brochure de M. V. Vermorel, de Ville-

franche (Rhùnej.

Il faut enlever d'abord toute la litière et le

niobiliiT, laver les plafonds, les murs et le sol.

aêrerjle loial pour le faire sécher, puis le désin-

fecter au pinceau ou mieux à l'aide d'un pulvéri-

sateur.

On peut employer le lait de chaux ou un <lé-

sinfeetant énergique comme le sublimé; on re-

coniDuinde la formaldéhyde à 40 (i, qui est

préparée pure par les usines de produits chimi-
ques Lambiolle frères, à l'rémery (.Mèvre); il

sullit (le i litres et demi de forraaidéhvde ,à

40 '0) pour )00 litres d'eau (cela donne une
solution à 1 de formol qui ne présente pas

les dangers du sublimé ; lu formaldéliyde se

conserve dans des flacons ou des bonbonnes

bien bouchées.

Vous pouvez aussi employer le lusoforrae, de

la Société ijénérale parisienned'antisepsie(t5,rue

d'.\rgenteuil, à Paris), à raison de 3 à ii litres par

100 litres d'eau; ;ce produit, à base de formol,

n'a pas d'odeur désagréable et s'emploie pour la

grosse désinfectionl.

Généralement il suffit d'une ou deux désinfec-

tions par au; pour les chenils il est bon de faire

l'opération deux ou trois l'ois piir mois pendant

l'été. •

Ce qui précède s'applique aussi aux lieux de

réunions, aux écoles, aux. abattoirs, aux chariots

à bestiauXj'aux navires,;etc. L. Delignv.

ÉGRENEUSES MODERNES DE COTON A ROULEAUX

Le seul type d'égrcncuse à rouleaux qui

ail subsisté et dont la fabrication soit cou-

1 Vdir Journal <rii;/iiciilliiiv prnliqnc. numéro du

l" octobre tyo:î, p. il3.

ranlc. se compose d'un seul rouleau tra-

vaillant contre un point d'appui, lixe ou

mobile. Ces machines sont usitées pour les

1res belles qualités de coton à longue soie,
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et on les voit surtout employées en Egypte,

quoiqu'on puisse en voir fonctionner dans

tous les pays producteurs de coton.

La première machine, on pourrait dire la

seule, est celle de Mac-Carthy, qui a survécu

avec fort peu de modifications, afférentes

surtout au réglage des couteaux.

La machine primitive (fig. 37) se composait

d'un cylindre en bois D de 150 millimètres

de diamètre, recouvert d'un cuir portant des

rainures en hélice. En avant, se trouvait une

auge d'alimentation A, séparée

du cylindre par une petite grille B,

destinée à laisser passer les

graines nettoyées. L'alimentation

se faisait à la main. En avant, et

contre le cylindre, se trouvait un
couteau r fixé par la partie supé-

rieure et maintenant les graines

soumises à l'action du deuxième
couteau, mobile dans un plan ver-

tical et dirigé de bas en haut par

le mécanisme T M P. Ce couteau

mobile, en acier, opérait un ri-

page détachant la fibre des grai-

nes; celles-ci passaient au tra-

vers de la grille, pendant que la

fibre était entraînée par la rota-

tion du cylindre.

En arrière, et à la partie infé-

rieure de celui-ci, était placé le

rouleau débarrasseur E, tournant

à grande vitesse. Ce rouleau, de

30 à iO millimètres de diamètre

seulement, était garni de trois ou
quatre ailettes de parchemin
fixées par un de leurs bords,

l'autre étant libre.

Celte machine fut répandue

avec diverses modifications peu Fi^. 5

importantes, concernant surtout

le guidage et la commande du couteau

mobile. Dans certains modèles, il y a deux

couteaux fixes ; l'utilité du couteau infé-

rieur est d'ailleurs discutable. Avec un

cylindre de 0"".riO de longueur, cette machine,

mue à bras, produisait, parait-il, 60 kilogr.

de coton nettoyé par jour; mais étant donné
le rendement des égreneuses modernes de ce

système, ce chiffre semble exagéré, et il y a

lieu de ne le prendre que sous toutes réserves.

La machine actuellement employée, répan-

due (1) un peu partout, se compose essentiel-

lement des mêmes organes. Elle est représen-

tée en coupe par la figure 58. Elle comporte

(I ) Et jusqu'en Amérique, qui e^t pourtant la patrie

des éyrcneuses à scies.

DE COTON A RdlLEAlX

un roileau en liois C, recouvert de cuir. En
général, on préfère employer des bandes de

cuir sur champ juxtaposées, plutôt qu'une

bande de cuir entourant le rouleau. La sur-

face porte des stries hélicoïdales de 2 milli-

mètres de profondeur. Il reçoit son mouve-
ment de l'arbre moteur ?)i, placé à la partie

inférieure de la machine, par l'intermédiaire

d'une courroie. En E se trouve le couteau

fixe, porté par une traverse t solidaire d'une

des parois de la trémie; ce couteau peut être

— Coupe de rt^L'rcncuse de coton tic Mac Carlhy.

réglé en hauteur et en largeur. \\\\ D, lui

faisant face, se trouve le couteau mobile,

porté par deux bielles h montées sur les

vilebrequins de l'arbre moteur m. La distance

entre le rouleau C et le couteau mobile D est

réglée par un certain nombre de tirants mé-
talliques n munis d'écroiis. En modiliant,

d'autre part, la longueur des bielles li par les

tiges /i, c'est-à-dire à l'extrémité de la course

du couteau D, on arrive à un réglage parfait

dans les deux sens.

La machina est complétée par un pous-

soir F, qui amène au contact du rouleau C

les capsules placées dans la trémie d'alimen-

tation A; le poussoir reçoit son mouvement
d'un arbre m', auquel il est relié par la

bielle li. Notons enfin que le rouleau C est
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dObarrassé de la fibre non pas par un débar-

rasseur à parchemin, mais par une barre

d'acier G, qui est plus simple et fait un

aussi bon travail. En se reportant à la

ligure oS le cylindre tourne dans le sens des

aiguilles d'une montre.

Cette égreneuse donne un très bon résultat,

à condition d'être bien réglée, ce qui est

assez délicat; il y a en effet à considérer la

course du couteau mobile (35 à -40 milli-

mètres) qui doit, au plus haut de sa course,

recouvrir le couteau fixe do 10 à 12 milli-

mètres suivant les qualités du coton tra-

vaillées ;
— le cylindre, qui doit être

ajusté de telle sorte que son axe soit à la

jiauleur de l'arête du couteau fixe ;
—
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est de -28 à 3i kilogr. En augmentant la vi-

tesse de larbrc moteur jusqu'à l.OOO tours,

on obtient jusqu'à 50 ou 52 kilogr. de coton

à l'heure; mais cette augmentation n'a évi-

demment lieu qu'au détriment de la longueur

des fibres obtenues, car l'action du couteau

mobile, étant plus rapide, est plus brusque

et brise davantage.

La force nécessaire pour ce travail est de

un cheval et demi, le diamètre du rouleau

étant de 711 millimèlres et de longueur de

1 mètre.

Toutes ces machines sont construites par

Fig. 08. — Coupe (le lYgreneuse à simple elïet,

type Mac-Carlhy (PlaU Bros.}.

le couteau fixe, qui doit être rigoureusement

horizontal et, de plus, parfaitement plan,

malgré son peu d'épaisseur et la jiression

du cylindre qui tend à le faire gondoler; —
le couteau mobile qui doit être à 1 ou 2 mil-

limètres du couteau fixe dans un plan hori-

zontal ; — enfin le poussoir rjui ne doit pas

venir trop près des couteaux de façon à ne

pas écraser de graines contre eux.

Le rendement de ces égreneuses varie avec

les cotons travaillé.s et la vitesse de la ma-
chine. La vitesse normale de l'arbre moteur
est de 7.50 tours, avec laquelle on obtient

130 tours du cylindre ; le renilement en

coton égyptien est de 22 à 27 kilogr. de coton

égrené par heure, pour les autres variétés, il

Fig. 59. — Egreueuse à bras de Plaît Brollicrs et C°.

.MM. l'iatt Brothers, à Oldham (.Vngleterre),

où nous avons pu récemment en voir quatre

types dilfôrents à moteur. La principale

dilfi'rence entre les divers modèles consiste

surtout dans l'adoption d'un simple effet ou

de deux couteaux mobiles (double elfeti, le

premier type convenant surtout aux cotons

longue soie, le deuxième permettant d'ob-

tenir le maximun de longueur de fibre des

cotons courte soie. Enfin, le modèle le plus

perfectionné comporte deux ci'im accouplés,

et l'alimentation se fait par une double grille

placi'e entre les deux et animée d'un mouve-

ment alternatif rapide qui augmente considé-

rablement la quantité de travail fourni.

11 existe un petit modèle d'égreneuse à
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simple effet i fig. 59) mue à bras, qui donne,
]

petites plantations, mais n"est pas très éco-

avec 40 tours par minute de l'arbre moteur,

de 2 kil. et demi à 4 iiilogr. à l'heure de coton

nettoyé. — Le diamètre du rouleau est de

76 millimètres, sa longueur de ^0 centimètres.

Dans celte maciiine, l'alimentation se fait,

non pas au moyen d'un poussoir, mais à l'aide

d'un peigne à mouvement alternatif, dontles

dents pénètrent à travers les barreaux d'une

grille placée en arrière des couteaux. — Ce

modèle peut rendre des services pour de

nomique, car il exige deux ouvriers : un au
volant, et un à l'alimentation, alors que dans
les installations comprenant une ou plusieurs

égreneuses à moteur, il suffit d'un entant

par machine pour veiller à l'alimenlation. —
.Nous venons de voir une de ces égreneuses à

la Station d'essais de machines où elle doit

servir à des expériences prochaines.

F. Main.

Iiii^euieur-Airronome.

CONCOUES SPÉCIAL DE LA RACE OVINE DE LA CHARMOISE

I.e Syndicat des (Meveurs de la race do la

Charmoise avait organisé un concours à Mont-

morillon les 26 et 27 septembre ; c'était le pre-

mier concours ouvert spécialement à celle race

et, pour un coup d'essai, il fut un coup de

maître. 11 avait ceci de particulier qu'il était en-

tièrement dû à l'initiative de l'Association qui

l'organisait sans aucune demande de subvention

aux pouvoirs publics. Sauf une somme de 500 fr.

généreusement accordée par )a ville de Montmo-
rillon, tous les fonds nécessaires étaient de-

mandés à l'iniliative privée.

Le Syndicat de la race limousine qui tenait

en même temps son concours sous le patronage

de la Socirtédes Agriculteurs de France avait son

exposition dans la même enceinte que celle du

Syndicat de la Charmoise. L'organisation était

fort bien comprise, dans le modèle de celle

adoptée pour les concours régionaux : l'empla-

cement choisi était le cliamp de foire aux bœufs

de la ville. Le nombre de visiteurs qui ont détilé

dans les travées pendant les deux jours de l'ex-

position a été considérable.

Les ovins inscrits ne comprenaient pas moins
de 172 numéros, béliers seuls ou lots de trois fe-

melles, ce qui représentait un total de quatre

cents bêtes. On ne pouvait espérer un plus b^au

succès, même dans cette région de Monlmorillon

qui estdevenue le centrele plusimportant de l'éle-

vage de la race de la Charmoise. Dans celte con-

trée on le méluyage domine, chaque colon a un
troupeau de bêles à laine, soit Charmoise pures,

soit animaux du pays croisés avec un bélier Char-

moise. C'est cette dernière considération qui avait

poussé les organisateurs à ouvrir une catégorie ré-

servée aux brebis croisées par infusion de sang

Charmoise. Elles provenaient toutes de la région et

parmi elles un certain nombre présentaient des

types très bons de moutons, moins parfaits,

moins affinés que les animaux de race, mais

offrant un poids, une qualité et certainement un

rendement en viande encore élevés.

Pour les animaux purs, il existait trois caté-

gories subdivisées chacune en deux sections :

animaux mâles et femelles de moins de un an,

animaux mâles et femelles de un à deux ans,

animaux mâles et femelles de plus de deux ans.

Les sections étaient toutes intéressantes et par
le nombre et parla qualité jdes animaux exposés.
Les béliers "de un à deux' ans étaient particulière-

ment remarquables'par leur ampleur, leurs'gigols

bien descendus, un ensemble de qualités per-

meltant d'espérer une bonne production. La
comparaison des animaux amenés par les prin-

cipaux éleveurs de la race, par les habitués des
grands concours, avec les animaux appartenant
aux petits colons du pays, était instructive. Si les

premiers étaient mieux préparés en vue d'une

exposition, s'ils étaient plus gras, trop gras

même parfois, s'ils étaient plus soigneusement
tondus, les seconds, choisis directement dans les

troupeaux, peu engraissés, non fardés, mon-
traient cependant l'unité du type et la persis-

tance des caractères propres à la race dans toutes

les contrées et dans toutes les coiiditions.

Outre les primes en argent, le Syndicat de la

Charmoise avait fait frapper des médailles spé-

ciales, dues au talent de M. Higolage, représen-

tant un berger cardant ses moulons. I^es plaques

de prix mêmes sortaient de le banalité ordinaire

par leur forme et par leur modèle original et

approprié à leur destination. Enfin, un objet

d'art eu marbre constituait le challenge du
Syndical; il était attribué au meilleur ensemble
d'animaux comprenant quatre béliers et trois

lots de femelles de différents âges; cet objet

d'art doit rester la propriété de l'heureux lauréat

jusqu'au monienl où, dans un autre concours

spécial de la Charmoise. un nouvel éleveur vien-

dra le lui enlever par l'obtention d'un prix d'en-

semble.

Le dimanclii: matin une excursion a eu lieu à

la belle exploitation du Léché, api>artenant à

M. le D'' Autelli't, qui avait réuni une soixantaine

de convives pour déguster un tin mouton Char-

moise, après avoir fait admirer à ses invités

l'organisation parfaite de son domaine.

E. CliOMET.

Liste des récompenses.

Pretniilre coiéfjorie.

Première seftii'ii. — Af)neau.r île jnoiiis irtni an. —
!" prix, M. le D'' Auteltet, propriétaire au Léché,

commune de Saulgé ; S", M. le vicomte de Mont-
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saulniD, propriétaire à Bcrnay. par la Guerche-sui--

l'Aubois iCher) ;3', M. Penin (Henri), propriétaire au
ciiàteau de Beaupiij', coniiiuine de Saulgé ; i'. M. le

comte Lecointre IL.:, (métayer François Minière), au
Mas, commune de Persac; 'j', M. Coulon Marcel),

propriétaire à Plaisance : ^><^ M. Iiebrais, colon à Le-

net, commune de Saulf;é ; 7", M. de Taveau (colon

Filleau Louis), à rilerpinicre. commune de Saulgé;
prix supplémentaires, M. Puinet André), proprié-

taire à la Ballnnuière, commune de Montmorillon
;

M. Perrin, colon à Boussigny, commune de SilUirds ;

M. Chomet (Emile, propriétaire à Saint-Pierre-le-

Moutier (Nièvre . — Deuxièinc seclioti. — Af/nelles

lie inuins d'un an. — 1" prix. M. de Monsaulnin; 2",

M. le D'-Autellet; 3', M. Penin (Henry ; 4% M. de
Taveau (colon Compain François, à la Meunière;
5«, .M. Chomet (Emile ;

>'<', M. de Montsaulnin
;
prix

supplémentaires, M. Poinet André ; M. Chausse-
liourg Jules . à la Grande-Métairie de Villemort ;

.\l. Renaud (Eugène colon Salvaudon , à Saulgé;
M. Perrin, colon à Boussigny, coiiinmae de Latlm.s.

Deuxième catégorie.

l'rrmlère section. — Béliers de I (( 2 ans. —
!•' prix. M. le vicomte de Moutsaulnin ,2', M. Henry
Penin ; 3«, M. le D'' Autellet ; 4«, M. Lecointre (Louis),

à Persac métayer .Minière) ; 5", M. Lecointre (Louis),

à Persac (métayer Joyeux); 6', M. Betoulle \Colon

Périvicr
, à la Gibertière, commune de Lathus; 1",

M. de Bodard (Louis), aux Bordes, par Pontlevoy
I Loir-et-Cher) ; prix supplémentaires, .M. Poinet (An-

dré) ; M. Henaud Eugène) colon Salvaudon aux
Marches; M. Chomet; M. de .Martel colon Auzan-
neau: à Tervannes, commune de Journet. —
Di'u.vième section. — Ilrehis de 1 « 2 ans. — l"' prix,

.M. de .Monsaulnin ; 2=, M. Poinet André' ; 3', M. Cho-
met; i", M. de Tavi'au colon Compain) à la Meu-
nière ; j', M. le D"' Autellet; 6«. .M. de Montsaulnin;
prix supplémentaires, M'"^ Cliedevergne (colon La-
vaud . à Tralage de Saulgé ; .M. de Montsaulnin, à

Bernay : .M. Penin (Henry ; .M. le comte Lecointre
(colon Minière).

Troisième catégorie.

Première serlion. — [téliers de plus de 2 ans.

— I"^' prix, .M. de Taveau (colon Compain) ; 2",

.M. Poinet: 3^ M. le D'' Autellet; i-, M. le vicomte
de Montsaulnin: 5«, .M. Chaussebourg (Jules); 6",

M. le comte Lecointre (Louis) ; prix supplémentaires,
.M. de Bodard (Louis) ; M""' veuve Pillot ; M. Briinaud
(colon Iinbort) ; M. Chomet. — Deuxième section. —
Brebis de plus de 2 ans. — l" prix, M. Poinet
(André) ; 2'-, M. Penin (Henry) ; 3'^ M. le vicomte
de -Monsaulnin ; l-, M. Chomet Emile ;

">% M. le D'
Autellet; t", M. Renaud colon Salv:iudon .commune
(If Sdulgè

; prix supplémentaires, M. le vicomte de

Montsaulnin : M. de Taveau (colon François Com-
pain ; M. le comte Lecointre Louis) colon Joyeux
Jean . i Persac ; M. Keller E.), au Plessis, par Tour-
uon-Saint-Martin lindre,.

Qualriime catégorie. — Croisemeiits Charmoise
avec races françaises diverses.

Première section. — Brebis de moiiit de 18 mois
— l«r prix, M. le comte Lecointre iL., (métayer
François Uudognon) . à la Yergnandière , coni-
nuine de .Moussac; 2', M. Demay (Augustei, colon à
la Petite-Métairie, commune de Villemort; 3<^, M. Cou-
lon Marcel', propriétaire à Plaisance; 4«, .M.Dubeau
(Kuiile . propriétaire à la J.irrige, commune de Cou-
longes ;

5'', .M. du Ché (Kugéne) rnét.ayer Jean Le-
fort), à chez-Pougy,coummne d'.\driers; 6"^. .M. Chaus-
sebourg Julesl. colon .i la Gr.înde-.Métairie, com-
mune de Villemort ; 't', M. le b^ Raymond, proprié-
taire à la Planche d'Andillé, par la Villedieu-du-
Clain ^Vienni'

;
prix supplémentaires, M. Thomas,

colon h Monplaisir. commune de Sillards; M. Gué-
rin-Lelot (.\. colon Guillemet), à Bois-Joubert,

commune de Paizay-le-Sec; M. Britiuet (Ferdinand
colon Sylvain Cantaud , à Saint-Jean, commune de
Sillards; M. de Montgrémier colon Carin), aux
Plants, C(unmune de Saulgé.

Deuxième section. — Brebis de plus de 18 mois,
— 1" prix, M. Uemay (Auguste), i lia Petite-Métai-

rie de Villemort ; 2', M. Tartarin, colon à Anti-

gny; S", M. Blanchard, à Saint-Germain; 4', le

même; j"", M. Trouvé (colon Thévenet), à Guigne-
folle, commune de Saint-Germain; 6'. M. Chausse-
bourg (Jule.-), à la Grande-Métairie de Villemort;
'', .M. Tailletrous, à la Jarrige, commune de Cou-
longes; prix supplémentaires. .M. du Ché (Eugène)
métayer Durand, Jeanl. à Adriers; M. de Montgré-
mier (métayer Carin i, au Plant de Saulgé; M. Au-
boyer 'Jeani. colon i Lathus; M. Briquet (colon Can-
taud), à Sillars.

Prix d'ensemble, objet d'art (Challenge du Syndicat
lies éleveurs de la race de la Charmoiseï et médaille

de vermeil, grand module, de la Société des agri-

culteurs de France. M. Poinet (.\.).

Cltamiiionnats.

1° .\u plus beau mâle des l'". 2' et 3" catégorie,

une médaille de vermeil de la Société dWgriculture,

Belles-Lettres, Sciences et Arts de Poilier.s, M. Au-
tellet.

2° .\u plus beau lot de femelles des ['', 2", 31= ca-

tégorie, médaille d'argent grand module de la So-

ciété des agriculteurs de France, M. le vicomte de

Montsaulnin.
3" Au plus beau lot de femelles de la 4" catégorie,

médaille d'argent de la Société nationale d'Encoura-

gement à r.\griculture, M. Demay (Auguste .

LES STUIW500KS DES RACES DE TRAIT

CE OflLS SO.NT. — CE Qd'iLS DEVRAIENT ÊTRE I

Le Sluil-nook dr la rare bnulonnaisc a été déciilc

quand a paru le Sluil-liook percheron en 1SH3.

Car, dans le Boulonnais, bien qu'il y ait à la

tête (le l'élevage des hommes d'une véritable

valeur, dont noii.s avons cité les noms dans un
préri'-dent article, on manque, en général, un

I
,
Voir le numéro du l" octobre, p. 431.

peu il'iniliative. .\vant d'entreprendre une amè-
lioralion quelconque, on reg.uile chez, le voisin

pour voir ce qu'il a l'ail. Kt omine les l'erclip-

rous passent puur bii-ii conduire b'urs affaires

on s'inspire de leur exemple. Toutefois, par suite

de retards administr.ilifs ce n'est qu'à la lin de

ISSU que le premier fascicule du nouvean livre

généalogique a pu voir le jour.



484 LES STUD-BOOKS DES RACES DE TRAIT

La Société J'agricullure de Boulogne qui
l'avait conçu en confia l'établissement et le

fonctionnement au Syndicat agricole, pouvant
plus facilement lui consacrer son temps et ses

soins. Une commission de neuf membres fut

nommée, dont quatre désignés par la Société

d'agriculture, ayant pour président M. Madaré, et

pour secrétaire M. Furne, et les cinq autres par
le bureau du Syndicat agricole, ayant pour pré-
sident M. le baron de Saint-Paul, et pour tréso-

rier, M. H. de Mériiourt.

Dès le début, l'adhésion au Stiid-Book de che-
vaux de trait des Agriculteurs de France fut

lésolue dans le but, louable assurément, de
s'assurer un puissant patronage. Les chevaux
inscrits ligurérent de droit à l'inscription au
Stud-Book général des chevaux de trait, section

boulonnaise. Les certilicats donnés furent ceux
délivrés par la Société des agriculteurs de
France.

Eh bien, nous estimons qu'une race de cette

importance, aussi ancienne, aussi authentique, ne
doit pas abdiquer ainsi sa personnalité et mar-
quer le pas derrière les « sans famille » du trait.

Elle a tout au moins droit d'exiger une certaine

indépendance et la libre disposition de ses papiers.

Au point de vue des débouchés e.xtérieurs, cet

effacement lui est préjudiciable.

Et en voici la preuve : les Américains, dans
leur récente loi du 3 mars, ont donné la liste des
seuls Stud-Books français qu'ils reconnaissent.
Or, la race boulonnaise n'est pas nommée,
comme l'est la race percheronne. Quelle con-
liance voulez-vous que cela inspire aux importa-
teurs américains? Que leur importe l'inscription

dans un Stud-Book de chevaux de trait français 1

Quoi qu'il en soit, la fondation d'un livre généa-
logique a exercé une très heureuse influence
sur la production chevaline dans cette contrée.

L'apparition du cheval de trait nivernais, sous
le nom de « Percheron noir », est de date ré-
cente et remonte à 187o. A cette époque l'impor-
tante Société d'agriculture de la îs'iévre avait la

bonne fortune d'avoir pour président une illus-

tration de l'élevage français, M. le comte de
Bouille, qui a fait faire de grands progrès et

rendu déminents services dans cette contrée.
Or, voyant que la production du cheval de trait

était sans objet, le comte de Bouille offrit au
Conseil général de faire acheter dans le Perche
et le Boulonnais les quatre plus beaux étalons
qu'on pourrait y trouver et de les revendre à la

criée le jour du Concours de Nevers, en impo-
sant aux acheteurs la condition de ne leur faire

saillir que les juments des éleveurs de la Nièvre,
et de garder au moins six ans ces chevaux dans
le département; la Société se chargerait de laire

cette vente à ses risques et périls, mais à la con-
dition que le Conseil général voulût bien lui

allouer une somme de 2,000 fr. par cheval, soit

8,000 fr. pour la couvrir des pertes qu'elle pour-
rait faire.

Le Conseil général y ayant consenti, la So-
ciété fit acheter qiialre chevaux noirs et, la vente

ayant réussi, la Société put encore acquérir et

revendre trois chevaux également noirs, sans

dépasser la perte de 8,000 fr.

En 1878, cette subvention fut portée à 10,000 fr.,

et chaque année la Société faisait achever et re-

vendre des étalons dont plusieurs avaient quitté

la Nièvre à dix-huit mois pour y revenir à trois

ans.

Lorsque la Société des agriculteurs de France

décida la création de son Stud-Book des che-

vaux de trait français, le comte de Bouille, qui

comprit de suite le parti que pouvaient en tirer

les éleveurs nivernais, demanda en leur nom, à

la Commission, la formation d'une section spé-

ciale aux chevaux de trait de la Nièvre. C'était

entrer d'emblée dans la grande famille des races

de trait français.

La création du Stud-book de ta Race chevaline

nivernaise fut arrêtée et la Société d'agriculture

de la Nièvre, ayant alors, après la mort du comte

de Bouille, pour président M. Tiersonnier, en

approuva les statuts dans la séance du 14 dé-

cembre 1891.

On lit dans ces Statuts :

« Les étalons, juments ou pouliches devront,

pour obtenir leur inscription au Stud-Book, être

sous robe noire.

" Tout animal mâle ou femelle inscrit au Stud-

Book nivernais sera de droit inscrit au Stud-Book

di'S chevaux de trait français. Néanmoins, pour

avoir droit au diplôme délivré par la Société des

agriculteurs de France, il devra être versé une
somme de 3 fr. par tète d'animal inscrit indé-

pendamment du droit d'inscriiition. »

Depuis cette époque, le cheval noir de la Niè-

vre, grâce à l'intelligence de ses éleveurs, à leur

entente, à la propagande qu'ils ont su faire, s'est

ouvert lie nombreux et avantageux débouchés.

Les Américains commencent à venir à ses con-

cours.

Dans cette même année 1886, la Belgique eut

son Stud-Book.

Ce fut au mois de juillet que la Société natio-

nale du cheval de trait belge, récemment re-

constituée, réalisa ce projet, qui avait eu pour
premier instigateur M. le comte de Beaulfort,

hipjiologue distingué. Le but de ce Stud-Book fut

l'inscription des races belges ayant une généa-

logie établie. Il comprenait trois divisions :

1° race flamande ; 2» race brabançonne (gros

trait) ;
3° race ardennaise (trait léger). Une Com-

mission composée de sept membres fut chargée
de la rédaction. M. le comte de Bibeaucourt fut

nommé président de la Commission centrale.

Ce fut le point de dé|)art d'une ère de prospé-

rité toujours crciissante pour le cheval de trait

belge, qui a commencé à se manifester dans les

concours, que nos voisins s'entendent à mer-
veille à organiser, ainsi que j'ai pu le constater

dans maintes circonstances, à partir du ,|our où
j'assislais en 1886 à la première exposition de
la Société nationale du cheval de trait belge —
corrollaire obligatoire de tout Stud-Book — qui

eut lieu à Bruxelles et qui comptait 40(1 inscrip-
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lions. Le Concours qui a eu lieu au mois de juin

ilernier, l'galenient k Bruxelles, en comptait 77o.

Les Belges, gens essentiellement pratiques,

ont tout mis en <i'uvre pour produire un cheval

« marchand » de vente courante et facile, répon-

dant aux plus nombreux besoins. Ils y ont réussi

à merveille.

Fondant ensemble les deux fortes races lla-

mande et brabançonne, ils ont constitué la race

belge, type de gros trait, grand, lourd, puissant,

bien musclé, bon serviteur, d'un caractère doux
et patient.

Dans une circulaire, M. Le Gentil, secrétaire

du nouveau Syndicat hippique boulonnais répond
à la question : Qui est-ce qui a fait la fortune de

la Belgique? C'est le tempérament de ses che-

vaux, leur couleur, la grosseur de leurs membres.
Nous ajouterons : C'est aussi l'union entre tous

les éleveurs qui ont abandonné la production du
cheval de demi-sang très aléatoire, pour se livrer

exclusivement à celle du cheval de trait plus

lucrative.

C'est l'impulsion qu'a su donner à cette [iro-

duction la Société nationale du cheval de trait

belge, ayant à sa tête deux hommes aussi actils

l't dévoués que compétents, M. le comte de .Mé-

rode, président, et .M. le chevalier HeyndericUx,
secrétaire.

C'est ce système bien compris de primes aux
éleveurs qui permet de conserver les chevaux de

têle dans le pays, et de ne les vendre à l'étranger

qu'à de très fort prix.

.aujourd'hui, la région d'élevage <le la Belgique,

qui n'est pas plus grande qu'un seul de nos dé-

parteiuents, vend plus de chevaux que le Perche,

le iMvernais, le Boulonnais réunis. L'Allemagne
ne se fournit pas ailleurs eu chevaux de trait,

elle en importe par an pour 20,000,000 de francs,

payant des étalons jus(|u'à 13,000 fr.

Depuis leur succès au concours de Vincennes,

les Belges ayant fait une réclame énurme, sont

entrés en relations avec les .Vméiicaius.

le crains que si nos pays d'élevage du cheval de
trait ne prennent pas leurs dispositions, ne se

luetlent pas plus en frais pour faire valoir leurs

produits, les Belges, avant peu, ne détiennent le

marché du monde entier pour la spécialité du
trait.

Les Stud-Books des races de trait pèchent dans
leur contexture et manquent en conséquence de

l'autorité nécessaire pour deux raisons princi-

pales : {" parce que ceux qui en ont la direction

ne se rendent pas assez compte de l'importance

de cette t;\che ;
2° parce que les éleveurs, jus-

qu'à ce jour, n'y voyaient pas un intérêt direct,

tangible, et considéraient l'inscription comme
une sim|)le formalité ennuyeuse et parfois coû-

teuse. Ils commencent cependant à s'apercevoir

que la clientèle est de plus en plus décidée à ne
payer un fort prix que les reproducteurs ins-

ciils aux livres généalogiques et munis de papiers

authentiques.

A l'heure présente, tout le monde reconnaît

qu'il n'est pas d'élevage rationnel sans tenir

compte des origines. C'est l'application de la

grande loi de l'hérédité qui se révèle et s'impose

dans le règne de la production animale.

Le livre généaologique est donc devenu un

facteur essentiel, une garantie de succès. Il dé-

montre mieux qu'un raisonnement l'intérêt qu'il

faut attacher à l'ascendance et à la race con-

firmée des reproducteurs que l'on emploie. C'est

une certitude qui peut varier du plus au moins,

mais ne trompe jamais et l'on reste convaincu

de la vérité raatliématique de ce vieil axiome :

« lion sang ne peut mentir. » Il faut seulement

être certain de la filiation des deux lignes pater-

ternelle et maternelle ; le Stud-Book est, à cet

égard, le plus sûr et le meilleur moyen de ne
pas s'écarter de cette règle.

J'ai revu nos Stud-Books des races do Irait,

que je connaissais de longue date, et j'ai eu le

regret de constater qu'il y avait peu de progrès.

La Société nationale d'agriculture de France,

faisant procéder depuis le mois de juin 1902 à

une enquête pour déterminer la méthode à

suivre pour l'organisation des livres généalogi-

ques, nous ne voulons pas empiéter sur ses pré-

rogatives en indiquant les réformes qui nous

paraissent devoir être introduites.

Nous nous contenterons de signaler quelques

lacunes importantes.

D'abord, il serait à souhaiter qu'en tète de

tout Stud-Book, parût la description du type de

la race, avec ses caractères spécifiques, les quali-

tés à rechercher, les défauts à éviter, tel que le

comprend la Commission chargée de procéder à

l'examen des animaux proposés à l'inscription.

Il y aurait là, pour l'éleveur, une orientation sûre ;

il saurait ce qu'il a à faire, dans ijuel sens il

doit diriger son élevage. Et les juges, dans les

concours, auraient un critérium i[ui leur per-

mettrait de se mettre plus facilement d'ac-

cord dans leurs préférences pour les classe-

ments.

J'estime aussi que le pedigree, étant la pierre

de touche do tout livre généalogi<iue, ne donner

dans le libellé des inscriptions que les seuls

noms du père et de la mère est tout à fait illu-

soire. On devrait tout au moins y faire figurer

ceux du grand-père et de la grand'mère. Car,

plus l'ascendance remonte haut, plus on a de fa-

cilité de contrôle dans l'hérédité, plus on a de

garantie contre les surprises de l'atavisme.

Les fraudes, les substitutions, le trafic du pa-

pier seraient moins faciles si le signalement

était plus complet, moins abréviatif. Dans la

plupart des Stud-iiooks, on se contente d'une

majuscule pour indiquer la couleur de la robe,

et aucun ne mentionne les particularités mar-

quantes de cette robe, telles que les balzanes.

La taille est partout oubliée.

Les mutations, changements de propriétaires,

décès, réformes, etc., ne figurent nulle part,

bien que les statuts prescrivent d'en instruire la

commission chaque année à une épociue déter-

minée.

L'inscription de produits, également mon-
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tionnée dans les .>Uilul,s, n'est en vigvieur dans

aucun Stnd-HooU.

En ce qui concerne les juments, qui sont en

grande majorité dans tous les livres généalo-

giques, nous recommandons de s'inspirer de ce

(jni a lieu au Stud-Uouk du pur sang. Le nom de

la Jument est inscrit en lettres majuscules et

suivi de son origine, c'est-à-dire du nom de son

père et de sa mère et de leurs ascendanls, de la

date de sa naissance et du nom du propriétaire

chez lequel elle est née et de celui auquel elle

appartient. Puis, au-dessou.s, année par année, le

nom et la désignation du sexe et de la robe des

,))roduits (|u'elle a donnés et, en regard, le nom
de ses poulains.

Telles sont les quelques points faibles dans la

contexture des Stud-Books qui nous paraissent

devoir tout d'abord attirer l'attention des com-
missions.

Les inscriptions sont difticiles à obtenir. A'ous

sommes loin, bien loin de la vogue dont jouis-

sent les mêmes Slud-Books de races de trait en

Angleterre, \insi, bien que le Shire-Hone soit

de création récente, ayant fait son apparition

pour la première fois sur le continent au Con-
cours international d'Amsterdam, en 1884-, son

Slud-Iiook compte 22 volumes actuellement.

Chez nous, suul le Stud-Hook percheron a un
gros chilfre d'inscriptions. Mais ne pourrait-on

pas trouver des moyens d'encouragement? r)éj;i,

dans plusieurs concours importants, on exige

l'inscription au Stud-Book. C'est une excellente

chose qui aurait besoin d'ôtiT- généralisée. Il y
a d'autres moyens qu'une étude approfondie

permettrait d'indiifuer.

D'autre part, il ne faut pas perdre de vue, ce-

pendant, qu'un Slud-lîook n'est pas un simple

répertoire banal de noms, qu'il est le livre d'or

de l'espèce, qu'il est le nobiliaire d'une race,

qu'il constitue un titre à la considération pu-

blique, lin conséquence, les demandes d'inscrip-

tion ne devraient être acceptées qu'après un

examen sérieux de la Commission, ayant aussi

le droit de décider la radiation de tous les ins-

crits devenus tarés ou ne pi'ésontant plus les

caractères de la race.

L'inscription à deux degrés répondant aux
étalons approuvés et aux étalons autorisés de

l'Administration des haras, no serait pas pour

nous déplaire.

Du reste, l'enquête de la Société nationale ne

peut manquer d'ouvrir de nouveaux horizons

sur cette intéressante question des Stud-Books.

IL Vali.éh uk Loncev.
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L élude des terres et les cartes agronomiques, par

11. L\r,\Tr, (lirectein- de la Station de renUerclies

chimiques et dainlyses agricoles de Montpellier.

Brochure de SI pages, in-S" (Coulet et fils).

Dans cette brochure, M. Lagatu étudie les prin-

cipes sur lesquels doit être basée la confection

des cartes agronomiques, la façon de rassembler

les documents nécessaires, de les urouper, de

les interpréter, de les traduire graphiquement,

et de mettre à la portée du public les résultats

acquis. Il fournit un exemple de travail ainsi

compris dans une étude analytique d'une terre

du plateau de Vendres, dans l'Hérault. Nous ne

pouvons que souhaiterque les conseils judicieux

de M. Lagatu soient suivis pir tons ceux qui sont

appelés à collaborer à l'œuvre si importante de

la confection des caries agronomiques.

Le repeuplement des chasses; çjibiers à plumes,

par E. Liiuov, ancien vice-président de la Société

nationale d'aviculture. Un vol. io-18 df .'iSd pages,

avec nombreuses lic;urcs. Prix : 4 fr. (Librairie agri-

cole de la Maison rustique, 2(j, rue .lacoh, Paris).

Le gibier, en tant que produit naturel du sol,

devient de plus on plus rare en France, et,

comme le dit l'auteur du livre dont nous nous

occupons, nous ne devons pas être très éloignés

du jour où se posera le dil^mne suivant ; ou la

chasse sera artificielle, ou elle ne sera pas.

Pour conserver du gibier, il y a deux moyens :

le premier consiste à empêcher autant que pos-

sible le dépeuplement et à sauver les œufs mis h

jour par les fauchaisons printanières; le second

consiste à repeupler. M. K. Leroy traite ces di-

vers sujets avec sa haute compétence, d'une

plume alerte, en étayant ses observations de

maintes anecdotes, et fouinit des indications

détaillées sur le choix des sujets et la façon

d'opérer en vue du repeuplement, l'installation

de Pélevage, l'incubation des leufs, les approvi-

sionnements pour le jeune gibier, les premiers

soins, etc. Il donne également des détails sur

quelques grands établissements d'élevage fran-

çais et anglais, et termine par une étude sur les

gibiers étrangers acclimatés ou à l'étude en

France.

Les vins français en Allemagne, par C1i.Tali.avu;xics.

Un vol. in-S" de 265 pages. Prix : 5 fr. {Comice

agricole de 'l'onlousei.

Cet ouvrage est le compte reinlu dune mis-

sion, dont M. Ch. Tallavignes avait été chargé

par le Comice agricole de Toulouse, pour recher-

cher si l'on ne pouvait pas trouveren .Mlemagne

des débouchés nouveaux pour les vins de la

llaule-(;aronne. Un y trouvera un grand nombre

de renseignements sur les conditions commer-

ciales, la consommation du vin, les vins que

l'on boit en Allemagne, l'organisation et la légis-

lation du commerce des vins, enfin les adresses

des négociants en gros, courtiers et roprésen-

tauts des princi|>ales places d'.Allemagne.

(..-T.-C.
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— N" 6338 Churentc-lnferieure). — Nous

avez un droit de puisage à un puits situé dans

une cour voisine; ce droit (daiirès le partage

doit cesser un an après que le proprit'taire du

puits vous aura fait creuser, à ses lYais, un puits

près de votre maison ; ce puits nouveau devant

('•Ire acccpl»' par dos expcj'ts un an aprrs sa mise

à leau.

Ce puils nouveau a étt' creust' au mois d'aoï'il,

vous y avez fait mettre de suite une pompe. 11 y

a quelques jours vous ave/, fail sortir 1+0 litres

d'eau et le puils s'est trouvé à sec. Celui qui a

t'ait faire le puils a alors prétendu que les puits

ne s'accptaient qu'au mois d'oclobi-e.

Vous demandez. : 1» s'il y a une époque pour

l'atreptalinn des puits; 2" quel cube d'eau il

l'aut qu'un puits puisse donner dans vingt-quatre

heures pour être acceptable; :!" si en faisant

constater par deux témoins, de temps en temps,

la mise à sec de votre puits, vous ne pouvez pas

arrêter le cours de l'aunée commencée après la

mise à l'eau et retarder l'expertise, car il vous

serait très gênant d'avoir un puits vous donnant
insuffisamment d'eau, tandis que vous avez pui-

sage à un puits excellent.

Il n'existe à noire conn;iissance, aucune loi ni

aucun décret qui fixe une époque jiour consta-

ter l'état et le débit d'un puits. — A moins de

rlause ou de circonstances que nous ne con-

naissons pas, nous estimons que, dans l'esprit

des parties, le puits nouveau creusé doit èlre

suffisant pour vous assurer un volume d'eau égal

à celui que vous auriez pu prendre à l'autre

puils. 11 n'y a pas de cube déterminé. I.e volume

varie selon les conditions que présente chaque
.ilTaire. — Il sera bon que vous fassiez constater

par témoins, ou par huissier, le débit de votre

jiuils. Si, à part des circonstances exceptionnelles,

il est sutlisanl [lour vous donner la quantité que
viius auriez pu jiniser chez le voisin, vous serez

tenu de l'accepter à répoi]ue indiquée par l'aile.

S'il ne l'est pas, vous conserverez le droit de pui-

sagi' chez le voisin, tant que le nouveau puits ne

répondra pas à l'esprit de la convention. —
t;. E.)

— ()(î('i(l (Gironile). — Voici les renseii;nements

demandés sur les béliers hydrauliques. 1° Si

l'on désigne par :

h, 1,1 hauteur de la chute motrice, du plan dcau dans

le bief aniont au nivenu du cliipct d'arrél;

II, la hauteur d'élévatidn de l'euu, coniptée à partir

du niveau du clapet d'arrêt:

y, le dehil de la chiite motrice;

«, le déliit d-ins le même Icuip;' , du bélier à la hau-

teur Il :

H, le rmchuient de la m.iehinc (varie de 0.30 à O.lil)",

le débit du bélier, à la hauteur II, est donné par :

Q hl\

.Soit, par exemple, un bélier recevant !iO litres

par minute (Q), avec une hauteur de cliule de

3 mètres (/i , un rendement de O.(i0 (Kl, une hau-

teur de refoulement de 20 mètres (ll\ le volume

d'eau que peut élever le bélier par minute est :

50X3X0.r>0
7-

20
= 4 litres 1,2.

2" La dimension du bassin de retenue n'a au-

cune influence, — 3» la longueur du tuyau

d'amenée de l'eau au bélier varie de 10 à 35 mè-
tres, suivant les conditions de l'installation et le

débit du bélier: il en est de même dos diamètres

des tuyaux d'amenée et de refoulement, —
4° Vous trouverez une étude sui- les béliers hydrau-

licjues avec des chill'res pratiques d'installation

dans le Journal d'AgricuKure pratiijue, n" 20, du

14 mai IS'.U. — o° en ce moment, la maison

Piller fail faire des expériences sur un de ses

béliers hydrauliques à la Station d'essais de ma-
chines, — (M. It.)

— .X» 11143 (Doiii-hcs-dît-IUiône). — Sur une

terre forte d'alluvions, vous avez récolté cette

année de l'avoine, puis semé t» culture dérobée

du moha de Califoriii que vous donnez en vert à

vos vaches; vous vous proiiosez d'y mettre aus-

sitôt ce moha enlevé, lin octobre, du blé. I.a

ferre qui portera aiimi troU rt'coUes successives de

craminées, tlont deux céréales, aura n-ititrelle-

meyit besoiri d'tngi-ais iibondanis si vous voulez

obtenir un rendement élevé en blé. C'est du reste

ce que vous pcMisez, puisque vous comptez y ré-

pandre des superphosphates et autres engrais.

.Nous vous conseillons d'enfouir les superphos-

phates, 400 kilogr. ;\ l'hectare, par le labour,

l'engrais est, ile la sorte, enterré à une profon-

deur convenable et, de plus, réparti dans une

certaine mesure, en bandes, ce ijui d'apri's les

expériences récentes sur le mode d'épandage

des engrais paraîtrait plus avantageux.

.'Vvec les superphos]diales. employez un engrais

azoté, tel que san;; ilesséché, touiteau, de ma-
nière à donner à votre terre environ 00 Uilogr.

d'azote: par exemple, 600 Uilogr. de sang dosant

10 à il O'O d'azote.

(Juant d la vnrietc à semer, puisque vous crai-

gnez surtout la rouille et aussi la verse, donnez

la préférence au Hicli.

Pour éviter le charbon, nous ne pouvons, en-

core une fois, vous conseiller que devons reporter

aux articles publiés sur ce sujet dans le journal,

ces deux dernières années, par .M.M. i.randeau

et llominetin : procédé du trempage du grain

dans l'eau chaude à ;i4 degrés.

Vous dites eu lerminaut votre lettre que vous

no tenez pas à un bi'au grain, mais plutAI à des

grains petits cl nombreux, celle future récolte

étant destinée à la basse-cour,

Iji fumant votn; sol comme vous voulez le

faire, en choisissant une excellente variété

comme le Hitti, vous devez, obtenir une récolle

abondante de bons grains, que vous aurez avan-

lase à vendre à li ni'unerie; rachetant aux
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minoteries de Marseille, à bas prix, déchets de

blé et petits grains pour votre basse-cour. —
(H. H.)

— >'" C747 (Indre-et-Loire). — La branche de
laurier-rose que vous nous avez adressée est

couverte |par des cochenilles [Aspidiatus nerii)

qu'on peut faire disparaître en brossant les

feuilles avec un pinceau ou une brosse imbibée
d'une solution constituée par l'extrait de quaiisia

amaray'M grammes de copeaux dans 1 litre d'eau

bouillante) additionné de savon à 5 0/0, et de
nicotine à 10 0/0. — (L. M.)

— N" 6740 (Indre-et-Loire). — Les raisins que
vous nous avez adressés présentaient, avec des

traces non douteuses d'oïdium, les altérations

produites par le coup de soleil, altérations dues
à des alternatives brusques d'humidité et de
chaleur excessive. Contre ces accidents il n'y a

rien à faire. Multipliez les soufrages pour em-
pêcher l'apparition de l'oïdium au printemps
prochain. — (L. M.)

— .V G61f» {Oirond'). — 1" La quantité de
sucre nécessaire pour obtenir un degré
d'alcool est théoriquement de 1 kil. 000 par
liectolitre, mais en raison des pertes produites

pendant la fermentation, il faut, en pratique, se

baser sur le chiffre de 1 kil. 800;
2° L'acidité normale du vin varie avec les

cépages ; toutefois, on admet comme minimum le

chiffre de |'t à grammes par litre, exprimé en
acide tartrique. Mais le vin à l'état normal con-
tient peu ou'pas d'acide tartrique libre, son aci-

dité étant due surtout à des sels acides. L'addi-

tion à la cuve d'acide tartrique, dont les propor-
tions dépendent de l'acidité de la vendange, agit

en favorisant la dissolution de sels acides que
la grappe retient sous une forme insoluble

;

3" ,La teneur en tanin varie aussi suivant les

cépages, mais on admet que les vins rouges en
contiennent de 1 à 2 grammes par litre

;

4° L'addition d'acide tartrique et de tanin peut
se faire à la cuve ou dans le vin fait, au décu-
vage. Il suflit, pour cela, de le faire dissoudre au
préalable dans un peu d'eau tiède. Dans le cas

qui vous préoccupe, il sera bon, étant donnée
l'incomplète maturité du raisin, de modérer la

dose d'acide tartricjue ; 150 grammes par hecto-

litres de liquide doivent suffire; avec 25 grammes
de tanin par hectolitre, vous devrez obtenir un
bon résultat. En outre, eu vue d'avoir une fer-

mentation régulière et un meilleur produit,

vous aurez avantage à recourir au levurage et au
sulfltage, suivant la méthode Andrieu. Veuillez,

pour cela, vous reporter à la brochure de cet au-

teur : « Nouvelle méthode de vinification de la

vendange par levurage et sulûtage », par Pierre

Andrieu (Kèret et fils, à Bordeaux. — (B. F.)

— !\'° (303!) (Algérie). — Pour la garde de vos

propriétés, vous avez un garde particulier. Ce
dernier est un arabe, sachant signir en langue
arabe, mais ne pouvant écrire en français. Les
procès-verbaux ne pouvant être rédigés ni par
vous, ni par le garde illettré, vous demandez
qui, légalement, doit rédiger le procès-verbal,

et s'il y a un droit à payer à la personne qui le

fera.

Il estadmis que les gardes champêtres peuvent
ne pas écrire eux-mêmes leurs procès-verbaux
et que ceux-ci peuvent être écrits, soit par le

juge de paix ou son suppléant, soit par le greflier

de la justice de paix, soit par le commissaire de
police, soit enfin par le maire ou l'adjoint (Dalloz,

SuppL, v" Procès-verbal, n"- 80). La même règle

doit évidemment s'appliquer aux gardes parti-

culiers.

Nous ne croyons pas, du reste, qu'une somme
quelconque soit due pour la rédaction du procès-

verbal constatant un délit ou une conlravention.

Au surplus, en raison de la situation spéciale

de votre garde, il serait plus prudent, croyons-
nous, de ne faire écrire le procès-verbal que par
le juge de paix, le maire ou l'adjoint, spéciale-

ment désignés par l'article H du décret du
18 août 1868 pour recevoir les rapports des

gardes champêtres indigènes.

Au cas oii ils refuseraient, il conviendrait de
saisir de la question le préfet et le procureur de

la République. — (G. E.)

— N" 7027 (Haute-Marne). — Pour détruire le

charançon du blé dans votre grenier, il serait

indispensables tout d'abord de le débarrasser du
grain avarié qu'il contient, jiuis de procéder [à

un nettoyage complet consistant à brosser murs,
poutres et plancher à la brosse ou au balai de

chieudent et à passer dans les fentes une lame
de fer, de manière à rassembler toute la poussière

et les débris ; on les bridera aussi t(M après. On
échaudera ensuite à l'eau bouillante le plancher

et les coinsjsuspects, on bouchera au plâtre les

fentes des murs, on goudronnera les poutres et

on passera sur les murs un badigeon d'eau de

chaux additionnée de 5 0/0 de pétrole.

Si le local s'y prête, il serait bon d'y faire

brûler du soufre dans la proportion de 1 ki-

logr. 12, additionné de 100] grammes de sal-

pêtre, par bO mètres cubes d'espace. Toutes jes

ouvertures ayant été bien obturées, on place le

soufre sur une couche de quelques centimètres

de cendres au fond d'une vieille terrine que l'on

pose elle-même sur une plaque de tôle. On
allume le soufre et on se retire aussitôt. On
laisse agir, pendant quarante-huit heures, les

vapeurs d'acide sulfureux. — (P. L.)

— N° 10007 (Russie). — Vous trouverez les ren-

seignements que vous désirez dans l'ouvrage de

M. le comte de Rocquigny intitulé : Les Syndicats

agricoles et leurs œuvres (prix : 4 fr.).

— N° 7027 {Haute-Marne]. — Le purin ré-

pandu avant l'hiver sur les champs nus ou en-

semencés subira des déperditions imjiorfantes
;

car l'azote uitrilié sera entraîné par les pluies.

.Si vos blés sont en terre épuisée, vous pouvez
donner avant l'ensemencement ou quelques se-

maines après la levée un petit arrosage qui favo-

risera la réussite des jeunes plantes; mais c'est

au (irinlcmps qu'il faudra réserver le gros de la

fumure, qui agira comme le nitrate de soude.

N'oubliez pas que le purin apporte surtout de
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l'azole et de la potasse et très peu d'acide phos-

phorique. Si vos terres sont pauvres en cet élé-

ment, ne néglige/, pas la fumure phosphatée

avant le semis, sinon vous aurez à redouter la

verse. — (A. C. 0.)

— M. J. T. V. (Portugal). — Eu substituant

par erreur le carbonate de potasse au chlo-

rure, vous avez augmenté les frais de votre fu-

mure; car la potasse du carbonate est à un prix

très élevé. Mais, cette réserve faite, votre erreur

ne sera préjudiciable ni aux sols, ni aux ré-

coltes; car le carbonate est uu engrais potas-

sique d'une très grande activité, qui agit à la fois

par sa potasse et par son alcalinité, qui pro-

voque la décomposition des silicates et des ma-

tières organiques.

La seule précaution à prendre dans l'emplni,

c'est de ne jamais le répandre sur des sols cou-

verts de végétation, car d brûlerait les plantes;

c'est donc toujours dans un sol nu, et avant les

ensemencements, qu'il faut l'enfouir par le la-

bour. — (.V. C. G.)

— M. J. T. V. (Portugal^. — Vous pouvez pré-

parer un bon cirage pour harnais en procé-

dant comme il suit :

Faire fondre ensemble t2o grammes de litharge

et 1 kilogr. de cire jaune. Quand le mélange est

à moitié refroidi, ajouter 180 grammes di- noir

d'ivoire, faire bouillir et, en retirant du feu,

ajouter de l'essence de térébenthine. — .Mettre

en flacons pour l'usage.

Pour se servir de cette préparation, les har-

nais étant encrassés, on lave d'abord le cuir à

l'eau seconde, puis à l'eau pure; on noircit avec

de l'encre, on graisse légèrement et finalement

on donne une couche de cirage préparé comme
il vient d'être dit. Un coup de brosse rend le

cuir brillant et poli.

— M. N. {Hongrie^ — Les œufs que vous nous
adressez sont ceux du Bombyx dispar {LéparU
(lispar). Comme vous l'avez fait remarqué, les pon-
tes, recouvertes d'une bourre de poils d'un gris

jaune, sont déposées sur l'écorce des arbres et

ne donnent naissance aux jeunes chenilles qu'au
printemps. Le meilleur moyen de combattre
cette très nuisible espèce est de rechercher et de
recueillir ces pontes avec grand soin, afin de les

brûler ensuite. On se sert, pour cette récolte,

d'un couteau à lame courte ou d'un racloir ana-
logue. On ne doit pas essayer d'écraser les œufs
sur place, ce à quoi l'on ne parviendrait qu'im-
parfaitement. On a recommandé aussi de frotter

énergiquement les plaques d'o'ufs avec un pin-

ceau rude trempé dans la créosote. Il serait bon
de compléter la récolte des pontes en détruisant
par le feu, si cela est possible, les broussailles

croissant au-dessous des arbres. — (P. L.)

— N" 7334 ISeine-et-Oise). — Vous pourriez, eu
effet, cultiver en Champagne des truffes plus

fines que la truffe blanche [Tuber œstivum) dont
vous parlez, notamment la truffe de Bourgogne
(Tuber uncinatum, Chatin), et aussi la T. mésen-
tcrique (Tuber uicsentericum). Comme ouvrages,

demandez à la Librairie agricole le Manuel du
(rufficulteur de .M. liosredon (4 fr.), et le livre de
.M. .Mouillefert, La Truffe. Si vous voulez des ren-
seignements plus complets au point de vue scien-

tilique, demandez Chatin, La Truffe, 14 fr. —
(P- M-)

Prière de joindre à toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

A'e jamais notis renvoyer à une lettre précé-

dfute.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 38 septembre au 4 octobre 1903.
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Situation agricole. — Dans la région parisienne.

le temps a été variable et pluvieux. On poursuit

activement l'exécution des semailles de seigle et

d'escourgeon. La maladie de la pomme de terre a

fait de nouveaux progrès.

En Angleterre, le temps a été favorable aux tra-

vaux des cham|)s.

Dans le sud de la Russie, le manque d'eau retarde

l'exécution des semailles d'automne.

Blés et antres céréales. — En Angleterre, les

pluies ont contrarié la moisson, et une partie du blé

récolté est de mauvaise qualité. U s'ensuit que les

cours sont très variables. Les blés de belle qualité

valent 15. GO à 16.1.')
; les blés inférieurs 13. 3j les

100 kilogr.

A Londres, on a coté au marché des 'cargaisons

flottantes : le blé de la Plata 17.10; de Californie

1S.-20: le Walla 17.10; le blé d'Australie 1.S.40; du

Danube 15.50 à 16.63 les 100 kilogr.

En Belgi(iue, on a vendu au dernier marché d'.\n-

vers : le blé de la Plata 15.73 à 16.30; du Danube 16

à 17 fr.; le Kansas 17 fr.; le blé roux d'hiver dispo-

nible 16.30 à 16.90 ; les blés indigènes 13.73 à 16.23

les 100 kilogr.

Les seigles ont été payés de 12.73 à 13.50 le quintal.

On a veudu les orges fourragères 11 à 11.73 et les

escourgeons de Groningue 15 à 13.75 les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, les cours du blé ont subi, au der-

nier marché de Xew-Vork, uue hausse de 0.03 à 0.10

par (luintal; pour l'ensemble des marcbés de la hui-

taine, la hausse a été de 0.27 par 100 kilogr. sur le

disponible et de 0.15 à 0.36 sur le livrable.

Sur l'ensemble des marchés français les cours des

blés ont présenté de la fermeté ; dans un grand

uombre de villes, les cours de l'avoine sont restés

stationnaires ou ont eu une tendance faible.

Sur les marchés du Xord, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Angers le blé 20 fr.. l'avoine 14.23 à 14.30 :

à Abbeville le blé 1S.23 à 20.30, l'avoine 17 ,à 17.25 ; à

.\ngoulème le blé 10.23 à 20 fr., l'avoine 13 à 14 fr.
;

à Autun le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 13.50; à

Avallon le blé 19.30 à 19.73, l'avoine 12 à 13 fr. ; à

Avranches le blé 19.30 à 20 fr., l'avoine 13.23 à 14 fr.
;

à Bar-sur-Seine le blé 19.30 à 20.50, l'avoine 13 à

14 fr. ; à Bernay le blé 19.30 à 20.30, l'avoine 13.50 à

14 fr. ; à Besancon le blé 20 fr., l'avoine 14.50 à

13.50; à lUois le blé 19.73 à 20.25, l'avoine 13.30 à

"13.73; à Bourges le blé 19 à 19.73. l'avoine 13 à 13.73;

à Cambrai le blé 20 à 21.23 ; à Châteaudun le blé 20

à 21 fr., l'avoine 13 à 14 fr. : à Chàteauroux le blé

19.25 à 19.50, l'avoine 13 à 13.25; à Château-Thierry

le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14 à 16 fr. ; à Clermont

le blé 19 à 20.25, l'avoiue 14 à 15 fr. ; à Compiégne

le blé 20 à 20.50. l'avoine 13.50 à 15 fr. ; à Coulom-
miers le blé 20 à 20.30, l'avoine 13 à 14.30 ; à Dieppe le

blé 20 à 21 fr., l'avoine 16.73 à 17 fr. ; à Dijon le blé

19.30 à 20.50, l'avoine 13.50 à 14.75 ; à Epernay le

blé 19.50 à 20.50, l'avoine 14.50 à 13.50 ; à Etampes
le blé 19.30 à 20.73, l'avoine 13 à 14.30 ; à Fontenay-

le-Comte le blé 19.23, l'avoine 13 à 13.30 ; à Laoïi le

blé 20 à 20.23, l'avoine 14 à 16 fr. ; à Lunéville le blé

21 à 21.30, l'avoine 16 fr. ; à Lapalisse le blé 19 à

20.30, l'avoine 13.25 à 15 fr. ; au Maus le blé 19 à

20 fr., l'avoine 13 à 14 fr. ; à Meaux le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 13.30 à 14 fr. ; à .Montargis le blé 19.75 à

20.75, l'avoine 14.30 à 13 fr. : à Montluron le blé 20 à

20.60; a .Vantes le blé 19.73 à 20 fr., l'avoine 13.30 à

13.73 ; à N'eufchàtel le blé IS.IO à 20 fr.. l'avoine 13 à

n fr. : à Nancy le blé 20.30 à 21 fr. ; à Orléans le blé

19.50 à 20.75, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Péronne le blé
20 à 20.73, l'avoine 12 à 14 fr. ; à Pontoise le blé 19

20.75, l'avoine 13 à 16 fr.; à Provins le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 13.73 à 14.30 ; à Poitiers le blé 1S.73 à 19.23,

l'avoine 12.50 à 13 fr. ; au Puy le blé 19.73 à 20.23,

l'avoine 14 à 14.50; à Qiiimper le blé 18 à 18.30,

l'avoine 12.50 à 13.30 ; à Rennes le blé 19.30 à 20 fr.,

l'avoine 13 fr. ; à Saumur le blé 19.73 à 20 fr., l'avoine

14.25 à 14.30 ; à Soissons le ble 20.35, l'avoine 14 à
14.33 ; à Tonnerre le blé 19.73 à 20 fr., l'avoine 13 à
13.50 ; à Tours le blé 20 à 20.23, l'avoine 14 à 14.25 ;

à Troyes le blé 20 à 20.30, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Va-
lencieunes le blé 20.50 à 21.30, l'avoine 14.23 à 14.30;

à Versailles le blé 20 à 21.73, l'avoine 13 à 16.75.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 ki-

logr. : à AIbi le blé 20 à 20.60, l'avoine 14.30 à 13 fr. ;

à Auch le blé 20 fr., l'avoine 14.30 ; à .\vignon le blé

20 à 22 fr.. l'avoine 13.30 à 16 fr. ; à Marseille les

blés durs d'Algérie 20.90 à 21.50; à Toulouse le blé

1.S.73 à 21.23, l'avoine 13.30 à 16 fr.

Les cours du blé ont présenté de la fermeté au
dernier marché de Lyon, ce qui tient à la faible im-
portance des offres faites par les cultivateurs.

On a coté aux 100 kilogr. les blés du Lyonnais et

du Dauphiné 20 à 20.73 : du Forez20 à 20.30 ;de Saône-
et-Loire 19.23 à 20 fr. ;de la Bresse 2(1 à 21.23 : de l'Or-

léanais 19.73 à 20.25; de Bourgogne 19.50 à 20.30; du
Boiirhonnais, du Nivernais etdu Cher 21.23 à 21.50 ; de

l'Aisne 20.23 à 20.30; du Loir-et-Cher 20 à 20.23; blé

blauc d .\uvergne 20 fr. ; blé rouge glacé de même pro-

venance 18.23 à 18.73 eu gares de Clermont, Gannat,
Riom et Issoire; blé delà Drôme20 à 21.30 en gares de
Valence et des environs ; le blé tuzelle de Vaucluse
22 à 22.30; blé faissette 21.25 à 21.30 ; blé buisson
19.60 à 19.73; blé aubaine 19.23 à 19.30 en gares

d'.Vvignon et autres de'Vaucluse ; blés tuzelle blanche
et tuzelle rousse du Gard 22.30 ; blé aubaine rous.se

20.30 à 20.73.

Les seigles ont été cotés 14 à 14.30 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont eu une tendance faible.

On a vendu les avoines noires du rayon de Lyon
14 à 14.23; les grises 13.30 à 13.73; les avoines de la

Drôme 13.73 à 14.30 ; les avoines noires de Bour-
gogne 14.30 à 14.73; les grises 13.30 à 13.75; les

blanches 13 à 13.30 ; les avoines du Bourbonnais
14.30 à 15 fr. ; de la Nièvre 14.30 à 15 fr. ; les avoines

blanches de Grav 13 à 11 fr. ; avoines ilu Cher 14.30

k 15.23.

On a payé les orges du Puy 17 à 18.30; de Cler-

mont 16.30 à 18 fr. ; d'issoire 16 à 18.50 ; de Bourgogne
14 a 13.50 ;du Dauphiné 13 i 16.30 ; de la Mayenne et

de la Sarthe 15..30 à lii fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 7 (ctobre, on a coté aux 100 kilogr. : les blés

de première qualité 21 à 21.25, les blés roux de qua-
lité moyenne 20.50 .à 20.73, les blés roux de qualité

ordinaire 20 à 20.25 et les blés blancs 20.75 à 24.50.

Les seigles ont été payés de 14.30 à 14.73 les 1100

kilogr. en gares de Paris.

(In a vendu les avoines noires 14.30 ,à 16, les grises

14.23 à 14.30, les rouges 14 à 14.23 et les blanches
14 fr. les 100 kilogr.

Les orges de brasserie ont été cotées 16 à 16.50, les

orges de mouture l'i à 13.50 et les orges fourragères

14.30 à 11 75 les 100 kilogr.



Bestiaux. — Au marché de la ViUette du jeudi
1' ' octobre les cours des bo-uls. vaches et taureaux
ont baissé de iO à 15 fr. par tète.

Les ccjurs des veaux ont eu de la peine à se main-
tenir, car à celle époque de l'année le gibier fait une
concurrence sérieuse.

Les moutons se sont bien vendus.
Le grand nombre de moutons présents sur le marché

a déterminé une baisse de 3 à U fr. par 100 kilogr.

vifs.

Marché de La Villelle du jeudi ["octobre.

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NKT.
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Au marché do La Yilletle du lundi 3 octobre, la

vente des animaux de l'espèce bovine a été meilleure:
les cours ont progressé de 10 à l'j fr. par ti'-te. On a

coté les bii-ufs normands 0.~8 à 0.80 ; les nantais, les

vendéens et les bretons 0.6S à 0.";i
; les beaucerons

U.C6 il 0.10 ; les bœufs blancs 0.70 à 0.80 ; les cho-
letais 0.6b à \i.Ti; les manceaux anglaisés de 11.70 à 0.73;

les bœufs de fourniture 0.60 à 0.65, le deml-kil. net.

On a payé les génisses charolaises 0.78 à 0.80; les

vaches normandes 0.60 à 0.70 : les vaches de l'Ouest
0.58 H 0.70 le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux 0.60 àO.CS le demi-kilogr.
net.

Les cours des veaux ont subi une hausse de 2 à
i centimes par demi-kilogr.

On .1 vendn les veaux chaient,iis 0.75 à 0.83 ; de
rAveyion 0.73 à 0.80 ; de Nogenl-sur-Seine 0.88 à
O.'JO ; de Bayeux 0.80 à 0.83 ; de Caen 0.73 à 0.80 : de
l'Eure. Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.90. d'Arcis-

sur-.Vube et de Chàlons-sur-Marne 0.9.1 : de Maine-et-
Loire et do la Sarthe 0.78 à 0.90 ; du Gàtinais 0.93 à
1 fr. le demi-kilogr. net.

Les cours des moutons sont restés fermes. On a
coté les bourguignons 1 à 1.03 ; les champenois 1.05

;

les moutons du Cantal 1.02 k 1.05; du Puy-de-Dôme
l.o:t à 1.05; les moutons dieppois 0.95 à 1.03; les

nivcrnais anglaisés 1.10 à 1.12 ; les marcbois et les

limousins 1.05 à 1.08 le demi-kilogr. net. On a payé
les brebis bourguignonnes 1 à 1.03, les brebis cho-
letaises 0.93 à 0.98 le demi-kilogr. net.
On a coté les moutons africains 0.93 à 0.98; les

métis de la Brie et de la Beauce 1.03 à 1.10 et les.

brebis mélisses I à 1.03 le demi-kilogr. net.
Les cours des porcs ont baissé de 1 à 2 fr. par

100 kilogr. vifs.

On a payé les porcs de la Loire-Inférieure 0.47 à
0.30 ; des I!ouche^-du-l!ll6ne 0.47 à 0.48 ; de la Creuse
U.47 il 0.49 ; de l'Allier 0.48 a 0.49 : de Maine-et-Loire
et de la Vendée 0.49 u 0.30 ; de la Sarthe 0.48 à 0.50;
des Cotesdu-N'ord 0.47; dllIe-et-Vilaine 0.47 à 0.49
le diini-kilogr. vif. On a lole les coches 0.34 à 0.43
le demi-kilogr. vif. Les porcs de lait ont été payés
8 .1 12 fr. la pièce.

octobre.

Bœufs
Vaches. . .

,

Taureaux
Veaux
Moutons. .

.

Porcs ....

Ameués.
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et jusqu'à 3.25 1e degré; dans l'Aude, quelques vins

se vendent de 30 à ;io fr. l'hectolitre; dans le Gard,

les cours oscillent entre 2. 15 et 3 fr. le degré.

Dans le département de Saône-et-Loire, les vins

rouges sont cotés 50 à 5.ii fr. la pièce et les blancs

35 à K3 fr.

A VillefraQche (Rhône), les vins se paient de 60 à

65 fr. la pièce.

A Cette, les vins d'Algérie valent 2.60 le degré ;

ceux d'Kspagne 33 fr. l'hectolitre, nus.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés est coté

36.25 l'hectolitre, non logé à l'entrepôt.

Les cours de cette semaine sont en baisse de 0.30

par hectolitre sur ceux pratiqués la semaine der-

nière.

Huiles et tourteaux. — A Arras, l'huile d'u'illette

surfine vaut S6 fr. les 91 kilogr.; l'huile de pavot à

froid '6 fr., l'huile de pavot froissé 68 fr.

A Caen, l'huile de colza des Indes dispouible vaut

4-i.23.

A Lille, l'huile de colza soutirée disponible se paie

49 fr.; à Rouen, l'huile de colza exotique vaut 48 fr.

les lUO kilogr.

A la Bourse de Paris, l'huile de colza en tonnes est

cotée 48 fr., l'huile de lin 44.15 les 100 kilogr. nets.

Ces cours sont eu baisse de 0.50 pour l'huile de

colza et de 1.60 à 1.'75 pour l'huile de lin.

On cote au.t 100 kilogr. les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail : tourteau de gluten de mais

16.50 au Havre, 17.50 à Marseille ; tourteau de sésame

blanc 12 25 k Arras et à Marseille: tourteau d'ara-

chides décortiquées 16 à H Duukerque, 14.50 à Mar-

seille ; tourteau de lin 15. '73 à Dunkerque, 17 à Arras,

15.75 à Marseille; tourteau de coton décortiqué 13 fr.

àllunkerque, 12.50 à .Marseille.

Laines. — Samedi prochain, 10 octobre, aura lieu

à Reims, la vente publique de 30,000 toisons, dont

deux tiers en suint et un tiers lavées à dos.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 25 50 à 25.75 et les sucres roux disponibles

22.50 les 100 kilogr.

Les sucres raffinés valent aux 100 kilogr. par wa-

gon complet : sucres en cartons de 5 kilogr. 02 à

62.30, de 1 kilogr. 63.30 à 64 ; sucres en caisses de 50

à 60 kilogr. 62.50 à 63 ; de 23 à 30 kilogr. 03 à 03. 50];

de 10 kilogr. 63.50 à 64; sucres raffinés en pains 59 à

59.50.

Les sucres pour l'exportation valent, sur bateau à

Paris, déduction faite des droits, 31 à 33 fr. les

100 kilogr.

Fécules. — La fécule I'''' des Vosges se paie 29 fr.

il Epinal ; à Compiégne, la fécule l''« (type de la Cham-

bre, syndicale) est cotée 28 à 28.30 les 100 kilogr.

A Epinal les cours des fécules sont eu baisse de

fr. 50 à 1 fr. par 100 kilogr. ; à Compiégne, la baisse

est plus importante et n'est pas moins de 1 fr. 50 à

2 fr.|par quintal.

Houblons. — La cueillette des houblons est ter-

minée à peu prés partout. D'après les constatations

faites dans les divers pays producteui's, la, qualité des

houblons de 19li:i est moins bonne que celle de

l'année 1902.

Kn Angleterre surtout, les orages qui ont éclaté

dans la première quinzaine de septembre ont été très

dommageables.
Cette situation explique nettement la grande fermeté

des cours.

On a coté au dernier marché de Nuremberg :

Marktwaare prima, 192 à 200 fr. ; Marktvaare se-

cunda, 175 à 190 fr. ; llallertau, 225 à 235 fr. ; V(o[u-

zach, 243 à 233 fr. ; Spalt, 265 à 285 fr. ; Saaz, 390 à

403 fr.; "Wurtemberg, 215 à 230 fr. : Bade, 210 à 225 fr.,

Alsace, 190 à 205 fr., les 30 kilogr.

A Alost. les houblons sont cotés de 142.50 à 145 fr.

les 50 kilogr.

Pommes à cidre. — Eans le Calvados, la Manche
et la Seine-Inférieure les pommes à cidre valent

2 fr. 73 à 3 fr. la rasière, soit 3 à 6 fr. l'hectolitre, ce

qui correspond à 115 à 125 fr. la tonne, gares de dé-

part des vendeurs ou 125 à 135 fr. gares de Paris. Pour
les livraisons à faire en novembre les cours varient

entre 150 et 160 fr. les l.OOO kilogr.

Les poires à cidre valent 83 à 90 fr.. gares de départ,

soit 100 fr. à Paris.

A Rouen, les pommes normandes valent 130 à

135 fr. en disponible, les pommes de Picardie 125 fr..

les poires 105 fr. le tout gares de départ.)

Au dernier mar<hé de Lisieux, les cours ont subi

une hausse de 10 fr. par tonne.

On a coté aux 27 kilogr. : 3 fr. 90 à 4 fr. pour le

disponible, 4.15 à 4.73 pour les pommes livrables à

la fin d'octobre,'!.40 à 4.50 pour celles à livrer dans la

première quinzaine de novembre.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre ont tlécbi à Paris de 3 à. 7 fr. par 100 kilogr.

La pomme de terre de Hollande vaut 85 à 95 fr., la

saucisse rouge de 50 à 83, la [ronde hâtive 60 à 62 le

tout aux 1.000 kilogr. gares d'arrivée de Paris.

L'Institut de Eeauvais a été cotée 50 fr. gares de

départ, la Richter's Imperator ?5fr. les, 1.000 kilogr.

rendus aux féculeries.

A Lyon, on coté aux 100 kilogr. : les Earlyde pays

4 à 3.30, les jaunes 5 à 5.25, l'Institut de Beauvais

3.75 à 4.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de La

Chapelle les belles pailles ont eu des cours soute-

nus.

On a vendu la paille de ble 1'" qualité 22 à 23 fr.;

celle de 2" 20 à 22 fr. ; de 3'= 18 à 20 fr. ; la paille de

seigle de 1" qualité 36 fr. ; de 2= 30 à 34 fr. ; de 3<-

26 à 30 fr. ;la paille d'avoine de 1" qualité 24 à

25 fr. ; de 2« 22 à 23 fr. ; de 3« 18 à 21 fr.

On a payé le foin de choix 46 à 48 fr. ;
les autres

sortes 36 à 44 fr. ; la luzerne de belle qualité 47 à

48 fr. ; de 2» 44 à 46 fr. ; de S' 36 à 40 fr.

On a vendu le beau regain 38 à 40 fr. ; les autres

qualités 30 à 3S fr.

Le tout aux 104 bottes de 5 kilogr. rendues au do-

micile de l'acheteur, droits d'entrée et frais de ca-

mionnage compris.

Engrais. — .Vu dernier marché de Lille, les cours

du nitrate de soude sont restés stationnaires.

Les cours du sulfate d'ammoniaque restent fermes.

On cote aux 100 kilogr. le sulfate dosant 20 à 21 0/0

d'azote : 31.75 à Rouen; 32 fr. à Bordeaux, Paris, La

Rochelle et Nantes.

Le kilogramme d'azote organique vaut 1.76 à l.S'.i

dans le sang desséché; 1.70 dans la viande dessé-

chée ; 1.50 dans la corne crue triturée fine ; 1.10 dans

le cuir torréfié.

. Les chitlons de laine dosant 7 à 10 O'O d'azote va-

lent 7.50 l'i 8 fr. les 100 kilogr.

Les prix des superphosphates s'inscrivent sans

changement.
Les scories de déphosphoration valent: 18/20, 4.35

à Valeuciennes, 4.45 à Viller\q)t, 5 fr. à Saint-Brieuo ;

17/19 5.90 à Cette: 10/12 3 fr. à Saint-Dizier ; 12/14

4.55 à Bordeaux ; 14/16 3.50 à Villerupt.

Le sulfate de fer dosant 98 0/0 de sel pur vaut de

5.00 .à 6.23 les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités. B. I)i:h.\.m).
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CÉRÉALES. — Marchés français. Prix moyen par 100 kilogr.

Prix moyen

Région.—NORD-OUEST

CALVADOS. — Cond«*-sur-N..

côTB8-DU-NoaD. — Portrioux

FINISTÈRE. — Quimper
ILLB-KT-VILAINE. — Rennos.

MANCHB. — Avranches

HATBNNB. — L«val

MOBBlBbN. — Vannes
ORNE. — Sées
84RTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine l Hausae...

précédente. ( Baisse

par 100

Bit.

kilogr.

Prix.

30.50

32.00

18.50

19.75

30,00

l',i.3b

20.00

'30.00

•20. 25

20.03

Seigle.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
CoQStant.iii

Alger

Tunis . . .

.

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

P«ri8 15. SO à 16. SO

Havre 11.3S 11.15

Dijon 16.00 16.00

SARRASIN. -

Paris 1-2.-5 à 13.00

Avignon IS.OO 18.60

Le Mans 13.00 14. OJ

r.lZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 i 48.00 i Caroline 45.00*60.00

Saigon 2i.f>0 24.50 | Japon., ex.. iJ OO 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

Donai 16.00 à

Avignoo fï-CO

Le Mans 17.00

Les 100 kilogr.

Avranches... Il.'j5à

Nantes 11. '5

Rennes 11 50

19.00

n.50
IS.OO

12.00

11.75

l-.'.OO

Paris

Bordeaux .

Marseille.

Haricots.

31.00 k 55.00

25.00 40.00

21.00 33.00

Pois.

33.00 à 33.00

20.00 25.00

21 .00 22.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Pans, les 100 kilogr.

Hollande 12.00 à 16.00 | X. de Paris » k -

Rondes 10.00 12.00 I rouges 10.00 11.00

Variétés industrielles et fourragères
Armenlières. 7.00 k S. 00 i Avignon 8.50 4 9.00

Dijon 7.00 8.00 1 Troyes 7.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

85 àTrèfles violets.

.

— blancs 180

Luierne de Prov. 120

Loierne It&

Kay-grass 32

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes

(Dana Paris an domicile de l'achetenr]

150

200

130

lis

35

Minette 32 à 35.00

Sainfoin double.. 20 32.00

Sainfoin simple.. 29 28.00

Pois jarras 17 17.00

Vesces de print.. 22 27.00

Foin
Lnzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

lr« quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
Amidon de maïs • 36.00 45.00
Fécule sèche de 1 Oise 30.00 30.00
— Epinal 30.00 31.50
— Paris -19.00 30.00

Sirop cristal ST. 00 47.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris..

Rouen.
Gaen .

.

UUe...

41

Colza.

75 à 48.00

48.00

44. î&

49.00

48.00
44. -25

19.00

Lin.

44.60 à 44.75

49.00 i9.00

4.^.00 43.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vina rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieures 1 . 400

Petites Graves 1 . 000
Pïlns 4J5

900

800

750

650

i 950

«00

800

7(0

1.400

1.-200

500

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac I.OOO k 1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vin ronge de 7 à S*» 50.00 à 21.00
— Gariman-Âramons 22.00 34.00
— Alicante-Bouscbet 38.00 30.00
— Vins rosés (7» à 8°) 23.00 34.00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Chareiites.

Derniers bois
,

Bons bois ordinaires..

Très bons bois
,

Fins bois

Borderie, ou 1»' bois.,

Petite Champagne....
Fine Champagne

,

1878
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Règlement d'administration publique relatif au sucrage des vendanges en Algérie. — Adjudicatiuns do

céréales pour l'année pendant le mois de septembre. — .Arrondissement de Vannes déclaré phvllo.xéré.
Ecole nationale des eaux et forêts. — Ecole oationale des industries agricoles; élèves admis. Examens d'ad-
mission à l'école pr.itii|ue d'agriculture de SauLxures. — Exemptions d'impôt foncier dans les déparlements
pbylloxérés. — Application de la loi relative aux bouilleurs de cru; explications demandées par M.M. Chaus,
sier et Lannes de .Montcbello; réponse de l'administration; colons parliaires bouilleurs de cru; distilla-
tion des marcs provenant de vendanges sucrées

;
utilisation des cbaudiéres des alambics; .imendenieut

Morlot. — Cours d'agriculture d'hiver à Lunéville. — Les bonnes vaches laitières; production d'une vache
normande. — Eoire-concours de la Société d'agriculture de la .Nièvre. — Foire-conrour.^ de Saint-Pierre-
le-Moùtier. — Prix des pommes à cidre. — Concours régional agricole d'Arlon. Les récoltes eu Vn^le-
terre. — Livre d'origine des moutons du Kent. — Almanach de la Gaz-lte du Village. — NécrolocTe :

M. Paul Voilellier.

Le sucrage des vendanges en Algérie.

Un décret en date du 21 septembre der-

nier a rendu applicable à l'Algérie l'article 7

de la loi du -iS janvier 190;j concernant le su-

crage des vendanges.

Le décret portant règlement d'administra-

tion publique pour l'exécution en Algérie des

dispositions de cet article a paru au .lournal

o/ficii'l du 9 octobre. Nous le reproduisons

page 315.

Adjudications de céréales pour l'armée

pendant le mois de septembre.

Les adjudications dv, céréales pour l'armée

pendant le mois de septembre ont porté sur

;21,!ti7 quintaux de blé et lG,.").oO quintaux

d'avoine.

Le blé a été adjugé au prix moyen de

-1\ fr. 20, en baisse de 1 fr. li'^ par quintal sur

le jirix du mois d'août. — L'avoine a été payée

lo l'r. i'I au lieu de IG fr. 03 en août, ce qui

fait ressortir une baisse de fr. (Upar quintai

(voir page 317).

Territoire phylloxéré.

i'ur arrêté du ministre de l'Agriculture,

en date du 1-2 octobre 1901, le territoire de

l'arrondissement de Vannes (Morbihan) est

déclaré phylloxéré.

Ecole nationale des eaux et forêts.

l'ar arrêté du ministre de l'Agriculture en

date des 3 août et 3 octobre 1903, ont été

nommés élèves à l'Ecole nationale des eaux

et forêts, Icsdeu.xélèvesdiplômés de l'Institut

national agronomique ci-après dénommés :

M.M. Houast 'Marie-Prosper-Camille) ; Itey

(l'Yunçois-Hoselie).

Ecole nationale des industries agricoles.

N'iiici la liste des élèves admis en première

année à la suite du Concours du M et 6 oc-

tobre 1903 (ordre de mérite) :

MM. Buso ; Imberl ; .Masfaraiid ; Berthod
;

François; (iuillain 'hounier ; Karcigiiy ; Déjoan;

Nanty.

Cordier; Itancelin ; Vaillant; l'oi'ijlin ; .lu-

15 Octobre 1903. — V 42.

nien
; Elblin; Vinchon

; Landiin ; l'oiteux ; La-
cambre.

VanJaele ; Delevar.

Elèves de première année admis à passer
en deuxième année (ordre de mérite) :

Vallenet; Werquiri.; Quarez ; Vii,'nard ; We-
maere ; Lumière; Dujardin ; Pélabon ; Goisot;
Dehaene.
Porot

; Sauvaye
; Dupont; .M;iJoii

; Forget ;

Carlier.

Elèves stagiaires des Ecoles nationales
d'agriculture (ordre d'inscription) :

De Grenier-Latour ; Cornavin ; Cantii^; Poisson :

Robert.

Elèves stagiaires des contributions indi-

rectes (ordre d'inscriplionj :

Aubin ; Bacqué
; Blanc ; Boyer ; Delfosse ; Dlié-

niii
; Garriques ; Grafteiuix ; Hascoét ; Jabouille.

Jacotey; Métra; Remy ; Roque; Delvoye ; De-
lobel ; Seppe; Tan; Thériez ; Wiart.

Dix nouveaux stagiaires seront désignés en
novembre prochain.

Écoles pratiques d'agriculture.

Les examens d'admission ;\ l'Ecole de
Saulxures auront lieu à la préfecture d'fipi-

nal le 13 novembre. Des bourses de l'Rlat el

du département des Vosges, qui peuvent être

fractionnées, seront accordées aux candidats

les plus nécessiteux qui en feront la de-
mande. Le nombre des places étant limité, il

importe que les demandes soient adressées

au directeur avant le 1°'' novembre. La ren-

trée des élèves est fixée au premier lundi de
janvier, 10 heures du matin.

Des cours temporaires d'industrie laitière,

pour jeimes filles, auront lieu du 20 novem-
bre au 20 décembre. 11 est nécessaire de se

faire inscrire dès maintenant. Le prix de la

pension est de oD fr. Des bourses pcuven!

être accordées aux candidates des Vosges.

Exemptions d'impât foncier

dans les départements pbylloxérés.

Le liuUctin de stalixtiijuc de septembre pu-

jjlie le tableau des dégrèvumenis d'impôt

TOMK II. 16
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foncier accordés en 1902 dans les arrondisse-

ments déclarés atteints par le phylloxéra, aux
terrains plantés ou replantés en vignes âgées

de moins de quatre ans, en exécution de la

loi du i" décembre 1<S77. Ces dégrèvements
ont dépassé 1,277,000 fr. et se sont élevés

depuis 1888 à plus de 27 millions. Voici

comment cette somme est répartie chaque
année dans cette période de quinze ans :

1902 1,217.279 fr.

1901 I,4n8,.=)46 »

1900 1,454,728 ..

1899 1.471.325 ..

1898 1,422.870 ..

1897 1,576,076 ..

1896 .• 1,838.636 »

1895 1,974,728 »

1894 2,(16,972 »

1893 2,l4r,,271 »

1892 . .. 2,230.030 »

1S91
,

2,527,884 ..

1890 2,610.231 »

1889 2,270,834 »

1888 1,399,417 »

Total 27,944,562 fr.

Les parcelles nouvellement admises en

1902 à jouir de l'exemption de l'impôt fon-

cier sont au nombre de 108,302 et représen-

tent une étendue totale de 2.'J,1')4 hectares,

ce qui suppose une contenance moyenne de

21 ares environ.

Jusqu'à présent la loi du 1" décembre 1877

a reçu son application dans 11,071 communes
de 70 départements; elle a porté sur

2,ld3,121 parcelles d'une superficie totale de

004,090 hectares.

Les bouilleurs de cru.

L'application des dispositions de la loi du
31 mars 1903 relatives aux bouilleurs de cru

donne lieu à de grandes difficultés, et les

demandes d'explications ou les réclamations

pleuvent dru comme grêle au Ministère des

Finances.

M. Chaussier, député de Saône-et-Loire, a

demandé si le colon partiaire distillant chez

le propriétaire du domaine qu'il exploite peut

ramener en franchise chez lui les 10 litres

d'alcool qui lui sont alloués aux termes de

la décision du 14 mai 1903, et laisser dans la

cave du propriétaire le reste de la distilla-

tion. M. Rouvier a répondu :

Le colon partiaire qui aura fait distiller sa

part de récolte chez le propriétaire ne pourra
bénéficier Je l'allocation de 10 litres d'alcool

qu'à la condition d'emporter à son domicile la

totalité de sa production d'oau-de-vie, dans le

cas où cette production dépasserait le moulant
de l'allocation. S'il en était autrement, c'est-à-

dire si une partie de l'eau-de-vie revenant au
colon partiaire devait rester chez le propriétaire,

il y aurait présomption que cette partie a été cé-
dée à ce dernier qui se trouverait alors dans la
situation d'un bouilleur ayant distillé des pro-
duits d'achat, et serait tenu, par suite, de se
placer sous le régime des bouilleurs de profes-
sion.

Il est bien entendu, d'ailleurs, que les colons
pailiaires qui seront admis à bénéficier de la
franchise sur une partie de leur production de-
vront déclarer les quantités fl'eau-de-vie prove-
nant de fabrication antérieure qu'ils peuvent
avoir en leur possession.

La loi du .31 mars oblige, en effet, d'une ma-
nière générale, les bouilleurs de cru à faire la

déclaration de leurs stocks, lors de leur pre-
mière distillation ; il n'est fait exception à cette

règle que pour les bouilleurs admis à bénéficier
des dispositions de l'arlicle 21 (amendement
Morlot) et pour les propriétaires, fermiers et

métayers, membres d'un Syndicat profession-
nel, ou d'une association coopérative qui font

distiller dans la brûlerie du Syndical ou de l'as-

sociation.

D'après l'article 1 4 de la loi de finances, les

appareils de distillation doivent demeurer
scellés pendant les périodes oii il n'en est

pas fait usage. Les bouilleurs demandent à

avoir, en tout temps, la libre disposition des
chaudières des alambics, qui sont utilisées

souvent à d'autres usages qu'à la distilla-

lion.

M. Lannes de Montebello, député de la

Marne, a protesté contre deux décisions de
l'administration concernant, l'une, les récol-

lants qui distillent les marcs ayant reçu une
addition de sucre en vue de la préparation

du vin de seconde cuvée, l'autre, ceux qui

meltent en ceuvre les marcs ramenés chez

eux après le pressurage des vendanges effec-

tué au domicile de l'acheteur.

Sur le premier point, sa requête n'a pas été

admise. Voici, en effet, ce que répond l'ad-

ministration des contributions indirectes :

Il résulte des termes de l'article premier du

décret du 19 août 1903, relatif aux bouilleurs de

cru, que les propriétaires qui ajoutent aux ma-
tières premières provenant de leur récolte des

produits susceptibles d'augmenter la teneur en

alcool de ces matières sont, ipso facto, exclus de

l'application des dispositions que ce décret ren-

ferme et soumis aux prescriptions du règlement

du 1!) avril 1881. Tel est le cas pour les produc-

teurs qui ont fait emploi de sucre en première

ou deuxième cuvée.

Toutefois, si le récoltant n'a sucré qu'une

partie de récolte et si la distillation jjorte seule-

ment sur l'autre partie, il conserve légalement

la qualité de bouilleur de cru et, tout en se

trouvant astreint à des formalités plus étroites,

il n'en reste pas moins apte à bénéficier des

immunités et avantages que la loi attache à celle
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qualité, c'est-à-dire Jqu'il obtient l'allocation en
Irancliise prévue pour consommation familiale

et après l'inventaire qui suit la fabrication il

n'est tenu, s'il réclame le crédit des droits, qu'à

la formalité dui'écolement au commencement de

la campaf,'ne suivante de distillation. Lorsque,

au 'contraire, il distille la partie de la récolle qui

a été sucrée, il perd tout droits au privilège,

puisqu'il n'en remplit pas la condition essen-

tielle, celle de distiller uniquement les inalières

de son cru, sans aucune addition de substance

élran;;ére, et que l'alcool obtenu n'est pas le

résultat exclusif de la transformation des produits

qu'il a récoltés.

M. de Montebello a obtenu satisfaction sur

le second point mais seulement pour la cam-
pagne actuelle, parles motifs suivants :

L'administration considérant ciue les ven-
danges de plusieurs viticulteurs sont réunies

dans la même cuve lors du pressurage effectué

au domicile de l'acheteur, avait cru devoir pro-

noncer le retrait d'une tolérance qui s'était

établie à son iusu pour la distillation des marcs
restitués aux récoltants, parce que ceux-ci ne
pouvaient plus être considérés comme mettant
en anivre des produits provenant exclusivement
de leur propre récolle.

Mais après examen des réclamations qui se

sont produites, le mini?tre a reconnu (pie la

mesure dont il s'agit, coïncidant avec l'époque

des vendanges, risquait d'apporter une pertuba-

tion f;'icheuse dans les opérations des récoltants,

dont quelques-uns pouvaient avoir déjà passé

avec leurs acheteurs des marchés dans le sens

des errements antérieurement suivis. Tout en
réservant la question de principe, le ministre a,

en conséquence, décidé que le statu nuo serait

maintenu pendant la durée de la présente cam-
pagne.

,Vlîn de prévenir les abus qui pourraient ré-

sulter de la cession par certains récollants d'une
partie des marcs auxquels ils ont droit, cette

faveur a été subordonnée à la condition que les

acheteurs de vendanges inscrivent sur un carnet

spécial les quantités de raisins qui leur seront

livrées par chacun de leur vendeurs et, en re-

gard, la quantité de marcs qui leur aura été ren-

due. Ce, carnet devra être présenté à toute réqui-

sition du services des contributions indirectes.

L'application de l'amendement Morlot

(art. il de la loi de finances) donnera lieu

aussi a de nombreuses difticultés. On sait que
cet article dispense de toute véritication et

prise en charge les vignerons qui ne cultivent

pas une superticie plus considérable de vignes

à l'état de rapport normal qu'il n'est néces-

saire pour la production mnyenne de 30 litres

d'aliDcil pur. Celle superlicie doit être déter-

minée dans chaque déparlement par un arrêté

minisiériei rendu sur la proposition du
directeur des contributions indirectes, après

avis du Conseil giJnéral et des pvéfels.
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Nous ne voyons pas comment on pourra lixer
d'une mahière équitable cette limite, extrê-
mement variable d'un endroit à un autre,
selon la nature et l'exposition des terrains,
les cépages cultivés, la richesse alcoolique
des vins, laquelle est elle-même subordonnée
aux vicissitudes de la température.

Cours d hiver d'agriculture à Lnnéville.

Le cours d'Agriculture d'hiver, patronné
par le Comice et le Syndical agricoles de Lu-
néviUe, s'ouvrira à l'Institution Saint-Pierre
Fourier, le mercredi 4 novembre, à huit
heures du matin, sous la direction de M. Paul
Genay.

Le cours durera quatre mois, c'est-à-dire •

pendant la saison morte : il sera terminé le
mercredi soir, 2 mars, et les examens auront
lieu jeudi 3 mars; après quoi les élèves iront
faire de l'application chez leurs parents et les
aider dans leurs travaux.

11 est destiné aux jeunes gens de la cam-
pagne qui ont atteint l'âge de quinze ans en-
viron, et qui, après avoir reçu, soit à l'école
primaire de leur localité, soit dans un éta-
blissement d'enseignement secondaire, une
instruction assez développée, ont déjà pris
part aux travaux des champs.

Les bonnes vaches laitières.

M. Emmanuel Bùulel, président du syn-
dicat agricole de Bosc-Roger-en-Routnois
(Eure), recommandant dernièrement au.x

membres de celte sssociation de bien choisir
les animaux (ju'ils enlrelienneut dans leurs
élables, citait la production d'uue de ses
vaches de race coteutine :

Celte vache csl née dans la .Manche en 1897,
elle m'a donné pendant sa dernière période de
lactation, de juillet iyp2àavnl 1903 : 4,0s2 litres

de lait, ce qui a fait une moyenne de 18 litres

par jour pendant toute la durée de sa période
de lactation t'J02iy03. — Pendant .son meilleur
mois, qui a été du 13 août au 13 septembre, elle

a donné eu trente et un jours '.»8I lit. 1 2 de lait,

soit une moyenne de plus de 31 lilres par jour.
Cette année, elle a eu son veau le 12 juillet, et

sa production augmente encore sur l'année der-
nière; du 22 juillet au 22 aoCil, soit en trente et

un jours, elle atteint 1,01 1 litres, ou une moyenne
de 32 lit. 12 par jour.

Il y a des vaches qui donnent beaucoup de
lait, mais peu de crème, et, par conséquent, peu
de beurre. 11 y en a d'autres, et celle dont je
vous parle en est la preuve, qui dounent beau-
coup de lait fournissant beaucoup de crème, car
avec sa traite d'un jour écrémée à la main, on
peut obtenir l,2:>0à 1,300 grammes de beurre, et

écrémée à la centrifuge environ 1,500 giammes,
soit 1 kilogr. 1 2 de beurre par jour.

Je crois donc ([ue les cultivateurs d'uue mâii.e
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commune, ou d'un même rayon, qui ne peuvent

acheter pour eux seuls un taureau de bonne race,

auraient grand avantai^e à se i:rouper pour tor-

mer entre eux des associations qui leur permet-

traient daclieler en commun des taureaux de

choix, de familles laitières et beurrières. Non

seulement ils amélioreraient leurs animaux,

mais ils y trouveraient des bénéfices sérieux en

tirant profit de leurs étables qui, dans notre

contrée, sont, avec les pommes, les principales

ressources de la ferme.

C"est par la mutualité et la solidarité, dit

avec raison M. Emmanuel Boulet, que les

cultivateurs parviendront le mieux à amé-

liorer leur situation.

Concours-foire

de la Société d'agricuUure de la Nièvre.

Le concours-foire annuel d'automne de la

Société d'agriculture de la Nièvre se tiendra

à Nevers le 13 novembre prochain, c'est-à-dire

la veille d'une des foires au bétail les plus

importantes de l'année.

De nombreux prix seront distribués aux

meilleurs taureaux, vaches et génisses de

race nivernaise pure, nés dans la Nièvre, et

présentant de très bons types pour la repro-

duction. — L'exposition publique et la vente

des animaux exposés auront lieu au hall de

la Société, rue de Verlpré, à partir du ven-

dredi i:j novembre et se continueront le len-

demain samedi.

Les éleveurs désireux de se procurer de

bons animaux reproducteurs de l'espèce bo-

vine (mâles et femelles) sont assurés d'en

trouver un grand choix à Nevers.

Pour recevoir le programme du concours-

foire, il suffit de le demander au secrétariat

de la Société d'agriculture de la Nièvre, à

Nevers.

Foire concours de Saiut-Pierre-le Moiitier.

Le Syndicat des éleveurs du canton de

Saint-Pierre-le-Moiitier (Nièvre) organise pour

les 25 et iH novembre une foire-concours

d'animaux de la race bovine charolaise-niver-

naise. Le progr.nnme comprend des sections

différentes pour les jeunes taureaux, les gé-

nisses et les vaches.

Ce concours, subventinné par le Ministère

de l'Agriculture, le Conseil (lénéral de la

Nièvre et le Conseil municipal de Saint-

Pierre-le-Moi'itier est appelé à être un marché

important de reproducteurs car il se tient

dans un des centres les plus réputés d'élevage

de la race cliarolaisc-uivernaise.

Office de renseignements cidricoles.

L'Office de l'Association française pomulo-

gique publie sur les cours des pommes à

cidre les renseignements suivants :

On cote r.ournay : disponible Hij à t20 fr. les

1000 kilogr., livrake novembre 1.30 à loO fr.; —
Neufchàtel : disponible 123 à 13.'; fr., livrable

loO fr.:— Joigny, Baveux: disponible 120 à 130 fr.,

livrable 150 à lOU fr.; —Avianclies, Vire, Morta'n :

disponible 120 à 140 fr., livrable 140 à 160 fr.
;

— Orne : disponible 160 fr., livrable ISO fr.; —
Mayenne : disponible 150 fr., livrable 150 h 170 fr.;

— Eure : disponible 135 à 160 fr.;— Sarthe : 160

à

180 fr. ;
— Finistère, Ile-et-Vilaine : 120 à 140 Ir.

en disponible, 160 à 180 fr. en livrable.

Les cours s'établissent difficilement, ache-

teurs et vendeurs s'observent. La tendance

est cependant à la baisse.

L'énorme consommation de produits ven-

dus sous les noms d'extrait de cidre, cidre

artificiel, etc., est appelée à causer un très

sérieux préjudice aux producteurs de fruits

de pressoir.

Concours régional agricole d Arlou.

La Société provinciale d'agricuUure du
Luxembourg iBelgi([ue), a fixé au samedi
18 juin 190-i l'ouverture du Concours régio-

nal agricole qui se tiendra à Arlon.

A coté des concours provinciaux, il y aura

des concours internationaux comprenant :

Les instruments agricoles, outils de ferme et

de jardinage, meubles de jardin, poteiies agri-

coles et horticoles ;

Les instruments et appareils de laiterie ;

L'apiculture
;

La fluriculture et les plantes d'ornement
;

Les semences, engrais, matières alimentaires

pour le bétail, insecticides, cryptogamicides, etc.

Les demandes d'inscription à tous les con-

cours doivent parvenir au secrétariat de la

Société, jiour le 1''' avril l!)Oi, au plus lard.

Les récoltes en Angleterre.

Le quatrième et dernier rapport mensuel
de M. le docteur b'ream vient de paraître

dans le Times. Il ne fait guère que confirmer

le précédent. La situation a continué à em-
pirer en ce qui concerne Forge, les pommes
de lerre et les racines fourragères, et à s'amé-

liorer pour le houblon et les herbages; elle

n'a pas changé en ce qui concerne le blé et

les fèves. L'année 1903 aura été funeste aux

cultivateurs, tout particulièrement aux culti-

vateurs de pommes de terre.

Livre d'origine des moutons du Kent.

Le P'iock liûok ou livre d'origine des mou-
tons de la race du Kent ou « Romney .Marsh »

pour 1903 vient de paraître. Il comprend

1,343 inscriptions nouvelles.

Il est édité par la Kent or Ramney Marsh
sheep-breeders' \ssociation, Room 32, Filza-

lan llouse, ,\rundel street, Strand, à Lon-

dres.
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Almanach de la Gazette du Village.

VAlmanach dr la Gazelle du Villarfi' pour

I90i vient de paraître. C'est le cinquième de

la série.

Tout le monde connaît maintenant cet élé-

gant petit volume de 240 pages, imprimé sur

deux colonnes et orné de nombreuses gra-

vures. Comme dans les éditions précédentes,

une vue dune ville de France ou d'un monu-
ment historique est placée en tête de chaque

chapitre. Mais si la disposition typographique

est restée la même, le texte a été complète-

ment renouvelé. Les questions qui y sont

traitées intéressent la culture des champs,

des vignes, des jardins, l'élevage des animaux

de basse-cour, des abeilles, les vices rédhi-

bitoires, etc. Des chapitres sont consacrés à

la laiterie, aux bergeries et aux machines

agricoles. Les nouvelles lois relatives aux

bouilleurs de cru et au régime des sucres font

l'objet d'un chapitre spécial. Entln ['Almanach

contient de nombreuses recettes utiles au

cultivateur et à la ménagère.
Ce petit livre coûte fr. 50.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de
M. Paul Voitellier, l'un des fondateurs de
l'important établis.sement d'aviculture de
Mantes, qui, depuis sa création en 1872, a
obtenu tant de récompenses dans les con-
cours. M. Paul Voitellier était dans sa soixan-
tième année.

Nous adressons à son fils, professeur
d'agriculture à Meaux, et à sa famille, l'hom-
mage de notre douloureuse sympathie.

A. DE Cérts.

LE VIN ET L'ALCOOLISME

l'n des grands journaux quotidiens de

Paris vient de publier une étude qui aura cer-

tainement beaucoup de retentissement. Notre

confrère estime que les dégrèvements récents

relatifs au vin auront pour effet de déve-

lopper Vahus d'une boisson alcoolique.

" Pour contenter, dit-il, quelques milliers de

citoyens, on a fuit une œuvre antihygiénique...

Si le tjouverneinent actuel veut réparer les mé-
faits de ses prédécesseurs, il doit rétablir l'im-

pôt sur le vin et permettre aux communes d'éta-

blir une taxe éjiale sur cette boisson alcoolique.

Le vin contient 10 degrés d'alcool et contient

donc dix fois moins d'alcool qu'un litre d'alcool

pur. Un litre d'alcool pur (laye, à l'Etat, 2 fr. 20.

Si l'Etat taxait le vin selon sa teneur alcoolique,

il lui demanderait la dixième partie de 2 fr. 20,

c'est-à-dire 22 centimes. Mais, comme nous dé-

sirons que les communes puissent, elles aussi,

taxer le vin, nous demandons que l'Etat réclame
10 centimes à chaque litre de vin et la commune
10 centimes.

De cette façon, le vin qui conte 30 centimes le

litre, coûtera oO centimes. Nous reviendrons
ainsi aux anciens prix.

« Autrefois, dans les campagnes, le vin coûtait

fr. :iO le litre l'I dans les vIIIpsO fr. 60 càO fr. SO.

Ces prix ne pcrmetlaient [lasdf faire des abus de
vin comme on le fait aujourd'hui. Dans les villes

les ouvriers boivent couramment 3 à 5 litres de

vin par jour. Dans les campagnes, tout le monde
boit du vin, hommes, femmes, enfants.

« .\utrefois, dans les fermes et dans les vil-

lages, les femmes et les enfants buvaient de l'eau,

les hommes buvaient de la piquette... »

Nous bornons cette citation à l'exposé

d'une thèse qui est économique et fiscale.

C'est d'elle seule que nous nous occuperons.

laissant de coté à dessein tous les développe-
ments relatifs à l'intoxication causée par le

vin « intoxication aussi néfaste pour l'homme,
déclare notre confrère, que l'intoxication cau-

sée parl'eau-de-vie. »
*

« *

11 nous semble, tout d'abord, que notre
confrère n'apprécie pas exactement l'impor-

tance des intéièts engagés, lorsqu'il dit qu'on
a fait une œuvre anli-hygii'niquc < pour con-
tenter quelques milliers de citoyens ».

Non, les producteurs devin sont plus nom-
breux que cela. On en compte — très proba-
blement— un million. Ils cultivent 1,1)00.000

ou 1,700,000 hectares et la valeurde ce produit
qui s'appelle le vin s'élève à près d'un mil-

liard chaque année. C'est quelque chose.

On nous répondra que cela n'est rien en
comparaison des santés menacées, de la cri-

minalité qui se développe, et de l'alcoolisme,

en un mot, qui nous menace. Soit, mais est-il

permis pricisément d'al'lirmer que la consom-
mation du vin, et surtout le dégrèvement ré-

cent de celle boisson, sont les causes de tout

le mal qu'on déplore ?

Tout le monde sait que; le piiylloxéra a dé-

truit nos vignobles à partir de 1877. Malgré
le développement de nos importations et la

reconstitution des vignes ravagées, jamais
notre consommation de vin n'a été plus

faible que de 1880 à 18!)2 par exemple.
.V partir de celte dernière année, les im-

portations étrangères diminuent au point di'

devenir insignifiantes et noire production

reste inférieure à ce qu'elle était avant l'in-

vasion phylloxérique . Elle s'abaisse de
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40,0t)0,(;00 d'hectolitres 1 1876-80
1 à 35,000,000

de 1891 à 1893, malgré rexceptionnelle abon-
dance de la récolte de 1893. En même temps,
les prix s'élevaient ou restaient très supé-
rieurs aux cours des années qui ont précédé
1880. La rareté du produit et l'élévation de
son prix constituaient un double obstacle à
Vabus de la consommation. Tous les vœux de
notre confrère étaient donc exaucés, sans
compter que des taxes assez considérables
grevaient encore les vins consommés dans
les villes à octroi.

Que s'est-il passé depuis? On a vu simple-
ment grossir démesurément notre production
en 1899, 1900 et 1901.

C'est ce que montre clairement les chiffres

suivants relatifs à nos récoltes exprimés en
d'hectolitres : 31,000,000 en 1897 et en 1898;

46,000,000 en 1899, 68,000,000 en 1900, et

(iO,000,000 en 1901.

.\insi, la quantité produite en 1900 et 1901

est doub!e de celle qu'on avait recueillie

en 1897 et 1898 1 Ce sont là des faits extra-

ordinaires, et rien ne nous autorise à penser
que désormais notre production va se main-
tenir au-dessus de 30 ou 60 millions d'hecto-

litres chaque année.

La consommation du vin a pu s'accroître

très rapidement de 1899 à 1902, en raison de

l'abondance inouïe de la production. N'ou-

blions pas, en effet, que cette abondance a eu
pour effet de réduire ces prix dans une por-
portion extraordinaire. — Le dégrèvement
réalisé à partir de 1901 a eu précisément
pour objet de faciliter la consommation en
faisant bénéficier les acheteurs de la totalité

de cette baisse. C'est ce mouvement des prix
— cette dépression sans précédent, qui a

évidemment agi sur la consommation plus

encore que le dégrèvement fiscal. En tous

cas, l'intluence de la réduction des droits a
été aussi marquée qu'elle pouvait l'être, et les

quantités consommées se sont élevées aussi

haut qu'elles pouvaient monter. Or, nous
savons, du moins approximativement, qu'elle

a été l'augmentation constatée. Sans tenir

compte des villes qui ont complètement sup-
primé les droits d'octroi sur les vins et n'ont

pas relevé, en conséquence, les quantités in-

troduites, on trouve que la réforme a coïn-

cidé avec une augmentation d'entrée s'éle-

vant à 1,791,000 hectolitres à Paris (1), et à

2,436,000 hectolitres dans les autres villes. Au
total, l'accroissement constaté pour l'en-

semble atteindrait 4,227,000 hectolitres. —

;i; Quantitées notées malgré la suppression des
droits.

Ce résultat n'est pas dû uniquement et prin-

cipalement à la suppression des droits d'en-

trée et de vente au détail, ou à l'abaissement

des droits d'octroi. C'est la baisse résultant

de (rois récoltes exceptionnelles qui a donné
toute sa valeur et sa portée économique au
dégrèvement opéré. La hausse des vins ré-

duira certainement la consommation et

atténuera les etTets apparents de la réforme
fiscale.

Que représente, maintenant, cette augmen-
tation de 4,000,000 ou 4,500,000 hectolitres

par rapport à la population des villes à octroi?

C'est ce qu'il faut savoir pour apprécier en
connaissance de cause, le développement tout

récent et fortuit de la consommation des
vins. Cette population dépasse 13,000,000 de
personnes. Il résulte de ce chiffre que l'ac-

croissement des quantités de vins introduites

dans le périmètre des octrois ne représenté

pas plus d'un tiers d'hectolitre par habitant,

et moins d'un hectolitre et demi par famille

de quatre personnes et par an. ILne saurait être

question d'une augmentation coïncidant avec

le développement rapide de l'alcoolisme.

Comment pourrait-on concilier ces faits

avec les impressions pessimistes de notre

confrère, qui nous dit :

« Maintenant, on ne voit plus guère d'hommes
gris, de joyeux zigzagueurs. On voit des hommes
sombres qui boivent tous les jours plusieurs litres

de vin et les supportent merveilleusement en
apparence, mais qui, un beau jour, tombent
comme des masses au milieu des chemins... »

Est-ce bien le vin ; est-bien l'augmentation

de la consommation provoqué par le dégrève-

ment fiscal de 1901 qui causent tant de ra-

vages ?

Il est permis de le demander et d'attribuer

pour une large part de pareils désordres à

toutes les boissons alcooliques dont notre

éminent confrère signale les dangers avec

tant de raison.

La première expérience à tenter serait

celle qu'il indique et qui est, à notre avis, la

seule dont le résultat serait en même temps
concluant et désirable. L'interdiction absolue

de la fabrication des poisons variés qui sont

débités chaque jour dans les trop nom-
breux <i débits > de notre pays. Celte réforme

radicale est la seule possible, parce qu'elle ne

touche pas à des intérêts séculaires comme
ceux de la viticulture. Quant à l'influence du
dégrèvement fiscal opéré récemment, il nous
semble que nous ne pouvons pas encore l'ap-

précier avec sûreté.

Ce sera l'œuvre du temps.

D. ZOLLA.
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DE LA NÉCESSITÉ DE L'ASSOLEMENT

Dans l'étal actuel de la science agrono-

mique, rassolcmenl qui était, autrefois, la

base de toute exploitation agricole et qui pou-

vait devenir, suivant qu'il était bien ou mal

adapté au climat du pays, à la nature des

terres ou à la situation de rexploilation, une

cause d'échec ou de succès, a-t-il conservé la

même importance et est-il, de ce fait, néces-

saire ? ou bien, n'étant plus indispensable,

doit-on le rejeter comme un embarras inu-

tile et sans conséquences économiques ?

Certes, il est aujourd'hui absolument dé-

montré qu'on peut obtenir successivement,

et autant de; fois qu'on le veut, la même ré-

colte sur le même terrain. Dois-je rappeler

que Lawes et Gilbert ont fait, dans le même
champ, du blé pendant plus de quarante

années consécutives ? l-ln Franco, M. Uémond,
dans sa belle terre do Mainpincien, dont

M. Joulie fut pondant longtemps le grand

directeur, n'avait-il pas adopté une rotation

où la culture des céréales n'était interrompue

qu'une fois, tous les cinq ou six ans, par une
récolte de betteraves ? Et quel est le cultiva-

teur qui n'a pas fait, personnellement, quel-

ques expériences sur la répétition des cé-

réales, dans le même champ, pendant plu-

sieurs années consécutives ? Pour mon
compte, j'ai été amené à ensemencer, dans

une parcelle qui avait été vendue, et que je

devais quitter cinq ans plus lard, cin([ ré-

coltes consécutives de céréales, de 1897 à

1901, et toutes m'ont donné de fort bons ren-

dements : Âpi-ès une récolte de betteraves en

1890, ne pouvant ensemencer de blé avanl

l'hiver, à cause de l'extrême humidité de l'au-

tomne, je semai, au printemps, du blé de

mars ; en 1898, je répétai le blé de mars, qui

fut suivi d'une avoine en 1899, à laquelle suc-

cédèrent deux blés de mars en 1900 et 1901.

Ces cinq céréales me donnèrent toute satisfac-

tion. Pour les obtenir, j'employai, cliaque

année, le même engrais : 40 kilogr. d'acide

phosphorique, 40 kilogr. de potasse et 13

à 20 kilogr. d'azote, et la dépense totale ne

dépassait pas, par année, suivant le cours

des engrais, ."10 à 55 fr., en laissant, pour
chaque récolle, un bénéfice très appréciable.

Mais est-il possible de soumettre l'en-

semble dune exploitation i'i un semblable
régime qui consisterait uniquement on cé-

réales? .N'y a-l-il pas nécessité d'occuper,

aussi régulièrement <iue possible, les atte-

lages de bn:'ufs et de chevaux qui sont abso-
lument indispensables ? .N'avons-nous pas

aussi à entretenir les dillérenls animaux dont

certain(;s industries agricoles exigent, et non
sans proht, la présence à la ferme et, par
suite, une certaine proportion de fourrages

ne doit-elle pas ligurer parmi les récolles

indispensables? Quels que soient les progrès
réalisés par la science et dont i)ourra profiter

l'agriculture, quelle que soit la perfection de
l'outillage employé, il nous semble bien que
dominant la situation, il y aura toujours,

suivant la vieille définition d'André Thouin,
une science qu'on peut appeler « l'Art de
faire alterner les cultures sur le même ter-

rain pour en tirer conslainiiient le plus grand
produit aux moindres frais possibles. »

Nous n'admettons pas, d'autre part, les

vieilles formules qui disaient : « Il faut faire

précéder ou suivre les cultures épuisantes

par d'autres cultures propres à reposer le sol

et à lui lendre la fécondité » ou bien encore:

« A une plante d'une certaine espèce, il faut

faire succéder une plante d'une autre espèce.»

Mais il est un autre vieux précepte agricole

qu'on pourra plus facilement prendre en con-

sidération: « Aux cultures qui facilitent la

croissance des mauvaises herbes, il faut faire

succéder d'autres cultures qui les détruisent

ou les empêchent de se développer. »

Si nous devons cultiver différentes plantes,

et si nous avons besoin de récolles diffé-

rentes, l'agriculteur sera amené, nécessaire-

ment, à prendre ses dispositions pour que ces

récolles se succèdent dans un ordre ration-

nel et économique. Et puisque dans toute

entreprise qu'on veut mener à bien, il faut

un plan et une métliode, nous sommes forcés

d'admettre que si la succession de récoltes

différentes n'est plus, comme autrefois, une

inévitable nécessité, elle doitcependanl rester

la règle. Et, c'est bien à cette règle que l'on

doit conserver le nom d'assolement.

Etant donné qu'il est de bonne admini.s-

Iration pour tout agriculteur d'avoir un asso-

lement, quel est celui qui devra être préféré?

Je prends, ici, pour exemple une exploi-

tation agricole de 235 hectares qui com-
prendra pour un fort cinquième de la surface

totale la culture de la betterave, et où l'im-

portance de celte culture est motivée par la

proximité d'une gare qui permet l'exporta-

tion de cette production vers différentes su-

creries. Le sol de cette exploitation, formé

du limon des plateaux, perméable et se dessé-

chant difficilement, s'étend en une i)laine

légèrement ondulée et desservie par des
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routes nombreuses. Après une dernière visite

à la ferme de Mainpincien en 1887, nous ins-

pirant des résultats obtenus par .M. Rémond,
nous avons adopté un assolement qui, de-

puis quinze ans, nous a donné toute satis-

faction, non seulement au point de vue des

produits obtenus, mais aussi au point de vue
du bon équilibre des différents travaux pen-
dant l'année, du maintien de la terre dans
un état de propreté parfait et de fertilité de
plus en plus complète.

i'-' année. Légumineiise, trèlle. sainfoin, luzerne.

2' — BU-. I.OlJiii» superphosphates.
3' — "

4' —
3*" —

Betteraves.
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OU non est identique avant l'écréinaçe ; mais
on voit dans le lait écrémé provenant du lait

baratté une plus grande quantité de petits

globules de matière grasse. On pourrait donc
dire que l'action mécanique produit un com-
mencement de fragmentation des globules
gras, fragmentation qui se parfait au début
de l'écrémage et rend ensuite celui-ci difficile

par suite de la diminution du diamètre des

globules et, partant, de leur différence de
densité avec le sérum.

Dans le compte rendu de ces recherches,

M. le D'' Bartliel fait remarquer que les mé-
thodes d'analyse du lait basées sur l'extrac-

tion par l'éther après dessiccation sur un
corps poreux ne peuvent être exactes, car
l'éther a beaucoup de diflicultés pour péné-
trer jusqu'aux petits globules. Par consé-
quent, du lait baratté doit accuser moins de
matière grasse que celui qui ne l'a pas été. Ce
fait a été confirmé par les exemples sui-

vants :

MÉTHODE

Temps et température
(le

barattage.

Goltlieb.

Don non

l)aratté. baratté, baraltt-

Lait baratté 3' à 30" C. » 3.79 »

M''nie lait non baratté. .'i.Sl >> 3.81

Lait baratté 5' à tS" C. » 3.38 •>

.Même liiit non baratté. 3.39 .. 3.3'

Lait écrémé de lait non
baratté 0.14 >> 0.10

Lait écrémé de lait ba-
ratté ,) 0.30 .1

.Adam.

l)aratté.

3.31

3.18

11 n'y eut aucune ditTérence pour du lait

baratté à o'C; l'action mécanique ne se fait

sentir, dit M. Barthel, qu'à la températurede
fusion de la matière grasse.

M. Rorg Tave a poursuivi ces essais et a

soumis le lait à des vitesses différentes dans
un pasteurisateur du type couramment em-
ployé en laiterie (1).

Ces essais ont montré que la quantité de
matière grasse qui passait dans le lait

écrémé augmentait avec la vitesse de l'agita-

teur.

Pour parer à cet inconvénient, .M. Berg
conseille de changer le type d'appareil ou de

pasteuriser séparément la crème ou le lail

écrémé après l'écrémage.

11 convientde remarquer, en terminant, que
la notion de ces faits existait déjà ; depuis

longtemps on sait que les pompes centrifuges

aliiment le lait, le « cassent », et on leur pré-

fère, avec juste raison, les pompes à pignon,

qui relèvent sans secousses en lui gardant

toutes ses propriétés.

Cependant, l'explication scientifique de ces

faits restait à. trouver; c'est une lacune que

viotmcnt très heureusement de combler les

travaux de MM. Barthel et Berg.

Marcel Montèran,
Diplômé de Grignon.

DÛJN'NÉES PRATIQUES SUR LES MAÇONNERIES"^

Les maçonneries en briques pleines ou
creuses sont des plus faciles à exécuter, tous

les matériaux employés ayant les mêmes di-

mensions.— Les briques peuvent être consi-

dérées comme des pierres d'appareil de petit

éciiantilloii: leurs dimensions varient un
peu d'une localité à une autre; en géné-
ral, on trouve les chiffres suivants (en centi-

mètres) :

Longueur. Lartreur. Epaisseur.

Grosses briqnes, dites

anglaises 24 à 27 10 à 17 6i7
B. de Sarcelles 21 9.5 .3

B. de .Montereau 22 10.3 i à4.3
B. de Bourgogne '22 lOàlO.7 3.4à3.5

1 llerg Tave : L'in/luicnce des appareils de pas-
leurisaliun sur l'exacliti(de de iécmmaye {l'asteurer

lias inflijlande pa renskiimingen; Nordisk Mejeri
Tidnini,', N" 29 1903).

(2 Journal d'Ar/rictiltiire pratique, n" 33, du
27 août 1903, page 283, et n" 37 du 10 seplcm-
bre lfJ03, page 348.

B. de rCnioii cérami-
i\\ie et cliaufourniére

de l'rance 22 10.6 3.4

Les rapports des deux grands côtés des
briques facilitent beaucoup le croiscmimt des

joints i.'i). Tous les mortiers adhèrent bien

aux briques, à la condition qu'elles soient

mouillées avant d'être posées; sinon, comme
elles sont très poreuses, elles absorbent rapi-

3 Au point de vue géométrique, il faudrait, pour la

plupart des maçonneries, que la lougtieur de la

brique soit égale à deux fois sa largeur plus l'épais-

seur d'un joint; or, ce dernier varie avec le mortier

employé et le genre de travail .à faire; le joint peut
osciller de 3 à 10 niillimilres cl souvent il est porté,

dans nos maçonneries de campagne, à 20 et 23 mil-

limètres. D'ailleurs, en étudiant les positions des
briques dans les dilférents genres de murs, on cons-

tate qu'il faudrait, pour chaque appareil, et souvent
pour clia<|ue assise, des dimeusions délcrminécs, ce

qui ne peut ("trc réalisé dans la pratique; on tourne
alors la difllculté en modiliaut l'épaisseur de cer-

tains joints de la maçonnerie.
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demeut l'eau du mortier qui se trouve assé-

ché avant que les combinaisons chimiques

aient eu le temps de se produire. 11 faut tou-

Fig. 60. — Cloison ea briques de chonip.

jours se souvenir que, même avec un excel-

lement mortier, la brique posée sèche ne

donne jamais un solide ouvrage.

DONNÉES PRATIQUES SLR LES MAÇONNERIES

une circulation à l'air (magasins, séchoirs

,

etc.), on fait des cloisons de 5 à 6 centimètres

d'épaisseur à claire-voie, comme l'indique la

ligure Cl. Le vide, ou écartement a, ne doit

pas dépasser la moitié de la longueur / de la

brique.

b. Les cloisons de 11 centimètres (encore

appelées petils murs) en briques aplat, qu'in-

dique suffisamment la figure 6'2; ces cloi-

sons, bien plus solides que les précédentes,

peuvent également se faire à claire-voie

(fig. 63) ; souvent, le bas des parois de sé-

choirs se fait en briques à plat ffig. C3) alors

qu'à partir d'une certaine hauteur, le mur

Fig. 61. — Cloison ù claire-voie en briques de champ.

Les parois confectionnées avei- les briques

ont des épaisseurs différentes, suivant lu po-

Fitr. 6-J. Cloison en briques à plat.

silion relative des matériaux, et on distingue

les types suivants :

o. Les cloisons en brigues de champ, quel-

quefois appelées languettes, n'ayant que 3 à

6 centimètres d'épaisseur (fig. (JO). Ces cloi-

sons sont assez solides quand les briques sont

posées à mortier de ciment ou de plâtre, et

garnies d'un enduit sur chaque parement,

mais elles ne résistent pas à des pressions lo-

cales, à des chocs, et, pour cela, il est bon de

es maintenir dans des châssis ou pans, en

bois ou en fer, dont les montants sont espa-

cés d'un mètre au plus.

Pour certaines parois qui doivent laisser

Fip. 63. Cloison à claire-voie en briques plal.

moins exposé aux chocs, s'établit en briques

de champ (fig. (U); on se sertencore de l'appa-

reil représenté par la fig. ti:} pour les balus-

Fi". 64 Mur à une brique (appareil anjlai

trades de terrasses, qu'on termine ensuite par

un couronnement continu (appelé main cou-

rante), en pierres ou en briques.

Fig. 63. Mur à une brique (appareil flamaml).

c. Les murs à une brique ont pour épais-

seur la longueur de la brique, soit en

moyenne 22 centimètres: les briques sont

mises en boutisses et en parpaings et, .sui-
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vant leurs positions relatives, on peut adop-
ter différents appareils.

Dans l'appareil n7}glais (fig. 0'»), une assise

a est confeclionnik' en parpaings, alors que
l'assise suivante b est faite a\x'c des briques

posées en carreaux.

Dans Vappareil flamand (fig. (i-j), chaque
assise comprend successivement deux car-

reaux a et un parpaing A; pour les assises

consécutives, on a soin de faire tomber le pa-

rement d'un parpaing au milieu du pare-
ment d'un carreau inférieur.

Au point de vue de la solidité, ces deux
appareils sont comparables, bien que les

SLR LES AIACONNERIES 'Ml

Fig. 00. — Mur à une brique (appareil à joints échelonnés)

joints de l'appareil anglais soient un peu
mieux croisés que ceux de l'appareil fla-

mand.

Fi". I',-. Mur À une brique et demie {appareil aD^laisj.

Pour certaines parties décoratives, on em-
ploie les joints échelonnés représentés par la

Fig. f°>8. — .Mur à une hnque et demie (ajipsroil namand).

ligure (H>, en plaçant successivement deux
parpaings b et b'. et deux carreaux oet«';

cette construction ne présente pas la liaison

et la solidité des appareils anglais ou fla-

mand.

d. Les murs à une brique et demie, ont comme

Fig. 69. — Mur à une briaue et demie
(appareil à joints échelonnés).

épaisseur : la largeur, plus la longueur dune
brique, plus l'épaisseur d'un joint, soit envi-

ron 33 centimètres. Ici encore on peut uli-

Fig. "0. — Mur k deux briques (appareil flamand).

User différents montages dont le parement
rappelle les appareils anglais ou flamand.

Fig. 71. — -Mur A deu.x briques (appareil anglais).

Dans la ligure <>" (appareil anglais) chaque

assise comprend des briques a posées en

carreaux et d'autres b posées en bouti.sses !

on a soin, à chaque assise A, B, C de mettre

alternativement les carreaux a sur une face

et sur l'autre.

La figure G8, qui donne le parement de

l'appareil flamand, est moins solidement li

que le précédent, à moins de disposer de

place en place des briques c jouant le rôle de

crans.

Dans l'appareil (fig. (i9), avec joints éche-

lonnés, on place une brique en carreau a et

en arrière deux en boutisse 4 et A' ; dans la
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même assise on a soin d'alterner les car-

reaux a a! sur chaque parement.

e. Les gros murs de deux brigues d'épais-

seur, ayant 0"".45 environ, sont ordinaire-

ment confectionnés en donnant le parement

flamand ; dans chaque assise, on pose suc-

cessivement (fig. 70) deux boulisses a a',

deux carreaux c et c' entre lesquels on met

les briques de remplissage n et «'.

L'appareil anglais (fig. 71) serait un peu

moins solide : l'assise A est formée de deux

briques boutisses, l'assiseprécédente B com-

prenant, sur les parements, les carreaux c

SUR LES MAÇONNERIES

et c' entre lesquels on a mis des briques n de

remplissage.

/'. Enfin, il y a les massifs, ayant plus de

deux briques d'épaisseur et qui ne sont pas

très employés dans nos constructions, où ils

sont remplacés par des maçonneries de moel-

lons avec, au besoin, un parement en briques.

(Juand les briques ne sont pas seules uti-

lisées on doit les relier par des redans avec

le reste de la maçonnerie, afin que la liaison

se fasse suivant des lignes verticales ne dé-

passant pas 0™.,">0 de hauteur: on en voit un

exemple dans la figure 7j : la corne C du bâ-

timent se relie avec la maçonnerie du mur
par les redans m.

Les scellements des gonds ne tiennent

Fig. 7'2. — Coupe verticale d'un mur isolant Fig.

en briques.

jamais bien dans la maçonnerie de briques

ordinaires ; il faut, à l'endroit des gonds,

employer des pierres ou, à leur défaut, de la

très bonne brique, dure et rebattue, assem-

blée soigneusement au mortier de ciment.

Les briques servent à construire d'excel-

lentes voûtes, des cuves, etc.
;
pour certains

travaux on utilise des éléments afi'ectant des

formes spéciales et fabriqués dans un but

déterminé.

On a proposé d'élever des murs isolants

en briques ; la figure 72 donne la coupe ver-

ticale d'un semblable projet ayant une
épaisseur totale de O^.oG avec un vide a de

73. — Spécimens de décorations de murs on briques

de dilférp.ntes couleurs.

0°M2 ; le mur est élevé sur un soubassement

plein S. 11 convient de liaisonner'de place en

place les deux parements par des briques

transversales 1/ b' qu'on rapproche vers le

bas du mur (sujet à plus de fatigues)
;
pour

la solidité, les briques b de la partie infé-

rieure peuvent être séparées par 3 assises h,

tandis que vers la partie supérieure on peut

les placer toutes les 5 ou 7 assises n'. — On
peut ainsi disposer de 8 à 12 briques de liai-

son (6 ou b') par mètre superficiel de pare-

ment de mur.

Voici quelques indications concernant les

maçonneries de briques ; nous avons admis,
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pour les calculs de ce tableau
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Murs ordinaires, chaînes, parements

Petites voiUes, plateï-lmndes

Grandes voûtes
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avec une fumure de fumier de ferme bien dé-
composé, dans un sol argilo-siliceux, après une
récolte de plantes sarclées (pommes de terre et

betteraves), avec laquelle on avait employé, à
l'hectare, 30(1 kilogr. de super[ihospha(e de chaux
dosant 12 à 14 d'acide pliospliorique. les blés

ont été fauchés et battus lia juillet et commeu-
cenient d'août.

Ils ont, en général, très bien résisté aux gelées,

et aussi à la verse, malgré l'été exceptionnelle-

ment désagréable et pluvieux que nous avons eu
cette année, et ont donné, par hectare, les ren-

dements suivants en grain, savoir :

Blé du Trésor l,lllû kilogr.

— de Mnssy 4,100 —
— de Chuniplan 4,000 —
— Blood-reil 3,640 —

Ainsi qu'il est aisé de s'en rendre compte à

l'inspection de notre tableau, les Blés du Trésor

et de ilassy ont fourni un poids égal de grain à

l'hectare, exactement 4,032 kilogr., que nous tra-

duisons par 4,100 kilogr., en tenant compte
des pertes de grain faites durant les diverses

opérations de la moisson. Ces deux blés talîent

bien. Sur un grain de Froment du Trésor, nous
avons compté 30 chaumes, de l^.SO de hauteur,
qui n'ont point versé. Le Blé de Massy, dont la

paille n'a pas dépassé l'".03 de hauteur, a tallé

un peu moins que le précédent, mais peut être

considéré comme inversable, et conviendrait

admirablement bien, pensons-nous, aux terres

riches et profondes fnrmant la ceintuie dorée de
Bretagne. 11 produit des épis carrés de toute

beauté.

Le lilé de Champlan et le Btood-red ont fourni

tous deux des tiges de i'".bO de hauteur. Le pre-

mier n'a pas versé et a donné du très beau grain

mais il a des épis un peu haut peut-être. Le se-

cond, à épis rouges, flatte réellement l'u-il tant

il est joli. Il est regrettable qu'il ait un peu versé

et donné des grains moins bien nourris que les

autres variétés dont nous avons parlé.

Nous n'insisterons pas sur les chilfres des
rendements que nous publions, nous savons
qu'on peut en obtenir de plus beaux; mais ces

haut.s rendements — « obtenus dans un sol

qui n'est pas une terre à blé à proprement par-
ler » (I), — dus sans doute, du moins en partie,

aux soins culturaux donnés aux emblavures, pro-

viennent, plus sûrement encore, de la nature
même des semences employées.

Les semences de M. Iiu/.aré, achetées directe-

ment à la maison Vilmorin, n'avaient évidem-
ment pas encore pu dégénérer à aucun point de

vue, ni perdre, de ce fait, aucune de leurs pré-

cieuses qualités germinatives. ce qui, dans la

grande culture, arrive fatalement lorsqu'on reste

plusieurs années de suite sans renouveler ses

grains pour les semailles. Et nous en conclurons

qu'il est de toute importance, et même de toute

nécessité de changer ses semences de temps à

autre si l'on veut retirer tous les profits possibles

de ses cultures. 11 nous paraîtrait avantageux de

procéder à celte opération tous les cinq ans en-

viron. Dans tous les cas, l'état de la moisson, et

le [rendement en grain, aussi bien qu'en paillCi

sont les meilleurs indicateurs du renouvellement

des semences quand il devitiit prudent d y re-

courir en vue de l'obtention de récoltes meil-

leures et plus rémunératrices.

Jean Keh.néis,

Secrétaire du Comice agricole

do Fouesoanl ^Finistère).
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Les deux couples de chèvres que nous re-

présente, avec une remarquable lidélité, la

gracieuse aquarelle de M. Barillol, ont ligure

dans une collection caprine comprenant dix

races ou variétés, exposée au Concours agri-

cole de cette année.

Cette modeste manifestation scienlilique

que les organisateurs du Concours ont ac-

cueillie avec la plus bienveillante courtoisie,

mais qu'ils n'ont voulu considérer que

comme une originalité intéressante et peut-

être même inslru(-tive, a obtenu de la part

du public un véritable succès de curiosité.

Derrière cette petite exposition caprine se

cachaient, en effet, des visées particulière-

ment ti'raéraires. C'était une invile à la lutte

contre toutes les |iréventions, les préjugés,

les sottises que les détracteurs de; la chèvre

(1; Le calcaire y fait défaut.

ont répandus calomnieusemenl sur le compte
du plus utile des animaux. Jx' but proposé
était même de signaler au public que l'ani-

mal dédaigné porte en lui un élément de ré-

sistance contre la tuberculose et le salut des

innombrables jeunes enfants que guettent

lentérile, l'atrepsie, le scorbut, le rachi-

tisme et toutes ces affections infantiles en-

gendrées par une alimentation impropre.

Depuis vingt-cinq ans, des voix autorisées

se sont élevées pour tenter la réhabilitation

de la chèvre. Au premier rang des cham-
pions de celte cause intéressante apparais-

sent MM. les docteurs Sacc el Boudard,

Iluart du Plessis. le général du Martray,

(ieolTroy-Saint-llilaire, les médecins vétéri-

naires Sanson, Pion, Benion, Amédée Ber-

Ihoule, secrétaire général de la Société

d'acclimatalion de France, le marquis de

Prun?, .1. (jautier el d'autres dont les noms
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échappent niomenlanément à notre plume,

mais se retrouveront certainement au cours

de cet article.

Nous jugerons bientôt par les solutions fé-

condes et heureuses qui se dégageront de

l'application de leurs idées, quels droits ces

hommes de science et de bonne volonté au-

ront acquis à notre reconnaissance et le mé-

rite qu'aura gagné elle-même, dans cette

œuvre de propagande, la Société nationale

d'acclimatation de France qui les a souvent

suscités, encouragés et soutenus de son

renom scientifique.

L'idée répandue par l'organe de celte

Société et répercutée au loin par d'autres

organes similaires, germe et lève aujourd'hui

de tous côtés, même au delà de la frontière.

C'est ainsi qu'en Belgique, la Presse vient

de faire un vigoureux appel aux populations

rurales en faveur de la capriculture. Le jour-

nal « Chasses et Pèches » a publié, dans son

numéro du 30 novembre 1902, les statuts

d'une association fondée à Bruxelles, grâce

à l'intelligente initiative de M. Robert Pau-

wels, sous le titre de : « Société nationale

pour l'amélioration de la chèvre en Belgi-

que ».

Une œuvre de même genre, mais avec

quelque tendance humanitaire, fonctionne et

prospère en Angleterre, depuis 1879.

Il en existe de semblables également en

Suisse, en Saxe et en Bavière, sous la déno-

mination de « Ziegenzuchtgeselschaft » (so-

ciété d'élevage caprin). Ces sociétés locales

sont généralement subventionnées par les

pouvoirs publics et s'appliquent ù perfec-

tionner les races indigènes de chèvre par des

procédés raisonnes de sélection et de croise-

ment.

En France, la presse agricole, les journaux

quotidiens, et particulièrement les feuilles mé-

dicales, ont publiés, dans ces derniers temps,

de nombreux articles consacrés à l'éloge de

la chèvre. Déjà, Francisque Sarcey, de re-

grettée mémoire, avait donné l'élan et a été

suivi, dans la défense de ce gracieux animal,

par les publicistes scientifiques et distingués

que sont MM. Henri de ParviUe, Emile Gau-

tier, H. Schneider, Jean de Loverdo, sans

oublier M. Nicolas Bruce, dont les articles

dans VAgriculture Moderne ont été très re-

marqués.
L'Académie de médecine, elle-même, s'est

déclarée tout à fait favorable à la chèvre par

le vœu qu'elle a émis dans sa séance du

8 avril 190-i (rapport de M. HaiUet, memin-e

de cette assemblée).

« La facilité avec laquelle on entretient la

chèvre, même dans les villes, la possibilité

qu'elle olFre de procurer en toute saison du
lait de lactation récente, la résistance bien

connue quelle présente à l'infection tubercu-

leuse, toutes ces conditions rendraient infini-

ment avantageuse l'installation dans les villes

et à Paris en particulier, de nombreuses pe-

tites chèvreries, propres à fournir en tout

temps et à tous un lait frais et pur, dune
richesse appropriée aux besoins. »

Faut-il signaler également à l'acquis de la

thèse que nous soutenons, la proposition dé-

posée par le D' Chérot sur le bureau du Con-

seil général de la Seine, dans sa séance du
.5 août 1901, en vue de la création d'une chè-

vrerie pouponnière pour les Enfants assistés

de la Ville de Paris ?

Cette idée de faire allaiter de jeunes enfants

par des chèvres est d'ailleurs entrée dans le

domaine de la réalité pratique. On vient

d'ouvrir, en effet, aux portes de Paris, une

pouponnière où cette méthode d'allaitement

est en usage. Les fondateurs de cette insti-

tution, qui a le caractère d'une œuvre de bien-

faisance et à la tète de laquelle se trouve une

des personnalités les plus aimées et les plus

distinguées de la haute société parisienne,

n'ont pas douté un instant que leur tentative

originale ne devienne immédiatement une

éclatante démonstration de la valeur de

l'idée. Nous rendrons compte du reste un peu

plus tard, si le Journal d'Agriculture pratique

nous le permet, des résultats obtenus.

D'ailleurs, les' lecteurs de ce journal ont

hàle de connaître aujourd'hui ce que sont les

deux races caprines que présente la gravure

coloriée qui accompagne ce texte. Ce préam-

bule, peut-être un peu long, nous a paru né-

cessaire pour bien mettre en évidence l'in-

térêt qui s'attache à l'étude des races ca-

prines, dont nous allons avoir à parler dans

une série d'articles accompagnés de figures

d'animaux.

La chèvre de Malte.

Certains auteurs ont prétendu que la chèvre

de Malte détient le record parmi toutes les

chèvres laitières de l'univers. xNous serions,

eu égard à la taille, tenté d'admettre celte

opinion, car si une chèvre, qui n'atteint pas

la plupart du temps plus de 63 à 70 centi-

mètres au garrot, est capable de fournir la

quantité de lait que prétendent en obtenir

les Maltais, il faut reconnaître qu'elle est

prodigieuse. Cet animal donnerait, d'aprc*

les chevriers de la Vallette, autant de lait
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que les meilleures laitières suisses, dont le

poids est supérieur de 30 à 40 kilogr., cl qui

mesurent de 20 à 30 centimètres de plus au

garrot. Les chèvres de Malte, race pure, que

nous possédons à Paris, nous donnent dans

une lactation de 600 à 6o0 litres de lait. On

nous a affirmé de toute part en Algérie et en

Tunisie notamment, qu'il faut compter sur

une moyenne de 3 litres de lait par jour.

.\près la mise-bas, on obtient l litres, quel-

quefois o. C'est considérable, comparé au

poids de l'animal et à la quantité restreinte

de nourriture qu'il est susceptible d'absorber.

X iMalte, on alimente intensivement les chè-

vres au moment où elles sont laitières; elles

arrivent ainsi à ingérer alors chacune de

2 kilogr. à 2 kil. 500 de fèves par jour, ce qui

développe énormément chez elles la sécré-

tion lactée. Nous avons essayé celte surali-

mentation, mais dans les conditions de vie

et de climat où vivent nos Maltaises nous

n'arrivons pas à déterminer chez ces animaux

l'appétit qu'ils peuvent acquérir dans leur

habitai originel. .\ Malte, en Tunisie, en Al-

gérie, les clièvres circulent sur des pâturages

arides et desséchés, et ce régime d'exercice

au grand air les prédispose à se nourrir abon-

damment quand elles rentrent au bercail. De
plus, il nous est difficile de nous procurer

dans nos parages la variété de fève grosse et

tendre qu'elles recherchent particulièrement.

La chèvre maltaise conslilue un des élé-

ments de prospérité de notre colonie algé-

rienne; elle est, en effet, très répandue sur

le littoral où il n'est pas facile de trouver du

lait de vache. Cependant, en .Mgérie, son

aspect a subi quelques transformations, en

raison des tentatives d'agrandissement qui

ont été pratiqués au moyen de croisements

avec des boucs de grandes races. Elle n'y

donne pas autant de lait qu'à l'ile de .Malte,

mais son produit est encore considérable,

puisqu'elle peut donner, avec une alimenta-

tion normale, environ 3 litres d'un lait re-

marquable par son goût et la quantité de

beurre qu'il contient.

On trouve des Maltaises de toutes les cou-

leurs communes à la chèvre ; cependant, la

toison n'afTecle jamais la disposition des

nuances observées cliez la chèvre alpine. l-;ile

est rousse, brun clair ou foncé, noire, blanche

ou grise. Elle entremêle aussi ces couleurs en
des taches bien accentuées. Quelques-unes
cependant sont péchardes. Mais on ne trou-

vera jamais, comme fréquemment chez l'Al-

pine, une bande noire ou foncée qui suit tout

le long de l'épine dorsale, ain.si que les stries

blanches ou simplement claires régnant de

l'implantation des cornets aux comniissun-s

de la bouche, comme chez la Toggenbourg

et la chèvre noire, poil ras, du Sundgau.

La Maltaise a beaucoup d'analogie avec la

chèvre de iMurcie, avec cette différence que

les poils sont généralement longs, les oreilles

légèrement cassées vers le bout et facilement

tombantes, caractères empruntés à l'un de

ses auteurs, la chèvre de Syrie. On la trouve

aussi très fréquemment avec des oreilles très

courtes à la façon de la chèvre de la Mancha,

autre branche de ses ascendants.

Il y a aussi des chèvres de Malte très au-

thentiques, à poil ras. La robe ne fait rien

pour la qualité de la bête. Cependant si la

robe et la couleur sont des plus variées, la

nuance qui domine dans la race et qui paraît

le mieux la caractériser, c'est le jaune bru-

nâtre, le fromenté plus ou moins foncé. La

race à fixer nous parait devoir atteindre cette

couleur avec du poil long et des oreilles légè-

rement tombantes et relevées vers le bout.

Lu'il est foncé et doux à la façon de celui de

la gazelle : la tête plutôt allongée, le chan-

frein droit, le mufle légèrement renflé. Les

cornes contournées et grêles font généra-

lement défaut. Elles sont, en tout cas, en ré-

gression comme dans toutes les races d'élite

chez lesquelles la domestication fort ancienne

a fait o'uvre de sélection. La chèvre de Malte

est ordinairement maigre, parce que l'abon-

dance de sa nourriture profite à son lait.

Comme à Malle, la chèvre est habituelle-

ment nourrie à la mangeoire et qu'elle ne

reçoit jamais aucune nourriture arhusiivo, la

race de ce pays a perdu en partie l'instinct

déprédateur que l'on reproche à son congé-

nère de France. Nous avons vu nos chèvres

de Malte, au nombre de 25, traverser notre

jardin de Paris, au milieu des plantes et des

arbustes, sans songer à commettre le moindre

délit alors que les Alpines se livrent, en pareil

cas, à une véritable dévastation. Nous ne vou-

lons pas dire, cependant, que la chèvre de

Malte soit absolument inolfensive ; elle est

turbulente comme tous les ca])rins, mais elle

est certainement plus facile à conduire en

troupeau que fout autre animal de son espèce.

Entraînée à brouter, elle se comporterait un

peu comme les moutons. .lusqu'ici on lui pré-

fère à cet égard la .Murcienne laquelle tond

volontiers une pelouse lorsqu'elle à l'habi-

tude de paître au cliamp. Cependant, en gé-

néral, la chèvre ne mange les graminées

qu';ï défaut des plantes arborescentes et légu-
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mineuses pour lesquelles elle montre une
préférence marquée.

Nous sig;iialerons aussi à propos de la

chèvre de Malle les pratiques auxquelles se

livrent les Maltais pour déterminer l'activité

de la glande mammaire.
Pendant les derniers mois de la gestation

le pis de la bète est soumis à des massages
prolongés, à des frictions douces et onc-

tueuses. Cette opération est répétée le plus

souvent possible et l'animal non seulement

s'y prête volontiers, mais en manifeste une

grande satisfaction. Il témoigne, d'ailleurs,

un grand attachement à son clievrier qui a

pour lui les tendresses de l'Arabe pour son

cheval. .Après quelques semaines de ce ré-

gime, le sang afflue à la mamelle, les glandes

descendent et se déveloitpent au bas du pis

vers les trayons : de là la forme bizarre de cet

organe étroit du haut et globuleux du bas.

Cette même conformation existe chez la

chèvre de Nubie, h. lenconlre de ce qui se

fait partout, le Maltais ne trait jamais sa bète

à fond. L'épuisement du pis à chaque traite

et la traite aux heures tlxes sont considérés

par les Suisses, grands connaisseurs en la

matière, comme une condition essentielle

pour le maintien d'une abondante lactation.

Le Maltais prétend le contraire. Il laisse tou-

jours dans chaque trayon la valeur d'un verre

à Bordeaux de lait, afin, dit-il, d'entretenir

la chaleur qui attire le lait. Il trouve même
excellente la pratique de ne puiser à la ma-
melle que par petites quantités et par fré-

quentes répétitions ; il y voit un appel cons-

tant à la sécrétion lactée et arrive, en efl'et,

à tirer de ses bétes de prodigieuses quantités

de lait.

Il est de fait que les chèvres donnant un
très grand produit entre les mains d'un Mal-

tais deviennent des laitières insignitîantes

dès qu'elles sont livrées aux soins des Arabes.

C'est peut-être également l'application des

méthodes coutumières de nos parages qui

fout de la chèvre de Malte une laitière moins
abondante entre nos mains. Le climat, pas

plus que le régime alimentaire, n'exercerait

alors l'inlluence que l'on croit. C'est un point

à vérilior et nous comptons le faire et en

rendre compte.

La chèvre valaisanne

à col noir dite " Schwarzhals ».

Parmi toutes les variétés de la race alpine,

celle qui nous parait la mieux fixée, c'est

sans contredit le Schwartzhals. Cette chèvre
tend à se répandre de plus en plus dans le

Haut-Valois jusqu'à Sierre et constitue un
vrai commerce d'exportation ; des troupeaux
sont envoyés en France, en Hollande, en Ita-

lie, en .MIemagne et en Autriche, où cette

race est très recherchée.

Le prix varie de 80 à 100 fr., selon que les

sujets correspondent plus ou moins aux des-

criptions suivantes :

La tête et toute la partie antérieure du
corps sont noirs, tandis que l'arrière-train

est blanc comme neige ; les deux couleurs se

rencontrent derrière les épaules, au passage
de la sangle, formant une ligne de séparation

absolument verticale. Les onglons des pieds

de devant sont noirs, ceux de derrière sont

blancs.

La taille est moyenne, 70 à 78 centimètres

de hauteur au garrot, elle n'atteint son déve-

loppement complet qu'à l'âge de quatre à

cinq ans. Mâle et femelle sont couverts d'une

forte toison, c'est ce qui les rend si robustes

pt si résistants au froid. Le poil qui recouvre

l'épine dorsale du bouc mesure 66 centi-

mètres. Une forte touffe lui descend sur le

front et les yeux, la barbe est singulièrement

longue et fournie, et il n'est pas rare de la

voir tomber jusque sur les onglons. Cette

chèvre est bien bâtie et trapue: elle a la tète

courte, le front et le mulle larges, les oreilles

légères, les yeux vifs et intelligents. Elle a les

reins larges, le dos droit, la croupe faible-

ment inclinée et bien développée, les cuisses

faiblement musclées, de bons aplombs. Son

cou n'est pas long, le pis est bien formé avec

des trayons réguliers.

Créée pour les hautes montagnes, cette va-

riété alpine est incontestablement une des

plus robustes, sa force d'endurance l'a fait

surnommer la chèvre des glaciers. Si elle

prospère à la montagne, elle s'accommode par

contre, moins bien de la stabulalion. Cepen-

dant nous en possédons un petit troupeau à

Paris qui, bien que vivant constamment à

l'écurie depuis trois ans, se porte admirable-

ment bien. 11 faut reconnaître, du reste, que

dans ces conditions de vie, elle rapporte

moins de lait que ses congénères des autres

variétés alpines. Et le bouc n'a pas en stabu-

lalion son entrain habituel et refuse quelque-

fois la monte, ce qui est beaucoup dire pour

un individu ijui, normalement, fait face à cent

femelles.

J. Crepin.
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PARTIE OFFICIELLE
REGLEMENT D ADMIMSTRATION Pr.BLIOlE POLR L APPLICATION EN ALGÉRIE UE L ARTICLE /

DE LA LOI DU 28 JANVIER 1903 RELATIF AU SUCRAGE DES VENDANGES

Le Président de la République française.

Sur le rapport des ministres de l'Inlérieur et des

Finances.

Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie;

Vu l'article 1 de la loi du 28 janvier 1903;

Vu l'article 33 de la loi du 31 mars 1003;

Vu le décret du 21 septembre 1903 rendant appli-

cables à l'Algérie les dispositions de l'article 7 de la

loi du 28 janvier 1903 et celles de l'article 33 de la

loi du 31 mars suivant :

Vu le décret du 23 août 1898 relatif aux attribu-

tions du gouverneur général de l'Algérie,

Décrète :

Art. !". — Les déclarations prescrites par les pre-
mier et deuxième paragraphes de l'article 7 de la loi

du 28 janvier 1903 doivent être faites par écrit, à la

recette des contributions diverses dans la circons-
cription de laquelle se Irouvc le lieu où le sucrage
sera ellecluè et elles doivent être libeléos conformé-
ment aux modèles qui en seront donnés par l'ad-

ministratioH des contributions diverses.

Art. 2. — La déclaration faite par application du
premi-r paragraphe, indique notamment :

1» Les nom, prénoms, profession et demeure du
déclarant;

2» Le? quantités approximatives de vendanges pour
lesquelles le sucrage est déclaré;

3° Le poids du sucre à mettre en œuvre;
4" Les lieux, jours et heure.s auxquels auront lieu

les opérations de sucrage.

.\rt. 3. — La déclaration faite par application du
deuxième paragraphe indique notauiment :

1° Les nom, prénoms, profession et demeura du
déclarant

;

2" Les nom et prénoms de chacun des membres de
la famille du déclarant habitant d'une faron perma-
nente avec lui ;

3» Les noms et prénoms de chacun des domes-
tiques nourris par le déclarant et attachés à sa per-
sonne;

4" La superficie des terrains plantés en vignes ex-
ploitées par le déclarant et la commune sur le terri-

toire do laqu'-llc se trouve chaque parcelle :

5° L'importance approximative, exprimée en hec-
tolitres, des quantités de vendanges à sucrer;

6» Les lieux, jours et heures auxquels auront lieu
les opérations.

Art. 4. — L'dutorité municipale certifie les décla-
rations Concernant :

i" La superficie des terrains plantés en vignes ex-
ploitées dans la commime [lar le déclarant;

i" La quantilé approxim:itivc de raisin vendangé
sur ces vignes poiir la récolte faisant l'objet de la

déclaration:

3" Li' nombre des membres de la famille du dé-
clarant habit mt d'une façon perm.anente avec lui;

i" Le nombre des domestiques nourris par le dé-
clarant et attachés à sa personne.

Art. ;;. — Les opérations de sucrage ont lieu sous
le contrôle et la surveillance de l'administration

;

toutefois, si les employés n'interviennent pas au
jour et à l'heure indiqués par les déclarants, il î' est

valablement procédé en leur absence.

.\rt. 6. — Les agents des contriliutions diverses

ont li^ droit, pendant le délai d'un mois, de procéder
à la reconnaissance de tons les vins, déclarés sucrés

ou non et des vins de sucre ainsi que des marcs
existant en la possession des intéress-és, et de pré-

lever gratuitement des échantillons de ces vins de
marcs.

.Vrt. 7. — La déclaration prescrite par le troisième

paragr.iphe de l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903

doit mentionner :

1° La quantité de sucre que le déclarant désire dé-

tenir dans lo même local que les vendanges, moûts
ou marc de raisin ;

2° L'usage auquel ce sucre est destiné.

Art. 8. — Le déclarant est tenu de se munir im-
médiatement et à ses frais d'un carnet conforme au
modèle donné par l'administration des contributions

diverses, qui sera coté et paraphé par cette adminis-

tration et sur lequel il inscrira jourmllement les

quantités de sucre qu il aura employées et l'usage

qui en aura été fait. Toutefois, tes consommations
domestiques qui n'excèdent pas i kilogramme par

jour en moyenne peuvent faire l'objet d'une inscrip-

tion en bloc à la fin de chaque semaine.

La tenue du carnet n'est pas obl'g.itoire si la tota-^

lité du sucre doit être consommée dans le courant

d'une seule journée et si la date de l'emploi a été

indiquée à l'administration.

.\rt. 9. — Les agents des contributions diverses

ont la faculté de contrôler à domicile l'exactitude

des déclarations et inscriptions faites en exécution

des articles 7 et 8 du présent décret, de se faire re-

présenter les carnets dont ta tenue est prescrite par
l'article ci-dessus, ainsi que les quantités île sucre

non consommées ; les déclarants sont tenus d'établir

l'emploi qui a été fait des sucres mis en œuvre soit

par la présentation des produits à la préparation

desquels le sucre aura élé employé, soit par telle

autre justification que comportera la destination dé-

clarée.

Les agents oeuvent en .outre procéder à la recon-

naissance des vins de toute espèce qui existent en la

possession des personnes désignées par les mêmes
articles et prélever gratuitement des échantillons de

ces vins. Ils conserveront ce droit pendant le mois
qui suit la date à laquelle ont été fournies les der-

nières justifications d'emploi.

.\rt. 10. — Si, pour une cause accidentelle, des

opérations déclarées conformément aux articles 2, 3

et 9 du présent décret ne peuvent avoir lieu au mo-
ment fixé, la déclaration doit en être faite à la recette

des contributions diverses avant Iheure ii laquelle

devaient être cll'ectuées les opérations.

Art. 11. — Les déclarants auxquels s'appliquent

les dispositions du présent décret, sont tenus de
fournir le personnel et le matériel nécessaires aux
opérations de vérification.

I. octobre 1903.
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LES YENTES DE DENRÉES AGRICOLES AUX HALLES CENTRALES'

Affectation des Pavillons

pour la vente en gros par les mandataires.

Pavillon 3 et 5 : Viandes boucherie .

Pavillon 4 : Volailles et gibiers la Vallée).

Pavillon e : Fruits et légumes; auquel il convient

dajuuler Cresson et Champignons qui ont leurs

niaudataires spéciaux et dont la vente se l'ait sur

les trottoirs nord des pavillons 3 et 5.

Pavillons lO et 12 : Beurre, œufs et fromages.

Pavillons 9 et 11 : Poissons la Maiée).

Enfin, le carreau qui devrait être réservé

aux seu\s producleurs est aujourd'hui devenu

le monopole des commissionnaires déguisés,

sous le nom d'approvixionnetirs. Ils ont les

meilleures places, font à leur guise, soit du

commerce, soit de la rominission: exempts

de toute surveillance et des charges impo-

sées aux mandataires, ils sont en quelque

sorte irresponsables, n'ayant ni cautionne-

ment versé, ni magasins, ni bureaux.

P.WII.LONS ;{ ET o

Vente en gros de la viande boucherie).

Les tarifs des frais supportés par les vian-

des que les expéditeurs envoient aux pavil-

lons 3 et 3 sont :

Décharf/p.

25 kilogr. et fraction de 23 kilogr 03

Droit, usage, matériel.

Les 100 liilogr 1 •

Découpages.

TARIFS tiES IRAIS A PAYER AUX DÉCOl'PECRS

(Extrait de l'ordonnance de police du 20 juillet 182").

Bœuf.

Fente d'un bœuf

Demi-liœuf dépecé, savoir ;

1 cuisse, 1 aloyau. 1 rognon, 1 bavette, 1 on-

glet, 1 hampe, 1 train de côtes, 1 plat, 1 sur-

longe, 1 pis. 1 collier, 1 paleron, 1 joue ....

Demi-bœuf dépecé, savoir :

i pan, 1 pis, 1 surlonge, 1 collier, 1 paleron,

1 joue 20

Demi-bœuf dépecé, savoir :

i quart, 1 pis, 1 train de côtes, 1 surlonge,

1 collier, 1 paleron, 1 joue

Demi-bœuf dépecé, savoir :

1 quart, 1 pis, 1 train de côtes, 1 surlonge,

1 collier, 1 paleron, l joue, 1 bavette, 1 plat.

Un pan dépecé, savoir :

1 cuisse, 1 aloyau, 1 rognon, 1 bîvette, i plat,

1 train de côtes, 1 surlonge 30

40

50

30

35

;i) Voir le numéro du 24 septembre, p. 41)9.

Un quartier de derrière dépecé, savoir:

1 aloyau, 1 bavette. 1 rognon, 1 jambe, ! cu-

lotte, 1 pièce rimde, 1 tende de tranche,

1 gite à la noix 50

Un quartier de devant dépecé, savoir :

1 paleron, 1 pis, 1 plat, I col, 1 train. 1 sur-

longe 30

Une cuisse dépecée, savoir :

1 jambe, 1 culotte, 1 pièce ronde. 1 tende de

tranche, 1 gite à la noix 30

Une cuisse dépecée, savoir :

1 glode, 1 jambe, 1 culotte 10

Un paleron dépecé, savoir :

1 jambe, 1 derrière de paleron. 1 macreuse,
1 milieu de paleron 13

Un aloyau déhanché, savoir :

1 aloyau, 1 rumsteck 13

Un aloyau, bavette traite, savoir :

1 aloyau, 1 bavette, 1 rognon 10

Recoup.ige d'un morceau en deux 05

Epluchage : cliaque morceau 05

]'eau.

fr. c.

t'ente d'un veau en deux 15

— — en quatre 20

— — — plus la séparation

des longes 30

P'ente d'un quartier double 10

Un veau fendu et dépecé savoir :

2 cuissots, 2 longes, 2 carrés, 2 épaules. 2 poi-

trines et colliers 40

Demi-veau dépecé, savoir :

1 cuissot, 1 longe, 1 carré, 1 épaule, 1 poi-

trine. 1 collier 20

Un devant de veau dépecé, savoir :

1 épaule, 1 poitrine, 1 collier, 1 carré 15

Découpage d'un morceau en deux 05

Epluchage, chaque morceau 05

Mouton.

Fente d'un mouton en deux 15

Un mouton fendu et dépecé, savoir :

2 gigots, 2 poitrines, 2 carrés, 2 filets, 2 épaules. 23

Un demi-mouton dépecé, savoir :

1 gigot, 1 poitrine, 1 carré, 1 filet, 1 épaule.. 13

Découpage d'un mouton en rosbif, savoir :

1 rosbif, 2 épaules, 2 poitrines et collier 015

Découpage d'un morceau en deux 05

Epluchage. chaque morceau 05

l'orc.

Fente d'un porc en deux, sans tête 15

— — — avec tête 20

Un demi-porc dépecé, savoir :

1 jambon, 1 rein, 1 poitrine avec ou sans

panne, avec ou sans rognon, 2 pieds jam-
bonneau 25

Un rein dépecé, savoir :

1 rein levé, 1 lard gras, 1 échine. 1 palette... 03

Découpage d'un morceau en deux 03

Epluchage, chaque morceau 05
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Octroi

Le droit d'octroi sur les viandes provenant

de l'extérieur est de 11 fr. 603 par 100 kilog.;

pour celles sortant de l'abattoir, il est de

9 fr. 733 non compris un droit d'abatage

de 2 fr. par 100 kilogr.

Abri

Les viandes vendues aux Halles centrales

sont soumises à un droit d'abri de 1 fr. 10

par 100 kilogr.

l'OID^; PUBLICS

Le droit de poids public est calculé sur

la base de fr. 20 par loû kilogr. et perçu

dans la pratique ii raison de fr. O.'i par

fraction égale ou inférieure à 23 kilogr.

Heures d'ouverture et de flrmeturf.

La vente à l'amiable a lieu de 3à 11 heures

du malin, du 1" avril au ',iO septembre, ot de

6 heures à midi, du !" octobre au 31 mars.

La vente à la criée, en toute saison, com-
mence à 10 heures du matin; elle est close à

la lin des enchères.

La clôture du marché est fixée à 10 heures

du matin, le dimanche.

J. M. Buisson,

.Mandataire, Secrétaire séndral «lu Syndicat
central des primeuristcs franeais.

ADJUDICATIONS DE CEREALES POUK L'ARMEE
PEND.\.\T LE MOIS DE SEPTEMBRE

Blés.
SOU.MISSIONNÉES ADJUGÉES

essence quantités Quanti- Prix Prix Quanti- Prix

DATES de blé, PLACES demandées. tés. minimum, maximum. tés. moyen.

quintaux quintaux Ir. c, fr. c. quintaux fr. c.

2 sept. Tendre. Lille 300 l.:iOO -2123 2170 300 2123
5 — — Gap 600 2,200 23 » 23 80 600 23 48

5 — — Chambéry 1,000 7,100 2119 22 49 1,000 2119
11 — — Fontainebleau 2,000 4,700 20 39 2180 2.000 20 33

12 — — Orléans (1) 2,8:i7 3,43.3 ,» » 2,837 20 74

12 — — Nevers (i) 1,500 2,!)70 '.. .- 1,,300 20 92

12 — — Dijon 5,000 13,2:;0 20 45 2164 5,000 20 83

18 — — Le Maus 1,500 3,823 20 40 2130 1,500 20 45

21 — — .Maubeuge 1,240 1,240 ' 21 25 21 38 1,240 21 29

23 — — T(jul 6,0011 16,120 2165 22 73 6,000 2195

Totaux et prix moyens » » 20 39 23 80 21,997 2120

L'administration de la guerre demandait 29,237 quintaux de blé. Les quantités soumissionnées se sont

élevées à 64,340 quintaux. Nous ne faisons pas flgurer dans ce tableau les soumissions qui n'ont pas donné
lieu à une adjudication.

(1) Système spécial d'achats directs.

Avoine.
soumissionnées adjugées

essences quantités Quanti- Prix Prix Quanti- Prix

dates d'avoine. PIACES demandées. tés. minimum. maximum. tés. moyen.

quintaux quintaux fr. c. fr. c. quintaux fr. c.

3 sept. Indigène. Briancon 3,600 18.300 15 72 18 10 3,600 16 21

3 — — .Mont-Dauphin 300 1,000 16 73 17 93 300 16 73

19 — — Dijon 1,200 4.S30 15 1)6 16 20 1,200 15 06

19 — — Nevers 4,000 14,020 14 40 15 93 4,000 14 47

24 — — Vincennes 1,000 4,000 14.39 13 48 1,000 14 84

26 — — Ch;Uons-sur-Marne 500 1,530 14 91 16 -. 300 14 91

26 — — Modane 600 1,800 13 97 16 2.1 6Û0 13 97

26 — — Albertville 300 2,000 15 34 16 99 500 13 36

2fi — _ Gap 750 4,035 17 74 19 50 730 17 81

26 — — Castres 2,000 11,000 15 35 16 30 2,000 15 40

26 — d'Algérie. Castres 300 1,300 14 80 15.39 300 14 82

28 — Indigène. Saint-Germain.... 300 3.030 14 :.8 H. 7ii .300 14 63

29 — — Verdun 1,300 3,900 13 i:. I'.' in l,30ii 13 36

Totaux et prix moyens ,. » 14 40 19 30 16,550 13 42

Les qu.mtilés d'avoine demandées étaient de 18,530 quintaux et les quantités soumissionnées de
74,02'i quintau.x.
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CONCOURS SPÉCIAL DE LA RACE BOVINE LIMOUSINE

Le Syntlicnt delà rai-e limousine avait organisé

\in concours général d'animaux reproducteurs à

Montmorillon, au même moment que le Syndicat

des éleveurs de la race de la Cliarmoise tenaille

sien. Il ne faisait pas double emploi avec le Con-

cours spécial de l'Etat, qui a lieu dans le dépar-

tement de la Haute-Vienne. Il a pour but de

faire connaître cette belle race dans les départe-

ments qui ne sont pas le centre de son élevage.

C'est ainsi qu'il y a deux ans, le Syndicat avait

tenu ses assises à Périgueux et que, cette année,
il avait son exposition dans la Vienne.

En effet, l'arrondissement de Montmorillon ne
se livre pas en grand à l'élevage du limousin;

les représentants de celte variété y sont cepen-

dant nombreux. Les propriétaires de cette con-
trée vont acheter des veaux mâles aux grands

marchés de la Haute Vienne ou de la Corrèze,

les ramènent dans leurs étables où ils sont cas-

trés et où ils restent pour être engraissés vers

l'âge de trois ans. Ces animaux, presque cons-

tamment en stabulation, sont alimentés forte-

ment et reçoivent des soins très méticuleux des

colons de la contrée, où le métayage est de

beaucoup le mode d'exploitation le plus répandu.
Lorsqu'ils ont atteint un développement, un
poids et un état d'engraissement assez avancés,

ces bœufs sont vendus à la boucherie qui les re-

cherche pour la qualité de leur chair et pour
leur rendement élevé. Dans certaines exploita-

tions, ces boeufs sont occupés aux travaux de la

ferme avant l'époque de leur engraissement qui

se trouve alors un peu retardée,'; dans d'autres,

au contraire, ils sont exclusivement destinés à

faire de la viande, et les animaux de travail sont

choisis dans d'autres races, notamment dans les

variétés garonnaise ou de Salers.

L'éloge de la race Limousine n'est plus à faire,

les habiles éleveurs de la Haute-Vienne sont

arrivés par des soins bi(;u entendus, par une
excellente alimentation, par une sélection cons-
tante, à obtenir une des premières races fran-

çaises. Certains ont probablement aussi eu re-

cours à un sang améliorateur étranger et,

quoiqu'ils s'en défendent fort, il arrive parfois

que des animaux paraissent avoir eu quelques
gouttes de sang Durham. Quoiqu'il en soit, cette

observation, qui est combattue par les éleveurs du
Limousin, n'enlève rien aux qualités de la popu-
lation bovine limousine et ses succès dans les

concours et notamment au concours général

annuel de l'aris ont attiré très justement l'atten-

tion du monde agricole sur elle depuis plusieurs

années.

Le concours de Montmorillon présentait un
ensemble remarquable d'animaux de la race bo-

vine Limousine. Sauf de très rares exceptions,

tous les sujets exposés faisaient le plus grand
honneur aux éleveurs qui les avaient amenés.

Le Concours, organisé sous le patronage de la

Société des Agriculteurs de France, était placé

sous la présidence d'honneur de M. de Mont-
planet, maire de Montmorillon, qui s'est multi-

plié pour recevoir dignement les nombreux
étrangers accourus dans la jolie cité à la tète de

laquelle il se trouve. 11 était du reste très habile-

ment secondé par le bureau du Syndicat de la

race Limousine et notamment par M. Delille,

président, et M. Paul Mazeaud, commissaire gé-

néral du Concours, qui, avec une compétence,

une activité et une amabilité de chaque instant,

avait tout prévu et tout réglé à la satisfaction

générale.

Les animaux exposés étaient divisés en deux
grandes classes, la première ouverte à tous les

éleveurs de la race Limousine et la seconde spé-

cialement réservée aux éleveurs de la même
race dont les exploitations agricoles sont situées

hors du département de la Haute-Vienne. La

première classe comprenait 100 animaux et la

seconde 90. C'est dans la première que se trou-

vaient les animaux les plus remarqiiables, c'était

celle, du reste, qui renfermait les animaux ve-

nant des centres de l'élevage de la race, Haute-

Vienne et Corrèze.

Le grand prix d'honneur consislant en un
objet d'art ofTert par la Société des agriculteurs

de France, a été décerné à M. Emile de iiiuchard

(colon Chaminaud), pour un fort beau taureau

qui avait obtenu le premier prix des taureaux

de plus de trois ans. Les autres prix d'honneur

ont été attribués à MM. Delor, Delpeyrou, mar-

quis de la Motte Saint-Genis et .-Vubier.

Les prix d'ensemble ont été donnés à M. de

Hruchard, du département de la Haute-Vienne,

pour son lot figurant dans la première classe et

à M. Aubier du département de la Gironde pour

son lot d'animaux liaurant dans la deuxième
classe.

E. CnoMET.

CORRESPONDANCE

— IS'° 6o63 [Gard). — Voir article spécial dans

le présent numéro.
— N° I0G20 [Russie). — Dans votre contrée l'on

sème beaucoup de trèfle violet au printemps
sur céréales diverses. On se contente en général
de répandre la graine à la surface du champ
sans l'enterrer. Cette méthode réussit, ilites

vous, lorsque des pluies surviennent qui faci-

litent la germination du trèfle, mais trop sou-

vent lorsque la pluie manque, la levée est im-
parfaite, nulle quelquefois. Vous nous demandez
s'il y aurait un inconvénient h enterrer la graine

par un léger hersage, si le seigle par exemple
en soufl'rirait. Il n'y aurait à cela aucun inconvé.
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nient, Iiien au contraire ; semez donc voire

iiraine de lièfle à la volée sur le seigle, puis

hersez et roulez si le temps le permet.

Ces faisons aratoires assureront ia levée de la

graine de trèfle, et en outre seront excellentes

pour le seigle. Jamais oa ne travaille assez les

céréales au printemps. Les herser et les rouler

par un temps convenable, sont des pratiques

courantes dans les meilleures cultures. — (H. U.)

— -N" 102.57 [Espagne). — Avec les aliments

dont vous disposez, vous pouvez, à l'infini, va-

rier les rations de vos jeunes porcs destinés à

l'eiigraissement ; il nous est impossible, dans

cette correspondance, de vous donner des types

de rations pour chaque Age et pour chaque
aliment; mais voici, d'apn's Wolff et Lehmann,
des chiffres qui vous guideront; ils s'appliquent

à 1,(100 kilogr. de poids vif par jour, et à des

animaux destinés à l'engraissement :
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d'un veau, et il «lait obligé de vendre ses vaches

à la boucherie, (lénéralement la saignée remé-
diait à l'état dont s'agit.

2° La maladie de vos dindons nous paraît

bien autrement grave, tout en étant, au total,

moins coûteuse. Nous ne pouvons être bien sûr,

sans voir les animaux, mais nous ne croyons pas

nous tromper en disant qu'il s'agit de la Uiplitévie,

maladie infectieuse et très contagieuse. Comme
elle nous semble affecter ici la forme chronique,

vous pouvez, avec des soins rigoureux, en venir

à bout, ce qui sera long, difficile et assez coû-
teux. Toutefois, il serait beaucoup plus sage et

surtout plus économique, de faire le sacritice de

votre élevage de dindons, de procéder à la dé-
sinfection des locaux et des cours habités par

ces animaux, et au bout d'un certain temps de

les remplacer par d'antres.

On a même constaté la transmission de la ma-
ladie à des enfants. A ce point de vue seul nous
vous conseillerions la vente de tous les animaux
encore sains et le sacrifice complet des autres.

Dans tous les cas. comme nous pouvons par-

faitement nous tromper; qu'il peut s'agir aussi

d'une maladie vermineuse, nous vous enga-
geons vivement à soumettre votre troupeau de

dindons à la visite attentive de votre vétérinaire.

Il vous conseillera sans doute l'emploi du sé-

rum-vaccin anlidiphtéritique (diphtérie aviaire),

de Guérin, du laboratoire Pasteur de Lille. Aussi

bien votre troupeau de dindons nous paraît valoir

la peine de la dépense de cette vaccination, qui

donne, en général, d'excellents résultats. — (E. T.)

— N" 7ol(; [Tarn-et-Garonne). — Pour votre

terrain argilo-siliceux le Rupestris du Lot devra
réussir et résister tant au phylloxéra qu'à la

chlorose. 11 prend aussi facilement la greffe.

L'Alicante Bouschet est de maturité beaucoup
plus tardive que le Gamay fréau, \\ y a environ

15 jours de différence. Le Cot rouge est plus

précoce que la Petite Syrah, il y a au moins
8 jours de différence. Le Mourolet, le Milgranet,

le Bordelais et les Mauzacs sont à peu près de

même époque de maluriti. mais plus tardive que
le Col. — (P. -M.)

— .\° 7285 (Saône-ct-Loirc). — Votre vignoble

a moins de 3 hectares; il est cultivé par des vi-

gnerons à moitié fruits pour une partie, à la

façon pour une autre et par vos domestiques
pour le reste. Chacun des métayers en a une
parcelle, mais il faut cuver le vin dans votre

chais et le partage se fait en nature au tirage.

Chacun prend sa part de vin et laisse les marcs
pour être distillés plus tard par un loueur

d'alambics que les métayers et vous, payez par
moitié, et vous partagez l'eau-de vie obtenue.
Vous demandez : 1" Si le métayer à le droit de
faire ses 40 litres revenant pour sa consomma-
tion familiale sans faire de déclaration et sans

être exercé; i" si, lorsque vous avez eu votre

part d'eau-de-vie, il faut que la régie vous prenne
cette quantité en charge et vienne perquisition-

ner dans votre cave ; .l" si, voulant employer du
sucre en première et en deuxième cuvée, il faut

que chacun de vos vignerons fasse une demande
séparée, pour que chaque ménage ait le droit de

faire sa boisson familiale, et si, après ces fabri-

cations de vin, les métayers qui auront employé
du sucre, pourront quand même faire leur eau-

de-vie sans être sous le coup de la loi.

1° Aucun bouilleur de cru ne peut se dispen-

ser de faire une déclaration préalable à la régie;

à moins que la distillation ne soit faite par les

propriétaires et métayers réunis en Syndicat

professionnel ou eti association coopérative de

distillation (art. 12, 21 et 22 de la loi du 31 mars
1903). — La franchise est : l" Si le bouilleur ac-

quitte immédiatement les droits, de 10 avec

minimum de 20 litres d'alcool pur; 2° s'il de-

mande l'ouverture d'un compte, de 20 litres

d'alcool pur, plus 3 0, lorsque l'eau-de-vie est

loi;ée dans des récipients en fer ou en verre, de

7 si les récipients sont eu bois (art. 19 loi du
31 mars 1903). — Toutefois, il n'y a pas de limite

à la franchise, si les intéressés justilient qu'ils

ne cultivent pas une superficie plus considéra-

ble de vignes ou un plus grand nombre d'arbres

fruitiers à l'état de rapport normal qu'il n'est né-

cessaire pour la production moyenne de 50 li-

tres d'alcool pur et si la distillation a eu lieu chez

eux (art. 21 loi du 31 mars 1903). — 2° 11 y a lieu

à prise en charge par la régie si le maximum
indiqué plus haut est dépassé. — 3° Il faut que
chaque métayer fasse sa déclaration pour l'em-

ploi du sucre, trois jours au moins à l'avance, à

la recette buraliste, (art. 7 loi du 28 janvier 1903).

— Mais il semble résulter de l'article l" du dé-

cret du 19 août 1903 qu'il perdrait son carac-

tère de bouilleur de cru. — (G. E.).

— 'S" 1901 [Aude]. — Ln chasseur lire un lièvre,

son chien poursuit ce lièvre, qui va passer de-

vant une autre chasseur à 200 ou 300 mètres de

distance. Vous demandez à qui appartient ce

lièvre si le dernier chasseur le tire.

La jurisprudence est très divisée sur la ques-

tion de savoir si un chasseur a le droit de tuer

un gibier levé et poursuivi par le chien d'un autre

chasseur qui l'a déjà tiré. — La Cour de Cassa-

tion adopte l'affirmative, à moins que le gibier

n'ait été mortellement blessé par le premier

chasseur ou qu'il ne soit sur ses fins (Dalloz,

suppl., V° chasse, n"* 163 et suivants.)

En tout cas, si le chien ne poursuit pas le gi-

bier de près, le droit du second chasseur parait

consacré, et la pièce lui appartient s'il la tue.

- (G. E.)

— .\° 10698 {Tonkin). — 1» Nous n'avons au-

cune race bovine spéciale à vous indiquer,

puisque vous désirez absolument impoi'ter au
Tonkin une race sans cornes. Il ne faut pas

oublier que toute race française ou anglaise que

vous importerez en Extrême-Orient, et surtout

une des races anglaises qui sont toutes très amé-
liorées, périclitera par suite de l'acclimatement.

Nous considérons que vous auriez tout avan-

tage à continuer l'emploi de la race d'Abondance
qui, dites-vous, se comporte très bien chez vous.

11 y a en Angleterre deux races sans cornes
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qui ont le pelage rouge acajou ou pie-rouge. Ce

sont les races d'Aiigus-.^bendeen el de SofToIk.

Toutes deu.x sont aujourd'hui très améliorées,

par conséquent assez délicates. Elles sont aussi

très demandi'es, par mode ou par dillettantisme,

ce qui a fait considérablement augmenter les

prix de vente.

Un éleveur très compétent, que nous avons

cousullé, nous écrit en effet : « Il est difficile

d'indiquer d'une façon même appro.ximative, le

prix de jeunes reproducteurs, de dix-huit mois

environ, de la race sans corne d'.\ngus-Aberdeen

ou de la race de Suffolk. Le prix varie suivant

la qualité de l'animal, la réputation et les succès

de retable à laquelle il appartient, etc., etc. Les

prix ont augmenté depuis peu de temps, de

20 par rapport aux années antérieures à

1900. ..

Les derniers prix mo)'ens varient de 60(1 à

1,200 fr. L'n bon animal ne serait pas aujourd'hui

payé moins de 800 à 1,000 fr.

Nous ajoutons que ces animaux délicats souf-

friront du voyage et que, comme tous les bovins

très améliorés, ils sont plus exposés que des

individus rustiques, même un peu grossiers, à

contracter la tuberculose.

Dans tous les cas il faudrait que ces sujets et,

pendant plusieurs années, leurs produits métis

fussent l'obi et Je soins particulier. Votre déci-

sion définitive demandera donc beaucoup de ré-

flexion ; et vous ne pouvez la prendre qu'en

voyant par vos yeux et sur place.

2° La castration du taureau par le casseau à

vis, est très simple et, à |ieu près, exempte de

dangers.

Nous ne pouvons vous faire l'expédition, à

titre ii'échanlillon,'de ce modèle de casseau. Mais

adressez-vous directement à M. Casselin, fahri-
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cant d'instruments vétérinaires, 4. boulevard
Saiut-.Martin, à Paris. Le prix du casseau, pris
au magasin, est de seize francs. - (E. T.)— N" G'AjO (Finistère). — Autant que nous
en pouvons juger par les chenilles jiesséchées et
brisées que contenait votre envoi, l'avoine dont
vous nous parlez est attaquée par la teigne des
grains (Tinca granella t.). C'est vers le mois de
juin que pond la femelle de ce petit papillon. La
chenille réunit entre eux, par des fils de soie,
les grains dont elle se nourrit; arrivée à toute sa
taille, etie se retire dans quelque tissure des
murs ou du plancher où elle subit la nnHamor-
phose après s'être entourée d'un [cocon de soie
blanche. L'adulte naît seulenient'au printemps
suivant. Il faut profiter de l'époque où la che-
nille habite encore les tas de grains pour la dé-
truire. On immerge le grain attaqué pendant
quelques secondes dans l'eau chaude à 53 de-
grés, puis on le fait rapidement passer dans
l'eau à la température ordinaire. On l'étend en-
suite sur le sol pour le faire sécher. Pendant ce
temps, on s'occupera de nettoyer le grenier de la
façon que nous avons décrite dans le derniernu-
méro de ce journal i p. 1-88). — (P. L.)

Recommandations à nos abonnés

au sujet de la Correspondance.

]" Adresser sous cnvfloiipe, au nom de M. de
CÉRis, 26, RUE J.vcou, toute demande de rensei-
gnements.

2° Joindre à foule d<>mande de renseignement
la bande d'adresse sous huiuelle le journal est en-
voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

3° Ne iamais nous renvoyer à une lettre précé-
dente.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 5 au 11 octobre 1903.

'
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COURS OES DENRÉES AGRI CO l_ E S

Situation agricole. — Aux environs tle Paris, la

pluie a tombé presque tous les jours, ce qui a ralenti

les travaux irensemencement. Dans le midi et dans

l'est, au contraire, le temps est resté au beau et la

pluie serait bien accueillie. La levée des seigles s'ef-

fectue dans de bonnes coniiitions. On prépare les

terres destinées a être ensemencées en blé. Dans pres-

((ue toutes les régions, on se plaint de la maladie de

la pomme de terre. On procède en ce moment aux

arrachages de betteraves.

En Angleterre, le temps a été froid et humide.

D'après les évaluations du Times la récolte en blé,

seigle et avoine est inférieure à celle des deux der-

nières aunées.

Eu Russie, on signale des chutes de neige dans le

.Nord.

En Roumanie, la sécheresse persiste ; beaucoup de

cultivateurs ont arrêté leurs semailles de blé.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les

cours de blés varieutentre 12.25 et 15.85 les iOOkilog.

sur les marchés de l'intérieur.

Au marché des cargaisons flottantes, on a coté |à

Londres : le Walla 17.10 à H.iiS, le blé du Danube
13 80 à 16.65, le blé d'Australie 18.40, le blé de Cali-

fornie 18,20, de la Plata fi. 10, le tout aux 100 kilogr.

En Belgique, au dernier marché d'Anvers, les

cours du blé ont eu une tendance faible. Où a payé

aux 100 kilogr. : les blés de Russie 15.75 à 17 fr., du

Danube 15.75 à 16.75, le Ransas 16.87. le blé de la

Plala 15.73 à 16.75, le blé roux d'hiver disponible

16.:;0 à 16.87, et les blés indigènes 15.75 à 16.25.

Les cours des seigles se sont maintenus avec fer-

meté. On a coté les seigles indigènes 13.75 à 11 fr.,

ceux du Danube l'i.aO les 100 kilogr.

On a vendu" les avoines indigènes 13 à 14.50 les

100 kilogr.

Aux Etats-Unis, au dernier marché de New-York,

les cours du blé ont subi une baisse de 0.03 à 0.07

par quintal. Pour l'ensemhle des cours de la hui-

taine, la baisse a été de 0.08 sur le disponible: le li-

vrable a subi une hausse de 0.05 par 100 kilogr.

En Rûumauie, on a payé aux 100 kilogr., au der-

nier marché de Braila : le blé 12.40 à 14 fr., l'avoine

8.10 à 9.50, le seigle 9.15 à 10 fr., l'orge 7.60 à 8 fr.,

la grande orge 9.23 à 11.50, le millet 7.80 à 8.03,

les haricots 17.40 à 21 fr., le maïs 9.50 à 11.90.

En France, les cours du blé et de l'avoine sont res-

tés stationnaires sur un grand nombre de marchés.
Sur les marchés du Xord. on a payé aux 100 ki-

logr. ; à Abbeville le blé 18.25 à 20.50, l'avoine 14 à

13 fr. ; à Angonlème le blé 20 à 20.75, l'avoine 12 à

13 fr.; à Arras le blé 20 à 21.50, l'avoine 13.30 à

13.25; à Aiitun le blé 19 à 19.50, l'avoine 13 à 13.30;

à Barsur-Aube le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 14 fr.,

à Bernay le blé 19.50 à 20.25, lavoine 13.50 à 14 fr.
;

à Blois le blé 19.30 à 20.50, l'avoine 13.50 à 14 fr. ; à

Cambrai le hlé 20.75 à 21.25; à Chalon-sur-Saône le

blé 20 à 20.50, l'avoine 13 à 17 fr. ; à Chàteaudun le

blé 20 à 21 fr., l'avoine 13 à 14 fr. ; à Chartres le blé

19.50 à 20.23, l'avoine 13.13 à 13.40; à Cliàteau-

Thierry le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 13 à 15 fr.; à

Clerœont Ferrand le blé 20.50 à 20.73, l'avoine 14 à

14.30; à Compiègne le blé 20 à 20.30, l'avoine 13 à

13 fr.; à Dijon le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13.75 à

14.73; à Dôle le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.75 à 14.30;

àEpernay le blé 20 à 20.50, l'avoine 14.50 à 15.50 ; à
Etampes le blé 19.30 à 20.7 ï, l'avoine 13.23 à 14.23; à

Evreux le blé 10.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 11. 30; a
Gannat le blé 19 à 20.50, l'avoine 13.50 à 14 fr.; à
Gray le blé 20 à 20.50, l'avoine 13 à 13.50; à Laon le

blé 19 à 20.23; à Lapalisse le blé 20 à 20..'i0, l'avoine

13 à 14 fr. : à Laval le blé 19 à 19.25, l'avoine 14 fr.
;

à Neufchàteau le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.30 à
13.50; à Niort le blé 19.25 à 19.30, l'avoine 13 à
13.50; à Nantes le blé 19.73, l'avoine 13.50; à Neuf-
chàtel le blé 18.10 à 20, l'avoine 14 à 16 fr., à Ne-
vers le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13 à 13.73 ; à (_»r-

léaus le blé 19 à 20.75, l'avoine 13 à 14 fr. ; à Péronne
le blé 19.50 à 20.73, l'avoine 13 à 15 fr. : à Rennes le

blé 19.50 à 19.75, l'avoine 13 fr. : à Rodez le blé 19 à
20 fr. , l'avoine 14 à 15 fr. ; à Saumur le blé 19.73 à
20 fi-., l'avoine 14.50 à 14.75; à Saintes le blé 19 à
19.50, l'avoine 13 à 13.30; à Tonnerre le blé 19.30 à
20 fr.. l'avoine 12.30 à 13.50; à Tours le blé 21.25 à
21.50, l'avoine 13.30 à 14 fr. ; à Valencienues le blé

21 à 21.50, l'avoine 14 à 14.25; à Vierzon le blé 20 à
20.50, l'avoine 16 à 17 fr.

Sur les marchés du Midi, on a coté aux 100 kilogr.:

à Auch le blé 20.30 à 20.73, l'avoine 14 à 14.50; à
Albi le blé 20.30 ;i 20.60, l'avoine 11.30 à 15 fr.; à
.\vignon le blé 20 à 22 fr., l'avoine 13.50 à 16 fr. ; à
Lavaur le blé 19.75 à 20.75. l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à
Toulouse le blé 18.73 à 21.25, l'avoine 13.50 à 16 fr.

Au dernier marché de Lyon, les cours ont été

calmes.

On a payé aux 100 kilogr.: les blés du Lyonnais,
du B'orez et du Dauphiné 20,25 à 20.75 ; de la Bresse
20 à 21.25 ; de Bourgogne 19.50 à 20.50 ; de Saone-et-
Loire 19.2.T à 20.25 ; de l'Orléanais 19.75 à 20.25 ; du
Bourbonnais, du Cher et du Nivernais 21.25 à 21.50

;

de l'Aisne 20.25 à 20.50 : du Loir-et-Cher 20 à 20.23;

blé blanc d'Auvergne 20.23 à 20.75, blé rouge glacé

de même provenance 19 à 19.50, en gares de Cler-

mont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drùme 20

à 21.30 eu gares de Valence et des environs: blé

tuzelle de Vaucluse 22 à 22.30 ; blé saissette 21.23 à

21.30; blé buisson 19.60 à 19.73; blé aubaine 19.25 à

19.30, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse
;

blés luzflle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.50;

blé aubaine rousse 20.50 à 20.73, en gares de Nimes
et des environs.

On a coté les seigles de 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés presque slation-

naire.=. On a payé les avoines du rayon de Lyon 13.30

à 14 fr. : les avoines grises de la Drt'me 14.30, les

blanches 13.75 à 14 fr. ; les avoines du Bourbonnais
et de la Nièvre 14 50 à 14.83 ; les avoines noires de

Bourgogne 14.50 à 14.73, les grises 13.30 à 13.75 et

les blanches 13 à 13.50; l'avoine blanche de Gray 13

à 14 fr.

On a vendu les orges du Puy 17 à 18.30 ; de Cler-

mont 16.30 à 18 fr. ; d'Issoire 10 à 18.50 ; de Bour-
gogne 14 à 15.30 ; de la Mayenne et de la Sarthe 15

à 16 fr. ; du Dauphiné 15 à 16.50 et du Midi 15.23 à

16.50.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 11 octobre, les cours des blés ont été un peu
plus soutenus. Toutefois, la vente des sortes mé-
diocres a été assez difficile.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21.25.

les blés de belle c|ualité 21 fr., les blés roux de qua-

lité moyenne 20.50 à 20.75, les blés roux de qualité

ordinaire 20.23 et les blés blancs 20.75 à 21.30.

Les cours des seigles se sont maintenus. On a
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payé les seigles 14.50 à 14.75 le rjuinLil, en gares de

Paris et 14 à 14.23 en gares de départ de l'Oise, de

l'Aisne et de la Champagne.
Depuis mercredi dernier les cours des avoines ont

progressé de 0.25 par quintal.

On a coté les avoines noires de choix 15.50 à 16.25

les avoines noires de belle qualité 15 a 15.25, les,

avoines noires ordinaires 14.15, les avoines grises

14.50, lesrouges 14.25 à 14.50 et les blanches 14.25.

Les cours des orges ont assez peu varié. On a

payé les orges de brasserie 16 à 16.50, les orges de

moulure 15 à 15.50 et les orges fourragères 14.50 à

14.75 les 100 kilogr.

Les cours des escourgeons de belle qualité sont
restés soutenus. On a payé les escourgeons de Beauce
16,25 à 16.75, ceux du Centre, de la Vendée et du

Poitou !3,75 à 16 fr., gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

S octobre, les cours des bovins ont notablement

baissé: les vendeurs ont du faire une concession de

20 fr. par tète.

Les cours des veaux ont bais?é de 0.05 à 0.10 par

kilogr.

Les cours des moutons sont restés stationnaires ;

il en a été de m'"me pour les porcs.

Marché de la Villelle du jeudi S octobre.

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NKT.

Bœut'b

Vaches
Taureau
Veaux
Mouton
Porc

Au marché de la Villette du lundi 12 octobre, la

vente des bœufs, vaches et taureaux a été très mau-
vaise et nous devons enregistrer une baisse de 20 à

30 fr. par tête.

On a coté les bœufs normand-: de preoiiére qualité

0.72 à 0.76 ; ceux de qualité moyenne 0.63 à 0.70
;

ceux de qualité inférieure 0.60 à 0.65 ; les périgour-

dins 0.73 à 0.77 et les bœufs blancs 0.73 à 0.73 le

demi-kilogr. net.

Les taureaux ont été payés de O.CO à 0.68 le demi-
kilogr. net.

Ou a vendu les vaches normandes 0.58 à 0.68 ; les

génisses charolaises 0.74 à 0."6; les vaches de l'Ouest

0.36 à 0.66 le deini-kilogr. net.

Les cours des veaux sont restés assez soutenus.

Ou a coté les veaux gàtinais 0.95 a 1 fr. ; ceux de

Nogent-sur- Seine O.'JO à 0.95 ; les manceaux de l'out-

vallain et d'Ecommoy O.'JO; ceux des autres rayons
de la Sarthe 0.78 à 0.85 ; les auvergnats 0.68 à 0.75

;

les veaux de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne

0.90; les champenois d'Arcis-sur-.\ubc et de la .Marne

0.93; les guurnayeux et les picards 0.70 à 0.80 le

deiiii-kiidgr. net.

Les moulons se sont assez bien vendus.

On a payé les dioppui-i 0.95 à 1.05 ; les limousins
1.05 à 1.08; les moutons de l'Aveyron 0.93 à 0.95;

de la Haute-Garonne 0.97 à I fr. ; du Tarn 1 à 1.03;

le- nivernais anglaisés 1.08 à l.tO; les bourguignons

0.95 à 1 fr. ; les métis de la lirie et de la Beauce 1.05

à 1.10; les africains 0.93 à 0.98 le demi-kilogr. net.

On a vendus les brebis bourguiynonnes 0.93 à
0.95; de l'.Vveyron 0.85 à 0.90 ; les brebis africaines

0.80 à 0.85 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont baissé de 3 à 6 fr. par
100 kilogr. vifs.

On a vendu les porcs du Calvados 0.45 à 0.47, de
la Manche 0.44 à 0.47, des Deux-Sèvres, du Cher et

de l'Indre 0.44 à 0.46, de la Vendée et du Maine-et-
Loire 0.46 à 0.47, de la Manche 0.44 à 0.47, de la

Creuse 0.43 à 0.45, les vieilles coches 0.34 à 0.42 le

demi-kilogr. vif.

Les porcs de lait ont été payés de 8 à 12 fr. la

pièce.

Marché de la Villette du lundi 12 octobre.

COTB OFF1C1KI.LB

Bœufs
Vaches
Taureaux

,

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés. Vendus. lovendas

3.SÎ8

1.159

1.3i>0

18.U17
•^.105

3.430

1.061

210

i.-.>a6

16.917

5.105

398

d8

16

64

2.000

Bœufs. . ,

.

Vaches..

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

PRIX DU KILOGRAMME AU POIDS NET

1" quai.

l.ii
1.4-.'

1.25

1.80

2.10

l.,t2

2- quai.
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40 fr. la pièce; moutons, 10 à 52 fr. la pièce; veaux

gras, de l.SO à 2.10 le liilogr. net; veaux de lait. 35

à 40 fr.

Grenoble. - Bœufs de pays, 154 à 163 fr.; vaches

grasses, 130 à ICU fr.; moutons de pays, nO à 183 fr.

fes 100 kilofir. viande nette ; veaux, 93 à 112 fr.; porcs,

100 à 112 fr. les 100 kilogr. vifs.

Le Mans. — Porcs, 0.90 le kilogr. (poids vif), 1.43

(viande nette).

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.82
;
plus bas, O.TS

;

prix moyen, 0.80. Vaches, plus haut, O.SO; plus bas,

O.IG; prix moyen, O.'S. Veaux, plus haut, 1.10; plus

bas, 1.05; prix moyen, l.O'io. Moutons, plus haut,

1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.05. Le tout au

kilogr. sur pied.

A'îmes. — Bœufs de pays, 1.33 à 1.43; taureaux,

1.10 à 1.20; vaches grasses, 1.25 à 1.33; moutons de

pays, 1.10 à 1,80 ; veaux, 0.90 à 1 fr.; porcs, 1.08 à

1.12; agneaux, 1.10 à 1.20 le kilogr.

Reims. — Bœufs, 1.46 à 1.60 ; vaches, 1.40 à 1.36;

taureaux, 1.26 à 1.44; veaux, 1.12 à 1.24 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilogr. net; porcs,

1.08 à 1.12 le kilogr. sur pied.

Rouen. — Veaux, 1" qualité, 1.95; 3», l.GO. Porcs

(avec tête) :
1'» qualité, 130; 3=, 115. Porcs (tête

bas), !» qualité, 140; 3«, 120 fr. poids vif.

Saint-Etienne.— Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, 155; 2», lt5;-3% 135 fr.; moutons, l" qualité,

185*; 2«, nS; 3°, 163 fr.; agneaux, 1" qualité, 200; 2^,

190; 3», ISO fr.; porcs, l'» qualité, 108 ; 3«, UiO fr. les

100 'kilogr. nets. Veaux, f» qualité, 105; 2», 100; 3%

95 fr. les 100 kilogr. au poids vif sur pied.

Vins et spiritaeux. — Les pluies, qui ont tombé

dans plusieurs régions viticoles, ont favorisé le dé-

veloppement de la pourriture grise.

Dans le Midi, les ventes font assez actives.

Dans le Roussillon, les vins tilraut 1 à 9 degrés

valent 2.13 à 2.80, ceux de 10 degrés et au-dessus

valent 2."5 le degré.

Dans l'Hérault, on cote les vins 2.70 à 2.80 le

degré.

Dans le Gard, les vins se paient de 20 à 25 fr.

l'hectolitre.

Dans l'Allier, les vins blancs nouveaux valent

22.50 l'hectulilre.

En Bourgogne, les vins ordluaires valent 65 à TO fr.

la pièce.

A la Bourse de Paris, l'alcool à 90 degrés est coté

3T fr. l'hectolitre.

Ces cours sont en hausse de 0.T5 par hectolitre sur

ceux de la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 48.50 à 49 fr. et

l'huile de lin 43 fr. les 100 kilogr.

Ces cours sont en hausse de 0.30 à 1 fr. par quintal

pour l'huile de colza et de 0.25 pour l'huile de Un.

On vend les tourteaux pour la nourriture du bé-

tail : tourteau de coton décortiqué, 15 fr. à Dun-

kerque, 12.75 à .Marseille ; tourteau de sésame blanc

12.25 à Airas, 12.75 à Marseille ; tourteau de lin 16.50

à Arras, 14.73 à 13 fr. à Uunkerque, 15.50 à Mar-

seille ; tourteau de gluten de mais 16.23 au Havre,

17.30 à Marseille; tourteau d'œillette 12.50 à Arras,

13 fr. à Dunkerque; tourteau de coprah 13.50 à Mar-

seille, 14.75 à Lille, le tout aux 100 kilogr.

Sucres. — -V la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3 26.23 et les sucres roux 22.75 les 100 ki-

logr.

Les cours du sucre blauc sont en hausse de 0.30

par quintal sur ceux de la semaine précédente ; les

cours des sucres roux sont en hausse de 0.23.

Les sucres raffinés en pains valent 38.30 à 39 fr.

les 100 kilogr.

Fécules. — .V Epinal, la fécule 1" des Vosges dis-

ponible vaut 30 fr.: la fécule livrable 29.50 à 30 fr.

les 100 kilogr.; à Compiègne, la fécule 1"= type de la

Chambre syndicale) vaut 28.30 les 100 kilogr.

Ces cours sont en hausse de 1 fr. par lOO kilogr.

à Epinal et stationnaires à Compiègne.

Houblons. — -Vu dernier marché de Nuremberg
les cours des houblons ont eu une tendance faible.

On a enté :

Marktwaare prima, 192 à 200 fr.; Marktwaare se-

cunda, 175 à 190 fr.; Ilallertau. 225 a 235 fr.; Wolu-
zach, 245 à 255 fr.; Spalt, 270 à 290 fr.; Saaz, 400 à

410 fr.; Wurtemberg, 215 à 230 fr.; Bade, 210 à 225 fr.;

Alsace, 190 à 210 fr., les 50 kilogr.

.\ Alost, les houblons valent 145 à 150 fr. les 50 ki-

logr.

Pommes à cidre. — L'idllce de l'Association fran-

çaise pomologique publie les renseignements sui-

vants sur les cours des pommes : on cote à Gournay
en disponible 115 à 120 fr.. livrable en novembre 130

à 150 fr.; à Neufchàtel disponible 125 à 133 fr., li-

vrable 130 fr.; à Isigny et à Bayeux, disponible 120

à 130 fr., livrable 130 à 160 fr.; à .Vvranclies, Vire et

Mortain. disponible 120 à 110 fr., livrable 140 à 160 fr.:

Orne, disponible 160 fr., livrable 180 fr.; Mayenne,
disponible 150 fr., livrable 130 à. 170; Eure, dispo-

nible 135 à ICO fr.; Sarthe, 160 à 1811 fr.; Finistère,

llIe-et-Vilaine 120 à 110 fr., en disponible 160 à 180 fr.

en livrable, le tout aux l.OOO kilogr.

Au dernier marché de Rouen, les pommes ont été

vendues de 135 à 140 fr,, les poires de 100 à 105 fr.

les 1.000 kil.igr.

Pommes de terre. — A Paris, il y a eu reprise

des cours des pommes de terre ; les variétés à chair

jaune ont été vendues de 5 à 10 fr. de plus par

1,000 kilogr. que la semaine dernière.

On a payé la Hollande 1''= qualité 95 à 100 fr.; la

Hollande ordinaire 80 à 90 fr.; la saucisse rouge 75 à

78 fr. en 1'"' choix et 70 fr. en qualité ordinaire;

l'Early rose 50 fr.; la ronde hâtive 63 à 65 fr., le tout

aux 1.000 kilogr.

La Bichter's Imperator vaut 40 fr. la tonne rendue

dans les usines; la Magnum bonum vaut 40 fr.,

gares de départ des vendeurs.

A Lyon, les cours sont sans ch.angement.

A Bordeaux, la saucisse rouge vaut 6.80; l'Early

rose 5.60; la Richter's Imperator 4.70; l'Institut de

Be.iuvais a fr.; la pomme de terre ronde jaune 5.80

les 100 kilogr.

Graines fourragères. — A Paris, la graine de trèfle

violet vaut 105 à 120 fr.: celle de luzerne 120 fr. les

100 kilogr.

.\ ,\gen, la graine de trèfle vaut 106 à Ili8 fr.; la

graine de luzerne 120 fr.: la graine de sainfoin 27 fr

les 100 kilogr.

Engrais. — .\u dernier marché de Lille, on a coté

le nitrate de soude disponible 21.8(1; le livrable 21.80

à 22.30 les 100 kilogr. suivant termes.

Les cours du sulfate d'ammoniaque restent fermes.

Les cours des engrais organiques et des superphos-

phates restent stationnaires.

Le chlorure de potassium vaut 21.75; le sulfate de

potasse 21.50 ; la ka'inite 5.20 à 5.8.5; le sulfdte de fer

3.85 à 4.25 les IdO kilogr.

Tous ces prix s'entendent po.ir des achats faits far
grandes quantités.

B .DniA.xi).



COURS DES DEiNRÉES AGRICULES (DU 1 AU li OCTOBRE 19U3)

CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sar-N..

côTBS-DU-NORD — Portrioux

FINISTÈRE. Quimper
ILLB-BT-VILAINE. — RonoeS
u&NCHB. — Avranches
MATBNNB. — Laval

M0RB1H/.N. — Vannes
ORNB. — Sôes
SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
>ur la semain

précédente

.

Baisse...

par 100



S26 COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 'i AU 14 OCTOBRE 1903)

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Oran
Mosta^'aQem
Alger
Tunis

Los 100 kilogr.

Blé

tendre.

21.55

21.00

22.25

'__,^^



GOUHS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 7 AU 14 OCTOBRE 1903) o27

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 15. SO à 16.?,0

Havre 11.00 11.75

Dijon IS.OO 16.00

SARRASIN. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 i

A-vipnon n.CO
Le Mans 16.00

18.00

17.50

17.00

Paris 13.00 à 13.00

Avignon 17.50 IS.OO

Le Mans 13.50 14.00

Avranohas... 11. '^5 i 12.00

Nantes 12.00 12.00

Rennes 11 5ù 12.00

r. IZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00*48.00
|

Caroline 45.00 à 60.00

Saïgon 2150 24.50 | Japon., ex.. 40.00 43.00

LÉtiUMBS SECS. — Les 100 kilogr.

Haricots. Pois. Lentilles.

Paris 31.00*55.00 33.00*33.00 27.00*45.00
Bordeaux 25.00 40.00 20.00 25.00 40.00 60.00

Marseille 21.00 32.00 21.00 22.00 21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Pans, les 100 kilogr.

Hollande 13.00*15.00
[

N. de Paris » * »

Rondes 10.00 12.00 I rouges.... 10.00 11.00

Variétés indastrielles et foorragères
Armentières. 8.00 * 9.00 i Avignon S.CO à 9.00

Dijon 7.00 8.00 I Troyes 7.00 10.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Los 100 kilogr.

Trèfles violets... 85 * 158

— blancs 180 200

Luzerne de Ptov. 120 130

Lnieme 85 115

Ray-grass 32 35

FOURRAGES ET PAILLES
Uarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(DsDS Paris au domicile de l'acheteur)

Minette 32 à 35.00
Saintoin double.. 29 32.00

Saintoin simple.. 29 28.00

Pois jarras 17 17.00
V osées de print.. 22 27.00

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle

.

Paille d'avoine ,

.

In quai.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 1 AU U OCToBlîE 1903)528

AMI DONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur troment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 40.00 46.00

Fécule sèche de rOise 3S.00 58.50
— Epinal 29. ÛD -2^.00

— Paris -,'9.00 30.00

Sirop cnstal ST. 00 47.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris..

Ronen.
Caeo .

.

UUo...

Colza.

48.50
48-35

49.00

49.00

48.00

45.00

49.00

Lin.
I

45.00 à 45.00

Œillette.

48.00

.00

iS.ÛO

41.00

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tooneaa de 900 litres

Vim rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
— ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieures I .

Petites Graves 1

Palus

900
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Etat approximatif de la récolte du froment, du nicteil et .iu seigle en 1903. — Mutations dans le personnel
des professeurs d'agriculture. — Les importations de cért'ales pendant les neuf premiers mois de 1!I03.

— Nos exportations de beurre en Angleterre. — Ecole nationale d'inlustrie laitière; élèves diplômés et

élèves admis. — Elèves admis à l'école coloniale d'agriculture de Tuuis. — Ecole pratique d'agriculti:re de
Beaune. — Les bouilleurs de cru; circulaire de M. Calvet aux membres du Syndicat central des viticulteurs

des Charenles. — Station viticole de Cognac; étude de M. Guillon sui les vins. — Souscription pour un
monument à la mémoire du professeur Nocard. — Concours spécial de la race bovine bordelais". — Foire-
exposition de vins et eau.x-de-vie à Saintes.

Pyrénéis-Orieu taies.

Concours d'instruments aratoires pour la vigne dans les

Etat approximatif de la récolta

du froment, du méteil et du seigle en 1903.

Lu minislùre de l'Agriculture vieut de pu-

blier au Joui-nal officiel du 21 oclobre l'état

approxiniatif de la récolte du froment, du

méleil et du seigle. Mous reproduisons ce do-

cument ;i la page o'S'.i.

L'étendue ensemencée en blé a été de

6,536,347 hectares et la production de

128,70o,oto hectol. ou 99,588,059 quintaux.

Le rendement moyen est ainsi de 19 hec-

tol. 67 par hectare ; c'est le rendement moyen
le plus élevé qui ait jamais été constrité. Le

poids moyen de l'hectolitre est un peu infé-

rieur à 77 kil. 30.

La récolte de blé de 1903 dépasse de près

de 15 millions d'hectolitres la récolte moyenne
décennale 189-'-1901, etde 13,174,823 heclo-

litres celle de 1902, qui est délinilivement

fixée à 115,530,692 hectolitres — au lieu de

124,296,601 hectolitres, chiffre qui avait été

indiqué dans l'évaluation approximalive pu-

bliée au mois d'octobre 1902. Cette dilférence

considérable tient à ce que les chiffres défi-

nitifs de la récolte, qui étaient autrefois four-

nis par les préfets, ont été établis pour la

première fois en 1902 par les commissions

communales et cantonales de statistique

agricole instituées par le décret du 27 août

1902.

Le méteil ensemencé sur 169,156 hectares

a donné 2,972,259 hectolitres ou 2,197,342

quinlaax de grains.

La [iroduction du seigle, un peu au-des-

sous do la moyenne décennale, a été de

21,481,190 hectolitres ou 15,590,407 quintaux

récoltés sur I,3'i0,593 hectares.

Mutations dans le personnel des professeurs
d agriculture.

DilVérenles mutations ont été faites récem-

ment dans le personnel des professeurs d'agri-

culture :

M. Dupont (Etienne!, profes.îeur départemental
d'agriculture de la ilaute-Loire, a été a[ipelé, à

dater du l'-' septembre lOC?, ù la cliaire départe-
mentale d'agriculture de l'Allier, en remplace-
ment de M. Jouffroy, décédé.

22 Octobrt 1903. — N* 43.

M. Fasquello (Charles), professeur départe-
mental d'agriculture des Cotes-du-.\ord, a été
appelé, à dater du l^'' octobre 1903, à la chaire
départementale d'agriculture du Calvados, en
remplacement de M. Martin, nommé titulaire de
la chaire déparlemenlale d'Indre-et-Loire.

M. Savre (Pierre), professeur départemental
d'agriculture du Cantal, a été appelé, à dater du
1"' octobre 1903, à la chaire départementale
d'agriculture de la Haute-Loire, en remplacement
de M. Dupont, nommé titulaiie de la chaire dé-
partementale d'agriculture de l'Allier.

M. Vieules (Augustin), professeur spécial d'agri-

culture à Gaillac (Tarn), a été appelé, à dater du
1°'' septembre 1903, à la chaiie spéciale d'agri-

culture de Sartène (Corse), en lemplacement de
M. Boyer, nommé à un autre poste.

M. Tardy (.Jules), professeur spécial d'agricul-

ture, actuellement en service détaché à l'école

d'industrie laitière de Polygny (.Jura), a été

chargé à litre provisoire de l'intérim de la chaire
départementale d'agriculture du Cantal, vacante
par suite de la nomination de M. .Savre à la

chaire déparlemenlale d'agriculture de la Haute-
Loire.

M. Bourdel, professeur spécial d'agriculture 'i

Narbonne (Aude), est appelé à la cliaire spéciale

d'agriculture de Condom (tiers), en remplace-
ment de M. bérenger, avec lecjuel il permute.

Importations de céréales.

Les importations de céréales au commerce
spécial pondant les neuf premiers mois de
1903 et de 1902 sont consignées dans le ta-

bleau suivant :

Xeuf premiers Neuf premicrj!

mois 1903. mois 1902.

F omenl :
— —

quintaux quintaux

Algérie, Tunisie et zone
franche 942, 9;U 1,509,045

Autres provenances 2,842,895 249,418

Totaux 3,'iS5,849 1, 108, 46:!

Avoine :

A'gérie et Tunisie 497,179 888,411
Autres provenances ...

.

286,139 956,041

Totaux 783,918 1,814,455

Or(jc :

Algérie et Tunisie 705,495 1.135,455

.\ulres provenances 115,040 3,541

Totaux 820,335 1,138,996

Seigle 198,692 3,821

Maïs 2,112,317 1,899,212

Tome II. - n.



830 CHRONIQUE AGKICOLE

Pendant le mois de septembre dernier, il

n'est entré que 182, ISo quintaux de blé de

provenance autre que l'Algérie, la Tunisie et

la zone franche. La frontière est maintenant à

peu près l'ermée à ces importations qui

avaient été de 733,387 quintaux en juin,

023,53 i quintaux en juillet et 390,219 quin-

taux en août.

A la lin du mois de septembre 1903, le

stock dans les entrepôts était de 3-43, 387 quin-

taux de froment; il y avait en outre sur le

marché 802,219 quintaux de blé piovenanl

d'admissions lempuraires restant à apurer.

Nos exportations de beurre en Angleterre.

La douane anglaise vient de publier le ta-

bleau des importations en Angleterre pen-

dant les neuf premiers mois de l'année: nous

constatons à ce tableau que notre exporta-

lion de beurre français a été de 10,030,000 ki-

logr. Pendant la même période de 1901, notre

exportation de beurre n'avait été que de

ll,.300,OU0 kilogr.; l'augmentation pour les

neuf premiers mois est donc de 3,150,000 ki-

logr., ou 'i3 0,0.

Ecole nationale d'Industrie laitière de Mamirolle.

Les examens de sortie des élèves de l'Ecole

nationale d'Industrie laitière, ont eu lieu

mardi dernier, sous la présidence de M. Bai-

gue, maire de Besançon, délégué du Conseil

général. Voici, par ordre de mérite, les noms

des élèves diplômés :

MM. Monmarché, Je tiennes (Ile-et-Vilaine)
;

Chadournc, de ViUamtjIard (Dordoj^ne) ;
Cliaruel,

de La Bloutière (Manche) ; Ricci, de Catleri

(Corse); Sualton, d'Eteauï iHaute-.Savoie) i Gal-

land, de Nancy (Meurthe-et-Moselle); Bilange,

de Paris; Fer, de Serignac (Finistère).

En raison de leur classement et des

moyennes qu'ils ont obtenues le jury a dé-

cerné à M. Monmarché une médaille d'argent

et à M. Chadourne une médaille de bronze.

De plus, M. Baigue, président du Comice

agricole de Besançon, a oti'ert, au nom de

cette association, une médaille d'argent à

l'élève Ricci, comme ayant obtenu la meil-

leure note de travaux pratiques.

La veille avaient eu lieu les examens d'en-

trée. Ont été admis :

MM. Euvrard, d'Ahbans-Dessus (Doubs) ; Ta-

buis, de Sillingy (Haute-Savoie) ; Vuillerot, de

Vilcey-sur-ïrey (Meurthe-et-Moselle) ; Fauge-

ron, de Lyon; Rodriguez, de Madrid (Espagne);

Waldy, de Saint-Pierre (Martinique); Germain,

de La Salle-les-Alpes (Hautes-Alpes) ; Conrad,

de Besançon (Doubs) ; Ralanche, de Mouthier

(Doubs) ; llevain, de Genevreuille (Ilaule-Savoie)
;

Djevahiri, de Constantinople (Turquie).

Ecole coloniale d agriculture de Tunis.

Voici la liste des élèves admis à la suite du
concours de septembre 1903 :

MM. Gaillard (Savoie) ; Cornet (Seine) ; Du-
chène (Indre) ; Leroy iSeiue) ; Moingt (Puy-de-

Doiue) ; Letort (Euf^ène) (Loire-lnferieure) ; Ber-

nard (Egypte) ; Walbauni (Marne) ; Legrelle

(Seine-et-Oise) ; Veyron (Jules) (Gard) ; Fleury

\.\larne); .Murot Yonne); Dessenon (.Marne);

Paret (Loire) ; (luilhaume (Loire) ; .loly (Loire) ;

Letort (François) (Loire-Inférieure) ; .Mounaud
(Rhône); Potier (Seine); Boulmier (Côle-d'Or,'

;

Retrou (Seine) ; Fitan (Seine) ; Réglât (Gironde)
;

Eustache (Martinique); Fourrier (Charente);

Vannier (Ile et-Vilaine) ; Alberttn (Bouches-du-
Rhône) ; Donnier (Allier); Fabre (Bouches-du-
Hhùne): Livadas (Egypte); Arioli (Seine); Vey-
ron (François) (Gard).

Ecoles pratiques d'agriculture.

La rentrée des classes à l'Ecole pratique de
viticulture et d'agriculture de Beaune s'est

faite dans de bonnes conditions : 27 élèves

ont été admis en première année, dont 13

comme boursiers (bourses ou fractions de

bourses ( et 1 i comme élèves payants, ce sont :

MM. Aubry, Barthélémy, Bouhier (Charles),

Cadix, lîouhey, Chevalier, Drouliin , Giraud,

(iuyenol, Haillot, Jacquemin, Lefebvre, Marcof,

Marchand, Choquier, Moingeon, Parmain, Pau-
leau, Quignolot, Rou.^, Slamatiades, Saititaniie,

Jean de Torrés, (iuillaume de Tnrrés, Var.

Les bouilleurs rie cru.

M. le sénateur Calvet, a adressé aux mem-
bres du Syndicat central des viticulteurs des

Charenles, dont il est le président, la lettre

suivante que publie la lievue de Viticulture. :

Saintes, le 4 octobre 1903.

Mes chers collègues, à la veille des vendanges,

plusieurs membres du Syndicat me demandent
mon avis sur l'attitude qu'ils ont à prendre vis-

à-vis de Tadministration des Contributions indi-

rectes, en vue de l'application de la loi de

llnances de 1903 et du décret réglementaire du
21 août dernier. Vu l'urgence, je leur réponds

par la voie de la presse :

1. — J'estime que les articles 1, 3, 6 et 11 du
décret réglementaire rendront acceptable aux
bouilleurs de cru charcutais le régime nouveau,

si ces articles sont sainement interprétés par

r.Vdministration, comme il y a lieu de l'espérer.

Nous ne voulons pas, en effet, frauder le Trésor;

nous n'avons jamais protesté que contre les vexa-

lions, inutiles à la répression des détournements

fiscaux.

La sauvegarde de nos intérêts résidera sur-

tout dans le premier et le quatrième paragra-

phes de l'article et le troisième paragraphe de

l'article 3. Leur conception générale est due à

l'intervention du président du Conseil, en con-

formité de ses promesses à Pons et à Saintes;

je reproduis textuellement ces dispositions ;
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Arl. G. — Sont affranchis des oligations ilcter-

minées par l'article 1 [tenue du carnet quotidien; vi-

sites multipliées de la Régie , les bouilleurs qui dé-

clarent pour la (lislillaliou la totalité des liquides ou
matières en leur possession, sauf les quaulités de

boissons ou de fruits réservées à la consommation
de famille.

Le bouilleur qui a déclaré pour la distillation

la totalité de ses produits peut toujours faire con-

naître qu'il entend cesser sa fabricalian et ri'couvrcr

ainsi la disposition des matières non encore distillées

{pour la vente, par ej-eniide).

Art. 3. — Il peut demander, dans sa déclaration,

que le volume et le rendement minimum de ces ma-
tières soient déterminés d'un commun accord avec

r.\dminislration.

Quand viendra la période de distillation pour

lu récolte pendante, le Syndicat sera convoqué
en réunion générale à Saintes pour préciser la

procédure à suivre clans le détail de chacune des

opérations des bouilleurs de cru. Des formules

imprimées seront distribuées.

.Mais, dès maintenant, il convient d'indiquer

l'avantajje de procéder d'un commun accord avec

talléiiii' pour la prise en charge provisoire, avant

distillation, au moment du descellement des

alambics. Si, en effet, la i'ernientalion était encore
en couis pour une portion des vins, la constata-

tion en serait faite, en présence des agents, à

l'aide du glu'vmétr ; l'usage de cet instrument
substituerait une donnée matérielle, analogue à

celle d>- l'alcoomètre, à une appréciation arbi-

traire, en vue de déterniiil^r l'alcool encore en

puissance dans le vin à l'état de sucre naturel.

Le Syndicat prendra des dispositions pour taci-

liter à ses membres l'emploi du glucomètre.
.Vinsi sera évitée une grave chance de conflit

avec la Hégie, lors de la prise en charge défini-

tive, au moment du rescellement des alambics.
Il ne faut pas oublier que la conséquence heu-
riHise de celte prise en charge sera la délivrance

des nouveau.x acquits blancs, avec lortificats

d'origine.

II. — Il ne parait pas douteux que les rapports
de notre viticulture régionale avec l'Adminis-
tration ne soient de la sorte rendus lolérables,

au cours de la distillation. Il y a toutefois une
difficulté actuelle, qui vient de surgir d'une in-

terprétation lies le.xtes, à nos yeux inexacte, de
la part de l'administration centrale des Contri-

butions indirectes ; son maintien strict risquerait

de rendre stérile l'intervention de M. Combes
en faveur des régions de dislillation totale, ainsi

que l'intelligence des dispositions introduites par
le ministre des Finances dans les articles 1, 3, (i

et H du décret : il s'agit du refus de la (|ualité

de bouilleur de cru, avec les immunités entraînées
par la di'claration totale, aux proprii-taires qui,.sans
/«•s (/i.s<i//er, auraient fabriqué des vins de sucre en
première ou deuxième cuvée, en vue de la con-

sommation familiale exclusive. Ce serait la sup-
pression d'une ressource indispensable aux cul-
tivateurs, la boisson de famille, ou bien la sup-
pression de la distillation en trop de cas: alter-

native également fâcheuse. J'ai saisi de la ques-
tion M. le ministre des Finances, en réclamant

de lui, au nom de l'intérêt urgent de la viticul-

ture, une solution équitable. J'ai la confiance que
cette solution interviendra, sans délai, [misque
les vendanges sont déjà commencées dans l'Ouest.

Et je ne veux pas douter que rAdminislration
ne comprenne que tout danger de fraude en
l'occurrence serait absolument écarté par une
triple mesure :

1." La fixation, d'un commun accord, du maxi-
mum et du minimum de l'alcool à représenter,
lors de la prise en charge définitive, des vins à
distiller, fixation qui découle des articles 11 et

12 du décret;

2° La déclaration des vins sucrés pour la con-
sommation de famille, avec engagement de les

présenter au service jusqu'à l'achèvement des
opérations de distillation (article l"' du décret),

alors que le sucrage a eu lieu déjà en pr(''sence

de la Uégie
;

:)" Enfin, et s'il le faut encore, la séparation,

bien distincte, des deux lots de liquides sucrés
ou naturels.

Le Syndicat portera à la connaissance des vi-

ticulteurs la décision de r.\dministration, qui ne
saurait tarder.

Le président du Syndical,

A. Calvet.

On a vu dans le précédent numéro que
radniinislralion se refuse à considérer comme
bouilleurs de cru les viticulteurs qui ont

ajouté du sucre à leur vendange, sauf pour-

tant dans le cas où la distillation porte uni-

qucunent sur des vins qui n'ont pas été su-

crés.

Station vilicole de Cognac.

M. .1. M. (iuillon, directeur de la Station

vilicole do Cognac, a l'intention d'entre-

prendre cette année une étude générale sur

les vins des Charentes, récollés en IMO.'i. Il

se propose de déterminer la qualité des vins,

rouges ou blancs, dans ses rapports avec la

nature du sol, le porte-greffe, le greffon, le

système de taille, Tàge du vignoble, etc.

l'our arriver à des résultats sérieux il lui

faudra beaucoup d'échantillons, parfaitement

authentiques et bien étiquetés. Les proprié-

taires des Charentes s'empresseront de les

mettre à la disposition de M. (iuillon, car il

s'agit de lui procurer les é'iéments d'un

travail d'ensemble, d'un grand intérêt pour

la région.

Souscription pour un monument à la mémoire
de Nocard.

La souscription ouverte pour élever un
monument à la mémoire du professeur No-
card est accueillie partout de la manière la

plus sympalhi(|ue, non seulement en JM-ance,

mais à l'étrangi'r. Le total des sommes, re-

cueillies jusqu'à pri'Sent, dépasse 7,0111) fr.

.Nous rappelons que les souscriptions doi-
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vent être adressées à M. Mollereau, médecin-
vétérinaire, trésorier du Comité, rue de Pa-

ris, 63, à Cliarenton (Seine).

Concours spécial de la race bovine bordelaise.

Un concours de 1» race bovine laitière bor-

delaise se tiendra au Marché aux bestiaux de

Bordeaux les 14 et 13 novembre 1903. Tous

les agriculteurs français pourront prendre

part à ce concours.

Le programme donne comme il suit la des-

cription des caractères distinctifs de celle

race :

Conformation générale. — Corps anguleux, sur-

tout chez la femelle, caractérisé par l'encolure

grêle, le garrot saillant, l'épaule plate, le bassin

large les hanches saillantes.

TiHe. — Dolichocéphale, osseuse ; front légè-

ment creux, yeux saillants.

Robe. — Corps pie noir moucheté; tête entiè-

ment noire; extrémités des membres et de la

queue noires; muflles, paupières, pourtour de

Vanus et de la vulve, peau des mamelles noirs,

quelquefois marbrés; cornes frontales, plutôt

foncées à la base, noires à leurs extrémités, re-

levées latéralement, souvent incurvées en

avant; sabots d.? couleur foncée.

Taille. — Variant entre f^.SO et in».3o.

Physionomie. — Douce et intelligente.

Démarche. — Élégante et alerte.

Tempériment. — Névroso-sanguin.

Indépendamment de ces caractères, qui sont

essentiels pour l'inscription au Herd-Book, les

sujets doivent présenter les meilleures qualités

laitières, c'est-à-dire avoir la peau du corps fine,

souple, douce au toucher; les mamelles volumi-

neuses, non charnues, recouvertes d'une peau

souple, plissée après la traite; les trayons longs,

gros, bien écartés, accompagnés de trayons sup-

plémentaires; les veines mammaires très dévelop-

pées, anguleuses, sinueuses ; les portes du lait

très ouvertes ; les veines da pis volumineuses,

flexueuses; Vécnsson large, très apparent, etc.;

en un mot, ils doivent offrir tous les signes aux-

quels on reconnaît, dans toutes les races, les

meilleures aptitudes pour la production du lait.

Les déclarations des exposants doivent

être adressées avant le 3 novembre à M. le

préfet de la Gironde.

Foire-Exposition de vins et eaux-de-vie à Saintes.

La ville de Saintes, de concert avec le Co-

mice syndical agricole de l'arrondissement

de Sainles, organise une Foire-Exposition

des vins et eaux-de-vie des Deux-Charentes,

qui sera tenue le dimanche l.j novembre pro-

chain, salle de l'ancien Palais de Justice,

dans les mêmes conditions que la précédente

Foire.

Le catalogue des vi.ns et eaux-de-vie exposés

sera dressé par les soins du Comice agricole.

Pour être admis à l'Exposition et figurer au

catalogue, les propriétaires sont priés de de-
mander leur inscription avant le 5 novembre
1003, à M. A. Cay, imprimeur. Cours National,

Saintes, en joignant à leur demande la somme
d'un franc en timbres ou bon de poste, pour
frais d'impression et autres. Moyennant ce ver-

sement, il sera remis gratuitement à MM. les

propriétaires exposants un exemplaire du dit

catalogue.

Dans leur demande, les exposants devront in-

diquer leurs nom et prénoms, les commune,
canton et arrondissement où est situé leur vi-

gnoble, la quantité de vin ou eaux-de-vie qu'ils

ont à vendre, l'anuée de la récolte, le degré et

le prix demandé.

Un local attenant à la salle de l'Exposition

sera mis à la disposilion des fabricants et

marchands d'instruments de chais el produits

œnologiques.

Concours d'instruments aratoires pour vignes.

Ce concours organisé par la Société agri-

cole des Pyrénées-Orientales, aura lieu à

Perpignan le 23 novembre 1903 et jours sui-

vants :

Tous les constructeurs et inventeurs fran-

çais et étrangers seront admis à y prendre

part. Les instruments seront classés dans
les catégorie ci-après :

1° Charrues vigneronnes à support et araires ;

2° Charrues déchausseuses et chausseuses de

tous systèmes
;

3" Instruments complémentaires du labour
;

polysocs. gratteuses, bineuses, houes cultiva-

teurs, houes à ressorts
;

4° Instruments émetteurs : herses et rouleaux
vilicoles

;

5° Charrues actionnées par l'électricité ou un
moteur à pétrole, à alcool, etc.

;

6" Brancards, harnais, supports et trainoirs.

Des essais dynamométriques seront exé-

cutés sur les instruments.

Les récompenses seront distribuées en

mai 1904, à Perpignan, à l'oc asion du Con-

cours régional agricole. Elles consisteront en

médailles d'or, de vermeil, d'argent et de

bronze. LTn objet d'artd'une valeur de 200 fr.

pourra être décerné au constructeur présen-

tant la collection la plus complète de bons
instruments.

La Société agricole fournira gratuitement

aux concurrents le personnel et les attelages

qui leur seront nécessaires pour les épreuves.

Les constructeurs et inventeurs désirant

prendre part au concours devront faire par-

venir leur adhésion, avant le 3 novembre
prochain, à M. Prosper Auriol, secrétaire gé-

néral de la Société agricole des Pyrénées-

Orientales à Perpignan.

A. DE CÉRIS.



ÉTAT APPROXIMATIF DE LA RÉCOLTE DE 1908

ÉTAT APPROXIMATIF DE LA RÉCOLTE DU FROMENT
DU MÉTEIL ET DC SEIGLE EN I90;i

DEPARTEMENTS

FROMENT

Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

Finistère
Cotes-du-Nord
Morbitian
Illô-et-Vilaine

Manche
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

Totaux

il 800
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DÉPARTEMENTS

FROMENT

Surfaces

ense-

meucées.

Hectares.

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres,

Quintaux

métriques

Surfaces

ense-

mencées.

Hectares.

METKIL

PRODUIT EN GRAINS

Hec-

tolitres.

Quintaux

nirtriques

Surfaces

L-nse-

mcncèes.

Hectares.

SEIGLE

PRODUIT EN GRAINS

tolilfcs.

Quintaux

mu triques

SIXIÈME RÉGION (eST)

CôLc-clOr
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SUR LES CULTURES DÉROBÉES D'AUTOMNE

Dans le numéro du 30 juillet dernier,

M. Hitler a publié, sur les cultures dérobées

d'automne, un article des plus complets et, à

certains points de vue, des plus intéressants.

Loin de contester les avanta,nes que peut

offrir à l'agriculture l'ensemencement des

terres restées libres après la récolte des cé-

réales, j'aurais cependant quelques observa-

tions à soumettre sur les difficultés que peut

rencontrer, dans la pratique, la mélliode

préconisée par M. Hitier, surtout, s'il s'agit

des cultures situées au nord de Paris, où sou-

vent la moisson arrive à peine à être terminée,

comme cette année, dans la seconde quizaine

d'août.

On nous cite la C.ampine et la Saxe ; ajou-

tez-y, si vous voulez, la Flandre belge, mais,

dans ces pays, il faut dire que le sol est essen-

tiellement siliceux et que, en outre, les cul-

tures dérobées succèdent presque exclusive-

ment au seigle ou se font après une récolte

de fourrages prinlaniers tel^s que la navette,

le trélle incarnat ou les vé'^ces d'hiver et

constituent une véritable récolte.

Dans beaucoup d'autres pays, au contraire,

et surtout dans ceux oii la betterave à sucre

forme la base do l'assolement, le seigle a dis-

paru et le blé seul représente les céréales

récoltées à partir de juillet et août. Or, notre

expérience personnelle nous permet d'af-

firmer que la vesce, principalement préco-

nisée par .M. Déliérain, pas plus, du reste, que

les pois, féverolles, etc., (jui seraient employés

en Allemagne, n'atteindront que très rare-

ment, si on les sème à cette époque, un dévelo-

pement normal. Les navets seuls, ensemencés
directement sur le chaume, après le passage

du scarificateur ou uicEnc après un léger la-

bour, auront quelque chance de réussir et de

ilonner un produit d'une valeur appréciable;

encore faut-il qu'aucune gelée un peu sé-

rieuse ne se produise avant le milieu de no-

vembre et ne vienne supprimer, d'un seul

coup, la récolle.

Il est donc permis d'hésiter, en présence

des nombreux aléas que comportent ces

cultures dérobées, à en enlrei)rondre l'en-

semencement.
Devons-nous trouver, à un auti'c point de

vue, des avantages tels que nos hésitations

n'aient pas de raisons d'être, et l'obstacle aux
perles d'azote provenant des pluies d'au-

tomne, est-il réel quand des légumineuses
couvrent la surface du sol?

le mets en doute les conclusions de M. Dé-

liérain sur les pertes d'azote causées par les
pluies d'automne et je crois qu'il ne faut
pas s'en effrayer outre mesure.

N'aurions-nous pour diminuer nos craintes,
sinon nous rassurer complètement, que les
expériences de M. Schlœsing sur la quantité
de nitrates contenus dans l'eau des rivières
et dont les résultats, appuyés par des ana-
lyses et des calculs les plus exacts, sont loin
d'atteindre aux cliilfres trouvés par M. Dehé-
rain, qu'il y aurait lieu de moins nous ef-
frayer. Si les eaux qui traversent le sol de
nos plaines étaient aussi chargées de nitrate
(|ue s(^mblent l'établir les expériences de
M. Dehérain, elles représenteraient dans les
eaux de nos rivières des quantités qui ne se
rapprochent nullement des chiffres résultant
des analyses de M. Schlœsing. Et dans quelles
conditions, d'ailleurs, M. Dehérain a-t-il ins-

tallé ses expériences? Les conditions géolo-
giques et physiologiques des terres qui rem-
plissent les cases installées à Grignon, peu-
vent-elles être comparées à celles du sol de
nos plaines, même de celles dont la compo-
sition est plutôt siliceuse ?

La terre nouvellement remuée et incom-
plètement lassée olïrira-t-elle la même résis-

tance à la pénétration des eaux que les

terrains souvent compacts que nous cultivons,

sans parler de l'évaporation d'une grande
partie des pluies (|ue facilitera le vent souf-
flant sur nos plaines découvertes? Sans re-

pousser absolument les indications que peu-
vent nous fournir les expériences de M. De-
hérain, qui aura toujours le mérite de nous
avoir signalé un danger dont on ne peut nier

l'existence dans certaines conditions géolo-

giques, je ne pense pas qu'il y ait lieu de
nous effrayer outre mesure et d'entreprendre
une série de dépenses en vue de combattre
des perles à peine équivalentes.

Si nous reprenons, en effet, les chiffres

donnés par M. Hitier sur les pertes en azote,

et, si nous mettons, en regard, les dépenses
causées par les ensemencements de légumi-
neuses, le bénéfice serait minime, toujours

en supposant que la perle d'azote soit celle

annoncée par M. Dehérain.

Kn effet, pour éviter une perte de i" kilogr.

d'azote, nous avons à dépenser d'abord iOO ;i

'210 kilogr. de semence à iO fr. pour lOll Ki-

logr. au minimum. Et nous avons, en plus,
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les frais de culture, ensemencement, her-

sages, etc.

Quand on doit faire les frais d'ensemence-

ment d'une culture dérobée, une seule chose

est à considérer : le bénéfice que celte cul-

ture peut procurer, et non pas le bénéfice

brut, mais celui qui reste après la déduction

de tous les frais ou dépenses que cette récolte

entraine.

11 faut admettre, en elfet, que toute plante

a besoin, pour vi'géter, de s'alimenter et

qu'elle prendra, d'abord, dans le sol, les élé-

ments qui y étaient en réserve, tels que

l'acide phosphorique, la potasse et même
l'a/ote, s'il ne s'agit pas de légumineuses.

Si la récolte est consommée en nature, le

compte de la valeur de cette nourriture est

facile à établir ; mais, si elle doit être en-

fouie en vert, le résultat que l'on attend de

sa décomposition dans le sol peut être bien

variable, suivant la température et l'abon-

dance des pluies. 11 arrive souvent, en efTet,

que telle récolte enfouie avant l'hiver est re-

trouvée à peu près dans le même état, lors du

labour de printemps qui précède l'ensemen-

cement des betteraves. Dans ces conditions,

tous les éléments emmagasinés dans les tis-

sus du végétal ne seront pas dissous assez à

temps pour être mis à la disposition de la

plante qui devait en proliter et qui, au lieu

de trouver un supplément d'engrais prove-

nant de la décomposition de la légumineuse

enfouie, se verra au contraire, frustrée de

tous les éléments que la culture dérobée a

enlevés à la terre pour son développement.

Les légumineuses enfouies se comporteront

comme des fumiers qui, sous l'influence de

la chaleur et d'une humidité persistante,

peuvent entrer très promptement en décom-

position, mais qui, tout aussi bien, après une

longue période de gelées, suivies d'un prin-

temps et d'un été secs, seront retrouvées, au

bout d'une année, exactement dans le même
état qu'au moment oii ils ontétéenfouisdans

la terre.

Ainsi donc, si nous adoptons le système de

cultures dérobées, nous aurons pour but,

.soit le bénéfice immédiat à réaliser sur la ré-

colte ensemencée, soit l'amélioration de la

quantité d'azote qui devra profiler à la ré-

colle suivante.

Dans le premier cas, il n'y a vraiment de

bénéfice à espérer que si la plante peut végé-

ter normalement, c'est-à-dire être ensemen-

cée assez lot pour acquérir son plein déve-

loppement. Nous ne nous trouverons dans

ces conditions, dans nos plaines du .Nord,

que si nous semons, au plus tard tin mai,

aprè une navette, un trètle incarnat, et je

ne vois rien de mieux à faire que ce qui se

pratique couramment, c'est-à-dire des bette-

raves fourragères, des pommes de terre ou

du maïs fourrage. Ce n'est qu'exceptionnelle-

ment que nous pourrons obtenir une pleine

récolle d'ensemencements plus tardifs et dont

le résultat est d'autant plus aléatoire que la

saison est plus avancée.

Si nous avons pour but d'obtenir, par la

culture dérobée, l'augmentation de la quan-

tité d'azote du sol, nous avons vu dans quelle

proportion peut varier le résultat recherché

et combien aussi peut être différente l'époque

oii la décomposition de la récolte enfouie

permettra à la plante qui doit lui succéder

d'utiliser les éléments qui la composent.

Enfin, si la récolte dérobée n'a été en.'^e-

mencée que pour combattre la déperdition

d'azote causée par les pluies pendant l'au-

tomne, je suis fondé à croire qu'il n'y a qu'un

bénéfice insuffisant ù espérer.

Au moment où Georges Ville, après avoir

inventé le mot de sidéralion, préconisa avec

toute l'autorité de son nom et de sa parole,

l'enfouissement en vert des légumineuses et

affirma (|ue l'azote ainsi obtenu et dont s'en-

richissait le sol ne coûtait rien, tous les agri-

culteurs de nos pays s'empressèrent d'en-

treprendre de nombreuses expériences. Peu

à peu elles devinrent plus rares, aujourd'hui

elles sont complètement abandonnées : ce

moyen, qu'on disait merveilleux, de fournir

l'azote à la culture de betteraves suivantes, ne

donna que des déceptions et on s'en tient à

ces cultures, non dérobées, de légumineuses

telles que le sainfoin, le trèfle et la luzerne

qui, après avoir fourni un abondant fourrage,

laissent dans le sol une provision d'azote

dont profite sûrement la betterave qui suc-

cède au blé récollé après la légumineuse.

En soumettant ces quelques observations à

nos confrères en agriculture, mon intention

n'a jamais été de combattre la théorie, si bien

exposée par M. Hitler, des culturee dérobées,

qui peut, sous certains climats et dans cer-

taines conditions géologiques donner des bé-

néfices, mais de montrer que les ensemence-

ments de légumineuses après la récolte de

céréales, oulre qu'ils sont souvent imprati-

cables lorsque la saison est tardive, peuvent

ne pas toujours donner les profits qu'on en

attend et que la pratique ne confirme pas

toujours.

11. Dll'LESSIS.
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Dès que les recolles sont terminées, les '

premiers battages efTeclués, les cours des

céréales suljisst^nt en général une dépression

qui est due à rabondance des offres et à la

réserve que les acheteurs savent apporter

dans leurs demandes. Les cultivateurs sup-

portent cette baisse, soit parce qu'ils ont be-

soin d'argent, et notamment à l'approche du

mois de novembre pour] payer leur fermage,

soit parce qu'ils manquent de locaux pour

conserver leurs grains; dans ce dernier cas

se trouvent beaucoup de propriétaires qui

partagent les récolles avec leurs métayers.

Le crédit et les warants agricoles peuvent,

dans une certaine mesure, venir en aide au.\

agriculteurs; jusqu'ici, toutefois, les opéra-

tions basées sur ces institutions ne se sont

pas assez généralisées pour que l'on ait pu

apprécier leurs bons efl'ets.

La coopération pour la vente des céréales

serait le véritable remède à apporter à cet

état de choses. Elle a déjà été essayée par

certains syndicats parmi lesquels je citerai :

la coopérative agricole de l'Ouest à Angers,

celle du Périgord, celle de Bailleul. Mais ces

tentatives n'ont pas pris l'extension dési-

rable, parce que ces sociétés ne possèdent

pas l'outillage nécessaire pour imiter les

organisations si puissantes des Etats-Unis,

connues sous le nom à'iHévateurs et qui ont

été en partie copiées en .Mlemagne, en Au-
triciie et en Russie.

Il faut, en effet, pouvoir réaliser trois

choses :

1" Le versement immédiat d'un fort

à-compte au producteur;
2" Le nettoyage et le séchage du grain

pour le rendre loyal et marchand, résultat

que ne peuvent atteindre la jjlupart des culti-

vateurs à cause de l'imperfection des appa-

reils dont ils disposent.

3" L'emmagasinage du grain pour assurer

sa conservation et attendre le moment favo-

rable de sa vente.

En lODI, MM. Méline, Papclier. Krantz et

l'eytral ont pri'senté à la Chambre un amen-
dement devenu caduc, demandant que six

millions pris sur les fonds du Crédit agricole

soient réservés pour subventionner les créa-
j

tions de greniers coopératifs. A la fin de la

dernière session, M. Clémentel et cent cin-

quante de ses collègues ont saisi la même

(I) Journal d'Agrioilluif pratique, l'Jui. t. I,

p. fi98.

assemblée d'un projet de loi destiné à favori-

si-r la formation de ces sociétés.

L'initiative parlementaire ne fait que sui-

vre un mouvement qui a commencé à se des-

siner en France depuis quelques années.

Dans le compte rendu du Concours régio-

nal de la iloche-sur-Yon que M. llilier faisait

dans C2 journal (1), il signalait la constitu-

tion en Vendée d'un grenier coopératif. Sous
une tente spéciale, les visiteurs pouvaient

examiner une maquette en réduction et les

plans de l'édifice projeté ; une conférence a

été faite pendant la durée du concours pour
expliiiuer le fonctionnement et les statuts de

la Société, ainsi que le dispositif dos locaux.

C'était dans ce pays que devait naître la

première institution de ce genre ; l'esprit

d'association y a pris naissance pour ainsi

dire et y a acquis une force plus grande que

partout ailleurs, et cela d'autant plus que le

succès a couronné toutes les tentatives.

N'est-ce pas dans ce département que les as-

surances mutuelles contre la mortalité du

bétail sont apparues dès 1872, et qu elles sont

arrivées au développement le plus complet,

puisqu'à la fin de 1902 le capital assuré s'éle-

vait à près de 13 millions de francs. Les lai-

teries coopératives ont pris également un

très rapide essor. Tous ces progrès sont dus

en grande partie au zèle infatigable du dé-

voué professeur d'agriculture de cette région,

M. Biguet, qui a pris aussi une part très ac-

tive dans la formation de l'association qui se

fonde actuellement.

Dès la fin de 1900, M. le comte de Uresson

présentait à la Chambre syndicale du Syndi-

cat des agriculteurs de la Vendée, un rap-

port faisant ressortir les avantages 'de la

création d'un grenier coopératif. Mais l'étude

de ce projet avait été diil'érée à cause des

grosses diflirultés qu'il soulevait de prime

abord. Au mois d'avril 1902, cette question

fut reprise par M. Rieul faisant, le secrétaire

du « Comité permanent de la vente du blé ».

Les deux Syndicats agricoles du départe-

ment s'unirent pour organiser une réunion à

laquelle furent conviés M. Biguet, les profes-

seurs spéciaux d'agriculture, M. Durosoy,

sous-intendant militaire; M. Jost,chef de gare

à la Hoche-sur-'^'on, et M. Montliulet, négo-

ciant en grains. Une commission lut nommée
pour poursuivre celte étude et quatre de ses

membres, M. l'onsay pour le Syndical des

agriculteurs de la Vendée, M. Herbert pour

le Syndicat départemental, M. Libaudière,
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architecte, et M. Monthulet allèrent examiner
sur place le fonctionnement des R'ornhnnser

d'Allemagne; ils visitèrent successivement
ceux de Mannheim, Ludowishaffen, Cassel,

Bettehausen, Francfort, Cologne, Hambourg,
Altona.

Les premiers greniers de ce genre ont été

établis dans ce pays par les Compagnies de
chemins de fer pour entreposer les grains
transportés par la batellerie, en attendant les

besoins de la vente et les disponibilités de
matériel roulant.

Dès 1890, la culture comprit les avantages
qu'elle pourrait retirer de constructions ana-
logues, mais plus modestes, et les associa-
lions se formèrent avec une telle rapidité que
Ton compte actuellement 188 kornhaiiser en
Allemagne et 20 nouveaux sont en construc-
tion.

II

On avait pensé qu'un capital de 120,000 fr.

suffirait pour organiser la Coopérative agri-

cole de la Vendée, mais après avoir examiné
de plus près les devis, on a porté cette somme
à 130,000 fr., répartis en l,.50O parts rappor-
tant 4 0/0 d'intérêt.

Afin de retirer à la société tout caractère
commercial qui pourrait la soumettre aux
exigences du fisc, tous ses membres doivent
faire partie d'un syndicat ou d'une société

agricole du département ayant un certain
nombre de parts.

Les coopérateurs se divisent en souscrip-

teurs de parts qui ont voix délibérative aux
assemblées générales et ont le droit de s'im-

miscer dans le fonctionnement de la société
;

et en memlires adhérents, versant seulement
un droit d'entrée de 2 fr.

; peuvent seuls être

admis dans cette catégorie, les fermiers, les

métayers el les petits propriétaires exploitant
enx-mèmes.

Le conseil d'administration, composé de
neuf membres, est élu par l'assemblée géné-
rale pour six ans et renouvelable par tiers. Il

peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un conseil de direction de trois membres;
il nomme le directeur qui peut être pris en
dehors de la société. C'est du choix plus ou
moins judicieux de cet agent que dépondra
en graude partie le succès de l'entreprise.

La coopérative fait deux sortes d'opéra-

tions : les adhérents peuvent déposer dans
ses magasins leurs récoltes, afin qu'elles

soient nettoyées, séchées et vendues d'après
leurs indications; c'est la vente à la commis-
sion. On ofTre ce moyen pour habituer les

agriculteurs ;'( venir à la société et leur ins-

pirer confiance. Dans ce cas, les déposants
ne touchent qu'un à-compte sur leur livraison

à titre de prêt.

Si, au contraire, le grain est vendu défini-

tivement à la société, il est immédiatement
estimé, et le coopérateur reçoit une somme
presque égale à la valeur de la marchandise.
A la fin de l'exercice annuel, les bénéfices

réalisés sont répartis sous forme A(^ risiournes

à chacun proportionnellement à l'importance
de ses ventes.

C'est ce mode d'opération qui donnera le

plus de latitude à la société et permettra de
profiter des avantages de la coopération.

Celle-ci pourra, grâce aux stocks disponibles

dans ses magasins, prendre part aux adjudi-

cations, passer des marchés, waranter ses

grains.

Le projet de construction qui était exposé,

représentait un vaste bâtiment rectangulaire,

à l'une des extrémités duquel étaient répartis,

aux divers étages, les appareils de séchage, de

nettoyage, de triage et les élévateurs ; de là,

partent également des toiles sans fin pour le

transport des grains dans les autres parties

de l'édifice. Un pavillon extérieur abrite une
machine à vapeur de 20 chevaux et un mo-
teur à pétrole de 4 à 5 chevaux destiné à

éviter la dépense que nécessite la mise sous

pression de la chaudière, lorsqu'il n'y a que
de petites manutentions à effectuer.

Le reste du bâtiment est divisé en 21 cel-

lules formées par des cloisons verticales en

bois de 12 mètres de hauteur, elles sont ter-

minées en bas par des sortes de trémies

qu'une vanne ferme. Chacune de ces cellules

pourra contenir 1,2.":)0 quintaux de grain. En
achetant le terrain on a prévu la construc-

tion d'une autre série de silos semblables aux
premiers et situés de l'autre côté des cham-
bres des apptireils. Sur l'une de ses faces une

voie ferrée longe le bâtiment, permettant de

recevoir à quai les grains el de les réexpédier

soit par chemin de fer, soit par les tramways
départementaux. Du côté opposé le quai est

réservé aux voitures attelées.

Lorsqu'un adhérent amènera sa récolte, un
échantillon sera imnu'diatement prélevé pour

déterminer le pourcentage du grain sec et

marchand, ainsi que sa qualité, on se i)asera

surtout dans cette appréciation sur le poids

de l'hectolitre.

La livraison entière sera pesée, et le direc-

teur délivrera un récépissé mentionnant le

détail de tous ces chiffres. Plus lard les impu-

retés séparées pourront être reprises par le

producteur ou vendues pour son compte sui-

vant qu'il le préférera.
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Dans une des réunions du Comitd perma-

nenl de la vente du blé. M. Albert Dulac

citait le cas d'un fermier allemand dont le

blé renfermait lo de graine de vesce ; il

n'avait pu trouver au marché un prix supé-

rieur à 1.") fr. le quintal : il le porta au Korn-

hauser, et en retira: 311 quintaux de blé

à 2C fr. 75 ; i'2 quintaux de vesce à 18 fr. 7.j

et 6 quintaux de criblures à 12 fr. oO. Il avait

ainsi réalisé un bénéfice d'environ l,.")00 fr.

Cet exemple montre bien quels avantages

l'agriculture française pourrait retirer des

greniers coopératifs. Il est à souhaiter que

les sociétés régionales, les syndicats pren-

nent l'initiative de leur création.

Le Parlement ferait anivre utile en favo-

risant le développement de ces institutions;

il devrait, dans, la prochaine loi de finances,

leur accorder des avances prises sur les fonds

réservés au Crédit agricole, .\insi utilsés ces

fonds ne seraient pas détournés de leur des-

tination, l'agriculture ne serait pas frustrée

et les ministres des Finances n'auraient plus

la tentation d'essayer d'équilibrer leur budget

en s'appropriant cet argent auquel ils n'ont

d'autre droit que celui du plus fort.

U.GouiN,

lng(Jnieui'-agrononie.

LE MARCHÉ AUX BESTIAUX DE LA YILLETTE

.\u mois d'avril dernier, j'ai eu l'honneur de

faire à la Société nationale d'agriculture une
communication ayant pour Iml de signaler les

fâcheux effets des arrivages directs de bestiaux

aux abattoirs de Paris, tant au point de vue de la

régularité et de l'exactitude des cours du mar-
ché de la Villette — et par conséquent des cours

du bétail en France, — qu'à celui des finances

de la Ville de Paris.

Pour mettre obstacle dans une certaine me-
sure à ces arrivages directs et atténuer le mal
qui en découle, je demandais la suppression de

la quatrième rampe du marché de la Villette^

c'est-à-dire du passage qu'au détriment de ses

intérêts, la Ville de Paris a ouvert en 1874 spé-

cialement à ces arrivages. El pour mieux justi-

fier encore la suppression de ladite rampe, je

signalais en outre que c'est le seul point du
marché par lequel les animaux passent sans être

soumis à la visite sanitaire: que dès lors «lie

peut èlre et est en effet un foyer de contamina-

tion et une cause de propagation de la fièvre

aphteuse, en ce sens que, si des animaux aph-
teux ou contaminés sont, comme cela arrive sou-

vent, dirigés à l'abattoir par cette voie, ils souil-

lent, avant d'y arriver, les quais de la gare de
Paris-Kestiaux et les parcs du marché même, où
passeront ensuite d'autres animaux destinés à

êtie vendus au marché et à être réexpédiés en
province. Même à i-e dernier titre exclusive-

ment, la suppression de la quatrième rampe
était la solution logique.

Or, la commission spécialement nommée pour
l'examen de ma communication en est airivée

aux conclusions les plus inattendues. Perdant
complètement de vue l'objet principal et n'envi-

sage.inl plus que le danger de propagation de
maladies contagieuses résultant des réexpédi-
tions, elle a exprimé l'avis : << Que le marché de
la Villette soit consacré uniquement à l'appro-

visionnement de Paris, ou que des animaux ne
puissent en être réexpédiés qu'à destination

d'un abattoir relié avec un chemin de fer et en

wagon plombé b.

Ainsi, voilà un marché où les bestiaux n'ont

accès et d'où ils ne peuvent sortir, par quelque

porle que ce soit, qu'après avoir été soumis à la

visite sanitaire, et dans ce cordon sanitaire qui

l'enserre, il n'y a qu'une bcule et unique lacune,

c'est le passage spécialement affecté aux bes-

tiaux qui vont directement aux abattoirs ; eh

bien ! on propose de laisser subsister cette la-

cune et de boucher toutes les autres issues. La

chose est prise ab.'^olument à rebours.

Mais si l'avis de la Société nationale d'agricul-

ture était suivi, ce serait la désorganisation com-

plète du marché de la Villette, et les cours du
marché déjà si instables et si faibles par mo-
ments, en raison des arrivages directs aux abat-

toirs, seraient tout à fait supprimés. Le com-
merce du bétail serait sans boussole.

On se plaint parfois de l'avilissement des prix

du bétail. C'est alors qu'on verrait cet avilisse-

ment atteindre un degré jusqu'ici inconnu,

quand, les arrivages excédant les besoins du
jour, il resterait 1,000, 1,500 ou 2,000 lêles de

bétail invendues, qui n'auraient d'autre issue

que les abattoirs de Paris ou, conditionnelie-

ment, un abattoir de province relié au chemin

de fer.

Et comme Fa justement fait observer l'hono-

rable M. Viger, au cours de la discussion du rap-

port do M. Sagnier au nom de la commission

sur celte question, en séance de la Société,

appuyé en cela par son très compétent collègue

M. .Marcel Vacher: Qui réglera les expéditions

de bestiaux pour ([u'elle soient tenues dans les

limites des besoins de Paris?

Est-ce que les lierbagers et engraisseurs de

tous les points de la France peuvent tenir con-

seil au préalable pour déterminer ce que chacun

devra expédier afin de ne pas surcharger la

place .'

La réponse à cette question se fait d'elle-même.
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Et puisque les expéditions ne peuvent être

ainsi réglées, il en résulterait, l'avis de la So-

ciété étant suivi, que le marché de la Villette ne

serait plus qu'un traquenard. Un jour, l'offre

excédant les besoins, il y aurait effondrement

des prix; un autre jour, les expéditeurs décou-

ragés s'étant en partis abstenus, il y aurait pé-

nurie et les cours feraient un bond plus ou
moins grand. Toutefois, nous inclinons à croire

que. dans ce dernier cas, la baisse subie dans
le cas contraire ne serait pas entièrement com-
pensée par la hausse, parce qu'avant de se sou-

mettre à celle-ci, la boucherie en gros recourrait

certainement aux acliats directs en province.

N'est-il donc pas nécessaire, contrairement à

ce qu'en pense la commission de la .Société na-

tionale d'agriculture, qu'il y ait un lieu de con-

centration du bétail où s'en fasse la répartition

entre tous les besoins d'un rayon illimité ?

C'est la raison d'être du marché de la Villette.

Dans l'état actuel des choses, si les apports à

la Villette sont un peu exagérés, les acheteurs

sont incités par la baisse qui se produit forcé-

ment à se charger de marchandise. Tel bouchei-

des environs, qui n'achète habituellement qu'un

bœuf, en achète deux ce jour-là, pensant, avec

juste raison, qu'au marché suivant il pourrait

bien ne pas Jouir de conditions aussi avanta-

geuses. Tel marchand, qui achète pour revendre

dans sa région ou sur un marché de province, li-

mite ses achats à un wagon si l'offre est faible,

mais il les porte à deux ou trois si l'offre est

abondante. Il est même loisible à un propriétaire,,

si les cours lui paraissent Irop bas, d'aller essayer
avec son bétail d'un autre marché. Les réexpé-
ditions constituent une sorte de soupape de sû-
reté qu'il est nécessaire de maintenir ; elles limi-

tent la baisse, soit en permettant aux vendeurs
de ne pas s'y soumettre au delà d'un certain
point, soit en permettant un accroissement de
demande.
Conservons donc au marché de la Villette toute

son élasticité. Il faut qu'à des conditions nor-
males les expéditeurs soient certains d'y ren-

contrer acheteur pour leur bétail, et que les

acheteurs, de leur côté, soient sûrs d'y trouver
du bétail pour leurs besoins. Tel qu'il est orga-
nisé, il répond bien aux nécessités du commerce
de bestiaux. C'est même pour cette raison et

pour que son bon fonctionnement ne soit pas
entravé par des manœuvres extérieures que nous
combattons les arrivages directs aux abattoirs et

que nous demandons la suppression de la qua-
trième rampe.

F. ROLLl.N,

de la maison F. Paquin et G'",

commissionnaires en bestiaux, à Paris.

10 octobre 1903.

NOTE SUR LE TRAITEMENT DU PIÉTIN

RÉPONSE AU x" 0890 (Loiret).

Le pictin est une maladie du pied du mouton,

à marche lente, ou à forme chronique, qu'il ne

faut pas confondre avec le fourcket, qui se pré-

sente toujours à l'état aigu, les animaux témoi-

gnant d'une douleur lancinante très accentuée.

Le premier a une évolution assez longue, dont

la durée ordinaire est de cinq à huit mois et qui,

négligé en milieu contaminé, détermine l'aniai-

grisseraenl, l'anéinie et la mort d'un grand

nombre de sujets d'un même troupeau. Isolés et

bien soignés, les malades peuvent guérir en un
délai moins long, de deux, trois ou quatre mois

au plus.

Malgré les recherches les plus sérieuses,

l'agent infectieux de cette maladie n'a pu encore

être déterminé. Mais on peut croire, sans crainte

d'erreur sérieuse, qu'il s'entretient, se développe

et pullule dans les litières et dans les fumiers,

puisqu'il se transmet par cohabitation et par

contact direct. De savants praticiens sont même
parvenus à le transmettre par inoculation.

Le début est trompeur, parce que les animaux
ont toujours bon appétit. Mais dès qu'une boi-

terie, même légère, se manifeste, sur un sujet,

il y a lieu de l'isoler et de le surveiller attentive-

ment. Il faut même commencer le traitement

aussitôt que, outre le gonflement et la douleur

de l'extrémité du membre, on constate un léger

suintement, d'odeur particulière et assez fétide,

prenant naissance entre les onglons.

Le plus grand désagrément de cette maladie
c'est qu'elle se déclare en même temps sur un
grand nombre d'individus du même troupeau,

sinon même sur le troupeau tout entier, et qu'il

faut soigner chaque animal en particulier.

Le correspondant qui nous écrit à ce sujet,

nous demande quel agent il faudrait employer,

à titre préventif, pour un pédiluve dans lequel

passeraient les moutons à l'outrée et à la sortie

de la bergerie : « lait de chaux vive ou bain

d'eau crésylée. »

Ces deux agents sont bons. Mais nous devons
dire que nous avons eu à nous louer de la solu-

tion à 4 de sulfate de fer et de cuivre pour
des animaux déjà affectés de piétin. Nous pen-
sons toutefois que le crésyl et le lusoforme, l'un

ou l'autre à lo ou 20 d'eau, seraient préfé-

rables à titre préventif.

En ce qui concerne le traitement curatif, la

première indication qui se présente est de sé-

parer et isoler les sujets malades dans un local

bien propre et sur une litière fraîche et bien

sèche. Au début les applications astringentes et

antiseptiques suffisent à arrêter le mal. Mais

quand il est en pleine évolution, il faut l'action

de l'instrument tranchant pour enlever, autant

que possible sans écoulement de sang, toutes les

parties décollées de la corne du pied. Les pan-
sements doivent être renouvelés chaque jour au
moins une fois. Et il serait avantageux de pou-
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voir utiliser des guêtres — ou chaussures —
soustray;iul les onglons à l'action des litières et

favorisaut raclion prolongée du médicament em-
ployé (Moussu).

On recommande particulièrement, comme
agent topique, les pommades phéniquées, iodo-

formées ou camphrées. Selon Moussu, la vaseline

iodée à 1 pour 20 a une action très eflicace et

supérieure aux applications de sulfate de cuivre,

de sulfate de fer ou d'autres drogues caustiques

ou, en apparence, plus énergiques.

I.e piétin a beaucoup diminué depuis quelques

années ; et l'on est presque surpris d'en entendre
encore parler quelquefois. Il devra bientôt n'être

plus connu que de nom. Peui-ètie ne se mani-
feste-t-il plus, dans une exploitation, que par
l'arrivée de sujets nouvellement introduits et

qui ont pu contracter le mal en chemin de fer,

ou plutùt dans les cours des gares qui, jusqu'ici,

n'étaient pas désinfectées. iMais après l'arrêté

ministériel du 26 mai dernier, il est probable
que les choses vont changer et que les proprié-

taires ne courront aucun risque sérieux pour
les animaux qu'ils expédieront par les voies

ferrées.

EaiLE Thierry.

LE CONGRÈS DE LA MEUNERIE

C'est à la meunerie que l'homme doit son ali-

ment principal, le pain. Mais ce n'est pas une
raison pour que le territoire national soit sil-

lonné do moulins à perte de vue, dont la puis-

sance de travail est arrivée à excéder singuliè-

rement les besoins.

Pour faire la mouture de tous les grains sus-

ceptibles d'être livrés aux cylindres ou aux
meules, il y a largement un excédent de moyens
de travail de 75 0.

On produit trop, d'où il est résulté une con-

currence terrible qui, non seulement n'enrichit

plus personne, mais qui cause la ruine de beau-
coup do meuniers.

Le seul remède, capable d'améliorer la situa-

tion, est d'opposer à la concurrence à outrance,

une concurrence restreinte, raisonnée ; à la dé-

sunion sur le terrain des afi'aires, il s'agit de

substituer l'union en créant un cartell ou en-

tonte entre les meuniers, qui assurera la stabi-

lité de leurs entreprises et la permanence de

leurs bénéfices.

Tel a été l'avis du l.ï" Congrès de la meunerie,
(|ui a adopté l'ensemble du remarquable projet

de Comptoir pour la vente des farines do fro-

ment, présenté par M. Cornu.
I.a concentration proposée n'aura aucune

influence sur les cours de cette denrée de pre-

mière nécessité, car la vente des farines sera

établie d'après le prix du blé rendu aux usines

au cours du jour. 11 est calculé sur un ronde-

ment maximum en tontes farines île 70 00; au
|iri.\ du blé on ajoutera une somme fixe do 2 fr.

pour les frais de fabrication, plus un pourcen-

tage de 2 fr. 'M du prix du blé rendu à
l'usine pour le bénéfice de l'industriel.

De cette façon, le Comptoir, qui prend le nom
de Comptoir Général de la Meunerie, sera inatta-

qualile et échappera aux peines édictées contre

l'accaparement prévu par l'article 419 du code

pénal.

Tous les propriétaires ou locataires d'usines,

situées sur le territoire français, en activité le

l" octobre 190.3, peuvent faire partie de cette

association, dont la porte sera fermée lorsque la

capacité de production des usines adhérentes

représentera 75 de la capacité de toutes

celles qui existent.

Il est évident que le Comité central se ré-

serve le droit d'admettre de nouveaux membres,
s'il juge qu'il y aurait un avantage à en tirerpour

la concentration.

Chaque adhérent a autant de voix dans les

assemblées qu'il a vendu de fois par jour 50 quin-

taux de marchandises; mais il s'engage pour

trois ans, (jui est la lurée de l'association, à no

pas vendre lui-même directement ou indirecte-

ment aucune partie quelconque de sa production,

à l'exception des issues, dont la vente est exclue

des opérations du Comptoir, ainsi du reste que

les achats de blé.

En adoptant ce projet, la meunerie compte

faire cesser les usages qui la font rourir à sa

perte, et arrêter l'excès de production.

C'est une conception basée sur l'intérêt de

chaque meunier, coïncidant avec celui de tous.

Baron He.nrï d'.\nch.vi.d.

LES PLANTATIONS DE PEUPLIERS

Nous sommes assez souvent consulté sur les

plantations de peupliers, notamment sur les

espèces et variétés à cultiver, les conditions de
cette culture, la distance de plantation et l'Age

auquel il est plus avantageux d'ex|iloiter. .Nous

nous proposons, dans le prisent article, de ri'--

sumer cette très intéressante question.

J:spèces et variétés à planter. — 1» Le peuplier

du Canada (P. Canadensis). Les individus mâles

et femelles étant asseit dissemblables par le port,

on les a souvent considérés comme espèces dis-

tinctes, d'où cotte confusion de noms donnés à

ce peuplier.

L'individu femelle porte le plus souvent les

noms do P. du Canada, P. Suisse, P. à Chapelets,

P. monitiféra et P. à Coton. Ce magnifique arbre
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qui peul .-itteindie |>ivs de aO mètres de haut sur

5 à 6 mètres de grosseur, se distingue facilement
par sa lige élevée, droite, nue ou peu bran-

cliue, recouverte d'une écorce grisâtre longi-

ludinaleraent et densément gerçurée; sa cime
ample, ovoïde, à branches étalées, ses pousses
vi^'onreuses, auguleuses, et ses feuilles triangu-

laires, glabres, »««('« ciliées sur les bords.'Les sols

qui conviennent le mieux à ce bel arbre, sont

les terrains frais et le long des cours d'eau. Il|vient

mal sur les sols trop humides ou marécageux
s'ils ne sont préalablement assainis au moyen de

fossés; il vient mal aussi sur les terrains trop

secs ou trop compacts. .Son bois blanc, sans

être très fin, est homogène, se travaille bien et

une fois sec ne se tourmente pas.

Le peuplier désigné par les pépiniéristes sous

le nom de P. Régénéré, est une sélection plus vi-

goureuse (I', mais il ne faudrait pas s'exagérer

cette vigueur, qui est surto\it une affaire de

milieu. 11 en est de même du P. Eucalyptus,

propagé par .M. Sarcé.

L'individu mâle appelé P. de la Caroline, P. Ca-

rolin, P. de Virainie (P. Carolemnnia, P. Virgi-

niana, P. Angulala), est plus vigoureux que

rinJiviJu femelle. Sa cime est plus ample, for-

mée de plus grosses branches et de plus gros

rameaux très auguleux, surtout ceux des rejets

et des gourmands; les feuilles sont aussi beau-
coup plus grandes; enfin, le tronc est encore

plus dénudé et l'écorce pins grossièrement ger-

çurée.

Ce peuplier supporte mieux les sols humides
que le P. Suisse, il vient même très bien sur

les sols tourbeux; par contre, sa croissance est in-

férieure sur les sols secs et même frais. Il donne
un bois moins fin que le P. du Canada.

3° Le P. d'Italie aussi appelé P. pijramvlal, est

la variété pyramidale du P. noir (P. nigra), indi-

gène en Europe. Il présente à peu piès les

mêmes exigences culturales que le P. du Canada,

mais sa croissance est un peu moins rapide,

son bois est grossier; c'est le plus mauvais de

tous les bois de peupliers; il est de plus, en rai-

son des nombreuses branches qui garnissent

son tronc, très noueux, et ne peut guère être

employé que pour faire de la volige et de gros-

siers emballages. Pour cette même raison son

rendement en bois d'œuvre est moindre que
celui du P. ilu Canada. Le seul avantage, et

jncore contestable, est que grâce à sa ramifica-

tion serrée on peut faire des plantations plus

rapprochées qu'avec le P. du Canada, mettre par

conséquent un plus grand nombre d"ail)res par

hectare. Mais comme cet arbre a les racines très

traçantes, si la plantation est trop serrée, les

arbres s'affameront et comme d'autre part ce

peuplier a une croissance moindre que celle de

son congénère et que son bois vaut |
un' quart,

parfois un tiers en moins que celui du Canada, sa

supériorité est le plus souvent négative.

(1) Il passe pour avoir été obtenu vers 1814 par un
pépiniériste d'Arcueil appelé Michia.

i. Le Peuplier blanc [P. Alba], P. blanc de llul-

lande, Ypreau. — t/est aussi un peuplier à

grandes dimensions i 30 à 33 mètres de hauteur

sur i de grosseur;, au tronc généralement nu,

couvert d'une écorce d'un blanc verdàtre dans le

haut, noire, crevassée dans le bas, à cime am-
ple et à feuilles blanches lobées. Sa croissance,

quoique rapide, est cependant inférieure à celle

du peuplier du Canada. Son bois comprend un
aubier bhinc jaunâtre et un bois parfait, rou-

geàtre clair. Ce bois est à grain relativement fin,

lustré, sans taches médullaires. Comme celui des

précédents, il est employé pour les emballages et

les menues charpentes, mais il est aussi recher-

ché pour l'ébénisterie. Son |)rix est générale-

ment un peu plus élevé que celui du (Canada.

Ce sont les terrains frais et fertiles et les

riches alluvions qui lui plaisent le mieux, mais

il prospère aussi très bien sur les sols gras ou

argilo-calcaires frais.

Les sols siliceux secs ou calcaires secs ne lui

conviennent pas, ainsi ([ue ceux à eau sta-

gnante.

En raison des nombreux et lointains drageons

qu'il émet, il devient très envahissant et ne doit

pas être pour cette raison cultivé dans le voisi-

nage des terres arables ou des prairies; il est

préférable de le planter dans les îlols des

grands fleuves ou sur les atterrissemenls des tor-

rents.

b. Le P. Grisari ou Grisailli' (P. Canescens). —
Arbre intermédiaire entre les P. Tremble et Blanc

dont il parait être l'hybride. Ses caractères sont

aussi intermédiaires. Il se distingue du P. blanc

par ses feuilles ovales-suborbiculaires, sinuées-

dentées ou crénelées, non palmatilobées, pubes-

centes, grisâtres en dessous dans le jeune âge,

puis glabrescentes et glabres à la fin de l'été,

tandis que celles du tremble sont glabres de

bonne heure. Ses dimensions sont celles du
P. blanc. Ce peuplier présente à peu près les

mêmes exigences que le P. blanc. Il est aussi

très drageonnant. Sa croissance est, dans des

conditions identiques, d'environ un bon tiers in-

férieure à celle du P. du Canada. Mais cette infé-

riorité est compensée par une plus grande valeur

de son bois, qui tient ainsi le milieu entre celui

du tremble et du P. blanc. Il est surtout re-

cherché par l'ébénisterie. En somme, nous

croyons en général sa culture plus avantageuse

que celle du P. blanc.

6. Le P. Tremble. — Ce peuplier est rarement

planté, on se contente d'exploiter les individus

qui viennent spontanément dans les bois des

sols siliceux frais ou silico-argileux. Malgré la

supériorité de son bois sur celui de tous ses

congénères, supériorité établie par une plus

grande finesse, une plus grande densité et sa

belle teinte rosée au cirur, ses plantations se-

raient moins avantageuses que celles du P. du

Canada.

En résumé, le peuplier qui nous parait le plus

avantageux à cultiver chaque fois qu'on le peut

et ([ue le terrain s'y prête, c'est le P. Suisse ou
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P. du CamiU. Dans des cas plus rares, le Gri-

sard et lYpréau, et tout à l'ait en dernier lieu le

P. d'italk.

11

Origine et choix dea planta. — (Jiiaiiil on n'a

qu'une petite quantité d'arbres à planter, et que

l'on est pressé, le mieux est de s'adresser à des

pi''pinii'risles qui vendent de belles liges d'au

uiiiins 3 mètres de hauteur pour le piix de 00 à

7(1 fr. le 100. Si la plantation est importante et

que l'on soit, dans des conditions permettant

d'obtenir soi-même ces plants à bien meilleur

compte, pourOI'r. 35 à fr. 40, on proci-de ainsi.

On choisit tout d'abord un bon terrain pour pé-

pinière, frais sans être homide, substantiel, que

ion défoncera à environ O^.oO de profondeur;

on devra aussi autant que possible choisir ce

terrain soit près d'un cours d'eau ou d'une source

pour permettre les arrosages en cas de besoin.

D'autre par', dans le courant de février ou au

commencement de mars, on coupera sur des

peupliers de plantation faite antérieurement, des

branches vigoureuses de deux à tiois ans, lon-

gues de 1"'.50 à 2 mètres, que l'on piquera dans

le terrain de la pépinière après les avoir taillées

en biseau à la base et avoir rogné à 2-3 centimètres

les branchettes latérales. Pour les dimensions

que nous venons d'indiquer on pourra distancer,

dans la pépinière, ces boutures ou plançons,

d'environ 0°'.2;) les unes des autres, soit 16 au

mètre carré. Cependant pour faciliter le passage

à travers la plantation, pour donner les binages

ou les arrosages nécessaires, on fera bien de mé-
nager tous les 2 mètres par exemple un sentier

de 0".oO de large.

11 est aussi à recommander d'assortir les |ilan-

çons par catégories de grandeur si Lurtout la

plantation à l'aire est importante et doit durer

plusieurs années.

Dfc leur mise en place au mois d'octobre, ces

boutures se seront enracinées, auront développé

un abondant chevelu et allongé plus ou moins

leur flèche. Pendant ce temps ou leur aura

donné les binages et les arrosaces nécessaires.

P. MoULLE?ERT.

{A suivre.

FAUCARDEMENT MÉCANIQUE

L'cnlri'lien des cours d'eau naturels et des

canaux cr)mprend divers travaux ayant j)Our

but de maintenir à la section d'écoulement

un profil déterminé alin de conserver la vi-

tesse et le niveau du plan d'eau qui sont pré-

vus; suivant les cas, il s'agit d'enlever, par

des curages et des dragages, les vases et les

atterrissemenls qui se déposent en certains

points du lit, de régulariser le fond et les

berges ou de supprimer les végétaux aqua-

tiques dont le développement est rapide dans

les portions à faible pente, el,par suite, à

faible vitesse d'écoulement.

La coupe des herbes aquatiques s'efTectne

ordinairement avec des faux à long manche
que les ouvriers manœuvrent de la rive ou
d'un bachot (fig. 77) ; dans les canaux à 'pro-

fil constant, on se sert d'un [nucard fig. 7(i),

formé par plusieurs lames de faux /, /', /",

(dépourvues de talon;, articulées entre elles

(en a. a) et à chacune desquelles se trouve

attaché un bout de chaîne h constituant une

charge qui maintient la lanK^ correspondante

a]ii)liqnée sur le plafond du cours d'eau ; le

faucard est manoeuvré par deux équipes

d'ouvriers A et IJ, une sur chaque rive, tirant

alternativement, suivant m et m' ii l'aide des

cordes C et C . Le faucard est d(îplacé ainsi,

par secousses, suivant la direction indiquée

par les (lèches m et m en sens inverse du

courant h'; les herbes coupées ou arrachées

descendent vers l'aval au lil de l'eau et on les

retient en un endroit voulu par un râteau en

bois jeté obliquement en travers du chenal.

()\\ utilise d'autres appareils pour couper

ou pour arracher les végétaux aquatiques; on

Tig. 76. — Kaueiid.

en voit de nombreux spécimens sur les ca-

naux de navigation, et en particulier sur le

canal de l'Ourcq.

Le faucardemcnt à la main étant une opé-

ration as-ez lente, nécessitant un nombreux
personnelle Syndical des marais di' la Dives,

à la suite d'essais préliminaires effectués en
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1902,a fait construire sur les plans de son in-

génieur, M. Amiot, une macliine qui fut mise

en service au mois de juin de cette année

FAUCAR DEMENT MÉCANIQUE

pour assurer le faucardement mécanique de

ses canaux.

Vers son eiuboucliure, la Dives serpente

dans des terra

mant desmara

Fig. 77. — Faucarde-nent à la faux (1).

ns presque horizontaux for- 4,000 hectares qui étaient improductifs et

s d'une superficie d'environ ' mal-ains il y a encore un demi-siècle, bien

, '.-^-Jij. a.e,.„^,^_^,-.t.V3'

Kig. 78. — Faucardeubu iiK-oaliiquo de M. Auuol.

qu'à diverses reprises on ait tenté leur assai-

nissement et leur mise en culture (i ; ; le dé-

(d) Les clichés îles figures 'i~i et.18 nous ont été gra-

cieusement pnHés par la maison De Dion-Bouton.

|(N. D. L. R.)

(2) Une première enquête aurait été ordonnée en

1292; plus tard, il y aurait eu un projet dû à Vau-

cret du 20 mai 18G;{, prenant en considéra-

tion la salubrité publique de laréj^ion, réu-

nit vingt-trois communes en un Syndicat

ban, puis de nouvelles études forent faites à diver-

ses reprises en 1809, 181.5 et 1821, ainsi que quel-

ques travaux.



chargé d'effectuer les travaux d'assainisse-

ment (fig. 80); ces derniers,'qui se sont pour-

suivis de 18(33 à 1875, sous la direction de

M. Desloges, ont nécessité une dépense de

1,300,000 fr., soit en moyenne 373 fr. par

hectare; on a établi plusieurs ouvrages d'art

(ponts, vannes, etc.), on a ouvert 90 kilomè-

tres de canaux et régularisé 40 kilomètres de
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cours d'eau dont l'entretien exige chaque

année une dépense d'environ 30,000 fr., soit

230 fr. par kilomètre et 7 fr. .30 par hectare.

Le Syndical de construction a été remplacé

par le Syndicat actuel des propriétaires de la

vallée de la Dives, organisé par le décret du

iOjuin 1873.

Le faucardement, qui doit se répéter fré-

A ''i

Fif;. "0. — IMan de la machine
à faucardor.

Fig. S). — P..TD g(?néral des tiiarais dr la Dive-^

qucmment pourassurerlabaissementduplan

d'eau (1), revient, à bras, de 15 à 18 fr. par

kilomètre et par opération, et encore, à cer-

taines époijues.il devient diflicile de se pro-

curer la main-d'd'uvre nécessaire aux tra-

vaux ; c'est pour ce dernier motif (|ue

(1 Oii faucarde généralement trois fois, de mai à

septembre.

.M. Amiol chercha à. réaliser une machine ca-

pable d'effectuer le faucardement des grands

canaux, (ju'on pourrait obtenir à un prix

pouvant s'abaissera 3 ou à (i fr. par kilomè-

tre et par opération. Les essais ont été effec-

tués en l'JO-2 avec un moteur De Dion-Bou-

ton, de 3 chevaux et demi, monté avec l'ap-

pareil de coupe dans une barque en tôle de
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l"'.oO de largeur, halée à bras d'homme (1).

C'est à la suite de ces essais qu'on fit la ma-
chine que nous allons décrire.

La ligure 78 représente la vue d'ensemble
et les ligures 79 et 81 donnent quelques dé-
tails de la machine à fancarder.

En principe, une barque en fer, ayant
6 mètres de longueur et 1".30 de largeur,
porte vers sa partie centrale un moteur à

essence qui actionne par courroies une roue
à palettes disposée à l'avant, et deux scies

de faucheuses montées à la partie inférieure
d'un châssis vertical qui se trouve articulé à
l'arrière de l'embarcation.

Le plan (fig. 79) montre en m' le moteur De
Dion-Bouton, de (i chevaux ic carburateur

;

r réservoir à essence; a accumulateur, et b

bobine d'allumage ; après la mise en route,
une petite dynamo, actionnée par le moteur,
assure l'allumagne et maintient la charge des
accumulateurs ; s pot d'échappement

; /;

pompe de circulation pour l'eau de refroidis-

sement : m manivelle de mise en route). Sur
l'arbre du moteur sont fixées deux poulies
N et N', dont une, N', commande, par la

courroie g, indiquée en pointillé sur la li-

gure 79, et les poulies j, un changement de
vitesse P lequel, p;ir deux chaînes, / et /,',

actionne la roue à palettes R disposée à

l'avant du bateau ; en est la fourche d'em-
brayage déplaçant la courroie g sur les pou-
lies y l\\e et folle du mécanisme P, qui com-
prend un différentiel pour éviter les torsions

de l'arbre de la roue pouvant résulter d'une
usure inégale des chaînes de transmission
k et //.

Le diamètre à l'extrémité des aubes de la

roue R est d'un mètre; à raison de trente

tours par minute, la vitesse pratique du ba-
teau, qui se déplace dans le sens indiqué par
la tlèche v, est de 2,300 mètres à l'heure (y
compris les pertes de temps inévitables aux
passages difficiles, comme les nombreux
ponts qui desservent les herbages). L'axe de
la roue R est maintenu par un châssis S S' S"

articulé aux tourillons U et U' ; le déplace-
ment de l'axe de la roue R, dans le plan ver-

tical, se fait à l'aide d'un volant V, ;\ vis, qui

agit sur la traverse T du bâti S S" ; on peut
ainsi régler l'immersion de la roue R soit

pour l'avancement pendant le travail, soit

pour le passage sous les ponts.

La courroie K commande la poulie I de
l'arbre-manivelle cliargé de donner le mou-

1 Viiir la description de cetle machine d'essais

dans 1,1 Vie Auloinobile [La Locomotion), numéro du
2.-; juillet lOO.i.

vement aux scies B et B'. Les pièces de la

faucheuse sont fixées à un bâti A, pouvant
coulisser verticalement, attaché à un levier C
mobile autour de l'axe D et équilibré par un
contre-poids E. Le bâti A est articulé à des

haubans L P' et L' P' qu'on éloigne ou qu'on

rapproche de la poulie N et du moteur m
afin de régler la tension de la courroie K; ce

déplacement du bâti A s'obtient à l'aide des

volants à vis G et G', réunis par une chaîne,

et des glissières H et H'.
*

La vue en élévation du bâti de la faucheuse

est donnée par la figure SI : en 1 est la poulie

qui reçoit, par courroie, le mouvement du

Fig. 81. — Elévation du It.iti do I;i tauchi^usi».

moteur; l'axe x de cette poulie porte le pla-

teau-manivelle d qui actionne la bielle e. arti-

culée en /avec la tige i, dont la partie infé-

rieure anime d'un mouvement circulaire

alternatif les deux secteurs F et F', lesquels,

par les bielles l et i' , commandent les

lames B et B' qui se déplacent chacune (comme
dans les faucheuses ordinaires) dans un
porte-lame articulé en L et en L' aux fer-

rures h et h' fixées à la partie inférieure du
bâti A' A"; en M et M' sont des tiges filetées

qui permettent de régler l'inclinaison des

lames suivant le profil en travers de la sec-

tion à faucarder. Le bâti A A' A" est articulé

en Q et en Q' aux haubans et est attaclié par

l'anneau n avec le levier de réglage vertical

dont nous avons parlé (levier C de la

figure 79 1. Pour les passages sous les ponts
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on est obligé de défaire les haubans, de re-

tirer et de coucher dans rembarcalion le

bâti A A' A" de la faucheuse; le bateau peut

alors passer sous des ponts laissant libre

une hauteur d'environ ()"'.30.

Actuellement le service est assur(' par trois

hommes : i"un chargé du moteur, l'autre de

l'avancement et de la direction du bateau, le

troisième ne s'occupant que de la faucheuse,

du réglage de la hauteur de coupe et de l'in-

clinaison transversale des lames.

Max. RiNGELMAJi.N.

LES VENTES DE DENRÉES AGRICOLES Al X HALLES CENTRALES'"

l'AVILlJiN \ la Vallée'),

Vente en gros de la volaille et du gibier.

Les tarifs des frais supportés par les mar-
chandises que les expéditeurs envoient au

pavillon 4 sont :

Dki'.iiaiige.

TAIIIF Dr SAI.Ainii 1116 riiBTS.

tr. c.

De la voiture au poste du rnamiataire par ro-

lis jusqu'à 13 kilogr "J lu

Au-dessus de To kilogr 26

Lacaisse de pigeons morlsquel quesoitlepoids 20

Citons pour mémoire les tarifs de décharge
et gavage des pigeons vivants, le pavillon 'i

ne recevant plus que des pigeons vivants.

Décliarçie el transport de la voiture au sous-sol

pour le !/avage.

Par panier de 511 pigeons :

Dits paniers d'un f-tfige 10

— à. deux étages 20

Transport du xoussol de poste du iiiandala'ire

pour la lente.

Par panier d'un étage 05
— de deux étage? 10

(lAVAGt: DES l'IUEOXS

Pour chaque pigeon (pour une seule opération) 02.5

— deux pigeons — — — O.S

AliHI

Le droit d'abri jiour la volaille el le gibier

est de 'i fr. les KM) kilogr., sans distinction

de catégorie.

Octroi

La volaille et le gibier sonlclassés au point

de vue des droits d'octroi en quatre catégo-

ries, ainsi qu'il suit :

/'« culéijorie T.'i fr. par 100 kilog.;,cO(is de

bruyère, outardes, canupetières, faisans,

perdrix, batavelles, lagopèdes ou perdrix

blanclies, grouses, bécasses, bécassines, coqs
de bois, gelinottes, cailles, alouettes, grives,

I, \uir Ipk numéros des 21 septembre cl 1 r oc-

tobre, pages 409 et 516.

râles de genêt, becligues, ortolans, lots de
crêtes de coqs, rognons de poulets, foies

d'oies et de canards.

2" catégorie i30 fr. par 101) kilogr.), dindes,
canards domestiques, poulets, pintades, pi-

geons, oies sauvages, canards sauvages, ca-

nards pilets, canards milouins, canards sif-

fleurs, rouges de rivière, sarcelles, poules
d'eau, n'iles d'eau, pluviers, vanneaux,
merles, chevreuils.

."?' catégorie (18 fr. par 100 kilogr.), oies

domestiques, lièvres, lapins de garenne,

cerfs et biches, daims, chamois et isards,

sangliers et marcassins, hérissons, écureuils,

cochons de lait, ours, lusoirs, poules de
prairie, macreuses, pigeons ramiers, et tous

gibiers rentrant dans l'alimentation, non
compris dans les précédentes catégories.

/' cairgorie (9 fr. par 11)0 kilogr 1, lapins

domestiques et chevreaux.

DOIANE

10 fr. au tarif général et G fr. au tarif mi-
nimum par 100 kilogr.

IIel'hes d'ouverture et dk fer.mi:tim:

Les heures de vente ont été fixées ainsi

(|u'il suit, par ordonnance de police du 20juil-

let IHt)7, modifiée par décision du Préfet de

police du 21 octobre suivant. Le marché
lient tous les,jours. Les ventes commencent
à 7 h. 30, du 1" nowmlwe à fin février; à

7 heures, en mars et octobre; à ti h. 30, du
l" avril au 30 septembre.

La clôture du marché ne peut avoir lieu

avant 9 heures du matin, du V avril au

30 septembre, ni avant 10 heures, du 1'^'' oc-

tobre au 31 mars.

Les jours de l'ouverture et de la clôture de

la chasse, le marché peut tenir jusqu';'i

.) heures du soir.

J. M. Bt iSSO.N.

.MamlnUiro, .Secrétaire K<ini!r.il lu Svndicst

ecDtral dvs primouristcs (rançois.
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LE CONGRÈS INTERNATIONAL D'HYGIÈNE A BRUXELLES

Le 11' Congrès international d'hygiène et de

démographie s'est tenu à Bruxelles du "2 au 8

septembre 1903.

h'hijglène est une science nouvelle, qui fait

diminuer d'annt^e en année le taux de la morbi-

dité et de la mortalité, mais ses progrès sont

lents par le manque de ressources et l'inertie

des populations. L'interveniion des pouvoirs pu-

blics est donc nécessaire et nous l'avons vue à

nouveau s'effectuer dans notre pays par la pro-

mulgation de la récente loi sur la protection de

la santé publique. II s'en suit également un

grand nombre de questions qui ont été traitées

dans les diverses sections du Congrès.

Le Congrès comprenait deux divisions : i° hy-

giène ;
2° démographie.

La première division comprenait elle-même

sept sections :

1» Bactériologie : microbiologie et parisotolugie

appliquées à l'hygiène;

2° Hygiène alimentaire : sciences chimiques et vé-

térinaires appliqu('es à l'hygiène;

3" Technologie sanitaire : sciences de l'ingénieur

et de l'architecte appliquées à l'hygiène
;

4° Hygiène industrielle et professionnelle;

5" Hygiène des transports en commun ;

6" Hygiène administrative : prophylaxie des ma-
ladies transmissibles; habitations ouvrières; hygiène

infantile ;

"l" Hygiène coloniale.

Parmi les questions pouvant intéresser nos

lecteurs, nous signalerons les suivantes :

Maladies des animaux de boucherie qui rendent

leurs viandes impropres à l'alimentation. — Parmi

ces viandes quelles sont celles qui peuvent être con-

sommées après avoir été stérilisées? — Huelles sont

les viandes qui doivent être absulument détruites?

Réglementation de la veute du lait destiné à l'ali-

mentation. — Etude des causes qui font varier la

composition chimique du lait; mesures ù prendre

pour empêcher la vente de laits trop pauvres en

principes utiles ; organisation du contrôle; méthodes

analytiques à employer.
Pasteurisation du lait. — Conditions à observer et

procédés techniques à adopter pour déiruire les mi-

crobes pathogènes du lait, saus compromettre la

qualité et la valeur des produits.

La troisième section s'est occupée de certaines

questions d'actualité pour les communes qui au-

raient à exécuter des travaux d'assainissement et

des adductions d'eau, conformément à la loi du

1:1 février 1902.

Nous allons donner les vœux émis par le Con-

grès, pour bien montrer qu'en technologie sani-

taire, science essentiellement pratique, chaque

cas demande une étude des conditions posées et

une solution particulière. Ou ne saurait trop re-

commander aux communes de ne pas copier

servilement ce qui se fait dans les grandes

villes ; ce sont presque toujours des cas spé-

ciaux, dont il faut examiner toutes les parlicu-

larités avant d'appliquer leur solution. La règle

est d'établir les projets en tenant compte de la

situation topographique, de la constitution géo-
logique du sol, des ressources, etc : Tout sys-

tème est satisfaisant s'il est bien approprié aux con-

ditions locales et appliqué suivant les régies de
rart de l'ingénieur.

1"'° Question. — L'épuration bactérienne : des
eaux d'égoul; des eaux résiduaires industrielles.

Vœu : Le principe de l'épuration biologique des

eaux d'égout des villes et des eaux résiduaires indus-

trielles a reçu, par l'introduction de divers procédés

artificiels, une extension heureuse et féconde pour
l'assainissement des villes et des cours d'eau.

Ces procédés constituent désormais une solution

de plus du problème de l'épuration doDt les ingé-

nieurs, les hygiénistes, les industriels, les municipa-
lités pourront tirer souvent un parti avantageux,
soit (|u'ils les emploient seuls, soit qu'ils les asso-

cient à ceux déjà conims et appliqués.

Il est donc à désirer que les études d'application

pratique en soient poursuivies.

2" Question. — Les avantages et les inconvé-

nients des égouts du système unitaire et du sys-

tème séparatif.

Vœu : Les sysl'emes d'éi/ouls unitaire, séparatif et

mixte, peuvent être utilement employés, selon les

circonstances; ce n'est qu'après une étmle com-
parée, après avoir soigneusement mis en balance,

daus chaque cas particulier, les avantages et les in-

convénients des systèmes, pour le cas particulier

soumis à son examen, que l'ingénieur sanitaire

pourra prétendre formuler des conclusions fondées.

:!'' (Juestion. — Etablir, au point de vue des

exigences de l'hygiène, les conditions que doivent

remplir les eaux issues des terrains calcaires.

Vœu : Les alimentations au moyen d'eau.r issues

des terrains calcaires, doivent être l'objet d'une

attention particulière en raison des imperfections

possibles du filtrage dans les terrains fissurés. Une
enquête minutieuse, au double point de vue hydro-

gèolngique et chimico-biologique, s'impose donc

avant tout captage. — La distribution d'eau étant

établie, des mesures de surveillance doivent être

instituées et poursuivies, tant en ce qui concerne

les eaux captées que leur bassin d'alimentation.

4° Question. — Hygiène des voies publiques.

Les ordures ménagères, leur collecte, leur trans-

port et leur traitement final : règles hygiéniques

à suivre dans les maisons et dans les villes.

Parmi les nombreux vœux présentés à l'approba-

tion du Congrès par le Cumité inlernational perma-
nent de l'hygiène des voies publique, nous signalons

que X'incincration des ordnr' s ménagères et des pro-

duits du balayage, a été considérée comme le sys-

tème le plus hygiénique à mettre en usage.

L'utilisatioti agricole ne devant être autorisée qu'à

la condition de procéder avec le plus grand soin et

(l'observer, sous tous les rapports, les précautions

hygiéniques que réclame cet emploi.

La cinquième section s'est occupée parliculiè-

ment des meilleurs procédés de désinfection des

wagons servant au transport des voyageurs, des

bestiaux et des marchandises.
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La sixième section a discuté longuement les

questions concernant l'intei^vention des pouvoirs

publics dans la lutte contre la tuberculose et la

construction d'hahilations salubres destinées à

la population ouvrière, ainsi que la pratique de

la désinfection des habitations.

A signaler dans la division de la démographie,

la onzième question : Les migrations intérieu-

res. — Dépopulation des campagnes. — Accrois-

sement des villes. — Avantages et inconvé-

nients. — Causes et mesures à prendre.

Ce Congrès a été un grand succès, il a tou-

ché, on peut dire, h toutes les questions intéres-

sant la santé publique et, de l'échange de vues

entre tous les savants qui y ont pris pari, on

peut attendre de brillants résultats pour les pro-

grès de l'hygiène.

J.Philbert,

Conducteur principal

des Ponls-et-Chaussées.

Bruxelles, septembre 190.3.

LAVEUR DE POMMES A CIDRE

A de nombreuses reprises, on a beaucoup

recommandé de laver les pommes à cidre

avant de les passer au broyeur ou au moulin

concasseur. On ne comprend pas l'inlérêt

qu'on peut avoir de travailler des pommes
salies par de la terre, du fumier, des feuilles

el des e.xcrémenls d'animaux, pas plus qu'on

ne peut admettre la pratique de certaines lo-

calités qui consiste à arroser le marc avec de
l'eau aussi sale que possible provenant de la

mare voisine
;
pour excuser leur insouciance

à prendre des précautions el des soins, les

paysans disent que le bouillonnement, la fer-

mentation du cidre, comme li> feu, purifie

Fig. 8*3. — Laveur de pommes à cidro, do MM. Simon frères

tout (il peut néanmoins exister cerlains mo-

tifs pour l'emploi d'eaux particulières, mais

cela serait dû ;\ leur composition chimique et

non à leur état de propreté).

S'il convient de laver les pommes, il no

faut pas les laisser très longtemps en contact

avec l'eau, sinon, il s'opère une osmose et

l'opération entraine une perte de sucre; cela

explique l'appauvrissement d'un tas de pom-
mes qu'on laisse exposées aux pluies pendant

plusieurs jours. Le lavage doit s'eU'ectuer ra-

pidement, et, après égoultage, les pommes
doivent être passées de suite au broyeur.

MM. Simon frères, constructeurs à Cher-

bourg Manche', construisent un nouveau la-

veur dont la vue est donnée par la ligure 82.

Les pommes jetées dans une trémie tom-

bent dans une auge oii tournent des palettes

en spirales ; ces dernières brassent les fruits

dans l'eau que contient le laveur ; les pom-
mes s'engagent ensuite dans une partie co-

nique qui les dirige vers une vis sans fin lo-

gée dans l'intérieur d'un cylindre à claire-

voie, monté sur un axe incliné ; les pommes,
élevées par la vis et le cylindre, parcourent

un certain chemin dans l'eau contenue dans

l'auge en tôle, puis, sur la moitié environ du
cylindre, elles s'égoutlentpour sortir enfin à

la partie supérieuri", près de la manivelle de

manci'uvre.

Le laveur pouvant traiter environ "i.'i hec-

tolitres de pommes à l'heure vaut 2.")Û fr.; les

premiers modèles, construits par MM. Simon
frères, ont obtenu la médaille d'or en lilOl au

concours de Morlaix, et en 19(12, au concours

d'Amiens de l'Association française pomolo-
gique.

E. Deligny.
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Travaux et machines pour la mise en culture des

terres, jiar Maximilien Uingel.masn, grand in-8, de

188 pages, .ivec 267 figures dans le texte. (Librairie

agricole île la Maison rustique, 26. rue .lacob, à

Paris.) — Prix 5 fr.

Nous avons encore en France plus de 4 millions

d'hectares de terres incultes et dans nos colonies

un immense domaine de 438 millions d'hectares

ont la majeure partie est vierge de toute cul-

ture. Rendre ces terres productives, en tirer les

denrées que nous demandons actuellement à

r.étranger, serait du même coup nous affranchir

d'un lourd tribut et répandre le bien-Olre dans

un certain nombre, de régions déshéritées.

La solution de ce problème a passionné plu-

sieurs chercheurs de notre époque, et c'est le

résultat de ses travaux sur ce sujet que M. Max.

Hingelmann e.xpose dans un ouvrage qui sera

lu avec iirofit par tous les agriculteurs, pro-

priétaires ou colons ayant encore quelques do-

maines à défricher : Travaux et machines pour

la mise en culture des terres.

L'auteur traite successiveinent, dans une pre-

mière seclion, des travaux préliminaires, enlève-

ments d'obstacles : arbres, roches, broussailles,

herbes. Suivant le cas, on aura recours aux ma-

chines oîi à la dynamite pour l'enlèvement des

souches d'arbres ou des roches, à l'écobuage ou

au retournement de la surface du sol pour la

destruction des mauvaises herbes.

La terre ainsi préparée, on procède au défon-

cement plus ou moins profond du sol, soit à bras

pour les petites étendues, soit plus souvent à

l'aide d'attelages agissant directement sur des

machines qui défoncent d'un seul coup la terre

ou qui font l'opération en plusieurs passages

successifs, lesquels peuvent dans certains cas

être répartis sur un certain nombre d'années.

Divers types de charrues défonceuses dérivés

des modèles de Vallerand, Bonnet, Morton, sont

étudiés en détail dans la troisième section de

cet ouvrage.

La quatrième est consacrée à l'étude des sous-

soleuses et des fouilleuses, qui tout en ameu-
blissant profondément la terre, ne ramènent
pas les éléments du sous-sol à la surface.

Les treuils de défoncement employés pour
actionner les défonceuses en usage pour la plan-

tation des vignobles, ou pour défricher écono-

miquement de grandes étendues de terre dans

les colonies, sont examinés dans la cinquième

section.

Enfin les machines destinées à etlertuer les

travaux de régularisation, de nivellement, de

transports des terres, d'assainissement, d'épier-

rage, etc., font l'objet d'un chapitre spécial dans

la dernière partie de cet ouvrage.

Comme on peut en juger par ce court aperçu,

ce fascicule du remarijuable Traité des machines

agricoles, de M. Max Ringelmann, forme un ou-

vrage complet où l'auteur étudie avec sa cora

pétence bien connue, tous les travaux à faire et

les machines à employer pour la mise en valeur
des terres incultes. Il sera consulté avec fruit

pour tous les genres de travaux à effectuer dans
ce sens. 11 rendra de grands services, non seu-
lement dans notre pays, mais encore et surtout
aux colonies, où le colon débutant, trop souvent
abandonné à lui-même, trouvera dans l'ouvrage
de M. Ringelmann un guide sûr et expérimenté.

L'accueil fait aux autres publications du
même auteur nous répond du succès de celle-ci,

dont la vulgarisation contribuera à augmenter
notre patrimoine national, notre prospérité agri-

cole, répandant le bien-être parmi les popula-
tions rurales et allégeant notablement le lourd
tribut que nous payons aux producteurs étran-
gers.

Constructions rurales, par .1. Iunguy, direcleur des
études de l'Ecole nationale d'agriculture d^ Gri-

gBou. 1 vol. iu-16 de 430 pagts, avec 2'3 figures,

broché ; 5 fr. ; cartonné: 6 fr. [Encyclopédie ngri-

cole). Librairie J. B. BaiUière et fils, Paris.

Attaché, pendant de nombreuses années, à la

chaiie de (iénie rural de l'Ecole de Grignon,

M. Danguy a pu réunir sur les constructions

rurales, des notes qui présentent un réel intérêt

pour les agriculteurs.

Il a divisé son livre en deux parties : la pre-

mière est relative aux princijifs généraux de la

construction, appliqués aux bâtiments ruraux; la

deuxième traite des constructions rurales suivant

leur afîectation.

Les exemples et les modèles donnés ont été

choisis parmi les meilleui'es dispositions rencon-

trées dans les exploitations visitées depuis une
douzaine d'années.

Technologie agricole, sucrerie, meunerie, boulan-

gerie, féculerie, amirJonnerie, glucoserie, par

E. S.\ir,LAi<n, professeur a l'Ecole nationale des in-

dustr'ies agricoles à Douai. 1 vol. in-I6 de 423 pa-

ges, avec IG;î figur-es, broché : 5 fr. ; cartonné : 6 fr.

(Encyclopédie agricole]. Librairie J.-B. Baillièr'e et

fils, Paris.

Le traité de technologie agricole de M. Sail-

lard comprend six parties :

1° La suaerie ;
2" Lu meunerie; 3° La bnulan-

gerie; 4° La lécuUrie; j" L'amidon»crie ;
6" La

glucoserie.

11 contient la description des procédés de tra-

vail qui sont les plus employés dans la grande

pratique industrielle, ainsi que les méihodes

analytiques qui peuvent permettre de suivre la

marche de la fabrication. C'est un li-ailé simple

et concis pouvant permettre, même à ceux qui

ne sont point de la partie, de savoir comment
on fabrique le sucre, comment on obtient la

farine, le pain, l'amidon, etc.

Manuel juridique et pratique de la chaEEe lois des

3 mai 1844 et la avril 11101), par .M.\l. P. Cor.r.N-

avocat à la Cour d'a|)pel de Parus et 11. UruAurArj.

Dumas, juge suppléant au tribunal civil d'Epernay,
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1 joli vol. in- 16 cartonné, de 348 pages (Marchai et,

Billard). Prix : 4 fr. 50.

Depuis que le droit de chasse a été réglementé

par la loi du 3 mai 1844, de nombreuses difncul-

tés d'application se sont présentées; des auteurs

autoiisés ont exposé la jurisprudence et leur opi-

nion dans divers ouvrages ; mais plusieurs de ces

ouvrages sont déjà anciens; avec le développe-

ment qu'a pris de nos jours le plaisir de la

chasse, les tribunaux ont eu à résoudre de nou-

velles questions; ils ont dùprenilre des décisions

nouvelles. En outre, des lois nouvelles sont

intervenues, dont la pliis récente est celle du
l'.i avril l'JOl.

Le MantuI juridique et pratique de la chasse a

tloiic un caractère d'actualité indéniable; en

écrivant ce livre, les auteurs ont cherché avant

toui à faire un ouvrage pratique, où tout le

monde pourra trouver une solution à la question

qui l'intéresse. Ecartant les discussions de doc-

trine, ils ont donné, avec leur avis, la solution

admise par les tribunaux, c'est-à-dire celle (jui

est la plus importante en pratique.

L'ouvrage est divisé en deux parties. La pre-

mière comprend les conditions exigées par la

loi pour pouvoir se livrer à l'exercice de la

chasse ; elle comprend, en outre, la question de
responsabilité du propriétaire ou du locataire,

lorsque dos dégâts sont commis par le giliier; à

ce point de vue, la loi ilu 19 avril 1901 a apporté

de nombreuses modilications à la législation

antérieure ; les juges de paix trouveront le com-
mentaire de cette loi, dont rinterprétation pré-

senteia souvent des diflicultés. La deuxième
partie est consacrée aux délits et aux peines.

Kniin. dans un appendice, sont renfermées un
certain nombre de formules, notamment une
formule de bail de chasse.

Les juges de paix, les propriétaires, les loca-

taires de chasse, et même, quoique le livre soit

d'un format peu considérable, les hommes de

loi, les jurisconsultes y trouveront les rensei-

gnements qui leur seront nécessaires.

La police de la chasse, par H. \V.^TllI^•, docteur en
ilr:<it, avoué honoraire. Fascicule de 6t pages in-8".

Prix 1 fr. 50 (A. Kontemning, éJiliîur, Paris).

Ce petit fascicule est un extrait de l'ouvrage :

Code rural el droit usuel, dont nous avons remlu

com[)le il y a qufdques mois [Journal d'Aijricul-

ture pratique. 190.'5, f'" semestre, p. GI2K 11 per-

mettra aux chasseurs de se renseigner exacte-

ment sur leurs droits et leurs obligations, el son

prix modique le met à la portée de tout le

monde.

Introduction à l'étude de la chimie végétale et

agricole, par le D'' li. .\,si], pmlVsseur â l'iiistitiit

agricole de l'Université impériale de Tokio 'J«pon\

avec la collaboration de .M. Emm. Pdzzi-Escot,

chimiste-conseil chargé de* recherches de chimie

pure au laboratoire de Malzéville. 1 vol. in-!6

double-écu de 200 pages, broché 4 fr. [l'. de IUhk-

v.vL, P.iris).

L'ouvrage de MM. Asô et Poz/.i-Escot est abso-

lument sans équivalent par sa forme originale

et simple. On trouve dans ce petit manuel un

guide el un auxiliaire des plus utiles.

Ce volume a eu comme origine les leçons de

chimie agricole professées à rUniversilé Impé-

riale de Tokio par le célèbre professeur 0. Lœw,

recueilles, puis résumées par le professeur .\zô,

son assistant. M. Pozzi-Escot, très connu par ses

nombreuses publications aj^ricoles, s'est chargé

de préseiiti-r ces résumés au public français,

après les avoir remaniés et considrralilement

modifiés.
(i -y. i..

CORRESPONDANCE

— N° 6896 (Loiret). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— N" 10248 {Espagne). — Vous désirez savoir

quelles sont les variétés de blé que vous pour-

riez avantageusement cultiver à coté du blé de
!

pays, le seul semé jusqu'ici dans votre région.

Vos terres, dites-vous, de naiure silico-argi-

leuses, sont situées dans la Castille, région où

les hivers sont assez rigoureux, mais les étés

chauds; vous pourriez du reste irriguer les blés

au printemps.

Nous vous conseillons tout d'abord d'essayer

un certain nombre de variétés de blé sur des sur-

faces restreintes, et devant les résultats obtenus

vous pouirez plus sûrement fixer votre choix sur

les meilleures variétés pour votre climat, votre

sol, la richesse de vos terres, etc. Les variétés

suivantes nous paraissentdcvoir, dans ces condi-

tions, être expérimentées.

Le blé liieti, race italienne, très vigoureuse et

productive, ayant le grand avantage d'être pré-

coce et par conséquent avec laquelle Và-haudagi"

n'est pas à redouter comme avec les autres va-

riétés à grands rendements provenant des ré-

gions septentrionales.

Les blés iVOdessa s.in^ harhcs (touzelle de Pro-

vence), Tuuzellc Anone, son' considi'cés comme
d'excellents blés pour le midi de la France, l'Al-

gérie ; ils devraient aussi réussir dans votre ré-

gion.

Mais nous vous recommandons d'une manière

particulière les variétés de blés durs qui sont, par

excellence, ceux des pays à étés chiuds et secs :

tels les blés Xdrès et de Meddah : nous vous rap-

pelons que ces blés durs se distinguent par la

cassiire cornée du grain, ce sont les blés qui

conviennent le mieux à la fabiication des se-

moules el des pâtes.

Enfin, en terminant, nous vous répéterons que

bien souvent avant d'importer dans sa ferme de

nouvelles variéiés, il est plus avantageux encore

de commencer par tirer le meilleur parti pos-



532 CORRESPONDANCE

sible de celles qu'on a l'habilude d'y cultiver; et,

pour cela on doit chercher à les améliorer par la

sélection en choisissant non seulement les plus

beaux grains, mais les grains provenant des plus

beaux épis et des tiges qui ont à la fois le plus

de beaux épis et une paille assez forte pour les

porter sans être exposée à la verse. — 'H. H.)

— M. J. P. {Paris''. — Nous ne vous engageons
pas à mettre au-dessus de vos deux lignes de
poiriers un toit de verre fixe. Los quelques
avantages que vous en retirerez ne seront pas
compensés par les inconvénients.

Pour protéger les arbres contre les gelées

printanières, il faut utiliser des auvents pour la

ligne plantée en espalier et des toiles ]iour la

ligne plantée en avant.

Vous pourrez obtenir de très beaux fruits en
mettant les poires dans des sacs de papier, vers

le milieu de juin. — {J. N.)

— -X" 90u3 (Paris). — Au sujet du goudron-
nage des aires en terre battue, vous pouvez
consulter la réponse qui a été donnée dans le

n° 22 du 28 mai 1903 du Journal iVAgriculture

pratique, au n" 7017 [Puy-de Dôme), page 708.

Nous sommes à votre disposition pour les ren-

seignements complémentaires si vous en avez

besoin — (M. R.)

— N° 10564 (Portugal). — La question très in-

téressante que vous posez fera l'objet d'une étude

spéciale dans le Journal d'Agriculture pratique.

-{M. R.)

— M. G. (Russi'). — Vous avez très bien fait

votre essai de dallage ou couverture en ciment
armé. Le rôle du fer, dans ces ouvrages, est

d'empêcher le fendillement du béton de ciment;
vous pouvez employer un grillage ordinaire à
grandes mailles comme celui qu'on utilise pour
les 'clôtures, ou le remplacer par de gros fils de
fer reliés entre eux avec du [>etil lil recuit ainsi

que vous le trouverez décrit dans différents ar-

ticles du Journal d'Agriculture pratique où on a

traité des ouvrages en ciment armé (n' 'J du
2 mars IS'JO; n° 16 du 20 avril 1899). La machine
dont vous nous parlez est d'un prix bien trop

élevé pour que vous ayez économie à l'em-

ployer ; mais, sans machine, vous pouvez faire

faire le grillage à la main, les lils de fer étant

enroulés préalablement sur des bobines dont le

nombre dépend de la largeur faite et de la di-

mension des mailles; d'ailleurs on n'emploie
plus ce procédé de fabrication à la main car les

usines livrent aujourd'hui le grillage mécanique
presqu'au même prix qu'on achète le lil de fer

destiné à le confectionner. — (M H
)— M. A. C. [Haute-Vienne). — Le chêne che-

velu [Quercis cerris), n'est pas en haute estime
comme bois d'œuvre ; on lui reproche d'avoir

trop d'aubier. Mais pour constituer des taillis, il

est excellent, il repousse bien de souche et

donne des cépées vigoureuses ; son bois est

aussi très bon pour le chauffage. D'autre part il

se contente de sols relativement médiocres,même
un peu calcaires, et sa croissance est un peu plus
rapide que celle du chêne pédoncule. Comme

tousles chênes il supporte ai al le couvert. — (P. M'
— N" 10124 i Belgique).— Le catarrhe auricu-

laire du chien est toujours une miladie très

tenace et à rechutes. Pour éviter les récidives il

faudrait, en quelque sorte, un traitement indis-

continu. Quand il s'agit d'un chien âgé de dix

ans, comme le vôtre, la maladie est encore plus

difficile à guérir.

Il arrive fréquemment aussi que la maladie
est de nature parasitaire, c'est-à-dire déter-

minée par un acarien particulier — le Sijmbioles

auricularium. Mais dans ce cas, qui ne doit pas

être le vôtre, le chien à- des attaques épilepti-

formes, parfois assez violentes pour amener la

mort. 11 faut alors chercher le parasite, qui

d'ailleurs est assez facile à détruire par des

agents antipsoriques.

Voici ce que nous vous conseillons pour le

catarrhe chronique du sujet dont s'agit:

1° Alimentation peu carnée ; en d'autres

ternies ne donner que très peu de viande, saine

et bien cuite, unie à des aliments végétaux;
2° Donner chaque jour, dans les soupes, et

graduellement, de 1 à o gouttes de liqueur de

Fowler, suspendre pour deux jours l'emploi de

ce médicament, tous les huit ou dix jours, et le

continuer pendant un mois ; au bout de ce

temps le remplacer, pour le même temps, par

de Viodure de potassium, qui se donne de la

même façon et à la dose quotidienne de 0,50 cen-

tigrammes à 1 gramme i selon la taille et le

poids du chien ; si même il est plutôt petit que
fort, ne donner que 2.') centigrammes);

3° Couper les poils qui bordent l'entrée du
conduit auditif ; nettoyer soigneusement le fond

de l'oreille avec de l'eau tiède savonneuse, puis

essuyer doucement avec un linge fin ou avec de

l'ouate hydrophile ; après quoi on fera des injec-

tions alternées de solution d'alun cristallisé et de

sulfate de imc à 1, 2 ou 3 O'O d'eau bouillie.

Après chaque injection (une par jour), on

presse généralement sur la base de l'oreille pour
faire pénétrer le médicament jusqu'au fond.

Puis il est utile de sécher l'entrée du conduit,

d'y déposer quelques gouttes de ïiaume du Pé-

rou et d'obturer avec un petit tampon d'ouate. 11

est toujours bon de relever les oreilles sur la

tète et de les fixer par un béguin ou par un
filet.

Tous les quatre ou cinq jours, on peut rempla-

cer l'injection astringente d'alun ou cle sul-

fate de zinc par une injection de fi;lycérine

iodée dans la proportion de 10 de teinture d'iode

pour 100 de glycérine blanche. — (E. T.)

— N" 0,521 [Euri' . — Vous demandez si le lo-

cataire, preneur d'une ferme, peut renoncer

dans son bail à toute indemnité qui pourrait lui

être attribuée à la fin de sa jouissance pour
quelque cause que ce soit, et de quelle époque
est la loi concernant la matière.

La loi dont vous parlez n'a pas encore été vo-

tée. La clause de renonciation à toute indemnité

insérée dans le bail est valable. Elle ne s'appli-

querait pourtant pas si le préjudice subi parle
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fermier provenait d'une faute u'iave du proprié-

taire. Celui-ci, malgré la clause, serait tenu

d'une indemnité envers sou fermier, nul ne
pouvant s'exonérer par avance de la responsa-

bilité lie ses fautes. — {(. E.)

— N° 00-li {Aisne). — .Nous avons reçu le foie

de jeune dindon que vous nous avez adressé.

Malgré l'iHat assez avancé de la pièce anatoinique,

il a été facile de voir qu'il s'agissait d une ma-
ladie fort grave, la tuberculose aviaire, au-

jourd'hui bien connue.
Quant à la cause, nous ne pouvons la préciser.

En tout eus il est très certain que la maladie a

été introduite dans votre exploitation par d'au-

tres animau-x infectés et qui ont infecté les vO)tres.

11 faut dès maintenant faire la part du feu,

c'est-à dire faire le sacrifice de tous les aninuui.x

paraissant malades. Il serait même beaucoup
plus sage de tout sacrilier. Les dindons qui .'ont

en bon état et qui, à l'autopsie, ne présenteront

pas de lésions étendues du foie, du poumon,
des reins ou du péritoine, pourront être mangés
sans danger. Ouant à ceu.x qui seront sérieuse-

ment et gravement atteints, ils devront élre dé-
truits, ou enfouis après avoir été copieusement
arrosés, dans le trou même, avec de l'eau addi-

tionnée de 25 à 30 0/0 d'acide sulfuriqne du
commerce.

.Mais en outre, il est à craindre — et c'est

assez probable — que vos autres volailles, et

surtout vos poules et poulets, soient affectées de

la même maladie. Il est utile de vous en assurer,

dans votre propre intérêt.

C'est pourquoi nous vous conseillons vivement
de cimsuller votre vétérinaire, .\ussi bien,(iuand

des faits de cette nature se présentent, dans une
e.tploitalion agricole, il y aurait tout avantage,

dès qu'un s'aperçoit du mal, à consulter un vé-

térinaire, qui saurait toujours trouver le moyen
d'enrayer le mal et surtout, ce qui est le plus

important, d'en arrêter la propagation. Dans
tous les cas, il y a lieu de procéder à une désin-
fection parfaite des locau.x et des perchoirs occu-
pés par les volailles. Et à ce titre l'homme de
l'art sera encore utilement consulté. — (E. T.)

— .\° 10048 {Chili].— 1" Vous désirez convertir
en prairies (pour le pâturage) quelques hec-
tares de terrains très humides, récemment dé-
frichés, assez aigileux, riches en hiaïais, pauvres
en calcaire. Vous demandez quelles plantes
fourragères l'on pourrait y semer? La question
est délicate, étant donné que vous ajoutez qu'il

vous est impossible de songer à chauler votre
terrain. Dès lors, les meilleures graminées et
légumineuses fourragères réussiront diflicile-

raent. Toutefois, après avoir assuré l'écoulement
des eaux stagnantes, par un drainage à ciel ou-
vert, des fossés par exemple, vous pourriez semer
le mélange suivant par hectare :

Fromental 15 kilogr.
Dactyle 15 —
Fléole 10 —
Tièfle ordinaire 8 —
— hybride 4 —

Il est vrai que, pour maintenir la vigueur de
ces bonnes plantes, ou répandait chaque année
sur la prairie iiOO kilogr. de scories, 200 kilogr.

de chlorure de potassium par hectare.
2" Les Sojas [leuvent èire employés dans les

pays à climat chaud comme plante fourragère,
ils ont le grand avantage de résister à la "cha-
leur, à la sécheresse, et ils sont très résistants
aux diverses maladii s.

Le catalogue de la maison \ilmorin 'Paris)

indique les prix de 1 fr. 80 pour le kilogramme
du Snja hiapida. — (II. II.)

LA SEMAINE METEOROLOGIQUE
Du 12 au 18 octobre 1903.
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OURS DES DENRÉES AGRI CO LES

Situation agricole. — A part quelques éclaircies,

nous avons eu, la semaine dernière, des journées

pluvieuses et un temps froid. Les seigles sont géné-

ralement beaux; on continue les semailles de blé.

Les premiers blés ensemencés lèvent dans de bonnes

conditions.

On lait en ce moment les arrachages de betteraves

et de pommes de terre. Le rendement à l'hectare des

betltraves à sucre est peu élevé, mais la densité du

jus est supérieure à la moyenne.

U se confirme que la maladie de la pomme de terre

a causé moins de dommages qu'on ne l'avait cru tout

d'abord.

En Angleterre, des pluies abondantes ont entravé

les travaux des champs.

En Russie, la persistance de la sécheresse est

l'objet de plaintes assez vives de la part des cultiva-

teurs.

En Roumanie, quelques pluies sont venues hu-

mecter le sol, ce qui a permis de continuer les .se-

mailles que la sécheresse avait arrêtées.

Au Canada, la pluie et la gelée empêchent l'e.xécu-

tion des travaux de la moisson.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les

apports de blé sur les man.hés ont été assez faibles,

et la qualité du grain très variable. On a apporté

un grand nombre d'échantillons de qualité défec-

tueuse.

On a ccjté sur les marchés de l'intérieur : les beaux

blés lli. à IH.lio, et les blés de moins bonne qua-

lité 12.65 les 100 kilogr.

On a coté à Londres, au marché des chargements

flottants : le blé de la Plata 16.90 ; de la mer Noire

15.80 à l'7.'25 ; le Walla n.lO ; le blé du Danube 15.65

à 16.65, et le blé de Ualifornie 17.65 à 18.50 les

100 kilogr..

En Belgique les cours du blé ont dénoté de la fai-

blesse. Au dernier marché d'Anvers, on a payé aux

100 kilogr. : les blés indigènes 15.73 à 16.23 ; le blé

de la Plata 13.73 à 16.75 ; du Danube et de Russie

13.30 à 17 fr. ; les blés de New-York 16 (r. ; le Kansas

16.50 à 16.00, et le blé rou.\ d'hiver disponible 16.30

à 17 Ir.

On a vendu les avoines indigènes 13 à 14.25, les

avoines de la Plata 13 fr., de Moldavie 13.50, de

Russie 11.23 à 13.23 les 100 kilogr.

En Roumanie, au dernier marché de Braila, la si-

tuation s'est un peu améliorée. On a coté aux 100 ki-

logr. : le blé 12.30 à 14.03, l'orge ordinaire 7.90 à

9.10, la grande orge 10.10 à 10.90, le seigle 9.40 à 9.73,

l'avoine 8.10 à 9.73, le maïs 9.50 à 9.75, le maïs

rouge 11.30 à 11.80, le millet 7.90 à 8 fr., les pois

10.20 à 10.30 et les haricots 17.30 à 17.40.

Les cours du blé au dernier marché de New-York
aux Etats-Unis ont accusé une hausse de 0.14 pour

le disponible. Pour l'ensemble des cours de la se-

maine la hausse a été, par quintal, de 0.28 sur le

disponible et de 0.17 à 0.26 sur les blés à livrer.

En France, l>-s cours du blé sont restés fermes sur

un grand nombre de marchés; ceux des avoines n'ont

presque pas varié.

Sur les marchés du Nord, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Reauvais le blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à

14.50 ; à Bernay le blé 19 à 20 fr., l'avoine 12.50 à

13 fr. ; à Chartres le blé 19.50 à 20.40, l'avoine 13.15 à

13.30; à Chàteauroux le blé 19.23 à 19.00, l'avoine 13

à 13.50 ; à Compiégne le blé 20 à 20.50, l'avoine 13 à

15 fr. ; à Dieppe le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 14 à

17 fr. ; à Dijon le blé 19 à 20.2'., l'avoine 13.75 à

14.50 ; à Etampes le blé 19.73 à 21 fr., l'avoine 13.25.-

à 14.25 ; à Laon le blé 19.50 à 19.75, l'avoine 14 fr.
'

à Laval le blé 20.30 à 20.73, l'avidne 13.30 à 15 fr. ; à
Meaux le blé 20 à 21 fr., l'avoine 13.30 à 14 fr. ; à

Montargis le blé 19.73 à 20.75, l'avoine 13.30 à 14.50;

à Moulins le blé 20.73 à 21 fr., l'avoine 13.25 à 14 fr.;

à Nancy le blé 20.30; à Nantes le blé 20 fr., l'avoine

1-3.23 à"l3.30 ; à Nevers le blé 19.30 à 20.30, l'avoine

13 à 14 fr. ; à Orléans le blé 19 à 20.73, l'avoine 13 à

14 fr. : à Péronne le blé 20 à 20.75, l'avoine 13 à
15 fr. ; à Périgneux le blé 20 fr. ; à Pontoise le blé 19

à 20.73, l'avoine 14.50 à 13.30 ; a Provins le blé 19.50

à 20.30, l'avoine 13.75 à 14.50 ; à Quimper le blé 18 à
18.30, l'avoine 12.30 à 13 fr. ; à Rennes le blé 19.50,

l'avoine 13 à 13.25; à Soissons le blé 20.110; à Tours
le blé 20.25, l'avoine 14 à 14.25 ; :i Valenciennes le

blé 21 à 21.30, l'avoine 14 à 14.23; à Vervins le blé

19 à 20.30, l'avoine 13.30 à 15.50.

Sur les marchés du Midi, on a payé, par quintal :

à ûax le blé 20.30; à Figeac le hle Is à 19.30, l'avoine

12 à 13 fr. ; à Marseille les blés tendres d'Algérie

22.50 à 24 fr., les blés durs 21.73 à 22.30 ; à Pau le

blé 20 à 21 fr., l'avoine grise 18 à. 19 fr. ; à Toulouse
le blé 18.73 à 21,33, l'avoine 15.50 à 16 fr.

.Vu dernier marché de Lyon, les cours des blés

sont restés très fermes.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais

et du Dauphlné 20.23 à 21 fr. ; les blés de la Bresse

20 à 21.23 ; de Saône-et-Loire 19.23 à 20.25 ; de Bour-

gogne 19.50 à 20.50 ; du Nivernais, du Bourbonnais

et du Cher 21.40 à 21.30; de l'Orléanais 19.73 à 20.25;

blé blanc d'Auvergne 20.23 à 20.73, blé rouge glacé

de même provenance 19 à 19,30, gares de Clermont,

Gannat, Issoire et Riom ; blé de la Drônie 20 à 21.50,

en gares de 'Valeuce et des environs ; blé tuzelle de

Vaucinse 22 à 22.50, blé saissette 21.23 à 21.30, blé

buisson 19.60 à 19.73, blé aubaine 19.23 à 19.30, en

gares d'Avignon et autres de Vaucinse ; blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 22.50, blé aubaine

rousse 20.30 à 20.73, en gares de .\imes et des envi-

rons ; blé de l'Aisne 20.25 à 20.50 ; du Loir et-Cher

20 à 20.25.

Les cours des avoines de qualité ordinaire sont

restés stationnaires ; ceux des avoines de choix ont

présenté de la fermeté.

On a vendu les avoines noires du rayon de Lyon
14.25 à 14.50, les grises 13.50 à 14 fr. ; les avoines

de la Drôme 13.75 à 14.30 ; les avoines noires de Bour-

gogne 14.50 à 14.75, les grises 13.30 à 13.75, les

blanches 13 à 13.50; les avoines de la Nièvre 14.50 à

15 fr.; du Bonrbonnais 14.50 à 15.75; de la Ilaute-

Saftne 13 à 14.30 ; du Cher 14.50 à 15 fr., le tout aux
100 kilogr.

On a vendu très peu d'orge. On a payé l'orge du
Puy 17 à 18.50; du Daupbiné 15 à 16.30; de Bour-

gogne 14 à 15.30; de Clermont 16.30 à 18 fr. ; d'Is-

soire 16 à 18.30 ; de la Mayenne et de la S.irthe 13.50

à 16 fr. ; du Midi 15.25 à 16.50 les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Pans du mer-

credi 21 oclcibre les prix sont restés très f.'rmes, on

a coté aux lllO kilogr.: les blés de ehoix 21.50; les

blés de belle qualité 21 à 21.25; les blés roux 19 à

20.73 ; les blés blancs 20.75 à 21.30.

On a payé les seigles 14.50 à 14.73 gares d'arrivée

à Paris.
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Les avoines noires se vendaient suivant t|ualité lie

14.75 à 16.23 les iOO kilogr., les grises 14.50 à 14.15,

les rouges 14.25 à 14. SU, les blanches 14.25.

Les I rges de brasserie se tenaient à 16 ou 16.50 les

100 kilo^r,, celles de mouture valaient de 15 à 15.30

et les fourragères de 14 à 14.50.

Bestiaux. — Au marché de la Villelte du jeudi

15 octobre, la vente des bœufs, vaches et taureaux a

été active et les cours ont progressé de 15 à 20 fr.

par tête.

Les veaux se sont assez bien vendus ; la vente des

moutons et des porcs a été ordinaire.

Marché de la Villelte du jeudi 15 octobre.

PRIX DO DEMI-KIL.
AU POIDS NKT.

Bœufs
Vaches
Taureaux.
Veau.x

Moutons...

Porcs

Amenés.

1.590

m
1 . 46-2

16 213

5.553

Vendus.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux
Veaux. .

Moutons.

.

Porcs

1.532

529

111

1.36S

13 193

5.553

Prix extrêmes
au poids net.

0.'i3 0.17

quai.

0.-4

0.13

0.64

1.00

1.05

0.69

2"

quai.

0.61

0.60

0.53

0.65

0.92
0.6"

0.42

0.3S

6>

O.-li

0.63

0.76

0.67

1.05

1.10

0.71

3"

quai.

0.46

0.45

0.41

0.70

0.77

0.65

Prix extrêmes,

au poids vil.

0.26 à 0.46

0.25 0.45

0.22 0.42

0.34 0.60

0.46 0.58

0.43 0.49

.\u marché de la Vilietle du luniii 10 octobre, les

arrivages de bœufs, vaches et taureaux étaient con-

sidérables, ce qui a délerniiné une forle baisse, pou-

vant être évaluée à 15, 20 et même 30 fr. par tète.

On a p lyé les bœufs blancs de premier choix 0.73

à 0.76 ; < eux de qualité ordinaire 0.63 à 0.6.S ; les cho-

letais et les nantais 0.63 à 0.72; les vendéens 0.62 à

0.70: les manceaux anglaisés 0.73 à 0.76; les péri-

gourd ns (1.75 h 0.78 ; les bœufs pour fourniture 0.60

à 0.65 le deuii-kilogr. net.

Les laureaux ont été payés de 0.60 à 0.68 le demi-

kilogr. net.

On a vendu les vaches de l'Ouest 0.56 à 0.66, les

vaches normandes 58 à 0.68 et les génisses charo-

laises 0.73 à U.74 le demi-kilogr. net.

Les bons veaux étaient très recherchés et leurs

prix se sont niaiutenus.

On a payé les veaux auvergnats 0.63 à 0.70 ; ceux

de r.Vvi-yron 0.6S à 0.75; les manceaux des rayons
d'Ecoiumoy, de l'ontvallain et du Ludo 0.93; ceux des

autres rayons de la Sarthe 80 à 0.90: les caennais

0.75 à 0.83 ; les gournayeux et les picards 0.70 à 0.85;

les champenois d"Arcis-sur-Aube et de Chàlons-sur-

Marne 0.95; de Bar-sur-Aube 0.83 à fl.88; du Gàtinais

6.98 à 1.0) le deuii-kilogr. net.

Il y avait beaucoup trop de moutons sur le mar-
ché ; aussi, il en est résulté une baisse assez sensible.

On a vendu les moutons de la Haute-Marne 0.92 à
0.96 ; les bourguignons 0.95 à 1 fr.; les dieppois 0.95

à 1.05 ; les métis de la Brie et de la Beauce 1.05 à

1.08; les moulons des Alpes 0.90 à 1 fr.; de l'Aveyron

«.85 à 0.90: d Afrique 0.93 à 0.98 le demi-kilogr. net.

On u roté les brebis bourguignonnes 0.95 à 0.98
;

les brebis africaines 0.80 à 0.85 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs out baissé de 2 à 3 fr. par
100 kilogr. vifs.

On a coté les porcs de la Loire-Iuférieure 0.44 à

0.47, de la Manche 0.44 à 0.16, de la Sarthe 0.45 à

0.46, du Calvados 0.45 à 0.47. de la Creuse 0.43 à 0.4o,

les coches 0.34 à 0.42 le demi-kilogr. vif.

On a venilu les porcs de lait S à 12 fr. la pièce.

Marché de la Villelte du lundi 19 octobre.

COTB OFFICIULLB

Bœufs
Vaches.. .

.

Taureaux
,

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

4.(10

1.4.36

2.'9

1.300

5J.833

3.43S

Vendus.

3. 200

1.245

2i)0

1.199

18.MJ
5.43S

Invendus.

810

191

24"

101

7.0CO

Bœufs. . .

.

Vaches..

.

Taureaux.
Veaux.. .

.

Moutons..

.

Porcs

PKI.\ De KILOGRAMME AU POIDS NBT

1" quai.
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Grenoble. — Bœufs de pays, 156 à 163 fr.; moutons
de pays, 160 à ISO fr. les 100 kilogr. viande nette;

veaux, 104 à 120 fr.; porcs, 90 à 100 fr. les 100 kilogr.

vifs.

Le Havre. — Bœufs, de 1.50 a 1.60; vaches, de 1.40

à 1.55; veau.t, 1.40 à 1.90; moutons, 1.99 à 2.15, le

kilogr. net sur pied. Prix extrêmes : Bœufs, 1.40 à

1.60; veaux, 1.40 à 2.10 ; moutons, 1.90 à 2.20; veaux
d'élevage, .'iO à 50 fr.

Lyon-Vaise. — Bœufs, 1"^ qualité, 158; 2«, 152;

3', 148. Prix extrêmes : 120 à 160 fr. les 100 kilogr.

Veaux, Ire qualité, 120; 2=,116; 3", 110. Prix extrême.^ :

100 à 122 fr. les 100 kilogr. Porcs, 100 à 110 fr. les

100 kilogr. Moutons, 195 à 215 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Dans le Centre et dans les

régions tardives, on est eu pleine vendange. En ce

moment, les transactions sont lentes.

En Bourgogue, les vins rouges ordinaires valent

55 à 65 fr. ; les vins blaucs 72 à 85 fr. , la pièce de

228 litres, nus.

Dans le Bordelais, les vins promettent d'être de

tonne qualité, la vendange sétant effectuée par un
beau temps. Les vins blancs sont cotés 65 fr. la bar-

rique, nus.

En Loir-et-Cher, les vins rouges des côtes de la

Loire valent de 55 à 60 fr. la pièce de 228 litres nus

ou 60 à C5 fr. logés. Les vins blancs valent 48 à

50 fr. la pièce, nus. Les vins rouges des côtes du
Cher valent 65 à "0 fr. la pièce de 250 litres, nus.

Dans le Languedoc, les vins sont cotés 2.90 à 3 fr.

et même 3.50 et 3.75 le degré.

En Algérie, dans le département d'Oran, les vins

de plaine sont cotés 2.10 à 2.20, ceux de montagne
2.20 à 2.25 l'hectolitre, par chaque degré d'alcuol.

A la Bourse de Paris, l'alcool à %'> est coté 35.75 à

36 fr. l'hectolitre. Ces cours sont en baisse de 1 fr. à

1 fr. 2d par hectolitre sur ceux de la semaine précé-

dente.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris,

l'huile de colza en tonnes est cotée 48.75 à 49.25 et

l'huile de lin 44.50 à 44.75 les 100 kilogr. nets, logés.

Ces cours sont en hausse de 0.25 par quintal pour
l'huile de colza et en baisse de 0.25 â 0.50 pour
l'huile de lin, sur ceux pratiqués la semaine der-

nière.

On cote les tourteaux pour la nourriture du bétail:

tourteau de lin 16.50 à Arras, 15 fr. à Dunkerque,
15.50 à Marseille: de coprah 14.75 à Lille, 13.25 à

Marseille, de gluten de msis 16.25 au Havre, 17.25 à
Marseille; d'arachides décortiquées 16 à 17 fr. à Dun-
kerque, 14.50 à Marseille: de sésame blanc 12.75 à

Marseille, 12.50 à Fècamp, 12.75 au Havre; tourteau

d'œillette 13 fr. à Arras et à Dunkerque, le tout aux
100 kilogr.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n» 3 26 à 26.25 et les sucres roux 22.75 à 23 fr.

les 100 kilogr. Les cours ont peu varié depuis la se-

maiue dornière.

Les sucres raffinés en pains valent 58.50 à59fr.;
pour l'exportation, ils sont payés 31 fr. les 100 kilogr.

Fécules. — A Épinal, la fécule 1'' des Vosges dis-

ponible vaut 32 à 33 fr.: les cours sont les mêmes
pour la fécule 1'" à livrer. A Compiègne, la fé-

cule 1'° (type de la Chambre syndicale) vaut 30 fr. le

quintal.

Les cours des fécules sont en hausse de 2 à 3 fr.

par 100 kilogr. à Épinal et de 1.50 à Compiègne.

Houblons. — La qualité des houblons est variable
;

la plupart des échantillons sont inférieurs à la

moyenne, ce qui contribue à rendre les ventes lentes.

A Londres et à New-York, les prix sont très fermes.
A Alost les houblons valent 145 fr. les 100 kilogr.

On paie à Nuremberg : Marktwaare prima, 190 à
195 fr. ; Marktwaare secunda, 175 à 185 fr. ; Hallertau,

225 à 235 fr. : Woluzach, 245 à 255 fr. ; Spalt, 270 à
290 fr.; Saaz, 405 à 4 15 fr. ; Wurtemberg, 215 à 230 fr.

;

Bade, 210 à 225 fr. ; Alsace, 190 à 210 fr., les 50 kilogr.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de La
Chapelle, les cours des fourrages et des pailles sont
restés soutenus. On a vendu la paille de seigle de
i" qualité 38, celle de 2« 30 à 36 de 3" 26 à 30 ; la

paille de blé de l" choix 24 à 25, de 2» 21 à 25, de 3«

18 à 21.

On a payé le beau foin 46 à 48, le foin ordinaire

36 à 44, la luzerne 47 à 48 en belle qualité et 36 à 46

en sortes ordinaire, le tout aux 104 bottes de 5 kilogr.

rendues à Paris au domicile de l'acheteur, droits

d'entrée et frais de camionnage compris.

Pommes à cidre. — A Rouen, les pommes valent
6.50 à 7.10 l'hectolitre, soit 130 à 142 fr. les 1,000 ki-

logr. rendus à Paris

A Gournay-en-Bray, les pommes disponibles sont
cotées 4 à 4.10 le demi-hectolitre.

A Lisieux, les pommes sont payées 4 à 4.25 les

27 kilogr., soit 151 fr. la tonne; les poires valent
3.25 à 3.50 les 35 kilogr.

A Dieppe, les pommes ont été payées 140 à 150 fr.

les 1,000 kilogr. au dernier marché.
A Rennes, les pommes disponibles valent 160 à

165 fr. les 1,000 kilogr., les pommes à livrer 170 fr.

A Saint-Lû, les pommes à cidre se vendent 145 à
150 fr. les 1,000 kilogr.

Produits forestiers, — A la vente des coupes qui
a eu lieu dernièrement à Villers-Cotterets, les prix

de vente ont été les suivants : chênes et frênes en
grume de Oi^.40 de diamètre et au-dessus au milieu
30 fr. le mètre cube; chênes et frênes en grume de
Om.20 à Om.28 de diamètre au milieu 18 fr. le mètre
cube; hêtres et charmes de 0"u.32de diamètre àl™.30
du sol 12 fr. le mètre cube; élançons de chêne et

frêne 4 à 5 fr. le stère ; bois de feu 4 fr. le stère.

A Glamecy, les bois de charpente valent 5.50 à

6 fr. le déeistère ; le merr.-iin de 2,600 pièces vaut
650 fr.; les bois à brûler valent 85 à 95 fr. le décas-
tère.

A Pontarlier, la vente des bois en grume a donné
comme prix moyen du mèlre cube 21.15 au lieu de
18.14 l'an dernier, soit une hausse de 17 0/0.

A Villers-Cotterets, les perches à houblon de 6 à

7 mètres de long valent 50 fr. le cent, de 7 mètres
et plus 65 à 70 fr.. les échalas de Champagne 32 fr.,

de Lorraine 25 fr. le mille.

Les bois de feu se paient au stère : chêne 7.30,

hêtre (quartier) 13 fr., pin sylvestre 6 fr., sapin 7 fr.; à

Pontarlier on les cote ainsi : hêtre 11 fr. la petite

corde de 3 stères; rondins de hêtre, sapin et épicéa

20 fr. la petite corde.

Engrais. — En France, le nitrate de soude vaut de
21.80 à 23.30 les 100 kilogr. dans les ports de livrai-

son. Le nitrate de potasse vaut 45 à 47 fr. le quintal.

Le sulfate d'ammoniaque vaut de 31.75 à 32 fr.

les 100 kilogr.

L'unité d'azote vaut 1.73 à 1.83 dans le sang des-

séché. 1.70 dans la viande desséchée, 1.50 dans la

corne cme triturée, 1.10 dans le cuir torrélié moulu.
Les cours des superphosphates sont sans change-

meut. 11 en est de même des sels de potasse.

Ces cours se rapportent à des achats faits pair

grandes quantités.

B. DUHANI).



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 14 AU H OCTOBRE 1903)

CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.—NORD-OUEST

CALVADOS. — C0Ddé-3Ur-N..

c&TBS-DC-NORD — Porlrieux

FiNiSTÊRB. — Quimper
ILLB-ET-VILAINE. — ReDDOS.

MANCBB. — Avranchea
HATBNMB. — Lsval

MORBIHAN. — Vannes
ORNE. — Sôes

SABTBE. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Haasee...

précédente. \ Baisse....

2» Région. — NORD.

AiSNB. — Laon "20.50

Soissons 20.50

EURB. — Les An'lelys 20. -23

EtJRB-BT-LOiR.— Chai«audun 20.r)0

Chartres ÎO.OO

NORD. — Lille 21.50

Douai 21 .00

OISE. — Compiègne 20.25

Beau vais 20. 2o

PAS-DE-CALAIS. — Arras 21. -^n

SBINB. — Paris 20.75

ssiNB-KT-MARNB. — Noiiioura 20. *5

Meaux 20.50

SBiNK-KT-oiSB. — Versailles 21.50

Rambouillet 2 1 .00

8B1NB-INFÉRIBURE. — RoueU 20.00

soHUB. — Amiena 21.00

Prix moyens 20 . C8

Sur la semaine i Hausse... 0.02

précédente. i Baisse.... »

3« Région. — NORD-EST.

ARDENNBS. — Charloville. .

.

AUBB. — Troyes
MARNE. — Epernay
BAUTE-MARNB. — Chaumont.
MEUBTHE-KT-MOS. — NâUCy.
MBD8B. — Bar-le-Dac

VOSGES. — Neufchàtcau

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse ...

précédente. \ Baisse

par 100
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
Mostagaaom.
Alger
Tonis

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris

Havre
Dijon
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AMIDONS BT FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr.).

Amidon pur iroroent 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • 40.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 28.00 38.50

— Epinal 29.0) 30.00
— Paris -39.00 •'0.00

Sirop cristal 40.00 i CO

Paris .

.

Roaen.
Caen .

.

Lille...

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza.
I

Lin.

à 44.75

48.00
»

44.00

48. 75 à 49 25'44 50



CHRON'IQUE AGRICOLE 561

CHRONIQUE AGRICOLE
Interpellations sur le régime des bouilleurs de cru. — Production du blé en 1903; Errata; rendement par

régions. — Mouvement des vins penil.int le mois de septembre. — Cours du Conservatoire des arts et

métiers. — Conf-our? pour la chaire dép.irtementalc d'agriculture de l'.Vrdèche. — Mouvement de la popu-
lation de la France pendant l'année 1902. — Symlicat d 'éleva:;e et lierd-book de la race de Salers. —
Exposiliiin et concours spêciau.'c à Orléans. — Concours de r.Vssocialion du Comice de Laval; discours de

M. Le lireton. — .Vssociation en parlicipatiou des producteurs-expéditeurs aux Halles cenlrales. — Alma-
nach illaslré de la basse-cour; Almanacli des Jardiniers au XX'siOde ; Almanach de la Société' des

afjriculleiirs de France.

Interpellations sur le régime des bouilleurs de cru.

La Chambre des députés a inauguré la re-

prise de SCS travaux par des interpellations.

Il n'y en avait pas moins de neuf sur les bouil-

leurs de cru, visant rinterprélalion donnée à

la loi du ;J1 mars l'.iU.'J par le décret d'admi-

nistration publique du 19 août rendu pour

son e.xéculion. Klles ont été discutées le 2(1 el

le 27 octobre.

La place dont nous disposons ne nous per-

met pas d'entrer dans le détail de ce long

débat; nous nous bornerons à indiquer les

concessions principales faites par le minisire

des finances :

Lorsque les habitudes du pays comportent

l'emploi de* chaudières à des usages autres

que la dislillation, on cessera de les mettre;

sous scellés;

Les cultivateurs pourront se procurer chez

les recollants des marcs de vendanges épui-

sés et les adilionner de sucre pour en faire

des piquettes :

Les bouilleurs de cru auront le droit de

distiller les marcs pressurés hors de leur do-

micile. Le fait d'avoir ajouté du sucre à une

partie de la vendange ne leur fera pas perdre

leur qualité de bouilleurs de cru, si les marcs
qu'ils distillent n'ont pas été sucrés ; si des

bouilleurs ont été, dans ce cas, l'objet de

poursuites, ces poursuites seront annulées:

Eu ce qui concerne la déclaration, il ne

sera pas fait de procès-verbaux là où la bonne

foi est évidente. Les délais de déckuMtion se-

ront réduits à trois jours et même à deux
heures suivant que le producteur distille avec

un alambic lui a|)partenanl ou avec un alam-

bic ambulant.

A la suite de la discussion la (ihauilire a

adopté un oïdic du jour ainsi conçu :

La Cliatuliro prenant acie des déclarations du
(louvernenient, l'invite à modifii.'r les règlemonls

et circulaires en lonlradiction avec l'esprit et

le texte de la loi du 31 mars 1903 et passe à

l'ordre du jour.

Lesmodilicalions consenties par le ministre

des Finances vont être portées par des cir-

culaires à la connaissance des agents du ser-

vice et des contribuables.

Production du blé en 1903.

L'état approximatif de la récolle du fro-

ment, que nous avons reproduit dans le pré-

cédent numéro (page o'XV) d'après le Journal
officiel du 21 octobre, contient quelques er-

reurs qui sont rectifiées en ces termes dans
le Journal of'firiel du 24 octobre :

A la première région, déparlement des Côtes-
du-Nord, froment : " 1,672,000 quintaux », au
lieu lie : « 1,600,000 (]uintaux » et au total de la

même région : « lU,l.'iO,:!t;j quintaux », au lieu

de : « 10,087,3 1-3 quintaux ».

A la deuxième région, département de la

Somme, froment : « 2,343,138 quintau.x », au lieu

de : » 2,238,299 quintaux » et au total de la

même région : « 23,16i-,i-83 quintaux •, au lieu

de : « 23,0.")9,3t6 quintaux .
A la si.fièmè région, dépaitement du Rhène,

froment : < ;).'jl,024 quintaux », au lieu de :

X ;)98,I24 quintaux », et au total de la même
réjiion : « 10,291,8")0 quintaux , au lieu de :

<' 10,338,3S0 quintaux ".

A la septième réj-don, département des Hautes-
Pyrénées, froment : « 460,000 quintaux », au
lieu de : « 466,000 quintaux », et au total de la

même région : « 0,446,665 quintaux », au lieu

de : « 9,4.")2,66;) quintaux ».

Aux totaux i;énéraHX, froment : < 128,836,913

hectolitres », au lieu de : « 128,705,515 hecto-

litres », et « 99,813,876 quintaux », au lieu de :

« 99,338,059 i|uintaux ».

Ces rectifications ne modifient pas d'une

manière sensible le résultat général. Dans
l'évaluation approximative d'une récolte qui

se totalise par 128 millions d'hectolitres,

100,000 hectolitres en plus ou en moins n'ont

aucune importance. On pourrait même de-

mander aux commissions cantonales de ne

pas chercher une précision impossible à ob-

tenir, d'arrondir les chiffres et d'indii|uer la

juoduclion de chaque département en cent

nulle hectolitres. Si l'office de renseigne-

ments agricoles nous fait connaître ensuite

la récolte à un Uiillion d'hectolitres près,

nous nous tiendrons pour satisfaits.

Pour la France entière, Corse non com-
prise, le rendement moyen, général est de

19 lieclol. 73 de blé par hectare. Le rende-

ment moyen par région oscille de lo lieclol. 22

à 2(i hectol. i.'j, savoir :

29 Octobre 1903. Tome II.
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Mouvement de la population de la France

pendant 1 année 1902.

Le Journal of/icifl du 2-'i octobre a publié

le rapport de M. Arthur Fontaine, directeur

du Travail au ministère du Commerce, sur

le mouvement de la population de la France

en 19U2. On a constaté 843,378 naissances et

"(il,431 décès. La balance des naissances et

des décès se solde par un excédent de

83,9i4 naissances, supérieure l'excédent de

7i,398 relevé en l'JOl.

Ce résultat, dit M. Fontaine, n'est pas dû
à une augmentation de la natalité, il pro-

vient exclusivement dune diminution notable

de la mortalité. On en a enregistré en 1902

ll,S9tJ naissances et 23, -i'ii décès de moins
que l'année précédente :

Voici les chifl'res de la période décennale

1892-1901 :

lOXCKDENT

Aniu'-es. Naissances. Ddci'S. naissances.

des
décès.

18;i2... 8.j:i,817 875,888 » 20,041

1893... 811,672 867,526 7,146

1894 .. 853,388 815,620 39,768 »

1895... 834,173 851,986 .. 17,813

1896... 865,586 771,886 93,700 »

li-97... 859,107 751,019 108,088

1898... 813,933 810,073 33,860

1S99... 817,627 816,233 31,394 »

1900... 827,297 853,233 .. 25,938
1901... 837,274 784,876 72,398 »

Si l'on range les départements suivant la va-

leur de l'excédent des naissances sur les décès
rapporté au chilïre de la population légale, on
constate que ceux où ce rapport est le plus

considérable, sont : Pas-de-Calais, 1.20 pour
100 liabilants; Finistère, 1.17; Vendée, Haute-
Vienne, 80; .Morbilian, 0.79; Nord, 0.73; terri-

toire de Belfort, 0.71 ; Landes, 0.07; Lozère, 0. 615;

Corrèze, 0.G3.

Les dix départements où l'excédent, pour
100 habitants, des décès sur les naissances est

le plus élevé sont : Orne, 0.00 ; Lot-et-Garonne,
O.lj.'i; (iers, 0.41J; Tarnet-(;aronne,0.41 ; Lot, 0.13

;

llaule-liaronue, 0.37; .Vube, 0..iO; Eure, 0..32;

Vniine, 0.31 ; Sarthe, 0.20.

Le nombre des mariages a été de 294,786
en 1902, au lieu de 303,4(i9 en 1901; il n'y a

([ue vingt déiiartements où le nombre des
mariages ait augmenté en 1902 nar rapport

à 1901.

.\u point de vue de la natalité, la France
est tout à l'ait au dernier rang, bien derrière

les autres natimis. .Mnsi, tandis que l'excé-

dent annuel moyen des nai.ssances sur les

décès par 10,000 liabitanis, pour la période
1S9(;-1900, est de i:iO en ll(dlande,dc 147 en
.\llemagne, de l'id en .Norvège, de 110 en

Autriche et dans la Grand<i-IJretagne, de

Uo en Hongrie, de 110 en Italie, de 109 en

Belgique et de 108 en Suède, il est de 13 seu-

lement en France.

Syndicat d'élevage et berd book de la race de Salers

Une iiH[)ortante réunion a eu lieu le 18 oc-
tobre, à l'Hôtel de ville d'Aurillac, sous la

présidence de M. Xavier Charmes, président

de la Société d'agriculture. Elle avait pour
objet la constitution d'un syndicat d'agricul-

ture et d'élevage.

M. Charmes a été élu à l'unanimité prési-

dent de ce syndicat. Les deux vice-présidents

nommés pour chacun des arrondis-sements de
Saint-Flour et de .Mauriac sont MM. Bory et

Albessard. MM.de Fontette, secrétaire géné-
ral, Dulac, secrétaire et Hos, trésorier, com-
plètent le bureau. Ont été choisis .pour faire

parti(! de la chambre syndicale :

M.M. Angelvy, fermier à Péruéjouls ; Clianut
Alpliouse, propriétaire à Trisaz ; Lucien Cor-
net, de Comlat; Couderc, fermier de Comblât;
Delalo

,
propriétaire- agriculteur à Grégory

;

Pouderoux, fermier à La Martinie ; Uongier, pro-

priétaire-agriculteur à Saint-Puul-de-Silers.

La commission qui sera chargée d'établir

un hord-book de la race de Salers est ainsi

composée :

MM. Antoine Abel, propriétaire
; .\lbossard,

propriétaire; Benoît, fermier à Layres de Sai-

gnes ; Couderc, deCailiac ; Célarier, propriétaire;

ISaylac et Veyres, vétérinaires à .\urillac ; Fau-
cillon, vétérinaire à Allauche ; Fillioi. fermier à
Contres, canton de Pleaux ; Labro, Pouderoux,
Garcelon, de Leybros; Léon Monteil, de Trizac.

M. .\ntoine Abel a été élu à l'unanimité

président de la commission du herd-book.

Expositions et concours spéciaux à Orléans.

Des expositions et des concours spéciaux,

organisés par la Société d'encouragement à

l'agriculture de l'arrondissement d'Orléans

récemment fondée sous la présidence de

M. le sénateur Viger — et qui par parenthèse

réunit actuellement 850 adhérents — auront

lieu à Orléans les 27, 28 et 29 novembre en-

tre tous les agriculteurs, viticulteurs, sylvi-

culteurs, horticulteurs et instituteurs de l'ar-

rnndissemcmt. Les produits exposés seront

répartis en huit groupes.

1» Agriculture ;
2' sylviculture ;

3" horticul-

ture ; 4? exposants marchands ; 5° vilicullure et

exposition de vins; 0° matériel vi^icde et vini-

cole i
7» enseignement agricole et économie mé-

nagère ;
8° expositions diverses.

Les exposants devront adresser leurs de-

mandes avani le 17 novembre au Secrétariat

général, rue d'illiers, oO, à (Jriéaus.
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Concours

de l'associatiou du comice agricole de Laval.

Le concours organisé par Tassociation du

comice agricole de Laval — qui a remplacé

l'ancien comice — a eu lieu le IG septembre,

sous la présidence de M. Le Breton, ancien

sénateur. 11 a été de tous points réussi
;
ja-

mais l'exposition du bétail n'avait été plus

complète : les espèces chevaline et bovine

y étaient briUaaiment représentées.

Dans le discours qu'il a prononcé à cette

occasion, M. Le Breton a recommandé aux

cultivateurs de recourir au sang Durham
pour améliorer les animaux au point de vue

de la production de la viande. Il a ajouté :

Si la plupart des cultivateurs se préoccupent

surtout, et à juste raison, de la production de la

viande, ils ne peuvent se désintéresser de celle

du lait ; c'est même cette dernière qui est la

principale source de revenu dans un grand

nombre d'exploitations des environs de Laval.

Or, la race Durliam n'est pas, comme onjle croit

généralement, impropre à la production du lait
;

elle est même classée en Angleterre parmi les

races laitières et il existe dans plusieurs comtés

de vastes exploitations où l'on élève des animaux

de pur sang Durliam spécialisés pour la produc-

tion du lait. A plus forte raison, est-il possible

d'atteindre un pareil résultat en croisant des

taureaux Durham bien choisis avec desDurham-
Mancelles issues de mères confirmées laitières

depuis plusieurs générations ?

C'est ce qu'on est déjà parvenu à faire dans

plusieurs exploitations des environs de Laval.

Vous avez pu en juger en examinant quelques-

unes des bandes de vaches exposées ce malin
;

grâce à l'emploi judicieux du sang Durham et à

un choix sévère parmi les mères les mieux con-

formées et les plus laitières, grâce aussi à une

nourriture appropriée au but cherché, on est

parvenu à créer des familles de bovidés dont

les veaux sont justement recherchés, souvent

même vendus dès avant leur naissance, tant les

acheteuis sont convaincus que, comme leurs

ascendants, ils réuniront ù l'harmonie et à l'am-

pleur des formes, une remarquable aptitude lai-

tière.

Ces qualités semblent tellement conlirraées

dans quelques-unes de ces étables qu'il y aurait

lieu de créer un lierd-look spécial, pour bien

établir l'origine des familles de Durham-Man-
ceaux, classées laitières. Je compte proposer au

Comice et au Syndicat Levallois d'étudier la

création de ce herd-book.

Les prix culturaux ont été décernés, pour

Ja grande culture, à M"' veuve Gendron, à la

Verrerie de Changé ; MM. Louis Rouyer, à la

Belletière de Changé : I.ochin, à la Potinière

d'Ahuillé ; Julien Maignan, à Chamboltz de

Changé ; Joseph lloudayer, à la Jollière

d'Ahuillé ; Jallu, à la (iraverie d'Ahuillé.

Association en participation

des producteurs expéditeurs aux Halles centrales.

Le 8 octobre a eu lieu au siège de la So-

ciété nationale d'horticulture, 88, rue de
Grenelle, à Paris, l'assemblée générale des

porteurs de parts de l'Association en parti-

cipation des producteurs-expéditeurs aux
Halles centrales. L'exercice 190-2-1903, qui

est le deuxième de l'Association, mais qui

doit être considéré comme le premier de son

fonctionnement effectif, a donné des résul-

tats très satisfaisants ; le chiffre d'affaires a

augmenté de 48 0, laissant un bénéfice suf-

fisant pour répartir un dividende de 5 00
sur le capital versé.

Nous sommes heureux de constater la réus-

site d'une entreprise qui réalise le problème
de la vente directe des producteurs-expédi-

teurs aux marchands détaillants, supprimant
une partie des intermédiaires et donnant aux
producteurs le contrôle des opérations efl'ec-

tuées, problème que l'on avait considéré jus-

qu'ici comme insoluble.

L'assemblée a voté à l'unanimité des féli-

citations et des remerciements au secrétaire

généraldu Syndicat des primeuristes, M. Buis-

son, dont l'activité et la persévérance ont

grandemenlcontribué à cet excellent résultat.

Almanachs agricoles.

Nous avons encore celte semaine d'autres

almanachs à signaler : VAImanach illuslré

de dasse-cour productive et de chasse pour

1904, par Louis Bréchemin, secrétaire de la

Société nationale d'aviculture, renferme en

ICO pages (prix : fr. oO; de nombreux arti-

cles dans lesquels on trouvera, sous une

forme condensée, des renseignements pra-

tiques sur une foule de sujets qui intéressent

toutes les personnes possédant une basse-

cour importante ou modeste.

UAlmatiach des jardiniers au A'X' sifkte,

par J. Manot, directeur de l'Ecole d'horticul-

ture de Versailles, se vend également fr. 30.

Les principaux chapitres, auxquels ont col-

laboré des écrivains réputés, sont consacrés

à une revue sommaire des nouveautés de

l'année écoulée et à des indications pratiques

concernant la taille et la culture des arbres

fruitiers, les fleurs et les légumes, les mala-

dies des plantes et le calendrier des semis et

plantations de légumes et de Heurs.

Enfin VAImanach de la Société des ngricul-

leurs de France (prix : fr. 23), contient un

grand nombre de renseignements généraux,

de résultats pratiques et de recettes utiles. Il

en est à sa quatorzième année.

A. DE CÉRIS.
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La composition des fourrages, basée sur

des analyses bien faites, et la détermination

des coefficients moyens de digestibilité des

divers principes révélés par l'analyse, four-

nissent de très utiles indications pour la

constitution des rations des animaux domes-

tiques ; mais elles sont insuffisantes pour

renseigner à priori l'éleveur sur la relation

probable entre les quantités de chacun des

principes consommés durant la période d'en-

graissement et le poids de la graisse formée.

A quelle formation de graisse correspond la

consommation d'un kilogr. d'amidon, de cel-

lulose, de sucre, de matière grasse, de subs-

tances azotées contenues dans la ration ?

L'expérience seule jieut répondre à ces ques-

tions qui font, depuis vingt ans, l'objet de

laborieuses et difliciles recherches poursui-

vies à la Station agronomique de Moekern, par

les deux directeurs qui ont rendu célèbre

dans le monde entier cet établissement :

Gustave Kiihn de 1807 à 1892, et 0. Keliner,

de 189-2 à ce jour.

Tous deux, élèves et continuateurs de llen-

neberg, Kiihn et Keliner se sont adonnés,

aidés par toutes les ressources d'une installa-

tion parfaite (il avec le concours dévoué de

nombreux et iiabiles préparateurs, à l'étude

expérimentale de l'alimentation des animaux
de la race bovine eto vine, au double point

de vue de l'engraissement et de la production

du lait.

Sur le point partiiulier que j'indique plus

iiaut, à savoir la part que prennent dans la

formation de la graisse les principes immé-
diats les plus important» du fourrage.' mon
éminent collègue 0. keliner vient de pu-

blier (1) un résumé de ses longues expérien-

ces, résumé que je m'empresse de'porler à la

connaissance des éleveurs français qui y
trouveront de précieuses indications.

.le rappellerai d'abord les conditions géné-
ralesdcs expériences deMoi'kern qui donnent
aux résultats obtenus une certitude incontes-

table. Les expériences ont porté simultané-

ment sur deux bo-ufs adultes de 3 à ans,

d'un poids vif de 600 à O.'IO kilogr.

Pendant plusieurs mois ces animaux ont
été habitués aux dispositifs de l'expérience :

étable, séjour dans la chambre respiratoire.

(1) nie Wir/iunr/ der Kiizeliien Niihrsiuffe bel (1er

Masl des Eriimchsenen Hindes. — Deutsclie Laiid.

Presse, D" 19, 3 ctobre 1903,

récolte de l'urine et des fèces, etc. ; ils rece-

vaient l'alimentation fondamentale qui devait

être conservée pendant la période des essais :

en un mot, ils avaient étc'; préalablement ac-

coutumés au régime expérimental qu'on de-

vait leurs appliquer, en vue d'éviter toute

cause de trouble pendant les expériences.

La ration fondamentale (variable suivant le

but de chaque expérience spéciale) était com-
posée, dans celle que nous allons rapporter,

de façon à amener une (ixation dans le corps

de 200 à .'500 grammes de graisse par jour.

Voici la composition de celte ration quoti-

dienne :

6 kilogr. foin de prairie.

3 kilogr. cossettes niélassées.

1 kilogr. farine d'arachide.

40 grammes de sel marin.

Après quinze jours de celle alimentation

commença seulement la première période

d'expérience, d'une durée de quinze à vingt

jours, pendant lesquels on récolla chaque jour

intégralement les fèces et l'urine. Les ali-

ments consommés étaient pesés avant chaque
repas. L'eau était donnée ad libitum, mais en

quantité exactement pesée.

.\ la fm de chaque essai préliminaire, fait à

la ration fondamentale, commence la seconde

période d'expérience, dans laquelle on donne
progressivement jus(^u'a 2 kilogr. de farine

de coton qui s'ajoutent à la ration fondamen-
tale journalière. Lorsque cette quantité est,

au bout d'un certain temps, consommée sans

resli\ on commence à rei'ueillir les déjections,

coimue dans la première période.

De la dilîérence entre les entrées et les

sorties, il résulte, dans l'exemple choisi, que
le croit journalier a été dans les deux pé-

riodes :

Chair anin'dre,

Ration avec Tarine de co-

ton, en addition

Italien de fourrage fonda-

mental

Différences...
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de la substance organique. Dans ces condi-première. D'après de nombreuses expériences

spéciales sur cet accroissement, 0. Kellner a

constalé des augmentations de poids pou-

vant aller jusqu'à 103 kilogr., suivant la durée

des essais. Par cette expérience, on a entre

les mains tous les éléments nécessaires pour

calculer les poids de chair et de graisse pro-

duits par l'addition de farine de coton, par

exemple \
i).

En appliquant cette méthode à divers ré-

gimes alimentaires 0. Kellner a fait jusqu'ici

plus de cent expériences dont une partie déjà

a été publiée (dans les Versuchs-Slalinnen,

t. :m.
0. Kellner et ses collaborateurs se sont ap-

pliqués dans ces longues et délicates séries

d'expériences à obtenir des chiffres précis

pour l'utilisation de chacun des éléments, pris

isolément, des fourrages consommés par

l'animal à l'engrais, savoir : fécule, sucre,

cellulose purifiée (nous verrons plus loin

comment) et matière azotée (protéine).

Nous allon s résumer briè vement les résultats

conslatés durant dix années d'expériences :

1° Féi-uh- {amidon). — Dans l'appareil in-

testinal ainsi que l'avaient déjà montré les

recherches de G. Kiihn, la fécule n'est pas

seulement transformée par les ferments di-

gestifs en substances solubles : mallose et

glucose (sucre de raisin), mais elle joue un

rôle important par suite d'un processus par-

ticulier de fermentation.

Dans les vastes cavités de l'estomac et de

l'intestin des ruminants, se trouvent une

quantité innombrable de petits organismes

qui, vivant aux dépens de la bouillie alimen-

taire, donnent naissance à la décomposition

lions normales, une partie importante de la

fécule est transformée en acide lactique; une
autre partie d'amidon donne naissance à des
acides acétique et butyrique, à de l'aldéhyde,

enfin à de l'acide carbonique et à un autre

gaz combustible, le gaz des marais ou mé-
thane, que l'organisme] ne peut pas utiliser,

mais qu'il expulse en nature.

Un kilogr. de fécule digérée fournit, d'après

les observations de Kellner, 31 gr. 7 (en

moj'enne) de méthane. Comme ce gaz pos-
sède une valeur calori(iue très élevée, sa pro-

duction, par dédoublement de la fécule, re-

présente, aux dépens de l'animal, une perte

notable de calorique, évaluée, en chiffre

rond, à 10 0/0 de la valeur calorique totale

d'un kilogramme de fécule.

Mais la quantité de fécule restant, déduc-
tion faite du méthane, n'est pas complète-

ment utilisée pour la formation de la grai^st; ;

elle subit encore d'autres pertes qui s'élèvent,

y compris la perte due à la formation de mé-
thane, à 43. G 0/0 de la chaleur totale de

l'amidon. On ne retrouve donc finalement

dans le croit de la substance du corps que
l'équivalent de .jli.'i de la chaleur tolale

de l'amidon digéré qui [ne donne naissance

au total qu'à 2i8 grammes de graisse orga-

nique (2j.

jN'ous avons ainsi obtenu, dit 0. Kellner,

un chillre défini qui a toujours la même va-

leur dans les conditions les plus différentes

d'alimentation, et qui ne subit pas de varia-

tion avec la relation nutritive des dilï'érenls

fourrages.

L. Gkamie.vu.

LES BLÉS A GRANDS RENDEMENTS
SOM-ILS DE MAUVAISE QUALITÉ ?i3)

Nous possédons sur la qualité des blés à

grands rendements les notions les moins

précises. Voilà bientôt cinquante ans que les

cultivateurs et les meuniers bataillent à ce

sujet sans faire avancer la question d'un pas.

On n'a pas cessé de nous répéter que les blés

à grancls rendements ne donnent pas satis-

faction aux exigences de la boulangerie, et

(1 L'augmentation de graisse et de chair se déduit

des observations faites dans l'appareil respiratoire

où les animaux séjournaient pendant vingt-quatre

heures consécutives, à trois ou quatre reprisi^s, du-

rant chaque période d'expérience. De la quantité de

principes élémentaires : carbone, azote et oxygène

ronsommés et éliminés dans un temps donné, on

déduit les poids de graisse et de chair fovni''s ou dé-

truits dans le corps de l'animal.

que pour en faire du bon pain, il est néces-

saire de les mélanger à des blés d'importation

riches en gluten.

Cependant, depuis linlroduction des pre-

miers blés anglais, des cliangements profonds

se soût produits dans le goût des consomma-
teurs de pain, dans les procédés de mouture,

dans la nature des variétés cultivées,'change-

ments qui, semble-t-il, auraient dû tourner à

l'avantage des nouveaux blés. Le consomma-
teur, en ell'et, réclame du pain de plus en

plus blanc ; or, c'est précisément la caracté-

(21 ^i' compris une petite quantité de chair qui a

été calculée en graisse d'après sa valeur calorilique.

(3) Communication a la Société nationale d'agri-

culture de France.
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rislique des nouvelles races de blé de fournir

des farines d'une grande blancheur. (Iràco à

la substitution des cylindres au système des

meules, le meunier est devenu plus maître de

sa fabrication et, bien mieux que par le passé,

il peut l'adapter aux caractères particuliers de

kl matière première dont il dispose. Enlin, un

fait qui domine tous les autres et sur lei]uel

j'ai déjà appelé l'attention de la Société natio-

nale d'agriculture de France (1) c'est que les

variétés actuelles ne ressemblent plus guère

à celles du début de la culture intensive :

sans abandonner complètement les blés tar-

difs d'origine anglaise, nous nous adressons

en France, et de plus en plus, aux blés pré-

coces ou demi précoces du centre etdumidi,

mieux partagés sous le rapport de la richesse

en i'Iuten.

Dans une communication antérieure, je di-

sais à la Société que cette tendance était très

heureuse, et que la culture comme la meu-
nerie devraient l'encourager ;

j'ai eu la satis-

faction de voirl'opinion que j'exprimais alors

appuyée par notre collègue M. Brandin, dont

nous apprécions tous la haute compétence.

Les circonstances que je viens de passer en

revue plaident toutes en faveur de nos blés

de grande produ(;tion. Mais dans quelle me-
sure se sont-ils améliorés, nous ne saurions

le dire : la meunerie est restée muette à cet

égard et n'a pas changé d'altitude vis à vis

de la culture. Avec une persévérance qui leur

fait honneur, les cultivateurs suivent pas à

pas les sélectionneurs à la recherche de races

de blé supérieures à celles qu'ils possèdent

déjà; la meunerie reste indill'érente à leurs

etlorts, au lieu d'essayer de les diriger et de

déterminer, d'accord avec eux, les nouveautés

susceptibles de concilier tous les intérêts.

11 faut avoir la franchise de confesser notre

ignorance ; nous sommes absolument inca-

pables de nous prononcer exactement sur la

valeur industrielle d'un blé donné ; la nou-

velle méthode d'analyse chimique de M. Fleu-

rent, professeur au Conservatoire des arts et

métiers, est pleine de promesses; pour le

moment les méthodes actuelles nous four-

nissent des indications très insuffisantes.

I^es meuniers eux-mêmes sont ils mieux

informés que les cultivateurs ? Leurs asser-

tions sont si souvent contradictoires, qu'il

est bien permis d'en douter. Elles viennent

de sabir, pour la première fois, je crois, le

(1) Schribaux, Bulletin des séances de la Société,

mars 1902.

eontrôle de l'expérience, j'entends d'une

expérience en grand poursuivie dans les con-

ditions ordinaires de la pratique ; la Société

me permettra de lui présenter les observa-

tions générales que suggère cette épreuve.

Vous savez que dans les terres fertiles et

bien cultivées du nord de l'Allemagne, du
Danemark, de la Suède méridionale, la fa-

veur qui s'attache à l'épi carré, au fameux
ShirrifF, est sans précédent dans l'histoire du
blé. Mais si les cultivateurs en exaltent les

mérites, les meuniers s'accordent pour le

ranger parmi les blés médiocres ; après le

foulard [d'Aiitralie, — qu'en Allemagne on
appelle le Rivet barbu, — le blé à épi carré

serait le plus mauvais des blés à grands rende-

ments. Il y avait donc un intérêt de premier

ordre à rechercher dans quelle mesure le

jugement défavorable porté par la meunerie
était justifié. C'est ce que vient de faire la

Chambre d'agriculture du Brandebourg en le

soumettant à des expériences de moulure et

de panification. Afin que celles-ci présentent

les plus grandes garanties d'exactitude et de

sincérité, la Chambre d'agriculture sollicita

le concours du Syndicat de la meunerie alle-

mande, lequel se chargea de faire exécuter

les travaux de mouture, de déterminer la

valeur marchande de la matière première et

celle des produits obtenus. La direction des

expériences fut confiée à M. Fischer, profes-

seur d'agriculture à l'Université de Leipzig

qui, avec l'aide de ses assistants, exerça sur

toutes les opérations un contrôle minutieux.

Afin de se rapprocher des conditions de la

pratique, on ne broya pas moins de .'ji) quin-

taux de chaque variété dans un moulin à

cylindres possédant l'outillage le plus per-

fectionné.

La Chambre d'agriculture demanda au Syn-

dical de procurer à la Commission, d'une part

un blé à grands rendements réputé impropre

à fournir de la farine que le boulanger puisse

employer seule ; d'autre part, deux blés

étrangers de variétés réputées de bonne qua-

lité, le Syndical livra du Shini/f, du J{ed

Wiitler et deux lots de Kansus. De son coté,

la Chambre d'agriculture fournit un second

lot de SliirrilT récolté après betteraves que

nous désignerons désormais sous le nom de

Scliirri/J' n"-l, un blé df pays, du blé inférieur

de ta Plala et enfin du \]'alla-]\ alla, variété

américaine médiocre, pauvre en gluten et

cependant souvent importée en Europe.

Voici le poids de l'hectolitre des blés

d'expérience et la teneur en azote du grain

et de la farine :
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Shirriff n» 1.

LES BLÉS A GRANDS RENDEMENTS SONT-ILS DE MAUVAISE QUALITE]

Matières azot(?es p. 100

Blé de pays . .

.

Kansas II n» 1.

Kausas II u" 2.

Poids
de

riiectolitrc.

n

-il

-8

Grain.

12.53

11.22

11.28

13.81

13.90

Farine.

10.39

9.04

10.35

12.24

12.53

I

Red Winter.

.

Wdlla-Walla

.

La Plata

80

77

12.73

11.77

11. )C

9.00

Les deux lableaux qui suivent, dont j ai

emprunté les éléments au travail de M Fis-

cher (1), renferment les principaux résultats

des opérations de mouture :

II

BLKS INDIGKXES BLKS iri.Ml'ORT.\TIi.iN

Shirrilf

n" 1.

Henilement tolul en farine 72.9

Hendement p. 100 en farine fleur.. 61.4
— — — 1 6.5

— — — Il o.O

— — en son 25.0

Valeur marchande du quintal de

de blé (marks'

Valeur totale des produit* de mou-
ture

Différence pour frais de moulure et

bénéfice du meunier

16.7

18.80

2.16

73.4

62.0

6.0

:..4

23.7

16.7

18.85

2.18

Blé de

pays n" 1.

72.5

62.2

Classement des farines établi par deu.v e.rperts-

meuniers.
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aussi, on a attribué la même origine au

Shirriff n"^. Par contre, dans deux villes, on

a prétendu que la farine du Red Winler

était une farine indigène ; dans la troisième,

les boulangers n'en ont pas accusé la prove-

nance. Celle du Kansas, est prise à Berlin,

pour de la farine d'un blé du Mecklenbourg
;

à Leipzig, on la qualifie de farine hongroise,

en ajoutant qu'étant donnée l'apparence du
pain, elle pourrait bien après tout provenir

d'un Mé Shirriff'.' Bvcl', c'est la confusion la

plus complète.

iM. l-'ischer n'en éprouve aucune surprise,

et voici comment il explique les résultats sin-

guliers que je viens de rapporter. L'origine

des farines préoccupe peu le boulanger : ce

qu'il désire, c'est d'en obtenir du pain ap-

précié de sa clientèle. Le meunier dispose-t-il

de farine de belle qualité, il l'offre comme
farine étrangère : c'est le moyen le plus sûr

d'en obtenir un bon prix ; mais une livraison

a-t-elle provoqué des plaintes, c'est la faute

des agriculteurs qui gâtent tout avec leurs

blés anglais et leurs engrais cliimiques; on
comprend que pour le boulanger, farine indi-

gène soit synonyme de farine médiocre ; voilà

la légende soigneusement entretenue qui

permet au commerce de peser sur le prix des

blés fournis par la culture.

En France, en ce qui concerne les qualités

du pain, nous n'avons pas tout à fait les

mêmes goilts que le consommateur alle-

mand, c'est entendu. Il est fort probable que
des expériences comme celle dont je viens

d'entretenir la Société, conduiraient à un
classement un peu différent des variétés,

mais ce qu'on peut affirmer, c'est qu'elles

mettraient également en lumière un double
fait; l'incertitude des données que possèdent
les meuniers sur la valeur technologique des
nouveaux blés, je n'o.se pas dire leur parti

pris vis-à-vis de ces variétés; elles nous dé-

montreraient encore — j'ai déjà exprimé ici

cette conviction à plusieurs reprises (1),
—

que nos blés 'français valent beaucoup mieux
que leur réputation et qu'en opérant des
mélanges raisonnes de ces blés, si dilTérents

de caractère d'un point à l'autre de notre

territoire, nous pourrions nous passer com-
plètement des blés étrangers.

E. ScnRiBAUX,
Membre de la Société nationale d'agriculture.

L'ASPERGE EN GRANDE CULTURE

Historique et importance de la culture.

— Parmi les légumes les plus appréciés, il

faut citer l'asperge, cette Liliacée qui fournit

à l'aliuienlation, aux premiers beaux jours,

ses bourgeons naissants, désignés sous le

nom de turions dans le langage agricole et

horticole.

Longtemps cantonnée dans les jardins, elle

en a franchi les étroites limites des potagers

pour s'étendre dans les champs ; de nos jours,

elle constitue, dans plusieurs départements,
une plante de grande culture.

En Loir-et-Cher, avant 1877, l'asperge était

couramment cultivée dans les jardins sur

une petite! échelle: les produits obtenus ser-

vaient à la consonuiiation locale.

En 1877, la culture de l'asperge fut entre-

prise sur des surfaces importantes à Saint-

Claude-de-Diray, par Charles Depezé, dans
des terres sablonneuses, perméables et

pauvres.

Les résultats qu'il obtint furent tellement

satisfaisants que son exemple a été suivi par
les cultivateurs de la même commune, et

aussi par ceux des communes voisines. Et

(1 Scbribaux. BiiUelin des séances de la Société
nationale d'agriculture, janvier 1901.

aujourd'hui, on compte à Saint-Claude-de-

IJiray, 35 hectares d'asperges ; la commune
(le Vineuil, qui est limitrophe de la précé-

dente, en possède plus de 100 hectares.

Les asperges de ces deux communes sont

très estimées, et sur le carreau des Halles

centrales de Paris, elle ont acquis une légi-

time réputation.

La vente des asperges s'est faite pendant
longtemps à des prix relativement élevés;

aussi cette culture a été, pour les habitants

du Blésois, et en particulier du canton de
Contres, où elle s'est développée, une res-

source précieuse.

Elle a pcrnus de tirer parti de terres très

pauvres, constituées par les alluvions mo-
dernes de la Loire, par les sables de la

Sologne et les faluns de Touraine.

En Loir-et-Cher, l'asperge est cultivée

principalement dans l'arrondissement de
niois, où elle couvre une étendue d'environ

000 hectares; dans l'arrondi-sscment de
Romoranlin, ou compte une centaine d'hec-

tares.

A ces chiffres, il faut ajouter encore une
centaine d'hectares de culture:? éparses, ce
qui fait un total d'environ 800 hectares con-
sacrés à cette culture.
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En 1900, d'après les chiffres qui nous ont

été conimunifiués par M. Vezin, professeur

départemental d'agriculture, dans le seul

canton de Contres, l'étendue des aspergeries

était d'environ 2S0 hectares.

A la même époque, la production annuelle

des 7 ou 800 hectares d'asperges était évaluée

de l.iOO à 1,600 tonnes de lurions repré-

sentant, déduction faite des frais de vente

et d'expédition, une valeur de 700,OCO à

800,000 fr.

Lorsqu'on parcourt les communes du can-

ton de Contres et qu'on examine les ;)S])er-

geries, lorsqu'on compare lesproduilsqu'elles

fournissent avec ceux que donnent les ter-

rains similaires cultivés en céréales (ces sols

ne rendent pas plus de 17 hectolitres de grain

par hectare), on est amené à se demander
pourquoi l'asperge ne s'est pas étendue
davant.ige encore. Cela tient à plusieurs

causes : d'abord à la baisse des cours qui s'est

produite depuis quelques années, et aussi à

la main-d'ceuvre qu'elle nécessite. La cueil-

lette, la mise en bottes, l'expédition, deman-
dent chaque jour beaucoup de temps. Au mo-

ment où ces opérations doivent être faites, les

cultivateurs sont retenus aux champs et sur-

tout au vignoble, où les travaux ne manquent
pas. Et comme il est difficile de se procurer
les ouvriers en nombre suffisant, chaque
agriculteur doit subordonner l'étendue de
son aspergerie à la main-d'œuvre dont il

dispose.

Nous nous proposons d'étudier la méthode
de culture adoptée en Loir-et-Cher

SoL — L'aperge se plait dans les sols sili-

ceux, perméables et frais. Ces sols doivent

être exempts de pierres. A Vineuil, à Saint-

Claude, les aspergeries reposent surtout sur

les alluvions modernes de la Loire; dans les

autres communes, on les rencontre sur des

terres de même nature, et aussi sur les

sables de la Sologne, les sables et marnes de

l'Orléanais. A Contres même, des aspergeries

existent sur le falunien.

Nous donnons ci-après la composition

physique et chimique de quelques échantil-

lons de terres analysés au Laboratoire agri-

cole de Loir-et-Cher.

DESIOXATION

les

Pour 1000 de l Cailloux....
terre totale. ) Terre Une..

Sable
Argile

Calcaire
Humus
Azote
Ai'iilc iiho>phorii|ue
Potasse
Chaux

Alluvions

modernes de la

Ivoire (1).

Sol.

ISS

812

83G
1ÛJ.2
traces
8.8
0.54
0.43

traces

Sons-sol

S29 .

2

167.8
traces
3.0
0.25
U.66
1.05

traces

Sables et mnrnes

de

rOrléanais (2).

Sol.

^0

2:1

47.0
12.9
4.4
8.08
0.30
1.47

4.9

Sous-sol

920

293 . S

69 1 .

4

8.7
5.4
0.69
0.24
1 00

2 39

Sables et arsriies

de

la SoIoLTiie lO).

Sol.
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à rautouine, un laljour profond de O^-JM

à (>'":iO.

Dans d'aiili es communes, on donne au sol

drsiiné à élre plante en asperges un labour

de défoneeinenl de O'.'î.j à 0""iO de profon-

deur.

Certains agriculteurs défoncent le terrain

à ()'".)() à l'aide d'un brabanl défonceur et

d'un treuil actionné par deux cfievaux. On
peul, à l'aide de cet appareil idéfoncement à

l'aller, retour à vide) défoncer i'I ares de

terrain dans une journée de travail.

Les terres enrichies de longue date par

une bonne culture sont très favorables à la

création d'une aspergerie; la réussite est (ilus

assurée et la plantation a nue plus longue
durée.

La lu7.(>rne. est un excellent précédent pour
la culture de l'asperge; les longues racines

de la légumineuse ont enrichi le sol en azote

et constilué un stock de matières orga-
niques ra[)idement nitrifiables. Cependant, il

faut faire une exception pour le cas où la

luzerne serait envahie par le Rhizoctan'ia

vkilacca. cryptogame qui s'attaque également
à rasperg(\

11 faudra toujours s'abstt'uir de créer une
aspergcrie sur les luzeraières atleinles par
le rhizoctone.

1/asperge demande une tcrn^ propre
;

aussi M. Ve/.in conseille-l-il, avec raison, de
faire précé(l(!r immédialemetil la culture de
l'asperge i)ar une plante sarclée.

l'^n la circonstance, la pomme de terre est

toute désignée.

Fumure de l'asperge. — Avant d'aborder
la (juestion de la fumure de l'asperge, nous
allons donner ci-après la comjjosition chi-

mique des turions, d'après les analyses faites

à la station agronomi([iie de Nancy par M. Co-

louih-Pradel.

1 lidorji-. de lurions renfeitne :

K.m 920 gr.

Matières sèclies lirutes Si) »

La inalière sèche contient i)our 100 :

.\zote total 2i<i2

Ari.ie pliuspliorifiuc O.S.'i

Potasse 2."()

Cliaiix O.GO

Cl' (|ui, i)0ur une récolte de lurions de

.'i.dOO kilogr., par hectare ferait une exporta-

tion de :

Azoïe -îi-j:;

Aiide pliosptiorique i.'l'i

Potasse 8.2:;

CliaiiN 1.80

L'exportation déhrucnls fertilisants faite

par les tiges est plus importante.

GIÎANDE CULTUIHE ;ni

M. Colomb-Pradel l'évalue ainsi, pour
10.000 kilogr. di; tiges par hectare :

Azote 1"!-

Acide pliosphorkiue. :
.").*0

Potasse Ii.40

Cliaux iS.fO

Lue récolte d'asperges donnant par an
3,000 kilogr. de turions et 10,000 kilog. de
tiges par hectare enlève au sol :

Azote 2ii<2:;

Acide ptiospliorique 8.20

Potasse 22.00

Cliau.x 2.Ï. 10

Ces quantités de matières fertilisantes sont

faibles, si on les compare à celles exportées

par une récolte de blé.

Klles n'expliquent pas les exigences de

l'asperge en engrais.

Celte culture demande de fortes fumures.

Elle est « gourmande de fumier » comme
disent les cultivateurs des environs de Blois.

Pour bien réussir, il faut, à l'automne,

avant le défoncement, épandre par hectare

environ 30,000 kilogr. de fumier.

.\ Vineuil et à Saint-Claude, on utilise le

fumier de cheval provenant de la cavalerie

d'Orléans el du dépôt des Haras de lilois.

Ce fumier revient, rendu en gare de Vineuil-

Saint-Claude, au prix de 10 à 12 fr. la tonne.

Cette fumureorganique est complétée avan-

lageusemenl par les engrais' minéraux sui-

vants dont les quantités sont indiquées pour

un hectare :

Scories de déphosplioration. 800 à 1000 kil.

Chlorure de polassimn. . . 2ll0 kil.

PUUre 300 »

Ces engrais complémentaires sont appli-

qués, soit à l'automne!, soil en février-mars,

el enterrés par le labour et les hersages qui

précèdent la plantation.

Chaque année, l'asperge; doit élre fumée.

L'expérience a montré aux cultivateurs qu'il

vaut mieux fumer tous les ans; mais ils ne

fument que la moitié de la surface.

On donne du fumier, quand on peul s'en

procurer, à raison de l."),000 kilogr. par hec-

tare ; on emploie beaucoup, à défaut de

fumier, la corne en copeaux ou en ràpures, à

la dose de 000 à 'ÏOO kilogr. par hectare.

Dans les terres sableuses cultivées en

asperges, les engrais a/.otés organiques doi-

vent rester la base de la fumure; ils appor-

tent au sol l'humus qui maintient un degré

suffisant d'humidité.

L'emploi du nitrate de soude n'a pas tou^

jours donné de bons résultais.
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On complète la fumure organique par :

400 kilogr. de scories de dépliosphoration.

100 kilogr. (le chlorure de potassium.

200 kiloijr. de plâtre.

Ainsi donc, l'asperge, bien que prélevant

peu d'élément.s fertilisant*, demande, pour
produire et durer, d'assez fortes fumures.

LE LAIT l'ULVÉRISÉ

Cela lient à ce que le développement des

turions est très rapide au printemps; aussi

est-il nécessaire que les racines trouvent à
leur portée des éléments fertilisants en quan-
tité suffisante.

(A suivre). F. Lesourd.

LE LAIT PULYÉRISÉ

Le commerce du lait condensé a pris une im-
portance considérable, ce produit ayant l'avan-

tage de pouvoir se préparer dans les régions où

le lait estbon marché et en abondance, pour al-

ler se vendre là où, au contraire, il est relative-

ment rare et cher. Cependant, ce procédé de

conservation n'est pas sans inconvénients. Tout
d'abord, quand une boîte de lait condensé est

entamée, il faut qu'elle soil aussitôt consommée
entièrement, car ce qui]en resterait ne se conser-

verait pus à l'air libre; ensuite, le lait, pour être

condensé, doit contenir une forte proporlion de

sucre, et il renferme une quantité d'eau assez

élevée, si bien que, dans une boîte, on trans-

porte inutilement un poids qui augmente les

frais do ce transport. Nous ajouterons encore

que les récipients peuvent subir des avaries, et

qu'alors la masse semi-liquide est perdue ; d'ail-

leurs, ces récipients coûtent assez cher par eu.x-

mêmes.
Pour remédier à ces inconvénients, voici plu-

sieurs années que l'on poursuivait une méthode
qui permettrait de transformer le lait en une
vraie farine, se conservant sans addition d'aucun
produit étranger, ne contenant plus du tout

d'eau, et pouvant se transporter en sac comme
une véritable fariue d'origine végétale. Nous
n'avons pas à insister sur les avantages qu'offri-

rait du lait se présentant et surtout se transpor-

tant sous cette forme'; mais nous ferons remar-
quer que les tentatives faites dans cette voie

avaient généralement échoué
;

par suite de

l'action de la chaleur sur l'albumine, la poudre
ne demeurait point soluble, condition pourtant
essentielle pour qu'on puisse reconstituer le lait

primitif en lui rendant l'eau qu'on lui a enlevée.

Mais voici qu'on annonce pour ainsi dire si-

multanément, de deux parties différentes du
monde, que l'on a réussi à produire industrielle-

ment de la poudre ou de la farine de lait,

comme on voudra l'appeler, qui répond parfai-

tement à cette condition primordiale.

C'est, tout d'abord, une méthode inventée en

Suède par un ingénieur suédois, M. le I)'' Martin

Ekenberg, et si nous ne croyons pas que le lait

pulvérisé Ekenberg se trouve déjà sur le marché
européen, du moins une usine vient de se monter
pour appliquer en grand la méthode nouvelle.

Les sociétés laitières du Danemark s'intéressent

vivement à cette tentative, qui est susceptible de
révolutionner l'industiie agricole de l'élevage,

en donnant les facilités les plus précieuses pour

l'exportation du lait des contrées où on le re-

cueille en abondance. Nous ne possédons pas en-
core tous les détails du procédé, mais nous en
savons assez pour le comprendre parfaite-

ment.

Nous dirons tout de suite qu'il permet deprépa-
rer deux qualités de farine de lait, lait écrémé et

lait non écrémé, suivant qu'on a traité le lait

naturel ayant ou non subi l'écrémage préalable.

Pour recomposer le lait primitif, plus ou moins
crémeux naturellement, suivant la distinction

que nous venons d'indiquer, il suflît d'addition-

ner la farine de neuf fois au plus son poids en
eau, et de chaufl'er doucement le mélange en re-

muant. La transformation en farine, l'évapora-

tion de tout le liquide contenu dans le lait, se

fait au moyen de l'appareil spécial appelé
•1 exsiccatcur », qui travaille de façon continue,

et à une température assez basse pour qu'on
puisse tenir aisément la main sur les parois de
cet appareil. Celte température ne dépasse point

40"'C., et il n'est pas besoin de recourir au vide

pour que tout le lait ne laisse plus, finalement,

qu'une poudre fine comme de la farine de blé,

qui conserve exactement la saveur du lait bouilli

et ne prend point ce goût assez désagréable du
lait pasteurisé. Cela n'empêche point du reste

que cette farine n'est pas susceptible d'aigrir,

qu'elle se conserve parfaitement à l'abri de l'ac-

tion des bactéries, et qu'elle est insensible à

l'élévation de la température extérieure. Mais

quand on l'a traitée avec de l'eau à 60 ou 'CC,
qui est suffisante pour faire fondre les matières

grasses butyreuses, le lait obtenu de la sorte

peut — après refroidissement — se transformer

sous l'action de la présure.

On estime que 10 litres de lait donnent envi-

ron 1 kilogr. de poudre (nous parlons plutôt de

lait écrémé, parce que, comme nous allons le

voir, c'est surtout celte sorte de lait qu'on se ré-

serve de traiter dans les laiteries suédoises qui

emploieront la méthode). Ce kilogramme de pou-

dre de lait est évalué coûter de fr. !10 à I fr.

Un appareil peut traiter facilement 10,000 litres

de lait par jour. Quant à la composition de la

poudre, une analyse y a trouvé (toujours en par-

lant de lait écrémé) '.iH 0/0 d'albumine, 49 Ode
sucre de lait, 1 .0/0 seulement de matières

grasses, 7.'i de sels, et le reste en humidité.

Avec du lait non écrémé, la proportion de ma-
tières grasses peut atteindre jusqu'à 30 0/0.

Quant au prix même d'un " exsiccateur » sus-
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ceptiblc d'évaporer 2,000 litres de lait écrémé en
dix heures, il est de 4,000 à a,000 couronnes On
aflinne que, dès maintenant, les laiteries sué-
doises en auraient commandé un lion nombre
à l'usine que la Compagnie fondée spécialement
pour celte fabricalion a installée à Birger
Jarlsgatan.

Les journaux suédois s'occupent beaucoup de
cette question, et ils estiment que cette méthode
rendra des services précieux pour l'utilisation et

la livraison à la consommation alimentaire des
laits écrémés qui deviennent aigres très facile-

ment et ne peuvent subir, imur ainsi dire, aucun
transport; il ne faut pas oublier que les nom-
breuses beurrcries danoises ont annuellement
quelque 000 millions de litres de ce lait sûr,

dont elles ne savent trop que faire.

Voyons maintenant le procédé de pulvérisa-

tion du lait qui a été imaginé aux États-Unis, et

qui a été également mis en pratique, puisque
l'inventeur a réussi à créer une Compagnie spé-

ciale qui a installé trois usines; cette compagnie
porte le nom de National Nutrient Co.

Voici des années que le D"' Joseph Campbell
poursuivait la dessiccation complète du lait,

mais il se heurtait constamment à cette diffi-

culté, que le lait traité par évaporation commen-
çait par se transformer en une masse pAteuse,

et qu'ensuite, si ou voulait continuer l'opération

dans le but d'obtenir une poudre absolument
privée d'eau, il fallait élever la température de
façon considérable; dès lors, le produit final

devenait insoluble, ainsi que nous l'indiquions

tout à l'heure, il ne se coagulait plus sous l'in-

lluence de la présure, et sa digestibilité, mesurée
au moyen de la pepsine, diminuait de 50 0/0.

Seule, la caséine subsistait, et encore il fallait

lui faire subir un traitement qui en assurait bien

la conservation, mais lui enlevait la plupart de
ses qualités nutritives. Du reste, l'inventeur

américain était dirigé dans ses recherches par
les mêmes considérations que l'inventeur sué-
dois, et il essayait surtout de tirer parti du lait

écrémé, pour utiliser une substance qui se perd
presque complètement en temps normal, et qui

est pourtant susceptible de rendre bien des ser-

vices à bon marché. Finalement, il est arrivé à

fabriquer [iraliiiuement la poudre de lait qu'il

nomme nuti iujn, et nous avons à ce sujet des
détails com|)lets, que nous allons résumer quel-

que peu.

I.a preiiiière phase du traitement se fait dans
un ensemble de récipients en cuivre, étainés iu-

térii'ureinent, que l'on nomme le concentrateur;

c'est d'abord une sorte de sphère oii le lait est

envoyé par une pompe, et où il est agité et

chauffé en même tinnps par des jets d'air stéri-

lisé qui |)énètrent dans sa masse. Quand il a subi

cette préparation, il est pompé de nouveau et

envoyé alors dans quatre bassins rectangulaires

(lu même genre que la sphère, mais qui, eux,

possèdent tout un système de chaulTage compre-
nant à la fuis une enveloppe extérieure et des

enroulements intérieurs ea serpentin où circule

de l'eau chaude. On y rencontre également des

canalisations d'air stérilisé qui débouchent en-

dessous de la surface du l?it par des ajutages en

éventail. Cet air est sous une certaine pression,

et on ne le laisse s'échapper que quand les bas-

sins sont pleins de lait; son arrivée continue a

alors pour résultat d'entraîner très rapidement
les vapeurs qui se forment dans le lait par suite

du chaulTage. On doit comprendre que dans ces

conditions, le lait est soumis à un violent bouil-

lonnement, bien plus intense que s'il était élevé

à la température d'ébuliiiion. 11 en arrive ainsi

à ne plus présenter que le seizième de son vo-

lume principal, et au fur et à mesure que sa

concentration avance, on abaisse la température.

On ouvre une valve, et la masse concentrée
peut alors tomber dans un cylindre, ou plus
exactement dans une série de cylindres, aux ex-

trémités coniques. Ces cylindres sont naturelle-

ment étamés sur leur surface intérieure, et

celle-ci est aussi lisse que possible. Un courant
d'air chaud est aussi amené au milieu de chaque
cylindre, et comme on n'introduit jamais assez

de lait concentré et p:\teux pour remplir une
grande partie du vide intérieur du tambour, au
fur et à mesure que celui-ci tourne, il commence
par entraîner la masse collée a sa paroi. Mais

quand cette masse se trouve être élevée presque

au point supérieur de sa course, elle se détache

sous l'influence de son propre poids, et retombe
à la partie inférieure du tambour, eu traversaut

l'atmosphère d'air chaud qui règne à l'intérieur

du cylindre; la pâte se brisant et se divisant forcé-

mentdans cette chute, se trouve en contact intime

avec de l'air chaud. Comme de juste, ce contact

lui enlève de plus en plus de son humidité, et

quand la masse est devenue trop épaisse pour se

pouvoir coller à la paroi du cylindre pendant

une partie de sa rotation, elle est du moins bras-

sée, tordue, brisée, par le mouvement de rota-

tion des parties coniques et extrêmes du tam-

bour. On peut alors porter la niasse pâteuse à

des tambours sécheurs, où la dessication se ter-

mine bientôt.

En réalité, ces tambours ont une construction

assez compliquée et minutieusement étudiée :

ils possèdent un arbre central présentant une

série de bras latéraux qui pénètrent dans la

masse de la pâte, et l'arbre, comme ses bras, sont

percés de conduits qui donnent accès à de l'air

stérilisé sous pression; celui-ci peut donc s'infil-

trer dans le ccrur même de la pAto, et activer

étangement la dessiccation. Un lin, quand cette des-

siccation est bien achevée, la masse pulvérulente

est envoyée sous des broyeurs spéciaux, d'où

elle sort sous la forme d'une sorte de farine,

rappelant un peu la farine de mais. Parmi les

trois usines de la Compagnie nouvelle, celle de

Jersey City est la plus importante, et elle pos-

sède un matériel considérable, susceptible de

répomlre aune fabrication intense.

Le D'' Campbi'U n'a pas l'intention de recom-

mander son lait en poudre comme une ration

alimentaire en lui-même, mais il estime que le
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mélange de celte poudre avec d'autres subslan-

ces constituera un aliment des plus précieux, et

que les pâtissiers et boulangers pourront tirer le

meilleur parti do ce lait de cnnserve.

iVous rappelons que nous avons signalé, à

l'Exposition de l'Ilaliitation, le lait en poudre
Irven, qui se vend, du reste, également en ta-

blettes. On le présente comme du lait frais sté-

rilisé et desséclié, ne contenant absolument au-

cune matière étrangère aux substances qui en-

trent dans la composition normale du lait ; mais
on ne veut point donner de détails sur la fabri-

cation, la préparation même de cette poudre. Ce

qui est à noter, c'est qu'on insiste sur la tempé-
rature élevée à laquelle se fait la préparation, ce

qui, évidemment, stérilise le lait, mais doit cer-

tainement modifier le goût de l'aliment : nous
avons vu précisément que les autres procédés

que nous avons cités se défendent de recourir à

une haute température. Par contre, on garantit

que la poudre Irven ne contient pas de sucre de

caniie comme le lait concentré.

Eu tout cas, ce nouveau procédé d'utilisation

des laits va donner une activité énorme à l'in-

dustrie de la laiterie et de la beurrerie.

I).\N'IEI. Bkllet.

CAUSES ET TRAITEMENTS PRÉVENTIFS
DES INFL.XMMATIOXS ARTICULAIRES DES POULAINS A LA MAMLLLIL

En lemonlaut à une époque assez lointaine,

où les sciences médicales n'avaient pas encore
reçu l'heureuse influence des travaux de Pas-

teur, les producteurs de chevaux peuvent se

souvenir d'avoir eu, quelquefois, des poulains

affectés d'inflammations articulaires attribuées

alors à l'obésité des mères et des nourrices.

Puis, avec les théories microbiennes, vraies au
fond, on a un peu trop oublié la cause alimen-
taire, ou plutôt loxi-alimentaire, de ces sortes

d'accidents. Tontes les alTections de cette na-

ture ont été, avec quelque exagération, consi-

dérées comme étant d'origine ombilicale.

N'ocard, non sans les meilleures raisons, a

donné le judicieux conseil de procéder, aussitôt

la naissance, à la toilette ombilicale des jeunes
animaux. Tous ceux qui ont exécuté celte petite

opération ont agi sagement et n'ont jamais eu à

s'en plaindre. Malgré cela, comme le dit Moussu,
d'Alfort, des arthrites (inflammations articulaires)

peuvent évoluer chez de jeunes sujets pour lesquels

on n'a rien négligé quant aux soins à donner à

l'ombilic.

Il résulte des recherches de ce professeur dis-

tingué, que deux causes principales d'iullamma-
tions articulaires existent et se traduisent par
des effets ayant quelque analogie, mais pouvant
cependant se différencier. Il y a, par conséquent,
deux sortes d'arthrites chez les poulains à la ma-
melle : l'une d'origine ombilicale très grave,

presque toujours mortelle parce qu'elle se ter-

mine par de la suppuration, ou des abcès intra-

articulaires incurables; l'autre, due à l'excès

d'embonpoint de la mère en état de gestation

puis devenant nourrice ; cette dernière forme
guérit assez ordinairement.

Contre ces deux aspects d'une même maladie,

tous deux graves, mais de gravité dilTérenle, le

traitement est plutôt préventif que curatif. Ce-

pendant lorsque l'arthrite s'est déclarée, malgré
les soins antiseptiques de l'ombilic du jeune
sujet, la maladie, disons-nous, est assez facile-

ment curable.

Toujours, quelque soit l'état d'embonpoint de

la jument, dès la naissance et ]iendanl cinq à

six jours au moins, l'ombilic du poulain sera

l'objet de pansements dont il a été plusieurs fois

parlé dans ce journal.

Si la poulinière est grasse ou en trop bonne
chair, deux mois avant l'époque probable du
part, elle sera soumise à un régime rafraîchis-

sant : barbotages lé;;ers à la farine d'orge, son,

foin en quantilé modérée, suppression complète
ou presque complète, selon le tempérament, de
la ration d'avoine. Avec celte stricte alimenta-

tion d'enirelien, la jument se trouvera suffisam-

ment en'i'tat sans être obèse. Et si, malgré ce

régime alibile un peu maigre, quelques jours

avant la mise-bas, la bête paraît trop vigoureuse,

trop vive et encore assez grasse, nous croyons
devoir conseiller un moyen empirique dans

lequel, par expérience, nous avons pleine con-
fiance, c'est une petite saignée de 2, 3 ou 4 li-

tres, selon l'âge et le poids. Celle simple déplé-

tion sanguine suffit à modifier non seulement
l'état général de la poulinière, mais aussi et sur-

tout la nature du lait qui est ainsi rendu moins
riche.

Sans ces précautions, la femelle trop grasse est

exposée à une parturifion laborieuse, puis eile

donne à son produit un lait trop fort, comme on

dit. Il en résulte parfois, pour le jeune, une en-

térite diarrhéique non infectieuse, qui peut céder

au traitement classique : crème de tartre so-

luble, opiacés, régime sec pour la mère. Mais le

petit animal peut aussi être atteint d'arthrite

non suppurée qui guérira pres(|ue toujours par

une diète sévère infligée à la mère, telle que
celle qui est indiquée pour la période précédant

le part. On ajoutera aux baibofages et pendant

une à deux semaines, du sulfate et du bicarbo-

nate de soude à petites doses : 50 grammes du
premier, 10 à l'\ grammes du second. Mais il est

entendu qu'on ne pratiquera pas de saignée à ce

moment.
Quand l'arthrite se déclare, on a la presque

certitude que la maladie n'est pas infeclieuse et,

par conséqueni, n'est pas d'origine ombilicale,

si, aussitôt après la naissance et pendant le

nombre de jours indiqué, on a fait une toilette

antiseptique soigneuse de l'ombilic.

Emile Tiiiebhy.
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G'est dans la Revue horticolf que notre re-

gretté ami Carrière fonda et décrivit le genre

Keteleeria (1). 11 s'agissait d'un arbre conifère

que Robert l''oitiine avait découvert à Fou-

Cliou-l-"ou, en Chine, et qu'il introduisit en

Europe en iS'jii.

Décrit d'abord parMurray, en 18G8, sous le

nom de Picea fortunei (2), puis l'année sui-

vante sons celui d'Abies Forlunei (.'î), quel-

ques botanistes l'avaient déjà signalé, et

Lindley avait cru y voir (4) YAbies jezoënsis,

qui s'applique en réalité à une autre espèce

décrite par Siebold et Zuccarini. Carrière lui-

même avait accepté cette manière de voir

dans la première édition de son Trnilé des

Conifrves (o). Mais dès qu'il put étudier la

plante sur le vif et en examiner avec soin les

échantillons d'herbier, il reconnut qu'il y
avait lieu de créer un genre nouveau qu'il

dédia à son ami Keteleor. Les botanistes adop-

tèrent alors le genre Kftelci'rin, à l'exception

de l'arlatore, qui, dans sa monographie des

Conifères, comprenait dans le genre Pinus

les Sapins et même les Cèdres (0). Mais les

caractères si bien observés par Carrière suf-

lisaienl amplement à motiver la formation du

nouveau genre et, quand l'élude des Heurs

mâles obtenues à Pallanza le permit, le pro-

fesseur Pirotta, de Rome, publia une note oii

il affirmait la valeur générique du Kc-

Icleeria (7). La persistance des écailles des

cônes dressés avait déji révélé un caractère

qui séparait nettement ce genre des Picea.

Successivement, Carrière revint sur la

question au fur et à mesure que ses observa-

tions se complétaient. En 18()H, il figura des

jeunes cônes non encore fertiles, probable-

ment d'après le sec, car l'arbre, cultivé à

Rourg-Argental, chez M. Senéclauze, et à

Triaiion par M. Briot, n'avait pas encore pro-

duit de fruits en France. En 1875, parurent

les [iremiers chatons mâles nés sur un gros

exenq)laire plante; en 181)7 chez MM. Rovelli,

à Fallanza (^Lac Majeur). En 1883, on consta-

tait que l'arbre disparaissait peu à peu] des

cultures, car il gèle sous le climat de Paris et

ne prospère guère que dans l'Ouest et dans le

(i; «eiHc hoilicoU, 1866, p. 449. Traité des Coiii/.,

2<' éîiit., p. 260.

(2) Proceed. Horl. Soc, 1868, p. 421.

(3i l'iites and Fivs uf Japan, p. 49.

(4J l'axlon l'ioir. Gard., I, p. 43.

(ô( Traiti' des Conif., 1"' ('(lit., p. 255.

(6) l>C. l'rodr., XVI, 2» part., p. 430.

(1) In llitll. délia Soc. losc. di Ortie, 18S7, p. 260.

Midi; il était surtout représenté par le su-

perbe sujet de Pallanza. En 1884, cet arbre

donna pour la première fois dos graines fer-

tiles: il mesurait alors I i mètres de liau-

leur i8).

Aujourd'hui, ce Keteleeria, âgé de M ans,

est le plus beau de son espèce en Europe.

J'ai pu l'admirer il plusieurs reprises, au Lac

Miijeur, chez MM. Rovelli. Comme on peut le

voir sur la tig. 83, reprodu('tion d'une pho-
tographie, son port rappelle plutôt celui d'un

cèdre que celui d'un sapin, et ses grosses

branches étalées lui donnent un aspect tout

particulier, tandis que son feuillage rappelle

celui des grands Podocarpua, comme le P. To-

tara de la Nouvelle-Zélande.

Ses dimensions actuelles sont les sui-

vantes :

Hauteur totale 16™

Diamètre total 12

Circonférence du tronc au ras du sol. 2.50

Circonférence du tronc à 1 m. du sol. 2.ïO

L'écorce de ce tronc est subéreuse, pres-

que comme celle du chêne-liège.

Le port de l'arbre est étalé et très élégant.

Les feuilles sont aciculaires algues et rap-

pellent celles des Podociirpits ou des Tomnin,

comme nous l'avons dit plus haut.

Les inflorescences mAles sont fort cu-

rieuses; elles se composent de petits chatons

de 2 à 3 centimètres de longueur rassemblés

en fascicules, un peu dans le genre de ceux

des Cunninghamia.

Les cônes (fig. 84) sont dressés sur les

rameaux fruclilères; ils sont ovoïdes ou

oblongs obtus, longs de 1 1 à 12 centimètres

sur l.'i centimètres de circonférence à la base
;

leurs écailles sont obtuses et la bradée den-

ticulée et stipitée. Les graines (fig. 85) sont

grosses, largement ailées, d'un brun fauve.

Pour la description complète, nous ren-

voyons nos lecteurs aux articles de M. Car-

rière [Revue horticole, 188(1, p. 4i9, et 1887,

p. 207, 246), où il a ajouté aux caractères

descriptifs une étude critique très détaillée

sur la validité du genre Keteleeria. Il est

aujourd'hui reconnu que cette coupure dans

le genre Al)i''s était nécessaire, et les études

de M. Pirotta sur les lleurs mâles, aussi bien

que celles aux([uelles s'est livré M. Dertrand.

professeur à la Faculté des sciences de Lille,

l'ont démontré péremploiremenl.

(8^ Revue horticole, 1868, p. 132; 1815, p. 244; 1883,

p. 148; 1884, p. 30.
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Dans celte même année 1887, on avait pu
voir, par les descriptions et les dessins pu-

bliés par M. Carrière, que, s'il était permis

d'espérer à brève échéance la production de

graines fertiles par le Keleleeria de Pal-

lanza, le lait n'était pas encore accompli. La

lîg. 86 représente un cime figuré en 1887; ce

cône était alors absolument stérile. C'est un

phénomène l'ort curieux que cette accentua-

tion graduelle des caractères favorables i\ la

fructification.

Ce que nous tenons à constater aujourd'hui,

î.ffi.
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écailles, avec des rudiments atrophiés de
graines; puis production de quelques graines

fertiles dès l'apparition des fleurs mâles;
enfin allongement normal des cônes et fécon-

dation complète des llcnrs lènielles avec ma-
turation des semences. 11 faut dire, toutefois,

que rimprégnalion des ovules a dû être faci-

litée par la pollinisation artificielle, les fleurs

mâles se montrant sur les rameaux inférieurs,

tandis que les c('ines femelles se trouvent sur-

tout en liant de l'arlire.

377

prospérer dans tous les pays où le climat
doux lui sera propice. Les amateurs ([ui vou-
dront en faire l'essai pourront s'adresser di-

Graines fertiles de Keteleeria Fortitiiei

récoltées on 1S99.

V-i:. Si — Keteleeria /•'ortunei.

C«">ne iV'nielIe normal, grandeur naturelle, obtenu en 1809.

I Graines toutes fertiles).

Voici ddiic le Keleleeria Forlunei réguliè-

rement mis auconmierce grâce à l'abondance

des graines qui vont se produire chaque
année. L'unique exemplaire trouvé par For-

tune près du temple de Kao-Shan a désor-

mais sa descentlanie assurée et nous pou-

vons espérer voir prochainement cette lignée

Fig. 86. — Ketekeria Foitaici.

Ciine obtenu on 1887, do grandeur naturelle.

(Graines stériles.)

rectement ;i M. Ilovelli frères, horticulteurs

à l'allanza (Lac Majeur), Italie.

Mais ce n'est pas tout. Deux autres espèces

de Keteleeria ont été décrites depuis la pre-

mière. L'une d'elles, trouvée par l'abbé Da-

vid en 1061) au Se-Tchuen, en Chine, dans les

montagnes de Lou-Ngan-Kou, avait été
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d'abord rappoiiéo par M. C.-E. Bertrand (li

au genre Pseudohuga, mais le botaniste

Franchel, l'a fait rentrer dans le genre Kete-

leeria sous le nom de A'. Davidiana (2). C'est

un bel arbre élancé, à feuilles obtuses, mar-

ginées, longues de 23 à 40 centimètres, à

cônes allongés, atteignant Lj à 20 centimètres

de long sur 3 à ti de large.

Le troisième est le K. sacra ou Abies sacra,

Arm. David. Il fut trouvé par le même voya-

geur, dans le Chen-si, en Chine, planté près

des pagodes à llan-tchong-Fou, Ho-Kia-

tchio 3). C'est également un bel arbre, dont

les feuilles sont plus petites et ne dépassent

pas l.j à 2o millimètres de longueur. Cette

espèce ressemble assez à la précédente pour
que l'on soit tenté de nv voir qu'une variété

du A'. Davidiana.

Knfin l'abbé David en a rencontré une
quatrième forme, dans la même province,

sur les montagnes du Tsin-ling. C'est un
très grand arbre qui croît jusqu'à la cote

supramarine de ."$,( 00 mètres et sur lequel

on n'a encore obtenu que peu de renseigne-

ments.

Ces trois espèces ne sont pas encore intro-

duiles vivantes dans les cultures. Espérons
que les explorateurs de la Chine enverront

bientôt de bonnes graines.

Ed. André.

CARREAUX DE PLATRE

(RÉPONSE AU N° 1388. — Sei.ne-et-Oise).

Dans les localités où le plâtre eslabondantj on

confectionne des carreaux de peu d'épaisseur

qui sont employés pour des murs légers (avec

enduit), mais surtout pour les cloisons inté-

rieures.

Les carreaux ont généralement 0".48 de lon-

gueur, 0'°.32 de largeur, et une épaisseur de

O^.Oo à 0".00 ou de 0".15 à 0"'.16; leur pour-

tour est garni d'une rainure à section rectangu-

laire, .triangulaire ou demi-circulaire (dite à

gueule de loup) qui sert d'ancrage au joint, et

ce dernier est toujours confectionné avec du

plâtre.

La fabrication des carreaux est relativement

simple : dans un moule en bois, on coule un bé-

ton composé de gros plâtre mélangé a des maté-

riaux inertes et aussi légers que possible, tels

que des plâtras, du mâchefer, du coke, des es-

carbilles; vous pouvez utiliser des déchets de

liège, des vieux bouchons; nous avons employé

des sortes de petits paquets de paille de mau-
vaise qualité, etc.

Le moule démontable est formé de quatre

pièces de bois, maintenues réunies par des

charnières à chevilles ou hches ; le moule est

posé à plat sur une table recouverte d'une toile

de sac à très gros canevas; on y coule le béton :

après la prise, on effectue le démoulage en sé-

parant les quatre pièces du moule, et on met les

carreaux à sécher sur une aire couverte, expo-
sée au vent.

L'ouvrier doit avoir plusieurs moules à sa dis-

position afin de faire un carreau pendant que
les autres sèchent suffisamment pour pouvoir

être démoulés; des mesures (pour le plâtre, les

matériaux et l'eau) déterminées par tâtonne-

ments, lui permettent de confectionner rapide-

ment le volume de béton nécessaire pour i em-
plir un moule.

Voici quelques résultats de nos essais sur ces

matériaux (Station d'essais de machines-iSO'i) :

Carreaux Charge moyenne d'écrasement

do en kilogr.

0*055 d'épaisseur. par centimètre carré.

Sur ctiamp ITii^j {a varié de 12" à 241^2).

Sur plat 27.6 a varié de 26.8 à 29.14:.

>'ous ne vous engageons pas à faire vous-

même les carreaux creux dont vous parlez (ana-

logues aux briques creuses); ce travail ne peut être

bien mené que dans une fabrication inilustrielle.

M. IL

COOPÉRATIVES POUR LA VENTE DES GRAINS

L'article de M. R. Gouin sur les coopéra-

tives pour la vente des grains, publié dans

le précédent numéro (p. 337), nous a valu la

lettre suivante de M. Albert Dulac :

Monsieur,

Voulez-vous me permettre de l'ectifier un

(1) In Bull. Soc. philom. Paris, 10 février 1872. —
Ann. s. nat., liol., t. XX, p. 87.

(2) IHant^T Davidiana, 188i, p. 288 à 291.

(3; David, .loitrn. voij. Chine, H, p. 2tl. — Eranchet,

Pla?il. tkti'iil.. p. 290.

point important de l'excellent article que vous

avez publié dans votre nviméro du 22 octobre sur

la vente des céréales par les Sociétés coopératives.

M. Ciouin, expliquant une des méthodes qui

seront employées à la Coopératiie agricole de. ta

Vendée pour le paiement aux membres du grain

qu'ils auront vendu, dit qu'on répartira, sous

forme de ristournes, à la fin de l'exercice an-

nuel, les bêni'fices réalisés

C'est cette expression de bénéfices que je veux
criiiquer, car elle n'est pas seulement inexacte,

mais dant;ereuse.
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Les coopératives, et en particulier les coopi'-

rutives de vente dont il s'agit, ne font pas de

bénélices. Ce sont les agriculteurs qui vendent

par un intermédiaire, et, si la somme d'argent

qu'ils ont reçue au moment de leur livraison a

été inférieure au pri\ de vente réalisé, c'est le

complément de ce prix, qui leur est dû, qu'on

leur remet à la tin de l'exercice.

Au moment où il est si sérieusement question

de frapper les sociétés coopératives de l'impôt

des patentes, nous devons nous mettre bien en

garde contre une fausse interprétation du but

que poursuivent nos associations agricoles en

organisant la vente collective. Ce n'est pas un

but commercial. Et si l'agriculteur qui vend son

blé n'est pas soumis à la patente, les agricul-

teurs qui s'associent pour vendre mieux leur

blé, ne devront pas l'être davantage.

Ne donnons pas à nos adversaires une arme
dont on peut être sûr qu'ils se serviraient.

Agrée/., etc.

Alueht Uul.\c,

du Comité pormanent do la vente du blé.

LA STATISTIQUE ET LE PRIX DU BLÉ

Les statistiques du blé ont paru. Nous avons

celle du Marché français, celle du Bulletin des

Halles, celle de VEveninçj Corn Trade, et enfin

celle du ministère de r.Vgriculture.

Voici, exprimée en hectolitres, l'importance

de notre récolte de blé en 1903, d'après cliarune

de ces statistiques :

Hectolitres.

Marché français 146 millions.

BuUelin des Halles 1 26 —
Eveniny Corn Trade 121 —
Ministère de r.Vgriculture.. .. 128 —

Nous faisons grâce au lecteur des fractions de

millions; les slatisliciens, suivant leur habitude,

ne nous ont épargné ni une dizaine, ni une
unité. De tout temps, on les a raillés là-dessus

;

mais rien n'y fait. Les calculateurs de la statistique

tiennent qu'il n'est pas plus diflicile de compter
exactement les pommes contenues dans un petit

panier, que de préciser Jusqu'à une unité près

le nombre d'hectolitres de blé produits par tout

le territoire de la France. Cette prétention est

injustifiable; mais passons sans insister, car ils

seraient capables de nous infliger à l'avenir dé-

cilitres, centilitres et millilitres.

L'évaluation du Marché français a été rejetée

à priori par tout le monde comme absolument
exagérée. La spéculation et le haut négoce ont

intérêt à grossir le plus possible la récolte dès

le début de la campagne. C'est le moyen le meil-

leur (le faire passer dans leurs mains, à des prix

lédiiils, une notable portion de la récolte.

Suivant loules les vraisemblances, l'apprécia-

tion du ministère de l'.\griculturc et celle du
Hutletin des Halles doivent se rapprocher beau-
coup de la vérité. A choisir, nous inclinerions

encore pour cette dernière qui, on l'a vu, est

inférieure à l'autre de 2 millions d'hectolilres.

On ne doit pas perdre de vue que la moisson
s'est faite en France, cette année, par un temps
pluvieux et froid, qu'une forte proportion de

gerbes furent portées à la batteuse dans un état

de siccité très imparfait. Ur, le blé mal con-
servé, humide, donne plus de son et moins de
matière paiiiliable que le blé bien sec. Les spé-

cialistes esliment que, de ce chef, il y aura sur la

récolte actuelle un déchet d'au moi[)s :> 0.

Si nous prenons le chiffre du ministère de

l'Ai-'riculture — 128 millions d'hectolitres — en

défalquant o à raison de la qualité défec-

tueuse, nous tombons à un rendement de

1-22 millions d'hectolitres. Or, on sait que les

besoins de notre consommation intérieure sont

généralement évalués à ii'i millions d'hectoli-

tres.

Cela étant, il est difficile d'expliquer la forte

baisse du blé survenue en septembre, autrement

que par les agissements de la spéculation et le

défaut d'entente des producteurs.

On n'a pas à craindre en ce moment une con-

currence sérieuse des blés élrangers. A New-

York est le marché régulateur des cours du blé;

or, dans cette ville, les cours sont très fermes,

et la raison en est que la récolte de 190.'! dans

tout le Nouveau-Monde présente un déficit d'une

douzaine de millions d'hectolilres.

Les blés d'Amérique se cotent actuellement

sur bateau dans le port du Havre autour de 17 fr.

le quintal métrique. Si nous joignons à ce chilTre

7 fr. pour le droit de douane, nous arrivons à

24 fr.. Les blés d'Amérique ne peuvent donc pas

être cédés en France au-dessous de 2V fr.

Nos meuniers attribuent, il est vrai, aux blés

américains des qualités qu'ils ne reconnaissent

pas aux nôtres, et ils paient volontiers les pre-

miers 1 fr. .")0 à 2 fr. de plus que les derniers.

Le cultivateur français pouvait donc être

amené, par la concurrence, à céder son blé à

22 fr., mais non pas au-dessous de ce chiffre.

E[ ils sont nombreux cependant ceux qui de-

puis deux mois ont vendu entre 19 et 20 fr. Pans

le tableau publié par le Journal d'Aoricul litre

pralhiue pour la période du 14 au 21 octobre,

nous voyons même des départements où l'on a

traité à 18 fr. !;0 ! Dans beaucoup d'autres, et

"malgré l'augmentation survenue ces derniers

ti-nips, la moyenne dfs ventes dépasse 20 fr. d'à

peine quelques centimes. En réalité, les produc-

teurs français sont trop prompts à la détente ;

ilL devraient bien apprendre à se garer des

pièges que leur ten<l chaque année la spécula-

tion, dès la récolte faite.

Il est à espérer que les effets du Comité pour

la vente du blé les y aideront, de même que les

y aideront les institulionsd,e crédit, les warrants

agricoles, les coopératives pour la vente du grain.

Fkrna.nd de Bakr.vu.
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CONCOURS ET CONGRÈS POMOLOGIQUES DE RENNES

Le Concours t;énéral el le Congrès pomolo-

giques, organisés par le Syndicat pomologique de

France, ont eu lieu cette année à Rennes, du

lundi 19 au jeudi 22 octobre 1003 ;
l'exposition

de machines agricoles a été prolongée jusqu'au

samedi 24. Les échantillons de fruits de table et

de pressoir, de cidres, poirés et eaux-de-vie, les

beurres, les insecticides et le matériel très varié

des petits industriels qui suivent assidûment les

concours, étaient exposés dans le pavillon l'st

de la Place des Lices ; les plants de pommiers et

poiriers, les broyeurs, pressoirs, pulvérisateurs,

appareils de laiterie et instruments aratoires se

trouvaient place Hoche. Les organisateurs du

Concours et du Congrès étaient MM. Le Breton,

ancien sénateur de la Mayenne, président du

Syndicat pomologique de France; F. Ripert,

commissaire général du Concours, et Boby de la

Chapelle, secrétaire général du Syndicat.

Les concurrents dans la section des fruits, el

surtout des fruits de pressoir, ont été très nom-
breux ; rille-et-Vilaine a fourni, bien entendu,

le plus fort contingent, mais le Finistère et le

Morbihan se sont également signalés par le

nombre et la qualité des échantillons présentés;

plusieurs agriculteurs des Côtes-du-Nord, de la

Seine-Inférieure, du Maine-et-Loire, de l'Orne,

de la Mayenne, de l'Aisne, de la Sarthe, de la

Somme, et même de Jersey, ont aussi pris part

à ce concours.

Par contre, quelques constructeurs seulement
ont répondu à l'appel du Syndicat. Le jury a

examiné spécialement les appareils pour la fa-

brication du cidre, ainsi que les pulvéï'isateurs.

Les concurrents étaient :

Pour les broyeurs : MM. Garnier, de Redon
;

Vallée, de Saint-Brieuc; Mayfarth, de Berlin.

Pour les pressoirs : MM. Garnier, Vallée, May-
farth et (irenier, de Rennes.
Pour les pulvérisateurs : MM. Buzelin, aux

Lilas et Mayfarth.

MM. Simon frères, hors concours, avaient

exposé leurs broyeurs, pressoirs, aplatisseurs, etc.,

dont le mécanisme est bien connu, ainsi que le

laveur de pommes à cidre dont le Journal d'Agri-

culture pratique a donné une dc'^cription com-
plète dans le précédent numéro.

Les broyeurs de MM. Garnier et Vallée sont

du système à deux noix pourvues de fortes can-

nelures en forme de rochet; l'une des noix est-

montée sur paliers à ressorts, de faron à se dé-

placer lorsqu'un objet résistant est introduit

dans le broyeur, en même temps que les pommes.
L'appareil Mayfarth difl'ère notablement des

précédents: les pommes déversées dans la tré-

mie sont tout d'abord coupées par des couteaux
montés en hélice sur un arbre horizontal ; ces

couteaux ont une forme courbe, et leur partie

tranchante est dentelée, à peu près comme les

couteaux à foin ; les pommes sont maintenues
par une grille métallique entre les barreaux de

laquelle peuvent passer les couteaux. Les frag-

ments amsi débités tombent entre deux cylindres

de même diamètre tournant en sens inverse

avec la même vitesse; les cylindres sont en

pierre dure (basalte) et munis de cannelures

peu profondes, très légèrement obliques aux
génératrices. Ce sont ces cylindres qui complè-
tent le broyage. Dans le modèle exposé à Rennesi
les deux cylindres de basalte sont montés sur

paliers fixes, et ne peuvent, par conséquent,

s'écarter s'il se présente un corps dur; les cons-

tructeurs estiment que cela n'a pas d'inconvé-

nient, l'appareil ne devant manipuler que des

pommes préalablement lavées, et débarrassées,

par cette manipulation, de toutes les pierres

qui pouvaient y être mélangées; ils fabriquent

d'ailleurs aussi des broyeurs pourvus de paliers

à ressort.

Les mécanismes des pressoirs Garnier, Grenier

et Mayfarth sont du type bien connu, à levier

oscillant. Celui de M. Vallée est plus spécial
;

l'écrou mobile est pourvu, sur sa périphérie, de

dents d'engrenage qui font prise avec une vis

sans fin horizontale placée tangentiellement à

l'écrou. La vis est traversée, suivant son axe,

par une longue barre métallique aux deux
extrémités de laquelle sont li.\ée= les volants à

encliquetage ; c'est dans ces volants qu'on en-

gage les leviers de manœuvre ; ces derniers

fonctionnent par suite comme des manivelles,

sauf qu'on leur imprime un mouvement alter-

natif.

La maison Mayfarth avait également exposé

un pressoir hydraulique à maie mobile, sem-
blable à celui qui liguiait au dernier concours

de Paris.

Le pulvérisateur présenté par M. Buzelin est

un appareil monté en brouette, avec réservoir

en forme de tonneaud'une contenance de 100 li-

tres, pompe à levier à mouvement horizontal;

cet appareil, spécialement établi pour le traite-

mont des pommiers, est pourvu d'une lance en

bambou terminée par une rampe à quatre jets

qu'on peut disposer de façon à projeter le

liquide dans toutes les directions.

Le pulvérisateur Mayfarth est un appareil

à dos d'homme et à pompe indépendante; la

manipulation de ce pulvérisateur est la même
que pour les instruments similaires; l'ouvrier

n'a cependant pas besoin de surveiller atten-

tivement la façon dont le liquide jaillit, et de

fermer le robinet de débit dès qu'il entend le

léger sifllement précurseur de l'épuisement du
liquide; une sjihère creuse en caoulcliouc, gui-

dée par un grillage, el soulevée tant que le ré-

servoir contient du liquide, vient en elTet s'ap-

pliquer sur rorilioe de sortie, et empêcher Ja
sortie de l'air un peu avant que la provision de

liquide soit épuisée. La compression préalable

d'air est donc réellement fait une fois pour
toutes. L'appareil présenté contient 8 litres de
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liquide; la mise en pression préalable à 1 ki-

logr. exige une minute, de même que le rem-
plissage en liquide. Avec le jet lance, la vidange
s'efTectue en 4 minutes 12, le liquide étant

projeté à 8 ou 9 mètres horizontalement, et à

un peu plus de 6 mètres verticalement; avec

les petits ajutages pulvérisateurs, la vidange
dure de 18 à 20 minutes. L'appareil pèse 8 ki-

logr. à vide, et 16 kilogr. en pleine charge
;

le réservoir est en tôle plonihée. Ce pulvérisateur

est très intéressant ; son prix est, malheu-
reusement, un peu élevé.

Les récompenses décernées par le jury des
machines sont les suivantes :

Iliirs concours. — Kappel de médaillé d'or grand
module, .MM. Simon frères.

Ilioi/eurs. — iMédailIc de veimcii. .M. Garnier; mé-

daille d'argent, M. Vallée; médaille de bronze doré,

M. Mayfarth.

Pressoirs. — Médaille d'or, M. Garnier; médaille

de vermeil, M. Vallée ; médaille de bronze argenté,

M. (irenier.

l'ulvi'risaleurs. — Médaille de vermeil, M. Buzeliu
;

médaille d'argAit, M. Mayfarth.

Appareils de cave. — Médaille de bronze, M. P. Nool,

à Paris.

Signalons une belle exposition d'appareils de
laiterie, et, notamment, d'écrémeuses, due à

M.M. Gariii, de Cambrai, et Simon frères, de
Cherbourg. Ou trouvait également des charrues
et autres instruments aratoires; aucun ne pré-

sentait de particularités dignes d'être men-
tionnées

G. Coup.^x.

BIBLIOGRAPHIE
Guide pour l'organisalioa des assurances agricoles,

avec statuts modèles, circulaires ministérielles,

fournitures de registre, etc., par le comte de Uoc-

yrioKY, délégué au service agricole du Musée So-

cial. — Urix'liure in-S" de 92 pag>'S. — Arthur Rous-

seau, éditeur. l'ri.K : 1 fr. 50.

Cet ouvrage, que vient de publier le Service

agricole du Musée social ('S, rue Las Cases), faci-

litera beaucoup la propagation de nombreuses
petites sociétés d'assurances mutuelles destinées

à protéger les cultivateurs contre les principau.v

risques de leur profession. Ces sociétés, créées et

administrées sans frais, par application de la

bienfaisante loi du 4 juillet 1900, fournissent

vraiment l'assurance au prix toùtani, et leur fé-

dération en groupements régionaux, équilibrant

leurs portes, garantit la sécurité de leurs opéra-

tions. Celte pralique, qui a fait ces preuves en
matière d'assurance de bétail, parait appelée à

obtenir le m^mc succès pour l'assurance des ris-

ques agricoles contre l'incendie.

Le (iuide, rédigé par M. de lîocquigny, contient

les renseignements nécessaires relativement à la

coiislitulion et au fonctionnement des sociétés

d'assurances mutuelles agricoles, au jeu de la

réassurance, à l'emploi des réserves, au concours

éventuel des sociétés de crédit agricole, etc. On
y trouve aussi d'excellents modèles de statuts

(avec variantes diverses) pour sociétés locales

d'assurance mutuelle du bétail et caisses régio-

nales de réassurance, sociétés d'assurance mu-
tuelle contre la grêle, sociétés locales et caisses

régionales d'assurance mutuelle agricole contre

l'incendie, et, en outre, des documents pré-

cieux tels que lirculaires et avis du Ministre de

r.\gi icullure, — indication des formalités à rem-
plir à l'aïqiui des demandes de subvention, —
notions sur la tenue des livres et la comptabilité

des mutuelles, — formules de registres, etc.

Le meilleur modèle sous ses différents aspects et

la question chevaline, p.ir A. Boitki.le, vét(':rin.iirc

militaire. Un vol. in-S de 'V.i^ pages avec 13 figures.

Prix .) fr. (I.aviiuzclle, éditeur, Paris).

La question chevaline, surtout au point de vue

militaire, joue un rcjle 1res im|iortaiit. Auss
tout ce qui a trait au choix des étalons, à l'éle-

vage des chevaux, aux conditions d'entraîne-

ment, de travail, d'alimentation et d'hygiène, à

la remonte enfin de nos régiments, doit-il faire

l'objet de soins constants, d'études continuelles,

de recherches persistantes de la part des hippo-

logues et des officiers de cavalerie.

L'important ouvrage que vient de publier

M. Boitelle, vétérinaire militaire, et dans lequel

il a mis à contribution les travaux récents pu-

bliés sur la matière, semble devoir répondre

aux principaux desiderata ; conçu avec méthode,
écrit dans un style clair, ce livre apportera sûre-

ment un sérieux appoint à la résolution de la

question de la production et de l'élevage du
cheval eu France.

La Basse-Cour productive : Palmipèdes et Lapins,

par M. Loi is Bhlciiemi.n'. Ln vol. in IS de .'!ll pages

avec liO lig. Prix: 3 fr. 50. (Libiairie agricole de la

Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris.)

Cet ouvrage fait suite à celui que M. Rréchemin

a consacré aux Poules, et nous ne doutons pas

qu'il n'ait le même succès. L'auteur y fournit,

sous une forme simple et toujours attrayante,

relativement à l'élevage lucratif des Palmipèdes

et des Lapins, les conseils les plus judicieux,

basés sur une longue expérience, et une foule

de détails de traitement que seule une obser-

vation attentive et sagace fait connaître, et qui

constituent le grand secret du succès. Ou trouve

également dans ce livre une monographie com-

plète de toutes les races de Canards, Cygnes,

Oies et Lapins domestiques.

Les maladies parasitaires de la vigne, par F. Gck-

(.iKX, chef des travaux de micmliiologie à l'Ecole

supérieure de pharmacie de Paris, avec préface de

M. Maximi; Hakais. professeur a I Ecole supérieure

lie pharinacie de Paris, I vol. in IS de 198 pages,

avec nombreuses ligures. Prix, -2 fr. 'iO (Librairie

agricole de la maison rustique, 2G, rue Jacob, Paris

Cet ouvrage fournit au cultivateur, sous une

forme claire et condensée, tous les renseigne-
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menls utiles ù connaître pour rombattre les

nombreux ennemis de la Vigne. L'auteur y passe

en' revue les parasites végétaux : bactéries et

champignons (oïdium, black-rot, mildiou, pour-

ridié, etc.) et les parasites animaux; phylloxéra,

cochenilles, pyrale, cochylis, altises, etc. Après

avoir décrit le mal, il indique le remède proposé,

en mettant à contribution les plus récents tra-

vaux.

La culture de la vigne est devenue une tâche

ardue. Comme le dit avec raison dans sa préface

M. Maxime Radais, le viticulteur a dû se faire

mycologue, entomologiste et organiser la lutte,

non sans payer de lourds sacrilices les inévi-

tables tâtonnements du début. 11 doit, de toute

nécessité, se tenir au courant des progrès de la

science pour proliter des secours qu'elle lui

apporte. Le livre de M. Guéguen lui sera un utile

auxiliaire à ce point de vue et nous ne doutons

]ias qu'il ne reçoive le meilleur accueil.

G.-T.-C.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'A&RICULTURE DE FRANCE

Séance du 7 O'-tihve 1903. — Prcsidence

de M. Levasseur.

La Société reprend ses séances interrompues
pendant les mois d'août et de septembre, mais

la plupart des membres sont encore éloignés de

Paiis.

M. le secrétaire perpétuel dépose sur le bureau
un certain nombre de notes manuscriles (con-

cours pour les prix), et signale les nombreux
ouvrages envoyés à la. Société. Il fait part du
décès de trois de ses correspondants, MM. Th.

Roussel, Auguste Hébert et Graton, et rappelle

en quelques mots les services qu'ils avaient

rendus à l'agriculture. M. le secrétaire ptrpétuel

annonce enfin ([ue M. Menault, membre corres-

pondant, mort il y a quelques mois, a légué à

la Société une somme de 2,U00 fr. et tons les

ouvrages qu'il avait réunis sur les départements
de son inspection générale de l'agriculture.

Le bananier nain en Algérie.

M. Rivière adresse une longue note au sujet

du bananier nain {Musa K'neuMS). Il y établit que
ce bananier est cultivé depuis les premiers
temps de la conquête en .\lgériç, mais qu'il

est resté toujours confiné dans quelques jardins,

notamment au jardin d'essai ; les tentatives de
culture économique de ce bananier nain ont
été, en elfet, contrariées par sa faible résistance

au climat, suilout aux froids trop accentués de
certains hivers, même dans les régions les plus

privilégiées du littoral.

Les maladies de l'olivier.

.M. Sagnier dépose une note de M. Zacharewicz,

professeur départemental d'agriculture de Vau-
cluse, sur le traitement des oliviers, pour com-
battre la fiintagine et la maladie provoquée par
le Cycloconium. Les résultais obtenus dans les

essais effectués par M. Zacharewicz ont été si

conclants, que le préfet de Vaucluse a pris un

arrêté, déclarant obligatoire pour toutes les oli-

veraies contaminées le traitement préconisé par

M. Zacharewicz.

Ce traitement, qu'il est intéressant de faire

connaître, est le suivant, |iermetlant de com-
battre les deux maladies à la l'ois ;

Savon noir 1 kilogr.

Pétrole i lilres.

Sulfate de cuivre \ kilogr.

Eau 100 litres.

Faire dissoudre le savon noir dans 10 litres d'eau

bouillante, puis, lorsque le liquide est tiède,

verser lentement le pélrole, de manière à ob-

tenir une crème. En même temps on a soin de

faire dissoudre séparément \ kilogr. de sulfate

de cuivre que l'on verse dans la crème et on y
ajoute l'eau pour porter le volume à 100 litres.

Cette émulsion doit être préparée le jour même
de son emploi pour en obtenir son maximum
d'efficacité.

Avoir soin de remuer fortement la prépara-

tion avant de remplir le pulvérisateur à vigne.

Le premier traitement se fera vers le 1"' avril

et le second vers le 20 mai, le troisième traite-

ment en vue du cycloconium lin juillet.

Asperger toutes les parties de l'arbre, tronc.

bTanches, feuilles. Pour faciliter la pénétration

du liquide et une bonne pulvérisation de l'aibre,

on doit pratiquer une taille énergique, on ayant

soin d'emporter pour les brûler Ions les décliels

obtenus.

Ne négliger ni les cultures ni les fumures.

M. Zacliarewicz envoie en même temps à la So-

ciété une brochure intitulée : Eiuballage des pro-

duits niaraichers et fruitiers. Cette production a

pris dans le département de Vaucluse une si

grande extension qu'il est sorti en 1902,

00,000 tonnes de produits fruitiers. Les embal-

lages ont réalisé de grands progrès et ce sont

ces progrès dont parle .M. V.acliarexvicz.

H. HrriKii.

CORRESPONDANCE

N° l\iZ.i
^

3 (Tarn.). — Votre propriété est située

à iilO mètres d'altitude, le terrain est schisto

granitique, le climat humide. Après des pommes
de terre fortement fumées, vous semez à l'au-

tomne des céréales d'hiver avec addition de 400

à oOO kilogr. de scories; ce sont là des condi-

tions excellentes qui devraient vous permettre

d'obtenir de beaux blés ; or, vous n'avez pas
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réussi. Dans le pays, du reste, on ne sème que
le seigle; vous avez [liusieurs fois essayé le blé

snqle, la Blaiette de Puylaurens, ces deux va-

riétés ont une mntriiilique apparence jusqu'à

l'approche de la maturité", mais alors elles rouil-

lent complètement, nous dites-vous.

La rouille est le i/ruf obstacle à la cuUure iln blé

sur vos terres ; choisisse/ donc une variété résis-

tante à la rouille ; par exemple le Rieti ; essayez

aussi le lilé rouge d'Alsace, blé rustique, sufli-

samment précoce qui devra bien réussir dans
vos conditions de culture et résisterait mieux à

l'hiver que le Rieti, si les froids sont très rigou-

reux. — (H. H.)

— -X" 6S64 (Gard). — [,a question, que vous

nous posez, est assez complexe à l'effet de savoir :

Si. dans le département de la Lozère, à
1.-200 mètres d'altitude, et avec des températures
ntiniina de — lo degrés à — IG degrés, descen-
dant parfois à — 2"> degrés, vous pourriez rem-
placer la race d'Aubrac. peu laitière mais en
tout cas j.iin résistanli'. par des animaux des
races bretonne ou de Jersey :

Si l'aliuKuilation que vous donnez à vos vaches
est suflisanto, et quel (ourteau il faudrait ajouter

à titie de ration complémentaire;
A qui il faudrait vous adresser pour vous pro-

curer des .lerseyaises ou des bretonnes;
Enfin si les betteraves réussiraient à l'altitude

indiquée et quels engrais conviendraient?
1"A coup sùrde la vache de Jersey neréussirait

pas dans votre département et surtout à l'alli-

tude indi(|uée.

Nous doutons éealement du succès de la bre-
tonne, qui a besoin dune atmosphère maritime
pour donner des produits appréciables.

Nous considérons que vous faites erreur en
disant : « h ration égale » de petites vaches don-
neraient plus de produits. 11 ne faut pas oublier

que, pour son simple entretien, plus une bête

est petite plus elle cofite à nourrir.

Nous pensons que vous auriez tout avantage à

conserver vos animaux d'.Vuhrac en les alimen-

tant [ilus fortement en principes riches'; que
vous auriez ainsi plus de produits sans courir

les chances de pertes résultant de l'acclimate-

ment. Vous pourriez aussi rendre vos vaches

plus laitières par de fréquentes mulsions. C'est-à-

dire : si vos vaches sont traites deux fois par
jour, faites-les traire trois et même quatre fois,

toutes les huit heures ou mieux toutes les six

heures.

D'autre part, si vous voulez des animaux de
races plus laitières que l'Aubrac, choisissez des
sujets habitués à la montagne cl aux grandes
altitudes, comme ceux des races de Schwilz et

d'.Vppenzell (Suisse), des races d'Abondance et

de Villars-de-Lans (France), qu'il vous sera fa-

cile de vous procurer par l'intermédiaire de
marchands. En tout cas vous pouvez demander
des sujets de ces races à M. Bcrtbod, vétérinaire

à Annecy (Haute-Savoie).

2° l.a ration de fourrage (l.S kilogr. par lèle)

nous parait suffisante. Mais évidemment vous

aurez plus de produits, surtout en beurre, en

ajoutant à cette ration t à i kilogr. ou 2 kil. 'JOO

par jour et par tête d'un tourteau ne donnant

pas de goLit particulier au lait et à la crème.

Choisissez entre les tourteaux de coton décor-

tiqué, de palme, d'arachide ou de coprah.
3° Pour avoir des vaches bretonnes, adressez-

vous à M. Desjarques, vétérinaire, professeur à

l'Ecole d'agriculture de Hennebont (Morbihan).

Il prend tous les risques à sa charge, animaux
rendus à desliiiatinn.

4=' 11 est très probable que les betteraves ne
réussiraient pas à l'altitude de 1,200 mètres et

avec les gelées précoces que vous signalez. Tou-
tefois vous pourriez essayer sur une surface de

quelques ares, avec une bonne fumure d'au-

tomne et du nitrate de soude au printemps.

Encore faudrait-il vous assurer de li compo-
sition chimique de vos terres avant d'employer
les engrais minéraux.
A ce point de vue, comme pour tout le reste

de votre question, nous vous enga-eons vivement
à consulter le professeur départemental d'agri-

culture de la Lozère, mieux que nous en situa-

tion de vous donner des [conseils utiles et pra-

tiques. — (E. T.)

— N» 7657 (Hnute-Vienne). — Les galles que
vous nous adressez sont, en effet, remarquable-
ment abondantes sur les feuilles de vos hêtres.

Elles sont dues à une petite mouche, la Ceci-

domyia /'nryii Hit., dont la larve vil à l'intérieur

de ces productions. L'insecte hiverne dans la

galle sous forme de pupe et l'adulte apparaît en

avril. Il n'y a pas lieu de s'inquiéter beaucoup
de la présence de cette Cécidomyic qui n'a jamais

été considérée comme nuisible. Dans tous les

cas, rien ne serait plus simple que de faire ras-

sembler et brûler, cet hiver, les feuilles mortes

tombant des arbres. Il faudrait, cependant, pour
assurer une destruction à peu près complète de

l'insecte, faire gratter et rassembler en las les

parties superficielles du sol, en dessous des

arbres; la terre ainsi réunie serait enfouie pro-

fondément. Les galles de la Cecidomtjia faiji de-

viennent en elTet caduques à la mort des feuilles

qui les supportent. — (P. L.)

— N'o 7232 {Haiites-Pyrcnécs). — Vous désirez

connaître quels procédés vous pourrie/, employer
pour retarder la germination des pommes de
terre. Celle germination se pruduiiait cln-z vous

bien avant l'époque de l'ensemencement ; vous

êtes alors obligés de sacrifier les premiers germes
et les rendements s'en trouvent très sensible-

ment réduits.

Il n'y a, croyons-nous, qu'un procédé pour

éviter celle germination trop hàlive, c'est de

garder vos pommes de terre de semences dans

une cave, un cellier où la température se main-

tienne suffisamment basse. En effet, les con-

ditions nécessaires pour la gerniinaliou des

pommes de terre sont, au fond, les mêmes que

pour la giMiniiKilion des graines, il faut l'oxy-

gène, l'humidité el une certaine élévation de

température. Or, lomme la quantité d'eau con-
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tenue dans les tubercules est beaucoup plus

considérable que celle qu'on trouve dans les

graines, il peut arriver souvent que les pommes
de terre germent dans les silos, les granges, etc.,

dès que la température s'élève. Il faut donc
porter toute votre attention sur ce point : main-
tenir une basse température dans le local où
vous voulez conserver vos pommes de terre pour
semences. — (H. H.)

— M. V. F. II. {Eure-et-Loir). — Au sujet des

avertisseurs d'incendie, voyez ce qui a été dit

dans le Journal (n° il du 12 mars 1003, p. 349)

ainsi que sur les tableaux indicateurs (n° 31 du
30 juillet 1903

; p. 112). — Il faudrait que les

avertisseurs d'une même zone correspondissent

à un des numéros du tableau, afin d'indiquer de

suite l'endroit d'où est parli le signal. — Nous
ne croyons pas beaucoup aux produits dont vous

parlez : il vaut mieux prendre toutes les précau-

tions pour éviter l'incendie et, en casjde sinistre,

être avisé le plus tôt possible. — Nous vous con-

seillerons de placer un réservoir sous les combles

et de le tenir plein d'eau, avec le moteur et la

pompe dont vous parlez ; mais lorsque le feu

sera déclaré nous croyons qu'on n'aura pas le

temps d'aller préparer le moteur et le mettre en

marche ainsi que la pompe.—Eulin, à chaque étage,

il faudrait placer près de l'escalier un extincteur
portatif, en ayant soin de constater son bon état

une fois par mois. Vous pourriez remplacer les

extincteurs par des pulvérisateurs à dos, avec

jet droit au bout de la lance. — Nous allons

communiquer votre lettre à différentes personnes

qui pourraient vous étudier un projet d'installa-

tion. - (M. R.)

— N° 0283 (Bouches -du- nhone). — "Vous voulez

créerune prairie irriguée de 13 hectares sur des

terres de plaine en bordure de l'Argens, dans le

"Var. Vous désirez savoir quels rendements peu-
vent donner dans cette région les prairies irri-

guées et comment on peut les établir.

Des prairies de Vaucluse, du Var etc., étudiées

par Hervé Mangon et Boitel, prairies bien fu-

mées et irriguées] à raison de 10 à 13,000 mètres

cubes d'eau par hectare et par an, donnaient, en

3 à 4 coupes, 12à 14,000 kilogr. de foin sec.

Mais pour obtenir |semblables résultats, les

prairies doivent être établies et entretenues dans

les meilleurs conditions ; il vous faudra tout

d'abord préparer avec soin votre sol pour rece-

voir la semence, par des cultures sarclées ou la

jachère, l'ameublir, y détruire les mauvaises

plantes, y apporter une forte fumure, disposer

enfin le terrain pour les irrigations. En automne
vous sèmerez alors par hectare le mélange sui-

vant :

Graminées.

Kay-grass d'I talie a kilogr.

— anglais 6 . .^

Paturin des prés 2 —
Frompntal 8 —
Dactyle 4 —
Fétuque des prés 6 —
Vnlpin des prés 2 —
Fléole 2 —

Légumineuses,

Luzerne 3 kilogr.

Trélle commun l.'i

Sainfoin 18 —

Vous pouvez vous procurer ces graines k la

maison 'Vilmorin (Paris). — Cette prairie semée,
pour l'entretenir en pleine fertilité, avec l'irri-

gation, il ne faut négliger ni les fumures au
fumier à l'automne, ni les engrais phosphatés

et potassiques. — (H. II.)

— N° 10039 (Brésil). — Les appareils Clayton

se vendent à Paris, à la Compagnie du gaz Clay-

ton, 20, rue Taitbout. Le modèle qui conviendrait

pour la destruction des termites serait l'appa-

reil D qui pèse près de 300 kilogr. et coûte en-

viron 3,500 fr. monté sur voilure et muni d'un

moteur à huile lourde. — (P. L.)

— M. R. (Gironde). — Voulant faire vous-

même un puits artésien, nous ne croyons pas

que vous trouverez à louer du matériel de son-
dage ; il vous faudra acheter un matériel neuf

ou d'occasion ; voyez la maison Arraull, 09, rue

Rochechouart, Paris, qui a édité un ouvrage sur

la question et qui se charge de construire le

matériel et de faire les travaux. — (M. R.)

— N" 629S (Calvados). — Oui vous pouvez très

bien faire la terrasse de 13 mètres de long sur

6™. 30 de large, en plaçant des solives tous

les 0™.30 ; au-dessus vous placez les fers à T
tous les 0™.31 supportant des entrevous creux

de 30X1*» X3; les entrevous seront reliés au

ciment et l'ensemble sera recouvert d'une chape

en mortier de ciment et de sable fin de 2 à 3 cen-

timètres d'épaisseur, mais pour éviter les fen-

dillements de cet enduit nous vous conseillons

d'y noyer un grillage; il suffit d'employer du

grillage ordinaire, pour clôtures, à mailles d'en-

viron 5 centimètres ; ce grillage sera étalé sur

les entrevous et maintenu de place en place par

des clous ou des cavaliers enfoncés dans les

joints avant d'étendre l'enduit de ciment qu'il

faudra bien serrer à la truelle. — Vous pouvez

plafonner à l'ordinaire sous les solives. Nous

vous recommandons, une fois la chape en ci-

ment sèche, de recouvrir la terrasse d'une

couche de sable ou de gravier de 0".I0 à 0".15

d'épaisseur. — (M. R.)

— N° 6187 (Ardennes). — Nous ne croyons pas

qu'il y ait économie, pour une exploitation de

30 hectares, à acheter un moulin et sa chute

d'eau, d'y installer une usine électrique et de

faire une ligne de 4 kilomètres. L'exploitation n'u-

tiliserait l'installation que pendant un trop petit

nombre d'heures par an pour que l'opération

soit avantageuse ; il faudrait vous associer avec

des voisins. Voyez l'étude parue dans le Journal

sur la Station centrale d'électricité d'Agnicourt

et Séchelles (n»' 43 du 23 octobre 1902, page 340

et suivantes ) — Demandez un devis à M. H. P. Mar-

tin, 99, rue Oberkampf, Paris, XII^ — (M. R.)

— N" 7030 .^Haute-Vienne). — Vous voulez vous

assurer que votre sol est suffisamment pourvu

de potasse assimilable, et pour cela vous vous

proposez de répandre dans un champ qui por-
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tera dos pommes de terre l'an prochain un en-

grais potassique. Vous alterneriez des rangs de

pommes de terre recevant l'engrais potassique

avec des rangs de pommes de terre ne recevant

que la fumure de ferme, qui vous serviraient

ainsi de témoins.

Vous demandez s'il y a dos inconvrnients à ce

que les tubercules de pommes de terre se trouvent

en contact direct avec la kaïnite ou un autre engrais

potassique ; certainement il faut éviter ce contact

direct, il faudrait au moins mélanger l'engrais ;i

de la terre et déposer cette sorte de compost
dans le fond des sillons.

Nous ne croyons pas du reste qu'en opérant

ainsi vous obteniez un résultat vous permettant

d'apprécier si votre sol contient assez de po-

tasse et voici pourquoi : I^es récoltes se forment

toujours en raison de l'élément qu'elles trouvent

en plus petite quantité dans la terre, et tant que
l'on n'a pas accru la proportion de cet élément

tous les autres restent en partie inutiles. Ainsi

vos sols granitiques du Limousin manquent
presque tous d'acide pliosphorique ; si tel est le

cas de voire terre, les pommes de terre n'y trou-

vant qu'une très faible quantiti'- d'acide pliospho-

rique ne pourront utiliser également qu'une

faible quantité de potasse. Dès lors l'engrais po-

tassique que vous aurez employé resterait sans

effet, il aurait pu au contraire agir, si d'abord

vous aviez ajouté à la terre un engrais phos-

phaté. Disposez donc de la façon suivante vos es-

sais :

Sur des surfaces de 1 are par exemple, vous

aurez d'aboid un carré sans engrais, un second
avec engrais complet (azote, acide phosphorique,

potasse, chaux); un troisième avec le même en-

grais que dans le second moins la potasse. Si

dans ce troisième carré vous obtenez une ré-

coite moindre que dans le second, c est que votre
sol manque de potasse. Quant au mode d'épan-
duge de l'engrais, mettez-le mélangé à une assez
forte proportion de terre, dans le fond même de
vos sillons. —(H. H.)

— N° Ll.'iO [Haute-Garonne). — Pour préserver
de la rouille les pièces de tôle ou de fonte qui
sont portées à une certaine température, tels
que foyers, fourneaux, tuyaux de poêle, etc., le

mieux est de les passer à la mine de plomb
qu'on trouve dans le commerce, ou que [vous
pouvez préparer en mélangeant ensemble :

Graphite en pouilre appelé encore
mine de plomb ou ptoiubagiiie . 21'

Mélasse ., 1.300
Eau 2 litres.

La mélasse peut être remplacée par du .«ucre
en poudre

; la pâte est conservée dans une boîte
en fer-blanc. Voici une autre composition :

Graphite en poudre. 2''

Mélasse i.goo
Sulfate de fer 0.200
Eau 2 litres.

Line partie du graphite (le tiers ou la moitié)
est quelquefois remplacée par le même poids de
noir d'os. — (M. R.)

Recommandations à nos abonnés
au sujet de la Correspondance.

i" Adresser sous env'doppe, au nom de M. de
Céris, 20, RUK J.\coB, toute demande de rensei-
gnements.

2° Joindre à toute demande de renseif/nement
la bande d'adresse sous laquelle le journal est en-
voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

3° Ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-
dente.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 19 au 25 octobre 1903.

JOURS

Lundi l!J octobre.

Mardi 20 —
Mercredi. 21 —

Jeudi 22 —

Vendredi. 2.') —

Samedi... 2i —

Dimanche 25 —

Moyennes

Ecarts sur la noriiialc.
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES ACRI CO LES

Situation agricole. — La pluie a continué de

tomber pi'LStiue Ijus les jours; ce temps humide ra-

lentit l'exécution des semailles d'autoniue. La cul-

ture réclame du beau temps dans le Nord et le Cenire
;

dans le Midi, la pluie a été bien accueillie, car le sol

était très sec.

En Angleterre, on a pu, grâce à un temps plus

sec, reprendre les semailles de blé, un niumenl in-

terrompues.

Eu Russie, des pluies sont tombées dans le centre,

mais, dans le Suil-Ouest, la sécheresse rend l'exécu-

tion des semailles difficile.

En Roumanie, le sol n'est pas suffisamment frais;

il faudrait encore de la pluie.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, sur les

marchés de l'intérieur, les bons blés ont obtenu des

cours tr.'>s fermes ; ils ont été cotés de lo.40 à iC.oo

les 100 kilogr.

Au marché des chargements flottants, ou a payé

le Walla blauc 17.10 ; le \yalla roux 11.40; le blé de

Californie 18.20 ; du Danube IS.SO à 16.93 ; de la mer

Noire 1.3. 13 à 18.30 les 100 Icilogr.

En Belgique, on a coté à Anvers : les blés indi-

gènes 15.75 à 16.23, le blé roux d'hiver disponible

16.30 à 17 fr., le blé de Russie 15.30 à 17 fr., du Da-

nube 13.30 à 17.23, de la Plata 15.73 à 16.75, le Kan-

sas n<> 2 17 fr. les 100 kilogr.

On a payé les avoines iudigènes 13 à 14.30, de

Russie 11.30 à 13.25, du Danube 12.30 les 100 kilobr.

Les orges fourragères ont é!é cotées de 10.75 à

11.25.

On a vendu les avoines indigènes 13 à 14.50, celles

du Danube 12.50, de Russie U.50 à 13.25 les 100 ki-

logr.

En Roumanie, on a payé aux 100 kilogr. au der-

nier marché de Braïia le blé 12.23 à 13.80, l'orge or-

dinaire 8 à 9.43. la grande orge 10 à 10.15, le seigle

9.25 à 9.93, l'avoine 8.50 à 9.93, le seigle 9.25 a 9.95,

le maïs 9,30 à 12 fr.

Aux Elats-Unis, les cours du blé ont subi, au der-

nier marché de New-York, une hausse de 0.09 à 0.15

par quintal, mais pour l'ensemble des cours de la

huitaine, la baisse a été de 0.10 sur le disponible et

de 8.09 à 0.20 sur le livrable, par 100 kilogr.

En France, d'une manière générale, les cours de-

blés se sont un peu améliorés ; il n'y a pas eu de chan-

gement sensible dans les cours des avoines.

Sur les marchés du Nord, on a payé aux 100 ki-

logr. ; à Angers le blé 19.75; à Arras le blé 20 à 21.50,

l'avoine 13 à 15.25; à Autun le blé 20 fr., l'avoine

14 fr.; à Angoulème le blé 19.25 à 20 fr., l'avoine

12.50 à 13 fr.; à Avallon le blé 19.50, l'avoine 12 à

13 fr.; à Beauvais le blé 19 à 20,75, l'avoine 13 à 14.30;

à Bernay le blé 18,75 à 20 fr., l'avoine 13.30 à 14.50,'

à Besançon le blé 20 à 20.30, l'avoine 14 à 15 fr; a

Cambrai le blé 20 à 21.25; à Chalon-sur-Saône le blé

19.75 à 20.25, l'avoine 14 à i;i.23 ; à Chàteaudun le

blé 19.73 à 20.50, l'avoine 13 à 14 fr.; à Chàteauruux

le blé 19.30 à 20 fr., l'avoine 13 à 13,30; à Cliarircs

le blé 20 à 21 fr,, l'avoine 14 à 14,r.O ; à Dieppe le blé

20 à 21 fr,, l'avoine 13 à 16.50 ; à Dijun le blé 19.30 à

20.25, l'avoine 13.73 à 14.30 ; à Dôle le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 14 à li.SO à Epernay le blé 19.30 à 20 fr.,

l'avoine 13.75 à 15 fr.; à Epinal le blé 19.3(1 à 20 fr,,

l'avoine îl fr.; à Etampes le blé 20 à 21 fr., l'avoine

13,23 à 14,25; à Fontenay-le-Comte le blé 19,30,

l'avoine 13 à 13.50 ; à Laon le blé 20,30 à 21 fr.,

''avoine 13.50 à 14.50 ; à Luoon le blé 19.73 à 20 fr,.

l'avoine 13 fr,; à Laval le blé 19.75, l'avoine 14 fr,; à

Limoges le blé 19 fr., l'avoine 13 à 13.50; à Luné-
ville le blé 20.50 à 21 fr., l'avoine 14.50 à 13 fr.; à
Montargis le blé 20 à 20.50, l'avoine 13 à 13.30; à
Montluçon le blé 20.60 à 21 fr., l'avoine 13 à 13,50 ;

à Meaux le blé 20 à 21 fr,, l'avoine 13,50 à 14 fr,; à
Nancy le blé 20.50 à 21 fr,; à Nantes le blé 19.75 à
20 fr,, l'avoine 13 à 13,25; à Nevers le blé 19,30 à.

20,50, l'avoine 13 à 14 fr,; à Nogent-sur-Seiue le blé

20 à 20,73 l'avoine 14 à 14,30; à Provins le blé 19 à

20 fr,, l'avoine 13,73 à 14,50 ; à Péronne le blé 20 à

20.75, l'avoine 13àl5fr.; à Bennes le blé 19..-iO à 20 fr.,

l'avoine 13 à 13.25; à Saumur le blé 19.75 à 20 fr.,

l'avoine 14 à 14.25 ; à Valenciennes le Me 21 à 21.30
;

l'avoine 14 à 14.25.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 kilogr. à

Agen le blé 20.50, l'avoine 15 ; à Albi le blé 21.30 à 22,13;

l'avoine 14.30 à 13 ; à Auch le blé '^0, l'avuine 14 ; à
Lavaur le blé 20 à 20.30, l'avoine 14.50 à 13 ; à Mar-
seille, les blés tendres d'.Mgérie 21.75 à 24, les blés

durs 21.30 à 22.50 ; à Pau, le blé 21 à 22, l'avoine 17

à 18 ; à Pamiers le blé 20 à. 20.50, l'avoine 14 à 15;

à Toulouse, le blé 18.73 à 21.33, l'avoine 15.50 à 16.

.Vu dernier marché de Lyon les cours des blés se

sont maintenus avec fermeté.

On a payé aux 100 kilogr. ; les blés du Lyonnais et

du Dauphiué 20.23 à 21, de la Bresse 20.23 à 21.50, de
Saône-et-Loire et de Bourgogne 19,50 à 20,25 ; du
Cher, du Bourbonnais et du Nivernais 21,50 à 21,75

;

de l'Orléanais 19.75 à 20. '25; de l'Aisue 20.30 à 20.73
;

du Loir-et-Clier 20.25 à 20.30 ; blé blanc d'Auvergne,

20.23 à 20.73, blé rouge glacé de même provenance
19 à 19.50, en gares de Clermont, Gannat, Riom et

lîSoire ; blé de la Drôme 20 à 21.50 en gares de Va-

lence et des environs ; blé tuzelle de Vaucluse 21.30

à 22 ; blé saissetle 21 à 21.50 ; blé buisson 19.50

à 19.75; blé aubaine 19.23 à 19.30 en gares d'.\vi-

gnon et autres de Vaucluse ; blés tuzelle blanche et

tuzelle rousse du Gard 22.30 ; blé .-lubaine rousse 20.50

à 20.73, en gares de Nimes et des environs.

On a payé les seigles du rayon 14 à 14.30 les

100 kilogr. rendus chez l'acheteur.

On a vendu les avoines du rayon de Lyon 13.30 à

14.30 ; celles de la Drûme 13.73 à 14.50 ; les avoines

noires de Bourgogne 14. Î5 à 14.50, les grises 13.50 à

13.73, les blanches 13 à 13.50 ; les avoines du Bour-

bonnnais 14.30 à 13.75 ; de la Nièvre 14.30 à 13;

avoine de Gray 13 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des orges ont baissé de fr. 25 par

quintal.

On a payé aux 100 kilogr. : les orges du Puy et

d'Issoire 16 à 18.30, de Clermont 16.50 à 18 ; du Dau-

phiné 15 à 16.50; de Bourgogne 14 à 15.30 ; du Midi

13.25 à 16.30 ; de la Mayenne et de la Sarthe 13 à 16.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 28 uctohre, les cours des blés sont restés à

peu près stationnaires.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21.30,

les blés de belle qualité 21 à 21.23, les blés roux de

qualité moyenne 20.23 à 20.73, les blés rou.\ de qua-

lité ordinaire 19 à 20 et les blés blancs 20.73 à 21.30,

Les cours des seigles ont varié entre 14.30 à 13 fr.

le quintal.

Les cours des avoines se sont maintenus avec fer-

meté. On a payé aux 100 kilogr. : les avoines noires

de choix 13.30 à 16.23, les avoines noires de belle

qualité 15 à 13.2'j. les avoines noires ordinaires 14.75
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à 13 fr., les avoines grises 14.50 à 14.15, les rouges

14.30 et les blanches 14.25 à 14.30.

On a vendu les orges de brasserie 16 à 16.30, les

orges de mouture 14.50 à 15.23 et les orges fourra-

gères 14 à U.23 les luO kilogr.

Les escourgeons de Beauce valent 16.15 à 11 fr.,

ceux du Berry il6.50 à 16.15, gares de départ des

vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Viilefte du jeudi

22 octobre, les cours des bœufs, vaches et taureaux

ont baissé pour les animaux de qualités ordinaire et

au-dessous de la moyenne : les animaux de choix,

rares sur le marché, ont seuls maintenu leurs piix.

Les cours des veaux se sont maintenus; la vente

des moulins a été â peine moyenne.
Les cours des porcs ont baissé de 2 à 3 fr. par

100 kilogr. vifs.

Marchi de la Villelle du jeudi 22 octobre.

Bœufs
Vaches
Taureaux.

Veaux
Moutons..
Porcs

Amenés.

MSm
l.Ul

14 894

6.11»

Vendus.

Bœufs
Vaches. .

.

Taureaux
Veaux.. .,

Moutons.

.

Porcs ....

1 80J

521

124

I.IOS

12 643

6.118

Prix extrêmes
au poids net.

0.42 0.16

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NKT.

l"
quai.

O.IS

0.12

0.60

1.00

1.C2

0.63

2-

quat.

0.6J

0.59

0.S5

0.85

0.90

0.61

3-

quai.

0.4Ï

0.44

0.43

0.70

o.^a

59

0.41

40

e>

0.70
0.5"

0.75

0.69

1 06

1.07

0.65

Prix extrêmes.

au poids vit.

0.25 i 0.45

0.-24 0.44

0.22

31

0.44

:>7

0.42

50

0.E6

0.45

\n marché de li Villetle du lundi 21 octobre, a la

faveur d'une olîre restreinte en bœufs, vachts et

taure.-jux, les cours se sont un peu améliorés.

On a coté les bœufs blancs 0.i:i à 0.15 les I)œufs

normands O.tifi à 0.18 ; les choletais 0.66 à 0.13 ; les

iiaiiceaux anglaisés 0.13 à 0.15 ; les bourbonnais
0.15 : les périgourdins 0.18 à 0.80 le demi-kilogr. net.

On a vendu les taureaux 0.60 à 0.10 le demi-kilogr.

net.

On a payé les génisses charolaises O.lt à 0.16 ; les

vaches blanches 0.58 à 0.6S le demi-kilogr. net.

Les veaux se 50nt assez bien vendus. On a coté

l.s champenois d'.\rcis-sur-Aube et de Chàlous-sur-

Marne 0.113 : ceux de Roinilly O.'.iô ; de Bar-sur-.Vube

83 à 0.8S ; les veaux de Montargis et de Pont-sur-

Vonnc 0.95 à 0.9S ; de lEure, Eure-et-Loir et Seine-

et-Marue 1 fr. ; les manceaux de Pontvallain et du
l.ude 0.95; ceux des autres rayons de la Sarihe 0.83

â 0.93 ; les caennais 0.15 â 0.83 ; les veaux de IWvey-
ron 0.68 à 0.13; de Bretagne 0.63 à 0.10; d'Auvergne
0.63 à 0.68 le demi-kilogr. net.

La vente des moutons a été moyenne.
On a pavi' les moutons dieppois 0.93 à 1.03 ; ceux

des Alpes 0.90 à 1.02; les nivernais anglaisés 1.06 à
LOS; les métis de Brie et de Beauce 1.03 à 1.03; les

brebis métisses 0.95 à 0.98 ; les brebis bourgui-
gnonnes 0.93 à 0.98 ; les brebis de l'Aveyrou 0.85 à
0.90 le demi-kilogr. net.

On a coté les moutons africains 0.93 à 0.93; les

moutons du .Midi 0.^5 à 1 fr. ; de la Haute-Marne 0.92

h 0.98 ; les bourguignons 0.95 à 1 fr. le demi-kilogr.
net.

La vente des porcs s'est effectuée à des cours eu
baisse de 4 à 5 l'r. par 100 kilogr. vifs.

On a paye les porcs de la Sarthc, des Deux-Sèvres
et lie la Loire-Inférleurc 0.46 à 0.48: de l'Allier et du

Lot 0.45 à 0.41; dlIle-et-Vilaine, de la Creuse, de
lin Ire et des Côtes-du-Nord 0.44 â 0.40 ; du Puy-de-
Dôme 0.43 à 0.4B ; de .Maine-et-Loire et de la Vendée
0.41 à 0.48 le demi kilogr. vif.

Murché de la Villetle du lundi 26 octobre.

GOTK OFFICIBLLK

Bœuts
Vaches
Taureaux

.

Veaux
Moutons. .

.

Porcs

Amenés.

3.33;

1.173

217

1.219

•J-.'.679

3.692

Vendus. Inveudus.

2.979

1.C76

1.0*3

18.079

3.692

358

100

21

135

4.500

Bœufs...-.,

Vaches.. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

PRIX
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Louviers. — Veaux gras, 30 à 40 fr. la pièce; porcs

gras, l.US à I.IS le kilogr.; porcs coureurs, 3u à

53 fr. la pièce
;
porcs de lait, 23 à 38 fr.

Le Mairs. — Bœufs pour la boucherie, 0."3 le ki-

lOgr. (poids vif sur pied), à l.oO (viande nette); va-

ches pour la boucherie, 0.68 à 1.40 le kilogr.; vaches

laitières et pour herbages, 230 h 430 fr. la pièce ;

moutons, 0.95 à 2 fr.; veaux pour la boucherie, 1.06

à 1.70 le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, O.l'.i
;
plus bas, 0."3

;

prix moyen, O.Tl. Vaches, plus haut, O.T"
;
plus bas,

0.73; prix moyen, 0.73. Veaux, plus haut, 1.10; plus

bas, 1.05; prix moyen, 1.073. Moulons, plus haut,

1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.0a. Le tout au

kilogr. stir pied.

Le Puy.— Veaux, 100 à 110 fr
;
porcs, 106 à 113 fr.;

les 100 kilogr.

Reims. — Bœufs, 1.40 à 1.5S ; vaches, 1.3G à 1.34;

taureaux, 1.20 à 1.36; veaux, 1.20 à 1.32 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilugr. net; porcs,

0.96 à 1 fr. le kilogr. sur pied.

Vins et spiritueux. — Les vendanges sont presque

termiuées, elles se sont effectuées par un assez mau-
vais temps el dans plusieurs endroits la pourriture

avaitenvahi les raisins.

Les affaires ne sont pas très actives en ce moment,
mais les prix sont feruiement tenus.

Dans l'Hérault on paie des vins de 8° 22 à 24 fr.,

des vins de 9» 23 a 26 fr. et des vins de 10» à 11» 2S à

30 fr. l'hectolitre.

Dans le Var, des vins de 9 à 10» sont offerts au prix

de 33 à 33 fr. l'hectolitre.

Dans les Pyrénées-Orientales, on paie des vins

de 9» 22 à 24 fr. et des vins de 10» 23 à 27 fr. l'hecto-

litre.

En Loir-et-Cher, les vins rouges valent 53 à 38 fr.

nus, ou 62 à 65 fr. logés, la pièce de 228 litres ; les

blancs valent 48 à 50 fr. la pièce prise chez le pro-

ducteur.

Les vins du Maçonnais valent 60 à 65 fr. la pièce

nus. pour les vins ordinaires; 73 à 83 pour les vins

de cru et 100 à 12û fr. pour les vins fins.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool :i 90» 36.73

l'hectolitre. Il y a eu depuis la semaine dernière, une
hausse de 0.73 à 1 fr. par hectolitre.

Huiles et tourteaux. — On a coté à la Bourse de

Paris, Ihuile de colza en tounes 48.50 à 19 fr. et

l'huile de lin 42.50 à 42.73 les 100 kilogr. nets, logés.

11 y a baisse de 0.23 par quintal sur l'huile de colza

et de 2 fr. sur Ihuile de lin, depuis la semaine der-

nière.

Les cours des tourteaux sont à peu près les mêmes
que ceux de la semaine précédente.

Sucres. — A la Bjurse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3 26 à 26.23, les sucres roux 23 fr. les 100 ki-

logr. 11 n'y a pas de variation sensible sur les cours

de la semaine dernière.

Les sucres raffinés en pains valent toujours 38.50

à 59 fr. les 100 kilogr.

Fécules et amidons. — On cote à Epinal la fé-

cule 1'» des Vosges disponible 33.30 les 100 kilogr.; à

Compiègne, la fécule l" (type de la Chambre syndi-

cale', vaut 31.50 les 100 kilogr. Ces cours sont en

hausse de 1 à 1.30 par quintal.

Houblons. — En général, les cours des houblons
présentent de la fermeté; les affaires seraient plus

actives si la qualité des houblons était plus uniforme

et supérieure à ce qu'elle est.

A Poperinghe, les houblons sont payés 120 à

130 fr. à la culture : à .Vlost, les houblons sont cotés

140 à 145 fr. les 30 kilogr.

A Nuremberg on cote :

Marktwaare prima 190 à 193 fr. ; Marktwaare se-

cunda 175 à 185 fr. ; Ilallertau 225 à 233 fr. ; Wolu-
zach 2i3 à 233 fr. ; Spalt 270 à 290 fr. ; Saaz 403 à
413 fr.

; Wiirtenberg 213 à 230 fr.; Bade 210 à 223 fr. ;

Alsace 190 à 210 fr. les ,30 kilogr.

Pommes de terre. — A Paris, le mouvement de
hausse a gagné toutes les sortes de pommes de
terre. Les variétés à chair blanche ont subi une
hausse de 6 à 7 fr. par 1,000 kilogr.

La hollande de choix vaut 115 à 118 fr. ; la hol-

lande ordinaire 105 à 110 fr. ; la saucisse rouge 98 à

lUO fr. pour les provenances du rayon de Poteaux,
et 92 à 93 fr. seulement pour celles du rayon de Pon-
toise; la ronde hâtive 68 à 70 fr. ; l'Early rose 60 fr. ;

la magnum bonum 75 à 80 fr. les 1,000 kilogr.

La Richter's Imperalor vaut 34 à 33 fr. la tonne.

A Lyon, l'Early île pays vaut 6 à 6.30. l'Institut de
Beauvais 4 à 4.23, les pommes de terre blanches de
Bourgogne 4 à 4.23 les 100 kilogr.

Graines fourragères. — A Paris, les cours des
graines de luzerne sont en hausse.

La belle graine vaut 140 fr. les 100 kilogr.

A Orange iVaucluse), la graine de trèfle vaut
120 fr. les 100 kilogr.

Beurres. — On cote aux Halles centrales de Paris,

au kilogramme, les beurres en mottes: beurres de

Gournay 2 à 3.20; de Timraine 2.20 h 2.70 ; du Nord
et de l'Est 2.10 à 2.60 ; du Poitou et de la Charente
2 à 3.50; de Bretagne et de Normandie 1.90 à 2.70;

beurres marchands du gâtinais 1.80 à 2.20.

On cote les beurres en livres, au kilogramme :

beurre de Bourgogne 1.90 à 2.10 : de Vendôme 2 à

2.30; du Câlinais 1.90 à 2.40 ; de Tours 2.10 à 2.40
;

du .Mans 1.80 à 2.10 le kilogr.

Fromages. — On paie aux Halles centrales, au
cent ; les fromages de Gournay de choix 20 à 27 fr.

;

le fromage ordinaire 10 à 18 fr. : les boudons de choix

9 à 13 fr. ; les bondons ordinaires 3 à 8 fr. ; les fro-

mages du .Mont-d'Or 13 à 40 fr. ; les Camembert de

choix 43 à 74 fr. ; les Camembert ordinaires 20à.40fr.;

les fromages façon Coulomuiiers 23 à 52 fr. ; de

Pout-l'Evêque 30 à 70 fr. ; de Lisieux 45 à 93 fr. ; de

Livarot 30 à 113 fr.

Ou vend aux 100 kilogr. ; le Gruyère Emmenthal
160 à 200 fr. ; le Gruyère de Franche-Comté 120 à

183 fr. ; le Roquefort 130 à 210 fr. ; le from.age de

Hollande 90 à 160 fr.

Pommes à cidre. — .\ Rouen, les pommes à cidre

ont été payées de 6.90 à 7.10 l'hectolitre, soit 132 à

142 fr. les 1,000 kilogr.

A Lisieux, les pommes valent 150 à 132 fr. la

.
tonnf.

.\ Pacy-sur-Enre, les pommes sont payées 8 à 8.30

l'hectolitre; à Fauville, elles valent 7.30 à 8 fr. l'hec-

lolitre.

Engrais. — Eu France, les cours du nitrate de

soude et des engrais organiques sont inchangés.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31.25 à 32 fr. les

100 kilogr.

Les cours des superphosphates restent stationnaires.

Le chlorure de potassium vaut 21.75 ; le sulfate de

potasse 21.30 les 100 kilogr.

Ces prix s'appliquent à des achats faits par grosses

quantités.

B. DlllA.ND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Région.— NORD-OUEST

CAiVADog. — Condé-sur-N

cÔTBS-Di'-NOBD — Portfieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLE-ET-riLAiNE. — ReDues.

MAN'CHK. — Avranches
MATBNNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes
oHNB. — Sées
SARTBB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. \ Baisse....

2» Région. — NORD.

AISNE. — Laon
Soissons

EURE. — Les Andelys
EURE-ET-LOIR.— ChâteaudaD
Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiègne
Beau vais

PAS-DK-CALAis. — Arras

SEINE. — Paris

ssiNB-RT-MARNB. — Neznoors

Meaux ,

SEiNB-ET-oiSE. — VeFSailles

Rambouillet

SBINB-INFBRIRCRB. — ROUOD
SOMME. — Amiens

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse .

.

précédente. \ Baisse...

3» Région. — NORD-EST.

ARDBNNBS. — Charlevllle..

AUBB. — Troyes
MARNE. — Epernay
HAUTB-MARNB. — Chaumont
MBURTHE-ET-MOS. — WanCJ
MEUSE. — Bar-le-Duc. .,,,

VOSGES. — Noufcbâtorm. ..

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse ..,

précédente. ( Baisse...

4» Région. — OUEST.
CBARKNTE. — Aûgoulême... 30.00

CHARENTB-INFKR. — MardDS. [9.00

DKCX-sÂVHES. — Niort \'J.-A

INDRE-BT-LOIRR. — TourS... 20. "S

LOIRB-INFRRIBURB. — NaotOS ^2Û 00

MAiNK-BT-LoiRB. — Aogera . -^0.00

VBNDIÎB. — Luçon 19.15

viBNNB. — Poitiers 19.50

HAOTB-VIBNNE. — LimOgOS . 19. UO

Prix moyens 19.7-J

Sur la semaine I Hausse... 0.03
vrécédente. \ Baisse.... ~»

5' Région. — CENTRE.
ALLiRR. — Saint-Pourçain..

,

CHER. — Bourges
CREUSE. — Aubusson
iNDRB. — Châteauroux
LOIRBT. — Orléans
LOIR-ET-CUKR. — Bloîs

NiftvRB. — Ndvers
PUT-DB-DÔMB. — Clermont-F,
TONNB. — HrieaoQ

Prix moyens
Sur la semaine ( Hausse . .

,

précédente. j Baisse....

Bli.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Oran
Mostagaaem.
Alger.".

Tanis

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

tendre.

21. ;0

21.00

23.75

dur.

20.50

20 60

21 25

19.00

14 00

U 25

14 50

12.50

14.00

13. SO

CÉRÉALES. — Marchés étraugers

Prix moyen par 100 kilogrammes.

NOMS DES VILLES

ALLEMAGNE. — Mannheim ..

Berlin

ALSACE-LORR.— Strasbourg.

Golmar
Malhouse

ÀNOLBTEKRE. — Londres

AOTRicHE. — Vienne
BELGIQUE. — Louvain
Bruxelles

Liège

Anvers...,

HONGRIE. — Budapest
aoLLANDE. — Groningue,...

ITALIE. — Bologne
B8PAGNE. — Barcelone

SDI88E. — Nyon
AMÉRIQUE. — New- York . . .

.

Chicago

Seigle.

n.9)
16.56

18.00

18.50

n.to
12.60

14,50

14.25

13.25

13.50

13.50

13. Hl

16.50

11.92

Orge.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 15.Î.0 à 16. ÏO

11.75

16.00

Havre 11. OO

Dijon 15. ûû

SARhASIN.
Paris 13.25 i 1H.50

Avignon 16.00 17.00

Le Mans 12. OU lùt.OJ

r.lZ. — Marseille les 100 kilogr

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 11. CO 17.50

Le Mans.... 16.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 1 1.*>5 i

Nantes 1-2-50

Rennes 12. CO

10.00

12.00

12.50

12.00

Piémont 42.00 à 48.00

SaïgoD .

Paris

Bordeaux
Marseille.

... 21 50 24.50 1

LÉGUMES SECS.
Haricots.

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Caroline 45.00 il 60.00

Japon., ex.. Il) 00 43.00

— Les 100 kilogr.

Pois.
I

33.00 à 33.00

20.00 25.00|

21.00 22.001

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Pam. Us 100 kilogr.

Hbllauile 14.00 4 16.00 1 N. de Paris » i »

RonJes 12.00 li.OO I rouges.... 12.00 li.OO

Variétés industrielles et foorragères
Armentières. 8.00 i 9.00 i Avignon 8.C0 i 9.00
Dijon 6.00 7.00 I Trojes 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

TrèSes violets... 100 il 130

— blancs 180 200

Laieme de Prov. 120 150

Liueme 100 115

Ray-grass 32 35

Minette ,32 à 35.00
Sainfoin double.. 29 32.00
Sainfoin simple.. 28 99.00
Poi» jarras 15 17.00

Vesces de print.. 22 27.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle, — Les 104 bottes.

(Dans Paris an domicile de l'achetear)

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

!'• quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris {les 100 kilogr.).

Amidon par froment 53.00 à 55.00

Amidon de mais • 40.00 45.00

Fioule sècho 'le roisB 28.00 28.60
— Epinal 29.50 30.00
— Paris 29.00 30.00

Sirop cristal 40.00 43.00

Paris..

Roaen.
Gaen .

.

Ulle...

HUILES. — Les 100 kilogr.
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Mérite agricole. — Etat approximatif de la récolte de l'orge et de l'avoine. — Congrès national contre
l'alcoolisme; discours de M. Casimir-Perier; vœux adoptés. — Concours pour la nouiiuation d'un profes-
seur à l'école vétérinaire d'Alfnrt. — Souscription pour un monument à la mémoire de Nocard. — l''erme-

école de la Ilourrc ; examen^ de sortie et d'entrée. — Les vins tunisiens; vœu adopté par l'Association
des co'Ions français de Tébourba. — Concours spécial de la race porcine craonaise; discours de M. Henry
Grosjean. — Concours-foire de Nevers. — Exposition d'aviculture au Cours-la-Reine. — Concours interna-
tional d'auimiiux de basse-cour à Toulouse. —Exposition de vins et vente des vins des hospices à Beaune.
— Exposition de chrysanthèmes et de fruits. — La récolte aux Etats-Unis. — .Nécrologie : M. Lemanceau
M. Jean Girard-Col. — Errata.

Mérite agricole.

Une liste de i)romolioiis et de nominations

dan.s l'ordre du Mérile agricole, visant .'iB dé-

crets ou arrêtés datés des mois de Juillet,

août, septembre et octobre, a paru nu Journal

officiel du 1°'" novembre.
.Nous la reproduisons à la page 612.

Etat approximatif de la récolte de l'orge

et de l'avoine.

I.'oflici' de renseignements agricoles vient

de publier l'état approximatif de la récolte de

Topge et de l'avoine (voir page 597).

L'orge cultivée sur 757,5 iG hectares a donné
16,688,9(5'» hectolitres ou 10,667,962 quiataux.

Le rendement moyen est ainsi de 22 hec-

tol. 03 par hectare.

La production de l'avoine a été de

111,144,587 hectolitres ou 52. 91(i, (il» quin-

taux pour une superficie emblavée de

;j,933,7 11 hectares. Le rendement moyen
atteint 28 hectol. 25 par hectare.

Les chilFres approximatifs de la récolte de

ces deux céréales en 1902, qui avaient été in-

diqués l'année dernière d'après l'enquête des

préfets, ont subi d'importantes rectifications

dans les tableaux dressés avec les rélevés des

commissions de statistique communales et

cantonales :

La surface consacrée à l'orge en 1902 est

réduite de 762,292 hectares à 693,914 hectares

et la récolte est abaissée de 16,129,51-4 hec-

tolitres à 14, 782,516 hectolitres.

De même pour l'avoine, on n'a ensemencé
en 1902 que 3,832,134 hectares au lieu de

3,988,ï67 hectares et on n'a récolté que

97,-596,081 hectolitres, au lieu de 106,294,633

hectolitres. — Comme pour le blé, l'écart

entre le chill're approximatif et le cliillre dé-

linilif est de 9 millions d'hectolitres. L'ap-

proximation est vraiment un peu trop large.

D'après l'enquête de l'oflice de renseigne-

ments agricoles, la récolte de ravoinejen 190:{

est la meilleure que l'on ail obtenue depuis

dix ans; la moyenne est de 86,658, 153 hectol.

pour la période décennale 1892-1901, pendant

laiiuelle la production a varié de 62,.')('>l,5-i'i

iiectolitres en 1893 à 9,S,0(i'i,I58 hectolitres

5'Novembre 1903. — N< «5.

en 1898. La récolte de l'orge se rapproche
cette année de celles de 1892, 18!l'i, 1895; elle

est de i,.'i()0,000 liecloliires environ au des-

sus de la moyenne décennale.

Congrès national contre l'alcoolisme.

L'n Congrès national contre l'alcoolisme,

dont l'organisation avait été confiée à une
Commission que présidait M.Cheysson, vient

d'avoir lieu à Paris. Il a été ouvert dans le

grand amphithéâtre de la Faculté de méde-
cine, sous la présidence de M. Casimir-Périer.

L'ancien président de la République a carac-

térisé nettement le but de la réunion, lors-

qu'il a dit :

Nous combattons l'alcoolisme de Dunkerqne à
Viulimille; mais que le Nord 3e ia,ssure, nous
sommes bien loin de méconnaître que l'alcool

est une richesse nationale ; nous souliaitons que
la production s'en développe et que l'utilisation

s'en généralise; l'alcool est un merveilleux agent

de lumière et de force : ce que nous demandons,
c'est qu'on en remplisse les lampes, les réser-

voirs des automobiles, les foyers des chaudières

et qu'on ne le verse pas dans les estomacs!

(Jue le Midi se rassure, nous sommes bien loin

de raéconnaitrc que le vin est une richesse na-
tionale, nous ne le dénonçons pas comme un
poison ; ce que nous demandons, c'est que celui

qui le produit ou qui le vend ne le frelate pas,

c'est que celui qui le consomme en use avec mo-
dération, et qu'à boire trop souvent à la santé

de nos amis, nous ne détruisions pas et la nôtre

et la leur.

M. Casimir-Périer a engagé les sociétés

anti-alcooliques, non seulement à se fédérer

entre elles, mais à entrer dans une fédération

plus vaste encore « qui veut tenter de coor-

donner, de seconder pnr d(;s études, des en-

quêtes et une énergique propagande leselForls

de toute nature faits en faveur de l'hygiène

sociale en France. »

Si le .Musée social, ajoute M. Casimir-Perier,

si la mutualité franraise, si les sociétés anli-

tuberculouses, les sociétés de protection de

l'enfance, les sociétés pour l'ami^liorution du
liiuemenl nous donnent leur concours je suis

certain que vous ne nous refuserez pas le vétre...

C'est l'honneur de notre temps de comprendre

Tour II. — 19.
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la connexité des questions sociales, et de réunir

pour soulager les misères physiques ou morales,

tous ceux qui aiment leur pays et qui se sentent

solidaires des souffrances humaines. Qu'impor-

tent alors les convictions philosophiques ou re-

ligieuses, les divisions de la politique, les misé-

rables rivalités de l'ambition personnelle; nous

regardons si haut que tout cela est à nos pieds
;

nous voulons offrir à la France un terrain où

elle se sente comprise et où elle se sente unie.

Quelque honneur que mon pays m'ait décerné,

mes ambitions n'ont jamais été satisfaites, puis-

qu'il me reste celle-là.

Une longue ovation a été faite à M. Casimir-

Perier.

Le Congrès a émis un grand nombre de

vœux. II a demandé notamment :

Que la loi limite le nombre des débits de bois-

son ; qu'elle interdise l'annexion d'un débit ac-

cessoire à un établissement commercial et aux

débits de tabac
;

Qu'elle ne reconnaisse pas les délies pour la

vente au détail et la consommation des boissons

distillées
;

Qu'elle rende les débitants, dans l'établisse-

ment desquels un buveur se serait enivré, civi-

lement responsables, s'il y a lieu, des crimes et

délits commis par ce buveur;

Que le privilège des bouilleurs de cru soit sup-

primé ?

Que l'Etat favorise l'emploi industriel de l'al-

cool, notamment par la diminution des droits

sur l'alcool dénaturé ?

La création des jardins ouvriers a été éga-

lement recommandée par le Congrès, cemme
un excellent moyen de combattre l'alcoo-

lisme.

Concours pour la nomination d un professeur

à l'école vétérinaire d'Alfort.

Un concours sera ouvert à l'école vétéri-

naire d'Alfort, le 1S janvirv 190-f, pour la

nomination à cette école d'un professeur de

pathologie des maladies contagieuses, police

sanitaire, législation commerciale et médi-

cale.

Le programme de ce concours se distribue

à Paris, au ministère de l'Agriculture (bureau

des écoles et services vétérinaires) et dans

les trois écoles vétérinaires d'.\lforl, de Lyon
et de Toulouse.

Souscription pour un monument à la mémoire
de Nocard.

La souscription ouverte pour élever un mo-
nument à la mémoire du professeur Nocard
dépasse actuellement 18,000 fr.

Kous rappelons que les souscriplions doi-

vent être adressées à M. Mollereau, médecin-

vétérinaire, trésorier du Comité, rue de

Paris, 63, à Charenton (Seine).

Ferme-Ecole de la Hourre, près Auch.

Les examens de sortie, de passage et d'ad-

mission ont eu lieu à la Ferme-Ecole de la

Hourre (Gers), les 19, ^20 et 21 octobre 1903,

en présence du Comité de surveillance que
présidait M. de Lapparent, inspecteur ^gé-

néral de l'agriculture.

La journée du lundi 19 octobre a été con-

sacrée à l'examen de sortie des élèves de

deuxième année. Ceux qui ont été jugés

dignes du diplôme d'instruction des fermes-

écoles et de la prime y afférente sont, par

ordre de mérite :

MM. Loubatère, de .lù-Belloc; Saint-Marc, de

Perquié (Landes); Jacomet, de Vic-Fezensac;

Albigeois, de Sarragachies; Artiguelongue, de

Cazèaux-d'Anglès; Dupin, de Sabres (Landes);

Cazade, du Houga; Dubédat, d'Ayzieu ; Lagar-

rosse, de Sainte-Christie-dArmagnac; Niel, de

Saint-Félix (Lot); Despeaux, de Sainte-Dode;

Dupeyset, de Touget; Dot, de Poucharramet
(llaute-(iaronne); Fourcade, de liétous; Debart,

d'Auvillars (Tarn-et-(iaronne) ; Méau, de Si-

morre; Terrade, de Labarthèle ; Cariier, de La
Magistère (Lot-et-fiaronne) ; lîarens, de Marsac
(Tarn-et-Garonne) ; Labatut, de Poucharramet
(llaute-(iaronne); liarras, de Sabadel (Lot); Cu-
bayne, de Montdoumerc (Lot) ; Barrière, de La-

batut (Basses-Pyrénées); Moutet, de Montpezat

(Lot-et-(jaronne); Itouayroux, de Félines-Haut-

poul (Hérault); Constant, de Saint-Projet (Lot).

Le Comité de surveillance a demandé au

gouvernement une médaille de vermeil pour

l'élève Loubatères, une médaille d'argent

pour l'élève Saint-Marc, et une médaille de

bronze pour chacun des élèves Jacomet et

Albigeois.

Trois élèves de celte promotion ont été

admis à l'Ecole nationale d'horticulture de

Versailles : MM. Dupin, avec le n° 4; Louba-

tères, avec le n° IG; Méau, avec le n" 36.

Les élèves sortants ont également subi un

examen spécial de greffage de la vigne et des

arbres fruitiers à la suite duquel M. Decker-

David a offert, comme tous les ans, aux plus

méritants d'entre eux, des diplômes et des

médailles.

En outre, M. [Decker-David a offert, sous

la forme de livrets de caisse d'épargne, une

somme de 2.50 fr. ;'i dix élèves, en témoi-

gnage de la satisfaclion qu'ils ont procurée

à leurs maîtres pendant la durée de leur sé-

jour à l'Ecole. Enfin l'Association fraternelle

des anciens élèves de la Ferme-Ecole de la

Hourre a distribué comme d'habitude une

série d'ouvrages agricoles.

26 élèves de première année ont été jugés

dignes de passer en deuxième année. Enfin
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sur les 40 candidats qui se sont présentés,

24 ont été admis.

Les vins tunisiens.

L'association des colons français de la ré-

gion de Tébourba s'est réunie le i octobre,

sous la présidence de M. de Beauniont, pour

aviser aux mesures à prendre en vue d'éviter

à la viticulture tunisienne la suspicion pou-

vant résulter du sucrage des vendanges sans

réglementation. .\près discussion elle a émis

le vœu suivant :

-Vtleniiu qu'une loi en ilalc ilu 2is janvier i'.io.'i

iéi,'lcmenle en I''rance l'emploi du sucre daus la

vinilication de vins de première cuvée, et proliibe

la vente de ceu.K de deuxième cuvée dits vins de

sucre
;

Que cette loi a ('•té rendue applicable à l'.VI-

gérie
;

Considérant le danger que courrait la bonne
réputation du vignoble tunisien si, faute d'une

réglementation analogue, le marché français

était fondé ;i croire a un emploi immodéré du
sucre dans la fabrication des vins de ce pays

;

Considérant l'intérêt q>ii s'attache à ce que les

produits des viticulteurs qui s'abstiennent du
sucrage ne soient pas confondus avec les aulres

et no subissent pas la dépréciation dont seraient

frappés ces derniers
;

Cmet le vœu :

Que la fabrication et la vente des vins de pre-

mière Clivée additionnés de sucre soient régle-

mentés;
Que la fabrication des vins de sucre propre-

ment dits, leur circulation et leur détention en

vue de la vente soient rigoureusement interdites.

Ce vieu a été' adopté à l'unanimité.

Concours spécial de la race porcine craonnaise.

Le concours spécial de la race porcine

craonnaise, tenu àOaon du '.) au 11 octobre,

a réuni une centaine d'animaux, presque tous

d'un excellent type. Aussi le jury a-l-il dû
distribuer plus de soixante prix, sans compter
le prix d'honneur (]ui a été décerné à .M. Au-
guste (ioussé, de Craon.

.\L Henry (irosjean, inspi^cteur général de

l'agriculture, délégué du ministre, a fait en

excellents termes l'éloge de la race craon-

naise :

Klle possède, a-t-il dit, les qualités qui la met-
tent en quelque sorte hors de pair. De grande
taille, robuste, prolifique, précoce, elle produit

une chair savoureuse dont la proportion, par

rapport au lard, est relativement élevée. X l'in-

verse des races anglaises, à lard abondant et à

chair plutôt fade, le lard de cette race garde son
volume lors de la cuisson. Justifiant en cela ce

que dit fort excellemment .M. le !)' Ceorge : " le

lard gagne en consistance ce qu'il perd en abon-
lanee ». Les charcutiers le savent bien, qui

que celle des variétés anglaises, ninsi que les
paysans qui la recherchent pour la facilité avec
laquelle elle prend le sel et se conserve. L'hono-
rable professeurque nous venoiisde citer aiipelle
le craonnais actuel le champion des porcs fran-
çais

;
il a certainement raison. .Mai-^, (oui bien

considéré, le litre moins modeste de Champion
des nices porcines ne lui convlendrail-il nas
plutôt ?

Cette appréciation, qu'un voyage de plus dans
votre beau département ne peut encore que con-
firmer, me frappe aujourd'hui d'une manière
encore plus vive. C'est que, dans celle vieille
cité angevine, dans cette gracieuse ville si hos-
pitalière, on peut admirer, dans la plénitude de
leur perfection, cette réunion d'animaux de va-

I

leur qui justifie si bien l'instituiion d'un con-
cours spécial. Si, en raison de l'époque défavo-
rable, le nombre des animaux est inférieur à
celui des concours déjà tenus dans cette ville, k
qualité des sujets exposés montre les progrès
incessants réalisés dans cette race par la science
des éleveurs. Le concours de 190.3 se révèle
ainsi, digne de ses devanciers, et en surpasse
plusieurs,

M. Grosjean a conseillé aux éleveurs de
veiller avec soin à la conservation de la race
pure :

Il fut un temps, vous le savez, où l'anglomanie
prévalant, on voulut croiser la race craonnaise
avec des reproducteurs anglais. La réponse ne
se fit pas attendre et c'est la charcuterie qui la

fournit: le lard, ayant repris ses droits chez les

métis, les prix baissèrent. Il importe donc de
continuer à bien sélectionner, à n'employer que
des reproducteurs irréprochables, à bien nourrir,
et surtout, d'assurer à vos animaux Vkygiéne qui
leur est si nécessaire.

C'est l'hygiène qui laisse le plus à désirer,

même dans la Mayenne oii l'élevage de la

race porcine a fait pourtant tant de progrès.
L'eau est avant tout le facteur le plus impor-
tant de l'hygiène : l'eau en lavages, l'eau en
arrosages, l'eau en baignades même. L'un de
nos meilleurs lauréats, M. (ioussé, de Craon,
donne à ses animaux, durant la belle saison,

des baignades Journalières
; c'est certaine-

ment li\, en partie, le secret de ses succès.

Concours-foire de Nevers.

De nombreuses déclarations pour le Con-
cours foire de Nevers du l.'J novemlue cou-
rant sont parvenues au secrétariat de la So-
ciété d'agriculture de la Nièvre.

Les éleveurs désireux de se procurer de
bons animaux reproducteurs de race niver-

naise pure sont par suite assurés d'en trouver

un grand choix à Nevers.

Exposition d'aviculture au Cours-U-Reiae.

La ))' exposition d'aviculture organisée pair

paient toujours la viande du craonnais plus cher |
la Société des aviculteurs français aura lieu du

U Novembre 100;i.



596 CHRONIQUE AGRICOLE

20 novembre au l''' décembre dans les Serres

de la ville de Paris, au Cours la Reine. Il y

sera annexée une exposition de chèvres lai-

tières.

La Société décernera comme grands prix

d'ensemble :

Un objet d'art, don de M. le Président de la

République ;
— un objet d'art, coupe du Minis-

tère : Sèvres, fond bleu, don de M. le Ministre

«le la Guerre; — un tableau, La SUste, [don de

M. de Selves, préfet de la Seine.

Les demandes d'admission doivent être

adressées à M. Wacquez, secrétaire-général de

la Société, il, rue de Lille, Paris.

Concours international d animaux de basse cour

à Toulouse.

Un concours international d'animaux de

basse-cour, et spécialement d'oies et de vo-

lailles de Toulouse, organisé par la Société

centrale d'agriculture de la Haute-t^aronne,

aura lieu les 12, 13 et 14 décembre, de 8 heu-

res du malin à i heures du soir, à l'ancien

Pré Catelan, allées Lafayelle à Toulouse. Les

récompenses consisteront en primes, médail-

les et diplômes pour une valeur de 2, (00 fr.

Exposition des vins nouveaux de la Bourgogne

Le (Comité d'Agriculture de l'arrondisse-

ment de Beaune et de viticulture de la Côte-

d'Or organise, à Iteaune, sa 42° Exposition

annuelle des vins nouveaux, fins et ordinaires,

de la province de Bourgogne, comi)renant

les départements de l'Yonne, de la Cote-d'Or,

de Saône-el-Loire, le Beaujolais et le Maçon-

nais.

Cette Exposition aura lieu le dimanche

1 :-> novembre prochain, dans la grande salle

de la Chambre du Commerce, et coïncidera

avec la vente aux enchères publiques des vins

des hospices de la ville.

Les vins doivent être adressés, par deux

bouteilles pour chaque crû, franco, à MM. les

commissaires de l'Exposition, à Beaune, avant

le 13 novembre.

Seront admis à l'Exposition, comme moyen

d'apprécier les crûs représentés par des vins

nouveaux, les vins vieux provenant des mêmes
crûs, également par deux bouteilles chacun.

Pour les déclarations et toute demande de

renseignements, s'adresser à Beaune, soit à

M. A. Molin, président du Comité, .soit à

M. Chapol, secrétaire général.

Exposition de chrysanthèmes et de fruits.

La Société nationale d'horticulture de

France a ouvert le 4 novembre, dans les gran-

des serres du Cours-la-Reine, son exposition

annuelle de chrysantèuies et de fruits. Celte

exposition n'est pas moins belle que les pré-

cédentes ; elle sera close le II novembre à

t) heures du soir.

La récolte aux États-Unis.

D'après les statistiques du gouvernement
américain pour le mois d'octobre, le blé de

printemps a produit un rendement de

1293 litres à l'hectare. Comme la superticie

cultivée s'élevait, d'après le rapport du mois
de juin, à (J,98.'i,908 hectares, larécolte totale

de blé' de printemps représenterait donc

90, 304,91 10 hectolitres. La récolte de blé

d'hiver ayant produit 148,99 'i,000 hectolitres,

d'après un rapport du mois d'aoï'it, les Etats-

Unis auraient cette année une récolle totale

de blé .s'élevant à 239,298,900 hectolitres.

Celle de 1902 avait été supérieure de 4 mil-

lions et demi d'hectolitres environ.

La récolte de maïs parait être considérable :

plus de 727 millions d'hectolitres. La qualité

est meilleure que l'année dernière. Larécolte

d'avoine est une des plus abondantes que l'on

ait vues jusqu'ici ; elle atteint 280,000,000

d'hectolitres. La production de fourrages est

également supérieure à la moyenne.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer la mort
de M. Lemanceau, qui fut longtemps régis-

seur du domaine du Bourg d'Iré (Maine-et-

Loire). On sait que celte belle exploitation,

actuellement la propriété de M. le comte de

Blois, après avoir appartenu à .M. le comte de

Ealloux, a remporté la prime d'honneur en

1802. La vacherie durham, qui y est entre-

tenue, jouit d'une grande réputation.

M. Lemanceau était en même temps qu'un

éleveur très habile, un des meilleurs cultiva-

teurs de r.\njou.

M. Jean tiirard-Co!, ancien élève de (iri-

gnon, qui vient de mourir dans sa cinquante-

neuvième année, occupait avec distinction la

chaire départementale d'agriculture du Puy-

de-Di'ime. On lui axait conféré le titre de pré-

sident d'honneur du Syndicat départemen-

tale agricole du Puy-de-Dôme, qu'il avait

fondé. Il était officier du Mérite agricole et

chevalier de la Légion d'honneur.

M. (^irard-Col sera beaucoup regretté en

.\uvergne où son dévouement aux intérêts

agricoles était unanimcmenl aiiprécié.

X. DE CÉIUS.

Errata.

Dans l'intéressante notice de M. Ed. .Vndr(''

sur les Keieleeria publié la semaine dernière,

il faut lire îi l'avant-dernière ligne de la co-

lonne de droile de la page 377 : 1809 au lieu

de 1609.
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ETAT APPROXIMATIF
DE LA UÉGOLTE DE L'ORGE ET DE L'AVOINE EN 1903

DEPARTEMENTS

Nord
t-

Pas-de-Calais....,
Somme
Seioe-Interieure..
Oiso
Aisne
Eure
Eure-et-Loir
Scine-et-Ois»e
Seioe
Seine-et-Marne..

.

Totaux.

SURKACKS

enscmoncùos.

Hi^'^ares.

Finistère
Gôtes-du-Nord...
Morbihan
Ille-et-ViJaine ..

Manche
Calvados
Orne
Mayenne
Sarthe

Totaux

Ardomies
Marne
Aubo
Haute-Marne. -i

Meuse
Meurthe-et-Moselle
V'ost^os

Boltort (Haut-Rhin),

Totaux ....

Loiro-Inft5riourc
Maiue-et-Loire
Indre-ot-Loire
Vendée
Charente-Inférieure
Deux-Sèvres
Charente
Vienne
Hautc-Vionno

Totaux....

Loir-ot-Cher. ...
Loiret
Yonne
Indre
Cher
Nièvre
Creuse
Allier

Puy-do-Dôme ...

Totaux

ORGE

PRODLIT >:N «iElAl.NS

Hectolitres. Quint, niétr

AVOINE

SIRFACES

ensemencées.

Hectares.

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitre Quint, raétr.

rREMIÉRE. RÉGION (nORD-OUEST)

17 :!iM)
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DÉPARTEMENTS

Corse

.

Gôte-d'Or
Haute-Saône . .

.

Doubs
Jura
Saône-et-Loire.

.

Loire
Rhône
Ain
Haute-Savoie. .

.

Savoie
Isère

Totaux

Gironde
Dordog-ne ........

Lot-et-Garoonc .

.

Landes
Gers
Bassos-Pyrénées

,

Hautes- Pyréni^es,
Haufe-Garonnc. .

.

Ariège

Totaux.

.

Corr&ze
Cantal
Lot
Aveyron
Lozère
Tarn-et-Garonne
Tarn
Hérault
Aude
Pyrénées- Orientales

Totaux

Haute-Loire
Ardèche
Drônie
Gard
Vaucluse
Basses-Alpes.
Hautes-Alpes
Bouches-du- Rhône
Var
Alpes-Maritimes . .

,

Totaux. .

.

Totaux généraux de la récolte,!

[évaluation) I

SURFACES

ensemencées.

Hectares.

ORGE

PRODUIT EN GRAINS

Hectolitres. Quint, métr.

SURIWGES

ensemencées.

Hectares.

SLVIÈMK REGION (eST)

23 .=.60
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LES ÉLÉMENTS NUTRITIFS DES FOURRAGES

ET L'ENGRAISSEMENT DU BŒUF

Après avoir exposé la méthode générale

que 0. Kellner a appliquée, dans ses belles re-

cherches, à l'étude de la part que prennent

les principes nutritifs dans la formation de

la graisse chez les ruminants, j'ai indiqué le

résultat relatif à l'assimilation de la fécule ou

amidon. Je vais successivement résumer les

faits relatifs aux autres groupes d'éléments

des fourrages.

II. Sucre de canne (saccharose). — Cet ali-

ment se comporte chez le bœuf tout à fait

comme l'amidon. Comme lui, il subit dans

le tube digestif une décomposition et une

fermentation, ])ar suite desquelles 1 Uilogr.

de sucre a fourni dans les essais, -23 grammes
(en moyenne) de méthane, ce qui corres-

pond à une perte de 7, .S de sa valeur

calorilique totale. L'ensemble des pertes qui

accompagnent la transformation du sucre en

graisse animale séléve, d'après les observa-

tions de Kellner à oi.8 0/0 de la valeur calo-

rilique totale.

1 kilogr. de sucre ne produit que 188 gram-

mes de graisse, soit 24 environ de moins

que le même ptiids d'amidon digéré.

Dans cette comparaison, il y a cependant

lieu de remarquer que le sucre est plus pauvre

en carbone que la fécule (il ne renferme que

42.1 au lieu de ii.'t de charbon . Si le

carbone du sucre se transformait en graisse

animale dans le même raïqiort que celui de

l'amidon, 1 kilogr. de sucre devrait fournir

23o grammes de graisse, au lieu de 188 gram-

mes seulement qu'il donne d'après les expé-

riences de Miickern.

Le sucre est donc [notablement moins bien

utilisé que l'amidon par les ruminants. Cette

diQ'érence considérable ne peut s'expliqut!r,

d'après Kellner, que par ce fait qu'une subs-

tance aussi soluble dans l'eau, et aussi facile-

ment déiomposablc que h' sucre est, de la

part des bacté'ries de la bouillie alimentaire,

l'objet d'une attaque bien plus intense que

la fécule moins facilement décomposable.

0. Kellner ajoute immédiatement à ces in-

dications :

La valeur de production (pour le croît) du
sucre, déterminée par nous, ne s'applique

qu'aux ruminants et pas aux autres espèces

animales domestiques.

Le vaste développement de l'estomac, les

cavités volumineuses de l'appareil intestinal

ilu liirufeldu mouton constituent, pour ainsi

dire, de grandes cuves de fermentation ((i,ir-

bottish), dans lesquelles la bouillie alimen-
taire séjourne pendant longtemps, offrant
aux micro-organismes une condition particu-
lièrement favorable à leur travail destructeur
de la matière organique.

Les conditions sont autres chez les espèces
animales, telles que le cheval et le [porc à es-
tomac unique, dans lequel s'écoule un liquide
digestif acide, dont la réaction diminue l'ac-

tivité des bactéries.

Tandis que dans les premières poches in-

testinales qui précèdent l'estomac chez le

bd'uf, la décomposition de la bouillie alimen-
taire est très active, elle l'est beaucoup moins
chez le cheval et le porc.

On peut donc dire, non seulement à pro-
pos du sucre, mais d'une façon générale, que
dans la digestion les principes nutritifs sont
mieux utilisés par les animaux à estomac
unique que par les ruminants (1).

DilTérenles expériences isolées bien con-
duites, et de nombreuses observations pra-
tiques, sont en accord avec les faits précé-
dents.

Notamment, ditO. Kellner, les 'recherches
considérables de la Compagnie générale des
voilures à Paris, sur le cheval, et les essais

d'alimentation sur le porc faits à Proskau et à
Lauchstàdt ont mis en lumière la remar-
quable valeur alimentaire du sucre.

Si l'on ne peut pas, tant d'après les résultats

de nos expériences qu'en raison du prix actuel

du sucre, conseiller actuellement son emploi
pour l'alimentation des animaux de l'espèce

bovine, un autre produit sucré, riche en
saccharose, la mélasse, s'olTre dans des con-
ditions essentiellement avantageuses.
Non seulement sous cette forme, le sucre

coûte moins cher que dans les produits
secondaires dénaturés de la sucrerie, mais
la matière organique de la mélasse autre que
le sucre (Nichlziicker) contient des substances
qui, abstraction faite de la matière protéiquc,

peuvent servir, chez les ruminants, ;\ la

formation de la graisse dans une mesure
qui n'est pas très éloignée de celle où la

fécule la fournil.

(Il Pour prévenir des conclusions erroiu-es, il faut

bien enteodre que ce que nous venons de dire se

rapporte non pas il la digeslibilité, mais ti la méta-
morphose des matériaux digérés se transforment en

,

graisse et chair déposés dans le corps de l'animal.
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En écartant, dit (). Kellner, les résultats

extrêmes, nos expériences révèlent une

production de 207 grammes de graisse par

kilogramme de subtance organique de la mé-

lasse : celte proportion atteste à la vérité une

utilisation relativement faible du sucre de

canne, mais cette utilisation est compensée,

dans une certaine mesure, par une meilleure

utilisation des autres principes hydrocat-

bonés.

L'extension de l'emploi de la mélasse à

l'alimentation des animaux doit doue être

énergiquement conseillée comme 0. Kellner

et nous-mêmes l'avons déjà recommandé
fréquemment.

m. Cellulose. — ARu d'introduire dans les

rations expérimentales une substance aussi

riche que possible en cellulose, 0. Kellner et

ses collaborateurs ont employé la matière

qu'on utilise dans la fabrication du papier.

Cette matière est extraite de la paille traitée

sous pression par une lessive alcaline. La

substance employée à la Station de Mockern

provenait du traitement de la paille de seigle :

elle contenait, à côté de faibles proportions

de protéine brute, de matières grasses et de

cendres, "7 0/0 de son poids de cellulose et

20 0/0 de matières extractives non azotées.

Cette cellulose s'est montrée extraordinaire-

ment digestible, son coefficient de digestibi-

lité s'est, en effet, élevé à 95 0, tandis

qu'il n'était que de .30 à 40 0/0 dans la même
paille de seigle non préalablement traitée.

Cette haute digestibililé, confirmée par les

expériences de Fr. Lehmann, de GOttingen,

assignerait, à l'avenir, à ce produit, une im-
portance pratif[ue, si l'on arrive à opérer le

traitement de la paille d'une manière écono-
mique.

D'après les indications de Fr. Lehmann, qui

poursuit l'étude de cette question, on serait

d'ores et déjà assez avancé dans le procédé
de traitement pour que la cellulose soit

obtenue à un prix de revient qui en rendrait

l'introduction possible dans le régime alimen-

taire du bœuf.

Les expériences d'alimentation de 0. Kell-

ner,[avecjcelte cellulose purifiée, qu'il désigne

du nom de Strohstoff (principe de la paille)

ont conduit à la conclusion qu'elle se com-
porte, en tout, presque complètement comme
l'amidon. Elle donne naissance à des quan-
tités de méthane un peu plus élevées que la

fécule, quantités qui correspondent à 14 0/0

de la chaleur potentielle de la substance di-

gérée. La perte totale du calorique, résultant

des fermentations et des métamorphoses du
Strohstoff dans le corps de l'animal, s'élève à

43 0/0, d'où résulte que 37 0/0 du calorique

total de ce fourrage sont utilisés pour la

formation de graisse (dépôt adipeux). Un ki-

logramme dé cellulose digérée donne nais-

sance,d'après les constatations expérimentales

de Mockern, à la production de 233 grammes
de graisse.

L. Gr.\ndeau.

L'ASPERGE EN GRANDE CULTURE
(I)

Multiplication. — L'asperge est multipliée

par semis. Les graines sont récoltées sur

des pieds vigoureux et productifs. On choisit

de préférence, comme porte-graines, les

pieds qui ont déjà fourni quatre ou cinq

récoltes. Â l'automne, quand les baies sont

mûres, elles sont cueillies à la main. ()n ré-

colte seulement les plus volumineuses; elles

sont ensuite mises sur un tamis et écrasées;

puis, on fait couler un filet d'eau de façon à

les débarrasser de la pulpe qui les entoure.

On les met ensuite sécher à l'ombre et on les

conserve dans des sachets de papier en atten-

dant l'époque du semis.

Le semis se fait généralement dans le

jardin, afin de pouvoir disposer de l'eau

nécessaire aux arrosages. Le terrain destiné

, (1) Voir le n° du 29 octobre, p. 369.

au semis a été préalablement fumé copieuse-

ment et défoncé à une profondeur do 0°'.30. Il

est disposé en planches de l^.oO de largeur

séparées par des sentiers de 0™.30.

L'étendue à donnera la pépinière est d'en-

viron un are pour obtenir les griffes néces-

saires à la plantation d'un hectare.

Le semis se fait presque toujours en février-

mars; les griffes peuvent être plantées l'an-

née suivante. Quelques personnes effectuent

leurs semis en juillet-août; dans ce cas, les

griffes sont généralement trop faibles pour

être plantées au printemps suivant. On les

laisse une année de plus en pépinière, elles

sont alors ;'ig(''es de dix-huit mois au moment
de la plantation.

A l'aide du cordeau et de la serfouette, on

trace dos rayons distants de 0"'.30 et profonds

deO"'.03 à 0"'.04. Les graines sont déposées à
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la main au lond des sillons ; il faut avoir soin

de les espacer régulièrement et de ne pas

trop les rapprocher. Un les met à 0"'.0i ou

O^.Oo les unes des autres. Les graines sont

recouvertes avec le dos du râteau.

Le terrain est maintenu frais par des arro-

sages donnés en temps opportun. La levée a

lieu généralement un mois et demi après le

semis.

Pendant la végétation, on éclaircit de façon

à laisser une asperge tous les 10 centimètres.

On arrose et on maintient le sol propre

par des sarclages et des binages.

Avant la plantation, on procède à l'arra-

chage des griffes; les plus belles seules sont

mises de cùté. On opère un véritable travail

de sélection.

Les belles griffes (fig. 87) doivent avoir des
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Fijr. 6". — Type de grillo d'aspurge.

A, racines bien développées,

Z. jeune racine,

B, turiou.

C, base dos tiges, coupées à l'automne.

racines courtes et charnues, des bourgeons
volumineux et peu nombreux. Les grififes

pourvues de racines longues et de bourgeons
|)ointus et nombreux donnent des turions

grêles.

Tous les producteurs d'asperges ne se don-
nent pas la peine de préparer eux-mêmes
leurs grilles. Quelques-uns préfèrent les

acheler, soit dans la localité, soil à .\rgen-

teuil Seine-et-Oise).

.\ Contres et à Saint-Claude, les grilfes

dasperges se vendent de 3 à 3 l'r. le cent.

Variétés cultivées. Les variétés culti-

vées sont VAsperge v'mleUe de Hollande, et,

principalement, ÏAsperi/e d'ArgetUeuil, qui
n'est pas autre chose qu'un type amélioré de
la précédente.

Plantation. — Les plantations se font en
février ou mars. Le terrain préparé, comme
nous l'avons indiqué, par un défoncement ou
un labour profond, suivi d'un labour ordi-
naire et de deux hersages croisés, est plombé
à l'aide du rouleau.

Les lignes d'asperges seront distantes de
l^'.SO à l^.oO et chaque griffe sera placée à
i mètre de ses voisines sur la ligne.

Le tracé des lignes se fait à la charrue;
puis, à l'aide d'une sorte de houe désignée
sous le nom de marre, ayant 0"'.iO de largeur,
on nettoie le fond de la raie, qui doit avoir
O'-.SO de largeur sur autant de profondeur.
On forme, à l'emplacement de chacune des
plantes, une petite butte sur laquelle on
place la grille dont on étend les racines.

Chaque griffe est recouverte de 4 à o cen-
timètres de terre.

On estime qu'un ouvrier peut, dans une
journée de travail, planter environ iOO griffes

;

il faut environ quinze journées d'hommes
pour planter un liectare.

A Vineuil, les ouvriers sont payés "2 fr. ^3

par jour, non compris la nourriture, qui peut
être évaluée à 1 fr. -l'i, soit au total 3 fr. 30
pour le prix de la journée de travail.

L'année de la plantation, on maintient le

sol propre par quelques binages effectués à
la houe à cheval; on complète à la houe à

main sur la ligne.

.\ l'automne, les liges sont coupées à G". 13

du sol. - .•• j
A Vineuil, pendant le repos de la végéta-

lion, on profite de la morte-saison poïiV

fumer l'aspergerie. La première année, on
fume sur le rang. Pour cela, à l'aide d'un
trait de charrue donné de part et d'autre du
rang, les asperges sont déchaussées; <m
complète le travail à l'aide de la marre de
façon à mettre les grifl'es à nu. Le fumier et

les engrais minéraux sont répandus dans les

sillons ouverts et enfouis à la charrue.

Deuxième année. — La seconde année, on
remplace en mars les griffes manquan les; on
donne un labour ;iu printeni|>s et trois ou
quatre binages a la houe à cheval; on net-

toie le sol sur les lignes à. la houe à main. A
l'automne, quand les tiges sont desséchées,

elles sont coupées à 0"'.10ou 0"'.13,de liauteu?/

A partir de ce moment-là, on fume tous

les ans, mais la moitié de la surface seule-

meut. L'engrais est appliqué entre les rangs;
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on fume, par exemple, les inti-rvalles pairs;

l'année suivante on fumera les intervalles

impairs.

A l'aide de la charrue, on ouvre une raie

profonde le long de la ligne et on épand le

fumier et les engrais complémentaires. Le

tout est enterré par un trait de charrue qui

déchausse les asperges ; on finit le travail à

la main.

Troisième année et suivantes. — La troi-

sième année et les suivantes, on donne les

mêmes façons et les mêmes soins que les

précédentes.

Au printemps, quand les asperges com-

mencent à pousser, on les butte à la main.

Un ouvrier peut butter environ 20 ares dans

une journée.

Les asperges sont devenues vigoureuses ;

on ])eut, sur les pieds bien développés, com-

mencer à récolter deux ou trois turions.

Mais la récolte des asperges, sur toute la

plantation, ne commence que la quatrième

année. .\ partir de ce moment, l'aspergerie

est en pleine production.

Récolte. — La récolte des asperges dure

environ deux mois ; elle commence du 1" au

15 avril pour se terminer à la fin de mai.

Les asperges sont bonnes à récolter quand
elles dépassent de quelques centimètres le

niveau des buttes.

La récolte se fait soit à la main, soit à l'aide

du couteau à asperges.

La récolte à la main est préférable ; le lu-

rion est dégarni de terre, puis on le saisit et,

en lui imprimant un mouvement de torsion,

on le détache aisément de la souche.
Certains asparagiculteurs se servent du cou-

teau-gouge. Cet instrument (lig. 88) se com-
pose d'une lame en fer

allongée , recourbée en

gouttière et munie d'un

manche en bois. On l'en-

fonce dans le sol le long

du turion qui se trouve

ainsi coupé près de sa

base.

La gouge a l'inconvé-

nient de meurtrir les tu-

rions ; la partie qui reste

se décompose assez sou-

vent et la vigueur des as-

perges se trouve diminuée.

On estime qu'en pleine

saison, il faut quatre hom-
mes pendant une demi-

journée pour effectuer la cueillette d'un hec-

tare d'asperges. La récolte doit se faire le

matin ou le soir ; les asperges sont mises

dans des paniers, et couvertes pour les abriter

des rayons solaires.

En pleine saison également, un ouvrier

peut cuedlir une dizaine de bottes à l'heure.

Le rendement est très variable ; il varie

avec l'âge de la plantation et avec les engrais

employés.

Pour une aspergerie bien soignée et en

pleine production, le rendement peut varier

entre 2,000 et 4,000 kilogr. par hectare.

1.4 suivre). F. Lesourd.

Fig. 88. — Couteau
à gouge.

L'ATAVISME DE LA RACE OVINE BERRICHONNE

Avant d'exposer les remarques pratiques faites

sur l'atavisme de la race ovine berrichonne,

nous avons pensé qu'il ne serait pas déplacé, en

la circonstance, de donner un résumé très suc-

cinct des vues actuelles de la zootechnie sur

l'atavisme, vues qui permettent d'établir un lien

entre les appréciations isolées des éleveurs.

L'atavisme est une manifestation de l'hérédité

d'après laquelle un produit ressemble, non pas

;i ses procréateurs directs, mais à un ancêtre

plus ou moins éloigné.

Il a reçu différents noms : hérédité latente,

en retour, discontinue, interrompue; rétrof^ra-

dation, réversion ; riickschlag ou coup en arrière.

l.iltéralement, il peut signifier ressemblance à

VaUaus ou 4"^ aïeul ;
pratiquement, il désigne

une ressemblance avec l'un des ancêtres (atavi).

D'après .M. Baron, l'atavisme peut se manifes-

ter sous différentes formes, qui sont exprimées
par un même mot et dues à la même cause. C'est

ainsi que l'on peut distinguer :

1° Les ressemblances étranges entre les orga-

nismes actuels et ceux des époques paléozoï-

ques,la polydactylie du cheval, par exemple, qui

peut i''tre considérée comme atavisme de l'iiip-

parion: c'est Vatavisme évolutionniite
;

2" La transmission des caractères de l'espèce

l'emportant sur la transmission des caractères

individuels ; atavisme spécifique ;

3'^ La transmission de caractères fixes nouvel-

ment acquis par une race, une variétr», une fa-

mille : atavisme de race, de variété, de famille:

4° La réapparition de certains individus rap-

pelant une race remplacée à la suite de croise-

ments de substitution : réversion ou coup en ar-

rière.

« Toutes ces manifestations ataviques, dit

M. Baron, se réduisent à l'actualisation à nou-
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Teau de caractères passés temporairement à

l'état latent (1 ;. »

Les phénomènes d'atavisme reçoivent une ex-

plication simple, grâce à la théorie de Weiss-

mann sur le plasma germinatif continu.

Le plasma qui existe dans le noyau de l'ovule (ou

du spermatozoïde) se divise, après fécondation,

pour former la masse de l'organisme. Mais une
partie de ce plasma reste intacte dans les cel-

lulles sexuelles et se transmet de génération en

génération.

La quantité de plasma ancien fournie par

un être se divise forcément à chaque géné-

ration, sans cependant devenir nulle. Au mo-
ment de la fécondation, l'être reçoit des por-

tions de plasmas antérieurs des deux lignées pa-

ternelle et maternelle. Si les conditions de fé-

condation, de nutrition et de milieu favorisent

le développement de la portion de plasma trans-

mise par un ancêtre, ce sont les caractères de
cet ancêtre qui réapparaissent.

.Notre grand botaniste Xaudin a dit que les

mouvements moléculaires des phénomènes de

reproduction < doivent suivre des directions dé-

terminées et d'autant plus invariables que l'es-

pèce vieillit davantage, c'est-à-diie que le nom-
bre des ascendants devient plus grand et que
l'hérédité creuse plus profondément le sillon dans
lequel l'espèce doit évoluer pour passer d'une

génération à l'autre ...

.M. liaron précise celte idée dans les deux
conclusions suivantes :

1° A chaque ^'énérution le type se consolide,

se souligne lui-même, de sorte que les individus

de la (n -\- 1°") f;énération sont plus de leur es-

pèce que ceux de la n"";

2° Les formes vivantes acquièrent progressi-

vement la caractéristique et la fixité qu'elles ne
possédaient pas au déliul.

Ces considérations générales mettent en

lumière l'importance de l'ancienneté des races

et de la généalogie des reproducteurs {pedigree).

Elles vont nous permettre de donner une
e.Tplicalion rationnelle aux observations pra-

tiques de (lueliiues éleveurs de moutons berri-

chons.

l'iie des qualités les plus remarquables de la

race ovine du Rerry, c'est l'intensité de sa force

d'hérédité atavique.

Cette prépondérance de l'atavisme berrichon

dans les o|)éraiions de croisement et de métis-

sage avec dilTérentes races a été remarquée
depuis fort longtemps.

En 1713, une maladie que Dalphouse, de

Barhançois, Girard de Villesaison signalent sans

la décrire, fit périr presque tous les troupeaux de

la Champagne. Dans une analyse d'un mémoire
de M. de Villesaison, M. Doussin écrit (2). :

(l Les méthodes do reproduction en zootechnie,

page !i.:.

(il Ephéme'iides d^: la Société d'Agriculture de

l'Indre, 181».

.< La Champagne fut obligée d'aller acheter en

.Sologne des bêtes à laine. Tout le monde connaît

le lainage poilu et grossier de cette espèce de

bêtes. En peu d'années, ces bêtes offrirent une

laine aussi fine, aussi élastique que la laine des

bêtes mortes. » Toutefois, dans l'observation

précédente, il est possible d'invoquer linfluance

simultanée du milieu et de l'hérédité.

De bous éleveurs du Cher, comme M. Caca-

dier, et, après lui, M. Paczkiéwlcz, reconnaissent

qu'il faut accorder 'à la race ovine berrichonne

.. une aptitude particulière à ramener tous les

types au type berrichon. » (3).

Dans une brochure sur la race ovine de la

Charmoise, M. Chomet, résumant les travaux de

Malingié, dit : « La maladie décima en peu de

temps .son troupeau de .New-Kent purs et il dut

essayer des croisements avec différentes races

françaises. Le résultat fut assez satisfaisant. Mal-

heureusement, les produits revenaient très rapi-

dement au type de sang plus ancien et, dans la

circonstance", au type français, le berrichon en

particulier. L'influence du type améliorateur, le

New Kent, disparaissait. Si, au contraire, on

poussait trop loin le croisement avec le bélier

anglais pur, si on se servait de celui-ci pour

trois ou quatre générations successives, on arri-

vait à obtenir des animaux aussi peu rustiques,

aussi peu endurants que les moutons anglais

eux-mêmes. ••

A conditions égales, dans le croisement et le

métissagi' avec les races anglaises Dishley,

Southdown, New-Kent, la race berrichonne trans-

met aux métis la plus grande partie de ses carac-

tères de race : ossature, saveur de la chair,

rusticité, etc. Ces caractères séculaires du ber-

richon sont dominants par rapport aux mêmes

caractères des races anglaises perfectionnées

seulement depuis cent cinquante ou deux cents

ans.

Toutefois, certains caractères secondaires, la

pigmentation du Southdown, par exemple, fc

retrouvent à peu près dans tous les produits de

croisement avec le berrichon.

Si l'on admet que certaines lois biologiques

générales s'appliquent à la fois à tous les êtres

vivants, on peut citer, à l'appui de cette trans-

mission atavique des caractères anciens, une re-

marque faite sur les hybrides végétaux par l'il-

lustre aeronomc allemand Mimpau. Lorsqu une

forme végétale, déviée des types connus, pré-

sente une grande variabilité dans sa descen-

dance, on peut être à peu près sûr qu'elle est un

hybride; une telle forme au contraire, dont

les descendants présentent des caractères cons-

tants, est toujours le résultat d'une variation

spontanée. Pour les hybrides d'orge, en pai licu-

lier, les formes à quatre rangs devenant plus ra-

pidement constantes que celles à deux rangs,

Rimpau admet que l'orge à plusieurs rangs est

(3 Bulletin de la Société d Anriculture du Cher,

1862 et 1893.
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la plus ancienne el que l'autre en est issue par
avortement de certains épillets.

La puissance des atavismes anciens étant ad-
mise, il devient facile de comprendre :

1° Poiuquoi la brebis berrichonne se prête si

bien à la production d'animaux croisés de pre-
mière vénération (agneaux gras southdowns-
berrichonsi

;

2° Pourquoi l'œuvre de reconstitution de la
race ovine de Champagne, par sélection, a pu
être réalisée si rapidement

;

3° Pourquoi l'annre de création d'une race
ovine métisse, entreprise par les éleveurs du
Cher, est si laborieuse, et pourquoi, à l'heure
actuelle, l'homogénéité des caractères de cette
race métisse est encore si incomplète dans la
même bergerie, et, à plus forte raison, d'une
bergerie à une autre.

Il est surperflu de rappeler ici tous les avan-
tages du croisement southdown X berrichon
pour la production du mouton de boucherie :

chair savoureuse, gigots dodus, côtelettes à fort
noyau, épaules bien musclées, très grande rapi-
dité de croissance dans les premiers mois, ren-
dement élevé en viande nette. Pour montrer
Fintluence de l'atavisme berrichon dans les
questions de sélection et de métissage, nous
dirons quelques mots des travau.x de deux éle-
veurs distingués : M. Léon Charpentier, de
Treuillaut, commune de Villers (Indre), et
M. Aucouturier, de .-^aint-Just (Cher).

Vers 1880, M. Léon Charpentier, frappé des
nombreux inconvénients de l'emploi en Cham-
pagne de reproducteurs métis, tels que le south-
down-berrichon, le dishley-berrichon, le dish-
ley-mérinos-berrichon, entreprit le renouvelle-
ment de sa bergerie avec des berrichons purs.
Dans les foires de la Champagne, de nombreux
lots de moutons furent achetés qui se rappro-
chaient le plus possible de l'ancien type. Parmi
ces animaux, seuls furent employés à la repro-
duction les agneaux et les vassives présentant
tous les caractères de la race.
Au bout de cinq ou six années, aidé par l'ata-

visme berrichon, M. Charpentier était arrivé à
une homogénéité de type qui ne s'est pas dé-
mentie depuis. Les spéculations poursuivies par
cet éleveur sont de deux sortes :

i" Production de vassives berrichonnes pures,
lesquelles ne sont jamais assez nombreuses
pour satisfaire aux demandes faites à la Cham-
pagne de l'Indre par les agriculteurs de la Tou-
raine, de l'Orléanais, de la lîeauce, de la Brie,
de la Picardie;

2° Production d'agneaux gras Soulhdowns-
berrichons, obtenus sans achats du dehors au
moyen de quatre groupes d'animaux : béliers et
brebis Soulhdowns purs;— béliers et brebis ber-
richons purs.

M. Aucouturier (iilbert a commencé, en 1872,
son élevage de moutons avec des brebis berri-
chonnes de Crevant. De 1872 à 1877, il introdui-

suit successivement un bélier berrichon, un bé-
lier Dishley-mérinos, puis un bélier Costwold.

11 procéda ainsi à une sorte de mélange du
sang comparable au procédé de Malingié dans la

création de la race de la Charmoise.
A partir de 1877, les femelles d'origine mé-

tisse complexe furent régulièrement accouplées
avec le bélier Dishley-mérinos de Grignon, exi-

geant, gros mangeur, mais qui donne « beau-
coup de belle laine et des bêtes bien conformées,
lourdes et d'un engraissement facile (1) ».

Ces qualités se sont maintenues depuis dans
le troupeau, grâce à une sélection judicieuse et

rigoureuse. Les animaux sont grands, musclés,

ù poitrine ample, précoces (mise dfs dents à

18, 24 et .30 mois). La spéculation principale à

laquelle se Jivre M. Aucouturier est jla produc-

tion de béliers.

Si maintenant nous voulions résumer les ca-

ractères les plus saillants des berrichons de

l'Indre et des berrichons du Cher, nous pour-

rions dresser les deux listes suivantes :

Berrichon de Champagne. — Poids maximum
50 kilogr. Tête fine, assez longue, chauve, sans

jarre ni rousseur ; oreilles blanches, courtes,

non pendantes ; nez droit ou un peu pincé, en

ogive; laine ne descendant pas au-dessous du

jarret; jambes et têtes à poils d'un blanc porce-

laine.

Cou mince
;
poitrine semblant un peu sanglée

;

gigot accusé; train d'arrière plus développé que

celui d'avant et donnant au corps l'aspect d'un

œuf avec le gros bout en arrière.

Berrichon du Cher. — Poids maximum 80 ki-

logr. Tète large, souvent avec un toupet de laine

sur le front et quelques taches de rousseur au

museau; oreilles moyennes, souvent marquées

de pigment; nez droit, en plein cintre (parfois

busqué dans certaines bergeries) ;
jambes sou-

vent couvertes de laine
;
jambes et tête avec po(7s

d'un blanc mat avec quelques rares taches brunes

ou rousses.

Cou court; poitrine ample; gigot dodu, très

épais; sur les bons animaux, le train d'avant,

plus développé que celui d'arrière, donne au

corps l'aspect d'un œuf avec le gros bout en

avant.

La race ovine berrichonne possède des qua-
lités de tout premier ordre. Grâce 'a sa puis-

sance atavique, elle les transmet avec facilité h

ses produits. On s'explique ainsi la faveur dont

jouit actucllenienl cette race dans le Centre de

la France el le nombre élevé d'opérations de

croisement dans lescjucllesla brebis berrichonne

est intervenue.

E. lÎABATÉ,

Iiig(^'nieur agronome, professeur spécial

«l'agriculture à La Châtre (Indre),

(1) Louis Léouzon: Le Dishley-tnérinos de Grignon,
Journal d'Ar/rieiiltiire pralir/ue, 28 mai lOOH.
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DE LA RÉCOLTE DU MAIS-FOUMAGE

xMM. Lartigue frères, propriétaires du do-

maine de Poustagnacq,en Sainl-Paui-lès-Dax

(Landes), demandaient le 2''2 juin dernier, au

Journal d'Agriculttire pratirjiw, de leur in-

diquer une machine spéciale qui serait ca-

pable de couper du maïs-fourrage destiné à

être ensilé ; ce maïs, semé en lignes écartées

de O^-SO, au semoir Mailhe (de Orthez,

Basses-Pyrénées) est cultivé chaque année

sur 30 à 40 hectares.

Il ne s'agissait pas d'une dos moisson-

neuses-lieuses qui sont construites depuis

longtemps aux Etats-Unis (1) où elles sont

employées pour la récolte du maïs à grain.

>ios premières recherches sur la coupe du
maïs-fourrage ont été effectuées à l'aide dune
moissonneuse-javeleuse ordinaire, à l'Ecole

nationale d'agriculture de (Jrand-Jouan en
1885 et en 1880 : d'autres essais plus com-
plets, eu ISyj, nous ont^ fourni les résultats

suivants :

Le maïs, de la variété dent de cheval, était

semé en lignes espacées en moyenne de O'^.M)
;

au moment de la récolle on a relevé les
cliilTres ci-dessous :

Nombre moyen de tiffes par
mètre de hgue 3.2 i i 5).

Hauteur moyenne totale du
maïs 1™43

Kig. ^9. — Moissonneusû-javeleuse Deoriag.

Hauteur moyenne de coupe
du maïs 0"'n ,0'°13 à Ox^iu).

Diamètre moyen des tiges,

au plan de ciiupc U^OIS (0.006 à O.OSi).

Poids total de la récolte cou-

pée à Itiectare 21,530 kilogr.

Pour une ligne, il fallait un travail utile

de coupe de l.'l,o à 11 kilogrammètres par

mètre d'avancement de la machine; à ce

chilfre il faut ajouter le travail nécessaire

au roulement ainsi qu'à la transmission, et

qui varie avec chaque modèle.

En se reportant à notre élude dynamique
sur les moissonneuses (2), on voit qu'une

1) Voir le Matériel rif/ricole à l'E.i position univer-

selle (le 111(10, h la Librairie agricole.

2) Communiration à la Société nationale d'agricul-

ture, le '2-i juin 18!i0.

moissonneuse-javeleuse, pesant 572 kilogr.

(conducteur compris) présente les résistances

moyennes suivantes:

Roulement de la machine .'16^ J „^
Mécanisme fonctionnant à -vide :!0 )

EU'oit utile employé pour la coupe du blé et le

passage de la récolte sur le tublier 39

Effort moyen total 125>'

Pour qu'il y ail équivalence du travail de
la moissonneuse-javeleuse dans le blé et

dans le maïs-fourrage, il faudrait pouvoir

couper à la fois près de 2 rangs 8 10 de
maïs, c'est-à-dire 2 ou 3 rangs. Mais, en rai-

son de récartcmcnt des tiges de maïs sur

chaque rang el des chocs qui en résultent

sur la scie et sur les harnais de l'attelage, el
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en tenant compte du nombre de pieds de

mais par mètre de ligne, c'est-à-dire du
poids de la récolte à luniié de surface, qui

peut être deux fois à deux fois et demi plus

élevée que dans nos. conditions d'essais,

nous croyons recommandable de limiter à

deux le nombre de rangs de maïs coupés en

même temps; la traction probable d'une

moissonneusejaveleuse, fonctionnant dans
ces conditions, serait de:

Roulement de la macliine Sôi^

Mécauisme 30
Coupe de 2 lignes à 14 kil. (!) 28

Effort moyen total.. . 114''

Il est donc très possible de se servir d'une

moissonneuse-javeleuse pour couper le maïs-

fourrage en travaillant sur 2 rangs à la fois,

avec une scie ayant une longueur de coupe

de O^.TO environ.

Ce sont les considérations précédentes qui

ont dicté notre réponse publiée dans la cor-

respondance du n" 27, du 2 juillet lOO.'J,

page 2'( :

«' Pour la coupe du maïs-fourrage on peut

employer une moissonneuse-javeleuse ordinaire;

car, d'après nos essais, il suffit de donner au

plateau-manivelle 3 à 7 tours par mètre d'avan-

cement et ime course de scie de 0".10 à O^.to,

ce qui correspond aux transmissions ordinaires

des moissonneuses-javeleuses.

Pour vos lignes espacées de 0™.30, vous pouvez

employer une moissonneuse-javeleuse ne tra-

vaillant que sur un train de 0'".70 environ. "

Entin, par lettre du 11 juillet, nous recom-

mandions d'acheter une moissonneuse-jave-

leuse à un cheval et de la faire monter avec

un timon pour qu'elle puisse être tirée par

deux animaux.

Depuis, MM. Lartigue ont choisi une mois-

sonneuse-javeleuse de Deering (flg. 89), et le

14 septembre, MM. Charles Faul et fils nous

avisaient que leur machine, dont la course

de la scie est de 7 centimètres, avait très bien

fonctionné dans le maïs-fourrage.

D'autre part, nous avons reçu de MM. Lar-

tigue frères les réponses à un questionnaire

relatif au travail etîectué ; nous les résumons

dans ce qui suit :

Ecartement des lignes Oi'SO

Mais gros jaune des Landes, semé
à raj.soii de .

150'' à l'hectare.

Nombre de tiges de maïs par mè-
tre courant de ligne 15 à 25

Diamètre des tiges, variant de... OmOl à flo'OS

Hauteur des tiges l^SO à 2n>aO

Poids approximatif de la récolte

à l'hectare, au moment de la

coupe 40,000 à G0,000t

A. — Avec des ouvriers munis de serpes il

fallait de 13 à lo journées d'hommes (de

10 heures chacune^ pour abattre un hectare

de maïs, soit de 130 à 1.50 heures d'ouvriers.

B. — Avec la moissonneuse-javeleuse on

coupait deux rangs en même temps : le chan

lier, comprenant une paire de bœufs, le bou

vier et le conducteur assis sur le siège, cou

pait un hectare en quatre heures. La récolte

d'un hectare nécessitait ainsi huit heures

d'ouvriers et quatre heures d'une paire de

bœufs.

Les attelages étaient changés chaque quart

de journée.

Les essais ont été faits sur 20 hectares et

tout le maïs a été ensilé après avoir été coupé

au hache-maïs (de la maison Lefebvre-Albaret,

Laussedat et C'°) travaillant en moyenne
75,000 kilogr. par jour.

Comme conclusion, les propriétaires du

domaine de Poustagnacq se déclarent « très

satisfaits du fonctionnement et du rendement

de la moissonneuse-javeleuse pour la coupe

du maïs-fourrage. »

Cependant la moissonneuse-javeleuse ordi-

naire est dans une condition défavorable

d'équilibre dans le plan horizontal : la scie,

dont la longueur est de 1™.20, ne travaille

que sur les derniers 60 ou 70 centimètres ;
si

l'on voulait fabriquer spécialement une mois-

sonneuse-javeleuse pour la récolte du maïs-

fourrage, il faudrait réduire la longueur de

la scie à 0'".G0 ou 0°'.70, et modifier en con-

séquence le tablier ainsi que les râteaux ra

batteurs et javeleurs, mais un constructeur

ne peut entreprendre cette fabrication que

s'il est assuré de pouvoir vendre un certain

nombre d'exemplaires.

Nous pensons que les quelques renseigne-

ments précédents pourront être utiles à nos

lecteurs qui cultivent une certaine étendue

en maïs-fourrage.
Max. Kingei.m.\n.\.

L'INDUSTRIE BEURRIÉRE DANS LA REPUBLIOUE ARGENTINE

Peu de pays se trouvent aussi favorisés que la

République Argentine, au point de vue de la ri-

(1) Correspondant à la coupe de 2 à 5 tiges de maïs

par mètre d'avancement et par ligne.

chesse agricole et Je l'élevage avec ses vallées

fertiles, ses bois innombrables et surtout ses vas-

stes" Pampas » où paissent 8,000,000de chevaux,

25,000,000 de bétail bovin, et 120,000,000 de

moutons, pour satisfaire aux besoins d'une po-
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pulatioii du j raillious d'habitants I AJoulons à
cela, la llore et la faune, riches et variées puis-

qu'elles correspondent aux trois zones; torride,

tempérée et glaciale.

Cette situation exceptionnelle l'a mise à même,
ou plulùt la force i produire plus qu'elle ne con-

somme. Il y a déjà longtemps que l'exportation

a dirigé vers d'autres pays le surplus de sa pro-

duction : céréales, laines, farines, viandes con-
gelées, etc., auxquels nous pouvons ajouter dés

maintenant le i;eurre.

L'exportation de tous ces produits a |iris un
tel développement qu'en 1902 l'excédent sur les

importation!-, a laissé au pays un bénéfice de

400 millions de francs.

L'exportation du beurre commença en 18'JI, et

augmenta peu à peu jusqu'à 1,510 tonnes en

1901. Cette année se produisit dans l'intérieur

du pays, la crise due à la surproduction, les

prix baissèrent énormément; les « estancieros »

cherchèrent alors à écouler la marchandise à

l'extérieur, et l'exportation du beurre atteignit

^,i:^'^ tonnes en 1902, soit une auf^nientation de

180 0/0 sur l'année précédente.

Voici les quantités ex|)ortées depuis 1801 jus-

qu'au mois de septembre 190.3 :

1891 1.320 kilogr.

1892 !0,lr;0 —
1893 2'î,324 —
1894 108,725 —
1895-99 4,103,194 —
1900 1,0.M,'!56 —
1901 i,5io,ns —
1902 i, 233, 000 —
1903 7 premiers mois! . 3,480, 254 —

L'on peut donc calculer que l'exportation to-

tale de 1003 atteindra r.,ri00 lonnes, 80 du
beurre exporté vont en Vngleterre, le reste au

Brésil et dans l'.Vfrique du Sud.

Le tableau ci -dessous fait voir le rang occupé
par la llépublique Argentine au point de vue de
l'exportation de beurre pour l'Angleterre en

1902 :

Danemark 85,850 tonnes.

Cclcmies anj;lii!=es 26,402 —
Ru3.sie 24,745 —
France 21.412 —
Hollande 20,145 —
Suéde 9,7011 —
République Argentine 4,125 —
Etats-Unis 2,800 —
Allemagne 1,340 —
.\ij très pays 7,»s76 —

Total 204,455 tounes.

Los |)rix obtenus par les beurres argentins sur

le marché de Londres, comparativement à ceux

Protluclion

de
Années. l'Union argentine, 1'

18:19 4 mois) .550,9671'

1900 1,137,297

1901 1,465.838

1902 3,701,487

1903 (7 mois) 2,580,631

Totaux 9,490,220"'
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des beurres danois, ont été les suivants ipar

quintal) :

1960 1901 1902

schellings

Danois ; 122-129

Argentins 95-112

sc.hellings schcllinL's

110-118 112-121

106-lli 108113

Les beurres argentins, comme on le voit, ont

augmenté constamment de valeur; à certaines

époques de l'année, ils ont été vendus à des
prix supérieurs à ceux des beurres danois, à
cause de l'inversion des saisons, ce qui favorise

beaucoup les beurres argentins.

11 existe dans le pays plusieurs fabriques de
beurre pour l'exportation, dont une seule coo-
pérative ; comme celle-ci est la plus importante,
nous allons donner quelques détails sur son
fonctionnement.

\,'Union Argentine a été fondée en 1899 avec

un capital de 2713,000 piastres (environ 575,000 fr.)

en actions de 100 piastres chacune; ses associés,

au nombre de 3,900, sont soumis aux obligations

suivantes : être producteur de'lait, ne pas négo-
cier ce produit ni ses dérivés sans l'intervention

de la société, et enlin avoir souscrit cinq actions

au minimum. Ct-tte fabri(|ue reçoit aussi le lait

provenant de propriétaires qui ne sont pas

associés et çlle leur demande huit centavos

(17 centimes) par kilogr. de beurre, pour frais

de fabrication, transport, vente, etc. La même
commission est payée par les associés.

L'usine est située à fSnenos-Aires ; elle reçoit

seulement la crème, provenant de 53 crèmerieâ

de la société, dont quelques-unes sont éloignées

de 400 kilomètres de la capitale.

Ces crémeries ont reçu depuis leur ouverture,

jusqu'au mois d'août 1903, les quantités sui-

vantes de lait :

1899 1,7 mois,... 7,458.581 litres de lait.

1900 18,704,968 — —
1901 2'., 352, 177 — —
1902 65,tl7,810 — —
1903 ;7 mois),.. 29,191,309 — —

Total 141,124,845 litres de lait.

Ce lait a été payé selon la richesse en ma-
tière grasse ; les prix, exprimés en centavos,

ont été de :

18'.lll

r.ioo
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Le nombre de vaches en service était en 1902

de 81,000 sur lesquelles 93 de métisses

Durham donnant en moyenne o litres de lait par

jour.

L'importance de l'Union argentine est démon-
trée pai- le fait de labriquer en îmoyenne 100 à

600 kilogr. de beurre par jour et son succès par

celui d'avoir, en 1902, distribué à ses actionnai-

res un dividende de lo 0/0.

Le Gouvernement commence un peu tardive-

ment à prêter son appui à l'industrie laitière.

La preuve en est dans l'imiiortance des prix dis-

tribués aux Expositions internationales de lai-

terie organisées par la Société rurale argentine

en mai 1902, mai et septembre 1903, où. soit dit

en passant, étaient exposées des machines de

tous les pays, moins celles de France. Enlin le

Gouvernement a envoyé des élèves boursiers

pour étudier l'industrie laitière au Canada.

Eu ce moment-ci la Chambre des Députés

étudie un projet de loi tendant à réglementer

l'exportation du beurre, au moyen d'une inspec-

tion spéciale afin d'éviter l'envoi à l'étranger de

beurres de mauvaise qualité.

Tout ce qui précède démontre l'importance

que prend ici l'induslrie beurrière et l'on peut

affirmer que,dan^ peu d'années, l'Argentine sera

une puissante rivale des pays producteurs de
beurre, à cause de la qualité supérieure de ses

produits et de leur bon marché, conséquence des
conditions exceptionnelles dans lesquelles se dé-

veloppent l'agriculture et l'élevage. Cette rivafité

se fera sentir davantage le jour où les éleveurs

emploieront pour l'industrie laitière toutes les

vaches qu'ils n'utilisent pas aujourd'hui, (ui peut
se rendre compte de leur quantité et de leur

valeur par les chiffres suivants. Sur un total de

8 millions de vaches que possède la République,

on en trait seulement 700,000; si l'on admet
que la production laitière de 2 millions de vaches

est nécessaire pour la consommation inté-

rieure, il reste celle de G millions de vaches qui

est utilisable pour l'exportation. Chacune don-

nant rj litres de lait par jour pendant deux
cents jours de l'année, soit 1,000 litres de lait

sur lesquels seront prélevés 40 kilogr. de beurre,

nous obtiendrons avec ces 8 millions de vaches

240,000 tonnes de beurre à exporter, quantité

comme l'on voit, bien supérieure à celle du Da-
nemark, le plus grand producteur de beuire du
monde entier.

Emilio a. Coni,

Elève de la Faculté d'.Aiîrouomie

de la Plata CRép. Arg.).

LES IMPORTATIONS DE FRUITS FRAIS DANS LA GRANDE-BRETAGNE

L'on sait que la Grande-Bretagne importe de

l'étranger de fortes quantités de fruits frais et

que la France, notamment, dirige sur ce pays

d'importants envois. Durant l'année courante,

ces importations ainsi qu'il résulte des relevés

des statistiques officielles et poui- les motifs

exposés ci-après, ont été sensiblement supé-

rieures à celles des années précédentes.

A la suite des gelées qui sévirent surtout dans

le Nord-Ouest de l'Europe, au pi intemps der-

nier, la récolte fruitière des comtés méridionaux

de r.inglelerre fut sérieusement compromise.

De là les écarts de prix et l'accroissement des

arrivages signalés. Si l'on compare, en effet, les

cours de certaines espèces de fruits pour les

mois d'août de 1903 et 1902, par exemple, on est

amené à constater des différences notables,

comme il apparaît d'après le tableau ci-dessous :

1903 1902

Belles prunes. O.SO à 1.2j laUvre angl. O.SOàO.SO

de 45:i gr.

Raisins 1.2uà2.15 — 0.60;iO.UU

Poires mures. O.SOà. l.o:; — 0.;;i)àl.00

Pommes O.SOàl.OO — 3flà0.80

Bananes i.2j à 1.85 la douzaine 0.30 à 0.80

D'autre part, les relevés mensuels des impor-

tations accusent pour certains articles des aug-

mentations que l'on peut mettre en évidence en

opposant les totaux des entrées durant la pé-

riode des neuf premiers mois des années 1901,

1902 et 1903 :

1901 1902 1903

l/2(iuint. l/2quillt. 1 -iquinl.

50 lîilogrammes environ

Pommes 984,602 963,588 1,932,384

Poires 2ô",977 338,647 194,294

Primes 262,376 448,339 ri36,452

Cerises 212,683 166,339 MO, 192

Abricots et p 'Thés .. 13^193 13.746 9,529

Fraises 38,604 40,211 32.644

Groseilles 70,402 76,080 76,419

Groseilles à maque-
reau 21.733 27..'i57 3i,3l2

Tomates 709,722 683^231 946,4:i0

Non énumérés 463,347 428,375 588,3.34

liv. sterl. li%'. sterl. liv. sterl.

2r. fr. -2-2

Bananes Ii34,847 788,288 906, Cil

Raisins 2S4,214 237,347 310,364

Oranges 1,435,342 1,734,746 1,686,3U3

Citrons 338,211 317,2:i4 314,408

(/lommo on |ieutle voir, ce sont les importa-

tions de pommes qui accusent une augmenliition

exceptionnelle, puisque leur chiffre est plus que

doublé. Au premier rang des expéditeurs, pour

cet article, viennent les Etats-Unis, puis le Ca-

nada et l'Australie iTasmanie); ensuite la Bel-

gique, la France, la Hollande, le Portugal et

l'E^pasne.

Pour ce qui concerne les poires, le chiffre des

entrées est plutùt faible, ce qui s'explique par

l'insuffisance de la récolte chez les pays four-
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nisseurs ordinaires, la France, la Belgique, la

Hollande. On constate en même temps que le

prix moyen du derai-quinlal passe de 22 fr. nO

en l'J02Ï'i 30 fr. en 1903.

I.ps introductions de prunes sont en augmen-
tation sensible; cependant le prix du demi-
quintal n"a pas beaucoup varié. Plus de la moitié

des imjiorlations proviennent de France; le

resti- est fourni par rAlieniagne, la Hollande et la

Belgique.

Les arrivages des cerises, groseilles, étant ter-

minés, on pi'Ut considérer les chiffres ci-dessus

comme représentant le montant des importa-
tions de l'année. Pour les cevises, les 3/4 des
importations sont effectuées par la France et le

reste par la Hollande, la Belgique et l'Allemagne.

Mentionnons que cette année le prix moyen du
demi-quintal a été de 37 fr. 30 contre 32 fr. 50
en 1002.

Les importations de pêches et abricots ont été

intérieures à celles des aunérs précédentes.

Les pêches et abricots sont surtout fournis par
la France.

La récolte des fraises ayant eu peu à souffrir

des effets de la gelée on Angleterre, les besoins

du marché pour cette espèce ont été moins ma-
nifestés, et de fait, le chiffre des importations a

subi une légère baisse. Environ les 3/4 des envois i

proviennent de France, le reste de Hollande

Les importations de groseilles ont été station-

naires, quoique le défaut de cet article se soit fait

beaucoup sentir; la moitié a en été effectuée par

la France et le reste i>ar la Hollande, la Belgique

et l'Allemagne. Les introductions de groseilles à

maquereau, sont en augmentation ; la Hollande

est le principal expéditeur de ce produit.

La catégorie des n non énumércs > réponilaut à

la rubrique " Divers »denos statistiques, semble

d'autre part, prendre de l'extension; aussi les

publications intéressées en protitcnt-elles pour

demander la réduction de cette catégorie par une
énumération plus complète. On fait remarquer
à ce sujet que les 3 /4 des importations des « non

énumérés » proviennent d'Espagne; ce sont les

framboises qui formeraient le plus important ar-

ticle de celte rubrique. Enfin, la plus grande

partie des raisins et des oranges est fournie par

l'Espagne, tandis que le gros des arrivages de

citrons provient surtout d'Italie.

.\joulons qu'en raison de la disette de fruits,

les hiinanes et les melons ont. été l'objet d'une

demande particulière; ces derniers même, pa-

rait-il, auraient figun'' généralement sur les

tables, aux repas du matin, contre les habitudes

courantes du régime alimentaire anglais.

A. Pion.
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Bien souvent, les lecteurs des journaux agri

coles, et en particulier ceux du Journal d'Agri-

culture praliijue, demandent des indications sur

des ouvrages de médecine et de chirurgie vété-

rinaires (|ui, pensent-ils, pourraient leur être de
quelque utilité. Or, rien n'est plus difficile que
de donner satisfaction à ces désirs; et d'autant

plus qu'on voudrait trouver des livres à bon
marché et en mém<! temps très pratiques. On
voudrait en un mot pouvoir, avec ces traités, se

passer du vétérinaire et donner soi-même les

soins nécessaires aux animaux malades.

Outre qu'il est très peu de ces livres à bon
marché, c'est-à-dire d'un prix inférieur à 15 fr.

,

ils sont tous très scientltiques. [et exigent, pour

être compris, une éducation et une instruction

professionnelles déjà étendues. Et, d'autre part,

lus par des esprits non préparésou insuffisam-

ment initiés aux connaissances anatomo-physio-

logiques et pathologiques, la lecture de ces ou-

vrages peut donner lieu à des interprétations

erronées des [diénomènes observés et devenir

ainsi la cause d'accidents ^-raves ou de perles

d'animaux par l'emploi d'un traitement et d'une

médication inop[")iluns.

Voici cepeiulant un de ces livres que je crois

dfvoir signaler, persuailé que, dans de nom-
bnuses circonstances, il rendra à nos lecteurs

d'appréciables services. Il est d'ailleurs d'\m prix

abordable (7 fr.). C'est le Précis de chirurgie vété-

rinaire (l) du professeur Cadiot, d'Alfort.

I) Assclin et Houzeau, éditeurs à Paris.

Evidemment, en dehors des opérations dites-

de petite chirurgie : saignées, ponctions, sutures,

ligatures, moyens hémostatiques, assujettisse-

ment et contention des animaux de toutes es-

pèces. Je ne saurais engager le lecteur à prati-

quer certaines opérations délicates ou sanglantes

et demandant, pour être réussies, de profondes

connaissances. Mais comme d'ordinaire, après

ces opérations, il y a lieu de faire des panse-

ments parfois compliqués, le livre de M Cadiot

enseignera à les applquer avec méthode.

.le recommande tout particulièrement le cha-

jiitre qni traite, très simplement d'ailleurs, de

l'anestliésie générale et locale, c'est-à-dire des

moyens de soustraire autant que possible les.

patients à la douleur; et aussi celui qui étudie

l'anlisepsie et l'asepsie. Ou sait — ce qui a tou-

jours été de notion courante — que " la plus

petite piqîire est une porte ouverte à la mort ».

Or, aujourd'hui, par l'emploi des désinfectants

on arrive assez facilement à assurer la guérison

d'animaux qui, trop souvent avant les travaux

de Pasteur, succombaient non pas à une opéra-

tion tirave, mais aux suites de cette opération.

L'ouvrage que je présente ici est donc un très

bon livre, d'une lecture facile tout en élant très

scientiliqiic, illustrti, en ses 320 pages, de

190 ligures explicalives d'une grande netteté. Il

fait le plus grand honneur au distingué maître

d'une des chaires de clinique de l'Ecole vétéri-

naire d'Alfort.

Emile Thierby.
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GLACIÈRE RUSTIUUE

Dans chaque domaine des environs de Mi-

lan, on trouve une glacièi'e|; on considère,

avec juste raison, celte annexe de la ferme

comme indispensable pour la conservation

du lait et d'autres denrées aliinenlaires, les

journées d"été étant fort chaudes en Lom-
bardie.

En quelques endroits, il y a une glacière

construite en briques à double paroi remplie

d'un corps isolant (1). Le plus souvent, der-

rière les bâtiments de

la ferme, on voit un
toit de chaume en

forme de cône, sur un
sol légèrement suréle-

vé, auprès duquel se

trouve un coin de prai-

rie entourée de bour-

relets et disposée pour

la submersion. C'est là

que l'hiver on prendra

les plaques de glace,

qu'on en tassera ensuite

sous le chaume. C'est

donc le type de glacière

primitive économique
quiest le plus répandu.

Pour la construire

on creuse dans le sol

un Irou circulaire de 2

à 3 mètres de profon-

deur et de 5 à (> mètres
de diamèlre ; on jette

la terre sur le pourtour;

le fond du trou est en

forme de tronc de cône renversé, le sommet
étant formé par une petite cavité D (fig. 90)

en communication par une canalisation de

tuyaux t avec l'extérieur ; on permet ainsi

l'écoulement de leau provenant de la fonte

de la glace. Le pourtour de ce trou est ta-

pissé par une sorte de clayonnage de bran-
ches et de branchages m qu'on maintient par
une série de piquets [w ; on a ainsi une
couche isolante entre la terre et la glace.

La partie supérieure est construite au
moyen de billes de bois B qu'on dispose en
un faisceau; le gros bout s'appuie contre le

bord supérieur de l'ouverture, tandis que les

autres extrémités sont solidement ligaturées

les unes aux autres. Sur ces billes sont

clouées des planches P sur lesquelles on
étend une épaisseur de chaume C de O^.-jO

environ. D'un côté on ménage une entrée E
qu'on abrite par un avant-toit.

Enfin à la partie supérieure, en 0, on
garde une ouverture pour l'évacuation de l'air

chaud.

Une telle construction est de moindre durée
qu'une bâtisse en briques et en mortier, mais
elle a l'avantage d'être économique et de
pouvoir être construite par l'agriculteur lui-

même.

{\) Journal d'Ayricul/ure pratique, \9Û\ (. I, p. oS.

On compte, en général, qu'après avoir

rempli la glacière l'Iiiver, bouché tous les

vides avec de la paille, fermé soigneusement

l'entrée, on retrouve dans l'été un peu plus

de la moitié de ce qu'on y a mis. Autrefois

cela constituait un bénéfice pour le proprié-

taire qui vendait la glace à Milan à fr. 0.':) le

kilogr. ; depuis l'établissement des fabriques

de glace artificielle ce prix s'est abaissé à

fr. 0'2. Ce type de glacière pourrait, nous

semble-t-il, rendre quelques services dans

le Midi de la France. Georges Carle,

Ingi'nieur-acroiiome.
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LES VENTES DE DENRÉES AGRICOLES AUX HALLES CENTRALES
(i;

PAVILLON 6

Vente en gros des fruits et légumes.

Les tarifs des frais supportés par les mar-

chandises que les expéditeurs envoient au

pavillon II sont :

I)i;CHARGE

Tarii' i)U salaibe hes fohts.
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Heures D'ouvEiiriRE et de fermeture

Ouverture à i h. du l'"' avril au 31 juillet,

— à o 11. du l"' août au 31 octobre,

— à 5 b. et du 16 février au 31 mars,
— à G h. du i*' nov. au 15 février.

Clôture à la lin des ventes généralement
7 h. en été et 8 h. en hiver.

J. M. Buisson,

.Mandataire, Secrétaire ^én(5ral liu Syndicat

central des primeuristes français.

MÉRITE AGRICOLE

A l'occasion de diverses solennités, par

décrets rendus sur la proposition du ministre

de TAgriculture en date des 2, 8, lo, 23,

30 août ; i, o, 13, 20, 27 septembre ; 3, 18, 23,

2.J octobre 1903, et par arrêtés en date des .j,

26 juillet; l"'', 2, 8, 9, 13, 23, 30 août; i, o,

13, 20, 27 septembre; 3, -i, 11, li, 18, 24, 25

et 31 octobre 1903, la décoration du mérite

agricole a été conférée aux personnes ci-après

désignées :

Grade de commandeur.

M. Barrère .Camille), ambassadeur de France à Rome
(Italie).

Grade d'officier.

MM.
Auregan ! Pierre-François-Marie), agriculteur à Ker-

du-en-Ploumillian Cûtcs-du-Nord).

Barbe (Heclor), instituteur à Lescheroux (Ain).

Berseville Ale.xandre,, préfet de Lot-et-Garonne.

Bocquin Jules-Emile), ingénieur civil à Paris,

ttrocard iMaximin). propriétaire-viticulteur à Méné-

tru-le-Vignohle iJura'.

Buvat (Jean-Baptiste , chef de division à la préfec-

ture de l'Allier.

Catto.i (Jules), négociant, adjoint au maire de Jussey

Haute-Saône;.

Dardignac (Charles), propriétaire, maire de Labarthe-

sur-Léze (Haute-iiaronne .

Denis (Jean), propriétaire-agriculteur à Fleury-la-

.Montagne (Saûne-et-Loire).

Desréaux (Louis), propriétaire, adjoint au maire de

Màcon (Saône-et-Loire).

Dutot (.\lphonse\ agriculteur, maire d'Annonville-

Villemesriil Seine-Inférieure).

Fichot (Louis . uégociaut en graines fourragères et

constructeur de machines agricoles à Toulon-sur-

.\rroux (Saône-et-Loire).

Garenne (Luuis-François-Marie:, cultivateur, maire

de Perriguy-sur-Loire (Saône-et-Loirej.

Gilbert (Ambroise), préfet de la .Marne.

Gilles (Léon), propriétaire à Villeneuve-lès-.Avignun

(Gard .

Loche (.Vrmand-Gnstave), viticulteur à .\vize (Marne).

Marie-Thirion (Georges:, éleveur, maire d'ileuilley-

le-Grand ;lIaute-Marne).

MiUory Benjamin , cultivateur, maire de Moulais

(Deux-Sèvres).

Pages (Jean-Edmond , vétérinaire à Cahors Loi .

Pelicgrin Elmeric;, propriétaire-agriculteur, maire

de .\lanc Basses-Alpes .

Perreau Octave-Joseph), mandataire aux h;illes à

Paris.

Perret iPhilippe-Xavier), agriculteur, maire de liavil-

lules (Jura).

Poii'-'y (Edouard), cultivateur, maire de Jussey

(llaule-Saône).

Priui.iuU I Pierre, cultivateur, conseiller général à

Saint- Varent (Deux-Sèvres i.

lUvoallan (François), agriculteur, maire de Plougueil
(Côtes-du-Nord).

Roy-Chevrier (Jacques-Joseph-Augusiin
,
propriétaire-

viticulteur à Dracy-le-Fort ^Saôneet-Loire .

Saint-Pé (Zépliirin-I''erdinaud-Gabriel , propriétaire à

Muret (Haute-Garonne).

Grade de cheratier.

MM.
Adam-Conraux (Krani;ois--\cliille-lrénéo), cultivateur

à Coussey (Vosges .

Adeline (Gaston-Emile-Etienne), cultivateur-éleveur

à Brelteville-l'Orgueilleuse (Calvados).

Ageron Jeau-Joseph), cultivateur,! aiijoint au maire
de Montagne ;lïère).

Aillaud (Frédéric), maire de Villeneuve , Basses-

Alpes |.

Allais i Henry-Armand , instituteur à Notre- Dame-
d'Estrées (Calvados).

Allamandy (Jean-Marie), instituteur à .Vbergeraent-

de-Varey (-\in).

AUin (Léon-Paul-Auguslin , horticulteur à Caen Cal-

vados;.

.\lny (Auguste), jardinier chef à Nogent-sur-Marne
Seine .

Arbouin (Marcel)," viticulteur à Duras yLot-et-Ga-

ronne).

Aobry (Auguste-Casimir; , agriculteur-viticulteur,

maire de l'récy-Saint-.Martin .\ube).

Avizon (Cyprien), cultivateur à Massais iTaru).

Aymés, direcleur d'école à Marseille Bouches-du-

Rhône,;.

Bachoux (Denis), horticuteur pépiniériste à Vitry-sur-

Seiue (Seine).

Balandier, inspecteur des eaux et forêts à Màcon
(Saône-et-Loire).

Barbe (Nestor-Honoré), instituteur à Villebois (Ainl.

Baron (Alphonse), propriétaire-cultivateur, ancien

maire de Saint-Ciergues.

Barre (Antoine), agriculteur-viticulteur â Carbon-

Blanc (Gironde).

Barrel Pierre), propriétaire- culliviiteur à Nades

(Allier;.

Battut (Jacques-Félix), propriélaire, maire de Theyiac

(Loi).

Bauerfeld (Jeau-Alexandre), maire de Saint-Clair-sur-

Gabanne (Isère).

Bazerque Jean), instituteur à .Marseille (Bouches-du-

Rhône;.

Bazin, colonel, commandant le 29= régiment {l'infan-

terie à Autun (Saône-et-Loire).

Beaudonuet (François , cultivateur à Chezelle (Allier).

Beauregard (Jeau-Vincenl), propriétaire-cultivateur,

maire de Si'galas (Lot-et-Garonne).

Bérard ,Claudius-Antoine-Alexis), insliluteur à Dom-
pierre-sur-.\in lAin .

Bergeaud (Jean), [iropriétaire, maire de Venerque
(Haute-Garonne).

Berger Antoine), viticulteur, maire de Saint-Etirune-

des-Oullières (Rhône).
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Berger Pierre-Charles), propriétaire, conseiller gé-

néral à dois Luir-et-Cher .

Bernard (Achille), professeur d'agriculture à Saint-

Marcellin (Isère).

Bernard Bathilde-Eugéiie:, propriétaire, maire de
Bressuire

i
Deux-Sévre).

Bernard (Jean), propriétaire, adjoint iiu maire de
Beaucaire (Gard).

Beroul (Henri-Adolphe-Louis), négociant, a ijoint au
maire d'.Vvranches Manche).

Bertaut (Adolphe-Louis, arlioricultenr à Bosny-
sous-Bois ;Seine).

Besnard jJean), vitii-iiUeur, adjoint au maire de Dliui-

zon Loir-et-Cher).

Besse Jean-Baptiste), agriculteur à Salviac ;Lot).

Betnill,; Pierre), propriétaire maire de Saignède
;Ilaute-Garonne).

Bichat Prosi)er), cultivateur à Villereversure '.Ain).

Bizot .Albert), oiiltivaleur-hoiigreiir, maire d'Ongles
jBas-iPs-Alpe" .

Blanc Ferdinan I , lii-utenant au 44" rogiment d'in-

fanterie.

Blanchard (Const&nt , propriétaire- viticulteur, maire
de Langon (Loir-et-Cher .

Robin (Jeaii. cultivateur à Ouroux Nièvre).

Bodard (Paul-François), mandataire aux halles a

Paris.

Boisse. vétérinaire en !''' au dépôt de remonle de
Màcon Sa6ne-et-Loire).

Bompard (Brice), propriétairi-cuitivateur à Doinazan
Gard),

lioiibezin 'Bernard-Victor;, propriétaire-horticulteur

à .Miintlhéry Seine-et-Oise).

Bouchacourt, sous-préfet de Bar-sur-.\ube .Aube).

Bouscat (François-Cyprien), propriétaire, maire de
^'illeséf^ue Lot .

Bouveret iClaude-Marie), propriélaire-cultivateur au
Fay (Saône-et-Loire).

Brun Lucien), cultivateur, maire de Boyeux-Saint-
Jérôme (.Vin).

Brunel 'Anselme), brasseur-viticulteur à Uzés (Gard).
Bryant Louis

, propriétaire-viticulteur à Saint- Sorlin
(Saùne-el-Loire).

Busson (Alexandre), instituteur à Salon (Bouches-du-
lihône).

Canis (Jean-Baptiste , agriculteur, conseiller d'arron-
dissement à .Vriaix

: Saône-et-Loire).

Gantais (Louis-Edouard .agriculteur à Raffetot(Seine-
Inférieure;.

Capoduro .Mariusi, instituteur à Fos-sur-Mer Bou-
clus-ilu-Rliône;.

Cauzid (Louis
, propriétaire à Aiguesvives (Gard).

Cliabbal(Marius-Jean-BonjamiD;,négociantàGraulhet
(Tarn .

Chaindé, chef d'escadron, commandant le dépôt de
n-montc de M.icon Saône-et-Loirc .

Chambard Jean,, propriétaire-agriculleur. maire de
Charbonniéios Saônc-et-Loire .

Charpentier Maurice-Edouard,, meunier à Chartres
(Eure-et-Loir .

Charriol Pierre-Albert;, propriétaire-agriculteur,

maire de Saint-Sulpice-de-Faleyrans (Gironde .

Chartr.jnx Bilmossière ^Ernest), négociant français à
Ban Italie).

Chavel Jean), viticulteur à RIacé (Rhône).
Chosson (César-Antoine), iuslituteur à llottannes

l.Ain;.

Civet (Antoine), agriculteur, maire de la Murette
Isère).

Clairet 'Ferdinand :,agent-voycr comptable à Langres
llaute-.Marnei.

Cochet i^Jean-Claude', propriétaire-viticulteur à Ville-

franclie-sur-Saône (Rhône .

Codur (IlippoIyte-.Vuguste), instituteur à Marseille

(Bouches-du-Rhôiie .

Colin 'Charles-Jean-Baptiste , cultivateur à Saint-

Dié-la-Ville (Vosges).
Collet iJean-Cluude;, cultivateur à Trévoux Ain .

Collomhet, directeur d'école à Paris.
Conat Louis-.irthur , agent-voyer d'arrondissement

à Chauuiijut (Haute-Marne).
Constantin ^lliiipolyte-Jules-Ernest;, jardinier à

XeuiUysur-.Maine (Seine).

Coste (Jean-Toussaint), instituteur i .\ix (Bouches-
(lu-Iiliône).

Gouratin (Jérémie), horticulteur, arboriculteur à .Vn-

goulême (Charente .

Crétin 'Jean), cultivateur, conseiller municipal à Ril-
lieux (Ain .

Creully 'Auguste Léon-Ferdinand), cultivateur et é(a-

lonnier à GeniieviUe Manche).
Cussac Jean), à Claniart (Seine).

Danneau Théodore-Sylvain), propriétaire-vilicultcur

à Bourg-de-Mur-de-Sologne Loii-et-Dhrr).

Dauteloup (François-Pierre , instituteur à Muntaron
(Niévrel.

David (François;, jardinier-lleuriste à .Vngouléme
Charente'.

Dazay (Michel), propriétaire, maire de Saint-CjT-la-

Lande (Deux-Sévres .

Debon (Emile-Romain , négociant à Avranches Man-
che).

Del.iire (Louis-Victor', cultivateur à Fresligny .Marne'

.

Delsart Edmond . brasseur et cultivateur, mairs de
Croix, par Bousies (Nord).

Déselus (François), propriétaire-agriculteur à Cliau-

mont-sur-Tharonne (Loir-et-Cher).

Dominé (Eusèbe-Alexandre), vigneron à Granves
(Marne).

Uonzey (Ernest), cultivateur, adjoint au maire du
Villers-la- Ville (Haute-Marne).

Drotliier (Alfred), cultivateur à Vèvres (Aube).

Dufour (Philibert), commissionnaire en vins, maire
de Charnay-les-.Macou (Saône-et-Loire .

Dumont (Léon-Eugène;, vétérinaire sanitaire.

Estieu (Alcide:, propriétaire-cultivateur à Birac (Lot-

et-Garonne).

Eyriès (Amédé), conseiller d'arrondissement à Ce-

reste (Basses-Alpes).

Fabre (Xavier), horticulteur pépiniériste à Bagnols-

sur-Céze (Gard).

F'aucon (Joseph', propriétaire conseiller municipal à

Beaucaire (Gard).

Ferrant 'Charles-Pierre-Frédéric , agriculteur k Cou-

thenans (Ilautr-Saône).

Ferron (Gilbert), agriculteur à Boucé (Allier .

l'erry (Alexandre), agriculteur, maire de Martigny-
les-Bains (Vo«ges).

Fleckiijg.T (Jean-Baptiste), professeur spécial d'agri-

culture à Gannat (AUierl.

Fcliot, sous-intendant militaire à Lons-le-Saulnicr

(Jura).

Fournaise (Antoine), agriculteur à Saint-Hilaire-de-

la-Côte (Isère).

Froment (Joseph-Antoine), cultivateur, maire de Che-

villard (Ain;.

Gaillard (Fernand , instituteur au Cailar Gard).

Galle (Jean), agriculteur, délégué cantonal à llliat

(Ain).

Gamin (Alexandre-Jacques), cultivateur au Vivier,

commune de la Motlie-Saint-Héray (l)eux-Sévres\

Garrigues (Amédée), culti\ateur, maire de Tour-de-

Faure (Lot:.
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Gaulard ^Nicolas-Constant), cultivateur, maire de

Douibrot-le-Sec (Vosges).

Gcnetiei- (Edaiond-Marie-Joseph,, uiarchaud de fu-

tailles à Paris.

Gentet (Auguste), propriétaire-viliculleur à Orbagna
(Jura).

Geoffro}' (Pierre), cultivateur, adjoint au maire d'Ou-

roux ;
Nièvre).

Gérault (Julien-Michel), directeur de l'octroi du Havre
iSeiue-Inférieurei.

Gibert (Laurent-Germain^, propriétaire-.tgriculleur à

Jonquières (Gard).

Gouget ^Jules), propriétaire à Lussac-de-Lil»iurnr

(Gironde).

Gouloumés (Jean), vélérinaire à Gourdon (Lot).

Grangié i Antoine), propriétaire à Gourdon Lot).

Grani r (Napoléon), propriétaire, maire d'Estézargues

(Gard.
Granuuillac (Léon), propriétaire, maire de Neviac

(Lot).

Groscolas j.\rséue-Léon), entrepreneur de travaux
publics à Jessains (Aube).

Guichou (Alcindor-Cénérique), propriélaire-vigueron,

maire de Monthelon (Marne).

Guignard (Georges), agriculleur à Perouges (Ain).

Guillot (Je..n-Eugène), agriculteur, maire de Saint-

Bonnet (Charente).

Guinet ^Jean), propriétaire-viticulteur, maire du .Mas-

d'Agenais (Lol-et-Ganmne'.
Guiraud (Jean-Joseph-Louis-AnaloIe-AUred), viticul-

teur, notaire à Villeneuvi'-lès-Avignon Gard).

Hotlelart (Omer), minotier à Landrecies (Nord).

Jacquemet (Etienne), cultivateur à Chalamont (Aio).

Jacquier (Jean-Clau le-.A.b-xandre), instituteur public

à Kosières-sous-Mauce (Hdute-Saône).
Jeannier (Auguste) jeune, propriétaire-viticulteur à

la Combe, commune de Rotalier (Jura .

Joly (Gilbert), cultivateur à Tronget (Allier .

Jossier (Alfred), sous-préfet de Reims (Marnei.

Jouteur Jean-Baptist"). horticulteur-pépiniériste à
Fontaines-sur Saône iRhône).

JuUiéron (Ale.xandre-Clément), cultivateur à Cha-
vannes-sur-Suran (Ain).

Lallemand-Pointel, cultivateur à Rolampont.
Laurain (Paul-Léonide), instLluteur à Saint-Léger-
sous-Brienne (Aubel.

Laurencin (Eugène), secrétaire de la société d'assu-

rances muiuelles contre la mortalité du bétail de
Saint-.\mour (Jura).

Lavergne (Jean;, agriculteur à .\ubeterre (Charente).

Leblond (Gustave), agriculteur, maire de Kontaine-
aux-Ruis (\ord).

Lebœuf (Mauiice-Louis), ingénieur constructeur à

Paris.

Le Bourgeois .Vrmand-Constant), agriculteur-éleveur

à Avranches iMmche)
Leclerc Edmond-Marie), cultivateur, maire de Saint-

Jouin (Seiup-lnférieure).

Lecomte (Vital-Adolphe), propriétaire-cultivateur à

Me-nil-Eudé.' (Calvados).

Leduc (Jean-Xavier-Elisée), propriétaire i Saint-

Claude (Jurai.

Le Gall (Yves- .Marie), propriétaire-cultivateur, maire
de Mousteins (Côtes-du-Nord).

Léger (.Vugustel, viticulteur à Soumard, commune
de Pouilly-sur-Loire Nièvrei.

Léguillier
; Victor-Etienne , ancien cultivateur à Picr-

refitte (Seine).

Le Pouliquen (Laurent-Pierre-Edouard , maire de

Bourseul (Cotes-du-Nord).

Le Roux .Auguste), agriculteur à Buhulien iCùtes-

du-Nord).

Leroux (Félix- \'ictor), chef jardinier à Cliaville

(Seine-el-Oise .

Leroy (llenri-Ernest-Théodore), négociant à Paris.

Machol (Louis-Pierre-Antoine
,
cultivateur, maire de

Molins (Aube".

Machin (Alexandre-Joseph, propriétaire-cullivati ur
à Chissey-en-.Morvan (Saône-et-Loire).

Magnin (.Antoine), cultivateur à Rillienx Ain)-

Marcaud Philibert), fermier à Cressy-sur-Somme
(Saône-et-Loire .

Martin, sous-préfet .'i Barbezieux Charente .

Mariin (.Vlphonse-Marcellin , cultivateur à Neuilly-

l'Evêque (Haute-Marne).

Martin (Charles), propriétaire-agriculteur aux Lan-
das, commune de Mantira Tarn;.

Martin (Uenis-Antoine), propriétaire à Manosque
(Basses-.Mpes).

Mas (Jtan'i, propriétaire à l.amalou Hérault .

Matignon Jean dit Lucien
,
propriétaire à Eynesse

Gironde).

Mauriés 'François-Charles;, trésorier de la ciisse

d'épargne à Graulhet (Tarn).

Maurin .Martin-Daniel), agriculteur à l'.ouihures Lot-

et-Gariinne).

Merrier (Edouard-Emile', instituteur à Marseille

Bouches-du Rhônel.

Meynier Joseph-Charles), cultivateur, maire de Cul-

tura (Jurai.

Michel (Albin , propriétaire-négociant à Aigucsvivcs

(Gardi.

.Michel (Hilarion
, propriétaire-agriculteur à Belle-

garde (Gard).

Michel 'Théophile), agriculteur, maire de Jonquières

(Gard).

Mignotte (Jean), négociant eu vins à Biévres (Seine-

el-Oise).

.Milliard, conducteur des ponts et chaussées à Mon-
tigny lelloi.

Manceaux (Paul-Théodule), maire d'Isches (Vosges).

Montaron 'La?.are', cultivateur, lieutenant de louve-

terie à Luzy .Nièvre).

Morand (François), entrepreneur de travaux publics

a Billy .Allier).

Morier (Jean), viticulteur, maire à Melay (Saône-et-

Loire).

.Mourier lEtienne-Léopold), propriétaire à Paris.

Nairon Jean-Claude), cultivateur éleveur à Chaneins

(Ain).

Nugues (Pierre), cultivateur, maire de Hautefond

(Saône-et-Loire'.

Ogé .Alfred', lieutenant au 21= régiment d'infanterie

à Laugres iHaute-.Marne).

Pariât (Pierre), propriétaire-viticulteur à Tournus
(Saône-et-Loire).

Pasquis i, Pierre), ancien maire aux Essart.s iCharente).

Pâtissier (Jean-Gustavei, agriculteur- fermier à Sou-
vigny (Allier).

Paviot (Gabriel', publiciste à Paris.

Pélissier (Henri), secrétaire général de la piéfccture

du Tarn à Albi.

Pellegrin (Désiré-Marie-Fortunéi, directeur d'école à

Arenc-Marseillle (Bouches-du- Rhône).

Penent (Joseph , agriculleur à Cazéres (Hautes-Ga-

ronne).

Perret \Louis-Charlesl, cultivateur, maire de .\Ieussia

(Jura).

P. rret (Lucien-Florentini, institulenr à Choux (Jura).

Perrotiu iPierre), arboriculteur, directeur du jardin-

école de la société d'horticulture de la Charente.

Petit (Alfred , agriculteur, maire de .Mons (Charentei,

Pillet (Charlesl
,
juge de paix à la Chapelle-de-Guin-

cliay (Saôue-et-Loire).
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Pincnt (Gustave:, péninièriste à Langres Haute-

Marne),

l'iouin ! l'ierre-lsidore), éleveur à la Chapelle-Yvoii

Calvadosi.

Plumelet Lucien Alphonse), chef de bureau à la

compagnie des compteurs à Paris.

Portier illenii .minotier, négociant en grains à Jarnac

(Charente;

Poudevigne (^Achille), propriétaire, maire de Domazan
(Gard),

l'ujade (Antoine), propriétaire à Domazan (Gard.

Quiot (Paul-Severim, propriétaire-agriculteur à Jon-

quiéres ^Gard).

Ragot (l''éli.K-Pierre), marchand grainier. horticulteur

à Paris.

Ravier (Clandius), cultivateur, adjoint au maire de

Poncin (Ain:.

Uejaut (Urbain:, propriétaire-cultivateur, maire de

Senestis (Lot-et-(iaronne).

liicard (Lubio-Esprit), propriétaire-agriculteur, maire
de Pujaut (Gard .

liichcrot (Didyme), cultivateur, maire de Saint-.Vl-

ban (Ain).

Kidetiu (Jeau), viticulteur, maire de Saint-Michel de
Kronsac (Gironde;.

Hobert Joseph-Eiuilien-Philibertj. propriétaire-viti-

culteur à Cazouls-les Béziers (Hérault).

Uostaing (Pierre-Joseph . instituteur public à Fitilien

(Isère).

Rourh (Charles-Henri I, propriétaire, maire de Cau.K

.(Hérault;.

Uousselot iJean), cultivateur, maire du Temple
(Deu.\ Sèvres).

Routier-Mercier (Framnis . dit Ilippolyle. conseiller

municipal à Audelot
Roux (Adolphe), propriétaire, adjoint au maire de

Oions (Gard).'

Roux illonoré-Antoine), propriétaire-viticulteur, maire
de Ui'dessan (Gard;.

Sagoiirin (Alfred-Paul), professeur départemental
d'agriculture à Troyes (Aube).

Sausset {Léonce-Henri}, propriétaire-cultivateur à
Marcilly-en-Gault (Loir-et-Cher).

Sauv.ageol (Jean-liaptisteEmile;, pépiniériste à Vitry-

sur-Seine (Sein>-).

Sauvauet (Aristide-François), à Nogent sur-Maine.

Schweizer, fabricant de glycérine à Paris.

Sculfort (Benjamin), négociant en bestiaux à Lan-

drecies (Nord).

Secrétand (Jules-Félicien), constructeur d'instruments

agricoles à Charézier Jurai.

Seguin (Philihi'rtl, propriétaire-cultivateur a Saint-

Romain-des-!les (Saùne-et-Loire).

Seuiiud Krançois-Charles-Micheli, propriétaire- viti-

culteur â Moutagnac îllérault).

Sexe (Prosper-Marcul), sous-chef de bureau au minis-
tère des Finances.

Simonin Jean-Baptiste), cultivateur au Boucliaud
(Allinr).

Soler (Jean-François\ instituteur à Marseille.

Soubiran (Jean-Antoine-Marie-Georges;, secrétaire

général de la préfecture de Loir-et-Cher.

Soulié (Justin), propriétaire-viticulteur aux Bas-

cagnes, commune de Rosières (Tarn).

Tachoires (Louis Jean-.Vndré;, directeur de la ferme
école de Paillac-les-Nauzes Haute-Garonne).

Tauron iSimon;, propriétaire-agriculteur à Vcrteuil-

d'Agenais Lot-et-Goronne).

Testot-Ferry, capitaine de cavalerie, acheteur au
dépôt de remonte de .Màcon.

Théron Pierre;, propriétaire, adjoint au main- de

Lamalou (Hérault).

Thomas (Claude-Barthélémy), viticulteur à Liergues.

Treilhou (Auguste), propriétaire-agriculteur à Marssac
iTarn).

Vacheresse (François), cultivateur à Neuville-les-

Dauu'S (Ain).

Verdier (Désiré-Théodore), jardinier chef au chiiteau

de Rambouillet (Seine et-Oise).

Verdier Havart, sous-préfet du Havre (Seine-Infé-

rieure).

Viallat (Jean . propriétaire à .\iguesviv(;s Gard .

Victor (Louis-Défiré), ancien horticulteur au Perreux

(Seine).

Vidal (Emile-Pascal), propriétaire-viticulteur à Co-

lombiers (Hérault).

Villègcr (Paul), propriétaire, conseiller municipal à

Brillac (Charente).

Vinière (Jean-Marie), quincailler, adjoint au maire

de Vonnas (Ain).

\'irat ^Joseph), directeur d'école à Mallcmort (Bou-

ches-du-Rhône).

Vulliod (Jean), secrétaire de mairie à Ambérieu-cu-

Bugey i^Ain).

LA. RECONSTITUTION DU VKINOIJLE DANS L'AUBE

C'est tardivement que le d('parlement de

l'Aube eut à subir les altuqucs du phyllo.véra. Il

est, en effet, situé ù la limile extrême de la cul-

ture de la vigne et il a été un des derniers à

voir apparaître le terrible insecte poursuivant

ses ravages de plus en plus vers le .Nord.

Le moment était propice pour faire connaîlri'

les méthodes les meilleures à adopter dans la re-

conslllulion des vignobles en voie de destruction.

Deu.x jeunes et distingués professeurs d'agricul-

ture du département, chargés du service phyllo.xé-

rique, .\I.\L .Sagourin, professeur départemental

à Troyes, et l'oiisarl, professeur spécial à Bar-sur-

.Vube, l'ont ainsi compris; ils ont publié, à ce su-

jet, une remarquable étude (1), résumé de leurs

(i; La icconslilution du vi;iniible dans l'Aube, par

1'. Sagourin et Ch. Piuisart. 1 vol. broché 91 pages.

Librairie Paul Nouel, à Trove».

observations personm^lles, dont nous donnerons

une rapide analyse.

Le département de l'Aube n'est pas un dépar-

ment essentiellement viticole, car, sauf dans les

arrondissements de Har-sur-Seine et de Bar-sur-

Anbe, on n'y rencontre guère que de petits vi-

gnobles répartis un peu partout sur les coteaux.

Le vin produit est surtout destiné à la consom-

mation locale, et ce n'est (jue dans les années

d'abondance que l'excédent est vendu pour faire

des coupages avec les vins du iMidi. Il existe

pourtant quelques crus renommés, tous situés

sur le sol jurassique; citons : les Uiceys, Balnol,

(lyé-sur-Seine, Bergères, Ailleville, Baroville,

Voigny, etc.

Avant l'invasion idiylloxérique, la vigne occu-

pait environ 1 :)0 du sol cultivable : 21,100 hec-

tares (sur (100,000 pour tout le département). La

plus grande partie, soit 17,OUO hectares, reposait
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sur des terrains calcaires compacts (jurassique)

ou argileux (infra-crétacé). — Le reste, soit

5,000 hectares environ, occupait des sols crayeux

et secs, exposés à la chlorose (crétacé supé-

rieur). — Le phylloxéra apparut dans l'Aube en

188S, mais ses dégâts ue devinrent guère impor-
taiits qu'à partir de 1892. Et en 1902, en y com-
prenant 1,700 hectares de vignes reconstituées,

le vignoble total était réduit à U,o80 hectares.

Les terres crayeuses surtout ont été atteintes,

puisque les vignes y ont disparu dans la propor-
tion des 2 3, alors que la moyenne générale de
destruction ne dépasse pas la moitié.

La reconstitution n"a guère été commenci'e
qu'en 1897, époque oii l'étendue des vignes gref-

fées atteignait seulement 46 hectares. A l'heure

actuelle, 1,700 hectares, soit 1/10 de l'ancien vi-

gnoble, sont replantés presque exclusivement
avec des plants greffés. Ce résultat est d'autant
plus remarquable que le sol est très morcelé,
et que la reconstitution ne s'opérant que pi'o-

gressivement et par petits lots, le chifTre qui
vient d'être cité indique l'intervention, dans lu

voie de la replantation, d'un grand nombre de
vignerons.

Il faut voir ici l'œuvre du service phyllo.xé-

rique, qui a su stimuler l'activité des viticul-

teurs en créant d'abord, depuis 1896, des écoles
de greffage dans toutes les communes qui en
ont fait la demande : 1.37 ont été ainsi ou-
vertes et 4,000 vignerons en ont suivi les cours.
— D'autre part, 4,203 pépinières de greffes-bou-
tures ont été établies, qui ont permis de recons-
tituer environ 1,250 hectares; le surplus a été

replanté au moyen de plants greffés, importés
des départements limitrophes : Côte-d'Or et

Yonne. Enfin, un certain nombre de vignes
d'expériences, réparties sur tous les points du
département, d'une étendue moyenne de 2 à
Î5 ares, ont été créées dans le but de permettre
l'étude de « l'adaptation » ; il en existe aujour-
d'hui 10b. Et ce sont les résultais obtenus dans
ces vignes d'essais qui ont constitué en L:rande
partie les matériaux du travail de MM. Sagourin
et Ponsart.

Quelle est la nature des terrains de l'Aube'? Ils

appartiennent à quatre formations géologiques
principales : le .Jurassique, l'Infra-Crélacé, le

Crétacé, le Tertiaire. — Les arrondissements de
Bar-sur-Aube et Bar-sur-Seine sont compris
presque en entier dans le Jurassique, et on y
rencontre successivement les diverses couches :

« calcaire blanc marneux et terres rouges et

<i pierreuses du Séquanien, terres grises et

« crayots du Kiniméridgien, sols secs et rou-
« geàtres à sous-sol marneux ou pierreux et à

" roches trouées du Porllandien ». — L'Infra-

Crélracé occupe une partie de l'arrondissement
de Troyes, la région qu'on appelle « la Cham-
pagne humide». Il est caractérisé par des terres

fortes, marneuses ou argileuses. — Le Crétacé,

qui s'étend sur la presque totalité des arrondis-
sements de Nogent-sur-Seine et Arcis-sur-Aube
et une partie de celui de Troyes, est constitué,

soit par les calcaires marneux, la • roche pour-
rie » du Cénomauien et du Turonien, soit parla
craie blauche du Sénonien. — Enfin, à l'Ouest

du département (pays d'Othe) et près de la Brie,

dans les cantons de Nogent-sur-Seine et Ville-

nauxe, apparaissent les terrains tertiaires qui se

présentent sous la forme d'argile à silex oom-
pacte, de blocs de grès ou d'argile plastique.

Tous ces terrains ont évidemment des propriétés

physiques et chimiques absolument différentes.

Il convient donc de les examiner successivement,

d'abord pour en établir les caractères culturaux

propres, et, se basant sur les résultats obtenus

dans les vignes d'expériences, pour indiquer en-

suite les meilleurs porte-greffes à adopter sur

chacun d'eux. Telle est la méthode logique, qui

a été adoptée par .MM. Sagourin et Ponsart. Je

ne les suivrai pas dans l'exposé détaillé, très

clair et très précis d'ailleurs, des observations

fort intéressantes faites par eux, dans les di-

verses vignes qu'ils ont pu observer. Je me con-

tenterai de donner les conclusions pratiques de

ces observations pour les diverses catégories de

terrains envisagées.

Jurassique. — LeSéquanien constitue la bordure

sud-est du département et donne naissance à

des terres rouges et sèches, oii la proportion d"es

cailloux s'élève à 40 0/0 environ, et oii la terre

fine est souvent peu riche en calcaire. Le sol,

pauvre en azote et acide phosphorique, est peu

chlorosaut et de facile reconstitution. Les porte-

grefîes qui y réussissent le mieux sont : le Ru-
pestris du Lot, le Riparia-Rupestris 3309 et les

franco-américains.

Les terres du Kimméridyien sont par excel-

lence les terres à vigne. Dans les arrondisse-

ments de Bar-sur-Aube et Bar-sur-Seine, on les

appelle >• terres de crayots ». Elles sont généra-

lement compactes; la proportion de calcaire y est

très variable; mais elles sont relativement peu
chlorosantes, car l'argile tempère l'action du
calcaire. Quand ces sols sont mélangés avec les

terres rouges provenant des éboulements des

plateaux, ils donnent des vignobles renommés.
Ils sont riches en potasse, mais pauvres en acide

phosphorique et parfois en azote. On peut y em-
ployer comme porte-greffes ; ICI'*; 3309: Ru-

pestris du Lot; E.\ramon-Rupestris Ganzin n" 1 ;

et Mourvèdre-Rupestris 1202.

Sur les plateaux des arrondissements de Bar-

sur-.\ube et Bar-sur-Seine, on trouve des terres

rouges, pierreuses, et parfois des marnes com-
pactes. Ce sont les sols du Porllandien qui, gé-

néralement, ne contiennent pas une forte pro-

portion de calcaire, et possèdent un sous-sol sec

et caillouteux. Ils sont un peu moins riclies en
potasse et un peu plus riches en acide phospho-
rique que les terres kimmériJgiennes; ils sont

pauvres en azote. On peut planter les terres

rouges avec : 3309 Riparia-Rupestris et Rupestris

du Lot, elles terres marneuses avec : Aramon-
Rupestris Ganzin n" 1 et 1202 Mourvèdre-Ru-
pestris.
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Irifra-Crétacé. — Les terres appartenant à cette

formation géolosiique présentant des aspects très

variés : sables ferrugineux, marnes, sables et ar-

giles bigam's, sables verts, alluvions noires, etc.

La plupart sont compactes, imperméables, argi-

leuses, avec peu de calcaire et manquent d'acide

phosphorique et de potasse. Elles conviennent
beaucoup moins à la vigne que les terres Juras-
siijues et sont plus favorables à la production
lierbagère ou foieslière. Les porte-grefles à y
pr(''férersonl. pour les terrains calcaires et pier-

reux : le Fîiparia-Hupestris 101" et le liupestris

du Lot: pour les terrains argileux humides :

Ifilii Solonis-lliparia jusque 20 île calcaire,

Itiparia-Rupestris iOi" ou 3306 jusque 2") '0,

.\ramon-nupestris (lanzin n° 1 et Mourvèdre-
liupestris 1202 jusque 4:> et oo 0/0; pour les ter-

rains argileux secs : Aramon-Rupestris (ianzin

n"" 1 et 2 et [enfin, pour les terrains argilo-

siliceux : 106' lîiparia-Cordifolia-Rupestris.

Crétacé. — Le Ccnomanien n'est pas très ré-

pandu dans l'Aube ; on le trouve à l'état de
lambeaux épars. dont le plus important est situé

à l'est <le Troyes. Les caractères des sols qui en
dérivent sont très variables, et leur teneur en
calcaire est également très variable, elle va de
2K jusque 8"> 0,0. Ces sols sont réputés de bon-
nes terres à froment. Il faut, pour l'emploi des
porte-greffes, distinguer entre les terres rouges
d'aliuvions et les terres blanches marneuses.
I)ans les premières, on peut employer: 3309 Ri-

paria-Rupestris et Rupeslris du Lot jusque
30 de calcaire et dans les autres : Aramon-
liupestris (ianzin n" 1 jusque IJO o de calcaire

et iMourvx'dro-Rupestris 1202 au-dessus de celte

proportion.

Le Twonien se rencontre sur le liane des co-

teaux du pays d'Othe. Il donne naissance à des
terres argilo-calcaires, où la vigne se développe
fort bien, terres'qui, contenant une quantité as-

sez importante de sables siliceux, 30 à aOO/Ode
calcaire, sont assez bien pourvues en éléments
fertilisants. .\ux moins calcaires conviennent :

le Rupeslris du Lot, et l'Aramon-Rupestris (ian-

zin n° 1 ; le 1202 Mourvèdre-Rupestris convient à

toutes.

Le Sénonien est constitué par la craie blanche
de la Champagne pouilleuse. La vigne n'était

guère cultivée sur les terrains crayeux, et on ne
cherche pas non plus à y constituer de nou-
veaux vignobles. Ce n'est que dans les dépres-

sions séparant entre eux les mamelons crayeux,
sur les pentes des collines, que la vigne peut
apparaître. La terre végétale ne dépasse guère
0'°.20de profondeur et le sous-sol calcaire est

très perméable; les sols renferment une propor-
tion de carbonate de chaux très élevée; tressées,

ils sont, de plus, pauvres en éléments fertilisants

et la chlorose y est fréquente. Aussi, les porte-

greffes doivent y posséder une grande résistance

au cab'aire et une grande rusticité. Les terres

crayeuses occupent une grande partie des can-

tons de .Marcilly-le-Mayer, de Troyes (2"), de Ro-
millv, de Nocent-sur-Seine et l'arrondissement

d'Arcis. Pour la reconstitution, les meilleurs

porle-grefTes à utiliser sont : le 1202 iMouvèdre-

Rupestris d'abord, le 41 B Chasselas-Rerlandieri

ensuite.

Ou pourrait songer, pour les terrains crétacés,

à l'emploi des hybrides producteurs directs

présentant, dans cette région où la production

du vin n'est qu'un accessoire, l'avantage d'éco-

nomiser le greffage, de supprimer en grande

partie les maladies cryptogamiques,etc. Malheu-

reusement, les essais lentes sur les producteurs

directs les plus n'sistants en calcaire n'ont pas

donné de bons résultats; ces cépages sont en ef-

fet tous tardifs, et, pour celle raison, ne fournis-

sent dans l'Aube que des produits médiocres.

D'autre part, ils ne semblent pas devoir vivre

longtemps dans les sols crayeux. C'est pourquoi

on leur préfère les plants greOés dont on com-
mence à connaître, à l'iieure actuelle, les règles

d'adaptation eu terres calcaires.

Tertiaire. — Il recouvre, dans les cantons d'Aix-

en-Othe, Estissac, Marcilly-le-Hayer, N'ogent-sur-

Seiiie, Villenauxe, la craie sénonienne et appa-

raît sous la forme de terres rouges, d'argile à

silex ou de terres d'aliuvions. On y cultive peu

de vignes ; dans le pays d'Olhe, on fait plutùt des

arbres à cidre. Le calcaire fait en général défaut

dans les sols tertiaires. Ou peut les replanter

avec Riparia-Rupestris 101" et 3309, Rupeslris

du Lot et Mourvèdre-Rupestris 1202...

-Nous connaissons donc les porte-greffes à uti-

liser dans les divers terrains du département,

porte-greffes relativement peu nombreu.v., faciles

à trouver dans le commerce. Il faut ensuite tenir

compte, dans la reconstitution, île l'affinité des

cé|)ages en usage dans la région (lesquels don-

neront les grefl'ons:, avec ces porte-grell'es. 11 ne

faut pas oublier, en effet, que le greffon et le

porte-greffe exercent l'un sur l'autre une in-

fluence réciproque, qui peut modilier et les

facultés dadaplation et les conditions de végé-

tation. On doit donc rechercher une bonne afli-

nilé, source " de la vigueur, de la fertilité et de

la longévité de la plante ». L'étude de l'aftinité

ne peut être que toute locale, car les cépages

du pays sont ditTérents de ceux des autres vi-

gnobles. Et c'est par l'observation seule qu'on en

peut déterminer les règles.

Des remarques faites sur les vignes d'expé-

riences de l'.Uibe, il résulte que parmi les cé-

pages locaux: le Troyen noir, le (louais noir et

le (louais côte blanche, augmentent la résistance

à la chlorose de leurs porte-grelfes. L'augmen-

tent aussi, mais d'une fai;on moins sensible : le

Rachet ou François noir, les (laraay noir et de

Chaudenay, le IMnot noir, l'Aligoté. — Quant aux

Troyen blanc, — lieau noir. Pinot lin. Pinot

Chanlonnay, (louais blanc. Melon ou (iamay

blanc, chasselas, François blanc ou petit Mf'slii'r,

plus sensibles au calcaire, ils diminueraient plu-

tôt la résistance des porle-grelles.

Le greffon peut transmelire également sa vi-

gueur ou sa chélivité au porte-greffe, influer sur
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la résistance au phylloxéra, la productivité des

plantations et leur longévité.

L'affinité joue en somme un rôle très impor-
tant dans la replautation. Aussi, on doit toujours

en déterminer la valeur, et ce, par l'examen : du
nombre et la perfection des soudures au greffage,

le parallélisme du grossissement du tronc chez

le porte-çreffe et le greffon, la progression de la

fructification avec l'âge.

Tels sont les principes à suivre pour la recons-

titution dans l'Aube. Mais, pour encourager
cette reconstitution, encore faut-il qu'elle soit

avantageuse au point de vue économique. Dans
les terrains jurassiques, terres de prédilection

de la vigne, où se trouvent les crus renommés,
où l'on fait des vins de qualité pour la vente, on
ne peut guère renoncer à celte production.

Mais, en est-il de même pour les terrains

crayeux qui se trouvent à la limite extrême de
ia culture de la vigne, et où la production du vin

ne suffît généralement pas à la consommation
locale? Les vignobles, d'étendue restreinte, sont

localisés sur les coteaux, dans des terres bien

exposées et bien fumées. En année chaude, les

vins clairets produits, de goût agréable, sont con-

sommés purs sur place. En mauvaise année, la

récolte est insuffisante ; on importe alors des

vins d'Algérie ou du .Midi qu'on coupe avec les

petits vins du pays.

Les terres crayeuses des coteaux, pauvres en
éléments fertilisants, très morcelées, ne se prê-

teraient guère à d'autres cultures que celle de

la vigne. On n'en pourrait faire autre chose qui'

de maigres pacages à moutons ou des bois dont
le produit serait des plus médiocres. Au con-

traire, le produit biut fourni par la vigne y est

assez élevé, il atteint en moyenne 600 fr. à l'hec-

tare. Quant aux frais d'exploitation, ils sont

faibles: la main-d'œuvre, le fumier sont fournis

par le propriétaire-vigueron lui-même. C'est

pourquoi, dans cette région, où l'on ne produit

pas de vin pour le commerce, où la question des

débouchés et la mévente des vins n'ont pas à

intervenir, la reconstitution est également à

conseilleH

Dans la région jurassique, on devra préférer

les cépages blancs et faire davantage de vins

blancs, dont la consommation s'accroît sans cesse

et dont l'écoulement est plus facile.

Dans la région crétacée, au contraire, on choi-

sira les cépages noirs : (louais et Gamay, qui don-

nent des vins acides, de conservation facile,

excellents pour faire des coupages...

En résumé, la brochure de MM. Sagourin et

Ponsart, qui a le mérite d'être très claire, fait

grand honneur à ses auteurs. Ce qui la rend fort

intéressante pour les viticulteurs, ce sont les

nombreux documents qu'elle renferme : les

observations multiples faites dans les vignes

d'essais en particulier. Mais, ce qui en fait surtout

la valeur et en constitue la véritable originalité,

c'est la méthode d'exposition adoptée ; l'examen

de la reconstitution, basée snr l'étude géolo-

gique des sols. Ce système, rigoureusement scien-

tifique, rend vraiment lumineux ce travail, qui

pourrait être avantageusement pris comme mo-
dèle dans toutes les études de ce genre.

P. Vl.MEUX,

In!j:énieur-agronome.
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Séance du 21 ocloi've 1903. — Prisidence

Je M. ClfijfS'in.

M. Schribitux fait une communication, écoutée

avec le plus vif intérêt, sur la qualili' des blés à

grands rendements (Voir l'article paru dans le

dernier numéro du journal 29 octobre 190.3).

Opérations de remembrement en Seine et-Marne.

M. J. lUnanl qui, à maintes reprises déjà, a si-

gnalé à la Société les nombreux inconvénients,

résultant pour la culture de la dispersion des

parcelles de terre d'une même exploitation, vient

aujourd'hui citer l'exemple de plusieurs proprié-

taires et fermiers de Seine et-Marne, parvenus,

grâce à de persistants efforts, à opérer d'impor-

tants remembrements.
C'est ainsi que M. Couesnon-lîonhomme, en

1891, louait la ferme de Saint-Pierre, près de

Coulommiers, d'une contenance de 81 hectares

divisés en 133 parcelles. La superficie moyenne
de chaque pièce n'était donc que de liecl. 61;

aujourd'hui elle est de 7 hect. 80. La propriété

ne comprend plus que 15 pièces de terre, ayant

toutes accès sur des chemins. Les travaux d'as-

sainissement irréalisables autrefois sont devenus

possibles avec l'agglomération des pièces. La

presque totalité du domaine a pu être drainée.

De tels résultais n'ont été obtenus que grâce à

l'initiative du fermier, à ses nombreuses dé-

marches et à l'intervention du propriétaire qui a

compi'is le bénéfice apporté à la ferme.

M. J. Bénard cite encore l'exemple bien frap-

pant d'un petit propriétaire cultivateur cette fois.

Depuis vingt-cinq ans que M. Auguste Denis

cultive à Yareddes 12 hectares lui appartenant

en propre, et 3 hectares en location, il a agglo-

méré- 81 parcelles en trois pièces; une pièce re-

membrée contenant 1 hect. 56 se composait à

l'ori^^ine de 31 parcelles.

Cette tranformation a eu la plus heureuse ré-

percussion sur l'exploitation de M. Denis. En

1877 il possédait un cheval et trois vaches. En

1902 il avait trois chevaux et onze vaches. Il

peut cultiver toutes ses pièces à la charrue. Cet

exemple, ajoute M. Bénard, est d'autant plus

frappant que la commune de Vareddes qui

compte 800 hectares comprend 15,000 parcelles.

Mais ces diverses opérations rencontrent, il

faut le répéter, dans la pratique, des difficultés
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e traiti'' de sylviculture Je M. Mouil-do tout genre ; outre le mauvais vouloir de cer-

tains intéressés, un se trouve en face d'inca-

pables, de mineurs, etc., dont les biens ne peu-

vent être ni changés, ni aliénés.

Gisements de phosphate de chaux de Tunisie.

et du Sénégal.

M. Xv'oit appelle l'attention de la Société sur

des gisements de phosphate de chaux étudiés

récemment en Afrique.

C'est tout d'abord, en Tunisie, le gisement

d'Ain-.Moularcs que vient d'étudier avec grande

précision une Société belge, la Kloridieiine. Ce

gisement situé dans le massif du Djebet Marfeg

Tarf, à uO kilomètres à l'Ouest de (iafsa et à

25 kilomètres au .Nord-Ouest des imporlantes

exploilations de Mellaoué, appartient à la forma-

tion pbos|diatée de la base des terrains ter-

tiaires, l'ormalion qui, comme on le sail, occupe

en Tunisie et en Algérie de vastes surfaces.

Ce nouveau gisement du Marfag Tarf se com-
pose de six couches de phosphate dont l'épais-

seur varie de O^.GO à 2™. 80. Les trois couches

supérieures, ayant ensemble 4^.70 de puissance,

sont à haute teneur et leur composition paraît

bien constante. Elles donnent plus de 63 à

l'analyse.

Le phosphate y est gris clair, à grains relati-

vement lins. Les couches exploitables tiennent

de 14 à 20 0/0 de carbonate de chaux et seule-

ment I 1/2 d'oxyde de fer et alumine; elles se

prêtent donc bien à la fabrication des super-

phosphates.

Au même niveau géologique, .\1. Etienne a si-

gnalé au Sénégal, à .Niamming sur le littoral de

l'.Mlantique des couches phosphatées analogues,

mais moins riches. Peut-être, du reste, on pourra-

t-on trouver de plus haute teneur en poursuivant

de nouvelles recherches.

Quoiqu'il en soit, ajoute .M. Nivoit, ce fait de

l'existence de la formation phosphatée au même
niveau géologique à une aussi grande distance,

est d'une haute portée. 11 est de nature à con-

firmer dans leur opinion les personnes, au
nombre desquelles est M. Xivoif, qui pensent que
cetli' formation doit se retrouver en de nom-
breux pomts à la base de la grande zone mem-
muliliqui- qui traverse tout le Nord de l'.Vfrique

et r.\sie Mineure, pour se prolonger jusqu'en

l'erse.

Présentations d'ouvrages.

.VL Tisserand présente, en en faisant un grand
éloge, le volume que vient de publier M. Faure,

inspecteur deb améliorations agricoles : Dî'ai'naffC

cl afsainis^icment ngricule des terres.

.M. H. Sagjiier ofl're à la Société, de la part de

.M. Wagner, deux brochures, dont l'une particu-

lièrement intéressante : Lc< routes fruitières dans

le i/nind ducké du Luxemboury.

.M. Siliribaiix présente, de la part de l'auteur

M. Bussard, l'ouvrage qu'il vient de publier :

Culture potagère tt culture maraîchère.

.M. Bouquet de la Grye lit un rapport très élo-

gieux sur

lefert.

Séance du 28 octobre 1903. — Présidence.

de M. Cheysson.

L'élevage dans la République Argentine.

On sait quel développement l'agriculture et

l'élevage en particulier ont pris depuis quelques
années dans la ttépublique .\rgentine.

MM. Marcel Vacher et .Malien e donnent à ce sujet

de très intéressants renseignements puisés dans
un rapport qui vient d'être publié à l'occasion de
lapermière exposition du bétail à Buenos-Ayres :

C'est la race Diirham qui forme la très grosse
part du bétail bovin de la Uépublique Argentine;
mais comme aujourd'huilles industries laitières

ont pris une grande importance, pour l'exporta-

tion des beurres en i)articulier, vers l'Angleterre,

éleveurs et agriculteurs argentins ont cherché à
avoir des vaches meilleurs laitières. Ils ont fait

des croisements de Durham avec des bêtes de
races flamande. Or c'est en lielgique qu'ils se

sont adressés pour avoir les reproducteurs de
race flamande ; c'est regrettable et pour les éle-

veurs argentins et pour nos éleveurs français, car

c'est en France que l'on trouve les sujets d'élite

de la race flamande.

En fait de bêtes ovines, les Argentins, pendant
longtemps, n'avaient eu que des moutons de race

Lincoln, ils voulaient avant tout luoduire de

la viande ; aujourd'hui ils recherchent avec rai-

son viande et laine, nos mérinos de Hambouillet

et surtout nos mérinos précoces sont tout dési-

gnés pour créer les troupeaux du genre de ceux

que l'on désire propager maintenant en Argen-
tine.

Les chevaux autrefois étaient surtout des

ihevaux de selle, du type de l'ancien cheval

créole, que montaient les gardiens de troupeaux

dans les vastes espaces des prairies. .Vujourd'hui,

avec les progrès de l'élevage et de la culture, on

a besoin d'une race de cheval de trait, et ce sont

les races percheronne et (^lydtsdale qui se dispu-

tent la faveur des .Vrgentins.

A la dernière exposition de Buenos-.\yres

1,824 animaux Durham ont été vendus pour la

somme de 1,132,000 dollars, un taureau ayant

été payé jusqu'à 11,100 dollars. Les vaches du-

rham et flamandes ont été achetées environ

2,000 dollars par tête.

Le prix des béliers a été aussi très élevé par-

ticulièrement des béliers mérinos de Ham-
bouillet : 2,000 dollars le bélier.

Le défaut de l'élevage des bovidés dans la Ué-

publique Argentine est dans le petit nombre des

bonnes vaches : l'éleveur ne s'est pas assez at-

taché à constituer des troupeaux pouvant pro-

créer des reproducteurs de choix. La Répu-

blique Argentine restera donc longtemps encore

un pays importateur de reproducteurs ; il fau-

drait nous en féliciter si l'entrée de nos animaux

n'avait été fermée pour notre bétail. Une telle

situation est préjudiciable à la France comme à

la Uépublique .\rgentine.



CORHESP©NDANCE

La houille blanche.

M. Bechmann rend compte des discussions qui

ont eu lieu au sein des commissions réunies au

Ministère de l'A^i'iculture, pour réglementer les

questions nouvelles soulevées par l'emploi de la

houille blanche. La Société est heureuse de cons-
tater que les conclusions adoptées tiennent
compte des vieux et des indications qu'elle avait

données il y a quelques mois.

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE

— .)/. H. (Gironde). — Désirant planter des ar-

bres fruitiers de plus de 2 mètres de hauteur,

à 1 mètres de la propriété du voisin qui se trouve

séparée de la vôtre par un fossé mitoyen, vous

demandez si vous devez compter les i mètres

réglementaires à partir du bord du fossé mi-

toyen ou à partir du milieu.

Il est admis par tous les auteurs que la dis-

tance prescrite par l'article 671 du Code civil,

pour les plantations, doit être comptée, lorsque

les deux propriétés sont séparées par une clô-

ture mitoyenne ou un fossé mitoyen, à partir

du milieu de la clôture ou du fossé. (Dalloz, nou-

veau Code civil annoté, sous l'article 671, n» 201.

- [G. E.)

— N° 7864 (Pyrénées-Orientales). — Dans un

sol pauvre en chaux et en acide phospho-

rique, nous vous conseillons, pour la vii;np

comme pour toute autre culture, l'emploi des

scories de déphosphoration, qui apportent à la

fois et sous une forme très assimilable, ces deux

éléments.

Pour enrichir progressivement, d'une manière

économique et efficace, votre sol, nous pensons

comme vous que la pratique du phosphatage
des fumiers est très recommandable. — llé-

pandez le phosphate naturel sur les litières

chaque jour, en mettant des doses telles que la

fumure normale au fumier apporte par hectare

environ 1,200 kilogr. de phosphate naturel.

11 n'y a inconvénient à mêler des sels de

potasse avec le fumier que dans le cas où le tas

est exposé à des lavages par les pluies, c'est-à-

dire à des pertes d'éléments solubles. Dans le cas

contraire, vous pouvez recourir à cette pratique

qui a l'avantage de faire une répartition meil-

leure de l'engrais dans la terre.

Toutes les matières organiques dont vous

parlez se valent à peu près; donnez le choix à

celle qui vous fournira le kilogramme d'azote

rendu à la ferme au prix le plus avantageux.

Pour les os, les cornailles, les tourteaux, il faut

tenir compte de l'acide phosphorique qui

n'existe pas en proportion sensible dans les

chiffons et bourres de laine. — Employez ces

matières soit seules, soit après passage à la fosse

au fumier, ceci n'a pas d'importance. M'achetez

que sur garantie d'analyses. — (A. C. G.)

— N" 12078 [Espagne). — Vous avez l'habitude

de conserver votre récolte de betteraves en
silos, recouverts de 40 centimètres de terre, sans

fagots aie milieu du tas. Vous n'avez jamais eu,

nous dites-vous, de surprise désagréable en opé-

rant de cette façon, mais vos tas ne renfermaient

que 0,000 à 7,000 kilogr. de betteraves. Vous

nous demandez si vous pourriez conserver de lu

même façon un poids de betteraves plus consi-

dérable, de 16 h 18,000 kilogr.? Faites-le en toute

sécurité. Pour des quantités aussi faibles,

réchauffement du tas en effet n'est guère à

craindre, c'est contre le froid et l'humidité, en-

traînant la pourriture des racines, qu'il vous faut

veiller. Aussi établissez de préférence votre tas

de betteraves complètement au-dessus du sol,

tout autour vous creusez alors un fossé dont la'

terre servira précisément à recouvrir le silos; ce

fossé a l'avantage d'assainir d'une façon très

énergique le sol même sur lequel reposent les

betteraves. Quand, au contraire, on creuse le

silos eu terre, plus ou moins profondément, l'eau

de pluie souvent s'accumule dans cette fosse et

les betteraves qui y sont déposées pourrissent.

2° La conservation des pommes de terre
est plus délicate ; les tas doivent être moins volu-

mineux, ne donnez guère à votre silos qu'un
mètre de haut, l^i.BO de largeur à la base, recou-

vrez d'une épaisse couche de terre, et, si vos

tubercules sont humides encore au moment d-e

la mise en tas, saupoudrez-les de chaux éteinte

en petite quantité, [.'emploi de la chaux, en pa-
reil cas, adonné de ti'ès bons résultats.— (H. H.)

— N° 6243 (Aveyron). — Vous pouvez très bien

employer le fumier de mouton mélangé au fu-

mier de cheval, pour la culture des champi-
gnons.

Consultez le petit ouvrage de M. Lachaume:
Le champignon de cuuclic. Prix : 1 fr. 2o à la Li-

brairie agricole, rue Jacob, 20, Paris.

— X" 10587 (lioumanie). — Vous avez ensilé

du ma'is dans des silos creusés dans la terre,

puis recouvert le tout de 70 centimètres de terre.

Ayant voulu, au bout d'un mois de mise eu

silos, vous rendre compte de l'état de conserva-

tion de votre maïs, vous avez constaté que la

fermentation n'était pas encore terminée; à la

partie supérieure, une certaine épaisseur était

attaquée par les moisissures, mais plus bas, la

chaleur était encore très forte, le maïs avait du
reste pris la couleur brun foncé et était d'une

odeur agréable, nous dites-vous, de foin brun.

Vous craignez néanmoins quelafermentation ne

soit pas normale, et que le maïs ne se g.'ite. Nous
croyons vos craintes exagérées. La seule précau-

tion à prendre est de vous assurer que l'air ne

peut pas péni'trer dans le silos, aussi vérifiez si

le tas est partout recouvert de terre, d'une épais-

seur suffisante. Augmentez la charge au besoin.

Jamais on ne presse trop les fourrages ensilés.

N'ouvrez ensuite le silos que quand vous aurez

constaté quej toute fermentation a cessé, que la
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température nolammeiU n'est plus élevée. —
(H. H.)

— >'" 11102 [Doi-dogne). — La pourriture des

choux peut être due à des causes diverses : bac-

téries ou champignons, et nous ne pouvons vous

renseigner par la description très succinte que

vous nous adressez.

Si vous avez encore des échantillons de choux

moelliers et de choux branchus envahis à divers

degrés par la maladie, envoyez des exemplaires

aux bureaux du journal.

En tous ras, vous n'avez actuellement qu'à re-

cueillir tous les plants malades et à les brûler

aussitnt. — (L. M.)

— N" 7893 (Meuse). — In herbager vend dix

bètes à >in boucher à tant par tète, à prendre

pour telle date. Une b?te meurt après la vente.

Vous demandez la date d'une décision judiciaire

décidant que la hôte morte appartient bien à

l'arlieteur puisque le vendeur ne peut plus en

disposer! et que c'est l'acheteur qui doit subir

la perte.

I,e renseignement que vous demandez est trop

vague pour que nous puissions vous donner la

date de la décision dont vous parlez. .Mais les

principes sont certains.

.Si. comme il est probable, les dix bêtes ven-
dues ont été choisies lors de la vente, les ris-

ques sont pour l'acheteur. Toutefois, il n'est

tenu de payer son prix qu'autant que le vendeur
prouve que la perte est survenue par cas fortuit

(Balloz, Suppl., v Vente, n" 368 ; Cass. 30 avril

1873. Dalioz, 73, 1, lïKi ; Cass. 2b avril 189:;.

Balloz, It.'i, 1, 212).

Si, au contraire, les dix bètes étaient à choisir

lOrs de la livraison seulement, les risques sont

pour le vendeur qui doit l'ournii' dix bètes dans

les conditions du marché (Dalioz, n" 369 .
—

(G. E.).

— N" 7220 (liasses-Pyrénées).— Certes, l'emploi

des engrais chimiques est tout indiqué lorsque
le fumier de ferme est en quantité très limitée.

Cne fumure tous les dix ans n'est pas suffisante

pour provoquer et même pour entretenir une
abondante production dans v^lre vignoble.

Quels engrais en nature et en i.iantité taut-il

employer '? Cela dépend essentiellement de la

composition chimique de votre sol et de sa ri-

chesse ou de sa pauvreté en principes fertilisants.

Comme il s'agit d'une étendue très importante,
et par conséquent d'une dépense d'engrais très

élevée, il faut aller à coup sûr et chercher la

formule la plus économique, l'our l'établir, il

faut partir de l'analyse de vos terres. Le meilleur
conseil que nous puissions actuellement vous
donner, c'est de prélever des échantillons
moyens des diverses natures de terre qui compo-
sent votre vignoble et de les faire analyser par une
station agronomique. D'après les résultats, on
pourra vous dire les engrais à employer et vous
évit(M'ez ainsi les dépenses improductives. —
(.\. C. (i.)

— N" G400 (Côte-d'Or). — 1» Nous ne pensons
pas que les matières d'épuration du gaz par-

viennent à détruire le chiendent, à moins,
toutefois, que vous ne les employiez à dose mas-
sive, en les incorporant au sol au contact des
racines. Nous ne vous déconseillons cependant
pas de tenter l'essai.

2° Héjiandues avant l'hiver sur terre nue, elles

n'ont pas d'inconvénient pour les récoltes qu'on
sèmera au printemps suivant.

3" Ces matières sont corrosives et contiennent
souvent du cyanure ; il est prudent de munir de
gants les ouvriers qui le manient. — (A. C. G.)

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE
Du 26 octobre au i novembre 1903

JOURS
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Situation agricole. — La température s'est nota-

blement abaissée depuis quelques jours; le temps

pluvieux a persisté pendant toute la semaine der-

nière, mettant obstacle à l'exécution des travaux des

cbamps, et en particulier à rarracha^je et à la ren-

trée lies betteraves fourragères et sucrières.

En Angleterre, l'aboudance des pluies est telle que

les travaux sont très en retard et qu'on sera peut-

être obligé de diminuer les einblavures de blé d'au-

tomne pour les remplacer par des blés ou des avoines

de printemps.

En Autriche, le beau temps a favorisé les semailles

d'automne.

En Russie, la sécheresse règne dans le Sud; en

Roumanie, les pluies n'ont pas suffi à humecter suf-

fisamment le sol.

En Australie et dans la République Argentine, les

récoltes en terre ont un bel aspect.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les

marchés de l'intérieur ont été peu approvisionnés;

on u'a apporté qu'un petit nombre de beaux échan-

tillons.

On a coté les blés bien secs de 15.60 à iO.iO les

100 kilogr., soit n.2.5 rendus à Londres.

Au marché des chargements flottants, on a payé

aux 101) kilo;ir. : le Walla blanc 17.10, le Walla roux

n.»0, le blé de Californie 18.50, du Danube li:.40, de

la nier Noire 16.10 à 18.9o.

En Belgique, on a payé aux 100 kilogr. au dernier

marché d'Anvers : les blés indigènes 15. T5 à 16.25.

le blé roux d'hiver disponible 16.15 à H, le blé du

Danube 15.50 à 17.25, le Kausas n" 2, 17 à 17.10 et le

blé de Russie 15.75 à 17.25.

On a vendu les seif^les indigènes 1.3. GO à 14 elles

seigles exotiques 12.50 à 13.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines ont été les suivants : avoines

indigènes 13 à 14.25 les 100 kilogr.

Aux États-Unis, les derniers cours du blé à New-

Tork sont en baisse de fr. 02 à fr. 04 par quintal

pour le disponible
;
pour l'ensemble des cours de la

huitaine, la baisse est de fr. 07 par lUO kilogr. sur

le disponible et de fr. 03 à fr. 25 sur les blés à

livrer.

La tendance des cours du lilè est assez indécise sur

les marchés des départements ; dans beaucoup de

villes les cours ont subi une légère hausse ; dans

d'autres, ils ont un peu baissé.

- Les cours des avoines ont généralement un peu

baissé.

Sur les marchés du Nord, on apayé aux 100 kilogr.;

a Abbeville le blé, 19 .-i 20.75, l'avoine 15 à 16 ; à Arras

le blé 18.75 à 21, l'avoine 11 à 13 ; à Avranches le blé

19.50 à 20, l'avoine 13.50 à 14; à Bar-sur-.\ube le blé

19 à 20, l'avoine 12 à 14 ; à Bcrnay le blé 20 à 20.25,

l'avoine 14.50 à 15 ; à Besançon le blé 20 à 20.75,

l'avoine 13.50 à 14.50 ; àBlois le blé 19.50 à 21, l'avoine

13.50 à 14 : à Clialon-sur-Saùne le blé 20 à 20.50,

l'avoine 14.75 à 15.25 ; à Chàteaudun le blé 19.75 à

20.50, l'avoine 13 à 14 ; à Chàteauroux le blé 19.25 à

20, l'avoine 13 à 13.25; à Château-Thierry le blé 20.50

à 20.75, l'avoine 14 à 15 ; à Clermont-Ferrand le blé

19 à 20.75, l'avoine 14.25 à 14.50 ; à Conipiègne le blé

20 à 20.50, l'avoine 14 h 15; à Dieppe, le blé 19 à 20,

l'avoine 15.75 à 16 ; à Dijon le blé 19.25 à 20.25,

l'avoine 13.75 à 14.50 ; à Dôle, l-e blé 20 à 20.50,

l'avoine 13.50 à 15 : à Epernay le blé 19.50 à 20.50,

j'ivoine 13.50 à 15; à Etampcs le blé 19.75 à 21,

l'avoine 13.25 à 14.50; à Falaise le blé 17 à 20.75

l'avoine 14 ; à Fontenay-le-Comte le blé 19.50, l'avoine

13.50 ; à Laon le blé 20'à 20.50, l'avoine 13.63 : à La-

palisse le blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à 14 ; à Laval le

blé 19.75 à 20, l'nvoine 14; à Lunéville le blé 20.50

à 21, l'avoine 14.50 à 15; à Meaux le blé 20 à 21,

l'avoine 13.50 à 14 ; à Nancy le blé 20.50 à 20.73 ; à
Neufchàtel le blé 18.75 à 20, l'avoine 14 à 16 : à Neuf-

chàteau le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 14 à 15 ; à Ne-

vers le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13 à 14 ; à Orléans

le blé 19.50 à 20. .50, l'avoine 13.25 à 14.23 ; à Péri-

gueux le blé 20 ; à Provins le blé 19 à 20 l'avoine

13.75 à 14.50; à Poitiers le blé 20 à 20.25, l'avoine 14

à 14.23 ; à Pontoise le blé 19 à 20.75, l'avoine 14 à

15.75; à Quimper le blé 18 à 19, l'avoine 12.25 à 14 ;

à Rennes le blé 19.50 à 19.75, l'avoine 13 ; à Saint-

Quentin le l.)lé 19.30 à 21, l'avoine 14 à 15 ; à Saumur
le blé 20.40, l'avoine 14.25; à Senlis le blé 19 à 21,

l'avoine 13 à 15 ; à Soissons, le blé 20.40, l'avoine 14.25;

à Valenciennes, le blé 20.7.'i à 21.50, l'avoiue 14 à

14.25 ; à Vierzon le blé 19,25 à 20, l'avoine 15.

On a payé aux 160 kilogr. sur les marchés du
Midi :à Avignon le blé 20 à 22 fr., l'avoine 15.50 à

10 fr. ; à Agen le blé 20.30 à 20.75, l'avoine 15 fr. ; à

Pau le blé 21 à 22 fr., l'avoine 17 à 18 fr. ; à Toulouse

le blé 1S.75 à 21.55, l'avoine 15.50 à 16 fr.

Au dernier marché de Lyon, les cours des bo.js

blés sont restés soutenus. On a payé aux 100 kilogr. :

les blés du Lyonnais et du Dauphiné 20.25 â 21 fr.
;

de Bourgogne 19.30 à 20.23 ; de Bresse 20.25 à 21.50
;

du Bourbonnais, du Nivernais et du Cher 21.50 à

21.75; de l'Orléanais 20 a 20.50; de l'Aisne 20.50 à

20.75; blé blanc d'Auvergne 20.25 à 20.75, blé rouge

glacé de même provenance 19 à 19.30, en gares de

Clermont, Issoire, Riom et Gannat; blé de la Drôme
20 à 21.50, en gares de Valence et des euvirons ; blé

tuzelle de Yaucluse 21.50 à 22 fr. ; blé saissette 21 à

21 .50, blé buisson 19.50 à 19.75, blé aubaine 19.23 à.

19.30 en g,ires d'Avignon et autres de 'Vaucluse ; blés

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30 blé

aubaine rousse 20.50 à 20.75 en gares de Nimes et

des environs.

Les seigles ont été cotés 14 à 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines de choix ont présenté de la

fermeté. On a payé aux 100 kilogr. : les avoines du

rayon de Lyon 13.50 à 14.30 ; de la Drôme 13.75 à

14.50; les avoines noires de Bourgogne 14.23 à 14.30,

les grises 13.50 à 13.73, les blanches 13 à 13.50 ; les

avoines du Bourbonnais et de la Nièvre 14.50 à 15 fr.
;

avoine de Gray 13 à 14.50.

La baisse des cours des orges a continué. On a

payé aux 100 kilogr. : les orges de Clermont 16 à

17.23; d'issoire 16 à 18 fr. ; du Puy 16 h 18.50; du

Dauphiné 13 à 16.50 ; du Midi 15.25 à 10.50 ; de la

Mayenne et de la Sarthe 15.50 à 16 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 4 novembre, les cours du blé sont restés à peu

près stationnviires.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 21.23;

les blés de belle qualité 21 fr.; les blés roux de qua-

lité moyenne 20.23 à 20.75 : les blés roux de qualité

ordinaire 19 à 20 fr.; et les blés blancs 20.73 à 21.50.

Les cours des seigles ont eu une tendance faible ;

on les a payés 14.50 les 100 kilogr.

Les cours des avoines sont restés s<jutenus. On a

vendu aux 100 kilogr. : les avoines noires de choix

13.50 à 16.25, les avoines noires de belle qu.-ililè 13 a
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15.23, les avoines noires ordinaires 14.75 à 15 fr., les

avoines grises 14.50 à 14.75, les avoines rougos 14.25

à 14. oU, et les avoines blanches 14.25.

On a payé les orges de brasserie l(i ;i 16.50, les

orges de moulure 15 à 15.50 et les orges fourragères

14 25 à 14.75 les 100 kilogr.

On a vendu les escourgeons de Beauce 16.50 à

16.75, les escourgeons du Poitou 16.25 à 16.50, gares
de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

29 octobre, les animaux de l'espèce bovine se sont

très mal vendus La baisse a été de 25 à .30 fr. par

tète.

La vente des veaux s'est faite dans des conditions

normales ; la vente des moutons a été meilleure que
celle du lundi précédent.

Les porcs se sont mal vendus : la baisse a été de

S à 4 fr. par tOO kilogr. vifs.

Marché de la ViilelLe du jeudi 29 octobre.

PRIX DU DEMI-KIL.
AU POIDS NET.

Vendus.

Bœufs... ,

Vaches
Taureaux.,

Veaux
Moutons..

.

Porcs

Amenés.
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Lyon-Vaise. — Bœufs, 1" qualité, 134; 2«, US;
3», 13D. Prix extrêmes : Ho à 153 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1'-= qualité, 118; 2', 112; 3M04. Prix extrêmes :

90 à 120 fr. les 100 kilogr. Porcs, 88 à 100 fr. les

100 kilogr. Moutons, 190 à 210 fr. les 100 kilogr.

Reims. — Veaux, 1.14 à 1.32; moutons, 2 fr. à

2.30; porcs, à 0.9fi, le tout au kilogr. net.

Saint-Etienne.— Bœufs, "vaches, taureaux, 1« qua-

lité, 135; 2«, 145; 3=, 12a fr.; moutons, l'" qualité,

190; 2=, 180; 3», 110 fr.; agneaux, 1" qualité, 200; 2e,

190; 3«, ISO fr.; porcs, l'= qualité. 108 ; 3", 100 fr. les

100 kilogr. nets. Veaux, l" qualité, UO; 2», 100; 3e,

90 fr. les 100 kilogr. au poids vif sur pied.

Marché aux chevaux. — Voici les derniers prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. En âge. Hors d'âge.

arcs trait 40041,350 200 à 600

Trait It'ger 350 à 1,300 150 à 550

Selle et cabriolet 750 à 1,200 300 à 650

De boucherie 125 à 180 50 à 125

Anes 100 à 150 45 4 90

Mulets 150 à 250 75 4 200

Vins et spiritueux. — Les marchés sont calmes;

on ne signale que peu de transactions.

Dans l'Hérault, les cours varient entre 2.60 et 3 fr.

l'hectolitre, par degré d'alcool. Plusieurs ventes ont

été conclues au prix de 22 à 21 fr. l'hectolitre.

Dans le Gard, les vins se paient, à la propriété,

2.60 à 2.80 l'hectolitre, par degré d'alcool.

Dans l'Aude, on cote les vins de 2.90 à 3 fr. le

degré.

Dans la Charente-Inférieure, à Saintes, les vins

sont offerts de 45 à 30 fr. la barrique de 223 litres.

Dans le Languedoc, on cote les vins de 29 à 31 fr.

l'hectolitre.

Dans le Bordelais, les crus supérieurs se vendent

de 400 a 600 fr. le tonneau.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

35.15 à 36 fr. l'hectolitre.

Ces cours sont en baisse de 0."3 à 1 fr. par hecto-

litre sur ceux de la semaine dernière.

Fécules et amidons. — On cote à Epinal, la fé-

cule lr« des Vosges disponible 34.50 à 33, et à Com-

piègne, la fécule 1''» (type de la chambre syndicale,

32 fr. les 100 kilogr.

Ces cours sont en hausse de 1 fr. à 1.30 par quin-

tal à Epinal et de 0.30 à Compiègne.

Houblons. — Les ventes de houblons sont peu im-

portantes. A Nuremberg, les cours sont sans chan-

gement.
A Alost, les houblons de l'année valent 140 fr. en

disponible, 142.30 en livrable en novembre, 142.50

en livrable en décembre-janvier, les 30 kilogr.

Pommes à cidre. —r L'office de renseignements ci-

dricoles de V Association fraiiriiise pomologique donne

les cours suivants pour les fruits à cidre :

Calvados, disponible 140 à 143 fr. les 1,000 kilogr.

Seine-Inférieure et Eure, disponible 133 à 140 fr..

Uviable novembre 142 à 145 fr.

La région entre Rouen et Neufchàtel parait tou-

jours une des plus favorisées.

Dans l'Orne et la Manche, on coli^ disponible 140 fr.;

livrable 130 fr.

Ille-et- Vilaine et Finistère, 160 fr. L'otli-e de pommes
est devenue assez considérable dans certaines zones

du Finistère.

Dans la Sarthe (Saint-Calaisl, les prix soilt en dis-

ponible de 133 et 140 fr., mais les affaii-es sont peu

importantes. Les cantons de Bouloire et de Vibray
sont signalés comme assez bien pourvus.
Dans la région du Nord (Somme, Oise, Aisne, Pas-

de-Calais . il se traite quelques petits marchés aux
environs de 130 fr. les 1,000 kilogr.

Les poires se sont vendues en général de 100 à

110 fr. les 1,000 kilogr.

Des craintes sont formulées sur la boune conser-
vation des fruits.

Huiles et tourteaux. — A. la Bourse de Piris, on
cote l'huile de colza en tonnes 49 à 49.30 et l'huile

de lin 41.23 les 100 kilogr. nets logés.

Ces cours sont en hausse de 0.50 par quintal pour
l'huile de colza et en baisse de 1.23 à 1.50 pour
l'huile de lin.

On cote à l'hectolitre, par wagon complet, gares

de Paris, marchandise nue : le pétrole raffiné 27.25
;

l'essence 31.13 ; le pétrole blanc supéi'ieur en bidons
33.23.

A Caen, l'huile de colza vaut 43.30 les 100 kilogr.

On cote aux 100 kilngr. les tourteaux pour la nour-
riture du bétail: tourteau de gluten de maïs, 16 fr. ;

au Havre, 17.23 à M.'irseille ; tourteau de lin 15.50 à

Marseille, 16.30 à .\rras, Lille et Fécamp, 13 fr. à Dun-
kerque ; tourteau de coton décortiqué 14.73 à Dun-
kerque, 12 fr. à Marseille: tourteau de sésame blanc

12.23 à .Vrras, 12.73 à Marseille ; tourteau de coprdh

14.50 à Lille, 13.25 à Marseille.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3 23.7.'i à 26 fr. les 100 kilogr. Ces cours

sont en baisse de 0.23 par quintal sur ceux de la se-

maine dernière.

Les sucres roux valent 23 fr. les 100 kilogr. et les

sucres raffinés en pains 58.50 à 39 fr. les 100 kilogr.

Pommes de terre. — Les marchés ont été peu
approvisionnés en pommes de terre ; il en est résulté

une hausse de 3 à 6 fr. par 100 kilogr.

La saucisse rouge vaut 103 fr. : l'Early rose 60 fr. ;

la ronde hâtive 70 à 75 fr. ; la Hollande Ha à l'20 fr.;

la Richter's Imperator 37 fr. ; la luagnum bonuui

80 fr., le tout aux 1,000 kilogr.

Fruits. — Aux Halles centrales de Paris, on vend

les fruits : figues du Midi 60 à 120 fr. ; châtaignes 25

à 35 fr. ; coings 30 à 50 fr. ; noix 40 à 33 fr. ; noi-

settes 40 à 50 ir. : nèfles 40 à 50 fr. : pêches du Midi

60 ;i 90 fr. : poires GO à 90 fr. ;
pommes 20 à 120 fr. :

chasselas 120 à 180 fr. ; muscat 90 à UO fr. ; raisin

œillade 90 à 100 fr. ; raisins blancs communs 70 à

110 fr. ; raisius noirs communs 50 à 83 fr.. le tout

aux 100 kilogr.

A Villefranche (Aveyron), les noix valent U à

13 fr. riiectolitre ; dans la Vienne elles valent 28 à

32 fr. les luO kilogr.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de

l.a Chapelle, les cours des pailles ont présenté de la

fermeté.

On a payé la pailje de seigle de 28 à 37 fr. ; celle

de blé de 20 à 28 fr. ; d'avoine 20 à .28 fr.

On a vendu le foin de 36 à 48 fr. ; le regain 30 à

40 fr., et la luzerne 36 à 48 fr., le tout aux 104 bottes

de 3 kilogr. rendues à Paris, au domicile de l'ache-

teur, droits d'entrée et fiais de camionnage compris.

Engrais. — Il n'y a que peu de changement dans

les cours du nitrate de soude qui vaut actuellement,

eu France, de 21.75 à 23.23 les 100 kilogr.

Le siill'ate vaut toujours 31.23 à 32 fr. les 100 kil.

Les coui's des sels de potasse restent slationnaires.

Les prix indiqués se rapportent à des achats faits

par grosses quantités.

B. DcH.tND.
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CÉRÉALES. — Marchés français. Pnx moyen par loo kiiogr.

Prix moyen

Région. — NORD-OUEST

CA1.VAD0S. — Condé-sur-N..

CÔTK8-DU-N0RD .
— Porlrleuic

FINISTÈRE. — Quimper
ILLB-KT-7ILAINB. — Reonoa.
MA>caB. — Avranches
MAT8NNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes
ORNE. — Sées
SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse....

2» Région. — NORD
AISNE. — Laon

Soi.^sons

BURE. — Les Andelys
BURR-BT-LoiB.— Châteaudan
Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiègne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — Afras

SBiNB. — Paris

SBINK-KT-MARNK. — NemoUfS
Meaux

SKiNB-KT-oisE. — VersaîUcs
Rambouillet

SEINB-lNirBRIEURE. — RoQeD
SOMME. — Amiens

par 100



(îâG COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU

CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Blé. Seigle. Orge. Avoine

Oran. ..

SeHif. . . .

Alger. .

.

Tunis ..,

tendre.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 28 OCTOBRE AU 4 NOVEMBRE 1903) sas

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
MAIS. — Les 100 kilogr.

P<ris

Havre
Dijon
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AMIDONS 8T FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
Amidon de maïs • 36 00 45.00
Fécule sèche da l'Oise 31.50 31.50
— Epinal 33.50 33.50
— Paris 33.00 33.00

Sirop cristal 40.00 iS.OO

P^is..
Roaeu.
Gaen ..

Lille...

HUILES. — Les 100 kilogr.
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CHRONIQUE AGRICOLE
Discussion du budget du ministère de l'Agriculture à la Chambre des députés. — Développement du crédil

agricole; circulaire du ministre de l'Agriculture. — Organi--ati(m des écoles vétérinaires. — Chaire dépar-

tementale d'agriculture de la Marne mise au concour:;. — M. Maurice Beau nommé professeur à l'Ecole

nationale d'induîtrie laitii-re de Polignj'. — Li.«le des élèves admis à l'Ecole nationale d'horticulture de

Versailles. — Cours de M. Coupan au Collège libre des sciences sociales. — Adjuiications des céréales

pour l'armée pendant le mois d'octobre. — Communes autorisées à introduire des plants de vignes de

toutes provenances. — (iestion de l'administration des haras en 1902; rapport de M. Ilornez. — Stud-book

de pur sang. — Exposition de la'.eool à .Vienne (.\utriche). — Vœux émis par le Congrès des sociétés

agricoles du Sud-Est. — Foire-exposition des vins et eau\-de-vie de la Charente, à Angoulême. — Koire

aux vins à .Marengo (Algérie). — Mécrologie :.M. Gabriel Denis.

Budget du ministère de l'Agriculture.

La Chambre a voté cette semaine le budge^

du minislùre de l'Agricullure. Le rapport

trt'S documenté de M. Ruau avait été dis-

tribué quelques jours auparavant.

Dans la discussion générale qui a précédé

l'examen des chapitres, M. Louis Martin a

signalé l'excès de la centralisation comme
une des causes de la crise agricole. L'hono-

rable député du Var estime (|u'il faut voter à

brève échéance la loi sur les falsilications,

développer dans la plus large mesure les syn-

dicats, les sociétés coopératives, les caisses

de crédit, encourager les remembrements

de parcelles et réformer noire organisation

hypothécaire.

M. Plissonnier dénonce l'insuffisance de

l'enseignement agricole qui n'a pas encore

pénétré che'/. les petits cultivateurs.

M. Devèze, prenant parlicuiièremont la dé-

fense des éleveurs de vers à soie, demande la

mise à la dis]josition des sériciculteurs, par

l'entremise des syndicats, de mi'iriers de

Chine ; ensuite la création d'étoufToirs publics

de chrysalides, puis l'ouverture d'un crédit

de 100,000 fr. ù litre de secours et d'in-

demnité en faveur des si-i-iciculleurs éprou-

vés dont la chambrée meurt avant la montée

à la bruyère ;
enfin'le dégrèvement de l'impôt

foncier aux terrains plantés on mûriers.

M. Kugène Kéveillaud voudrait que les agri-

culteurs qui se rendent dans les concours

agricoles bénéficient du transport avec quart

de place sur les cliemins de fer.

.M. Mirman rappelle au Ministre les pro-

messes faites par (|uelques-uns de ses pn'dé-

ccsseurs, de présenter une loi spéciale sur

les accidents' dont les travailleurs agricoles

.sont victimes.

Répondant aux questions qui venaient

d'être posées, M. le ministre de l'Agriculture

a fait remarquer tout d'abord que le nombre
des associations d'assurances uiutuelies agri-

coles s'est élevé depuis deux ans de .'{,000 ii

4,000, et celui des associations syndicales de

900 à l,a00 ; dans le même laps de temps, le

nombre de caisses de crédit affiliées aux

12 Novembre 1903. — N- «6.

caisses régionales a passé de 18!) à 459. De-
puis quelques mois le service des améliora-
tions agricoles s'occupe de la création des
réunions de parcelles. Os résultats sont de
nature, dit-il, à calmer les légitimes préoccu-
pations de M. Louis Martin.

En ce qui concerne l'enseignement agri-
cole, dont a parlé M. Plissonnior, .M. Mougeot
annonce qu'il vient de préparer, après avoir
recouru aux lumières des gens les plus com-
pétents, une réforme complète et profonde
de nos écoles pratiques d'agricullure. Dans
quinze jours au plus tard ce sera chose accom-
plie. Aussitôt celte réforme devenue défini-

tive, celle de l'enseignementprimaire agricole

sera mise à l'élude.

M. Mougeot donne satisfaction à M. De-

vèze : des graines de mi'iriers de Chine et

même des plants racines seront mis à la dis-

position des syndicats dans la région des
vers à soie ; le ministère de l'.Vgricullure fa-

vorisera également, par une participation à la

dépense, la création d'étoufl'oirs publics de
chrysalides. Si le Ministre ne croit pas
pouvoir distraire des crédits distribués en

primes aux producteurs de cocons une
somme de 100,000 fr. pour venir en aide

aux sériciculteurs dont l'élevage a échoué,

il assure que la question des dégrèvements
des plantations de mûriers sera l'objet

dune étude attentive. Knlin, M. Mougeot,
s'engage à pr('senter prochainement un

projet de loi sur les accidents agricoles.

Là dessus, la discussion générale a été close.

Le chapitre o (Dépenses de surveillance,

de contrôle, et de vérification des comptes

des sociétés de courses) a donné lieu à un
assez long débat, qui s'est terminé par le vole

d'un ordre du jour, accepté par le Gouver-

nement, et ainsi conçu :

La Chambre invite le gouvernement à instituer

une Commission extraparlementaire chargée

d'étudier toutes les questions qui se rattachent

au fonctionnement du pari mutuel sur les iiippo-

ilromes, et de rechercher les modilications qu'il

pourrait être utile d'apporter au régime actuel,

tant au point de vue de l'application de la loi du

TOMR II. - -20.
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2 juin 1891 qu'à celui de l'exécution des décrets

du 7 juillet IS'.U et du 24 novembre 1896, no-

tamment sur le taux du prélèvement pooi' frais

d'administration et la comptabilité des sociétés

de cour-es.

Le crédit du chapitre <> (secours aux agri-

culteurs pour calamités agricoles et subven-

tions aux associations d'assurances mutuelles

agricoles) qui avait été réduit de 100,OUO fr.

comparativement à l'exercice 1903, a été re-

levé de pareille somme et porté à 2,430,000 fr.

Une augmentation de 23,000 fr. du crédit

inscrit au chapitre M a été votée dans le but

de relever les prix accordés au Concours gé-

néral d'animaux gras. La Chambre a égale-

ment augmenté de 100,000 fr. la dotation du

chapitre 24 (indemnités pour abatuge d'ani-

maux, saisies de viandes d'aaimaux tubercu-

leux, etc).

Au cours de la discussion, le ministre de

l'Agriculture a déclaré que son intention était

de réduire à trois le nombre des concours ré-

gionaux et d'employer les économies résul-

tant de cette réforme à organiser des con-

cours spéciaux de races.

Développement du crédit agricole.

M. le ministre de r.\griculture vient

d'adresser aux professeurs d'agriculture une

nouvelle circulaire pour engager ces fonc-

tionnaires à donner leur concours le plus

actif à la création des œuvres d'association

sous toutes les formes, et spécialement à

provoquer la fondation des caisses locales ou

régionales de crédit agricole mutuel. 11 y a

encore des préjugés à combattre dans les

campagnes ; il appartient aux professeurs

d'agriculture de démontrer aux cultivateurs

que le crédit, loin d'être pour eux une cause

de ruine, comme on le croyait autrefois, peut

leur rendre les plus grands services lorsqu'il

est judicieusement appliqué.

On trouvera plus loin (p. 637; la circulaire

ministérielle.

Organisation des écoles vétérinaires.

Le Journal officiel du 7 novembre a publié

un décret en date du 10 septembre, portant

organisation des écoles nationales vétéri-

naires. Nous nous bornerons à indiquer les

dispositions principales de ce décret qui ne

modifie pas beaucoup, d'ailleurs, le dernier

règlement du 29 décembre 1890.

Les écoles vétérinaires d'Alfort, de Lyon et

de Toulouse, admettent des internes, des de-

mi-pensionnaires et des externes. Le prix de

la pension des internes est de 000 Ir. par an.

La rétribution scolaire est ixée à iOO fr. poul-

ies demi-pensionnaires et à 200 fr. pour les

externes, i V) bourses d'internat pouvant être

fractionnées sont réparties entre les trois

écoles.

Nul ne peut être admis dans les écoles vé-
térinaires que par voie de concours. Les can-
didats doivent avoir dix-sept ans au moins
et vingt-cinq ans au plus au 1'''' octobre de
l'année dans laquelle le concours a lieu ;

ils doivent avoir l'un des diplômes de bache-
lier de l'enseignement secondaire classique

ou moderne. Les jeunes gens qui ont obtenu
le diplôme de l'Institut agronomique, ou des
écoles nationales d'agriculture, sont admis
de droit s'ils sont en possession d'un des

baccalauréats exigés des candidats au con-
cours d'admission.

Les étrangers peuvent être autorisés à
prendre part au concours d'admission. A la

fin des éludes, il leur est délivré un certificat

d'aptitude à l'exercice de la médecine des

animaux : mais ce certificat ne confère au bé-

néficiaire aucune des prérogatives attachées

à la possession du titre de vétérinaire pour
l'exercice de la médecine vétérinaire en

France.

Chaire départementale d'agriculture de la Marne
mise au concours.

Le ministre de r.Vgriculturr a décidé, par

arrêté du 5 novembre 1903, qu'un concours

serait ouvert à Chàlons-sur-Mariie, le lundi

22 février i904, pour la nomination d'un

professeur départemental d'agriculture de la

Marne.

Les candidats devront être français et âgés

de vingt-cinq ans au moins. Us adresseront

leur demande sur papier timbré au ministère

de r.\griculture, par l'intermédiaire du préfet

de leur département, vingt jours au moins
avant la date fixée pour l'ouverture du con-

cours.

Le programme du concours sera délivré

aux personnes qui em adresseront la de-

mande au ministère de l'Agriculture (direc-

tion de l'agriculture, bureau de l'enseigne-

ment agi-icolei ou à la préfecture de la Marne.

École d'industrie laitière de Poligny.

Par arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 24 octobre, notre collaborateur,

M. Maurice Beau, ingénieur agronome, a été-

nommé professeur de chimie et de techno-

logie du lait à l'École nationale d'industrie

laitière de Poligny (Jura).

Ecole nationale d'hiorticnlture de Versailles.

Le jury du (Concours pour l'admission des

nouveaux élèves à l'Ecole nationale d'iiorti-

cullure de Versailles, s'est réuni les 12, 13 et
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14 octobre pour examiner les 79 candidats I

qui se présentaient.

Ce jury, composé de MM. Nanot, directeur

de l'Ecole, président ; Chalenay, secrétaire

général de la Société nationale d'horticulture

de France ; TrufTaut, premier vice-président

de la Société nationale d'horticulture de

France ; Henry, Lafosse et Petit, professeurs

à l'Ecole, a proposé à M. le ministre de l'Agri-

culture d'admettre élèves les candidats dont

les noms suivent :

i. lùjurage (Loire-Inférieure); Lecoufle (Seine);

Metriian i
Loiret) ; Dupin (Landes); François

(Seine); Pichenaud(Haute-Vietine) ; Fantin(Deux-

Sèvres'i ; l'eyrat ^Corrè7,e) ; (luillaumin (Allier;;

Arnoulct (llaute-^Iarne^

11. Boulery (Creuse); Bréi;eon (llle-et-Vilaine);

(Juaiiie (Puy-de-Dùnie); GauJron Seine-et-Oiseï
;

nibotton (Loireti ; Loubati'Tes iliers); Ackermaun
(Seine) ; Depiès (Seine) ; C.ousinard ^Seine) ; Gi-

gonzac (.\rdèclie).

2t. Allemand
,
Flhône' : Laine (Pas-de-Calais

;

Cliahneau Yonne) ; Parizy (Marne) ; Picouet

(Yonne) ; Lolare (Loiret) ; Hui'ois (Vendée) ; Lan-

dais (Maine-et-Loire); l.ezet (Oise); Tissier

(Seine).

31. Noir (Seine); Braull (Seine-et-Oise) ; Oger
(Seine) ; Delas (Cher) ; Pirenne (Seine) ; Méau
(tiers) ; Davesne (Seine-et-Marne); Babin (Maine-

et-Loire^ ; Deville (Seine-et-Oise) ; Maille (Seine).

41. Boi/.urneau (Deux-Sèvres); Nérault (Allier);

Maréchal (Finistère) ; Juigner (Indre-et-Loire)
;

Sauvât (Basses-Alpes) ; Viol (Seine) ; tliurgea

(Boumanie).

Flèves libres : Bochkowitch (Serbie); Isliiward

(.lapon); Jovanovitcii (Serbie); Paparozzi (Italie);

Pappadopoulos ^Ijrèce) ; Williamsen (Norvège).

La durée des études étant de trois années,

les élèves sont divisés en trois promotions

qui comprennent en ce moment : promotion
de lioisième année, .3.") élèves ; promotion de

seconde année, .'U élèves
;
promotion de pre-

mière année, 47 élèves et, en outre, 6 élèves

libres, soit un effectif de 119 élèves.

Collège libre des sciences sociales.

Nous relevons sur li' |irogramine du Col-

Irge libre des sciences sociales, iH, rue Ser-

pente, un cours de notre collaborateur

M. Coui)an, ingénieur agronome, ayant pour
titrr : l'Evolution scientilique de l'agriculture.

Le savant professeur consacrera ses leçons

de cette année à l'étude des industries agri-

coles relatives au sucre sucrerie de betterave,

de canne ; raffinerie) et à l'alcool (distillerie

industrielle et agricole ; le vin et la vinifica-

tion ; les vins de liqueur; les vins mousseux
et notamment les vins de Champagne ; la

bière, le cidre et l'hydromel).

D'intéressantes projections seront faites au
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cours de cliaque leçon et, afin de compléter
cet enseignement par des choses vues, les
auditeurs iront visiter une distillerie et' une
sucrerie.

Le cours de M. Coupan sera ouvert le sa-
medi 1 i novembre à cinq heures et demie. Il
sera repris tous les samedis suivants, à la
même heure.

Adjudications de céréales pour larmée, pendant
le mois d'octobre.

Le ministère de la tiuerre a acheté par
adjudications, pendant le mois d'octobre,
9-2,700 quintaux de blé au prix moyen de
21 fr. 7-2 le quintal, soit en hausse deO fr. 32
comparativement au prix moyen du mois de
septembre. Les quantités deriaandées étaient
de 134,521 quintaux, et les quantités soumis-
sionnées de .'{.")7,(')07 quintaux.

L'administration de la guerre demandait
110,007 quintaux d'avoine

; les quantités sou-
missionnées se sont élevées à ;fi4,101 quin-
taux ; les achatsont porté sur 82,127 quin-
taux, qui ont été payés en moyenne 1.5 fr. Il
le quintal, avec une baisse de fr. 31 sur
l'adjudication du mois de septembre.

Nous publions le tableau de ces adjudica-
tions à la page (J47.

Libre circulation de plaats de vignes
de toutes provenances.

Par arrêté préfectoral en date du 3 oc-
tobre 1903, la libre circulation des plants de
vignes de toutes provenances est autorisée
sur les territoires des communes de :

Meillon, canton de Pau-Est, arrondissement,
de Pau; Aïnhoa, Cambo, Espelette, Itxassou,
Louhossoa, Sare, canton d'EspelcIle, arrondisse-
ment de Bayonne; Maraye, Mendionde. canton
do llasparren, arrondi.ssement de Bayonne

;

Alus-Sibas-Abcnse, canton de Tardets.arrondis-
seuiejit de Mauléon; et Casssber, canton de Sa-
lies, arrondissement d'Orthez, dépaitL.-nent des
Basses-Pyrénées.

Gestion de 1 administration des haras en 1902.

Le rapport ([ui vient d'être adressé au mi-
nistre de l'agriculture par M. ilornez, direc-

teurs des haras, sur la gestion de cet impor-
l;uit service en 1902, constate tout d'abord

que les sacrifices financiers consentis par le

Parlement, en vue d'élargir progressivement
le cliamp d'action de celte administration,

sont compensés parles résultats acquis jus-

qu'à ce jour dans cette branche de l'in-

dustrie nationale.

Au l" janvier de 1902, le nombre des éta-

lons nationaux s'élevait à3,13(> ;dans le cours

de l'année 30 sont morts et 29."j ont été ré-

formés ; mais l'admission de 394 jeunes re-
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producteurs a reconstitué l'effectif au 1'^^'' jan-

vier 1903 au chiffre de 3,185 têtes, qui

présente un excédent de 35 étalons sur le

nombre (3,150) lixé par la loi d'accroissement,

afin de combler les vides qui peuvent se pro-

duire au début de la campagne.

Ces 3,185 étalons se décomposent ainsi :

Par sang anglais 257^
— arahe lOS ( 616

— anglo-arabe 231 )

Derai-sang (dont 9D postiers) 2,(J"0

Trait 49il

3,185

En 11)02, le service de la monte a été assuré

par 3,121 étalons de l'Etat répartis dans

726 slations savoir : pur sans, 611; demi-

sang, ^2,032; trait 178, et a produit une recette

de l,2!M),'i'»9 Ir. Les chevaux de pur sang ont

sailli 26,'i(>i juments, les chevaux de demi-

sang 101,710, les chevaux de Irait 37,07(), ce

qui forme un total de 108,250 juments saillies,

au lieu de 102,029 en 1901.

Des primes s'élevant à 715,700 fr., ont été

accordées à 1,452 étalons approuvés, sur les-

quels 1,137 ont sailli 7:i,i(i2 juments.

Enfin 9,647 juments ont été livrées à

271 étalons autorisés.

Si l'on fait la récapitulation, on constate

que les trois catégories d'étalons ont couvert

250,359 juments, soit près de 10,000 de plus

que pendant la campagne 1901.

Les encouragements de toute nature oli'erts

en 1902 à l'industrie chevaline, s'élèvent à la

somme de 18,189,658 fr.

Fr,

Courses, y compris les épreuves d'éta-

lons, les primes aux éleveurs, etc 13,0!)8,6T5

Concours de poulinières, poulains, pou-

liches, étalons 1,436,530

Primes aux étalons approuvés Tl'i.lOO

Concours de dressage 101 ,103

Concours régionaux 128,000

Primes au.x juments de race pure 59,650

Total 18,189,658

La part contributive de l'Etat dans ce total

a été de 2,48-4,225 fr.

Le développement des courses, constaté

chaque année depuis longtemps, ne s'est pas

ralenti en 1902 : 8-49 réunions comportant,

comme l'indique le tableau ci-dessus, des

prix d'une valeur de plus de 15 millions, ont

été donnés sur 370 hippodromes. En 1901, il

y avait eu 811 réunions sur 360 hippodromes.

Stud-book de pur sang.

La direction des haras nous communique
la note suivante :

En vue de la procliaine réunion de la Commis-
sion du slud-book, les propriétaires sont invités

à adresser avant le ta décembre prochain, au

ministère de l'Agriculture, direction des haras,

2= bureau, les papiers des animaux de pur sang,

nés à l'étranger, dont ils désirent demander
l'inscription en France.

La pièce à fournir consiste en :

L'n certificat d'origine établi par les autorités

compétentes du pays où est né l'animal. Ce do-

cument devra porter l'inscription au stud-book

de ce pays et le nom de l'importateur en France.

11 y a lieu de piévoir les cas particuliers sui-

vants :

1" Si ce certificat n'est pas établi au nom de

la personne qui demande l'inscription, des attes-

tations de vente de chacun des propriétaires

successifs au suivant devront être fournies, de-

puis celui au nom duquel est délivré le certificat

jusqu'à celui qui demande l'inscription;

2° Si l'animal a été acheté en vente publique

(Etablissement Chéri ou Tattersall), les mêmes
attestations de vente de chacun des proprié-

taires au suivant jusqu'à celui qui met en vente

seront nécessaires. L'atlestation de ce dernier

sera remplacée par un certificat du directeur de

la vente portant le nom de ce vendeur et celui

de l'acheteur qui demande l'inscriplion :

3° S'il s'agit d'une jument provenant de ré-

l'orme de l'armée, il y aura lieu de présenter :

a) Les mêmes attestations de vente de chaque
propriétaire au suivant, y compris celle du pro-

priétaire qui a vendu à la remonte militaire;

b) Vn certificat de l'autorité militaire compé-
tente constatant la mise en vente, après i-éforme ;

c) Une déclaration du fonctionnaire des

finances compétent constatant l'adjudication à

la saite de la mise en vente, après réforme.

IV.-B. — l'n étalon de pur sang, né à l'étranger,

ne peut faire la monte en France (1), que s'il

est inscrit au stud-booU français.

lue jument de pur sang ne peut être saillie,

comme telle, par un étalon national que si elle

est inscrite au stud-book français.

Exposition de l'alcool à Vienne.

On sait que le gouvernement finançais a été

invité à participer à l'Exposition internatio-

nale des utilisations des alcools et des indus-

tries de la fermentation, qui doit se tenir à

Vienne (Autriche), du 16 avril au 31 mai 190-4.

Un appel vient d'être adressé par M. le séna-

teur Viger, président du Comité français, aux

personnes que cette exposition intéresse.

Les exposants seront divisés par classes

qui comprendront :

1''' classe : Uhailcrif agricole et industrielle
;

matières premières, procédés de culture, maté-

riel et procédés do fabrication;

i' classe : Atcouts de consommation; cau-de-vie

de vin, de cidre et de fruits, liqueurs;
3'" classe : Utilisation industrielle de l'alcool

;

(1 Comme approuvé ou autorisé par l'adminislra-

tion des liaras.
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dénaturation et carburation, appareils et pro-

cédés de chauffage et d'éclairage
;

i' classe : Utilisation industrielle de l'alcool;

section A : moteurs fixes; section B : véhicules

et bateaux automobiles;
:>•" classe : Industries diverses;; matériel el pro-

cédés divers des industries de fermentation, fa-

brication des vinaigres, des parfums, etc., ins-

truments scientifiques, bibliographie.

Des emplacements depuis 1 mètre superfi-

ciel seront mis à la disposition des exposants

aux prix fixés ci-après :

30 fr. le mètre superficiel à couvert, sur par-

quet et tapis {Automobiles)
;

30 fr. le niètie superficiel à couvert, sur tapis,

avec ou sans tables et gradins
;

•2o fr. le mètre superficiel à couvert, sur sol

nu (Moteurs).

20 fr. le mètre superficiel de surface murale;

10 fr. le mètre superficiel pour les surfaces

nues extérieures.

Les versements seront effectués au ministère

de r.Vgricullure, 78, rue de Varennes, bureau 48,

tous les jours de 2 heures à ij heures.

Les frais de gardiennage, de nettoyage, d'éclai-

rage sont compris dans les prix ci-dessus énu-
mérés.

Les demandes d'emplacement devront être

adressées à M. Gustave Rives, commissaire
général de la section française, au ministère

de r.\gricuUure, 78, rue de Yarenne, ou

6, place de la Concorde, à Paris, avant le

30 novembre 1903.

Congrès des sociétés agricoles du Sud-Est.

Un congrès des sociétés agricoles du Sud-
Est a eu lieu le 29 octobre, à Marseille, sous
la présidence de M. Caire, président de la So-

ciété (lépartomentale d'agriculture des Bou-
ches-dn-Rliùne. Les va-ux suivants ont été

adoptés :

Le Congrès proteste énergiquement contre
toute tentative de modification du tarif douanier
actuellement appliqué aux vins de l'Iispagne; et

il émet le vœu que la proposiiion du fiouverno-
ment, rapportée par M. A. Sarraut, concernant
l'importation des raisins secs, soit votée au plus
lAt par les Chambres.
Considérant que la création des ports francs

et des zones franches n'aurait point de limites,

car il serait injuste de refuser ;i Lyon et à
d'autres grandes villes ce qu'on aurait accordé à
Marseille et à d'autres ports

; que, de ce chef, la

consommation des produits agricoles français
serait considérablement diminuée dans les

centres importants, le Congrès émet un vœu
formel contre toute création de ports francs et

de zones franches.

Ciinsidi'rant qu'avec la loi el les règlements
actuels la diminution du prix du sucre fait courir
à la viticulluie des dangers réels et inévitables,
le Congrès émet le vuui que le sucre utilisé en
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vendange soit suiimposé d'une taxe de 1j fr. par
tOO kilogr.

Le Congrès émet le viru que le propriétaire
récoltant ait le droit de relever de 3 degrés, en
franchise, le titre alcoolique de son vin, h l'aide

de l'alcool qu'il aura tiré du produit de sa ré-
colte, comme il a le droit de le relever par l'ad-

dition de sucre à sa vendange;
Que les sociétés coopératives 'de distillation

soient largement facilitées, au point de vue du
vinage, par le futur règlement d'administration
publique.

Que pour éclairer l'opinion publique, la Com-
mission extraparlementairo de l'alcool rende
compte de ses travaux le plus tôt possible.

Le prochain Congrès se réunira, en 1905,

à Avignon et sera convoqué par la Société
d'agriculture de Vaucluse.

Foire-exposition

des vins et eaux-de vie de la Charente.

La Société d'agriculture de la Charente
rappelle qu'une Foire-Exposition des vins et

eaux-de-vie de la Charente aura lieu à Angou-
lème, le dimanche 29 novembre 1903.

A son organisation sont alTectées : 1° une
subvention de 1,000 fr. du Conseil général;

2° une subvention de 300 IV. de la ville d'An-

gouléme.

Son but est de mettre en relations directes

producteurs, négociants et consommateurs.

L'entrée sera libre et gratuite et toutes

facilités seront données pour la dégustation.

Foire aux vins à Marengo (Algérie).

Le Comice agricole de Marengo organise

pour les 17. 18, 19, 20 novembre courant une

foire aux vins.

Marengo est le centre d'une production im-

portante de vins très estimés. Les négociants

ne manqueront pas d'y aller pour se rendre

compte de la valeur di^s caves de cette région.

On se rend d'.Mger à Marengo par voie fer-

rée en trois heures et demie.

Nécrologie.

M. Gabriel Denis, conseiller général el dé-

puté de la Charente-Inférieure, vient de

mourir à l'âge de cinquante ans. 11 avait pris

une part très active à la fondation du Comité

de viticulture de l'arrondissement de Cognac

dont ilélail président d'honneur, et il avait

aussi beaucoup contribué à la création de la

Station viticole de Cognac.

L'un des associés d'une des plus impor-

tantes maisons de commerce de la région des

Charentes, .M. (iabriel Denis était eu même
temps un producteur d'eaux-dc-vie. Il avait

créé sur sa propriété de la Cliauvillière un

beau vignoble qui lui valut un objet d'art au

Concours des prix culluraux en 1894.

\. DE CÈIUS.
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PART DES MATIÈRES GRASSES ET DES SUBSTANCES PROTÉIQUES
DANS LA FORMATION DE LA GRAISSE CHEZ LES RUMINANTS

IV. Graisse. — Pour étudier expérimenta-

lement la part que prennent à l'engraissement

les corps gras, introduits directement et en

nature dans l'alimentation du bceuf , G. Kell-

ncr a choisi l'huile de sésame ; il l'a émuLsio-

née, c'est-à-dire amenée à un état de division

extrême (1), puis ajoutée, à la dose de 700 gr.,

à la ration fondamentale du bœuf à l'engrais

dont j'ai donné précédemment la composi-

tion (2). Cette ration, on se le rappelle, est

demeurée la même dans tous les essais d'uti-

lisation par l'animal des divers principes nu-

tritifs successivement expérimentés isolé-

ment. On a constaté tout d'abord que le corps

gras ne donne pas naissance à du méthane

(hydrogène carboné), que la fermentation de

la fécule, du sucre et de la cellulose produit

en quantités plus ou moins considérables. On

a même observé que le corps gras diminuait

la production du méthane par les autres ali-

ments. Malgré cela, la matière grasse subit,

dans la valeur calorifique, des pertes notables

jusqu'à sa fixation dans les tissus du bn^uf.

De la chaleur potentielle contenue dans

l'huile de sésame, 33.G 0/0 sont perdus et

(i4.4 00 seulement sont utilisés par le dépôt

de graisse dans le corps. Il résulte de cette

détermination que 1 kilogr. d'huile digérée

donne naissance à un dépôt de graisse s'éle-

vant à 398 grammes.
Les matières grasses d'autres origines ne

produisent pas un dépôt adipeux aussi con-

sidérable que l'huile de sésame : c'est ainsi

qu'un Ivilogramme de graisse (digérée; des

fourrages bruts (paille, foin, etc.), ne donne

naissance dans le corps qu'à 526 grammes
de graisse et 1 kilogr. de la graisse des graines

de céréales et de légumineuses n'en produit

que 340 grammes.

V. Protéine. — Kellner a choisi pour ses

essais le gluten extrait industriellement des

farines de blé et de riz dans la préparation de

l'amidon. Le gluten qu'il a employé conte-

nait dans sa substance sèche, 80 0, de pro-

téine. L'addition de gluten, pas plus que celle

de l'huile, à la ration fondamentale, n'a

augmenté la proportion du méthanefournipar

la digestion des autres aliments. En revanche,

(11 On sait que les corps gras liquides, insolubles

da-ns l'eau, se divisent en goutelettes inliniiuent pe-

tites lorqu'on agite violemment Ihuile avec l'eau : ce

phénomène s'appelle émulsion.

(2; Voir Journal d'aoricullure pratique, S'î oc-

toiire 1903.

18. 7 (I de la chaleur totale du gluten digéré

ont,"été perdus pour fournir les produits élimi-

nés dans l'urine (urée, acide hippurique, etc.);

à cette perte s'en ajoutent d'autres dans la

transformation de la protéine en chair et en

graisse. La perte de calorique (produits uri-

naires compris) s'est élevée à 61. .'5 de la

valeur totale du gluten, 1 kilogr. de protéine

digérée a amené un croît de 235 grammes.
Les aliments du bétail renferment, à côté

des principes nutritifs étudiés plus haut, deux
groupes de substances qui sont digérées et

utilisées par l'animal, les penlosanes (com-

posés particuliers voisins des sucres) et des

matières azotées autres que l'albumine

(amides, etc.). Jusqu'ici la valeur de ces

deux groupes de principes au point de vue

de l'engraissement n'a pas encore déterminée

directement.

Les pentosanes sont abondantes dans la

cellulose brute des fourrages : la cellulose pu-

rifiée que 0. Kellner a employée (StrohstofiF)

en renferme d'assez grandes quantités: or

nous avons vu que 1 kilogr. de cette cellu-

lose a donné naissance à 233 grammes de

graisse. Il ne paraît donc pas douteux que les

pentosanes aient une valeur nutritive assez

approchée de celle des autres liydrocarbonés

et, provisoiremrnt ,0 . Kellner estime qu'on peut

leur assigner dans l'alimentation un rôle voi-

sin de celui des autres principes non azotés

des fourrages.

En ce qui concerne les matières azotées vé-

gétales autres que l'albumine, on a jusqu'ici

moins de certitude sur leur rôle alimentaire.

On sait que ces substances (amides, acides

amidés), ne remplacent pas l'albumine, mais

que dans certaines conditions, notamment
dans le cas de relations nutritives de la ration

un peu larges, — 8 à 10 de matières hydro-

carbonées pour 1 de matières azotées, — les

amides épargnent la consommation d'albu-

mine que fait l'animal, sans doute en pro-

duisant de la chaleur et par là, se substituant

à d'autres principes nutritifs. Mais cette

substitution semble ne pouvoir se produire

que dans le cas où l'animal ne reçoit pas

déjà par une alimentation concentrée une

quantité de chaleur supérieure à celle que

rend nécessaire la température ordinaire de

l'étable. Lorsque l'alimentation apporte à

l'animal une provision de calorique telle

qu'elle excède chez les ruminants iO à 30 0/0

du calorique nécessaire à l'entretien, on com-



prend que la chaleur produite par les amides
ne peuvent guère exercer une action d'épar-

gne vis-à-vis des autres principes nutritifs.

La question de savoir si ces composés (non

protéiques) prennent part à la formation di-

recte de la graisse et notamment les acides or-

ganiques semble encore douteuse à 0. Kellner;

il ne pense pas que jusqu'à de nouvelles

expériences, on puisse ranger parmi les pro-

ducteurs de graisse dans l'économie, l'aspa-

ragine et la glutamine.

En résumé, les expériences de Miickern

assignent, comme maxima, aux principes

nutritifs digérés par les ruminants adultes,

les valeurs suivantes :
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Fécule ou amidon 248 grammes.
Sucre {Saccharose; 188 —
Cellulose 2u3 —

Pour un kilogramme de substauco
digtîréo ; Graisse produite.

Albumine 233 grammes.
Graisse (îiiivaîit l'aliment . 526, j40, 598 —

Ces chiflres ne s'appliquent qu'aux élé-

ments isolés des fourrages, bien divisés et

donnés à l'animal à l'état de farine ; ne né-

cessitant par conséquent pour ainsi dire

aucune mastication. Comment ces mêmes
principes nutritifs contenus dans les four-
rages concentrés, mais non administrés à
l'état isolé se comportent-ils? Quelles sont,

d'autre part, les conditions d'administration
des fourrages à l'animal qui modifient leur

valeur alimentaire? tels sont les deux points
qui nous restent à examiner pour compléter
l'exposé des résultats des importantes expé-
riences que vient de publier M. 0. Kellner.

L. Grandeau.

LA LAITERIE DE DIEBOLSHEIM

Depuis une année, est installée dans la petite

commune de Diebolsheim près de Rheinau, en

Alsace, une laiterie se livrant uniquement à la

fabrication du beurre. Le lait est aclieté dans les

douze communes environnantes. On débuta par

oOO à 600 litres à traiter par jour pendant les

•deux ou trois premiers mois, mais on arriva ra-

pidement à 1,S00 litres et aujourd'hui, !e nombre
de 2.000 litres est dépassé, (".'est presque le mi-
uiuium de la i|uantilé qu'il faut rerevoir pour
que l'opération devienne avantageuse étant

donné le personnel employé et les 2;j,000 l'r. de

capital immobilisé pour l'installalion. Lne aug-
mentation continue est à prévoir, cai' tous les

producteurs de lait de la région n'ont pas encore
consenti à être les fournisseurs de la .Molkerei.

Six laiteries semblables ont été installées en

Alsace l'année dernière, douze le seront cette

année. C'est dire que bientôt tout le lait produit

en Alsace-Lorraine sera traité par ces usines fai-

sant partie d'une même société dont le siège

central est à Strasbourg.

Fournisseurs. — Les fournisseurs sont tous les

propriétaiies qui veulent bien souscrire auxcon-
dition.s, et la plupart possèdent une, deux, trois

vaches, rarement plus. Seule la crème est achetée
par la laiterie, le lait écrémé est rendu au pro-
ducteur. La crème contenue dans chaque litre

de lait est prise indistinctement au pri.v de
7 pfennings lO fr. 0S7») le litre.

Chaque fournisseur reçoit deux carnets nu-
mérotés {Milrh Lieferungsbuch), sur lesquels se-

ront inscrites les quantités de liquide livié, et

des boîtes à lait en fer blanc, système Feleixli-

mann, de l.'i ou de 20 litres de capacité et por-
tant le numéro d'une faron très apparente.

Voiluriers. — l»es voituriera payés par la So-
ciété à raison de 2 marks (2 fr. 50) par jour, ra-

massent le lait chaque malin dans les villages

mais sans faire aucun mesurage à domicile; il

y en a un pour deux villages. Dès 7 heures du
matin, ils arrivent à la laiterie, enlèvent les pots

à lait des voitures, les transportent près d'un
appareil mesureur et placent sur chacun d'eux
le carnet correspondant. Les fournisseurs de
Diebolsheim apportent eux-mêmes leur lait à la

Molkerei, un coup de sifflet est donné pour les

prévenir du moment favorable.

Le mesurage s eflectue rapidement, automati-
quement à I 10 de litre près, sans contestation

possible, et les nombres obtenus sont inscrits en
niènie temps sur une grande feuille mensuelle
et sur chaque carnet particulier.

Le lait passe au travers de deux filtres métal-
liques avant de tomber dans un hac-réserv..ir d"
800 litres de capacité.

Travaux de la laiterie. — Ici commence le tra-

vail de la laiterie et les différents appareils, bac-
réservoir, chauffe-lait, écrémeuse, refroidisseurs

sont disposés de telle sorte que le liquide puisse

s'écouler de l'un dans l'autre simplement en ou-
vrant un robinet.

Le lait est porté à la température de 30 à 33 de-

grés avant de passer dans lécrémeuse. Si on de-
vait redouter certaines allération.s on élèverait

davantage la température, de maidère à obtenir
une véritable pasteurisation. Le chaull'e-lait con-
siste en un récipient chauffé par la vapeur ayant
déjà été utilisée dans la machine. Un agitateur

à bras mu par un volant uniforuuse lu tempéra-
ture intérieure et un liiermoinètre indique le

moment convenable pour faire passer le lait dans
l'écrémeuse.

L'écrémeuse est une .\lfa Laval, reliée à une
transmission au moyen d'une courroie spéciale
i-n coton qui est très solide. Elle peut donner
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lin débit Je 1,000, 1,200 ou 1,400 litres ii l'heure.

Il est 1res instructif d'assister au nettoyage de

cet appareil en lin de séance. Le hol est enduit

inlérieureiuenl d'une couche graisseuse épaisse,

et 'au fond, sous la dernière assiette, se trouve

une masse molle, répugnante, au moins de la

grosseur du poing, constituée surtout par de la

bouse de vache, des poils, des cheveux, des cel-

lules épidermiques, etc. Toutes ces malpropretés

n'ont pu être arrêtées par deux tamisages et

elles ont été réunies dans l'écrémeuse. Sans

l'écrémage centrifuge, ces saletés auraient passé

dans la crème, puis dans le beurre et en ren-

draient plus difficile la conservation.

La cième passe ensuite sur un réfrigérant

système Schmidt, dans lequel circule de l'eau à

wne tempi-rature inférieure à 10 degrés. Elle est

recueillie dans des bacs en fer-blanc, qui seront

plongés de suite dans des bassins en ciment

contenant de l'eau à environ 6 degrés.
• Le lait écrémé est remonté par une petite

p'ompe rotative jusque sur un réfrigérant du

même système que le précédent, mais de plus

forte dimension. Le lait maigre est repris par

les propriétaires qui, de ce fait, ne sont point

dépourvus du tout des sous-produits de laiterie.

Ces produits sont on ne peut plus utiles à la

ferme, et on ne se fait guère une idée exacte

des services qu'ils rendent que lorsqu'on eu est

privé totalement.

Seule la matière grasse du lait a été enlevée,

la caséine, le lactose, les sels minéraux se re-

trouvent intégralement, et il faut presque être

connaisseur pour distinguer au goût le lait

maigre du lait entier. Les personnes n'ayant pas

adhéré à la Molkerei peuvent acheter du lait

écrémé au prix de 10 pfennigs (0 fr. 12o) le litre.

A l'Ecole pratique d'agriculture et de laiterie de

Saulxures-en-Muselotte, c'est également le prix

adopté.

Le travail de la laiterie est complètement ter-

miné à midi, le nettoyage à la vapeur de tous

les appareils a pu être pratiqué dans la matinée

même. On peut ainsi être assuré d'une rigou-

reuse propreté.

Contrôle du lait. — Le contrôle du lait n'est

pas encore organisé d'une façon très sérieuse.

Cependant le lait de chaque fournisseur est exa-

miné six fois par mois à des jours variables. On
fait deux pesées au densimètre, deux essais au

crémomètre et deux dosages au lactobuiyro-

niètre (lerber.

Le densimètre est celui de Celsius, fourni par

la Uoth's Central Molkerei du bureau de Stutt-

gart.

Les crémomètres ont la même origine et sont

fort simples. Ce sont des éprouvettes graduées

que l'on remplit de lait jusqu'à un trait marqué.

Au bout de vingt-quatre heures, la montée de la

crème est faite, et il ne reste plus qu'une lec-

ture à faire.

-Les alcalis crémomètres donneraient des ré-

sultats bien préférables. La matière grasse est

dosée avec l'acido-butyrometre Gerber. Li' buty-

romètre emi)loyé n'a qu'une ouverture; on traite

o centimètres cubes de lait ])ar 5 cent, cubes 1/4
d'un mélange d'acide sulfurique et d'acide acé-
tique, puis on ajoute de l'amyl-alcool. On bouche
l'éprouvette, on agite en retournant trois ou
quatre fois et on la porte dans un bain-marie de
60-70 degrés. Au bout d'un quart d'heure, l'éprou-

vette est mise dans un appareil centrifuge à
friction pendant quelques minutes. Ayant de
faire la lecture, on reporte au bain-marie pour
faciliter la mesure de la colonne butyreuse ;

chaque division marque 1,10 de matière
grasse.

Le contrôle fait a la lailei'ie n'est destiné qu'à
faire soupçonner les fraudes. Lorsque les essais

ne donnent point des résultats satisfaisants, des
échantillons sont pris et portés à Strasbourg
pour être analysés dans un laboratoire central.

Le plus souvent, les fraudeurs avouent avant
toutes ces démarches, ils sont condamnés à

payer i'à marks d'amende à une première tenta-

tive. En cas de récidive, ils sont exclus et pas-

sibles de poursuites judiciaires.

Le mode d'achat du lait est très défectueux,

surtout dans un établissement qui ne se préoc-

cupe que de la fabrication du beurre. Bientôt le

lait sera acheté d'après sa teneur en matière

grasse, la fraude n'aura plus raison d'être, les

propriétaires seront conduits à sélectionner leur

bétail et à mieu.x nourrir leurs animaux surtout

pendant l'hiver.

Paiement. — Les fournisseurs sont payés à la

fin de chaque mois, pendant que l'on règle l'un

des carnets, les inscriptions journalières se font

sur le second. La somme revenant à chacun est

placée dans une enveloppe en papier, cachetée

et numérotée. Le voiturier, pendant sa tournée,

remettra le compte.

Fabrication du beurre. — Le beurre est fabriqué

avec la crème obtenue la veille et conservée à

basse température. Le travail s'effectue le matin

dès six heures.

La crème est portée à la température de 10 à

13 degrés et mise dans une baratte, tronc co-

nique, système danois, d'environ six cents litres

de capacité. Elle est en bois, montée sur deux

tourillons peimeltant de la faire basculer. Au
centre se meut un agitateur vertical, mobile, se

composant simplemeîit d'un cadre rectangulaire

en bois. Trois contre-batteurs sont disposés sur

les parois et un couvercle en bois, composé de

deux pièces, permet de fermer l'appareil.

Le barattage ne dure guère qu un quart

d'heure, et au son produit l'opérât' ur .«e rend

compte de l'état d'agrégation de la matière

grasse. Un jet d'eau froide permet de laver le

couvercle, et de faire tomber au fond tous les

grumeaux. On fait mouvoir l'agitateur encore

quelques tours, puis on l'arrête et l'enlève pour

permettre de placer la baratte obliquement.

L'ouvrier plonge dans la baratte un cercle en

bois muni d'un tamis, il le remplit avec la ma-

tière giasse en grains et porte lestement le tout
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sur un maliixfiur rotatif placé à cùté. La masse

de beurre s'aplatit entre le rouleau et la table,

l'ouvrier au moyen de palettes en bois, la relève

pour la faire repasser sous le rouleau. Huit à dix

passaf;<'S suffisent pour expulser le lait de beurre

d'une faron satisfaisante. Un léger lavaue à l'eau

froide, quelques tours de malaxeurs, et le beurre

sera mis en mottes d'environ 20 kilogr.

Le babeurre recueilli dans ces différentes opé-

rations est vendu à raison de 2 pfennigs le litre

(0 fr. 02:;\

Au moyen de moules en bois, le beurre est

mis en pains parallébpipédiques de un demi ou

de 1 kilogr.; la marque de fabrique est imprimée

au moyen d'un tampon, et la marchandise im-

médiatement enveloppée dans du papier sulfu-

risé.

Expédition.— L'emballage commence de suite,

il se fait surtout par colis postaux de livres,

afin de ne pas dépasser le poids maximum de

.'i kilogr. avec la boîte en carton. Les expéditions

plus importantes se font par caisses de 2:) kilogr.

ou par tonneaux de 50 kilogr. A 11 beures du

matin et à 4 heures du soir, le tramway faisant

le service entre Colmar et Strasbourg emmène
les colis.

Le beurre se vend, pris à la Molkerei, au prix

de 3 fr. le kilogramme, et on compte qu'il faut

12 litres de lait pour obtenir 1 livre de beurre.

•lusqu'ici, la laiterie n'a pas eu à rechercher

des débouchés pour son beurre, elle ne peut suf-

fire aux demandes qui lui sont faites. Elle compte

de nombreux clients en Alsace, à Strasbourg,

Mulhouse, Colmar, mais elle en a déjà en France,

à Saint-l)ié, à lierardmer, à Paris et dans la ban-
lieue, enfin jusque dans le déparl"ment du Var.

Si la consommation ne suivait pas une marche'

ascendante parallèle à celle de la production, on
songerait ;\ l'exportation en .Vngleterre.

Pi-rsnnnel. — Le |)ersonnid est peu nombreux,
il compte un gérant, un aide et un chauffeur,

tous sont logés à la laiterie.

Le gérant est un praticien consommé sortant

de l'Ecole d'nuriculture et de laiterie de .Munich,

et travaillant depuis quinze ans dans ces sortes

d'établissemenls ; ses appointements sont de,.

100 marks par mois(t2:) fr.);raideref;oit 00 marks
7") fr.), et le chauffeur H) marks (30 fr.).

(In peut dire que cette laiterie n'est pas en-

core de plein exercice; le soir, l'unique occupa-

tion étant l'expédition du beurre. La quantité de

lait traité pourrait être doublée, presque sans
augmenter les frais généraux.

Malcriel. — Tout le matériel provient de l'usine.

métallurgi(|ue de Bergedorfer, de Hambourg..

Une machine à vapeur d'une force de 8 chevaux

fournit la force motrice pour les divers appa-,

reils et la vapeur nécessaire au nettoyage des

ustensiles. Une pompe refoule dans un réservoir,

l'eau indispensable aux nombreux lavages et

évaluée à trois fois la quantité de lait traité

journellement.
LEJiRUN,

Ingénieur agronome, professeur à l'Ecole

pratique d'agricullure et de laiterie de

Saulxures-sur-Moselotto A^'osges'.

DEVELOPPEMENT DU CRÉDIT AGRICOLE

CIRCULAIRE DU MINISTIŒ DE L'AGRICULTURE

Le ministre de l'.Xgricullure vient d'adres-

ser la circulaire suivante aux professeurs

d'agriculture.

Par une circulaire en date du 30 juin 1(102, j'ai

appelé tout particulièrement votre attention sur

l'intérêt qu'il y avait à développer, dans la plus

large mesure possible, la création des Caisses

d'assurances mutuelles contre la mortalité du

bétail, la grêle et les autres fléaux auxquels

l'agriculture n'est que trop fréquemment exposée.

.l'ai eu la satisfaction de constater que la plu-

|iail d'entre vous avaient pleinement compris

mes instructions; grâce à de très actifs et à de

très intelligents concours, des résultats impor-

tants sont maintenant acquis en matière d'assu-

rances et je tiens à vous en féliciter. L'iruvre

est en marche, il vous appartient île l.i jiara-

cliever.

Mais l'assur-ince mutuelle n'est qu'une des

formes de cet esprit d'association que je voudrais

k tout prix faire pénétrer dans le monde agri-

cole, coiiiine le seul moyen qui puisse permettre

à nos producteurs français de lutter avec des

chances égales contre leurs concurrents étran-

gers qui, tenant compte de la transformation

des conditions économiques, se sont groupés et

ont créé des organismes nouveaux tels que les

trusts et les cartels.

Vous êtes mieux en situation que personne,

par la nature même de vos fonctions, de faire

pénétrer ces idées de groupements dans notre

démocratie rurale, en lui persuadant que, de'

plus en plus, les elTorts individuels seront im-

iniissants contre la concurrence des pays étran-

gers et surtout des pays neufs qui déversent sur

notre marché les produits de leur sol.

.le n'ignore pas que vous aurez à lutter contre

des habitudes ataviqu(^s, à vaincre des métiances,

qu'il est difficile du premier coup d'obtenir de

nos agriculteurs qu'ils mettent leurs intérêts eu

c'ommuu.
Il est nécessaire de procéder progressivement

et avec patience. Les résultats déjà obtenus

vous aideront à vaincre certaines iiésitations, ils

ne suffiront pas à a-planir toutes les difficultés

auxquelles se heurtent les semeurs d'idées nou-

velles.
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Aussi, je ne vous demanderai pas d'inciter les

l>opu)ations rurales à créer en même temps et

des sociétés de crédits, et des syndicats de re-

membrement de la propriété, et des laiteries et

des magasins à blé, et des associations pour la

vente des fruits, du vin, etc. J'estime qu'ici,

comme dans bien d'autres cas. il faut sérier les

questions. C'est pour ce motif que j'appellerai
aujourd'hui particulièrement votre attention sur
le développement du crédit agricole. Cette insti-

tution est de celles donl la constitution est la

plus facile et dont les résultats sont le plus ra-

pidement appréciables pour nos populations.
Je vous rappelle que deux lois régissent actuel-

lement le crédit agricole et facilitent dans une
large mesure son organisation.

Celle du 5 novembre 1804 qui autorise, soit

entre la totalité des membres d'un ou plusieurs
syndicats professionnels agricoles, soit entre
une partie des membres de ces syndicats, la

constitution de Sociétés de crédit agricole dont
l'objet est exclusivement de faciliter les opéra-
tions concernant l'industrie agricole et effec-

tuées par ces Syndicats ou par les membres de
ces Syndicats. Le capital est constitué par des
parts et non par des actions et aucun dividende
ne peut être partagé entre les membres de ia

Société.

Le législateur a pensé que la loi de 1894 n'était

pas suffisante pour assurer le développement du
crédit agricole et c'est pour ce motif qu'il a voté

la loi du 31 mars 1899 qui a institué les caisses

de crédit agricole mutuel.
Ces caisses, alimentées en dehors des sommes

versées par les souscripteurs, par des avances
de l'Etal, qui sont remboursables, mais ne por-
tent pas d'intérêt, ne peuvent, comme vous le

savez, prêter qu'aux caisses locales de crédit

agricole mutuel.

Cette intervention de l'Etat dans des propor-

tions aussi considérables, dans cett-3 question de

crédit agricole mutuel, puisqu'il fait des avances

aux caisses régionales pouvant se monter au
quadruple du caiiital versé, a, entre autres buts

celui de remettre le prêt à un taux qui n'est pas

excessif, puisque, en général, il ne s'élève qu'au

taux de l'escompte de la Banque de France, et

aussi, cela est très précieux, de permettre l'es-

compte des efîefs ù long terme, ce qui est indis-

pensable en agriculture.

La possibilité d'obtenir du crédit dans des

conditions avantageuses existe donc aujour-

d'hui, et il est fort; à désirer que nos agricul-

teurs profitent largement des facilités qui leur

ont été accordées par le gouvernement de la

République.

Il n'en est malheureusement pas encore ainsi,.

Si, dans quelques départements, les cultiva-

teurs ont compris tout le bénéfice qui pouvait

résulter pour eux de l'affiliation à des caisses

locales ou régionales de crédit agricole mutuel,

sur beaucoup d'autres points ils hésitent encore

à utiliser ces nouveaux organismes. Alors qu'ils

trouvent naturel que les industriels et les com-
merçants emploient le crédit, ils estiment encore

([ue ceux qui exploitent le sol ne doivent pas i-n

faire us;ige. La raison en est, vraisemblablement,

qu'ils ont trop souvent été témoins de la ruine

de ceux d'entre eux qui avaient eu recours au

crédit et qu'ils ne cherchent pas si ces ruines

ne sont pas dues à ce que les sommes emprun-
tées n'avaient pas toujours été employées en vue

d'une meilleure exploitation de la ferme, ou à

ce que les préteurs avaient exigé de leurs em-
prunteurs des intérêts énormes.

Il est de votre devoir, dans les entretiens si

nombreux que vous avez avec les agriculteurs de

votre circonscription, dans des conférences que

vous tiendrez à cet elfet, de dissiper cette sorte

de malentendu, de leur démontrer, par tous les

moyens en votre pouvoir, tout le bien qu'ils peu-

vent retirer de l'emploi judicieux du crédit, de

pousser, là où d n'en existe pas, à la création de

caisses de crédit agricole mutuel et là où il s'en

trouvera, à augmenter le nombre de leurs adhé-

rents.

C'est là une nouvelle étape que nous avons à

parcourir dans la voie de l'organisation, aussi

complète que possible de l'association.

En ce qui me concerne personnellement, j'at-

tachorai.le plus grand prix aux efforts que vous

ferez pour provoquer et faciliter la création des

caisses locales ou régionales de crédit agricole

mutuel et je vous prie de me rendre compte, tri-

mestriellement, dans un rapport spécial, de ce

que vous aurez fait dans ce sens, que vos tenta-

tives aient été ou non couronnées de succès.

Dans ce dernier cas, vous aurez à m'indiquer les

motifs qui. d'après vous, entravent la création

des caisses de crédit.

J'ajouterai, ainsi que je vous le disais dans ma

circulaire du 30 juin 1902, que je suis décidé àré-

corapenser d'une manière toute spéciale les pro-

fesseurs qui auront, dans cet ordre d'idée.*, pro-

voqué les meilleurs résultats et je compte sur

tout votre dévouement pour mener à bien la

tâche que je poursuis et à laquelle le gouverne-

ment de la République attache une importance

considérable.

Le ministre de VAyricuUiire,.

LÉON MouGEor.

CALCUL D'UNE CANALISATION

Réponse au ^'' 10564 (Portugal).

Le refoulement d'une pompe à un seul

piston s'effectue d'une façon périodique : dans

le tuyau de refoulement, la colonne d'eau est

cbass(5e avec une vitesse qui, de zéro, s'ac-

croît jusqu'à un certain maximum pour di-

minuer ensuite jusqu'à zéro; ces variations
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continuelles dans la vitesse de l'écoulement de

l'eau font que Fonde de refoulement se trans-

met très difficilement dans un tuyau d'une

grande longueur; l'inertie de la colonne d'eau

se traduit par des vibrations et ce qu'on appelle

des coups de bélier qui absorbent inutilement

une énorme quantité d'énergie et peuvent

même briser les tuyaux ou la pompe.

Pour les canalisations de refoulement

d'une grande longueur il convient donc d'as-

surer un mouvement le plus uniforme pos-

sible à la colonne d'eau et on y arrive par

l'emploi de pompi's dites à courant continu,

d'une //l'ic/ie ou château d'eau ou enfin d'un

réservoir d'air placé sur la colonne de refou-

lement, ces deux derniers dispositifs pou-

vant d'ailleurs s'appliquer aux installations

pourvues de pompes à courant continu.

Le château d'eau a été utilisé par les an-

ciens ingénieurs (machines de Marly, établies

au xvii" siècle par le chevalier Deville ;

machines du Gros-Caillou, installées au

xviii" siècle par les frères Périer etc.) ; en

voici le principe :

Une pompe placée en .\ (fig. 91) doit re-

Fijr. 91- — !*rincipo 'un chilteau d'eau.

fouler l'eau à une grande distance au point B;

on isole la pompe S de la canalisation en lui

faisant élever l'eau par le tuyau '/ a dans un
réservoir R ; la colonne de refoulement aa'

est donc très courte; le réservoir R doit être

placé ;\ une hauteur suffisante pour permettre

A l'eau de s'écouler, sous la seule action de la

gravité, par le tuyau 6' h H dont le diamètre

doit être calcuh' selon la charj^e l>, la lon-

gueur b B et le débit. — (Dans certains cas le

tuyau d'écoulement peut-être placé comme
l'indique la ligne pointillée c).

Aux Ktats-l'nis, ponr le [refoulement du

pétrole dans les fameuses pipe-line, on emploie

Iréquemintmt le dispositif appelé stand-pipe

dont le principe est représenté par la li-

gure 02. Le tuyau de refnulement a de la

pompe A est très court et débouche dans un

assez gros tuyau vertical C, qui se termine
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souvent par un évasement C ouvert à sa

partie supérieure ; de ce tuyau C, Jouant

jusqu'il un certain point le rùle d'une bâche

ou d'un château d'eau, part la canalisation b B

qui amène l'eau au point B. A chaque coup

de piston, le niveau de l'eau oscille de x en

Fjcr, 9-2. — Principe du stand-pipe.

x' dans le tuyau C C, et la différence du ni-

veau de X à x' est d'autant plus faible qu'on

donne à la portion C une section très grande

relativement Èi celle du tuyau C, toujours en

relation avec le volume engendré par une

course du piston de la pompe ; comme précé-

demment, la différence du niveau /; doit être

suffisante pour assurer le débit voulu en B

(celte ditTérence /( varie avec la perte de

charge de la canalisation, c'est-à-dire avec la

vitesse d'écoulement de l'eau, le diamètre, la

longueur et la nature de la conduite b B).

La colonne de Montessuy, installée à Lyon

par Aristide Dumont, est établie sur le prin-

cipe du stand-pipe.

Le stand-pipe ne vaut pas le château d'eau

qui rend la pompe complètement indépen-

dante de la canalisation, cette dernière

n'étant plus soumi.se aux variations de débit

que le pi.ston peut fournir à chaque instant

dans les dillerents points de sa course.

Dans beaucoup d'installations actuelles,

le tuyau de refoulement A a (fig. 03), très

court, débouche dans un grand réservoir

Fig. 9S. — Principe d'un rCsorvoir do refoulement.

d'air R, lequel se raccorde avec la canalisa-

tion AB; à chaque coup de piston il se pro-

duit une variation x x' du niveau de l'eau

dans le réservoir It et une varialion corres-
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pondante de la ijression en m : l'avantage de

ce dispositif est que la hauteur du réser-

voirRest très faible relativement au tuyau CC'

(fig. 92) du système précédent, mais il faut

veiller au maintien d'une quantité voulue

d'air en m, soit par une petite pompe addi-

tionneUe, soit par un reniflard placé à l'aspi-

ration de la machine A, car l'air du réser-

voir R est souvent peu à peu dissout et en-

traîné par l'eau (comme cela se passe dans

les béliers hydrauliques). Le réservoir d'air

est muni d'un niveau d'eau n à tube de verre,

qui permet de surveiller les niveaux x et x\

d'un manomètre et de deux robinets de purge,

l'un pour l'air, l'autre pour l'eau. En général,

on donne au réservoir R une capacité variant

de dix à vingt fois le volume fourni par une

course du piston de la pompe.
Voici maintenant les données de la ques-

tion qui a été posée au Journal d'Agricul-

ture pratique :

« Une étendue de 40 hectares, plantée en

vignes et en arbres fruitiers, occupe une vallée

de 800 mètres de longueur et de .50 mètres de

largeur ; certaines terres peuvent être cultivées

en maïs et autres grains.

L'eau disponible pour l'arrosage étant insuffi-

sante, on a creusé un puits de 15 mètres de pro-

fondeur et de (i mètres de diamètre ; au fond du

puits on a pratiqué une galerie de captage qui

fournit 50 litres d'eau par minute ; on a l'inten-

tion de prolonger cette galerie afin d'augmenter

le débit du puits.

On désire élever l'eau à l'aide d'une pompe à

vapeur chauffée au bois, le stère valant 1 fr.'SO.

La pompe auraitàfournir.dansun travail inter-

mittent, jusqu'à 20 mètres cubes d'eau à l'heure.

L'eau serait refoulée par des tuyaux dans un
réservoir déjà existant, à 10 mètres plus haut

que le puits et à une distance de 380 mètres, ou

bien on construirait, à une dislance de 632 [mè-

tres et à 20 mètres au-dessus du puits, un nou-

veau réservoir carré contenant 1,200 mètres cubes

(20 mètres de coté sur 3 mètres de hauteur)
;

dans ce dernier cas, on arroserait toute l'éten-

due de l'exploitation »

Le profil en long de l'installation est re-

présenté par la figure 9i ; les différences de

niveau sont prises à partir du fond x du
puits P (nous ne connaissons pas la hauteur

du plan d'eau) ; la surface du sol x' est à la

cote -|- lo mètres ; le premier réservoir A, qui

existe, est à la cote -\- 23 mètres ; le second

réservoir B, en projet, à la cote -|- 35 mètres
;

les distances horizontales sont de .'j8U mètres

pour X a et C32 mètres pour a: b.

Nous croyons devoir recommander l'éta-

blissement d'une canalisation du puits P au

réservoir B avec une vanne de décharge pour

remplir au passage le réservoir A.

c.\NALis.vno\

De cette façon on élèvera en .\ l'eau néces-

saire à l'arrosage de la zone A j-', et il suffira

de ne monter en B que l'eau destinée à l'ar-

rosage de la partie comprise entre les réser-

voirs B et A.

(Nous n'avons pas les coupes en travers de

la vallée, mais dans le cas où cela serait pos-

sible, il y aurait lieu de voir si l'on pourrait

utilement remplacer la canalisation x'B par un

canal n B établi à liane de coteau, la pompe
y refoulant l'eau par un tuyau n.)

La canalisation doit être calculée, sur toute

sa longueur P A B, pour débiter 20 mètres

cubes à l'heure, soit 5 lit. 3o par seconde.

Dans la rédaction d'un projet de canalisa-

tion, le diamètre de la conduite est indéter-

miné. Plus on ausrmcnte le diamètre de la

Tî..'-- .

WW^^^^m?^^û^?^>;

Fig. 94. — Prolil eu loug d'une oaiialisaUon.

canalisation, plus on diminue la résistance à

l'écoulement ou la perte de charge) et par
suite la puissance nécessaire au travail d'élé-

vation de l'eau, mais, par contre, on aug-

mente les frais d'établissement ; on détermine

le diamètre d'une canalisation importante par

tâtonnements sucessifs en calculant le prix

de revient du travail, par mètre cube d'eau

élevé, et le prix de revient de l'emploi de la

canalisation (intérêt, amortissement et entre-

tien) ; le premier prix est d'autant plus faible-

que la conduite a un fort diamèlre : par con-

tre, les frais de l'emploi diminuent quand la

conduite a un (letit diamètre.

Pour les canalisations de grande longueur,

comme celle qui nous occupe ici, on limite la

vitesse d'écoulement de l'eau entre 0"'.60 et

1 mètre par seconde.

Pour un débit de '.'> lit. 33 au moins par se-

conde et des vitesses variant de 0".50 à

1 mètre par seconde, le diamèlre de la cana-

lisation peut être de O^.IO ou de 0"'.12;:
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le tableau ci-dessous donne les déijits et les

perles de charges correspondantes à ditVé-

renls cas relatifs au projet en question :
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Vitesse
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Heures D'ouviiuruiui iït de fermeture

Les ventes sonl quotidiennes. Elles com-
mencenl, ;'i ('> heures du malin du 1"^ nvril au
.'{() sepUnnbre et ù (i li. ;i() du l'' oclohi-e au
;il niai's.

Les ventes sonl closes à 10 heures du
10 Juin au lu septembre et à 10 h. ;iO du
10 septembre au i;; juin.

i'AMI.NON 10

Vente en gros du beurre et des œufs.

Les frais supjKU'Ii's par li^s beurre et o'ufs
mis à la vente au pavillon 10, sont :

J^iic.UAIlCE ET l'ESAGE

Maniie do hourrc en demi-kilogramme.s 15
l'uniiT (le pelil l)eurr(! :io— de lieun-f de Gouniay, dit forain D'i

Beurre ou mottes 1,'i

— salé on fondu, le.n 3li kiloa:r 15

Panier de ) ,.'iOO œul's et au-dessous l.'i

La décliarge sera doulile pour lout panier
de beurre j)esant ]iUis do "200 kilogr.

Le di'chargeiiieril de lout panier eonteuaul
plus de L.'iOO irur>, sera i)avi' à raison de

fr. i:i le l.UUO.

(Iaiuik iii;s m.\ucu.\m)isi!S i;i\ hksskiuiI':

IV. c.

I colis lieurre (1 un

1 — œul's 023

T.\RU'' DUS COMI'TEUaS-MIIiEUllS

Bourre en deini-kilograninies :

fr. c.

Comptiifje d'une uiannc ou d'un n.inier de
"

lieun-e en denii-kilonramujes. ' ii i'.';

— MOYENS D'Y UEMÉDIER

l'csiijje de tous les pains de beurre, en denii-

kilogramnu's, conleuus dans une manne... il 2.')

nEii/'a. — Comptage de l,û(iO œufs 2'j

Mirage fiO

Passage il l'anneau (1) ]iar colis

double comptage en cas de non
concordance entre réll<|uctle du co-

lis et son contenu (par 10(10 œufs . 2!i

'J'riage des œul's frais par colis 2.'i

A mu

Le droit d'abri est de 1 l'r. par 100 liilo};r.

Les beurres de loiiles espèces paient un
droit de 14 l'r. W) par 100 kilogr.

Les œul's paient A fr 20 par 100 kilogr. On
estime que iO n'ufs pèsent environ 1 Uilogr.

Dot A^'E

Le droit de douane à rentrée en P'rance

des beurres étrangers est de 13 fr. les lt)0 ki-

logr. au tarif général el de fr. au tarif mi-

niniiiui. Et celui des (riifs de 10 fr. au larif

j;i''néral et fr. au larif uiinimum.

Ili;iiit;s ii'di \'r,u'rnit: \:T im: fkm.mktuhk

Le marché se lieiil Ions les .jours, le di-

manche excepté. Il ouvre ù heures du ma-
tin du L" mars au 3i octobre, et à 7 heures

du 1" novembre au dernier jour de février.

Les ventes sonl closes à 11 heures.

.L M. RiiissoN,

Manduhiire, .Secrétaire ejénéral liu Syndicat

central dus primeurisles fran'.-ais

LES INCENDIES DE FORETS
MOVE.N'S D Y IlEMICDIEIt

La préscuto année auia été néfaste à l;i ju'o-

priété foreslière en Algérie el dans le niiiii de la

France.

La région de lîùiie a été partictilièremenl

éprouvée. Le 14 seplendire, notamment, un in-

cendie d'une violence inouïe éclatait simullaué-

nient sur sept points dilTéreiiLs et, actionné par

le siriieeo, dél misait plus de ItJO,000 hectares de

. cliénes-lièges — la prescpie totalité des forets du
canton de La Galle — causant des perles évaluées

ù plusieurs millions de francs.

En Provence, une partie de la forél de

Monaus-.Sartou.x située aux environs de Cannes,

a él(' délluile. Kniin, iiresque tous les ans, les

plantations de pins uiaritinies des lamles de

(iaseogne subissent des perles considérables.

vil II n'est rien alloué aux compteurs lorsque le

nombre des œufs passés i. l'anneau est inférieur à

dix.

l.a ri'é(iuenee de ces iucfudies a]ipelle l'atlen-

tion sur les moyens qui pourraient être rais en

leuvre pour prévenir de tels désastres et pré-

server les richesses sylvicoles des contrées où

de grandes étendues de teriains ne peuvent être

mises en valeur que pai' l'exploilation fores-

lière.

.Iusqu';i présent, les forces humaines ont été

impuissantes à conjurer le lléau, mais des re-

cherches ont été faites el des idées émises; il

reste à en tenter l'application.

(In connait un arbre incombustible, le Niaouli

[Mclalcucii viridillora), appartenant ;\ la famille

des Myrtacées et oiiginaire de la Nouvelle-Calé-

donie, qui, s'il é'Iail adapté au climat des régions

méridionales, pei ineltrail sans doute de former

des rideaux protecteurs, des ceintures préser-

vatrices autour des forêts, el rendrait ainsi d'im-

menses services.

On ne reucoutre que de rares spécimens du
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Niaouli fn Europe ; toutefois, cet arbre a été

introduit dans le sud de l'Ilalie, aux environs de

Nuples, où ou le cultive avec succès. 11 existe

deux Niaouliis à la pépinière de IWiie, mais ils

diffèrent de l'espèce calédonienne.

Le tionc du Maouli est blanc cendré, marqué
de tarlies noires. Son écorcc est excessivement

curieuse; l'Ue est composée d'une épaisse couche

de feuillets analogues à du papier à cigarettes.

L'épaisseur lutale de ces feuillets est telle qu'on

pourrail la comparer à un volume de six à sept

cents pages; c'est à cette particularité hi/arrc

que le Niaouli doit sa propriété incoiubustible.

lin outre, la seconde écorce est imbibée d'un

liquide, sorte de sève, qui suinte lorsqu'on pique

cette écorce assez profondément.

Le port du Niaouli diffère complètement de

celui des arbres de nos climats. Les feuilles

sont oblongues, elles ne donnent pas d'ombre,

car elles sont dans un plan parallèle aux rayons

solaires, ce qui perinel de faire certaines cul-

tures sous la ramure de l'arbre.

Le bois, de couleur jauue -paille clair, fournit

de bonnes planches et il se conserve très bien,

gr^tce aux essences qu'il contient.

Le Niaouli est, d'ailleurs, une essence pré-

cieuse à plus d'un titre, car, indépendamment
de sa propriété incombustible, il peut agir

comme essence assainissante. Les feuilles dé-

truisent les miasmes, à tel point que les marais

de la Nouvelle Calédonie où il croit ne donnent

pas la malaria. Les naturels du pays ne boiveat

des eaux suspectes qu'après y avoir fait infuser

quelques feuilles de Niaouli.

Ln admettant que le Niaouli pût s'adapter aux
climats de l'Algérie et de la Corse, il serait donc

d'une grande utilité pour les régions maréca-

geuses de ces pays.

Fnlin, cet arbre est d'autant plus intéressant,

qu'il fournit un antiseptique très puissant, rap-

[lelanl par son odeur l'eucalyptol et l'essence de

cajcfiut, mais dont il diffère chimiquement, car

il ne contient pas les aldéhydes toxiques des

autres produits. Cette essence, employée comme
antiseptique, a été introduite en France sous le

nom de liuineiinl. par M. (irandjean. P^lle tire son

nom de (jomène, ville calédonienue où se pra-

tique sur une vaste échelle la distillation des

feuilles de Niaouli.

A cijté des essais de culture du Niaouli, en

vue de tirer parti de son pouvoir incunibnstible,

il v a lien île l'aire intervenir d'autres moyens
capables de prévenir les incendies des fort'^ts.

M. V. Marchand, colonel du génie en retraite

et colon à .\in-I'"arès (Algérie), préconise un
moyen qu'il signalait, dès 18'J7, dans un mé-
moire présenlé à .M. b- ministre de l'Agricul-

ture.

Ayant ri'marqué que les incendies allumés

par les Arabes, pour débroussailler, ou par les

colons, pour combaltre les allises, s'ariétent net

à la limite des vignes, sans que même les reps

di' bonlurr se trouvent sensiblement endom-
raapés, malgré la violence du Tcnl, >l. Marchand
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estime qu'il serait pos.sible d'éviter les incendies
en mi'iiageant, de chaque côté des lignes for-

mant limites de propriétés ou de coupes, che-
mins ou routes divisant en parcelles les massifs
boisés, une bande non boisée de l.ï mètres de
largeur, par exemple, de marjière à établir une
tranchée de :i2 à 40 mètres environ.
Ces bandes parallèles étant plantées en vignes,

l'incendie ne pourrait fianchir ces espaces dé-
pourvus d'aliment et si quelques flammèches
poussées par le vent allaient au delà, elles se-
raient facilement aperçues et éteintes à coups
de branchages verts, comme cela se fait ordi-

nairement. De la sorte, tonte grande surface
boisée serait divisée en petits massifs de forme
variée, en quadiilatères irrégidiers, générale-
ment, elles incendies seriiient alors facilement
arrêtés dans le quadrilatère où ils auraient pris

naissance.

Il conviendrait d'augmenter le nombre des
chi;mins d'exploitation forestière, ces chemins
pouvant offiir un double avantage, et de s'appli-

quer à ce que la Iranchi'e qui en occupe le rai-

lieu soit toujours ass(!Z large pour présenter à

l'incendie un obstaclr infranchissable.

Ce système de division des forêts en massifs

réduits et relativement isolés aurait encore

l'avantage de permettre une surveillance plus

facile, les agents des forêts pouvant être aidés

par les localaires des vignes veillant sur leurs

récoltes en juillet, août et septembre, ('poque à

laquelle les incendies sévissent le plus souvent.

En débroussaillant à droite et à gauche du dis-

positif sur une certaine largeur, on rendrait plus

efficace ce moyen, qui pourrait être appliciué

d'abord dans les surfaces destinées à uu reboi-

sement prochain et, peu h pru, dans les massifs

les plus compacts et les plus menacés. M. Mar-

chand conseille, d'ailleurs, de faire un essai

préalable, sur une surface même restreinte, du

moyen qu'il ])ré'conise, ,itin de prouver que la

dépense pourrait élrf largement compens(''c par

la location des parcelles de terrain plantées eu

vignes.

On peut objecter que les temiins de monlasne

soumis à la culture forestière ne conviennent

pas à la vigne. Sans doute, l'adage connu, du

poète latin : « Vitis amat colles », ne suffirait pas

pour répondre à cette objection, mais il serait

facile de tracer à peu près à volonté les mailles

du réseau protecteur, et il est évident que l'on

devrait éviter île faire passer dans des terrains

rocheux et escarpés les li^Ties étaltlissanl des

solutions de continuité dans le massif boisé.

Muant à la larf,eur assignée aux bandes non

boisées, d'après le mode de présenation indi(pié

par M. Marchand, elle ne parait pas exagérée. Si

l'on se réfère à ledit de Louis XIV, on voit que

le titie XXVIII do l'extrait de l'ordonnance des

eaux et forêts d'août IfiliO prescrit dans le délai

de six mois, que <i dans la traversée des foiêts

de l'Etat et des particuliers, les mutes doivent

avoii 72 pieds de laigeur, id que les abords (fes

grands chemins) dqiT»»l être débroussaillés sur
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+ l-20=-- 192 pieds..ôOpiedsde larf;eur; en tout

ou fii mètres.

L'administration de Colbert sacrillait à la sé-

curité des forêts de grandes surfaces. Le moyen
proposé par M. Marchand ne comporte pas un
sacrifice aussi «rand; bien mieux, par ce moyen,
les surfaces boisées que l'on pourrait sacrifier ne
seraient pas perdues, mais remplacées par des

plantations de vignes dont la valeur, au mètre

carré, serait su|iérieure à celle du bois supprimé.

Il serait donc à souhaiter que des essais fus-

sent entrepris dans ce sens, par l'administration

et par les particuliers, en vue de lutter efficace-

ment contre le terrible fléau qui décime les ter-

ritoires forestiers.

He.n'RI Blin.

LA RACE BOYINE BORDELAISE

On désigne, sous le nom de race bordelaise.

un groupe d'animaux élevés aux environs de

Bordeaux, sur la rive gauche de la Gironde,

dans la totalité ou dans une partie des can-

tons de Laiigon, Podensac, La Brade, Pessac,

Bordeaux, Blanquefort et Caslelnau.

Cette race existe depuis longtemps dans

la Gironde. Dans la description qu'il en a

donnée il y a près d'un demi-siècle, Magne
dit que des personnes âgées, qui s'occupent

du commerce du bétail, lui ont dit l'avoir

toujours vue dans le pays.

On ne sait rien sur ses origines; et, comme
l'on aime, pour le bétail tout aussi Insu que

pour riiumanité, à se livrer à la recherche

des ancêtres, on s'est livré en celte matière

à des suppositions assez fantaisistes. Telle

est celle qui fait venir cette race de l'Inde.

Rien n'appuie cette hypothèse, ni les faits

historiques, ni la zootechnie comparée. 11

faut bien dire, d'ailleurs, que cette idée n'a

pas eu de succès et ne trouve plus aucun dé-

fenseur.

D'autres auteurs attribuent à celte race

une origine anglaise. Pourquoi? Parce qu'on

donne parfois à la race bordelaise le nom de

race gouine, mot que certains auteurs écrivent

queen. Cette orthographe anglaise (que rien

ne justifie) a fait supposer que la race avait

été importée pendant l'occupation de la

Guyenne par les Anglais.

Le mieux était de rechercher celle origine

par l'étude des caractères zoologiques et

zootechniques de la race. C'est d'après celte

étude que l'on a cru d'abord pouvoir ratta-

cher la race bordelaise à la race hollandaise.

Ici, l'histoire venait en aide à l'examen scien-

tifique. On sait qu'à l'époque où les Hollan-

dais vinrent dessécher les marais de la

Vendée, du temps d'Henri IV, sous la con-

duite de Bradiey, le " mailre des digues »,

ils importèrent leur bétail, dont on a retrouvé

de nombreuses traces. Le pelage de la race

bordelaise rappelant beaucoup celui de la

race hollandaise, la supposition était très

plausible.

Une autre opinion cependant fit son appa-

rition dans la science. Elle était surtout dé-

fendue par André Sanson, qui rattachait la

race bordelaise à la race bretonne, cl qui,

combattant l'opinion précédente, disait :

« C'est là une erreur que les caractères crà-

niologiques ont permis de rectifier définiti-

vement. » Pour lui, cette variété girondine

provenait d'anciennes importations d'indi-

vidus bretons, dont la descendance s'est am-
plifiée dans son nouveau milieu plus fertile.

Aujourd'hui, l'idée à laquelle on se rat-

tache généralement comme étant la plus

plausible, c'est que la race bordelaise est

une famille de la race bretonne, importée

sur les bords de la Gironde, et dont la taille

a été amplifiée par l'introduction de taureaux

hollandais. Les deux atavismes reparaissent

tour à tour dans diverses parties du corps.

C'est ainsi que les cornes sont tantôt relevées

latéralement, comme dans la race bretonne,

tantôt incurvées en avant, comme dans la

race hollandaise.

Il n'en est pas moins vrai que cette race

bordelaise forme aujourd'hui une race dis-

tincte, comme la jersiaise, tout en provenant,

très probablement, de la fusion de deux races

primitives.

La race liordelaise commençait à acquérir

une certaine importance, elle était recherchée

en Espagne, où l'on la préférait à la race de

Saint-iiirons comme laitière, lorsqu'elle fut

presque complètement détruite par la péri-

pneumonie en 1870. On essaya de lui substi-

tuer la race hollandaise, laquelle n'a pu

vivre à sa place. On s'est alors occupé de la

reconstituer et de fixer ses caractères dans

un livre généalogique établi en 1899. Ces ca-

ractères ont été signalés dans le programme

du prochain concours de cette race (14 et

15 novembre 1903) au marché aux bestiaux

de Bordeaux, et reproduits dans la chronique

agricole de M. de Céris \ Journal d'Agrieullwe

pratique du ±1 octobre 1903). .Nous devons en

rappeler les principaux traits, en regard du

taureau bordelais que nous mettons sous les

yeux de nos lecteurs.

El d'abord, notons dans celle caracléristi-
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que une innovation i|iii tranche absolument
avec les usages reçus: c'est la mention « do-

lichocéphale ). A la base de toute classifica-

tion, André Sanson avait placé l'examen du
squelette, el, dans le squelette, il donnait le

premier rang aux formes crâniennes, les plus

iixes de toutes et les plus caractéristiques.

11 reléguait au second rang les couleurs de

la robe ou du pelage, et avec raison. Pour
nous en tenir aux races bovines, il y en a six

chez lesquelles on peut rencontrer, dans cer-

taines variétés, le pelage rouge et bUinc: la

race des Pays-Bas, la normande, la bretonne,

la race de .Norfolk ou de Sullolk • Ked Polli'ii\

la race ferrandaise, la race suis?e tachetée

(avec ses variétés françaises). En revanche,

une même race, comme la batavique, la ju-

rassique, l'auvergnate, peut otl'rir dans son

pelage toutes les variétés de couleur, seules

ou associées.

Les formes crâniennes sont au contraire

identiques dans la même race et distinctes

dans les races dillérenles. La classification

d'\ndr(' Sanson commence par établir deux
groupes dictincts suivant que le crâne est

court [fh-achycéphales] ou allongé [Dolicho-

cdphali's). On a beau(-oup raillé ces deux mots,

invent('s d'ailleurs par un savant suédois,

Itetzius, eu ISIO, pour l'étude du crâne hu-

main . D'autres classilicateurs , étudiant

d'abord la face, ont rejeté ces termes et créé

les mots de brachyprosope et dolichoprosope.

Ces noms sont-ils plus harmonieux ?

Chez les Bovidés, rien n'est plus facile à

déterminer que l'indice céphalique. 11 est

donné du premier coup-dreil par la table

frontale, de forme carrée chez les brachycé-
phales, de formes trapézoïdale (à base infé-

rieure) chez les dolichocéphales. Pour ces der-

niers, les bouchers eux-mêmes savent les

distinguer (comme nous l'avons bien souvent

constaté au marché de la Villette) en disant

(|ue le jronl est resserré en-dessous des cornis.

La race bordelaise est donc dolichocéphale

comme la race holhindaise et la race bre-

tonne;, et celte dolichocéphalie est très nette

chez le taureau dont nous donnons le por-

trait.

Prenons les autres caractères crâniens

énoncés par la note oflicielle du livre généa-
logii|uc lou hcrd-book)- Le front est légère-

ment creux, les yeux saillants par suite de

la saillie des arcades orbitaires, la protubé-

rance occipitale très-accentuée, les cornes

Ironlaii'S foncées] â la base, noires à l'extré-

mité, relevées laté'ralement (comme dans la

race bretonne), souvent incurvées en avant

(comme dans la race hollandaise).

Au point de vue de la conformation géné-

rale, ou signale : le corps anguleux /^surtout

chez la femelle), caractérisé par l'encolure

grêle et décharnée, le garrot saillant et tran-

chant, l'épaule plate, le bassin large, les

hanches saillantes, sorties ; l'ossature est

fine, la démarche élégante et alerte, la phy-

sionomie douce et intelligente. La taille varie

entre 1"'.20 et I^.S-j.

Quant à la couleur du pelage et à la pig-

mentation, le corps est pie-noir moucheté
(notre taureau en est un bel exemple) ; la tète

entièrement noire, les extrémités des mem-
bres et de la queue noires, les sabots de cou-

leur foncée ; muOe, paupières, pourtour de

l'anus et de la vulve noirs, quelquefois mar-
brés. La peau est fine et souple, douce au

toucher ; les mamelles, volumineuses, non
charnues : trayons longs, bien écartés ; veines

mammaires très développées ; écusson large,

très apparent, etc. En un mot, signes laitiers

très accusés.

C'est qu'en effet la vache bordelaise est

surtout renommée et exploitée pour son lait.

Elle est si bonne laitière, dit M. de Lapparent,

qu'il faut cesser de la traire pour la faire tarir.

Aussi ne se hàte-t-on pas de la faire saillir

après le vêlage, en sorte que la lactation dure

une année entière, pendant laquelle la produc-

tion totale en lait atteint en moyenne :2,.^)Ut) li-

tres et s'élève souvent même â 3,000. Mais ce

lait n'est pas très riche en matière grasse ;

il faut une moyenne de 28 litres de lait pour

faire un kilogramme de beurre.

Actuellement, l'ell'ectif total de la race

bordelaise peut être évalué à 2,")Û0 tètes
;

mais cet etlectif augmente rapidement par-

tout où les progrès de la culture |iermettent

de substituer la bordelaise à la bretonne.

Les bordelaises résistent bien au froid et

aux brouillards si fréquents dans les contrées

basses et humides Où elles vivent. Mais elles

redoutent la chaleur ; c'est ce qui fait qu'on

les rentre â l'étable, en été, de 10 heures du

matin à 5 heures du soir.

L'extension de cette race a été grandement

favorisée par les concours de race, par ceux

qu'ont organisés la Société d'agriculture et les

Comices (spécialement celui de Podensaci,

par la création, en 1.S1I9, d'un herd-bool; bien

dirigé et très recherchu. Aussi le commerce

demande-t-il de idus en plus les bonnes lai-

tières bordelai-ses pour sa clientèle, non-seu-

lemont de tout le département, mais encore

des départements voisins, clientèle qui s'étend

de plus en plus. Il ne serait pas étonnant, dit

M. de Lapparent, que la i)ordelaise devint

assez promptement la vache laitière préférée
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de toute la partie du Sud-Ouest où S8 fait l'éle-

vage des animaux de travail.

. C'est pourquoi, au lieu de livrer les veaux
femelles à la boucherie à Tàge de 13 jours,

au poids de 3S kilogr., on en élève un grand
nombre, de même que l'on conserve plus de
mâles pour parer à in pénurie dont on a re-

connu les inconvéuieuts. On les utilise à
partir de l'âge de 15 mois et souvent on les

conserve jusqu'à i ans. Les génisses sont

saillies en liberté entre 18 mois et 2 ans.

Les vaches grasses de réforme pèsent de

DE GRAINS

400 à 450 kilogr., avec un rendement de

50 OU en viande nette. Le cuir pèse 5 0/0 du
poids vif.

Telle est la race, pleine d'avenir et riche

d'espérances légitimes, dont nous donnons

un spécimen à nos lecteurs sous les traits

d'un taureaux appartenant à M. Alphonse

Teulé, à Bordeaux ^Gironde), et ayant rem-

porté le premier prix au Concours général

agricole de Paris en 1903.

IV Hector Tieorge.

APLATISSEUR DE GRAINS

Nous avons déjà eu l'occasion d'appeler

l'attention sur les aplatisseurs de grains

construits par MM. Simon frères, de Cher-

bourg (Manche) ; ces machines sont connues

sous le nom d'aplatisseurs bi-coniques (voir

Fig. 95. Aplatîsseur bi-coniqvie. au moteur,

de M.H. Simon frères.

le Journal d'Agricullure pratique, n" 21 du

21 mai 1903, page 073) ; nous avions surtout

parlé des modèles à bras destinés aux petites

et aux moyennes exploitations; nous don-

nons aujourd'hui, dans la ligure 95, la vue

de l'aplatisseur au moteur fabriqué par les

mêmes constructeurs.

La jinacliine est établie sur les principes

déjà cités : deux troncs de cône montés sur

deux arbres parallèles ; au-dessus se trouve

la trémie d'alimentation dans la partie infé-

rieure de laquelle se trouve un distributeur

cannelé : les arbres tournent dans des paliers

à billes de roulement, et peuvent se déplacer

lors du passage d'un corps dur.

Sur l'arbre de l'un des troncs de cône apla-

tisseurs sont montées une poulie fixe et une

poulie folle ; un débrayage à fourches permet

de faire ])asser la courroie de l'une sur l'autre

des poulies ; sur le coté opposé aux poulies

se trouvent les engrenages communiquant le

mouvement à l'arbre du second cône et à

l'axe du distributeur; ces roues dentées sont

recouvertes par une enveloppe en fonte qui

protège les ouvriers contre tous les accidents.

Enlin la machine est montée sur une très so-

lide colonne en fonte qu'on fixe sur un bâti

ou sur un massif scellé dans le sol.

Voici les renseignements concernant les

prix, les débits, les vitesses et les fones ap-

proximatives des trois modèles daplatisseur

au moteur :

Le petit modèle coûte 320 fr.; il débile de

600 à SOO litres de grain à l'heure à la vitesse

de 150 à 200 tours à la minute et nécessite

une force de trois quart de clieval.

Le moyen modèle, du prix de 450 fr., tra-

vaille de 1,000 à 1,300 litres de graines à

l'heure, à la vitesse de 150 à 200 tours par

minute et exige une force d'un ciieval.

Le grand modèle coûte 000 fr.: à la vitesse

de 150 à 200 tours par minute, il peut débiter

par heure de 1,300 à 2,000 litres de grains en

nécessitant une force de deux chevaux.

Ces machines permettent de travailler

toutes sortes de grains avoine, petit blé,

sarrasin, orge, mais, fèves, etc.), ainsi que le

malt.
R. Dessaîsaix.
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ADJUDICATIONS DE CEREALES POUK L'ARMEE
PENDANT LE MOIS DOCTORRE

Blés.
SOUMISSIONNÉES ADJUGÉES

ESSENCES QUANTITÉS Quanti- Prix Prix Quanti- Prix

DATES do blé. PLACES demandées. tés. minimum. ma.vimum. tés. moyen.

quintaux quintaux fr. c. fr. c. quintaux fr. c.

1" oct. Tendre. .Marseille 2,000 4,000 22 48 23 09 2,000 22.^9

1" _ _ La Fère 900 2,200 21 .. 2130 .. »

_ _ Rouen 800 2,300 20 9S 22 90 800 2111
3 — — Rennes 1,500 3,600 19 9;i 21 » 1,500 20 24

3 — — Troyes 2.000 8,270 20 98 22 28 2,000 2127
;i _ _ Nantes 1^330 3,000 20 49 2123 1,350 20 63

3 — — Gray 300 2,100 20 93 22 » 500 20 95

8 — — Dùle COO 2,900 2113 2198 fiOO 2117
8 — — Briauçon 1,000 2,300 22 30 ' 23 25 1,000 22 36

9 — — Fonta'inebleaii 1^300 4,300 2103 2150 1,300 2111
9 — — Belle-lsle 300 940 18 "0 21 » 300 19 05

10 — — Orléans (1) 1.300 4,937 • » 1,300 20 73

10 — — Nevers (i) 3,000 3,319 " » 3.000 20 92

10 — _ Gap 1,000 4,623 2130 23 .. 1,000 2192
10 — — Chambérv 800 3,900 2137 22 50 800 2137
10 — — Grenoble^ 2.000 3,700 2109 22 10 2,000 2193
10 — — Lyon 10,000 38,800 2133 22 40 10,000 2182
13 — — Tours 3,000 9,700 20 85 22 43 3,000 20 90

16 — — Toul 2,300 8,010 2185 22 35 2,200 2199
16 — — Le Mans 1,100 1,705 20 39 2124 l.iOO 20 43

17 — — Epinal 4,100 17,300 2192 22 97 4,100 22 09

19 — — Belfort 4,000 8,2.30 22 40 23 73 2.349 22 97

19 — — Toul 300 600 21 97 2199 300 2197
h) — — Mauheuge 330 700 2163 2163 350 2165
21 — — liclforl 1.631 1.651 23 .. 23 » 1,631 23 »

21 — — Laun 1,200 2,3.30 2130 2173 1,200 2173
22 — — L,a Fère 900 1,400 2198 22 .. 900 2198
24 — — Amiens 1,000 2,000 2194 22 60 1,000 2197
26 — — Langres 2,500 1.920 2125 23 .. 820 22 ..

27 — — Verdun 3,000 17,300 2123 22 98 3,000 2138
27 — — Verdun 6,300 21,100 2120 22 72 6,300 2124
28 — — Langres 1.680 {.8.30 22 24 22 23 1,680 22 24

30 — — Toul 6,300 13,380 21.37 22 22 6,300 2196
30 — — lioueo 2,000 8,490 2113 22 90 2,000 2115
30 — - Cliàlon sur-Saône.. 1,500 6,030 20 93 2174 1,500 2114
30 — — Lille 2,900 2,000 21 50 21 72 1,100 21 55

31 — — Dijon 3,300 12, .300 20 74 21 .30 3,500 20 89

31 — — Sriiiit-Miliiol 2,000 3,310 2113 22 74 2,000 2120
31 — Kouge. Clermnnt-Ferranii.. 1,000 1,480 20 50 21 " 1,000 20 73

31 — Tendre. Clermont-Kerrand. . 1,680 3,600 21 30 23 25 1,600 21 73

31 — — Marseille 10,000 36,000 22 83 24 20 10,000 23 03

Totaux et prix Qioyens .. » 2 18 70 24 20 92,700 2172

(1) Système spécial d'achats directs.

(2) Nous ne faisons pas figurer dans ces tableaux les soumissions qui n'ont pas été suivies d'acliats.

Avoine.
SOU.MISSIONNÉES ADJUr.ÉES

ESSENCES QUANTITÉS Quanti- Prix Prix Quanti- Prix

DATES d'avoine. PLACES demandées. tés. minimum. maximum. lés. moyen.

quintaux quintaux fr. c. ir. c. quintaux fr. c.

1-f oct. Indigène. Paris 100 200 16 67 16 74 100 16 07

1"— — Nancy 1,200 1,300 45 00 13 90 1,200 13 60

3 — — Sois/ons 1.30 450 14 94 16 » 130 14 94

3 — — r.haumont 100 300 15 23 13 19 100 15 23

3 — — Hennés 4.200 17.700 13 25 14 25 4.200 13 42

3 — — Troyes 3.000 11.3O0 14 48 16 • 3.000 13 H
3 — — l'onl-à-Mouii3»n.... l.OUO 1,440 13 46 16 80 l.doO J5 46
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ESSENCES
DATES d'avoine.

LA PRODUCTION DE L.V VIANDE ET LA l'HODUCTION DU LAIT

SOUMISSIONNÉES ADJUGÉES

PLACES demandées.

9

9

9

10

10

10

16

n
n
n
19

19

19

19

20

22

23

2fi — —

29

30

— Nevcrs 1,000

— Dijon 1,900

— Liméville 3,000
— Lille 2.500

— Vannes 1,290
— Epinal y.OllO

— M;irseille 600

Ihdijiène. Briançon SOO

— Tarbes 4,000
— Toulon 707

d'Algérie, roulon 338

— Marseille 1,000

Indigène. Gray 2,000

— Grenoble 5,000

— Toul 2,000

— Monterean 7.';o

— Orléans 2,880
— Chàlons 3,100
— Mcaux 1,.';00

— Toulouse 2,600

— Auxerie 2,000
— Sens 1,090
— Camp de Cluilons .

.

3,500
— 'Verdun 5,000
— Paris 6.000

— Brest 1,882
— Castres 2.000

Indigène. Lyon 8,300

Saint-Germain 500

d'Algérie. Castres 300

Indigène. Vincennes 2,000
— Toul 2,000

Totaux et prix moyens «

Quanti-
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Le chapitre IV de la 'V- partie, traitant de l'hy-

giène des animaux en cours d'engraissement,

me parait particulièrement intéressant. On sait

en effet combien est délicate la santé de sujets

suralimentés et exposés par suite à des états

congestifs graves et parfois mortels s'ils ne sont

étroitement surveillés.

La quatrième partie traite d'une façon très

pratique des maniements et de l'appréciation des

poid, vif et net. La cinquième partie s'occupe

du rendement, la sixième du l'appréciation des

viandes et la septième, enlin, des procédés de

conservation.

Au point de vue historique, l'introduction est

instructive, l'auteur passant en revue l'alimen-

tation carnée chez tous les peuples, depuis l'an-

tiquité jusqu'à nos jours.

.M. Porcherel a certainement fait une bonne
œuvre, qui- sauront apprécier les praticiens.

Les altérations du lait et leur action fâcheuse

sur la santé des consommateurs, ont toutes pour

causes des manquements plus ou moins sérieux

aux règles de l'hygiène. Et ce sont ces règles,

toutes très simples et faciles h suivre dans la

pratique, que M. H. Raquet, professeur d'hygiène

et de zootechnie à l'Institut agricole de (Jem-

bloux Belgique), vient de donner avec préci-

sion dans une importante brochure.

Indépendamment des considérations générales

sur la santé des animaux, leur état physiologique,

sur le lait et ses microbes, l'auteur montre l'in-

lluence des étals morbides, contagieux ou non,

pouvant avoir une action modilicalrice fâcheuse

sur le produit des glandes mammaires.
Il étudie la traite et son influence sur la quan-

tité et la qualité du lait selon la méthode choisie

pour l'eirectuer. Avec raison, M. H. Uaquet ne

parait pas partisan de la traite mécanique. 11

n'accepte ce mode d'opérer la mulsion que dans

des cas bien déterminés.

La brochure est un travail excellent que con-

sulteront avec fruit ceux qui produisent du lait

et l'emploient à faire du beurre ou à faire des

fromages.
Emile TiiiEuity.

LES VENDANGES DANS LES CHARENTES

M. .J. M. (iuillon, directeur de la Station

viticole de Cognac, nous transmet la note

suivante :

Les vendanges, qui habituellement ont lieu (in

septembre, n'ont pu s'exécuter cette année que
vers la première quinzaine d'octobre. Ce retard

est dû à l'été froid et humide de 1903. Si la ré-

colte n'a pas été très abondante, on n'a pas eu

à se plaindre de la qualité.

Les alternatives de journées pluvieuses et

chaudes ont fait se hâter beaucoup de viticul-

teurs pour l'enlèvement de la vendange. Il en

est résulté que certains cépages un peu tardifs,

comme le Saint-Kmilinn, n'ont pas toujours mûri
d'une façon comidète. Le travail poursuivi ac-

tuellement à la Station viticole île Cognac sur les

vins des Charente» permettra bientôt d'être

exactement lixé sur ce point.

Le poids de la vendange obtenue dans nos

carrés d'expériences apporte chaque année de

précieux documents pour établir la valeur com-
parative des cépages et des systèmes de culture.

Pour n'en citer qu'un exemple, je vais donner
les résultats géni'raux d'une expérience récente

que j'avais établie en vue de rechercher l'in-

fluence du porte-greffe, du greffon et de la

taille. Ine vigne de trois ans, plantée en terrain

très calcaire, sur divers porte-greffes qu'il serait

trop bmg d'énumérer, et greffée avec deux cépa-

ges charcutais : la Kolle blanche et le Colom-
bard, a été soumise à la taille longue et courte.

Or, avec le même nombre de souches, placées

dans des conditions identiques, on a obtenu les

résultats suivants :

l'oids des récoltes sur Folle bl.inche... :i8 kil. 930
— — Colombard 82 — 325

La bonne affinité du Colombard est donc très

apparente.

Le système de taille a joué un rôle non moin
important sur le poids des récoltes:

Taillo courte. Taillo longue.

l'ullc blanclie.... 12 kil. 450 20 kit. 300

Colombard 3;; — 12.ï H — 100

La taille longue est de beaucoup supérieure.

Le degré alcoolique a été de 8".'J pour la Folle

blanche et de H".? pour le Colombard. Enlin, ce

dernier avait une moyenne de O^'i pour la taille

courte et de 9"! pour la taille longue. Le moût
est d'autant plus sucré que le raisin est plus

rapproché du sol.

Ces expériences sont faites à Marsville sur une

parcelle de vignes qui sera soigneusement éti-

quetée à partir de I90'i-. Chacun pourra suivre

les résultats qui varieront peut-être avec l'Age.

.Nous n'avons eu encore que peu de froids.

Aussi toutes les vignes, surtout celles qui ont

été bien traitées contre les maladies, ont con-

servé leurs feuilles dont la chute se produira

aux premières gelées.

J.-M. (a'ii.LON,

Directeur de la Slation viticole de Cognac.
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DU CHOIX DE LA. TACHE LAITIÈRE ET DE SON ALIMENTATION

Dans chaque groupe d'animaux, les qualités

ne sont pas également développées chez tous les

individus. Pour le cas qui nous occupe, il im-
porte beaucoup de reconnaître, à un premier

examen, quels sont les sujets qui, dans chaque

race, peuvent être utilisés avec profit pour la

production du lait.

Des caractères généraux guident beaucoup le

praticien dans le choix des animaux laitiers, et,

à part l'aptitude réellement spéciale de certains

sujets dans leur race, ces caractères généraux
permettent de distinguer à coup sûr un individu

laitier d'un autre qui ne l'est pas. La première

partie de notre article va être employée à es-

quisser ces traits généraux.

Pour choisir une vache laitière, l'examen doit

se porler tout d'abord sur la mamelle. Il est de

toute évidence que plus elle sera développée,

plus la quantité de lait qu'elle pourra contenir

sera grande, s'il est vrai qu'il soit possible de

juger du contenu par l'aspect du contenant.

La mamelle carrée et débordant largement

sur les quatre côtés, est celle qui contient le

plus de lait. Elle doit être pourvue de quatre

beaux trayons. Les trayons supplémentaires ou

tétines indiquent ordinairement de grandes qua-

lités laitières chez les individus qui les possè-

dent.

La peau de la mamelle doit être fine et déta-

chée le plus pos.sible des tissus sous-jacents. Ce

caractère extérieur permet de conclure à la non-

existence d'un tissu conjonctif abondant ; s'il

l'était dans cette région, il le serait également

dans toute la mamelle, et tiendrait la place des

vaisseaux oîi s'élabore le lait.

Les poils qui recouvrent la mamelle doivent

être fins, soyeux et recouverts d'un léger enduit

jaune de matière grasse. Ce caractère décèle la

sécrétion abondante de la matière grasse, ce qui

est à rechercher pour le lait, produit de sécrétion

par excellence.

Le pis, dans son ensemble, doit être élastique

et spongieux. Plein de lait, c'est-à-dire avant la

traite, il doit être ferme, ce qui indique le fonc-

tionnement actif des cellules élaboratrices du

lait. Une fois la traite elîectuée, il doit être mou,
tout en étant élastique. Il ne doit jamais être

flasque, car alors ses tissus seraient sans consis-

tance, et par conséquent incapables de remplir

une fonction physiologique réellement active.

Comme nous venons de le dire, une mamelle
belle doit être carrée, aux quatre trayons égaux.

Chacune des parties de cette mamelle, chacun
de ses quartiers fonctionne dans ce cas égale-

ment, corollaire du principe physiologique qui

dit que la fonction fait l'organe.

Un des caractères fondamentaux pour les indi-

cations du lait sécrété dans la mamelle, est tiré

de l'examen du volume des veines mammaires.

Ces veinée ne transportent point, comme on l'a

cru, dans la mamelle, le lait sécrété ailleurs.

Elles ne remplissent point le rôle de rivières

lactées, transportant dans cet organe le lait

produit dans une autre partie du corps. Leur dé-

veloppement est une conséquence : il indique

seulement la quantité de sang qui sort de la

mamelle, et cette quantité de sang, cela va sans

dire, est en rapport avec celle qui y rentre.

Les principes constitutifs du lait étant tirés du
sang par la mamelle, de même que ceux qui

forment les produits des autres sécrétions le sont

par d'autres organes, il s'en suit que plus il

rentre de sang dans la mamelle, plus la quantité

de matières premières propres à la fabrication du
lait est grande, et conséquemment, plus lajquan-

tité de ce produit est susceptible de l'être.

Ces veines sontnombreuses. Un certain nombre
sont vues à l'œil nu ; elles circulent sous une
faible épaisseur de peau qu'elles font gonller et

forment, dans la partie postérieur du corps de
l'animal, au périnée (de la mamelle à la vulve)

un réseau bleuâtre très apparent. Mais celles qui

sont le plus développées et font par conséquent
le mieux juger d'un animal, circulent sous le

ventre et vont se perdre dans la poitrine de la

vache, au trou xyphoïde, qui se trouve à l'extré-

mité postérieure du sternum.
Une partie des poils du périnée, au lieu d'af-

fecter la direction de haut en bas sont, au con-

traire des autres, dirigés de bas en haut, ce qui

fait que l'ensemble des poils de cette direction

présente une ligure plus ou moins régulière, plus

ou moins développée.

Un éleveur bordelais. Guenon, en 1828, a re-

marqué, le premier, qu'il y avait une relation

entre le développement de cette tigure, appelée

écusson et la quantité de lait produite par un
animal. D'autres tigures situées dans la première

et de surface réduite ordinairement sont formées

par des poils qui suivent la direction de haut eu

bas ; ce sont les épis. Ils présentent ordinairement

la forme ovale,

Guénou, savant observateur, établit tout un
système sur l'observation ci-dessus. .Selon la

grandeur et la forme de l'écusson, il pronos-

tiquait la quantité exacte ou approximative de

lait produite par un animal, liarement il se

trompait <lans ses prévisions. De multiples

observations, faites depuis par des hommes
compétents, ont démontré l'exactitude de son

système, et, actuellement encore, on tient grand

compte de la grandeur de l'écusson, de sa forme

et de son em])lacement pour apprécier les qua-

lités laitières d'une vache. C'est une constatation

pratique que la physiologie animale n'a, jusqu'à

ce jour, pu expliquer.

En outre des caractères ci-dessus, qui sont

les plus importants, il en est d'autres qui ne

sont pas à négliger. Chez une vache laitière, on

doit l'echercher une ossature Une, apanage de la

femelle, ainsi qu'un corps maigre. Ce dernier

caractère s'explique très liien : la matière grasse
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des aliments peut avoir des tendances à s'accu-

muler dans les tissus, ou a se déverser dans le

lait. Une vache en bel embonpoint sera rarement

bonne laitière et pour la raison que nous ve-

nons d'exposer, cest-à-dire que la matière

Jurasse, au lieu de contribuer à la formation du

lait, se déposera dans les tissus de l'animal sous

forme de graisse.

Le train postérieur d'un bonne laitière est or-

dinairement bien développé, surtout en largeur;

les cuisses, écartées, permettent de loger un pis

volumineux. En même temps, les organes de la

reproduction sont plus développés, et, comme
ils sont eu rapport direct avec ceux de la lacta-

tion, il s'en suit que celle conformation est à

rechercher.

Une queue line, élégante et bien attachée, sans

être un indice de grande valeur, est ordinaire-

ment recherchée par les connaisseurs.

L'animal bon laitier à le caractère doux, et

l'œil vif. (Ce dernier est plutùl un caractère de

bonpe santé).

Comme la peau du pis^ celle du corps de la

bête doit être fine, et se détacher assez facile-

ment des tissus sous-jacents, du moins dans la

plupart des races (celles des montagnes ont la

peau plus rude et plus épaisse que celles des

plaines^ ; celte peau doit être légèrement onc-

tueuse, ce qui se reconnaît au luisant du poil.

L'intérieur de l'oreille des bonnes laitières, et

surtout des bonnes beurrières, est plus gras que

la peau des autres parties du corps.

Les qualités d'origine sont également à con-

sulter dans le choix d'une vache laitière, mais

elles ne doivent pas primer, loin de là, l'œil

exercé de l'observateur étant ordinairement suf-

fisant pour déterminer la valeur des individus.

D'ailleurs, des parents bons laitiers procréent

assez, fréquemment des sujets qui ne le sont

pas (atavisme).

Si les ciualités personnelles de l'individu ont

une grande intluauce sur la production du lait,

influence que l'on peut qualilier de capitale,

l'alimentation joue aussi un grand ride dans cette

production.

Les animaux laitiers lirent des aliments qui

leur sont fournis les matériaux qui servent à

constituer le lait. Parmi les éléments i\\ù rentrent

dans la formation de ce liquide, certains se trou-

vent ordinairement en assez grande quantité, et

il n'est pas nécessaire de s'en préoccuper dans

la recherche d'une alimentation rationnelle;

mais d'autres doivent allirer toute l'attention du

cultivateur.

Les aliments qui contiennent une grande
quantité d'eau de i^onstitution sont les meilleurs

à utiliser pour la vache laitière. Le lait conlii'nt

lui-même une graii(b' quantité d'eau; il imiiorle

donc que les aliments ingérés en contiennent

suftisainment pour assurer une abondante pro-

duction laelée. On (lourrail bien, en faisant

consommer des aliment? secs, compléter, par la

boisson, l'eau nian((uant dans la ration de

l'animal, mais il a été démontré à maintes

reprises que cette eau de boisson est loin d'exer-

cer pour la production du lait, le même effet que

celle qui est incorporée aux tissus des végétaux

alimentaires.

Certains aliments secs, sons, farines, etc., qui

ont la propriété d'absorber beaucoup de liquide,

peuvent être donnés trempés dans l'eau, c'est-à-

dire fraisés ; ils produisent alors de bons résul-

tats. Absorbés sous cet état, ces aliments déga-

gent lentement, dans l'estomac de l'animal, l'eau

qu'ils contiennent et la mettent à la disposition

du sang. Par là, elle sert à constituer le lait.

De même qne pour l'engraissement, les ali-

ments chauds sont excellents pour la production

du lait. Ils excitent les forces digestives, qui

agissent bien plus activement sur les matériaux
alimentaires, et permettent d'en tirer le plus

grand profit. En outre, par la cuisson, les ma-
tières alibiles sont plus digestives ; les inailles

de la gangue celluloiquo qui les renfermait sont

partiellement dissoutes ; consommées par l'ani-

mal, elles subissent l'action des sucs digestifs

avec beaucoup plus de succès, et peuvent ser-

vir ensuite à former le lait. Des expériences

entreprises il y longtemps, l'ont démontré suffi-

samment pour qu'il soit inutile d'insister davan-

tage sur ce point.

Dans la production du lait comme dans toutes

les autres, l'opération de la cuisson ou du ré-

chauffement des aliments n'est réellement pro-

ductive que si le prix de la quantité de lait

obtenue en supplément paie le combuslible, la

main-d'œuvre et les frais généraux supplémen-

taires, et laisse un bénéfice à celui qui s'y livre.

C'est au cultivateur à voir si les dilférents prix

de revient peuvent lui permettre d'entreprendre

ce supplément de dépenses.

Les aliments liquides ou semi-liquides renfer-

mant une certaine quantité d'éléments nutritifs

sont très avantageusement employés pour la pro-

duction du lait. Les drêches de distillerie, par

exemple, sont dans ce cas.

Beaucoup de résidus d'industrie, utilisées de-

puis assez longtemps, se présentent dans d'excel-

lentes conditions pour servir d'aliments aux va-

ches laitières. Les pulpes de betteraves, délais-

sées cependant dans les régions où l'industrie

sucrière commence à s'installer, en soiil un

exemple.
Certaines matières, très bonnes au pnint de

vue nutritif, [iroduisanl une grande quantité de

lait assez riche en matière grafse, ont ci-pendant

une composition qui peut les rendre inutilisa-

bles.

La mamelle est un émonctoire très puis-

sant; elle débaiTasse le corps de beaucoup de

matières de dénutrition, et certaines de ces der-

nières sont loin dr donner au lait les qualités

que l'on recherche en lui. La garance colore le

lait en rouge. Dilîérents tourteaux lui donnent

l'odeur de rance.

Les globules butyreux du lait, de même que

les matières grasses en général, ont la propriété

d'absorber les odeurs. Les aliments odorants,
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introduits dans l'appareil digestif communiquent
leur odeur à la matière grasse du lait, ce qui

est rarement agréable. D'où la nécessilé de ne
pas em])loyer ou d'utiliser en faible quantité,

dans l'alimentation des vaches laitières, les ali-

ments possédant une odeur forte.

L'alimentation la plus parfaite de la vache
laitière, au point de vue de la qualité du lait, est

celle du pâturage. Les plantes vertes contien-

nent des éléments très assimilables, beaucoup
plus que les mêmes plantes à l'état sec. Ces vé-

gétaux jeunes, ont dans leurs tissus une quan-
tité relativement élevée d'eau de constitution,

qui rend très assimilables les éléments nutritifs

qr.i sont mélangés ou co:nbinés avec elle. Le
lait produit est également plus franc de goût
que celui (jui est fourni par des vaches en stabu-

lation, car les odeurs de l'écurie sont très faci-

lement absorbées par le lait.

Malheureusement— et ceci se produit surtout

pour les animaux entretenus dans les grands

centres, il n'est pas toujours possible de nourrir

les vaches au pré. Dans ce dernier cas, le choix

des aliments devra être fait d'une manière très

rigoureuse, si l'on veut obtenir un lait qui, en
même temps que riche, soit agréable à con-
sommer.

1. Mktaver.

CORRESPONDANCE

— N° 10;i64 {Portugal). — Voir article spécial

dans le présent numéro.
— ÏV°1018:i (Espmjne). — Lu terrain de monta-

gne dans une région très apte à la culture des

pommiers, nous dites-vous, vous désirez établir

un pré-verger : vous nous demandez si les pom-
miers se maintiendront en bon état dans ce

terrain qui ne serait pas par conséquent cultivé

à la charrue, travaillé comme tout sol soumis
à l'assolement ordinaire. Vous n'avez aucune
crainte à avoir, surtout étant donnée la prépara-
tion du terrain que vous nous indiquez: défri-

chement à bras, et culture du sol pendant trois

années consécutives avec beaucoup d'engrais, no-

tamment de scories. La prairie et les plantations

de pommiers doivent y réussir, et les engrais

chimiques que vous comptez y mettre chaque
année, (iOO kilogr. de scories, 150 kil. de sulfate

d'ammoniaque, serviront à la fois à maintenir en
bonétatlesarbres eties herbes. Toutefois il faudra

avoir soin chaque hiver de bêcher le pied même
de vos pommiers et si quelques uns de ceux-ci

se mointraient moins vigoureux que les autres,

l'épandage, sur le pourtour des racines, de pu-
rin étendu d'eau est tout indiqué. C'est grâce à

ces soins : destruction des gourmands, bê-
chage, épandage de purin au pied des pommiers
que, en Normandie par exemple, les herbagers
possèdent ces magnifiques prés-vergers dont ils

disent ne savoir quel vaut le mieux du dessus ou
du dessous. — (H. H.)

— i\" Itol (lihone). — Plusieurs fois déjà, de-

puis deux ou trois ans seulement, le Journal

d'Agriculture pratique a traité la question i|ue

vous nous soumettez : l'avortement épi-

zootique; car c'est bien de cet état infectieux

qu'il s'agit dans votre étable.

Mous répétons, pour vous, le traitement |ires-

crit parle regretté .Nocard, traitement qui réussit

toutes les fois qu'il est appliqué rigoureusement.

Ce sujet a été également traité dans le livre de

notre collaborateur Thierry : <> Le Bœuf », édité

à la Librairie agricole, 20, rue Jacob. Chaque
malin, on lavera soigneusementla queue, l'anus,

la vulve, le périnée de chaque bête à l'aiile d'une

éponge imbibée de l'un des liquides ci-après :

Eau de pluie 23 litres.

Créosine ou crésyl 1 —
On peut remplacer le crésyl par le lusoforrae.

Ou bien :

Eau de pluie 20 litres.

Acide chlortiydrique du commerce I décilitre.

Bichlorure de mercure 10 grammes.

Une fois par semaine on fera dans le vagin

une injection avec 1 litre environ de l'une ou
l'autre des solutions ci-dessus, préalablement tié-

die. Chaque semaine, le sol de l'étable sera gratté,

nettoyé à fond et copieusement arrosé soit avec

la solution de crésyl ou de lusoforme, soit avec

une solution de sulfate de cuivre (40 grammes
par litre d'eau de pluie).

Si, malgré ces précautions, une vache avorte,

il y a lieu de recourir au vétérinaire.

Mais il serait très prudent de votre part, de

soumettre le cas dont vous nous parlez h M. le

professeur (laitier, de l'Ecole vétérinaire de Lyon,

la maladie étant de sa compétence spéciale. —
(E. T.)

— M. C. A. C. {Paris). — Un propriétaire a mis

en location un domaine qu'il exploitait précé-

demment : Le domaine comprenant des vignes

étendues, le bail stipule que le fermier reçoit

les piquettes provenant de la vendange qui a

précédé son entrée en jouissance, à charge par

lui de laisser à son successeur la piquette de la

dernière vendange qu'il fera lui-même. Vous de-

mandez si cotte clause est légitime et quel usage

le fermier peut-il faire de la piquette ainsi reçue.

La clause que vous signalez nous paraît licite.

En règle générale, du reste, le fermier sortant

est tenu de laisser les choses qu'il a reçues à son

entrée ou, du moins, des choses de même na-

ture. Sans doute les parties pouvaient avant la

signature du contrat en discuter les termes et

ne pas accepter cette disposition. Mais du mo-
ment où le bail est signé, les parties sont liées,

la clause étant valable. — Toutefois, le fermier
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ne pourra se servir de la piquette que pour la

consommation familiale, puisque tout autre

usage est interdit par l'article 3 de la loi du

G avril 1897. — Ui. E.)

— N° 7027 (Haute-Marne). — 1° 11 nous est

impossible de vous dire à quel débit par hectare

correspond telle marque indiquée sur l'échelle

de réglage de votre semoir; ces renseignements

variant d'un modèle à l'autre, et ceux qui sont

donnés sur les in'ospectus étant inexacts la plu-

part du temps. C'est à vous de faire un essai en

pesant ou en mesurant la quantité de graine

fournie dans une condition déterminée sur un

parcours ou sur une surface connue ; nous avons

eu l'occasion de détailler la méthode à employer

à la ferme pour le réglage des semoirs dans

le Journal d'Ayricultun- pnitiqucdr 1^8(1, tome II,

pages .i77 et 407.— 2" Les quantités de graines

à sem.er à l'hectare peuvent être iullueucécs

par une foule de circonstances : nature et état

du sol, date des semis, etc.; néanmoins, voici

des renseignements généraux : la minette se

sème, en mélange avec d'autres graines, à raison

de 2 à 8 kilogr. par hectare; le trèfle et la lu-

zerne 20 kilogr. environ ; le col/.a et la navette

de 4 àO kilogr.; le lupin de GO à 80 kilogr.; on

sème jusqu'à 200 kilogr. de vesce à l'hectare. —
.3° .Non, vous ne pouvez pas, avec une déchau-
meuse, faite pour un labour à 7 centimèrcs de

profondeur, exécuter un travail à 20 centimè-

tres; il vous faut acheter pour cela une charrue

multiple dont les versoirs sont établis piur

edecluer l'ouvrage demandé. — (M. It.:

— N° G014 (.lisne). — Vous louez au Bureau.dc

bienfaisance un marché de terre. Sur les pièces

qui bordent hi rivière il existait des arbres que

le liureau de bienfaisance a fait vendre. Votre père

en a fait planter d'autres vers 1874, le lîureau

de bienfaisance ne voulant plus replanter.

.Vujourd'hui le Bureau de bienfaisance veut

faire vendre ces arbres. Vous demandez s'il est

dans son droit. Il y en a quelques-uns qui ne
sont pas en bordure de la rivière, mais dans
une parcelle qu'on no peut cultiver vu son exi-

guïté et sa forme en pointe.

Il ne nous paraît pas douteux tout d'abord
que le Bureau de bienfaisance ne peut, pendant
le cours du bail, abattre et vendre ces arbres,
car, alors même qu'il en serait propriétaire, il

ne peut rien faire qui change l'état des lieux au
préjudice du fermier.

La seule question douteuse est ciîlle do savoir

à qui appartiendront ces arbres à la lin du bail.

La jurisprudence est très divisée sur les droits

respectifs du bailleur et du preneur au sujet des
constructions ou des plantations faites par ce
dernier. (Dalioz, suppl., v° Louage, n<" 310 et

suiv.). — Pour nous, ([ui estimons avec la Cour
de cassation que le preneur a le droit de dis-

poser au cours du bail des plantations qu'il a

faites, mais que, si elles existent encore à lin de
bail, le bailleur peut les conserver, s'il le veut,

en remboursant le prix des matériaux et de la

main-d'ieuvre, la solution de la question que vous

nous soumettez doitdépendre du fait de savoir si

c'est le bail de votre père que vous continuez, ou
si c'est un nouveau bail que vous avez. Dans
le premier cas, la situation est celle qui vient

d'être indiquée ; dans le diMixième, le Bureau
semble bien être devenu propriétaire des arbres,

par suite de l'expiration du bail de votre père.

—

(C. E.)
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Au temps humide que nous

avions, a succédé, dans la région parisienne, un

temps sec et froid, avec belles journées ensole. liées.

On continue les semailles de blé dans le Xord et oa

les termine dans le Centre et dans l'Est. Dans le

Loiret, les premiers blés semés ont levé régulière-

ment.
Depuis quelques jours, le temps est devenu bru-

meux aux environs de Paris.

En Angleterre, le temps a été favorable aux se-

mailles d'automne.

En Allemagne et en Belgique, les travaux sont en

retard.

Eu Russie et en Roumanie, la sécheresse persis-

tante a contrarié l'exécution des semailles.

Au Canada et aux Etats-Unis, le temps est favo-

rable aux récoltes.

Blés et autres céréales. — En .\ngltterre. Us

cours sont restés calmes au marché des cargaisons

flottantes à Londres.

On a coté aux 100 kilogr. : le blé de la Plata 17.40;

de Californie 18.05; le Walla blanc 17.40; le blé

d'Australie 17.80 ; de la Mer Noire 16.40 à 18.70.

En Belgique, les cours du blé ont dénoté de la fai-

blesse au dernier marché d'Anvers.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés indigènes lo.75

à 16. 2j ; le blé roux d'hiver disponible 16.75 à 17 fr. ;

le blé du Danube 14.25 h 17 fr. ; le Kansas n» 2

17 fr. : le bl( de Russie 15.75 à 17.25.

On a vendu les seigles 13.50 à 13.75 les 100 kilogr.

On a coté les avoines indigènes 13 à 14 fr. ; de la

Plata 13 fr. ; de Russie 11.50 à 13.25; du Danube 12.60

les 100 kilogr.

On a payé les orges de Moldavie 12.25 à 16.50; du

Danube 10.75 à 11.50 et les orges fourragères 10.60 à

11.25 les 100 kilogr.

Au dernier marché de New-York, au.x Etals-Unis,

les cours du blé ont subi une hausse de 0.07 à 0.22

par quintal sur le disponible, mais pour l'ensemble

des cours de la semaine, la baisse a été de 0.21 par

100 kilogr., sur le disponible et de 0.12 à 0.19 sur le

livrable, suivant termes.

En France, les cours du blé ont baissé de 0.23 par
100 kilogr. sur un grand nombre de marchés ; les

cours de l'avoine ont également baissé un peu sur de
nombreux marchés.

Sur les marchés du Xord, on a coté aux 100 ki-

logr. : à Arras le blé 20.50 à 21.50, l'avoine 13 à 14.25;

à Angers le blé 19.75. l'avoine 14.50 à 15 fr.; à AutUQ
le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à 13.50; à Avallon le

blé 19.50, l'avoine 12.50 à 13 fr.; à Bar-sur-Aube le

blé 19 à 20 fr., l'avoine 12.50 à 14 fr.; à Beauvais le

blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à 14.30; à Bernay le blé

19.73 à 20.25, l'avoine 13.30 à 14.50; à Blois le blé

19.25 â 20 fr.; à Cambrai le blé 20 à 21.23: à Char-
tres le blé 19.50 à 20.40, l'avoine 13.15 à 13.80 ; à Châ-
teau-Thierry le blé 20.30, l'avoine 14 à 13 fr.; à Cler-

mont-Ferrand le blé 18.75 à 20.50, l'avoine li.25 à

14.50; à Dieppe le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 à 16 fr.;

à Dijon le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13.73 à 14.50; à

Dôle le blé 20 à 20.50, l'avoine 14 à 14.50; àEpernay
le blé 19.75 à 20.50, l'avoine 14.75 à 13.25; à Epinal le

blé 19 à 20 fr.; à Etampes le blé 20 à 21 fr., l'avoine

13.23 à 14.23; à Fontenay-le-Comte le blé 19.50,

l'avoine 13.50; à Gaunat le blé 19.23 à 20.50, l'avoine
13 à 16 fr.; à Gray le blé 19.50 à 20 fr., l'avoine 13 à
14 fr.; à Laon le blé 20.50 à 20.75, l'avoine 13.50 à

14.30 à Laval le blé 19.7o à 20 fr., l'avoine 14 fr.; a

Lapalisse le blé 19 à 20.50, l'avoine 13 à 14 fr.; à Li-

moges le blé 19 fr., l'avoine 13 ;i 13.30; à Luçoa le

ble 19.50 à 19. ;5, l'avoine 13.50: à LunéviUe le blé

20.50 à 20.75, l'avoine 14.50; au Mans le blé 19.25 à

20.25, l'avoine 13 à 14 fr.; à Meaux le blé 20 à 21 fr.,

l'avoine 13.30 à 14 fr.; à Nancy le blé 20.50; à Nantes

le blé 19.75 à 19.85, l'avoine' 13.50 à 13.75; à Neuf-

châtel le blé 1S.73 à 20 fr.. l'avoine 14 à 16 fr.; à
Nevers le blé 19.50 à 20.50, l'avoine 13 à 14 fr.; à

Orléans le blé 19.30 .-i 20.30, l'avoine 13 à 14 fr.; à

Péronne le blé 20 à 20.73, l'avoine 13 à 13 fr.; à Poi-

tiers le blé 20 à 20.25, l'avoine 11 à 14.25; au Puy
l'avoine 14.75 à 15 fr.; à Rennes le blé 19.50 à 19.75,

l'avoine 13 à 13.23; à Saumur le blé 19.73 à 20 fr.; à

Saintes le blé 19 à 20 fr., l'avoine 13 â 13.50; à Va-
lenciennes le blé 20 à 21.75, l'avoine 14.25; à \'ierzon

le blé 20 à 20.30, l'avoine 16 à 18 fr.

Sur les marchés du .Alidi, on a vendu aux 100 ki-

logr. : à Albi le blé 20.30 à 20.90, l'avoine 14.30 à

13 fr.; à Agen le blé 20.30 à 20.75; à Auch le blé 20

à 20.73, l'avoine 14 à 14.50; à Avignon le blé 20 à

22 fr., l'avoine 15.50 à 16 fr.; à Pau le blé 21 à 22 fr.,

l'avoine 18 à 19 fr.: à Toulouse le blé 1S.75 à 21.35,

l'avoine 15.50 à 10 fr.

Au dernier marché de Lyon, il y a eu peu de blés

et les cours sont restés à peu près sans variation.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais,

du Dauphiûé et du Forez 20 à 20.75; de la Bresse

20.25 à 21.25; du Bourbonnais, du Nivernais et du
Cher 21.50 à 21.75; de Bourgogne et de Saùne-

et-Loire 19.50 à 20.25 ; de l'Orléanais 20 à 20.50 ; de

l'Aisne 20.50 ,à 20.73; du Loir-et-Cher 20 23 à 20.30;

blé blanc d'Auvergne 20.23 à 20.73; blé rouge glacé

de même provenance 19 à 19.30. en gares de Cler-

mont, Gaunat, Riom et Issoire ; blé de la Drùme 20

à 21 50, en gares de Valence et des environs; blé

tuzelle de Vaucluse 21.50 à 22 fr. : blé saissette 21 à

21.50 ; blé buisson 19.50 à 19.75 ; blé aubaine 19.25 à

19.50, en gares d'.Vvignon et aulres de \'aucluse; blés

tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.50 ; blé

aubaine rousse 20.50 à 20.75, en gares de Nimes et

des environs.

Les cours des seigles ont présenté de la fermeté.

On a coté aux 100 kilogr. : les seigles du rayon de

Lyon 14 à 14.50.

On a vendu les avoiues noires du rayon de Lyon
14.30 à 15 fr. ; les grises 13.30 à 14 fr. ; les avoines

de la Drôme 13.75 à 14.50 ; les avoines noires de

Bourgogne 14.23 à 14.30; les grises 13.50 à. 13.75: les

blanches 13 a 13.50; les avoines du Bourbonnais et

de la Nièvre 14.30 à 15 fr. ; de Gray 13 à 14.50; du
Cher 14.50 à 15 fr., le tout aux 100 kilogr.

On a payé aux 100 kilogr. les orges du Puy 16 à

18.50 ; de Clermont 16 à 17.25 ; dlssoire 16 à 18 fr. ;

de Bourgogne 14 à 15.50 ; du Dauphiné 15 à 16.30 ; du
Midi 15.25 à 16.50 ; de la Mayenne et de la Sarthe 15

à 16 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-
credi 11 novembre, les cours des blés sont restés

calmes.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés de choix 21 à

21.25 ; les blés de belle qualité 20.75 à 21 fr.; les blés

roux de qualité moyenne 20 à 20.50: les blés roux de

qualité ordinaire 19 à 20 fr., et les blés blancs 20.73

à 21.50.
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Les cours des seigles ont varié entre 14.23 et lo.oO

les 100 kilogr.

(In a vendu les avoines noires de li.Tj à 16.23 ;

les grises 14.50 : les rouges et les blanches 14.25 les

lOO kilogr.

On a payé les or^es de brasserie 16 à 1G.3Û ; les

orges de mouture lo à 15.50 et les orges fourragères

14.25 à 14.75 les 100 kilogr.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

15 novembre, les bœufs, vaches et taureaux se sont

vendus dans des conditions normales. Cependant, les

cours ont une tendance faible.

I^ petit nombre de veaux amenés sur le marché a

permis aux cours rie se maintenir.

La vente des moutons a été facile ; il n'en a pas

été de mi'me des porcs dont les arrivages très im-
portants contribuent à rendre la vente lente. Cepen-

dant, les cours se sont maintenus.

Marché de la Vitlelte du jeudi 5 novembre.

PRIX DU DEMI-KIL,
AU POIDS NKT.

Vendus.

i2.0O4

528

135

1.043

13.817

D.75i

Prix extrêmes
au poiiU net.

0.42 0.76

0.41 0.75

Bœuis
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reaux, 0.14 à 0.1"; moutons, 0.90 à 1.10; porcs, 0.73

à 0.7T le tout au deini-kilogr. net; veaux, 0.64 à 0.73

le demi-kilogr. vif.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.79; plus bas, 0.73
;

prix moyen, 0.77. Vaches, plus haut, 0.77
;
plus bas,

0.73; prix moyen, 0.7.5. Veaux, plus haut, 1.10; plus

bas, 1.03; prix moyen, 1.073. .Moutons, plus haut,

1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.03. Le tout au

kilogr. sur pied.

Vins et spiritueux. — Les affaires sont peu ac-

tives

Dans le Gard, les vins sont cotés, à Nimes 2.S0 à

3 fr. le degré, dans l'Hérault 2.30, dans l'.Vude 2.73.

Dans les Charentes, les vins valent 43 à 50 fr. la

barrique de 203 litres.

En Bourgogne, les vins ordinaires valent, à Dijon,

70 à 80 !r., les grands ordinaires 83 à 100 fr.. les

passe tout grains 120 à 130 fr. la pièce de 228 litres,

fût non compris.

lians le Bordelais, les cours des vius sont en

hausse; les vins blancs valent 63 fr. la barrique, nus.

soit 300 fr. le tonneau logé.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

36.73 à 37 fr. l'hectolitre non logé, à l'entrepôt. Ces

cours sont en hausse de 1 fr. pur hectolitre, sur ceux

pratiqués la semaine dernière.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n" 3 p3.73, les sucres roux 22.75 à 23 fr. les

100 kilogr.

Les sucres raffinés en pains valent 3S.50 à 39 fr. le

quintal.

Pommes à cidres. — Voici, d'après loffîcede ren-

seignements l'Association française pomologique,

les cours des fruits à cidre :

Seine-Inférieure (Rouen), 130 à 140 fr. ; Gournayet

Neufchàtel, 140 à 150 disponible, 130 à 160 eu li-

vrable.

Eure, 150 disponible, 135 à 160 fin novembre.

Orne et Manche, 150 disponible, 160 à 170 fin no-

vembre. Calvados (Bayeux) 133 à 145 disponible.

145 à 153 au 13 novembre ; à Lisieux, les affaires sont

assez suivies de 150 à 160 fr.

Morbihan et Loire-Inférieure, 150 à 160 fr. Peu de

fruits.

Sarthe (Le Mans et Mamers , 150 à 160 disponible,

160 à 170 livrable.

Mayenne, 180 fr., gare de Laval.

Somme, Oise, Aisne, Pas-de-Calais : Prix à peu

près uniformes. 150 fr. Quelques lots sont eucore à

vendre dans la Somme, le tout aux 1,000 kilogr..

Poires, 90 à 100 fr. les 1,000 kilogr.

Les affaires ont été actives cette semaine. La

hausse, escomptée par les vendeurs, se produit len-

tement. Dans certaines régions, on demande encore

des prix exagérés qui font reculer les acheteurs.

Les craintes relatives à la bonne conservation des

fruits se confirment.

Houblons. — Les cours des houblons sont en hausse

de S à 10 fr. par 50 kilogr. sur ceux pratiqués la se-

maine dernière.

Les ventes deviennent actives ; en Bourgogne, les

trois quarts des houblons sont vendus. Les houblorks

de qualité moyenne valent 163 à 170 fr. les lOii kilogr.,

les sortes de choix se paient 175 fr. les 50 kilogr.

Voici les derniers cours pratiqués à .Nuremberg :

Marktwaare prima, 190 à 195 fr. ; Marktwaare se-

cunda. 170 à 180 fr. ; Ilallertau, 223 à 235 fr. ; Wolu-

zach, 210 à 235 fr. ; Spalt, 253 à 263 fr. ; Saaz, 390 à

403 fr. ; Wurtemberg, 203 à 223 fr. ; Bade, 200 à
220 fr.

; Alsace. 185 à 210 fr., les 50 kilogr.

Fécules et amidons. — La fécule 1^" des Vosges
disponible vaut 36 fr. 50 à Epinal ; à Conipiégne, la

fécule l" (type de la Chambre syndicale) vaut 34 fr.

le quintal. Ces cours sont en hausse de 1 fr. 30 par
100 kilogr. il Epinal et de 2 fr. à Compiègne.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre restent termes.

On cote la Richter's Imperator, 37 fr. ; la hollande
de choix 120 fr., la hollande de qualités moyenne et

inférieure 110 à 113 fr. ; la saucisse rouge 105 fr. ;

l'early rose 60 fr., la magnum bonum 80 fr., le tout

aux 1,000 kilogr. à Paris.

A Lyon, l'Institut de Beauvais vaut 4.75 à 3 fr.; les

pommes de terre blanches de Bourgogne 4.50 à 4.73:

les early 5.73 à 6.75 les 100 kilogr.

Huiles. — A la Bourse de Paris, on cote l'huile de
colza en tonnes 51 fr.; l'huile de lin 43 à 43.30 les

100 kilogr.

Ces cours sont en hausse de 1.50 pour l'huile de

colza et de 1.73 à 2.25 pour l'huile de lin.

Engrais. — En France, le nitrate de soude vaut

21.80 à 23.30; le nitrate de potasse 45 à 47 fr. les

100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31 à 32 fr. les 100 ki-

logr.

L'unité d'acide phosphorique vaut 0.40 à O.iS dans

les superphosphates minéraux et 0.33 à 0.35 dans les

superphosphates d'os.

Ancun changement dans les cours des sels de po-

tasse.

Les prix indiqués se rapporteat à- des achats faits

par grandes quantités.

Œufs — .Vux Halles de Paris, on vend au 1,000 :

les œufs de Normandie extra 135 à 180 fr.; supérieurs

98 à 130 fr.; les œufs de Touraine extra 123 à 163 fr.;

supérieurs 110 à 120 fr.; les œufs de Picardie extra

140 à 200 fr.; supérieurs 104 à 135 fr.; les œufs de

Bretagne gros 100 à 130 fr.; moyens 65 à 98 fr.: les

œufs de Bourgogne 100 à 112 fr.; de la Beauce 120 à

150 fr.; de Bresse 124 à 160 fr.; de l'Allier 96 à 116 fr.;

de la Vendée et des Deux-Sèvres 120 à 173 fr.: de la

Champagne 110 à 120 fr.; de la Sarthe 100 à 220 fr.

Beurres. — On vend aux Halles centr.Tles, au kilo-

gramme, les beurres en mottes ; beurres laitiers de

Normandie et de Bretagne 2 à 2.90; de Touraine

2.40 à 2.80; de la Charente et du Poitou 2.40 â 3.30;

du Nord et de l'Est 2 à 2.80; les beurres fermiers

d'Isigny 1.90 à 3.50; beurres marchands du Gàtinais

1.90 à 2.40; de Bretagne 1.60 à 2.50.

On vend au kilogramme les beurres en livres :

beurres de Bourgogne 1.90 à 2.30 : du Gàtinais 2 à

2.40; de Vendôme 2.10 à 2.30; de Tours 2.10 à 2.40
;

du Mans 1.90 à 2 fr.; les beurres de ferme 2 à 2.80.

Fromages. — Aux Halles centrales de Paris, on

vend au 100 : les Brie grand moule 40 à 60 fr.;

moyen moule 25 à 37 fr.; petit moule 18 à 28 fr.; les

Brie laitiers 10 à 23 fr.; les Coulommiers double-

crème 50 à 95 fr.; de premier choix 25 à 37 fr.; les

Camemberts en boites 35 à 78 fr.; les Livarots 80 à

120 fr.; Pont-l'Evèque 40 à 55 fr.; Neufchàtel, 10 à

14 fr.; le fromage de Gournay 14 à 17 fr.: les fro-

mages de chèvre 20 à 33 fr.

On cote aux 100 kilogr. : le Gruyère emmenthal

160 à 200 fr.; le lioquefort 180 à 210 fr.; le fromage

de Géroraé 80 à 110 fr.; le fromage de Hollande MO à

160 fr.

B. Dliuxji.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N..

cÔTKS-DC-NORD — Porlfieux

FiNisTÊRK. — Quimper
iLLB-BT-viLAiNB. — Reones.

MAN'CBR. — Carontaii

MATBNNB. — Laval

MORBIHAN. — Vannes

OBNB. — Sées
8ARTHK. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...

précédente. ( Baisse....

2* Région. — NORD.

AiRNB. — Laon
Soissons

BURB. — Les Andelys

BURE-ET-LoiR.— ChâteaudoD

Chartres

NORD. — Lille

Douai

oisB. — Compiègne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — Arras

SBINB. — Paris

SKINB-KTMARNH. — NemOUTS
Meaux

sBiNB-ET-oiSE. — VersaiUes

Rambouillet
8BINB-INFBRIEURE. — Rouen
SOMMB. — Amiens

Prix moyens
)ur la semai.

précédente.

par 100

BI6.

kilogr.

Prix.

19. -75

21.75

18. bO

19.75

21.00

20 CO

•20.00

20.00

20. CO

0.11

Seigle.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oraii .

.

SiHil'..,

Alger..

Toois,

Blé.



COURS DES DENREES AGRICOLES (DU

GRAINSj GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Las 100 kilogr.

Paris 14 00 k 14.25 Doaai 16.00 à 18.00

Havre 10. 15 U.25
Dijon 15. ÙO 16.00

SARKASIX. —
Paris 13.50 à 13. 'lô

Avignon 16.00 16.50

Le Mans 12. ',5 13.25

Avignon l'.OÛ

Le Mans.... 17.00

Les 100 kilogr.

Avranches... 12.00 i

Nantes 12 60

Rennes 12 CO

n.bo
18.00

)2.00

12.50

12.00

;1Z. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00*48.00 |

Saigon 2i.53 24.50 |

LÉGUMES SECS
Haricots.

Paris

Bordeaux .

Marseille.

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Caroline 45.00*60.00
Japon., ex.. 40 00 43.00

— Les 100 kilogr.

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

Pois. 1
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00
- ~" 45.00

3-2 00

34 60

34 50

43.00

Amidon de maïs ' 36 00

Fécule sèche de l'Oise 32 00

_ Epinal 33.50

— Paris 34.50

Sirop cristal.

Paris .

.

Ronen.
Caen .

.

Ulle...

HUILES
Colza.

.=.1 00 à M OO

4a 50 49. ;0

,f. 50 47.00

bO.OO 50.00

Les 100 kilogr.

Lin.

43.00 à 43 50

'.4.00 44.00

i-2.Û0 42.00

40.00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres

ViTiS rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Gra'ves supérieures

Petites Graves 1000

Palus m

900 à

800
•;50

650

1.400

950

900

800

710

1.400

1.200

600

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1 . 000 à 1500

Petites Graves 900 S50
Entre deux mers 500 700

Viu6i du midi. -

Montpellier. A'ins rouges 7"

L'hectolitre nu.

8» 22.00 à 53.00

S'D à 9«5 24.00 A 25,00
— — 9°5 à 10»5 27.00 à 3X00

.Vlicante-Bouschet de 9° à 10" 29.00 i 31 .00

BAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charentes,

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou !•' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sulfate de cuivre
— de ter —

Soufre trituré & Marseille

— sublimé —
Sulfure de carbone —
Sulfocarbonate de potassium... à Saint-Denis

1876

520

570

600

620

700

750

850

- Las 100 kilogr.

à Paris 52.75 à 52.75

4.25

14.00

16.00

38.00

36.00

1878
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Nouvelles instruct ons sur l'applicalion de la loi relative au régime des bouilleurs de cru. — Arrêté concer-
naiit la répartition du pn^lévement fait sur les souiaies engagées au pari mutuel pour travaux d'ad.ludion
d'eau pot'ible dans les communes. — Discussion du budget du ministère de r.\gricullure. — Les impor-
tations de froment. — Laboratoire du ministère des Kinaiices et laboratoire muiiiripal de Paris. —
L'enseignement agronomique à l'école supérieure des srienc s d'.Vlger. — Ecole il'aviculiure de t^ainliais.

— Les houblons dans la Côle-d'Or; enriuéte de M. Jean Guicherd. — La production du viu dans l'Aude
en l'JO;!; brochure de M. Barbut. — Kabricatiou illicite des vins de sucre; intervention du Syndicat national
de défense de la viticulture française. — L'industrie laitière d .us la Haute-Savoie; discours de M. Magnien
au concours spéciil de la race bovine d'.Abondance. — Concours de taille de la vigne dans l'arrondisse-

ment de Montpellier. — Concours pratiques d'instrumenls aratoires pour vignes dans les Pyrénées-Orien-
tales. — Venle d instruments agricoles ."i Ch/iteauroux. — Cinquantenaire de la Société centrale d'agricul-

ture de Belgiiiue. — Nécrologie : M. Bernard Lavergne.

Circulaire relative au régime des bouilleurs de cru

Lors de rinterpellalion sur le régime des

bouilleurs de cru, M. Rouvier, ministre des

Finances, s'est engagé à faire connaître à

bref délai les concessions qu'il avait consen-

ties et, suivant lonire du jour adopté par la

Chambre, à « modifier les règlements et cir-

culaires en contradiction avec l'esprit et le

texte de la loi du 31 mars 191 3 ».

A cet efïet ime circulaire, en date du 30 oc-

tobre, contenant les nouvelles inslruclions

de la Régie, a été adressée à tous les direc-

teurs des contributions indirectes.— Nous le

reproduisons (p. (JGT).

Répartition du prélèvement fait sur les sommes
engagées au pari mutuel pour travaux d'adduc-

tion d'eau potable dans les communes.

D'après l'arlicle 102 de la loi du 31 mars
1903 :

L'n prélèvement supplémentaire pouvant aller

jusqu'à un pour cent sera opéré sur la masse
des sommes engagées au pari mutuel de ceux
des hippodromes où A n'est fait actuellement

qu'un pi élèveinent de 7 0/0, et le produit du nou-

veau prélèvement sera affecté à subventionner

des travaux communaux d'adduction d'eau pota-

ble.

Un décret en date du (i novembre désigne

une commission spéciale instiluiie au n)inis-

tère de l'agriculture, qui statuera sur chaque

demande présentée, en appliquant les bases

arrêtées par le ministre de i'AgricnlIure, sur

l'avis conforme de la commission du pari

mutuel. Ce décrut est suivi de l'arrelé minis-

tériel d<jnt ou trouvera le texte p. (iT.'j).

Budget du ministère de l'Agriculture.

Nous revenons aujourd'hui sur la discus-

sion du budget du ministère de l'Agriculture

pour indiquer les décisions prises par la

Cliambre des députés ù l'occasion de l'exa-

men des derniers chapitres.

I.e crédit du chapitre '61 concernant les

prime': pour la dc-tructiou des loups, qui

avait été réduit à (1,000 fr., a été porté à

30,00o fr. alin que l'on puisse également

19 HoTcmbre 1803. — N- 47.

accorder des primes pour la destruction des
sangliers et des corbeaux, primes qui seront
de bien minime importance, élan I donné que
le nombre de sangliers lues chaque année
n'est pas inférieur à 12,00:).

Un certain nombre de députés, bien mal
inspirés dans la circonstance, ont vivement
insisté pour obtenir du ministre de l'Agricul-

ture le rappel des arrêtés concernant l'int(!r-

dition de la chasse aux petits oiseaux à l'aide

de lacets et de (ilets qui font une hécatonibe

de ces malheureux volatiles. Dans l'intérêt

de l'agriculture, M. Mougeot s'est absolument
refusé à prendre cette mesure, ni à rappor-
ter, comme on le lui a dem.mdé, l'arrêté qui

recule au l" octobre la date de l'ouverture

de la chasse au faisan.

Les importations de céréales.

Nous donnons ci-après le tableau compa-
ratif des importations de céréales au com-
merce spécial pendant les dix premiers mois
de 1903 et de 190-2.
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août, 023,000 quintaux en juillet et 733,000
quintaux en juin. Depuis cinq mois la pro-

gression est régulièrement décroissante.

Le stock de froment dans les entrepôts, à
la fin du mois d'octobre 1903, était de

534,390 quintaux. II y avait en outre sur le

marché 746,163 quintaux de blé provenant
d'admissions temporaires restant à apurer.

Laboratoire du ministère des Finances

et laboratoire municipal de Paris.

Par décret en date du 5 novembre 1903,

rendu sur la proposition du ministre des
Finances, M. Bordas (Frédéric), ancien sous-

directeur du laboratoire municipal de Paris,

assistant au Collège de France, a été nommé
chef du service des laboratoires du ministère

des Finances, en remplacement de M. de
Luynes, nommé directeur honoraire.

M. Bordas a été remplacé dans les fonc-

tions de sous directeur du laboratoire muni-
cipal par M. Moréal de Brévans, qui est

comme son prédécesseur ancien élève de

l'Institut national agronomique.

L'enseignement agronomique à 1 école supérieure
des sciences d'Alger.

Il existe à l'Ecole des sciences d'Alger un
enseignement agronomique ayant pour mis-

sion de donner aux étudiants une instruction

supérieure préparant, d'une façon générale, à

la profession d'Agriculleur en Algérie. Cette

création a été approuvée par M. le ministre

de l'Instruction publique qui la sanctionnée

par l'institution d'un diplôme spécial. L'en-

seignement comporte deux années d'études

séparées par un examen de passage :

La première année comprend l'étude générale

(les sciences utiles à l'agriculture ; la deuxièmo
année est tout entière consacrée aux applications

agricoles : étude des plantes cultivées en Algérie

et de leurs maladies ; chimie du sol et des en-

grais, vinifications diverses, maladies et falsifi-

cations des vins ; insectes nuisibles aux cultures,

élevage algérien. Un important complément
d'instruction est fourni par des cours de géologie

agricole de l'Algérie, d'hydrologie (recherche

des nappes aquifères), de météorologie agricole,

d'hydraulique (irrigations) et de mécanique agri-

cole. Un enseignement pratique, donné dans

tous les lahoratoires, permet aux élèves de

s'exercer à l'analyse des terres, des vins, des

huiles, des engrais ; à la reconnaissance des

maladies des plantes, à l'emploi des traitements

préventifs ou curatifs (bouillies cupriques, etc.),

à la pratique des opérations horticoles (taille,

greffe, etc.), à la détermination des aniinaux

parasites, à la fabrication et à l'usage des insec-

ticides. Des visites dans les fermes, exploita-

tions, usines, au .lardin d'Essai, à l'Institut Pas-

teur, à la station d'expériences de liouïba, des

excursions géologiques appliquées au régime et

à la distribution des eaux, complètent efficace-

ment cet enseignement.
Les études ne sont pas, d'ailleurs, nécessaire-

ment terminées à la délivrance du diplôme. Les
étudiants peuvent continuer à se perfectionner
dans telle ou telle branche de l'agriculture elles

laboratoires leur restent toujours ouverts.

Aucun grade ou diplôme n'est exigé pour
être admis à suivre les cours. 11 est entendu,
toutefois, que les futurs étudiants possèdent
les connaissances scientifiques suffisantes

pour suivre l'enseignement et doivent, le cas

échéant, en justifier. Les candidats possédant
des titres ou diplômes suffisants peuvent
être, après avis du Conseil de l'Ecole, dis-

pensés, par le Ministre, de la première
année d'études.

École d'avicultore de Gambais.

On nous communique la notice suivante

rédigée par un ancien élève de l'École d'avi-

culture de Gambais.

L'École d'aviculture de (jambais est une insti-

tution déjà ancienne où l'on apprend, à n'im-
porte quel âge, l'art de faire éclore, d'élever et

d'engraisser les oiseaux de basse-cour. — En ef-

fet, il passe dans cette Ecole des élèves depuis

l'âge de quinze ans jusqu'à quarante ans et plus.

Les cours sont théoriques et pratiques, mais
surtout pratiques.

Deux fois par semaine environ un professeur

fait un cours théorique sur l'aviculture
; puis

vient la pratique de tous les cours, explication

vivante de la théorie.

En effet, les élèves dirigent eux-mêmes, sous
l'd'il du maître, toutes les phases de l'élevage :

Incubation, élevage, engraissement, etc., etc..

De même, tous les travaux d'entretien et de
nettoyage, quels que soient l'âge et la qualité

des élèves, sont exécutés par eux; tout le monde
travaille : il le faut pour ceux qui sont appelés à

servir chez les autres; il le faut surtout aussi

pour ceux qui sont appelés à commander.
Les élèves sont internes, mais c'est un inter-

nat doux et agréable. Après leur travail accom-
pli, ils peuvent rentrer et sortir quand ils veu-
lent (exception est faite pour les jeunes gens

dont les parents donnent des instructions spé-

ciales au Directeur); ils couchent en dortoir ou
dans des chambres séparées, moyennant un lé-

ger supplément.

Gambais est un charmant village sur la lisière

delà forèl de Hambouillet; les promenades en

forêt y sont variées et hygiéniques à cause des

nombreux sapins, et l'École elle-même est spa-

cieuse et plantée de grands arbres.

11 n'existe dans les environs ni un endroit, ni

un établissement public où tous les élèves ne
puissent aller sans crainte.

Les repas, bourgeois et confortables, se pren-

nent à la table du directeur; même menu pour
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tous, aucun supplément, même payant, n'est ac-

cordé ; mais le régime est plus que suffisant et

répond aux désirs et aux besoins des personnes

de touL rang et de tout âge.

On sait que l'École d'aviculture de (îam-

bais est dirigée par M. Roullier-Arnoult.

Les Houblons dans la Côte-d Or.

M. Jean Guicherd, professeur départemen-

tal d'agriculture de la Càle-d'Or, vient de pu-

blier les résullats de l'enquête faite par ses

soins dans les communes de ce département

oii la culture du houblon est pratiquée :

L'enquête de 1903 montre que la culture du
houblon est en décroissance lépère dans le dé-

partement : 94G hectares eu 1903, au lieu de

977 hectares en 1902: 1,001 hectares en 1901;

t,071 hectares en 1900. — Les phinlations

faites eu 1903 (18 hectares environ), quoique

plus im[iorlantes que celles de 1902, ne compen-
sent pas les arrachages des vieilles plantations.

Celte culture qui intéresse environ 3,400 pro-

priétaires-agriculteurs répartis dans 12b commu-
nes, a donné en 1903 des résultats satisfaisants

par comparaison avec ceux des années précé-

dentes.

Le tableau suivant groupe pour les cinq der-

années les moyennes des rendements :

1899 1900 1901 1902 1903

Total des houblon-
niè^es^hectares. 1,036 1,071 l.UUl 977 lliG

Kcndement moyen
à l'hectare (kil.) 1.130 845 878 538 970

Prix moy.de vente

de sept, et octo-

bre (les 50k) fr. ;;4 81) 73 '.15 110

La qualité des houblons de 1903 est bonne, la

végétation, puis la cueillette et le séchage ayant
pu s'accomplir par un temps favorable.

On sait que la plus grande partie des hou-

blons cultivés dans la Côte-d'Or se trouve

dans l'arrondissement de Dijon.

La vigne et le vin dans 1 Aude en 1903

Ite l'ensemble des documents recueillis par
.M. Barbut, prolesseur départemental d'agri-

culture, il résulte que la récolte des vins

dans l'Aude, en 100;3. est de 3,l.'i'*,(ill hecto-

litres pour une surface plantée de l-ilt,t'):2l>

hectares, ce qui donne une production

moyenne de '2i heclol. 90 à l'iiectare.

La récolte de 1903 est donc inférieure de
l,'it)6,673 hectolitres à celle de 1902, de
1,99:3,201 hectolitres à celle de 1901 et de
.{,0(i'(,;{S9 hectolitres à celle de 1900 qui

avait été exceptionnelle.

Les gelées du mois d'avril ont été meur-
trières. Les orages ont causé aussi de sérieux

dommages, ainsi que la pyrale et l'oïdium.
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Les dégâts occasionnés par le mildiou et

l'anthracnose ont été peu importants.

Les quantités de sucre emplovées dans
l'Aude en 190;5 ont été de 20i,9;}3 kilogr.

pour les vins de première cuvée et de 41,tJ60

kilogr. pour ceux de seconde cuvée; elles

avaient été nulles en 1902 et en 1901, très

l'iiibles en 19iJ0.

M. Barbut a condensé les résultats de son
enquête sur la production vinicole de l'Aude
dans une brochure contenant aussi de nom-
breux renseignements sur la distillation elle

commerce des vins.

Les vins de sucre.

Des renseignements Iransiuis au Syndicat
national de défense de la viticulture fran-
çaise, il résulterait que la fabrication illicite

des vins de sucre a pris, depuis quelques se-
maines, une assez.grande exiension. M. Jean
Dupuy, président du Syndical national,
signale ce fait aux présidents de section, dans
une circulaire où il est dit :

Les pouvoirs publics sont décidés à sévir
éneigiquement contre une fraude qui ne me-
nace pas seulement la viticulture, mais qui
constitue encore un danger redoutable au point
de vue fiscal en favorisant la distillation clan-
destine à laquelle elle fournit à bon compte la

matière première.

Nous sommes en mesure d'ajouter, après les

démarches que nous avons faites à la Direction
générale des Contributions indirectes, que cette
Administration envisage de la façon la plus favo-
rable la collaboration que le Syndicat de dé-
fense de la viticulture française est en mesure
de lui apporter.

Vous êtes donc assuré, Monsieur et cher col-
lègue, de trouver auprès de messieurs les Direc-
teurs et sous-directeurs de votre région le meil-
leur accueil quand vous viendrez vous coucerter
avec eux, soit en apportant, soit en venant de-
mander les renseignements nécessaires àfieuvre
commune.
Nous pensons que le moment est venu pour le

Syndicat de manifester son action, et nous ve-
nons vous demander de vouloir bien nous prêter
votre si utile concours en faisant, auprès des
représentants de l'Administration des Contribu-
tions indirectes de votre région, une démarche
dont nous allons préciser le but et la poriée.

Vous n'ignorez pas que la loi de llnances de
1903 porte ((ue les mesures de publicité, orga-
nisées par le dernier paragraphe de l'article o de
la loi du 11 juillet 1891 en matière de sucrage à
taxe réduite, seront applicables aux déclarations
et aux constatations ell'ectuées en exécution do
l'article 7 de la loi du 2.S janvier 1903.

Tout intéressé peut ilonc, moyennant un droit

de recherche de fr. aO centimes, prendre con-
naissance des demandes de sucrage et des
procès-verbaux dressés ;\ la suite des constata-
lions de sucrage clandestin.
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Nous altacherions la plus grande importance
à ce que vous veuilliez bien prendre la peine de
faire de suite auprès de messieurs les Directeurs
et sous-Directeurs des Contributions indirectes,

une demande de communicalioa de ces docu-
ments, afin de nous transmettre les noms et de-

meures des diMinquants, la nature de la contra-

vention avec votre avis sur l'opportunité pour le

Syndicat de se joindre aux poursuiti^s du minis-

tère public ou de les excercer direclement par
lui-même.
Vous voudrez bien en même temps faire con-

naître aux Directeurs et sous-Directeurs des
Contributions indirectes Fintenlion de notre
Syndicat de se porter éventuellement partie

civile dans les poursuites que la Régie et le mi-
nistère public exerceront contre les délinquants.

Il conviendra d'ajouter que, dans tous les cas

où l'autorilé administrative ou judiciaire renon-
cerait à exercer des poursuites, nous nous ré-

serverons expressément le droit que nous tenons
de la loi du 21 mars 1884 et du droit commun
de poursuivre directement en notre nom devant
les tribunaux répressifs la réparation du préju-
dice causé à la collectivité que nous représen-
tons...

Il est urgent que le marché viticole qui a été

troublé en ces derniers temps par des spécula-
tions à la baisse, basées sur la menace des vins

de sucre, se rende compte que la Régie entend
exercerrigoureusement la répression desfraudes
et qu'il sache que l'analyse décèlera facilement

dans les trois quarts des cas le sucrage qui a été

généralement pratiqué avec beaucoup d'inexpé-

rience, et enlin que tous les vins frelatés seront
Sîisis quand ils auront été trouvés, qu'ils devien-

dront invendables dans tous les cas.

Quelques condamnations retentissantes

sufliraient sans doute à mettre un terme à

ees fraudes si préjudiciables aux viticulteurs.

L'industrie laitière dans la Haute-Savoie.

L'industrie laitière a fait depuis une quin-
zaine d'années de.5 progrès notables dans le

département de la Haute-Savoie. Les cultiva-

teurs ont réduit progressivement les embla-
vures de céréales, mais ils ont augmenté
l'étendue des prairies et ils consacrent au-
jourd'hui près, de 87,000 hectares à la pro-

duction fourragère. En même temps, le

nombre des bovidés, des vaches parliculière-

ment, a été accru de telle sorte, que la pro-

duction du lait qui était de 1,111,600 hecto-

litres en 1886 s'élève maintenant à 1 million

330,000 hectolitres. Ces chiffres sont extraits

d'un discours prononcé par M. Magnion, ins-

pecteur de l'agriculture, à la disiribulion des

récompenses du concours spécial de la race

bovine d'Abondance, tenu à la Roche-sur-
Foron.Nous empruntons encore à ce discours

les renseignements qui suivent :

D'après l'enquête de 1901 sur les laiteries in-
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dustrielles, il existe i20 fruitières ou associations,

qui utilisent leur lail, dans la proportion des
8 dixièmes, pour la fabrication du yruyère.

La quantité de lait travaillée en 1900 a di'passé

720,000 quintaux métriques qui ont fourni

44,600 quintaux métriques de gruyère, 10,714 de
tome et 12,021 de beurre. Le lait a été payé de
H à 12 cenlimt'S le litre parcelle transformation

et rapporte ainsi une somme de 7,920,000 à

8,040,000 francs aux cultivateurs du déparle-

ment.

Les premières fromageries ont été fondées dans
la région du Léman et vers 1820 il y en avait une
douzaine. Les habitants de la Haute-Savoie ne
tardèrent pas à voir dans ces établissements un
élément de richesse et ils les multiplièrent. On
en comptait 26 en 1840, 95 en 1800, 260 en 1880

et enfin 420 en 1901. C'est dans les arrondisse-

ments d'.\nnecy et de Saint .lulien qu'on en
rencontre le plus et seuls, les cantons de Thô-
nes, Le Biot, Salanges et Saint-Cicrvais, qui pro
duisentdes fromages àpàtemolle, en sont à peu
près dépourvus.

La fabrication du gruyère a léalisé de grands
perfectionnements depuis une quinzaine d'an-

nées; ce fromage, autrefois peu recherché du
commerce, est maintenant apprécié et trouve

preneur à un bon prix. Les fruitières-écoles, or-

ganisées grâce aux libéralités de l'Etat et du dé-
partement ont formé un personnel d'élite qui

s'est disséminé dans toutes les communes et a

provoqué de sérieux progrès. J'ai eu l'occasion

de visiter récemment l'une d'entre elles et je

suis heureux de joindre mes félicitations à celles

qui leur ont été votées par le Conseil général

dans sa dernière session, pour les services

qu'elles ont rendus à l'industrie fromagère.

Malgré cela, il reste encore beaucoup à faire. Il

existe, en effet, nombre d'installations défec-

tueuses, ne traitant qu'un faible volume de lait—
ce qui ne permet pas d'obtenir de bon gruyère —
et dont les frais généraux absorbent les bénéfices.

Il y a là un écueil à éviter, sur lequel je prends

la liberté d'appeler toute votre attention. Je vous

demande de réagir contre cette tendance fâ-

cheuse qui consiste, pourune localité de moyenne
importance, à créer deux, et parfois trois petites

fromageries mal outillées et mal approvisionnées,

alors qu'une seule, parfaitement aménagée, se-

rait suffisante et qu'avec elle on serait sûr de

pouvoir toujours livrer à la clientèle des pro-

duits de bonne qualité, s'ècouUnt et se vendant

bien.

.\i-je besoin d'ajouter que la préparation des

fromages gras à pâte molle et notamment du re-

blochon, à laquelle s'adonnent spécialement les

ménagères dans les vallées de Tliùnes et du Borne,

gagnerait également à être eflectuée avec plus

de soins et plus de méthode! Selon M. Defra-

noux, hier encore professeur spécial d'agricul-

ture à Bunneville, il fait ressortir le prix du litre

de lait à fr. 17 ou fr. 18 et il n'est pas dou-

teux que si la Haute-Savoie était en mesure

d'alimenter le marché de produits fins et sans
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défaut, vos exploitations encaisseraient de ce

chef, un revenu des plus sérieux, le chiffre des

exportations atteignant, pour ce fromage, près

d'un million.

La vallée d'Abondance, riche en excellents

herbages, est de longue date renommée pour
son bétail qui peuple l'arrondissement de

Thonon, et une partie des arrondissements

de Saint Julien, de Bonneville et d'Annecy.

La vache d'Abondance est bonne laitière ; elle

donne 2,.'j00 à ;i,00t) litres de lait par an ; et

elle est actuellement recherchée en dehors de

son pays d'origine. La sélection, appuyée sur

le herd-book créé il y a quelques années, per-

mettra sans nul doute d'augmenter encore ses

facultés laitières.

Gancours de taille de la vigue.

La Société centrale d'agriculture de l'Hé-

rault, organise un concours de taille de la

vigne dans l'arrondissement de .Montpellier.

Llle invite tous ceux qui seraient désireux de

participer à ce concours à se faire inscrire,

soit verbalement, soit par lettre, avant le

:25 novembre courant, au secrétariat de la

Société, 1", rue Maguelone, à Montpellier.

Des médailles de vermeil, d'argent et de

bronze seront distribuées. aux lauréats de ce

concours.

Concours pratiques d'instruments aratoires

pour vignes.

L'n concours pratique d'instruments ara-

toires pour vignes aura lieu du 2.'1 au 23 no-

vembre prochain, par les soins de la Société

agricole des Pyrénées-Urientales.

Les essais pratiques seront faits le mardi
24 novembre à sept heures et demie du ma-
lin sur le domaine du Fonl-de-la-Cave, appar-

tenant à .M. Sabardell, situé à 1 kilomètre

de l'erpignan. Ils seront continués le 25, à

huit heures du malin, avec essais dynamo-
métriques, sous la direction de M. Ferrouil-

lat, directeur de l'Ecole nationale d'agricul-

ture de Montpellier, sur le domaine du Mas
Anglade, appartenant à M. Caraguel, situé à

2 kilomètres de Perpignan.

Vente d'instruments agricoles à Cliâteauroux.

La Société d'agriculture de l'Indre a décidé

d'eiiiployer une somme de cinq cents francs,

pour encourager l'emploi dans l'Indre d'ins-

truments perfectionnes de culture, de laiterie

et de viticulture, à l'exclusion des voitures.

Dans ce but, une vente aux enchères aura
lieu à Chàleauroux, au siège de la Société, le

samedi 28 novembre i'Mi, à une heure et

demie.

La mise en vente sera faite à TU du prix

de l'instrument. Les enchères auxquelles les
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membres de la Société sont seuls admis j\

prendre part ne pourront être inférieures à

2 0/0. La Société payera la différence entre

le prix d'adjudication et le prix d'achat.

Cinquantenaire de la Société centrale d'agriculture

de Belgique.

La Société centrale d'agriculture de Bel-

gique fêtera prochainement le cinquantième
anniversaire de sa fondation. S. M. le roi

rehaussera de sa présence les solennités qui

seront organisées à celte occasion ; un grand
nombre de notabilités agricoles du pays cl

de l'étranger y participeront.

Les réunions du Congrès auront lieu au
Palais des académies, samedi .') décembre, à
neuf heures et à deux heures, ainsi que di-

manche 6 décembre, à dix heures du malin
;

de nombreux rapports émanant de spécia-

listes en matière d'assurance et de crédit

agricoles, sont à l'ordre du jour.

Aucune cotisation n'est exigée des adhé-

rents.

Les personnes étrangères à la Société peu-

vent obtenir l'autorisation d'assister aux

séances du Congrès, en s'adressant au secré-

tariat, hôtel Ravenstein, à Bruxelles.

Une séance solennelle à laquelle assistera

S. M. le roi sera tenue dimanche, à doux
heures et demie, dans la salle des fêtes du Pa-

lais des Académies. A cinq heures, un ban-

quel réunira les congressistes el les membres
de la Société Centrale.,

Enfin, lundi 7, les membres sont invités à

visiter l'Institut agricole de l'Etat, à (Jem-

bloux.

Une plaquette commémoralive, umvre de

M. .lean Hérain, sera distribuée aux membres
de la Société d'agriculture, mais les étpaa-

gers pourront se la procurer en s'adressant

au secrétariat.

Nécrologie.

Nous avons le vif regret d'annom er la morl
de M. Bernard Lavergne, ancien membre de

l'Assemblée législative de 18'i!i, qui fut aussi

sénateur du Tarn de 188!) à 1000, après avoir

représenté l'arrondissement de Gaillac à la

Chambre des d('putés. M. Bernard Lavergne

s'est éteint à Monlredon, sa ville natale, à

r.'ige de quatre vingt-huil ans.

H traitait avec une grande compétence au

Parlement les questions économiques et agri-

coles. Son nom est bien connu des agricul-

teurs par un excellent ouvrage: ['Afjiiculliur.

dus terrains pauvres qui a eu plusieurs édi-

tions.

A. IIK «JICRIS.
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QUELQUES REMARQUES SUR LA VALEUR ALIMENTAIRE
DES FO U Fi RAGES

L'art de ralimentation du bétail a fait, de-

puis vingl-cinq ans, de très grands progrès,

dus presque tous aux recherches expérimen-

tales des physiologistes et des agronomes.

Plusieurs étapes ont marqué ces progrès.

Autrefois, c'était, presqu'exclusivement, sur

h^s ressources locales dont ou disposait à la

ferme ([u'était basé le régime alimentaire des

unimaux qu'on y élevait : les produits récollés

dans l'exploitation, foins, pailles, grains de cé-

réales et deux ou trois sortes de racines for-

maient seuls les rations du bétail, plus ou

moins empiriquement établies. La valeur ali-

mentaire de ces rations variait notablement

d'une saison à l'autre, suivant l'épuisement

de la provision de tel ou tel aliment et les

substitutions de denrées se faisaient la plu-

jiart du temps sans tenir compte de leur

lomposition, à peine connue d'ailleurs.

Le développement des industries agricoles,

en mettant à la disposition de l'éleveur des

déchets de nature diverse, joint à l'importa-

tion d'aliments exotiques (graines de coton,

d'arachides, sésame, caroubes, etc. s modi-

fièrent très heureusement la situation. Pa-

rallèlement, pour ainsi dire, à l'apparition

de ces ressources nouvelles, l'analyse des

fourrages prit de plus en plus d'extension :

on dressa des tables indiquant aux éleveurs

la richesse moyenne en eau, matières azo-

tées et hydrocarbonées (amidon, cellulose,

sucre), de la plupart des aliments du bétail.

Ces tables faisaient connaître les teneurs

brutes des denrées en principes nutritifs,

mais elles étaient muettes sur la proportion

di> chacun d'eux (|ui pouvait être digérée par

les différents animaux. Les rations consti-

tuées en partant de ces analyses brutes ren-

dirent déjà beaucoup de services, en mon-
trant que, poids pour poids, les aliments pré-

sentent d'énormes dilTérencesau pointde vue

nutritif: elles servirent de guide pour la con-

fection de rations beaucoup mieux équili-

brées qu'auparavant où l'on ne pouvait,

faute de renseignements, calculer même
approximativement, leur valeur alimentaire.

L'étude expérimentale de la //ige^iiiliililr

des fourrages marqua un nouveau progrès

très considérable.
• On sait que l'homme ou l'animal ne di-

gèrent pas intégralement la plupart des prin-

cipes constitutifs des aliments. Une partie

seulement de ces principes est digérée dans

la série des opérations dont l'appareil diges-

tif (estomac et intestin) est le siège ; le reste

est expulsé et forme les excréments.
Je rappelerai sommairement la méthode

I expérimentale qui a permis de dresser des

j

tables de digestibilifé du plus grand nombre
des aliments. Un exemple simple nous édi-

fiera tout de suite sur l'intérêt pratique de

ces recherches.

Dans nos longues séries d'expériences sur

l'alimentation du cheval de service, nous
avons eu occasion, depuis vingt-deux ans,

d'étudier à ce point de vue, à peu près toutes

les denrées qui peuvent servir à nourrir les

chevaux et les autres animaux domestiques,
ce qui nous a permis de dresser, en ce qui

regarde le cheval, tout au moins, des tables

de digestibilité reposant sur un si grand
nombre d'expériences que les écarts acci-

dentels disparaissent. Voici la marclie suivie

pour les essais de digestibilité de l'avoine et

du foin consommés isolément.

La ration journalière est exactementpesée.
Si l'animal ne la consomme ]»as en entier,- les

restes soigneusement recueillis dans la man-
geoire sont portés sur la balance et leur

poids défalqué de la ration. On connaît ainsi

exactement le poids d'avoine, par exemple,

consommé pendant la durée d'un essai

;quinzejours consécutifs en général). L'avoine

a été analysée : on y a dosé avec précision les

éléments suivants :

1" Substance sèche totale ;
2° Substance or-

ganique (substance sèche diminuée du poids

des matières minérales obtenu par l'inciné-

ration; : 3" Matières azotées ;
4° Matières

grasses : o" Sucre i glucose) : ti" Amidon ;

1" Cellulose : H" Matières indéterminées, pen-

tosanes,etc.;.

A partir du troisième jour de l'alimentation

à l'avoine seule, on recueille les fèces, ré-

sidus non digérés de la ration et on y dose

avec la même précision les principes que

nous venons d'énumérer. On a ainsi les élé-

ments nécessaires pour le calcul de la diges-

tibilité: il suffit, pour l'établir, de comparera
100 grammes par exemple de chacun des prin-

cipes contenus dans la ration le nombre de

grammes des mêmes principes renfermés

dans les fèces et qui ont résisté à l'action des

sucs de l'estomac et de l'intestin. La diffé-

rence entre les deux poids trouvés exprime

la quantité digérée. Un nomme le chiffre

obtenu, coffficient de digeslibililé.

Les moyennes de nos nombreuses expé-
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riences sur le cheval (expériences faites tou-

jours siuiultanément sur trois chevaux alin

d'écarter les difFérences individuelles) ont
étf' les suivantes :

Sur I (H) parties de chacun des principes nu-
tritifs contenus dans l'avoine, ont éti' digérés :

Foin sur 100.

Substance sèche ILli 41.72

Substance nrf;anique "3.82 42.06

Matières azolt'es "8.61 52.77

Matières grasses 7.'1 . 2fi 9 . 86

Sucre 100.00 100.00

Amidon 99.00 83.54
Cellulose 49.42 36.11

Indéterminés 21.71 33.24

Pour montrer les différences énormes que
peuvent présenter deux aliments, au point

de vue de la digestibilité, j"ai inscrit dans le

tableau sous la rubrique foin, les coefficients

de digeslibilité de ce fourrage déduits de
l'ensemble de nos expériences.

11 résulte de ces chiffres que, dans l'avoine

et dans le foin, comme d'ailleurs dans tous

les aliments sans exception, le sucre est inté-
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gralement digéré. On n'en retrouve jamais
trace dans les fèces. L'amidon dans beaucoup
de cas est aussi entièrement digéré.

Ce petit tableau montre que les matières
azotées et la graisse ont, dans les deux four-
rages, des coefficients de digestibililé extr.-
mement différents; cette constatation suffi-
rait pour condamner la substitution poids
pour poids des denrées à teneurs éijales en
principes nutritifs dans une ration. Ce n'est
point, en effet, seulement la quantité de pro-
téine brute donnée à l'animal qu'il importe de
connaître, mais celle de la protéine digestible.

Voilà la seconde étape parcourue dans
l'étude de la valeur alimentaire des denrées
consommées par nos animaux. Mais ce n'est
point tout et les très intéressantes recherches
de U. Kellner, de Zuntz, de Hubner, nous
montrent que d'autres facteurs influent nota-
blement sur la valeur nutritive et qu'il en
faut tenir grand compte dans la constitution
des rations. J'y reviendrai très prochaine-
ment.

L. Grandeau.

NOUVELLES INSTRUCTIONS

SUR L'APPLICATION DE LA Loi IIKLATIVE AU RÉOLME DK.S BOUILLEURS DE CRU

CIRCULAIRE AUHESSÉb: VUX DIRECTEURS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

Paris, le 30 octobre 1903.

.\u cours d'une discussion à laquelle avaient

donné lli-u plusieurs interpellations ayant trait

au rcLîime des bouilleurs Je cru (Cliumbre des

députés, séances des 26 et 27 octobre), le mi-

nistre s'est engagé a faire dès maintenant dilTé-

renies concessions et s'est réservé d'exaniinei'

quelles sont, parmi les autres questions soule-

vées, celles sur lesquelles il serait également
possible de donner satisfaction aux desiderata

formulés parles représentants des départements
producteurs.

Je vais indiquer ci-après les points pour les-

quels il y a lieu de prendre, sans plus attenilrc,

des mesures en vue de la réalisation immédiate

des intentions manifestées par le ministre.

1°. — Distillation de marcs provenant de vins

sucrés en première cuvée ou ayant strvi à la fa-

brication dci vins de sucre.

I)ans ses circulaires numéros 538 et 339, des

2'i- et 20 août dernier, l'Administration a fait

con'iaître les considérations cjui lui avaient paru
juslilier le retrait de la décision notiliée par la

lettre commune n" 10 du 1'''' octobre iKSa, aux
termes de laquelle les récoltant^ qui distillent

les marcs provenant de produits sucrés, mais
n'ayant pas été eux-mêmes additionnés de sucre, I

étaient admis -i conserver les immunités atta-
chées à la (lualité de bouilleur de cru

^
A la suite dos explications échangées à la

Ciiambre, le ministre, considérant que, en raison
des restrictions apportées au sucrage et de la
surveillance dont les opérations des bouilleurs
de cru sont aujourd'hui l'objet, l'intérêt fiscal
engagé dans la quesiion est de peu d'importance,
a estimé qu'il y avait lieu de revenir à l'état de'
choses consacré par la décision de 1885.

Cette concession s'applique à tous les bouil-
leurs de cru, quel que soit le régime qui leur est
applicable. Elle concerne les marcs de f" cuvé.-,
aussi bien que ceux ayant servi à la préparation'
d'un vin de sucre. Mais, il est bien entendu que
les récoltants qui distilleraient des marcs ayant
reçu séparément une addition de sucre, seraient
.soumis à toutes les obligations des bouilleurs de
[jrofession.

~°- — Sucrage, préparation de piquettes, par des
non-récoltants, avec des maires épwsés addi-
tinnnés d'une faitde quantité de sucre.

L'attention de l'Administration a été appelée
sur ce faitque, dans les pays vignobles, des jour-
naliers se procurent parfois chez les récoltants
des marcs de vendanges épuisés, et faluiquenl,
avec ces matières, additionnées d'une petite
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quantité de sucre, une piquetle destinée à leur

consommation.

La faculté de sucrer les vins en première cu-

vée et de se livrer à la préparation de vin de

sucre n'est reconnue parla loi qu'aux récoltants

et aux acheteurs de vendanges. Si l'on s'en

tenait aux termes stricts des disposilions en vi-

gueur, l'opération dont il vieni d'être parlé ne

serait donc pas susceptible d'être régularisée

par une déclaration et serait dès lors suscep-

tibles d'être relevée par procès-verbal.

Il a paru, toutefois, qu'il serait excessif d'y

nieltre obstacle, étant donné qu'en fait elle ne

porte atteinte ni aux principes posés par l'ar-

ticle " de la loi du 28 janvier 1903, ni aux in-

térêts que le législateur a voulu sauvegarder. Il

y aura donc lieu de la lolêrer tant (ju'elle se pra-

tiquera dans les conditions qui viennent d'être

indiquées.

Si des procès-verbaux avaient été rapimrtés,

il y aurait lieu d'en saisir r.\dmiMistration.

:io. _ Di-iiiU-ition de la partie non uieréc des vins de

première cuvée, par des recultunts ayant sucré

l'auhe partie de ces vins ou préparé du vin de

suce pour la ronsoinmation fimiii'e.

L'article premier du décret du 19 août 1003

soumet aux prescriptions du règlenient B de 1881

les propriétaires récoltants ayant ajouté aux ma-

tières premières provenant de leur récolte des

produits susceptibles d'en augmenter la leneur

en alcool.

Sur plusieurs points, on a pensé que celte dis-

position s'appliquait nécessairement à tous. les

bouilleurs qui, à un titre quelconque, auraient

fait emploi de sucre dans la vinification.

Une distinction doit cependant être faite à cet

égard.

^Aux termes de l'article premier du décret pré-

cité, un propriétaire peut, sans perdre le béné-

fice de la réglementation qui fait l'objet de ce

décret, recevoir de l'extérieur des matières pre-

mières delà nature de celles qu'il distille, pourvu

qu'il en fasse la déclaration et s'engage à les re-

présenter au service jusqu'à l'achèvement des

opérations de distillation. II a paru qu'il était

conforme à l'espiit du nouveau règlement d'ap-

pliquer le même régime dans tous les cas oîi le

Trésor rencontrerait équivalence de garantie.

Cette interprétation trouve particulièrement

son applicalion chez les récoltants qui, ayant

sucré une partie seulement de leurs vins de pre-

mière cuvée ou préparé une boisson de marcs

sucrés pour la consommation de famille, se

bornent à convertir en abool la portion de leurs

vins naturels qui n'a pas été additionnée de

sucre.

Dans ce cas, comme la distillation porte uni-

quement sur la partie de la récolte qui n'a pas

été sucrée, les récoltants conservent la qualité

de bouilleurs de cru, et peuvent être admis a

bénéficier du décret du 19 août 1903, à la condi-

tion que, conformément à l'article (l, ils sou-

mettent à la prise en charL'e la totalité des vins

de première cuvée non sucrés existant en leur
possession, et qu'afin de prévenir toute substi-
tution, ils consentent à ce que les vins aditionnés
de sucre en première cuvée et les vins de marcs
sucrés dont ils seraient détenteurs soient suivis

à un compte pour mémoire.
Dans le même ordre d'idées et sous celte der-

nière garantie, un bouilleur de cru remplissant,
au point de vue de l'étendue culturale, les con-
ditions déterminées par l'arrêté ministériel rendu
en exécution de l'article 21 de la loi du 31 mars,.
et qui aurait sucré une partie de ses vins, pourra
être admis à distiller d'autre parlie sans perdre
le droit au bénéfice des disposilions de cet ar-
ticle.

4^. -- Délais pour la déclaration imposée aux ré-

coltants appelés à bénéficier de l'article 21 de la

loi.

Des réclamations ont été formulées au sujet

des délais dans lesquels les bouilleurs de cru
sont tenus d'efl'ecluer leurs déclarations de fa-

brication.

Pour les récoltants qui revendiquent le béné-
fice de l'ailicle 21 de la loi, le délai de huit jours
prévu à l'article 21 du règlement a surtout pour
but de donner aux employés la possibilité de
contrôler, avant le commencement des travaux,

la consistance des moyens de production de ces

bouilleurs ; de s'assurer si, en raison de l'étendue

des vignes qu'ils cultivent, du nombre d'arbre»

dont ils récollent les fruits, c'est à juste titre

qu'ils revendiquent le bénéfice dudil article.

Mais, dès l'instant oii le service a été mis à

même d'exercer ce contrôle, rien ne s'oppose à

ce qu'ils profitent des facilités accordées aux
autres récoltants en ce qui concerne la fixation

des jours et heures de travail. II a même paru
possible de les admettre, d'une manière géné-

rale, à efl'ectuer en deux fois leur déclaration.

Ils pourront tout d'abord se borner à faire con-

naître qu'ils entendent bénéficier des immunités
prévues à l'article 21 de la loi et à indiquer, en

même temps, la nalure des matières qu'ils dési-

rent mettre en œuvre, les parcelles où se trou-

vent les vignes el les arbres d'oii ces matières

proviennent ainsi que la superficie des vignes et

le nombre des arbres. Celle première déclara-

lion précédera de huit jours au moins le com-
mencement des travaux, mais elle pourra être

faile à une date antérieure, avant que le bouil-

leur soit lui-même exactement fixé sur l'époque

à laquelle il entreprendra ses opérations. Ce

moment venu, il lui suffira de comp'éter sa dé-

claration par l'indication du jour et de l'heure

auxquels les inatièies seront mises en a-uvre.

l'our cette déclaration complémentaire, les dé-

lais seront ceux qui résultent soit de la régle-

mentation des alambics (3 jours au moins à

l'avance), si le récollant opère avec un appareil

lui appartenant el dont il doit provoquer le des-

cellement, soil des dispositions qui concernent

l'emploi des alambics ambulants (3 jours ou
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"2 heures seulement, suivant la distinction éta-

blie par l'article 13 du décret).

o. — Faculté pour tes récMants admis (lu béné-

fice de l'articU 21, d'opter entre les diverses nw-
iières visées à l'arnHé ministériel.

Du fait que les immunités concédées par l'ar-

ticle 21 de la loi de VM'^ ne sont acquises qu'aux

récoltanis dont les facultés productives ne leur

permettent pas de fabriquer plus de oO litres

d'alcool, on avait conclu que le droit au béné-

fice de ces immunités devait résulter de l'en-

semble des moyens de production en la posses-

sion du bouilleur. Cette règle n'a pas paru de-

voir être mamlenue. Il a été spécifié que le ré-

coltant, lorsqu'il elTectue la déclaration qui lui

est imposée, peut optt^r pour celui ou ceux des

produits visés à l'arrêté ministériel, qu'il désire

distiller, ces produits étant, bien entendu, les

seuls sur lesquels peut s'exercerce droit d'option.

Sa capacité de production, d'où dérive son droit

A l'article 21, sera alors uniquement établie

d'après la superficie des vignes ou le nombre
d'arbres aflérents.aux matières qu'il aura dési-

gnées. Ainsi, lorsque l'arrêté ministériel aura,

pour un département, mentionné comme liabi-

tuellenienl distillés les marcs de raisins et les

prunes, si le bouilleur déclare ne distiller que
les raarcs, son admission au bénéfice de l'ar-

ticle 21 résultera de l'étendue des vignes qu'il

possède, à l'exclusion des pruniers dont il ré-

colte les fruits.

Toutefois, il a été expressément entendu que
le droit d'option ne peut s'exercer qu'à l'égard

de matières nettement dissembables ; il ne peut
porter sur des produits ayant la môme origine :

par exemple, il ne saurait y avoir optinn entre

les maris de raisin et le vin. Lorsqu'il est

d'usage, dans un département, de distiller les

vins et leurs marcs, les arrêtés ministériels con-
tinueront, du reste, à ne mentionner qu'une
seule superficie de vignes déterminée d'après

la quantité d'alcool que peut donner la distilla-

tion cumulée des vins et des marcs.

Il a été, d'ailleurs formellement reconnu ([ue

le service tient de la législation gênéiale le

droit de s'assurer que les matières mises en
lEuvre sont uniquement celles pour lesquelles

les récoltanis sont fondés à réclamer le bénélice

de la francliise, ce qui lui permettra de cons-

tater les fraudes qui pourraient se commettre à

l'abri de cette concession.

0. — liécoUanis admis au bénéfice de l'article 21

de la lui de l'JO:t, ifui ont distillé av ml la date

d'émission de l'arrête ministériel prévu par cet

<irticle.

Un cerlaiii nombre de récollants auxquels,

d'apiès les lixalions de l'arrêté ministériel, leurs

moyens de production permettent aujourd'hui

de revendiquer le bénéfice de l'arlicle 21, se

sont livrés, anléri'Ureinent à la publicalinn de
«et arrêlé, à des opérations de distillation qui

Diileiilrainé la [irise en charge du produit obtenu

et celle des stocks en leur possession. Pour ceux

de ces récollants qui fourniront les Justifica-

tions exigées relativement à la superficie de

leurs vignes ou au nombre de leurs arbres frui-

tiers, il y aura lieu d'annuler les prises en charge

opérées dans ces conditions, et même de pro-

céder, en observant les règles de compétence

déterminées par la circulaire n° 19i-, du 24 dé-

cembre 1896, à la restitution des droits qui au-

ront pu être perçus.

1. — Alambics. — Chaudières des appareils en la

possession des récoltants.

La circulaire n" o37, du 24 août, a déjà fait

connaître que, lorsque les chaudières des alam-

bics appartenant aux récoltants sont construites

de façon à recevoir plusieurs alïectations et

qu'il est de notoriété dans le pays que, durant

les périodes de chômage, elles sont employées à

des usages agricoles ou domestiques, tels que la

cuisson des aliments pour le bétail, le chauffage

des eaux nécessaires aux besoins de la ferme, la

confection des lessives, etc., il convenait de les

laisser, sous certaines conditions, à la disposi-

tion des détenteurs.

On s'est plaint que, nonobstant ces recom-

mandations, le service ail, sur certains points,

exigé la mise sous scellé des chaudières que les

récollants avaient réellement l'habilude d'utili-

ser en dehors des travaux de distillation. En vue

de donner satisfaction aux vœux qui ont été ex-

primés, l'administration rappelle que les chau-

dières susceptibles de servir à un usage domes-

tique ou agricole peuvent être dispensées du

scellement lorqne les abus ne sont pas à crain-

dre. Cette concession doit être notamment ac-

cordée toutes les fois qu'il sera possible de sup-

pléer à celte garaniie par l'application, sur un

des rebords, d'un dispositif scellé ne permettant

lias d'y adapter un couvercle ou chapiteau.

8. _ Acquits de couleur. — Di^tillnteur produi-

sant des alcools naturels et possédant d'autres spiri-

tueux dans des loi-aux séparés de la bnUerie.

En notifiant les dispositions de l'article 23 de

la loi du 31 mars relatives à la délivrance d'ac-

(juils blancs, avec certificat d'origine, pour les

eaux-de-vie et alcools naturels, l'administrrition

a indiqué, dans sa circulaire n" ;J20, du 4 avril,

qu« le bénéfice desdits acquits devrait être ac-

cordé aux producteurs de ces alcools ou eaux-

de-vie alors même qu'ils seraient détenteurs

d'autres spiritueux, pourvu que l'atelier de dis-

lilialion soit séparé par la voie publique des ma-

gasins dans lesquels sont renfermés ces spiri-

tueux.

On s'est mépris sur la portée de ces prescrip-

tions, étrangères d'ailleurs à toute préoccupa-

tion d'intérêt fiscal.

Pour dissiper tout malentendu à cet égard,

l'administration rappelle que, suivant une juris-

prudence constante, la condition de séparation

dans les termes où elle est stipulée, doit élu,'

entendue en ce sens qu'il ne peut y avoir de
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communication intérieure entre l'atelier et les

magasins, de telle sorte qu'on ne puisse passer

de l'un à l'autre, sans emprunter la voie publi-

que ; mais il n'est pas entré dans la pensée de
l'administration d'exiger que la brûlerie et les

magasins soient situés des deux cotés opposés
d'une rue ou d'une route.

Elle est d'ailleurs disposée à accepter toute

autre garantie équivalente, telle que celle qui

consisterait à mettre sous scellés, pendant la du-
rée des travaux de distillation, soit les magasins,
soit les vaisseaux renfermant les produits qui

n'ont pas droit au bénéfice de l'acquit blanc, ou
bien encore à ell'ectuer en vase clos la distilla-

tion des produits naturels.

J'invite MM. les directeurs à prendre immédia-
tement des mesures pour l'application des déci-

sions qui précèdent et à en surveiller person-
nellement l'exécution.

Ils devront, en même temps, insister pour que
les agents sous leurs ordres se conforment très

exactement aux recommandations déjà faites

par l'administration dans ses circulaires n" j20,

du 4 avril 190:i (pages 31, oi), et n" b38, du

24 août suivant (page 43), relativement à l'atti-

tude qu'ils doivent observer dans leurs rapports

avec les récoltants. Les employés appelés à in-

tervenir chez, les bouilleurs de cru ont, avant

tout, le devoir de les éclairer sur leurs obliga-

tions, de les guider dans l'accomplissement des

formalités que la loi leur impose, et, lorsqu'ils se

trouvent en présence de simples irrégularités

qui peuvent être attribuées à l'inexpérience, ils

doivent les faire réparer sans recourir au.\ me-
sures de répression. Ces recommandations ont

été confirmées par le ministre à la tribune de la

Chambre en ce qui touche particulièrement le

contrôle des déclarations de rendement; les er-

reurs commises à cet égard ne doivent pas don-

ner lieu à des procès-verbaux dans tous les cas

où la bonne foi du déclarant ne saurait faire de

doute. Il convient de réserver les rigueurs de ,1a

loi pour les manquements qui peuvent être rat-

tachés à une intention de fraude nettement ca-

ractérisée.

Pour le Conseiller d'Etal, directeur gent'val,

l'Administrateur,

.
• E. BoiZAUD.

ACTION DES COUPS DE FOUET

Les bètes sont protégées contre leur pro-

priétaire par la loi Grammon.t, dont le but est

également d'améliorer le cœur humain en

prohibant des sauvageries qui révoltent les

àraes généreuses.

Mais l'idéal rêvé par le législateur de 1830

est loin d'être atteint : l'homme continue à

montrer sa brutalité, en se servant pour con-

duire les chevaux de moyens- qui n'ont rien

de caressant.

C'est ainsi qu'il emploie toute une série de

fouets symbolisant le travail qui sera exigé,

et dont quelques-uns sont de véritables ins-

truments de torture, pouvant occasionner

une douleur capable d'annihiler l'instinct de

conservation en faisant naître des efforts

susceptibles de produire de graves lésions.

11 est vrai que nous ignorons l'intensité des

sensations que nous devons communiquer
au cheval pour réveiller ou stimuler son

ardeur au travail, car les méthodes em-
ployées pour explorer la sensibilité cutanée

et les sensations plus ou moins complexes de
l'activité musculaire chez les hommes, sont

inutilisables lorsqu'il s'agit d'élucider les pro-

blèmes similaires chez les animaux.
C'est pourquoi nous avons essayé de dé-

terminer leurs souffrances en cherchant

quelles pouvaient bier^ être les pressions pro-

(tj Extrait du Mémoire présenté à la Société na-

tionale d'agriculture de France.

duiles par les lanières des fouets maniés par
les charretiers.

Pour nous en rendre compte, nous avons

pris de la terre glaise humide, capable de

conserver l'empreinte résultant du choc

d'un corps dur animé d'une certaine vitesse;

la pression instantanée produite par la la-

nière et traduile par une certaine déforma-

tion de la terre, étant comparable à une

autre qu'on peut exercer et mesurer pour
obtenir la même altération.

De la terre bien pétrie à la main fut placée

dans une caisse (fig. 96) remplie par-dessus

bords, afin que les cotés n'amortissent pas

une partie des coups portés.

Le tout fut placé sur des tréteaux où on

pouvait lui faire prendre les différentes posi-

tions qu'un cheval pré-sente par rapport à

l'homme qui le conduit.

L'n ancien charretier, employé à la Station

d'essais de machines nù nous avons fait ces

expériences, donnait des coups de fouet qui

représentent la bonne moyenne de ceux

qu'un homme de sang froid peut octroyer

aux malheureux chevaux.

Avec des morceaux de lanières de diamètre

correspondant et coupés en biseau pour di-

minuer les frollements, nous reproduisions,

au moyen d'une surcharge, la dépression

constatée après chaque coup.

La charge était constituée par des grains

de plomb versés dans un récipient dont la
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[larlio inférieure s'appuyait sur un tronçon

(le lanière. On voit sur la figure 96 le vase

dans lequel on versait le plomb pris dans un

liocal placé à droite. Dans le fond se trouvent

l'inslvument servant à mesurer l'étendue des

KOUKÏS

Poids Long, totale

tolal manche et

manche et lanière

lanière, sans mèche.

sillons creusés par les lanières elun sac con-

tenant une réserve de plomb.

Le tableau suivant donne le résumé des ré-

sultats obtenus :

I,.\NlkRKS PRES.SIONS CONSTATÉES

Manille.

Perpifjnan

.

df rtia^retier avec

hiiiiùi'c dite ;

queue de rat. .

.

kitogr. mètres

0.175

u.ns
0.180

0.303

2^40
2nil9

2ni81

3""23

2i»lj

ronde,

carrée

ronde
rectangidairc

coDique

Lon-

gueur
sans

mèche.

o-nes

lm29

l-nSl

1"':3

li-LS

Dia-

mètre

cûtè.

Par contim. Par centi- Pour la'

de mèlre carré longueur do
lon^'ueur do toute

de lanière. contact, la lanière.'

mètres millimètres grammes

6 et i"™

n .'i 24"

5nr-0
422. 2-i

508. 30

423. 10

1207. (lO

kilogr.

0.8i5

0.980

0.706

1.35i;

kilogr.

35k200'

r.4.470-

66.587

"3.30U,

H2..i30

1ml'. 96. — Dispositif do l'oxpir pour mesurer l.i jtression des coups de fouet.

Nous ne pensons pas pouvoir être lax<'' de

,'î'M.\-i///iîii(Miuand, des cliitl'res qui précèdent,

nous déduisons que les chevaux reçoivent

pendant leur travail des coups absolument

exagérés.

Comme comparaison, un coup de règle

appliqué sur la paume de la main fait venir

les larmes aux yeux lorsqu'il est égal à

•i kil, 'l'M), et ne peut être supporté lorsqu'il

est de 3 kil. HiO s'il est donné sur le dos de

la main, même recouverte d'un gant de peau

fourré.

Il uy a rien d'étonnant, après une pareille

constatation, qu'un cocher de (iaere avec

:\o kilogr., par coup et un charretier avec

1 1-2 kilogr., alteiKnanl les parties les pliw

sensibles du corps, les jambes, le veulre Cl

le poitrail, puissent oblenirde leurs bêles des

elforts dont la vue nous serre le cœur.

Heureux encore pour les pauvres animaux
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lorsque leurs conducteurs n'ontpas surcharge

la lanière d'uncerlain nombre de nri'ud, dans

lesquels s'accumulent les pressions voisines

ne pouvant pas entrer en contact direct avec

la peau, et atteignant alors 6 à 7 kilogr., en

certains points, par centimètre carré.

Quant aux mèches, elles pénètrent peu

dans la glaise par suite de leur légèreté (3 ou
h millimètres) ; elles .sont plus bnojanles que
méchantes.

On remarque également que les lanières

rendes et coniques font plus de mal que les

lanières carrées et reclangiilaires de même
poids et de même longueur.

Les premières, en elTet, entrent en contact

par une ligne, les secondes par une surface.

La lanière rectangulaire ne peut pas rester

de champ; elle pivote sur son épaisseur pour

présenter toujours sa grande base. C'est ce

qui fait que cette lanière est la moins doulou-

reuse et que cette forme est celle qu'il fau-
drait préconiser.

On pourrait lui donner une largeur de 7 mil-

limètres, avec une épaisseur de i millimètres

pour une longueur de I^.IO à l^.SO. Ainsi

montée sur un manche rigide dit "perpi-

gnan », la lanière constituerait un fouet plus

que suftisant pour commander à un cheval

au même titre qu'avec les guides et le mors,
tout en produisant un claquement satisfaisant

le plus féroce charretier. 11 n'y a aucune rai-

son pour que le fouet de luxe ne présente pas

des lanières à section semblable et que les-

cravaehes ne soient elliptiques.

Telles sont les conclusions que nous croyons
pouvoir déduire de ces essais, trop heureux
s'ils aidaient à uniformiser les lanières pour
améliorer le sort des chevaux et prévenir

l'effet démoralisant des cruautés.

Baron Henry d'Anchald.

LÀ PLUIE EN 1903

L'impression généralement causée par

l'état atmosphérique de 1903 est que l'année

a été exceptionnellement pluvieuse, et nos

lecteurs seront, certes, fort étonnés d'ap-

prendre que les sources sont moins abon-

dantes qu'en temps normal.

Le fait est néanmoins certain, tout étrange

qu'il puisse paraître, et cela tient à deux
causes que nous allons énumérer.

L'année est caractérisée par des intermit-

tences de pluie extrêmement fréquentes,

mais ayant fourni une humidité très peu su-

périeure à la moyenne.
L'ensemble de l'année, du 1" novem-

bre 1902 au 1" novembre 190J, nous donne
les résultats suivants :

Hauteur Ecart sur .Tours Jouis Pluslonj^ue

de la de sans période

pluie, normale, pluie. pluie. st-che.

l"trimestre
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2° Que, par suite de sa réparlilion, cette

eau tombée a été très insuftisante pour ali-

menter normalement les sources, déjà peu

favorisées sous ce rapport les années précé-

dentes.

3° Que cependant, par suite de cette même

(H 3

répartition des jours de pluie, l'année a ou
tous les caractères apparents d'une année ex-
ceptionnellement pluvieuse et, en partie tout

au moins, les mêmes effets regrettables.
'

F. Marik-Davy.

LES PLANTATIONS DE PEUPLIERS^'^

III
•

I

Plantaiion. — Plusieurs cas peuvent se pré-

senter : 1° I.e sol est très humide; on veut cepen-

dant l'utiliser par les peupliers. '2° Le sol, sans

être trop Inuiiide, est frais, couvert d'herbes gros-

sières constiUiant une mauvaise prairie ou un
mauvais pâturage; on désire consacrer tout le ter-

rain à la plantaiion. 3° La plantaiion n'a lieu qu'en

bordure du terrain ou le long d'un cours d'eau.

1° Dans le premier cas, le lerrain est divisé en

carrés plus ou moins grands, suivant le degré

d'humidité, par des fossés d'assainissement à

ciel ouveit ayant en général 1 mètre de largeur

dans le haut, O'u.oO dans le bas et 0">.60 de pro-

fondeur. Dans les circonstances les plus ordi-

naires on divise le terrain par bandes de 20 mè-
tres de largeur que l'on coupe à des distances

transversales plus ou moins grandes, par

exemple tous les 33"". 3 , ce qui fait environ

{6 X 100 -{- 4 X '00; = 1000 mètres de fossés par

hectare (2). ([ue l'on peut faire creuser à la tâche

pourO fr. 20 à fr. 30, suivant difficulté, par mètre

courant. Les terres provenant du creusement des

fossés sont étalées sur les surfaces encadrées.

Ce travail se fait ordinairement pendant l'au-

tomne qui précède la plantation, à l'époque où

les eaux sont le plus basses.

Si l'on peut n tourner le ga/.on par un labour,

avant de faire les fossés, cela n'en vaudra que

mieux. Le t-'rrain ayant été assaini et labouré,

on (iourra,en même temps que l'on plantera les

peupliers en février ou mars, semer des heibes

de prairies appropriées qui constitueront une
prairie fauchable plus ou moins lionne et dure
durée vaiialile; en général on coin|ile pour le

produit de cette prairie sur une demi récolte.

Di.'tanc (le plantaiion. — Très souvent on plante

à 5 mètres de distance en quinconce, soit

(1) Voir le numéro du 22 oct bre, p. '>i\.

(2) I II lonf,'ueur des fossés à rrciiser diminiii! avec

rauKiiienlîition de la superûcic. C'est iiinsi (pie pour

dcuï lie. taies, avec des distances (égales à celles ci-

dessns, elle nesl plus que de 9.'i0 mètres au lieu de

1,00», de 9110 pour 4 hectares et 850 seulenient pour

10 hectaT' a. Kii d'autres ternies la longueur des

foss<^s sera pour les distances ci-dessus rijale à SOO mè-

tres par herlfire pttts lu moitié de la lontfneitr du pr-

rimrtrc correspondant à la superficie. Exemple: pour
800

4 hectar. s, on aura 4 X 800 -f-
-— = 3,600 mètres et

pour 8 hectares, 8 x 800 -f
-—- = 1,000 mètres.

400 arbres à l'hectare. Mais pour nous, cette
distance est trop rapprochée; les arbres deman-
deront plus de temps pour atteindre les dimen-
sions marchandes les plus avantageuses et la pro-
portion de bois d'œuvre sera toujours plus faible

qu'à un écartement plus grand: la distance de
6 mètres nous paraît, dans la généralité des cas,
plus avantageuse, soit 277 arbres à l'hectare; non
seulement la mise de fonds sera moindre, mais
les arbres arriveront aussi plus vite à leur terme
d'exploitation.

La planiation en elle-même n'offre aucune
difficulté; il suffit de creuser des trous de O'^.SO

à 1 mètre de largeur sur 0"'.40 de profondeur,
travail que l'on pourra faire elTectuer à la tâche
pour le prix de fr. 20, et en y comprenant la

mise en place du peuplier (0 fr. 05), fr. 2'i. De
sorte que chaque arbre mis en place reviendra
à environ fr. 65, dont fr. 40 pour prix de
revient de l'arbre élevé en pépinière et fr. 2b
pour confection des Irous et plantation, et la

dépense totale, par hectare, pourra s'établir

ainsi :

fr. c.

1000 mètres de fossés à fr. 20. . . 200 ..

Labour pour retourner le gazon.. 50 »

277 arbres à fr. (i5, tout plant.'s. 180 >

'

30 arbres de remplacement l'année

suivante 10 0/0; 19 50

Total 449 50,

Soit 450 fr. Mais il convient d'ajouter à cette

somme la valeur de la location du terrain que
l'on peut estimer à 20 fr., pour un capital de 300

à 400 fr. au plus que représentent ces terrains,

soit avec les frais d'impùt 25 fr. La mise de fonds

pour cette culture est donc de 475 fr., qui fonc-

tionneront à intérêts composés jusqu'au moment
de l'exploitation.

.Nous ne portons pas la valeur-capital du 'ter-

rain qui restera la même, sinon qu'elle sera de-

venue supérieure après l'exploitation du peu-

plier.

Quant aux frais d'entretien pendant la révo-

lution, ils seront peu considérables; ils consis-

teront en élagages par lesquels on enlèvera

seulement les branches mortes, dépense peu
élevée, (|ui sera à peu près payée par les pro-

duits retirés. D'ailleurs, il poussera aussi sur

le sol, surtout pendant les dix premières années,

une herbe d'une certaine valeur qui viendra

s'ajouter aux produits des élagages et, dès
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que les arbres pourront se défendre contre le

bétail, soit à partir de la dixième année au

plus lard, on aura un pâturage d'une certaine

valeur (t). Donc, on peut dire que le capital

engagé au début n'augmentera pas, pendant la

révolution, autrement que par le jeu des inté-

rêts conipoîés.

Produits. — Dans les conditions où nous
sommes placés, nous pouvons admettre que les

arbres donneront à trenteansen moyennne 2".

3

à 2™°. 4 comme bois d'œuvre, st. S.'iO de bois de
chauffage (queue et grosses branches] et douze
fagots (2).

Dès lors, la valeur brute d'un arbre sera de :

fr. c.

Volume principal de la tige, am^s à 15 fr.. . . 34 50

Bois de chauliage, 0«350 à 5 fr 175
— — souches et base de grosses

racines, O-^'S à 4 fr 'i »

Fagots, 12 à 12 fr. le 100 1 40

Total 39 65

admettons net 30 fr.

Par conséquent, uos 277, ou plus sûrement
275 peupliers auront une valeur totale de 275 X
30 = 8,250 fr.: c'est donc 275 fr. par hectare et

par an qu'auront rapporté ces arbres, soit i fr.

par arbre et par an.

Si nous voulons nous rendre compte à quel

taux le plai.'.ement de nos capitaux aura été fait,

la formul que voici nous le donnera.

Le capital initial de l'entreprise était 475 fr.,

ces 475 fr. à un taux x ont produit en trente ans

8,250 fr., ce qui s'écrit ainsi d'après la formule
des intérêts composés :

475(1.0.'f" = 8,2.-:o.

d'où

8,250.
1 =9.9S.

Maintenant on peut se demander si en plan-

tant à 5 mètres de distance le taux de placement
ne serait pas plus avantageux. Nous estimons
dans ce cas, d'après les données que nous pos-

sédons, qu'il faudrait environ quaranle ans pour
que les arbres atteignent la même valeur net

que ci-dessus; dès lors nous aurons i;omme

(1) On pourrait soumettre la plantaliou dés son
début au pâturage ; mais comme il faudrait mettre
des aruiatures au< arbres pour les protéger, et que
chacune pouvaut ftre évaluée à 1 fr. 50, il y aurait

de ce chef une grande augmentation du cafiital en-

gagé, et dont la charge ne serait pas compensée par
la valeur du pàturige, il est préférable d'attendre

qne les arbres soient assez grands pour se défendre.

Cependant on piiit obtenir cette protectiou bi^n plus

économiiiuenient en altarh.int tout simplement et

solidpment autour des jeunes arbres, des branches
d'épines nuires ou blanches.

(2) Ce sont les dimensions moyennes dune planta-

tion faile à Grii;non sur un sol relativement sec
(une chaussée d'étang; ; ces arbres avaient à trente

ans 3.' mètres de haut, 1-J.54 de grosseur à l^.SO et

0".80 à 20 métrés de hauteur.

mise de fonds 5(il francs, et 'comme produit

(400X30) 12,000 fr., soit 300 fr. par hectare
et par an. Néanmoins le taux sera moins avan-
tageux. Nous aurons en effet :

d'où
:i61 (l.O.r)'' : 12,000,

^y 12,000

361
1 = 7.95 0/0 seulement.

C'est donc moins avantageux que dans le |ire-

mier cas.

En d'autres termes, pour qu'il y ait le même
avantage que dans le premier cas, il faudrait que
les arbres atteignissent cette même valeur nette

de 30 fr. à trente- trois ou (rente-qualre ans, ce

qui peut arriver, mais assez rarement.

On peut enfin se demander si en plantant à

7 mètres de distance l'avantage ne serait pas

plus grand à trente ans. Dans ce cas nous au-
rions comme capital engagé pour 200 arbres

418 fr., et un produit net" de (200 X 3t>) C,O00 fr.;

d'où un taux de placement de :

418 (1.0. ')=» = 0,000,

^.^V6,noo_
'

41«
1 =9.23 O'O.

Cette combinaison est donc aussi moins avan-

tageuse que la première, à moins, ce qui est

possible, que les arbres à trente ans aient atteint

une valeur moyenne nette plus grande que
30 fr. Il faudrait pour qu'il y ait à peu près le

même avantage que la valeur des arbres atteignît

environ 35 fr. chaque à trente ans; le taux serait

alors de 9.86 0/0 au lieu de 9.98 (3).

Mais dans le cas de plantation à 7 mètres de

distance, on pourrait. sans causer un tort sensi-

ble aux peupliers, planter dans les intervalles de

ces arbres des aunes pour faire des souches que
l'on exploiterait tous les dix ans, soit trois fois

dans la révolution.

Dans ce cas on aurait autant do pieds d'aunes

que de peupliers, soit 200. Le prix de revient de

cette plantation en plant de 2 à 3 ans ayant subi

(3) A Pontchartrain (Seine-et-Oise) chez M. Pascal

126 peupliers plantés à 4 mètres de distance, exploités

à trente-six ans en 1902, ont produit en moyenne
1 m. c. 900 de bois d'oeuvre en grume; les plus gros

ont donné 3 m. c. 100 à 3 m. c. 700. Au niêuie endroit,

quatre autres âgés de quarante-cinq ans ont en
moyenne 23 mètres hauteur buis d'œuvre et cubent
environ 6 mètres chacun en grume. Chez le même
propriétaire, dans une plantation en plein, à 3 X 7 mè-
très de distance, des arbres plantés en 1881 mesurent
actuellement l"'.n9 en moyenne de rireonférence à

1 mètre du sol, 28 à 30 mètres de hauteur et ont un cube
moyen deO m.c. 890 pour la tige:au-d''3snus se trouve

une prairie produisant une demi-récolle de foin

(2,320 kilogr. à l'heetare) affermée 35 fr. l'hectare.

Enhn on remarque aussi chez M. Pascal un peuplier

du Canada âgé d'environ soixante cinq ans, qui a

actuellement 4"'.13 de grosseur à l'».50 du sol,

19 mètres de hauteur bois d'œuvre, 3".05 de circon-

férence au milieu et cubaut 14 mètres cubes en
grume.



SUBVENTIONS AUX TRAVAUX COMMUNAUX D'ADDUCTION U EAU POTABLE

un repiquaque ne dépasserait pas ."> fr. On ré-
cupérait à la troisième année qui suit la plan-
tation. La première coupe, 7 ans après, pourrait
produire de 50 à (10 fagots; la deuxième coupe
t stère 1/2 de bois de chaufTage et 100 fagots, et

la troisième 2 stères de bois de corde et 100 fa-

gots ; soit pendant la révolution une somme de

70 à|7ofr. suivant le prix du bois et en valeur
nette environ une cinquantaine de francs, ce

qui porterait le taux de placement à 9.29 au
lieu de 9.25, et augmenterait de fort peu le

prolit tiré avec des peupliers seuls.

-Mais nous pouvons assurer, d'après des

exemples que nous connaissons et que nous
avons étudiés, que le tort causé aux peupliers par

le taillis est loin d'élre compensé par les pro-

duits de ce dernier. A 22 ans ce tort peut se

chiffrer par une vingtaine de mètres cubes au
moins par hectare pour les peupliers.

2. Dans le cas où le sol, tout en étant frais, ne

nécessiterait pas de travaux d'assainissement,

—

tel est le cas d'îlots formés par les grands cours

d'eau ou de terrains exposés aux inondations,

—

on peut procéder ù la plantation comme ci-des-

sus, à raibon de 275 arbres par hectare; mais

comme il n'y a pas de fossés à creuser, nous au-

rons 200 fr. de mise de fonds en moins, ce qui

augmentera le taux de placement, qui sera alors

de :

arï (t. 0.1:7" = 8,250,

d'oi'i

|/'S=- : 12 0,0.

.'i. Dans le cas de idantation en bordure le

long des cours d'eau, les arbres recevant la

pleine lumière des deux côtés, et leurs racines,

imbibées d'un côté par l'eau, et de l'autre pou-
vant s'étendre à volonté, on peut planter plus
serré que dans les cas ci -dessus des arbres à
i mètres de distance et même 3 mètres seront
encore placées dans de bonnes conditions ; 30
ou 35 ans plus tard on pourra faire la coupe.

Enlin, une dernière question se pose : après
l'e.vploitation, que doit-on faire? Pour nous, il

n'y a pas de doute, c'est de continuer le même
mode d'exploitation, à moins que le terrain ne
soit tellement changé qu'il soit possible d'en
faire une excellente prairie ou une terre apte

aune autre culture plus avantageuse, ce qui est

douteux.

Mais avant de faire une deuxième plantation,

nous conseillons vivement d'arracher les sou-

ches des arbr.^s abattus et de mettre les nou-
veaux peupliers dans les intervalles des premiers.

En résumé, d'après les résultats que nous ve-

nons d'exposer, étant données les conditions où
ces cultures de peupliers ont lieu, nous ne
voyons pas, sauf peut-être les oseraies, de

moyens supérieurs à employer pour tirer parti

des terrains humides.
.Mais,dira-t-on, ne peut-on craindre l'avilisse-

ment des prix par suite d'une trop grande pro-

duction du bois de peupliers?

Nous ne le pensons pas, car les besoins de ce

bois augmentent chaque année et les terrains

propres à cette culture sont limités.

P. MOUILLEFERT.

SUBVENTIONS AUX TRAVAUX COMMUNAUX D'ADDUCTION

D'EAU POTABLE

ARRÊTÉ DU MINISTRE DE L'AGniCULTURE

Le Journal officiel du 14 novembre a pu-

blié l'arrèlé du ministre de l'agriculture dont

11" texte suit :

Le ministre de l'agriculture.

Vu l'article 102 de la loi du :!1 mars 1003, le-

i)uel est ainsi cor^çu :

Un prélèvement supplémentaire pouvant al-

ler jusqu'à 1 >.era fait sur la masse des

soinmi^s engagées au pari muluel de ceux des

hippodromes où il n'est fait actuellement qu'un

prélèvement de 7 0/0.

'< Le produit sera affecté à subventionner les

travaux communaux d'adduction d'eau pHtablc.

.. Toutefois sur ce produit, il sera prélevé une

somme de 100,000 l'r. au maximum destinée à la

caisse des recherches scientiliques organisée par

la loi du 2i- Juillet l'JOI, pour être employée
à l'étude des proci'dés pratiques d'épuration des

eaux dégoût et des eaux résiduaires.

La i|uotité exacte du prélèvement prévu au

paragraphe 1"' du présent article sera fixée cha-

([ue année i>ar le niinislrc de l'agriculture qui,

après avis conforme de la commission du pari

mutuel, en déterminera, par un arrêté, le mode
de répartition, en tenant compte des charges des

communes, cooforinémont à la loi du 20 juin

1.S8Î) sur les constructions scolaires.

" Toutefois, les villes dont le centime commu-
nal représente une valeur supérieure à 1,000 fr,

ii(^ pourront recevoir aucune subvention. »

\u l'arrêté ministériel du 3 sepiembie 1903

instituant une lommission spéciale pour l'allo-

cation des subventions ci-dessus indiquées et

nommant les membres de celte commission;

Vu le dé'-ret du 6 novembre 1903 relatif au

fonctionnement de ladite commission;

Vu l'arrêté ministériel du 7 novembre 1903

rendu pour l'exécution du décret du novembre
1903.

Vu l'avis conforme de la commission du pari

iiuituel en date du 21 octobre 1903,
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Arrête

Art. l"'. — Des subvenlions pourront être al-

louées sur le prélèvement supplémentaire opéré
sur la masse des sommes engagées au pari mu-
tuel, en vertu de l'article 102 de la loi du 31 mars
1903, au communes dont le centime rt-présente

une valeur n'excédant pas 1,000 fr. pour tra-

vaux communaux d'adduction d'eau potable.

Ces subventions seront accordées dans la li-

mite des crédits disponibles.

Art. 2. — r.a commission spéciale instituée au
ministère de l'agriculture, lixera pour chaque
commune le montant de la subvention en tenant
compte des charges communales, conformé-
ment aux tableaux A, lî. G, annexés au présent
arrêté, savoir :

Tableau A, fixant la proportion de la subven-
tion à allouer en raison de la râleur du centime
communal;

Tableaux B et C, fixant la proportion de la

subvention à allouer en sus de celle déterminée
par le tableau A :

1° En raison des centimes pour insuffisance de
revenus;

2° En raison des centimes extraordinaires
multipliés par le nombre d'années de la durée
de l'imposition.

Il sera ajouté à la subvention obtenue par la

totalisation des trois éléments ci-dessus, une
subvention pouvant varier de 1 à lo 0/0 et cal-

culée conformément au tableau D annexé au
présent arrêté, d'après la charge qui serait im-
posée à chaque habitant pour 1 exécution du
projet.

Art. 3. — Les ressources disponibles des com-
munes seront déduites des dépenses servant de
base au calcul des subventions.

Art. 4. — Lorsque le chilTre du subside, cal-

culé d'après les tableaux A, B, C, D, dépassera
50 0/0, il sera ramené à ;>0 0, 0.

Art. :j. — Toutefois, la commission spéi-iale

pourra, dans des cas exceptionnels, décider à la

majorité des deux tiers des voix que la com-
mune recevra une subvention supplémentaire,
sans que celle-ci, ajoutée à la subvention résul-
tant de l'application des tableaux A, 15, C et D,

puisse dépasser 80 0/0.

Art. 6. — Les subvenlions ne seront payées
qu'au furet à mesure de l'exécution des travaux,
et après constatation parla commission spéciale
que les travaux ont été exécutés conformément
aux projets approuvés par elle.

Art. 7 — Dans le cas où les dépenses failes

n'atteindiaient pas le montant des évaluai ions,
la subvention de l'Etat serait réduite proportion-
nellement à l'économie réalisée.

Paris, le 9 novembre 1903.

LÉOiN MOUOEOT.

Tableaux annexes.

T.ïBi.EAU A fiianl la proportion de la subvention à
allouer en raison de la valeur du centime com-
munal.

Valeur du ceutimo.

10 fr. et au-dessous
11 fr
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Tableau C /Liant ta proportion de la subvention

à allouer en raison des charges de la commune

[d'après le nombre des centimes extraordinaires

multiplié par le nombre d'années de la durée de

l'imposition).

Centimes extraordinaires Proportion

inuUipIii<s par la do

durée de l'imposition (1). la subvention.

Au-dessous de 50 cen-

tinifs, et de jO à
100 centimes 1 0/0 du montant du projet.

101 à 150 centiuies... "2 — —
1.51 à 250 — 3 — —
251 à 350 — 4 — —
351 ;'i 400 — ,; _ _
401 à 500 — 6 — —
Au-(less is de 500 cen-

times
" — —

Tableau D fi.xanl la proportion de la subvention à

allouer en raison de la citarge qui serait 'imposée

à chaque habitant de la commune pour l'eréculion

du projet (2).

Char^-e par habitant. Taux de la subvention.

1 à 5 francs 1 0/0 du montant du projet.

6 à 10
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elles une rondelle filtrante (fig. 98) d'un tissu

spécial. Celles-ci sont fortement appliquées

contre un rebord de l'enlonnoir par une ca-

lotte à jour, qui empêche le lait de tomber

directement sur le filtre. Le tout, maintenu

par un simple ressort d'acier étamé, peut

être facilement démonté pour le nettoyage.

Le lait versé dans le filtre passe d'abord à

travers une toile métallique sur laquelle il

abandonne les fragments de litière, puis sur

la rondelle de tissu qui retient les impuretés

d'une façon complète.

Quand une rondelle est hors d'usage, on la

brûle et on la remplace par une neuve. Vu le

prix très minime de la matière filtrante il à

3 centimes), c'est là une dépense insigni-

fiante.

La rapidité de l'opération, la parfaite fîltra-

tion du lait (d'après M. Barthel, 91 des

impuretés sont retenues par le filtre), et le

prix modique du filtre le recommandent à

l'attention des cultivateurs.

Marcel Montéran,

Ancien ulève diplûnié de Grignon.

LES OSERAIES

CUOIX DICS BOUTURES. llHGENKRATION DES JEUNES PLANTATIONS

La plantation de l'osier présente peu de

difficultés. OnsaitenefTetquechaquebranclie,

cliaque verge, mise dans une terre humide,

forme bientôt une plante nouvelle. Et pour

cette raison on aurait tort d'employer, pour

les plantations d'osiers, des boutures garnies

de racines; ces boutures rendraient le travail

plus difficile et plus dispendieux.

On choisit pour boutures les verges de 1 à

2 ans qui ont poussé non pa-s sur la taille de

mai, mais qui sont venues sur celle d'hiver,
j

Les pousses de mai n'ont pas le temps de

mûrir suffisamment. Les lioulures sont cou-

pées en automne, lorsque la végétation a

cessé.

Quant au choix des boutures, il n'existe pas

de règles fixes; cependant on ne devrait pas

en prendre ni de trop faibles, ni de trop fortes.

Lorsque la bouture est trop faible, la nourri-

ture de réserve lui fait défaut et elle se courbe

si l'on veut la faire pénétrer dans un sol com-

pact. Des boutures trop fortes ne reprennent

que difticilement dans un terrain léger et sec.

Les verges destinées à devenir des bou-

tures sont réunies en faisceaux et conser-

vées en tas coniques, jusqu'au moment oi^i

la plantation doit s'effectuer. Par cette dispo-

sition elles souffrent moins des inûuences

desséchantes du soleil et de l'air.

Les boutures ne doivent pas être coupées

trop tôt. Autrefois on procédait à cette

opération dès le commencement de l'hiver.

C'est une mauvaise opération, car les cou-

pures se dessèchent plus facilement et la

conservation et la mise en bottes de boutures

de 0™.20 à 0'».30 est plus difficiles que celle

de verges entières.

Lors de ia plantation, les boutures doivent

être mises en place de façon que le gros bout

ou la patte soit en bas, et le petit bout en

haut. Le choix judicieux dos boutures est une*

des conditions principales de toute bonne
plantation. Si les plants sont mal sélection-

nés ou ont déjà souffert, on compromet la

réussite de la plantation.

Dans maintes cultures, notamment en sols

légers, les plantes disparaissent par-ci, par-

là, ou ne font que végéter misérablement dès

les premières années de la plantation. Cela

lient à des causes très diverses.

Ce sont notamment les fautes commises
lors de l'établissement, qui y jouent un rôle

prépondérant. Parfois, le sol n'a pas été tra-

vaillé d'une façon suffisante, les boutures

n'ont pas été placées par le gros bout dans la

terre, le choix d'une variété appropriée au

sol n"a pas été bon, la fumure était insuffi-

sante, les mauvaises herbes n'ont pas été dé-

truites en temps opportun. Une sécheresse

prolongée et l'envahissement d'insectes nui-

sibles sont très souvent aussi la cause du

dépérissement d'une plantation.

Le propriétaire d'une oseraie se trouvant

dans les conditions ci-dessus, ne manquera
pas d'étudier les causes du dépérissement,

afin de pouvoir employer les moyens appro-

priés pour l'enrayer. Ces moyens resteront

presque toujours inefficaces, lorsqu'on n'a

pas été heureux dans le choix de l'espèce. Si

le sol est trop pauvre en matières fertili-

sanies, le seul remède est l'application

d'une bonne fumure, soit au fumier de ferme

soit aux engrais chimiques. La fumure ne doit

s'opérer que pendant l'hiver, lorsque les

osiers sont coupés et lorsque le sol est gelé.

Le purin répandu en hiver sur des cultures

affaiblies est presque toujours très effi-

cace.

Si la plantation est infestée de mauvaises

herbes qui ont supplanté les plants d'osier, il

est bien entendu qu'un binage et un sarclage

énergiques sont le meilleur remède; par
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ces travaux de nettoyage, on obtient en même
temps l'ameublissement du sol.

î'il n'y a qu'une petite fraclion do (tlanls

qui ont péri, il n'est pas absolument néces-

saire de les remplacer, et ce notamment dans

le cas où ils ont été placés à la distance de

()"'.10 à 0'".20. Alors on ne s'aperçoit pas

des vides et ils n'ont guère d'inlluence sur le

rendement. Mais lorsqu'il s'agit d'une surface

plus grande, on doit procéder à une roplan-

tation des manquants. Ce travail s'opère au

printemps. On choisit, à cet efl'et, des boutures

plus longues qu'à l'ordinaire, de façon que

les remplaçantes aient plus tard la hauteur

des plants primitivement placés. Les bou-

tures doivent surpasser les plants déjà enra-

cinés, afin qu'elles soient un peu en avance

sur ceu.K-ei. L'année suivante, on leur laisse

une longueur supérieure à celle de leurs

aînées, et c'est seulement lorsqu'elles sont

bien enracinées, qu'elles sont taillées à la

hauteur des autres.

l>ans le cas d'envahissement d'une planta-

tion par les insectes nuisibles, il faut cher-

cher le moyen de détruire ces parasites; mais

pour les cultures d'une grande étendue,

l'homme est presque toujoui'S impuissant en

présence des myriades d'insecle.s nuisibles.

La nature seule peut alors y porter remède.

Quelquesjours de temps défavorable sont plus

efficaces il leur destruction que tous les

procédés inventés et employés par les

hommes. Enlin, nous terminons en plaidant

la cause des oiseaux insectivores qui peuvent

aussi rendre ici les services les plus signalés.

Protégeons-les et favorisons leur propagation

par tous les moyens à notre disposition.

J. Pu. W.\GNER.

LE MAIS EN ROUMANIE

Le blé, comme nous l'avons dit dans une pré-

cédente note (1), est la céréale des grands culti-

vateurs, propriétaires ou fermiers ; le maïs est au

rontraire la céréale des paysans, celle qui fait

l'objet de tous leurs soins et sur laquelle ils fon-

ilenl toutes leurs espérances. Certes, les i,'ranils

propriétaires et les fermiers cultivent f'galeraent

le mais sur une vaste échelle, mais il n'existe pas

un seul |iay-an roumain qui n'ait du mais sur

son lupin de terre.

La culture du maïs, pour la période 189:M8Î)7,

a occupé une superficie moyenne d^; 1, 840, 2 K) hec-

tares avec une production de -22,000,000 hecto-

litres, soit un rendement moyen de 12 hectol. 2

à l'hectare (2). Dans les bonnes années, lorsqu'il

pleut au ptinlemps et qu'il tomhe quelques

l>onnf< ondées en été, la production du mais

]irul il passer ijo hectolitres à l'heclare ; dans les

mauvaises années, la moyenne de production

desciiud aux environs de 10 hectolitres, et ou

peut c nsidérer que cette céréale produit une

moyenne générale de 22 hectolitres à l'hectare.

Si nous comparons la production en maïs de

la Koiimanie à celle des autres pays du monde
qui cultivent cette plante, nous voyons que la

lioumanie occupe le quatrième rang :

Etats-Unis 650,000,000 lieclolili-es. •

Autii«;lie-Honarie.. ;i9.8il(i,(iOU —
lliilie 2",342,0W _
Kdiuiianie 22,no,000 —
I''r.T.iice 9,(i;i;i,ouO —

La Uoumanie, cependant, com()arativenieiit à

[1 Numéro du 8 janvier 1903, p. 5.'».

2 dans l'année l!llj(l-i901. le maïs a été cultivé

5ur une surface de 2,128,023 lieclares, et a produit

41,21 l,:i';o heclolitres, soit une moyenne de 19 bectol. i

par hectare.

l'étendue de son territoire, occupe le premier
rang comme production quantitative du mais,

parmi tous les pays d'Europe.

En évaluant à 6 fr. l'hectolitre de maïs, nous
voyons que la production roumaine représente

annuellement une valeur de plus de loo millions

de francs.

Le sol et le climat de Roumanie conviennentj

d'ailleurs, admirablement à la culture du mais.

Cette plante atteint des dimensions énormes, et

dans les plaines à terre noire sa hauteur atteint

jusqu'à ;> mètres; un homme à cheval peut cir-

culer dans les maïs sans être vu.

Il existe un assez grand nombre de variétés de

maïs qui sont loin d'avoir la même valeur. Les

principales sont :

Le maïs commun de Valachie ou de Unntenie est

le plus répandu en Valachie. La tige est vigou-

reuse, les feuilles sont abondantes ; il est, de

plus, très productif. Les épis sont légèrement

coniques d'une longueur de 20 à 30 centimètres,

d'une grosseur d'environ 12 centimètres de cir-

conférence au milieu de l'épi; ils pèsent une

moyenne de 2.ï() grammes et atteignent un maxi-

mum de poids de .'100 grammes. Les grains sont de

couleur jaune (dair, plus larges que lonf.'s, assez

lâches sur les épis; ils pèsent en moyenne'

près de 4 fjrammes chacun. 100 kilogr. d'épis

fournisssent environ 81 kilogr. de grains.

Le maïs Scorumnic est une variété du type pré-

cédent qui s'en distini,'ue par la longueur plus

grande de l'épi qui atteint jusqu'à 31) centi-

mètres de longueur, avec une circonférence de

13 à 14 centimètres.

Le maïs commun de Moldavie est plus précoce

que les variétés précédentes. Sa tiiie est moins

forte, les épis, de forme léijèrenient coni(|ues,

sont longs de 13 à 23 centimèlrps avec une cir-

couférence de 11 à 14 centimètres. L'épi pèse au
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maximum 200 i;rammes ; les grains sont de cou-
leur jaune clair, à largeur et longueur à peu
près égales, pesant environ de 1 gr. 5 à 2 gram-
mes. 100 kilogr. d'épis donnent 8a kilogr. de
grains.

Le muis commun à grains blancs est très pré-
coce ; il est très peu cultivé en Roumanie.

Le mais cinquanlin est très cultivé en Moldavie
et très recherché par le commerce d'exportation

;

en Valachie il est presque inconnu. La tige est

petite, mais produit de nombreuses ramifica-
tions fructifères ; les épis sont presque cylin-

driques, de 10 à 15 centimètres de longueur
avec une circonférence de 12 à 13 centimètres.
Un épi pèse une moyenne de 55 grammes et

peut atteindre le poids de 90 grammes. Les
grains sont jaune d'or, plus longs que larges;

ils pèsent I gramme environ. 100 kilogr. d'épis

donnent 88 kilogr. de grains.

Le maïs pignoletto ou mais muge se rencontre
en Valachie où il semble se propager avec rapi-

dité. Il est, en effet, très recherché par le com-
merce d'exportation, au même litre que le maïs
cinquantin. C'est la variété la plus précoce de
toutes les précédentes. Les épis sont coniques,
de 15 à 20 centimètres de longueur avec une
circonférence de 12 à 15 centimètres. Un épi

pèse de 150 à 220 grammes. Les grains sont cou-
leur orangée rougeùtre, plus longs que larges,

pesant de 1 gr. 9 à 2 gr. 2. 100 kilogr. d'épis

donnent 81 kilogr. de grains.

Le mais dent de chcviil ou mais coUat, assez peu

répandu jusqu'ici, semble devoir prendre de

l'extension, étant données la produdivité et la

qualité de son grain. En Valachie, quelques

grands propriétaires l'ont adopté et le cultivent

exclusivement. .Sa lige est vigoureuse, ses épis

sont coniques, longs de 16 à 23 centimètres,

avec une circonférence de 13 à 16 centimètres.

Un épi pèse de 180 à 250 grammes. Sur la face

supérieure les grains présentent des dépressions

et sont jaune clair, sur les faces latérales ils

sont de couleur orange. Le grain est aplati, plus

long que large et pèse de 2 gr. 25 à 2 gr. 70.

lOOkildgr. d'épis fournissent 86 kilogr. de grains.

Telles sont les variétés princi|)al''S dont on

fait de grandes cultures. Il existe une foule

d'autres variétés provenant d'hybridations qui

sont excessivement fréquentes et que les paysans

aiment à sélectionner et à propager. Il est cer-

tain que parmi tous les hybrides répandus en

Roumanie, quelques-uns doivent avoir une réelle

valeur. Jusqu'ici aucun essai sérieux n'a été en-

trepris et il serait à souhaiter qu'on étudiât ces

nouvelles variétés avec quelques soins.

M.Vi. Carnu-Munteanu et C. Roman ont fait sur

le mais des études analogues à celles du blé ; ils

ont effectué un très grand nombre d'analyses

et sont arrivés aux résultats suivants:

Moyenne..
Maximum.
Minimum .

Moyenne..
Maximum.
Mininuim .

Moyenne.,
Maximum
Minimum

.Moyenne.

Moyenne.

in

100

Maïs Pignoletto.

83

Mais
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(73 kil. 4 à Ihectolilie). — Par ordre d'impor-

tance par rapport au poids, les mais se ran:.enl

ainsi : maïs commun de Moldavie, maïs pigno-

letto ou rou;.'!', mais dent de cheval et maïs
commun à gros grains de V'alachie.

Au point de vue de la teneur en eau, nous
voyons que le mais commun de Moldavit' en ren-

ferme le moins, viennent ensuite le main pignc-

letto, le ni'ns dent de cheval, le mais cinquanlin, le

mais commun a gros grains de Valachie.

Pour l'amidon, le mais dent de cheval est celui

qui en contient le plus (70. .')2 0), viennent en-

suite le maïs commun à gros grains de Valaihie

"0.25 0), le mais commun de Moldavie (08.,'iO

O'O), le m.ais cinquanlin (68.29 0), le maïspigno-

letto (67.(56 0).

Pour les matières azotées ou proléiques ijui

constituent la valeur nutritive du maïs, le mais

commun de Moldavie est supérieur à toutes les

autres variétés, il en contient 11.73 0/0 et dans
la substance sèche, 13. 2o 0.0. — Après lui vien-

nent le mais pignoletlo ';12.S5 0), le liiii/uanlin

(12.77 0), le mais dent de cheval (11.21 0) et

enfin le mais commun à iji os grains de Valachie

(9.90 0,0).

L'e.xamen de ces cliilïres donnant la teneur en
matières a/.otées nous montre que, sauf |iour le

mais de Valachie, le mais a une valeur alimen-
taire égale ou supérieure à celle du blé.

11 est intéressant de comparer les mais rou-

mains avec ceux de l'Amérique du Nord qui

est, comme on le sait, le pays le plus grand
producteur du monde entier.

M. H. Wiley, chimiste au Déparlement de

l'Agriculture à \\'ashiiigton, a'publié en 18i)S une
étude trt's complète sur les mais amécicains
{Comp'isiUon of Maize), d'après laquelle il résulte

que la composition moyenne des mais roumains
est ainsi évaluée :

Poils de 100 grains 38 grammes.
Eau lO.i.i p. 100.

Matières azntées 10.00 —
Matières grasse.s 4.25 —
Cell.dose 1.75 —
Cendres t. 30 —
Hydrdles de carbone ( ami-

don, etc 71.75 —

Ces cliifTres nous montrent qu'au point de vue

de la richesse en matières azotées, c'est-à-dire de

la valeur nutritive, les mais roumains sont su-

périeu's aux maïs américains.

Le mais est employé en Roumanie 1" pour
l'alimentation des hommes; 2° pour 1 alimenta-

tion des animaux ;
3° pour la fabrication de l'al-

cool.

Examinons succinlement le mais à ces trois

points de vue différents.

Le m'i< dans l'alimentation des hommes. — Le

maïs, pour entrer dans l'alimentaliini, est tout

d'abord réduit en farine. Le pain fait avec cette

farine de maïs ou malaiu est appelé inamaliya;

l'est la polenta des italiens.

La farine s'obtient en passant aux pierres

d'un moulin les grains de mais; elle est donc

excessivement grossière et est employée telle

qu'elle est, sans aucun blutage.

Nous avons vu précédemment que le maii
commun de Moldavie (poiumh hanganesc) est ce-
lui qui avait la plus grande valeur alimentaire.
Le mais commun à qtos grains de Valachie est la

variété la plus inférieure comme valeur nutri-

tive.

Les paysans ne semblent pas connaître les dif-

férences très sensibles qui existent entre les di-

verses variétés de maïs qu'ils cultivent ou qu'ils

pourraient cultiver.

La routine seule les guide dans le choix de
leur semence et ils sèment la variété que leurs

aïeux ont cultivée. C'e.«t ainsi que le mais de
Valachie, le moins nutritif de tous, est celui qui
est le plus répandu et le plus estimé des popula-
tions rurales.

Si le paysan arrive soit par curiosité, soit pour
imiter son propriétaire ou son feimier, à culti-

ver d'autres variétés de maïs, il conserve lou-

jours pour son alimentation b' mais de Valachie
et vend la récolte des autres variétés.

Je pense que, peu à peu, on arrivera à faire

comprendre aux paysans tout l'intérêt qu'ils au-

raient à cultiver des variétés améliorées, plus

productives et surtout plus nutritives, mais pour
quant à présent les choses se passent telles que
je viens de les décrire.

Le mais commun de Valachie a, en outre, le

très grave inconvénient d'être la variété la

plus tardive
;
quand les froids sont précoces, le

grain mùi it mal et il peut engendrer alors la

maladie dite la pelagre.

En résumé, au point de vue de l'alimentalion

des hommes, le maïs commun de Valai lue est à

rejeter totalement et h remplacer par le mi.is

pignol'tto, par exemple, qui pousse admirable-

meut dans tout le pays.

Le mais dans l'alimentation des animaux. — Je

dois dire tout d'abord que, jusqu'ici, les paysans

et même les propriétaires et les fermiers n'ont

jamais gâté les animaux en leur fournissant des

rations de maïs. Cependant, le maïs entre peu à

peu dans l'alimentation des |iorcs et il est à

souhaiter, iHant donnée la faible valeur de ce

produit, qu'il devienne la base de la nourriture,

non seiilemeni des porcs, mais encoie des mou-
tons, des bd'Ul's et même des chevaux.

Pour l'alimentalion des animaux, il convient

de ne pas considérer chez le mais que la teneur

en matières azotées.

La pratique a montré, en effet, que le mais

commun de V'dachic, le moins riche en matières

azotées, est cependant le meilleur pour l'engrais-

sement des porcs. Après lui, vient le maïs dent de

cheval, supérieur au pignolitio et au cinguanlin.

Ces particularités i>euvenl s'expliquer pai' la cons-

titution iihvsiqno du grain. Chez \emai!>c'immunde

Valachie, le grain est plus farineux et plus tendre

que le ci' i/iinnlin el le piyno/ei'o dont legrain est

très dur et vitreux. 11 y a certainement assimila-

tion plus grande avec le mais commun de Vala-

chie.
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Pour le mouton et les bœufti, le contraire se

produit.

ijuoiqu'il eu soit, pour ralimentalion des ani-

maux, c'est le mais de Vahichie qui est le plus

employé, car c'est celui qui coûte le meilleur

marché.

{A suivre.) H. Latière,

IngL^nieur-agronorae.

LES VENTES DE DENRÉES AGRICOLES AUX HALLES CENTRALES'

PAVILLON N" 12

Vente en gros des fromages.

Les frais supportés par les fromages vendus

au pavillon 12, sont :

DÉCHARGE

Le tarif détaillé des frais de décharge pour
chaque variété de fromage est long et com-
pliqué et varie de fr. 10 à fr. 15 par colis,

sauf pour les pains de gruyère et cantal qui

paient :

Ir. c.

Par pain de I à 30 kilogr 10

— de 50 à 100 kilogr 20

— de 101 kilogr. et au-dessus. 30

Abri

Le droit perçu sur les fromages de toutes

espèces introduits aux Halles cenlrales, est

de 1 fr. les 100 kilogr.

Octroi

Les fromages secs sont seuls soumis à un

droit d'octroi, qui est de 11 fr. iO par 100 ki-

logr.

Douane

Importés en France, les fromages paient

25 fr. au tarif général et 15 fr. au tarif mini-

mum par 100 kilogr.

Heuiîes d'ouverture et de fer.metire

La vente se tient tous les jours, dimanche
excepté, de 7 heures à 11 heures du matin.

J. M. Buisson,
.Mandataire, Secrétaire >;éue^ral du Syndicat

central des primeuristes français

EXPOSITION DES VINS NOUVEAUX

ET VEXTE DES VINS ET EAUX-DE-VIE DES HOSPICES DE BEAUNE

La 42'" exposition de vins, organisée par le

Comité d'agriculture de l'arrondissement de
Beaune et de viticulture de la Cùte-dOr, a
eu lieu dimanche dernier à Beaune.

|

Le jury de dégustation a examiné les échan- I

tillons dans la matinée ; il a formulé son
appréciation dans le rapport suivant : ^

Le mois d'août peu ensoleillé ne laissait pas
entrevoir que septembre et octobre seraient si

favorables à la maturité et à la cueillette du ,

raisin.
'

Le beau temps que nous avons eu durant tout
l'automne, avec une période de rjialeur excep-
tionnelle, s'est continué pendant la dtirée des
vendanges. .Vussi, grâce à cette température des
plus favorables, les vins nouveaux sont très

réussis. Ils ont une riche couleur, un bouquet
déjà développé, un goût de fruit prononcé et un
degré alcoolique qui leur assure un bel avenir.

Les grands vins blancs sont particulièrement
remarquables.

Quant à la quantité, par suite des influences

(t) Voir les numéros des 24 septembre, 1.1, 22 oc-
tobre, 5 et 12 noveiubre, pages 409, jlG, o47, OU et
(Ul.

cliniatériques, la récolte de cettte année se

trouve assez réduite.

Los vins ordinaires rouges et blancs ne laissent

également rien à désirer.

Cette appréciation s'applique à toute la région

qui fait partie de l'ancienne province de Bour-
gogne.

Dans l'après-midi a eu lieu l'adjudication

des vins et eaux-de-vie des hospices de

Beaune.

Les prix auxquels ces produits ont été

adjugés sont les suivants, par queue de

450 litres :

Vins rouges.

Aloxe-Cortnn : 900 fr.; 1,020 fr.

Meursault : 920 fr.

Meursault-Santenot : Sf.O fr.: 720 fr.; 1.120 fr.

Beaune : 940 fr.; I.Bilo fr.; 900 fr.; 1,680 fr.; 900 fr.;

1,061) fr.; 1,6U0 fr. et 900 fr.

Pommard : 100 fr.; USO fr.; S4U fr.

Savigny-Vergelesses : 6.50 fr.; 620 fr.

Voinay : SOO fr.

Vins blancs.

Meursault : 700 fr.; fi.jO fr.; 720 fr.; 680 fr.

Eaux-de-vie fines de 1901.

Aloxe-Cort'in : 350 fr.; 330 fr.; 330 fr.

lleaune : 330 fr.; 330 fr.; 330 fr.

MeHFsault : 330 fr.
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Les prix des eaux-de-vie se rapportent à

l'hectolitre.

Deux cuvées de Savigny-Vergelesses n"ont

pas trouvé acquéreurs.

Les prix payes pour les vins rouges et les

vins blancs sont beaucoup plus élevés que

ceux de l'an dernier.

683

Les eaux-de-vie de marc de 1901 ont été

payées de :2tj5 à iOO fr. l'hectolitre. Un seul

lot d'eau-de-vie de marc de 190-2, mis en

adjudication, a obtenu le prix de 200 fr. l'hec-

tolitre.

F. L.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 4 novembre IWi. — Présidence

de M. Cheysson.

M. Saint Yves Ménard présente une notice nécro-

logique sur M. Nocardet, suivant le désir exprimé

par la .Société, il donne lecture du discours qu'il

a prononcé sur la tombe du regretté professeur

J'Alfort.

M. Hingclmann présente de la part de M. d'An-

chalil un mémoire sur la pression exercée par

les fouets dont se servent les charretiers pour

(onduire les chevaux. Ce mémoire fait ressortir

la puissance du fouet dont ou est trop porté à

abuser. (Voir article spécial dans le journall.

M. S'iinl Yrcs ih'nard fait remarquer que sou-

vent uti coup de fouet appliqué brutalement sur la

jambe d'un cheval, le fait tomber; les expériences

de .M. d'Anchald expliquent ces faits. Si le fouet

est utile pour faire faire un meilleur travail

aux chevaux, il est aussi un instiument de di-

rection, il doit être un auxiliaire, et non un

moyen employé pour faire souffrir les animaux.

11 serait surtout intéressant de montrer aux

charretiers ((u'il n'est pas nécessaire de frapper

fort pour obtenir un bon résultat.

Conservation des céréales.

.M. i{o«.s nnet, sous-intendant militaire en re-

traite, envoie une note sur le moyen de se pré-

munir cimtre les pertes que font subir les cha-

rançons aux blés dans les greniers et les silos.

Le mciyen serait très simple, l'emploi du coaltar

ou goudi-'in noir dont l'odeur éloignerait les in-

sectes. .\l. Hoissonnet rappelle à cet égard une

intéressante expérience laite à la manutention

militaire de Hatna.

Il y a à la manutention de Italna deux silos en

mai^'inncrie adossés l'un à l'antre. Ln ISdi ils

furent tous deux en même temps remplis de

blé et, un an après, on procédait à l'ouverture de

ces deux magasins. Dans le premier silo, qui

était resté à l'étal naturel, il y avait des charan-

eons et on les voyait arriver à l'ouverture pour

resi)irer plus facilement.

Le secoiid silo, à titre d'épreuve, avait été en-

duit d'une couche de coaltar. Le blé qu'il ren-

fermait était entièrement exempt de charançons.

L'expéri'Mice faite se trouvait ainsi contradictoire

et concluante. Il est bien facile d'introduire

l'odeur du coaltar dans les sacs et sur les plan-

chers des magasins i]ui cnniiemieiil du hié.

Les jardins ouvriers.

M. J. Hi:nard rend compte du congrès des jar-

dins ouvriers qui s'est tenu à la fin du mois d'oc-

tobre dernier à Paris. Cette œuvre des jardins

ouvriers ne doit pas plus passer inaper(;ue auprès

des propriétaires et agriculteurs que celle des

habitations à bon marché. Toutes deux doivent

au contraire solliciter leur attention, cara|)pelées

à rendre de réels services dans la réalisation du

grand problème de progrès social, elles peuvent

puissamment contribuer à assurer la stabilité

des ouvriers ruraux dans nos campagnes en les

y hxant, les amenant à y devenir des paysans

propriétaires.

M. J. fiénard rappelle combien les jardins ou-

vriers se sont répandus depuis 1889, époque à

laquelle M""' Hervieu, à Sedan, créait ces pre-

miers jaidins.

Particuliers et communes ont rivalisé de /.èle.

Actuellement, on compte 131 (cuvres spéciales,

comprenant 0,167 jardins répartis en 203 grou-

pes couvrant une superficie de 2'.U hectares,

occupant, distrayant, nourrissant une moyenne

de 43,16'.i personnes.

Le résultat matériel varie selon la contrée, se-

lon le terrain et selon surtout la capacité, l'in-

' telligence, l'aptitude de l'ouvrier pour le travail

do la terre. La superficie de ces jardins est de

4 ares en moyenne, ils rapportent environ 00 à

7o francs par jardin ; dans de très bonnes terres

bien fumées, bien cultivées, on peut espérerun

produit Je 100 à L'iO francs.

Mais le produit matériel n'est que la moindre

partie du bénétice donné par les jardins. M. 1.

Bénard, avec beaucoup de vérité, montre que de

tous les membres de la famille, c'est surtout au

vieillard ([ue le jardin rend un iiuippréciable

service. C.ràce au jardin, en elTet, le viellard

dans la famille oiivrière n'est plus la bouche

inutile, il peut s'employer au labour, à l'arro-

sage, etc., il reconquiert une situation respectée

et cesse d'être une charge pour la famille.

iJans l'opinion des promoteurs de celle a-uvre,

dit en terminant M. J. Uénard, le jardin ouvrier,

c'est le coin de terre, si modeste fut il. qu'on

essaie de constituer au profit des plus humbles

et des plus pauvres, c'est le relèvement par le

travail, la lutli^ contre les cabarets et l'oisiveté,

c'est la sauvegarde de la famille et aussi de

l'hygiène sociale.

Séance du il mvnnbrc 1903. — Prisidencc

de M. Ckfysfion.

.M. Prilliewv oAre à la Société, de la part des
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auteurs MM. Schribaux et Xanot, un ouvrage
intitulé : Hutanique agricole. Il en fai^ un très

grand éloge.

M. Limel offre, de la part de M. Saillard, le

volume qu'il vient de publier : Te.chn'-logi'- agri-

cole, paru dans V Encyclopédie agricile, publiée

sous la direction de M. G. Wery. De la même

encyclopédie, M. Sagnicr présente le volume de

.M. Danguv sur les constructions rurales.

M. Prillieiix appelle l'attention de la Société sur

une note de M. l'abbé Moffray relative à de nom-
breuses observations sur les rouilles des cé-

réales.

H. HlTIER.

CORRESPONDANCE

— -V. A. A. {Ef:pagne). — Nous ne croyons pas
que le trèfle d'Alexandrie [Trifolium Alexan-
diiniim) puisse être cultivé dans voire région sur
lies terrains ivm susceptibles d'iHre irrigués. Le
trèfle d'.Vlexandrie est le seul fourratie cultivé

en Egypte, dans la vallée du Nil, où on le dé-

signe sous le nom de Bersim; mais on ne l'y cul-

tive que grâce à des irrigations abondantes; de
Vilmorin pensait qu'il pourrait probablement
être utilisé avec avaniage ailleurs, en Algérie

par exemple, mais seulement dans les terres

arrosables. — (II. II.)

— N° 6298 {Cali-ados). — D'après les l'enseigne-

ments que nous avons, nous croyons pouvoir
vous recommander la machine dont vous nous
parlez. — (M. R.)

— M. L. G., Valenr.ia {Esfgne). — Veuillez

nous préciser la question; s'agit-il seulement
d'un coupe-iacines ou d'un dépulpeur? ou bien

voulez-vous parler de tout le matériel d'une su-

crerie : laveurs, diffuseurs, chaudières à carbo-

uate.r, li-iple effet, etc.? — (M. U.)

— N° 6o93 [Haute-Garonne). — l" Peut-être

avez-vous employé trop d'agents irrilants ou cor-

rosifs sur les crevasses des paturons anté-
rieurs de votre Jument de trait. Il serait bon,

croyon>-nous, de recourir à d s luciyeus un peu
raoiu-. éiier.r|ues t-t, peut-être, tout aussi .111-

cac^'s.

G' ssez le régime laxatif; mais continuez IVm
ploi à l'intérieur, de la préparaliou ai'sénicale.

Vous aliernerez celle-ci, de quinzaine en quin-

zaine, aver une solution d'iodure de pntassium.

Une cnilliMée à bouche de la solutim suivante

en m'Iaiige avec du son :

Ifid rc <le potassium :;0 granmies.
E.iu (I stillée 200 —

Ch.ique matin, vous ferez laver soigneusement
les crevasses et les paturons avec de l't-au de
son mélangée, par moitié, à de la décoction de
têtes de iiavots (i tête de pavot bouillie dans un
litre d'-au pendant 10 minutes).

Une dciui-henre après celte lolion vous en
ferez une autre de cinq à six minutes environ

avec la soluiion suivante :

Pprn.:ini;anaie di^ potasse 1 fjr^inme.

Eau linuillie froide 1 litre.

Vous 1er- z sécher, sans frotter, avec de la ouate
hydropliile, puis vous ferez enduire toute la sur-

face malade avec un peu de la pommade ci-des-

sous :

Lanoline jO grammes.
Oxyde de zinc 10 —
Amidon pulvérisé 10 —

Vous ferez, par-dessus celte pommade, appli-

quer un pansement avec de la ouate qu'on fixera

à l'aide d'une bande.
Matin et soir, la bête sera soumise à une pro-

menaile au pas de vingt-cinq à trente minutes,
soit environ une heure en deux fois.

Il faudra enfin, à tout prix, éviter de couper
les crins des paturons.

2" Votre formule d'onguent de pied serait

excellente si la vaseline minérale ne renfermait
pas quelque peu de pétrole.

Supprimez la vaseline, remplacez-la par du
miel et faites fondre le tout à feu doux, puis on
remue le mélange jusqu'à complet refroidisse-

ment.

Nous pensons que la corne, que vous dites

s'écailler, éi-late sous l'inlluence des clous du
maréchal qui peuvent n'être pas retirés avec

assez de précautions.

Au reste il est des chevaux dont la corne est

très friable, ce qui rend les pieds dérobés.

Toutefois voici une formule du codex dont
nous avons une longue expérience et dont le plus

giaui ibi.ii l est de coûter un peu cher C'est la

meilleure loi mule que nous connaissions Mais

comme il faut très peu de cet oiiguenl pour assou-

plir la corii'', en lin de compte il n'est pas plus

dispendieux qu'un autre :

Cire jau •
; axonge ; lérétienlhine de Bordeaux;

tinile ri'dli os
; goudron végétal

; (iiartes égales : soit

ton araniines de chaque pour faire ."iOO grammes
d'ongnenti

On fail fondre à tout petit feu l'asonge et la

cire cou éi- en trî's petits morceaux; on ajoute

la térébenihine et l'huile, et on mélange exac-

leinenl: on retire du feu elon ajoute le goudron;

on Teinii.^ alors soigneusement la masse jusqu'à

ce qu'elle soit bien refroidie. — (E- T
)

- N" (5(348 [Gironde). — MM. Vilmonn-An-
drieux nul bien voulu examiner les deux varié-

tés de po s que vous avez envoyés : « (/échan-

tillon II" 1 se rapporte très vrai-^emblablement

au Vrinrr Mbert. Cependant, nous remarquons
une maille à deux cosses, ce qui pourrait faire

croire à un Curaclncus.

.. Quant au n" 2, il est plus diflirile à déter-

miner. Tout d'abord, est-ce un pois à rames, à

demi rifnP', ou un pois nain'! A première vue.

nous croyons reconnaître une variété que l'on
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cultive dans le Midi sous le nom de pois Prin-

cesse; c'est liien la fuiiiie de son grain et de ses

cosses. Cependant, nous ne saurions rien pré-

ciser. Disons (|ue le pois Princesse est une va-

riété demi-naine, do 7:i centimètres de hauteur,

à cosse obtuse, courte, large, à grain verdàtre

ou blanc ».

— .N" (009:t [Cvle-d'l'oire]. — \'oiis nous de-

mandez si l'exploitation des feuilles de pal-

mier, en vue de l'extraction de la cellulose,

aurait chance d'être rémunératrice. .\ous ne le

croyons pas étant donnés, d'une part les frais

que le transport en Kurope de ces feuilles entraî-

nerait, d'autre part le bas prix des celluloses

obtenues en France avec le bois. La fabrication

de la cellulose ne pourrait pas être faite à la

Cùte-d'Ivoire ; les produits chimiques y coût' nt

cher, et le chlorure de chaux qu'il faudrait em-
ploy' r se décomposerait à la forte chaleur qui

règne sur la côte. — (L. L.)

— .\» 1069.3 {Côle-d'Ivoire). — Pour qu'un ro-

binet ne fuie pas il faut que la partie mobile,

généralement tronc conique, soit bien ajustée

avec la partie fixe ; au bout d'un certain temps
l'usure due suriout au passage des petits corps

duis, a pour résultat d'enlever une partie de li

matière en modilianl l'ajustage des pièces ; on

les remet en éiat en les rodant à la main : on

fait tourner la partie mobile avec des mouve-
ments circulaires alternatifs et en garnissant la

pièce d'émeri eu poudre line avec un peu d'huile.

On diminue l'usure en graissant bs robinets

avec du suif. — , M. It.)

— N" 7064 [Meuse). — 1" La commune de X...,

verse à son receveur municipal h titre de traite-

uient une somme de 'lO.'! fr. Cependant, si l'on

applique le tarif connu, sur le total des receltes

ordinaires, on n'arrive qu'au chifl're de 365 fr.

Vous demandez s'il y aurait en dehors des re-

mises une allocation lixe.

2» La même commune a hérité en 18S4 d'un

legs de 10,000 fr. productifs d'intérêts jusqu'à
ce que la somme produite soit suflisammcnt
élevée pour la construction d'un hôpital. Vous
demandez si les inlérêls qui sont encaissés et re-

placés chaque année par le receveur municipal
doivent ètr»' classés parmi les recettes ordinaires
devant servir de base à l'établissement du mon-
tant des remises duos à ce fonctionnaire.

1° et 2°. Le décret des 27 .juin-2 août 1876 a
disposé qu'à partir du !«'• janvit-r 1877, les re-
ceveurs municipaux seraient rémunérés an
moyen d'rm traitement fixe arrêté par le préfet,
sur la proposition du trésorier-payeur général.
Ce traiienient est déterminé par l'application du
tarifa la moyenne des opérations tant ordinaires
(ju'exivaor-Hnaircs de recettes et île dépensr s des
cinq derniers exercices. Les Conseils munici-
paux peuvent, avec l'approbation du préfet et
sur l'avis du trésorier-payeur général, élever ce
traitement d'un dizième. — (G. E.)

— M. J. P. ,J'aris). — Les extrémités de la

paille des céréales, composées de l'épi dépouillé
de grains, est certainement plus nutritive que la

tige elle-même; les menues pailles en un mot
sont meilleures que la paille hachée, qu'on les

ra>se consommer seules ou en mélange. La paille

de blé et celle d'avoine se rapprochent beaucoup,
au point de vue de la composition et de la valeur
alimentaire. — (.\.-C. C.)

-Nous prions nos abonnés :

["De Joindre à tiule d'inande (7-e renaeiijnemen's

lu b'initf d'adresse sous laquelle le journal est en-
voyé, et qui porte le, numéro d'abonnement.

i" De ne jamais nous fi.xer un ddai quelconque
pour la n'.iiiinse, et ewore moins nous demandr de

ràfiondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible;

3° De nenous adresser que ce que nous pouvons dé-

truire après l'avoir lu.

ANALYSES AGRK^OLES

Li'.s abumii's du .lunnuil d'Agrinillurc pra-
liijue bénélicii'iit iruni' réduction de M) 0/0
.sur les prix du tarif de la Slation agrono-
mique de l'KsI, r|iii l'sl adressé franco à
IouIps les iicisonncs (|ni en font la demande,
Sdil au luircan du Journal, rue .lacob, iti, soit

an siè^'c de la Stalion agronomique, l,S. rue

de Lille, à l'aris.

Les abonnés son! priés de joindre à leur

envoi d'échanlilldii la hîiiide de l'un des der-

niers II'" du JimrtKil d'Aijriculiuri' priili/jif.

T(ins les l'cliaiililliins di'slinés à l'analyse,

l't les demandes de renseignements les con-

eernanl, doivent être adressés à M. L. (iit.w-

iiEAT, directeur de la Station agronoiiiir(iii',

iH, rue de Lille, à Paris.

Les expr'dileurs doivent apporter le plu

grand soin dans le choix el l'emballage des
; ('eiiantillons, alin d'éviter l'introduction des

i

matiijres étrangères dans les substances à

[

analyser el leur altr'^ration |iar l'air et par
l'eau.

Les engrais doivent être expédiés, ainsi

que les liquides, dans des vases en veri'c ou
en .7»v;.v, bien bouchés el cachetés, et portant

lisiblement écrits les noms et adresses des

expédiletirs et la nature de la matière. L'envoi

dans des sacs en toile ou en pa[iier, boites en
carton, etc., doit être proscrit, à raison des

variations que la matière à. analyser peut

subir en prenant de riuimidité ou en perdant

de beau pendant le transport.
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Situation agricole. — La température s'est abais-

sée nolableineut; nous avons en un temps brumeux

et quelques pluies. Les ensemencements de blés

sont presque terminés en Beauce et dans tout le

Centre; dans le Nord, on continue les semailles.

En Angleterre, un temps p!us favorable a permis

aux cultivateurs d'activer l'exécution des semailles ;

en Roumanie et en Russie, la sécheresse persiste.

En Roumanie, on signale des gelées blanches: le

thermomèti e est descendu à 4 degrés au-dessous de

zéro. Les blés, sauf dans quelques localités, n'ont

pas encore germé.

.\ux Ktats-Uuis, le temps est favorable aux ré-

coltes.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les of-

fres sur les marchés de l'intérieur ont été peu im-

portantes. On a coté les blés ordinaires 14.45 à lofr.

et les blés de belle qualité 16.40 les 100 kilogr.

Au marché «les chargements flottants, on a payé

aux 100 kilogr. : le blé de Californie n.6.ï; de la

Plata 16-40; de la mer d'Azoff 13.70 à 17.9.5; d'Austra-

lie 17.60; le Walla blanc 17.23.

En Belgique, on a vendu au dernier marché d'An-

vers : le blé roux d'hiver disponible 16.73 à 17.23; le

blé du Danube lia 17.23: de Russie 13.75 à 17.25 et

les blés indigènes 15 73 à 16.30.

On a vendu les seigles indigènes 13.30 à 13.73 les

100 kilogr.

On a coté les orges fourragères 10.50 à 11 fr. ; de

Bulgarie 10.25 à 11.30; de Moldavie 12 fr. les 100 kil.

En Amérique, aux Etats Unis, les cours du blé ont

subi une hausse de 0.03 à 0.22 par quintal sur le dis-

ponible, au dernier marché de New-York ; pour l'en-

semble des cours de la huitaine, la baisse a été de

0.33 par 100 kilogr. sur le disponible et de 0.24 à 0.41

sur le livrable suivant termes.

.\u dernier marché de lîraïla (Roumanie;, on a payé

aux 100 kilogr. : le blé 12 90 à 13.90; l'orge 7.90 à

8.S5; l'avoine 8.15 à 9.80; les haricots 18 à 18.40; le

maïs 8.80 à 9.85; le mais cincantino 10.93 à 11.10; le

maïs rouge 11.23 à 11.60.

En France, les cours des blés et des avoines sont

restés calmes, sur la plupart des marchés.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 kilogr.:

à Ancers, le blé 19.75 ; l'avoine 14.50 à 14.75 ; à Abbe-

ville.^le blé 18.23 à 20.30 ; l'avoine 14 à 15 fr. ; à Au-

tun,'le blé 19.50 à 20 fr. ; l'avoine 13 à 13.30; à

Avranches, le blé 19.30 à 20 fr. ; l'avoine 13.73 ; à An-

goulènie, le blé 18.75 à 19.50; l'avoine 12 à 13 fr. ; à

Arras, le blé 20.30 à 21.50: l'avoine 13 à 15.25; à

Bar-sur-Seine, le blé 19.50 à 20.25 ;
l'avoine 13 à

13.30; à Beauvais, le blé 19 à 20.30; l'avoine 13 à

14.50 ; à Bernay, le blé 18.30 à 20 Ir. ; l'avoine 13.30

à 14 fr. ; à Besançon, le blé 19.50 à. 20.50 ; l'avoine 14

à 14.30; à Blois,le'blé 19.73 à 20.25 ; à Bourges, le blé

19 à 19.75 ; l'avoine 13 à 13.50; à Chàlons-sur-.Marne,

le blé 20.25 à 20.30 ; l'avoine 14.25 à 14.50 ; à Char-

tres, le blé 19.25 à 20.25; l'avoine 13.40 à 13.70; à

Château-Thierry, le blé 20.50 à 20.75 ; l'avoine 13 à

13 fr. ; à Clermônl-Ferrand, le blé 19 à 20.73 ; l'avoine

14 23 à 14.50; à Gompiégne, le blé 20 à 20.50 ; l'avoine

13.50 à 15 fr. ; à Dieppe, le blé 19.50 à 20 fr. ; l'avoine

13 à 16 fr. ; à Dôle, le blé 20. à 20.50 ; l'avoine 14 à

14.50; à Dreux, l'avoine 13.30; à Epernay, le blé 20

à 20.50: l'avoine 14.50 à 13 fr. ; à Etampes, le blé

19.50 à 20.75 ; l'avoine 13.23 à 14 fr. ; à Evreux, le blé

19.23 à 20.25; l'avoine 13 à 14 fr. ; à Fontenay-le-

Comte, le blé 19.50 ;
l'avoine 13 à 13.50 ; à La Châtre,

le blé 19.30 à 20 ir. ; l'avoine 13 à 14 fr.; à Lapalisse,

le blé 19 à 20.50 ; l'avoine 13 à 14 fr. ; à Laon, le blé

20 à 20.75 ; l'avoine 13.50 à 15 fr. ; à La Rochelle, le

blé 19.60 à 19.73 : à Lucon, le blé 19.75 à 20 fr. ;

l'avoine 13.30 ; à Meaux, le blé 20 à 21 fr. ; l'avoine

13.50 à 14 fr. ; à Montdidier, le blé 19 à 21 fr. :

l'avoine 13 à 14.50 ; à Nancy, le blé 20.50; à Nantes,

le blé 19.75 à 20 fr. ; l'avoine 13.30 à 13.75; à Neuf-

chàtel, le blé 18.13 à 20 fr. ; l'avoine li à 16 fr. ; à

Nevi-rs, le blé 19.30 à 20.50 ; l'avoine 13 à 14 fr. ; à

Nogent-sur-Seine, le blé 19 75 à 20.25 ; l'avoine 13.75

à 14.50 : à Orléans, le blé 19 à 20.50 ; l'avoine 13 à

14 fr. : à Poitiers, le blé 20 fr. ; l'avoine 13.50 à 14 fr. :

à Qnimper, le blé 17 à 19 fr. : l'avoine 12.25 à 14 fr. :

à Rennes, le blé 19.50 à 19.75 ; l'avoine 13 à 13.50 ; à

Saumur. le blé 19.73 à 20 fr. ; l'avoine 14 à 14.25; à

Saint-Etienne, le blé 21 à 21.50: l'avoine 14.50 h

15 fr. : à Tonnerre, le blé 19.50 ; l'avoine 12 à 13.75.

Sur les marchés du .Midi, on a payé aux 100 kilogr.:

à Auch, le blé 20 à 20.75 ; l'avoine 14 à 14.50 ; à Avi-

gnon, le blé 20 à 22 fr. : l'avoine 15.50 à 16 fr. ; à

Dax, le blé 20 fr. ; à Pamiers, le blé 20 à 20.75;

l'avoine 15 à 16 fr. ; à Pau, le blé 2i à 22 fr. ; l'avoine

18 à 18.50 ; à Toulouse, le blé 18.75 à 21.25 ; l'avoine

13.50 à 16 fr.

Au dernier marché de Lyon, on a payé les blés du

Lyonnais, du Dauphiné et du Forez 20 à 20.50 ; de

Saône-et-Loire et de Bourgogne 19.50 à 20 fr ; de la

Bresse 20.23 à 21.23; de l'Orléanais 20 à 20.50; du

Bourbonnais, du Nivernais et du Cher 21.30 à 21.60 :

(le l'Aisne 20.50 à 20.73; de Loir-et-Cher 20.23 à

20.30 , blé blanc d'Auvergne 20.23 .à 20.73; blé rouge

glacé de même provenance 19 à 19.30, en gares de

Clerniont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drôme
20 à 21.30, en giires de 'Valence et d>s environs ; blé

tiizelle de Vaucluse 21.30 à 22 fr. ; blé saissette 21 à

21.30; blé buisson 19.30 à 19.75; blé aubaine 19.25 à

19.50, en gares d'Avignon et autres de Vaucluse ;

blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30;

blé aubaine rousse 20.30 à 20.73, en gares de Nimes

et des environs.

On a payé les seigles de 14 à 14.75 les 100 kilogr.

On a vendu les avoines du rayon de Lyon 13.50 a

15 fr. ; de la Drùme 13.73 à 14.50 ; avoines noires de

Bourgogne 14.23 à 14.30; avoines grises 13.50 à

13.75; avoines blanches 13 à 13.50; avoines du Bour-

bonnais 14.50 à 15 fr. ; de la Nièvre 14.50 à 13 fr. ; de

Gray 13 à 14.30 ; du Cher 14.50 à 15 fr., le tout aux

100 kilogr.

On a coté les orges du Puy 16 à 18.50 ; les orge>

d'issoire 16 à 18 fr. ; de Clermont 16 à 17.25 ; de Bour-

îo^ne 14 à 13.30; du Dauphiné 15 à 13.50 ; du Midi

^5.23 à 16.30; de la Mayenne et de la Sarthe 15.30

à 16 fr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi, 18 novembre, les cours des blés sont restés

très calmes. On a payé aux 100 kilogr ; les bbs de

choix 21 fr. ; les blés de belle qualilé 20.73 à 21 fr. :

les blés roux ordinaires 19 à 20.75 et les blés blancs

20.50 à 21.23.

Les seigles ont été payés 14.50 le quintal.

Les cours des avoines sont restés les mêmes que la

semaine dernière.

Les cours des orges ont eu une tendance (aible.On

a payé les orges de brasserie 16 à 16.30; les orges de

moulure 14.75 à 15.23 et les orges fourragères 14 à

14.30 les 100 kilogr.
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Bestiaux. — Au marehé de la Villetle du jeudi

12 novecnbre, les cours des bœufs, vaches et tau-

reaux ont l)aissé de 10 fr. par tète.

Les veaux se sont assez mal vendus et, dans bien

des cas, les vendeurs ont du faire sur les prix de la

semaine précédente, uue concession de fr. Oo par
kilogr.

Les veaux se sont assez mal vendus ; les cours des

moutons ont baissé de 2 à 3 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marelle de la Villetle du jeudi 12 novembre.

PRIX DU DEM[-KIL.
AU POIDS NET.

Bœuf^j

Vacho3. . .

.

Taureaux..
Voaux
Moutons..

.

Porcs

Ar
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Lyon-Vaise. — Porcs, 84 à 9i fr. Moutons, HO à

22o'fr. les 100 kilogr.

Saint-EUenne.— Bœufs, vaches, taureaux, l'" qua-

lité, l.ïO; 2», 135; 3", 120 fr.; moutons, 1" qualité,

185; 2«, 113; 3», 163 fr.; agneaux, l" qualité, 190; 2=,

183: 3', 175 fr.; porcs, l^o qualité, 102 ; 3«, 98 fr. les

100 kilogr. nets. Veaux, 93 à 103 fr. les 50 kilogr.

Vins et spiritueux. — Le commerce des vins n'a

pas repris d activité.

On cote, dans l'Aude, les petits vins de 8 à 9 de-

grés 22 à 25 fr. Ihectolitre et les vins de 9 i 10 de-

grés 26 à 28 fr.; de 10 à 11 di>grés 28 à 3ii fr. En gé-

néral, les prix atteignent 2.60 à 2.15 le .legré.

Dans le Gard, on cote à la Bourse de Nimes :

Aramon supérieur 20 à 22 fr.; Montagne l*'' choix 22

à 2.3 fr.; petit-bouschet 20 à 22 fr.; alicante-bouschet

24 à 25 fr.; Ja-qiiez 30 à 33 fr.; blanc-bourret 25 à

28 fr.; vin blanc de Picpoul 29 à 32 fr.; vin gris 21 à

28 fr. l'hectolilre.

En Toiiraine, les vins rouges sont cotés 60 à 65 fr.

les 230 litre- ; Ks vins blancs de Sologue valent 33 à

UO fr. les 228 litres.

Dans les Pyrénées-Orientales, on cote les vins de

8 degrés 21 fr.; de 90.3 à 10 degrés 24 à 23 fr.: de 12

à 1203 29 à 32 fr. l'hectolitre.

Dans les Ch^irentes, les vins de Grande Ch.impagne

valent bO fr.; de Petite Champagne 41 fr.; de Bor-

deries 43 fr.; fins bois 42 fr. la barrique.

En Algérie, les vins valent 1.90 à 2 fr. le degré,

quelquelois jusqu'à 2.23.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

37.13 à 38 fr. l'hectcditre, non logé à l'entrepôt. Ces

cours sont en hausse de 1 fr. sur ceux de la semaine

dernière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colzi en tonnes 51.25 à 51.15 et l'huile

de lin 42.50 les 100 kilogr. nets logés. Ces cours sont

en hausse de 0.23 à 0.15 pour l'huile de colza et en

baisse de 0.30 à 1 fr. pour l'huile de liu.

A Arras, l'huile d'oeillette surfine vaut 94 fr. les

91 kilogr.; l'huile de pavot à froid 13 fr. les 100 ki-

logr.

A Caen, 1 huile de colza vaut 11.13.

On cote, à l'hectolitre, par wagon complet, fiance,

gares de Paris, non logé : le pétrole raffiné dispo-

nible 30 2^^; l'essence 32.13; le pétrole blanc 38.23.

On vend 1. s tourteaux pour la nourriture du bétail :

tourteau de coton décortiqué, 13 fr. à Duukerque;
d'arachides décortiquées, 14.30 à Marseille, 16 à 11 fr.

à Dunkerque, 15.23 à Fécamp; de sésame blanc,

12.25 à Arras, 12.50 à Marseille; de coprah, 14.50 à

Lille, 13.25 à Marseille; de gluten de mais, 11.25 à

Marseille, 13.13 au Havre; de cocotier, 15.50 à Dun-
kerque; de lin, 14.50 à Lille et à Fécamp, 13.30 à

Marseille.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule l'odes

Vosg'S disponilile vaut 40 à 41 fr. les 100 kilogr. ; à

Compiègne, la fécule 1" (type de la Chambre Syndi-

cale) vaut 36 fr.

A Epinal, les cours sont en hausse de 3 fr. 50 à

4 fr. 50 par quintal; à Compiègne les cours sont en

hausse de 2 fr. par 100 kilogr.

Houblons. — Les affaires en houblons ont manqué
d'activité. A Nuremberg, les houblons inférieurs

abondent sur le marché. Voici les derniers cours pra-

tiqués :

Marktwaare prima, 183 à 190 fr. ; Marktwaare se-

cunda, 165 à 115 fr. ; Hallertau 220 à 230 fr. : Wolu-
zach, 240 à 230 fr. ; Spalt, 250 à 260 fr. ; Saaz, 385 à

400 fr. ; 'Wurtemberg, 203 à 220 fr. ; Bade, 195 à 215 fr.
;

Alsace, 180 à 205 fr., les 50 kilogr.

En Alsace et en Bourgogne, les houblons de bonne
qualité se vendent jusqu'à 113 fr. les 30 kilogr.

A Alost, on offre 145 à 150 fr. pour les hn.blons de
choix : à Uru.xe les, on a offert 140 fr. les 30 kilogr.

K Poperinghe, il y a une hausse de 20 fr. par
.'iO kilogr. depuis huit jours ; on offre 133 fr pour le

demi-quintal.

Fourrages et pailles. — Le derniei marché de la

Chap'-lle a été peu important. On a payé la paille de
blé de l"'» qualité 28 à 29 fr., celles ile'2'' 24 à 26 fr.,

de 'M 22 à2i; la paille de seigle de l''-' qualité 39 fr.,

les autres sortes 28 à 31 fr., la paille d'avoine de
choix 26 à 21 fr,. celles de i' et 3= qualité 20 à 25 fr.,

le foin de 1" qualité 50 à 52 fr.. les foins de 2« et 3'^

qualité 36 à 46 fr.. le regain 32 à 44 fr., le tout aux
(04 bottes de 3 kilogr. rendues à Paris, au domicile
de l'acheteur, droits d'entrée et frais de camionnage
comp-is.

Pommes à cidre. — L'office de renseignements
agricoles de VAssociulion franraise pomologii/ue com-
munique les renseignements suivants sur la vente
des friiils à cidre :

On cote les 1.000 kilogr. : Seine-Inférieure. 150 à
155 fr. disponible. 160 à 163 fr. fin novembre; vente
aciive à Kouen et à Neufchàtel.

Calvados. 155 à 163 fr. selon l'époque de livraison.

La Vallée-d'.\uge avec origine garantie s'est traitée à

110 fr.. livrable 23 novembre.
Eure et Orne. 130 à 160 fr. Manche. 140 à 160 fr..

selon époque. Légère tendance .-i la baisse C'^tes-du-

Nord el Ule-et-Vilaine, 110 fr. Hécolte très faible.

.Morbihan et Loire-Inférieure. 150 à 160 fr. avec ten-

dance à la baisse. Sarthe. disponilile. 160 à 165 fr..

livrable. 110 à 113 fr.. selon qualité. Il reste peu de

pommes à cidre.

Somme. 160 à 165 fr. Le canton de Rue semble être

le plus favorisé. Mayenne. Pas-de-Calais, Oise.

Aisne: affaires presque nulles.

Poires à poiré : 100 s 110 fr. les 1.000 kilogr.

Plusieurs bateaux de pommes d'Esp.agne ont été

déchargés à Redon pour être vendus de 140 à 130 fr.

les l.OuO kilogr.

Dans beaucoup de régions, il n'y aura plus de pom-
mes pour le mois de décembre.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de

terre ont une tendance faible. X Paris, on paie la

•Hollande de l'OrléanaLs 120 fr.. celle dn G.Uinais,

115 fr.. celle des environs de Paris 103 à 110 fr. les

1.000 kilogr.

La saucisse rouge vaut lO.'l à UO fr.. la ronde hâ-

tive 15 à 80 fr.. la magnum bonum 80 à 83 fr., l'Ins-

titut de Beauvais 38 fr. les I.OOO kilogr.

Engrais. — Les affaires en nitrate de soude sont

très calmes; à la dernière bourse de Lille, on a coté

le nitrate disponible 21.13 .i 21.80, le livrable 21.85 à

21.90 les 100 kilogr.

En France, le nitrate de soude vaut 2l.'i.'l à 23.23

les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31 à 32 fr. ; le ki-

logramme d'azote vaut 1.16 à 1.81 dans le saug des-

séché. 1.10 dans la viande ilesséchée, 1.50 dans la

corne dure. 1.10 dans le cuir torréfié.

Les cours des superphosphates sont sans change-

ment.
Les scories de déphosphoration valent : 18/20 4.35

à, Valeiciennes. 5 fr. à Brieux. 4.40 à .leumont, 4.45 à

Villerupt; li/16 3.15 à Longwy. 3.50 à Villerupt, 3.1S

à Jeumont.
Les cours des sels de potasse sont sans change-

ment.
B. DlH.4ND.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N

cÔTBS-DU-NORD — Portrieux

FiNisTÈRK. Quimper
ILLB-BT-VILAINB. — ReODeS.

MANCHB. — Carentan,

MA.TRNNK. — Laval . .

MORBIHAN. — Vannes
ORNK. — Sées. .......

SARTBB. — Le Mans.

Prix moyens
Sur la semaine

précédente

.

Hausâe ...

Baisse

Ké.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Oran
Constantiiie.

Alger
Tanis

Les 100 kilogr
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Paris i:!.2ô * 14.00

Havre 10.50 ll.'!5

Dijon 15.00 16.00

SARKASI\.
Paris 13.25 à 13.60

Avignon 16.00 16.50

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 16.50

Le Mans 17.00

17.00

18.00

LaMans., 13.00

'.IZ. -

Les 100 kilogr.

Avranches... 12.50 à

Nantes 12.60

14 00 I Rennes 12.00

Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 i 48.00 i

Saigon 2i.50 24.50 1

LÉGUMES SECS.
Haricots.

Caroline 45.00 à

Japon., ex.. 40.00

— Lés 100 kilogr.

12.50

12 50

12.00

60.00

43.00

Paris....

Bordeaux
Marseille

31.00 à 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Pois.

33.00 à 33.00

20.00 25.00

Lentilles.

27.00 » 45.00

40.00 60.00

60.0021.00 22.001 21.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Ballet de Paru, les 100 kilogr.

Hollande 14.00*16.00 1 N. de Paris » à >

Rondes 12.00 li.OO I rouges.... 12.00 14.00

Variétés indastrielles et fourragères
Chalon-s-Saùne 5.00 i 6.50 i Avignon 8.C0 à 9.00

Le Mans 5.00 lu. 00 1 Trojes 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 115 à 130

— blancs 180 200

Loxerne de Prov. 145 153

Luzerne 125 140

Ray-grass 32 32

Minette .32 à 35.00

SaiDloin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 28 29.00

Poi» jarras 15 17.00

Vesces de prinl.. 22 27.00

FOURRAGES ET PAILLES
àfarché de La Chapelle, — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'achetenr)

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle

.

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr ).

Amidon par troment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 3'i.00 .'.i.OO

— Epinal 36.50 36.50
— Paris , 315.00 36.00

Sirop cristal 40.00 13.00

Paris..

Roaen.
Gaen .

.

Ulle...

HUILES. — Les 100 kilogr.

Colza

51 55

51.50

'.7 50

50.00

i.

51
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CHRONIQUE AGRICOLE
Mérite agricole. — Le sucre dans l'alimentation de l'homme de troupe et du cheval de guerre; quest on

posi^e au ministre de la guerre et réponse du gént-ral André. — Proposition dn loi portant ouverture d'un
crédit aux coopératives agricoles pour la conslruction de magasins. — .Modiacation de l'article 2 de la Ini
sur le régime des boissons. — Clôture de la cliasse de la perdri.\. — Mouvement des vins pendant le mois
d'octobre. — Production et mouvement des alcools pendant le mois d'octobre. — Etat sanitaire du bétail— Conservation du gibier; Société centrale des chasseurs pour aiiler à la répression du braconnage —
Congrès international de laiterie en 190o. — Assemblée générale de la Société nationale d'eticouragement
à l'agriculture. — Los fonds du crédit agricole; protestatiotis contre le projet du ministre des Finances.

—

Concours international d'animaux de basse-cour à Toulouse. — Foire-exposition des vins et eau.x-de-vie
de la Charente à Angoulème. — E.xposition d'hygiène. — Exposition de Biescia. — Almanach du coton
limousin.

Mérite agricole.

Li' .liiuvnal officiel du 'l'.i luiveinbre a pu-

blié des [jromolions et dos nominations dans

l'ordre du Mérite agricole, faites à l'occasion

de l'exposition d'Hano'i et de diverses mani-
festations entreprises pour généraliser, en

France, les emplois de l'alcool indiislriel.

.Nous en donnons la liste [ilus loin ip. 711).

Le sucre dans l'alimentation de l'homme de troupe
et du cheval de guerre.

La discussion du budget avance rapide-

ment. La Chambre n'a plus à examiner que
trois ministères : l'Instruction publi((ue, la

Marine, les Finances, et la loi de linances

qui vient toujours en dernier lieu. Selon

toute vraisemblance, il ne sera pas néces-

saire de recourir celte année aux douzièmes
provisoires.

.\u cours de la discussion du budget du
ministère de la Guerre, M. Klotz a demandé
quels étaient les résultats des expériences

ayant pour objet non seulement d'introduire

le sucre en plus grande quantité dans l'ali-

mentation des soldats, mais d'en donner
également aux chevaux. Voici la réponse de

M. Il' général André :

Les e.xpi'riences ont été étendues do telle sorte

qu'elles portent actuellement sur Jeux escadrons

de cavalerie, une batterie d'artillerie et un esca-

dron du Iruin des équipages.

Je prie la Chambre de remari|uer que ces

expériences sont nécessairement de longue
durée, car, pour constater si un mode de nour-
rituio est avantageux comparativement à un
autri', il faut naturellement passer par diverses

phases et consacrer aux expériences le temps
suflisant. 'foutes ;;es expérimentations pliysiolo-

gii[ui-s sont très compliquées; elles sont suivies

avec soin; les résultats obtenus jusqu'ici sont

pluti'it bons. Voilà où nous en sommes.
.Mou intention est, dès que nous aurons ob-

lenu un résultat net pour les chevaux, de re-

prendre des expériences qui avaient déjà été

tentées, mais qui ont été abandonnées trop tôt

en ce qui concerne l'introduction du sucre dans
l'alimentation des honiines.

I Un groupe de sénateurs et de députés de

L'"

"' """•
26 Novembre 1903. — N° 48.

Palais-Bourbon, a nommé une Commission
de trois membres avec mission de rechercher
les moyens les plus pratiques de développer
l'exportation des produits sucrés, chocolats,
confitures, etc. Ce groupe a également chargé
son bureau de faire une démarche auprès du
minislie des Finances pour lui demander de
favoriser, par tous les moyens, le développe-
ment de la consommation du sucre et de
l'alcool dénaturé, tels que l'emploi du sucre
en brasserie, la consommation animale, par
exemple en faisant entrer le sucre roux dans
l'alimentation du cheval de guerre. — Celle
démarche sera de nature Rengager M. le mi-
nistre de la Guerre à continuer des expé-
riences dont les résultats, selon ses propres
expressions, ont été jusqu'à présent plutôt
bons.

Crédit aux sociétés coopératives agricoles
pour la construction de magasins.

MM. Uuau et Clémenlel ont déposé un
amendement tendant à prélever une somme
de 3 millions sur le crédit alfecté au crédit
agricole, pour faire des avances aux sociétés
coopératives agricoles en vue de la con.struc-
tion de greniers, de celliers ou de magasins.
A cet effet les dispositions suivantes seraient
intercalées après l'article 8 de la loi de
finances.

Art. 9. — Le ministre de l'Agriculture est au-
torisé à prélever sur le compte spécial des rede-
vances annuelles de la Banque de France, ou-
vert au Trésor en exécution de la loi du 17 no-
vembre 1807, une somme de o millions de francs
pour être attribuée, à litre d'avances sans inté-
rêts, en vue de la construction et de l'aména.ge-
ment de greniers, celliers ou magasins, aux
sociétés coopératives agricoles.

Art. 10. — Sont seules considérées comme
coopératives agricoles les sociétés, constituées
entre agriculteurs pour répondre aux besoins de
leur profession, qui n'auront en vue et, en fait,

ne réaliseront aucun bénéllce commercial, quel
que soit d'ailleurs leur régime juridique.

Art. 11. — La répartition des avances sera
faite par la Commissioji spéciale instituée au
ministère de l'Agriculture, eu exécution de la loi

du :J1 mars IS'.i'j.

TOMK II. — 2-2
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Le montant des avances ne pourra pas dé-

passer le quadruple du capital versé en espèces

ou le double de la responsabilité assumée par

les associés. Au cas où les associés auront con-

tracté un engagement illimité, la Commission

en évaluera le montant.

Art. 1-2. — Les sommes ainsi allouées seront

rattachées par voie de décrets, au fur et à me-
sure des besoins du l^udget du ministère de

l'Agriculture, pour être appliquées aux dépenses

résultant de l'exécution de la présente loi.

La Commission déterminera la, durée de

chaque prêt et les garanties à prendre, s'il y a

lieu, pour en assurer le remboursement. Elle

fixera par un règlement les moyens de contrôle

et de survediance à exercer sur les coopéra-

tives-

Cette proposition est intéressante et nous

espérons qu'elle sera bien accueillie par la

Chamlire.

Modification de l'article 2 de la loi sur le régime

des boissons.

L'arlicle 2 de la loi du 29 décembre 1900

sur le régime des boissons contient un para-

graphe ainsi conçu :

Pour les transports de vins, cidres, poirés,

effectués de leur pressoir ou d'un pressoir pu-

blic à leurs caves et celliers, ou de l'une à l'autre

de leurs caves dans le canton de récolte et les

comiiiunes limitrophes de ce canton, les récol-

tants sont admis à détacher eux-mêmes d'un

registre à souche, mis à leur disposition et con-

trôlé par les agents de la régie, des laissez-

passer dont le coût est fixé à fr. 10; les petites

quantité? transportées à bras ou à dos d'homme

circuleront librement.

Si les vignes du récoltant, quoique peu

éloignées l'une de l'autre,, sont situées dans

des cantons différents ou dans des communes

non Ibnitrophes de ces cantons, les vins ne

peuvent circuler que s'ils sont accompagnés

d'un congé.

M. Joseph Brisson, de la (jironde, a déposé

une proposition de loi portant que les vins

des récoltants pourront aussi être transportés

avec un simple laissez-passer de fr. 10 du

pressoir à leurs caves, alors même qu'il faut

sortir du canton, pourvu que les communes

où sont placées ces caves ne soient pas dis-

tantes de plus de 30 kilomètres.

Clôture de la cliasse.

Sur les propositions des préfets et l'avis

des conseils généraux, la clôture de la chasse

de la perdrLv est fixée au mardi 1-' décem-

bre iy03 dans les départements de la Cote-

d'Or. de la Haute-Marne, de Meurthe-el-Mo-

sellé, de la Meuse, de la Haule-Saône, des

Vosges et sur le territoire de Belfort.

Elle est fixée au dimanche 6 décembre 1903

AGRICOLE

dans les départements du .Nord et du Pas-de-

Calais.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des

récoltants pendant le mois d'octobre ont été

de 3,529,87-1 hectolitres
;
jointes à celles du

mois de septembre, elles forment un total de
6,2l>8,.5"6 hectolitres pour les deux premiers
mois de la campagne 19Û3-1904. Elles avaient

atteint près de 8 millions d'hectolitres pen-

dant les mois de septembre et octobre 1902.

Le stock commercial à la fin d'octobre 1903

est évalué à 13,174,031 hectolitres, contre

14.700,718 hectolitres le 31 octobre 1902.

On a vu dans le précédent numéro que la

récolte des vins dans l'.Xude est évaluée par

M. Barbut à 3,1.54,611 hectolitres; celle de

rilérault serait 5,896,700 hectolitres.

Production et mouvement des alcools-

Voici le tableau de la production et du
mouvement des alcools pendant le mois d'oc-

tobre, premier mois de la campagne en cours,

pour les deux années 1903 et 1902.

Premier mois
des campagnes.

l" Bouilleurs et distiUufears 1903 1904 190: -1903

de profession. —
liectol.

Alcool de vins i ,211

— de cidres et poirés 1.709

— de marcs et lies 3,S60

— de substances farineuses. 2", 487

— de betteraves -224.098

— de mélasses 14,117

— d'autres substances 13

hectol.

9o7

133

7.25S

19^077

77,675

39.183

Total de la production. 272, 49j

Importations (d'après les écri-

tures de la douane) 8,0-'i3

Reprises stock an 30 septembre) :

1903 -- 301,403

1902

Ressources 781,936

Exportations 24,912

Différence entre les ressources

et les exportations 7j7,Û24

Stock à la Cn du mois d'octobre. 343,713

Livraisons au commerce inté-

rieur 213,311

2" Bouilleurs de cru.

Distillation des vins 27

— des cidres et puirés. 7

— des marcs et lies .

.

801)

lti4,283

7.008

667,075

838.366

24^783

813,583

652,783

160,800

1,684

1,783

8.133

Total de la production.

Reprises (stock au 30 septembre) :

SJi 11,902

1903 .

1902.

184,127

Ressources 184,961

254,520

266,422
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Stock effectif chez les bouilleurs

de cru, à la (in d'octobre 167,333 25o,ol8

Livraisons au commerce inté-

rieur ou cousomuiation per-

sonoelle des bouilleurs de cru. 11,028 10,90i

On voit que la production des alcools de

betteraves a été trois fois plus grande cette

année que Tannée dernière ; c'est exaclement

le contraire pour la distillation des mélasses.

Les livraisons au comtnerce ont été plus

importantes qu'en 1902, et comme d'autre

part les reprises au 30 septembre ont été

beaucoup moins élevées, le stock au 31 oc-

tobre est en diminution de plus de 100,000

hectolitres.

La production des bouilleurs de cru pen-

dant le mois d'octobre dernier a été extrè-

tnement réduite.

Pour les dix premiers mois de l'année 1903

la quantité d'alcool produite par les bouil-

leurs et distillateurs de profession a été de

1,237.672 hectolitres, en augmentation de

S,9G7 hectolitres sur celle correspondante à

la même période de l'année précédente. Les

bouilleurs do cru n'ont produit que 27,975

hectolitres d'alcool, au lieu de 90,900 hecto-

litres durant les dix premiers mois de 1902.

Etat sanitaire du bétail.

D'après le bulletin publié par .M. (1. Moussu,

dans le dernier numéro du Recueil de méde-

cine vélérinainj, aucun cas de péripneumonie

contagieuse n'a été constaté pendant le mois
de septembre. 21 étables dans 13 communes
ont été envahies par la fièvre aphteuse. On
n'a trouvé que i troupeaux de moutons
atteints de gale. La fièvre charbonneuse a été

reconnue dans 47 écuries, le charbon sympto-

matique dans ()9 étables, le rouget dans

19 porcheries ol la pneumo-enti'rite infec-

tieuse dans 14 porcheries.

En somme, la situation sanitaire du bétail

est satisfaisante.

La conservation du gibier.

M. Léon .Mougeot, ministre de l'Agricul-

cullure. a manifesté par diverses circulaires

l'intérêt que son administration attache à la

conservation du gibier, qui est l'une des ri-

chesses naturelles du pays. Ses ell'orts pour

proléger le gibier et en accroître la produc-

tion sont activement secondés par une asso-

ciation spéciale qui mériterait d'être mieux
connue, la Société centrale des chasseurs pour
aidur à la répression du braconnaffe, reconnue
d'utilité publique dès l'année 187(5.

Cette société consacre ses ressources à ré-

compenser les gardes particuliers et les agents

divers qui se seul si^'nalés dan.s la répression du

braconnage. Pour le dernierexercice(I902-i003 ,

elle a réparti, en primes-espèces, la somme de
31,490 fr. à 1,4.32 gardes particuliers, 54 gardes-
cliaiiipéties, 31 aixents d'octroi et 07 agents de
police. En outre, elle a remis, avec l'autorisa-

tion des chefs de corps, 381 médailles à des mi-
litaires de la gendarmerie.
Tous les agriculteurs qui aiment la chasse —

et ils sont nombreux — devraient favoriser par
leur adhésion, l'ceuvre si pratique, si utile, delà
Société centrale des chasseurs, qui a pour président
M. Georges [iéjot et pour secrétaire-trésorier
M. Paul Moleux.
Pour être sociétaire, sans participation aux

primes des gardes, il suffit de verser 10 fr. par
an ;

— pour être sociétaire et avoir droit aux
primes de la Société, on verse 20 fr. par an et

par garde nominalement déclaré.

La Société publie uu annuaire et un Bulletin

mensuel.

Toutes demandes et communications doi-

vent être adressées à M. Ch. Cagnard, secré-

taire, 17, rue Cambacérès, Paris.

Congrès international de laiterie.

Lue réunion du Comité français de la l'é-

dération internationale de laiterie a eu lieu

lundi dernier au Sénat, sous la présidence de
M. le D' H. Ricard, sénateur de la Côte-d'Or,

président du Comité et membre du Comité
permanent de la Fédération. M. Legludic,

sénateur de la Sarthc, président de la Société

d'encouragement à l'industrie laitière, et

,
plusieurs délégués de cette Société, assis-

taient à la réunion. M. Legludic a été nommé
président d'honneur du congrès qui sera

organisé par le Comité français sous les aus-

pices de la Sociélé d'encouragement ; un seul

congrès de laiterie dont la date sera fixée

prochainement aura donc lieu à Paris, en

[90'i. Le secrétaire général du Comité,

M. .1. Troude, a fait adopter un programme
général des travaux comprenant cinq sec-

tions : production du lait, technologie lai-

tière (lait en nature, beurres, fromages, dé-

rivés et sous-produits); hi/gicne lailirre;

examen du lait
: recherches scientifiques, ana-

lyses, fabrications, etc.), et économie lailii're

(commerce, transports, législation). Les

adhésions au congrès (prix de la cotisation

10 fr.) sont reçues au siège du Coinilé fran-

çais (le la Fédération internationale, 01, bou-

levard Barbes, à Paris.

Société nationale d'encouragement à 1 agricalture.

Le Conseil de la Société nationale d'encou-

ragement à l'agriculture, réuni sous la prési-

dence de M. Uomot, a décidé de mettre à

l'ordre du jour de sa prochaine assemblée

générale les questions suivantes :
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1° Les projets de M. Chamberlain el les expor-

tai ions agricoles françaises en Angleterre.

2" La coopération agricole au point de vue ju-

ridique;

2" Les porte-grelîes de la vigne;

4° La stérilisation des vins;

b" L'importation dans la métropole des fruits

des colonies françaises;

6" Les conditions du transport des denrées

alimentaires en Italie et les wagons frigorifiques.

L'assemblée générale de la Société aura

lieu penciant le concours général agricole de

Paris, qui se tiendra probablement au com-
mencement du mois de mars.

Les fonds destinés an Crédit agricole.

Protestations

contre le projet du ministre des Finances.

Dans la même réunion, le Conseil de la

Société nationale d'encouragement à l'agri-

culture a érnis le vccu que « les fonds avan-

cés par la Banque de France pour être consa-

crés au Crédit agricole ne soient pas détour-

nés de leur afTectation légale >.

Le Conseil de la Société des agriculteurs

de Fronce a également prolesté contre le pro-

jet du ministre des Finances qui incorpore

dans le budget des fonds destinés au Crédit

agricole.

Concours international danimaux de basse-cour.

Le Comice agricole de l'arrondissement de

Toulouse, organise pour les 12, 13, et 11 dé-

cembre prochain, un concours international

d'animaux de basse-cour, spécialement d'oies

et de volailles de Toulouse, que nous avons

déjà annoncé. Ce concours comprend douze

catégories, savoir :

I. Oies de Toulouse et diverses ;
— II. Canards

et mulards ;
— IIL Coqs et poules ;

— IV. Din-

dons ;
— V. Pintades; —VI. Pigeons; — VII. La-

pins et cobayes; — VIII. .\nimaux morts : oies

et conlits ;
— IX. Œufs d'animaux de basse-cour ;

— X. Foies gras ;
— XI. Duvets ;

— XII. Matériel

."i l'usage des animaux de basse- ;our.

Pour tous renseignements ou inscriptions

s'adresser à M. Gérard, commissaire- général

du concours, 17, rue de Rémusat à Toulouse.

Foire expssilion des vins et eaux-de-vie

de la Charente à Angoulême.

La foire-exposition des vins et eaux-de-vie

de la Charente qui aura lieu, par les soins de

la Société d'agriculture, le dimanche 29 no-

vembre 1903, à Angoulême, s'annonce comme
des plus brillantes. Le commerce et la con-

sommation y trouveront de très nombreux

échantillons de vins blancs et rouges et

d'eaux-de-vie nouvelles et vieilles.

On sait en quelle estime étaient tenus, avant

l'invasion phylloxérique, les vins de la Cha-

rente. Beaucoup de vins rouges étaient cotés

à régal des bons Bordeaux ordinaires, et cer-

lains vins de Colombar luttaient avantageu-
sement avec les Bergerac. D'ailleurs au siècle

dernier, la région actuelle des IJorderies,

prer.que exclusivement formée de ce cépage,

écoulait la plupart de ses produits en Hol-

lande.

Ce sera aussi une occasion unique pour

s'approvisionner en eaux-de-vie authenti-

ques. Les spécimens de 30, 40 et 50 ans d'âge

n'y seront pas rares et prouveront aux plus

incrédules qu'il existe encore dans les crus

si renommés de la Grande- Champagne, de la

/'elile-Cliampagne el des l'ins-IJuh de fortes

réserves de vrai cognac !

Exposition d'hygiène.

La Société d'hygiène de France, dont le

siège est 27, boulevard des Italiens, organise

dans le Jardin d'hiver de la Salle Wagram,
|iour février prochain, avec la participation

du Journal La Médecine française, une expo-

sition ayant pour but d'enrayer le mouve-
ment de falsification des liquides alimen-

taires et des boissons hygiéniques.

Elle veut récompenser les bons produits,

encourager les honnêtes industriels, produc-

teurs de laits, vins, cidres, bières, huiles,

vinaigres, liqueurs, ainsi que les industries

diverses qui s'y rattachent.

Exposition de Brescia.

Une importante exposition se tiendra, du

mois de mai au mois de septembre l'JOi, à

Brescia (Italie) sous le patronage de S. M. le

lioi et la présidence d'honneur de .M. Zanar-

dclli. Certaines classes de cette exposition

seront ouvertes exclusivement aux nationaux;

dans d'autres, et notamment dans la catégorie

des fromag''S el dans celle des machines

agricoles, les exposants étrangers seront

admis. S'adresser pour tous renseignements

au Comité exécutif de l'Exposition, à Brescia.

Almanach du colon limousin.

C'est une petite brochure de 80 pages pu-

bliée par le D' A. Le Play, membre de la So-

ciété nalionale d'agriculture, agriculteur à

Ligoure i Haute-Vienne), ancien sénateur.

On y trouve le calendrier agricole de chaque

mois, l'indication des foires de la région, un

aide-mémoire du cultivateur et des notices

sur l'avoines d'hiver, l'ajonc, la maladie du

châtaignier, l'emploi des engrais chimiques,

etc. Cet almanach rendra des services aux

métayers de la Haute-Vienne, de la Creuse,

delaCorrè7.e,de la Dordogne et de la Vienne

pour lesquels il a été rédigé.

A. DE CÉais.
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Le temps n'est pas éloigné, comme je le

rappelais dernièrement (1) où, en l'absence

d'indications tant soit peu précises sur la

composition des fourrages, le cultivateur

n'avait pour guide, dans la confection des

rations de son bétail, quo le résultat de ses

observations pratiques. L'analyse chimique

des denrées alimentaires, étendue progressi-

vement à presque toutes les substances qui

peuvent entrer dans le régime des animaux
de la ferme, a constitué un progrès énorme
qu'on peut résumer en deux points essentiels.

Elle nous renseigne sur la quantité, si va-

riable dune denrée à l'autre, de chacun des

trois grands groupes de principes nutritifs

contenus dans l'unité (1 kilogr. par exemple),

d'un produit naturel ou industriel ; savoir,

les matières azotées, les matières hydrocar-

bonées, lamidon, sucre, cellulose, etc.) et

la graisse. Cette connaissance de la com-
position des divers aliments a pour con-

séquence la possibilité de pratiquer, dans la

confection des rations, des substitutions

équivalentes d'une denrée à l'autre. Basées

sur les teneurs des aliments en protéine,

amidon, graisse, etc., ces substitutions ren-

dent suivant le cours des denrées, l'abon-

dance ou la pénurie de tel ou tel fourrage, les

plus grands services.

-Mors s'est posée pour les physiologistes la

question suivante :

100 grammes de substance azotée, de
graisse ou d'hydrates de carbone bruts, do-

sés dans un fourrage donné, peuvent-ils être

remplacés, dans les substitutions, par 100

grammes des mêmes principes contenus
dans un autre fourrage? Autrement dit,

100 grammes du même principe nutritif ont-

ils même valeur alimeutaire, quelle qu'en

soit la provenance !

L'analyse ne permettant pas de répondre
à cette question, c'est l'expérience physiolo-

gique qui seule pouvait en aborder la solu-

tion. Ainsi que je l'indiquais dernièrement,

de très nombreuses expériences, conduites
avec toute la rigueur nécessaire, ont permis
<le déterminer, avec une grande approxima-
tion, la proportion des substances azo-

tées, liydrocarbonées et grasses d'un aliment
digestible dans les dilférentes conditions in-

téressant l'éleveur : espèces animales di-

verses, entretien, travail, etc.

[\) Journal d'iigricuUure/iriiliqueA'J rnvembre 1903.

Nous voilà, munis des résultats de l'analyse
d'une substance alimentaire et de la déter-
mination de son coefficient de digestibilité,
en possession de points de départ des plus
utiles pour calculer la composition des ra-
tions de nos animaux ; mais il nous reste bien
encore à apprendre sur la deslinw de ces ra-
tions, après leur ingestion dans l'appareil
intestinal et sur la part que prendra chacun
de leurs éléments : protéine, amidon, sm-re,
graisse, à l'entretien du corps de l'animal, et
suivant les cas, ù son engraissement ou à la

production de son travail extérieur.

C'est ce problème, dont l'importance éco-
nomique est évidente, que U. Kellner et ses
collaborateurs ont abordé et résolu pour le

bœuf à l'état d'entretien et à la ration d'en-
graissement.

Un élément essentiel de ces recherches est
la détermination de la valeur calorifique des
fourrages et l'utilisation par l'organisme de
la chaleur contenue en puissance dans les

principes nutritifs. Je renverrai l'exposé de
cette question à une causerie ultérieure et je

m'arrêterai aujourd'hui à montrer la con-
fiance que les éleveurs peuvent accorder aux
résultats des expériences de (). Kellner et

le parti qu'ils en peuvent tirer dans leur ex-
ploitation.

Les recherches de la Station de AlOckern
ont abouti, ainsi que nous l'avons vu, à at-

tribuer aux cinq groupes de principes nutri-
tifs dont l'ensemble constitue tous les four-
rages, les valeurs suivantes, en ce qui con-
cerne la formation de la grais.se et de la chair,

qui constituent le croît chez le bœuf à
l'engrais :

Pour un kilogramme de suhsLanco
digiiroio. Croit produit.;

Matière azotée 23:; grammes.
Graisse .^98

Fécule 218
Sucre 1S8 —
Cellulose >:;3 _

Ces nombres expriment la production de
graisse correspondant à la consommation
d'un kilogramme de chacun des aliments ins-

crits dans la colonne de gauche, m excédent
des quantités de chacun d'eux nécessaire à
l'entretien. C'est en ell'et, en aildilion à la ra-

tion reconnue expérimentalement suffisante

pour l'entretien, que les animaux recevaient
le gluten, la fécule, la cellulose, la graisse et
le sucre.
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Nous avons vu qu'aucune de ces substances

n"a produit la quantité de croit quelle eut dû
amener par sa transformation dans le corps.

C'est que la production de la graisse et de la

chair est accompagnée de pertes, que 0. Kell-

aer et ses collaborateurs ont déterminées et

que j'ai indiquées (li, pertes qui résultent

essentiellement de la formation de gaz des

marais (méthane) aux dépens de la fécule, du
sucre, de la cellulose et de fermentations de

la bouillie alimentaire sous l'influence de

microbes dans la panse et dans l'intestin.

De même que chacun des principes pos-

sède un coefficient de digestibilité qui lui

est propre, il a un coefficient d'utilisation

représenté, au cas du bœuf à l'engrais, par

les nombres reproduits plus haut.

Ces coeflicients d'utilisation déterminés sé-

parément sur la fécule, la graisse, etc., se-

ront-ils les mêmes dans un fourrage com-
plexe, c'est-à-dire dans un aliment où ces

principes se trouvent associés? La réponse à

cette question a 'un grand intérêt, puisque

dans la pratique ce n'est point à l'état isolé

qu'on donne à l'animal la fécule, les matières

protéiques et la graisse, mais bien à l'état

d'association plus ou moins complexe.
Prenant pour base de cette nouvelle étude,

les chiffres trouvés pour la valeur de chacun
des éléments donnés à l'état d'isolement, en
surplus de la ration fondamentale, 0. Kellner

a expérimenté par les mêmes méthodes, la

valeur, au point de vue de la formation de la

graisse, de divers fourrages concentrés qui
par suite de leur état physique n'exigent pas
pour leur utilisation une dépense énergétique
plus grande que celle qu'entraîne la trans-

formation, dans l'acte digestif, de chacun des
éléments isolés qui les composent. Aous exa-
minerons bientôt les causes spéciales de per-

tes résultant de l'étal physique des aliments.

0. Kellner a constaté que les coefficients

d'utilisation d'un fourrage complexe ne diffè-

rent pas de ceux qu'il a trouvés pour chacun
des principes isolés.

Quelques exemples suffisent à démon-
trer, comme nous le verrons prochainement,
ce fait très important.

L. Gkandeau.

LE LAIT EN POUDRE

Nous avons lu avec intérêt dans le Journal

d'Agriculture pratique du :29 octobre dernier,

la communication de M. Daniel Ballet sur le

lait pulvérisé. M. Bellet y décrit deux métho-
des de séchage du lait dues, l'une à l'ingé-

nieur suédois Martin Ekenberg, l'autre au
D' Joseph Campbell, des Etats-Unis.

Ces deux systèmes sont également carac-

térisés etpar leur travail lent et par l'emploi

de températures basses, de beaucoup infé-

rieures au point d'ébullilion.

11 est un nouveau procédé dont l'outillage

est des plus simples et qui se trouve en com-
plète contradiction avec les systèmes Eken-
berg et Campbell. Ce procédé « Just-Hat-

inaUer » pratiqué en Belgique, à la laiterie de

M. le baron Peers, à Oosicamp, utilise une
température dépassant iÙO degrés et fournit

rapidement un produit remarqiable.

Lors du Congrès international de laiterie

de Bruxelles (septembre 1903), plusieurs lec-

teurs du Journal ont eu l'occasion de visiter

les installations d'Oostcamp et d'y voir la

fabrication de lait séché. Et dans le compte
rendu que nous avons donné ici même du
Congrès, nous avons signalé sans autres dé-

fi Journal d'Agriculture pratique d'octobre et no-
vembre.

tails cette partie des œu\Tes agricoles d'Oost-

camp, nous promettant bien d'y revenir.

Depuis nous avons reçu plusieurs demandes
de renseignements relatives à cet objet. Cette

question intéressant donc les lecteurs du
Journal, nous avons mis à profit l'occasion

qui nous était offerte par la publication de

l'article de M. Bellet, pour donner un aperçu

de la fabrication de lait séché à Oostcamp et

dire notre sentiment au sujet de ce nouveau

produit.

Et d'abord l'appareil : il se compose de

deux cylindres métalliques étamés de l'^.oO

de long sur O^.To de diamètre, disposés pa-

rallèlement l'un à côté de l'autre, les quatre

bases se trouvant dans deux plans.

Ces deux cylindres présentant entre eux

un écart de 1 à 2 millimètres, sont actionnés

par unevisembrayant avec les cannelures de

leurs extrémités. Ils roulent autour de leur

grand axe en sens inverse l'un de l'autre,

avec une vitesse de six tours par minute.

Les cylindres creux sont Lliauin-s intérieu-

rement par la vapeur à trois atmosphères et

leur température à la surface externe dépasse

100 degrés.

Le lait contenu dans un réservoir supérieur
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•est déversé entre les deux cylindres en un
|

mince filet qui s'étale à leur surface. Aussitôt

l'évaporation a lieu et le lait se dépose en

une feuille de matière solide laiteuse qui se

sèche de plus en plus, tout en décrivant un
peu plus d'une demi-circonférence. A ce

moment une lame couchée sur la surface

externe des cylindres détache la feuille lai-

teuse encore chaude et un peu humide. La

feuille se sèche spontanément en se refroidis-

sant et est reçue dans un récipient disposé

en contre-bas. Son passage à travers un
tamis la r(;duit facilement en une poudre

uniforme : le lai/ sikho.

Ce procédé de séchage du lait s'applique

indistinctement au lait écrémé, au lait entier

ou au mélange des deux.

II est inutile, pensons-nous, d'insister sur la

simplicité de ce travail qui est notablement

plus grande que dans le procédé Campbell

dont l'appareil est seul décrit avec quelques

détails par M. Bellet.

Toutefois, la facilité de fabrication serait

absolument insuftisante si le produit fourni

ne présentait pas toutes les qualités que l'on

doit en exiger.

Ces qualités sont surtout :

l" Uni' jiarfaile solubiUli'; permettant la re-

constitulion rapide du lait naturel avec ses

propriétés organolcptiques.
2° La teneur en principes nutritifs, Vansimi-

labililé et Vaction sur la santé pareilles à

celles du lail frais.

3" Une conservation parfaite et une stérilité

absolue.

1" Quant au premier point : solubilité par-

faite, l'on pourrait craindre que la tempéra-

ture élevée des cylindres en précipitant l'al-

bumine ne rendit le produit final insoluble et

par suite inutilisable.

Les faits permettent de bannir cette crainte.

En eil'et, tous les congressistes ayant parti-

cipé à l'excursion d'Ooslcamp ont pu cons-

tater comme nous, que la poudre de lait fabri-

quée au moyim de lait écrémé ou du mélange
de lail écrémé et de lait entier i l'appareil n'a

pas fonctionné devant nous au lait entier

^eul) se dissout entièrement dans l'eau pres-

que bouillante, n'y laissant aucun dépôt.

De plus, l'odeur et le goût du lait reconsti-

tué sont identiquement ceux du lait frais.

-l"^iw<xi\\.a,\i pouvoir nulrili f, à iassimilabilité

,

et à l'effet sur la santé, des recherches ont été

entreprises tout récemment par .M. William
Magill, docteur en médecine de la Faculté

<le Paris, membre de l'Académie américaine
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de médecine, ancien bactériologiste de l'Uni-

versité de .New-York et chef du département
des reeiierches du laboratoire Carnegie, de

New-York.
Nous ne croyons pouvoir mieux faire que

de résumer ici ces recherches très intéres-

santes et de mentionner les résultats qu'elles

ont donnes.

a) l'our la teneur en principes nutritifs, les

analyses chimiques faites aux laboratoires
Carnegie, à l'Experiment station de l'État de
Massachusetts, à l'Université de West-Virgi-
nia et au département de l'.Vgriculture, ont
montré qu'aucune modification sensible ne
s'était produite sous aucun rapport dans
les matières solides du lait.

Voici, au surplus, l,i composition de la

poudre provenant d'un mélange, par parties

égales de lait entier et de lait écrémé-.

Caséine 37.43 0/0
<;rais3e 1.^.80 0/0
Lactose 'Ai.\l 0/0
.Matières oiinérales 7.:U 0/0
Eau 6.30 0/0

b) L'assiiailabilité et l'action sur la santé

furent fixées par une étude clinique pour-
suivie pendant les grandes chaleurs d'un été

;\ New-York sur S.'SO enfants exclusivement
nourris au moyen de poudre de lait séché.

Ces enfants de o jours à 2 ans, furent choisis

avec l'aide des fonctionnaires du départe-
ment de santé de la ville de New-York et

des directeurs des sociétés d'assurance pour
l'élevage des enfants pauvres, sans autre

condition que celle de posséder une santé

assez bonne pour ne pas fausser les résultats

de l'expérience, et de ne recevoir aucun ali-

ment que le lait provenant de la poudre addi-

tionnée d'eau, et mélangée de sucre de lait

en quantités variables, suivant l'âge de l'en-

fant et les indications du médecin traitant.

De nombreux médecins, assistés chacun
d'un ou de plusieurs étudiants en médecine,
suivirent de très près la marche de l'essai.

Quelques enfants furent nourris au moyen
de cette poudre de lait entier séché, mais la

plupart ne reiurent que du lait écrémé, au
tiers ou à moitié. La poudre était confiée à

la mère chargée de préparer le lait suivant

les indications très précises qui lui furent

remises, entr'uutres celles de donner le lait

chaud, et de rejeter après chaque repas le

lait non employé. Lorsque le milieu parais-

sait trop peu soigneux pour observer ces re-

commandations, la poudre était remise en
paquets cachetés contenant exactement la

dose voulue pour un repas. '
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Les résultais de celle alimenlalion de

830 enfanls des quarliers pauvres d'une

grande ville, exclusivement au moyen de lait

reconstitué par ce lait séché, sont au moins

imprévus. // n'y eut aucun cas de mortalité.

De plus, tous les enfanls, augmentèrent

régulièrement de poids, sauf un qui perdit

100 grammes en cinq jours, mais se rétablit

aussitôt après.

Ajoutons que des essais pratiques ont en-

core démontré que le lait reconstitué, se pré-

cipite dans l'eslomac, non en gros caillots

comme c'est le cas pour le lait frais de vache,

mais en grumeaux granulaires, se rappro-

chant donc beaucoup de ceux du lait hu-

main, ce qui ne peut que faciliter la diges-

tion.

:i" Pour la conservation parfaite et la stéri-

lité absolue du lait séché, on conçoit sans

peine que la température élevée à laquelle se

fait l'évaporation, soit tout en faveur de

l'oblention d'un produit stérile. Ce fait fut

confirmi par tiIus de 400 analyses bactério-

logiques faites au laboratoire Carnegie, au

département de santé de la ville de New-York,

au di'partement de bactériologie des Univer-

sités de New-York et de Cornell (New-York).

De plus, on fit passer sur les cylindres du

lail additionné de cultures virulentes des

germes de la tuberculose et de l'anthrax. Le

produit en sortait desséché et complètement

stérilisé, de telle sorte qu'inoculé aux cul-

tures, aucun bacille ne s'y développait et que

l'inoculation fréquemment répétée aux co-

bayes ne provoquait aucune réaction patlio-

logique.

Non seulement le lait séché forme un pro-

duit stérile, mais l'examen bactériologique

a démontré la stérilité absolue du lait recons-

titué et sa conservation à cet état, à condition

qu'il soit maintenu à l'abri de l'air. Un échan-

tillon de ce lait envoyé autour du monde,

séjourna trois semaines à Shangliaï, et ren-

tra au laboratoire Carnegie en parfait état de

conservation et aussi stérile qu'au moment
du départ.

Les résultats de ces multiples essais clii-

miques, cliniques et bactériologiques, peu-

vent se passer de tout commentaire.

Le lait séché est resté jusqu'ici à peu près

inconnu dans le commerce, par suite des re-

cherches laborieuses que l'on poursuivait à

son sujet et qui, comme nous l'avons men-
tionné, ont donné les meilleurs résultats.

11 nous semble que la fabrication de lait

séché est appelée au plus grand avenir à

cause des multiples avantages que présente

l'emploi de ce produit.

Loin de nous, la pensée de prôner l'utilisa-

tion de lait séché là oîi l'on peut se procurer

à des conditions abordables un lail frais, pur
et sain ; mais quels sont, en dehors des pro-

ducteurs, ceux qui peuvent être sûrs de la

qualité de leur lait? Et même parmi les pro-

ducteurs, combien pourraient garantir la qua-

lité hygiénique du lait qu'ils fournissent? Si

donc à la campagne le cultivateur-proprié-

taire de vaches pourrait n'avoir que faire du
lait séché, en est-il de même en ville où le

lait est si souvent l'objet, avant ou après son

arrivée, de diverses manipulations : mélange,

coupage, etc. ?

M. Bauwens, agronome de l'Etat à Bruges,

a présenté au récent Congrès international

de laiterie un rapport très intéressant sur la

qualité du lait débité dans les villes : sur

87 échantillons examinés, fournis par deux
laitiers des mieux achalandés, il ne s'est pas
rencontré de jour où le lait fut pareil à celui

livré la veille par le même marchand.
Les variations indiquées au crémomètre

allaient de l.'J ;'i (i degrés en un jour, de o à

14 degrés en deux jours, etc.

Et cette situation malheureusement géné-

rale est particulièrement néfaste pour la santé

des jeunes enfants dont le lait forme l'ali-

ment principal sinon exclusif. Aussi recourt-

on de plus en plus aux lails pasteurisés, sté-

rilisés ou soi-disant tels : cependant, ceux-ci

présentent surtout l'inconvénient de leur

prix relativement élevé et celui de la difliculté

d'un approvisionnement quelque peu impor-

tant en vue de l'emploi au moment opportun.

Avec le lait séché tous ces ennuis dispa-

raissent : le produit est stérile et se conserve

aisément tel, avec ses autres propriétés nu-

tritives et digestives. De plus ici plus de mouil-

lage ni de mélange possible ; l'achat peut se

faire suivant la teneur en éléments nutritifs;

par suite ralimentalion lactée régulière des

enfants sera des plus simples.

Enfin l'approvisionnement est aisé : il suf-

fit d'une réserve de quelques tablettes de

poudre comprimée, valant sept fois leur

poids en lait et que l'on conserve en boîte

comme laj farine ou le sucre, pour que tout

ménage puisse disposer du lait nécessaire et

ce à tout moment de la journée ou de la

nuit, avantage certes des plus appréciables.

Si la consommation de lait séché est appe-

lée à procurer aux citadins de précieux avan-

tages, il en sera de môme en liicn d'autres

cas, notamment pour la fourniture du lait

aux pays lointains, aux navires transocéani-
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ques, pour laquelle la réduction en volume
et en poids de «S.j envinm) sera de la plus

haute utilité.

D'autre part, le produit comprimé en ta-

blettes pourra parfaitement être utilisé par

les touristes, militaires, cyclistes etc. qui

disposeront sous un faible volume d'un ali-

ment sain , de réelle valeur et bien digestible,

dont ils ne sont pas certains de trouver

l'équivalent en route.

Enfin la chocolaterie, la pâtisserie, la bou-

langerie, les restaurants, etc., tireront grand
profit de l'emploi de lait séché qui leur per-

mettra de disposer de lait au moment voulu

sans courir les risques de pertes ^provenant

du défaut de conservation.

Si les avantages que la fabrication de lait

séché procurera au consommateur sont si

multiples, ceux que le producteur de lait en

retirera ne seront pas moins importants. Ces
résultats ont été parfaitement mis en évi-
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dence dans l'article de M. Bellet que nous

rappelions plus liaut.

M. Bellet y signale les grands bénéfices

que les cultivateurs danois retireront de la

transformation en lait séché des t;00,000,000

de litres de lait écrémé qui ne peuvent subir

de frais de transport et se perdent annuelle-

ment par acidification, faute d'emploi imim-
diat.

Ces bénéfices se généraliseront sans aucun
doute pour le 'plus grand bien de la produc-

tion laitière internationale.

En présence de l'accord que la fabrication

de poudre de lait, établit entre les intrrêts,

souvent si opposés, de la plupart des produc-

teurs et de tous les consommateurs, nous ne

croyons pas qu'il soit très hasardeux de pré-

voir l'extention que prendra le nouveau pro-

cédé qui amènera, sans aucun doute, de pro-

fondes modifications dans l'orientation des

ell'orls de l'industrie laitière.

J. Vandehvaeren.

UN ASSOLEMENT DANS LA TERRE DE BOULBÈNES
(HALTE-GÂUONNE)

RÉPONSE A U.N ABOX.NÉ DE TOULOUSE.

Vous allez avoir à cultiver une ferme dans la

Haute-Oaronne, et vous vous inquiétez de l'asso-

lement que vous pourrez y suivre; les fourrages,

dites-vous, ne réussissent guère dans les terres

de bûulbénes qui composent le sol de l'exploita-

tion ; aussi avez-vous pensé à renoncer à toute

spéculation animale et à prendre un assolement
biennal : féief, blc, espérant ainsi obtenir le plus

LTos produit brut.

iS'ous ne pensons pas qui' cet assolement
biennal, fèves, blé, soit à suivre, même si vous
biniez les fèves et employiez fumier et engrais

chimique pour assurer la fertilité du sol, et en
voici les raisons.

Il nous parait diflicile de maintenir la produc-
tion régulière et abondante des fèves en faisant

revenir cette plante aussi souvent sur le mémo
sol. En second lieu, nous ne croyons pas qu'il faille

ainsi renoncer à. priori à toule idée de spécula-

tions animales; le bétail, en elTet, dans les exploi-

tations delaHaute-i;aronne,prendde jilusen plus

d'importance, parce qu'on a reconnu qu'il pou-
vait être une source de profit sérieux. Les plantes

fourragères réussissent bien dans le pays, lors-

qu'on prend certaines [précautions pour les cul-
tures. Enlin il nous semble diflicile de ne pas
faire entrer le mais dans l'assolement; c'est la

plante en général la mieux cultivée dans la

région, celle qui est l'objet de tous les soins

de la part des ouvriers i.'agistes, des braaxiers

qu'on a l'habitude d'intéresser à celte culture.

Actuellement, dans un grand nombre des meil-

leures exploitations de la llaute-Ciaronne on
trouve l'assolement suivant : i° blé; 2" maïs;
3" jachère comportant un fourrage annuel tel

que vesces ou trèfle incarnat, souvent aussi ja-

chère remplacée par une plante sarclée telle que
fèves, pommes de terre, betteraves fourrai;ères;

4" blé; b" et 0° trèfle ou esparcette, et souvent
même on a en dehors de l'assolement um; luzer-

nièrc. Mais pour pouvoir suivre un tel assole-

ment dans des terres de bouWcnes, quelques
améliorations sont nécessaires.

Naturellement les boulbèncs sont extrême-
ment pauvres en chaux et en phosphate; aussi

marner les boulbènes est toujours une opéra-

ion avantageuse, facilitée par la proximité des

marnes que l'on trouve dans le sous-sol ou à

liane de coteaux.

Les labours profonds, les défonrements qui

brisent la sorte de poudingue, d\l grep dans la

Haute-Garonne, qui se rencontre trop souvent à

une faible profondeur, sont une autre améliora-
tion foncière des plus uiilcs. La terre arable, en
effet, après cette opération, peut conserver une
ample provision d'humidité, chose si nécessaire

pour la bonne réussite des cultures sous un
climat chaud comme celui de la Haute-Garonne.

Comme enitrais. enlin, les scories, les super-

phosphates dans les terres de boulbènes qu'on
vient de marner, sont tout à fait à préconiser.

Les engrais potassiques y paraissent moins
nécessaires ; l'emploi du phUre sur les prairies

artificielles, par contre, est recommandable.
H. HiTIKII.
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L'ASPERGE EN GRANDE (XiLTURE (1)

Bottelage. — Les asperges une fois récol-

tées sont mises en bottes. On se sert pour

cela dinstruments spéciaux, désignés sous

le nom de botleleurs. Les deux types utilisés

sonl : le botteleur d'Argenteuil et le bolteleur

de Sartrouvillc. Le premier (lig. 99 et 100),

est de beaucoup le plus employé. Il se com-

pose d'une planche horizontale sur laquelle

est fixée à angle droit une planchelte A.

Contre cette planchette s'en trouve une se-

conde, évidée, qu'on peut remplacer par une

Fie. 99. — Botteleur, modèle d"Argenteuil, fermé.

autre, plus grande ou plus petite, suivant

qu'on veut faire des bottes plus ou moins

Les dimensions de ce botteleur sont les

suivantes : la planche de base a 0°'30 de
long sur 0"'16 à G"!! de large, et 2 À 3 centi-

mètres d'épaisseur.

La dislance comprise entre la base des

planchettes en U et la planche de base est de

S centimètres. La hauteur des branches est

de 12 centimètres et demi à 13 centimètres.

L'ouverture de l'U a 12 à li centimètres. Le
trou de la double planchette recevant les

tètes des asperges a 2 à3 centimètres d'épais-

Fig. 100. — Botteleur, modèle d'Argenteuil, ouvert.

Les pièces B et C sont fixées sur une plan-

chette mobile.

Le botteleur de Sartrouville (fig. 101 et

102) esL formé par une planche de base sur

laquelle sont fixées, perpendiculairement à

une extrémité, deux planchettes rapprochées,

dont l'uni; est munie d'une ouverture circu-

laire et d'une encoche par laquelle on intro-

duit la tète des lurions.

Deux supports en U, destinés à soutenir

lesturions pendant la confection de la botte,

sont également fixés à la planche de base.

'1) Voir les numéros des 29 octobre et 5 novem-
bre, p.ige? .Ï69 et 600.

Botteleur, modèle de Sartrouville.

seur et 10 à U centimètres de diamètre. Les-

planchettes sont distantes de 7 centimètres.

Ce bolteleur permet de faire des bottes de-

40 centimètres de tour environ

Fig. 1Û2. — Bolteleur. de Sartrouville garni.

Pour faire une boLte d'asperges, on choisit

tout d'abord les plus beaux turions qu'on

place au fond du moule. Puis, on dispose des

turions plus petits, en ayant soin qu'ils se

touchent de tous côtés.

On remplit ainsi le moule, de sorte qu'à la

partie extérieure de la botte il n'y ait que de

belles asperges.

La botte est liée avec deux brins d'osier

espacés de .'J à 6 centimètres.

Ensuite, à l'aide d'un couteau bien tran-

chant, on coupe la base des turions de façott

à donner à la botte un aspect régulier.
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La longueur des boites est de 0"24 à ()"'25

et leur poids est de 1 k. 500.

Emballage. — Les asperges destinées à la

vente sonl cuiballées dans des paniers d'osier

pouvant contenir une douzaine de boites.

\u fond du panier on met un lit de paille,

puis du loin. Les bottes d'asperges sont

placées de façon que la base des turions soit

en conlacl avec les parois du panier; on

interpose enln; les boites du foin très lin;

])uis on étend sur le tout un lit de foin et un
lit de paille, le panier est fermé et ficelé. Il ne

reste plus qu'à mettre une étiquette à l'adresse

du destinataire et il est prêt à cire expédié.

Maladies. — La rouille de l'asperge, due

au J'iiccinia asparagi est très commune par-

tout. .M'inverse des rouilles des céréales qui

exigent pour se développer le concours de

plusieurs végétaux (rouilles héléroïques), la

rouille de l'asperge accomplit toutes les

phases de son évolution sur ce végétal. C'est

une rouille auto'ique.

De bonne heure, au printemps, se forment

sur la tige des sortes de sacs, véritables récep-

tacles contenant des tilesde spores entourées

par une membrane (péridiumj.

Plus tard, apparaissent des taches orangées

dues aux spores d'été ou urédospores, qui

propagent la maladie pendant toute la belle

saison.

Enlin, à l'automne, on trouve sur les liges

de nombreuses taches noires constituées par

les spores d'hiver ou téleulospores. Ces léleu-

tospores, vues au microscope, se présentent

sous la forme de masses cllipliques divisées

en deux par une cloison médiane: elles sonl

arrondies au sommet et s'insèrent sur des

lilainenls grêles.

La rouille de l'asperge, sans être extrême-

ment redoutable, n'en cause pas moins des

dommages assez sérieux.

Son mycélium vit aux dépens de la plante

et au bout de quelques années, la présence

de la maladie se traduit par l'alTaililissement

progressif des pieds d'asperge.

Il en résullc qu'à l'automne, les matières

nutritives fabriquées par les tissus verts et

qui vont se mettre en réserve dans les ra-

cines charnues sonl en plus petite quantité.

Les turions, moins bien alimentés, restent

petits.

On recommande, comme moyen de com-

iiallre celte maladie, de couper les liges en

octobre ou novembre, quand elles sonl jaunes

l't presque mortes, et de les brûler. Ce moyen
le destruction ne deviendrait efficace qu'au-

tant qu'il serait appliqué par l'ensemble des

cultivateurs.

Une autre maladie assez répandue dans les

aspergeries des arrondissements de Rlois et

de Romorantin, est la pourriture des racines

de l'asperge due au parasitisme du Rliizoc-

tonia violacea. Nous l'avons observée aux

environs de Blois, à Saint-Claude-de-Diray.

Elle apparaît dans les plantations sous

forme de taches analogues aux taches pUyl-

loxériques. On voit un groui)e de pieds qui

dépérissent et meurent. Chaque année, les

taches vont en s'agrandissanl.

Si on arrache un pied contaminé, on s'aper-

çoit que toute la partie interne de la racine a

disparu, sauf les faisceaux ligneux. La ra-

cine se réduit à une sorte de cylindre cons-

titué par l'écorce.

Sur les racines récemment attaquées, le

mycélium apparaît à la surface sous forme

de filaments violets.

On a essayé, en Loir-et-Cher, le sulfure de

carbone comme moyen de destruction du

Rhizoctonia, mais sans succès.

Le moyen le plus simple consiste à cir-

conscrire le mal en creusant, autour des ta-

ches, des fossés profonds de 0"'.()0 à 0"'.S0. et

en rejetant à fintérieur la terre extraite des

tranchées. On fera brien, aussi, de répandre à

la surface des taches (ainsi que l'a recom-

mandé M. Mangin, pour le Rhizoctone de la

luzerne), de la chaux vive en poudre.

On cultivera en céréales les espaces en-

vahis. Il importe de choisir les cultures, car

le /ihizoctonia est un champignon essentielle-

ment polypbyte. C'est lui qui a ravagé les

safranièrès du (iàtinais; on la trouvé sur

la luzerne, le trètle, la betterave, la pomme
de terre et la carotte.

On devra donc s'abstenir de cultiver ces

plantes sur les emplacements envahis par le

niiizocloniri..

Insectes nuisibles. — Les asperges .sont

.souvent attaquées par deux insectes de l'ordre

des Chrysomélides, appartenant au genre

Criocère. Ce sont le Criocère de l'asperge

(Crioceris asparagi), et le Criocère à douze

points [C. duodecimpwictata).

La première espèce est un petit insecte de

G millimètres de longueur, à léte et corps

d'un noir bleuâtre ; les élytres sonl de couleur

fauve, avec des bandes noires. Les larves, de

couleur vert jaun.ilri', ont la surface du corps

humide. On les trouve sur les tiges d'asperge,

dont elles dévorent les feuilles aciculaires.

Kn juin, elles ont achevé leur croissance et

s'enfoncent dans le sol, pour se transformer

en insectes parfaits en avril-mai.
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Le criocère à douze points a les mêmes :

mœurs; ses élytres sont rouges et portent

chacune six points noirs.

La présence des larves de criocère a pour
effet de diminuer la vigueur des asperges.

Le moyen de destruction le plus simple

consiste à récolter les adultes, à l'aide d'un

entonnoir échancré, muni à sa base d'un sac :

pn toile. Il faut opérer le matin de bonne
heure, alors que les insectes sont encore en-

gourdis.

VUE DU GÉNIE liURAL

On recommande aussi de laisser dévelop-
per, de distance en distance, quelques touffes,

sur lesquelles on ne prélèvera pas de turions.

La végétation deces touffes élantplusavancée
que celle des asperges sur lesquelles on fait

des récoltes, les insectes s'y rendront de pré-

férence. Il sera plus facile de les détruire

sur ces plantes-pièges.

F. Lesourd.

[La fin prochainement).

LA PLUIE AU POINT DE TUE DU GÉNIE RURAL

Avant d'entreprendre un travail quelconque
d'hydraulique, il est indispensable de procéder
à une étude pluviométrique de la région ou de
la localité considérée. Nous renvoyons le lec-

teur aux traités de météorologie pour ce qui est

relatif aux théories ou aux hypothèses émises
sur la formation des pluies, ainsi que pour ce

qui concerne les appareils, appelés pluviomètres,

propres à mesurer et souvent à enregistrer la

quantité d'eau tombée.
Pour ce qui intéresse nos applisations, nous

devons tenir compte des volumes d'eau météori-

que qui sont fournis aux contrées à étudier;

ces quantités, qui se mesurent par l'épaisseur

de la couclie d'eau qui tombe dans un temps
déterminé '!), sont extrêmement variables d'un

point à l'autre du globe. Ainsi, par exemple, les

moyennes annuelles, comptées sur un asïez grand
nombre d'années, sont, en millimètres d'eau :

Egypte fau Caire) 34

Dans le Loiret 180

Paris 537

Bouin (Vendée) "01

Brest 824

Brécourt (Manche) 844

Milan 997

Montagnes du Jura 1,320

Madagascar à Tamatave) 3.230

Sud du Mexique (à Ixtacomila). 4,718

Inde monts Ktiassia) 12,087

Ces moyennes annuelles ne peuvent donner
qu'une idée générale du phénomène météorolo-
gique, car d'une année à l'autre les hauteurs
d'eau passent souvent de 1 à 2 ou de 1 à 3, en
exerrant une influence considérable sur le

climat local et sur la végétation. A son observa-

toire de Brécourt, Hervé-Mangon, de 1868 à 1889,

a trouvé des hauteurs annuelles variant de

692 à 1,076 millimètres pour une moyenne gé-

nérale de 844 millimètres ; les variations extrêmes
sont de 0.82 et 1.27 fois la moyenne. — A Bouin
(Vendée), selon M. Le Cler (observations de 1871

à 19021, les hauteurs annuelles de pluie ont varié

de 47i; millimètres (1884) à 1,045 (t882i pour une

(1) Une pluie de 1 millimètre de hauteur d'eau re-

présente 1 décimètre cube d'eau par mètre carré, ou
10 mètres cubes par hectare.

moyenne générale de 701 millimètres: les varia

lions extrêmes sont de 0.68 et de 1.49 fois la

moyenne.
En des points très rapprochés on peut trouver,

dans la même année, de notables différences

dans la hauteur d'eau tombée; par exemple, pour
deux quartiers de Paris, on a eu 400 millimètres

d'eau à Vaugirard et 385 millimètres à la Vil-

letle.

La répartition des pluies à la sui face du globe

ne nous donne que des notions par trop géné-
rales pour nos travaux. Selon notre collègue,

M. Alfred Angot i2), les pluies peuvent être ran-

gées en trois classes :

Les phiies dites de convection produites par les

courants ascendants réguliers qui sont la consé-

quence des mouvements généraux de l'atmos-

phère. — La zone équatoriale, où les courants

ascendants sont permanents, est une zone de

grandes pluies régulières. — De part et d'autre

de l'équateur, vers les latitudes de .30 degrés X
et. S, existent deux zones de calmes subtropi-

caux; au delà de ces zones, qui sont sèches, nous
retrouvons les zones de pluie, jusqu'au 40'' ou
50= degrés, puis la quantité annuelle de pluie

diminue de là vers les pùles.

Les pluies dites cycloniques, occasionnées par

des perturbations (cyclones et tempêtes), qui,

jouant un rôle restreint dans les régions inter-

tropicales, sont très importantes aux latitudes

supérieures au 30' degré, surtout dans les ré-

gions qui se trouvent sur la trajectoire ordinaire

des tempêtes. — Les côtes ouest de l'Irlande et

de l'Ecosse, plus éloignées de l'équateur, qui de-

vraient recevoir moins d'eau que la France pluies

de convection), en ont une plus grande quantitr-

apportée par les pluies cycloniques.

Les pluies dites de relief sont causées par les

chaînes de montagnes contre lesquelles viennent

heurter les courants aériens; une carte pluvio-
' métrique de la France (courbes isohyèles ou

j
courbes d'égale hauteur de pluie) présente une

j

grande analogie avec une carte hypsoniétrique :

]

au lac des .Sellons, dans la Nièvre, à l'altitude de

1 {2i Alfred Angot : Traité élémentaire de méléoro-

I loyie.
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î)96 mètres, il tombe en moyenne 1,722 millimè-

tres d'eau par an; à Langres (Haute-Marne),

altitude 403 mètres, '.)70 millimètres; à Paris

(attitude 33 mètres), 537 millimètres. Chez nous,

les maxima de pluie s'observent dans les Vosges,

les Alpes, le Morvai), les monts d'Auvergne, le.lura,

les Cévennes et les Pyrénées; les minima dans

les parties centrales des vallées de la Seine, de la

I.oire, de la Ciaronne et dans le delta du Rhône.

En France, le vent pluvieux venant surtout de

l'Ouest, on trouve un minimum de pluie à l'est

des montagnes : les Vosges reçoivent 1,300 mil-

limètres de pluie, alors que les plaines de l'Al-

sace qu'elles abritent n'ont que 070 millimètres.

— Au delà d'une certaine altitude, variable selon

les lieux, la hauteur d'eau tombée diminue :

dans l'Inde, sur les Ghattes occidentales, si on

repré.sente par 1 la quantité de pluie qui tombe

dans la vallée, on trouve un maximum égal à 2.

a

à l'altitude de 1,400 mètres et au sommet, vers 1

1,'.I00 mètres, la quantité de pluie n'est plus que

de 2. — Dans toutes les vallées importantes de

l'Europe, il tombe plus d'eau vers l'amont que

vers l'aval.

" D'une manière générale, dit M. Angot, la

quantité de pluie diminue quand on s'éloigne de

la mer pour s'enfoncer dans les continents, dans

la direction de l'Ouest à l'Est ; ainsi la hauteur

moyenne de pluie est de 800 millimètres environ

enFrance sur les côtesde l'Atlantique; deOOO mil-

limètres en Allemagne ; de 400 millimètres en

Hussie, et tombe au-dessous de 200 millimètres

dans l'Asie centrale. »

Les pluies printanières exercent une action

très nette sur li végétation, et les sécheresses 1

d'avril et de mai ont toujours une répercussion '

fâcheuse sur la production des fourrages. En
j

1S02. pendant les mois d'avril et de mai il est

tombé, dans le bassin de la Seine, entre le tiers

et le sixième de la hauteur moyenne des années

ordinaires.

Au piiiiit do vue des cultures, il ne suffit pas

de consid-'rer uniquement la hauteur moyenne
annuelle de pluie. Comme on a pu le voir par un

récent article (l), la hauteur totale d'eau tombée,

dans lieux années consécutives, peut être sensi-

blement la même et voisine de la normale, mais

la fréquence et surtout la répartition des chutes

les font classer en année sèche et en année plu-

vieuse : Us pluies de l'été, en s'évaporant, abais-

sent beaucoup la température du sol i2), en re-

tardant l'époque de la maturité des récoltes qui

se comportent comme en terrea froiùes (3) ; les

pluies des saisons chaudes profitent donc très

peu aux nappes souterraines et par suite aux

sources et aux cours d'eau.

il Voir la l'iuie en I90i, Joui-nal d'Agriculture

pratique, n» i", du 19 novembre l!t03, page 672.

(2 Par suite du prélèvement de l'énorme quantité

de clialeurnécessairc 4 l'évaporation.

(3i Le recul de l'époque des récoltes amène l'i son

loin- un retard dans les travaux de préparition du

sol pour les cultures suivantes, surtout quand la

terre est trop humide pour être travaillée.

A Paris, de mars à.juillet, la quantité de pluie

varie d'une année à l'autre de 16j à 310 milli-

mètres. Selon les observations de M. Le Cler,

aux polders de lîouin Vendée), le mois de

juin 1001 a reçu 2 millimètres d'eau, alors qu'en

1902 les pluies ont fourni, dans le même mois,

une hauteur de 75 millimètres, ce qui fut très

nuisible aux blés (qui étaient en lleun mais

très favorable aux fèves.

On a indiqué différents chiffres pour les hau-

teurs d'eau qui tombent en moyenne par saison

pour les différents climats de la France; mais,

ces moyennes, calculées sur un très grand

nombre d'observations, ne nous donnent égale-

ment que peu d'indications pour nos travaux de

génie rural par suite de la trop grande variation

qu'on observe d'une année à l'autre.

11 en est de même des chiffres qu'on indique

au sujet de la répartition mensuelle des pluies ;

ainsi pour chaque mois, à Paris, il tombe en

moyenne 10 de l'eau annuelle en juin, en

juillet, en septembre et en octobre ; 9 en

mai, en août, en novembre ; 7 0/0 en avril et en

décembre ; 6 en janvier et en mars ; 5

en février. — La quantité de pluie reçue dans les

mêmes mois de deux années différentes peut,

pour un même lieu, varier de 1 à 10.

Pour chaque localité on remarque des varia-

tions diurnes de la fréquence des pluies. A Paris,

pendant l'hiver, la plus grande quantité de pluie

tombe de 3 à 9 heures du malin et la moindre

de midi ;\ 6 heures du soir ; en été, au contraire,

le maximum s'observe entre 3 et 6 heures du

soir et le minimum entre 6 et 9 heures du ma-

tin.

Le nombre de jours de pluie dans l'année

peut être intéressant pour certains travaux : en

France ce nombre semble diminuer du Nord au

.Midi ; il y a en moyenne 170 jours pluvieux à

Paris, 127 à Rouin (variant de 117 (1884) à 194

IS72), 200 à Rrest, 200 à Brécourt (varie de 126

,1 241 , 98 à Perpignan et à Marseille. A Paris on

compte généralement de 13 à 18 jours de pluie

par mois.

Dans nos climats (4) il pleut généralement plus

pendant l'été et l'automne (maxima de Paris :

juin et octobre , et cependant ces eaux pluviales

ont une faible action sur les cours d'eau à cause de

l'évaporation intense du sol et des plantes, tandis

qu'en hiver, le sol étant presque saturé par les

pluies d'automne et l'évaporation étant faible,

les petites pluies se font sentir rapidement sur

(i) Si 100 représente la quantité d'eau correspon-

dant à une répartition uniforme, les saisons sèches

reçoivent une quantité plus petite que 100 et les sai-

sons humides une quantité plus grande. Pour Paris,

par exemple, ces coefficients iiluviomélrirjues sont,

en moyenne générale :

Hiver décembre, janvier, février) 76

Printemps (niar>, avril, mai) 91

Eté (juin, juillet, aoùll 118

Automne septembre, octobre, novembre). 114

Ces coefficients pluviométriqucs dilTérenl relative-

ment peu d'une localité à une autre.
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les cours d'eau ; les iiionilations d'hiver sont

bien plus rares à la suite J'uu été et d'un au-

tomne secs, les crues ne provenant pas seule-

ment des pluies récentes, mais surtout des eaux
emmagasinées antérieurement et fournies par

ce que Belgrand quali liait de pluies pi-éparatoii es.

Les couraniséquatoriaux, qui amènent la pluie

en France, sont parl'ois détournés de leur route

ordinaire ; il arrive alors qu'à une année sèche

dans la région septentrionale française corres-

pond une année humide dans la partie méridio-
nale et la presqu'île hispanique.

On observe des périodes d'années sèches et

d'années humides, qui semblent se suivre sans

régies apparentes. Plusieurs de ces années par-

ticulièrement sèches nous ont été conservées

par l'histoire; ainsi, pour ce qui concerne la

Seine, en 591, 874 et en 944 « les sources et les

fleuves tarissent à tel point qu'il ne restait plus

de poissons en France » dit la chronique de

l'époque — mars et septembre 113"; — 1204-132o
— en 1392 comme en 994 la Seine n'avait à

Paris que 0™.iO d'eau — Juillet à septembre
1(582 — de 18G9 à 1873 période d'années sèches
— de 1875 à 1880 périodes de grandes p'.uies

(on se souvient encore des grandes inondations

de la Garonne en juin 1876); l'appelons la séche-

resse de l'année 1893 où le foin valait jusqu'à

210 fr. la tonne, le cours ordinaire variant de
30 à 80 fr.

Certaines régions ont un régime de pluies bien

établi ; les régions équatoriales présentent deux
saisons de pluies : au printemps et à l'automne,

landis que les régions tropicales n'en ont sou-

vent qu'une seule.

Les moyennes mensuelles ou annuelles de la

liauteur d'eau tombée, qu'on trouve dans les

ouvrages relatifs à la météorologie, sont insuffi-

santes pour les calculs de projets relatifs à

l'hydraulique, soit pour les irrigations, soit pour
les dessèchements; dans le premier cas l'en-

quête doit chercher les plus faibles hauteurs de
pluie, dans le second il faut tabler sur le maxi-
mum observé pendant un grand nombre d'an-

nées. A défaut de ces renseignements on pourrait,

, au besoin, admettre pour les avant-projets, une
variation de 1 à 3 ou de 1 à 4 ; ainsi h, étant la

hauteur moyenne d'un grand nombre d'années,

on^peut admettre pour la :

Plus petite hauteur 0.4 à 0.5 /(.

Plus grande hauteiu- t. a à 1.6 h.

Les quantités maxima de pluie qui tombent
pendant un temps généralement court, ont un
très grand intérêt pour l'élude des régions à

torrents et pour les travaux de dessèchements:
il faut que les ouvrages exécutés, canaux, ponts,

déversoirs, etc., puissent évacuer rapidement
les eaux sous peine de compromettre les cons-

tructions ou les récoltes.

Voici quelques chiffres au sujet des pluies

exceptionnelles observées :

M. .Vngot rapporte que dans l'Inde (à Tcherra-

ouadji), il est tombé dans la journée du I i juin

187(î, 1,036 millimètres de pluie, soit à peu près

le double de ce qui tombe en moyenne dans
toute l'année à Paris!

Voici d'autres chiffres qui intéressent notre

pays :

Lieu. Date.
îr; P :

millini. lieui'es.

Jciyeuse (Ardè-

che).... it octob. 18J7 792 22

Molitg les Bains

Pyr.-Orien.) 20 mars 1868.. 313 I 1/2

Marseille 1 octob. 1892 130 2

N e u fc|h â t eau
(Vosges) 18 août 1802.. 49 0.13™

mïllim.

36

209

75

226

.\ Paris, les averses exceptionnelles durent de

20 minutes à une heure et peuvent fournir une
hauteur d'eau de 100 à 120 millimètres par

heure. A Brécourt, les fortes averses donnent de

31 à 48 millimètres d'eau et la pluie torrentielle

du 30 octobre 18S7, qui a fourni 100 millimètres

d'eau au pluviomètre, est absolument exception-

nelle. Le 27 août 1902 un orage considéré

comme très violent a duré plus d'une heure à

Paris sur les 10° et 19'^ arrondissements : il est

tombé SO millimètres d'eau à la gare de l'Est,

7 aux Buttes-Ciiaumont et quelques gouttes seu-,

lement à Montsouris.

" D'une manière générale, dit M. Angot, il est

très rare qu'une averse qui dure au moins une

heure donne plus de 60 millimètres de pluie par

heure. Les averses de quelques minutes seule-

ment présentent parfois une intensité beaucoup

plus grande, 3 ou 4 millimètres par minute ;

cependant, dans nos climats, les chutes de plus

de 2 millimètres en une minute sont tout à fait

exceptionnelles et nos grandes averses d'orages

ne dépassent que rarement 1 millimètre par

minute. »

Dans les calculs de nos ouvrages pour lesquels

il faut tenir compte du volume d'eau fourni par

les averses exceptionnelles, on pourrait admettre

pour ces dernières les 2 dixièmes de la hauteur

moyenne annuelle de pluie de la localité si elle

est en plaine, et les 3 dixièmes au moins s'il

s'agit de montagnes.

Le reboisement semble modifier le régime des

pluies ; depuis que les plantation.s de pins mari-

times ont été effectuées dans les Landes de C.as-

cogne, on a cru remarquer un accroissement de

hauteur d'eau tombée à Bordeaux.

La neige n'est qu'une forme particulière de la

pluie; lors de sa chute, sa densité est voisine de

0,1 ; on estime la chute de neige d'après la hau-

teur de l'eau qu'elle produit par fusion. Le
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nombre inoven des jours de neige, par an, est

de :

3 à 4 à Marseille,

5 à 6 à Perpignan,
23 à 24 ;i Lyoni^
It à l.J à Paris.

alors qu'on en compte une vingtaine à Bruxel-
les et souvent plus de GO à Stockholm.
Une cliute abondante de neige, suivie d'un di'-

gel rapide, compromet souvent les cultures des
terres basses et des marais desséchés.
La gr(;te et le verglas, qui sont très nuisibles

aux cultures, ne fournissent que de petiles

quantités d'eau.

La nsee joue un grand rôle dans les régions

équatoriales (observations de Ifoussingault dans
r.\mérique du Sud;. D'après Hervé-.Mangon, on
compte une centaine de jours de rosée dans le

midi de la France, représentant 7 millimètres
d'eau, et dans le dépaitemcnt de la Manche la

rosée d'une seule nuit fournirait de 1 à 3 dixièmes
de millimètre d'eau.

En résumé, sur nos 53,000,000 d'hectares, il

tomberait chaque année : 681 millimètres d'eau
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iMartinsl, 1,000 millimètres (l'uvis), 7;iO milli-
mètres (de (iasparin), ou 800 millimètres au
plus. En prenant le chiffre de 750 millimètres
on aurait pour la quantité d'eau déversée an-
nuellement sur noire pays .397.500.000.000 de
mètres cubes, soit, en moyenne, par seconde,
12.604 mètres cubes d'eau.

Or, les fleuves ne conduisent à la mer que
5,000 mètres cubes en moyenne par seconde; le

reste, 7,600 mètres cubes d'eau par seconde,
s'infiltre dans les profondeurs de la terre ou est
évaporé par le sol et par les plantes.
Toute l'eau fournie par les pluies à la surface

d'une terre se partage inégalement en deux ou
trois parties principales :

I. — Une certaine quantité est absorbée par les

couches superficielles du sol et par les plantes
peur être évaporée (évaporation);

IL — Tré* souvent une partie coule à la surface du
terrain considéré [ruissellement):

ni. — Le reste pénètre dans le sol pour constituer
les eaux qui circulent souterrainement sur un par-
cours plus ou moins long [infiltration).

M.\X. Ul.NGKLMAJSiN'.
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Le maïs pour la fabricatiou de 1 alcool.

Le mais qui convient le mieux est celui ([ui

renferme le plus d'amidon et dont le prix est le

moins élevé.

Le Biais commun de Valachie tient la première

place ; vient ensuite le mais dent de cheval. Ces

deux variétés renferment en moyenne de

70.25 à 70.55 d'amidon. De plus ces ma'is

sont bien moins chers et plus productifs que le

pignoletto et le cinrjuantin.

Un très grand nombre de propriétaires ont éta-

bli sur leurs terres des distilleries agricoles de

maïs ; il s'est même produit une surproduction

d'alcool qui a amené une débâcle géni^rale.

Le mais donne un rendement en alcool d'en-

viron 35 0; le litre d'alcool peut se ven-

dre 1 fr. 50, ce qui donne pour 100 kilogr. de

mais achetés à 6 fr., un produit brut de 52fr. 50.

L'Etat perçoit un droit de fr. MO par litre.

Les bénélices que l'on pourrait réaliser en dis-

tillant le maïs seraient très rémunérateurs, si

l'on avait des débouchés assurés. .Malheureuse-

ment ces débouchés sont nuls et ils n'y a que

les petites distilleries vendant directement leur

alcool dans le pays qui puissent résister à la

crise ; toutes les grandes distilleries qui se sont

montées à grands frais et à gros capitaux sont

actuellement fermées, après avoir essuyé de

grosses pertes.

L'alcool d'indnstn'e tiré uniquement du maïs,

n'a été frappé d'aucun droit jusqu'en 1867. En
1874, l'Etat fixa un droit de 18 fr. 40 par hectolitre

(Ij Voir le numéro du 19 novembre, p. 679.

d'alcool absolu; en 1882, ce droit fut porté à

25 fr. par hectolitre, puis'en 1885, à 40 fr., avec
une prime d'exportation évaluée à 25 fr. par
hectolitre. Eu 1886, la taxe fut élevée à 80 fr.

l'hectolitre, avec une prime d'exportation de
20 fr. seulement.

De 1886 à 1891, )a production de l'alcoul d'in-

dustrie a été de 152,000 hectolitres (alcool

absolu), en 1 804-18115 elle atteint 287,670 hecto-

litres, en 18%-18',)7, elle descend à 162,000 hec-
tolitres, en 1898-1890 elle remonte à 31 1,000 hec-

tolitres.

En 1900, 46 distilleries fonctionnaient encore
dans le pays; quelques fabriques travaillent par
jour 30,000 kilogr. de maïs, les plus petites tra-

vailleat de o à 8,000 kilogr.

L'alcool industriel est exporté principalement
en Orient : Turquie, Grèce, Egypte, .\sie .Mi-

neure ; mais comme nous l'avons dit plus haut,

ces débouchés sont très restreints, ils repré-

sentent, en effet, 12 0/0 de la production.

Cnltare du maïs.

Avant de donner quelques renseignements sur

la culture du maïs en Houmanie, je tiens à ana-

lyser sommairement l'étude qu'a faite .M. W.
Wiley sur la camposiliou du man en Amérique,
et qui a été publiée eu 1898 dans le Bu'lelin nu-

méro !')0 du département di' l'.Vgriculture de

Washington.
I-es Etats-Unis produisent plus de 5 fois plu

de mais que tous les pays de l'Europe réunis;

le mais joue également en .Amérique le mém
rnle qu'en Roumanie dans l'alimentation des

hommes.
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Aux Etats-Unis, la mouture des grains de mais i

est exéculée par des meules; la farine obtenue
est soumise, tout comme en Roumanie, à un
tamisage grossier. Le gros son, seulement, est

séparé et l'on obtient des farines qui ont une
composition presque identique à celle du grain
lui-même.

En Roumanie, d'ailleurs, les paysans tiennent
essentiellement à cette farine grossière, et si on
leur présentait une farine plus fine, ils la refuse-
raient certainement.

La farine de luxe ou malaiu de hu-, obtenue
en éliminant les germes, analogue à la granular
meal des Américains, n'est utilisée que par les

bourgeois roumains qui, comme les paysans,
sont très friands de mamaliga.

La farine fine a la composition suivante (ana-
lyses faites par le major (;.-H. Scharpe,de Saint-

Louis) :

Eau 12. ol p. 100

.Matières azotées 7.13 —
Matières gra= ses 1.33 —
Cendres 0.61 —
Cellulose 0.87 — '

Amilon 78.36 —

Pour montrer que la valeur nutritive du maïs
était tout au moins égale à celle du blé, des ex-
périences furent faites comparativement à la

Station de Sont Dakola, sur des porcs. On obtint
les résultats suivanis :

Maïs. B\é.

pouils pouds

Poids initial des porcs 191 (1) 203

Gendres. Protéine. Cellulose.

Tige entière 5.68 O'O 3.22 0/0 32.43 0/0
— sa'is moflle 5.22 .. 3.24 .. 32. S2 »

Miellé 4.52 » 3.48 » 33 61 »

ROUMANIE

Accroissement moyen par jour 1.40 l.'i2

Grains consommés au total .. . II'IO 1144

Grains correspondants à l'ac-

croissement de 1 (pound..

.

4.3S 4.81

Augmentatian de poids pour
100 pounds de grains 21.83 20.79

Augmentation de poids pour
1 bushel(2 12.22 14.49

Le maïs à poids égal a donc donné de meil-

leurs résultats que le blé.

La Station de .Minnesota a fait des expériences

pour comparer la digestibilité du mais et celle

du blé, et elle est arrivée h des résultats mon-
trant que le maïs était plus digestible que le blé.

L'Université de l'Etal d'Oliio a trouvé qu'un

bushel de blé a produit 13.7 pounds de viande,

tandis qu'un bushel de maïs a produit 12.3 pounds.

En considérant la différence de poids entre un
husbel de blé et de maïs, on voit que l'augmen-
tation de la viande est presque égale. Si l'on

considère le prix marchand du blé et du maïs, la

production de 100 pounds de poids vif coûte avec

le blé 4.01 schillings et avec le maïs 2.N'J schil-

lings, soit près de moitié.

Le grain de maïs n'entre pas seul dans l'ali-

iiipntation des animaux, les tiges sèches sont

uniquement employées par les paysans et même
les propriétaires et les fermiers comme nourri-

ture des bœufs. Ces tiges sont désignées sous le

nom de coceni.

La Station d'essais agricoles de Genova (New-

^'orkj a fait un très grand nombre d'analyses

pour se rendre compte de la valeur des tiges de

maïs. Elle est arrivée aux résultats suivants :

M.Tt. non azotées. Matit'-res crasses

33.46 0/0

;;3.93 <>

62,77 ..

3.19 0/0

3.09 »

5.02 »

Ces tiges, cependant, malgré leur valeur nu-
tiitive incontestable, ne sauraient être capables

de nourrir exclusivement un animal ; malheu-
reusement, les paysans roumains n'ont absolu •

ment que cet aliment à donner à leurs bœufs, et

c'est ce qui explique la grande faiblesse et la

maigreur effrayante de ces animaux.
Les cuceni ne sont pas, en effet, données à dis-

crétion, la ration est très limitée, car le paysan
doit nourrir ses deux bœufs durant tout l'hiver

et une partie de l'automne et du printemps avec

sa récolte personnelle; il n'en achète jamais,

car l'argent lui fait défaut.

D'après ce qui précède, il est facile de se

rendre compte que le maïs est la plante natio-

nale de Roumanie et que la mamaUçja est égale-

ment l'aliment national, et cela, depuis les temps
les plus reculés, car la terre roumaine, par la na-

ture de son sol et son climat, convient admira-

blement à cette céréale.

1. Le pound vaut 372 grammes 2.

[i, Le bushel vaut 36 litres 33.

D'après les expériences des professeurs Werner
et Kornicke de Poppelsdorf, la durée de végéta-

tion du maïs varie selon les espè(;es, le climat

de la région et la nature du terrain, entre 70 et

1S3 jours; la durée moyenne est de 140 jours.

Le maïs demanderait du jour de l'ensemence-

ment à la récolte une chaleur totale de 1,700 à

3,300 degrés centigrades. Dans la région des

Carpathes, le maïs se cultive jus([u'à (p70 mètres

d'altitude.

Le maïs demande des terrains assez riches au

point de vue chimique, il s'accommode parfaite-

ment de tous les sols, au point de vue de leur

nature physique et pousse partout sauf dans les

sables, les sols marécageux et tourbeux, et les

terres trop argileuses et imperméables.

Le maïs se sème à la charrue, en lignes dis-

tantes de 60 à 63 centimètres avec une distance

de 30 à "lO centimètres sur les lignes.

Le terrain sur lequel est fait le maïs a porté

du blé l'année précédente ; on le laboure à la

charrue au moment même des semailles ; très

peu d'agriculteurs exécutent les labours de dé-
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chaumage, appelés ogari. Cependanl, quand le

propriétaire loue des terres aux paysans pour y
faire du blé, de l'orge, de l'avoine ou du millet

fourrage, ceux-ci sont engagés à faire le labour

de décliaumage immédiatement après l'enlève-

ment de leur récolte.

Les paysans, dans ce cas, ne sont autorisés à

efl'ectuer le transport de leur recolle qu'après

avoir terminé le labour du champ loué.

Bien souvent aussi, les paysans qui ont cultivé

du mais sur des terres louées sont obligés de la-

bourer ces terres après la moisson du maïs et

avant son enlèvement, et de les ensemencer en

blé. Ces obligations assez draconiennes sont en

usage dans toute la Roumanie et sont appliquées

par tous les propriétaires et les fermiers.

(irAce à cette métliode, les grands cultivateurs

arrivent très rapidement à effectuer leurs se-

mailles, et le malheureux paysan est souvent
contraint par les mauvais temps à cesser ses

propres travaux.

Comme pour le blé, les terrains ne sont jamais
fumés. Le maïs, craignant beaucoup le froid,

est semé dès que les gelées ne sont plus à

craindre, c'est-à-dire dans la dernière quinzaine
d'avril; les ensemencements durent générale-

ment Jusqu'à fin mai. Ou sème en [moyenne
15 kilogr. de grains à l'hectare.

La semaine se fait à la main ; une femme suit

la raie de la charrue, fait avec le talon de son
pied un trou dans la bande de terre renversée, y
jette trois ou quatre grains et recouvre le trou,

toujours avec le pieil. A chaque pas plus ou
moins grand elle exécute cette opération, ré-

pétée toutes les trois ou quatre raies de cliarrue.

Huand les ensemencements sont terminés,

aucune ofiération complémentaire n'est exécutée
et les champs sont abandonnés. Dès que le mais
a germé et qu'il a atteint de 3 à 10 centimètres

de hauteur, on effectue le premier binage.

Ce binage est fait presque uniquement par des
jeunes filles de dix ù dix-huit ans (1 ' et des gar-

çons, à l'aide d'un instrument spécial, la sapa,

qui est une bêche en fer ayant la forme d'un

demi-cercle, et portée par un manche de l^.oO de
longui'ur.

lians celte première opération, le mais est lé-

gèrement butté, et de plus, on ne laisse par trou

que deux ou trois plants au maximum.
Le second binage est exécuté lorsque le maïs

a altemt 50 centimètres environ ; il est alors très

Inrlement butté.

Les binages à la machine sont à peu près in-

connus dans le pays. .\u moment de ces opéra-
tions, toute la population rurale est mobilisée, et

il est très curieux de voir dans un immense
champ do maïs, jusqu'à oOO ouvriers en lignes,

travaillant avec une très grande rapidité sous les

I) Ce sont, le plus souvent, les jeunes lllles qui

travaillent la terre; ce sont elles qui elfectuent les

binages des maïs et des vignes. Dés qu'elles sont

mariées, elles ne travaillent plus la terre et sont uni-

quement employées à la fabrication de tissus de

chanvre ou de laine à leur usage.

yeux vigilants des contre-maîtres et sous la me"

nace du knout qui fonctionne souvent à l'état

continu.

Cénéralement, le maïs ne reçoit pas plus de

deux binages; aussi au moment de la récolte les

champs sont-ils envahis par les mauvaises herbes

qui gênent considérablement la moisson et qui

seront surtout nuisibles aux semailles de blé

juatiquées dès que les terres auront été débarras-

sées.

Dans les années de grande sécheresse, immé-
diatement après la fécondation, les maïs sont

écimés à une dizaine de centimètres au-dessus

du dernier épi. Cette opération fournit les meil-

leur résultats.

Récolte et conservation du maïs.

La récolte du maïs a lieu en octobre, dès que

la plante est complètement sèche. 11 est absolu-

ment nécessaire de ne le récolter que lorsque le

grain est bien sec afin qu'il puisse se conserver

et aussi qu'il fournisse une nourriture saine.

La récolte se fait à la main ; les paysans pas-

sent dans les champs, détachent les épis, lesjet-

tent à terre.

Lorsque les épis sont récoltés, à l'aide d'une

serpette les tiges sont coupées à quelques cen-

timètres au-dessus du sol, puis -liées en gerbes.

Immédiatement après, les épis sont réunis en

las et ramassés par les charrettes qui les portent

à un coin du champ, généralement au bord

d'un chemin, oii les paysans vont défaire les épis.

Les épis débarrassés de leurs spathes foliacés

sont transportés à la ferme, dans les magasins à

maïs ou porumbari.

Il est nécessaire et utile de donner quelques

indications sur ces magasins à maïs où les épis

vont rester jusqu'au printemps avant d'être

battus.

Ces magasins doivent présenter des dispositions

spéciales pour que le grain puisse sécher rapide-

ment, sans être atteint par les moisissures et

les fermentations qui le détruiraient complète-

ment.

Les ponimbari des grandes exploitations sont

des magasins en bois à claire-voie, de faible

largeur I^.IJO environ, de grande longueur, sou-

vent plus de 100 mètres et de 3 à 1- mètres de

hauteur. Ils sont élevés de 0"'.î;o à 1 mètre au-

dessus du soi, soit à l'aide d'un bàlis en maçon-

nerie pleine, soit par des piliers en pierres ou plus

généralement en briques. La disposition sur pi-

liers est préfêrable.'.car l'air circulant librement

en-dessous du plancher du magasin, le maïs se

sèche encore jjIus rapidement et est continuel-

lement ventilé par les courants d'air qui vien-

nent de tous les côtés.

Lesjoursdela claire-voie sont suflisaniment

petits pour ne pas laisser passser les épis. Les

faces extérieures des magasins sont souvent

disposées en persiennes, mais la simple claire-

voie est beaucoup plus facile à faire et revient à

meilleur compte.

Les magasins à maïs sont généralement accou-
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plésdeux par deux (fig. 103 et 104) ; celte disposi-
tion permet d'obtenir entre les deux magasinsun
hangar couvert qui sert à abriter les instru-
ments de ferme, qui permet, quand il pleut,

de décharger le mais sans le mouiller, au mo-
ment de l'emmagasinage de la récolte, et qui
est utilise enfin au moment du battage pour y
placer la batteuse, ce qui économise la main
d'œuvie puisque les ouvriers ont un très court
chemin à parcourir pour apporter les épis à la

machine.

Les charrettes chargées de ma'is pénètrent, par
exemple par la porte A( fig. lOi), se rangeutdevant
les fenêtres C ménagées à une certaine hauteur,
le long de la face intérieure du magasin, et sor-
tent ensuite par la porte B, lorsque le mais a
été déchargé.

Cette opération d'emmagasinage se fait très

rapidement car, selon les dimensions des ma-
gasins, 20, 30 charrettes et môme davantage

peuvent efl'ectuer leur déchargement au même
moment.

L'enlèvement du maïs aux ciiamps se fait, en

effet, en un minimum de voyages; à cause des

vols qui peuvent se commettre lorsque le maïs

est sur les terrains, toutes les charrettes du vil-

lage sont mobilisées, chargées en même temps et

envoyées à la ferme sous la conduite des contre-

maîtres à cheval qui sont obligés, à ce moment,
d'ouvrir grandement leurs yeux.

Les paysans sont tellement friands de maïs

qu'ils n'hésiteraient pas à en voler, même le

long du chemin, en remplissant un sac ou deux

qu'ils cacheraient dans un fossé ou autre en-

droit propice. Ils cachent même des épis dans les

champs sous les gerbes de coi:eni,el attendent le

moment favorable pour venir les enlever.

Les magasins que nous venons de décrire suc-

cintement ne sont utilisés que par les gros cul-

' tivateurs; les paysans, pour conserver leur m s

B

r"

Fig. 103, — Coupe transversale d'un magasin à maïs. Plan d'uu magasin à maïs.

construisentdes magasins'beaucoup plus simples

et surtout beaucoup moins coûteux. Ils plantent

circulairement dans le sol, à côté de leur habita-

tion, des pieux de 3à4mètres delongueur, h 15

à 20 centimètres de distance les uns des autres,

ils enlacent autour de ces pieux des longues

tiges flexibles d'ormeau appelées nueli qui ont

quelquefois 4 et o mètres de longueur, et font

ainsi un clayonnage circulaire de 2 mètres de

diamètre et de 2 à 3 mètres de hauteur, qu'ils

élèvent au-dessus du sol de 0™,:)0 quand ce sol

est humide ; celte sorte de magasin dans lequel

l'air circule librement de tous côtés est recou-

vert de coceni de maïs ou de paille, de façon à ce

que le maïs soit à l'abri des pluies.

Ces magasins rudimenlaires sont excellents,

sèchent et conservent admirablement le maïs.

Il est rare que les propriétaires vendent leur

maïs à l'automne ou pendant l'hiver; générale-

ment ils attendent le printemps pour en effec-

tuer le battage, au moment où les grains sont

très secs et où les grains se détachent parfaite-

ment de l'épi.

Le battage du maïs s'effectue à l'aide de bat-

teuses spéciales à grand travail, Nous penson*

qu'il est superflu d'entrer dans les détails des

marhines à battre employées, car elles sont, je

crois, suffisamment connues en France.

Le maïs est, généralement, vendu à Braïla à

des commissionnaires qui l'expédient dans toute

l'Europe sous le nom de maïs du Danube. Les

prix de vente sont très variables depuis 4 fr.

jusqu'à 8 fr, par hectolitre ; ce sont les maïs
cinquantin rouges qui atteignent les plus hauts

prix,

La culture du maïs est-elle rémunératrice en

Roumanie? .\ous pouvons aftinner qu'elle ne

l'est que lorsque les prix atteiguent un mini-

mum de 6 fr. et que la production à llieclare

est d'au moins 20 hectolitres. Dans de pareilles

conditions, le bénéfice est restreint, mais il

existe néanmoins.

Quoiqu'il en soit, la culture du maïs est une

culture nécessaire et obligatoire, tout d'abord

pour la nourriture des paysans, ensuite pour

pouvoir cultiver le blé. En Roumanie, le blé et

le maïs sont les cultures prédominantes, les

seules qui se fassent sur une grande échelle et

qui se succèdent méthodiquement depuis que

ces céréales sont connues.

Nous verrons dans une autre note que l'orge
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et l'avoine occupent une place inlime à côté de

ces deux plantes.

En terminant cette étude sur le mais, j'ajou-

terai que sur la production totale du mais en

Uoumanie, 45.75 0/0 sont exportés, 10.52 0/0

sont utilisés pour la fabrication de l'alcool,

2.35 pour les semailles et 41.38 0/0 soit près

de la moitié servent pour l'alimentation des

paysans. Je dirai également que la farine de

maïs, telle qu'elle est fabriquée dans le pays, se

conserve très peu et qu'après quelques jours

seulement elle s'altère, ce qui provient de ce que

le germe, qui contient une forte proportion de

matière grasse, n'a pas été éliminé, selon la

méthode des Américains.

H. Latiêre,

Ingénieur agroDomo.

MÉRITE AGRICOLE

.\ l'occasion de l'exposition de Hanoï, par

décrets et par arrêté en date du 22 novembre
19(J3, la décoration du Mérite agricole a été

conférée aux personnes ci-après désignées:

MM.
Grade de commandeur.

Bajac (Antoine , ingénieur-constructeur de machines
agricoles ;i Liancoui t Oisei.

Maguin (Alfieti , ingénieur-constructeur à Charmes
;.\isnc}.

Grade d'officier.

MM.
Duchemin Eugène), président de la Cliambre d'agri-

culture du Tonkin à Hliu-Doan.

Gosset Erncstl, à Liancourt (Oise . directeur des

éiablissements liajac.

Pinchart-Deny Louis-Henri , ingénieur constructeur

à Paris.

l'rat (Louis), propriétaire-viticulteur à Vauvert (Gard).

Grade de chevalier.

MM.

Borel (JeaD-Augu?te', planteur à Xu-Va Tonkin'.
Chevallicr-Appert (Hayinoud , fabricant de conserves

alimentaires à l'aris.

Daries (Georges-Gustave . professeur à l'Ecole spé-

ciale des travaux publics à Paris.

Iielhorbe Clément), secrétaire général du Coojilé de
Madagascar.

Dufourcq (Basile , horticulteur à Hanoï iTonkin).

Duiiiesnil fl'"ernand-Louis), brasseur à Paris.

I'"aiiielarl Auguste Adrien), pharmacien à Paris.

Gandois-iielabregère (Emile), attaché à l'office colo-

nial à Paris.

Gobert Eugène), vice-président de la Chambre d'agri-

culture du Tonkin à Hanoï.

Ilillairet (Lonis . adjudant infirmier des troupes colo-

niales à Hanoï.

HussdL Henri-Jiiseph), secrétaire général de la Cham-
bre de commerce d'Epinal fVosges .

Hubert (I.ouis-I'ranrois- Etienne), négociant fabri-

cant à .Marseille !Houches-dn-Rh6ne).

Kesler (Pierre-Lucien;, négociant en vins à Paris.

Lafeuille (Picrre-Léopold), colon à Phu-Nho-Quan
(Tonkin).

Loisy (Victor), bciucher éleveur à Hanoï iTonkin>
-Martinet Nicolas dit Jules), négociant eu vins à

P.iris.

Pli.Tni-Van-Toï, Hoc su Phu en Cochinchinc.

Haguin (Léon), secrétaire de la clianduc -syndicale

des vins et spiritueux à Paris.

Rémery Charles , membre de la chambre d'agricul-

cuJture du Tonkin à Tuyen-Quang.
Rouinat. agent de cultures en indo-Chine.

Roy Charles-Léon
,
garde général des eaux et forêts,

chef du service des forêts de Cochincliine à Saigon.
I Seymour, directeur de la station agronomique de la

Réunion.

A l'occasion des diverses manifestations

entreprises pour généraliser en l'rance les

emplois industriels de l'alcool, la décoration

du Mérite, agricole a été conférée, par décret

en date du 22 novembre 1903 rendu sur la

proposition du ministre de l'.Vgriculture, et

par arrêté en date du même jour, aux per-

sonnes ci-après désignées :

Grade d'officiei:

M. le général Lambert, directeur de la section tech

nique de larlillerie à Paris.

Grade de chevalier.

MM.

Bastien (Magloire;, au Bourget (Seine).

Beauvais Alexandre-Stanislas', ingénieur distillateur

à Tonnerre Yonne .

Blondel (Louis-Sainte-Marie 1, dénaturateur d'alcool à

l'aris.

Boulanger (Charles-Lucien-Jean), préparateur à la

faculté des sciences à Paris.

Boverat iConslant-.Maurice), président de l'associa-

tion synilicale du commerce des alcools de Paris.

Chapelle Charles-Frain.ois), directeur de mauafac-

ture de cycles et d'autoniobUes à Paris.

Chauveau (Guslave-Victor-Léon), ingénieur civil à

Paris.

Itoisteau (Louis-Félix\ clistillateur à Paris.

Houge (Jules-Alexandre , industriel à Besançon

(Donbs).

Hospitalier (Edouard-Honoré-.AJpbonEc), professeur

de pliysique et de cliiuue à Paris,

ne Jouenne d'Esgrigny d'Herville (Gaston), rédacteur

principal à la direction générale des contributions

indirectes à Paris.

Lambert lils (.Mauricci. fabricant de produits mélasses

à Toury (Eure-et-l.oir).

Mamelle Henri,, uiailre de conférences agricoles

coniuiissaire du concours d'appareils ulilisant l'ai

cool en 1902.
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UTILISATION DE LA TOURBE JAUNE PULVERISEE

POUR L.\ CONSERVATION ET L'EMBALLAGE DES FRUITS

La conservation des fruits et des léj^umes

pendant une période de longue durée ne

peut s'effectuer de façon satisfaisante à l'air

lihre, même lorsque ces produits sont l'objet

d'une surveillance quotidienne dans des lo-

caux spécialement aménagés.
Ainsi conservés ces produits ne sont, en ef-

fet, nullement à l'abri de certaines iniluences

extérieures, telles que :

L'évaporalion de leurs liquides de consti-

tution, qui occasionne les rides de la peau et

une perte de poids.

Les moisissures et les taches, qui provien-

nent delà condensation de l'humidité atmos-

phérique sur leur enveloppe extérieure, lors

des changements un peu brusques de tempé-

rature.

Les déprédations des insectes.

La pourriture spontanée qui précède im-

médiatement, dans le fruit, à la combustion

totale du tanin.

Les conséquences qui résultent de ces di-

verses intluences sont :

1° Le mauvaix aspect du fruit

,

2° Sa dépréciation marchande
;

3° Souvent sa perle complète.

Toutes ces causes de déchets et d'avaries

peuvent être en partie évitées par l'emploi

judicieux de la tourbe jaune pulvérisée ou de

de la tourbe jaune mousse, ainsi que l'ont dé-

finitivement démontré des expériences pour-

suivies pendant plusieurs années sur des

centaines de tonnes de fruits et de légumes.

(Les tomates que nous consommons en hiver

sont cultivées aux Canaries, et nous arrivent

de Londres emballées dans cette substance).

La tourbe est un produit végétal qui se

rencontre dans beaucoup de pays. Seule, la

tourbe de Hollande, tout à fait exempte de

produits terreux et inertes, a été jusqu'ici ap-

préciée comme effectivement favorable à la

conservation des fruits ou des légumes.

Cftte substance, de constitution fibreuse

et ouatée, a tout d'abord été employée seule-

ment préparée en mousse ; mais il a été re-

connu que, pour la conservation des fruits, il

était préférable de la réduire en fragments

très menus et d'enterrer les fruits dans la

poudre ainsi obtenue, la tourbe-mousse étant

plus particulièrement propre à l'emballage

des fruits au moment de leur expédition.

Les qualités caractéristiques de la tourbe

jaune pulvérisée et de la tourbe-mousse sont

d'être absolumentj»orfoî(;s,cl de ne pouvoir par

conséquent communiquer aucune saveur ni

aucune odeur étrangère au fruit. (On sait que

le liège, notamment, a une odeur toute par-

ticulière qui se communique au fruit.)

Etant très absorbante de l'humidité, elle

garantit les fruits qu'elle entoure de toute

condensation hygrométrique.

Elle agit sur tous les insectes comme la

poudre de pyrètre, et lue par asphyxie tous

ceux qui tentent de se glisser dans les boites

de conservation ou d'emballage.

Elle possède au plus haut point des pro-

priétés antiseptiques naturelles reconnues

depuis longtemps, qui empêchent radicale-

ment les fermentations nuisibles de se pro-

duire à la surface des fruits et retardent

celles qui auraient tendance à se produire à

l'intérieur.

L'opération de la pulvérisation de la

tourbe est des plus délicates ; ce n'est qu'après

des essais très longs et des sacrifices consi-

dérables qu'on est parvenu à obtenir un pro-

duit absolument parfait, se prêtant admira-

blement à la conservation de tous les pro-

duits délicats du verger et du potager.

Le broyage de cette tourbe s'opère dans

l'usine de Griendtsveen (Hollande méridio-

nale).

Les expéditions de tourbe broyée et pulvé-

risée sont actuellement de plus de 20 wagons
par jour, elles augmentent continuellement.

Pour l'emball.ige des fruits délicats, et

surtout pour ceux devant voyager, la tourbe

mousse donne les plus heureux résultats,

elle coûte moins cher que la fibre de bois.

Le prix relativement peu élevé de 20 à

30 fr. les 100 kilogr. rendus à Paris, joint à

toutes les qualités d'emballage et de conserva-

tion feront de la tourbe, dans un avenir pro-

chain, un produit de première nécessité pour

tous ceux qui s'occupent de l'expédition et de

la conservation des fruits.

J. M. Bl'isson.
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BIBLIOGRAPHIE
Agendas Vermorel.

l" Agendii agricole et vilicole •,2° Agenda vinicole,

par M. V. Vermoiîel, président du Comice agri-

cole et viticole du Beaujolais, directeur de la

station viticole de Villefranche (Rhône). — Prix

de l'Agenda agricole et viticole: édition ordinaire.

1 fr. 2')
; édition de luxe, 2 fr. oO ; Agenda lini-

cole, carnet de luxe 2 fr. '60.

• Les éditions des Agendas de M. Vermorel sont,

pour 1904, augmentées d'un grand nombre de

renseignements qui les mettent au courant du
progrès. Ces carnets de poche dont la création

remonte à près d'une vingtaine d'années, cons-

tituent toujours les guides les plus utiles aux
agriculteurs et aux viticulteurs dans toutes les

opérations culturales, commerciales ou indus-

trielles qu'ils sont appelés à diriger ou à prati-

([uer eux mêmes. Ils renferment, en outre, des

renseignements que l'on aura fréquemment à

consulter en ce qui concerne la législation et

les services officiels de l'.Vdministration de

l'agriculture.

Agendas Silvestre.

Les .Vgendas publiés par M. Silvestre, secré-

taire général de la Société régionale de viticul-

ture de Lyon, du Comice agricole de Lyon, etc.,

sont au nombre de cinq.

Agenda des .\gbiculteurs et des viticulteurs.

1" Edition de bureau. Cet important et utile ou-

vrage, récompense d'une médaille d'or à l'Kx-

position universelle de 1900, honoré d'une sous-

cription du ministère de l'Agriculture, forme un

élégant volume grand in-S" de 380 pages, conte-

nant des renseignements très complets relatifs

aux matières suivantes : services administratifs

et militaires; mathématiques pratiques ; sol et

engrais ; culture ; bétail ; industrie laitière ; vi-

ticulture et vinification ; sylviculture ; horticul-

ture
;
génie rural ; économie et législation ru-

rales ; hygiène ; syndicats agricoles, etc. Le vo-

lume cartonné toile, prix : i fr. uO.

2" Edilion de poche. Elégant carnet de poche

relié, prix : 1 fr. 2:> ; reliure de luxe, 2 fr.

AOEND.\ DES HORTICULTEUnS.

A coté des renseignements administratifs et

autres relatifs à la vie pratique, cet agenda con-

tient un grand nombre d'études variées qui en

font, sous une forme condensée, un véritable

petit traité général d'horticulture. Carnet de

poche relié, prix 1 fr. 2o.

AgEND.* des VITICULTEURS ET DES NÉGOCIANTS EN VINS.

L'énuméiation sommaire des matières traitées

de façon détaillée dans cet excellent petit ou-

vrage, donnera une idée des services qu'il rend

aux spécialistes. On y trouve tout ce qui con-

cerne la vigne (culture, maladies, choix des cé-

pages, engrais , le vin (fabrication, soins, con-

servation, maladies et défauts, vins spéciaux,

mali-riel vinaire, analyses, achats), la législation,

le régime des boissons, l'alcool, le vinaigre, les

douanes, les transports, etc., sans parler des
données de mathématique et de physique, des
renseignements administratifs, etc. Carnet de
poche, lelié, prix : 1 fr. 2o.

Agenda des syndicats agricoles.

Cet agenda renferme un grand nombre de
renseignements sur l'agriculture générale, la

machinerie agricole, l'élevage, l'industrie lai-

tière, la viticulture, le droit rural, les douanes,
les impôts, et divers renseignements adminis-
tratifs. Carnet de poche relié, prix : 1 fr. 21).

Agenda des agriculteurs et des industriels

agricoles.

Les matières passées en revue dans cet agenda
sont très étendues; les agriculteurs et horticul-

teurs y trouveront un mémento des plus utiles

concernant : mathématiques pratiques, méca-
nique, physique, agriculture générale et spé-

ciale, arboriculture fruitière, culture potagère,

viticulture, génie rural, vinification ; fabrication

du cidre, de l'alcool, du vinaigre et de la bière;

élevage du bétail, médecine vétérinaire, indus-

trie laitière, apiculture, basse-cour, droit rural

et administratif, etc. Carin't de poche relié,

prix : 1 fr. 2a.

On peut se procurer ces dilîérents agendas,

ainsi que les agendas Vermorel, à la Librairie

agricole, rue Jacob, 26, Paris.

Traité de nivellement, par J. Dii-i.kssis, professeur

départemeutal d'agriculture du Loiret, 3'' édition.

Un vol. in-S" de 341 pages avec H2 fig. l'rix 10 fr.

(Librairie agricole de la Maison rustique, "26, rue

Jacob, Paris.)

L'ouvrage de M. Duplessis constitue un excel-

lent résumé de l'état des connaissances actuelles

sur le nivellement. Il est divisé en quatre par-

ties : la première est consacrée h l'exposé des

principes généraux du nivellement; la deuxième

comprend la description et l'usage des princi-

paux types d'instruments employés ; la troisième

renferme la pratique, ou les opérations diverses

du nivellement ; la quatrième contient les appli-

cations spéciales, ou les exemples de projets à

exécuter d'après des études préliminaires.

Nous ne doutons pas que celte nouvelle édi-

tion ne trouve auprès du public un accueil aussi

favorable que les deux précédentes.

Culture potagère et mara/chére, par L. Bissauh,

clicf tU-s travaux â l'Institut natioii.il af,'rononiique,

professeur i l'EcuIc nationale d'iiorticulture, 1 vol

in-lG de 503 pages, avec 1"2 figures. Broché: d fr.

;

cartonné : fi fr. (ICncyclopédie agricole). Librairie

J.-B. Bailliére et fds.

Le traité de M. Hussard s'adresse également

au jardinier et à l'amateur. Le maraîcher même,
passé maître en l'art de produire vite et avec

profit des légumes de choix, y trouvera d'utiles

enseignements, en ce qui concerne notamment
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la l'erlilisation du sol et ramélioralion des

plantes cultivées.

Le plan de cet ouvrage suit en quelque sorte

l'ordre naturel. L'étude des facteurs de la pro-

duction potagère y précède celle des plantes sur

lesquelles s'exerce leur action. C'est d'abord li>

sol, dont le cultivateur améliore les propriétés

physiques et chimiques par les façon'; cuiturales,

les amendements et les engrais ; ce sont ensuite

les agents atmosphériciues, moins soumis à sa vo-

lonté, mais qu'il combat ou seconde cependant,

au Jardin, dans une mesure beaucoup plus large

qu'aux champs, où son rcMe, h cet égard, est

souvent à peu près purement passif; c'est enfin

la plante elle-même, avec sa vie propre et ses

exigences qu'il faut satisfaire. Ces données géné-

rales établies, M. Bussard pénètre dans la des-

cription des carnctèrp.s, de la culture, des ma-

ladies des différentes espèces potagères, grou-
pées suivant l'ordre botanique dans chacune des

grandes catégories établies d'après les produits

qu'elles fournissent.

Code de législation rurale, par Léon Lesage, docteur
en droit, avocat .à la Cour de Paris, et Maurice
Lesage, ingénieur agronome, 4" f.i?cicule (pages SO.'J

à 640). Pri.it : 3 fr. ( Berger-Levrault et C'', Paris).

Ce fascicule forme la suite du supplément à

l'excellent ouvrage que nous avons déjà eu l'oc-

casion de recommaiider à nos lecteurs. Il ren-

ferme les lois, ordonnances, décrets, circulaires,

arrêtés, avis du Conseil d'Etat, etc., compris
entre 1868 et 189S et offrant un intérêt général

au point de vue de l'agriculture et des matières

qui s'y rattachent.

C.-T. (,.

LA SEMAINE MÉTÉÛROLO&IQUE
Du 9 au 15 novembre 1903
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— A un abonne de Toulouse. — Voir article

spécial dans le précédent numéro.
— N" 6725 (Indre); 11162 [Dordogne); 11143

[BoHches-ilu-Rhône) ; M. de V. li. (Somme). — Le

filtre " L'iax » pour le lait se trouve chez I

MM. llignette et C". 162, boulevard Voltaire,

Paris, 11". Il y a dilTérenls modèles, dont le

prix est de 20 fr. pour une étahle de 12 vaches.

Xi Ir. pour une étable de 30 vaclies, 40 fr. pour

une étable de tiO vaches. Les rondelles mirantes

correspondantes coûtent 2 fr. 2"), 3 fr. et 3 fr. "o

par paquet de 150. — Les constructeurs s'occu-

pent d'établir un modèle pour petites vacheries,

qui ne coûtera que s fr.

— il. li. [Deu.v-Sevres).— Vous pourrez trouver

des renseignements sur l'organisation de la

vente des œufs en Danemark dans l'ouvrage

de M. Scliou : l'Auiiculture en Danemarl; (Li-

brairie agricole, 26, rue .lacob ;
prix, 18 fr).

D'autre part, M. de Loverdo, dans une commu-
nication à la Société nationale d'agriculture

(séance du 10 janvier 1900) intitulée : Débouché

de nos produits de basse-cour aur le marché de Lon-

dres, a donné des détails intéressants sur l'orga-

nisation coopérative de la vente des œufs en Da-

nemark (voir le journal du 18 janvier 1900,

pages 100 et 107). Enlin il a paru à cet égird dif-

férentes notes dans le Bulletin mensuel del'oflice

de renseignements agricoles : voir entre autres

le hutletin de mai 1902, page 9'tO : Danemark, les

Sociétés coopératives pour la venledes œufs. (II. H.)

— iN" 10002 (Suisse). — La véritable cloque du
pécher est due au développement d'un champi-
gnon, VExoascus defirmans, qui provoque !e clo-

quage et la déformation des feuilles, dont la face

inférieure est couverte d'une poudre blanche

due à la production des ascospores sur la surface

épidcrmique.

Ce champignon cause de graves dommages
dans les cultures et on peut enrayer son exten-

tion il'ahord en recueillant les feuilles et les

branches infestées pour les brûler, puis surtout

au moyen de sels de cuivre (bouillie bordelaise

ou bouillie bourguignonne). Ces pulvérisations

ijui ont donné de bons résultats, doivent être

réalisées d'abord au mois de mars, puis une ou
deux fois dans le cours de la saison.

On donne aussi le nom de cloque à une autre

maladie moins grave, causée par la présence de
pucerons qui délorment les feuilles, mais celte

alTeclion se distingue de la précédente parce

que les feuilles, au lieu de ronserver la leinte

verte plus ou moins pâle, prennent une teinte

rouge et que l'on apcn oit, à l'intérieur des cavités

des feuilles cloquées, les pucerons, lause du mal.

On combat efliracemenl cette alTectinn au
moyen de seringagos ou d'aspersions à l'eau de
savon (1 kilogr. dans 50 litres d'eau additionnée
de jus de tabac ou de nicotine titrée. — (L. M.)

— .N" c:iOO •^Drôme). — On distille i|uolqui'fois

le jus des merises, ou cerises sauvages, mais il

est préiérable, pour obtenir une bonne liqueur

alcoolique, d'avoir recours à des variétés cul-

tivées.

Nous vous recommandons : (Irosse Guigne
noire luisante; (luigne de Lamaurie ; Marsotte:
Houge des Vosges ; Grosse Merise noire ; Haut
Château

; Bêchât ; Rouge grand'queue.
Dans un terrain fertile, il faut réserver 8 à 10

mètres de dislance entre les arbres à hautes
tiges, plantés en lignes. — (J. N.)

— .N" 7930. — L'ouvrage dont vous parlez

n'existe pas en français. Vous trouverez des ren-
seignements sur la germination des semences
au mot « Semences • du dictionnaire de .M.M.

Barrai et Sagnier. — (S. E.)

— M. C. {Haute-Garonne). — (Juelle est pour
chacun de vos puits la dislance du plan de l'eau

au niveau du sol, et quel est le sens de la pente

du sol ? Nous sommes surpris qu'il y ail une
grande différence de niveau entre deux puits si

rapprochés 4"'. 30). Vous pouvez adopter la dis-

position du tuyautaee d'aspiration que vous in-

diquez, mais si réellement chaque puits est ali-

menté par une nappe difl'érenie, le système
forme un siphon amorcé par la pompe et l'un

des puits se videra dans l'autre jusqu'à ce que
l'eau atteigne le même niveau dans les deux
puits. .Nous ne voyons pas la nécessité d'une

soupape en fonte placée à l'extrémité de chaque
tuyau plont'eur, à moins qu'il s'agisse d'une sou-

pape permellant de vider les tuyaux d'aspira-

tion lorsque les aelées sont à craindre. —
(M. R.)

— N° 6698 (Indre). ^- Pour une si petite laite-

rie (pour 4 vaches), un appareil de chauffage
sera toujours disproportionm'', surtout si vous

demandez qu'il marche jour et nuit pour main-
tenir la température constante; uu poêle ordi-

naire, ou même une petite lessiveuse doivent suf-

fire pour chaulTer le local et produire l'eau chaude
nécessaire; si non vous pourriez peut-être pren-

dre un des appareils eœployés pour le chauffage

de toutes petites serres, avec une lampe à pé-

trole ou avec un petit calorifère à combustion

continue que vous trouverez chez .M. Vidal-

Heaume, 66, avenue de la Heine, à Boulogne

(Seine). — (M. R.)

— >" 104H7 Italie). — La question des So-
ciétés et syndicats d'élevage, des livres généa-

logiques pour les dinérentes races de bétail,

préoccupe plus que jamais aujourd'hui en France

les éleveurs des diverses rc'^gions.

Vous désirez savoir iiuelles publications ont

paru sur ce sujet dans ces derniers temps en

France : 1° Dans le compte rendu du 0'- Congrès

international d'agriculture tenu à Paris en 1900,

vous trouverez des communications a^^sez nom-
breuses sur le di'-veloppemenl des syndicats

d'élevage (communications de M M..Marcel Vacher,

l'assy, Ratouis de l.imay. olc).

2° La Société nationale d'Agriculture de France
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a ouvert, l'an dernier, une vaste enquête sur les

livres généalogigiques, (se reporter aux bulle-

tins, du premier semestre 1902, de la Société na-
tionale d'agriculture).

Dans les annales du Ministère de l'Agricul-

ture 1902. M. de Lapparent a étudié la question
dans sa vaste étude sur les races, variétés et

croisements de l'espèce bovine en France.
Enfin pour ce qui est des sociétés d'élevage de

chevaux, reportez-vous aux articles parus ici

même dans le journal sous la plume si autorisée
de M. H. V. de Loncev, numéros du 1"'' et 8 oc-
tobre 1903. — (H. H.)".

— M. C. L. (Roumanie). — Les tracteurs auto-
mobiles dont vous parlez ont été signalés par
M. F. Main, dans le numéro 29 du IGjuillet 1903,
page 81 ; vous y trouverez les adresses des cons-
tructeurs

;
pour ce qui concerne le travail de

ces machines, il n'y a que des indications très

vagues dans les journaux anglais ou autres, mais
nous ne connaissons aucun résultat précis d'ex-
périences. — (M. R.)

— N°79b8 (Gard). — i" Voyez donc si vous
n'auriez pas intérêt à faire un défoncement, et

à ce sujet vous trouverez tous les renseignements
pratiques dans le litrei: Travaux et Machines pou-
la mise en culture des terres, à la Librairie agri-

cole
;
2^ Si non, vous pouvez avoir recours à un

drainage soit avec des tuyaux de poterie, des
pierres, des cailloux, des fascines, etc. — 3" Vous
trouverez le livre que vous indiquez à la Librairie

agricole, 26, rue Jacob, Paris, ainsi que l'ouvrage
très complet de J. A. Barrai, sur le Drainage des

teri-es arables. — (M. R.)

— A un abonné des Pi/rénées-Orientales. — Vous
êtes installé dans une colonie comme marchand
de vins. — Vous avez fait venir, il y a trois ans,
un jeune homme pour quatre ans, à raison de
2oO fr. par mois, nourri et logé. Vous voulea
maintenant céder votre commerce à un parent.
Votre employé émet la prétention de ne pas
vouloir rester avec votre parent et de vous de-
mander une indemnité si vous ne reste/; pas à la

tète du commerce pendant toute la durée de son
engagement. Vous demandez s'il est fondé à

exiger une indemnité et quel serait le tribunal

compétent.

Sauf des circonstances particulières que nous
ignorons, il nous paraît certain que vous ne
devez aucune indemnité à votre employé. 11 n'y

aurait droit que si vous l'aviez renvoyé. Or, ce

n'est pas le cas, et il n'est pas douteux que vous
étiez absolument libre de céder votre commerce.
A notre avis, si votre employé vous fait un

procès, il peut saisir soit le Tribunal Civil, soit

le Tribunal de Commerce à son choix (Dalloz,

supplément, v° Compét., n° 60). Ce serait le tri-

bunal de Saigon qui serait compétent si vous y
aviez encore un domicile. Sinon, ce serait celui

de votre domicile actuel. Mais si votre maison
de Saigon est encore à votre nom, nous pensons
qne vous serez considéré comme y ayant un do-
micile. — (G. E).

— .\° 10280 (Espagne).— Vous avez bien raison

d'employer un laveur de racines; voici les ren-

seignements concernant le laveur de M. Uefosse-

Delambre, constructeur à Varennes (Somme),
qui a pris part à nos essais spéciaux du concours
d'Arras. Dans l'auge demi-cylindrique de O^'.GO

de diamètre et l^.bO de longueur, tourne un
arbre horizontal garni de 7 agitateurs doubles
en bois et, à l'extrémité, d'une double palette

en fonte pour la sortie des produits lavés. Dans
le modèle à bras cet arbre est actionné par une
roue dentée de 39 dents entraînée par un pi-

gnon de 23 dents solidaire d'un volant de

\ mètre de diamètre portant une manivelle ; on
change le sens de rotation de l'arbre, selon

qu'on veut laver^ou enlever les racines ou les

tubercules. L'auge contient 270 litres d'eau et

peut recevoir 36 betteraves fourragères pesant
ensemble oO kilogr.; la durée du lavage dépend
de l'état des betteraves et de la nature plus ou
moins argileuse des terres qui les recouvrent.

Pour laver les 500 kilogr. de betteraves con-
sommées chaque jour par vos 20 tètes de gros

bétail, il faudrait dix opérations successives, à

moins de prendre un modèle plus grand, fonc-

tionnant au manège. — (M. H.)

— N" 7664 [llaute-Vienne). — Votre question:

'< Quels moyens peut-on employer pour combat-

tre la pneumo-entérite infectieuse des porcs,

et comment la prévenir'? >• est des plus embar-
rassantes.

En efi'et, il existe deux formes absolument
différentes, quant à leur essence, de ce qui est

appelé communément pjie«mo-en(én'(e infectieuse :

11 y a une forme pulmonaire, septicémie du

porc, ou encore pneumonie contagieuse, qui est

une Pasleurellose, dont le microbe est une Pas-

teurella.

L'autre forme, qui est intestinale, et appelée

Hog choléra ou encore Peste du porc, est due à un
bacille spécial.

De plus, ces deux formes peuvent être con-

fondues avec le liouget dont le bacille particu-

lier vit à la fois dans un milieu oxygéné, comme
l'air, et dans un milieu non oxygéné, qu'il pa-

raît préférer.

Or, dans votre département, le rouget sévit

plus communément que les deux maladies pré-

citées.

Contre le Rouget, vous trouverez un sérum-
vaccin dans le service de M. Leclainche, profes-

seur à l'École vétérinaire de Toulouse. Toute-

fois, il ne vous le délivrera, à vous-même, s'il

vous le délivre, que sur l'avis d'un vétérinaire

qui aura bien posé le diagnostic bactériologique

différentiel, l-'aute de cette étude assez délicate,

le traitement serait fatal et ferait plus de mal

que de bien.

Quant aux sérums ou séro-vaccins qui peuvent

convenir pour la Pasteurellose et pour le Hog-

choléra, ils sont préparés à Derlin par Wasser-

mann et Ostertag. Ce dernier, auquel vous pou-

vez vous adresser, est professeur à l'Ecole vété-

rinaire de Berlin.

Mais dans ce cas encore il vous faudra le con-
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cours du vétérinaire, qui aura liien intliqué,

aiirrs examen niicrograpliique du sang, de la-

quelle des deux maladies il s'agit.

D'ici à quelques mois, le laboratoire de re-

cheri:hes de l'Ecole vétérinaire d'Alfort pourra
sans doute délivrer des sero-vaccins

Vous devez comprendre pourquoi nous ne
pouvons vous renseigner plus utilement. C'est

que n'étant pas fixé nous-même, nous ne pou-
vons conseiller un sero-vaccin plutôt qu'un autre,

pour la raison que nous venons de vous donner
plus haut. Et avant d'employer ces agents spé-

ciaux, d'un maniement difficile, il y aura tou-

jours lieu de faire la déclaration, de l'existence

ou de la suspicion de l'existence de la maladie,

à l'autorité administrative.

Quant aux moyens préventifs, dans les trois cas,

ils consisteront en la séparation, l'isolement et

la séquestration des animaux infectés ou ma-
lades, et dans une désinfection complète et par-

faite des habitations.

D'une manière générale, au début de ces ma-
ladies, les animaux peuvent être sacrifiés et li-

vrés à la consommation si d'ailleurs le vétéri-

naire, qui les aura vus avant et après l'abatage,

n'y met pas opposition pour des raisons que
nous ne pouvons prévoir. Mais nous pensons
qu'en faisant la déclaration à l'autorité, il vous

sera facile d'obtenir la visite du vétérinaire sa-

nitaire départemental, qui, avec la science, a

toute qualité pour vous renseigner utilement. —
(E. T.)

— X" 796S [Gard). — 1" Un propriétaire d'une

ferme est poursuivi en paiement d'intérêts pour
un capital emprunté sur cette ferme. La vei.te

va avoir lieu. Dans l'intervalle, ce propriétaire

loue sa ferme. Vous demandez, si le bail fait dans
ces conditions est opposable au nouvel acquiè-

re or.

2° Le propriétaire paie ses intérêts, la ver te n'a

pas lieu. Le propriétaire loue ensuite. Vous de-

mandez si le bail sera opposable à un nouvel

acquéreur, lorsque l'année suivante la vente

aura lieu judiciairement.

Les principes sont les mêmes dans les deux
cas.

Lorsqu'il s'agit d'une vente sur saisie, le

bail n'est opposable à l'adjudicataire que s'il y
a eu date certaine avant le commandement qui

a précédé la saisie. (Dalloz, .Suppl., v» Vente pu-

blique d'immeubles, n" luli). L'n acte a date cer-

taine lorsqu'il a été enregistré, lorsqu'un des

signataires est mort ou lorsque sa substance est

coiisiatée dans les actes dressés par des officiers

publics, tels que procès-verbaux de scellé ou

d'inventaire (art. 1328 Code civil). — Toutefois,

même si le bail a dale certaine, et qu'il ail une
durée supérieure à dix-huit ans, il ne sera oppo-

sable que pour une durée de dix-huit ans, à

mtiins qu'il n'ait été transcrit au bure;iu des

hypothèques avant la transcription du jugement
d'adjudication i Dalloz, n" toO), auquel cas il est

opposable pour toute sa durée. — 11 en est de

même si la saisie a été convertie en vente volon-

taire. — fC. E.)

— .1/. xl. .1. Vienne). — Vous avez mis dans
un fût atteint de moisissure du vin qui a con-
tracté le goût de moisi et vous nous demandez
le moyen de faire passer cette altération au vin

et à la barrique. Il est regrettable que vous ne
vous soyez pas rendu compte de l'état de la fu-

taille avant d'y entonner le vin, car les moisis-

sures qui se développent sur le bois commu-
niquent très rapidement au liquide un goût dont
il est assez difficile de le débarrasser entière-

ment. 11 y a en effet production d'une huile

essentielle d'une odeur et d'une savfur très pé-

nétrantes. Les procédés de traitement devront
donc consister dans l'emploi d'une matière qui

entraîne cette huile, et alîranchisse complète-
ment le liquide du goût qu'elle lui a commu-
niqué. On a recommandé dans ce but l'emploi

de l'huile d'olive, et ce procédé donne d'assez

bons résullats lorsijue l'altération n'est pas trop

prononcée. Il faut pour cela prendre de l'huile

imre, exemple du goût de fruit, l'introduire par

la bonde à raison d'un quart à un demi-litre par

hectolitre de vin et fouetter énergiquement. En
se mélangeant intimement au liquide, l'huile

dissout le principe auquel est dû le goût de

moisi. Puis, en vertu de sa faible densité, elle

remonte à la surface. On peut alors soutirer le

vin qui doit^avoir perdu son goût défectueux. Ce

procédé est simple, mais il faut éviter d'exagérer

la dose d'huile, sinon le vin en contracterait

toujours un peu la saveur; on a d'ailleurs intérêt

à ne pas dépasser les quantités suffisantes, en

raison du prix élevé de cette denrée. L'n essai

préalable sur un ou deux litres de vin vous

fixera dans le cas qui vous occupe.

L'n autre procédé consiste à remplacer l'huile

d'olive par de la farine de moutarde, à des doses

variant, suivant l'intensité de l'altération, entre

30 et oO grammes par hectolitre. On brasse la

farine avec le vin, puis on laisse déposer et on

soutire. Il semble que ce soit l'huile renfermée

dans la farine qui soit l'agent de ilésinfeclion.

Mais dans ce cas encore, nous croyons prudent,

pour fixer les quantités nécessaires, de faire des

essais préalables, car un excès serait nuisible.

Dans votre cas particulier, nous vous conseillons

d'abord de soutirer le vin dans un fût parfaite-

ment sain. — La désinfection des fûts moisis

s'obtient par un raclage énergique des douelles

et un brossage avec de l'eau acidulée de vitriol

à 10 0. Pour cela, on défonce le lût et avec

une brosse en chiendent on procède au net-

toyage. Foncer à nouveau, laver avec de l'eau

bouillante d'abord, puis froide, et mécher forte-

ment. Le meilleur moyen de prévenir l'altéra-

tion est de conserver la futaille vide dans un en-

droit sec. Cette précaution a une grande impor-

tance. — (U. E.)

Prière de Joindre à toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.
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Situation agricole. — La tempéiature a été basse

et le temps hiimide pendant la semaine que nous

venons de traverser. Dans les .\lpes, les Pyrénées et

le Limousin, la neige a commencé à tomber, les

agriculteurs de ces régions ne s'en plaignent pas, les

semailles étant terminées depuis quelques jours.

Le nord de la France a besoin de quelques belles

journées pour achever l'arrachage des betteraves et

semer les derniers blés.

En Angleterre, quelques gelées se sont produites,

mais elles n'ont exercé aucun elTet nuisible sur les

récoltes en terre ; en Autriche, le sol aurait besoin

d'eau.

En Russie et en Roumanie des pluies assez abon-

dantes ont été Tavoraiiles aux récoltes en terre.

Blés et autres céréales. — En général, sur les di-

vers marchés européens, les cours du blé ont été

plus fermes que ceux de la semaine dernière.

En Angleterre, on a payé, sur les marchés de l'in-

térieur : les blés de belle" qualité 16.15 à 1G.70, et les

blés de qualité ordinaire 15 à 15.60 les 100 kilogr.

Au marché des cargaisons flottantes à Londres, on

a pavé aux 100 Uilogr. : le blé de Californie 11.95 ; de

la Piata 16.10 à 16.H5 : d'Australie H.40 à H. 53 ; le

Walla blanc 16.93 et le Walla roux 16.93.

En Belgique, au dernier marché d'Anvers, les cours

du blé sont restés soutenus. Ou a payé aux 100 ki-

logr. ; le blé roux d'hiver disponible 16.73 à 11.23 ; le

blé du Danube 14 à 17.30-, de Russie 13.75 à 17.23; le

Kansas 16.75, et les blés indigènes 16.23 à 17.30.

Les seigles ont été cotés 13.75 à 14 fr. les 100 kil.

On a vendu les avoines indigènes 12,75 à 13.50 les

100 kilogr.

En Roumanie, on a payé au dernier marché de

Braïla : le blé 11.90 à 13.95; le seigle 9.23 à 9.80;

l'avoine 7.90 à 9.70; l'orge ordinaire 7.50 à 8.85; la

grande orge 8.70 à 11 fr.: le mais 7.50 à 8.60.

Aux Etats-Unis, à New- York, les derniers cours du

blé sont en hausse de 0.12 à 0.22 sur les précédents ;

pour l'ensemble des cours de la huitaine, la hausse

a été de 0.43 par quintal pour le disponible, et de

0.26 à 0.55 pour les blés à livrer.

Sur la plupart des marchés français, les cours des

blés ont peu varié : dans quelques villes, ils ont subi

une légère hausse. Les cours des avoines sont restés

stationnaires.

Sur les marchés du Nord, on a pnyé aux 100 ki-

logr. : à Abbeville, le blé 19.25 à 20.73; l'avoine 12.50

à 13.30 ; à Angoulème, le blé 20 a 20 50 ; l'avoine 12

à 13 fr. ; à Arras, le blé 20 à 21.50; l'avoine 13 à

15.25; à .\utun, le blé 19.50 à 20 fr. ; l'avoine 13 à

13.30; à Bar-sur-.\.ube, le blé 19 à 19.30; l'avoine 12

à 14 fr. ; à Beauvais, le blé 19 à 20.30 ; l'avoine 13 à

14.30 ; à Bernay, le blé 20.23 à 20.73 ; l'avoine 13.30 ;i

14.25 ; à Blois, le blé 19.50 à 20.50 ;
l'avoine 13.30 à

14.30 ; à Chùlon-sur-Saône, le blé 19.50 à 20 fr.
;

l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Chartres, le blé 19.23 à

20 fr. ; l'avoine 13.30 à 13.75 ; à Clermont-Ferrand, le

blé 19 à 20.50; l'avoine 14.25 à 14.50 : à Chaumont, le

blé 20 à 21 fr. ; à Compiègne, le blé 20 à 20.30 ;

l'avoine 13.30 à 15 fr. ; à Dijon, le blé 19.30 à 20 fr.
;

l'avoine 13 à 14 fr. ; à Dôle, le blé 19.30 à 20.50;

l'avoine 14 à 14.50; à Evreux, le blé 19 à 19.50;

l'avoine 13 à 14.23; à Epinal, le blé 19 à 20 Ir.
;

l'avoine 13.50 à 14 Ir. ; à Etampes, le blé 19.50 à

20.50, l'avoine 13.25 à 14 fr.; à F.ilaise, le blé 16.73 à

20.75, l'aToine 14 fr. ; à Fontenay-le-Comte, le blé

19.30, l'avoine 13.30: à Laon, le blé 20 à 20.30

l'avoine 13.30 à 14.30; à Laval, le blé 19.50 à 20 fr. :

l'avoine 14 fr. ; à La Palisse, le blé 19 à 20.50 ; l'avoine

13 à 14 fr. ; à Limoges, le blé 19 fr. ; l'avoine 13 à

14 fr. ; à Meanx. le blé 20 à 21 fr. ; l'avoine 13.30 à
14 fr. ; à Montdidier, le blé 19.30 à 20.73; l'avoine 13

à 14.30 ; k Nancy, le blé 20 à 20.23 ; à Nantes, le blé

19.75 .à 20 fr. ; l'avoine 13.30 à 14 fr. ; à Neufchâtel,

le blé 18.73 à 20 fr. ; l'avoine 14 à 16 fr. ; à Nevers,

le blé 19.50 à 20.50 ; l'avoine 13 à 14 fr. ; à Niort, le

blé 19 à 19.50; l'avoine 13 à 13.50; à Orléans, le blé

19 à 20.30 ; l'avoine 13 à 14 fr. ; à Poitiers, le blé 20

à 20.23 ; l'avoine 14 ii 14.25 ; à Péronne, le blé 20 à
20.75; l'avoin-e 13 à 15 fr. ; à Rennes, le blé 19.30

;

l'avoine 13 fr. ; à Saumur, le blé 19.75 à 20 fr. :

l'avoine 14 à 14.50 ; à Tonnerre, le blé 19.30 ; l'avoine

13 à 13 fr. ; à Tours, le blé 20 fr. ; l'avoine 13.30 à
14 fr. : i Valenciennes, le blé 20.75 à 21.50: l'avoine

14.30.

Sur les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Agen, le blé 20 à 21 fr. ; l'avoine 13 fr. ; à

.\uch, le blé 20 à 20.73 ; l'avoine 14 fr. ; à .-Vvignon,

le blé 20 à 22 fr. ; l'avoine 14 à 14.50 ; à Dax, le blé

21.30.

.-Vu dernier marché de Lyon, les cours des blés de

belle qualité ont eu une tendance ferme ; ceux des

blés ordinaires ont eu une tendance faible.

On a payé aux 100 kihigr. les blés du Dauphioé,
du Lyonnais et du Forez 20 à 20.75; de Saône-et-

Loire et de Bourgogne 19.30 à 20 fr. ; de la Bresse

20.23 à 21.30 ; de l'Orléanais 20 à 20.50 ; du Nivernais,

du Bourbonnais et du Cher 21.30 à 21.73 ; de l'Aisne

20.30 à 20.73 ; Ué blanc d'Auvergne 20.23 à 20.75 ;

blé rouge glacé de m'-me provenance 19 à 19.30, en

gares ( e Clermont, Gannat. Riom et Issoire : blé de

la Drô ne 20 à 21.30, en gares de Valence et des en-

virons ; blé tuzelle de Vaucluse 21.50 à 22 fr. ; blé

saisselte 21 à 21.30: blé buisson 19.30 à 19.73; blé

aubaii,e 19.25 à 19.30. en gares d'Avignon et autres

de Vaicluse; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse

du G.nrd 22.50; blé aubaine rousse 20.30 à 20.75, en

gares de Nimes et des environs.

Les cours des seigles ont présenté de la fermeté et

ont varié entre 14.23 et 15 fr. les 100 kilogr.

On a vendu les avoines noires de Bourgogne 14.25

à. 14.50 ; les grises 13.30 à 13.75 ; les blanches 13 à

13.50 ; les avoines du rayon de Lyon 13.50 à 15 fr.;

de la Drôme 13.73 â 14.50 ; du Bourbonnais 14.30 à

13 fr.; de la Nièvre et du Cher 14.50 à 13 fr.; de Gray

13 à 14.50, le tout aux 100 kilogr.

On a payé les orges d'Issoire 16 â 18 fr.; du Puy 16

à 18.50; de Clermont 16 à 17.25: de Bourgogne 14 à

15.30 ; du Dauphiné 13 à 16.50; du Midi 13.23 à 16.30

les 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris dn 23 no-

vembre, les cours des blés u'out pas sensiblement

changé.

On a vendu les blés de choix 21 fr. : les blés de belle

qualité 20.73 à 21 fr. ; les blés roux de qualité

moyenne 20 à 20.30 ; les blés roux de qualité ordi-

naire 19 à 20 fr. et les blés blancs 20.50 à 21.25, le

tout aux 100 kilogr.

Les seigles valent 14.50 les 100 kilogr.

On a payé les avoines noires 14.30 à 16 fr.; les

grises 14.23; les rouges et les blanches 14 Ir. les

lûu kilogr.

Les escourgeons valent 16 à 17 fr. les loO kilogr
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Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi
1!i noveriibrc, les cours des bovins ont subi une
hausse île 20 à 2o fr. par t>'-te. La vente a été très

active.

Les cours des veaux se sont maintenus difficile-

ment.
Les moutons se sont vendus rapidement à des

cours élevés. La vente des porcs a été normale.

Marché de la Villelle du Jeudi 19 novembre.

Bœufs
Vaches
Taureau.\.,

Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

1.546

433

118

1.384

14 8TI

5.642
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veaux pour la boucherie, 1.20 à l.";0; moutons, 1 fr.

il 2 fr. le kilogr.

Nantes. — Bœufs, plus haut, 0.78; plus bas, O.li :

prix moyen, O.lti. Vaches, plus haut, Û.'i6; plus bas,

0.12; prix moyen, 0.14. Veaux, plus haut, 1.03; plus

bas,'l fr.; prix moyen, 1.023. Moutons, plus haut,

1.10; plus bas, 1 fr.; prix moyen, 1.03. Le tout au

kilogr. sur pied.

Neufchâlel. — Vaches amouillantes, à 390 fr.; va-

ches herbagères, 1.10; vaches grasses, l.oO le ki-

losr.; porcs coureurs, à 15 fr. la pièce.

Reims. — Bœufs, 1.40 à 1.34; vaches, 1.30 à 1.30;

veaux, 1.10 à 1.30; moutons, 2 fr. à 2.30; porcs,

0.02 à 0.9S, le tout au kilogr. net.

Saint-Etienne.— Bœufs, vaches, taureaux, 1" qua-

lité, 140; 2», 130; 3S 120 fr.; moutons, l'^ qualité,

183*; 2«, 180 ; 3°, 110 fr.; agneaux, l'e qualité, 193; 2S

185; 3», 1-3 fr.; porcs, l'-" qualité, 106 ;
3°, 100 fr. les

100 kilogr. nets. Veaux, 100 à 110 fr. les 50 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les ventes de vins sont de-

venues un peu pins actives.

Dans le département d'Indre-et-Loire, à Vouvray,

les vins blancs se vendent de 10 à 83 fr. la pièce de

230 litres, logés.

Dans le Beaujolais, les vins rouges valent de 100

à 130 fr. la pièce de 228 litres, logés.

Dans la Nièvre, les vins sont cotés 40 à 43 fr.
;

dans le Puy-de-Dôme 33 à 40 fr. l'hectolitre.

En Maine-et-Loire, les vins rouge.» valent 80 à

100 fr. ; les blancs ordinaires 120 à 130 fr. ; les blancs

supérieurs 180 à 230 fr. la pièce.

Dans le Roussillon, les vins de 8 à 9 degrés valent

21 à 23 fr. ; ceux de U à 11, 24 à 28 fr. ; ceux de 13

à 14, 30 à 37 fr. l'hectolitre.

En Bourgogne, les beaux vins de pineau valent

350 à 300 fr. la pièce de 228 litres.

En Algérie, les vins blancs valent 2.10 et jusqu'à

2.23 le degré.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

39.73 l'hectolitre.

Ces cours sont en hausse de 1.73 à 2 fr. sur ceux

pratiqués la semaine dernière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 53 fr., et l'huile de lin

44.23 à 44.30 les 100 kilogr. nets, à l'entrepôt. Ces

cours sont en hausse de 1.25 à 1.73 pour l'huile de

colza, et de 1.73 à 2 fr. pour l'huile de lin.

Les cours des tourteaux pour l'alimentation du bé-

tail sont sans changement.

Sucres. — On cote à la Bourse de Paris le sucre

blanc n" 3, 23.75 à 20 fr., et les sucres roux 23.25 les

100 kilogr.

Les sucres raffinés en pains valent 38 à 38.30 les

100 kilogr.

Fécules et amidons. —A Epiual, la fécule première

des Vosges disponible vaut 38 fr. les 100 kilogr.

A Compiègne, la fécule première (type de la Cham-
bre syndicale , vaut 36 fr. le quintal. Ces cours sont

en baisse de 2 à 3 fr. par 100 kilogr. ù Epinal ; ils

sont restés stationnaires à Compiègne.

Houblons. — Les cours des houblons sont devenus

très fermes ; depuis la semaine dernière, ils ont pro-

gressé de 8 à 10 fr.

En Alsace, les sortes de choix valent jusqu'à

100 fr. les 50 kilogr.

On cote à Nuremberg :

Marktwaare prima, 190 à 193 fr. ; Markwaare
secunia, 170 à 183 fr. ; llallerteau, 225 à 233 fr.

;

'^A'oluzach, 213 à 250 fr. ; Spalt, 253 à 260 fr. ; Saaz,

383 à 400 fr. ; Wurtemberg, 210 ii 223 fr. ; Uaile, 200

à 215 fr. ; Alsace, 183 à 203 fr. les 50 kilogr.

Pommes à cidre. — L'office de renseignements ci-

dricoles de V.issoi:iat!on française poinologique donne
les cours suiîanls pour les fruits à cidre :

On cote les 1.000 kilogr. : Seine-Tnférieure. Ifio fr.

disponible. 165 à 170 fr. livrable. Vente active.

Eure, Calvados, Orne, 155 à 160 fr. disponible, 163

à 168 fr. livrable en décembre (Bayeux .

Manche, 140 à 155 fr. (Saint-Hilaire du llirooui't).

Légère baisse.

lUe-et-A'ilaine. 160 à 165 fr. Vente moins active,

Cùtes-du-Nord, Finistère, 130 à 160 fr. La vente

touche à sa fin.

Sarthe, 160 à 170 fr,

Mayenne, 170 à 180 fr,, fruits venant de Norman-
die,

Somme, Pas-de-Calais, 160 à 165 fr.

En général, il reste peu de pommes à vendre chez

les producteurs, La Normandie compte cette année
peu de fruits de troisième saison.

On annonce des arrivages prochains, à Caen, de

pommes américaines.

Les fruits d'Espagne se vendent toujours de 140 à
150 fr. dans la région bretonne. Deux steamer.-,

chargés de pommes d'Espagne sont encore en dé-

chargement dans le bassin de Redon.

— A Paris, la Hollande de choix

les autres sortes valent 108 à

fr.

la

la

,1e

Pommes de terre

vaut 118 à 120 fr.:

115 fr.

La saucisse rouge vaut 93 à 100 et même 103

gares d'arrivée, la ron le hâtive se paie 78 à 80 fr.

magnum bonum S3 fr,; l'early rose 00 a 70 fr.

Richter s'imperator et l'Institut de Beauvais 35 fr,

tout aux 1,000 kilogr,

A Lyon, l'Institut de Beauvais vaut 3,30; les Early
6.30 à 7 fr,; les blanches de Bourgogne 5,23 à 5,30 les

100 kilogr.

Œufs, — Aux Malles centrales de Paris, les cours

des œufs ont baissé de 2 fr, par mille. On vend le

mille : œufs de Normandie extra 140 à 180 fr, supé-

rieurs- 110 à 130 fr,; ordinaires 86 à 100 fr,; œufs de

Touraine supérieurs 130 à 145 fr,; ordinaires 110 à

l30 fr.; œufs des Deux-Sèvres 93 à 180 fr.; de la

Vienne 100 à 130 fr,; de Bourgogne 106 à 133 fr.; de

la Bresse 130 à 173 fr,; de la Nièvre 108 à 120 fr,; de

Champagne 110 à 168 fr,; de l'Auvergne 88 a. 100 fr.

Produits forestiers, — A Clamecy, les cours des

bois de charpente ont baissé de 5 à 6 fr, par mètre
cube. Les bois de sciage valent 4,73 à 5 fr, le décistère.

Le iiierrain vaut 575 à 600 francs le millier de

2,000 pièces.

Les bois blancs valent 80 fr. et le bouleau 62 à 63 fr.

le décastère.

La charbonnelte vaut 6 à 6,73 la corde de 2 stères 33.

A Villers-Cotterels, le hêtre et le charme pour
chauB'age valent 97 fr, 50 le décastère,

A Bordeaux, l'essence de térébenthine vaut 90 fr.

les 100 kilogr. non logés
;
pour l'exploitation, elle

vaut 100 fr. le quintal logé.

Engrais. — Les cours des nitrates de soude sont

inchangés.

Le nitrate de potasse vaut 43 à 47 fr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 31 à 32 fr.

Les cours des autres engrais sont sans variation.

Les prix indiqués se rapportent à des achats faits

par grosses quantités.

B. DllIlAND
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sar-N.

.

o8tks-dv-nord — Portrieox

piNisTÈRE. — Quimper
iij.K-KT-viLAi.NE. — Renoes.

MANCHE. — Carentan

MATENMK. — Laval

MORBIHAN. — Vannes
ORNB. — Sôes

SARTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur ta semaine i Hausse...

e. l Baisse....précédente.

par 100

Blé.

Prix.

19. !5

21.75

19 00

19.75

20. bO
19. rs

20.00

20.00

lit. 75

A

0.03

2" Région.

— Laon....,

NORD.

20.15

•:o.50

-20. -25

•20.00

19.15

21.50

21 25

20.25

20 00

21.00

20. 2d

20.50

50.50

21.5}

21.00

•iO.25

20.50

20 - 57

0.10

SoissoDS

KURK. — Les Andelys

EUBK-ET-LoiR. — Ghâteaudun

Chartres

NORD. — Lille

Douai

0I8B. — Compiègne
Beauvais

PA8-DK-CALAIS. — AfFaS

8K1NS. — Paris

SaiNR-RT-MARNB. — NemouFS
Meaux

SBiNK-KT-oiSK. — VersaiHes

Rambouillet
SBINK-INFIÏRIEURB. — Roueil

soMMK. — Abbeville

Prix moyens
Sur la semaine

f
Hausse...

précédente.

3« Région. — NORD-EST.

AHDBNNB8. — GhaHeville. .

.

AUBic. — Troyes
MARNR. — Epernay
HAUTK-MABNK. — Chauinont.

MBURTHK-KT-MOS. — NaUCy.
HSD8B. — Bar-le-Duc

vosoBS. — Neuf château ..

,

Prix moyens
Sur la semaine i Hausse...
précédente. \ Baissa

4- Région. — OUEST
eeARKNTK. — AuiToulême...

caARKNTK-iNFÉR. — Maraos.
DBUX-SÈVHB8. — NlOft

INDBB KT-LOIRB. — TourS...

LOlRB-INKltRIBURB. — NaoteB
MAINB-BT-LOIRB. — AugerS .

VBNDÉB. — Lucon
viBNNB. — Poitiers

HAUTB-VIBNNB. — LîmOgOS .

Prix moyens
Sur la aemnine i Hausse ...

vrécédente. f Baisse

kilopr.

Seigle.

Prix.

14. -î^

»

14.50

14.60

15.50

14.0)

14.50

14 00_

T4T53

11.50

13.50

13.50

13 50

15.25

14.2.1

13.7b

U.CO
15.50

14.53

13.75

14.00

14.50

15.00

13.25

14.50

'T472'0

0.02

Prix.

15. 15

15.50

14.25

14.00

15.50

13.10

15.50

14.25

14.7.>

0.03

Avoine
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
CoDstantinp.

Alger
Tonis

Blé.



COURS DES DENREES AGRICm

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Donai 16.00 à

Avignon 16.50

Le Mans 17.00

18.00

n.oo
18.00

P»ris 15.25 à 15.25

H»Tre 10.50 11.50

Dijon 15. ÛO 16.00

SARîvASISI. — Les 100 kilogr.

Paris 13.23 à Kf.ôO 1 Avranohes... 12 50*12.50

Avignon 16.00 16.50 Nantes 12.25 12.50

Le Mans IJ.OO 13.W I Rennes 12 Cû 12. OJ

r.lZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont i2. 00 à 48.00 |
Caroline 45.00*60.00

Saigon 31.50 24.50 | Japon., ex., io 00 43.00

LÉGIIHES SECS. — Les 100 kilogr.

KS (DU IS AU i:; NOVEMBRE 1903) ija

MUlTBLOSiS. — Les 50 kilogr.

Wurtemberg . 210 à 225.00
Spalt -ioS 260 00
Alsace Ibô.OO 205 00

Paris

Bordeaux .

Marseille.

Haricots.

31.00 i 55.00

25.00 40.00

21.00 32.00

Pois.

33.00 * 33.00

20.00 25.00

21.00 22.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

40.00 60.00

21.00 60.00

POHHKS DB TERRB
Variétés potaRères. — Halles de Parti, les 100 kilogr.

Hollande 14.00*16.00 i N. de Paris » * »

Rondes 12.00 li.OO I rouges.... 12.00 14.00

Variétés inilnstrielles et fourragères
Chalon-s-SoOne S.Oa » 6.60 i Avignon 8.CÛ à 9.00

Le Maus.... 5.00 lii.OO ! Trojes 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 115*130 i Minette .32*35.00
— blancs.... 180 200

Luzerne de Prov. 145 150

Luzerne 125 140

Ray-grass 32 32

Sainfoin double.. 29

Sainfoin simple.. 28

Pois jarras 15

Veaces de print. . 22

32.00

29.00

11.00

27.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris an domicile de l'acheteur)

Foin
Luzerne
Paille de bl4....

Paille de seigle

.

Paille d'avoine .

.

i™ quai.

60 à 52

52 52

25 26

38 .38

25 25

2' quai.

40 * 44

44 40

23 24

32 37

23 24

3* quai.

36 40

40

22

32

Cours de différents marchés (les 100 kil.).

Paille.

Dijon 3.75

D.Me 3.00

Da.v 2 00

Evreux 2.00

Foin.

6.50

5.25

4,tû

I 25

Paille.

Clormont 3.75
Castchiaudary .

.

3.50
Cliâlon-s.-Marne. 3.25

Carenlan 4.80

Foin.

5.50

6 25

8.00

10.00

nUÎRTKAUX ALIMENTAIRES. — Lea 100 kilogr.

Dunkerque Nantes
et places du et

Nord. Le Havre. .Marseille.

Colza

Œillette

Lin
Arachide
Sésame blanc
Coton
Coprah

11.50 * 13.00

12.75 13.00

15.00

15 25

12.ua

10.60

11.25

16.50

11.00

13.00

15. tO

ll.tO

11.50 * 13.00

16.60

15 -25

12.75

12.75

14.25

16.60

17.00

12.75

12.75

14.50

15.60

13.50

11.75

10.50

11.00

15.50

14.bO

12.50

12.00

13.25

GRAINES OLÉAGINEUSES.

Carvin .

Ulle . .

.

Donai .

.

Colia.

17.00 * 17.50

21.00 * 2J.60

18.00 * 19.00

Lin

21.00 *

20.75

21.00

— L'hectolitre.

(Eillette.

22.00 * 23.0021.50

2.). 25

22.00

CHANVRES. — Lea 50 kilogr

2' qualité.

Le Mans..
Sâumur. ...

1'' qualité.

• * •

23.00 24.00

3« qualité.

LINS. — ifarché de LiiU (Lea

Communs lOrdinairea

Atost

Bergnes,

100 kilogr. >

Bons. Super.

Alosl primé..

Bourgogne

.

Poperingue.

t .5.00* ISC.OO

liO.(0 165.00

140.00 150.00

ENGRAIS
Engrais azutés et potassiques.

Les 100 kilogr., par livraison de 5,000 kilog.).

Sang desséché moulu (par kilog. dazolei 1.76 i
Viande desséchée moulue... — 1.70
Corne lorrériée miulue 155
Cuir torréfié mouin _ 090
Nitrate de soude 15/16 % azote 21 75— de potasse 44 % potasse, 13 % — 45.00
Sulfate d'ammoniaque 20/21 % 31 CO
Chlorure de potassium.... 48/52 % potasse 21.75
Sulfate de potassa 48'52 % — "1 25
Kaïnite, 23/25 sulfate de potasse 'b.îO
Carbonate de potasse 88/90 ssiûO

Engrais phosphatés. — Les 100 kilogr.

Poudre d'os verts 3/4 Az, 40/45 phosphate.. 11.25 i 11— d'os dégelât. 1/1.5 Az, 60/65 phosph. 10.00 11.
Scories do déphosphoration, 14/18 Ph05 3.75 3
Scories de Loogwy, gare Mont-Saint-Martin. 3.75 3
Scories Thomas, aciéries de Villerupt 3.50 4
Snperpho.sphales d'os pur. (p.ir kil. d'ac. phosph. 1 0.53 à
Superphosphates minéraux — — o.42
Phosphate précipité — o.40

Phosphates fossiles. — Prix par 100 kil.

(en gare de départ, pour livraisons de 5,000 kilogr.).

Phosphate de la Somme, 18/20 * DouUens 3.(j
— de Quiévj, 13/15 * Quiévy 3.50
— de l'Oise, 16/l.S * Breteuil 1.90
— Ardennes 18;'20, gares ArJennes... 3.60
— du Rhône, 18/20 * Belleparde
— Cûtc-d'Or, U/16 .Montbard 3.90
— de l'Indre, 15/20 * Argonton « »

— du Lot 18/20, gares du Lot 4.30 4.30
— Noirs Jcs Pyrùncos l'i/lù i Foi.^.. 5.00 5.25
— de la Floride 1s/20 * Nantes 4.25 4.2b

Tonrteans pour engrais.
(Les 100 kilogr. par livraisons de 5,000 kilogr.).

Sésame 5.50/7 Az * Marseille

Ricin 4/5 Âz —
Arachides en coques, 3.50/4 As. —
Pavot 4.50/5 Az —
Ravison 4/50 Az —
Palmiste —
Pavot 5.25/5.75 Az * Dunkerque
Colza des Indes 5.50/6 Az.... —
Uicins —

Engrais divers. — Par 100 kilogr.

(iuano du l'éroii, ix Dunkerque 5.20 %, Az.

18.50, Acidn plitisph. 3.40, Potasse 18.50 à 18.50

Guano de poissons » »

Tourteaux or^'ani([ues moulus 1.25 à 2%, .Az.

3 à % % acide pho^phoriquo, Paris 2.50

Pûudrelte. 2*3%, Az. org. 1 à 1.50, Acide

phospboriquo à La Plaine Saint-Deiiis 2.10

Chiflons de laiue. 710 Az. à Vienne 7.50

Chrysalides, 8 Az, 1/5 PhO", Vienne (Iskre)... t

50

00

,75

.75

.45

55

2.05

3.50

1.90

3.60
II

3.90

10. .50 4
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AMIDONS ET KÉCULES. — Paris {les 100 kilogr.).

Amidon por iroment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs • M6.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 36.00 J6.00
— Epinal 40.00 41.00
— Paris > »

Sirop cristal 40.00 43.00

Paris..

Rouen.
Caen .

.

Lille...

HUILES
Colza

,

5-3.50 à f3 55

53.50 53. fû

\9 -.'5 49.VÎ5

51.00 51.00

Lei 100 kilogr.

Lin.

44.25 à 41 50

'i6.i0 46.50

43.00 43.00

Œillette.

VINS
vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

— ordinaires SOO 900

Artisans, paysans Médoc '50 800
— — Bas Médoc 650 TCO

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves l.OOO 1.200

Palus 425 600

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1.000 à 1500
Petites Graves 900 950
Entre deux mers 500 700

Vins du Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. Vms rouges 7» à S" 22.00 à 23.00
- — 8"5 à 9»5 24.00 à 25.00— — 9»5 à lOT) 27.00 4 30.00

.Vlicante-Bouschet de 0° à IG" 29.00 à 31 .00

EAU-DE-VIE. — L'hectolitre nu

Cognac. — Eau-de-vie des Charenîes.

1876

Derniers bois

Bons bois ordinaires

Très bons bois

Fins bois

Borderie, ou 1<' bois

Petite Champagne
Fine Champagne

PRODUITS DIVERS
Sullate de cuivre
— de ter —

Soufre trituré ji Marseille
— sublimé —

Suliure de carbone —

1873
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La situation agricole.

Le mois d'oLlobre a été exceptionnel, du
moins dans la région de Paris, avec sa lem-

péralure relativement très douce et ses vingt-

six Jours de pluie. En novembre, la tempéra-

ture a été sensiblement égale à la moyenne
et la quantité d'eau tombée au-dessous de la

normale. Aussi a-t-on pu terminer dans des

ronditious satisfaisantes les semailles de

IVoment qui avaient été commencées avec

tant de peine pendant le mois précédent ;

terminer n'est pas le mol tout à fait juste,

[)uisqu'il reste encore à semer quelques blés

de betteraves.

On est généralement satisfait de l'aspect

des emblavures, mais dans plusieurs dépar-

tements (Seine-et-Oise, Indre-et-Loire, etc.),

on se plaint vivement des dégâts considé-

rables causés par les corbeaux, qui s'abattent

comme un nuage noir sur les champs où les

germes de céréales commencent à pointer, et

ne laissent pas trace de végétation. La neige

tiiuibée assez abondamment depuis le 30 no-

vembre, à la suite d'une violente tempête qui

a sévi dans le midi de l'Europe et en Al-

gérie, suflira peut-être, si elle subsiste quel-

que temps, à mettre les blés à l'abri de leurs

déprédations.

lu petit mouvement de recul des prix du
Iroinent a été constaté ces jours derniers sur

un certain nombre de marchés. Il n'aura pas
de suite, quoi que puisse faire la spéculation,

car rien ne peut motiver en ce moment une
i)aisse sérieuse des cours. L'excédent de la

récolte est peu élevé, étant donn('' (jue les blés

moissonnés sous la pluie dans la région du
Nord laissent beaucoup de déchet, et que
l'importation étrangère eiU nulle ou insigni-

liante. Il d<'])end des cultivateurs de main-
leiiir la situation en proportionnant leurs

(ilFres aux demandes de la meunerie, comme
ils l'ont fait d'ailleurs depuis le commence-
ment de la campagne.
Un certain nombre de fabricants de sucre

ont déjà terminé leur travail et la campagne
louche à son terme. La production exprimée
en rafiiné s'élevait au 1.5 novembre à .{rj5,723

tonnes, contre '.i~:i,'M' tonnes à la même date
de l'année dernière.

3 Dio embre 1903. — N* 49

Commission permanente des valeurs de douane.

Les Annales du commerce extérieur vien-

nent de publier le rapport de M. Alfred Pi-

card, président de la Commission perma-
nente des valeurs de douane, sur l'exer-

cice 1902.

M. Alfred Picard constate que le commerce
extérieur de la Fiance a porté, en 1902, sur
une valeur totale de 8,(i'i(i millions. Il était,

en 1898, de 7,983 millions; en 1899, de

8,671 millions; en 1900, de 8,807 millions;

en 1901, de 8,382 millions. L'année 1902

accuse donc, par rapport à l'année précé-

dente, une augmentation qui témoigne dr

notre activité nationale, et, résultat dont il y
a lieu de se féliciter, la plus grande partie de

cette plus-value est due à l'exportation, car

les sorties se sont accrues de 239 millions,

alors que les entrées ne se sont élevées que
de 23 millions.

Le président de la Commission passe en

revue les mouvements qui se sont produits

dans le commerce des dilTérentes catégories

de marchandises, puis il jette un coup d'œil

d'ensemble sur les variations du commerce
exti'rieur des principaux pays.

I.e commerce extérieur s'est accru, pendant
l'année 1902, en Allemagne (augmentation de

676 millions 2 ou de o6 0/00), aux Indes an-
glaises (307 millions 7 ou 80 0/00), en France

(264 millions ou 32 '00), dans le Royaume-lni
(209 millions 3 ou 10 00), au Canada (208 mil-

lions 3 ou 112 0/00), en Italie; (lou millions 1 ou

50 0/00), en Suisse (116 millions 2 ou 62 0/00),

en Chine (103 millions 3 ou 6t 00), en Au-

triche-Hongrie (100 millions 6 ou 27 0/00), au

Japon (56 millionsou H 00), en Egypte (37 mil-

lions y ou 48 001, dans la llé|iublique .Vrgen-

tine ( \ millions ou 3 Ooi.

Au contraire, il y a eu décroissance en Espa-

gne (170 millions 1 ou 98 00), aux Etals-l'nis

(07 millions 2 ou 00), en (Jrèce (17 millions 6

ou 76 00), en Portugal (Il millions 8 ou

24 0/00). Les renseignements lont défaut pourla

Belgique, le Danemark, la .N'orvège, les l'ays

Bas, la Roumanie, la Bussie, la Suède, la Colonie

du Cap, le Chili, le Mexique, l'Uruguay, les Indes

néerlandaises, la Conl'édération australienne.

Si l'on envisage la période décennale qui

s'achève, on constate que, depuis 1893, le com-

TOM C3
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merce exlérieur total s'est développé dans tous

les pays.

Le progrès des exportations a iHé supérieur à

celui des importations aux États-Unis, en France,

dans la Hépublique Argentine, en Allemagne, au

Canada. A cet égard, les États-Unis sont dans

une situation exceptionnelle : l'augmentation

des sorties représente presque le décuple de

celle des entrées.

Un phénomène inverse s'est produit en Angle-

terre, en Chine, en Autriche-Hongrie, en Italie,

en Suisse, en Portugal, en Grèce (où les expor-

tations ont même baissé), au Japon, dans les

Indes anglaises, en Egypte.

Il y a eu à peu près parallélisme pour l'Es-

pagne.

La France n'a pas à se plaindre : l'accroisse-

ment de ses exportations (1,015,800,000 fr.) at-

teint environ le double de celui des importa-

tions (5iO,:î00,000 fr.).

Etudiant ensuite les variations de nos

échanges avec les principaux pays de prove-

nance et de destination pendant la dernière

période décennale, M. Alfred Picard fait les

constatations suivantes :

De 1893 à 1902, l'Algérie, les États-Unis, l'Al-

lemagne, l'Angleterre, la République Argentine,

la Chine, la Suisse, la Confédération australienne,

le Japon, les Pays-Bas, le Brésil, la Suède, l'Au-

triche-IIongiie, le Chili et l'Italie ont augmenlé

leurs envois eu France, tandis que la Belgique,

l'Espagne, la Bussie, les Indes anglaises et la

Turquie réduisaient les leurs.

Notre exportation a progressé vers l'Angle-

terre, l'Allemagne, la Belgique, l'Algérie, la

Suisse, rindo-Chine, l'Ilalie, les Etats-Unis,

l'Espagne et les Pays-Bas. Elle est en recul pour

la République Argentine.

La France a vu croître l'ensemble de ses

échanges avec l'Angleterre, l'Allemagne, l'Algé-

rie, les Etats-Unis, l'Indo-Chine, la Suisse, la

Belgique, la Chine, l'Italie, la République Ar-

gentine, l'Autriche-Hongrie, les Pays-Bas et les

Indes anglaises. Il y a eu, en revanche, abaisse-

ment du côté de l'Espagne, du Brésil, de la Tur-

quie et de la Russie.

Parmi les nations qui, actuellement nous

prennent plus de marchandises qu'elles ne nous

en envoient, il faut citer l'Angleterre, la Belgi-

que, la Suisse, l'.Mlemagne, l'Indo-Chine, l'Italie,

l'Algérie et les Pays-Bas. Au contraire, nous

achetons plus que nous ne vendons à la Répu-

blique Argentine, aux Indes anglaises, aux

Etats-Unis, à la Chine, à la Russie, au Japon, à

la Confédération australienne, à la Suède, à la

Turquie, au Chili, au Brésil, à l'Autriche-Hon-

grie, à l'Espagne.

Nos échanges avec les colonies et les pays

de protectorat se développent régulière-

ment; ils ont été en moyenne par année de

704 millions pendant la période quin-

quennale 1893-1897, et de près de 900 mil-
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lions pendant la période suivante, 1898-1902.

La plus value de la dernière période n'est pas
inférieure à 28 OU par rapport à la précé-

dente. C'est, dit M. Picard, « dans ce déve-

loppement de nos ventes aux colonies que
réside la plus sûre réserve de notre industrie,

en un temps où les pays jadis tributaires de

l'ancien monde, développent leur production

et où les tarifs protecteurs dressent leurs mu-
railles à toutes les frontières ».

La conclusion du rapport du président de

la commission permanente des valeurs de

douane, c'est que l'année 1902 a été favorable

au commerce et à l'industrie de la France.

les vins français à l'étranger

La lettre suivante a été adressée au minis-

tre du commerce, au nom du groupe du
commerce extérieur de la Chambre des dé-

putés :

Monsieur le ministre,

Le groupe du commerce extérieur al'lionneur

de solliciter votre intervention énergique pour
défendre les intérêts des propriétaires viticul-

teurs et des négociants en vins sérieusement

menacés.
Le comité d'hygiène de la Seine et le labora-

toire municipal de Paris ont décidé que les vins

blancs contenant plus de 200 milligrammes

d'acide sulfureux total et plus de 2 grammes de

sulfate de potasse après oxydation doivent être

considérés comme impropres à la consommation
et nocifs.

Or, c'est là une erreur, du moins en ce qui

concerne certains vins liquoreux. Les grands

vins de Barsac et de Sauterne, tels que la pro-

priété les fournit, contiennent jusqu'à gramme
378 milligrammes d'acide sulfureux total et plus

de 2 grammes 780 milligrammes de sulfate de po-

asse après oxydation.

Les viticulteurs et les négociants ont fait en-

tendre contre la réglementation arbitraire du

Comité d'hygiène des protestations légitimes.

Vous les trouverez enregistrées dans le Bulletin

mensuel de l'Office de renseignements agricoles

du ministère de l'Agriculture (fascicules de

février, juin, juillet, août, décembre 1902 etjan-

vier 1903).

En pratique, le laboratoire municipal de Paris

n'applique plus rigoureusement la réglementa-

tion contre laquelle s'étaient élevées de si justes

protestations. Mais néanmoins, cette réglemen-

tation n'a pas été modifiée ; officiellement elle

demeure en vigueur.

Voici les couséquennces de cette situation.

Certains pays étrangers accordent ou feignent

d'accorder aux décisions du comité d'hygiène de

la Seine et au règlement du laboratoire muni-

cipal une autorité injustifiée ;
ils se réclament

de ce qu'ils appellent « la loi française » pour

jeter sur les vins français un discrédit immérité,

déclarer inauthentiques et frelatés les produits
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les plus purs de nos grands crus de vins blancs

et leur interdire l'accès de leurs territoires.

C'est ce qui vient de se passer ces temps der-

niers aux Etats-Unis; ce qui se passera bientôt

dans d'autres pays si le gouvernement fi'anrais

n'intervient pas.

Mais ijous connaissons trop, monsieur le Mi-

nistre, votre sollicitude pour ue pas T'ire ras-

surons. .Nous sommes certains que vous prendrez,

sans tarder, les mesures que comporte la situa-

tion que nous venons de vous exposer.

Il conviendrait, croyons-nous, que, d'accord

avec M. le ministre de l'Agriculture, vous de-

mandiez à M. le ministre de l'Intérieur de faire

modilier, conformément à la vérité scieiitilique,

le règlement du laboratoire municipal de Paris

et que les distinctions nécessaires soient établies

entre les diverses natures de vins.

Puis nous vous prions de vouloir bien de-

mander aussi à M. le ministre des Affaires

étrangères d'intervenir auprès du gouvernement
des Etats-Unis, et de se faire l'interprète auto-

risé des protestations si justifiées de la viticul-

ture et du commerce français.

Veuillez agréer, etc.

Le rapporteur,

Charles Chaumet.

Le président,

François Deloncle.

Dans une lettre adressée au ministre des

Affaires étrangères, toujours au nom du
groupe du commerce extérieur de la Cham-
bre des députés, MM. Chaumet et François

Deloncle, remercient M. Delcassé des dé-

marches qu'il a faites auprès du gouverne-

ment russe pour obtenir que les vins naturels

français fussent considérés comme pesant

moins de 13 degrés Trallès et exempts, par

conséquent, de la surtaxe de 30 0/0 qui

atteint les provenances des autres pays ; ils

regrettent toutefois que les vins de Cliàteau-

^quem, de Barsac, de Sauterne et du Hous-

sillon, aient été laissés en dehors de ce ré-

gime. Enfin MM. Chaumet et François De-
loncle demandent au ministre d'insister en-

core auprès de la Russie, pour que des con-

ditions moins dures soient faites aux vins

français introduits dans ce pays ; le droit de

douane adopté par la nation amie et alliée

est, BQ effet, de 100 pour cent plus élevé que
chez les autres nations.

Commuues autorisées à introduire des cépages

de toutes provenances.

Par arrêté préfectoral en date du 20 no-

vembre lOO.'î, la libre introduction dos cé-

pages de toutes provenances est autorisée sur

les territoires des communes de (iuerpont.

Tannois et Kesson, arrondissement de Ifar-

le-Duc, et de Montbras, arrodissement de
Commercy. département de la Meuse.
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Sociétés d'assurances contre les accidents

de travail.

Pour répondre à une question qui nous est

posée, nous donnons ci-après, d'après le

Journal Officiel du 30 novembre, la liste des
Sociétés d'assurances contre les accidents du
travail qui fonctionnent actuellement dans
les conditions prévues par les articles 2(j et
-21 de la loi du 9 avril 1898 et par le règle-
ment d'administration publique du 28 fé-

vrier 1899.

l" Snciétés françaises d'assurances mutuelles
contre les accidents du travail.

La Préservatrice, 18, rue de Londres, à Paris.
La Mutuelle générale française, 19 et 21,rne Chanzy,
au Mans (Sarthe).

La Caisse syndicale d'assurance mutuelle des indus-
tries textiles de France, M, rue de Milan, à Paris.

La Caisse syndicale d'assurance mutuelle des Forges
de France, It, rue de Milan, à Paris.

L'Union industrielle, 4, rue Lanterne, à Lyon (Rhône).
Le Syndicat du Nord, 20, rue des Lignes, à Uoubaix

(Nordi.

La Mutualité industrielle, 36, rue de Berlin, à Paris.
L'Association industrielle des travailleurs français,

16, boulevard Ctasles, à Chartres (Eure-et-Loir).

La Participation, 9-2, rue de Richelieu, à Paris.

La Caisse syndicale d'assurance mutuelle des agri-
culteurs de France, :i bis, rue d'Athènes, à Paris.

L'Auxiliaire, 41, rue .Mercière, à Lyou IthAne).

La Caisse des Entrepreneurs, ô bis, rue Noi-l,àReims
Maroej.

La Caisse syndicale mutuelle, 94, rae Nationale, à
Armentières (Nord .

La Caisse syndicale d'assurance mutuelle des in-
dustries sucriéres de France, H, rue de Milan, à
Paris.

La Responsabilité agricole, 58, boulevard de Ma-
genta, à Paris.

L'Alimentation, i'k, rue de Richelieu, à Paris.

i" Sociétés françaises d'assurances à pritnes fixes

contre les accidents du travail.

L'Abeilkj'.Dl, rue Taitbout, à Paris.

Le Patrimoine, 59, rue Taitbout, à Paris.

La Préservatrice (compagnie anonyme), 18, rue de
Londres, .i Paris.

La Prévoyance, 2:), rue de Londres, à Paris.

Lt'rbaine et la Seine, .'H, rue Le Peletier, à Paris.

Le Secours, 15, rue des Pyramides, à Paris.

La Foncière, 48, rue Nolre-Dame-des- Victoires, à
Paris.

Le Soleil-Sécurité générale, 23, rue de Mogador, à
Paris.

La Providence, 12, rue de Gramniont, à Paris.

La Paix, 4, rue de la Paix, & Paris.

La Flandre, 2ii. rue des Lignes, à Roubaix (Nord..

L'Union industrielle dn Nord, 'JO, boulevard de la

Lilierté, à Lille ^Nord .

La Coropafjnie générale d'assurances contre les acci-

dents, 53 bis, rue de Cliàteaudun, & Paris.

La Thémis, 59, rue Saint-Ferréol, à Mar>eiUe (Uou
clies-du-Rhône).

La Gauloise, 15, rue de Choiseul, à Paris.

La t'onservatrice, 'M. rue Lafayettc, a Paris.

La Garantie, 49. rue Taitbout, ôi Paris.
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3" Sociéles ctrant/ères d'tissuiances contre

les accideiils du travail.

La Société suisse d'assurances contre les accidents,

à Wintertluir (Suisse), ayant son siège, pour les

assurances pratiquées en France, 15, rue de la

Cbaussee-d'Antin, à Paris.

La Zurich, compagnie générale d'assurances contre

les accidents et la responsabilité civile, à Zurich

(Suisse), ayant son siège, pour les assurances pra-

tiquées en France, 14, rue Favarl, à Paris.

The Océan accident and guarantee corporation, à Lon-

dres, ayant son siège, pour les assurances prati-

quées en France, 109, rue Montmartre et 128, rue

Réaumur, à Paris.

La Union et le Phénix espagnol, à Madrid, ayant son

siège, pour les assurances pratiquées en France.

66, rue de la Chaussée d'Antin, à Paris.

Toute autre société pratiquant l'assurance des

risques prévus par la loi du 9 avril 1898, serait pas-

sible des peines édictées par les articles 4"l et 474

du code pénal, ainsi que l'a rappelé la circulaire du

garde des sceaux aux procureurs généraux, en date

du 12 août 1899, publiée au Journal o/ficiel du 20 août

suivant.

Nous publions celte liste à litre de rensei-

gnements el sans recommander aucunement

l'une plutûl que Taulre de ces sociétés.

Prix Destrais et Godard pour le développement
de la culture du blé.

Les concours pour les prix fondés par

MM. Desirais et Godard, dans le but d'encou-

rager la culture du blé, auront lieu en 1904,

dans le Doubs et le Lot-et-<iaronne pour les

prix Destrais ; dans l'Allier, la Loire-Infé-

rieure et la Haute-Vienne pour les prix Go-

dard.

Ces récompenses sont réservées à la petite

et à la moyenne culture : les concurrents aux

prix Destrais doivent avoir de IS à 1:2 hec-

tares, et les concurrents aux prix Godard de

10 à 15 hectares, emblavés en céréales ; la

surface occupée par le blé doit être au moins
du quart de la contenance totale en céréales.

Les prix seront décernés aux concurrents

qui auront obtenu le rendement le plus élevé.

Concours agricole de Constantine Algérie .

Un concours départemenlal d'iuiimaux re-

producteurs, d'animaux gras et de produits

agricoles du département de Constantine et

un Concours général d'instruments de tous

pays, se tiendront du jeudi iï au dimanche
-11 mars li)04, dans la ville de Constantine.

Tous les constructeurs, ingénieurs, inven-

teurs, etc., résidant en France, en ,\lgprie,

en Tunisie ou dans les Colonies, sans distinc-

tion de région et quel que soil leur domicile,

pourront prendre part à ce concours. — Seuls,

les agriculteurs exploitants, haliilant le dé-

partement de Constantine, sont admis à con-

courir pour l'obtention des récompenses
prévues dans la l"" et dans la 2= division pour

les animaux reproducteurs, les animaux gras

el les produits agricoles.

Une conférence sur le Transvaal.

Nos lecteurs se rappellent qu'un lot impor-
tant de moulons dishley-mérinos, provenant
du troupeau de Gouzangrez, a été expédié

au Transvaal au printemps de celte année.

Ces animaux, offerts par une grande dame
aux généraux Botha, Delarey et Dewel, ont

été conduits à destination par MM. Fernand
Delacour, Paul Dubray el Robert Hucliard,

tîls de M. le D' lluchard, membre de l'Aca-

démie de médecine. Les trois voyageurs o;il

profilé de ce voyage pour parcourir l'.^frique

du Sud el étudier l'agriculture du pays.

Dans une conférence faite vendredi dernier

dans la grande salle de la Société nationale

d'horticulture de France, M. Robert lluchard

a montré ce qu'était le Transvaal avant la

guerre, ce qu'il est devenu pendant cette ter-

rible épopée et les eiïorts qui ont été déjà

accomplis pour reconstituer les fermes dé-

truites par les Anglais. Sa causerie pleine

d'humour, semée d'anecdotes, de fines obser-

vations el accompagnée de projections pho-

tographiques, a été écoulée avec le plus vif

intérêt par un public très nombreux <[ui n'a

pas ménagé ses applaudissements au sympa-
thique conférencier.

Foire aux vins du Loudunais.

La Société vinicole Loudunaise organise

cette année la troisième foire aux vins du Lou-

dunais et des cantons limilroplies. Comme
les précédentes cette réunion comprendra
les excellents vins blancs de Pineau de la

Loire ; des coleaux de la Dive, Saint-Léger,

Berry, Ternay, Curçay, Trois-Moutiers, Ran-

ton, Saix, Loudun, etc., des vins blancs plus

secs des contreforts de la forél de Scevolle, etc.

La foire se tiendra à Loudun le mardi 1.5 dé-

cembre 1903, dans la salle Bourdilleau, de

neuf heures à cinq heures du soir. Est jointe

à la foire une exposition d'instruments et

produits vilicoles el vinicoles.

La consommation de la viande dans la Grande-
Bretagne.

D'après un rapport communiqué récem-

ment à la Société royale statistique d'Angle-

terre, par M. Henry Rew, du Duard of Agri-

culture, la production annuelle de viande

dans le Royaume-Uni représente une moyenne
de 30 kil. 600 par habitant, el l'imporlalion

2i kil. olO par habitant; la consommation

moyenne serait donc de oo kil. 170 par habi-

tant el par an.

, , A. DE CÉius.
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UTILISATION DES ALIMENTS DANS L'ENGRAISSEMENT DU BŒUF
FOURRAGES CONCENTRÉS ET FOURRAGES BRUTS

Nous avons indiqui' d'après une publica-

tion récente du professeur 0. Kellner, les

quantités de croit (graisse et chair) produites

chez le bceuf à l'engrais par kilogramme de

cellulose, de protéine, de sucre, de fécule et

de matière grasse diçjn-és, lorsque ces prin-

cipes nutritifs sont ajoutés isolément à la ra-

tion fondamentale delanimal. En sera-t-il de

même lorsque la matière grasse, la protéine,

les hydrates de carbone seront administrés,

non plus isolément, mais sous la forme d'un

aliment concentré, tourteaux, etc.. Les ex-

périences faites à la Station de Muckern avec

un certain nombre d'aliments concentrés ont

montré que les éléments de ces fourrages ont

une valeur égale dans l'engraissement, qu'ils

soient administrés seuls ou associés dans un

fourrage concentré.

Deux exemples que j'eniprunie au travail

de U. Kellner établissent ce fait de la façon la

plus nette.

1.

—

Farine de coton.—Dans une expérience

sur l'alimentation avec la tarine de coton, en

partant des coeflicienls précédemment éta-

blis, on a calculé les quantités de graisse

(chair comprise qu'aurait dû produire 1 ki-

logramme de substance anliydre) digérée

par l'animal. Pour cela, on a déterminé le

poids de chacun des principes nutritifs de la

farine digérée par le bœuf et on a appliqué à

ces poids les coefficients précédemment éta-

blis expérimentalement. On a ainsi dressé le

tableau Ihéorii/ue desquanlitésde graisse qui

ont dû prendre naissance; le calcul a donné
les résultats suivants :

Quantité digérco Graisse

par kilo|^i-aminc de subslaoce sèche. correspond

.

Protéine 3068' (Isr = Os^aSS) (1) 93i5"-l

Matière grasse 130 1 =0.398' ~1
. 1

Hydrates (le carbone. 121 1 =0.218 30.0

Croit calculé JOUB'S

Par l'expérience directe sur l'accroissement,

on a trouvi"' 196b''1

'2. — /iirini; de tourteaux de palme. (Calcul

identique au premier).

Quanlitt^ *\\f:icée

par kilogroinine di; substance sèche.

4iraisso

correspond.

Proti^inc UCi" (l'r — 0.23.'i) .^S'rS

'iraissc Tï.,"! (l =0..ï98) 44.9
Hydrates de carbone. 103.0 l =0.2481 99. ïl

Croit c.ilculc n9B'-|

L'evpérience directe adonné 18:J. I

1' Voir n" -48, 20 novembre, • les coeriicients d'uli-

isatioii des principes de fourrages ».

La concordance (à moins de 2 0/0) entre

le calcul et l'expérience directe, est la meil-
leure preuve, d'après 0. Kellner, de l'appro-

ximation des coefficients qu'il a été amené à
déduire de ses recherches. Cette concor-
dance met en évidence un autre fait très in-

téressant, à savoir (jue l'utilisation pour la

formation du croit des dillérents principes
immédiats des fourrages, est indépendante
de la relation nutritive, c'est à dire du rap-

port des quantités de principes protéiques à
celles des matières non azotées. La relation

nutritive de la farine de coton est, en effet,

égale à gj^ (.^Ug jg j.^ farine de palme à -•

Pour d'autres fourrages à relation beaucoup
plus large, telle i[ue 1 à li par exemple,
la môme concordance entre les coefficients

d'utilisation des principes isolés ou entrant

dans la composition du fourrage, n'est pas

altérée.

Nous avons eu à faire des constations ana-

logues, en ce qui regarde l'entretien du che-

val et la production du travail, dans nos re-

cherches sur l'alimentation du ciicval de trait.

Les denrées auxquelles se rapportent les

expériences dont je viens de faire connaître

sommairement les importants résultats n'exi-

gent par suite de leur état physique grande

division [notamment) qu'une ^faible dépense

d'énergie pour élre introduites dans l'esto-

mac, et élaborées parles sucs intestinaux.

Il en est autrement de tous les aliments

dont la digestion et les transformations né-

cessitent un travail, une dépense d'énergie,

d'où résulte une diminutiim dans leur utili-

sation pour la formation du croit.

A ce point de vue les fourrages bruts ^foin

pailles) occupent le premier rang. Les expé-

riences de 0. Kellner sur les pailles de blé

et d'avoine données sous forme de Hnc/csel

; hachées) sont démonstratives.

Le calcul, comparé au résultat de l'expé-

rience directe d'alimentation, a fourni les

indications suivantes:

Dépôt de graisse pouf I kHoqr. de siitjstancc sèclie,

PAII.LK

Calculé

l'ormé par l'animal.

de bl.'.
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Le déiicil est donc, pour la paille de blé, de

80 0/0 et pour la paille d'avoine de 40 0/0 en

nombre rond, de la quantité de graisse que

la partie digestible de ces deux fourrages au-

rait dû produire.

Ces déficits proviennent de plusieurs causes

dont les principales sont :

1° La dépense nécessaire pour la mastica-

tion et le travail de la digestion y compris le

gonllement, la dissolution et Faction des

ferments sur les éléments des fourrages. On
constate, en eflet, une diminution très sen-

siblede la dépense occasionnée parla division

des fourrages dans la bouche, l'estomac et le

canal intestinal, lorsqu'on donne comparati-

vement les mêmes aliments, réduits en poudre

par la mouture. L'expérience directe justifie

donc l'emploi d'instruments diviseurs des

fourrages : moulins, laminoirs, écraseurs.

applatisseurs, etc. Lorsqu'on surcharge l'ap-

pareil intestinal de matériaux peu digesti-

bles, on augmente la dépense d'énergie né-

cessaire à la digestion. Des expériences d'in-

troduction de sciure de bois (indigestible)

dans l'alimentation ont mis ce fait en évi-

dence.

"1" La formation de méthane (hydrogène
carboné) dont nous avons vu l'importance;

celte formation d'après les expériences de
Mrickern est limitée alisolument à la cellu-

lose et aux hydrates de carbone, les matières

protéïques et grasses n'y prenant pas part.

3" Les décompositions et fermentations

provoquées par les nombreux micro-orga-
nismes qui peuplent l'appareil intestinal,

coïncidant avec le séjour prolongé des ali-

ments chez les ruminants.

4° Par le passage dans l'urine des maté-
riaux non entièrement oxydés, principes-

azotés des fourrages et autres produits en-

core mal connus, qui donnent naissance à la

formation d'acide hippurique et à l'élimina-

tion d'autres combinaisons de la série ben-

zoïque.

L. CiRANDEAU.

SUR LÀ COMPOSITION DES FRUITS DE PRESSOIR

DE LA CORNOUAILLE EX 1903

Les pommes à cidre récoltées dans le pays

de Cornouailles en V-WA présentent, au point

de vue de leur composition, des caractères

extraordinaires que l'on doit attribuer aux

conditions météorologiques de l'année.

Au point de vue extérieur, elles ont,

avec un léger retard, l'aspect de fruits mûrs;

c'est-à-dire que la teinte verte a complète-

ment disparu et le carmin se trouve réparti

sur la pomme comme les années précédentes,

en aussi grande abondance. Les fruits sont

mous au toucher.

En analysant les fruits par les méthodes

ordinaires, on observe les écarts suivants

avec les chiffres habituels.

,Ie recherche toujours la quantité de jus

que peut fournir, par pression, un kilogramme

de pulpe. Cette année cette quantité de jus

est plus élevée qu'à l'ordinaire, pour les

mêmes variétés. Leur teneur en acidité est

moindre, ce qui tendrait à prouver que les

pommes sont nvûres. Mais la quantité de su-

cres existant dans les jus est bien inférieuri'

à ce que l'on a observé jusqu'à ce jour. C'est

ce que démontre l'examen du tableau sui-

vant, donnant la densité du jus des variétés

en 1903 et la moyenne des densités du jus

obtenues les années précédentes :

Densité du

jus Densilr- du

(moyenue jus

Noms de^ Variétés. de 4 ans.) 1903.

Petite douce rousse (Ouim-
perlé) 1070 d05O

Grosse douce rousse (Quim-
perléi 108(1 1059

Keniiérien (Quimperlè) 1070 1047

Douce-Cal.'t — 1005 1050

Douce-Péhet — 10C6 1050

Lost-Cam — 10(10 1052

Doux Evoque bris (Qiiiin-

perlé) 1067 1055

Fero-Guen Kouesnant 1060 1056(1)

Kero-ra-biiian — 1065 1045

hero-liriz — 1075 1055

Douce-Bouteille — 1065 1045

Kouz-Coumoulen— 1065 1050

Ce qui est encore plus curieux, c'est qu'un

examen plus complet m'a permis de trouver

que le sucre manquant est remplacé presque

totalement par de l'amidon. La présence de

ce dernier a bien été signalée dans les fruits^

(1) Très mûre.
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par di(T('!rents auteurs, et notamment par le

savant professeur de llnsLitut agronomique,

M. Lindet : mais on n'a jamais, à ma connais-

sance tlu moins, trouvé des quantités aussi

notables d'amidon dans des pommes à cidre

ayant tous les caractères de maturité.

J'ai remarqué de plus que la quantité

d'amidon qui se déposait dans mes jus était

d'autant plus abondante que la variété ren-

fernwil jtlus Je substances réductrices. J'ap-

pelle ainsi les matières analogues au tanin

qui réduisent la solution titrée de permanga-
nate de potasse en présence du sulfate d'in-

digo (méthode Neubauer modifiée).

Noms des Variél4's.

Fero-ru (l'ouesnantl

Fero-biiz —
Fero-diien —
Rouz-Coumoulen (Foues-

nan)

Douce-Pébet fluiinperlé) ..

l>ouce-Rousse —
Briz-Cinic Aci.ie)

' En tanin par litre.

Il est fort probable que la pulpe des fruits

Suljstaaoes
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MOISSOMEUSE-LIEUSE A MOTEUR

Dans son [compte-rendu de la dernière ex-

position de la Société royale d'agriculture

d'Angleterre, à Park Royal, M. V. Main a si-

gnalé dans le n° 29 du Ki juillet 1903 (p. SU,

une moissonneuse-lieuse à moteur, présen-

tée par la Walter A. Wood, M. et R. Ma-

chine C°.

L'idée de cette machine serait due à un
agriculteur anglais; l'exécution et la mise au

point ont été assurés par la maison Wood.
M. Main rappelait que la traction d'une

lieuse est extrêmement irrégulière et que la

force qu'elle nécessite augmente peu à peu

depuis le moment où la scie et les élévateurs

seuls travaillent jusqu'au moment du liage,

auquel correspond l'efTort maximum; d'où il

résulte des à-coups très marqués sur les col-

liers des chevaux. Le moyen employé dans la

moissonneuse-lieuse Wood de 190;j, consiste

à faire fonctionner par un petit moteur à es-

sence minérale tous les organes d'une lieuse

traînée par un seul cheval. Le petit moteur
vertical, du genre de ceux employés sur les

automobiles, est à un seul cylindre, avec re-

froidissement par circulation d'eau; le mo-
teur, qui peut fournir une force d'environ

G chevaux, est placé à l'arrière de la roue

porteuse, d'où il actionne les engrenages qui

-Moissunneuic-licuie a moteur-, WoM.I ^

commandent les diverses parties du méca- '

nisme : les rabatteurs, la scie, les toiles du
tablier et de l'élévateur, les botteleurs ettout

le mécanisme du lieur; au moyen d'un em-
brayage simple, on peut relier le moteuravec

la roue motrice, afin d'aider le cheval dans

les passages diflicile?, comme une petite

montée, par exemple. Les réservoirs à es-

sence et à eau sont placés au-dessus de l'élé-

vateur.

Les figures iO'o et 106, que nous devons à

l'obligeance de M. R. Pilter, représentent

cette curieuse machine vue de l'avant et vue

de l'arrière; dans une autre photographie,

qui nous a été également communiquée et

que nous ne pouvons mettre ici faute de

place, on voit la moissonneuse-lieuse en tra-

vail tirée par un homme, mais il s'agit là de
montrer au public que le cheval attelé à la

machine ne sert uniquement qu'à la déplacer

sans avoir à dépenser la moindre force né-

cessaire pour actionner les divers organes.

Dans ses recherches sur les moisson-
neuses-lieuses, M. Ringelmann a montré
qu'en moyenne générale, en travail dans une
récolte de blé pesant 3,510 kilogr. à l'hec-

tare, une moissonneuse-lieuse pesant 700 ki-

logr., portant un conducteur du poids de

7.1 kilogr. et coupant sur une largeur de

i^.oO, nécessitait une traction de 170 à

180 kilogr. (moyenne 173 kilogr.), sur les-

quels 77 kilogr. étaient pris par la résistance

due au roulement dans le champ, il kilogr.

pour le fonctionnement à vide des difl'érents
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organes et 5.j kilogr. étaient nécessités par

la coupe, le passage de la récolte au travers

des organes et par le liage : ce dernier chif-

fre variait de iO à près de HO kilogr., suivant

les machines et suivant le poids de la récolle

à l'hectare, la traction la plus élevée (80 ki-

logr.) s'appliqnant à une récolte d'avoine pe-

sant près de 9,-200 kilogr. à l'hectare.

.\u lieu de demander une traction dr 170 à

180 kilogr. à l'attelage, qui se fatigue beau-

coup à l'époque des moissons, il suffit, avec

la nouvelle machine Wood,de ne lui deman-
der qu'un oll'ort de 70 à 80 kilogr. au plus

pour déplacer simplement l'appareil dans le

champ, le reste étant fourni par le petit mo-
teur monté sur la moissonneuse-lieuse.

D'un auire côlé, dans son rapport au Con-

grès international d'agricultuie en 1900, sur

l'applicalidii des moteurs inanimes aux tra-

vaux de culture^ M.Ringelmann a montré que
la même fourniture de force revient de Ofr. .'50

à fr. iO dans le cas d'un attelage de che-

vaux alors qu'elle s'abaisse de fr. 13 à

fr. 20 s'il s'agit d'un moteur à pétrole ; en-

fin que, pour le même ouvrage, on peut de-

mander un supplément de force au moteur
inanimé, toute la question étant de savoir en

fin de compte si le même travail obtenu avec
un moteur inanimé revient à un prix infé-

rieur à celui eftectué avec des attelages.

l'n des gros avantages de cette lieuse est

le suivant : dans une machine ordinaire,

quand il y a un bourrage, on est obligé de
faire marcher l'attelage aussi rapidement

lÛO- Muiisouncuse-lieuse à motevir, le \\ i

que possible; tandis qu'ici, pour éviter le

bourrage, il suffit de ralentir la marche du

cheval: comme les mécanismes tournent tou-

jours avec la même vitesse et que la machine

avance plus lentement, les organes se déga-

gent seuls ut très rapidement.

Tout le monde sait que la traction des ma-
chines pour la récolle des céréales fatigue

énormément les attelages et c'est pour cela

qu'on a l'habitude de séparer, par des repos,

les périodes de deux ou trois heures de tra-

vail. C'est pour ce motif (jue la moissonneuse-
lieuse à moteur de la maison Wood doit

beaucoup attirer l'attention des agriculteurs;

avec elle, on demande ;\ l'attelage de dépla-

cer simplement la uiachine dans les champs,
la plus grande quanliti'de la force nécessaire

au travail étant fournie par le moteur ;\ es-

sence.

R. Dessaisai.x.

LES SYNDICATS ET COOPÉRATIVES AGRICOLES ET LA PATENTE

Oepuis 188i-, le mouveinent syndical L-t coopé-

latif a pris dans noire pays une imporlani.e

énorme, je l'ai rapiielé n'cemmenl. l'cii mon-

tré écalement que les si/ndiculs agricoles, pour la

plupart, sont entrés dans la voie de la coopéra-

tion il'aihat, en procurant à leurs adhérents:
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enfiîrais, semences, machines agricoles, etc. (l).

Ceitainssoutallc'sjusqu'à la coopération de vente.

Et, en dehors d'eux, créés ou non sous leur

intluence, ont pris naissance également d'autres

organismes indépendants, les coopératives : les

unes dites r/r consommation pour l'achat des ma-
tières premières nécessaires à l'agricullure, pour
l'achat de matières alimentaires, et même pour
la fabrication du pain nécessaire à l'alimentation

des adhérents (boulangeries coopératives) ; les

autres dites de production pour la vente des pro-

duits de l'agriculture, soit tels qu'ils sont obtenus
à la ferme (coopératives pour la vente du lait en
nature, pour la vente du blé), soit après qu'ils

ont subi certaines préparations ou transforma-
tions (beurreries coopératives, sucreries et distil-

leries coopératives).

Or, ce développement de la coopération qui

n'est eu somme qu'à son début et qui a encore
des progrès énormes à accomplir, ce développe-
ment de qui dépend l'avenir tout entier de notre

agriculture et qui jusqu'ici n'avait guère reçu que
des encouragements, serait-il à la veille de voir

sa marche en avant entravée ou tout au moins
gênée par une législation nouvelle défavo-

rable ! Il est en effet question de frapper d'un

impôt les syndicats agricoles et les coopératives,

de leur taire payer la patente. Et dans le projet

de loi y relatif, qui a déjà été discuté à la Cham-
bre (séances des i"' et 2 décembre 1902), et dont
le vote a été ajourné, l'intention du législateur a

été de taxer ces [associations pour ce motif

qu'elles « font du commerce >> et qu'elles doivent

être en conséquenceassimiléesauxcomm.erçan!ts.
Est-il jusiie de prétendre que les syndicats et

coopératives agricoles fassent da commerce ?

Si nous nous reportons à ce sujet à l'article 6,12

du Code 'de commerce, modifié par la loi du
7 juin 1894, nous trouvons ce texte : « La loi

« répute acte de commerce tout achat de denrées
« et marchandises pour les revendre soit en na-
" tare, soit après lea avoir travaillées et mises en
<c ceurre... » Ainsi, ce qui caractérise l'acte de
commerce, c'est l'achat pour revendre.

Lorsque des membres d'un syndicat agricole

achètent en commun des engrais, par exemple,

pour les répartir entre eux, il y a bien achat,

mais il n'y a pas revente, il n'y a donc pas acte

de commerce. D'ailleurs, il ne viendrait jamais à

l'idée de personne de prétendre passible de la

patente, parce que commerçant, un cultivateur

isolé qui fait l'acquisition de semences, de ma-
chines, d'engrais, ou qui commande du pain, de

la viande, du charbon; il se procure simplement
les matières premières nécessaires à son exploi-

tation ou les denrées indispensables à son ali-

mentation et sa consommation. Et, si ces opéra-

tions ne constituent pas des actes de commerce
pour un seul individu, comment peut-on pré-

tendre qu'elles le deviennent lorsque cent culti-

vateurs s'unissent ensemble pour les pratiquer?

.Syndicats et coopératives ne sont pas autre chose

(1) Journal d'Ayricidture pratique du i septem"
bre 1903.

que des associations d'individus, créées dans le

but de rendre plus avantageux, par l'union, les

« actes >< de la vie journalière, que chacun des
adhérents avait coutume d'accomplir seul. Et la

nature même de ces « actes » ne peut évidem-
ment changer par le seul fait de l'union (2j.

Aussi on peut dire que le caractère commercial
n'existe pas dans les syndicats agricoles et les

coopératives de consommation, qui se bornent
(et c'est le plus grand nombre) à acheter di-

verses denrées pour les répartir ensuite entre

leurs seuls membres.
Le raisonnement est identique pour les coopé-

ratives de production ou de vente. Un agricul-

teur qui vend son beurre au marché ne fait pas

acte de commerce, une beurrerie coopérative

qui vend le beurre de ses adhérents ne fait

pas davantage acte de commerce, car s'il y a

vente, cette vente n'est pas précédée d'un achat.

L'achat pour la revente caractérise d'ailleurs ce

qu'on appelle l'intermédiaire. Or, de toute évi-

dence, on ne peut prétendre que les coopératives

de production, simples unions de producteurs,

soient des intermédiaires pas plus que les syn-

dicats agricoles et les coopératives de consom-
mation. Cette opinion est appuyée par l'article 17'

de la loi du 15 juillet 1880 qui spécitie fort net-

tement : » Ne sont pas assujettis à la patente...

« 3:° Les laboureurs et cultivateurs, seulement
« pour la vente et la manipulation des récoltes

'( et fruits provenant des terrains qui leurappar-
» tieEuent ou par eux exploités. »

M peut y avoir contestation seulement quant

à la patente, et encore cette opinion est discu-

table, pour certaine» coopératives de production,

qui nécessitent l'emploi de machines impor-
tantes, où la main-d'œuvre joue un rôle prépon-

dérant, et (jui deviennent alors de véritables in-

dastrie$ (î). .fe citerai comme exemples les su-

creries et distilleries coopératives.

Mais, si tes associations agricoles qui font pro-

fiter de leurs avantages leurs seuls membres-
n'accomplissent pas des actes de commerce, it

n'en est évidemment plus de même des syndi-

cats et coopératives de consommation qui reven-

dent une partie de leurs approvisionnements au

public, qui cèdent à des tiers non coopérateurs

des denrées acquises par eux. Ils deviennent

alors de simples intermédiaires, ils achètent

pour revendre et sont sans aucun doute pas-

sibles de la patente. 11 en est de même des coo-

pératives de production qui vendent ou transfor-

ment des produits autres que ceux de leurs

membres. La iuris|irudence a d'ailleurs consacré

cette façon de voir. Le Conseil d'Etat l'a contir-

mée en de nombreux arrêts.

(2) Sociétés coopératives de production ar/ricole eu

France, par Georges Sabatier. .\. Pédone, Paris.

(3) D'après la loi du lu juillet 18S0 : " Lu patente

est une contribution due par tout individu, français

ou étranger qui exerce en France un commerce, une

indusli'ie, une profession non compris dans les ex-

ceptions déterminées par la loi.
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D'autre part, perdent également leur carac-

tère exclusivement coopératif les sociétés qui,

faisant des bonis, les répartissent entre les socié-

taires au prorata des capitaux apportés par eux

à l'association. En effet, ces bonis sont dans ce

cas considérés comme des bénéfices; ils servent

à constituer un dividende pour les parts sociales :

ces parts sociales sont donc de simples place-

ments d'argent et les sociétés qui prennent ainsi

un caractère spéculatif sont plutùt des socié-

tés de capitaux que des coopératives. Les coo-

pératives ne doivent pas avoir pour but de réa-

liser dos bénéfices, de faire de la spéculation et

des placements d'argent, mais seulement de pro-

curer à leurs membres des denrées à meilleur

compte, ou de leur faire vendre leurs produits

dans des conditions plus avantageuses. S'il reste

des bonis dans la caisse d'une association, ces

bonis proviennent de ce que la coopérative de

consommation a trop fait verser à ses adhérents

pour le paiement des matières acquises et pour

le solde de ses frais d'administration ; de ce que
la coopérative de production n'a pas réparti en

«ntier entre les mains des associés, après prélè-

vement des dépenses d'administration, les prix

de vente réalisés. Ces bonis résultent donc de

trop perçus; ils doivent être restitués aux coopé-

rateurs, à qui ils appartiennent légitimement. Et

il les leur faut rembourser évidemment au pro-

rata des opérations par eux effectuées, c'est-à-

dire au prorata de leurs achats ou de leurs

ventes, et non au prorata de leurs parts sociales.

A ces parts sociales, on ne doit (ju'un simple in-

térêt et non un dividende variable suivant les

bonis réalisés.

En résumé, sont seules susceptibles de payer

la patente les coopératives qui présentent le ca-

ractère de sociétés spéculatives, celles qui cons-

tituent des industries, des « entreprises de ma-
nufactures », et enfin celles qui font profiter le

public de leurs avantages. Les autres syndicats

et coopératives agricoles (c'est la grande majo-

rité) n'ont nullement le caractère commercial et

la patente ne doit pas les toucher... »

Or, dans le projet de loi qui sera de nouveau
discuté à la Chambre, comment désirait-on

appliquer l'impôt de la patente? D'après le

texte adopté par le Sénat et proposé par la

Commission, devaient être taxées, comme répu-

tées commoiciales, les coopératives qui " possé-

deraient boutique et magasin ». Contre ce crité-

rium absolument arbitraire, beaucoup de députi-s

s'élevèrent justement ; le magasin ou la bou-

tique constitue-l-il en elTel la preuve que le syn-

dicat ou la coopérative fasse du commerce?
.Nombie de syndicats, qui se bornent à acheter

des engrais pour leurs adhérents, n ont-ils pas

un magasin où ils logent leurs approvisionne-

ments en attendant la livraison à leurs mem-
bres? Les coopératives de consommation, les

boulangeries coopératives n'ont-elles pas besoin,

même si elles ue vendent pas au public, d'avoir

une boutique pour y installer les denrées qui

ES AGRICOLES ET LA PATENTE TiS

sont destinées à être réparties entre les coopé-

râteurs?

L'adoption de ce texte aurait eu comme con-

séquence évidente l'imposition de toutes les

coopératives et de la plus grande partie des syn-

dicats agricoles.

M. Paul Conslans intervint qui demanda d'as-

treindre à la patente les seules coopératives de

consommation vendant au puldic et de consacrer

ainsi la situation créée par la jurisprudence. 11

laissait donc de côté les coopératives de produc-

tion. Son amendement fut repoussé.

Puis M. Decker-David demanda, pour les syn-

dicats agricoles, l'exemption complète du nouvel

impôt. La proposition fut prise en considération

par une grosse majorité. C'est alors que sur l'in-

tervention de M. Cadenal,la Chambre amenda
le projet de loi en adoptant la proposition de

.M. Decker-David, mais modifiée de la façon

suivante : « Les syndicats et coopératives agri-

« cotes de consommation seront exemptés de la

" patente, même s'ils ont un magasin de dépôt,

lorsqu'ils se borneront à procurer à leurs

• membres des engrais, semences, matières,

" outils, etc. '. C'était là un texte absolument

différent de celui proposé primitivement par la

Commission. 11 était d'ailleurs encore incomplet,

car il faisait une distinction injuste entre les so-

ciétés coopératives agricoles et les sociétés coo-

[lératives ordinaires. D'autre part, il ne parlait

pas des sociétés de production, qui restaient

ainsi directenient menacées parle projet de loi.

C'est pourquoi, après celte discussion parfaite-

ment confuse, le projet fut renvoyé [lour un re-

maniement complet à la Commission, entre les

mains de laquelle il est encdre.

Que sera le nouveau libellé proposé par la

Commission ? .le l'ignore. En tout cas, les agri-

culteurs doivent avec énergie demander à leurs

représentai! fs le vote d'un projet plus conforme

que l'ancien a leurs intérêts.

A l'amendement Cadenat, il leur faut de-

mander l'addition d'un article exemptnnt, outre

les sociétés de consommation ordinaires qui

doivent être mises sur le même pied que les

sociétés agricoles, les sociétés de production

qui, à part quelques-unes (pouvant être assi-

milées à des industries, nous l'avons vu) ne font

également pas d'opérations commerciales. La

laiterie coopérative qui ne vend que les produits

de ses membres doit être exemptée de la pa-

tente au même titre que la coopérative d'achat

d'engrais qui n'achète que pour ses adhérents.

Et, si la Commission voulait faire réapparaître

l'imposition, basée sur l'existence du magasin ou

du dépôt, il faudrait protester énergiquement

contre cette base absolument irrationnelle et

arbitraire.

Les associations agricoles par leur action

auprès des pouvoirs publics pourraient beau-

coup à ce sujet. Elles sont aujourd'hui assez

puissantes pour élever la voix et se faire en-

tendre. Si elles voulaient agir en commun et

protester avec force toutes ensemble, elles au-
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raient vile créé un mouvement d'opinion en
leur faveur. Leur cause est d'autant meilleure à

défendre qu'elle est entièrement conforme à la

justice. D'autre part, il y a là pour un grand

nombre d'entre elles une question de vie ou de

mort, car si la patente, comme le proposait le

projet de loi primitif de la Commission, était

appliquée à toutes les coopératives, à tous

les syndicats faisant de la coopération, nom-
bre d'entre eux ne pourraient supporter cette

charge nouvelle et devraient disparaître. En
effet, s'il y a de i;rands syndicats, des coopéra-

tives comprenant de nombreux adliérenls, capa-

bles de payer la patente sans trop en souffrir, il

existe à coté des associations naissantes, pauvres

encore, à faillie circonscription, composées
d'un nombre de membres encore restreint. Pour
celles-là la patente ne serait-elle pas une charge

énorme, qui absorbant toutes les ressources

disponibles rendraient le fonctionnement de ces

sociétés impossible? Faible pour les grandes

associations, qui n'eu souffriraient que peu,

elle tuerait donc les petites ; elle serait en con-

séquence une mesure absolument antidémo-

cratique. Est-ce là le résultat que rechercheut

les auteurs du projet '?

Préjudice énorme causé à la petite coopéra-

tion, sa disparition même, tels seraient les

effets de la nouvelle législation. Mais, dira-t-on,

les coopératives qui subsisteraient pourraient,

payant la patente, devenir alors de vrais com-
merçants et agir comme tels impunément. Les

coopératives de consommation en particulier,

pourraient étendre énormément leur chamii

d'action, et en raison de leur organisation, ven-

dre à bon compte au public. Cet argument a

évidemment sa valeur, car nombre de coopéra-

tives traitant avec le public, devenant alors des

intermédiaires, pourraient ainsi faire de gros

bénéfices supplémentaires et accroître leur

puissance. Mais, d'abord, il faut remarquer que
toutes les coopératives ne pourraient ainsi faire

du commerce; les sociétés dites anonymes au-
raient une forme le leur permettant; quant aux
syndicats agricoles, ils pourraient créer à côté

d'eux des coopératives à forme de sociétés ano-
nymes où la vente au public (l'achat pour les

coopératives de production) serait prévue. Mais
pour les coopératives à forme civile, cette pra-

tique commerciale serait impossible. Elles au-

raient donc l'inconvénient de la patente, sans

en avoir les avantages. D'autre part, devrait-on

voir avec plaisir les coopératives perdre ainsi

leur caractère propre pour devenir des intermé-

diaires? Elles ont été crées jusqu'ici dans un but

de solidarité, pour permettre à leurs membres
de combattre plus facilement les diflieultés de la

vie. Elles ne sont |ias fondées pour devenir des

sociétés de capitalistes: leurs memlires n'ont pas

pour but de réaliser des bénéfices sur ceux qui

ne sont pas coopérateurs. C'est pourquoi le jour

où les coopératives seraient commercialisées par

la patente, le jour où justement le bénéfice devien-

drait leur but, l'esprit coopératif serait sans

doute en grande partie détrait, et le magnifique

élan en faveur de la coopération serait frappé

cruellement.

C'est pour toutes ces raisons que l'impôt de la

patente appliqué à toutes les sociétés coopérati-

ves, à tous les syndicats agricoles, aurait des ré-

sultats désastreux. Il fierait à la fois injuste, an-

tidémocratique, destructeur de l'esprit coopéra-

tif et de l'idée de solidarité. Aux intéressés donc,

par l'énergie de leur défense, de prévenir cette

éventualité !

P. VlMEUX,

Iiigiîiueur agronome.

LES PRODUITS AMÉRICAINS SUR LES MARCHES D'EUROPE

Depuis plusieurs années, l'Amérique du .Nord

s'est ouverte en Europe des débouchés pour ses

articles agricoles et chacun a pu suivre avec

quelle précision et quelle persévérance elle s'est

attachée à perfectionner sa production, à soi-

gner ses envois et à transformer son matériel

de transports pour expédier des marchandises

dans des conditions de conservation exception-

nelles, eu égard à la distance des marchés.

D'après les dernières informations, l'Amérique

du Sud serait en passe d'imiter son aînée et de

mettre à profit le résultat de ses expériences. La

République Argentine adressait déjà en Europe

des viandes réfrigérées et congelées; durant ces

derniers temps, après avoir amélioré son éle-

vage, elle est devenue en plus exportateur de

beurres. De 180)'> à 1899, ce pays n'avait expédié

en moyenne annuellement que 1,805,400 livres

de beurres; en 1900, ce chiffre s'éleva à

2,322,663 livres pour atteindre 9,021,020 livres en

1902. Le gros de celle exporlatiou gagne l'Eu-

rope et les marchés anglais notamment, où les

prix des beurres argentins n'ont cessé d'aug-

menter, pour atteindre en 1902 de 13;J à 141 fr.

le quintal anglais de bO kilogr. (soit 2 fr. 70 à

2 fi-. 80 le kilogr.), serrant de près les cours des

beurres danois.

Voilà que cette même contrée se propose ac-

tuellement d'écouler sur le marché européen ses

produits horticoles et maraîchers, frais ou con-

servés. La place de Londres est naturellement

surtout visée pour le moment. A cet effet, vient

de se fonder récemment une Société, au capital

de uO,000 livres sierl. (1,201.000 fr.> qui a établi

son quarlier principal à Tigre, près Hueno.s-

Aires ; d'autre pari, des contrats ont été passés

avec la Compagnie de navigation la « Hoyal

Mail " pour que sur chacun de ses paquebots

soient aménagées des chambres frigorifiques

capables de transporter 20 tonnes de mardian
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dises. Une communication parue en octobre der-

nier dans une feuille argentine, donnait à ce su-

jet quelques détails complémentaires des plus

instructifs: A cette époque, les steamers étaient

prêts et il ne restait plus qu'à attendre la saison

des fruits qui s'ouvre fin automne. I^es raisins

expédiés des serres anglaises à destination de

Buenos-Ayres avaient même eflectué, à titre

d'essai, la traversée sur un des paquebots spé-

cialement aménagé et étaient arrivés dans

d'exci'llentes conditions. On n'avait pas de doute

là-bas sur le succès de l'entreprise, qui ne man-
querait pas d'être profitable, si l'on apportait

tous les soins désirables à la sélection et à l'em-

ballage des produits expédiés. " Le pays, ajou-

tait-on, est, d'ailleurs, susceptible d'approvision-

ner le marché de Londres de toutes les espèces

de fruits demandées; les provinces de Mendoza
et de Sau-Juan pourront même y trouver, peut-

être, un débouché avantageux, pour leurs l'ai-

sins. A côté de l'exportation des fruits frais, il y
aura place pour celle des fruits conservés, et

l'on sait que les Etats-Unis ont retiré en litOO

plus de in millions de dollars de cette industrie.

L'expédition des légumes de choix ne sera pas

négligée, le cas échéant; déjà un envoi d'arti-

. chauls est en route et dans quelques jours des
' lots d'asperges et de tomates prendront la direc-

tion de Londres. »

.\ul doute que la République Argentine ne

trouve également des imitateurs, surtout si le

succès couronne l'entreprise. Déjà on annonce
d'ailleurs que le Paraiiuay prend ses disposi-

tions pour exporter des oranges en Europe, no-

tamment en Grande-Bretagne. Cette dernière

important annuellement près de .),250,000 cais-

ses provenant d'Espagne, d'Italie, de Palestine,

des Antilles et des État-Unis, on pense dans ce

pays expédieravec succès ces fruits dont on s'est

attaché dans ces derniers temps à améliorer la

qualité.

Comme l'un voit, la comiiétition s'accroît

chaque jour, la surproduction actuelle astrei-

gnant tous les pays agricoles à chercher des dé-

bouchés nouveaux. La France a intérêt à ne pas

se laisser trop distancer dans celte voie; si nos

producteurs manquent malheureusement parfois

d'initiative pour viser de nouveaux marchés, ils

devront, cependant, veiller à conserver les posi-

tions acquises.

A. Pion.
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CONCOURS DE LA SOCIÉTÉ ROYALE DWGRICULTIRE D'ANGLETERRE

Le rapport de MM. Courlney et Shaw sur le

concours de moulins à vent, organisé à Park
Royal en mars-avril 190:î, par la Société royale

d'agriculture d'Angleterre, vient de paraître.
\

Selon le règlement, la puissance îles moulins
ne devait pas dépasser t chevaux au frein, par

un vent de 10 kilomètres à l'heure.

Le diamètre des roues, leur vitesse de rotation, ;

les organes de transmission, la pompe, la tour !

ou pylône étaient laissés entièrement au choix '

des concurrents. Par contre, l'axe de la roue de

chaque moulin devait être à 12'". 20 au-dessus du
sol. C'est à cette hauteur qu'où avait placé les

anémomètres.
Le tuyau de refoulement de chaque pompe se

terminait par une soupape chargée à une pres-

sion de 00 mètres d'eau; l'eau élevée s'écoulait

dans un réservoir et de là dans un compteur
d'eau qui la rendait au réservoir d'aspiration.

Les observations <lui aient dix heures par jour.

Chaque concurrent pouvait graisser son moulin
avant la mise en train de chaque jour.

On appelait surtout l'atlention sur :

La stabilité de la tnur et le pris des fondations;

Le réglage autumalique ou non du moulin
;

La facilité du montage et de l'entretien;

Les cliuiensions par rapport à la puissance
;

Le prix total de l'ensemble
;

I

La sûreté de fonctionnement avec le minimum de
surveillance.

Vingl et un moulins et doux anémomètres ont

été montés dans Park Royal; 19 machines ont

subi les essais du 4 au 31 mars, enfin G ma-
chines ont été réservées pour les essais d'avril

et 2 prix ont été décernés.

Nous ne cherchons pas à critiquer ces essais,

mais la spécification seule de la hauteur de re-

foulement de l'eau, en laissant toutes les autres

conditions à la liberté des concurrents, a eu

pour résultat de mettre dans une seule catégorie

des moulins ayant un diamètre compris entre

2™.40 et 9 mètres, dont le prix oscillait de TliOfr.

à 9,123 fr., qui répondent à des besoins diffé-

rents; les G moulins retenus après les épreuves

du mois de mars ont tous 4". 80 de diamètre.

Enfin, il est difficile d'utiliser les quelques
chilTres cités, car on a voulu juger tout un en-

semble : fondations, pylône, moulin, tiansmis-

sion et pompe. C'est absolument comme si l'on

avait voulu faire un concours pour un bâtiment
contenant un moteur, une transmission, une
batteuse ou d'autres machines, en laissant au
choix de chacun la puissance du moteur et les

dimensions du bâtiment sauf une, la longueur
par exemple. 11 eut été bien plus utile de cher-

cher à ne juger que le mécanisme du moulin, ce

qui présentait déjà assez de difficultés dans un
concours.

La partie du rapport confiée à M. Courtney,

ingénieur-conseil de la Société, est très étendue
et comprend la description soigneusement faite

des machines concurrentes; il est regrettable

que les principales dimensions des machines
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n'aienl pas été n'capitulées dans un
d'ensemble.

La seconde partie, rédigée par M. W. M. Shaw,
nous donae bien des détails suffisants sur l'ané-

momèlre employé, mais il est par contre des
plus succint sur les résultats des essais (qui

semblent n'avoir pas été faits les mêmes jours
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tableau sur tous les moulins), et surtout sur la discus-

sion des chiffres constatés.

En comparant des moulins de dillérents dia-

miîtres, nous trouvons les résultats que nous ra-

menons en mesures françaises dans le tableau

suivant, où nous les classons d'après les vitesses

moyennes du vent à l'heure.

VOLUME D'EAU (EN LITRES), ÉLEVÉ A OH METRES EN 10 HEURES

N<" des moulins... 6 10 13 3 7 11 9 22 19

Diamètre de la roue 2"'40 3">60 S^ufiO 4'"80 i^SO 5™40 ri">00 C>"00 9<^00

l'rix (moulin, tour

et pompe) 730 fr. 1,267 fr. 1,277 fr. 1,730 fr. 1,025 fr. 3,000 fr. 4,475 fr. 2,975 fr. 9,125 fr.

Vitesse moyenne du
.vent *,

SKOO

9.60 „

11.20, „ »

12.80
]

14.40

16.00

'9-20
j : 9:3^

24.00 \

•'«-«
|^;«?

28.80
j

"^

"

00 An S 3,282 »
•*-•""

} 3,623

3,600
35.20.

38.40 » ..

40.00 .) 18,918

* En kilomètres par heure.

»)
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Moulins n"" 3 7 8 14 16 17

Diamùtie de la roue 4«'80 4™80 4M80 i^SO 4'>'80 4">80

<a -^ / Longueur I«4o lmH8 l-nSG l^SS l^SB l^sri

3 .S
[

Largeurs r à la circonfér.

q g l (eu ? de la roue... 0"'48 On'43 Om.34 O^ao 0"34 D'^IO
^ g- l projection) ( vers l'aicp O'^ii 0ml6 O™!! O"!! O""!! 0""H

J = ) Surface d'nno aile exposée au

^ a \ vent, en décimètres carrés. 61.20 4(i.l.il 34.68 35. "7 34.68 20.25

g -1 I Nombre d'ailes 18 24 24 32 24 48(1)
sr. ° J Surface totale des ailes expo-
:r a sues au vent, en mètres

"^iâV carrés 1I"'01 ll"nl8 8'"32 U"'44 8>"32 9"'72

Nombre de tours de la roue du mou-
lin pour une double courae du
piston de la pompe 2.5 2.5 1 2 2.5 1

g_ I Indication double effet simple effet simple effet double effet simple effet double effet

S Ulianiètre 0.100 0.100 0.081 0.087 0.112 0.062

£ (Course 0.55U 0.200 0.153 0.125(2) O.ÎOO 0.200

' du moulin » » 700 fr. » " •>

j
du pylône " » 675 fr. » » »

du moulin avec son pylône » 1,500 fr. •• » •• i>

I de la pompe > 425 fr. 160 fr. » « »

a. V total (le lensemble 1,750 fr. 1,925 fr. l,S35fr. 2,175 fr. l,86ûfr. 2,650 fr.

Le rapport de .M. Shaw eut beaucoup gagaé s'il i travail de cent-cinquante heures, et duquel nous
avait contenu un tableau récapitulatif des essais ne voyons rien à tirer,

d'avril, au lieu d'un simple diagramme relatif au I Par contre, dans; le rapport de M. Courtney,

Fi;;. 107. — ^'oIullles d'eau ("lovés par différents moulins, suivant leur diamètre ci les vitess(»s du vont.

nous trouvons heureusement le spt'cimen d'une 1 feuille d'observations faites pendant dix lieures

(1) Le dessin du rapport indii|ue 48 ailes et le texte

ne donne que 42; la vérification, d'après les dimen-

sions du dessin, montre que nous pouvons prendre li-

chiffre de 48.

(2) Dans cette machine, la course du piston est

modifiable à la main à l'aide d'une vis à volant et

peut passer de 0"'.073 vent faible) à 0~.165 (fort

vent) ; dans les essais elle a été maintenue à O^.liS.
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le 9 avril 1903, sur ces six moulins; en voici le

résumé débarrassé des chilîres qui n'intéressent
que les aides chargés de prendre des noies.

Le vent a passé du X .\ E au X E ; on a constaté

l,A RACE OVINE DISHLEY-MÉRINOS

pendant cet essai les vitesses suivantes

Vitesse maximum.
— minimum.
— moyenne..

Moulins n"'

Nombre de tours

(le

la roue.

Volume d'eau

élevé

(en litres)

3

2,406en 10 ticurts..

par minute
moyenne . .

.

en 10 heures.,

par minute en
moyenne 3.5..

5

Rendement volumétrique de la pom-
pe pour 100 9

Puissance calculée en chevaux, en
eau élevée 0.47

4.01

21.2'.i3

3S

12.01

10.724

17.9

90.13

0.2i

8

13,312

22.18

10,320

17.2

93.33

0.23

14

9,3G4

lo.CO

10.370

17.3

70.09

0.23

32" IS à l'heure.

6.44 —
16.09 —

16

4,447

7.41

8,440

14.1

91.11

0.19

17

io,i:ii

16.91

10,710

17.9

81.87

0.24

On voit que les puissances sont basées, dans ce

tableau, sur les moyennes fournies par le calcul

comme si toutes les machines avaient été ani-

mées régulièrement du même mouvement pen-
dant les dix heures d'essais ; il eût été intéres-

sant d'être fixé sur les maxima observés en pé-

riodes de travail continu.

Il y a lieu d'être surpris de la grande diffé-

rence qui existe entre le travail du moulin n" .3

et celui des cinq autres pendant la même pé"

riode d'observations ; on ne peut pas y voir l'ac-

tion du double eflet de la pompe car les n»-'' 14

et 17 sont également pourvus d'une pompe à

double effet
; tout au plus pourrait-on chercher

l'explication dans la longue course du piston et

le grand rendement volumétrique de cotte pompe.

M.\X Rl.NGEUlANN.

LA RACE OYINE DISHLEY-MÉRINOS

On a dit souvent ; « La vie est un rêve de

la jeunesse réalisé par l'âge mûr ». On pour-

rait dire que la création de races nouvelles par

le croisement des animaux est un rêve de
l'idéalisme réalisé par l'élevage. Il faudrait

ajouter que souvent aucun des deux rêves

n'arrive à se réaliser.

Il y asoixanle ans, lorsque l'on se prépa-
rait en France à inaugurer les concours
d'animaux gras, et que l'on cherchait les

meilleurs moyen s d'améliorer le bétail, on son-

gea tout d'abord à créer des races nouvelles

en ayant recours aux animaux anglais. Ils

passaient, ajuste titre, pour avoir atteint la

perfection. Le procédé le plus simple, sem-
blait-il, éla\l d'infusrr leur sang 'suivant l'ex-

pression consacrée) à nos races françaises.

El alors, on adopta les croisements à ou-
trance. Lorsqu'on parcourtles catalogues des

concours de celte époque on n'y rencontre

guère que des croisements. Le sang du dur-

ham, le sang du dishley s'étalent à chaque
page. Qu'en resle-t-il aujourd'hui '.' D'imper-
ceptibles traces. La meilleure preuve en est

dans la multiplication des livres généalogi-
ques, qui sont la répudiation même du croi-

sement.

Cependant, quelques-unes de ces popula-
tions métisses ont survécu ; et, parmi celles-

là, l'on doit citer au premier rang celle des
dishley-mérinos.

C'était bien de la bonté de la part du

dishley de se prêter à celte alliance. Car en-

fin, que pouvait-il emprunter au mérinos de

cette époque '.* Sa conformation défectueuse

comme animal de boucherie "? Le volume de
son squelette '? La médiocrité de sa viande ".'

Sa résistance à l'engraissement'? Son défaut

de précocité '.' C'était, semblait-il, un marché
de dupe. Une seule chose restait à lui pren-

dre : la finesse de sa laine. Le seul but vrai-

ment pratique consistait donc a garder la

conformation du dishley, son squelette ré-

duit, la qualité (prétendue) de sa viande, sa

facilité d'engraissement, enfin sa précocité.

Mais on visait un but plus élevé : l'on voulait

créer une race nouvelle.

L'entreprise fut commencée en 1840 par

Yvarl, alors inspecteur général des bergeries

de l'Etal. Les croisements furent opérés dans

le troupeau de mérinos que l'Etal entretenait

alors à la ferme de Charenlonneau, voisine

de l'Ecole vétérinaire d'Alfort ; et l'on mil en

vente, à cette Ecole, des béliers dishley-mé-

rinos désignés sous la qualification de race

d'Alfort. C'est ce troupeau qui, après avoir

été tranféré dans le déparlement du Pas-de-

Calais, d'abord à la bergerie de Monlcavrel,

puis à la ferme de Ilaut-Tingry, fut versé

en 1879 à l'Ecole de Grignon, où il persiste

encore, et, où il fournil des béliers que l'on

met en vente chaque année, et qui, aux en-

chères publiques, atteignent toujours (M

faut le reconnaître) des prix élevés.
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A la suite d'Yvart, plusieurs particuliers

entreprirent la réalisation du type intermé-

diaire, par la fusioii et non la juxlaposilion

des deux éléments composants du dishley-

mérinos. Parmi les plus convaincus et les

plus persévérants, il faut citer M. Pluchet, de

Trappes (Seine-et-Oise'j, dont le troupeau, en

pleine prospérité il y a quarante ans, cher-

chait à se créer une personnalité sous le nom
de race di' Trappes. Ce troupeau fut juste-

ment réputé pour les qualités individuelles

des bétes qui le composaient. Au milieu d'une

culture des plus intensives, M. Pluchet dis-

posait de fourrages en abondance, de pulpes

de distillerie, de tout ce qui peut favoriser h^

développement de l'aptitude à produire de la

viande. En faisant alterner le croisement et

le métissage, M. Pluchet était enfin parvenu

à constituer un troupeau suffisamment ho-

mogène, sous le rapport de la taille et des

formes du corps, de la précocité, de tout ce

qui dépend des conditions du milieu. Mais,

en considérant la tête de ces animaux, on

constatait aisément que les uns avaient fait

retour au dishley, les autres au mérinos, et

que la race, sous le rapport de ce caractère

si important, manquait absolument d'homo-

généité.

C'est que ce n'est pas une besogne facile

que la création de ce type intermédiaire, et

qui doit être (qu'on ne l'oublie pas I) absolu-

ment î/zc/oj-me. L'inspecteur général Lefour,

dans son livre Le Mouton, fournit à ce sujet

quelques indications plus faciles à donner

qu'à suivre :

" Le dishiey-mérinos reproduit les caractères

des types dont il dérive, se rapprochant évidenfi-

ment davantage de celui dont le sang domino
dans le produit. Suivant qu'on s'attache à la

finesse de la laine ou aux formes, le croisement

doit se modifier. Le demi-sang laisse à désirer

pour la toison. Comme homogénéité et finesse,

on préfère généralement un quart de sang dish-

ley, lorsqu'on veut réunir des formes étoffées à

une finesse intermédiaire de la laine. Avec un
huitième et même un seizième de sang seule-

ment, si on opère sur des mérinos de bonne

conformation, on obtient déjà de l'ampleur de

poitrine, de la largeur de reins et une toison

qui, en valeur, se rapproche beaucoup de celle

du mérinos... .M. Pluchet se contente d'une

quantité assez faible <le sang anglais. »

Il y a lieu de retenir également le nom
d'un autre éleveur de dishiey-mérinos, .M. Pi-

lât, de Brébières, dont le troupeau très re-

marquable avait illustré le nom de race de

Bri'biéres. A force d'éliminer les types aber-

rants, M. Pilât en l'tait arrivé finalement,

pour atteindre l'uniformité, à se créer pure-

ment et simplement un troupeau de dishleys-

11 confessait volontiers, dans les dernières

années de sa vie, qu'il avait perdu vingt ans

de peines et de soins assidus pour aboutir à

un but qu'il aurait pu atteindre tout de suite

autrement.

On peut admettre que les dishiey-mérinos,

tels qu'ils sont produits aujourd'hui, sont

de purs dishleys dont la laine a gardé la trace

du croisement mérinos, tout comme cela est

arrivé, dans la race des Pyrénées, aux va-

riétés lauraguaise et de Larzac, et, dans la

race berrichonne, à la variété de Champagne.
Ces diverses variétés n'en sont pas moins
considérées comme pures. Le mérinos, dans
un moment d'abandon passager, leur a laissé

son manteau, qui s'est transmis de généra-

tion en génération chez les descendants, mais
sans modifier leur type de race. Il en est de
même chez le dishiey-mérinos ; mais sa toi-

son, quoique améliorée par le croisement,

n'a pas conservé la finesse de celle du méri-

nos, et ses brins de laine, mesurés soigneu-

sement au microscope, ont toujours un dia-

mètre de beaucoup supérieur à celui des

mérinos les plus grossiers.

La création du dishiey-mérinos avait pour

but, disait-on jadis, d'améliorer la qualité de

la viande des mérinos. " Car, ajoutait-on

sentencieusement, le mérinos n'est pas un
animal de boucherie. » Ceux qui émettaient

cette doctrine dédaigneuse n'avaient jamais

sans doute mis le pied dans un marché aux

bestiaux. Sur les quinze à seize mille mou-
tons qui sont en vente deux fois par semaine

au marché de la Villette, à Paris, il y en a

toujours une bonne moitié qui sont de sim-

|)les mérinos, et qui sont achetés par la bou-

cherie. A côté de cela, combien compte-t-on

de dishleys? Peu ou point. Si l'on veut d'ail-

leurs être édifié sur la qualité de leur viande,

il .-suftit de se renseigner auprès des élèves

de l'Lcole de (irignon. Le mérinos pouvait

donc se passer de cette protection, qu'on a

fait sonner si haut.

Nous laissons de côté, cela va sans dire \la

partie serait trop belle), les mérinos précoces,

dont la conformation, la viande, la laine sont

sans rivales. Sous un seul rapport, peut-être,

le dishiey-mérinos pourrait leur être supé-

rieur.

On sait en elld que le tempérament du

dishley est robuste, et (ju'il supporte aisé-

ment l'humidité du sol et du climat. Il est

vrai qu'en revanche il souflre de la chaleur.

Le mérinos, au contraire, supporte mal l'hu-

inidité de l'almo.sphère. Si le dishiey-mérinos

1 a tout hérité du dishley, sauf la toison, son
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tempérament pourrait présenter aux vicissi-

tudes atmospliériques une résistance supé-
rieure à celle du mérinos.
Comme on a trouvé depuis longtemps le

moyen d'améliorer le mérinos par les seules
méthodes zootechniques, on peut dire qu'il

n'a rien gagné à ce croisement, et que le bé-
néfice a été pour le dishley

; car il n'aurait
pu modifier sa toison sans le mérinos, tandis
que le mérinos a pu améliorer sa conforma-
tion et sa viande sans le dishley. Le dishley-
mérinos doit être considéré comme un dish-
ley perfectionné, mais non comme un mé-
rinos amélioré. Le mérinos s'en est consolé
en envahissant le monde entier, presque d'un
pôle à l'autre.

Tel qu'il se présente aujourd'hui, le dish-
ley-mérinos ou dishley français est un fort

bel animal, exploité par des éleveurs de pre-
mier ordre. 11 est l'objet de nombreuses
exportations à l'étranger. Parmi les plus ré-

centes, il y a lieu de rappeler celle qui a été

faite le printemps dernier au Transvaal, de
H béliers et de 90 brebis de toute beauté. Le
Journal d'Af/riciilture pratique en a donné la

photographie (Voir le numéro du 1(J juillet

190.3, page .S;i à 86), et l'intéressant histo-

rique, dû à la plnme de M. de Céris. Ces ani-

maux, destinés aux généraux boérs Dewet,
Botha et Delarey, provenaient des bergeries

de M. Edmond Delacour, à Gouzangrez. Il

sera intéressant de suivre la destinée de ces

émigrés, don généreux d'une grande dame
française à un peuple infortuné ruiné par la

guerre.

L'élevage des dishley-mérinos, s'il ne

compte pas une population très abondante
en France, y présente au moins des sujets

d'élite qui rachètent le nombre par la qua-

lité et remportent toujours des succès écla-

tants dans les concours. Parmi les expo-

posants de cette année au concours général

agricole de Paris, citons par ordre alphabé-

tique : MM. Boisseau (Lucien), à Chantemerle,

par Lagny-le-Sec (Oise); Brébion (Edouard),

au Bois-IIinoust, par Magny (Eure) ;
Buffet

(Charles), à Mousseaux- Neuville (Eure)
;

Couesnon-Bonhomme, àCoulommiers (Seine-

et-Marne) ; Dargent, à Cottainville, par Jan-

ville (Eure-et-Loir) ; Delacour (Edmond), à

Gouzangrez (Seine-et-Oise) ; Durand (Char-

les), à Teilleau, par Bonneval (Eure-et-Loir) ;

llellard (Pierre), au Cormier, par Damville

(Eure) ; Longuet (Frédéric), à Marolles (Oise) ;

Royneaux (Albert), à Ollé (Eure-et-Loir) ; Sé-

dillot-Corbière, à Dammarie (Eure-et-Loir) ;

Thirouin (Lucien), à Francourville (Eure-et-

Loir). C'est à ce dernier qu'appartiennent les

trois brebis dont nous donnons le portrait,

et qui ont remporté, en même temps qu'un

bélier à M. Charles BufTet, un grand prix au

concours gi'néral agricole de Paris en 190.'î.

D"" Hector George.

Li JAUNISSE

MAiADlE BACTÉRIENNE DE LA BETTERAVE il)

Dans une séance antérieure nous avons

publié, M. Prillieux et moi-même, une pre-

mière Note sur la jaunisse bactérienne de la

betterave (2).

Après des expériences répétées qui ont

duré plusieurs années, je viens fournir au-

jourd'hui quelques données nouvelles sur

celte maladie et en formuler le traitement.

La jaunisse attaque aussi bien les betlera-

raves sucrières que les fourragères. Localisée

au début dans le nord de la France, on l'a vue

depuis se répandre dans d'autres départe-

ments et vers le centre.

I.a jaunisse de la betterave est caractérisée

facilement par des taches irrégulières sou-

vent confluenles qu'on observe sur les fenil-

(1) Communicalion faite à l'Académie des Sciences.

(2) Voir Journal d'aqricnllure pratique dn 25 aoiU

1898.

les de betteraves et dans lesquelles le paren-

chyme prend une teinte verdàtre plus pâle.

Les cellules, dans ces régions en partie dé-

colorées, présentent des leueites à chloro-

phylle à coulours moins nets, à coloration

affaiblie; on y voit de nombreuses bactéries

mobiles.

Les racines et les pétioles portent dans

leurs éléments ces mêmes bactéries, et les

betteraves porte-graines sont également at-

teintes. On trouve aussi des bactéries dans

les bractées et les calices qui formeront au

fruit élémentaire, à l'akène, une seconde en-

veloppe en devenant concrescents entre eux.

Le semis des graines atteintes, bien que la

bactérie ne se montre pas dans la graine elle-

même, peut produire, dans l'année qui suit

la récolte de la graine, des pieds de bette-

raves atteints de la maladie. A partir de la

quatrième année, après la récolte, ces grai-
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nés prélevées sur pieds malades ne m'ont ja-

mais montré par leur développement un seul

pied présentant la jaunisse.

Le semis de graines de première année
contaminées ne m'a jamais donné un chiffre

atteignant 20 0/0 sur la totalité des pieds ob-

tenus avec les graines mises en expérience.

Par conséquent, en culture, la proportion de-

venant malade par ce procédé ne doit guère

dépasser 1 à i 0, car l'opération du déma-
riage suppiiine de nombreuses plantes. Cette

proportion augmente bientôt, car la maladie,

sans qu'il soit possible de préciser comment
elle se répand exactement, gagne certaine-

ment de proche en proche. C'est un fait in-

déniable. ,1e n'ai pu déterminer le mode de

pénétration de la bactérie dans le mésophylle
de la feuille.

Mais le procédé le plus actif d'extension

n'est pas celui-là. La maladie se répand tou-

jours plus gravement et plus vile lorsque des

porte-graines attaqués se trouvent dans le

voisinage de champs de betteraves de pre-

mière année.

La maladie gagne dans la direction des
vents dominants, les pieds atteints devenant
eux-mêmes une source active d'infection, car

la maladie progresse continuellement, même
après l'arrachage des porte-graines et jusqu'à

l'époque où les racines sont récoltées. Cette

action des porte-graines est une notion cou-
rante chez les cultivateurs, .l'en ai constaté

maintes fois l'exactitude. Des expériences

précises et répétées faites dans le jardin de

la Station ont corroboré le fait.

La bactérie se cultive dans différents mi-
lieux, bouillon de veau, jus de betterave pep-
tonisé. On ensemence sans diflicuité en se

servant du piUiole. I.,a bactérie est aérobie

avec un voile faible, presque transparent à la

surface. Ln vieillissant, le voile tombe au
fond du vase, donnant un dépôt blanc sale

très visqueux. Sur gélose, les cultures se dis-

posent en plaques minces formées de colo-

nies égalemiînt à peu près transparentes, ma-
tes, à surface lineniont chagrinée, devenant

rapidement confluentes. La bactérie se re-

fuse à pousser sur milieux gélatines. C'est là

un caractère qui me fait penser que celte bac-

térie n'est pas décrite. Je propose de l'appeler

/iacilius tabificaus G. Delacroix. Klle se co-

lore par les moyens ordinaires et ne prend
pas le Gram. Elle est courtement ovale,

comme forme, avec une dimension moyenne
de li^..") X l"'. Je n'ai observé ni cils vibra-
liles, ni production de spores.

Jai déjà rapporté des expériences d'in-

fection en partant soit de cultures bactérien-

nes, soit de feuilles malades. La culture à la

deuxième génération perd tout pouvoir viru-

lent.

Les essais pn-ventifs tentés sur les grai-

nes avant semis et sur les feuilles de plantes

en végétation n'ont donné aucun résultat po-
sitif. Les graines avaient été immergées dans
des solutions à différents titres de sulfates

de zinc, de fer, de cuivre, d'acide pliénique,

de naplitol, de sublimé corrosif. Les feuilles

avaient été traitées avec différentes bouillies

cupriques, additionnées ou non de doses va-

riables de sublimé corrosif.

Le dégât consiste à la fois dans la diminu-

tion en poids des racines récoltées et dans
l'affaiblissement de leur teneur en sucre.

C'est une conséquence directe d'une assimi-

lation réduite des matières de réserve dont

les organes atteints sont le siège.

Le traitement, purement préventif, se dé-

duit naturellement des données précédentes.

L'expérience a démontré qu'il était suffisant

et actif.

11 comporte les indications suivantes :

1" Employer un assolement au moins trien-

nal;

2° Éviter de porter uu fumier les feudles

malades et les enfouir directement.

3° Ne semer que des graines âgées de

V ans.

l' Exclure absolument les porte-graines

du voisinage des champs où l'on cultive la

betterave.

G. DiCL-iCKoix.

LA PRODUCTION ET LE COMMERCE DES OEUFS EN DANEMARK

La production et le commerce des œufs cons-
tituent en Danemark une industrie des (ilus flo-

rissantes, qui est la source d'un revenu consi-

dérable, augmentant d'une année à l'autre.

Kn 1000, l'exportation a été de 3.32,-2O0,0OO œufs,
repn'senlant une valeurile 2:'> millions de francs,

tariilis qu'en IS'.iS elle n'était que de 2t;'i- mil-

iioiis rl'u'ufs, représentant is,7:>0,000 francs

et qu'en 1870 celte valeur ne dépassait pas 27,800

franrs.

L'au^'menlalion de la production est due, ainsi

d'ailleurs que les prix obtenus à l'étranger, aux
sociiHi^s coopératives pour la vente des u-ufs,

principalement à la Sociéli^ danoise d'exporta-

tion ilcsu'ufs, fondée en 189B, comptant, en t901,

.^0,000 membres et exportant plus de 60 millions
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d'œufs. Le principe de cette Société est de n'ex-

porter que des œufs garantis frais. Cliaque œuf
destiné à l'exportation est marqué du numéro
du membre de la Société et porte la date de la

ponte. Quiconque commet une fraude à cet égard

est sévèrement puni.

C'est par ce moyen que la Société est par-

venue à assurer à ses produits, surtout sur le

marché anglais, une e.xcellente réputation, de

telle sorte que les œufs danois sont parfois payés

en Angleterre plus cher que les œufs anglais

eux-mêmes.
I-e rendement net d'un poulailler danois bien

exploité est tel que l'élevage de la poule peut

être considéré comme le plus rémunérateur.
Certaines poules produiraient de 8 fr. 3o à

10 fr. 70 nets par an. l'ne basse-cour apparte-

nant à M. Viggo Ulrik, existant depuis huit ans
et comptant 800 poules en dernier lieu, a donné,

sauf la première année, qui ne produisait que
J fr. 70 par poulp, un revenu net de 3 fr. 20 à

:i fr. .30 par poule et par an, soit pour ses (iOO vo-

latiles entre 1,932 et 2,070 fr.

L'inslallation de ce poulailler modèle diffère

quelque peu, il est vrai, des poulaillers ordi-

naires, où la plupart du temps un trop grand

nombre de pondeuses sont entassées dans un
espace irop restreint. M. Viggo a utilisé une des

nombreuses haies de noisetiers qui traversent

sa propriété pour assurer à ses poules une des

conditions les plus nécessaires à leur commo-
dité, c'est-à-dire pour les protéger contre le

vent, la pluie et les rayons du soleil. Dos treil-

lages en lil de fer, qui entourent la basse-cour,

sont placés de chaque côté de la haie, parallèle-

ment à celle-ci et à une certaine distance. Tous
lesl2u mètres environ est construite une maison-

nette pouvant loger i:iO poules,d'une superlicie de

42 mètres carrés, couverte d'un toit incliné, de
2"'. 20 de hauteur sur le devant et de 1".;jO sur

le derrière. 30 nids sont fixés aux murs du sud

et de l'ouest, et au milieu de la maisonnette se

trouve le perchoir. Une cabane en jonc, ouverte

seulement du côté sud, est adossée à la maison-
nette, contre les faces nord et est; elle sert à

abriter les poules contre la pluie et le vent. Cette

cabane a 12 mètres de long, S"'. 70 de large et

l^'.SO de haut environ. A l'angle nord de la mai-

sonnette, un emplacement de l°'.2o est ménagé
pour le fumier.

Les poules vont, suivant la direction du vent,

tantôt d'un côté, tantôt de l'autre de cette haie,

011 elles trouvent en abondance des vers, des

escargots, des souris et des insectes. Cette haie

les protège également contre les oiseaux de

proie, de sorte qu'elles ne renlreut dans la ca-

bane qu'en cas de pluie violente.

-M. Viggo conseille aux petits propriétaires de

bois de consacrer leurs terrains boisés à l'élevage

de la volaille pendant les dix premières années
qui suivent la coupe annuelle, à raison d'un

poulailler de 75 poules par 46 ares. L'n proprié-

taire de 230 hectares de bois par exemple, à ré-

volution centenaire, installerait ainsi "i pou-

laillers par an comptant 37'; poules, de sorte

qu'en dix ans il aurait 50 poulaillers avec 3,750

poules, que quatre personnes pourraient soi-

gner, et se ferait un revenu net annuel de 2 fr. 77

par poule, soit au total 10,387 fr., c'est-à-dire

environ 45 fr. par hectare.

D'après M. Viggo, c'est dans les bois que les

poules rencontrent les conditions les plus avan-

tageuses pour pros[iérer, parce qu'elles y trou-

vent une protection contre le mauvais temps et

le vent, ainsi qu'une Ipartie de leur nourriture

sans dépense. Le dommage qu'elles peuvent

causer aux plantations cultivées est très minime
si les maisonnettes sont construites sur des

châssis transportables, permettant de changer

souvent l'endroit où elles mangent et où elles

se reposent. D'ailleurs les cultures en profitent

par la destruction des mauvaises graines et des

mauvaises herbes, des insectes nuisibles et des

rongeurs, et par le fumier des poules.

Les forêts de pins et de sapins provenant du

reboisement des landes couvertes de bruyère du
.lutland sont particulièrement propres à l'élevage

de la volaille.

Le Danemark occupe le second rang pour la

quantité d'œufs qu'il exporte en Angleterre avec

362,300,000, chiffre de 1901, tandis que la Russie

occupe le premier avec 839,060,000 et que la

France ne vient qu'en troisième ligne avec

216.740,000.

Malgré l'importance de leur exportation en An-

gleterre, les œufs russes y sont moins appréciés

que les œufsjrançais. Les œufs danois et les

œufs français se vendent dans ce pays environ

8 centimes la pièce. Viennent ensuite les O'ufs

canadiens, qui se vendent 7 cent. la pièce.

La poule la plus répandue en Danemark est la

poule italienne grise, à cause de sa ponte abon-

dante de gros œufs bruns. Certains agriculteurs

donnent toutefois la préférence à la race asia-

tique.

La première se vend en Danemark 2 fr. 10; la

seconde 5 fr. 80.

Les établissements qui se livrent à l'élevage

des poules n'ont chacun qu'une seule race. Dans

chaque établissement, le nombre d'œufs pondus

journellement par chaque poule est soigneuse-

ment noté, ainsi que le poids net de chaque anif,

le prix de la nourriture de chaque pondeuse et

le prix auquel l'œuf est vendu.

Les poules, qui étaient nourries autrefois avec

du maïs, le sont maintenant avec de l'avoine ou

avec des pom;nes de terre bouillies dans du lait,

ttii considère, en efl'et, le maïs comme entravant

la ponte. Quelquefois elles sont alimentées avec

des petits morceaux de lard, auxquels ou mé-

lange, en hiver, du foin coupé. On recommande
également des aliments verts.

Les diverses Sociétés coopératives qui s'occu-

pent de la vente des œufs sont de création assez

récente et arrivent toutes à un chiffre d'alTaires

assez considérable, mais aucune n'atteint le ré-
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sultat de la Société danoise, la plus ancienne,

qui date de 189H.

La Société danoise d'exportation des irufs

(Dansk Andels Aegexport-Korening) a son siège

et un établissement central d'emballage à Co-

penhague, avec 7 magasins répartis dans tout le

pays. Elle est divisée en 4oO cercles. (Juaiid un
cercle est admis, il donne à la Société les noms
et adresses de ses membres. Tout membre est

tenu de fournir à son cercle tous les œufs de

son poulailler, sauf ceux destinés à son usage

ou aux couvées, dans les huit jours de leur ponte.

Une amende de 7 fr. est infligée à celui qui four-

nit un (puf g;Ué, amende qui est portée à 10 fr.

en cas de récidive.

Les (l'ufs du môme poulailler doivent être re-

tirés tous les jours ; ceux des couveuses sont

séparés des autres.

Chaque cercle est placé sous la surveillance

d'un collecteur, qui tient la main à l'observation

des règlements et veille à l'expédition des (Pufs

par le fournisseur au lieu d'emballage. Il reçoit

une rémunération de fr. 28 [lar livre d'œufs.

Les (l'ufs une fois acceptés sont pesés et payés.

puis placés dans des caisses de 0"'.75 de long et

de 0"'.:iO de large, dont le fond est garni d'une

couche de fibres de bois, au-dessus de laquelle

est disposée une plaque de carton percée de

tlO trous, dans lesquels les œufs sont introduits.

Au-dessus on place une seconde plaque de car-

Ion plus épaisse que la première, garnie égale-

ment de libres de bois, sur laquelle on dispose

un second casier de 50 œufs, et ainsi de suite

jusqu'à concurrence de o casiers. Sur le dernier

casier on place un dernier carton fort dur, re-

couvert encore de fibres de bois ; au-dessus on
met le couvercle.

\,es caisses, ainsi conditionnées, sont expé-

diées à la station d'emballage, où elles sont

pesées ; comme leur propre poids est connu, on
obtient aisément le poids des œufs.

L'opération qui suit est la classification. Elle

se fait au moyen de 'ù cadres rectangulaires por-

tant chacun une plaque de carton percée de

00 trous, dont la dimension varie avec la platiue.

Quand elle est terminée, on procède au mi-

rage : les cadres sont apportés à l'appareil d'illu-

mination, qui consiste en un clu\ssis nf recevant

pas la lumière du jour. Les cotés du châssis

sont pourvus de réflecteurs projetant la lumière
de 5 lampes électriques sur son centre. Ce dis-

positif permet de constater les défauts de l'œuf.

L'examen achevé, la station d'emballage dé-
livre au cercle un certificat d'opération, après
quoi chaque (Puf est timbré au nom de la raison
sociale.

Oi} procède alors à l'emballage définitif dans
des caisses de 2 mètres de long, de C'.'iO de
large et du poids de 20 kilogr.. dont le fond est

garni de fibres de bois. Lne première rangée
d'n^ufs se touchant légèrement est disposée sur
ce fond, puis une seconde rangée, occupant les

vides de la précédente. La dernière rangée est

recouverte d'une couche épaisse de fibres de
bois, puis de paille de seigle dans toute sa lon-
gueur. On ferme alors la caisse avec des lattes

espacées de 4 centimètres.

Ces caisses, quand elles sont expédiées du
.lutland en Angleterre, sont embarquées à
Esbjerg et font b- trajet de ce port h F.ondres
par Parkeston en 40 heures. Celles qui sont ex-
pédiées de l'île de Seoland sont embarquées à
Copenhague et font le trajet jusqu'à Londres en
ï)i) heures.

A leur arrivée en Angleterre, les u'ufs prove-
nant du Danemark sont déjà vendus à l'avance à
de grandes sociétés anglaises qui ont des repré-
sentants à Copenhague. La plus importante de
ces sociétés est The Coopérative Wholesale So-
cieties.

Pour conserver les œufs, on les plonge dans
une solution de gutta-percha, de naphte et de
benzine, ou bien on les plonge dans l'eau en y
faisant passer un courant élcctri([ue, ou bien

encore, ce qui est le moyen le plus enjployé par
les cultivateurs danois, on les plonge dans l'eau

bouillante pendant une demi-minute.
C'est par cet ensemble de mesures, de soins et

de précautions, dont nous avons emprunté le

détail à r-l.'/r(cu/<i()v en Danemark, par M. R. Schou,
Paris, 1900, aux Milleilungcn der Ueutschen Land-
wirthschafls-Geselkckaft du 19 avril 1902, au
journal Die Doiwine du 24 avril 1902 et au rap-

port de M. Crozier, ministre de France à Co-

[lenhague, publié dans le Moniteur officiel du
Commerce du .30 avril 190."!, que le Danemark, si

petit, est parvenu à donner à son commerce
d'œufs la place si grande qu'il occupe dans le

commerce européen. Puisse son exemple être

mis à profit par nos cultivateurs.

Victor M.vxdon.
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Séance du )H novembre 1903. — Présidence

de M. Cheysson.

Influence des engrais azatés]sur la qualité des Ms.
M. Schribanx présente un r.ipport de M. (iarohi

sur les champs d'expériences et de démonstra-
tions d'Eure-et-Loir, et signale en particulier Ir's

intéressantes expériences du directeur de la Sla-

tion agronomique de Chartres, à propos des effets

des engrais azotés sur la richesse en gluten des
blés; ces engrais n'ont eu aucune action favo-

rable sur la qualité des blés quant à leur teneur
en azote; évidemment, au point de vue de la va-

leur des blés pour la boulangerie, la teneur en
azote n'est pas tout, il faudrait examiner la

quantité de gluten et dans ce gluten la propor-
tion de gluten plastique.
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M. (larola a constaté, comme nombre d'autres

expérimentateurs, l'action efficace des engrais

phosphatés, des superphosphates surtout, sur
la qualité du grain.

A propos de cette communication M. Lindet
cite une expérience qu'il lit-il y a quelques an-
nées en Brie. Des parcelles d'un champ de blé

reçurent des doses croissantes de sulfateid'ammo-
niaque. Or, à la récolte, les grains furent trouvés

d'autant moins riches en gluten qu'ils avaient été

obtenus sur les parcelles ayant reçu de plus
fortes proportions de sulfate d'ammoniaque.

L'an dernier dans sa ferme de Charapeaux,
M. I.indet expérimenta l'action du nitrate de
soude. Sur la qualité du grain de blé, l'influence

fut favorable : le gluten était plus abondant de
7 à 8 0/0 dans les parcelles ayant reçu du ni-

trate, et, en outre ces parcelles avaient donné
un j)lus fort rendement en grain.

Mais, a soin d'ajouter M. Lindet. ce sont là

des expériences isolées qu'il faut renouveler
plusieurs fois et dans des conditions variées

avant d'en lirer une conclusion ferme.

Présentation d ouvrages.

M. /( b' liegniird présente le tome II fasci-

cule 2 de la deuxième série des Annules de Clus-

titut natkmal agronomique. Ce volume renferme
le début d'une très importante étude de .M. Rin-
gelmann intu -lée : Essai sur l'histoire du Génie
rural. Cette prv;mière partie est relative à la pé-
riode préhistorique. Vient ensuite de M. de Ville

Chabrolle, élève en mission, une description

complète de l'i'^cole supérieure d'Agriculture de
Vienne; M. Regnard signale à ce propos com-
bien à l'étranger le haut enseignement agricole

est largement dolé, et combien en regard sont
maigres les budgets alloués en France. Enfin le

volume se termine par une étude de Maurice Beau,
sur le marché beurrier en Angleterre, qui présente
un intérêt tout particulier pour notre agricul-
ture.

.M. Saint-Yees Ménard présente une note de
MM. Constantin et Lucet, sur un champignon pa-

rasite des animaux.

M. Ch'ysHvi présente, de la part de MM. Martin
et Albert Bluzet, des commentaires de la loi de
1902 sur la s.inté pulilique.

Séance du la novmibrc 1903. — Présidence

de M. Cheysson.

Don à la Société.

M. L. Passy, sec.rélnire perpétuel, prend la

parole pour une communication importante. Il

donne lecture d'une lettre de M. Hignon, associé

national, qui prie la Société de vouloir bien
recevoir de sa part un don de 20,000 fr., dont les

intérêts tous les deux ans serviraient à donner
un prix en argent à une famille de métayers et

une médaille d'orau ])ropriétaire de es métayers.
Dans sa lettre, M. Bignon, en termes très élevés,

€Xj)lique pourquoi il a désiré instituer ce prix

en faveur du métayage et indique dans quelles
conditions il pourrait être décerné.

M. Passy et M. Cheysson se font l'interprète de
la Société entière pour exprimera M. Bignon les

profonds remerciements de tous ses collègues.

Le Soja hispida.

•M. Foé'x fait, au sujet du Soja hispida, une com-
munication pleine d'iulérèt. On sait que cette

plante, à la fois plante industrielle et fourragère,

fournit en outre un aliment très favoiable pour
les diabétiques; sa graine renferme en effet une
proportion de matières azotées très élevée,

:!0 environ, beaucoup de matières grasses et

phosphatées, et très peu d'amidon.
A l'Ecole d'agriculture de Montpellier, M. Foéx

a eu l'occasion de cultiver le soja comme plante

fourragère, les animaux s'en montrent très

friands; mais malgré tous les soins apportés à

sa culture, le soja n'a jamais donné à Montpel-

lier les rendements qu'on en obtient couram-
ment en Chine et au Japon. A quelles causes

attribuer cette jiroductiou inférieurf V

En examinant les racines et radicelles de la

plante, M. Foéx n'y put jamais découvrir traces

des bactéroides, qui au contraire se retrouvent

d'ordinaire sur toutes les racines de nos légumi-

neuses cultivées en France : c'est donc que les

bactéroides du soja n'existeraient pas dans nos

terres. Pour les y ensemencer, M. Foex vient de

faire venir du Japon une certaine quantité de

terres renfermant des débris de racines de soja.

M. Foéx communiquera à la Société les résultats

obtenus dans ces nouvelles conditions.

M. Schribaux fait observer l'intérêt de cette

expérience; s'il n'y a vraisemblablement qu'une

seule espèce de bactéroides, il y en a par

contre un très grand nombre de races distinctes,

dont beaucoup peuvent ne pas se trouver dans

nos terres, et dès lors la culture de certaines lé-

gumineuses, en l'absence des bactéroides qui

leur sont spéciales, devient parfois même impos-

sible. M. Schribaux en cite l'exemple suivant :

les marchands américains, dansleuis cataloguer

de graines et de plantes, ont beaucoup proné uu

certain trèlle dit du Japon, qui donnerait en

Amérique de très beaux résultats. M. Schribaux

en ht venir une certaine quantité de graines;

elles étaient d'excellente qualité, germaient fort

bien, mais au bout de quelque temps, lorsque

la jeune plante avait épuisé les réserves de la

graine dont elle était issue, elle jaujiissait, était

incapable de pousser. Or, jamais M. Schribaux

ne put découvrir sur les jeunes racines trace

de bactéroides. H aurait fallu très vraisembla-

blement apporter auparavant dans le sol oii on

semait ce trètle du Japon les bactéroides qui lui

sont propres.

M. R''né Worms présente, de la part de M. Jac-

ques Lyon, un tiavail intitulé : La poliU(jue doua-

niére agricole de l'Allemagne.

M. Bouvier présente, de la part de M. Gué-

neaux, répétiteur préparateur à l'Institut agro-

nomique, le premiei- volume de zoologie agri-
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cole qu'il vient de publier dans VEncyclopcdie

W'eiy. M. Bouvier en fait le plus grand éloge
;

cet ouvrage, en effet, par sa clarté, sa précision,

est appelé à rendre les plus grands services aux
agriculteurs qui le consulteront. 11 traite des
insectes et des parasites. H. Hitier.

CORRESPONDANCE

— >° 107:.7 (Espngne). — Voir article spécial

dans le présent numéro.

— N» y()38 (ParisK — Vous nous demande/.

dans quelles conditions les meilleures il con-

viendrait d'acquérir et d'aménager un do-
maine qui serait uniquement destiné i'i l'entre-

tien d'un troupeau de vingt vaches laitières.

Il est impossible de r(''pondre dans le Journal à

une question aussi complexe, tant sont nom-
breux les cas parlicdliers qui pourraient être

envisagés. iJ'abord, dans quelle région serait si-

tué ce domaine?S'ai,'irait-il d'élevage, de vente du

lait en nature, de fabriquer du beurre ou du fro-

mage, et surtout de quels capitaux disposeriez-

vous pour l'acquisition et l'aménagement de ce

domaine ?

Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est ap-

proximativement l'étendue nécessaire pour l'en-

tretien d'un pareil troupeau.

Dans les bons herbages de la Normandie, dans
le pays de Bray par exemple, pour entretenir

toute l'année un troupeau de vingt vaclies lai-

tières et les élèves qui devront permettre de le

renouveler, on compte au moins de 2j à 30 hec-

tares d'herbe.

Là, où à côté des prés on a nne certaine éten-

due de terres labourables, en suivant nne cul-

ture très intensive on arrive à entretenir un poids

de iiOO kil. de bétail par hectare. (Dans ce poids

bien entendu est alors compris le bétail de
trait). Quant à l'assolement à suivre en pareil ras

sur les terres arables, il variera forcément sui-

vant le climat et la nature des terres du pays,

on le domaine serait placé. — {H. H.)

— >'" 107i>7 [Espagne). — Vous observez que
vos bœufs, au bout d'un certain temps de séjour

chez vous, perdent l'appétit, qu'ils recouvrent
s'ils changent de locilité.

Ce dernier fait indique, croyons-nous, la na-

ture du mal et le remède.
Evidemment certains principes minéraux

manquent dans les fourrages et, à plus forte

raison, dans les sols i|ui les ont produits.

Il est indiqué d'employer, dans vos terrains,

deâ engrais minéTaux et, en particulier, les

phosphates.

Quant à vos bcEuls, mettez à leur disposition

des blocs de sel gemme qu'ils lécheront quand
ils en éprouveront le besoin. Ajoutez aussi, à

leurs ration.s journalières, une certaine quantité
de son de fioment 1 à 2 kilogr.) et aussi la

même quaniité, un peu plus ou un peu moins,
d'un tourteau quelconi)ue. — (E. T.)

— N" 7220 (Basses-Pijri'ni'rs . — Vous possi'ibz

une jument devenue nymphomane, ou pis-

seuse comme on dit. et vous vous trouvez dans

cette alternative de la iivrer à la reproduction ou
de la faire chdira-.

Mais d'abord il n'est pas bien sur qu'acceptant
l'étalon elle soit fécondée. Beaucoup de juments
nymphomanes sont en effet stériles, les ovaires
étant malades. En outre il n'est pas certain non
plus, en admettant qu'elle soit fécondée, qu'elle
ne restera pas méchante ou hargneuse. En tout
cas il est très possible qu'elle transmette son
caractère à ses poulains.

Reste donc la castration, qui est aussi une
opération simple, assez facile et, aujourd'hui,
avec les précautions antiseptiques, à peu près
exempte de dangers. Cependant il arrive encore
quelquefois — ce qui nous est arrivé à nous-
inèrae — qu'en faisant l'incision du vagin la

pointe du bistouri blesse l'aorte, d'où une
lii-morragie inslanlani'-inent mortelle.

Si votre vétérinaire ne peut ou ne veut se

charger de l'opération, à raison de la valeur
commerciale de la jument, il nous parait que
vous feriez bien de faire le sacrifice de l'envoyer

en pension pour une quinzaine de jours à l'Ecole

vétérinaire de Toulouse où, sans doule comme
dans les autres écoles de même ordre, l'opéra-

tion se pratique couramment.
11 est bon d'ajouter que la castration ne guérit

pas toujours, surtout immédiatement, le vice de
méchanceté. Aussi pour |)lus de sûreté, nous
parait-il bon, aussitôt après l'ovariotomie, de
pratiquer l'excision du clitoris. On a ainsi plus
de chances de succès. — (E. T.)

— V 7214- .Pmj-de-Dôme\ — Vous récoltez

tous les ans une assez grande quantité de balles
de blé, mais le blé cultivé en Mmagne est un
Pnulnrd avec de longues barbes dures, qui, mé-
langées alors aux balles, en rendent, nous
dites-vous, la consommation directe impossible.
Vous voudriez savoir comment on pourrait

rendre ces balles comestibles.' I.e procédé le

plus sur serait certainement l'ensilage de ces
balles avec des pulpes ou des betteraves, pommes
de terre hachées ; mais vous ne faites pas et ne
pouvez faire de tels ensilages. Essayez alors ce
(pie conseillait ici même, il y a quelques années,
M. Irenin, poui' les balles du blé lîieti pourvues,
elles aussi, de barbes assez aiguës : « On peut
arriver, disait-il, à les faire consommer sans
danper pour le bétail, soit en les ramolli.'-sant

avec de l'eau tiède, soit en les mélangeant à des
betteraves avec lesquelles on les laisse fermenter

un peu. »

Ce mélange peut se faire très simplement sur

l'aire d'une {rrange, vous n'avez pas à craindre

un trop fjrand écoulement de liquide, surtout si

vos betteraves fourragères sont de bonne qua-
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lité, de ,variOtés demi-sucrières par exemple.
Quant à la proportion à établir dans ce mé-

lange, mettez au plus, comme balles, le dixième

du poids des betteraves.

11 ne faut guère songer pouvoir laisser ces tas,

halles et betteraves hachées, fermenter plus de

quarante-huit heures, autrement la fermenta-

tion deviendrait facilement butyrique et putride.

Il est inutile, bien entendu, en opérant ainsi, de

charger le mélange comme lorsqu'on fait un en-

silage de fourrages. On pré[iare chaque jour la

quantité qui sera à distribuer aux animaux,
vingt-quatre heures ou quarante-huit heures

après. — (H. H.)

— N° 6457 {Deux-Sèvres). — Pour enlever h

votre vin le goût de thym et de romarin
qu'il a contracté, nous ne vous conseillons pas
un soutirage, car l'aération brusque ne ferait

qu'en augmenter la saveur acre. Un sucrage

n'agirait pas plus efficacement, car il masque-
rait l'altération sans la guérir. Il sera préférable

de recourir à l'emploi de l'huile d'olives ou de

la farine de moutarde. Ces corps ont en effet la

proprii'té, par les principes gras qu'ils contien-

nent, de dissoudre l'huile essentielle qui donne
la saveur particulière, et leur emploi est simple.

L'huile, neutre de goût, est versée dans le vin à

la dose d'environ un demi-litre par hectolitre:

ou fouette énergiquement, puis au bout de vingt-

quatre heures, l'huile étant remontée à la sur-

face, on soutire. On peut encore employer
l'huile à l'état d'émulsion en la mélangeant au

préalable avec une dissolution de gomme ara-

bique, 50 grammes dans i litre. On verse dans
le vin comme pour un collage, on fouette et on

opère comme précédemment. — La farine de

moutarde donne aussi de bons résultats à con-

dition de ne pas en exagérer la dose. En général

30 à ôO grammes par hectolitre suffisent. Il est

préférable pour l'emploi de délayer la farine

dans de l'eau bouillante pendant une demi-
heure

;
puis on décante l'eau et la matière est

versée dans le vin. Fouetter énergiquement à

plusieurs reprises, laisser reposer et soutirer à

l'abri de l'air. L'n collage complète le traitement.

— Ces deux procédés bien appliqués donnent
généralement de bons résultats dansjles cas de

goûts défectueux accidentels, mais il ne faut pas

oublier que, en vinification, il est toujours plus

facile de prévenir une altération que'deja guérir.

- (B. F.)

— ^''' 6625 (Haule-Givontie). — En principe,

aucune peinture ne peut préserver le bois de

l'humidité : il y aura touiours des fissures ou

des pores par lesquels l'eau pourra pénétrer plus

ou moins difficilement et sortir de même ; le

rôle de certaines compositions, carbonyle, sul-

fate de cuivre, sulfate de zinc, etc., est non d'em-

pêcher l'humidité de pénétrer, mais de consti-

tuer dans la pièce un milieu impropre à la vie

des microorganismes déterminant les altérations

du bois ; vous pouvez donc vous servir de ces ma-
tières protectrices pour vos cloisons de boxes,

et, pour les raccorder avec le reste du local, les

recouvrir ensuite de plusieurs couches de bonne
peinture à l'huile. — (M. R.)

— ]N° 10330 (Portugal). — Voici l'adresse que
vous demandez ; maison Ph. Mayfarlh et O',

6, rue Riquet, à Paris, 19=. — (M. T\.)

— N° 7008 (Marne). — Un ouvrier agricole
travaille pour vous dans les champs. Survient

un orage et il se trouve blessé ou tué par la

foudre. Vous demandez si le patron est respon-

sable et s'il peut être attaqué en dommages et

intérêts par la famille de la victime.

Il est certain que, dans le cas que vous indi-

quez, le patron n'est pas responsable de l'acci-

dent et qu'aucune indemnité ne peut lui être

demandée. Le patron, en effet, pour les travaux

agricoles, n'est responsable (sauf le cas où une
faute serait établie à sa charge) que des acci-

dents occasionnés par l'emploi de machines
agricoles mues par des moteurs inanimés et

dont sont victimes, par le fait ou à l'occasion du
travail, les personnes quelles qu'elles soient, oc-

cupées à la conduite ou au service de ces mo-
teurs et machines. Et encore faut-il qu'il soit

l'exploitant du moteur, c'est-à-dire qu'il le di-

rige ou qu'il le fasse diriger par ses préposés.

(Loi du 30juin 1899).

Du reste, même dans l'industrie, oi'i le patron

est responsable, en principe, de tous les acci-

dents survenant au cours du travail (Loi du
9 avril 1898), la jurisprudence est divisée sur

l'application de celte loi au cas d'accident causé

par la foudre. — ((;. E.)

— M. A. M. [Paris). — Vous êtes propriétaire

de plusieurs fermes et bois dont vous avez loué

la chasse. Vous demandez si vous avez le droit

de faire tuer à coups de fusil par un homme à

vous les corbeaux qui détruisent les jeunes

blés. Le locataire de la chasse prétend que non

et veut faire dresser procès-verbal à votre

homme par son garde-chasse.

11 ne nous parait pas douteux qu'un proprié-

taire c|ui loue la chasse sur ses terres, conserve

le droit de détruire ou de faire détruire les ani-

maux déclarés nuisibles par arrêté préfectoral.

11 est fort probable, du reste, que les corbeaux

figurent au nombre de ces animaux. — (G. E.)

— M. L. A. (Italie). — Vous cultivez comme
tête d'assolement des fèves, que vous faites

suivre de blé. Votre méthode de culture et de

fumure que vous nous indiquez nous paraît fort

bonne. Les fèves, enjeffet, sont semées de no-

vembre à janvier sur un labour profond de 25 à

30 centimèlres, avec une fumure de 2'i-,000 kilogr.

de fumier de ferme et 400 kilogr. de superphos-

phate. Vous faites semer les fèves en poquets

après avoir pris soin de déposer au fond de

chaque poquet le fumier et le superphosphate.

C'est un procédé un peu long peut-être, mais

c'est bien celui qui doit donner les meilleurs

résultats, les expériences faites ces dernières

années concordent toutes en effet pour montrer

la supériorité de la localisation du fumier et des

engrais en poquets ou en bandes, sur l'épan-

dage uniforme sur toute la surface du rhamp.
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Vous obtenez ainsi, du resie, de belles récoltes

de fèves et Je blés, aussi nous vous engageons à

continuer. Toutefois peut-être auriez-vous avan-

tage à donner à nouveau, à votre blé, une petite

quantité de superphosphate, 300 kilogr. par

exemple, car votre sol est pauvre en acide plios-

phorique,5 dix millièmes seulement, et au con-

traire très bieii pourvu en autres éléments, qui

risquent de ne pouvoir pleinement agir, pane que

la plante ne trouve pas assez d'acide phosplio-

rique à sa disposition. — (H. H.)

— N" "888 {Algérie'. — Nous croyons que vous

pouvez très bien, avec chances de réussite, semer

en janvier et même au printemps des vesces

surtout en les irriguant. — ;H. H.)

— .U. J. P. Pari'- . — 1° La congestion de la

mamelle d'une vache, après vêlage, n'est

jamais une cause de rédliibition; car l'accident

dépend souvent de conditions locales très parti-

culières et qui ne tiennent pas à l'animal lui-

même.
Iles [l'apparition des phénomènes congestifs

d'une mamelle, il est souvent indiqué de prati-

quer une petite saignée (2 à .3 litres) à la veine

mammaire du côté opposé. Puis, avec ou sans

la saignée, faire de fréquentes applications sur

toute la glande malade de boue de meule (ce pro-

duit se trouve au fond de l'auge de la meule a

repasser des taillandiers). Elles'applique avec la

main. Aussitôt que la boue est sèche — ce qu'on

voit à sa couleur rouge et à la facilité avec

laquelle elle se détache — on en applique une
nouvelle couche. On peut aussi se contenter de

lotions ou de cataplasmes émoUienls. Mais, per-

sonuellement, nous donnons de beaucoup la

préférence à la boue de meule.

Î49

Il y a lieu aussi de Iraire fréquemment la

tétine de la mamelle congestionnée. Et cette

congestion est fréquemment due à l'action d'un
courant d'air frappant directement la ^mamelle
(une porte entrebâillée, par exemple).

Si la maladie n'est pas de nature infectieuse,
elle est rarement grave ou inquiétante. ^Et si un
des trayons se perd, chez une bonne vache, le

travail des Irois autres supplée à peu près à la

production manquante.
2» Oui, il est très probable que l'infécondilé

observée chez une autre de vos vaches tient à la

petite tumeur que vous appelez une " verrue ».

A moins d'erreur, toujours possible quand on ne
voit pas l'animal, cette « verrue » n'est autre
chose que le clitoris hypertrophié. 11 faut en faire

faire l'excision, qui l'stune opération fort simple
et sans danger. On arrête la petite hémorragie
Consécutive à l'aide d'un cautère chaufl'é au
rouge.

if Notre collaborateur, E. Thierry, traite som-
mairement des maladies des bovins et, par con-
séquent, de la vache laitière, dans son volume :

Le Bœuf, prix : 4 fr., à la Librairie agricole,

2(), rue .lacob, à Paris. Mais il y a un autre ou-
vrage excellent, beaucoup plus complet, et que
la Librairie agricole peut vous procurer : Traité

(ks maladies du bétail, du professeur (;. Moussu,
d'AKorl. Prix : 13 fr. — (E. T.)

Prière de joindre à toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.
A'e jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dante.

LA SEMAINE MÉTÉOROLO&IQUE

Du 33 au 29 novembre 1903

JOURS
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COURS DES DENRÉES ACRI CO LES

Situation agricole. — Le tenips a été doux et plu-

vieux la semaine dernière; depuis quelques jours, la

température s'est abaissée et la neige a fait son

apparition dans la région parisienne. Dans le Nord,

les cultivateurs auraient besoin de quelques belles

journées pour terminer leurs ensemencements.

Partout la levée des blés et des seigles s'est effec-

tuée régulièrement : on est généralement satisfait de

l'aspect des récoltes en terre.

En Angleterre, le mois de novembre a été favorable

aux travaux des champs.

En Russie, les pluies sont venues tardivement, ce

qui a eu pour conséquence la diminution des éten-

dues ensemencées en blé.

En Roumanie, dans quelques endroits, la séche-

resse persiste, ce qui ne permet pas de poursuivre

les travaux d'ensemencement.

Blés et autres céréales.— En Angleterre, au mar-

ché des chargements llottants à Londres, les cours

des blés sont restés soutenus.

On a p.Hvé aux 100 kilogr. ; le b'é du Danube 16.70 ;

de la Plata 16.30 ; le Walla blanc li;.7U
; le '«'alla

roux MAC ; le blé d'Australie 17.10 à 17.30.

En Belgique, les cours des blés ont eu une tendance

ferme au dernier marché d'Anvers. On a payé aux

100 kilogr.: les blés indigènes 16.23 à 17.25; le blé

du Danube 14 à 17.50 ; de Russie 15.7S à 17.25 ; le

Ransas n» 2 17 fr.: le blé roux d'hiver disponible et

llottant 16.75 à 17.25.

Ou a vendu les seigles indigènes 13.50 à 13.73; les

seigles d'Amérique 12.60 à 13 fr. les 100 kilogr.

On a payé les avoines de la Plata 3 fr.; du Danube

12.50 ; de Russie 11.50 à 13.25 les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, les derniers cours du blé du mar-

ché de New-York sont en hausse de 0.09 à 0.15 par

100 kilogr.; pour l'ensemble des cours de la semaine,

la hausse a été de 0.12 sur le disponible et de 0.09 à

0.22 sur le livrable suivant termes.

Sur un grand nombre de marchés français, les

cours des blés ont baissé de 0.25 par 100 kilogr. Les

cours des avoines ont eu généralement une tendance

faible.

Sur les marchés du Nord, on a coté aux 100 ki-

logr. : à Abbeville, le blé 18.25 à20.2S ; l'avoine 12.50

à 14 fr.: à Angers, le blé 19.50 à 19.75 ; l'avoine 14.75

à 13 fr,; à Arras, le blé 18.25 à 20 fr.: l'avoine 12 à

13.50; à Autun, le blé 19.50 à 20 fr.; l'avoine 13 à

14 fr.; à Avallon, le blé 19.30 ; l'avoine 13 fr.; à Bar-

sur-Seine, le blé 19 à 19.30; l'avoine 13 à 13.50; à

Bérnay, le blé 20.50 à 20.75 ; l'avoine 14 à 15 fr.; à

Besanron, le blé 19.50 à 20.25 ; l'avoine 14 à 14.50; à

Blois, le blé 19 à 19.75 ; l'avoine 13.50 à 14 fr.; à Cha-

lon-sur-Saône, le blé 19.25 à 19.75; l'avoine 13.30 à

15 fr.; à Chartres, le blé 19 à 19.75 ; à Compiègne, le

blé 19.75 à 20.25; l'avoine 13 à 15 fr.; à Clermont-

Ferrand, le blé 19 à 20.75 ; l'avoine 14.23 à 14 30 ; à

Chiteau-Thierry, le blé 20 à 20.50; l'avoine 13.50 à

15 fr.: à Dieppe, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 13 à 16 fr.;

à Dole, le blé 19.73 à 2H fr.; l'avoine 14 à 15 fr.; à

Douai, le blé 16.30 à 17.23 ; l'avoine 13.73 à 16 fr.; à

Dijon, le blé 19.25 à 20 fr.; l'avoine 14 à 14.30 ; à

Evreiix, le blé 1S.30 à 20 fr.: l'avoine 13 à 14.30; à

Fontenay-le-Comte, le blé 19 à 19.23 ; l'avoine 13 à

13.50; à Issoudun, le blé 19.20 à 19.40 ; l'avoine 13 à

13.23; à Laval, le hié 19.50 à 19.73 ; l'avoine 14 fr ; à

la Palisse, le blé 19.50 à 20.30 ; l'avoine 13 à 14 fr.; à

Lunéville, le blé 20.50; l'avoine 14.50; à Meaux, le

blé 19.30 à 20,50; l'avoine 13 à 13.50; à Nancy, le blé

20 fr.; à Nantes, le blé 19.75 à 20 fr.; l'avoine 13.73 à

14 fr.; à Neufchàtel, le blé 18.73 à 20 fr.; l'avoine 14

à 16 fr.; à Nevers, le blé 19.30 à 20.50 ; l'avoine 13 à
14 fr.; à Niort, le blé 18.75 à 19. .50 ; l'avoine 13 à 13.50;

.à Orléans, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 13 à 14 fr.; à
Périgueux, le blé 20 à 20.40 ; à Péronne, le blé 18.30

à ;0.73 ; lavoine 13 à 15 fr.; à Poitieis, le blé 20 à

20.75
; lavoine 14 à 14.23 ; à Quimper, le blé 18 à

19 fr.: l'avoine 12.50 â 13.50 : à Rennes, le hIé 19.23 à
19.30; l'avoine 13 fr.; à Saumur, le blé 19.50 à 20 fr.;

l'avoiiiC 14 à 14.50 ; à 'Vierzon, le blé 20 à 20.30
;

l'avoine 16 à 18 fr.; à Valenciennes, le blé 20.50 à

21.25; l'avoine 14.50; à Vannes, le blé 18.75 à 19.50

l'avoine 15 à 16 fr.

Sur les marchés du Mi^li. on a vendu aux 100 ki-

logr. : à Ageii, le blé 20.23 à 20.73; l'avoine 15 fr.; à

Avignon, le blé 20 à 22 fr.; l'avoine 15.50 à 16 fr.; à

.\uch, le blé 20 à 20.75 ; l'avoine 14 à 14 50 ; à Dax, le

blé 20 fr.; à Lavaur, le blé 20 à 20.50 ; l'avoine 14.50

à 15 fr,; à Millau, le blé 21.25 ; l'avoine 14 fr.; à Tou-
louse, le blé 18.73 à 21.45; l'avoine 15 à 15.50.

Au dernier marché de Lyon les oll'res en blé étaient

plus abondantes ; il en est résulté une baisse de 0.25

par quintal.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais, du
Dauphiné et du Forez 20 à 20.30; de la Bresse 20 à

21.50; de Bourgogne et de Saône-et-Loire 19.50 à

19.75; du Nivernais, du Bourbonnais et du Cher 21.23

à 21.50 ; de l'Orléanais 19.75 à 20.25; du Loir-et-Cher

et de l'.\isne 20.25 à 20.30; blé blanc d'Auvergne 20

à 20.25 ; blé rouge glacé de mi''me provenance 19 fr.;

en gares de Clermont, Gannat. Riom et Issoirc ; blé

de la Drôme 20 à 21.23 en gares de Valence et des

environs ; blé tuzelle de Vaucluse 21.50 à 22 fr.; blé

saissette 21 à 21.50; blé buisson 19 50 à 19.73 ; blé

aubaine 19.25 à 19.50, en gares d'Avignon et autres

de Vaucluse; blés tuzelle hlanche et tuzelle rousse du
Gard 22.50 ; blé aubaine rousse 20.30 à 20.73.

11 }• avait peu de seigles. On a payé les seigles de

choix 14.75 à 15 fr. ; les seigles ordinaires 14.23 à

14.50 les 100 kilogr.

On a payé aux 100 kilogr.: les avoines du rayon

de Lyon 13.50 à 13 fr. ; de la Drôme 13.75 à 14.50 ;

les avoines noires de Bourgogne 14.25 à 14.50 : les

grises 13.30 à 13.73; les blanches 13 à 13.50; les

avoines du Bourbonnais, de la Nièvre et du Cher 14.30

à 13 fr.

On a vendu les orges du Puy 16 à 18.30 ; d'issoire

16 à 18 fr. ; de Clermont 16 à 17.23 ; du Dauphiné 13

à 16.50; de Bourgogne 14 à 15.30; du Midi 15.23 à

16.50, le tout aux 100 kilogr.

Marché de Paris. — Au marché de Paris du mer-

credi 2 décembre, les cours des blés sont restés sta-

tionnaires ; la baisse subie par cette céréale sur les

marchés de province n'a pas eu de répercussion sur

les cours du marché de Paris. Toutefois, la tendance

a été faible.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés de choix 20.73

à 21 fr. : les blés de belle qualité 20.50 à 20.75; les

blés roux 19 à 20.23, et les blés blancs 20.50 à 21.25.

Les seigles ont été payés 14.30 à 14.73 les 100 ki-

logr., rendus en gares d arrivée de Paris.

Pas de changement notable dans les cours des

orges qui ont été ainsi cotées : orges de brasserie

16 à 16.23; de monture 15 à 15.30; orges fourragères

14.25 à 14.73; le tout aux 100 kilogr.

Les escourgeons valent toujours 16 à 17 fr. les

100 kilogr., gares de départ des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché de la \ illelte du jeudi

26 novembre, malgré une ollre restreinle de bii'ufs,

vaches et taureaux, les cours sont restés statioii-

naires.

Les cours des veanx ont baissé de 0.U5 par kilo-

gramme. Les cours des moutons sont restes station-

naires.

Les porcs se sont mal vendus, ce qui a tenu à

l'abondance de l'olfre.

Marché de la Villelle du jeudi 26 novembre.

Bœufs....,

Vaches
Taureaux.
Veaux
Moutons..,

Porcs
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chevaux de 2 à 3 an«, 1,000 à 1,200 fr.; chevaux d'om-

nibus, 130 ù 8;i0 [fr.; chevaux communs, -iOO à 630 fr.

la pièce.

Dijon. — Bœufs de pays, 130 à 130 fr.; taureaux,

110 à 120 fr.; vaches grasses, 120 à 140 fr.; moutons
de pays, 164 à lit2 fr.; veaux, 103 à 120 fr.; porcs, 90

à 98 fr. les 100 kilogr. nets.

Louviers. — Veaux gras, 20 à 30 fr. la pièce; porcs

gras, 1.08 à 1.16 le kilogr.; porcs coureurs, 33 à

60 fr. la pièce; porcs de lait, 23 à 38 fr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.70 le ki-

logr. (poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette); va-

ches pour la boucherie, 0.63 à 1.30 le kilogr.; vaches

laitières et pour herbages, 230 à 500 fr. la pièce;

veaux pour la boucherie, 1.10 à 1.70; moutons, 1.03

à 2.10 le kilogr. net.

Monlereau. — Veaux, 2 fr. à 2.20 ; bœufs, 1 fr. à

1.60; vaches, 1 fr. à 1.50; moutons, 1.90 à 2 fr.;

porcs, 1.40 à 1.30 le tout au kilogr. net. Veaux de

lait, 23 à 50 fr. la pièce.

Nancy.— Bœufs, 0.73 à 0.83 ; vaches, 0.65 à 0.78 ; tau-

reaux, 0.74 àO.SO; moutons, 0.90 à I.ID; porcs, 0.67

à 0.70 le tout au demi-kilogr. net; veaux, 0.63 à 0.70

le demi-kilogr. vif.

Reims. — Bœufs, 1.30 à 1.34 ; vaches, 1.30 à 1.50;

taureaux, 1.20 à 1.30; veaux, 1.10 à 1.28; |moutons,

2 fr. à 2.30; porcs, 0.94, le tout au kilogr. net.

Rouen. — Veaux, 1" qualité, 1.90; 3°, 1.53. Porcs

(avec tète) : 1>= qualité, 123; 3% 110. Porcs (tête

bas), 1™ qualité, 133; 3«, 113 f r. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les ventes sont d'une acti-

vité moyenne.
Dans le Roussillon, les vins riches en alcool (13 à

14 degrés) valent 29 à 37 fr.; ceux de 10 à 11 degrés

valent 24 a 27 fr., et les vins de 8 à 9 degrés se paient

21 à 2:i fr. l'hectoUlre.
^

Dans le Gard, les vins d'aramon de 9 degré.-' se

paient 24 à 26 fr.; ceux de 8 degrés 22 à 23 fr., et

les vins faibles de 6 à 7 degrés 19 à 20 fr. l'hecto-

litre.

Dans rHérault, les cours varient entre 2.50 et 2.60

le degré ; dans r.\ude, ils sont voisins de 2.60 à 2.73.

Dans le Puy-de-Dôme, les vins rouges valent de

3 à 3.30 le pot de 13 litres.

Les vins blancs de Sologne se paient 60 à 62.30 la

pièce de 228 litres, nus.

Dans le Bordelais, les meilleurs crus valent 60ii l'r.;

des vins rouges de Libourue et de Blaye ont été payés

323 à 330 fr.

Dans la Loire-Inférieure, les meilleurs vins de

muscadet valent 123 à 150 fr.; les vins ordinaires de

muscadet se paient 100 à 120 fr.; ceux de gros plants

70 à 83 fr. la pièce.

En Algérie, les beaux vins blancs valent 2 à 2.23

le degré: les vins très ordinaire.^ 1.70 à 1.80 le degré.

,\ la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés,

39.50 l'hectoUlre non logé à l'enlrepôt.

Ces Cours sont en baisse de 0.23 sur ceux de la

semaine précédente.

Huiles et tourteaux. — -\ la Bourse de Paris, on

cote l'huile de colza en tonnes 53 à 33.30, et l'huile

de lin 44 à 44.30 l'hectolitre. Ces cours sont en hausse

de 0.3U pour l'huile de colza et de û.23 pour l'huile de

lin.

.4 Arras, l'hui'e d'oeillette surfine vaut 94 fr. les

91 kilogr.; celle de pavot à froid 75 fr. les 100 ki-

logr.

On cote aux 100 kilogr. les tourteaux pour la nour-

riture du bétail : tourteau de coton décortiqué 13 fr.

d Dunkerque ; d'arachides décortiquées 16 à 17 fr. à

Dunkerque; 14 .'10 à Marseille; de sésame blanc 12.50

à Arras et à Marseille; de gluten de maïs 17 fr. à

Marseille; 15.50 au Havre; de lin d'Amérique 15 fr.

au Havre; 15,50 à Marseille.

Sucres. — ."V la Bourse de Paris, le sucre blanc

n" 3 vaut 25.75 à 26 fr. le quintal; les sucres roux
23 fr. Ces cours sont les mêmes que la semaine der-

nière.

Fécules et amidons. — A Epinal, la fécule 1" des
Vosges disponible vaut 36 fr.; à Compiègne, la fé-

cule \" (type de la Chambre syndicale) vaut 35.30 les

100 kilogr. Les cours sont en baisse de 2 fr. par
quintal à Epinal et de 0.30 à Compiègne.

Houblons. — La culture a vendu une grande partie

de ses houblons; la situation est sans changement
au point de vue des cours.

Pommes à cidres. — L'office de renseignements ci-

dricoles de VAssociation française poinolrigû^ue nous
communique les cours suivants, relatifs à la vente

des fruits à cidre ;

On cote les 1.000 kilogr. : Seine-Inférieure, 160 à

165 fr. disponible, 170 à 173 fr. livrable. Vente tou-

jours active.

Eure, IGO à 163 fr. disponible. Pau de marchés en
livrable. La récolte est à peu près épuisée.

Orne, 16.'i fr. Vente assez active dans la région de

Vimoutiers.

Manche, 130 à 153 fr.

Ile-et-Vilaine, Côtes-duNord, Kinistère, 170 i 175 fr.

en pommes de pays, 150 fr. en pommes étrangères.

.Morbihan, les dernières ventes se font au prix de

130 à 135 fr.

Mayenne, Sarthe, 180 à 160 fr. Il n'y a presque plus

rien en fruits de pays.

Région du Nord, marchés presque nuls, Seuls, les

importateurs vendent en détail dans les gares à des

prix très élevés.

L'imprf'ssion générale est que le uiarclié aux pom-
mes touche à sa fin.

On commence à parler du prix des cidres ; dans le

Morbihan, on offre à 43 fr. la barrique de 225 litres.

Pommes de terre. — A Lyon, les Early de pays

valent 6.75 à 7 fr. ; l'Institut de Beauvais 5.50 ;
les

jaunes de pays 7.25 à 7.50 le quintal.

A Marseille les hollande de Vaucluse valent 12 à

12-50
; d'Auvergne 10.73 à 11 ; les saucisses 8.23 à 10 ;

les Early 6.50 à 7.23; les pommes de terre chardon

3 à 5.25 les 100 kilogr.

.V Paris, la hollande du (Jàtinais vaut 120 fr.: la

saucisse rouge vaut 93 à 103 fr. ; la ronde hâtive

75 à 80 fr. ; l'Institut de Beauvais 60 à 70 fr. les

1.000 kilogr.

Graines fourragères. — .V Paris, la graine de

trélle blanc vaut 193 à 200 fr. les 100 kilogr., celle

de sainfoin à une coupe 28 fr., de sainfoin à deux

coupes 32 fr.

,\ .\ngers, les belles graines de Irèlle valent 128 à

140 fr.,les sortes moyennes 113 à 120 fr. les 100 ki-

logr.

Engrais. — En France, le nitrate de soude vaut

21.85 à 23.30 les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.73 à 31.60; le ki-

! logramme d'azote vaut 1.78 à 1.80 dans le sang des
' séché.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut O.40 à

0.48 dans les superphosphates.

Le chlorure de potassium et le sulfate de potasse

valent 21.75 les 100 kilogr.

B. I)U\.\.NU.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

cxLVADos. — Condé-sur-N..

CÔTBS-DU-NORD .
— Portrieux

FINISTÈRE. — Quimper
iLLB-KT-viLAiNB. — Rennes.

MA.NGBB. — Carontan

MATBNNS. — Laval

MOHSiBi^N. — Vannes

OKNB. — Sées
SARTBR. — Le Mans

Prix moj'ens .

.

' Sur la semaine

précédente

.

\l
Hausâe

.

aisse.

.

par 100
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Oran
ConstantiDe.

Alger
Tunis



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kilogr.

Douai 16.00 à

Avignon 16.50

Le Mans.... 17.00

Avrancbes... 12.00

Nantes 12.25

Rennes 12. Cû

18.00

n.où
18.00

12.25

12.50

12.00

60.00

43.00

Paris 15.00 * 15.50

Havre 10.50 11.00

Dijon 15.00 16.00

SARHASIN. — Les 100 kilogr.

Paria 13.25 à 13. ;5

Avignon 16.00 17.00

La Mans 13 00 liùu

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.
'

Piémont 42.00 II 48.00 |
Caroline 45.00

Saigon 51.50 24.50 I
Japon., ex.. 4Ù.00

LÉGUaiES SECS. — Les 100 kilogr.

Pois. Lentilles.

33.00 » 33.00 27.00 à 45.00

20.00 25.00 40.00 60.00

21.00 22.00 21.00 60.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balles de Paru

Hollande 14.00*16.00
|
N. de Paris

Rondes 12.00 li.OO I rouges....

Variétés indastrielles et foorragères
Chalon-s-S:iùne 5.00 i 6.S0 1 Avignon S.OO à

Le -Mans... 5.00 10.00 I Troyes 6.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.
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AUIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr.).

Amidon pur froment 53.00 à 55.00

Amidon de maïs 36.00 45.00

Fécule sèche de l'Oise 3o.00 36.00
— Bpinal 38.00 38.00
— Paris

Sirop cristal 44.00 53.00

HUILES. — Les 100 kilogr.

Paris
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Mérite agricole. — Budget de 1904; vote de la loi de finances; proposition de M. Violeltc; retrait des projels
du Gouvernement concernant le droit de diiuane sur le café tt les fonds du crédit agricole; amendement
de M. Cunéo d'Ornano sur les procès verbaux de la régie ; amendement de M. Castillard roUtif aux Indem-
nités pour abatage d'animaux tuberculeux. — Application aux métayers de la loi sur les bouilleurs de cru •

nouvelle circulaire de l'adminislration des contributions indirectes. — Communes autoritécs à introduire
des cépages de toutes provenances. — Adjudicalnuis de céréales pour l'armée ppndant b' mois de novembre.— Etude de M. L. Borrel sur la clavelée: méthode de séro-clavelisation. — Bulletin de l'Kcole pratique
d'agricuUure de lierthonval.— Les scories de déphospboration sur les prairies; note publiée par M. Uozerav.
— Concours d'animaux gras et d'animaux reproducteurs à Nevers et a Moulins. — Koire-exposition de
vins et cnux- le-vie à Angouléœe.

Mérite agricole.

Une; lisle du Mérite agricole aparuauv/ou?'-

nal Officiel du 3 décembre (voir p. 773 ;. Elle

comprend les prouiotions et nominalions

faites dans li' courant du mois de novembre
et quelques-unes qui remontent au mois

d'octobre, au mois de septembre, et même au

mois d'août ; ces dernières avaient sans

doute été oubliées dans la lisle parue au

commencement du mois de novembre et qui

contenait précisément les nominalions des

mois d'août, de septembre et d'octobre.

Il serait pourtant si simple, pour éviter

ces omissions, de publier les promotions et

les nominalions dans le .Mérite agricole au

fur et a mesure do la signature des décrets

et des. arrêtés I

Budget de 1904.

La Cliambredes députés, désireuse d'éviter

cette année l'expédient des douzièmes pro-

visoires, ne s'est pas attardée à la discussion

de la loi de linances qui a élé terminée en

deu.\ jours.

M. Maurice Violelte avait déposé une pro-

position dispensant du droit d'enregislrc-

ment de mutation à titre onéreux toutes les

ventes d'immeubles d'une valeur inférieure

à oOO fr.,et établissant un droit gradué de

3.30 à H.iiOÛ U pour les ventes d'une valeur

au-dessus de oOO fr. Celle proposition a pour

but de faire cesser une inégalité de traite-

ment contre laquelle les agriculteurs proles-

tewt depuis longtemps: pour la vente d'un

bien rural de 1.00(1 fr. le lise prélève 100 fr.,

tandis qu'on [leut acheter 100,000 fr. de va-

leurs en bourse en payant sinipli laeiil un

droit de 5 à fr.

Sur la demande du ministre des Finances

appuyée jjar le i)résident de la Commission
du budget, la proposition a élé renvoyée à la

Commission, qui s'est engagée à l'étudier

l'I à la faire inscrire à l'ordre du jour de la

Chambre au mois de janvier prochain.

La Chambre a décidé par 368 voix contre

13^2 qui- le montant des frais de dernière ma-
ladie serait considéri' comme passif des suc-

10 Dicembre 1903. — N- 50.

cessions, et par conséquent déduit de l'aclif

pour le paiement des droits, sur la présen-
tation des notes rédigées sur papier libre et

sans frais pour les intéressés.

La surtaxe de -20 fr. sur le café, proposée
parle ministre des Finances, a donné lieu à
un assez long débat, à la suite duquel M. Rou-
vier a annoncé qu'il abandonnait celte res-

source. Le Gouvernement a l'-galement re-

noncé à incorporer dans le budget les fonds
tenus en réserve pour le Crédit agricole. Il

est certain que ce projet, qui a soulevé de si

vives protestations, n'eût pas été voté.

-Malgré l'opposition de la Commission et du
(iouvernement, M. Cunéo d'Ornano a oblenu
à une grande majorité le vote d'une disposi-

tion d'après laquelle « les procès-verbaux
des agents des contributions indirecles et des
octrois feront foi jusqu'à preuve coniraire. »

Cette disposition avait déjà été introduite

par la Chambre, les années précédentes, dans
la loi de linances, mais n'avait pas été main-
tenue par le Sénat.

.•\u sujet des indemnités prévues pour
ral)alagc d'animaux atteints de tuberculose,

l'amendement suivant de M.M. Castillard, Vi-

goun)ux et de La liatut, accepté par le (Iou-

vernement et par la Commission, a été adopté :

« L'article 82 de la loi Ju :!») mars 1902 est

remplacé par les dispositions suivantes :

" Les indemnités prévues parla loi de finances

du .'10 mai I89!1, dans le cas de saisie de viante
et J'abatuge d'animaux pour causede tubercu-
lose, seront allouées :

" 1° \\ix propriétaires qui se sont conformés
aux lois et règlements sur la police sanitaire

;

Cl 2" Aux propriétaires qui ont, soit directe-

ment, soit par l'entremise d'intermédiaires, en-

voyé leurs animaux dans un abattoir public ou
dans un abattoir privé placé sous la surveillance

permanente d'un vétérinaire aj^réé par le préfet

(lu départeuieîit et qui ont à supporter le pri^ju-

dice résultat de la saisie
;

I' 3° Aux propriétaiies qui ont envoya leurs

animaux dans une tuerie quelconque s'ils ont

requis, avant l'abataye, la visite du vétéiinaire

qui a opéré la saisie en qualité de vétéiinaire

sanitaire agréé par le préfet du dé|>artemenl. »

TOMI! II. - îi.
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L'article 82 de la loi du 30 mars 1902, au-
quel ces nouvelles dispositions sont substi-

ttiées, stipule que « les indemnités prévues par
la loi de finances du 30 mai 1.S90 seront al-

louées au propriétaire de tout animal sacrifié

dans un ahatloir public, dont la viande aurait

été l'objet d'une saisie totale ou partielle, pour
cause de la tuberculose, de la pari du vétéri-

naire chargé de l'inspection de l'abattoir. »

L'ensemble du budget a été adopté dans la

séance du i décembre par 467 voix contre [53

et la Chambre s'est ajournée au lundi 14 dé-

cembre.

Application de la loi sur les bouilleurs de cru.

Au cours de la discussion de la loi de
finances, de nouvelles explications ont été

demandées au ministre au sujet de l'applica-

tion de la loi sur les bouilleurs de cru. M. Ger-

vaize, notamment, avait déposé un amende-
ment spécifiant que « les petits propriétaires

ont le droit de distiller la totalité de leur ré-

colte, quand l'ensemble des produits à dis-

tiller, en vignes et eu arbres, ne dépasse pas
la quantité indiquée, comme devant produire

cinquante litres d'alcool pur >>. Cet amende-
ment a été retiré, M. Rouvier ayant déclaré

que la proposition dont il s'agit est conforme
il l'article 21 de la loi et à son esprit.

Une nouvelle circulaire en date du 23 no-
vembre a été adressée aux agents du service

par le directeur général des contributions

indirectes. Elle contient des instructions re-

latives à fapplicalion aux métayers de l'ar-

ticle 21 de la loi du 31 mars 1903. En voici

le texte :

De divers côtés, l'administration a été appelée
à se prononcer sur les conditions d'application

de l'art. 21 de la loi du 31 mars 1903 (amende-
ment Morlot), lorsque les domaines qu'il s'agit de
considérer sont cultivés par des colons pailiaires.

Sous le régime de la loi du 29 décembre 1900,

l'administration a déjà déterminé à qui revient

en pareil cas la qualité de bouilleur de cru.

Si le propriétaire se réserve exclusivement la

direction de l'exploitation, les colons sont alors

de simples ouvriers dont le salaire est réglé en
nature, au lieu de l'èlre en argent, et le proprié-

taire a seul la qualité de bouilleur' de cru.

Si, au contraire, le propriétaire se désintéresse

complètement de l'exploitation et n'intervient

que pour recevoir son fermage en nature, les

colons seuls sont bouilleurs de cru.

Enfin, dans le cas le plus général, celui où les

stipulations du bail se rapprochent de celles

d'un contrat d'association, c'est-à-dire lorsque
le propriétaire et le métayer interviennent tous

deux dans l'exploitation, le premier fournissant
par exemple, une partie des engrais, les écha-
las, le sulfate de cuivre, le second son temps et
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ses inslrumenls de travail, le propriétaire et le

métayer sont tous deux bouilleurs de cru, et si

le bail est à mi-fruits l'allocation en franchise
est partagée entre eux par moitié.

Les mêmes distinctions règlent naturellement
l'application de l'article 21.

Dans le premier cas, les dispositions de cet

article ne sont applicables qu'au propriétaire et

seulement si l'étendue de ses vignes ou le nom-
bre de ses arbres fruitiers ne dépasse pas les

maxima fixés par l'arrêté ministériel.

Dans le second cas, l'art. 21 n'est applicable

qu'aux colons parliaires, et seulement à ceux
qui cultivent une superficie de vignes ou un
nombre d'arbres fruitiers rentrant dans les (ixa-

lions de l'arrêté ministériel.

Dans le troisième cas, l'art. 21 n'est applicable

au propriétaire que si la superficie globale de
ses vignes ou le nombre total de ses arbres frui-

tiers n'excède pas les fixations établies par l'ar-

rêté ministériel. Il est applicable à chaque colon
à moitié fruits dont l'étendue culturale ne dé-
passe pas ces fixations.

Etant donné, par exemple, dans nn départe-
ment où la superficie maximum des vignes a

été partagée entre trois vignerons exploitant

chacun, conjointement avec le propriétaire, une
superficie de 2 hectares, le propriétaire se trouve

exclu du bénéfice de fart. 21 que peut, au con-
traire, revendiquer chacun des trois vignerons.

Les opérations de distillation peuvent s'elTec-

luer, soit chez chacun des intéressés dans l'hypo-

thèse où le partage se fait sur les marcs, soit

chez le propriétaire ou chez le vigneron dans
l'hypothèse où le partage porte sur le produit

obtenu.

La première hypothèse ne comporte pas d'ex-

plications particulières.

Dans la seconde, le local où est installé l'alam-

bic peut être considéré comme un local d'ex-

ploitation et servir à la distillation des parts qui

reviendront à chacun des intéressés, ceux-ci

n'en conservant pas moins les immunités aux-
quelles leurs siluations respectives leur donnent
droit. Si' la distillation s'effectue chez le vigne-

ron, celui-ci bénéficie intégralement des immu-
nités prévues à l'article 21 : seul le propriétaire

est assujetti à déclarer ses stocks et à prendre
en charge les eaux-de-vie qu'il ramène chez lui,

sous réserve d'une exemption totale de 10 litres

d'alcool pur pour l'ensemble de ses propriétés.

Quant aux opérations de distillation effectuées

en commun chez le propriétaire, elles doivent

être soumises à toutes les formalités réglemen-
taires. Le propriétaire est assujetli à la déclara-

tion des stocks et à la prise en charge. Le vigne-

ron peut ramener son eau-de-vie chez lui au
moyen d'un acquit-à-caution qui doit être dé-

chargé jusqu'à concurrence de 10 litres d'alcool

pur : les droits sont dus sur le surplus, parce

que les termes mêmes de l'art. 21 excluent

l'idée d'un di-placement des eaux-de-vic. Mais ce

vigneron ne doit être soumis à la déclaration des

stocks et ci la prise en charge que s'il veut ,se
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faire ouvrir un compte pour conserver le crédi

des droits sur la partie excédant dO litres.

On a demandé aussi dans quelles conditions

les Colons à moitié fruits ont à juslilier de cette

qualité. En règle générale, la justification dont

il s'agit consistera dans la représentation d'un

bail passé entre le colon et le propriétaire. Dans

le cas toulrfois où les intéressés ne seraient pas

en mesure de produire, pour la campagne en

cours, une jiiéce de cette nalure, le service

pourra provisoirement s'en rapporter à la noto-

riété publique.

D'autres amendements relatifs au régime

des bouilleurs de cru. mais entraînant une

modilicalion de la loi sur les boissons,

avaient été déposés par plusieurs députés.

Ils ont tous été renvoyés à une Commission
spéciale de 22 membres qui sera nommée
dans les bureaux.

Communes autorisées à introduire des cépages de
toutes provenancas.

Par arrêté préfectoraux en date des 20 et

27 novembre 1!)0."J, la libre circulation des

plants de vignes de toutes provenances est au-

torisée :

Sur le territoire de la commune de Soignolles,

arrondissement de -Melun, département de Seiue-

et-.\lar(ie.

.Sur le territoire de tout le département de la

Creuse.

Adjudications de céréales pour l'armée
pendant le mois de novembre.

On trouvera (p. 777; le tableau des adjudi-

cations de céréales pour l'armée pendant le

mois de novembre.

123,190 quintaux de blé ont été adjugés

au prix moyen de 21 fr. 81, soit en hausse de

9 centimes par quinlal comparativement au
prix du mois d"oclo])re. — Les soumissions

se sont élevées à V0tj,0:j2 quintaux pour 1 46,885

quintaux qui étaient demandés.
L'administration de la guerre demandait

91,480 quintaux d'avoine; on lui en a ofTert

30ti,71i sur lesquels elle en a acheté 71,(i(X)

au prix moyen de l.'i fr. 30 : ce prix fait res-

sortir une hausse de fr. 19 par quintal par

rapport aux adjudications du mois d'octobre.

Etude sur la clavelée. — Séroclavelisation.

La seconde partie d'une étude très inté-

ressante de M. L. Borrel sur la clavelée a
paru dans la dernière livraison des Annales
de rjiislilul J'aslear.

M. Uorrel recommande un sérum anti-cia-

veleux obtenu en inoculant à des moulons
guéris de la clavelée des quantités de plus en

plus considérables de virus claveleux.. Le
traitement au .sérum est employé seul ou
combiné, suivant les cas, avec la clavéii^a-

tion. La méthode de séro-clavélisation a déji

été employée à .\rles sur près de 10,000 ani-

maux et a donné d'excellents résultais, à ce

point que la mortalité par clavelée a été nulle

et qu'on a eu seulement 2 pour mille de mor-
talité par accidents septicémiques tardifs,

accidents qui peuvent être évités en prenant
des précautions convenables de propreté.

Nous reviendrons sur ce travail d'un si

grand intérêt pour les éleveurs de la région
méditerranéenne,|où la clavelée est constam-
ment entretenue par les arrivages de mou-
tons algériens.

Bulletin de 1 Ecole pratique d agriculture
de Beribonval.

M. L. .Malpeaux vient de réunir dans une
brochure les comptes rendus des recherches
qui ont été faites i)ar lui on 1902 et en 1903 à
l'Ecole pratique d'agriculture de Berthonval
(Pas-de-Calais). Ces recherches, dont quel-

ques-unes ont été effectuées en collaboration

avec M. Yuallart, directeur delà Station agro-
nomique du Pas-de-Calais, sont nombreuses
et elles intéressent d'autres régions que la

région du Nord. Elles concernent :

L'emploi du sucre dans l'alimentation du bé-

tail. — L'aglomération des engrais. — L'in-

ituence des engrais potassiques sur les pommes
de terre, la betterave à sucre et l'avoine. —
L'emploi du nitrate de soude et du nitrate de
potasse en couverture. — L'action des engrais
azotés dans la culture des légumineuses. — Le
choix des variétés de blés et la richesse des blés

en gluten. — Le choix des variétés de brtte-

raves. — L'ensilage des betteraves fourra gires.
— La culture de la pomme de terre. — L;. pro-
duction des graines de betteraves par li mé-
thode asexuelle.

La conclusion des expériences sur le sucre

confirme la démonstration faite par MM. L.

Grandeau et Maercker de la valeur alimen-

taire de ce produit au point de vue de

l'énergie musculaire et de l'engraissement.

Les scories de déphosphoration sur les prairies.

M. A. Rozeray, professeur départemental
d'agriculture dos Deux-Sèvres, publie la note

suivante dans le journal de cette Société.

Dans la commune de Saint-iMartin-de-Berne-

goue, au lieu dit « Les Cosses », j'ai appliqué

1,000 kilogr. de scories de dépbosplioralion

marque « Etoile sur une superficie d'un hec-

tare environ de très mauvais prés.

La llore était composée de plantes aigres sans

valeur nutritive : earex de plusieurs variétés,

patène, etc., etc. L^s animaux mang^-aient très

mal le foin et ne p;Uuraient pas le legain.

Si je n'avais p.is fait ajouter chaque jour, à li

ration d'une vaclie laitièie, 10 à l'i grammej de;

phosphate piécitiS l'animal, qui maigrissait i
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vue d'œil, aurait été atteint d'ostéomalacie, iiia-

la'lip connue dans le pays sous le nom de gtapeite.

Aujourd'hui mes prés se transforment peu à

peu sous l'action des scories ; les laiches et autres

plantes qui ne pouvaient être consommées dis-

paraissent et sont remplacées par les trèfles :

violet, hybride, blanc, par la lupuline, etc.; les

animaux sont avides du foin et du pâturage. Déjà

il a été possible de diminuer la proportion de

phospiiate additionnée à la nourriture de la

vache et bientôt, quand le sol aura reçu une

•suffisante proportion d'acide phosphorique, les

plantes se charceront de fournir aux animaux

cet élément bien plus digestible qu'il ne l'est à

l'état de poudre.

En somme, le résultat obtenu a été déjà con-

sidérable au point de vue de la qualité du foin

et du regain ; non seulement la valeur nutritive

s'est accrue, mais le rendement s'est élevé d'un

tiers en plus que les annés précédentes.

Les scories sont loin d'avoir proJuil le résul-

tat qu'on peut en attendre. C'est à la seconde et

la troisième année que leur action se fait surtout

sentir, mais, en raison de l'humidité que nous

avons eue, l'assimilation a été plus prompte et,

dès la première année, les ellels ont été très

marqués.
Un printemps et un été secs n'auraient pas

produit des résultats aussi évidents et ce n'est

qu'en 1904 et 1005 qu'il aurait été possible d'at-

teindre la transformation de produits défectueux,

en aliments de réelle valeur.

Les faits énoncés par M. Rozeray s'ac-

corJent do tous points avec ceux qui ont été

maintes fois signalés dans lejournal, touchant

l'action des scories de déphosphoration sur

les prairies, particulièrement sur les prairies

acides dont la lloro ne tarde pas à être modi-

fiée sous l'idlliience de cet engrais.

Concours d'animaux gras

et d'animaux reproducteurs à Nevers et à Moulins.

Le grand Cdacuurs annuel d'animaux de

boucherie et d'arimaux reproducteurs mâles

de la Société d'agriculture de la .Nièvre aura

lieu à Nevers, du jeudi i au dimanche 7 fé-

vrier 1904.

/. ce concours seront annexées des exposi-

tio i5 de volailles vivantes, machines, instru-

ments et produits agricoles.

Les exposants de toute la France sont

admis à concourir.

Les personnes (jui ont l'intention de pren-

dre pari au concours de Nevers devront en

faire la déclaration au secrétariat de la So-

ciété d'agriculture de la Nièvre, à Nevers,

avant le 10 janvier prochain. Pour recevoir

/r:mco le programme du concours et des for-

mules de déclaration, il suflil d'en adresser

la demande à M. (i. Vallière, secrétaire-ar-

chiviste de la Sûciélé d'agriculture de la

Nièvre, à Nevers.

Quelques jours après, la Société départe-

mentale d'agriculture de l'Allier tiendra, à

Moulins, du il au 11 février, un Concours
général d'animaux gras et d'animaux repro-

ducteurs, auquel sera annexée une Exposi-

tion d'instruments d'agriculture, di' volailles

vivantes, de matériel et de produits de l'api-

culture, et de vins du département.

Pour être admis à exposer, on doit en faire

la demande par écrit, avant le lOjanvier lOO-i,

soit à M. le président de la Société d'agricul

ture de l'Allier, à Beaumont, par Saint-Me-

noux (Allier), soit à M. Signoret, secrétaire-

adjomt. à Yzeure, près Moulins.

Foire-exposition de vius et eaux-de-vie

à Angoulême.

La première foire-exposition de vins et

eaux-de-vie, organisée parla Société d'agri-

culture de la Charente, avec le concours du
Conseil général et de la ville d'Angoulème, a

eu un très grand succès. Elle a consacré ce

fait déjà constaté en maintes circonslances,

que si les cépages charentais produisent des

fines Champagne d'une qualité et d'un bou-

quet inimitables, ils peuvent aussi, par une

bonne vinification, donner d'excellents vins de

table, rappelant avec moins de finesse les

crus du Bordelais, surtout lorsque les cuves

comportent une certaine proportion de rai-

sins de Cabernet.

Plus de 400 viticulteurs et vignerons

avaient envoyé un millier d'échantillons de

vins blancs et rouges et eaux-de-vie prove-

nant des arrondissements d'Angoulème, de

Barbezieux, de Cognac, et de quelques com-

munes de ceux de Confolens et de RufTec.

Tout naturellement, la région du cognac

était la mieux représentée, et, grâce à l'idée

syndicale qui a fait réaliser de grands pro-

grès à la vinification, il y avait de remarqua-

bles produits exposés notamment par les

adhérents au syndical des viticulteurs et

bouilleurs d'Angeac-Cliarentc, de Bouleville,

do Bonneuil, d'Eraville, de Malaville, de

Saint-Preuil, de Touzac, de Foussignac, de

Genlé, etc.

Grâce au zèle de la commission d'organisa-

tion composée de MM. Lajeunie, conseiller

général, D. Fougère, secrétaire, Prioton,

professeur départemental d'agriculture, as-

sisté des délégués des nombreuses associa-

lions viticoles, l'organisation de l'exposition

ne laissait rien à désirer. Les affaires traitées

ont dû être fort nombreuses si Ton en juge

par le grand nombre de personnes qui l'ont

visitée.

A. DE CÉHIS.
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LA SUPPRESSION DU LABOURAGE DES YIGNES
.NOUVbLLE COMMUNICATION IiE M. OBERLIN

11 y a deux ans il) j"ai fait connailre aux

lecteurs du Journal, d'après une correspon-

dance du savant viticulteur alsacien, M. Ober-

lin de Beblenheim, les résultats d'expériences

très curieuses sur l'influence de la suppres-

sion des piochages et binages dans plusieurs

vignobles des environs de Colmar. A la con-

dition de débarrasser soigneusement le sol

des mauvaises herbes, en les arrachant au

fur et à mesure de leur apparition, un vigne-

ron des environs de Colmar, M. Korler obte-

nait depuis quarante ans des rendements en

raisin supérieurs à ceux de ses voisins, dans

une vigne de 20 ares, qu'il s'abstint inten-

tionnellement de bêcher.

En vue de s'opposer à la production des

mauvaises herbes et de supprimer l'arra-

chage pratiqué cliez M. Kerler, M. Oberlin

tenta en 1900, dans la vigne du canton « End-
len », sise dans le champ d'essais de l'Ins-

titut viticole du Harth près Colmar, l'expé-

rience que j'ai rapportée (2) et qui consista

à recouvrir le sol d'une couche de scories

(mâchefer I de 10 centimètres de hauteur.

Cet essai fut fait dans une parcelle de vigne

divisée en deux parties égales comprenant
chacune le même nombre de souches, 240,

sur six lignes ; la partie orientale fut recou-

verte de mâchefer, la partie occidentale n'en

reçut ])as et l'on continua à la bêcher et à la

cultiver comme à l'ordinaire.

Dans la parcelle au mâchefer, la vigne en
1901 était admirable, sans mauvaises herbes;

sa végétation était remarquable et la matu-
rité de ses raisins supérieure à celle des fruits

(le la parcelle contigui'.

Je viens de recevoir de M. Oberlin une note

des plus intéressantes sur les résultats

constatés dans cette vigne depuis 1900 et sur

la récolte de 190.3. Je vais mettre sous les

yeux de nos lecteurs, la traduction des par-
ties essentielles de celte note.

Depuis 1900, écrit M. Oberlin, de très rares

mauvaises herbes se sont montrées, de sorte

que tout travail du sol a été supprimé ou ré-

duit pour ainsi dire à zéro, ce qui est très

important.

Les six rangées témoins sol nUi ont été

régulièrement cultivées suivant la méthode
ordinaire; elles ont reçu trois cultures occa-

(1) Voir tourna/ U'agricuUure pralique.i'.décemhte
1»0I.

2) Loc. cil.

sionnant une dépense annuelle de loO marks
187 fr. 50 à l'hectare. Mais cette économie

est loin d'être le seul bénéfice qu'on relire de

la couverture du sol.

Les visiteurs du champ d'expérience de
l'Institut ont constaté, chaque année, une
remarquable différence dans l'aspect des
souches des deux parcelles. La végétation s'est

montrée constamment plus intense, plus
belle et plus verte dans la partie aux scories

que dans l'autre ; il en a été de môme des
raisins d'aspect plus beau, plus sain et plus
parfait.

Ahn d'établir si une difiéreuce essentielle,

en correspondance avec les caractères exté-

rieurs, se manifestait dans les rendements, on
avendangéséparémentlesi-iOsouchesdeciui-
cune des parcelles, et le professeur Kulislia

examiné les moùls obtenus. Voici le résultat

de ces expériences :

Parcelles.

Poids Densité Aoiciilé

des raisins du poui-

récoltés. moût. mille.

Recouverte rie mâchefer.. 2;ili'9

Sans mâchefer 109.9

83K8

83.7

13.3

12.7

Ainsi, la pi-oleclion du sol contre les mau-
vaises herbes a plus que doublé le rendement
eu raisin, sans modifier la qualité et l'acidité

du moùl.

M. Oberlin donne pour la production et sa
valeur en argent, à l'hectare, les chiffres sui-

vants :

Sol couvert: 7, "asi" de raisins= oSi'

de moût à 30 marks 1,740 m. (2,I7j fr.)

Sol nu : 3,6C"'< de raisins = -iTi'.'iO

de moût à 30 marks SjO m.

Excédent de rendement en faveur
de la parcelle couverte 890 m. (1,112' uO

Cet énorme l'xcédent de rendement n'est

pas allribuable seulement, dit .M. Oberlin à

ce que le sol siliceux du llarth a été protégé
contre l'évaporation par les scories, mais
aussi et surtout par ce fait qu'aucune mau-
vaise herbe n'a pu l'envahir, condition impor-
tanle.car les expériences de l'Institut de Col-

mar ont montré que dans les conditions or-

dinaires, les mauvaises herbes, enlèvent à la

vigne la plus grande partie des principes nu-
tritifs que le sol lui céderait.

En dehoi's des sols siliceux, dit M. ( )berlin,

il existe en .\lsace de nombreuses terres, oii

le calcaire, le gypse, le gneiss dominent et

qui se trouveraient bien du traitement au
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mâchefer. Seules les terres fortes ou humides
feraient exception.

L'avantage principal du procédé de cou-

A'erture ne réside pas, suivant M. Oberlin,

dans raugmentation du rendement ni dans

l'économie de main-d'œuvre; il y a lieu, selon

lui, d'envisager d'autres aspects importants.

La culture de la vigne exige aujourd'hui

pour être rationnelle et rémunératrice, une

somme de travail, voisine du double de celle

quelle réclamait autrefois. Au lieu de pouvoir

se borner à conduire les divers travaux de cul-

ture à des époques régulières comme jadis, le

viticulteur est contraint de consacrer presque

tout son temps à combattre les maladies cryp-

logamiques. Malheureusement, le nombre des

travailleurs va en diminuant notablement,

grâce à l'attirance des villes. C'est la diminu-

tion des frais de culture, de trois cinquièmes,

dans l'ensemble des travaux, qui peut seule

venir en aide au vigneron.

Partout où il serait possible de se procurer

des matières propres à recouvrir le sol pour

le pi'éserver de l'envahissement des mauvai-

ses herbes (résidus de hauts-fourneaux,

schistes, déchets d'ardoisières, etc.), les ex-

périences de l'Institut de Colmar devraient

être répétées.

.\ défaut de couverture, l'arrachage des

mauvaises herbes, toujours beaucoup plus

économique que les piochages et binages,

semble, d'après les résultats obtenus depuis

quarante ans en Alsace, devoir appeler l'atten-

tion des viticulteurs.

M. Ravaz (1), de l'Ecole de Montpellier, a

cherché a établir expérimentalement la va-

leur de ce dernier procédé dans les terrains
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argilo-calcaires, assez compacts, se-fendillaut
en été sous l'inlluence de la sécheresse.

Trois parcelles de la même vigne, renfer-
mant chacune 'lOO souches, ont été traitées,

depuis 1900, de la manière suivante :

Parcelli; A. — Ni labour ni déchaussage,
raclage à un demi-centimère de profondeur.

Parcelle B. — Culture ordinaire, labour et

façons à la houe ; déchaumage.

Parcelle C.— Même traitement que B avec,
en plus, labour la première année à 40 centi-

mètres entre les lignes.

La parcelle raclée, non labourée, a toujours
dominé nettement les deux autres, confir-

mant les résultats observés en Alsace.

A la vendange on a fait les constatations-

suivantes :

l'oids à l'heclare.

Parcelle 1 raclée . .

.

— 2 labourée.

Dill'érence . .

.

des raisins.

1 6,430"

14,290

2,l:iO"

des sarments

.

2,:)13k

1.913

410i>

La récolte de la parcelle 3 (non pesée) était

manifestement inférieure.

Les observations de M. Ravaz, confirment

celles de M. Oberlin : malgré les dillérences

de climat et de sol, il y aurait donc intérêt à

multiplier les expériences dans les divers

vignobles, la diminution de main-d'œuvre
coïncidant avec l'augmentation sensible des

rendement les rendant tout particulièrement

intéressantes.

L. Grande.^u.

L'ASPERGE EN CtRANDE CULTURE (2)

!Nous avons indiqué dans l'avant-dernier

numéro les insectes spéciaux à l'asperge et

aussi les moyens de destruction. Nous croyons

devoir signaler encore un Diptère, le l'iaty-

parea pœciloptera qui s'est propagé, depuis

quelques années, dans les aspergeries d'Ar-

genteuil, où il a causé d'assez sérieux dégâts.

M.. Oiard a fait sur cet insecte une commu-
nication intéressante à la Société de ])io-

logie {i}. La mouche de l'asperge perce les

jeunes turions à leur sortie de terre et dé-

pose ses œufs à l'aide de sa tarière. L'éclo-

(1) l'roircfs agricole et vilicole, 22 novembre 1903.

(2) Voir les nuaiéros des 29 octobre, .j et 26 no-
vembi-e, pages 569, 600 et 102.

(3) Voir Journal d'Ayricnlliire prulif/ue du 30 juil-

let 1903, n<= 31,

sion a lieu assez longtemps après la ponte;

aussi les turions destinés à la vente sont peu
atteints. Il n'en est pas de même des tiges

des jeunes asperges qui ne sont pas encore

en production. Celles-ci sont creusées de ga-

leries parallèles, dont le diamètre va eu aug-

mentant avec l'accroissement des larves. 11

en résulte que la planle s'aft'aiblit et meurt
parfois avant d'avoir donné une seule ré-

colte.

M. (jiard estime qu'il est possible que dans

maints endroits, des dégâts, attribués aux
criocères, aient été causés par la mouche de

l'asperge.

Il est prudent de couper à l'automne les

tiges des asperges et de les brûler, afin d'en-

rayer la multiplication de rinsectc.
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Vente des asperges.

a) Vente par rintermédiaire des commission-

naires. — Depuis longtemps, la production

des asperges est devenue, en Loir-et-Cher,

supérieure aux besoins de la consommation
locale. L'excédent est vendu soit à d'impor-

tantes maisons de la capitale, soit sur le car-

reau des Halles centrales.

La vente aux Halles centrales a eu lieu,

jusqu'à ces dernières années et se fait encore

aujourd'hui, en partie du moins, par l'inter-

médiaire des commissionnaires.

Dans la plupart des communes, les produc-

teurs s'entendent pour expédier en commun
leurs asperges. Trois, quatre ou un plus

grand nombre de cultivateurs apportent leurs

paniers chez un de leurs collègues, qui en-
voie le tout, en port dû, à un commission-
naire des Halles centrales, lequel se charge

de la vente moyennant une commission. Le
taux de la l'ommission est fixé à raison de

tant pour cent sur le montant de la vente. Ce
taux est souvent égal et même supérieur à

8 0.

Ce mode de vente n'est pas celui qui con-

vient le mieux : il n'y a aucun moyen de con-
trôle, et si le commissionnaire n'est pas un
homme consciencieux, il peut porter comme
prix de vente le chiflre qui lui plait.

Les autres frais sont les suivants : frais de

déchargement et pourboire, de camionnage,
pour le transport de la gare d'arrivée aux
Halles. Ces frais, en y ajoutant le prix du
transport parchemin de fer s'élèvent à l fr.lO

par panier de douze bottes.

il faut encore ajouter les frais de manu-
tention ;0 fr. 10 par panier , les frais de re-

tour des paniers vides fr. Oj par panier),

la location des colis (G fr. lo par panier), et

enfin les frais d'envoi des résultats de la

vente '() fr. O'.h et des fonds.

Tous ces frais sont fixes pour une même
quantité envoyée, à l'exception de la com-
mission qui est variable et en rapport avec
les prix de vente.

Pour l'ensemble des ventes d'une même
campagne, le total des frais s'élève en
moyenne à -lo (J du produit brut.

bj Vente collectioe organisée par li; Syn-
dicat. — Depuis quelques années, en raison

des nombreuses plantations effectuées un
peu partout, la production de l'asperge a
augmenté notablement et les cours ont baissé.

Celle culture est devenue moins avantageuse
qu'elle ne l'était; il s'ensuit qu'il ne saurait

y avoir de petites économies.-

Aussi, depuis deux ans, dans le but d'être

utile à ses adhérents en rendant la vente plus
lucrative, et en diminuant les frais de vente,
le Syndicat des agriculteurs du Loir-et-Cher
a pris l'initiative de la vente collective des
asperges.

Dans les communes où existent des asper-
geries importantes, l'un des syndiqués, de
préférence le dépositaire du Syndicat, s'il y a
un dépôt, est .spécialement chargé de la cen-
tralisation et de l'expédition des paniers
d'asperges.

Chaque jour, à une heure convenue, les

syndiqués amènent leurs asperges chez le

dépositaire, qui les expédie, en port dii, au
camionneur choisi par le Syndicat.
Au fur et à mesure de la réception des co-

lis, le dépositaire inscrit, sur un registre à
souche, les apports faits par chacun des syn-
diqués. Ce registre porte le nom, du dépôt,
un numéro d'ordre, la nature du produit, le

nom du syndiqué.

Sur le carnet à souche, on enregistre la

quantité de bottes apportées par chaque cul-

tivateur, en spécifiant le nombre de bottes

d'extra, il'ordinaires et de petites. Le feuiUet,

après avoir été signé et daté, est détaché et

remis au syndiqué.

La vente des asperges a lieu chaque jour
sur le carreau des Halles centrales de Paris ;

elle est confiée à une personne (vendeur

i

spécialement désignée à cet effet.

Le vendeur reçoit, le même jour, à une
heure fixée, les paniers d'asperges provenant
des diverses communes du département de
Loir-et-Cher, où la vente est organisée par
le Syndicat.

Pour faciliter la vente, les dépositaires ont
le soin de placer, à l'intérieur de chaque pa-
nier, une fiche indiquant la nature du produit

grosses, petites ou moyennes ; en outre, ils

mettent dans l'un des paniers un état récapi-

tulatif de l'envoi.

La vente des asperges doit être terminée
avant huit heures du matin : le vendeur du
Syndicat n'a pas, comme le commission-
naire, intérêt à se débarrasser au plus vite,

à vendre le plus possible, quel que soit le

prix. H a avantage à vendre le plus cher

possible, parce que la rétribution qu'on lui

diinne est peu élevée et n'atteint guère que
la moitié de la commission que demandent
les intermédiaires.

Chaque jour, après la vente, le délégué du
Syndicat, envoie à chacun des expéditeurs

une feuille de vente portant les indications

suivantes : le nombre des colis, la nature des

colis, le prix de vente, à la douzaine,, de cha-
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cuue des catégories d'asperges et le total.

Il y a à déduire de ce total : 1" les frais de

vente ;
2° les frais de transport et de camion-

nage ;
3° les frais de déchargement des pa-

niers ou frais de manutention ; 't° les frais

de prêt des paniers (0 fr. 10 par panier).

La dilTirence représente la somme envoyée

par le vendeur à l'expéditeur.

Quelques explications sont utiles. Le Syn-

dicat a acheté un matériel assez important;

c'est lui qui fournit les paniers aux produc-

teurs. Pour amortir le capital consacré à

l'acquisition de ce matériel et faire face aux

• frais généraux il demande fr. 10 par panier

prêté. Lorsque le matériel sera amorti, il e.st

possible que le prêt des paniers se fasse à un

prix moins élevé (0 fr. to par panier, par

exemple).

Les frais de camionnage sont inscrits en

bloc pour chacun des envois : ils s'élèvent à

environ U fr. 50 la tonne, soit fr. 65 les

100 kilogr.

Les frais de transport de la gare d'expédi-

tion à Pans sont variables.

Pour lu parcours de Blois à Paris, les frais

de transport, y compris l'enregistrement et

le timbre, sont de 4 fr. 75 les 100 kilogr.

Chaque dépositaire reçoit donc, tous les

jours, les résultats de la vente sur une feuille

spéciale, ayant une couleur difl'érente pour

chacune des communes.

Tous les jours le dépositaire fait le compte

de chacun des syndiqués.

Pour cela, il a à déduire du prix total de la

vente les frais suivants :

1° Frais de retour des paniers fr. 03 par

panier).

±- Trais d'emballage des asperges, fourni-

ture de paille,; de ficelle, etc. ;0 fr. 05 par

panier).

3° Enfin il prélève une petite commission

dont le taux a été ii\é par les syndiqués ré-

coltants à fr. 01 par kilogr. Cette légère

rétribution est destinée à le dédommager de

sa peine.

La différence représente le produit net

de la vente ; il ne reste plus qu'à établir le

prix de vente des bottes d'extra, de moyennes

et de petites et à faire le compte de chacun

des cultivateurs.

Le dépositaire paie aux syndiqués la

somme (|ui leur est due; ceux-ci lui remettent,

en échange, les récépissés d'envoi qu'ils ont

reçus.

tel est. dans toute sa simplicité, le méca-

nisme de la vente collective des asperges en

Loir-et-Cher: les résultats obtenus jusqu'ici

sont des plus encourageants. Ils seront meil-

leurs encore lorsque les cultivateurs auront
fait l'abandon de leurs vieilles habitudes,

qu'ils sauront offrir au consommateur une
marchandise qui lui plait.

Il ne suflit pas de savoir produire, d'obte-

nir, sur une surface déterminée, une récolte

maxtma. il faut encore savoir vendre.

Or, à Paris, la botte la plus recherchée, la

botte marchande, doit avoir les dimensions
suivantes : longueur 0'". 2.4 à O^.So, diamètre

0"M1. Le poids doit être d'environ 1 kil.500.

Presque partout, les cultivateurs, envers

et contre tous les conseils qui leur ont été

donnés, s'obstinent à faire des bottes d'un

poids inférieur. Il est difficile de leur faire

modifier leurs habitudes. Cependant, il est

nécessaire d'avoir des types uniformes, bien

établis, de façon que les acheteurs puissent

s'adresser en toute conliance au vendeur du
Syndicat.

On ne peut y arriver qu'en faisant trois

types de bottes, moyennes, extra et petites,

et en donnant à toutes le même poids.

Dans le canton de Romorantin, le déposi-

taire a trouvé le moyen d'obtenir des bottes

régulières : il a payé au poids. Depuis qu'il a

usé de ce subterfuge, les bottes pèsent pres-

que toujours 1 kil 5l»0.

L'administration du Syndicat s'occupe ac-

tivement de recherclier de nouveaux débou-

chés pour la vente des asperges. Actuelle-

ment, toutes les asperges affluent vers Paris;

cette cause n'est pas étrangère à la baisse des

prix constatée.

Il y a dans le nord de la France de gran-

des villes industrielles, telles que Lille, Rou-

baix, etc., où il serait facile d'expédier des

asperges et d'en organiser la vente.

Lorsque de nouveaux di'bouchés auront été

trouvés, la culture en tirera grand protit.

A partir de la tin de mai, le prix des as-

perges s'abaisse tellement, qu'il n'y a plus

aucun avantage à les expédier à Paris. Les

asperges sont alors vendues à des fabriques

de conserves, avec lesquelles le Syndicat

s'entend à l'avance. Les frais de transport

sont à la charge des usines, qui paient les

asperges aux 100 kilogr. Les asperges desti-

nées à la conserve sont l'objet d'un triage

soigné.

Compte dr ruIliD-p d'une aspergerie. — Nous

avons établi, a laide des renseignements qui

nous ont été fournis par MM. Boutault, agri-

culteur à Vineuil. et Roussel, agriculteur à

Saint-Claude-de-Diray, le compte d'une cul-

ture d'asperge aux environs de Blois :



LE SYSTÈME SOLAIU ET LES AV

1" Frais de création.

Première mime.

Loyer du sol ef impôt
Labour profond à l'automne
30,000 kil. de fumier à 10 fr. les 1,000 kil.

800 kil. de scories de dépliosphoration

à 3 fr. 2;; les 100 kilogr

200 kil. de chlorure de potassium h 22 fr.

les ICO kilogr

300 kil. de plâtre à 2 fr. les 100 kil....

Transport et épandage des engrais

i^abour ordinaire au printemps avant la

plantation

2 hersages à 3 fr. l'un

Tracé de l.i plantation (à la charrue)

(i,(i66 grilTes à od fr. le 1,000

Plantation (1.5 journées à 3 fr. .^0)

2 binages à la houe à cheval, à 6 fr. lun..

.

Complément du binage (a la main)
Frais divers

Total des frais de la 1" année

Deuxième 'innée.

Loyer et iinpôt du sol

15,000 kilogr. fumier à 10 fr. les 1,000 kil.

400 — scories

100 — chlorure de potassium à 22 f.

200 — pUtre
Transport et épandage des engrais

2 labours à 13 fr

3 binages à la houe à cheval

Complément du travail à la main
Remplacement des pieds manquants
Frais divers

Intérêt à 3 0/0 du capital dépensé [la pre-

mière année

Total des frais de la deuxième année.

Troisième année.

Loyer du sol et impùt
Prix d'achat des engrais et épandage
Deux labours à l.j fr. l'un

Trois binages à la houe à cheval

Complément du travail, à la main
Bultage

Frais divers ,

InténH à 3 O'O du capital dépense pendant

les deux l"" années

Total des frais de la 3' année

VNTAGES DE LA CULTURE DES LÉGU.MINEUSE»

Qiialiiéine cinnée et suivanlrs.

ir. c.

70 "

2o »

300 ..

i2 »

44 I.

6 »

30 »

15 >

6 ..

10 »

333 30

32 50

12 ..

30 ..

20 »

1,013
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•1° Alterner aussi exactement que possible la

culture des légumineuses et des autresplanles de

manière (jue lespremièresaccumulentdansle sol

l'azote que les secondes consommeront. Cette

accumulation résulte de ce que M. Solari appelle

" l'induction de l'azote >>
; elle est l'œuvre des

bactéries contenues dans les nodosités des ra-

cines des légumineuses.
2° Distribuer aux légumineuses non seule-

ment tous les éléments minéraux qui sont néces-

saires à leur développement, mais encore ceux
qui seront nécessaires aux céréales cultivées sur
leur défrichement. C'est ce que M. Solari ap-

pelle « la double anticipation » par opposition à

la restitution qui, autrefois, avait été prônée
comme guide pour l'emploi des engrais.

3° Réserver le fumier pour la culture des
plantes consommatrices d'azote. Ce fumier est

très abondant, car, et c'est là une ditférence ca-

pitale avec le système de (ieorges Ville, tandis

que << la sidération » consistait à enfouir les ré-

coltes de légumineuses, la méthode de "l'induc-

tion >) les fait consommer par les animaux.
4° L'ensemble de ces pratiques a pour effet

d'enrichir le sol en humus, en éléments miné-
raux, entin en azote (par le travail des bactéries,

par le déchet des récoltes de légumineuses et

par le fumier).

Tels sont les traits principaux du système dit

Solari, et c'est ainsi du moins qu'on l'expose gé-

néralement dans ses grandes lignes.

Mettons mai'ntenant de côté les mots « induc-
tion » « double anticipation», etc.

,
qu'en reste-t-

il ? un système de culture dans lequel ou fait la

plus large place possible aux légumineuses, en en
assurant du reste de hauts rendements par
l'apport d'engrais minéraux. Ce système est ex-
cellent, c'est celui qui est suivi aujourd'hui dans

les meilleures cultures les plus rationnelle-

ment dirigées. Par exemple en France, dans la

Brie, dans le Valois, le Soissonnais, pourquoi
culti>'e-t-on autant la luzerne? n'est-ce pas pour
laisser reposer la terre, pour pouvoir faire sur le

défrichement de la léguminnuse, sur terre neuve

en quelque sorte, des céréales avec succès"?

Pour votre région resterait à déterminer
quelles légumineuses vous pourriez avantageu-
sement cultiver. Il est difficile de répondre
d'une façon certaine sans renseignements plus

précis sur le sol et le climat. Si vous pouvez irri-

guer, la luzerne est tout indiquée. Si, par suite

de la sécheresse et à défaut d'irrigation ou pour
toute autre cause telle que la pauvreté du sol,

vous ne pouvez la cultiver, le sainfoin d'Espagne
ou Sulla pourrait vous rendre de grands ser-

vices. M. L. Craudeau, dans ce journal, a insisté

sur les avantages du Sulla et indiqué son mode
de culture.

.M. Ronna a montré le rôle qu'il avait joué dans
l'amélioration de grands domaines en Italie.

iJournal de 1898 (n"^ des 20 septembre et 27 octo-

bre). (Voir aussi : Culture du Sulla en Anda-
lousie, 12;décembre 1901, par le comte de San
Bernanio I.

Prenez dès lors un assolement tel que le

suivant :

I» Plantes sarclées fumées; 2.^ année, céréales

avec semisde luzerneoude sulla; 3" année, 4= an-

née, légumineuses; ">", céréales. Vous pouvez,

pour ne pas répéter sur le même sol toujours la

même légumineuse, semer aussi des jarosses,

des trèfles peut-être. Reportez-vous du reste à ce

sujet à l'article paru dans le numéro du 3 dé-

cembre : Jlodilicatioiis à apporter à un assole-

ment.
11. HiTIER.

PROTECTION DES POMPES CONTRE LES GELÉES

HÉI'O.NSE A PLrSIEt'RS ABONNÉS.

Les gelées détériorent les récipients, les

pompes et les tuyaux qui contiennent de
l'eau, par suite de l'augmentation de volume
que subit le liquide en se solidifiant.

La physique nous apprend qu'un même
poids d'eau pris à une température inférieure

à 100 degrés se contracte par un abaissement
de température pour occuper le plus petit

volume k-\-i degrés (dans le cas de l'eau

distillée i

; en dessus et en dessous de ce point
de contraction maximum l'eau subil une di-

latation.

A la température de -f 4 degrés, la densité

de l'eau est égale à 1 ; elle s'abaisse à 0.999

pour l'eau à degré, tandis qu'au moment
de sa prise, la glace présente une densité de

0.918; c'est-à-dire que la solidilication de

l'eau s'accompagne d'une dilatation brusque,,

égale à un peu plus de 7 (H) du volume
primitif: puis, par le refroidissement, la glace

se contracte coaame le font tous les corps.

Quand l'augmentation de volume, qui se

manifeste lors de la congélation de l'eau, ne

peut avoir lieu librement, la glace exerce

une pression considérable (1) sur les parois

du récipient qui la contient et il est très rare

qu'elle n'arrive pas à briser ces parois. Il

suffit de rappeler l'expérience classique si-

gnalée dans tous les cours de physique : des

boulets ou une pièce de canon, remplis com-

plètement d'eau et bouchés hermétiquement,

éclatent sous l'action de la gelée et l'eau vient

former un épais bourrelet de glace autour de

(1) On a évalué cette pression à plus de t,000 ki-

logr. par centimitre carré.
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la cassure. C'est celle dilatation qui explique

la deslruclion de certaines pierres poreuses

(OU gélives; pendant l'hiver.

Les pompes Iransportables, montées sur

brouettes ou sur un plateau à poignées,

peuvent être vidées facilement avant leur

remisage ;
pour certaines pompes établies à

poste fixe à l'intérieur des bâtiments, il n'y

a souvent pas lieu de craindre l'action des-

tructive des gelées et de prendre des précau-

tions à ce sujet : telles sont par e.xemple les

pompes installées dans les cuisines, à la con-

dition que le tuyau d'aspiration ne passe pas

à l'extérieur de la construction.

Certaines machines sont pour ainsi dire

automatiquement à l'abri des gelées ; ce sont

celles qui se vident ou se désamorcent seules

lors de leur arrêt, comme les pompes-chaines

ou pompes à cliapelel 1 1 : il en est de même
d'autres macliines élévatoires comme la

pompe à sangle.

La seule précaution à prendre lorsqu'on

craint les gelées, est de vider les récipients

et les tuyaux. Dans le cas des norias il suffît

de faire tourner un instant la machine en

sens inverse de celui correspondant à l'élé-

vation de l'eau, alin de vider la moitié des

godets de la cliaine. Avec quelques pompes
aspirantes, comme la machine Douglas, il

suffit de relever beaucoup le balancier afin

que le piston, à fond de course, soulève la

soupape d'aspiration, ce qui permet au tuyau

de se vider. Pour les pompes aspirantes et

foulantes, il faut généralement dévisser une

plaque ou tampon, alin d'écouler l'eau con-

tenue dans le cylindre et la boite des clapets.

Les ruptures arrivent surtout au tuyau

d'aspiration qui retient l'eau par suite de

l'étanchéité du pislon et des clapets, et sou-

vent quand la crépine est munie d'un clapet

de pied chargé de maintenir la pompe tou-

jours amorcée (ou allumée, comme on dit en

pratique).

Pour vider rapidement le tuyau d'aspira-

tion on peut eiiipli)yer une des trois dispo-

sitions représentées par la figure lOS, dans
laqui'lle P est la pompe, a le tuyau d'aspi-

ration et K le l>ief aval : un orifice o, percé

dans le tuyau d'aspiration a, est fermé par

un pointeau garni d'une rondelle de cuir ou
de caoutchouc, .«olidaire d'une petite masse h,

en fonte, articulée dans le plan vertical au-

tour de l'axe a- ;
pour vider le tuyau a il suffit

M (;'cst un (les motifs pour n'Cnniinaniier l'appli-

cation des pompes .i rliapclet aux citernes à purin
et pour les insliillalion-; communales ; en un mot,
quand la pompe doit éiro montée à poste fixe à

l'extérieur.

de soulever la pièce b en tirant sur un fil de

fer 1/ dont l'extrémité supérieure atteint le

niveau du sol \-l
; quand la pompe n'est pas

pourvue d'un clapet de pied, ce dispositif

peut également se placer en un point x' voi-

sin du corps de pompe P, ou être remplacé
par un des deux systèmes suivants.-— Sur le

tuyau d'aspiration on peut fixer un robinet

R près de la pompe ; en ouvrant ce robinet

l'air pénètre dans le tuyau n et permet à
l'eau qu'il contient de s'écouler rapidement
dans le bief aval E. — Le robinet peut être

remplacé par une simple vis V pourvue d'une

yp

y

r
ĴL

^'

a.

Fig. ICti. — Dispositifs pour vider le tuyau d'aspiratioa

des pompes.

cuir graissérondelle en caoutchouc ou en

chargée d'assurer l'étanchéité de la ferme-

ture.

Avec ces dispositifs il convient néanmoins
de s'assurer qu'il no reste pas d'eau dans le

corps de pompe P l'n donnant quelques coups

de piston.

Lorsqu'une pompe refoulante est installée

à l'extérieur comme dans le cas d'une

pompe aspirante et foulante à manège , il

faut munir le réservoir de compression d'un

robinet de vidange ; de môme, par un robinet

convenablement disposé, il faut pouvoir vider

les canalisations qui sont en i)lein air ou en-

fouies ;\ une trop fiiible profondeur, à moins
de recouvrir les tuyaux avec des feuilles sè-

(2) (In trouve ce dispositif appliqué à la t)ase de
la colonne de refoulemenl des pompes Fauler.
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22 degrés dans certaines parties de la France,

on a pioché avec beaucoup de peine dans un
des champs de (irignon et on a constaté que
la terre était gelée jusqu'à une profondeur

d'environ 0'".(iO ou 0"".f)o.

Mav. Hingelmann.
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ches, de la paille, du fumier, de la terre, etc.

C'est pour ce motif que les canalisations im-
portantes sont placées à 1 mètre de profon-
deur dans le sol. .\ous nous souvenons que
pendant un hiver très rigoureux, où la tem-
pérature s'est abaissée jusqu'à — 20 et —

SUR QUELQUES BONNES POMMES A CIDRE DU FINISTERE

Lorsque la Commission chargée de distri-

buer les prix du Concours de vergers orga-
nisé dans le Finistère, en octobre 1901, s'est

promenée à la hâte dans ce département,
tous ses membres ont été étonnés de rencon-
trer dans la partie Sud, dans le pavs de Cor-
nouailles, des vergers superbes, des arlires

magnifiques cassant sous le poids de leurs

fruits. Ayant examiné sommairement ces der-

niers, tous furent d'accord pour dire qu'il y
avait dans ce pays d'excellentes variétés à

tous les points de vue.

Peu de personnes s'élant occupées de la

pomologie du sud Finistère, il est certain

que ses richesses sont ignorées en grande
partie, même par les spécialistes. Je dirai

néanmoins que les commissionnaires en

pommes de pressoir, m'ont avoué bien sou-
vent qu'ils n'hésitaient pas à payer un peu
plus cher les pommes de Ouimperlé et de
Fouesnant.

Depuis cinq ans, j'ai étudié et analysé plus

de 1,800 variétés du Finistère et des contins

du Morbihan, et j'ai acquis la conviction qu'il

existe une grande quantité de bonnes espèces,

pouvant lutter avantageusement contre les

variétés normandes. Etau risque dem'attirer

les reproches des grands maîtres de la pomo-
logie, je conseillerai d'abord aux cultivateurs

du pays de bien choisir parmi les variétés

qu'ils possèdent avant d'importer d'un autre

pays des fruits qui ne valent pas les leurs, ou
qui donnent ici un résultat aléatoire.

Comme je ne suis pas Breton, il n'y a là

aucun amour mal placé du pays. Bien au
contraire, et si je me permets d'écrire

quelques mois à ce sujet, c'est pour indi-

quer aux lecteurs de ce journal quelques-

unes de nos variétés méritantes, en me met-
tant à leur disposition pour leur procurer
quelques greft'es le jour où ils voudraient les

introduire dans leurs collections.

A l'heure où j'écris ces lignes, les cultiva-

teurs des trois communes de l'arrondisse-

ment de Quimperlé, célèbres par leurs

pommes, auront encaissé pour la campagne
de 1903 la somme de deux millions de francs

(Corhars-Caloët, Moëlan et Riec). Il en est

ainsi à peu près tous les deux ans et c'est

surtout sur la régularité de production de

certaines variétés que cette richesse est

étayée. Je commencerai dans l'étude som-
maire des variétés que j'ai bien examinées, et

qui ont fait leurs preuves, par les plus ré-

pandues.

Les détails seront forcément succints pour
un journal qui ne s'occupe pas spécialement

de pomologie, mais je pense que mes mo-
destes notes pourront précisément rendre

service à ceux qui ne reçoivent pas les jour-

naux purement pomologiques.

Petite Douce Rousse.

Les Douces Houssessonl très répandues dans

l'arrondissement de Quimperlé et l'on com-
prend sous ce nom des varifHés dilTérentes

bien distinctes aujourd'hui.

Celles qui se sont faites jour sont la Petite

douce rousse (Douce rousse bihan) et la

Grosse douce rousse (Douce rousse braz).

Petite douce rousse. — Cette variété existe

en quantités considérables dans le pays où

l'on peut dire qu'elle forme la majeure partie

des récoltes.

Elle commence à se propager dans les en-

virons de Morlaix sous le nom de Person

Plouégat (curé de Plouégat) (1).

L'arbre en forme de parapluie est chargé

de fruits tous les deux ans. La tloraison

s'efTectue dans la première quinzaine de mai

et la maturation a lieu fin octobre Le fruit

est petit et doux. Voici sa description som-
maire:

Epiderme mi-lisse mi-rugueux. Forme plate,

aspect irrégulier ressemble un peu à un bonnet
d'évêque pentafional.

Coloration .jaune lavé de rouge brique et de

roux.

( Eil petit dans un bassin irrégulier et profond

avec fissures et mamelons bien accentués.

Pédoncule mince, demi-long, dans cavité étroite

et très profonde.

(1) Le curé de Plouégat ayant habité les environs
de Quiuiperlé avait rapporté des greffes à Plouégat-
Guerand.
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("oupe loniriludinale. L'œil descend peu.

l'.ii'ur invgulier, losies souvent germinées.
l'.oupe Iransvers'al'', irrégulière niontre les

faces du pentagone. Les faisceaux pétalaires et

sépalairfs sont anastomosés.
Pulpe blanche, molle, fine, assez parfumée.

La pomme est d'assez bonne conservation.

N'oici la moyenne des analyses elTectuées

à la station agronomii|ue liu Lézardeau :

Poids moyen o2 grammes.
Jus par kilogrammes 500"
Densité 1075

Sucre total en glucose... 162sr80

Tanin 1,53

.lus très chargé en matières pectiques.

La petite douce rousxe possède une levure

très active donnant du parfum.

J'ai fait en 1901 du cidre avec des pommes
de cette variété employée seule. J'ai eu beau-

coup de lie au soutirage, et le produit obtenu

avait les caractères suivants:

Mis en bouteilles à 1017 de donsilé. — Ana-
lyse faite en juin 1902 :

Densité lOOti

Alcool G'S

Acidité 3.02 par litr.

Tanin 2 i.T. 04

Extrait sec 42 gr. 23

C ndre.» 3 gr. 10

Les connaisseurs chargés de le déguster ont

dit : •' 11 a donné un véritable ciiampagne.

Parfumé, faible en couleur, presque limpide, il

aurait dû subir l'opération du détorgrage.

Les gens de la contrée disent qu'il ne se

conserve pas en barriques au delà du mois

do mai. 11 faut attribuer ce fait d'une part au

manque de tanin, d'autre part, à ce que le

sucre étant totalement transformé, par l'acti-

vité de la levure, le cidre devient vite sec et

peut durcir si l'on n'emploie pas des purili-

cateurs d'air.

Mis en bmitoille, au bon moment, c'est-à-

dire à une densité de 1010 environ, il se con-

serve alors très bien et donne un cidre mous-

seux exquis. C'est le type des pommes à em-
ployer pour la fabrication des cidres cham-

pagnisés en les mélangeant avec un peu de

pommes acides.

Dans le pays on obliiMil des cidres déli-

cieux en, mélangeant les douces rousses a^ec

des pommes amères donnant de la couleur.

{A suivre) Jui.Es Crociietiu.e,

Directeur de la Slotinn agronomique

(lu I.ézardeau (FinistiTC).

SUPERFETATION PAR SUPERFÉCONDATION

CHEZ NOS FEMELLES DOMESTIQUES

Pendant longtemps on a nié la possibililé de la

superfétatiiiii et de la superfécondation. On n'ad-

mettait le fait que chez certaines femelles de
rongeurs, la lapine, par exemple, dont chacune
des cornes de la matrice a, en effet, une ouver-

ture spéciale dans le col utérin et, par consé-

quent, dans le vagin.

11 est aisé de comprendre (ju'une telle femelle

peut être en état de gestation dans une corne
utérine, l'autre étant vide, et que cette dernière

peut contenir des ovules fécondables et qui se-

ront utilement fécondés par un nouvel accouple-

ment ayant lieu pendant le cours de la première
gestation certaine. L'anatomie et la physiologie

expliquent parfaitement la possibilité du fait.

Mais il en est tout autrement chez les auti'es

femelles et, en pai ticulier, chez celles des grandes
espèces domestiques. Aussi peut-on con^idérer

comme exceptionnels et tout-à-fait extraordi-

naires les faits de superfécondation qui, cepen-
dant, sont désormais acquis aux sciences biolo-

giques.

M. Piot Hey, vétérinaire en chef de l'DIat égyp-
tien, cite deux observations singulières de juments
suitéesàlafoisd'un poulainetd'un muleton. L'une
de ces observations a été faite en Kgypte; l'autre

est relative à une jument savoyarde qui, à linsu

lie son propriétaire, a été saillie une première

fois par un cheval et, quinze jour après, par un

baudet. Les deux saillies ont été fécondes, mais

h; part gémellaire s'est effectué à intervalles es-

pacé».

Pour l'espèce humaine, la plupart des savants

nient la possibililé de ces phénomènes. Cepen-

dant Laiidouzy et d'autres considèrent comme un

fait authentique de superfécondaliou et de super-

fétatinn un cas pathologique observé |iar Pinard.

Ces mêmes auteurs citent aussi l'observation d'une

femme B..., mettant au monde le 1 avril 1748

un enfant vivant et viable, puis, le 17 septembre

de la même année, un autre enfant vivant et à

terme.

Ces observations, si peu nombreuses qu'elles

soient, établissent nettement la réalité de ce vé-

ritable paradoxe physiologique : snperfétation

par superfécondation.

Il serait instinctif de faire des expériences

dans cet ordre d'idées. Et ce serait facile pour

les producteurs de métis ou d'hybrides. Chez

certains grands éleveurs, on Irouve en effi-t à la

fois un troupeau de dishleys purs et un autre

tioupeau de mi'rinos purs; chez d'autres se ren-

contrent des troupeaux de soulhdown et de ber-

richons. Il n'y aurait qu'à donner le matin, h

une berrichonne vierge, un bélier berrichon et,

le soir, à cette même femelle un bilier south-
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«iown. 11 serait intéressant surtout de chercher à

espacer davantage les luttes. On pourrait agir de

même avec les dishleys et les mérinos.

Il faudrait ensuite mettre soigneusement en

observation chaque femelle sautée par deux

m;'des différents, après avoir scrupuleusement

noté les dates et les heures des luttes.

En même temps que ces expériences seraient

tentées sur des animaux de l'espèce ovine, elles

devraient avoir lieu dans les contrées où on se

livre à la production mulassière et où, par con-

séquent, Ton possède des étalons et des femelles

des espèces chevaline et asine.

Il est vrai de dire que les observations de su-

perfétation ont été expliquées par ce que Ton a

appelé: iinprégnalion ou infection de la femelle pnr

un premier mâle. Or il reste encore plus que des

doutes à l'égard de cette forme spéciale d'héré-

dité ; et on peut être convaincu que des expé-
riences, qui ne manqueraient pas d'intérêt pra-
tique, aideraient à donner une solution à une
question que les zootechniciens n'ont pas encore
tranchée.

En ce qui me concerne, je suis persuadé par
un certain nombre d'observations que, chez la

chienne, pour beaucoup de portées il y a super-

fécondation et superfétation. Xe voit-on pas
fréquemment de jeunes chiennes primipares
qui, n'ayant pas été bien surveillées pendant la

période de folie, donnent naissance à des petits

fort disparates? Or, toujours, ces chiennes ont

été saillies le même jour, ou à quelques jours
d'intervalle, par des chiens de races dilférentes.

La pratique ne perdrait rien aux expériences
indiquées et la science pourrait y gagner.

Emile Tiherhy.

VOITURE A LAIT DU MILANAIS

Ce type de voilure (fig. 109) qu'on ren-

contre plus particulièrement dans les envi-

ronsde Milan sert à porter le lait d'une ferme

à la ville; elle est aussi employée par les

Jaiteries coopératives pour ramasser le lait

d'un certain nombre de propriétaires, ce qui

leur 'permet d'éviter l'usage des bidons d'un

volume plus restreint (15 à 20 litres) qui sont

coûteux d'achat, d'entretien et difficiles à

garder propres.

F.g. 109. Voiture à lait du Milanais.

Ces voitures se composent d'un récipient,

une sorte de cuve A en tôle étamée ; les an-

ciens modèles étaient en bois, d'une conte-

nance variable de 300 à iOO litres. Ces réci-

pients sont fixés par deux tourillons / au

bâti d'une voilure à deux roues. A l'intérieur,

ils portent une graduation et à la partie infé-

rieure un robinet R.

La voiture est suspendue sur ressorts D
pour permettre une allure rapide, même
lorsqu'elle est chargée. Ces ressorts sont fixés

à un essieu E qui a élé coudé afin que le ré-

cipient puisse basculer autour de ses touril-

lons. On le fait basculer en tirant sur la

corde C, ce qui l'amène à être à peu près

horizontal. Dans cette position, il est trè
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f;i(ile de le nettoyer, vu son large orifice.

Devant le récipient est un siège S pour deux
personnes, et dessous, reliant le châssis à

l'essieu, une plaque de tôle L, le protégeant

contre la boue projetée par les pieds do der-

rière du cheval.

Cette voiture à lait nous a semblé réuoir

un certain nombre de caractères qui en ren-

dent son usage pratique.

Georges Carle,

Ingénieur agronome.

L'ORGE ET L'AYOINE EN ROUMANIE

Orge.

Les cultures d'orsje et d'avoine sont loin d'être

aussi importantes que celle du blé et du mais.

l.'orge n'a été propagée que lorsque les fa-

I)riques de bière ont commencé à s'inslaller

dans le pays, et c'est principalement en Moldavie

([ue la cidlure de celte céréale a été étendue.

De 180.! à 1897, l'orge a occupé annuellement

une superficie moyenne de 598,150 hectares,

soit 11.3 de la surface totale cultivée. Le

rendement moyen à l'hectare, pour cette pé-

riode, a été de 15 hectol. 1 : en évaluant le pri.K

de l'hectolitre à 4 fr. 50, la production représente

donc une valeur de 40 millions de francs environ.

Ea 1902, l'orge d'hiver a couvert 28.883 hec-

tares contre 34,5';o hectares en 1901 ; l'orge d'été

478,894 hectares contre 469,130 hectares en 1901.

L'orge, dans ces cinq dernières années, a

occupé en moyenne 582,670 hectares annuelle-

ment.
L'orge d'hiver a fourni en 1902, un rendement

de 20 heclol. 8 à l'heclare, contre 18 hectol. 4

en 1901 ; l'orge d'été, 16 hectol. 9 en 1902 et

1901. T-a moyenne de production de l'orge dans
ces cinq dernières années a été de 11 hectol. 4

à l'hectare.

L'orge n'est pas cultivée uniformément dans
tout le jKiys ; dans certaines régions elle occupe
des surfaces assez importantes, dans d'autres,

sa cultuie n'est, pour ainsi dire, pas pratiquée.

En 1X99, par exemple, elle a occupé :

99,890 hectares en Haute-Mol iavie, avec des

différences très marquées entre certains dis-

tricts (district de Dorohiu, 19,160 hectares; dis-

trict de Neamtz 4,800 hectares).

67,590 hectares en Basse-Moldavie (district de
Covurlui, 25,710 hectares ; district de Putiia

4,680 hectares).

224,110 hectares en Grande Valaclnc (district

de Brada 73,350 hectares ; district de Muscel
)0 heclares; district deDimbovilza 630 hectares).

10,840 hectares en Petite Valackie (district de

Dolj 4,630 hectares; district de (iorj 370 hec-

tares).

236,200 hectares en Dobroudja (district de Cons-

lantza 166,100 hectares ; dislrii i 'le Tnhea
70,100 liectares). '

Haute-Moldavie. — Orge

Poi.i..

(le Pt'-ricarpc Eau Ccndrrs
rhecloliirc. p. lOù. p. liiij. p. 100.

D'après ces chilîres, l'on voit que la culture de

l'orge est surtout pratiquée en Dobroudja, où
cette céréale a une influence majeure sur la

prospérité de la région.

.\piès la Dobroudja, la Grande Valackie, vient

immédiatement ensuite avec ses districts de

Braïla, .lalomitza, Rimnieu-Sarat, lîuzeu, etc.,

voisins de la Dobroudja.

Variétés d'orç/e cultivées. — Les orges rou-

maines appartiennent à deux espèces : l'orge

commune iHordium vulgare) et l'orge à deux
rangs (Horde.um diitichum).

L'or;<e commune appelée or: est. certainement,

la variété la [dus répandue, surtout en Do-
broudja et dans toute la Valachie. C'est une orge

à six rangs irréguliers, qui se cultive surtout

comme orge d'été, très rarement comme orge

d'hiver.

L'orge à six rangs réguliers (Hordettm hexas-

lichum] est assez rare dans le pays.

L'orge à deux rangs, appelée orzoica, commence
à se propager en .Moldavie chez, les grands pro-

priétaires qui la cultivent spécialement pour la

brasserie.

Ou distingue l'orge Chevalier et l'orge de Uanna
de Moravie) L'orge de Hanna donne, aussi bien en

Moldavie qu'en Valachie, les meilleurs résultats;

elle est appelée à un très grand avenir, et rem-
placera certainement dans peu |d'années toutes

les autres variétés roumaines. Un propriétaire de

Kimnicu-tiarat, M. C. Datculescu, ancien député

au Parlement roumain, en a d'importantes

cultures dans sa ferme de Slobozia-Galbenu etfait

tous ses efforts pour propager cette excellente

variété.

L'orge fournit des rendements très variables

selon les régions où elle est cultivée et selon les

variétés ; on peut dire cependant, d'une façon gé-

nérale, que les rendements sont très peu élevés.

L'orfje d'automne produit de 20 à 28 hectolitres

à l'hectaie ; celle de printemps de 10 à 20 seule-

ment; la production peut s'élever jusqu'à 50 et

55 hectolitres, dans les très bonnes années.

MM. Carnu-.Monleanu et Koman ont fait un

très gi-and nombr-e d'analyses d'orges provenant

de la récolte 189S
;
je vais les résumer dans les

tableaux suivants :

à deux rangs Orzoica).

.M.itirres

grasses Cclluloso Amidon
p.iur li>0. p. lOÛ. p. 100.

Matières Mat. azotéet

azotées dans subslinoe

pour 100. si'chep. lOO.

Moyenne
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Grande-'Valachie. — Orge commune .Orz).

Moyenne
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Comme pour l'orge, il n'y a rien de iiarliculier

à dire sur la culture de cette céréale, qui n'est

guère employét^ que pour la [nourriture des che-
vaux.

Son prix est très peu élevé, il varie entre 3 et

•') fr. l'hectolitre.

L'avoine occupe environ 5 de la surface

cultivée, et 2 de la surface totale du

pays; la consommation est de 3 raillions d'hecto-

litres en moyenne et l'exporlalion de 1 million

d'hectolitres, annuellement. Les districts qui en

font des cultures relativement importantes sont

ceux de : lalomilza, le long du Danube; Ufor, ca-

pitale Bucarest; Consfan^sa (Dobroudja); Braila.

H. Latiêhe,

Ingi^nieur-agroDome,

MERITE AGRICOLE

A l'occasion de diverses solennités, par

décrets rendus sur la proposition du ministre

de r.Vgriculture en (lato des 4, 7, 16, 21.

2!) novembre 1903, et par arrêtés en date des

23 août, 27 septembre, 4 octobre, 4, 7, 8, 10,

15, IG, 21, 22, 28 et 29 novembre 1903, la dé-

coration du mérite agricole a été conférée

au.\ personnes ci-après désignées :

Grade de commandeur.

M. Nonin ;Auguste), horticulteur à Chàtillon Seine .

.MM.

Grale d'of/icUr.

Diebold (Léou-l-'rançoisl, conJucteur des ponts et

chaussées, sous-inspecteur du service d'assainisse-

ment de la Seine.

Dutrie Pierre-Frédéric , horticulteur à Stenwerck
(Nord).

Diivand (.\drien-Jean-Laurent), pnbliciste à Paris.

Fourcade-Tompes Paul-Pierre), horticulteur paysa-
gifte à Tarbes Ilautes-Pyrénées:.

Mareuge (Albert-François;, propriétaire-horticulteur

à Caudéran (Gironde).

Morel (Antoine-Louis), horticulteur i Lyon.
Kemy (Henry . agriculteur à Neuvillette Oise).

Saloinon René, Ul^, arl)oriculteur-viticulteur à Tho-
mery (Seine-et-Marne).

MM.
Grade de chevalier.

Bajac (Paul), conseiller général, maire d'ibos (Hautes-

Pyrénées'.

Itaudin (Jean-Baptiste-Marcellin). instituteur à Vau-
démont.

Hcrgeron (Edme-Edouard), viticulteur à Veneux-Na-
den (Loir-et-Cher).

Besanron (Antoine-Maxime), cultivateur i Ravenne-
Fontaine.

Heurnier Charles), ducleur-raédecin, chirurgien des

hôpitaux de Paris.

Bière (Etienne-Alfred , vétérinaire à Tarbes.

Biessy Joseph , horticulteur à Lyon ^Rhùne).

Bouflîer (.Marius-Louis , secrétaire général de l'union

des sociétés de gymnastique de France à Marseille.

lionnard (Benoit , cultivateur à Chapouost (Rhône .

Bourges Paul-Marie , chef de bureau à la Compagnie
des eaux, détaché à la préfecture de la Seine.

Boutard (Guillaume-Isidore), jardinier à Neuilly-sur-

Seine (Seine;.

Briest Théodule-Edmond), directeur de l'école com-
munale de Port-à-l'Anglais, à Vitry-sur-Seine

(Seine).

Cachât (Jean , chef de cultures à Ecully (Rhône).

Chanteclair Euiilc Nicolas), agriculteur à Saulsures.

Cliarles (Alfred-Nicolas), cultivateur, maire de Ré-
court.

Charles (Emile-Jacques), rosiériste à Limoges (Haute-
Vienne).

Charrière (Jean
,

propriétaire-cultivateur à Oullins

(Rhône).

Chaumier (.Vrsène-Justin-Théodore). trésorier 'gé-

néral de la solidarité inJo-chinoise à Paris.

Chausse François), cultivateur, conseiller municipal
à Poulouzat (Ha'ite-VicDne).

Clercq (Valéry-François , horticulteur à Compiégne
(Oise).

Collier (Louis-Antoine;, conseiller de préfecture à

Poitiers (Vienne).

Contai (Jules-Léon , architecte paysagiste à Lille.

Coppens i,Emile), fabricant de fécule et d'amidon à

Saint-Denis i Seine).

Coulon, sous-lieulenant au 6° régiment d'infanterie

coloniale à Brest .Finistère).

Coureuil (Pierre-Edouard), chef de gare à Nolsy-le-

Sec (Seine).

Darboux (Gaston
,

propriétaire-viticulleur à Nîmes
(.Gard).

Darré ^Pascal-Dominique), propriétaire, conseiller

municipal à Tarbes (Hautes-Pyrénées;.

Delobel ( Auguste-Charles-Philippe) , horticulteur à
Loos (Nord).

Dennery, colonel commandant le 12b!» régiment d'in-

fanterie à Saint-Denis (Seine).

Dubois (Gustave-Charles), horticulteur au Mans.

Dugas (Appolinaire), instituteur à Saint-André (Aube).

Dupont (Charles), constructeur d'appareils de chauf-

fage de serres à Règles (Gironde).

Edeline (Henri), constructeur mécanicien à Paris.

Esmard Lucien . maire de Longchamp.
Fleurant (Gabriel-Louis-Gustave, dit Agricola), pro-

fesseur au collège de Compiégne (Oise).

Gamichon (EugèneDelmas), instituteur à Villacerf

Aube).

Gany (Charles-Léon), conducteur des ponts et chaus-

sées à Reims (Marne).

(iendre (Juste-Jean-Baptiste , cultivateur à Montigny-

le-lioi.

Gérald (Jean-Baptiste\ maire à Isie (Haute Vienne).

Gillard (Charles;, fabricant de produits alimentsires

à Bourré Loir-et-Cher).

Gillet (Victor- Zacharie, instituteur à Villemorin

!;Aube).

Henry-Millot ^Constant), 'cultivateur à Monligny-le-

Roi".

Hervé (Pierre-Adrien), agriculteur à Marolles-sur-

Scine (Seine-et-Marne .

Hugot, lieutenant au 40" régiment d'infanterie à Pi-

thiviers (Loiret).

Isaïuand, lieutenant au 144' -éginient dinfanterie à

Uurdeaux (Gironde).

Jac:]uier iJeseph), horticulteur, marchand grainier à

Oullins (Rhône).

Jouvenet Sainte-Mnrie-Paul-Emile , instituteur à

Mesnil-Saint-Loup Aube .
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Janiaud (Lt'on-Charles-Jules), négociant à Paris.

Labat Paul
, propriétaire-éleveur à Pujo (Hautes-

Pyrénéesi.

Lafond MariusJérorae', cultivateur à Luynes, prés
Aix { Bouches-du- Rhône .

Lagneau (Jean-Marie), conducicnr dfs ponts et

chaussées, agent voyer communal de Levallois-
Perret (Seine,.

Lagoguey (Henry), instituteur au Meriot Aube).
Larcher (EdouarJi, rédacteur à la Dépêche coloniale

à Paris.

Lefévre (Emile-Mériadec), agriculteur -apiculteur à
Francastel (Oise).

Leroux Auguste), publiciste à Paris.

Leseur (l^éon-Viclor . instituteur à Jnzennecourt.
Lorgany (Léopold-François-Grégoire-Marius), apicul-

teur à Ai.ic Bouches-du-Rli6ne,.
Magisson (Frédéric-.Nicola*;, entrepreneur de travaux

publics à Paris.

Mahieux (Ernest-Augusle), agriculteur à Bois-de-
L'jchy, commune de Catenoy ;Oise).

Majet Jules-Benonii, instituteur à Trannes Aube .

Manon {Octave-Auguste-Emile-Gaslon;, instituteur

au.\ Noi\s (.\ube).

Maniuet, conseiller municipal à Limoges (Haute-
Vienne).

Martin ^Boyer), propriétaire à Peynier (Bouches-du-
Riiône).

Merlet i Lucien-Louis-Joseph), publiciste à Paris.
Minder .Vlberl-Tliéodore , ingénieur des arts et ma-

nufactures à Paris.

Morain (René-Claude), grainier-horticulteur à Bor-
deaux (Gironde".

Navarre Louis Emile;, instituteur à Mussy-sur-Seine
1 .\ube).

Panteix-Pardoux, cultivateur, conseiller municipal de

Saint-Gilles-l'S-Forêt.* iHaute-Vienne .

Patient, maire à .Neuvic-Entier (Haute-Vienne .

Pecquenard iAlfied-Modeste), jardiuier chef à. S'iry-

Chitillon Seine-et-Oisei.

Pelletier (Henri-Victor), boulanger à Paris.

Pelloux (Emile . directeur de l'agile Bergier à Saint-

Genis-Laval Rhône .

Peyres (Pierre!, administrateur de la société républi-

caine des conférences populaires à Paris.

Plainguier (Eniile-Philogone), ingénieur conseil à

Paris.

Poure Ernest-Françoi?), viticulleur à Misy-sur-

Yonne (Seine-et-.\larne .

Randon Antoine-.Marie). agriculteur à Saint-Maurice-

sur-Dargoire (Rhônej.

Ravignaux Louis-Aldolphe). instituteur à Ville-sur-

Arce (Aube).

Rousseau (Ambroise-Léopold-Raphaël), chef de divi-

sion à l'administration générale de l'Assistance pu-

blique à Paris.

Schenckbccher (Xavier), horticulteur maraîcher à

Avon Seine-et-Marne .

Sorne, capitaine au 16= babaillon d'aTtillerie à Rueil

;Seine-et-Oise),

Tirard (.\lbert), chef jardinier au château de Marchais

(.Visne,.

Vaillant (Eugène-Charles-Alfred), juge au tribunal de

commerce de Lille .\'ord).

Valla (Antoine), horticulteur à OuUins (Rhône).

Yerlaque (Louis-Maximin), coltivaleur à Ruyloubier

)Bouches-du-Rhône .

AVeber (Joseph), jardinier à Avon (Seine-et-Marne).

ÉGRENEUSES DE COTON
M.^CHINES A SCIES il)

Nous avons dit que les égreneuses à scies

avaient l'inconvénient de briser la fibre; il

leur arrive aussi d'écraser quelques graines,

ce qui tache le coton en jaune, mais ce

deuxième accident est moins fréquent, par
conséquent moins important que le premier.

\

Encore celui-ci n'est-il nettement marqué
^

que si l'on donne aux scies une vitesse exa-
gérée, destinée à augmenter le rendement.
Lorsque la vitesse tangentielle ne dépasse
pas io mètres par seconde, la rupture des
fibres est sensiblement atténuée. Cela ne veut

pas dire qu'il faille adopter les scies pour les

cotons à longue soie, qu'exigeront toujours

la machine à rouleaux ; mais dans toute

l'Amérique, l'égreneuse dominante — pour
ne pas dire exclusive — , est l'égreneuse à

scies.

Depuis la machine de Holmes, peu de mo-
1

difications ont été apportées au saw ç/in, et la
]

machine moderne ne se ressent guère que ,

(Ij Voir Journal d'Ayriculture pratique, numéro 41

du 8 octobre 1903, page 419.

des progrès de la métallurgie et de la cons-

truction, sans présenter de notables perfec-

tionnements. .\ctuellement, il en existe deux
types bien distincts : l'un est destiné à effec-

tuer la séparation de la fibre et de la graine,

dont le mélange est placé dans la trémie
;

c'est le saw gin proprement dit. Les ouvriers

chargés de la récolte saisissent dans ce cas le

coton par la fibre, en ayant soin de laisser

sur la plante les parois de la capsule encore

adhérente au pédoncule.

Si, au contraire, la cueillette se fait en en-

levant à la fois la graine, la fibre et la cap-

sule, on se trouve en présence d'un produit

comprenant une certaine quantité de débris

ligneux qu'il importe de séparer avant

d'opérer l'égrenage proprement dit. Ces deux

opérations se font avec la même machine
qui porte le nom de huiler gin (littéralement :

décor tiqueur-égreneur).

Les deux types de machines se font de

diverses tailles, pour être actionnées à bras

ou mues par un moteur ; dans les deux cas,

le principe reste le même.
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Le saw gin proprement dit, est représenté

en coupe par la figure 110. Il se compose es-

sentiellement d'un arbre C surlequel sont en-

filés un certain nombre de disques D légè-

rement dentés, assez rapprochés les uns des

autres pour empêcher le coincement des

graines entre deux dentre eux. La partie

antérieure et supérieure de ces disques (le

quart environ) traverse un tablier / formé

d'une série de lames mélalliques laissant

entre elles un certain espace, et suivant, sur

une partie de leur longueur, la convexité des

scies. Ce tablier est articulé en E, et il est

possible, en l'élevant ou en l'abaissant à

l'aide de la poignée F, de faire pénétrer plus

Fig. 1 10. — Coujie verlicalc d'une égreneuse de coton
à scies Uaw t/ht).

OU moins les scies dans la trémie A. En arrière

des scies, et à la même hauteur, se trouve

un second arbre .1, qui forme l'axe d'un tam-
bour garni de brosses dures q. Ce tambour
tourne à une vitesse plus grande que les scies

et en sens inverse ; il les débarrasse de la

fibre qu'il lancé dans le conduit s de droite,

d'où elle est reprise par un aspirateur, ou
encore se rend au condenseur.

Dans la plupart des macliines actuelles,

en K se trouve une grilh; serrée au travers de
laquelle passe une partie de la poussière,

chassée par le courant d'air que produit le

tambour des brosses ; cette grille n'est pas re-

présentée sur la fig. 110; en I, 11, M el X sont

les pièces de réglage de l'enveloppe Bdc l'ali-

mentation A.

La mai'liine est ordinairement compléléi'

par un alimenlateur qui se compose d'une
toile sans fin amenant b-s produits à travailler

à un rouleau squeleltc armé de fourches à

deux (lents qui prennent le coton par petites

quantités et le jettent dans la trémie .\.

Le réglage de l'égreneuse estasse/, délicat,

et comporte plusieurs points difTi'rents :

Le premier et le plus important concerne la

vitesse des scies; c'est d'elle en eiî'et que dé-

pend l'intégrité plus ou moins grande des

libres. On augmente souvent le rendement
par un accroissement de vitesse, mais les

libres sont beaucoup plus abimées : de plus,

une vitesse excessive risque d'écraser des

graines dont l'huile tache le coton. D'autre

part, si la vitesse est trop faible, il reste une
certaine quantité de fibre adhérente aux
graines. La vitesse moyenne est de 'tOO tours

;

elle varie légèrement avec les espèces de co-

ton à traiter, et en général dans chaque ré-

gion, on connaît la vitesse maxima à adopter;

on ne doit jamais dépasser .-lOO tours, et on
n'y arrive même souvent que dans les mo-
ments de presse, nécessitant le maximum de

rendement à l'heure. Les égreneuses sont

munis de pignons permettant ces change-

ments de vitesse ; notons que la brosse d, qui

est commandée par l'arbre des scies, subit

des variations proporlior.nelles.

On règle ensuite la quantité dont les scies

pénètrent dans la trémie, en relevant plus ou

moins le tablier t E
;
plus les |scies arrivent sur

une grande partie de leur circonférence, en

contact avec les graines, plus le défibrage est

complet.

L'égrenage peut enlin être inûuencé par le

réglage de la partie antérieure du fond du
coffre, fermé par une grille au travers de la-

quelle passent les graines défibrées. En of-

frant à ces graines un passage plus ou moins
large, elles restent plus ou moins longtemps

exposées au travail des scies et peuvent être

expulsées soit totalement nues, soit encore

recouvertes d'un léger duvet, très court et de

peu de valeur.

L'action des scies sur la masse de coton

provoque la mise en mouvement de celte

masse qui forme bientôt un rouleau tournant

en sens contraire de l'arbre porte-scies. Cette

rotation augmimte la qualité des libres pro-

duites, car elles sont attaquées moins vio-

lemment par les dents et il y a moins de

ruptures de fibres. Lorsque, par accident, ce

rouleau de coton vient à s'arrêter, les scies

coupent au lieu d'arracher et se fraient dans

la masse un passage nettement sectionné. Le

même fait peut avoir lieu lorsque les dents

des scies sont trop aiguisées. On fait alors

tourner la machine en mettant dans la trémie,

ilont on ferme le bas, un mélange de sable

et de graines défibrées: les dents des scies

sont rapidement ('moussées.

.V la sortie des libres se place souvent un

condenseur, formé de deux rouleaux, de

diamètres très différents, qui livre le coton
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SOUS forme d'une nappe peu épaisse, assez

régulière, ce qui ofl're des avantages pour
l'emploi de certaines presses, ainsi que nous

auron.s l'occasion de le voir.

Le huiler gin présente les mêmes organes
essentiels; nous y retrouvons (lig. 111), les

scies S, le lablier métallique II' et le tam-

bour G armé de brosses. Mais la trémie

se trouve séparée en deux parties par une
pièce ajustable A, articulée à la partie supé-

rieure, en arrière de laquelle vient se dé-

verser le mélange de graines, de bourres

et de débris ligneu.\. Ce mélange tombe sur

un arbre B portant une série de dents courbes

qui passent dans les intervalles des barreaux

d'une grille. Les capsules sont brisées au

contact de ce rouleau e], les débris passent au

Fia. 1(1. Coupe verticale d'une égreneuse de coton

à scies, dite huiler ijin.

travers de la grille. Les graines à défibrer

sont reprises par les scies S et remontent
dans la partie antérieure A' de la trémie, où
s'effectue l'égrenage. La parole médiane de

la trémie permet de ne laisser passer que les

graines dépourvues de débris de capsules. On
obtient ainsi un produit suffisamment propre

pour être livré au marché, quoique moins
pur que celui où la séparation des capsules

était faite à la main; mais l'économie de
main-d'œuvre suffit largement à compenser
cette légère infériorité.

Ces deu.x types de machines, comporlant
les mêmes pièces travaillantes, se construi-.

sent dans des dimensions analogues. La taille

des scies varie peu : 25 et 30 centimètres.

Leur nombre va de 10 à 23 pour les ma-
chines mues à bras, et de 30 à 100 pour les

égreneuses à moteur. Le débit de ces instru-

ments varie avec leur vitesse, la qualité du
coton travaillé, et l'adresse de l'ouvrier. On
compte en général que le rendement est

d'une balle de coton égrené (130 livres, soit

203 kilogr. 8) par journée de 10 heures et

par jeu de 10 scies ; les plus grandes tailles

d'égreneuses à moteur donnent donc 10 balles

soit 2,000 kilogr. en 10 heures. On voit qu'elle

différence il y a avec les débits des machines
à rouleaux. Ajoutons que beaucoup de cons-

tructeurs annoncent que ces débits sont

obtenus avec une vitesse de 300 tours par
minute, qu'ils conseillent de ne pas dépasser.

Le travail des scies donne au coton un
aspect floconneux que n'a pas celui qui sort

des machines à rouleaux, cela provient de l'ar-

rachement plus violent, qui brise plus bruta-

lement les fibres. 11 est bien certain que pour

les cotons à longue soie, l'égreneuse à scies

ne pourra jamais entrer en concurrence avec

l'égreneuse à rouleaux ; mais quoique sur le

marché anglais les cotons sortant de celte

dernière se paient plus cher que les autres,

la machine à scies a acquis et gardera, pour
la plupart des variétés de coton, sa supério-

rité pratique. Les courtiers et échanlillon-

neurs verraient en effet difficilement la subs-

titution d'une machine à l'autre, car cela

fausserait leurs bases ordinaires d'apprécia-

tion, et en outre il y a nécessité absolue à

employer une machine à grand travail, car,

au moment de la récolte, on arrive déjà diffi-

cilement;! travailler la totalité du coton pro-

duit.

F. M.MN,

lui^t^iiiotir-Agronome.

STATION VITICOLE DE COGNAC
NOTES MENSUELLES

Le mois de novembre n'a pus été froiJ, il en
résulte que les vins nouveaux ne sont pas en-
core dépouillés et que le premier soutirage n'a

pas eu lieu. C'est cependant pour beaucoup de
vins une opération pressante. Il en est quelques-

uns dont la fermentation n'est pas absolumenl
complète, mais elle se poursinl dans Je bonnes

conditions. D'après les analyses faites à la Sta-

tion viticole de Cognac la proportion de sucre
est plutôt faible. Elle oscille de gr. G à 2 gr. 7

par litre.

Cette année on plantera encore. Dès que des
pri.x plus rémunérateurs font entrevoir un avenir
meilleur, le viticulteur est toujours disposé à
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augmenler la surface je son vignoble. Aujour-
d'hui on est bien fixé sur la valeur des porte-
greffes. Dans la pratique courante, le choix en
sols crayeux se restreint à deux cépages qui ont
fait leurs preuves : c'est d'abord le Chas-
selas X Berlandieri n" 41 B et le Mourvèdre X Hu-
pestris n» 1202. Le premier est moins vigoureux
(jue le second, mais il est très fructifère et c'est

pour cela qu'on le pi-éfère généralement. Néan-
moins si la Kolle se trouve tr<'s bien greifée sur
le 41 B, les année.s précédentes ont démnnlré
que le Saiiit-Emilion s'accordait parfaitement
avec le 1-202.

Dans les ferres non calcaires, ou contenant
peu de carbonate de chaux, les fîiparia X Ru-
pestris se substituent peu à peu aux Biparias

m
purs dont les exigences au point de vue du sol et

de la fumure sont bien connues.
C'est le moment dans les terrains calcaires de

badigeonner au sulfate de fer les souches qui
ont souffert de la chlorose (i)roci'dé Bassiguier).
On sait que ce badigeonnage doit se pratiquer
sur les sections et au furel à mesure de la taille.

.Même pour des vignes adultes il ne faut pas dé-
passer la dose de .30 kilogr. de sulfate de fer
pour 100 litres d'eau. Dans les jeunes planta-
lions il faut réduire cette proporiion à 15 0/0
pour éviter tout accident de brûlure.

J.-M. GuiLL0.\,

Direcleur do la Station viticole de Cognac.

Cognac, le :iû novembre 1903.

ADJUDICATIONS DE CÉRÉALES POUR L'ARMÉE

PENDANT LE MOIS DE NOVEMBRE

Blés.

ESSENCES
DATES do blé. PL.ACES

2 nov. Tendre. Belfort

3 — — Besançon
4 — — Epinal

i — — Toulouse (1,

5 — — liriançon

5 — — Refanron
.') — — l'.iris iltlllyj

;j — — Paris Uillancourt)..

5 — — La Fère
ti — — Helle-Isle

1 — — Dunkerquc
" — — Gray
7 — — Nantes
" — — Troyes
7 — — Grenoble
~' — — I>yon

7 — — Hennés
7 — — Gap
7 — — Chanilifry

9 — — Chambéry
12 — — Dùle

13 — — Rouen
13 — — Fontainebleau

li — — .\mlen?

14 — — Carcassonne

14 — — Orléans 1)

14 — — Dijon

14 — — Nevers (1)

17 — — Amiens
17 — — .Marseille

18 — — Lille

18 — — .\Iaubeugc

18 — — Limoj^es

20 — — l.aon

20 — — CliàloDs sur-Saône

.

21 — — l'aris

(1) Système spécial d'achats direrls
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— A divers nbonncs ; n» lO'.Sl {Espagne). —
Voirarlicles spéciaux dans le précédent numéro.

— N" 07'.» 1 Landes].— Les feuilles mortes des

arbres peuvent être utilisées comme engrais

végétal; mélauiîées directement au fumier, ou

bien mises entas simplement, elles se décom-

posent avec une grande lenteur et donnent

un entrais souvent acide qui convient surtout

aux terres calcaires.

Pour hâter leur décomposition et en faire un

fumier plus actif et utilisable en tous terrains,

le meilleur procédé consiste à en faire des

composts avec de la chaux. Pour cela on dispose

une couche de feuilles et par-dessus une couche

de terre, puis de chaux en pierres ; on continue

ainsi à édifier le tas par couches successives de

feuilles, de terre et de chaux. La chaux au contact

de l'eau s'éteint et foisonne.

Au bout d'un certain temps, on fuit un recou-

page, c'est-à-dire un mélange à la bêche et on

laisse en tas jusqu'au moment de l'emploi. Le

compost s'emploie à la manière du fumier de

ferme. La proportion de chaux varie à volonté
;

pour vos terres sableuses, vous avez intérêt à

mettre une dose élevée ; la décomposition des

feuilles sera plus énergigique et vous aurez eu

outre l'avantage de chauler vos terres qui cer-

tainement doivent manquer de calcaire. —
(A. c. (;.

— N° 09:<5 [Maine-et-Loire \. — In fermier se

rend à une foire, il range sa carriole et attache

son cheval au lieu indiqué. Une balle perdue,

provenant d'un tir forain, frappa le cheval à la

tête. La gendarmerie dresse procès-verbal cons-

tatant le fait. Aujourd'hui, bien que la balle n'ait

pu être extraite le cheval a repris son service.

Vous demandez à qui le fermier doit réclamer

des dommages intérêts.

Il nous paraîtrait dangereux d'assigner le

maire ou la commune, car il est de principe que

les dommages résultant de mesures de police

ou de l'absence de ces mesures ne peuvent en-

gager la responsabilité des autorités compé-

tentes (l)alloz, Suppl., y He.'iponsabilité, 4.'i2). Il

faudrait que le maire eût fait un acte en dehors

de ses fonctions pour qu'il put être recherché.

Quant à l'action contre le forain, elle pourrait

aboutir à condition de prouver qu'il y a eu faute

de la part de celui-ci dans la façon dont le tir

était insiallé.

Enfin le propriétaire aurait, évidemment un

recours contre la personne qui a tiré, s'il la

connaissait. — (O. E.j

— N" Olll'i : Seine). — Vous possédez dans les

environs de Laon une prairie en terrain maré-

cageux où ne poussent que des herlifs gros-

sières, loseaux, etc. Vous désirez savoir com-
ment on pourrait Vaméliorer, la transformer en

prairie fauchabic, après toutefois y avoir creusé

des fossés pour enlever l'eau qui est en excès.

La première rondilion est en eiïel d'assainir

le terrain par des fossés; vous pouvez ensuite

espérer, par l'emploi d'engrais minéraux et le

semis de graines fourragères appropriés, en

faire une prairie convenable.

Voici quelles sont les graines à semer dans un

tel terrain :

Fromental 13 kilogr. par hectare

Dactyle 1j — —
Fléoîe lu — —
Trtjlle ordinaire. . . S — —
Trèlle liybridc t — —

Ces graminées et légumineuses ne réussiront

et ne se maintiendront que si vous appovtez sur

la prairie des engrais minéraux phosphatés et

potassiques : par exemple, chaque année, à

l'hectare, bOO kilogr. de scories, 200 kilogr. de

chlorure de potassium. Ces engrais seront ré-

pandus à la fin de l'automne.

C'est par l'emploi simultané de ce mélange de

graines, et cet apport d'ejigrais que il. liavel,

dans le Cher, a transformé en bonnes prairies

de fauche de mauvais prés tourbeux.

2° Pour votre prairie située à un niveau supé-

rieur, d'assez bonne qualité, nul doute que

l'emploi de oOO kilogr. de scories et 200 kilogr.

chlorure de potassium ou de kainite n'améliore

sensiblement la quantité et surtout la qualité du

fourrage. — (H. 11.)

— .N» 0809 [Loir-et-Cher). — Le gésier de vo-

tre faisan ne renferme que des racines char-

nues de la Ficaire renoncule [Ficaria ranun-

culoides), petite plante très commune dans les

bois un peu frais; elle fleurit au premier prin-

temps en compagnie des anémones et des scilles

à deux feuilles. — (S.E.)

— >'» 0332 yCharenle). — Nous ne connaissons

pas le maïs à balais, mais il est probable que

vous voulez parler du millet dont on utilise les

extrémités supérieures à la fabrication des ba-

lais. Les graines de millet se rapprochent beau-

coup comme composition des graines demaïs,et

peuvent être employées de la même manière et

avec les mômes avantages. -Il n'y a pas que les

volailles qui puissent en tirer un excellent

parti; concassées ou réduites en farine, elles

peuvent entrer dans l'alimentation des autres

animaux de la ferme. — (A. C. G.)

— N» 6613 [Gironde). — Rien n'est plus préju-

diciable à la bonne r[ualité du fumier que l'ac-

cès de l'air. En brassant vos fnmiers, vous fai-

siez un travail non seulement pénible et coû-

teux, mais encore nuisible. Le principe, au con-

traire, de la fabricatiiin du fumier de ferme, est

de le mettre en couches très régulièrement ré-

parties et parfaitement tassées, afin de l'aban-

donner ainsi en le tenant, par arrosage en temps

opportun, dans un état convenable d'humidité.

Il est impossible de fixer la comijosilion et par

conséquent la valeur d'un fumier, sans en l'aire

l'analyse; la composition, en effet, varie à l'infini

suivant les litières, suivant le mode de conser-
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yation, suivant l'humidilé, et des calculs basés sur

des moyennes de composition sont sans valeur

et souvent même induisent en erreur. —
(A. C. G.)

— N» 6708 [Indre]. — Vous avez perdu vingt

brebis par suite de météorisation, pour avoir

pâturé dans un champ de trèfle. Le berger à qui

vous les avie? conliées avait pour instruction de

traverser seulement ce champ sans s'arrêter pour

aller dans un autre champ au delà : Au lieu de

cela, il y est resté pendant deux ou trois heures

jusqu'à ce que les premières brebis tombent.

Ce berger étant âgé de quinze ans et pupille

de l'Assistance publique vous voudriez savoir

si vous pourriez obtenir de cette administration

une indemnité.

Nous ne croyons pas que vous puissiez exercer

utilement un recours contre l'Assistance pu-

blique, puisque le père ou la mère mêmes ne

sonl responsables de leurs enfants qu'autant

qu'ils habitent avec eux. (.A.it. 1.381- du Code civil .

-(G. E.)

— N° 10,304 [Italie). — Nous pouvons bien

vous donner les caractères très précis du Ripa-
ria X Rupestris, 101" MiU.et de Grasset. Quant
aux Riparia X Rupcfitris 108" et 101, nous ne

les connaissons pas ; s'ils existent ou ont existé,

la viticulture ne les a pas retenus. En dehors

du 101", on n'utilise comme hybrides de RJ/ia-

ria X Rupesl-is que les 3306 et 3.309 de Couderc,

et parfois le 3310.

Voici les caractères du 101" : Angles des deux
nervures inférieures par rapport à la nervure

médiane 94 degrés; angle de la nervure secon-

daire et la nervure inférieure 37 degrés, soit

comme ensemble 131 degrés, par conséquent

sinus péliolaire très ouvert. Feuilles adultes à

3 lobes, sinus latéraux, le supérieur à peine

marqué, dents anguleuses; ces feuilles pubes-

centes aux angles des nervures principales infé-

rieures, unies, épaisses, vert franc, nervures

rosées pubescentes en dessus. Feuilles jeunes

pliées en gouttières un peu pubescenles. Bour-

geonnement vert pâle, brillant. Rameaux gla-

bres, unis, rouge-violet. Grappes à grains noirs,

petits.

Caracti'res du 33u6. — Angles des nervures

101 et 37 = 138. Feuilles adultes 3 lobes, pubes-

centes sur toutes les nervures en dessous, gau-

frées au centre ; nervures rosées, pubescentes

en dessus, dents auguleuses étroites. Feuilles

jeunes, pubescenles vert jaunâtre à stipules

longues. Bourgeonnement vert jaunâtre brillant.

Plante mâle. Sarments longs, rampants, pubes-

cenls.

Caractères du 3309. — Angles des nervures

100 et 30 = 130. Feuilles adultes entières à dents

arrondies, pubescentes en dessous aux angles des

nervures 1-2 de base, gaufrées au centre, unies,

épaisses, trèsbrillantes, glacées; nervures rouges

. à la base en dessous. Feuilles jeunes un peu

pubescentes, luisantes, pliées en gouttière, bril-

lantes. Bourgeonnement vert pâle, unicolore,

brillant. Rameaux glabres, unis, vert violacé.

Plante mâle. — (P. M.i

— N" 7860 [Tarn). — Vous trouverez dans un
prochain numéro du Journal un article spécial

sur le Topinambour.
Vous pourrez vous procurer des topinambours

chez MM. Vilniorin-Andrieux et C'-, 4, quai de
la Mégisserie (Paris).

Les syndicats et associations agricoles du Li-

mousin et du Poitou, où le topinambour est très

cultivé, devraient aussi pouvoir vous en fournir.

-(Il.-H.)
— N" 6563 [Gnrd]. — Vous voulez probable-

ment parler du filtre Graudjean, dit Eden-Fillre,

30, rUe du Faubourg-Poissonnière, à Paris. — Ce
liltre, a été décrit dans le Journal d'Agriculture

pratique, numéro 5 du 31 janvier 1901, page 157,

par M. F. Main qui a donné aussi les résultats

de ses constatations faites pendant dix jours à

la Station d'essais de machines, sur un filtre

fonctionnant sous une charge d'eau de un mè-
tre. La surface filtrante est constituée par deux
pastilles de cellulose comprimée, maintenues
dar.s une monture métallique. — Après quelques
jours de marche on enlève et on brûle les pas-

tilles pour les remplacer par des neuves dont le

prix est de 1 fr. 6:; la boite de 20. — (M. R.)

— .N" 6ii03 (GtTs .
— Pour donnerJe la vigueur

à vos arbres fruitiers placés en terre franche,

employez un engrais complet, soit :

Superphosphate GOÛ à 800"

soit 100'* d acide phosphorique environ.

Chlorure de potassium 200''

soit 1001' de potasse environ.

Sang desséché • 600 à "OÛK

soit 70 à 80'' d'azote environ.

Ces quantités sont calculées par hectare ; di-

visez par le nombre d'arbres par hectare pour

avoir la quantité à employer par arbre. Vous

pouvez faire vous-même la préparation de l'en-

grais ou bien, s'il s'agit de petites surfaces, vous

adresser au commerce. — (A. C. G.)

— N" 6211 [Auhi:>. — 1° Fn mélange de super-

phosphate, chlorure de potassium et sang des-

séché peut fort bien se conserver; aucune réac-

tion, pouvant entraîner des pertes de principes

fertilisants, n'est à redouter.

2° Il vaut mieux attendre pour répandre cet

engrais le dernier labour de printemps. —
(A.'C. G.)

— N° 6273 [Roucliei-du- Rhône). — Nous voultz

installer un moteur à pétrole et une pompe ;

il y aurait 4 mètres de hauteur il'asiiiration et

34 mètres de refoulement, et il vous faudrait un

débit de un quart Je litre par seconde. — 1° le

travail utile demandé à la pompe est de

kil. 2") X 38 = 9,kilogrammètres o par seconde;

en supposant le faible rendement mécanique de

0.50, le trarail moteur à fournir serait de 19 ki-

logrammetres par seconde, ce qui représente

environ un quart de cheval ; un petit moteur

d'un demi-cheval serait donc suftisant, mais

nous ne voyons aucune utilité de prendre un

moteur Diesel qu'on ne construit qu'à partir de
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30 ou 40 chevaux et non d"une faron courante
;

voyez les moteurs ihtrmiques et les gaz d'cclairage

applicables à l'agriculture, prix 10 l'r. à la Li-

brairie agricole. — (M. R.)

— iN" 0-236 (Aude).— 11 faut lîviter, autant que
possible, de couper les racines des palmiers

pour les rempoter. Les forts exemplaires doul

vous parlez sont évidemment peu maniables, et

l'on doit souhaiter de les rempoter le moiussou-
vent possible; mais il n'y a qu'un moyen de les

conserver quand leur bac est devenu trop petit,

c'est de leur en donner un plus grand. Peut-t''tre

pnurrez-vous encore retarder cette opération en

faisant tomber la terre entre les racines, en

grallant aussi la terre de la surface, assez douce-

ment pour ne pas briser les racines, e't en la

remplaçant par du compost frais. iJ'autre part,

ne feriez-vous pas mieux, pour éviter ces com-
plications, de planter vos palmiers en pleine

terre? Si ce sont des espèces délicates, il fau-

drait les planter dans un jardin d'hiver, ou ins-

taller un abri au-dessus d'eux pendant l'hiver;

si ce sont des Chamœrops, il nous semble très

probal)le que vous pourriez les faire vivre en

plein air;on en conserve sous le climat de Paris

en relevant les feuilles contre le tronc à l'épo-

que des gelées et en les entourant de paille. —
(G. T. G.)

— .M. !". H. (Ariè'je). — D'après les documents

de la dernière statistique publiée par le Minis-

tère de l'AgriculInre, les deux principales lé-

gumineuses cultivées comme prairies en Al-

lemagne seraient le Irèfle sur 1,804,338 hectares

et la luzerne sur 222,700 hectares.

Les plantes fourragères sont cultivées en .\lle-

niague dans des proportions très différentes sul-

181

vaut les contrées. Par ordre d'importance vien-
nent tout d'abord le Duché de Bade et le Wur-
temberg avec près de 14 de leurs surfaces
cultivées en plantes fourragères, puis la Bavière
10. u 0, l'Alsace-Lorraine 9.4 et seule-
ment 3.8 en .^axe. C'est évidemment dans le

liuché de Bade, le Wurtemberg, que vous auriez
le plus de facilités pour vendre vos graines
fourragères. I,es syndicats et associations agri-

coles y sont en grand nombre. — IL H.)

— N" 682t (Loire). — En substituant la bette-
rave à la pomme de terre dans la ration des
porcs, vous privez ceux-ci de l'éléuienl i'éculcnl.

.Mais vous pouvez substituer à celte fécule l'ami-
don de la farine de maïs. Par exemple en don-
nant la betterave à la place de pomme de terre
et en ajoulant 200 à 250 grammes de farine de
maïs par Idlogr. de pomme de terre substituée,
vous constituerez une ration plutôt plus riche et

en môme temps plus économique aux prix indi-

qués; vous aurez donc double avantage. Donnez
le tourteau en supplément de la ration habi-
tuelle pour hâter l'engraissement, et en augmen-
tant la dose progres^ivemeut à mesure que l'on

avance dans l'engraissement.

Tout considéré, le louiteau de noix nous
semble prélérable, quoique le prix nous [laraisse

un peu élevé ; mais un mois environ, avant la

lin de l'engraissement, nous vous conseillons de

le supprimer et de le remplacer par des fari-

neux. — :.\. C. G.)

Priéie de joindre à toute demande de renseigne-

ment la bande d'adresse sous laquelle le journal est

envoyé, et qui porte le numéro d'abonnement.

LA SEMAINE MÉTÉOROLOGIQUE

Du 30 novembre au 6 décembre 1903

JOURS
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Situation agricole. — La température s'est sérieu-

sement abaissée et, la semaine dernière, nous avons

eu un temps froid et humide : des gelées, de la neige,

de la pluie.

Les gelées n'ont pas été assez intenses pour nuire

aux céréales en terre ; le froid a gêné et enrayé les

ravaaes des limaces qui commem.aient à prendre de

re.^tension.

En Angleterre, la période de temps froid que nous

avons n'a pas permis d'achever l'exécution des se-

mailles.

En Roumanie, des pluies abondantes, attendues de-

puis longtemps, sont enhn venues améliorer l'état

des cultures.

Blés et autres céréales'. — En Angleterre, les ap-

ports de blés indigènes continuent à être peu impor-

tants sur les divers marchés ; la qualité des blés

laisse à délirer et les meuniers se montrent peu em-

pressés à faire leurs achats.

Sur les marchés de l'intérieur, on cote les bons

blés roux 1j.30 à 15.85 ; à Londres, au marché de

Mark-Lane, les blés indigènes valent 11.25 les 100 ki-

iogr.

Au marché des changements flottants, les blés sont

cotés aux prix suivants : blé du Danube IC à 16.55
;

d'Australie 17.10 à 17,2:;; de la Plata 16.25 à 16.45;

de Californie 17.25 : Walla 16.85 les 100 kilogr.

En Belgique, les cours des céréales sont fermement

tenus.

Au dernier marché d'Anvers on a payé les blés

imiigènes 16.50 à 17.25 ; le blé de Russie 15.30 à

17.25 : le Kansas 17 fr. ; le blé du Danube 14.50 à

17.30 les 100 kilogr.

Les orges ont été ainsi cotées : orges de Moldavie

12 à 16.75 ; d'Asie et de Turquie 15.73 à 16.75 ;
orges

fourragères 10.25 à 10.73 les 100 kilogr.

.Au dernier marché de Braila (Roumanie), on a

payé aux 100 kilogr. : le blé 12.23 à 14.30 ; l'orge

ordinaire 7.70 à 8.50; la grande orge 8.30 à 11.30;

l'avoine 7.90 à 8.60 ; le seigle 10.47 à 10.73: le maïs

8.30 à 8.93; le mais cincantiao 10.23 à 11.30; le maïs

rouge 11 à 11.35.

Au dernier marché de New-York, aux Etats-Unis,

les cours des blés ont subi une hausse de 0.13 à 0.21

par quintal. Pour l'ensemble des cours de la huitaine,

la hausse a été de 0.4S par quiutal sur le dispouible,

et de 0.29 i O.aO sur le livrable, suivant termes.

En France, les cours des blés ont généralement

peu varié ; les cours des avoines ont toujours une

tendance faible.

Sur les marchés du Nord, on paie aux 100 kilogr. :

à Abbeville. le blé 19.50 à. 20.25; l'avoine 14 à 13 fr.;

à .\ngoulême, le blé 20.75 à 21.23; l'avoine 12 à

13 fr. ; à Arras, le blé 18.25 à 21.25 ; l'avoine 15 fr. ; à

Autun, le blé 19.50 à 20 fr. ; l'avoine 13 à 13.30 ; à

Barle-Duc. le blé 19.23 à 19.50 ; l'avoine 14 à 13 fr. :

à Bar-sm--Aube, le blé 18.50 à 19.25 ; l'avoine 12.30

à 13.50 ; à Bernay, le blé 19.50 à 20.30 ; l'avoine 13.30

à 14 fr. ; à Blois, le blé 19.23 à 20 fr. ; l'avoine 13 à

14 fr. ; à Bourges, le blé 19 à 19.75 ; l'avoine 13.25 ;

à Cambrai, le blé 20 à 21 fr. ; à Chalon-sur-Saône, le

blé 19 50 à 19.75 ; l'avoine 13.75 à 13 fr. ; à Chartres,

le blé 19.25 à 20 fr. ; à Château-Thierry, le blé 20 à

20.50 ; l'avoine 13 à 15 fr. ; à Chàtellerault, le blé

19.30 à 20 fr. ; l'avoine 13 à 13.50 ; à Chaumont, le

blé 20 à 20.25; l'avoine 13 à 13 fr. ; à Clermont-Fer-

and, le blé 19 à 20.23 ; l'avoine 14.50 à 14.75; à Cou-

lommiers, le blé 19.23 à 19.73; l'avoine 12.50 à 13.50:

à Compiégne, le blé 19.50 à 20.25 ; l'avoine 13.50 à

15 fr. ; à Dijon, le blé 19 à 19.30; l'avoine 13.75 à

14.23 ; à Dôle, le blé 19.50 à 20.23; l'avoine 14 à 14.50;

à Epernay, le blé 19.30 à 20 fr. : l'avoine . 14.50 ; à

Etampes, le blé 19.25 à 20.25; l'avoine 13 à 14 fr. ; à

Gannat, le blé 18.73 à 20.50 ; l'avoine 13.30 à 14.50;

à Gray, le blé 19 à 19.30; l'avoine 12.30 à 13.50; à

Laon, le blé 19.30 à 20.25 : à Lapalisse. le blé 19.50 à

20.50 ; l'avoine 13.30 à 14 fr. : à Laval, le blé 19.50 à

19.75; l'avoine 14.25; à Lunéville, le blé 20 à 20.30;

l'avoine 14.30 à 13 fr. ; à Moulins, le blé 20 à 20.50 ;

l'avoine 13 à 14 fr. : à Nancy, le blé 20 fr. ; à Nantes,

le blé 19.73 à 20 fr. ; l'avoine 13.73 à 14 fr. ; à Neuf-

chàtel, le blé 18.13 à 19.33; l'avoine 14 à 16 fr. ;

à Nevers, le blé 19.50 à 20.30 ; lavoine 13.30 à 14 fr. ;

à Pcronne, le blé 19 à 20 fr. ; l'avoine !3 à 13 fr. ; à

Rennes, le blé 19 à 19.30 : l'avoine 13 fr. : à Saint-

Etienne, le blé 21 à 22 fr. ; l'avoine 14 à 15 fr. ; à

Saumur, le blé 19.30 à 20 fr. ; l'avoine 14 à 14.23 ; à

Soissons, le blé 20.20; à Versailles, le blé 19 à 21.50:

l'avoine 14.25 à 16.23 ; à Vanne=, le blé 20 à 20.75 ; à

Vierzon, le blé 20 à 20.50 : l'avoine 14 à 18 fr.

Sue les marchés du Midi, on a payé aux 100 ki-

logr. : à Agen, le blé 20.50 ; l'avoine 15 fr. ; à Mar-

seille, les blés durs d'.\lgérie 21.30 à 22.25: les blés

tendres 22 30 à 23.98 : à Pau, le blé 20 à 21 fr.
;

l'avoine 19 à 20 fr. ; à Toulouse, le blé 18.75 à 21.43
;

l'avoine 15 à 13.30.

Au dernier marché de Lyon, on a payé aux lUO ki-

logr. : les blés du Lyonnais, du Dauphiné et du

Forez 20 à 20.30 ; de la Bresse 20 à 21.25 ; de Saône-

et-Loire 19.30 à 19.73 ; du Bourbonnais et du Niver-

nais 21.25 à 21.30 ; du Cher 21 à 21.50 ; de l'Orléanais

19.75 à 20 fr. ; de l'Aisne 20.23 à 20.50; du Loir-et-

Cher 20.23; blé blanc d'Auvergne 20 à 20.25; blé

ronge glacé de même provenance 19 fr., en gares de

Clermont, Gannat, Riom et Issoire ; blé de la Drôme
20 à 21.25, en gares de Valence et des environs ; blé

tuzelle de Vaucluse 21.50 à 22 fr. : blé saissette 21 à

21.50; blé buisson 19.30 à 19.75: blé aubaine 19.25 à

19.50, en gares d Avignon et autres de Vaucluse ; blés

tuzelle rousse et tuzelle blanche du Gard 22.50 ; blé

aubaine rousse 20.50 i 20.75, en gares de Nimes et

des environs.

Les seigles se sout vendus de 14.2'; à 15 fr. les

100 kilogr.

Les cours des avoines ont eu une tendance faible.

On a payé les avoines du rayon de Lyon 13.50 &

15 fr. ; de la Drôme 13.75 à 14.30; avoines noires de

Bourgogne 14.25 à 14.50 ; avoines grises 13.50 à

13.73: avoines blanches 13 à 13.30; avoines de la

Nièvre et du Bourbonnais 14.30 à 15 fr. ; de Gray 13

à 14.50 ; du Cher 14.50 à 15 fr. les 100 kilogr.

On a vendu les orges dlssoire 16 à 18 fr. ; du Puy

16 à 19 fr. ; de Clermont 16 à 17.25; de Bourgogne

14 à 13.50 ; du Dauphiné 15 à 16.30 ; du Midi 13.23 à

16.30 les 100 kiiogr.

Marché de Paris. — Depuis la semaine dernière,

pas de changement sensible dans les cours des blés.

On a coté aux 100 kilogr. au marché de Paris du

mercredi 9 décembre : les blés de choix 20.73 ; les

blés de belle qualité 20.30 à 20.73; les blés roux de

qualités moyenne et ordinaire 19 à 20.25 et les blés

blancs 20.50"à 21 fr.

Les seigles valent toujours 14.50 à 14.75 les 100 kil.

Les cours des orges sont restés assez soutenus. On
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a payé les orges de brasserie 16 à IG.jO ; les orges

de mouture 15 à 15.30 et les orges fourragères 14.2"; ù

14.73 les 100 kilogr.

Où a vendu les avoines noires 14. "lO à 16 l'r. ; les

grises 14.2'j;les rouges 14 fr., elles blanches 13.75 à

14 fr. les 100 kilogr.

Les escourgeons valent 16.50 à 17.23 les 100 ki-

logr., gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

3 déceintire, les bovins se sont assez bien vendus; il

nous faut enregistrer uue hausse de 10 à 15 fr. par

trte.

La vente des veau.'; a été assez rapide, mais les

cours ont eu une tendance faible.

Les moulons ont atteint des prix élevés et se sont

vendus facilement.

Les cours des porcs ont gagné 2 fr. par 100 kilogr.

Marché de la VilUlle du jeudi 3 décembre.

PIIIX DU DE.MI-KIL.
AU POIDS WKT.

Bœufs
Vaches...

Taureaux.
Veaux
Moutons..
Porcs

Amenés.

2.135

910

Ui
1.:i51

13 352

i.flob

Vendus.

2.019

168

1.165

)3 Me
4.866

1»
quai.

0.76

0.75

0.66

1.00

1.G5

0.65

quai.

0.63

0.62

0.55

0.80

0.90

0.63

S"

quai.

0.48

0.47

0.43

0.63

0.75

0.61

Bœufs
Vaches . .

.

Taureaux
Veaux....

Moutous..
Porcs . ...

Prix extrêmes
au poids net.

0.45 0.79

0.44

0.45

0.60

0.70

0.59

0.78

0.69

1.05

1.10

0.67

Prix extrêmes
au poids vif.

0.3S it 0.4»

0.27 0.40

0.23

0.33

0.43

0.38

0.43

0.51

0.57

0.46

Au marché aux bestiaux de la Villette du lundi

7 décembre, malgré un temps favorable à la vente

et un approvisionnemoiit moyen, les cours des bœufs,

vaches et taureau.v ont baissé de 13 à 2U fr. par t('te.

On a payé les bœufs charolais et nivernais 0.1J5 à

0.75 ; les normands de première qualité O.SO
;
;ceux

de qualité ordinaire 0.70 à 0.74; ceux de qualité mé-
diocre 0.63 à 0.70; les bourltonnais 0.72 à 0.78; les

nantais et les choletais 0.63 à 0.72; les périgourdins

0.78 à 0.82 ; les marchois 0.68 à 0.7G, le deiui-kilogr.

net.

On a colé les vaches de ferme 0.70 à 0.73 ; les va-

ches de rOuest O.GO à 0.65 ; les normandes 0.G3 à

0.72 ; les périgourdines et les limousines 0.73 à 0.78;

les génisses bourbonnaises 0.73 à 0.77, le demi-kilogr.

DCt.

On a payé les taureaux bourbonnais 0.67 à 0.69;

les taureaux d'herbe 0.56 à O.GO, le demi-kilogr. net.

Les veaux se sont mal vendus ; on a payé les

veaux limousins 0.70 ; les cliarentais 0.83 à 0.'.)0
; les

veaux de la Sarthe 0.83 à 0.93 ; de l'iiure, Eure-et-

Loir et Seine-et-Marne 1 fr. ; du Cantal 0.70 à 0.73;

les gournayeux 0.63 à 0.83 : les champenois d'Arcis-

sur-Aube 0.98; de Bar-sur-Aube 0.88 à 0.93 le demi-
kilogr. net.

A part les moutons de choix dont les cours n'ont

pas varie, les prix des moutons ordinaires cl inférieurs

ont biii>sé de fr. 05 par kilogr.

On a payé les moulons de la Lozère 1 fr. 03 ; les

marchois 1.03 à 1.08; les charentais 0.98 àl fr.; les

gascons et les toulousains 1.U5 à 1.07; les Mioiilon>

du l'uy-de-IJôme et du Cantal 0.9B à 0.98; les berri-

chons et bourbonnais 1.05 a 1.08; les bourguignons
1 à 1.03; les uivernais anglaisés 1.08 à 1.10 le demi-
kilo;;r. net.

On a vendu li-s brebis métisses 0.95 à 0.98; les

brebis de l'Aveyron 0.95 à 0.97 elles brebis gasconnes
0.80 a 0.85 le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont subi une hausse de 2 fr.

par 100 kilogr. vif.

On a payé les porcs bourbonnais et berrichons
0.43 à 0.45, les manceaux, les vemléeus et les nor-
mands 0.4(i à 0.47, les porcs de la Nièvre 0.11 à 0.46;

de la .Mayenne, du Puy-de-Dôme, de l'Indre-ct-Loire

et du Loir-et-Cher 0.42 à 0.46; du .\ord et du Finis-
tère 0.42 à 0.43, de la Vendée et du Maine-et-Loire
0.43 à 0.47; de la Côte-d'Or 0.41 à 0.44 le demi-kilogr.
vif.

Marché de la Villette du lundi 7 décembre.

COTB OFFICIKI.LK

Bœufs
Vaches
Taureaux ,

Veaux
Moutons..

.

Porcs

Bœufs..,.
Vaches.. .

.

Taureaux.
Veaux
Moutons..

.

Porcs

Amenés. Vendus. Invendus

3.257 2.955 302
1.161 1.065 96

252 237 15

1.253 979 274

19.167 17.167 2.Û0O
3.816 3.816 >

PRIX DU KII.0GHAM.ME AU POIDS NET

l" quai.

1.50

1.46

1.35

1.90

2.10

1.30

2- quai.

1.35

1.:»

1.25

1.63

1.80

1.25

3* quai.

1.20

1.10

1.13

1.3Û

1.60

1.20

Prix extrêmes

1.10 i

1.00

l.OO

I.IO

1.40

1.15

1.60

1.54

1.40

2.10

2.20

1.35

Viandeet abattues. Criée du 7 décembre.

Bœufs le kil.

Veaux —
Moutons —
Porcs entiers —

1" qualité.

1.70 à 2.10

l.fO 1.90

1.80 2.50

2* qualité.

1.30 il 1.60

1.30 1.46

1.30 1.66

1.26 1.34 1.20 1.24

3* qualité.

0.90 il 1.30

1 20 I.ÎO

1.20 1.26

1.00 1.16

Cuirs et peaux. — Courj de l'abattoir de Parie.

(Les 50 kilogr.)

Taureaux
Gros bœufs..

Moy. bœufs .

Petits bœufs.

42.35 k 46.00

51.56 51.60

51.13 51.20

45.20 45.50

Grosses vaches
Petites vaches.

Gros veaux. . ..

Petits veaux ..

49.48 50.00

46.97 48.00

70 50 75.00

83.80 92.14

Soirs et corps e^as. — Prix des 100 kilogr.

Suif en pains 63 00
— en branches.... 41.10
— à bouche "i7.00

— comestible 68.00
— de mouton 75. CO

Suit d'os pur 55.00
— d'os à la benzine. 50 50

Saindoux français... 132.50
— étrangers.. 77.00

Stéarine. 105 00

Voici les cours de quelques marchés des départe-

ments :

Bourf). — Bœufs de pays, 63 à 73 fr.; moutons de

pays, 85 fr., porcs. 80 à 96 fr., le tout aux 100 kilogr.

sur pied.

Chartres. — Porcs gras, 1.20 à 1.30 le kilogr. net;

porcs maigres, 50 à 75 fr.; porcs de lait, 28 i

36 fr. la pièce ; moutons, 10 à 42 fr. la pièce ; veaux

gras, de 1.80 à 2.20 le kilogr. net; veaux de lait, 30

à 38 fr. la pièce.

Dijon. — Bœufs de pays, 131 à 152 fr.; taureaux,

102 ix 122 fr.; vaches grasses, 122 à 142 fr.; moutons
de pays, 166 à 194 fr.; veaux, lOG à 118 fr.; porcs, 93

à 100 fr. les 100 kilogr. nets.

Grenoble. — Bœufs de pays, 143 à 150 fr.; vaches

grasses, 125 fr ; moutons de pays. IGO à 190 fr. les

100 kilogr. viande nett(> ; veaux, 86 à 106 fr.; porcs,

84 il 105 fr. les 100 kilogr. vifs.

Le Havre.— Bœufs, l.'iO à 1.50; vaches, 1.30 &

1.40; veaux, 1.30 à l.y3 ; moutons, 1.90 à 2.20, le

kilogr. net sur pied. Prix extrêmes : Bœufs, l;30 à

1.60; veaux, 1.50 à 2.30 ; moutons, 1.90 ii 2.30.
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Saint-Etienne.— Bœufs, vaches, taureaux, {'<> qua-
lité, 155; 2«, 145; 3«, 133 fr.; moutons, 1" qualité,

185; 2«, 180; 3°, 110 Ir.; agneaux, l^e qualité, 203; 2%
195; 3°, 185 fr.; porcs, 1'» qualité. 104 ; 3", 96 fr. les

100 kilogr. nets. Veaux, 1" qualité, 103; 2», 100; 3«,

93 fr. les 30 kilogr. poias vif sur pied.

Vins et spiritueux. — Il y a toujours un petit

courant d'alfaires, les cours des vins continuent à

être fermes.

A la Bourse de Nimes, on a coté les vins daramon
de plaiue 20 à 22 fr. ; de montagne 22 à 23 fr. ; les

vins d'alicante-bouschet 24 à 23 fr. ; de petit-bous-

chet 20 à 22 fr.; de jacquez 30 à 33 fr. ; de blanc
bourret 25 à 28 fr. ; de picpoul 28 à 32 fr.

Eu Bourgogne, les vins ordinaires valent 70 i 90 fr.:

les grands ordinaires 90 à 120 fr; les passe-tout

grains 120 à 113 fr., la pièce de 22S litres, nus.

Dans le Roussillon, les vins de T à S degrés valent

20 à 22 fr.: de 903 à 10" de 24 à 25 fr. ; de 10i>3 à 11»

de 25 à 28 fr.; de 12» à 12o3 de 29 à 32 fr.

Les cours des vins des Charentes pour les maisons
de Cognac sont les suivants : uns bois 40 fr. ; borde-

ries 42 fr. ; petite Champagne 43 fr. ; grande cham-
pague 30 fr., la barrique de 205 litres.

Dans le Cher, les vins valent 70 à 72.30 les 230 li-

tres nus, les vins blancs de Sologne valent 38 à63fr.
la pièce de 228 litres.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés

40 fr. l'hectulilre. non logé à l'entrepôt. Ces cours

sont en hausse de 0.30 par hectolitre sur ceux de la

semaine dernière.

A Paris, on cote à l'hectolitre, la fine Champagne
500 fr.; l'eau-de-vie de marc de Bourgogne 120 fr. et

plus; l'eau-de-vie de marc du Jlidi 65 à 73 fr.; d'Au-

vergne 90 à 110 fr. ; l'eau-de-vie de cidre 180 fr. ; le

3/6 de marc du Midi 73 à 83 fr.

Huiles et tourteaux. — On cote à la Bourse de
Paris, l'huile de colza en tonne 34.25 à^54.75 et l'huUe

de lin 43.75 à 14.23 les 100 kilogr. nets, logés. Ces

cours sont en hausse de 1.23 pour l'huile de colza et

en baisse de 0.25 pour l'huile de lin.

Les cours des tourteaux sont les mêmes que ceux
de la semaine dernière.

Sucres. — .\ la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n" 3, 23.73 à 20 fr. et les sucres roux 23.25 les

100 kilogr. Pas de var.ation sensible depuis la se-

maine dernière.

Fécules et amidons. — La fécule i" des Vosges
disponible vaut 30. 'lu à Epiiial; à Compiégne. la fé-

cule 1'= (type de la Chambre syndicale) vaut 33 fr. les

100 kilogr. Les cours sont en hausse de 0.30 à Epinal

et en baisse de 0.30 Compiégne.

Houblons. — Les cours des houblons sont très

fermes. A .\lost, les houblons valent 143 à 150 fr. en
brasserie; on paie 112 à 145 fr. à la culture.

En Bourgogne, les prix se maintiennent entre 130

et 170 fr. les 50 kilogr.

En Bohème, on paie 330 à 375 fr. les 30 kilogr. A
Nuremberg, on cote :

Marktwaare prima, 190 à 193 fr.: Marktwaare se-

cunda, 170 â 183 fr.; Hallerlau. 225 à 235 fr.; Woluzach,
213 à 250 fr.; S[ialt, 253 il 260 fr.; Saaz, 375 à 385 fr.:

Wurtemberg, 210 à 233 fr.; Bade, 205 à 215 fr.; Al-
sace 190 à 210 fr., les 30 kilogr.

Fourrages et pailles. — An dernier marché de la

Chapelle, les pailles se sont enlevées rapid»ment: les

pailles de blé et de seigle ont maintenu leurs cours,

la paille d'avoine a eu une tendance faible.

On a vendu la belle paille de blé 21 à 2j fr.; celle

de 2' qualité 22 à 23 fr. ; celle de 'i- 20 à 22 fr. ; la

paille de seigle de choix 39 fr. ; celle de 2» qualité
32 à 37 fr. : celle de 3* 28 à 32 fr. ; la paille d'avoine
de 1" qualité 23 à 24 fr. ; celle de 2" 20 à 22 fr. ; de
3= 18 à 20 fr.

On a vendu le beau foin 50 à 52 fr., les autres sor-

tes 36 à 44 fr. ; la luzerne de l''^ qualité 52 fr. ; les au-
tres sortes 36 à 46 fr. : le regain 42 à 4i fr. en
1" qualité et 32 à 40 fr. en autres sortes, le tout aux
104 bottes de 3 kilogr. rendues au domicile de l'ache-

teur, frais de camionnage et droits d'entrée compris.

Pommes à cidre. — A Saint-Lô, les pommes à ci-

dre valent 170 à 185 fr. les 1,000 kilogr.; à Bernay,
elles valent 178 à '.80 fr. ; à Vernon. on les cote

193 à 198 fr. ; à Rennes. ISO à 190 fr. ; le tout aux
1,000 kilogr.

A Yvetot, les'pouimes valent 3 fr. ; à Bolbec, 4.50

à 4.73 la rasière (1/2 hectolitre).

A Rouen, les pommes à cidre sont cotées 9.30 à

10 fr. l'hectolitre.

Pommes de terre. — La vente des pommes de
terre est devenue plus facile.

La saucisse rouge vaut 163 fr. les 1,000 kilogr.,

ga-^es de départ des vendeurs ; la hollande de choix
se paie 118 à 120 fr. ; la hollande de qualité moyenne
110 à 115 fr. et la hollande ordin.iire lOS à 110 fr. les

1,000 kilogr., gares d'arrivée de Paris.

L'early rose vaut 60 fr. ; la luagnum bonum 80 fr. :

la richter's iuiperator 50 à 38 fr. ; la ronde hàlive 70

à 80 fr. ; la chardon 63 à 68 fr. les 1.000 kilogr.

Graines fourragères. — A Paris, la graine de Irèlle

violet vaut 100 à 113 fr. ; à Lyon, cette semeace vaut
110 à 112 fr. les 100 kilogr.

La graine de luzerne vaut en qualité ordinaire 133

à 140 fr. ; la graiue épurée se vend 143 à 130 fr.

La graine de sainfoia se vend 30 à 32 fr. pour le

sainfoin ordinaire et 35 à 38 fr. pour le sainfoin à

deux coupes.

Beurres. — On vend aux Halles centrales de Paris,

au kilogramme, les beurres en mottes : beurres de
Normandie et de Bretagne 2 40 à 3.30 ; de la Cha-
rente et du Poitou 2.40 à 3 fr. ; de Touraine 2.70 à

3.10 ; de Gournay 2 à 3.60 ; du Gàtinais 2.30 à 2.70.

On paie au kilogramme les beurres en livres :

beurres du C'itinais 2.10 à 2.50: de Tours 2.30 à 2.40:

de Bourgogne 2.20 à 2.40; du Mans 2.30 à 2.40; de

Vendôme 2.10 à 2,50.

Œufs. — On vend au mille, aux Halles centrales :

œufs de Beauce 112 à 148 fr.; de Bresse 105 à 170 fr.;

de Brie 110 à 118 fr.; de Champagne 110 à 120 fr.; de

Normandie 120 à 170 fr.;de Picardie 120 à 2il0 fr.; de

la Vendée et des Deux-Sèvres 130 à 173 fr.: de l'Al-

lier 100 a 116 fr.

Engrais. — A la Bourse de Lille, on cote le nitrate

de soude disponible 21.93; le livrable 22 à 22.10.

En France, le nitrate vaut 21.93 à Dunkerque,
22.70 à Rouen, 22.90 à Nantes, 22.93 à La Rochelle,

23.45 à Bordeaux, 23.60 à Marseille, les luo kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30 à, 31.50 les 100 ki-

logr.

Le kilogramme d'acide phosphorique vaut 0.40 3

0.48 dans les superphosphates.

On cote aux prix suivants les scories de déphos-

phoration : scories 18/20, 4.35 à Valenciennes; 4.1.'i à

Willerupt; 3 fr. à Saint-Brieuc ; 4.10 à Jeumont
12 14, 4.53 à Bordeaux; 16/18, 4.13 à Jeumont.
Le chlorure et le sulfate de potassium valent 21.73

les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grandes quantités.

B. Di'iiAxii.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyeD par 100 kilogr.

KAgion. — NORD-OUEST

Calvados. — Condô-sur-N..

côTBa-DL*-NORD — Portrïeux

FINISTÈRE. — Quimper
n.LB-KT-VILAINE. — ReDDOS.

M&NCBB. — r.arenlau

MA.TBNNB. — Laval

uoRBiHAN. — Vannes
ORNB. — Sées

SABTBB. — Le Mans

Prix moyens
5ur la seTnaine i Haus9e,..

précédente. \ Baisse

2- Région. — NORD.

&,iftNB. — Laon
Soi^soDS

BURB. — Les Audelys

BUHE-ET-LoiR.— Châteaudun

Chartres

NORD. — Lille

Douai

OISE. — Compiègne
Beauvais

PAS-DE-CALAIS. — AffaS

SBINB. — Paris

saiNK-KT MARNE. — Nemoursj
Meaux

SBiNB-KT-oisK. — VersaiUes

Rambouillet
SEINB-INFÉRIEURB. — ROUOD
SOMME. — Abl>eville

Blé.
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CEREALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Seigle

Oran
Constaulino.

Alger
Tunis

tendre.

21. OJ
20. -(b

2i.7S

dur.

30.50

20.00

•21.75

20.00

Orge.
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HOUBLONS. - Les bO kilogr.

187

GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

MAIS. — Les 100 kllogr.

Paris 15.00 à 15.25

Havre 11.25 11.50

Dijon 15. ûO 16.00

SARUASIN. -

Paris 13.25 » Ki.^.S

Avignon 16.00 17.00

L« Mans 13 00 11.00

Douai 16.00 à 18.00

Avignon 16.50 17.00

Le Mans.... 17.00 18.00

Les 100 kilogr.

Avranohes... 12.CO à 12.25

Nantes 12.25 12.50

Rennes 12. CO 12.00

r.IZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00*48.00 1

Saigon 19.00 19.00 |

LÉGUMES SECS.
Haricots.

Caroline 50.00 i 65.00

Japon., ex.. 40 OC 43.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux
Marseille

30.00 * 65.00

29.00 45.00

20.50 35.00

Pois.

33.00 à 33.00

21.00 23.00

21.00 22.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

21.00 15.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Balks de Paru, les 100 kilogr.

Hollande r..CO » 17 00 | N. de Paris 8.00» 9.00

Ron.les 12.00 1..00 I rouges.... 12.00 l'i.OO

Variétés indastrielles et foarragéres

Chalon-s-Saono 5.00 » 6.60 |
Avignon 8.0Û i 9.00

Le Mans 5.00 10.00 1 Trojes 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 100 * li:>

— blancs 180 200

Loaerne de Prov. U5 150

Lazerne 125 140

Ray-grass 32 3;2

Minette .S2 à 35.00

Saintoin double.. 29 32.00

Sainfoin simple.. 28 29.00

Poil jarras 14 15.00

Vesces de print.. 22 26.00

FOURRAGES ET PAILLES
ilarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acbetenr)

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai

60 à £2

52 52

24 25

39 39

23 24

2' qnal.

40 à 44

44 46

22 23

31 37

£0 22

3» quai.

36 40

Couri d'. différents marchii (les 100 kil.).

Paille.

Le Puy 2.75

Les .-Vndelys ... 3.25

LunoviUe 3.75

Lavaur 2.75

Foin.

6.75

4. 50

5.75

6.t0

Paille

Epinal 3.75

Foiileuay-le-Comte3.00

EtaiTipes 3.25

Issoudun 3.75

40

22

32

20

Foin.

6.50

4.00

5.50

6.00

TOURTEAUX ALIMENTAIRES. — Les 100 kilogr.

Dunkerque Nantes
et places du et

Nord. Le Havre. .Marseille.

Coli» 11.60 à 13.00 11.50 à 13.00 » à »

Œillette i;!.00 13.75 . . » •

Lin li.50 16.00 16. tO 16.50 15.50 15.50

Arachide 16 CO 17.00 14 75 15.00 13.50 li.50

Sésame blanc. 12.25 13.00 12.25 13 00 11.50 12.50

Coton 10.50 15.00 12.50 12 50 10.50 12.00

Coprah li.25 15.00 14.25 15.00 11.00 13.25

GRAINES OLÉAGINEUSES. — L'hectolitre.

Carvin .

UUe...
Douai .

,

Colza. Lin.

17.00 k 17.50 20.00 à 20.75

21.00 à 2.'. 60 20.75 2:1.00

18.00 à 19.00 21.00 22.00

CHANVRES. — Les 50 kilogr.

Le Mans
6aumur

LINS

Alost

Bergaes

1'" qualité. 2' qualité.

Œillette.

21.75 à 22.00

a >

23.00 24.00

3< qualité.

— Marché de Lille (L/«8 100 kilogr. >

Communs jOrdinaireel Bons. Super.

Alost primé..

Bourgogne .

.

Poperingue..

110.00 à 160.00

liO.Cû 170.00

125.00 150.00

Wurtemberg . 210 à 235.00
Spalt 255 260 00
Alsace 190.00 210.00

ENGRAIS
Engrais azotés et potassiques.

;Les 100 kilogr., par livraison de 5,000 kilog.).

Sang desséché moulu (par kilog. dazolej 1.76 à 1.81
Viande desséchée moulue... — 1.70 1.70
Corne torrériée moulue — 1.55 1.65
Cuir torrérié moulu — 0.90 1.10
Nitrate de soude 15/16 % azote 21 95 23.60
— de potasse 44 % potasse, 13 % — 45.00 47.00

Sulfate d'ammoniaque 20/21 % — 30 00 31.60
Chlorure de potassium.... 48/62 % potasse 21.75 21.75
Sulfate de potasse 48/52% — 21.75 21.75
Kainite, -23/25 sulfate de potasse 5.20 5.85
Carbonate de potasse 88/90 52.00 52.00

Engrais phosphatés. — Les 100 kilogr.

Poudre d'os verts 3/4 Az, 40/45 phosphate.. 11.50 â 11.50
— d'os dégelât. 1/1.5 Az, 60/65 phosph. 10.00 11.00

Scories de déphosphoration, 14/18 PhO* 3.75 3.75
Scories de Longwy, gare Mont-Saiut-Martin. 3.75 3.75
Scories Thomas, aciéries de "Villerupt 3.50 4.45
Superphosphates d'os pur.tp.nr kil. -l'ac. phosph.

'j
0.53 à 0.65

Superphosphates minéraux — — 0.42 0.4S
Phosphate précipité — — 0.40 0.42

Phosphates fossiles. — Prix par 100 kil.

(en gare de départ, pour livraisons de 5,000 kilogr.).

Phosphate de la Somme, 18,20 à Doullens 2.(5 2.05
— de Quiévy, 13 15 à Quiévy 3.50 3.50
— de l'Oise, 16/là à Breleuil 1.90 1.90

— Ardennes 18/20. gares Ardenues... 3.60 3.60
— du Rhône, 18/20 k Bellegarde
— Cûle-d'Or, 14/16 .Montbard 3.90 3.93
— de l'Indre, 15/20 à Argenton » •

— du Lot 18/20, gares du Lot 4.30 4.30
— Noirs d<-'S Pyr«ru-os li/16 à Foix .

.

5.0O 5.25

— de la Floride 18/20 à Nantes 4.25 4.25

Tourteaux pour engrais.
(Les 100 kilogr. par livraisons de 5,000 kilogr.).

Sésame 5.50/7 Aï à Marseille

Ricin 4/5 Az —
Arachides en coques, 3.50/4 Az. —
Pavot 4.50/5 Az —
Ravison 4/50 Az —
Palmiste —
Pavot 5.25/5.75 Az * Dunkerque

Colza des Indoa 5.50/6 Az.... —
Ricins —

Engrais divers. — Par 100 kilogr.

Guano du Pérou, ù Dunkerque 5.20 %, Az.

18.50, Acide phosph. 3.40, Potasse 18.50 4

Cuano de poissons »

Tourteaux or^'anitiues moulu.s 1.25 à 2 %, Az.

3 à 4 % acido ijhosphoriquo, Paris 2.50

Poudrelto, 2 à 3 %, Az. org. 1 à 1.50, Acide

phosphoriquo à La Plaine Saint-Deuis 2. 10

Chillonsde lainn, 7/10 Az. à Vienne 7.50

Chrysalides, 8 Az, 1/5 PbO», Vienne (Isère)... » •

PRODUITS DE L'INDUSTRIE AGRICOLE

ET PRODUITS DIVERS

ALCOOLS. — Prix do Iheclol. nu au comptant.

Lille, disp... 38.50 k 38.75

Bordeaux.... 42.00 43.(0

Béziers 85.CO 90.00

10.50 à
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur froment 53.00 h 55.00

Amidon de maïs :16 . 00 ib . 00

Fécule sèche de l'Oise 35.50 36.50
— Epinal 36.00 3(5.00

— Paris 34.00 3b. 00
Sirop cristal 44.00 'jS.OÛ

Paris .

.

Rooen.
Gaeo .

.

Lille...

HUILES.
Colza.

:> à ;4 75

!3 î.^"

6 1 . :

63.00

Les 100 kilogr.

Lin.

53 OC.

51 00

53.00

43 75

•lô.&O

41 .(.0

41 -25

16 50

41 00

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 I

Vitis rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc
ordinaires

Artisans, paysans Médoc
— — Bas Médoc

Graves supérieures

Petites Graves 1

Palos

900 à
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i'roiluction des vins en 1903: évaluation de la direction ffénérale des contribution indirectes. — Consomma-

tion des boissons pendant les neuf premiers mois de 1903; variations du produit des droits. — Importa-
tions des céréales pendant les onze premiers mois de 1903. — Nouvelles inslructions sur l'application de
la loi relative au.\ bouilleurs de cru. — l'Oire aux vins de ïhouars. — Association cotonniére coloniale;

extrait d'un discours du f,'ouverneur général de l'Afrique- occidentale. — Une Soci^-té agricole mutuelle
départementale dans la Seine-Inférieure. — Concours d'appareils destinés à combattre la pyrale. l.i

cochylis et autres insectes. — Introduction de reproducteurs d'espèce bovine en Russie.

Production des vins en 1903.

I.e llullclin de Slalisligue vient do |)ublior

révalualion .suivante de la produclion des

vins en 100:{ par la direction générale des

contriLulious indirectes.

La r(-colte des vins en France est évaluée à

:io,402,.'j36 hectolitres, soit une diminution de

't,iHi.H' hectolitres par rapport à la récolte

de l'JOietde 8,418,367 hectolitres sur la moyenne
des dix dernières annres.

En comptant encore (i, 600,000 liectolitres pour

l'Alnérie (évaluation fournie par le (iouverneur

général), on arrive à une production totale de

42 millions d'hectolitres.

I.a diminution de la production des vins est la

conséquence des perturbations climatériques qui,

celte année, ont entravé l'évolution normale de

la vigne. Les gelées du printemps ont plus ou

moins sévi sur la presque totalité du vignoble

franrais, frappant d'une manière particulière la

région du .Midi. Dans d'autres régions, une tem-

pérature humide a contrarié la lloraison, puis

favorisé le développement des maladies rry[ito-

ganiiques.

Quelques départements producteurs de TKst

et du centre ont seuls bénéficié d'un ensemble
de circonstances favorables et présentent des

augmentations notamment : l'Aube 180,020 hec-

tol.i ; la .Marne )2s,214 hectol.,'; la .Meurthe-et-

Moselle (193,720 hectol.) ; le Loir-et-Cher

(410,;;70 hectol.) ; le Loiret (200,8i:i hectol).

Les départements qui accusent les plus impor-

tantes diminutions, sont : r.\ude (l,347,G2;i hec-

tol.) ; l'Hérault (1,000,023 hectol) ; la Gironde
(702,H.'17 hectolitres), la Charente - Inférieure

(400,:j:i'.) hectol.) ; le Var (40i,:;o:; hectol.) ; la

Haute-Garonne (401, 'J70 hectol.) ; la Loire-Infé-

rieure (377,032 hectol.) ;rindre-et-l.oire (34o,305

hectol.
j ; le Gers (274,770hectol.), et les Landes

(212,730 hectol.).

Gr.lce au relèvement de la lemp<'rature dans
les derniers jours de septembre, la qualité est

en général, meilleure qu'on ne devait s'y attenl

dre ; elle est même particulièrement bonne dans
le midi, où, contrairement à ce qui se passait

dans le reste de la Kiance, la température a été

favorable pendant toute la période de maturation
des raisins.

D'après les indications recueillies sur la force
alcoolique des vins de 1903, la récolle se subdi-
viserait comme suit :

Hoctolitrcs

Vins titrant moins de 11 degrés. 32,159,345
— — Il degrés 2,258,442
— — plus do 11 degrés.. 984,549

17 Diceml)re 1903. — IC SI.

Enfin, suivantles estimations faites dans chaque
département, en tablant sur les divers prix de
vente chez les récollants, la valeur de la récolte
de 1003 s'élèverait à 048,380,760 fr. Dans ce total,

les vins de qualité supérieure (et par là il faut
entendre les vins dont le prix de vente chez le

récoltant dépasse :M fr. l'hectolitre) sont com-
pris pour 71,r)o2,2:i2 fr. correspondant à une
quantité de 835,004 hectolitres, et les vins de
qualité ordinaire à 870,828,';08 fr. correspondant
à une quantité de 34,:i67,332 hectolitres.

Les tableaux détaillés de la récolte seront
publiés au mois de janvier. Nous les repro-
duirons.

Consommation des boissons.

La même livraison du Jiullclia de slalis-

tique fait connaître le relevé, par déparle-
ment, de la consoiiimalion des vins, cidres,

alcools et bières pendant les neuf premiers
mois de l'M'.i. Les rhill'res se totalisent comme
il suit pour l'ensemble de la France.

Vins ;il,65:i,:it6 hectolitres

Cidres 2,823,918 —
Alcools 1,000,981 —
Bières 43,283,195 —

Les droits perçus sur les vins pendant les

trois premiers mois de i'MY.i ont diminué de
i,-2!l7,000 fr. par rapport à la même période

de l'JOâ; mais cette diminution est plus que
compensée par l'augmentation des droits sur

les spiritueux proprement dits, laquelle aug-
mentation n'est pas moindre de 13,806,000 fr.

Les importations de céréales.

Le tableau suivant conlii'nt leschiirres des
importations de céréales au commerce spé-

cial pendant les onze premiers mois des an-

nées 1903 et 1902 :
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geigle 198. "(10

Mafs 2,666,268
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4,5119

2,123,013

Les importations de froment de prove-

nances autres que l'Algérie, la Tunisie et la

zone franche encore diminué ; elles ont été

de 89,3B'i quintaux pendant le mois de no-

vembre ; elles avaient été de 110,00U quin-

taux en octobre, 18-2,000 quintaux en sep-

tembre, 390,000 quintaux en août, 023,000

quintaux en juillet et 733,000 quintaux en

juin.

Bouilleurs de cru.

Xous publions encoreaujourd'hui (page HOfii

une nouvelle circulaire de la liégie sur l'ap-

lication de la loi relative aux bouilleurs de

cru. Celte circulaire donne des instructions

sur trois points : la distillation chez un voi-

sin ; les délais pour les déclarations de fabri-

cation ; les indications que doit présenter la

déclaration exigée des petits producteurs

visés à l'article 21 de la loi du 31 mars 1903.

Foire aux vins de Tbouars.

La Ville de Thouars (Deux-Sèvresj orga-

nise une foire aux vins, qui se tiendra à la

Salle du Théâtre, le 27 décembre 1903. Les

exposants seront nombreux ; espérons que,

comme Tannée dernière, les négociants y
viendront et y feront des achats importants.

Les vins de cette région rivalisent avec les

vins d'Anjou et du Saumurois, dont ils ont

les qualités de fruité et de bouquet.

Pour tous renseignements s'adresser à la

mairie de Thouars.

Association cotonnière coloniale.

Dans son discours d'ouverture du Conseil

du Gouvernement de l'Afrique Occidentale

Française du 14 novembre dernier, le Gou-

verneur général s'est exprimé ainsi au sujet

du but que poursuit l'Association cotonnière

coloniale :

Un produit existe en Afrique occidentale fran-

çaise, principalement au Soudan et dans l'ar-

rière-Oahomey qui peut devenir, dans les cir-

constances actuelles surtout, un élément de for-

tune pour la Colonie. Il s'agil du coton. Je n'ai

pas besoin de rappeler les inquiétudes qu'ont

récemment données au marclié européen les

essais d'accaparement du coton lentt-s en Amé-
rique. Les filateurs d'Angleterre, d'Allemagne et

de France se sont émus avec raison et la néces-

sité de créer de nouveaux centres de production

s'est imposée à tous les esprits. En France s'est

aussitôt créée l'Association cotonnière coloniale

dont on ne saurait trop louer l'initiative et les

efforls, et dont l'objectif est de provoquer l'orga-

nisation de nouveaux centres de production au

profit de notre pays.

Or, il se trouve que l'Afrique occidentale fran-

çaise, dans certaines de ses réi;ions, paraît de
nature à devenir l'un des plus importants centres
de production cotonnière du monde. Le coton y
vient naturellement partout, y est particulière-

ment cultivé par les indigènes dans la vallée du
Niger, entre Sumpi et Kankan, dans le Haut-

Dahomey, entre Toffo et Tohaourou. Le coton

produit au Soudan a, tel qu'il est, une valeur

commerciale et peut être employé dans toutes

les filatures utilisant les belles « sortes indien-

nes ». Avec une sélection, le Soudan produira

aisément le type •• américain ordinaire ». Le pro-

duit du Dahomey est de bien plus belle qualité,

il est comparable aux sortes égyptiennes à lon-

gues soies dont le prix courant est de 70 à 80 fr.

les 50 kilogr. sur le marché du Havre.

La question d'égreuage sera facilement résolue

au Soudan dès que le chemin de fer atteindra

Bammako. Déjà des égreneuses ont été envoyées

à Kayes par l'Association cotonnière. Au Daho-
mey, une maison de commerce est en train

d'installer également une égreneuse à Abomey.
D'autre part, le jardin d'essai de Koulikoro

étudie depuis un an l'amélioration du produit;

une station du même genre va être installée en
1004 dans la tiuinée française. Des graines des

meilleures espèces ont, en outre, été mises à la

disposition des indigènes dans la région de Si-

kasso par l'.Vssociation cotonnière.

L'Association cotonnière coloniale a son

siège social, 5, rue Saint-Fiacre, à Paris, 2^

Elle est présidée par M. A. Esnault-Pelterie.

Une Société agricole mutuelle départementale

dans la Seine-Inférieure.

Le Syndicat agricole de la Seine-Infé-

rieure, présidé par M. le sénateur F"ortier,

a conçu le projet de fonder une Société mu-
tuelle départementale agricole de secours,

de prévoyance ou de retraites. Dans ce but,

toutes les associations agricoles du départe-

ment ont été convoquées à une réunion par

une circulaire dans laquelle il est dit :

Les ouvriers agricoles ne sont point seuls inté-

ressés à voir se fonder ces sociétés mutuelles
;

les agriculteurs, que guettent tant de fléaux

(épidémie, intempérie, grêle, ravages d'insectes,

de maladies cryptogamiques, etc.) sont, hélas!

trop souvent exposés à se voir appauvris, rui-

nés. N'est-il pas pénible de constater que des

cultivateurs qui ont pourtant consciencieuse-

ment travaillé, modestement vécu, arrivent, eux

aussi, quelquefois à la vieillesse, avec la triste

perspective, n'ayant pas de quoi s'assurer un

gîte et se mettre à l'abri du besoin, de se trou-

ver réduits à subir l'humiliation de recourir à

l'assistance publique ou à poursuivre auprès de

leurs enfants l'octroi d'une pension alimentaire

que ceux-ci auront de la peine à leur servir.

La réunion provoquée par le Syndicat

agricole a été tenue à Rouen le 'i décembre et

a été fort nombreuse. M. Fortier a exposé le
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but qu'il s'agit d'atteindre : assurer des re-

traites non seulement aux ouvriers, mais

aussi aux cultivateurs, et cela sans nuire au-

cunement à l'expansion des Sociéti's locales

qui ont pu se former dans quelques commu-
nes et qui rendent de réels services. Des ob-

servations ont été échangées entre divers

membres de l'assemblée et il faut espérer que

ce contact entre des hommes animés de

bonnes intentions aboutira ;ï la fondation de

l'œuvre ulile proposée par M. l"(U'tior.

Concours d'appareils destinés à combattre

la pyrale, la cochylis et autres insectes.

La Société départementale d'encourage-

ment à l'agriculture de l'Hérault, section de

Bé/.iers, organise un concours d'apjjareils

destinés à combatlre la pyrale, la cochylis et

autres insectes.

Ce concours comprendra deux parties :

1° L'n cnncour.s d'échaudeuses qui aura lieu

dans la deuxième quinzaine do Janvier, après une
exposition de huit ;'i dix jours ilans un local cou-

vert.

2° Cn concours de tous les autres appareils

destinés à combatlre la pyrale, la cochylis et

autres insectes. Les prix se rapportant à ce

concours ne pourront être distribués qu'en

juillet 190i, après examen comparatif des résul •

tais obtenus sur les souches traitées en janvier

avec ces dilTérenls appareils, qui resteront aussi

exposés pendant huit à dix jours.

Un troisième concours d'accessoires pourra

acssi avoir lieu.

Chaque inventeur traitera 100 souches au

moins. Il se procurera ce qui lui est nécessaire

en eau, combustible, main-d'œuvre.

Les constructeurs et inventeurs désirant

participer au concours devront en faire la

déclaration au secrétaire général de la So-

ciété départementale, section de Btziers, ou

à son président, avant la fin de décembre.

Introduction de reproducteurs d'espèce bovine
en Russie.

La note suivante, émanant du Consulat de

France à Moscou, a été puljlii'O dans la /eiiilte

d'informations du ministère de l'agriculture.

Depuis quelques années, sur l'initiative des

différentes sociétés russes d'agriculture, des

tentatives ont été faites en vue de l'amélioration

des races de l'espèce bovine existantes cn l\us-

sie. Dans ce but, d'importantes acquisitions de

reproducteurs ont lUé faites à l'étranger. A Mos-
cou notamment, <les éleveurs allemands et au-

trichiens ont importé un certain nombre d'ani-

maux principalement des races Simenthal et

.Schwitz. De leur côtr>, les agriculteurs français

ont envoyé, cette année, à l'exposition d'agricul-
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ture qui se lient tous les ans à Moscou au mois
de mai, une cin((nantaine de tètes de bétail des

races normande, montbéliarde, salers, limou-
sine et cliarolaise. Ces derniers anim.iux étaient

en parfait état et la bonne impression qu'ils ont
paru produire sur le public permet d'espérer

que les relations pourront s'établir entre éleveurs

français et russes pour la vente en l^ussie de re-

producteurs français.

En ce qui concerne le gouvernement de Mos-
cou, à cause de la proximité de la ville qui offre

un large débouché pour la vente du lait et du
fromage, on donne surlout la préférence aux
animaux produisant du lait, tout en tenant compte
cependant du poids et de la qualité de la viande;
mais à raison du climat, les éleveurs ne recher-
chent que des races capables de résister au froid.

Dans le midi de la Russie, l'élevage du bétail se

fait plus en grand et dans des conditions meil-
leures; aussi, dans ces régions, les agiiculleurs

s'attachent davantage à élever des animaux pour
la boucherie ; il y a été importé d'Angleterre des

bêles lie la race .Shorlhorn (courtes courtes).

11 ne faut guère compter que sur les grands
propriétaires russes pour l'achat de reproduc-
teurs étrangers, et encore ne faudrait-il pas

espérer obtenir pour un animal <le l'espèce bo-

vine rendu à Moscou un prix supérieur à 1,000

ou 1,200 fr.

Quoi qu'il en soit, les éleveurs français, dési-

reux d'obtenir des renseignements en vue de

la vente de reproducteurs en Uussie devront

s'adresser à la société impériale d'agriculture à

Moscou dont le président est le prince Scher-

balolT.

Le meilleur moyen à employer pour faire

connaître en Russie les animaux de notre éle-

vage serait évidemment d'en envoyer quelques

S|)écimens aux différents concours qu'organi-

sent annuellement les sociétés russes d'agricul-

ture ; mais les exportateurs français qui se dé-

cideraient à faire ces tentatives auraient tout

d'abord à supporter des frais de transport et,

d'autre part, ils peuvent couiir le risque, lors des

enchères qui suivent les expositions, de ne pas

trouver un prix sutlisant pour leurs animaux et

d'être par suite obligés de les réexporter avec

de nouveaux frais. C'est ce qui est arrivé du
reste à des éleveurs hongrois qui avaient fait

figurer un important troupeau à l'exposition

d'agriculture de Moscou en t902 et qui ont dû
laisser vendre leurs animaux à un bas prix. Il

est donc imporlantpour nos éleveurs de s'assurer

autant que possible d'un prix de vente pour leurs

bestiaux avant d'en tenter l'expédition.

Los animaux de race française dont

parle cette noie, qui ont (iguré au mois de

mai à l'exposition de Moscou, sont sans doute

ceux qui ont été achetés cette année au con-

cours général agricole de Paris.

A. DE CÈnis.



192 VALEUR DE DlVElîS ENGIÎAIS AZOTÉS

VALEUR DE DIVERS ENGRAIS AZOTES
COMPARÉE A CELLE DU NITRATE DE SOUDE

L'évaluation de la valeur fertilisante relative

des différents entrais azotés dont l'agricul-

ture dispose a donné lieu à bien des expé-

riences déjà, sans qu'on soit définitivement

lixé à ce sujet. Le fait qui semble le mieux

ccquis, tant d'après les recherches des physio-

logistes que par les essais culturaux, c'est la

supériorité de la forme nitrique sur les au-

tres étals de l'azote dans les engrais. C'est à

l'état de nitrate que les plantes prennent

leur nourriture azotée : les sels ammoniacaux

(sulfate d'ammoniaque par exemple), et les

engrais à azote organique, tels que sang

desséché, farine de corne, engrais verts, fu-

mier, etc. , doivent subir dans le sol des trans-

formations qui ont pour résultat final le pas-

sage d'une partie variable de leur azote à

l'état d'acide nitrique en combinaison avec

la chaux, la magnésie, etc. De nombreuses

expériences, M. P. Wagner, directeur de la

Station agronomique de Darmstadt, a déduit

les valeurs relatives moyennes de l'azote des

dilférents groupes d'engrais :

Nitrate de soude 100

Sulfate d'ammoniaque 90

Sang desséché, corne, engrais vert. 6.ï

Fumier détable 23

Le dernier numéro du journal des Stations

allemandes (1) contient le compte rendu dé-

taillé d'importantes recherches faites à la

Station agronomique de Magyar-Owar (Hon-

grie) par M. le D"" Alexius de Sigmond. Ces

expériences ont été faites en 1900 et 1901. En

voici les conditions générales : le sol silicéo-

calcaire, pauvre en azote, a reçu de l'acide

phosphorique et de la potasse en quantités

suffisantes pour assurer largement l'alimen-

tion des plantes. L'azote a été fourni en

quantité égale dans les différents engrais

dont voici l'énuaiération :

Nitrate de soude.

Sulfate d'anmioniaque.

Farine de corne.

Sang desséché.

Fumier de porc.

Engrais verts.

Fumiers divers.

Purin de vactierie.

La fumure moyenne que reçoivent les ter-

res en Hongrie est de .'foO à 400 quintaux

métriques à l'hectare, quantité correspon-

(1) Versuchs-Stationen, t. LIX, fasc. 3 et 4, 1903.

dani à un apport d'environ 133 kilogr. d'azote

à l'hectare; c'est sur ce taux qu'ont été cal-

culées les diverses fumures azotées mises en

expérience. Les végétaux qui ont servi aux
essais sont l'orge, la moutarde blanche, le

colza d'été et le sarrasin.

L'influence des fumures a été étudiée sur

deux récoltes successives, l'une d'elles, la

première, ayant seule reçu l'engrais.— Trois

séries d'expériences ont fourni un ensemble

considérable de résultats dont les détails

n'occupent pas moins de 20 tableaux numé-
riques et qu'on peut apprécier, d'un coup

d'rr'il, par la vue des planches photogra-

phiques qui accompagnent le mémoire.

,)e me bornerai à résumer les conclusions

de ces intéressantes recherches.

Toutes les récoltes ont été pesées et ana-

lysées.

M. Sigmond a déterminé l'utilisation

de la même quantité d'azote contenue dans

chacun des engrais, premièrement dans la

première année de fumure ; deuxièmement

dans la seconde année de récolte ; il a rap-

porté la valeur fertilisante à celle du nitrate

de soude pris pour unité.

En récapitulant les nombreux chiffres

obtenus au cours des trois séries d'expé-

riences, il a dressé le tableau suivant qui met

en évidence les écarts dus à la forme sous

laquelle l'azote a été fourni aux plantes, le

nitrate étant pris comme unité :

Azote nitrique 100

— ammoniacal 90

.\zote organique :

Farine de corne 90

— de sang 67

Purin de vacherie 62

Fumier de porc sec 57

•Jeune iuzerne (2) 78

Foin de luzerne (21 59 J C9

- (:!' 62

Fumier consommé [i 49

" Fumier frais (5) 41

— G) SO

l'umicr consommé i71 42

D'après ces résultats, la farine de corne a

été aussi active que le sulfate d'ammoniaque

et beaucoup plus que la farine de sang, ce

que M. Sigmond pense pouvoir expliquer

(2) Enfouie à l'automne.

(3) Enfoui au printemps.

(4) Enfoui à l'automne.

(3) Enfoui au printemps.

iB) Enfoui à l'automne.

(7) Enfoui au printemps»
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par la foite loneiir de la farine de corne en

albumine soluble el en peptone, tandis que le

sang desséché en contient beaucoup moins,

lin résumé, le nitrate de soude conserve

le premier rang au point de vue de la valeur

fertilisante, comme l'ont établi depuis long-

temps les expériences de l^awes et Gilbert,

celles de P. Wagner et mes essais de culture

au Parc des Princes.

L. Gra.ndeau.

LE TOPINAMBOUR

S.V CLLTUKE. — SON UTILISATION

KÉPONSIC A PLL-SIKUKS AUONNKS

De divers cotés nous sont demandés des

renseignements sur la culture et l'utilisation

du topinambour. Bien que le journal ait pu-

blié ces dernières années des articles com-

plets sur ce sujet (1, nous allons brièvement

répondre aux questions qui nous sont posées,

le topinambour jouissant, et à juste titre,

d'une faveur do plus en plus marquée pour

l'alimentation du bétail, l'engraissement des

bœuls el moutons en particulier, dans les

régions du centre et du sud-ouest de la

France. Sa culture, d'autre part, tend à

s'étendre dans les régions de l'ouest où

depuis queli|ues années la pomme de terre

a donné de très médiocres rendements. 11

sera aussi, pensons-nous utile de rappeler à

propos du topinambour, après les études

classiques de MM. Vilmorin, Muntz et Girard,

les travau.x plus récents de MM. Lechartier,

Catbclineau, .\mmann, etc.

C'est avec raison que l'on a souvent dit du

topinambour cju'il était la betterave des pays

pauvres, voulant indiquer par là que le topi-

nambour devait y rendre les mêmes ]services

que la betterave dans les terres plus riches;

c'est en etTet une plante sarclée, nettoyante,

toute indiquée comme tète d'assolement et

susceptible d'assurer pour le bétail une très

grosse masse de matières hydrocarbonées

digestibles.

Le topinambour (fjfiliaiithus tuberosus) est,

dit II. de\'iImorin, une plante vivace de la

famille des composites qui prépare, chaque

année, la pousse de l'année suivante en déve-

loppant sous terre des bourgeons charnus

volumineux dans lesquels s'accumulent des

substances organiques destinées à fournir

les premiers éléments de la végétation de la

plante au printemps suivant.

Par une singulière et heureuse disposi-

I Viiir entre aiilres : les Topinamhours. par H. de

Vilniuriii, ii" du 'i aoiit IS'.n ;
— le Topinambour, par

M. Jules liTllionneau, n" du l!l avril 1900; — Con-
Iributinn ù l'iHuiie du la aélecliiin des topinainbours,

par M. l'aiil Aiiiiiiann, n" du 6 février 1902.

tion de la nature, ajoutait-il, ces tubercules
souterrains supportent des froids très rigou-
reux tant qu'ils restent en terre, bien que les

parties aériennes de la plante soient très

sensibles au froid, et que les tubercules
eux-mêmes soient assez facilement désor-
ganisés si on les laisse exposés une fois

arrachés à l'action de la gelée.

MM. Muntz et Girard, qui ont l'ait la mono-
graphie la plus complète (lu topinambour (2),

ont iHabli dans de nombreuses analyses la

(•omposilion des tubercules.

Celle-ci ne s'éloignerait pas es.sentiellc-

ment de la composition des tubercules et

racines alimentaires, tels que la pomme de
terre, la carotte, la betterave, etc. On y
trouve en elfet une proportion d'eau très

considérable voisine de 80 0; la teneur en
matière azotée y est relativement peu élevée

et se trouve comprise entre 1.3 et li 0/0; les

corps cellulosiques sont peu abondiints et

dépassent rarement 1 0/0 ; il y a une petite

quantité de corps pectiques et de gommes
dont l'organisme animal peut tirer parti.

Mais, et c'est là le point intéressant, les élé-

ments carbonés dominent :/c.SI/ jKni^/o'osp, ma-
tière analogue aux sucres, et, en moindre
quantité l'inulinn qui peut être considérée

comme analogue de l'amidon; or synanthrose
et inuline sont toutes deux entièrement di-

gestibles, et leur proportion s'élève de 11 à

I.') ou 10 0/0 du poids des tubercules.

Principales variétés.

D'après H. de Vilmorin, deux variétés seule-

ment étaient communément en usage dans
la culture jus([u'à ces dernières années : hle
tiifiiiinmhiiw cointiimi, à /.l'aii rose cuivrer,

à tubercules pirifornies quand la végétation

est (aible, mais devenant irréguliers, mame-
lonnés, presque rameux lorsque la plante

qui les produit est très vigoureuse ;
2" le lopi-

namljour jaune, à peu près de même forme,

i2j Annules de l'iitslilut ugronomirjin-, a» il, |(j83

1884.
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se distinguant par sa couleiir d'un jaune

terreux.

Tandis que la première variété est surtout

répandue dans le .Nord et dans l'Ouest de la

France, la seconde, la variété de topinam-

bour jaune, est cultivée principalement dans

le Centre et le Midi. Bien qu'on admette gé-

néralement que les deux variétés sont sensi-

blement équivalentes au point de vue du ren-

dement cultural et de la richesse en subs-

tances transformables en alcool, M. Lechar-

tier, à Rennes, a obtenu de plus grandes

récoltes avec la variété jaune. Le topinam-

bour-patate, que M. de Vilmorin a obtenu

de semis, s'est montré sensiblement supé-

rieur à ces deux anciennes variétés. Vigou-

reux, productif, d'une végétation trapue et

compacte, il donne des tubercules plus gros

et plus réguliers, d'une récolte plus facile

que les autres variétés.

Un des plus graves défauts du topinam-

bour est d'être de forme très irrégulière ; cette

irrégularité facilite l'adhérence de la terre

ou même des pierres ; non seulement les

transports sont par suite plus coûteux, mais

surtout les lavages sont difficiles, l'usure des

instruments destinés à travailler les tuber-

cules est plus rapide; le topinambour-patate a

déjà une forme plus régulière, c'est un de ses

avantages.

Mais M. Paul Ammann ayant remarqué

dans un plant de topinambours communs, à

peau rose, quelques tubercules moins irré-

guliers que les autres, est arrivé par une

habile sélection à obtenir une variété de tu-

bercules ù peau lisse, à forme régulière sphé-

l'ique, dont le Journal a donné la description

et des photographies dans son numéro du
fi février 190-2.

11 est à souhaiter que M. Paul Ammann
poursuive lapropagation de cette variété, car

l'irrégularité des formes des topinambours

généralement cultivés est un des plus sé-

rieux reproches que l'on puisse adresser à

cette plante si utile. Les expériences de

M. Ammann montrent dans tous les cas la

voie à suivre aux cultivateurs; elles prou-

vent, en effet, l'importance qu'il y aurait

à prendre comme plants, chaque année,

les tubercules se rapprochant le plus

de la forme idéale que l'on voudrait obtenir.

Choix des terrains.

Dans les sols de limon, de bonne composi-

tion physique et chimique, là où réussit à

merveille la culture de la betterave, il est

bien évident que le topinambour ne doit pas

lui être substitué; ce qui rend en efl'et le

topinambour une plante d'un très grand in-

térêt, c'est qu'il prospère dans les terres

légères, peu profondes, dans les sables mai-
gres, les terres siliceuses et caillouteuses, en

un mot dans les sols pauvres, où la bette-

rave vient difficilement. Les terrains graniti-

ques et gneissiques lui conviennent très

bien, il réussit également dans les terres cal-

caires peu profondes: seules les terres hu-

mides imperméables sont mauvaises pour le

topinambour.

Engrais à employer.

Parce que le topinambour, nous venons de

le rappeler, est cultivé dans les terres pauvres,

il ne s'en suit nullement que cette plante soit

insensible aux apports de fumier et d'en-

grais, bien au contraire.

D'après les recherches de M. Lechartier,

une récolte de 30,000 kilogr. de tubercules

contiendrait en moyenne 180 kilogr. de

potasse, 60 kilogr. d'acide phosphorique,

13.5 kilogr. d'azote. Ce sont là déjà des indi-

cations sur les exigences des grosses récoltes

de tubercules ; ces récoltes du reste sont en

relations directes avec les quantités de ma-
tières fertilisantes apportées au sol. Ainsi

pour n'en citer qu'un exemple, Lecliartier

cultivait le topinambour dans un sol relati-

vement pauvre en
,

potasse assimilable, bien

pourvu, par contre, d'acide phosphorique.

Dans ces conditions, clilorure de potassium

ou kaïnite produisaient des suppléments de

19,000 kilogr. de tubercules à l'hectare, en

présence d'engrais azotés. Aussi, Lechartier

considérait-il l'emploi régulier des engrais

potassiques comme avantageux pour cette

culture, sauf peut-être dans des terres très

riches en potasse. (MM. Muntz et Girard

étaient arrivés aux mêmes conclusions.)

Avec un apport annuel de .'150 à 400 kilogr.

de chlorure de potassium, 400 kilogr. de

superphosphate, 400 kilogr. de nitrate de

soude, il a pu conserver pendant douze ans

sur le même sol une plantation de topinam-

bours, et en obtenir des récoltes annuelles de

30,t)00 à 36,000 kilogr. de tubercules à l'hec-

tare.

Culture du topinambour. — Cette culture

répétée du topinambour sur le même sol

n'est pas à conseiller, au moins dans la

majorité des cas; un des avantages, en

etïet, de la culture du topinambour dis-

parait alors, puisque ce n'est plus la plante

tête d'assolement dans la rotation adoptée
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pour le domaine ; ensuite, à moins de soins

très particuliers et coûteux, les produits obte-

nus sont toujours moindres dans ces condi-

tions, que ceux obtenus par des plantations

renouvelées chaque année sur des sols diffé-

rents.

La préparation du terrain devrait se faire

comme elle se fait pour la betterave dans les

pays de culture améliorée : charroi des fu-

miers à l'automne, labour avant l'hiver aussi

profond que possible, ameublissement du

sol au printemps par des façons aratoires ré-

pétées à Textlrpateur et à la herse.

En février-mars, on plante les tubercules.

Le choix du plant, d'une importance très

grande, est trop souvent négligé. On dispose

en général les tubercules en lignes espacées

de 60 à 70 centimètres, plaçant les tuber-

cules sur les lignes, à 30 ou W centimètres:

(on en emploie de 1,.']00 à 2,000 kilogr. par

hectare). Après la plantation, si le temps le

permet, on donne un coup de rouleau ; dès

que les tiges se montrent, il ne faut pas

craindre de herser vigoureusement
;
plus on

binera dans la suite, mieux cela vaudra. Une
excellente pratique est de butter les rangs de

topinambours, lorsque les tiges ont atteint

20 à 23 centimètres.

Quand les conditions atmosphériques sont

favorables, la végétation du topinambour se

développe rapidement, et c'est une des rares

plantes cultivées qui soit à peu près complè-

tement indemne, jusqu'à présent au moins,

de maladie.

Récolte du topinambour.

Si en novembre, aux premières gelées, les

fanes du topinambour noircissent, si toute

végétation semble arrêtée, ce n'est cepen-

dant pas dès cette époque que les tubercules

ont atteint déjà le maximum de leur poids.

Dans les expériences de MM.Muntz et Girard,

alors qu'en novembre certains carrés

n'avaient donné qu'une récolte correspon-

dante à 24,000 kilogr. à l'hectare, les carrés

récoltés seulement en février donnèrent
plus de 2«,0Û0 kilogr.

L'n des grands avantages du topinam-
bour est, nous l'avons dit, sa grande résis-

tance au froid lorsqu'on le laisse en terre ; de

novembre à fin mars on peut donc aller dans
les champs retirer la i|uaiititr de tubenules
dont la ferme a besoin pour le bétail. Mallieu-

reusement, les tubercules une fois arrachés
se conservent très «liflicilement, à peine trois

semaines, même lorsqu'ils sont placés dans
les meilleures conditions. Au bout de ce

temps ils se désorganisent et pourrissent.

Survienne donc une période de gelée,

l'agriculteur qui comptait sur sa provision de

topinambours pour nourrir ses animaux,
devant l'impossibilité d'aller les arracher, se

trouve dans un grand embarras.
Le D"' Cathelineau, l'an dernier, a proposé

un mode d'ensilage du topinambour qui per-

mettrait de parer à cet inconvénient.

En novembre, lorsque la végétation est

arrêtée, un ouvrier vient dans le champ
couper les tiges à O^.SO environ ; un autre
arrache, en tirant sur cette tige, les tubercules
qui sont encore reliés entre eux et forment
une masse compacte avec la terre. De cette

façon il reste dans le sol peu ou point de tu-

bercules, on n'en perd donc pas et surtout
le champ ne sera pas envahi l'année suivante
par une nouvelle végétation; le topinambour
ne peut plus être ronsidéré dès lors comme
une plante salissante.

La masse des tubercules enveloppée de
terre est chargée dans un tombereau pour
être portée à la ferme, ou est mise plus éco-

nomiquement en petits silos sur le champ
même.

Les silos sont établis au niveau du terrain,

mais ils sont creusés de 0°".30 àO^.oO de pro-

fondeur et le fond est garni de fagots placés

côte à côte.

Sur ce lit de fagots, on entasse une couche
de O^.aO environ de tubercules encore enve-
loppés de la terre du champ où ils ont été

arrachés ; on les recouvre d'une l'ouche de
terre de quelques centimètres prise autour du
silo, on met par-dessus une nouvelle couche
de tubercules de 0'".;J0, puis de la terre et

ainsi de suite.

On recouvre le silo de terre sur les côtés; de
distance en distance des cheminées faites de
petits fagots de bois ou de sarments de vigne
en contact avec les fagots, qui garnissent le

fond du silo, assurent l'aération.

Dans ces conditions, assure le D'' Catheli-

neau, après une expérience de quatre années,
les tubercules ne se rident pas, ne se moisis-

sent pas.

Utilisation du topinambour.

.M.\l. Munlz et (jirard ont montré qu'à la

rigueur, les anm^cs de pénurie de fourrages,

les fanes du lopin.'inibour lorsqu'elles sont

encore tendres peuvent être utilisées comme
fourrage ; mais c'est pour leurs tubercules

que les topinambours sont cultivés. Ceux-ci

en effet, sont un excellent aliment pour tous

les animaux de la ferme. Dans le Centre et
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l'Ouest, ils servent surtout à l'engraisse-

ment des bfF?ufs et des moutons. Il faut

toutefois commencer par en donner de petites

quantités, et augmenter progressivement la

proportion des topinambours dans les ra-

tions. Partant de '.i k 'i kilogr. par jour, on

arrive ainsi à en faire consommer jusqu'à 35

et 40 kilogr. par tête et par jour aux bœufs à

l'engrais (1).

Cet aliment est très favorable aux vaches

laitières. Les pores en sont très friands; mais

si les topinambours sont très employés pour
la nourriture des jeunes, les pommes de
terre leur sont préférées pour l'engraisse-

ment des adultes. Les moutons, par contre,

s'engraissent rapidement avec celte nourri-
ture

; de Béhague, en Sologne, les utilisait

déjà en grand pour son célèbre troupeau.
C'est presque toujours à l'état cru, une fois

lavé avec soin, que le topinambour est donné
aux animaux.

H. IllTIKH.

L'INDEMNITÉ AU FERMIER SORTANT

Dans le Journal d'Agrieullure pratique, nu-

méros du 3, du 10, du 19, du 24 septembre el du

•l'-'- octobre, l'honorable M.L.Grandeau a magis-

tralement traité la question de l'indemnité au

fermier sortant. Il a fait toucher du doigt la rai-

son d'équité et la raison d'intérêt général qui

semblent militer en faveur d'une disposition lé-

gislative reconnaissant le droit du fermier sor-

tant à une iuilemnité pour améliorations appor-

tées au fonds loué.

Après avoir fait ressortir les grandes difficultés

qu'on rencontre pour apprécier exactement la

plus-value impntal)le au fermier, l'éminent ré-

dacteur en cliof expose le système de la loi votée

en 1001 par le Parlement anglais sur cette ma-
tière.

Et il montre sur quelles bases rationnelles on

pourrait s'appuyer pour fixer le quantum de

cette indemnité, le jour où la proposition Leclie-

vallier viendra enfin en discussion devant les

Cliambres françaises.

Je ne conteste pas la valeur des arguments

pour l'indemnité au fermier sortant ; mais il

me semble que les arguments contre l'indemnité

ne manquent pas non plus.

M. L. r.randeau estime que « sur le principe

mèmed'une indenmitéà accorderau ferraierso)-

tantpour l'accroissement de fertilité résultant de

Tapplication au sol de fumures dont l'action

n'aura pas été complètement épuisée au mo-

ment où le fermier cesse son exploitation, on est

unanimement d'accord dans le monde agricole »

(Journal d'Agriculture pratique d\i 10 septembre).

Avec toute la réserve qui convient ici au plus

modeste collaborateur de ce journal, je me per-

mettrai de contester cette unanimité. Si j'ai

bonne mémoire, la grande Société de» agricul-

teurs de France délibéra sérieusement, à une

date qu'ep ce moment je ne saurais préciser,

sur l'intéressante question de l'indemnité, et ce

fut à une très forte majorité qu'elle en repoussa

le principe.

On nous dit : Le Code civil prévoit le cas oii

un fermier commet des dégradations, et il oblige

(1 M. Jules Bertlionneau dans son article du

19 avril 1900, a donné les renseignements les plus

précis rur l'emploi du topinambour pour l'alimeuta-

tion du bétail.

ce fermier à payer des dommages au proprié-

taire si les dégradations sont prouvées ; la réci-

proque n'est-elle pas de pure équité'?...

Il me semble que l'équité pure veut qu'on
n'oblige pas un propriétaire à réaliser, malgré
lui, des améUorations dans sou domaine. Or,

c'est une obligation de cette nature qu'on pré-

tend lui imposer.

Je me trouve dans une situation de fortune

qui m'interdit absolument du faire des avances

à la terre. J'en veux retirer ce qu'elle peut donner
dans l'état on elle est: je n'ai pas les moyens de
la forcer à produire davantage.

Cependant mon fermier est d'un autre avis. Il

engage malgré moi des dépenses, il achète quan-
tité d'engrais, quantité de matières alimentaires

pour le bétail, dans cette perspective que c'est

sur moi que retomheront en définitive les dé-

penses d'achat, sinon en totalité du moins en
gran'de partie.

En effet, dans le système qu'exposa l'éminent

rédacteur en chef du Journal d'Agriculture pra-

tique, les bases sur lesquelles repose l'évaluation

de l'indemnité sont telles, que dans bien des cas

c'est l'intégralité, ou la prescjne intégralité de la

dépense (faite contre la volonté du propriétaire

par le fermier) que le propriétaire devra rem-
bourser au fermier.

Prenons l'exemple cité par M. L. (Jraudeau. Il

s'agit d'un fermier qui devant sortir eu l'J03 a

fait consommer pendant l'hiver 1902-1903 une

tonne de tourteau de colon.

Ce tourteau coûte environ 140 fr. les mille ki-

logrammes. Or, d'après la règle proposée, le

propriétaire devrait à ce fermier 131 fr. 2u pour

prétendue amélioration au fonds loué et par le

seul fait qu'il a été consommé dans la ferme une

tonne de tourteau de coton.

Ainsi, le fermier aura tiré un premier profit

de son tourteau par le bétail qui l'aura con-

sommé, un deuxième profit par l'augmentation

en quantité et qualité du fumier produit. Tous

ces avantages lui coûteront, à lui, S fr. 7o ; mais

le propriétaire, qui en retirera beaucouji moins,

paiera les siens 131 fr. 25.

A ces conditions, tous les fermiers seraient

prêts à faire une grande consommation de tour-

teau de coton ; mais il est probable que les pro-



L'INDEMNITE AU FEliMIEK SUUTANÏ 797

priiHaiics verraient, eux, ce même tourteau de
tri''s mauvais œil.

I.e rliiffre de l'indemnili- due au fermier varie

avec les matières alimentaires, employées, et

selon la richesse de ces matières en azote, acide

jdios|)liorique et potasse; mais, dans bien d'autres

cas, le résultat final serait tout aussi avantageux
pour le fermier, et tout aussi onéreux pour le

propriétaire.

A plusieurs, sans doute, il sera difficile de
trouver équitable un principe d'où découlent de
pareilles conséquences.

Laissons de côté, direz-vous, la raison d'équité;

il y a aussi en jeu une raison d'intérêt général.

Le but que le législateur doit viser, c'est réta-

blissement d'un régime propre à favoriser l'amé-

lioiation des terres, l'accroissement des rende-
ments du sol français.

Dans le système actuel, n'ayant aucun espoir

d'être indemnisé de ses améliorations, le fer-

mier n'en fait aucune; il ne songe la dernière,

et même l'avant-dernière année du bail, qu'à
demander beaucoup à la terre eu lui donnant le

moins possible. Ce régime tend à l'apiiauvrisse-

ment général du sol. Si on admettait le fermier

à bénéficier dans une certaine mesure de la

plus-value produite par lui, le ]irogrès agricole

du pays tout entier y trouverait son compte...

Parfaitement; il est indiscutable que plus aug-
menteront les rendements des récoltes et du
bétail, plus s'accroîtra la richesse publique. .Mais

concluerez-vous de là qu'il faut contraindre tous
les propriétaires à réaliser des améliorations
foncières, à user en grand des engrais chimiques,
des aliments concentrés pour le bétail, etc.'?

Pourquoi seriez-vous h cet égard moins exi-

geants envers le propriétaire qui fait valoir,

qu'envers le propriétaire non exploitant'?

La statistique établit qu'un tiers environ du
sol cultivé en France est soumis au fermage, les

deux autres tiers au faire-valoir direct. .Si l'on

se place uniquement au point de vue de l'intérêt

général, c'est surtout aux propriétaires exploi-

tants qu'il faut imposer les améliorations; car,

alors, les deux tiers, cl non plus le liers, du ter-

ritoire agricole seront améliorés, au nom de la

loi et par force!...

•le ne voudrais pas paraître trop rétrograde,

mais il me semble qu'en pareille matière il ne
saurait y avoir de meilleur système que l'en-

tente préalable, l'entente à l'ancienne mode
entre propriétaires et fermiers.

Quand vous passez bail, traitez avec votre fer-

mier des améliorations que celui-ci [lourra réa-

liser, et des rémunérations auxquelles il aura
droit pour chacune de ces améliorations : qu'il

s'agisse de denrées alimenlaiies pour le bétail,

achetées au dehors et consommées dans la

ferme, qu'il s'a;;isse de l'introductiou des engrais

chimiques, qu'il s'ai.'issc de défoncements, de

réparations aux chemins, etc., etc.

Si l'on procède ainsi, plus besoin de recourir

à des expertises coûteuses, plus de portes ou-

vertes à tous les procès.

Et si vous êtes décidé à ne faire aucune avance

à vos terres, celui qui se présentait pour les

louer ira chercher ailleurs un autre propriétaire

plus disposé à entrer dans ses vues.

Mais supposons adoptée la proposition Leche-

vallier, ou toute autre disposition analogue obli-

geant le propriétaire à rembourser à son fer-

mier tout ou partie des dépenses d'amélioration

que celui-ci aura faites sans l'assentiment, ou
contre la volonté du propriétaire. Aurez-vous
atteint le but que vous poursuivez et qui est sur-

tout de favoriser l'accroissement de production
du sol français? Je ne le crois pas. Qu'arrivera-

t-il, en effet?

Il arrivera que dans les baux à venir on insé-

rera toujours une clause par laquelle le fermier

s'interdira toute réclamation d'indemnité en fin

de bail pour améliorations quelconques. Cette

clause deviendra en quelque sorte de rigueur;

on ne l'omettra pas plus que celle qui oblige le

fermierà exploiter " en bon père de famille \l) ".

Cela est si vrai, que dès avoir lu le travail de

M. L. Grandeau sur la matière qui nous occupe,

un abonné i\u Journal d'Agriculture pratique à la

veille d'affermer son bien a pris peur; de suite

il a écrit au Journal pour s'informer si elle se-

rait valable, la clause par laquelle le fermier

renoncerait d'avance à toute demande d'indem-

nité pour améliorations. La loi n'est pas votée,

elle ne le sera peut-être jamais : déjà les pro-

priétaires se préoccupent d'en annuler les

eflets...

C'est dans le Journal du 22 octobre dernier que

se trouve, à la Correspondance, la question dont

je parle, sous le n" 52t :

« Vous demandez si le locataire, preneur d'une

ferme, peut renoncer dans son bail à toute

indemnité qui pourrait lui être attribuée à la fin

de sa jouissance pour quelque cause que ce soit,

et (le quelle époque est la loi concernant la ma-
tière. »

Le Journal répond : « La loi n'a pas encore été

volée. La clause de renonciation à toute indem-

nité est valable. Elle ne s'appliquerait jiourtant

pas si le préjudice subi par le fermier provenait

d'une faute grave du pro]iiiétaire, parce que nul

ne peut s'exonérer par avance de la responsabi-

lité de ses fautes. «

Ainsi, la loi en projet risquerait de ne sortir

que rarement à effet. Elle susciterait de nom-

breux procès. Elle obligerait les propriétaires à

payer leur part des dépenses engagées malgré

eux.

Le juste désir que doit avoir le législateur

d'encourager le progrès agricole, de favoriser

les améliorations foncières, ne doit pas, il me
semble, passer outre à de pareilles considéra-

tions.
Febnand db BAnKAf.

(I, La proposition de loi de M. Leclievallier a

prévu ce cas; elle stipule que » toute clause de bail,

toute convention ayant peur but d'cnipéciier l'appli-

cation des dispositions de la loi sera nulle et de nul

effet. » [Note de la HédacHon.)
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LA MCE OVINE DE KARAKOUL

La race ovine de Karakoul habite la partie

basse de la vallée de l'Amou Darya, depuis

Kerki jusqu';\ la mer d'Aral. Ses troupeaux se

trouvent épars, à droite et à gauche du fleuve, à

droite surtout, dans les plaines de Kerki, Kara-

koul, Yacatout, Boukhara, Karchi, Khiva. Si

elle porte le nom de Karakoul, ce n'est pas que
Karakoul soit le centre de production le plus

important (cette prérogative appartient à Kar-
chi), mais bien celui où l'on trouve les meilleurs

béliers, parlant les meilleures fourrures, les

fourrures les plus belles du monde, dit-on.

Evaluer le chiffre du troupeau ne serait pas

chose aisée dans un pays où la statistique est

totalement inconnue; ce que l'on peut dire, c'est

que ce chiffre n'est pas très important eu égard

à ce qu'il pourrait être dans le vaste désert

boukhare, mais qu'il tend à augmenter depuis
la construction du Transcaspien.

Description du mouton (lie. 112). — Taille

grande {0"».60 à 0^.~0 au garrot), corps allongé,

poitrine étroite, ventre gros, encolure longue,
étroite surtout à sou insertion avec la tête qui
est forte avec un chanfrein très busqué ; cornes
puissantes, aplaties à la base, descendant en
arrière des oreilles — qui sont longues et pen-
dantes — pour remonter ensuite vers les yeux
en décrivant une spire à rang délié; tels sont
les caractères principaux du bélier de Karakoul.

Chez la femelle, les cornes manquent généra-
lement; l'allongement de la face, de l'encolure,

du tronc, l'ampleur du train postérieur (carac-

tères des races fécondes) existent à un degré
plus accusé que chez le mâle.

Chez le bélier comme chez la brebis, l'arrière-

train est plus élevé que l'avant-train, les membres
sont hauts, d'épaisseur moyenne, la queue est

grosse. Celte queue se compose de deux lobes
latéraux renflés à leur base, séparés par une rai-

nure longitudinale qui se prolonge au-delà des
lobes par un queuton mince, souvent tirebou-
chonné à son point d'insertion.

Presque plate à la sortie de l'hiver ou de l'été,

la queue emmagasine, pendant la belle saison,

une réserve adipeuse que les animaux utilise-

ront dans les mauvais jours.

Chez le Jeune, qui vient de naître, la toison

couvre tout le corps, les membres jusqu'aux on-
glons, la tète jusqu'à la ligne des yeux, de ses

mèches noires, travaillées en boucles serrées,

fortemenl tassées sur la peau. Si l'on tue les

jeunes animaux alors qu'ils ne sont âgés que de
quelques heures, que de trois jours au maxi-
mum et qu'on les dépouille, la toison demeure
ce qu'elle était sur l'animal naissant; l'humidité

même n'a sur elle aucune action funeste : cette

particularité explique la valeur, comme four-

rures, des peaux de Karakoul; c'est la fourrure

dite aslracan.

Quand l'agneau grandit les boucles se délient

peu à peu; l'agneau est tondu et la laine re-

pousse à peine bouclée; les tontes se succèdent
avec l'âge et les brins ne conservent plus bientôt

qu'une ondulation légère qui, elle-même, vers

l'âge de cinq ans a complètement disparu.

Le front, les membres à partir du genou et du
jarret se dépouillent de leur vêtement laineux :

seuls des poils durs, bouclés, vestiges de la pre-

mière toison, subsistent abondants sur le front

i'\ la partie postérieure des jambes de derrière,

plus rares à la partie postérieure des jambes de

devant. La robe change sur l'animal avanrant en

âge; ce changement n'atteint pas tous les brins

à la fois, de sorte que très uniformément noire

d'abord, la toison grisonne à partir de trois ans
par suite du mélange intime de brins noirs et

ïilancs, et vers sept ans, la robe est d'un blanc

sale : seules les extrémités (tète, jambes et queu-
ton) ont conservé leur teinte foncée.

Mais là ne s'arrêtent pas les particularités de

cette curieuse toison : à mesure que les boucles

se délient, la peau est moins protégée ; aussi,

sur les animaux âgés de plus de trois ans, naît-il

entre les brins un duvet fln et court qui garantit

le corps contre les rigueurs de l'hiver et de

l'été. Nous retrouvons, du reste, ce sous-poil

sur le mouton de Trauscaspie et sur les chèvres

de la région.

Au point de vue physiologique, le mouton de

Karakoul est caractérisé par une gi'ande fécon-

dité, une sobriété à toute épreuve, auxquelles

s'ajoute sa résistance au froid et à la chaleur,

car, sous le climat essentiellement continental

de Houkharie, si le thermomètre accuse 60 de-

grés au soleil, certains jours d'été, il descend à

—15, —20 degrés dans les mois d'hiver.

En résumé : caractères féminins marqués,

toison noire et bouclée devenant avec l'âge

blanche et à brins droits, existence d'un sous-

poil lin et soyeux, pigmentation noire aux e.x-

trémités, grosse queue en trois parties : deux
lobes latéraux terminés par un queuton dans

lequel se prolonge le coccis, grande rusticité,

tels sont les signes distinctifs du mouton de Ka-

rakoul, mouton vraiment précieux pour les

peuples boukhares, dont il utilise les vastes dé-

serts sableux.

Aperçu général de l'oasis de Karakoul.

L'oasis de Karakoul est arrosé par le Zéraf-

chaiie {i}, fleuve qui emprunte aux neiges des

monts Alai des eaux abondantes pour les perdre

dans le lac de Karakoul. L'été, ces eaux sont

retenues par les cultivateurs des pays russes

(Samarcande, Katta-Kourgane)qui les dépensent

dans leurs rizières ou leurs prairies; à lioukhara,

à Karakoul, le lit du fleuve est desséché d'avril

à septembre; cà et là quelques trous conservent

de l'eau, réservoirs précieux où s'alimentent

(1) Zérafchane : mot sarte qui signifie « rouleur

d'or ».



les vodagachkas (1) et où viennent se désaltérer

les moutons. L'hiver, rien ne s'oppose à la libre

marche des eaux qui, trop abondantes, couvrent,

boueuses, d'immenses surfaces.

Prés de ces terres inondées, les Sartes ont

bâti leurs maisons de boue autour desquelles ils

établissent des plantations de vigne ou de coton;

partout ailleurs, c'est la dune sableuse que le

vent promi'-neiait au f^ré de ses caprices si de

nombreux arbrisseaux, aux racines profondes,

ne s'opposaient quelque peu à son activité.

Les vents, qui soufflent trois jours sur huit

pendant la belle saison, viennent de Sibérie

(i\.-.S. ou N.-O.-S.-E.); en traversant les déserts

du N'ord, ils se sont chargés de sels de soude, de

potasse, de magnésie
qui se déposent par-

tout où la surface du
sol, un peu humide,
peut les happer au
passage et les dissou-

dre; l'été, ces sels se

manifestent en de
magniliques efflores-

cences d'un blanr

immaculé.
La saison des vents,

ai-je dit, est la belle

saison, d'avril à sep-

tembre ; de mars à

mai, c'est le prin-

temps, mais un prin-

temps qui doit à ses

vents, à son ciel obs-

curci par les tourbil-

lons de sable, de mé-
riter le nom d'au-

tomne ; de mai àaoùt,

c'est l'été avec ses

chaleurs torridcs (iO

à 00 degrés)
;
jamais

de pluie, jamais d'o-

rage pluvieux ; le ton-

nerre gronde et les

nuages vont ailleurs

déverser leur trop-

plein. Le Ijaoùtcom-
mence une période à température moyenne :

c'est le prinlf^mps boukhare ; dans la journée,

une chaleur douce, agréable; les nuits sont fraî-

ches; cela dure jusqu'à novembre. Décembre,
janvier, février sont les mois froids et pluvieux;

rarement la neige couvre le sol de Karakoul.

Dans les plaines d'alluvion non livrées à la

culture, croissent des graminées grossières et

divers Tamarix ; sur les sables, d'apparence secs,

en réalité humides à peu de distance du sol,

s'établit une végétation abondante ; deux plantes

dominent, véritables ressources pour les trou-

peaux :

L'une est une légumineuse à tige forte, pourvue

(1) Vodarjackha : rojc élévatoire. h pots, mue par
un chameau.
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de rameaux nombreux à

199

Fig. m.

extrémité desquels

naissent de belles fleurs papilionacéesdiadelphes;

à ces fleurs succèdent des fruits divisés en arti-

cles ; c'est le Kaliouchki des Sartes
;

L'autre est une cypéracée minuscule à feuilles

grêles qu'il faut regarder sous une inclination

convenable pour voir qu'elles couvrent le sol

d'un tapis assez dense
;

L'une et l'autre sont une nourriture excellente

pour le mouton ; mais tandis que la seconde
constitue l'aliment du printemps, la première est

l'aliment d'été par ses extrémités tendres et

vertes, et d'hiver, par ses graines et ses tiges des-

séchées sur pied et coupées et conservées en tas

après la formation du fruit.

Exploitation.

L'exploitation du
Karakoul est entière-

ment entre les mains
des indigènes; aussi

ne se fait-elle encore

que sur une petite

"clielle : un proprié-

taire possède 200 ou
301) moutons ; il est

toutefois, quelques

troupeaux de 1,000 à

0,000 tètes ; dans ce

cas, le troupeau est

•divisé en lots de iiOO

Lêtes, car on estime

qu'un berger ne peut

surveiller un nombre
plus considérable d'a-

nimaux.
Sous les ordres du

berger est un aide

qui sera sui'tout char-

gé du ravitaillement

de son chef. L'ànc est

l'adjuvant précieux

des bergers qui, en

bons orientaux,ne sa-

vent pas se servir de

leurs jambes. Dans les

troupeaux nombreux
un chameau sera en-

cure utilisé pour les transporta de vivres à lon-

gues distances. Les chiens sont plutôt des ins-

truments de défense contre les voleurs que des

agents de conduite du troupeau.

Kniin, les Uoukhares ont remariiué que dans

les fortes chaleurs de l'été, les moutons tendaient

à rester sur place au lieu de gagner les parcours

herbageux et ils leurs joignent des chèvres,

qui, [)lus résistantes, jouent le rôle d'entraîneurs.

Le berger prend possession de son troupeau

en présence du k;\/.i (juge sarte! et il est respon-

sable des animaux conflés à sa garde : une bote

vient elle à manquer, s'il ne peut en établir la

disparition, il emloil payer la vnleur au proprié-

taire, heureux quand sa négligence n'est pas en

outre, punie de coups de b;'ilon |ou de casemate

(prison) ; il faut avouer toutefois que la pers

Mouton de Karakoul.
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pective de ces châtiments n'effraie guère les

Sartes.

En paiement de son travail, le berger reçoit
de bien faibles gages : 300 à 000 tengas (H7 à
2.14 fr.), l'habillement et la nourriture.

La nourriture, c'est du pain qu'il cuit lui-
même dans un four improvisé au milieu du
steppe; avec ce pain, du lait, du fromage, un
melon, une tasse de thé; rares sont les jours où
le propriétaire permet de sacrifier une vieille

brebis que les bergers accommoderont au riz

pour constituer l'appétissant palau.
L'habillement, c'est un pantalon de toile, une

chemise, un paletot rembourré de coton, tous
effets que le satte gardera précieusement sur
son corps jusqu'à ce que les derniers lambeaux
du vêtement usé, iioui li. abandonnent leur pro-
priétaire.

Le berger couche à la belle étoile durant !a

saison chaude ; l'hiver, il construit une cabane
qu'il recouvre de nattes ou de branches; auprès,
il dispose un parc pour ses moutons; ce parc est
un espace circonscrit par une levée de lerre

;

c'est là toute l'habitation réservée aux trou-
peaux et le Boukhare considère comme perdus
des animaux auxquels on épargnerait, sous un
toit, les rigueuis de l'hiver ou de l'été ; du reste,

entrons dans la vie intime du troupeau ;

Vers le la septembre, les béliers sont lâchés
dans le troupeau qui, à ce moment, trouve dans
la plaine une nourriture abondante. L'hiver ar-
rive ; le troupeau cesse d'errer au loin

; déjà les

animaux n'ont plus à brouter que les arbustes
aux liges noires, ramollies par l'humidité. Les
jours de grande pluie ou de neige, ils n'ont
d'autre abri que le pan vertical des tas de Ka-
liouchki que l'on a dressés dans le steppe et

auxquels ils empruntent encore leur nourriture.
Durant cette période froide, les pertes sont quel-
quefois considérables ilO à 20 0/0); insuflisaui-

ment nourris, les animaux ue peuvent réagir
contre les rigueurs du climat.

En février, vont commencer les naissances
;

les troupeaux quittent généralement leurs quar-
tiers d'hiver pour gagner des régions plus riches
en herbe

; ils s'étendent ainsi dans toute la

plaine qui sépare Karakoul de Karchi sur une
longueur de 200 kilomètres environ. Le berger
part d'abord ; il précède, de quelques jours, sa
famille et celle du propriétaire.

Bien curieux est le départ de la caravane : des
chameaux sont munis d'un bât sur lequel on fixe

solidement, à droite et à gauche, une grande
caisse à claire-voie : dans chaque caisse, monte
une femme ; les enfants en bas-àge sont distri-

bués aux femmes qui ne peuvent équilibrer leur
compagne sur le même chameau. Puis, suivent

les chameaux chargés de provisions, de couver-
tures, etc.; les hommes précèdent ou suivent,

montés sur un cheval ou sur un àne.

Après quelques étapes, on arrive au lieu

choisi pour l'estivage ; sur des pieux grossiers,

on étend des nattes ou des kachmas (toile en
poil de chameau) : c'est l'habitation des femmes.

Les naissances commencent : l'agneau est
séparé de sa mère et sacrihé dès le deuxième ou
troisième jour, mort cruelle au seuil du berceau
qui n'est évitée qu'aux jeunes réservés à la re-
production. Les peaux des victimes sont salées,
séchées à l'ombre, puis mises en tas en atten-
dant l'acheteur. TJeux fois par jour, les femmes
traient les brebis: le lait est consommé en na-
ture ou transformé en fromages.

Au printemps, le troupeau trouve sur les

sables une nourriture copieuse : ce sont quelques
graminées, mais surtout la cypéracée dont j'ai

parlé plus haut.

Vers le lo avril, on procède à la première
tonte; on utilise pour cette opération de grands
ciseaux très semblables aux forces de nos
bergers.

Les chaleurs arrivent; le troupeau se déplace
dès l'aube; à huit heures, on le conduit près
d'un puits ou d'un réservoir; de même, à midi,
mais alors, au lieu de reprendre sa marche dans
le steppe, il repose quelques heures près de
l'eau : les animaux se couchent en groupes
serrés, chacun dérobe sa tête aux chauds rayons
du soleil en la plaçant sous le corps de son voi-

sin. A quatre heures, le berger pousse ses mou-
tons vers le parc où ils dormiront jusqu'au len-
demain.

Nous arrivons au mois d'août, doucement les

troupeaux s'acheminent vers leurs quartiers d'hi-

ver; ils suliissent à cette époque une deuxième
tonle.

Pendant ce temps, des rhizomes du Kaliouchki,
sont partis de nombreux bourgeons qui, après
une croissance rapide, ont (Teuri en mai. C'est

vers le IS mai que les moulons commencent à

brouter les extrémités tendres, quoique épi-

neuses, de cet arbrisseau qu'ils n'abandonneront
plus jusqu'au printemps prochain. Dès qu'aux
Heurs ont succédé les graines en chapelet, les

bergers coupent d'abondants fagots de la plante

et ils les mettent en tas après un ou deux joiii's

d'exposition au soloil ; ces tas, qui conslituent

la réserve nutritive pour la mauvaise saison,

sont dressés à l'endroit choisi pour l'hivernage.

La brebis mène cette vie semi-errante pen-
dant huit à neuf années, dont cinq ou six ont été

fertiles: les portées doubles étant la règle, les

portées triples ou uniques étant l'exception, il

n'y a pas d'exagération à dire qu'une brebis dans
sa carrière donne sept à huit agneaux.

Les vieilles mères ne sont jamais vendues, à

moins qu'elles ne soient devenues stériles; tant

qu'elles prennent le bélier, on les garde pour la

reproduction ; on estime, en effet, que l'agneau

qu'elles donneront aura au moins autant de va-

leur que la mère : je dis « au moins », car, il est

de règle que la fourrure se vende au prix le plus

élevé atteint par la brebis dans le courant de

l'année, c'est-à-dire à la sortie de l'hiver, époque
où le froid et la famine ont fait des brèches dans

le troupeau.

Si la mère meurt pou de temps avant le terme,

l'agneau est soigneusement retiré de son sein et
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dépouillr : la fourrure se vend, dans ce cas, à

des prix très élevés '13 à 20 roubles'.

Quelquefois une brebis blanche](race de Merv
ou d'AI'glianistan) donne, avec le bélier noir, de

Karakoul un agneau à peau firis-cendrée que les

amateurs paieront 20 à :iO roubles.

Les fourruies ordinaires sont achetées par les

agents d'une grande maison allemande qui les

prépare pour le commerce ; elles se vendent par

paquets de di.v ; leur prix, en mars 1903, était

de 7 r. 50, à Karakoul.

Je n'entre|irendrai pas, dans ses détails,

l'étude des receltes et des dépenses du trou-

peau; les renseignements fournis, ;\ ce sujet,

par les indigènes sont trop flottants et je ris-

querais de commettre des erreurs. Toutefois, les

propriétaires Sartes m'ont tous indi(iué, comme
représentant le bénélice net, un cbilTre qui

atteint le quart des recettes totales.

L'n lot de oUO bêtes donne annuellement :

Laine : 100 pouds à 4 r. 20 soit

Fourrures : 400 à 7.5 ioa couipte

100 jeunes laissés pour la repro-

duction

420 roubles.

3.000

Total 3,420 roubles.

Le bénéfice net sera -^i^=;8bo roubles pour

un capital de bOO X 7.5 =3,750 roubles.

On le voit, ce bénéfice est sensible et l'exploi-

tation du Karakoul devient intéressante; j'avoue

même que j'ai été surpris de ne pas voir cette

exploitation entre les mains d'européens." Les

personnes que j'ai consultées, à cet effet, m'ont
répondu (|ue les sartes étaient des bergers peu
sûrs et que le principal obstacle au développe-
ment de l'industrie ovine était le besoin d'une

surveillance active; certes, pour qui connaît les

européens des régions lioukliares, tous commer-
çants fuyant la fatigue, l'objection a sa valeur;

elle doit la perdre, si le propriétaire ne craint

pas de mener la vie des bergers et s'il a soin

d'organiser son troupeau d'accord avec les auto-

rités indigènes qui choisiront elles-mêmes les

gardiens et les rendront responsables. Les béné-

fices réalisés par l'indigène le seraient aussi

par l'européen ; sans doute, celui-ci réclamera
des conditions do vie différentes, aura plus de
frais généraux ; mais, disposant d'un capital plus

grand, il évitera bien des pertes; par exemple,
il suppléera à l'insuffisance de nourriture par la

création de réserves alimentaires; dans un pays
oii la culture et l'industrie du coton sont en
honneur, il choisira de préférence les graiues de
coton dont les ovins sont très friands et que les

usines livrent à des prix très bas.

L'exploitation du karakoul est-elle possible

ailleurs qu'en .Vsie centrale'? Il m'est difficile de
répondre à cette question d'une façon précise.

Toutefois, si l'on considère que les fourrures

Boukhares sont plus appréciées que celles de
Khiva

;
que, en Roukharie même, les peaux de

Karakoul sont les plus estimées, on est en droit

de 'conclure qui' l'influence du sol et du climat

est réelle, indéniable.

.N'est-il pas curieux aussi de voir les brebis

blanches (merv ou afghane), amenées sur le sol

de Karakoul, donner dès la troisième année et

d'une façon à peu près constante, des produits

parfaitement noirs, ayant toutes les qualités des

Karakoul [lurs '.' .\ tel point que l'on m'a posé

cette question, qui, malgré sa tournure para-

doxale, mérite l'attention : à savoir s'il ne serait

pas avantageux, étant donné le bas prix des

brebis afghanes, de créer un troupeau de brebis

blanches avec des béliers noirs"?

Du rçste, j'ai oui parler de quehjucs essais

faits par les Russes qui transporteraient des Ka-

rakoul dans leurs provinces méridionales et

n'auraient obtenu que de piètres résultats.

Peut-être avec le temps et des croisements

répétés, ces efforts seront-ils couronnés de

succès"? Mais, ce jour est, sans doute, fort éloi-

gné; longtemps encore le Ivarakoul jouira de la

laveur que l'on accorde aux choses rares.

A. Bo.N'AFÉ,

Pirparalcur à l'Ecole natiODale

d'agriculluro do Grignon.
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Voub'z-vous me permettre de relever une erreur

qui s'i'st glissée dans l'article d'ailleurs très

intéressant de M. Victor Mandon intitulé La pro-

duction et le cummcrce des œufs en bnncmavU, et

paru dans le numéro du .tournai du 3 décembie.

Il y est dit page IVt à propos du Ikimk \ndch-

Mifcrporl Fotetiinr/ (Société coopérative danoise

d'exportation des OMifs) que « chaque d'iif destiné

à l'f'xportation est marqué ilu numéro du mem-
bre de la Société et p<irt<! la d.le de la |ionle ».

La première p.irtie de la phrase est exacte, la

di'uxième ne l'est pas : les œufs ne portent pas la

date de la ponte. On y lit bien en réalité diiix

numéros, mais le premier est le numéro du
cercle, le deuxième celui du sociétaire.

11 est d'ailleurs impossible de mettre la date

de la ponte sur chaque œuf. En effet, le ramas-
sage ne se faisant pas tous les jours, on devrait

s'en rapporter exclusivement au fournisseur

pour l'inscripliou de la date, d'où il résulte qu'il

serait impossible de conln'iler l'anlheuticité de

celle-ci.

l'ne autre raison plus importante s'ajoute à la

précédente : Les o'ufs danois à leur arrivée en

Angli'terre, à Londres par exemple, sont déjà

vieux de div à 'juiiize jours. Voyons en effet ce

qui se passe au Dnnsk Andels-.Kt/i'jiporl : le pays

est divisé en cercles avec un centre où les œufs

sont transporl.és par les ramasseurs. Le cercle

livre ensuite ces œufs au siège central, qui est h
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Copenhague, lorsqu'il ou a uue quantité suffi-

sante. Or, on lit dan^ les statuts de la Société

(S 7) : « Le cercle ne doit pas garder les œufs
reçus plus de quatre jours » et (^ 8) : « Dans les
cercles il ne doit pas ôtre livré d'œufs d'une
date antérieure, à la dernière livraison et âgés
de plus de sept jours ... D'où un maximum de
onze jours entre la ponte et la livraison à Copen-
hague. Ce'^maxiraum n'est, il est vrai, pas atteint
dans la moyi/nne, mais il faut facilement compter
pour celle-ci sept jours soit une semaine.

Suit une manipulation (triage, mirage, classi-
fication, emballage, expédition, chargement)
qui, vu la quantité d'u'ufs, demande "environ
24 heures. De Copenhague à Londres par Par-
keston il faut au moins deu.x jours. Reste la

mise en vente en Angleterre et le débit chez le

petit détaillant, ce qui porte bien à dix ou
quinze jours l'intervalle entre la ponte et la

consommation. Or on se figure aisément ce qui
se passerait si le consommateur anglais achetant
des œufs, par exemple le 9 décembre, s'apercevait
qu'ils sont du 25 ou 30 novembre. Ce serait,

croyons-nous, la ruine immédiate du marché
des œufs danois.

Les idées précédeiUes ne sont d'ailleurs pas

des considérations purement a priori. Nous les
tenons du Directeur du Dansl; Audeh Mgexport
lui-même, M. F. .Muller. Nous avons cru devoir

y insister afin de mettre en garde les produc-
teurs français, principalement de Normandie,
qui auraient l'intention d'imiter les Danois,
contre le marquage de la date de ponte sur les

œufs d'exportation, dans le cas où le peu de
rapidité des opérations de collecte et d'envoi ne
leur permettrait pas d'amener chez le petit

débitant de Londres des leufs de deux ou trois

jours au plus.

liemarquons que les crufs danois peuvent être

encore relativement frais, surtout étant donné
les soins parfaits apportés au triage et au mirage.
Ils peuvent encore être d'une bonne qualité à
condition que le consommateur ignore leur làge.

Ce qui précède s'applique a fortiori aux (puI's

russes qui viennent encore de plus loin que les

œ'ufs danois.

Agréi'z, etc.

Maurice Beau,

Ingénieur agronome

,

Professeur à l'École de lailerie île Poligny.
Chef du laltoratoire tlu']»;irtcmenlal du Jura.
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RÉPONSE AU N° 7170 (Orne).

'Voici une question bien intéressante, qui nous
est posée, et dont la solution, quant à présent,
nous paraît difficile, ou au moins délicate, à
donner. C'est pourquoi nous croyons bon d'y ré-
pondre par un article spécial, en appelant
l'attention toute particulière des éleveurs. Aussi
bien tous ceux qui s'occupent de la production
chevaline ne peuvent rester indifférents à ce
fait, qui nous paraît d'une certaine gravité.

Nous reproduisons lextuellement toute la

partie, vraiment digne d'intérêt, de la commu-
nication de notre correspondant :

Je serais très heureux de connaître par l'intermé-
diaire du Journal d'Ar/ricuUure pratique k quoi nous
devons .ntlribuer une rage desiructive de notre éle-

vage chevalin.

Voici ce dont il s'agit : Nous possédons une di-
zaine de poulinières de demi-sang que nous nourris-
sons à l'herbe toute l'année. Les uiettons-nous dans
un herbage planté de poiimiiers un p.iiricrs, dès les

premiers jours ces juments attaquent les arbres et

rongent l'écorce avec rage et nous causent de grands
dégâts. De ce fdit nous ne pouvons les mettre dans
nos vergers. Les mettons-nous dans des herbages
non plantés, nous devons faire notre deuil de nos
haies, les chevaux rongeant successivement l'écorce

des ormes, frênes, peupliers, épines.

Ces juments ont toutes couru en courses ; elles ont
été surmenées pendant quelques années; elles ont
mangé pendant cette période beaucoup d'avoine. Je

croyais que ce travail forcé avait pu amener chez
ces juments des douleurs d'esloniac, de la nervosité

et qu'elles rongeaient ainsi les arbres pour se donner
de l'appétit ou pour calmer leurs souffrances. Je fai-

sais erreur, car non seulement nos poulinières ont

ce grand défaut, mais il en est de même des poulain-
de deux ans; même ceux que nous venons de sevrer

prennent la même habitude.

Quelle est, je vous prie, la composition chimique
de l'écorce? N'y a-t-il point dans cette enveloppe de

l'arbre des principes amers que les chevaux, petits

et grands, absorbent pour stimuler leur appétit'?

Pour moi, je crois que si nous mettions à portée de
ces chevaux des blocs de sel gemme, qu'ils pour-
raient lécher, nous arriverions à supprimer chez eux
celte fâcheuse habitude.

Je vous signale que les ruminants, mis dans le

même herbage, ne commettent jamais de ces dégâts.

Je serais très heureux de trouver le moyen d'évi-

ter cette maladie de nos bêtes chevalines. Non seule-

ment, de ce fait nous sommes restreints au point de
vue des pâturages oîi nous pouvons lesmellrc; mais
nous ne pouvons pas non plus les placer en pension
nulle part sans payer des indemnités pour les dégâts
de clôture.

l'.-f^. — La ration de nos chevaux se compose de
son, 2 kilogr. ; avoine 3 kilogr; foin 5 kilogr.

;
pâtu-

rage de 8 heures du matin à 6 heures du soir.

On ne fpeut, pensons-nous, donner une meil-

leure description de l'observation que celle qui

précède. Elle eut cependant pu être complétée

par des renseignements sur l'élat général, l'as-

pect extérieur des bêtes. Nous aurions aussi

aimé à savoir s'il y avait des périodes d'amai-

grissement dos sujets en même temps que des

caprices d'appétit et des intermittences dans la

« rage » de ronger.

Nous pensons qu'il s'agit ici de la maladie que
les vétérinaires allemands ont observée et étudiée
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chez les juments poulinières, et décrite sous le

nom Je Pica. Mais ce qui nous surprend, c'est

que les vaches n'éprouvent pas, dans les mêmes
pâtures, le même besoin de lécher et de ronger

que les chevaux.

Si, en France, le Pica ou Malacia est bien

connu chez les animaux de l'espèce bovine, et,

notamment chez les femelles pleines, nous ne

croyons pas que la maladie ait été observée fré-

quemment chez les juments. En tous cas, à notre

connaissance, aucun travail sur la question

n'existe dans node littérature vétérinaire. Et

c'est aussi l'avis du professeur Moussu, d'Alfort,

que nous avons spécialement consulté à cet

égard. Trasbot dit également ne pas avoir en-

tendu parler de cette maladie et n'en avoir lu

aucune description dans les ouvrages vétérinai-

res français. Ce dernier prétend même, non
sans raison, que les vétérinaires des contrées de

production chevaline sont seuls bien en situa-

tion de fournir d'utiles renseignements. Nous le

pensons également; et nous croyons bon d'appe-

ler leur attention sur cette question spéciale de
nosologie hippique.

Les Allemands, qui paraissaient bien connaî-

tre ce genre de Pica.disent même que la maladie
est hi';réditaire. C'est aussi un peu, croyons-nous,
l'avis de notre correspondant qui dit que les

poulains, dès le sevrage, ou un peu plus ;'lgés,

contractent celte habitude ficheuse sinon vi-

cieuse.

Peut-être ici, n'y a-t-il pas, à proprement
dire, hcréditc vraie. Celte hérédité apparente se-

rait plutôt, selon nous, la conséquence de la

perpétuité des causes agissant sur de trèsjeunes
individus.

Le propriétaire, qui nous écrit, ferait bien sans

doute de faire procéder à l'analyse de l'écorce de

ses arbres. .Mais il est de notion courante que
l'écorce, des essences désignées dans la lettre

reproduite, renferment du tannin, de la cellu-

lose et du[ligneu.x et peut-être, celle du poirier

et celle du pommier, de l'acide malique sous la

forme de malate de soude ou de potasse.

L'écorce du poirier a été vantée contre les

fièvres intermittentes. On fait avec sa décoction

des lotions ailringentes. L'écorce du pommier
est loni<iue et aUringenlc (Cazin).

Certainement les propriétés de ces écorces les

font rechercher par les juments et par leurs

poulains; ces derniers agissant par imitation

d'abord. Mais il est fort probable aussi que ces

animaux ne trouvent pas des éléments minéraux
suffisants dans la ration alimentaire, pourtant

considérable et bien composée, qui leur est

servie, ou qu'ils prennent à la pâture, et que

notre correspondant a pris soin d'indiquer en

posl-scriplwn.

Après avoir conféré du fait avec le professeur

Moussu, nous noyons devoir donner les conseils

suivants à titre de traitement à la fois pn'ventif et

curatif :

1° Analyser les fourrages elles grains et appré-

cier ce qui peut leur manquer comme éléments

minéraux (s'il leur manque quelque chose).

2°Analyser les sols des pâturages dans lesquels

l'acide phosphorique et la chaux font peut-être

défaut; et si cela esl, mettre, à l'automne, des

scories de déphosphoration aux doses de 400 à

600 et même 800 kilogr. à l'hectare. (A ce point

de vue, le professeur départemental d'agricul-

ture de l'Orne renseignera mieux le correspon-

dant que nous ne pouvons le faire).

.î» Injecter les haies et les arbres, de bas en

haut. Jusqu'au point pouvant être atteint par les

animaux, avec de l'huile empyreumatique qui

les protégera contre les morsures profondes.

(Cette huile coCite très bon marché en gros).

4° Comme le dit notre correspondant, mettre

à la disposition des animaux des blocs de sel

gemme. (Cela ne peut guère se faire qu'à l'écurie

ou dans les boxes).

0° Porter la ration de son, répartie en deux

repas, de 2 à 3 kilogr. Le malin on mélangera
dans le son 15 à 20 grammes de carbonate de

chaux pulvérisé (craie blanche) et :> à 6 grammes
d'oxyde de fer des batlilures pulvérisées ;

(on

trouve les battitures sur le bloc de l'enclume du

maréchal). Quand le son sera pris, on donnera

une partie de la ration d'avoine arrosée, peu à

peu pour habituer les animaux, de cidre — ou

mieux de vin — à la dose d'un lilre du pre-

mier, ou de oO à 60 centilitres du second. Dans

le son du soir on mélangera 'i à 10 grammes de

bicarbonate de soude. Enfin dans l'avoine du

soir on mélangera, peu à peu pour en faire

prendre l'habitude, 20 ;\ 30 grammes de poudre

de gentiane et 5 à 10 grammes de poudre de

quinquina gris. Toutes les doses qui précèdent

sont indiquées pour des sujets adultes; elles

seront diminuées proportionnellement à l'âge

des poulains ; les doses minima des adultes étant

considérées comme maxima pour les jeunes in-

dividus).

6° La boisson sera autant que possible et ex-

clusivement, de l'eau rouitlcc, qui esl d'une pré-

paration simple et facile.

Il est bien évident qu'on ne pourra juger de

l'effet favorable qu'après trois ou (juatre mois,

au moins, de ce liaitement. Il sera sans doulo

nécessaire de le continuer plus longtemps.

Si, au bout de cinq ou six mois environ, on ne

constate pas un mieux très appréciable, peut-

être devrait-on recourir au traitement pharma-

ceutique de Lemke, consistant en injections sous-

cutanées de chlorhydrate d'apomorphine à la dose

de 10 à 20 centigrammes. On ferait, pendant

trois ou quatre semaines consécutives, une in-

jection par semaine. Ce traitement paraît don-

ner des résultats très favorables chez les bovins.

Dans tous les cas, qu'il s'agisse du traitement

hygiénii[ue ou du traitement pharmaceutique,

nous jugeons indispensable de consulter le vété-

rinaire. Il modilierale traitement, en appréciant

les indications, ou se contentera de l'aiipliquor

s'il le croit rationnel.

Emile TiiiEBnY.
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MOTEUR A PÉTROLE

Les moteurs à pétrole (1) se répandent de

plus en plus par suite des nombreux avan-

tages qu'ils présentent : légèreté, mise en

route très rapide, faible consommation, etc.

C'est ce motif qui les fait rechercher pour

plusieurs applications et en particulier pour

celles qui sont relatives aux automobiles et

aux bateaux. De là, ils ont passé dans les

exploitations rurales pour commander des

pompes, des machines à battre, l'atelier de

préparation mécanique des aliments du bé-

tail (2), des dynamos chargées soit de la trans-

mission de la force, soit d'assurer l'éclairage

direct ou par l'intermédiaire des accumula-

teurs, pour actionner diverses machines

d'industrie laitière, des scies, etc. On en a

vu des applications aux faucheuses (3), aux
moissonneuses-lieuses (4), au faucardement
mécanique des canaux des marais de la

Dives (o). Entin, en Angleterre, on poursuit

beaucoup l'étude des tracteurs automobiles

pour le tirage des charrues et des autres ins-

truments de culture ; un de ces tracteurs

figurait déjà dans la section française de

l'Exposition universelle de Paris, en 1900 (6),

et prit part aux essais du cinquantenaire de

la Société d'agriculture de l'Indre (essais du
Plessis en 1901)

;
plus récemment deux de

ces machines figuraient à l'exposition de la

Société royale d'agriculture d'Angleterre (7).

Fie. ll'J. — Vue du muLeur (icorges Ville.

Nous avons eu l'occasion de voir un de ces

nouveaux moteurs dont les plans sont dus à

M; Georges Ville, ingénieur-agronome, fils

du célèbre professeur du Muséum d'histoire

naturelle, dont le nom est si connu dans

toutes nos campagnes par suite de ses re-

cherches et de ses nombreuses conférences

sur les engrais chimiques.

Le moteur Georges Ville (8), représenté par

la figure 113, est à quatre^cylindres verticaux

de 125 millimèlres de diamètre intérieur ; les

pistons ont KiO millimètres de course; les

{\) Les moteurs Lheviniqiies et les fjuz d'rclnirage

applicables à l'af/ricuUure, l vol., à la Librairie

agricole.

(2) Machines et ateliers potir la préparation des

aliments du bétail, i vol., à la Lilirairie agricole.

bielles et l'arbre manivelle tournent dans un

carier ini'érieur formant une boite élanche

contenant l'huile de graissage ; les manivelles

sont calées à 180 degrés : les soupapes d'ad-

mission et d'échappement ont 45 millimètres

(3) Fanrkeuses automobiles. Journal d'arjriculture

pratique, 1900, tome 11.

(4) Moissonneuse-lieuse à moteur. Journal d'agri-

culture pratique, n» i'.t iw 3 décembre 1S03, page 732.

(Si Faucardement mécanique. Journal d'agriculture

pratique, n" 44 du 20 octobre 1903.

(G: Le matériel lujricole à l'exposition de 1900,

1 vol., à la Librairiiî ogricole.

(1) Les tnacttines à l'expontion de la Société royale

d'agrir.ullure d'.lni/lelerre. Journal d'agriculture pra-

tique, n» 29 du 16 juillet 190:!. pnjre 81.

(8) Le moteur est construit jiar la Société d'Indus-

trie môcanique, 6, rue Monsigny, à Paris.
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-de diamètre et sont actionnées par un seul

arbre à cames : cet arbre donne à chaque

soupape une course qu'on peut faire varier

de à f! millimètres, suivant qu'il coulisse à

droite ou à gauche sous l'action du régulateur

dont le moment d'action est modifiable à la

main. Le volant a O^.-iO de diamètre; l'allu-

mage électrique a lieu par rupteur et on peut

modilier à la main, pendant le travail, le point

d'allumage ; la mise en roule se fait très faci-

lement par le commutateur.

Eau
do refroidissement.

Nous avons eu communication du bulletin

d'expériences délivré par M. Max. Riogel-

mann, direcleur de la Station d'essais de ma-
chines et dont voici le résumé :

Les essais de longue durée ont été faits

avec de l'essence minérale, marque Mololine,

d'une densité de 7U6 à la température de

13 degrés centigrades; ils ont été effectués à

l'aide d'un frein muni d'un dispositif de re-

froidissement ; les résultats constatés sont

consignés dans le tableau suivant :

Travail

du
moteur.

A vide r

différentes vitesses. (

A petite cliai'f»e

.\ demi-cliarge

à

différentes vitesses.

.K pleine charge i

différentes vitesses.
'

Numéros.

1.

2.

3.

6.

^'olume par Klt^vntion

heurt" de

en litres. len^pérature.

il.

10.

168

loi

516

436

192

iU
660

720

700

49''8

46"!

46<>7

41.1

aSol

S2°7

43» 1

4902

62»i

Nombre
de

Puissance
conslalce au frein.

Combustible
consomme.

tours

moyens ki\

par kilof^ram-

minute.

221

328

1048.8

791

322.3

527

808.6

993.0

880.0

800.0

nu'lres.

207>'083

420.486

689.843

1058.437

2343.590

2534.224

2618.000

chevau.\-

vnpcur.

2.77

5.61

9.20

14.11

31.27

33.78

34.90

heure

(kiiogr.r

par cheval

heure

tkilogr.).

4.944

o.Coo

H.OOU
11.210

0.5.37

0.467

0.331

0.332

En résumé, les essais précédents montrent

que, par suite de son mode de régulation, de

la position du point d'allumage el de la course

variable des soupapes, qu'on peut modilier

facilement en cours de marche, le moteur

Georges Ville fonctionne très régulièrement

à toutes les vitesses comprises entre 221 et

993,5 tours par minute, en donnant, suivant

son réglage, une puissance mécanique prati-

quement utilisable, variant de à ;i4,9 che-

vaux.

H. Dlssaisai.k.

UTILISATION DES BETTERAYES ET POMMES DE TERRE &ELÉES

.^ui' de nombreux points de la région septen-

trionale, l'arracliage des betteraves a été retardé

par le mauvais temps et les racines ont été frap-

pées par la gelée. Les agriculteurs, redoutant

des pertes sensibles, et ayant d'autre part une
certaine quantité de pommes de terre non ensi-

lées que la gelée n'a pas épargnées, se trouvent

embarrassés pour tirer parti des racines et tuber-

cules ainsi alti^rés.

On peut les utiliser pour l'alimentation du bé-

tail, au lieu de les Jeter au fumier, à la condi-

tion que les unes et les autres ne soient pas eu

voie de décomposition.

Les betteraves désorganisées par la gelée pren-

nent ordinairement une teinte noire, mais la

partie qui était dans le sol et qui est la plus ali-

mentaire, peut être utilisée. Quand les racines

se trouvent encore en terre, il convient d'at-

tendre qu'elles soient dégelées pour procéder à

leur arrachage. Iles qu'elles sont récoltées il

faut alors, après les avoir lavées et nettoyées,

les passer au coupe-racines el les mélanger avec

de la menue paille, du tourteau concassé et du
sel dénaturé.

Ce mélange sera soumis à la fermentation et

on pourra ensuite le distribuer aux animaux,
principalement aux bœufs et aux vaches. La me-
nue paille esl très recomnianduble, car elle amé-
liore la qualitr des betteraves gelées, et leur fait

acquérir une valeur alimentaire égale à celle des

betteraves indemnes.

La meilleure manière d'utiliser les betteraves

touchées par la gelée consiste à les conserver

par la méthode très simple de l'ensilage, avant

le dégel complet et après les avoir passées au
coupe-racines pour les réduire en cossettes. Le

mieux est de se servir d'un couteau à lame bien

tranchante, recourbé en S, que l'on fait fonc-

tionner sur les racines étalées par couche de

O^.iu d'épaisseur.

Ainsi découpées, les racines doivent être mé-
langées avec des balles de céréales, dans la pro-

portion de 1/7 environ, et lassées dans un silo

établi soit en terre, soit en maçonnerie.

On peut aussi employer la paille hachée ou

les menues pailles, par lits alternatifs avec les

betteraves coupées, el répandre du sel dénaturé,
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à raison de 200 grammes environ par 100 kilogr.

de racines.

Afin que la manutention puisse se faire aisé-

ment suivant les besoins de la consommation,

on a avantage ;i établir le silo en terrain bien

assaini, à proximité de la ferme. Les dimensions

les plus convenables sont : 1 mètre de profon-

deur et 2"'. 50 de largeur. On procédera d'ailleurs

à cet ensilage en suivant les prescriptions pour

la mise en silo des racines fourragères : donner

aux parois latérales une légère inclinaison pour

que les eaux pluviales ne pénètrent pas dans la

masse, qui doit être bien tassée ; adopter la

forme en dos d'âne, recouvrir d'une épaisseur de

terre de 0™.60 à 0™.0o bien damée avec le dos de

la bêcbe ou de la pelle, et,s'il se produit des fen-

dillements dans cette couverture, avoir soin de

les fermer; enfin, creuser autour du silo un
fossé destiné à l'écoulement des eaux.

Il importe que le mélange de betteraves gelées

et de balles ou menues pailles soit entassé par

couches successives et bien foulé, afin d'éviter

les vides, car l'air emprisonné dans la masse
compromettrai l la réussite de l'ensilage. La com-
pression devra être très énergique, surtout sur

les parties qui touchent aux parois du silo,

de manière à éviter, autant que possible, l'affais-

sement de la masse, et par suite l'introduction

de l'air. Une compression de 700 à 800 kilogr.

par mètre carré donne une bonne conservation.

Les betteraves gelées, conservées par l'ensi-

lage, fermentent très lentement et elles four-

nissent un mélange nulritif excellent pour les

moutons et les bêfes bovines.

Au bout d'un mois à six semaines, on peut dé-

couvrir graduellement le silo, en puisant par

tranches verticales, sur toute la hauteur, la quan-
tité nécessaire à la consommation journalière.

Le silo doit être refermé chaque fois et bien
complètement, avec des bottes de pailles tassées

ou mieux, avec des madriers réunis par des
couvre-joints.

On ne saurait trop recommander aux agricul-

culteurs,qui veulent tirer parti de leurs bette-

raves gelées, de recourir sans tarder à cet ensi-

lage et de bien comprimer la masse ensilée.

(Juant aux pommes de terre gelées, il est utile

de rappeler le conseil donné par Boussingault :

Etendre les tubercules sur le sol, afin qu'ils

soient lavés par les pluies et séchés par le so-

leil ; ils acquièrent alors une dureté qui permet
de les conserver assez longtemps.
Dans tous les cas, les tubercules gelés, qui ne

sont pas destinés à la consommation immédiate,

ne doivent pas être mis en silo avant le dégel.

Lorsqu'on a la possibilité de les faire sécher sur

le sol, on peut les distribuer ensuite au bétail, en

mélange avec des menues pailles, de la paille

hachée et des tourteaux ou autres aliments con-

centrés.

Soumises à une légère cuisson à la vapeur ou
à l'eau, entassées dans un silo en maçonnerie
couvert hermétiquement, les pommes de terre

gelées, fortement pressées, se conservent long-

temps et fournissent un bon aliment pour le bé-

tail.

Les agriculteurs ne doivent pas hésiter à s'im-

poser le surcroît de main-d'œuvre nécessité par

l'ensilage, lorsqu'il s'agit d'utiliser une grande
quantité de betteraves et dé pommes de terre

gelées.

Henri Bl\n.

APPLICATION DE LA LOI SUR LES BOUILLEURS DE CRU
NOUVELLES INSTRUCTIONS DE L.\ REGIE

I. — Vistiltation chez un voisin.

La distillation hors du domicile n'était pas

prévue par l'ancienne législation; elle entraînait

donc la perle du privilège des bouilleurs de cru.

Cependant, sur certains points, quelques tolé-

rances s'étaient introduites dans la pratique. La

loi du 31 mars dernier a strictement délini les

conditions dans lesquelles, pour la généralité

des producteurs, la distillation hors du domicile

pouvait être compatible avec l'exercice du privi-

lège, en prévoyant, par son article 20, la distil-

lation dans des locaux ou iur des emplacements,

publics ou privés, préalablement déclares à l'admi-

nistration.

Mais, en ce qui concerne les petits bouilleurs,

le régime de faveur que leur accorde l'article 24

est subordonné à la condition que la mise en

œuvre de leurs récoltes s'effectuera chez eux.

On a demandé que ceux de ces producteurs qui

ne disposentpa? de l'emplacement nécessaire ou
qui ne possèdent pas d'alambic, soient admis à

utiliser pour leur distillation l'installation et le

matériel d'un voisin.

Il est à considérer qu'en adoptant les disposi-

tions qui font l'objet de l'article 21, le législa-

teur a eu l'intention de ne pas aggraver la si-

tuation précédemment faite aux petits récol-

tants. C'est pourquoi le ministre n'a pas cru

devoir s'opposer à ce que les opérations dont il

s'agit continuent d'être tolérées, dans les con-

ditions où elles pouvaient l'être avant le vote de

la loi du 31 mars dernier.

A cet égard, la circulaire u" W), du 4 décem-
bre 1901, avait, à titre transitoire, admis qu'en

attendant la constitution d'ateliers publics de

distillation, un récoltant, détenteur d'alambic,

pourrait, sans pour cela être assujetti à la licence

de bouilleur de profession, laisser accidentelle-

ment distiller chez lui les produits de la récolte

d'un voisin qui n'aurait pas d'appareil en sa pos-

session.

Le bénéfice de celte concession est maintenu
exclusivement en faveur des récoltants dont les



APPLICATION DE LA LOI SUR LES BOUILLEURS DE CRU 807

moyens de production n'excèdent pas les fixa-

tions établies par les arrêtés ministériels rendus
en vertu de Tarticle 21, et sous les conditions

déterminées par la circulaire précitée. Pour pré-

venir les abus qui consisteraient dans la mise

en œuvre de matières étrangères à la récolte du
bénéficiaire, celui-ci sera notamment tenu de,

mentionner dans sa déclaration les quantités

qu'il se propose de passer à l'alambic, et le ser-

vice aura toute latitude pour intervenir au cours

des opérations et procéder dans le local de dis-

tillation aux vi-rilications qu'il jugera utiles.

Le transport des eaux-de-vie, du lieu de la

distillation au domicile du récoltant, s'effectuera

Sous le lien d'un acquit-à-caution qui, après

reconnaissance des boissons à l'arrivée, sera dé-

chargé purement et simplement jusqu'à concur-

rence des 20 litres d'alcool alloués en franchise

et moyennant le paiement des droits pour le

surplus. Dans son domicile môme, le produc-

teur restera, conformément à l'article 21, affran-

chi de toute vérification et prise en charge, à

moins qu'il ne réclame l'ouverture d'un compte
pour conserverie crédit de l'impôt sur la partie

de sa fabrication qui excéderait la limite de l'al-

location, auquel cas seulement il serait tenu de
déclarer et de laisser prendre en charge les

eaux-de-vie d'ancienne fabrication qu'il pourrait

avoir en sa possessinn.

Il est bien entendu que la concession dont il

s'agit ne sera pas étendue aux localités où elle

n'existait pas,antérieurement à la loi du 31 mars
dernier cl qu'elle conserve le caractère de me-
sure provisoire qu'elle avait avant cette loi; elle

est simplement destinée à faciliter la transition

entre l'état de choses qui existait précédemment
et celui ciui résultera de l'établissement des ate-

liers publics dé distillation et de l'organisation

des brûleries syndicales ou coopératives égale-

ment prévues par la nouvelle loi. I,e service doit,

du reste, s'attacher à favoriser ces créations en
appelant l'attention des intéressés sur les avan-

tages qu'ils en peuvent retirer.

On semble croire que l'ouverture d'ateliers

publics de distillation et la constitution de brû-
leries syndicales ou coopératives comportent des

formalités compliquées. C'est là une erreur qu'il

importe de dissiper. En ce qui concerne notam-
ment les ateliers publics de distillation, une
simple déclaration suffit et la loi n'exige pas que
le Icical ou l'emplacement choisi soit soumis à

l'agrément de l'administration. Il est d'ailleurs

loisible aux municipalités de désigner, dans la

commune, un ou deux emplacements qui se-

raient, une fois pour toutes, affectés aux opéra-

tions de distillation. Sur ces points, les loueurs

amliulanls auraient la faculté d'uistaller leurs

appareils, sans avoir à observer pour leurs opé-

rations d'autres délais que ceux stipulés à l'ar-

ticle l.'t du règlement (3 jours ou 2 heures sui-

vant le cas).

D'autre part, les concessions faites ci-dessus,

pour la distillation chez les voisins, aux petits

bouilleurs visés par l'article 21 en ce qui con-

cerne la non -déclaration des stocks et l'absence

de vérification de la régie chez eux, s'appliquent

a fortiori à ces petits bouilleurs quand ils usent

d'un local public de distillation.

II. — Délais pour les déclarations de fabrication.

On a, d'une manière générale, demandé l'abré-

viation des délais qui, aux termes du règlement
du 19 août, doivent s'écouler entre la déclara-

tion de fabrication et le commencement des tra-

vaux de distillation.

A l'égard des récollants admis à bénéficier de

l'article 21 de la loi, la qui-stion a été résolue

par la lettre autographiée du 'iO octobre der-
nier.

D'un autre côté, les délais ont déjà été ré-

duits à un minimum (3 jours et même 2 heures),

par le règlement lui-même, pour les récoltants

qui utilisent les appareils des loueurs ambu-
lants.

11 ne reste donc qu'à examiner dans quelle

mesure une concession peut être faite aux au-
tres catégories de producteurs. A ce sujet, il

convient de remarquer que le délai de huit jours

fixé par l'article 3 du règlement a pour but de

permettre au service d'organiser la surveillance

et surtout d'intervenir avant le commencement
des travaux chez les récoltants qui demandent
que le volume et le rendement minimum des

matières à distiller soient déterminés d'un com-
mun accord avec l'administration.

Désireuse de donner satisfaction aux vœux
qui ont été exprimés, l'administration admel, à

titre d'expérience, que, pour les récoltants dont

la production n'a pas une grande importance et

qui ne réclament pas la coopération du servico

dans les conditions prévues par le 3' S 'le l'ar-

ticle 3 précité, le délai de déclaration soit abaissé

de huit jours à trois jours, c'est-à-ilire au terme

fixé par la réglementation des alambics jiour les

demandes de descellement des appareils. Celte

concession sera applicable aux i ouil eiui de

vins et de cidres dont la production, d'après

l'importance et le rendement présumé des ma-
tières à mettre en œuvre, ne paraît pas devoir

être supérieure à 100 litres d'alcool pur, et,

d'une manière générale, sous la réserve sus-

indiquée, à tous les bouilleurs de marcs, de

prunes ou de cerises.

III. — Indications que doit présenter la déclaration

exigée des petits producteurs visés à l'art. 21 de

la loi de 1002.

Sur certains points, une confusion paraît

s'ôtie produite au sujet des indications que doit

contenir la déclaration imposée aux producteurs

qui, distillant chez eux, revendiquent le bénéfice

des dispositions de l'article 21 de la loi de I'.i03.

Ainsi que cela résulte des termes de la loi et

du règlement, et comme l'administration l'a

déjà expliqué dans la circulaire n" '.'l'^H, du
2'i- août, et dans la lettre aulographiée n" 79, du

30 octobre, celte déclaration, indépendamment
de l'indication de la date à laquelle doit cora-
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mencer la distillation, comporte simplement les

justifications relatives aux moyens de production

du bouilleur ;élendue des vignes ou nombre
d'arbres à fruits et leur situation, nature des
matiôres à distiller et numéro du poinçonne-
ment s'il s'a^'it d'un appareil autre qu'un alambic
ambulant). Les mentions relatives au volume et

au rendement minimum des matières à distiller,

ainsi qu'aux quantiti^s d'alcool existant déjà en

la possession du déclarant, ne sont pas exigées

des récoltants aptes à revendiquer le bénéfice

de l'article 2f, à la condition, bien entendu,

qu'ils ne perdent pas ce bénéfice en raison soit

de l'exercice d'un commerce de boisson, soit de

la nature ou de la force productive des appareils

dont ils font usage, ou bien encore de faits de

fraude constatés antérieurement à leur charge

(liS 1, 2 et 4 de l'art. 10 de la loi du 29 déc.t900).
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Annales de llnstitut agronomique, 2' siJrie, tome U.

fascicule i. Un vol. grand in-S» de 369 pages avec
gravures. Prix 3 fr. aO. ^Librairie agricole de la

Maison rustique, 26, rue Jacob, Paris).

Ce nouveau fascicule des Annales de rinsUlut

agronomique contient les travaux suivants :

1° la première partie d'un important Essai sur

l'histoire du ijénie rural, par notre collaborateur

M. Maximilien Ringelmaiin ; cette partie est con-

sacrée à la période préhistorique ;
2" une étude

sur l'inslallation et le fonctionnement de l'Kcole

supérieure d'agriculture de 'Vienne, par M. Mar-
cel de Ville-Cbabrolle ; enfin une étude très do-

cumentée de notre collaborateur M. Maurice

Beau sur le niarcbé beurrier anglais, étude qui

mérite d'être sérieusement mi'^ditée par les pro-

ducteurs franrais, menacés dans leurs intérêts

immédiats par la concurrence étrangère gran-
dissante.

Traité de sylviculture, par P. MoriLi.Ei'ERT, profes-

seur de sylviculture à l'Ecole nationale d'.\gricul-

ture de Grignon. — H. Exploitation et aménage-
ment des bois, 1 vol. in-12 de 476 pages avec
10 planclies et 1)7 figures dans le texte, 6 fr. (Félix

Alcan, éditeur).

Le premier volume de ce traité, paru au com-
mencement de cette année, est consa'cré à la des-

cription des principales essences forestières. Avec
ce deuxième volume, l'auteur entre dans le do-

maine de la pratique.

M. Mouillefert consacre fie premier chapitre

au développement de l'arbre à l'état isolé et en
massif, h la formation du capital ligneux et à ses

modifications avec le temps.
Les principaux modes d'exploitation (futaies

et taillis) sont ensuite décrits, au point de vue
général et au point de vue spécial, c'est-à-dire

l'application de ces méthodes à chacune de nos
principales espèces, avec les meilleures indica-

tions pour la création de massifs de ces essences,

les modes d'exploitation, la nature et la quantité

des produits obtenus, l'u chapitre est réservé

aux osoraies. Le chapitre suivant traite de la

trufficulture. L'auteur passe ensuite aux princi-

paux modes d'abatage et de vidange des produits

forestiers.

La deuxième partie du volume traite de l'amé-

nagement des bois, comprenant les chapitres de
l'inventaire des forces productrices de la forêt,

de la formation des parcelles et des coupes, de
l'exploitabilité, question des plus importantes en

sylviculture, du régime à adopter suivant les

circonstances, du plan d'aménagement, du calcul

des revenus annuels de la foret. Le volume se

termine par la description des méthodes à suivre

quand il y a lieu de changer le régime d'exploi-

tation.

L'énoncé des sujets traités suffit pour faire

comprendre l'importance de ce deuxième vo-

lume pour les propriétaires forestiers, et pour
toutes personnes que les questions de produc-

tion des bois intéressent.

Traité pratique de la viticulture, par .In-iicpn r.AciiF.r.,

président de la Société d'iiorticultiuv di> l.i Gironde;
2' édition. Un vol in-S" de 213 pages. Prix : 1 fr. 50,

franco 1 fr. 83.

On trouvera dans cet ouvrage, d'abord une
description des cépages français de cuve et de

table, puis une étude intéressante sur la recons-

titution des vignobles, le choix des porte-greffes

et le greffage, enfin des chapitres consacres à la

taille, aux engrais et amendements et à tous les

soins de culture à donner à la vigne, aux mala-

dies et insectes qui lui nuisent, et aux moyens
de les combattre. Nous ne saurions trop recom-
mander aux cultivateurs de vignes cet ouvrage

d'un praticien, écrit de la façon la plus simple

et la plus pratique.

Zootechnie, Production et alimentation du bétail,

Ctieval, Ann, Mulet, psr Pau, Dirrr.OTii. I vol. in-16

de 50 i pages, avec 140 figures. Broché :
'> fr. Car-

tonné : 6 fr. {Encyclopédie ar/ricole, J.-B. Baillière

et fils, Paris.)

La complexité et l'étendue des matières em-
brassées par la ziîotechnie ont déterminé M. Dif-

floth 'à réunir dans un premier volume les Mé-

thodes de production et d'aliuientation du bétail,

constituant la 7Motechnie générale et la zooleclinie

spéciale des équidcs. Un second volume com-
prendra la zootechnie spéciale des boridés, des

ovidés et des suidi's.

Les premiers chapitres traitent de l'élude gé-

nérale des animaux domestiques. La définition

et l'étude des fonctions économiques conduisent

à l'examen de l'individualité et des causes pou-

vant l'influencer : sexe. Age, etc. L'application

des méthodes de gymnastique fonctionnelle re-

tient longtemps l'atlenlion de M. Diffloth.

L'alimentation a été l'objet de toute la sollici-

tude de l'auteur. Les questions d'alimentation

rationnelle du bétail sont la raison même et

l'avenir de l'industrie zootechnique.
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Le chapitre suivant traite des procinlés de dé-

fense contre les maladies contagieuses.

La seconde partie du volume traite de l'étude

spéciale des équidés.

On y trouvera résumées les données les plus

courantes sur l'extérieur du chevul, les aplomlis,

les allures, les robes, etc., afin de rendre com-
préhensibles les descriptions des caractères spé-
cifiques des populations chevalines.

L'ouvrage se termine par l'étude des méthodes
de reproduction, des procédés d'exploitation des
équidés : dressatre et utilisation, alinientalion,

ogement, etc. Les haras occupent les derniers
chapitres, ainsi que l'étude de^ races asines et

les mulets.

Les Engrais chimiques en horticulture, par Ai.ex.

LoxAY, agronome Je l'Etal à Mous liol^'ique). Bro-
chure de 36 pa>»i!S en vente chez l'aute'ir et dans
les librairies agricoles et horticoles. Prix en Bel-

gique : fr. 30; autres pays : fr. lo.

Cne question qui préoccupe vivement les hor-
ticuliours et les fermiers est de savoir quelles
sont les meilleures doses d'engrais dont ils peu-
vent faire usaue pour chacune de leurs cullures,

les arbres fruitiers et les plantes ornementales.
M. l,onay vient de rééditer son excellente bro-
chure qui offre ceci de particulièrement intéres-

sant qu'elle donne d'une façon très claire la

marche à suivre pour arriver pratiquement à
cette détermination.

On y trouve, en outre, les indications prati-

ques sur la nutrition des plantes, le vrai rôle des
engrais, les avantages spéciaux du fumier et des
engrais chimiques, ainsi qu'une étude sommaire
des priricipamx engrais du commerce.

Nouveau lormulaire vétérinaire, par A. Bocchuidat.

professeur honoraire à la Faculté «le médecine de
Paris , et G. Desocuuï, vétérinaire , ancien chef

des travaux thérapeutiques et de physiologie à

l'Ecole d'.Mfort. — Sixième édition conforme au
dernier codex, revue et augmentée. 1 vol. in-18 de
îilO pagf-s, cartonné à l'anglaise, 4 fr. (Félix Alcan,

éditeur).

Cette sixième édition présente sur ses devan-

cières des modifications im[>orlantes. M. lie-

soubry l'a complétée par les formules nouvelles

admises dans ces derniers temps par la théra-

peutique; il a de plus adopté la classification

des médicaments admise par M. le professeur

Kauffmann, d'Alfort.

L'ouvrage renferme, en outre, ijuantité de

renseignements utiles. Nous citerons parmi les

principaux : l'exposé des moyens propres à re-

connaître la pureté des médicaments usuels,

l'art de formuler, des notions gi'Miéiales de phar-

macie, la technique des injeclions hypodermi-
ques, celle des injections de luberculine et de

mulléine, l'analyse des urines. \ ces renseigne-

menls ont été ajoutés un chapitre sur les anti-

dotes et les contrepoisons, des développements

nouveaux sur l'emploi des anesthésiques, sur

les méthodes d'asepsie, d'antisepsie et de désin-

fection, et sur les vaccinalions, les injections dia-

gnostiques de cocaïne.

La loi du -21 juin 1808 sur la police sanitaire

des animaux, et celle sur les vices rédhibitoires,

modifiée en 1895, un mémorial théiapeulique et

une table alphabétique des matières, complè-
tent cet ouvrage, dont le mérite est reconnu par

tous ceux qui ont à donner des soins aux ani-

maux.
r..-T. G.
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Séance du 2 décembre 1903. — Présidence

de M. C/i£.'/sso;i.

Présentation d'ouvrages.

M. Schribaux présente à la Société, de la part

de M. Sanol, l' Atmanach deijardiniers au xx" siècle.

M. //. ^ai/nier présente, de la part de M. Cou-

vert, professeur d'Economie ruiale à l'Institut

national agronomique, un volume faisant partie

de l'encyclopédie agricole, intitulé : Complabilitc

agricole.

.M. Couvert, dit .M. Sagnier, a apporté dans cet

ouvrage l'esprit criti(|ue et la science qu'on lui

connaît, et il présente, débarrassé de toutes les

complications qu'on a trop souvent apportées

dans ces questions, un système de comptabilité

aussi solide qu'utile pour les cultivateurs.

En outre cet ouvrage renferme une innovation

qui comble une lacune]: c'est une série de mo-
dèles de comptabilité pour les diverses sortes

d'associations agricoles. Le livre de .M. Convert

prend une excellenle place dans les publications

faites snus le patronage de l'Inslilul national

gronomiquc.

M. Prillicux communique une note de M. De-

lacroix, publiée dans le journal (n» du H décem-
bre) sur la jaunisse de la betterave.

M. Prillieux présente, de la pari de .\l. J. B. Mar-

tin, qui était encore professeur départemental

.d'agriculture du Calvados, il y a quelques mois,

un très intéressant rapport sur le Mouvement

agricole en Xormandie.

.M. L. (Irandeau présente, de la part de.M. Du-

mont, professeur de chimie agricole et direc-

teur de la Station agronomiiiue de Crignon, une

note sur la répartition de la potasse dans les

terres arables.

De la réaction de l'urine des bovidés.

MM. André (iouin et Andouard, correspon-

pondanls de la Société, adressent une note fai-

sant connaître la suite de leurs recherches et

expériences sur la nutrition des jeunes bovidés.

.Vu cours de leurs travaux ils ont été amenés à

étudier une question particulière : (juclle est la

réaction de l'urinp des bovidés'.'

Zoolechnicions et physiologistes semblent
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d'accord pour affirmer que l'urine des rumi-
nants est fortement alcaline.

D'après les uns, la cause en serait aux fourra-

ges toujours très chargés de sels alcalins, qui

composent leur nourriture.

D'autres attribuent l'alcalinité à l'absence des

phosphates acides, très communs dans l'urine du
premier âge et que le rein commence presque
toujours à ne plus vouloir laisser passer lorsque

le sevrage se termine.

Ces explications, d'après MM. André Gouin et

Andouard, se trouvent à tout le moins super-

flues, attendu que l'urine des bovidés n'est pas

alcaline. L'urine, au moment même de son
émission, avant tout contact avec le sol, invaria-

blement se montre à peu près neutre, [parfois

même un peu acide.

M.M. Gouin et Andouard dans leurs recherches
ont pu en outre recueillir des preuves irréfuta-

tables de la digestibilité de la poudre d'os, dont
ils avaient déjà, du reste, montré les avantages
dans l'alimentation des jeunes bovidés.

Cartes agronomiques.

M. Carnot rend compte des cartes agronomi-
ques qui ont été envoyées en 1903 à la Société.

Il y a lieu de signaler en particulier celles que
M.M. Torcapel et Zacharewiez continuent d'exé-

cuter en Vaucluse. Telle par exemple, la carte

de la commune d'Orange, s'étendant sur près de
",000 hectares.

Dans le même département, .M. Ranchies et

M. Trost ont dressé la carte agronomique de la

commune de Deaumes-de-Venise.

Pour ces cartes, à l'échelle de 1 10000 et de
1 20000, les auteurs ont pris pour base la carte
géologique. Les auteurs ont eu soin d'y adjoin-
dre des notices explicatives avec le tableau des
analyses des terres exécutées; ils donnent des
conseils aux cultivateurs sur les engrais à em-
ployer, etc., en se basant précisément sur l'inter-

prétation des résultats de l'analyse.

Séance du O décembre 1003.

M. L.Passy, secrétaire perpétuel, rend compte
des fêtes du ciuquantenaire de la Société cen-
trale d'Agriculture de lîelgique. Invitée à y as-

sister, la Société nationale d'agriculture était

représentée par .M.M. Louis Passy et H. Sagnier.

M. Passy lit le très beau discours qu'il prononça
à la séance solennelle, et M. Sagnier dit com-
bien ce discours fut hautement apprécié par les

agronomes belges.

M. Sagnier présente, de la part de M. E. Mer,

un travail sur la pratique de l'enlèvement des
feuilles des taillis pour l'alimentation du bétail.

M. Cormouls Houles, qui depuis 181)3 pratique la

récolte des feuilles de certains de ces taillis, a

reconnu que feuilles et rejets allaient diminuant
d'année en année. M. Mer ja constaté les mêmes
faits dans des taillis forestiers des Vosges; dans
son mémoire il en explique les causes et sa

conclusion pratique est que si l'on veut se servir

des feuilles déjeunes arbres comme fourrages,

il faut établir des taillis spéciaux pour cet usage,

mais ne pas jiratiquer ce mode de récolte sur

d'anciens taillis.

H. HlTIER.
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— N" 7170 Orne); divers abonrx's. — Voir arti-

cles spéci:iux dans le présent numéro.
— N" 102-2() (Espagne). — 1» Vos chèvres lai-

tières nous paraissent suffisamment nourries

avec la ration que vous indiquez; tant que vous
aurez du fourrage frais (sorgho .forcez-en la dose

en diminuant celle de la luzerne sèche. Puis

quand vous serez privé de fourrages verts,

ajoutez au tourteau de l'orge et donnez le mé-
lange en buvées, c'est-à-dire délayé, dans l'eau

tiède, si possible. Vous favoriserez ainsi la sécré-

tion lactée.

2° Pour vos jeunes poulains, ne produisant pas

de travail, mais en pleine croissance, la ration

est plutôt faible
;
portez la dose d'orge à 1 kil. 'ùOO

;

la caroube n'est pas très nutritive, elle est

pauvre en maiière azotée et matière grasse, et

vaut surtout par le sucre qu'elle contient. N'ou-
bliez pas que si l'on veut obtenir rapidement le

développement des jeunes animaux, il faut les

nourrir abondamment dans le jeune âge, n'être

pas trop parcimonieux de la nourriture.

3° Au sujet des prix que vous nous trans-

mettez, nous faisons les observations suivantes :

Le foin de luzerne est fort cher; la caroube

également est à un prix excessif. Le tourteau de
lin est à un prix raisonnable, plutôt élevé. Seule

l'orge nous paraît assez bon marché. C'est, des

quatre aliments, celui qui est assurément de
l'emploi le plus avantageux au point de vue éco-

nomique et auquel vous devrez recourir de pré-

férence. — lA. C. G.)

— N" 6194 {Ariége). — Vous demandez quels

moyens employer pour obliger un maire récal-

citrant à mettre en état de viabibilité un che-

min vicinal ordinaire qui relie un chemin de

grande communication à un village et passe de-

vant une gare de chemin de fer. Le droit de

passer chez le propriétaire riverain, en cas d'im-

praticabilité de chemin, ne peut être exercé, les

terrains riverains étants marécageux et limités

par la voie ferrée.

Nous ne voyons pas d'autre moyen que de

saisir le Préfet de la question et, si vous n'ob-

tenez pas satisfaction, de vous adresser au Mi-

nistre. Une action judiciaire ne |)ourrait réussir

selon nous. — (i. E.).

— N" 10692 {Martinique). — Quoique l'échan-

tillon envoyé soit fort maigre, nous n'avons

guère de doute qu'il appartient à l'Acacia Far-



nesiana, que l'on désigne sous le nom vulgaire

de Cdssie, et qui donne lieu à une culture im-
portante dans le midi de la France, ainsi qu'en

Algérie, en Tunisie, en Egypte, dans les Antil-

les, etc. Vous trouverez des renseignements sur

sa culture industrielle dans l'ouvrage de

M. G. Ileuzé Les Plantes industrielles, édité à la

Librairie agricole du la Maison rustique, 26, rue

Jacob, à Paris. Pour l'extraction des parfums

des plantes et des Heurs, vous pourrez consulter

La fabrication des essences et parfums, de l)urville

(0 fr.), ou la Chimie des parfums ou fabrication

des essences, de Piesse (4 fr.J. Enfin, eu ce qui

concerne les marques de fabrique, voyez Armen-
gaud, Traité pratique des marques de fabrique

(4- fr.), ou Pouillet. Traite des marques de fabrique

et de la concurrence déloyale en tous genres, 4= édi-

tion (12 fr.). La Librairie agricole peut vous

fournir tous ces ouvrages. — (G. T. G.)

— N" 10I9I [Espagne]. — Nous ne pouvons
identifier les semences que vous nous adressez

avec celles des espèces cultivées en France.

Les semences n" 1 ont l'apparence de gesses;
si quelques-unes sont inollensives, d'autres sont

par contre extrêmement toxiques; si donc il

s'agit d'une espèce inutilisée dans la région, en
user d'abord avec de grandes précautions, ou
mieux encore en faire consommer par des lapins

et des poules avant de la présenter aux grands

animaux.
Le n" 2 est un petit pois qui peut constituer

un excellent fourrage; il doit doser environ

4.4 0/0 d'azote, chiffre indiqué par ^\olff comme
correspondant à la composition moyenne d'un

pois; il faudrait une analyse chimique pour
vous renseiguer d'une manière plus précise. —
(S. E.)

— A/. E. D. [Gfrs . — Vous avez sui' votre do-

maine une carrière de pierre exploitée à la

fois par une commune voisine pour lentre-
tien de ses chemins vicinaux et par l'Admi-
nistration pour une route départoiuentale. Cette

carrière n'est pas reconnue d'utilité publique,

mais vous savez qu'elle le scait si vous vous

opposiez k ce qu'on extrayàt de la pierre pour
l'Administration.

Vous demande/, s'il en serait de même vis-à-

vis de la commune voisine, c'est-à-dire si l'on

pou-vrait exiger de vous la liberté d'extraire delà
pierre dans cette carrière, au cas où vous vous y
refuseriez.

Il n'est pas douteux que la commune pour-
rait, au cas de refus de votre part, obtenir du
préfet un arrêté d'occupation temporaire, con-

formément aux prescriptions de la loi du 29 dé-

cembre 1802. Il n'en serait autrement que si le

domaine était attenant à une habitation et clos

par des murs ou par des clôtures équivalentes

suivant les usages du pays. L'arrêté préfectoral

peut, du reste, être déféré par les parties au
Conseil de préfecture et ensuite au Conseil

d'Etat. Vous auriez en tout cas, bien entendu,

droit à une indemnité pour le préjudice causé.

Cette indemnité est prescrite par deux an».
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Enfin,
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a commune ne pourra employer les

pierres extraites qu'aux travaux publics visés

dans l'arrêté préfectoral. — (G. E.

— >'" 6027 (Maine-et-Loire). — l.e meilleur
moyen de détruire les teignes qui rongent la

tapisserie dont vous nous parlez, serait de
rouler celle-ci, de l'envelopper soigneusement,
puis de la faire séjourner pendant un temps
suffisamment prolongé dans un four de bou-
langer poilé à la température de 70 ou 80 degrés.

Ce n'est que par des soins constants, en faisant

battre et exposer de temps à autre au grand air,

la tapisserie en question, que vous préviendrez
le retour des insectes. — (P. L.)

— M. de T. (Puy-de-Di'ime). — Depuis la loi sur
la surveillance des étalons en date du 14 août 188!i

les haras particulieis n'ont pas de marque par-
ticulière, attendu que, d'après cette loi, tous les

étalons sans exception qui font la monte sont
soumis à la marque des haras (jui se compose
d'une étoile à cinq branches imprimée au fer

rouge sous la crinière. Il y a en plus au-dessus
de cette marque une autre marque 11, quand l'éta-

lon est réformé et reconnu désormais impropre
à la reproduction. — (H. V. L.)

— N° 7019 (Loire-Infi'rieiire). — Si vous voulez

planter des Fraises pour la grande culture,
vous pourrez parfaitement fuire la plantation au
printemps (de très bonne heure); mais il ne faut

pas espérer de pouvoir vendre des fruits la

même année. La première année, le plant s'en-

racine et prend possession du sol et il faut avoir

soin de supprimer les rameaux à fleurs qui

apparaissent, pour obtenir à la saison suivante

des plantes vigoureuses et fertiles. Quant au
choix de la variété, cela dépend de diverses

considérations, et notamment du marché sur

lequel vous comptez écouler vos produits. Vous
trouverez des renseignements très détaillés sur

la culture pratique et commerciale du fraisier

dans le livre de .M. .Millet, Les Fraisiers, que la

Librairie agricole pourra se charger de vous

fournir (prix 2 fr. 'JO), ou encore dans celui de

M. Ballédent, Traité de culture rationnelle des

asperges et des fraises en torains sablonneux

(prix 2 fr.). — fG. T. (i.)

— N" 0027 Maine-et-Loire). — La fermenta-

tion secondaire qui se manifeste dans une

tonne de vin rouge ne doit pas vous inquiéter

pour le moment .-i elle est bien due à un réveil

du ferment alcoolique, ce qui est probable. Vous

ferez bien de la laisser se continuer, car de

cette façon, le vin s'asséchera et ne courra au-

cun danger pour sa conservation. Si, au con-

traire, le sucre qu'il contient encore, puisqu'il y

a fermentation, ne se transformait pas entière-

ment en alcool, il pourrait devenir dans la suite,

notamment au moment des chaleurs de l'été, le

siège de mauvaises fermentations, telles que

tourne, |iousse, etc. Aussi nous vous conseillons

même d'activer ce mouvement fermenlatif le

plus que vous pourrez. Fn soutirage avec aéra-

tion serait une bonne opération.

L'emploi pour le collage du sel marin, combiné
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avec les blancs d'œufs est une pratique qui donne
de bons résultats, parce que le sel ou chlorure
de sodium a pour eiTet de faciliter la coagulation

de l'albumine de l'œuf. Il fait mieux prendre la

colle et la clarilicalion est plus rapide, ce qui

explique la faveur que lui accordent les négo-
ciants en vins. Toutefois, il faut en user avec
prudence, car la loi ne tolère dans les vins

qu'une quantité de 1 gramme de sel par litre.

Son emploi comme préventif de la graisse ne
nous paraît pas ôtre très efficace. Le tanin à des
doses variant de 10 à 15 gramme par hectolitre

donne de bien meilleurs résultats. — (B. P.")

— N" 7400 [Seinc-ct-Oisc). — 1° Avant de
créer une aspergerie sur votre terrain sableux,

actuellement en luzerne, vous ferez bien d'y

faire, l'an prochain, une culture de pommes de
terre, dans le but de nettoyer parfaitement le

sol. Vous pouvez rompre la luzerne et appliquer,

par hectare, avant la plantation des tubercules,

600 kilogr. de scories de déphosphoration et loO à

200 kilogr. de sulfate de potasse. 2'= Après l'arra-

chage, fumer copieusement le terrain à l'aide

de fumier de ferme; compléter la fumure par
l'apport des engrais suivants: par hectare :

Scories de déphosphoration.. 700 à SOO kilogr.

Chlorure de potassiuu 130 à 200 —
Plâtre 300 —

3" La plantation se fait à la tin de février ou au
commencement de mars. 4° Cultivez de préfé-

rence l'Asperge d'Argenteuit; vous trouverez faci-

lement des grilTes dans cette localité. 5° Vous
trouverez une étude complète sur l'asperge en
grande culture dans les n°' 44, 45, 48 et 49 du
Journal ifAgriculture pratique (année 1903). Nous
vous engageons à lire les divers articles publiés

sur ce sujet; vous y verrez décrites les façons
cuUurales à donnera l'asperge. 6° L'Asperge à la

charrue, par Vauvel, prix 1 fr.; VAsperge et les

fraises, par Balédent, prix 2 fr., à la Librairie

agricole de la Maison rustique. — (F. L.)

— X° 10434 (Italie). — Le Guide pour l'organi-

sation des assur(in':es agricoles, publié par M. le

comte de liocquigny iPrix ; 1 fr. 50j contient des

détails sur l'organisation et le fonctionnement
des sociétés d'assurances, ainsi que des modèles
de statuts.— La Librairie agricole, rue .lacob, 20,

Paris, peut vous procurer cet ouvrage.
— X" 6236 (Aude). — La façon des sciages se

paye généralement au mètre carré, c'est-à-dire

d'après la surface réellement sciée et à un prix

variant avec la nature des bois, suivant leur du-
reté. Quant à la manière de calculer la surface

sciée, elle peut varier, mais l'essentiel est que le

procédé employé soit exact. En général cette

surface se détermine en prenant la largeur de la

planche au milieu, que l'on multiplie par la lon-

gueur. Exemple, si cette planche a 0°'.40 de

large au milieu et 4 mètres de longueur, la sur-

face sciée sera de (0°'.40X4)=1 m. q. 60

pour une face et naturellement le double pour les

deux faces. En débattant le prix, il faut donc avoir

bien soin de spécifier si ce prix comprendra la

superficie des deux côtés du sciage ou seule-

ment la surface déterminée par le trait de scie, ce

qui est le cas général ; mais faut-il encore s'en-

tendre à ce sujet pour éviter les surprises. On
peut encore calculer la surface du sciage en
prenant la demi-somme des largeurs extérieures

que l'on multiplie par la longueur du dit sciage.

Par conséquent la prétention de vos scieurs de

long qui veulent prendre comme base des cal-

culs la largeur raaxima, c'est-à-dire au gros

bout, est mal fondée; elle n'est comme vous

le dites très bien, ni juste ni légale. — V. M.)

— M. W. T. (Gironde). — Voici les ouvrages

que nous vous recommandons plus spécialement:

Flore complète de la France, par MM. G. Bonnier

et G. de Layens, librairie Paul Dupont. — (S. E.)

— N" 10790 (Italie). — En elTet, plusieurs so-

ciétés d'agriculture et de viticulture oi.t fait et

font encore parfois des enquêtes sur les diflé-

rents cépages américains employés dans les

reconstitutions des vignobles, soit comme porte-

greffes, soit comme producteurs directs.

.Mais jusqu'ici, ces enquêtes n'ont riea appris

de bien important. Le Riparia reste encore avec

ses variétés sélectionnées le meilleur porte-

greffe à employer pour les sols siliceux, frais et

riches.

Quant aux producteurs directs, on les aban-

donne de plus en plus, et cela tantôt pour leur

production insuffisante, tantôt pour la mauvaise

qualité de leur vin et le plus souvent pour leur

résistance insuflisante au phylloxéra. Pour re-

constituer les vignobles, on n'a guère recours à

ces plants, qui ne causent que des déceptions,

et on greffe les meilleures variétés locales sur

les porte-grelTes appropriés au terrain et à la si-

tuation. — (P. -M.

— X° 7888 (Algérie). — \'olre garde parti-

culier, ayant trouvé dernièrement un troupeau

de chèvres qui paissait dans un champ de

luzerne sans aucun gardien, mais dont il con-

naissait pourtant le proprii-laire, prit les bétes

et lit un procès-verbal avec mise en four-

rière.

Vous demandez: 1° Si le propriétaire de la four-

rière pouvait refuser de signer le procès-verbal;

2° Si, voulant afflrmer son procès-verbal à la

mairie en l'absence du juge de paix, c'est avec

raison ou à tort qu'il lui fut répondu qu'il était

inutile de subir cette formalité et de plus, que la

mairie n'avait rien à voir dans un procès-verbal
;

3° S'il est exact qu'il était inutile de se sei-vir

d'une feuille de papier timbié pour libeller le

procès-verbal;

4° Si le commissaire de police a le droit de

taxer la conduite des bêles mises en fourrii re,

ou bien si le conducteur a le droit d'exiger ce

que lui accorde le cahier des charges de la four-

rière
;

5° Quelle est la marche à suivre pour faire

aboutir un procès-verbal ?

1° Nous ne connaissons aucune disposition de

la loi qui oblige un propriétaire, chez qui un
garde met des animaux en fourrière, à signer le

procès-verbal
;
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2° Il est indispensable qu'un procès-verbal soit

afiirmé devant le juge de paix, ou à défaut, de-

vant le maire ou l'adjoint (art. 11, loi du 28 flort'al

an X. — (Dalloz, Suppl., v Procèf-verbal, n" 82|.

— C'est donc à tort que ceux-ci ont refusé de

recevoir l'affirmation. Signalez le fait au préfet

ou au procureur de la République ;

3° Les procès-verbaux des gardes particuliers

doivent être faits sur papier timbré
;

4" Il faudrait, pour pouvoir vous répondre,

connaître les termes du cahier des Chartres. Sous

cette réserve, il nous parait que ce sont les prix

qu'il fixe qui doivent être appliqués
;

5" Il faut adresser le procès-verbal ariirraé et

enregistré au procureur de la République. S'il

ne suit pas sur le procès-verbal, vous avez le

droit alors de citer directement le contrevenant

ou le délinquant devant le tribunal de simple

police, ou devant le tribunal correctionnel, sui-

vant qu'il s'agit d'une contravention ou d'un

délit. - (G. EO
— N» 10542 [Portugal]. — 1° Pour les lapins

angoras, voici les adresses des lauréats du con-

cours \\<- l'aris de 1903 : M. Robert, 25, place

Daupliiue, à Paris; M. .Iules Michel, 22, rue

Saint-Denis, à Courbevoie (Seine) ; M"" Lemarié,

à, Evreux (Eure) ; M. G. Philippe, à Iloudan

(Seine-et-Oise*. — 2° Pour ce qui concerne la

charrue à disque, le Journal d'Agriculture pra-

liijtie n" 13 du 30 mars 1899, page 405) a signalé

en son temps l'introduction du premier modèle
de ces machines en France, par M. Ch. Faul,

47, rue Servan, à Paris. Dans cette charrue à

siège, portée sur 3 roues, le contre, le soc et le

vprsoir habituels sont remplacés par un disque

concave monté sur un axe oblique, analogue

aux disques des putvcriseurs. Cette charrue, très

solidement établie, a été expérimentée par la

Station d'essais de machines ; en terre légère, le

labour avait de 0'°.22 à ()"'.24 de profondeur,
0°'.30 à 34 de largeur et nécessitait une trac-

tion de [4.") kilogr. par décimètre carré de sec-

tion
; en terre forte, le labour avait de O^.la à

0°'.20 de profondeur, 0"'.3() à 0'",4r> de largeur et

nécessitait, suivant les dimensions du labour,

une traction de 48 à Oij kilogr. par décimètre
carré. Vous pouvez rapprocher ces chiffres de
ceux que M. Hingelmanri a relevés à ses essais de
Coupvray '1808, Société d'agriculture de Meaux);
dans une terre forte les charrues à siège exi-

geaient en moyenne 4i kilogr. et le brabant-
ilouble comparatif 53 kilogr.; dans ses essais du
Plessis (1901, Société d'agriculture de l'Indre) les

charrues à siège exigeaient de 47 à 50 kilogr. de
traction par décimètre carré de section du la-

bour. Vous voyez que la charrue à disque, pour
effectuer le même travail dans les mêmes condi-
tions, nécessite la même traction que les char-
rues à siège à versoir cylindrique, et ces derniè-
res, bien que plus lourdes et chargées du con-
ducteur, demandent moins, ou tout au plus au-
tant, de traction que les cliairues brabant-dou-
ble à versoir hélicoïdal; cela tient à ce qu'au
lieu d'avoir une grande partie du poids de la

charrue, appuyant, sur le sep et le talon, créant

un frottement de glissement, ce dernier est

remplacé par un roulement qui présente une
plus faible résistance.

Ajoutons que, comme toutes les machines
pourvues d'un siège pour le conducteur, ce der-

nier se fatiguant moins, presse plus ses animaux,
perd moins de temps aux tournées et elfectae

une plus grande quantité d'ouvrage par jour. —
(M. R.)
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Situation agricole. — Le temps s'est mis au sec

pendant quelques jours; dans le -Nord de la France,

les semailles de blé d'hiver ont été entravées par les

pluies et les gelées. Dans les autres régions, elles se

sont effectuées presque partout dans de bonnes con-

ditions.

En Autriche et en Russie, on se déclare satisfait

des conditions climatériques. En Angleterre, les

pluies ont gêné les semailles d'automne ; en Rou-

manie, bien que des pluies aient tombé récemment,

le sol a encore besoin d'eau.

Aux États-Unis, les blés de la vallée de l'Ohio sont

gênés dans leur développement par le manque d'eau ;

dans la République Argentine, la moisson est entravée

par des pluies abondantes.

Blés et autres céréales. — Sur la plupart des

marchés, il n'y a pas grand changement ; il est pro-

bable que les cours s'orienteront dans une direction

déterminée, lorsque la moisson sera terminée dans

la République Argentine et qu'on sera fixé sur l'im-

portance de la récolte.

En Angleterre, on a coté à Londres, au marché des

chargement llottanls : le blé de la Plata 16 à 16.65 ;

d'Australie 16.95 à 17.10 ; de Califcrnie 17.23 ;
le

"ft'alla roux 17.10, et le "Walla blanc 16.85.

En Belgique, on a payé au dernier marché d'An-

vers : les blés indigènes 16.30 à 17.23; les blés de

Russie 15.30 à 15.23 ; le blé du Danube 14.30 à 17.50 ;

le Kansas n" 2, 16.90, les 100 kilogr.

Les seigles indigènes se sont vendus de 13.23 à

13.50 les 100 kilogr.

On a coté les avoines indigènes 13 à 14 fr. ; les

avoines du iJanube et de Bulgarie 12 à 12.50 ; de la

Plata 13 à 13.13 les 100 kilogr.

Aux Etats-Unis, les cours du blé ont subi une

hausse de 0.07 à 0.19 par 100 kilogr. au dernier mar-

ché de New-York ;
pour la huitaine, les cours ont

baissé de 0.02 pour les blés disponibles et de 0.05 à

0.16 pour les blés à livrer.

Les cours des blés et des avoines ont peu va-ié en

France.

On a coté aux 100 kilogr. en France, sur les mar-

chés du Nord : à AbbeviUe, le blé 18.25 à 20 fr.
;

l'avoine 12 à 14 fr. : à Angoub'me, le blé 20.50 à 21.25
;

l'avoine 12 à 13.50; à Autun, le blé 19.30 à 20 fr.
;

l'avoine 13 à 13.50; à Bar-sur-Aube, le blé 18.50 à

19.25 ; l'avoine 12 à 13.75 ; à Blois, le blé 19 à 19.75
;

l'avoine 13.50 à 13.75 : à Chartres, le blé 19.23 à 19.73
;

l'avoine 12.75 à 13.30; à Chalon-sur-Saône, le blé

19.50 à 20 fr. ; l'avoine 13.75 à 15 fr. ; à Château-

Thierry, le blé 20 à 20.50 ; l'avoine 13 à 13.50 ;

à Coulommiers, le blé 19.30 à 19.75 ; l'avoine 13 à

14.25 ; à Dieppe, le blé 18 à 19 fr. ; l'avoine 13 à 16 fr.
;

à Dôle, le blé 20 à 20.23 ; l'avoine 14.30; à Douai, le

blé 19.75 à 21 fr ; l'avoine 15.23 à 15.73 ; à Epernay,

le blé 19 à 20 fr. ; l'avoine 14 à 15 fr. ; à Etampes, le

blé 19.25 à 20.25 ; l'avoine 12.75 à 14 fr. ; à Fontenay-

le-Comte, le blé 19.50; l'avoine 13.50; à Issoudun, le

blé 19 à 19.23; l'avoine 13 fr. ; à La Palisse, le blé

19 à 20.50 ; l'avoine 13.30 à 14 fr. ; à Laval, le blé 19

à 19.50 ; l'avoine 14 fr. ; à Lunéville, le blé 20 à 20.50 ;

l'avoine 14.30 à 14.73 ; à Nancy, le blé 19.50 à 20 fr.
;

à Nantes, le blé 19.73 à 20 fr. ;
l'avoine 14 fr.

;
à

iN'eufchàtel, le blé 18.10 à 19.40 ; l'avoine 14 à 16 fr. ;

à Nevers, le blé 19.23 à 20 fr. ; l'avoine 13.50 à 14 fr. ;

à Orléans, le blé 19 à 20 fr. : l'avoine 13 à 14 fr. ; à

Péronne, le blé 19.25 à 20 fr. ; l'avoine 12 à 14 fr. ; à

Poitiers, le blé 19.30 à 20 fr. ; l'avoine 13.50 à 14.30;

à Quimper, l'avoine 13 à 13.50 ; à Rennes, le blé 19

à 19.23
; l'avoine 13 fr. ; à Roanne, le blé 19.50 à 20 fr.;

l'avoine 14.50 à 15 fr. ; à Saint-Quentin, le blé 18.35

à 20 fr. ; l'avoine 13.50 à 14 fr. ; à Saumur, le blé
19.75 à 20 fr. ; l'avoine 14 à 14.25 ; à Tonnerre, le blé

19 fr. ; l'avoine 12.75 à 13.23 ; à Tours, le blé 19.75 à
20 fr. ; l'avoine 13.25 à 14 fr. ; à Versailles, le blé 19

à 21.25 ; à Vierzon, le blé 19.30 à 20 fr. ; l'avoine 16

à 18 fr.

Sur les marchés du Midi, on a vendu aux 100 ki-

logr. : à Agen, le blé 20.50; l'avoine 15 fr.: .i Albi, le

blé 20.25 à 20.60; l'avoine 15 à 16 fr.; à Marseille, les

blés durs d'Algérie 21.10 à 22.30; les blés tendres de
même provenance 22.30 à 23.73; à Pau, le blé 21 i
22 fr.; l'avoine 18.50 à 19 fr.; à Toulouse, le blé 18.75

à 21.23; l'avoine 15 à 15.30.

Au dernier marché de Lyon, les affaires ont pré-
senté peu d'activité et les cours ont dénoté de la fai-

blesse.

On a payé aux 100 kilogr. : les blés du Lyon-
nais, du Daupbiné et du Forez 20 à 20.50; de la

Bresse 20 à 21 fr.; de Saône-et-Loire 19.50 à 19.73; de
Bourgogne 19 à 19.50; de l'Orléanais 19.75 à 20 fr.;

du Bourbonnais, du Nivernais et du Cher 21 à 21.40;

du Loir-et-Cher 20 fr.; blé blanc d'Auvergne 20 fr.;

blé rouge glacé de même provenance 19 fr., en gares
de Clermont, Gannat, Riom et Issoire; blé de la

Drôme 20 à 21.25, en gares de Valence et des envi-

rons; blé tuzelle de Vaucluse 21.30 à 22 fr.; blé sais-

sette 21 à 21.50; blé buisson 19.50 à 19.73; blé au-
baine 19.23 a 19.30; en gares d'Avignon et autres de
Vaucluse ; blés tuzelle blanche et tuzelle rousse du
Gard 22.30; blé aubaine rousse 20.50 k 20.73, en gares

de Nimcs et des environs.

On a payé les seiglea du ravon de Lyon de 14.23 à

15 fr. "

Les cours des avoines sont restés stationnaires.

On a vendu les avoines du rayon de Lyon 13.30 à

15 fr.; de la Drôme 13.73 à 14.30 ; les avoines noires

de Bourgogne 14.23; les grises 13.73; les blanches

13.30; les avoines du Bourbonnais 14.50 à 13 fr.; de

Gray 13 à 14.30; du Cher 14.30 à 13 fr.

On a coté aux 100 kilogr. : les orges du Puy 16 à

19 fr.; d'issoire 16 à 18 fr.; de Clermont 16 à 17.25 ; de

Bourgogne 14 à 16.30; du Dauphiné 13 à 10.50; du
Midi 13.23 à 16.50.

Marché de Paris. — Le calme qui se manifeste de-

puis huit jours sur les marchés de province a carac-

térisé aussi le marche de Paris du mercredi 16 dé-

cembre. La situation des cours des blés est pour

ainsi dire sans changement. On a payé les blés aux

100 kilogr. : les blés de choix 20.75; les blés de belle

qualité 20.50; les blés roux de qualité moyenne
20 à. 20.23; les blés roux de qualité ordinaire 19 à

19.75, et les blés blancs 20.50 à 21 fr.

Les cours des seigles n'ont subi aucune fluctuation;

on paie toujours 14.50 à 14.73 les 100 kilogr., gares

d'arrivée de Paris.

Bien que la tendance des cours des avoines soit

devenue un peu meilleure, il n'y a pas eu de chan-

gement sensible.

On a coté aux 100 kilogr. en gares de Paris, les

orges de brasserie 16 à 16.30; les orges fourragères

14.25 à 14.75 et les orges de moutures 15 à 15.50.

Les escourgeons se sont bien vendus, ceux de

Beauce particulièrement. On les a payés 18.50 à 18.75

les 100 kilogr., gares d'arrivée de Paris. Les escour-

geons du Poitou et de la Vendée ont été payés 16.25

à 16.50, gares de départ des vendeurs.
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Bestiaux. — Au marché aux bestiaux Je la Vil-

lette du jeudi 10 décembre, la vente de? bovins a été

difficile et seuls, les animaux de choix out maintenu
leurs prix.

L'oBre abondante a déterminé sur les veaux une
baisse de 0.05 à 0.10 par kilogr.

Les cours des moutons sont restés stationnaires,

toutefois, la vente a été plus facile.

Les cours des porcs ont baissé de l à 3 fr. par

100 Ivilogr. vifs.

Marché de la Villelte du jeudi 10 décembre.

PRIX DU r>EMI-KlL.
AU POIDS NET.

Amenés.



hie REVUE COMMERCIALE

de pays, 166 à 104 fr.; veairx, 106 à 118 fr.; porcs, 90

à 96 fr. les 100 Uilogr. nets.

Lille. — Bœufs, 0.78 à 0.98 ; vaches, 0.60 à 0.80;

taureaux, 0.53 à 0.10; veau.x, 0.95 à 1.20 le kilogr.

vif.

Lyon-Vaise. — Bœufs, K^ qualité, 100; 2", 155;

3', 148. Prix extrêmes : 120 à 164 fr. les 100 kilogr.

Veaux, 1" qualité, 118 ; 28, 114; 3«, 110. Prix extrêmes :

95 à 120 fr. les 100 kilogr. Moutons, 200 à 220 fr.

Prix extrêmes :
1*5 à 225 fr. les 100 kilogr. nets.

Porcs, 80 à 96 fr. les 100 kilogr.

Vins et spiritueux. — Les affaires sont peu actives.

Dans le Beaujolais, les vins rouges valent 110 à

123 fr. la pii-ce de 22S litres, fût compris.

En Touraine, on cote les vins 60 à 63 fr.; dans le

Ctier "0 à 12.50 la pièce de 250 litres ; en Sologne, on
paie 58 à 63.50 la pièce de 228 litres.

Dans le Roussillon, les petits vins de 7 à 8 degrés
valent 20 à 22 fr.; ceux de 9°. 3 à 10 degrés, 2i à

23 fr.; de 10°. S à 11 degrés, 26 à 28 fr.; les autres, de

29 à 31 fr.. le tout à l'hectolitre.

Dans la Loire-Inférieure, les vins de muscadet su-

périeur valent 123 à 130 fr., de muscadet ordinaire

100 à 120 fr., de gros plants 70 à 85 fr. la pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90" 43.75

à 44 fr. l'hectolitre. Ces cours sont en hausse de 3.73

à 4 fr. par hectolitre sur ceux de la semaine der-

nière.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 53 à 33.50 et l'huile de

lin 43.25 à 43.50 les 100 kilogr. nets. Les cours de

l'huile de colza sont en baisse de 1 fr. 25 par quintal

et ceux de l'huile de lin de fr. 73.

On cote aux prix suivants les tourteaux pour l'ali-

mentation du bétail : tourteaux de coton décortiqué,

13.73 au Havre, 15 fr. à Dunkerque: d'arachides décor-

tiquées 16 à n fr. à Dunkerque, 14.73 à Fécamp,
14.25 à Marseille ; de sésame blauc gris 12.50 à.Vrras,

12.25 à Dunkerque, 13.25 à Marseille ; de gluten de
maisl7 fr. à Marseille, 15.30 au Havre ; de coprah 14.50

à Lille, 13.23 à Marseille ; de lin 16 fr. à Arras et Lille,

10.30 à Fécamp, 13.50 à .Marseille.

Sucres. — On cote, à la Bourse de Paris, le sucre

blanc n° 3 23.50 à 25.75 et les sucres roux 23 fr. les

100 kilogr. Ces cours sont en baisse de 0.23 par

100 kilogr. sur ceux pratiqués la semaine dernière.

Houblons. — La fermeté des cours que nous avons
signalée s'est encore accentuée; on signale partout

de la hausse.

En Bourgogue, les houblons de choix se vendent
jusqu'à 175 fr. ; les houblons de belle qualité 170 fr.

les 30 kilogr.

A Alost, les houblons valent 143 à 150 fr. les

50 kilogr.

Voici les cours du marché de Nuremberg :

Marktwaare prima, 190 à 200 fr. ; Marktwaare se-

cunda, 175 à 185 fr.; Ilallertau, 230 à 240 fr. ; Wolu-
zach, 250 à 255 fr. ; Spalt. 260 à 270 fr. ; Saaz, 373 à

370 fr.; Wurtemberg, 220 à 230 fr. ; Bade, 210 à

225 fr. ; Alsace, 193 à 220 fr., les 30 kilogr.

Pommes de terre. — A Paris, on vend la hol-

lande de choix de l'Orléanais 120 fr. ; la hollande de
qualité moyenne 115 fr.; celle provenant de Beau-
gency 108 à 110 fr. les 1,000 kilogr. rendus à Paris.

La saucisse rouge vaut 98 à 100 fr. les 1,000 kilogr.

en bonne qualité et 93 fr. en sortes ordinaires.

L'Early rose se paie 83 fr,, départ de la gare des

vendeurs, l'Institut de Beauvais vaut 56 à 37 fr. ; la

ronde hâtive 75 à 78 fr. les 1,000 kilogr.

A Lyon, les Early de pays valent 6.30 à 7 fr.;

l'Institut de Beauvais 5.30: les blanches de Bourgo-
gne 5.35 à 3.30 les 100 kilogr.

Pommes à cidre. — L'office de renseignements ci-

dricoles de {'Associulion française pomolot/ique com-
munique les renseignements suivants sur les prix
des fruits à cidre.

On cole les 1.000 kilogr. : Seine-Inférieure, 175 à
180 fr. Les olfies deviennent rares.

Eure, Calïados, 170 à 175 fr. Demandes peu ac-
tives.

Orne, 160 fr., sur wagon. 180 fr. chez les mar-
chands au détail. II y aura encore quelques petits
lots en janvier, lorsque la culture aura terminé ses
cidres.

Manche, 160 fr. Le marché aux pommes touche à sa
lin.

llle et-Vilaine et autres départements bretons.
Pommes de pays, 170 à 180 fr. Pommes du Canada et

pommes d'Espagne, 140 à 130 fr.

Sarthe {Le Mans), 160 à 165 fr. Affaires presque
nulles.

Mayenne, 130 fr. pour les rares petits lots restant
vendre.

Aisne, 160 fr. Petils marchés passés entre particu-
liers.

Somme et Pas-de-Calais, 130 fr.

Le peu de pommes restant à vendre se trouve en-
tre les mains des marchands, supris de ne plus avoir

de demandes.
La consommation de la bière sera 1res forte cette

année, et les marchands de malt font de nombreu-
ses affaires.

Cidres : Finistère, région de Fouesnant, 50 fr. la

barrique de 228 litres. Tendance à augmentation.
Manche. Rien qu'il ne soit pas encore établi de

prix ferme, on parle dans l'Avranchin, de 220 à

260 fr. le tonneau de 13 à 10 hectolitres.

Orne. Le cidre ordinaire se vend 25 fr. l'hectolitre

dans les auberges. Pour le pur jus, on demande de

34 à 38 fr. l'hectolitre logé sur wagon.
Le sucrage des cidres sera général cette année.

Miels et cires. — A Paris, les miels surfins valent

123 fr.; les autres qualités 90 à 120 fr. ; les miels de
Bretagne 90 fr. les 100 kilogr.

Les cires valent 320 à 330 fr. les 100 kilogr.

A Tunis, on cote la cire vierge de colons Y" qua-
lité 370 à 371 fr. ;

2= qualité 345 à 346 fr. les 100 ki-

logr.

Dans la même ville, on paie le miel de colons de
1"^^ qualité de 200 à 201 fr. ; de 2'= 130 à 151 fr. les

100 kilogr.

Cuirs et peaux. — .\ la Villette, on cote les peaux
de moutons : moutons bourguignons, champenois et

nivernais 4 à 4.50 ; moutons solognots 2.50 à 3 fr.
;

moutons auvergnats, berrichons, gascons et afri-

cains 3.50 à 4 fr.; moutons limousins 2.75 à 3.75.

On vend les peaux de lapins de l'Est, de Bourgo-

gne et de Touraine : 50 à 34 fr. en sortes de choix;

28 à 32 fr. celles de clapiers et les entre-deux 14 à

16 fr., les 104 peaux.

Engrais. — Le nitrate de soude vaut 22.23 à 23.90

les 100 kilogr.; les prix de cet engrais ont subi une
petite hausse depuis la semaine dernière.

Le sulfate d'ammoniaque vaut 30.75 à 31.60 les

100 kilogr.

Le chlorure de potassium et le sulfate de potasse

valent 22 fr. les 100 kilogr. Ces cours sont en hausse

de 0.25 par quintal.

Ces prix s'appliquent à des achats faits par grosses

quantités. B. Duhaxd.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N..

c&TBS-DL'-NoaD — Porlrioux

FINISTÈRE. — Qaimper
II.LB-BT-VILAINE. — RenDOS.

MA.NCHB. — Carenlau

MATBNN8. — Lïval

MORBIHAN. — Vannes
OBNB. — Sées

SABTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semame l Hausse...

précédente. ( Baisse

par 100

Gl«.

kilogr.

Prix.

19. SO

91.50

19 ÙO

19.25

•20. bO

19 50

20.01)

20.00

19.75

19.69

0.03

Seigle.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Sétif

Gonstantine.

Alger
Tunis

Les 100 kilogl
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GRAINS, GRAINES, FODRRAGES

ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS
HAIS. — Les 100 kilogr.

Donai 16.00 k 18.00

Avignon 17. CO H. 50

Le Mans 17.00 IS.OO

Paris 15.00 à 15.25

Havre 10. 7o 11.25

Dijon l&.ûO 16.00

SARhASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 13.50*13.75 1 Avranohes... 12.00 à )î. 25

Avignon 16.50 17.00 Nantes 12-50 12.50

Le Mans 13.50 13.50 ! Rennes 12.00 12.00

RIZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémont 42.00 à 48.00 |
Caroline 50.00*65.00

Saigon 19.00 19.00 1 Japon., ex.. 40 00 43.00

LÉGUME.S SECS. — Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux .

Marseille.

Haricots.

30.00 t 65.00

29.00 45.00

20.50 35.00

Pois. I Lentilles.

33.00 k 33.00' 27.00 * 45.00

21.00 23.00J 45.00 60.00

21.00 22.001 21.00 4e'.00

POMMES DE TERRE
Variétés potagères. — Ballet de Paru, les 100 kilogr.

HollanJe 14.00*19 00
|

Early roses. 5.00* 9.00

Rondes 12.00 li.OO I rouges 12.00 li.OO

Variétés indnstrieiles et fonrragères

Chalon-s-Saùno 5.00 * 6.S0 1 Avignon 8.0O à 9.00

Le Mans.... 5.00 10.00 I Troues 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 105 * 130

— blancs.... 180 200

Lozerne de Prov. 145 150

Lozerne 125 140

Hay-grass 32 32

Minette ,32

Saiûloin dooble.. 29

Sainfoin simple.. 28

Pois jarras 14

Vesces de print.. 32

i 35.00

32.00

29.00

15.00

26.00

FOURRAGES ET PAILLES
Uarchi de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris an domicile de l'achetenr)

Foin
Luzerne
Paille de blé....

Paille de seigle .

Paille d'avoine .

.

1" quai.
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AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur trotnent 53.00 à 55.00

Amidon de mais J6.00 45.00

Fécule sèche de roise 35.00 35.00
— Epinal 36.50 3S.50
— Paris 35.00 36.00

Sirop cristal 41.00 53.00

Paris..

Ronen.
Caen ..

UUe...

HUILES
Colza

;.3 OO

63. -25

49,50

53.00

1.

53 50
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CHRONIQUE AGRICOLE
Légion d'honneur. — Date du concours gi^'néi-al agricole de Paris. — Discussion de la loi sur les patentes à

la Chambre des députés; article visant les syndicats agricoles et les sociétés coopératives de consomma-
tion. — Prop isition de loi relative aux primes à la culture du lin et du chanvre. — Résolutions votées par
le groupe viticùle de la Chambre. — Comaiission des bouilleurs de cru. — La culture du tabac: proposi-
tion de loi discutée au Sénat et rejetée. — Ecole pratique de sylviculture des Barres Iransformée en école
d'enseignement technique et professionnel; rapport au Président de la République et décret. — Clôture
de la chasse. — Communes autorisées à introduire des cépages de toutes provenances. Académie des
sciences

;
pri.^ Morogues décerné à M. Eugène Ri^ler. — Consommation du sucre pend.int les onze premiers

mois de 1903. — Mouvement des vins pendant le mois de novembre. — Le pari mutuel; importance des
sommes engagées; répartition du prélèvement.

Légion d'honneur.

Par décret du Fré.sident de la République

en dali^ du 17 décembre l!Uj:j, rendu sur la

proposition du minisire de l'agrieullure, vu

la loi du 10 juillet 1903, relative aux récom-

penses A décerner à l'occasion des diverses

manifestations entreprises par le Gouverne-

ment, pour généraliser en France les emplois

industriels de l'alcool, est nommé au grade

de chevalier de la Légion d'honneur :

M. Helme (Kranrois-\ictor , docteur médecin
à Paris : membre du comité permanent chargé

de poursuivre la réalisation des vieux émis par

le congrès des études économiques pour les em-
plois industriels de l'alcool. Missions à l'étranger

pour l'étude des divers emplois de l'alcool dans

l'industrie ; 25 ans de pratique médicale.

Concours général agricole de Paris.

Le Journal of/icirl du l.S décembre a publié

la note suivante :

Le concours général agricole de Paris se tien-

dra f n 1004 à la galerie des .Machines, au Champ
de .Mars, du lundi 29 février au mardi 8 mars.

Le concours général aura lieu en une seule

fois et comprendra par suite les animaux gras,

animau.\ reproducteurs, animaux de basse-cour,

produits de laiterie, produits agricoles et horti-

coles divers, vins, cidres, poirés, etc., provenant

de France, d'Algérie, de Tunisie et des colonies

françaises.

Les demandes d'admission des exposants de-

vront être parvenues au ministère de l'agricul-

ture le 31 janvier l'JOV au pluii tard.

Toutefois, pour les vins, cidres, poirés et eaux-

de-vie, ces demandes devront être envoyées à la

préfecture du département le 20 janvier au plus

tard.

Les imprimés servant à établir les demandes
d'admission seront à la disposition des exposants

au ministère de l'agriculture et dans toutes les

]iri''fcctures.

Le concours agricole n'occupera que les

deux tiers de la galerie des machines, l'autre

tiers ayant été concédé par la Ville de Paris,

pour rétablissement d'un vélodrome d'hiver.

Les syndicats agricoles, les sociétés coopératives
de consommation et la loi des patentes.

;\près une discussion longue et confuse, la

24 Décembre 1903. — N° S'3.

Chambre des députés a adopté l'article du
projet de loi relatif à la contribution des pa-
tentes, et qui est ainsi conçu :

Art. 0. — Les sociétés coopéralives de con-
sommation et les économats, lorsqu'ils possè-
dent des établissements, boutiques ou magasins
pour la vente ou la livraison des denrées, pro-
duits ou marchandises, sont passibles des droits
de patente au même titre que les sociétés ou
particuliers possédant des établissements, bou-
tii[ues ou magasins similaires.

Toutefois les syndicats agricoles et les so-
ciétés coopératives de consommation qui se bor-
nent à grouper les commandes de leurs adhé-
rents et à distribuer dans leurs magasins de
dépôt les denrées, produits ou marchandises qui
ont fait l'objet de ces commandes, ne sont pas
soumis à la patente.

Elle a également adopté, après l'avoir ren-
voyé à la Commission, un amendement de
M. Congy, qui devient l'article /jis :

Art. 9 bis. — Les adhérents des synilicals agri-

coles et des sociétés coo[ièratives de consom-
mation visés au dernier paragraphe de l'article

précédent comprennent, en ce qui concerne les

syndicats, tous les membres qui font partie de
ces associations, et en ce qui concerne les so-

ciétés coopératives les seuls membres de ces

sociétés qui ont la qualité d'associés.

D'après ce texte sont assujetties h la pa-

tente les sociétés coopératives de consom-
mation qui possèdent des magasins de vente,

font du commerce, c'est-à-dire achètent des

marchandises pour les revendre avec profit ;

en sont exempts, au contraire, les syndicats

cl coopératives qui n'admettent à participer

à. leurs opérations que leurs seuls adhérents,

ne sont pas constilui's en vue de réaliser des

bénéfices, ne possèdent dos magasins que

pour entreposer les produits demamlés par

leurs associés, et se bornent à répartir chaque
anné-e entre leurs membres les bonis obtenus

au prorata des achats de chacun. C'est ce que
demandaient les associations syndicales agri-

coles.

Le Sénat devra être de nouveau saisi tlu

projet de loi que la Chambre a modifié.

TOMK II. - 26.
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Primes à la cultirre du lin et du chanvre.

On a distribué'aux députés le rapport fait

par -M. KIotz, au nom de la Commissioa de

l'agriculture, sur la proposition de M. Gaston

Galpin et plusieurs de ses collègues, ayant

pour objet de proroger pour une durée de

six années la loi du 9 avril 1898 accordant

des encouragements à la culture du lin et du

chanvre.

La proposition de M. Galpin, dont la Cliam-

bre est saisie depuis le mois de janvier, avait

été présentée sous forme d'amendement lors

de la discussion du budget du ministère de

l'Agriculture; l'amendement a été retiré,

mais la proposition est restée ella Commis-
sion de l'agriculture est d'avis de l'adopter et

de maintenir le stalu qiio, en formulant

comme il suit l'article unique d'une nouvelle

loi:

Article unique. — La loi du P avril iSfiS qui

alloue, à partir de l'exercice 1898, el pendant

une période de six années, aux cultivateurs de

lin et de chanvre ayant ensemencé une surface

d'au moins 8 ares, des primes dont le montant

annuel ne pourra dépasser 2,500,000 fr.. et qui

seront réparties, à concurrence de ce chiffre, au

prorata des surfaces ensemencées, est prorogée

pour une nouvelle période de .six années.

Dans le budget du ministère de l'Agricul-

ture pour 1004, voté jiar la Chambre des dé-

putés, le crédit de ces primes a été réduit do

300,000 fr. et ramené à 2 millions, sur la de-

mande du Gouvernement. Le Sénat, qui dis-

cute en ce moment le budget du ministère

de l'agriculture a accepté cette réduction.

Résolutions votées par le groupe viticole

de la Chamhre.

Le groupe viticole de la Chambre, réuni

sous la présidence de M. du Périer de Larsan,

a adopté à l'unanimité les deux résolutions

suivantes :

1° Le groupe viticole appuie la demande,

adressée par M. Audifl'red au ministre de l'Agri-

culture, tendant ù faire étudier par les ofûciers

supérieurs de la Guerre et de la Marine, la ques-

tion du perfectionnement des canons paragrêles;

2° Le groupe viticole appuie très énergique-

ment la proposilion de M. Audiffred, tendant à

allouer à la caisse des recherches scientitiques,

sur les fonds du pari mutuel, une somme an-

nuelle de 2;-i,000 fr. pour les recherches relatives

aux maladies cryptogamiques de la vigne.

Commission des lioudleurs de cru.

Au cours de la discussion de la loi de

finances, la Chambre a décidé, d'accord avec

le Gouvernement, qu'il serait nommé dans

ses bureaux une commission de vingt-deux

membres chargée d'examiner toutes les ques-

tions relatives à la législation des boissons

et en particulier de procéder à une revision

de la législation concernant le régime des
bouilleurs de cru, en vue d'en faire disparaître

les dispositions considérées comme ayant un
caractère vexatoireou arbitraire.

Cette commission vient d'être nommée.
Elle est composée comme il suit :

MM. Krantz, Galpin, Congy, Caffarelli, Cail-

laux, Camuzel, Charles Dumpnt, de Benoist,

Etienne Flandin, Georges Gérald, Salis, Lau-

raine, Ragot, Jeanneney, Carnot,Chamerlat, Cha-
puis, Simyan, Morlot, Cachet, Larquier et de

[ Ludre.

La plupart des commissaires élus sont

d'avis de maintenir, en l'améliorant, la régle-

mentation actuelle des bouilleurs de cru.

La culture du tabac.

Le Sénat a discuté en première délibération

la proposition de M. Ournac el plusieurs de

ses collègues, relative à l'extension de la

culture du tabac.

M. Ournac demande : (jue la culture du
tabac soit autorisée dans les départements

qui en font la demande, lorsque le climat et

le sol sont reconnus favorables à la produc-

tion de cette plante
; que les deux tiers au

moins du crédit affecté aux approvisionne-

ments des manufactures soient réservés pour
des achats de tabac français

;
qu'il soit créé

un nouveau type de tabac fabriqué exclusive-

ment avec des produits français, qui serait

vendu à un prix moindre que le caporal ordi-

naire.

L'honorable sénateur de la Uaute-Garonce
a soutenu avec une grande compétence ces

propositions qui auraient d'après lui les ré-

sultats suivants : sur le crédit de 58 millions

mis à la disposition de la régie pour achats

de tabac, 'SU millions au lieu de 23 seraient

réservés à l'agriculture, soit une différence

de 13 millions à laquelle il convient d'ajouter

4 millions représentant l'augmentation de la

production à prévoir, pour faire face à la

fabrication des tabacs à bon marché. Cet

excédent de 17 millions serait réparti au
mieux des intérêts du Trésor entre les dépar-

tements remplissant les conditions néces-

saires à la production du tabac, et la culture

de cette plante, réduite actuellement à 16.000

hectares, en occuperait 30,000.

M. Jacquin, directeur général des manufac-
tures de l'Etat, commissaire du Gouvernement
a énuméré les nombreuses objections que
soulève le projet de M. Ournac. M. Gomots'est
plaint des tracasseries dont les planteurs sont

l'objet de la part des agents de l'administra-
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tion et a demandé au ministre d'étudier avec

soin le projet de M. Ournac. M. Gautiiier, de

la Haule-Saùne, qui avait d'abord donné son

adhésion à ce projet, a paru disposé aie com-
battre si son application doit avoir pour ré-

sultat une réduction de l'étendue des cul-

tures de tabac dans les départements auto-

risés. Telle serait sans nul doute, a répondu le

ministre, une des conséquences de la propo-

sition, qui entraînerait en outre pour les

finances de l'Etat une perte de 30 millions.

Après cela, l'article 1" du projet, autant dire

le projet tout entier, a été rejeté par 1U8 voix

contre 101.

Ecole de sylviculture des Barres.

L'Ecole pratique de sylviculture des Bar-

res, par Nogent-sur-Vernisson (Loiret) a été

instituée en 18SS en vue de former des gardes

particuliers, des régisseurs agricoles et fores-

tiers et subsidiairemeut des candidats à l'em-

ploi de préposés forestiers. D'après un rap-

port adressé au président de la Ré|)ublique

par M. le ministre do l'.Vgriculture, elle ne

remplit plus à l'heure actuelle qu'une partie

de la mission qui lui a été assignée au début;

elle ne forme pour ainsi dire que des can-

didats à i'em])loi de préposés des eaux et

forêts et ses anciens élèves se trouvent déplus

en plus évincés des emplois forestiers par le

droit de préférence accordé aux sous-ofliciers

rengagés qui entrent directement dans les

rangs du personnel des eaux et forêts sans

aucune préparation à leurs fonctions. Le mi-

nistre estime qu'il convient « de transformer

l'école pratique de sylviculture des Barres de

façon à en faire une école d'enseignement

professionnel et technique de gardes des

eaux et forets. Les préposés viendraient y
compléter leur instruction générale ; ils y
seraient instruits sur les matières forestières:

aménagement, exploitations, travaux fores-

tiers, topographie, etc.. En même temps, ils

pourraient recevoir un enseignement sur la

chasse, l'élevage du gibier, le piégeage, etc..

et aussi sur la pèclie et la pisciculture. »

Conformément au rapport de M. Mougeot,

un décret en date du 19 décembre, trans-

forme l'école des Barres en une école d'en-

seignement technir|ue et professionnel pour

les gardes des eaux et forêts.

Clôture de la chasse.

Sur l'avis des préfets et des conseils géné-

raux, la clôture de la chasse ;\ tir du che-

vreuil et de lu perdrix a été fixée au diman-

che ;t janvier liiO'i, dans les soixante-douze

départements dont les noms suivent :

Aisne, Allier, lîasses-Alpes, Hautes-Alpes,
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Alpes-Maritimes, Ardèche, Ardennes, Ariège,

.\ube, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cal-

vados, Cantal, Charente, Charente-Inférieure,

Cher, Corrèze, Corse, Côtes-du-Nord, Creuse,
Dordoi,'ne, Doubs, Drôme, Eure, Eure-et-Loir,

Finistère, (lard, Haute-tiaronne, Gers, Gironde,
Hérault, Ille-et-Vilaine. Indre, Indre-et-Loire,

Jura, Landes, Loir-et-Cher, Loire, Haute-Loire,

Seine-Inférieure, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne,
Lozère, .Maine-et-Loire, Manche, Marne,Mayenne,
-Morbihan, Xièvre, Oise, Orne, Puy-de-D6me,
liasses-Pyrénées, Haules-Pyrénées, Pyrénées-
Orientales, Sarthe, Seine, Seine-Inférieure,

Seine-et-Marne, Seine-et-Oise, Deux-Sèvres,
Somme, Tarn, Tarn-et Garonne, Var, Vaucluse,
Venilée, Vienne, Haute-Vienne, Yonne.

La chasse à tir du chevreuil et du lièATe

sera également close le dimanche 'A jan-

vier 1904 dans les huit départements sui-

vants oij la chasse de la perdrix est actuelle-

ment fermée :

Haute-Marne, MeurlIie-et-Moselle, Meuse,
Nord, Pas-de-Calais, Haute-Saône, Vosges et

Territoire de Belfort.

Enfin dans les sept déparlements dont les

noms suivent la clôture générale delà chasse

a été fixée au même dimanche 3 janvier 1904:

Ain, Côto-d'Or, Isère, lîliône, Sai'ine-et-Loire,

Savoie, Haute-Savoie.

Les espèces de gibier importées de l'étran-

ger ù, destination des départements oii la

chasse n'en est pas close, pourront traverser

sous plomb de douane les départements oii

la clôture est prononcée.

Les préfets ont été invités à accorder tant

lors des clôtures spéciales que de la clôture

générale, une tolérance jusqu'au surlende-

main à midi pour le transport du gibier tué

en temps permis.

Communes autorisées à introduire des cépages
de toutes provenances.

Far arrêté du ministre de l'Agriculture en

date du 22 .décembre 1903, la libre circulation

des plants de vignes de toutes provenances

est autorisée sur le territoire des communes
de Longeville, arrondissement do Wassy ; de

Colombey-les-deux-Eglises, arrondissement

de Cliaumont, ainsi que sur le territoire de

toutes les communes de larrondissemenl de

Langres, département de la Ilaute-Marne.

Académie des Sciences.

L'.\cadémie des Sciences a tenu, le 21 dé-

cembre, sa séance publique annuelle, sous la

présidence de M. .Mbert (laudry. Le savant

professeur du Muséum a ouvert cette séance

par un remar(iuable discours dans lequel est

exposé l'état actuel de la paléontologie,

M. Cl. Darboux a lu ensuite une notice d'un
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grand inlérél sur la vie et l'œuvre du général

François Ferrrier, qui a immortalisé son nom
par ses travaux de géodésie

;
puis lecture a

été donnée de la liste des prix décernés par

l'Académie.

Nous trouvons avec le plus vif plaisir dans
la liste des lauréats le nom de M. Eugène
Risler, directeur honoraire de l'Inslilul na-

tional agronomique, auquel est attribué le

prix Bigot de Morogues, pour sa Géologie

agricole, ouvrage magistral en quatre vo-

lumes, qui a rendu et rend tous les jours tant

de services à l'agriculture.

Le prix Morogues est donné tous les cinq

ans alternativement par l'Académie des

sciences, à l'ouvrage qui a fait faire le plus

grand progrès à l'agriculture en Franci', et

par l'Académie des sciences morales et poli-

tiques au meilleur ouvrage sur l'état du pau-
périsme en France et le moyen d'y remé-
dier. Il a été décerné en 1893 à M. Millardet,

pour ses publications sur le mildiou, et en

1883, à M. Duclaux, pour sa chimie biolo-

gique. On nous permettra de rappeler que ce

prix a été attribué au Journal d'Agriculture

pratique en 18G3.

La consommation du sucrd.

Nous empruntons à la Circulaire hebdoma-
daire du Syndicat des fabricants de sucre de

France le tableau comparatif suivant de la

consommation du sucre pendant les onze

premiers mois des années 1903 et 1902 ;

Janvier

Février

Mars
Avril

Mai
Juin

Juillet

Août
Septembre
OcLolire

Novembre

dl mois
Excédent en 19t)3.

1903

Tonnes
22, KSI

33,428

34,963

52,447

31,463

13,490

13,807

7. 05'.)

103,008

99,839

61,602

466,415

70.783

1902

Tonnes

30,015

24,634

34,094

34,680

33,870

33,621

35.791

33.373

33,632

45,472

47,803

389,630

Les chiffres ci-dessus n'indiquent pas le

taux de la consommation proprement dite,

mais les quantités de sucre pour lesquelles

les droits ont été acquittés mois par mois, et

qui sont entrés dans les magasins des négo-
ciants ; s'ils ont été très faibles en juin, en

juillet et surtout en août, c'est que l'on a

attendu, pour renouveler les approvisionne-

ments, la mise en vigueur de l'impôt réduit

à 27/r. par 100 kilogr., qui a commencé à

dater du V septembre. Comparativement à

l'année dernière, l'excédent des onze pre-

miers mois de 1903 a été de près de
77,000 tonnes : il eût été sans doute beaucoup
plus grand s'il y avait eu une bonne récolte

de fruits permettant de préparer à bon marché
dans les ménages des compotes et des confi-

tures.

Malgré l'accroissement de la consomma-
tion, le stock au 30 novembre s'élève encore
à 810,000 tonnes.

Mouvement des vins.

Les quantités de vins sorties des chais des
récoltants pendant le mois de novembre der-

nier ont été de 3,309,995 hectolitres, contre

3,767,011 hectolitres en novembre 1902; elles

atteignent 9,578,571 hectolitres pendant les

trois premiers mois de la campagne ouverte
le 1" septembre, au lieu de 11,706,980 hecto-

litres pendant la même période de la campa-
gne précédente.

Le stock commercial qui s'élevait à la fin

de novembre 1902 à 15,263, .505 hectolitres,

n'est évalué qu'à 13,693,896 hectolitres à la

fin de novembre 1903.

Le pari mutuel.

La saison des courses de chevaux est close

depuis quelques jours. On vient de faire le

relevé des sommes produites par le prélève-

ment sur le pari mutuel, et malgré l'augmen-
tation de ce prélèvement voté par les Cham-
bres, les paris n'ont pas diminué.

D'après le Ti'mps, le total des sommes en-

gagées aux guichets du pari mutuel est passé

de 233,263,065 fr. en 1902 à 210,534, 'i7o fr.

en 1903, soit une augmentation de 7,271,ilO

francs. Cette augmentation est due à l'inter-

diction qui a été faite, dans le courant de

l'année, aux bookmakers d'accepter des pa-

ris à la cote du pari mutuel.

Le prélèvement effectué sur le pari mutuel

s'élevait, au commencement de l'année, à

7 0/0 ; il a été porté, on le sait, à 7 1/2 à par-

tir du 8 avril, le demi pour cent supplémen-

taire étant afleclé à des subventions à des

communes pauvres pour travaux d'adduction

d'eau potable. Les 7 0/0 se répartissent de la

façon suivante : i 0/0 à l'État pour encoura-

gement à l'élevage, 2 0/0 à r.\ssistance pu-

blique et 4 0/0 aux sociétés de courses pour
frais d'administration.

Le 1 0,0 a donné, en 1903, 2,405,344 fr. 75.

L'État aura donc exactement cette somme à

sa disposition pour achat d'étalons et prix
;

l'Assistance publique recevra 4,810,689 fr. 50

et les sociétés de course auront, pour » frais

d'administration », 9,621,379 fr.

Le demi pour centsupplénientaire a donné,

du 8 avril au 13 décembre, 986,732 fr. 21.

A. DE Céris.



QUELQUES CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

QUELQUES CONSIDÉRATIONS CxÉNÉRÂLES
SUR LA NUTRITION DE L'ANIMAL

825

Le rénovatiop. incessante des éléments

qui constituent le corps des animaux exige

qu'ils ingèrent, à des intervalles à peu

près réguliers, les matériaux nécessaires

à l'entretien des métamorphoses de la

substance organique dont la mesure est

fournie par l'élimination régulière des pro-

duils de la désassimilation des organes et

des liquides de l'économie.

Dans le cas le plus simple, celui de l'ani-

mal adulte au repos, à ïe)ilietien,c'esl-à-dire

ne produisant aucun travail extérieur et dont

le poids ne s'accroit pas par des dépôts de

chair et de graisse (cas de l'engraissement),

c'est à la réparation des tissus et à la produc-

tion de chaleur et de travail pliysiologique in-

térieur qui en est la condition essentielle que

se limite le rôle des aliments. S'agit-il, au

contraire, d'un animal en croissance, d'une

femelle dans la période de lactation, d'un

cheval ou d'un bœuf de trait, il faut ajouter

il leur ration d'entretien, une quantité de

principes nutritifs, variable suivant les di-

verses conditions, mais suffisante pour pro-

duire le croit chez les jeunes bètes, le lait

chez la femelle et fournir à l'animal adulte

l'énergie nécessaire pour le travail (|u'on ré-

clame de lui.

Le cultivateur aura donc à constituer di-

verses rations. Suivant les buts à atteindre,

l'alimentation doit apporter chaque jour à

l'organisme en quantité suffisante: les élé-

ments néi'essaires à la réparation des tissus,

à la formation du croit et du lait, à l'engrais-

sement, à la production et à l'entretien de la

chaleur et de l'énergie animales.

.l'ai indiqué dernièrement les progrès suc-

cessifs qui ont marqué l'établissement des
rations du Iji'tail.dn est parti autrefois, pour
les calculs, de la composilion brute des four-

rages :ensuile on a tenu compte de la digesti-

bilité de chacun des principes nuiritifs: enfin,

dans ces dernières années, on a été amené à
donner, dans l'étude de l'utilisation des ali-

ments, une place prépondérante à leur va-

leur calorifique. Avant d'aborder, avec tout

le soin qu'elle comporte, l'étude du rôle de
l'aliment au point de vue calorifique, étude
vers laquelle convergent loutesles recherches
expérimentales de ces dernières annc-es, rap-

pelons les faits fondamentaux que r(!xpéri-

mentation a mis en lumière sur les relations

de l'alimenlation avec la vie animale. Les
aliments sont la source unique de la chaleur

animale. L'origine de l'énergie et de la force

musculaire réside exclusivement dans la cha-
leur dégagée par la combustion au sein de
l'organisme, du carbone et de l'hydrogènç
des réserves du corps ou des aliments.

La mesure de cette combustion que nous
établirons plus tard est fournie par la con-
sommation d'oxygène et par la détermination
de la quantité d'acide carbonique rejetée par
les voies respiratoires et par la peau.
Comme tous les organes, le muscle au re-

pos ou au travail subit des métamorphoses
incessantes dont l'une des plus importantes
manifestations est l'élimination d'une cer-
taine quantité d'azote par le rein, pour la plus
grande partie sous forme d'un composé par-
ticulier qu'on nomme l'urée. Cari. Voit a établi,

expérimentalement, il y a déjà longtemps, un
fait capital pour l'étude de la nutrition, à sa-
voir :

1" que l'unique voie d'élimination de
l'azote chez l'animal est la fonction rénale et

i" que la quantité d'azote trouvée dans l'urine
sous forme d'urée, d'acide urique ichez
l'homme), d'acide hippurique, de créati-
tinine, etc., che- '. ..: animaux, donne [la me-
sure rigoureuse des composés azotés de l'or-

ganisme. L'azote des aliments joue par l'in-

termédiaire du sang un rôle capital dans la

réparation du système musculaire et dans la

reconstitution des tissus. Autrefois on ad-
mettait (sans qu'on l'ait démontré) que l'ori-

gine de la force ou énergie dépensée par le

muscle pendant son travail, résidait princijia-

lement, presque exclusivement, dans l'azote
des réserves du corps et dans celui des ali-

ments.

D'après cette hypothèse, aujourd'hui aban-
donnée à la suite d'expériences décisives dont
nous parlerons plus lard, l'élimination des
substances azotées par le rein furéo et ses

congénères), devait être proportionnelle à la

quantité de travail effectif produit par le

muscle. Des expériences nombreuses, faites

avec toutes les ressources qu'olfrent actui'lle-

ment la physiologie et la chimie, tant sur
riiomme que sur les animaux de Irait, ont
établi de la façon la plus positive, qu'il n'en
est rien. Il n'existe aucune propuilionualité
entre le travail musculaire et rc-liminalinn do
l'azote. Comme li's autres organes, l'outil qui
sert particulièrement à la production du tra-

vail extérieur, c'est-à-dire le muscle, se mé-
tamorphose incessamment, mais il n'y a
aucun rapport étroit, entre la quantité île
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travail produit et l'usure du muscle. Il arrive

même que le muscle s'accroît sous l'influence

du travail, comme nous le verrons. Suivant

la très juste proposition formuli^e, il y a plus

d'un demi-siècle, par Robert Mayer, l'illustre

fondateur de la théorie mécanique de la cha-

leur, le muscle est Vinstrument au moyen du-

que'l se métamorphose la force, mais il -nest

pas la substajice qui la produit . La force a sa

source dans les éléments hydrocarbonés, ce

qiii donne au sucre l'importance capitale

qu'on lui a reconnue, ainsi que je l'ai montré
dans une série d'études précédemment résu-

mées à cette même place.

Ce fait irrévocablement acquis, a la plus

grande importance au point de vue de la

constitution de la ration alimentaire ; il con-

duit, en effet, à restreindre la proportion des

matières azotées de la ration à la quantité

indispensable pour la réparation des tissus et

des muscles, et à augmenter dans une très

notable proportion, chez l'iiomme comme
chez, lanimal soumis à un travail énergique,

la quantité de principes non azotés, amidon,
sucre, matières grasses, etc. Pour l'éleveur ce

fait présente un intérêt capital : en elfet, le

coût de r'uuité de substance azotée dans les

fourrages est environ cinq fois plus élevé, en

moyenne, que celui de la substance hydrocar-

bonée.

Depuis que le rôle prépondérant des ma-
tières alimentaires non azotées (hydrates de
carbone et graisse) dans la production de
l'énergie a été démontré, on a cherché les

moyens de déterminer aussi rigoureusement
que possible la valeur calorifique (énergi-

tique) des aliments et ses relations avec la

nutrition de l'animal. Deux ordres de recher-

ches ont abouti à l'établir, pour les denrées
les plus importantes qui entrent dans le ré-

gime des animaux et dans leurs rapports

avec la formation de la chair, de la graisse et

du travail : d'une part, des expériences

physiologiques, de l'autre des détermina-
tions in vitro, comme on dit. c'est-à-dire en
dehors de l'organisme vivant.

ÏS'os connaissances positives sur la nutri-

tion des animaux et par conséquent sur les

règles qui doivent présider au choix de leurs

aliments, à leur association dans les rations

reposent désormais sur les relations de la

chaleur animale avec l'entretien de la vie : ce

sont ces relations étaMies par l'expérience

que je crois très intéressant pour les éleveurs

de résumer avec assez de détails pour per-

mettre d'en tirer les conclusions pratiques

qu'elles comportent.

L. Grande.\l'.

m LA FILOSITÉ DES POMMES DE TERRE ''

Le terme de (ilosilé désigne pour le tuber-

cule de la pomme de terre une tendance à

développer des bourgeons qui s'allongent

considérablement et restent grêles.

Plantés dans le sol, les tubercules filants

ne donaent généralement que des pousses

mal venues, ne produisant parfois aucune
tige aérienne ou n'en émettant que de ma-
lingres qui ne tardent pas à se dessécher.

Quelquefois, la végétation, tout en restant

faible, arrive à se poursuivre, et, sur cer-

taines variétés, on constate les caractères

de la frisolée, afll'ection bien connue par ses

symptômes, qui ont déjà été observés et dé-

crits au xviu* siècle, mais dont la cause reste

encore obscure; les feuilles sont alors d'un

vert pâle, gaufrées, appliquées contre la tige.

Dans un sol riche, favorable à la pomme de

terre, les tubercules peuvent prendre nais-

sance ; mais, replantés, ils présentent inévi-

tablement les caractères de la maladie.

J Comaïunication à l'Académie des sciences.

k l'arrachage, les tubercules, voués à !a

filosilé,ne montrent pas de caractère qui per-

mette de les reconnaître avec certitude. Ce
n'est que vers la fin de l'hiver que la pré-

sence des germes filants commence à se ren-

contrer.

A ce moment, ces tubercules sont souvent
ou plus mous ou plus durs qu'à l'état nor-

mal, et, à l'examen microscopique, on y
trouve, mais pas nécessairement, divers orga-

nismes : Bacil/us solanincola G. Del., &. cau-

livonts Prill. et Del., plus rare que le pre-

mier, et aussi Fusariuni Solani (de Martius)

Sacc, espèce saprophyte, qui peut pénétrer

les tubercules, grâce à l'état de demi-as-

phyxie dans lequel ils sont souvent placés

pendant la période de repos hivernal. Les

deux bactéries ramollissent les tubercules :

le Fusarium Solani, au contraire, les durcit.

Ces organismes pouvant être absents, on
ne peut leur attribuer la cause de la fitosilé,

non plus qu'à la sécheresse possible du sol,

qui n'est ici qu'une circonstance accessoire
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La cause réelle doit èlre cherchée plus haut;

et la présence de certains organismrs dans le

tubercule d'une part, de l'autre la production

de la filosité sont deux manifestations d'ap-

parence très dilférenle d'une cause unique.

Cette cause réside dans l'état de déchéance

et d'infériorité vitale dont peuvent être

atteintes nombre de variétés de pommes de

terre ; la déchéance est amenée par le pro-

cédé exclusivement employé dans la culture

pour la multiplication de la pomme de terre.

Ce procédé n'est qu'un bouturage perfec-

tionné, et la reproduction sexuée étant ab-

sente, la variation est réduite à son minimum
et ne peut provenir que du milieu extérieur,

le terrain ou les agents atmosphériques. Ur,

ces conditions peuvent être défavorables, et,

de ce fait le milieu interne, c'est-à-dire la

cellule, membrane et contenu, se modifie

chimiquement. L'action de la cause étant in-

cessante, ces caractères acquis deviennent

héréditaires dans la série des générations

suivantes, et la pénétration d'organismes qui,

à l'état normal, sont sans doute sans action

sur la plante est rendue ainsi possible et fré-

quente. On sait d'ailleurs qu'Kmile Laurent a

pu, en atl'aiblissant des tubercules de pommes
de terre, les faire parasiter par des races de

bactéries banales, qu'il parvenait ainsi à

douer d'une puissante virulence. Dans le cas

actuel, l'ellel aggrave encore la cause, de

sorte que le tubercule, mal muni de réserves

par suite de la végétation défectueuse de la

plante-mère, incapable peut-être d'élaborer

les diastases destinées à une convenable uti-

lisation de ces réserves, ce tubercule végète

d'une façon mi.sérable et devient incapable de
perpétuer l'espèce.

La germination anticipée des tubercules à
la lumière, qui permet d'éliminer les tuber-

cules filants, suivie d'une culture rationnelle,

peut être un palliatif; mais il est insuKisant,

car la lilositê reparait au iMiut de ipielques

générations.

Le semis des grainr> l-m un nniven c<*r-

tain, mais le résultat exige plusieurs années
de recherches et d'observations multiples. Ce
procédé est d'un usage courant en horticul-

ture et en agriculture, et l'on doit reconnaître
que la reproduction sexuée, quand elle est

suivie d'une sélection bien conduite des pro-
duits du semis, permet seule de modifier
dans une large mesure et d'améliorer au
profit de l'homme les qualités naturelles que
présentent certains végétaux.

Parmentier, qui avait déjà observé la dé-

générescence des pommes de terre, conseil-

lait le semis comme le seul moyen d'y remé-
dier; et, depuis le xvui' siècle, cette méthode
appliquée à la pomme de terre a donné les

meilleurs résultats.

Mais le problème étant ainsi posé, sa solu-

tion n'est plus du domaine do la pathologie

végétale et devient un sujet d'agronomie
pure.

D'' G. Deuckoix.

SUR QUELQUES BONNES POMMES A CIDRE DU FINISTÈRE

Grosse douce rousse.

Cette variété, dénommée en breton Douce
rousse braz, ne ressemble pas beaucoup à la

précédente la J'eiile Douce rousuci 1).

L'arbre est vigoureux, à branches retom-

bantes, d'une fertilité moyenne. 11 lleurit dans
la première huitaine de mai, et le fruit mûrit
en novembre. Voici une description som-
maire de ce dernier :

Epiderme rugueux.
Forme plate, très irréyulière, base (ilus d<\r-

loppêe que le sommet.
Coloration vuite comme fond, très inarbrce Je

gris roux, principalement autour du pédoncule,
quelques rares verj;etuies routes. Ouelquefois
galeux, ce qui est l'indice de l'ancit-nnelê de
ii'llc variété.

iHul pi'til, tiès inéguller, dans une iavit>'' très

troile et peu prolonde.

,1 Voir lu numéro du 10 diceniljre, p. 'iiii.

Pédoncule drnii-gros, court, dans bassin étroit,

|ir<d'ond, très marbré de roux et galeux.

Coupe longitudinale irrêgulière, w'û descend
moyennement.
Cœur irrégulier en toupie.

Coupe transversale, irrégulière.

La pulpe est blanc verdàtre, assez par-

fumée. Le fruit est excellent cuit au four.

L'analyse a donné comme moyenne les ré-

sultats suivants :

Poids moyeu 156 80 grammes.
Jus pur Itilogramme .-iiiO"'

Ucnsilé lOSi

Sucre par litre de jus ITi»''

Acidilt' , U'O'i

Taniu et matières réduc-

trices 2-''î2

.Moins chargé en matières pectiiiues que le

cidre de i'etile douce ro«ii/', celui que nous

étudions est plus parfumé, plus liquoreux.

(Jn n'emploie guère cellc'variélé qu'en m.'-
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lange pour relever le degré alcoolique et le

parfum : elle est bien moins répandue que la

précédente, mais elle est intéressante, car

elle peut servir de pomme à couteau dans les

ménages.
Doux Evêque briz.

Cette variété est celle qui, brassée seule,

fournit le cidre le plus estimé des amateurs

de la contrée.

L'arbre est vigoureux, fertile, il produit

régulièrement tous les deux ans. Son aspect

rappelle un peu celui des Doux Evêque, mars
j

les fruits dilïèreut complètement. 11 fleurit à

la mi-mai et la maturation a lieu dans la

deuxième quinzaine d'octobre.

Le fruit possède les caractères suivants :

lîpiderme lisse.

Forme plate assez irrégulière.

Aspect presque spliérique.

Coloration : fond jaune vergeté de carmin.

(Eil petit dans un bassin large et peu profond.

Pédoncule court, de moyenne ou grande épais-

seur, boursouftlé à l'extrémité.

Coupe longitudinale. L'œil descend assez, dans

le fruit.

Le cœur régulier est presque spliérique.

Coupe transversale irrégulière, quelquefois

les faisceaux pétalaires et sépalaires sont anas-

tomosés.

La pulpe est blanche, tendre, amère et par-

fumée.

La moyenne des analyses donne les résul-

tats suivants :

Poids moyen où à 35 grammes.
.tus par kitogrammc SoO"-'

Deusité 1010

DES VINS DE 1903

Sucre par litre île jus \%'«'

Acidité 1p''1j par titre.

Tanin et matières réductrices 4t'''3

Coloration du jus très forte.

J'ai fait du cidre avec cette variété em-
ployée seule, il est remarquable par sa belle

couleur foncée, sa saveur douce, amère, par-

fumée. L'analyse a fourni les résultats sui-

vants :

Densité 1004

Alcool 802

Acidité SBriiOparlitr.

Tanin par titre 4 gr. 02

Extrait sec 44 gr. 05

Cf ndres 2 gr. 20

Mis en bouteille à tOta après deux soutirages,

les dégustateurs l'ont trouvé : assez parfumé,

très limpide, d'une jolie couleur de madère,

amer avec une pointe de douceur.

Un échantillon exposé au concours de

Quimper a obtenu le premier prix, mais je

me hâte de dire que très probablement les

amateurs étrangers à la Bretagne ne ratifie-

raient pas ce succès. Le cidre de Doux Evêque
liriz est un peu trop amer pour les palais dé-

licats des villes, mais il est d'une bonne con-

servation et d'une couleur recherchée en

même temps qu'assez alcooIi(iue. Ces trois

qualités méritent de le recommander aux

amateurs de bon cidre. Avec un mélange de

deux tiers de pommes douces pour un tiers

de Doux Evêque. briz, on obtient des cidres

excellents surtout en employant les Douces

Rousses, dont la couleur est alors relevée.

Jules Crochetelle,
Directeur de la Station agronomique

de l.ézardeau (Finistère).

LA CONSERVATION DES VINS DE 1003

Les soins à donner au vin en vue de sa con-

servation ont toujours une grande importance,

niais cette année en raison des conditions clima-

matériques généralement défavorables qui ont

marqué la campagne viticole, cette importance

apparaît encore plus évidente. 11 ne faudra né-

gliger aucune des pratiques prejn-es ii favoriser

les phénomènes chimiques qui cuucourenl à amé-

liorer et à conserver le vin, et dans beaucoup de

cas, par suite de certaines défectuosités natu-

relles, il pourra être urgent de procéder à des

traitements spéciaux. En effet si, d'une façon

générale, la récolte peut ne pas être considérée

comme m:iuvaise en France, elle est tout au

moins faible en quantité et en qualité. Les ge-

lèi^s printanières qui ont si fortement atteint la

plupart des vignobles ont eu pour elTet premier

de nuire à la végétation, et la production s'en

est ressentie. En outre, dans certaines régions

es pluies persistantes et la température presque

constamment humiilf de l'été ont exercé un
effet fâcheux sur la maturation des raisins. Il eu
est résulté des vins d'une constitution plutôt

faible, peu alcooliques et sujets, dans bien des

cas, à des accidents tels que la casse, consé-

quence forcée de l'iiumidité et de la pourriture

grise. Leur conservation demande donc des

soins attentifs sur lesquels il est d'un intérêt

tout actuel d'insister.

Tout d'abord, la fermentation ou le cuvage ont

dû être l'objet d'une grande surveillance. Et bien

avisés sont les viticulteurs qui ont su par l'obser-

vation des principes de la vinification favoriser

la régularité de ce phénomène. Il est trop lard

pour revenir sur ce point à cette époque de
l'année, mais il est temps encore de traiter les

vins dont la constitution paraît en défaut.

La première chose à faire est donc d'examiner

avec soin cette constitution et de s'assurer que
le vin possède en quantité suffisante les éléments
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qui le mettront à l'abri des altérations parasi-

taires, ou maladies proprement dites.

Pour cela le viticulteur a deux moyens à sa dis-

position : l'examen physique ou organoleptique,

et l'examen chimique. Toutefois, le premier,

basé surtout sur la dégustation et l'appréciation

de la couleur, son intensité, sa stabilité à l'air,

ne donne que des renseignements incomplots

au point de vue de la conservation du liquide,

car il n'indique pas si les éléments constitutil's

sont en pniportion sulfisante. L'analyse cliimique

seule peut lixer d'une façon sûre le viticulteur

sur ce point et lui dire ce qui manque à son vin

pour le rendre apte à se bien conserver.

De ces éléments, l'alcool, les matières extrac-

tives et l'acidité sont les principaux ; et, iiràce

aux méthodes actuelles, leur recherche est mise

à la portée de tous d'une façon suffisamment

exacte. Sans entrer dans des détails sur ce sujet,

nous rappellerons que le dosage de l'alcool peut

se faire soit avec l'alambic Salleron, soit avec

l'ébulliomètre Malligand. La teneur en e.\trait

sec est obtenue assez rapidement au moyen de

l'œnobaromètre Houdarl, et enfin le dosiige de

l'acidité est actuellement entré dans la pratique

courante grâce aux acidimèties, instruments fort

simples dont l'acidimèlre Dujardin constitue un
type recommandable.

La détermination de ces données présente

cette année une grande importance.

Dans beaucoup de régions, en elTet, ainsi que
nous le disions précédemment, la maturité s'est

faite dans de si mauvaises conditions qu'elle a

été incomplète et les vins y sont peu alcooliques.

Comme conséquence, la proportion de matières

extractives est également peu élevée, et cela

constitue un véritable défaut, car les corps

réunis sous cette dénomination sont la véritable

charpente du vin.

L'acidité elle-même n'existe pas loujours en

quanlilé suffisante et l'on n'ignore pas le rôle

important que jouent les acides dans la vinifica-

tion. Ils sont de puissants conservateurs du vin,

dont ils assurent le maintien en le préservant

des altérations.dues à des fermentations secon-

daires, et ils ont, pour les vins rouges, le précieux

avantage de donner de la siabilité à la couleur.

Il est donc indispensable que les vins aient une
acidité moyenne que l'on admet de l à gram-
mes par litre (exprimée en acide sullurique].

L'acidification p'im|iose quand elle est inférieure

à cette moyenne, et c'est le cas cette année en

maints endioits. L'opération peut être faite sur le

vin lui-mèine, et l'on doit, dès qu'on s'aperçoit

de ce défaut, augmenter la proportion d'acides

en dissolulion.

Le choix de l'acide à employer a une grande
importance. On sait, m effet, que nombreux
sont les corps qui en chimie portent le nom
d'acides, mais c'est uniquement aux acides or-

ganique-i qu'il faut s'adresser et relui qu'il est le

plus rationnel d'employer est l'acide tartrique

qui existe normalement dans le raisin à l'étal

combiné. Dans quelques cas particuliers, no-

tamment pour les vins blancs atteints de la

casse jaune, on pourra recourir à l'acide citri-

que. .Mais c'est l'acide tartrique ipii est le plus

répandu dans la pratique vinicole et dont l'addi-

tion aux vins paraît devoir être nécessaire cette

année dans bien des cas. Son emploi est des plus

simples;ilsuflit, en elTet, de le pulvériser et .le l'in-

troduire dans la futaille en agitant le liquide pour

faciliter sa dissolution. La dose à ajouter varie

suivant la faiblesse du liquide en acidité, donnée

iiue l'on aura pu déterminer par un essai acidi-

métrique. Toutefois, il faut tenir compte de la

réaction qui s'opère et d'après laquelle l'aug-

mentation de l'acidité d'un vin traité par l'acide

tartrique n'est pas proportionnelle à la quantité

d'acide ajouté. Ainsi, si l'on additionne de

I gramme d'acide tartrique par litre, le liquide

ne possède pas une acidité de 1 gramme supé-

rieure à celle qu'il avait auparavant; elle est tou-

jours inférieure d'environ moitié. Cela provient

de ce que l'acide tartrique dissous dans le vin,

se trouve en présence de sels organiques et no-

tamment d'un sel neutre, le malate de potasse.

II y a réaction entre ces deux corps et l'acide

tartrique forme du bitartrate de pota.'-se, avec

mise en liberté d'acide maliqno. L'augmentation

d'acidité est donc due à ce corps dont le pouvoir

acide est inférieur à celui de l'acide tartrique.

Si l'on ne peut avoir recours à l'essai acidi-

métrique, il est encore facile de fixer la dose à

employer pour donner au vin l'acidité qui lui

manque en procédant par tâtonnements. On
remplit avec le vin à traiter trois ou quatre bou-

teilles d'un litre et on ajoute séparément 1 gr.

l gr. 0, 2 gr. et même 2 gr. "> d'acide finement

pulvérisé. On abandonne au repos dans un

endroit frais, puis au bout de quelques jours, on

examine chaque essai. La déf.'ustation, la fixité

de la couleur à l'air et son brillant serviront de

guide pour la dose à laquelle on devra s'arrêter.

La détermination de l'acidité a, comme on le

voit, une grande importance, car elle permet

d'apprécier si le vin est suffisamment pourvu

en ces éléments. Mais quand on dose l'acidité,

on obtient en général un chifire qui représente

l'ensemble de tous les corps acides contenus dans

le liquide, c'est l'acidité totale. Or, ces corps

sont nombreux et diffèrent entre eux par leurs

caractères, leurs propriétés et leur orgine. Les

uns sont fixes et les autres volatils. Ces derniers

résullant généralement en majeure partie de

l'aclion de divers microbes sur certains éléments

du vin, il paraît de la plus iirande importance

de se rendre compte si le liquide en contient et

dans quelle proportion. En ellet, d'après Pas-

teur et les recherches effectuées sur ce sujet par

M. Uuclaux, lorsque cette proportion est supé-

rieure à 1 ou 2 décigrammes par litre, le vin est

sous l'influence d'une altération que l'on pourra

souvent enrayer si on la prend à son dé'but.

Aussi ne saurions-nous trop engager les viticul-

teurs, cette année surtout, à s'inquiéterde celte

donnée qui présente une réelle importance poui-

la conservation du vin.
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Parmi les corps acides qui entrent dans la

constitulion du vin, il en est encore un dont le

rôle utile apparaît très nettement cette année;
c'est l'acide tanique ou tanin. Sa présence est

toujours nécessaire, car il contribue à la clarifi-

calion du vin en se combinant aux matières

azotées en excès qu'il entraîne dans les lies ; en

outre, il est le préventif naturel de la plupart

des altérations et en particulier de la £;raisse.

Mais cette année, cette présence nous parait

encore plus utile en raison des nombreux cas de

casse qui peuvent se produire. Le tanin prévient

en effet cette altération en donnant plus de ré-

sistance à la matière colorante. Il est donc urgent

d'être fixé sur la proportion de ce corps dans le

vin, afin de l'augmenter dans les cas où elle est

en défaut. Cette détermination est plutôt du do-

maine des laboratoires de chimie, mais cela ne
doit pas arrêter le viticulteur. Il est difficile de

préciser la quantité exacte de tanin qu'un vin

doit contenir, car elle varie suivant les régions

et les cépages. Mais on peut dire d'abord que
d'une façon générale les vins blancs gagnent à

recevoir une addition de 13 à 18 grammes par

hectolitre. Les vins rouges en sont toujours plus

riches, ce qui s'explique par leur mode de pré-

])aration, le cuvage ayant pour effet de provo-

quer dans le liquide la dissolution de cet élément
qui est contenu surtout dans les rafles et pelli-

cules du raisin. Mais lorsque l'on constate qu'un

vin rouge contient moins de un gramme de ta-

nin par litre, on doit sans hésiter recourir à un
tanisage dans les mêmes proportions que pré-

cédemment. L'emploi du tanin est très simple;

il suffit en effet de le dissoudre dans un peu
d'eau 011 de bonne eau-de-vie, avant de l'intro-

duire dans le vin. Mais le choix du produit

auquel on doit s'adresser a une grande impor-
tance, car le commerce livre souvent des tanins

de qualité inférieure et pouvant communiquer
de mauvais goûts au liquide. Le tanin dit à

l'alcool paraît être celui qui présente le plus de

garanties sous ce rapport.

Enfin, l'examen du vin au point de vue de son
aptitude à une bonne conservation, doit porter

sur sa résistance à l'altération connue sous le

nom de casse. Il suffit pour cela d'en exposer à

l'air, dans un verre ou une tasse, une certaine

quantité. Si au bout de vingt-quatre heures ou
quarante-huit au plus, le liquide a conservé sa

limpidité et le brillant de sa couleur, l'altération

n'est pas à redouter. Si au contraire on constate

un trouble qui va en s'accentuant, il faut sans
tarder recourir au traitement préventif, qui con-

siste à introduire dans le vin de l'anhydride sul-

fureux. Le bisullitage ou addition de bisulfite de
potasse, est le moyen le plus pratique de pro-

céder à cette opération. On sait en effet que les

bisulfites alcalins ont la propriété, en présence
des acides du vin, de céder de l'anhydride sul-

fureux (i)0 de leur poids), qui est mis en

liberté et agit en détruisant l'oxydase ou ferment

de la casse. Les doses de bisulfite de potasse à

employer varient suivant les vins, mais en gé-

néral 6 à 8 grammes par hectolitre suffisent

pour les vins rouges, tandis que les blancs peu-

vent en supporter jusqu'à 10 et 12 grammes. L'em-
ploi est simple ; il suffit de faire dissoudre dans
un peu d'eau et de verser dans le liquide en

l'agitant, ou bien d'enfermer la dose dans im
noue de toile qu'on introduit par la bondi'. La
dissolution se fait à la longue.

On redoute parfois d'avoir recours au bisiilfi-

tage des vins rouges à cause de l'action décolo-

rante de l'anhydride sulfureux. Il est en effet

bon d'être prudent dans son emploi, mais presque

toujours s'il y a eu atténuation de l'intensité

colorante après le traitement, la couleur rede-

vient normale au premier soutirage à. l'air.

Le bisulfilage, le tanisage et dans certains cas

l'acidification sont donc des opérations dont

l'utilité nous semble devoir se manifi-sler dans

certaines régions. Aussi il nous paraît nécessaire

d'attirer actuellement l'atlention des viticulteurs

sur ce point et surtout d'insister sur l'opportunité

de ces traitements avant le premier soutirage

que l'on ne devra pas tarder à faire, car il im-

porte en pareil cas de ne pas laisser trop long-

temps le liquide sur ses grosses lies.

Les vins prédisposés à une altération et no-

tamment à la casse devront être l'objet de ces

soins spéciaux à cette époque de l'année. Atli'ndre

pins tard sciait compromettre pour l'avenir leur

valeur et leur qualité. Il n'est d'ailh-urs pas

utile de rappeler que les soutirages sont néfastes

aux vins cassables, s'ils n'ont reçu au préalable

addition de bisulfite de potasse; c'est un fait

acquis à la pratique.

Ajoutons enfin que les procédés généraux de

traitement des vins ne devront pas être négligés

dans la suite et qu'une surveillance rigoureuse

de la cave s'impose d'une façon toute particu-

lière.

li. Fallot.

ESSAIS D'INSTRUMENTS AGRICOLES POUR VIGNES

A PERPIGNAN
Lorsque, il y a près d'un siècle, on a voulu sti-

muler le progrès en agriculture, on organisa des

concours et des expositions générales. Les Co-

mices agricoles se multiplièrent dans ce but.

Mais ces foires complexes ne laissent pas le

temps au jury d'examiner de près les objets

exposés. De peur de se tromper, on récompense

tout le monde, ce qui contribue à déprécier la

valeur des médailles et à éloigner visiteurs et

concurrents.

Avec la facilité actuelle de déplacements, ces

exhibitions ont d'ailleurs perdu en partie leur

raison d'être. Est-ce à dire que l'on doive sup-

primer ces réunions techniques où, malgré tout.
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la science et le progrès trouvaient leur compte?
Xon, mais il s'agit de les transformer, il s'agit

J'utiliscr les bonnes volonlés locales et les fonds

dont on dispose, non pour des concours géné-

raux, mais pour des concours spéciaux où l'on

étudiera et comparera la spécialité envisagée

dans tous les détails qu'elle comporte.

Le Midi Viticole semble être entré résolument
dans cette voie, il ne se passe pas de mois, ea
belle ou en mauvaise saison, où l'on ne soit ap-

pelé dans quelqu'une de nos cités actives pour
étudier une branche du progrès agricole.

Carcassonne lutte contre la pyrale et étudie

les tiltres, iSéziers les vins mousseu.K; Montpel-

lier se dispose à tenir les assises du Crédit agri-

cole méridional. Pour les instruments aratoires,

(l'inslruineals.

Inscrits

Exposés
Essayés

Dvnamoibêtrès . .

.

I

Charrues

et

dentals.

50

47

26

16

Déchaua-
seuses.

2t

21

Ul

4

les derniers essais étant déjà anciens, le mouve
meal a été repris Tan dernier par le Syndicat
agricole de Cu.xac-d'Aude ; Narbouue a suivi en
se servant du dynaraoïaèlre, puis Carcassonne
et c'est eafin Perpignan qui vient de convier

tout le Midi à des expériences très importantes

qujj ont duré plusieurs jours, peudaut lesquels

ont fonctionné qualie jurys et le dynamomètre
de l'Ecole de .Montpellier, conduit par M. Sou-
risseau.

Les conslructeuos étaienti venus de quatre ou
cinq départements, sans compter les grand«s
maisons d'importation américaine.

Le tableau ci-dessous montrera rimportauce
de ces, essais :

Totaux.

13G

126

80

26

II ('
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La section des herses à ressorts a obtenu le

plus pranil succès auprès du public. Comme
tous les instruments complémentaires du labour,

on les a fait fonctionner dans un sol ingrat où

certaines houes-cultivateurs avaient laissé leurs

socs. Les herses que certains constructeurs

appellent aussi : canadiennes ou même houes
— parce qu'elles remphicent celles-ci — ont

donné au dynamomètre un diagramme très ré-

gulier. .Signalons les améliorations apportées par

certaines maisons qui ont suivi les remarques
faites à l'occasion des concours précédents (1)

en disposant les mancherons à l'intérieur des

ressorts et fixant un galet à l'avant afin de faci-

liter les tournants au milieu des vignes.

Les rouleaux vilicoles sont arrivés du premier

coup à une grande perfection. A notre avis,

parmi les instruments aratoires depuis long-

temps employés dans le Midi, ce sont ceux qui

sont le mieux adaptés à l'usage auquel on les

destine.

Nous n'avons pas eu l'occasion de suivre

l'étude des (î((e/a.f/es, traînoirs el brancards. Nous
avons seulement remarqué des paloniiiers en

tubes d'acier et des harnais où toutes les cour-

roies étaient remplacées par des petits cables

d'acier.

Dans cet ordre d'idées, il y aurait lieu de

poursuivre, dans les Pyrénées-Orientales, l'élude

du remplacement du joug (destiné aux chevaux
accouplés) par un attelage articulé plus léger, et

devant éviter des déperditions d'énergie.

Le classement a été obtenu par la moyenne de

la note du jury et du coefficient dynamomé-
trique.

Avant de terminer ce rapide compte-rendu,
nous tenons à remercier et à féliciter ici le bu-

reau de la Société agricole des Pyrénées-Orien-

tales, et particulièrement M. Auriol, l'actif com-
missaire général, et M. Gazes, président du jury.

Grâce à eux, les essais ont eu une grande im-
portance et feront date dans les annales de

l'agronomie méridionale.

Pierre Larue.

Ingénieur agronome.

Voici la liste des lauréats :

\" catégoi'ie. — Ch(in-%œs vigneronnes à support et

araires. — Jr" section. — Charrues vigneronnes. —
Médaille d'or, M. Audoual (Jean), à Perpignan
(charrue Oliver A. 5); médailles de veruaeil, M. Daii-

liac (Alexandre', à Espira-de-I'Agly (charrue dite

Américaine)
; M. Hurtu, à Naugis (charrue Gladia-

tor); médailles d'argent, M. iMasseport (Louis , à

Naiiionne (charrue Eurêka); M. Audoual (,lean),

(charrue Oliver. 19); médailles de bronze, M. D.iuliac

(Antoine), à Espira-de-l'Agly ; M. Henry iSaturnin), à

Bézier.s: mentions linnurables, M.M. Wallut et C'"^^,

à Paris; M. Bailletle (.1.), à Thnir; M. Aubert (Ernest),

au Ponget. — -2' section. — Dentals, — .Médailles

d'argent, M.Henry (Saturninj; M. Aubert (Ernest^
au Pouget. — 3' section. — Charrues lourne-on-illes.

— .Médaille d'argent grand module, M. Audoual
(Jean); médaille d'argent, MM. Wallut et C'«.

2iî catégorie. — Déchaussenses. — Méilaille d'or,

M. Henry (Saturnin i; médaille de vermeil, M. Trail-

h^ux (A.), à Saint-Hilaire ; médailles d'argent,

MM. Wallut et C'; M. Masseport (L.), à Narbonne
(charrue Syracuse); médailles de bronze, M. Audoual
(Jean) (charrue Oliver); M. Aubert (Ernest); men-
tions honorables, .M. Grandaut, à. Toulouges; M. Sal-

vadou, à Perpignan,
3'' calégorie. — Inslritmetits complémentaires du

labour. — !'= section. — Houes cultivateurs. — .Mé-

daille d'or, MM. Oshorne et C'', à Paris; médaille de

vermeil, M. Masseport (L.), à Narbonne (houe Syra-

cuse) ; médaille d'argent, M. Audoual (Jean) (houe

Piller); médaille de bronze, M. Kretoii-Grelicr, à

Mœutig-sur-Loire. — 2« section. — Gratteuses, bi-

lieuses, bi-socs. — .Médaille d'argent, .M. Salvatlou (bi-

soc) ; méfladle de bronze, M. Henry (Saturnin) (bi-

soc); mentions honorables, M. Danliac (Antoine), à

Espira-de-I'Agly (gratteuse); M. Henry (Saturnini

(gratteuse) ; M. Dauliac (Alexandre), à Espir.i-de-

r.\gly (bi-soc).

i'- catégorie. — Instruments émotteurs. — l''' sec-

tion. — Herses à ressort. — Méiladie d'or, iM.VI. Os-

borne et Ci"
; médaille de vermeil, MM. Wallut et G'';

médaille d'argent, M. Trailloux (A.,, à Saint-Hilaire.

— 2t' section. — llouleau.r. — Médailles d'argent,

M. Sarrahy, à Perpignan; M. Hf-nry Saturnin); iné-

(Jaille de bronze, M. Borgnes (Léon), à Cuxac-d'Ande;

mentions honorables, .\i. Breton-Grelier, à Mœung-
sur Loire ; M. Trailloux (A.), à Saint-Hilaire.

:i° catégorie. — l»'" section. — Brancnrds. — Mé-

daille de vermeil, M. Gatimel (Alphonse), à Bézicrs ;

médailles d'argent, M. Aubert (Ernest,; M. bauliac

(.\ntidne), à Espira-de-I'Agly; médaille de bronze,

M. Henry (Saturnin ; mention honorable, M. Mas

(E.), à Perpignan, — 2" section.— Trainoirs. — Men-

tion honorable, M. Henry (Saturnin*. — 3" section.

— Harnais. — Médaille de bronze, M. .Ma-seport

(L.), à N.irbonne : diplôme île mérite, M. Trailloux

(A.), à Saint H laire.

Objet d'art décerné au constructeur présentant la

collection la plus complète de bons instruments,

M. Henry (Saturnini.

UN SYNDICAT AGRICOLE DE TENTE

Les Syndicats agricoles ont rendu et rendent

encore à leurs adhérents de grands services au

point de vue de l'achat des engrais, des semences
et des machines agricoles. Sur tous les points de

1, Voir Bulletin Comice agricole Narbonne 1902.

(Diagrammes dynamométriques et mesures;, rapport

de MM. Paskowski et Villebrun-Larue. Le travail du
sol dans les vignes. Caillard-Narbonne, 1902. Etude

générale et essais de Cnxac-d'Aude.)

la France, les syndicats organisent le i-rédit agri-

cole et des assurances mutuelles contre la mor-

talité du bétail.

Ils ont encore un rôle imporlant à jouer : l'or-

ganisalion de la vente collective des produits

agricoles. Jusqu'à présent, un pelil nombre de

syndicats sont entrés dans cette voie.

Le Syndicat agricole de Carpentras s'occupe

de la vente des fraises qu'il expédie en Suisse,



on Angleterre et en Allemagne. Le t.iMeau ci

apri's montre l'importance des ventes :

1897 1898 1899

Angleterre. l.'ljOOÛk

Suisse 110,847

34,300k

169,486

210,000"

21Î3 , 478

l^e Syndicat des agriculteurs de Loir-et-Cher,

a, depuis deux ou trois ans, organisé la vente

des asperges aux Halles centrales de Paris (1).

11 est un synilicat de Normandie qui, liien que
de fondation récente, s'est occupé immédiate-

ment de la vente des produits de la région ; les

résultats ol)tenus sont très satisfaisants. C'est du
Syndicat de Gaillon (Eure), fondé il y a un peu

plus de deux ans, dont nous voulons parler. Nous
allons donner quelques détails sur son organi-

sation, grâce à l'obligeance de M. ISoudehan, son

dévoué pré?iilent.

L'objet du Syndicat est nettement défini par

l'article 8 des statuts.

Arl. 8. — Le Syndicat a pour but de défendre par

tous les moyens les intérêts agricoles de ses adtié-

rent^. Il se propose particuliérem»nt de servir d'in-

termédiaire /johc la vnle des fruits el pfodiiils agri-

coles .suivant les conditions du règlement ci-aprés :

Eventuellement, il encouragira, créera et aduiinis-

trera les institutions économiques telles que sociétés

de crédit mutuel agricole, sociétés coopératives, cais-

ses de retraites ou d'assurances mutuelles. 11 pourra

également régler les différends s'élevaut entre ses

membres.

Ainsi donc, l'objectif principal du Syndicat a

été la vente des fruits et produits agricoles.

La Normandie produit, en années favorables,

beaucoup de fruits; dans le canton de (;aillon,

notamment, on récolte surtout des cerises, des

merises, des pommes et des poires. 11 importait

donc de rechercher des débouchés pour ces di-

vers produits, afin d'en obtenir des prix plus

rémunérateurs que sur les marchés locaux.

L'organisation de la vente et son fonctionne-

ment sont contenus dans l'article 18 des statuts,

relatif au règlement pour la vente des fruits :

Art. 18. — Pour la vente dos fruits, le Syndicat

aura di'S corresponlanls et représentants oITrant

toute garantie de solvabilité dans toutes les villes de

France et de l'ttranger où il croira placer ses pro-

duits avec avantage.

La Chambre syndicale sera chargée de tout ce qui

a Irait à l'envoi des fruits, notamment des directions

qu'il convient d'adopter, elle fera les règlements né-

cessaires en se conformant aux dispositions sui-

vantes ;

1" Elle répartira les fruits dans les différentes direc-

tions, de f!i(;on que cliaque adhérent courre les meil-

leures chances.

i" Les expéditeurs recevront aussitôt que possible,

par les soins du secrétaire du Syndicat les rensei-

gnements sur le prix de vente de leurs produits.

3° Le Syndicat réglera une fois par semaine les

comptes qu'il aura rpi;us.

4" Le Syndicat sera autorisé à percevoir une com-
mission qui sera au plus de '> 0,0 du prix brut des

fruits. Cette romuiissicm diminuera quand la caisse

(I) Voir le n» 50 du Journal d'Agriculture pratique,

page 763.
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du Syndicat sera prospère. Elle sert à l'amortisse-

ment du matériel.

0° Les expéditions auront lieu surtout par la gare

de Gaillon-.Vubevoye.
6" Le chargement des paniers dans les trains sera

fait p.ir les soins du syndiqué.

7» L'adhérent s'engage, souj peine d'exclusion et

d'une amende de 10 a 100 fr. fixée par la Chambre

syndicale, à vendre par l'intermédiare du Syndicat

toutes les merises ou cerises, prunes et fruits à cou-

teau qu'il aura récoltés lui-môme dans sa terre ou

dans les terres qu'il aura louées à cet ellet. Excep-

tion est laite pour la vente sur pied de ses produits.

Néanmoins, la Chamliic syndicale peut donner par

écrit à un ou plusieur.^ membres du Syndicat l'au-

torisation (le vente directe. Les cullivateurs conser-

veront le droit de vendre leurs fruits au détail sur

les marchés du département de l'Eure.

8" La Chambre syndicale pourra prononcfr l'exclu-

sion de la Société et une amende de 10 à 100 fr.

contre l'adhérent qui aura été convaincu d'avoir

expédié siieuiment des fruits avariés uu fraudé dans

le poids ou la confeolion des emballages.

9» La Chambra syndicale décidera les mesures à

prendre pour s'assurer des emballaijes. Elle dispo-

sera soit des fonds du Syndicat, soit des emprunts

qu'elle aura pu faire à un taux inférieur à 5 0/0.

10» La bonne foi et la confi.mce réciproque des

administrateurs et des membres du Synilicat sufQ-

ront à assurer et à maintenir l'union de tous dans

l'intérêt commun.

Lorsqu'on vend des produits sur les marchés

étrangers, il est nécessaire que ces produils

soieui, bien présentés et qu'il y ait uniformité

dans le mode d'cMuballago. L'emballage des fruits

vendus par le Syndicat agricole de (iaillon est

fait avec soin. Le Syndicat a acheté un matériel

important qu'il prête à ses adhérents; la valeur

de ce matériel est de 30,000 fr.

Ce matériel d'emballage comprend: 1° des

paniers couverts pour les fruits k d-stination des

marchés français ;
2° des sièves pour les fruits

expédiés en Angleterre ;
3° des cageots pour les

expéditions à l'aris.

Les sièves sont des paniers en osier blanc,

cylindriques. Ils contiennent environ 10 Uilogr.

de cerises ou 12 kilogr. de prunes. On ferme les

sièves au moyen d'éclisses lattes ayant le même

diamètre que les sièves) placées en croix, dont

les extrémités sont engagées dans les bords du

panier.

Les cageots sont des sortes de caisses plates,

à claire-voie, formées par des lattes. Ils ont les

dimensions suivantes: longueur 0"'.70, largeur

0"'.38, hauteur 0". 14.

Ce matériel est fourni aux syndi.|ués qui on

sont responsables ; on leur remet aussi des éti-

quettes et des fiches.

On donne éi;alement des indications aux syn-

diqués, pour la cueillette des fruits, l'emballage

et l'expédition.

Nous donnons ci-après le règb-ment relatif à

l'expédition des cerises et des merises :

1 I» Il est absolument interdit de cu.illir dans les

sièves par un temps pluvieux ou même par un temps

humide.
« -2» il est défendu d'apporter à la gare des mar-
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chandises qui n'auront pas été cueillies dans les

vingt-quatre heures.

(1 3" Tous les emballages porteront une étiquette

soigneusement ficelée au numéro du syndiqué. Les
étiquettes rouges sont réservées aux merises noires,

es étiquettes blanclips aux autres variétés.

" 4" Les emballafçes doivent contenir une marchan-
dise autant que possible uniforme comme degré de
maturité : sans cette précaution, les fruits verts et

durs éi rasent ceux qui sont les plus mûrs.
« 5" Les fruits doivent être triés très soigneuse-

ment et l'on ne doit pas trouver dans les emballages
de noyaux, de feuilles, de fruits sans queue, avariés

ou avortés.

« 6° Les voilures devront arriver .à la gare avant
huit heures du soir ou exactement aux heures fixées

pour les expéditions qui se feront dans la journée.
Pour Paris, les fruits devront arriver pour six heures
du soir.

« 1" Le syndiqué ou son représentant à la gare
devra remettre au membre de la Chambre syudicale

qui recevra les fruits, une fiche rouge, portant son
numéro syndical et indiquant le nombre des embal-
lages livrés et la qualité des fruits, distingués en
première et deuxième qualité, si tous les emballages
ne sont pas semblables.

« 8" 11 ne pourra être fait aucune objection aux dé-
cisions des membres de la Chambre syndicale de ser-

vice à la gare, pour la réception des colis : les récla-

mations seront adressées au bureau qui statuera ».

Les inslruclioiis pour remballage et ]'ex|iédi-

tion des poires et des pommes, sont données
dans des conférences, qui sont en même temps
des leçons pratiques.

Les fruits petits, tachés et des variétés de peu
de valeur, sont expédiés d.ms des paniers en
vrac. Les fruits de valeur sont envoyés dans dés

cageots en bois.

Nous avons examiné des fmits (poires et

pommes) expédiés en cageots, ce qui nous a

permis de nous rendre un compte e.xact des

soins appoités à l'emballage.

Pour les fruits ordinaires, on met, au fond du
cageot, des journaux, puis un lit de frisure de
bois. On dispose ensuite du papier de soie. Les
poires sont placées sur quatre rangs, séparés par

des bourrelets de frisure enveloppée dans du
papier de soie. .Sur ce premier lit de fruits, on
en met un second en ayant soin d'interposer

entre les deux, du papier de soie et de la fiisure

de bois, lue couche de frisure enveloppée dans
du papier de soie surmonte le tout. On met aussi

un journal et le couvercle est fermé et attaché

à l'aide de ficelle.

Pour les poires et pommes de choix, vendues
à la pièce, on met un seul lit de fruits.

Chaque poire est séparée de ses voisines par
un bourrelet de frisure enveloppée dans du papier
de soie. Le cageot est en quelque sorte divisé

en une série de compartiments contenant cha-

cun un fruit.

Cet emballage est parfait; les fruits sont à
l'abri des meuririssures qui pourraient résulter

des chocs, et arrivent à destination dans d'ex-

cellentes conditions.

Le Synilicalagricole de Cail'on n'a pas exporté
de fruits à cidre en 1002 et en 1903, parce que la

récolte a été inférieure aux besoins de la région,
mais cette exportation sera envisagée dans les

années d'abondance.
On exporte surtout, comme variétés de' pom-

mes : le Grand Alexandre, le Saint-Gilles et la

Reinette de Caux.
Cette exportation est assez peu importante,

parce que les pommes françaises sont concur-
rencées sur le marclié anglais par les pommes
du Canada et de Californie.

Chose singulière, le prix du transport pour les

pommes de l'Eure, pays situé en quelque sorte

aux portes de l'Angleterre, est plus élevé que
pour les produits d'origine américaine. Cela
lient à ce que les tarifs de la Compagnie de
l'Ouest ne sont pas assez réduits. Il s'ensuit que
la lutte est difficile et que les expéditions ne
peuvent être faites avantageusement que pen-
dant les mois d'août et septembre, alors que les

pommes américaines n'oni pas encore fait leur
apparition sur le marché anglais. Le prix brut
moyen de la vente est de .3 fr. ''') h 4 fr. 35 les

8 kilogr.

Les poires exportées en Angleterre sont les

suivantes : William, Duchesse d'AnijouIcme,

Beurré Clergcau, Beurré d'Amanlis, Doi/tnné du
Comice et Beurré d'Arenberi/. Celte dernière
poire est la seule variété d'hiver qui soit léelle-

ment appréciée en Angleterre. En moyenne, la

William se vend 50 à 00 fr. les 100 Idlogr., dé-,

duction faite des frais de vente.

Les années précédentes, on expédiait aussi de
grandes quantités de fruits pour la fabrication

des confitures; cette année, on n'a pas fait un
j seul envoi.

("lériéialement, les pommes et les poires de

première qualité sont vendues sur les marchés
de Paris et de Saint-Pétersbourg; en l!»03, le

.Syndicat de Cailion n'a pas fait d'exportation en
Russie, la récolte étant très faible en France et

très abondante en Crimée.

Le Syndicat de Cailion s'est aussi occupé de la

vente des pommes de terre en Angleterre. Dans
ce pays, la variété la plus recherchée est VEarly

rose. Viennent ensuite la magnum bonum et la

saucisse rnuge.

La pomme de terre de Hollande n'est pas ap-

préciée.

Les tubercules sont expédiés en sacs do

"yl kilogr.

Le prix de vente brut deVEnrly est d'environ

o fr. et celui de la Magnum bonum et de la Sau-

cisse de 4 fr. 3u les iiO kilogr.

Le prix de vente net' des pommes de terre est

d'environ MO à 70 fr. les 1,000 kilogr.

Les vendeurs de Londres et des| autres mar-
chés étrangers prélèvent une commission de

o 0, sur le prix brut des ventes; à cela il faut

ajouter les droits de marché, de place, de ma-
nutention, de correspondance, qui s'élèvent à

fr. 20 ou fr. 30 par colis.

Les conditions de réception, d'expédilion et

de paiement de la marchandise, ont été indi-
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(liiéos dans une étude intéressante parue dans

les Annales du Musée social (1).

Voici le passage relatif aux trois points pré-

•ités : " Les fruits cueillis dans la journée et

emballés soni apportés le soir même à la gare

de (Jaillon par les soins du syndiqué ou d"un

commissionnaire du Syndicat. L'emballage est

reçu en wagon par un membre de la Chambre
syndicale qui en vérifie le contenu et classe les

fruits suivant leur qualité (on admet deux qua-

lités pour les cerises et les merises:.

" 11 peut même les refuser si la qualité lui

semble défectueuse ou s'ils ne sont pas bien

triés. Lorsque ce classement est opéré, les pa-

niers sont envoyés, par exemple, à l'agent de

Dieppe qui fait la réexpédition à Londres ou sur

une autre ville d'Anglet>-rre. suivant les ordres

qui lui sont transmis par lettre ou par dépêche.

« I/embarquenicnt a lieu le lendemain ordi-

nairement vers deux heures de l'après-midi. Los

fruits arrivent à Londres dans la nuit et sont

vendus le lendemain.
" l'ne éticiuette portant le numéro du syndi-

qué est attachée à chacun des emballages qu'il

a fournis. Lorsqu'un colis arrive en mauvais

état, on peut connaître ainsi l'expéditeur qui

subit seul la perte de ce colis avarié et non
vendu, et qui est invité à fournir à l'avenir de

meilleure marchandise. Les paniers contenant

les fruits de choix, des poires ou des pommes
dont les prix varient beaucoup avecla qualité de

la marchandise, sont vendus au nom du syndi-

qué qui les a fournis et les vendeurs font con-

naître les prix de chacun de ces colis. Pour les

fruits ordinaires icerises, merises, etc.), chaque
syndiqué est payé proportionnellement à la

quantité de marchandise fournie. On déduit tou-

jours des prix de vente les frais de transport et

une commission de 5 ou 6 pour cent pour le

.Syndicat.

< La somme provenant du prélèvement ainsi

opéré pour l'associatiou, sert à solder les frais

d'administration et à amortir- le matériel qui a
été acheté à l'aide d'un empiunt l'ait au nom du
Syndicat. "

Les deux ports d'embarquement sont Dieppe
et le Havre. Les prix du transport sont variables

avec les destinations.

Pour le parcours de (ïaillon à Londres, un pa-
nier de cerises paie I fr. 10 eu gninde vitesse, y
compris le camionnage. Un cageot de poires
paie 0.(30 à 0.70 en grande vitesse, et 0.40 en
petite vitesse.

La première année, le Syndicat a fait près de
100,000 fr. d'afl'aites; cette année les recettes
dépasseront peu le chiffre de 1902, la gelée ayant
causé de grands dommages aux arbres fruitiers.

Le Syndicat agricole de fiaillon comptait, au
moment de sa formation, 30 adhérents ; au l"^'' no-
vembre 190,5, il comprenait -200 membres.
Tous les produits du Synili<-at portent la

marque S. \. (!. et sont très appréciés sur les

marchés anglais.

Nous ne pouvons qu'applaudir à l'initiative

prise par le Syndicat agricole de (iaillon qui n'a

pas hésité à chercher au dehors des débouchés
;

nous désirons vivement que les syndicats agri-

coles de France organisent, à l'instar de celui

de (laillon, la vente des produits spéciaux aux
régions qu'ils comprennent. 11 ne suffit pas de
produire ; il faut encore et surtout vendre et

pour cela chercher des débouchés avantageux.

F. Lesourd.

UN ASSOLEMENT DANS UNE TKTITE EXPLOITATION

Dr LIMOUSIN

RÉPONSE AU NUUKBO 76il (HaUTE-ViKNNE ;.

Vous avez dans le Limousin une propriété de

20 hectares dont 10 en prés, 9 en terres labou-

rables ; vous nous demandez : 1" quel assole-

ment suivre pour nourrir àl'étable le plus d'ani-

maux possible, vaches et porcs ; vous voudriez

d'autre part récolter assez de blé pour la nourri-

ture des colons faisant valoir le domaine.

Nous vous proposerons l'assolement suivant

qui a donné dans votre région d'excellents ré-

sultats :

l" Année. — Plantes racines : betteraves, pommes
de terre, topinainbonr après un chaulage h ger de
2,000 h .3.000 kilogr., une bonne fumure et un labour
aussi profond qcie possible.

2' 4IIIICC. — Céréales : blé semé à l'automne après
les racines, dans lequel au printemps, vous semez du
Irèlle.

(1) Annales du Musée social, septembre lfl03.

3t- Année. — Trèfle : épandage de superphosphate
ou de scories sur le trèlle.

4° Année. — lilé : et sur le blé à l'automne cultures
dérobées de raves.

S' Année. — Sur fumure etlabour profond .-plantes

racines.

6" Année. — Céréales : avoine ou orge, culture dé-
robée de raves.

"0 .Innée. — Sur fumure : des fourrages verts, tels

que vesces, seigle en vert, trèlle incarnat.

8" Année.— Céréales : blé, et culture dérobée de
raves.

L'n tel assolement vous permettra de récolter

le maximun de matières alimentaires pour le

bétail : plantes racines, raves, trèfie, fourrages
verts, etc. : le blé sera ainsi cultivé sur an moins
.'t heclares et dans les meilleures conditions pour
réussir : vous pouvez en elTel com|iter en ré-

coller au moins CO hectolitres, et plus lard "il

à 80 lorsque vos terres auront été améliorées
par la culture que nous vous indiquons.

i" (Juanl à vos prairies, après avoir assuré par
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des drainages l'écoulement de l'eau qui pourrait

y rester parfois stagnante, après les avoir assai-

nies, le meilleur mode de fumure est l'emploi

simultané de composts répandus à l'automne et

pendant l'hiver avec 1,000 à 1,200 kilogr. de sco-

ries par hectare. Enfin si vous avez des sources,

utilisez en l'eau pour l'irrigation de ces prairies;

utilisez également pour cet usage l'eau pouvant

provenir des ruissellements ou des drainages de

vos terres labourables. Car ce sont les eaux les

plus riches en matières fertilisantes et donnant
par conséquent les meilleurs effets.

Dès les premières années il nous semble que
vous pourrez ainsi entretenir sur ce domaine
8 vaches limousines et leurs élèves : les vaches
effectuant tous les travaux et les charrois comme
il est d'usage dans le Limousin.

II. lIlTIF.R.

CANALISATION EN SIPHON

Un de nos lecteurs d'Algérie nous expose

qu'on établit beaucoup, danssa région, ce qu'il

appelle des fimtainrsù siphon dont le croquis,

indiqué par la ligure 11-i, est relevé sur le

domaine qu'il dirige.

Le puits A, creusé à 6 mètres de profon-

deur, a 3 mètres de diamètre et est maçonné
en briques de champ (sans connnaître la

nature des terrains traversés, cette maçon-
nerie ne présente pas de solidité suflisante

Yiçr. il . — Protil cd long de l'installation d'un siphon.

et doit s'effondrer au bout d'un temps plus

ou moins long). Suivant les saisons, le plan

de leau passe de a; à x', de 1 mû Ire à 5 mètres

au-desssus du fond du puils, situé lui-même

à 1 mètre environ au-dessus du plan d'aval o.

Un tuyau en siphon a b c d, conduit les

eaux à un abreuvoir B ; la longueur b c est

de 24C mètres. En a il y a un clapet qu'on

peut manœuvrer du niveau b à laide d'un 111

de fer ; en b est un robinet surmonté d'un

entonnoir afin de pouvoir remplir toute la

conduite ; en c se trouve un autre robinet

qu'on ferme également lorsqu'il s'agit

d'amorcer le siphon. Une fois la conduite

remplie d'eau, on ferme le robinet b, on ou-

vre le robinet c, puis le clapet a et le système
fonctionne jusqu'au prochain désarmor-

çage qui oblige à faire une manunivre en-

nuyeuse, surtout dans les moments où les

travaux pressent.

Le système précédent économise les tran-

chées profondes qu'on serait obligé de

creuser si l'on établissait une conduite assu-

rant l'écoulement direct de l'eau du puils .\

(un peu au-dessous du niveau 3) à l'abreu-

voir B (en passant, par exemple, par le

point n).

Tant que le niveau d'amont, en A (fig. 114)

est toujours plus élevé que celui d'aval 0, ce

qui est le cas dans notre exemple, le désar-

morcage du siphon ne peut provenir que

d'une rentrée d'air extérieur (soit par la bran-

che c, soit par les joints de la canalisation)

ou du dégagement des gaz contenus dans

l'eau.

Pour le premier cas il faut s'assurer que

l'orifice d soit toujours noyé, ou bien vérifier

l'étanchéité de la canalisation : dans le se-

cond, il convient d'adopter un des dispositifs

que nous allons indiquer alin de faciliter le

service continu du siphon.

Les eaux contiennent, en plus ou moins

grande quantité, des gaz en dissolution ; l'eau

potable renferme généralement de ^5 à 50 cen-

timètres cubes de gaz (1) par litre, qui se dé-

gagent dès qu'il y a soit une élévation de

température soit une diminution de pres-

sion. Les gaz peuvent donc se dégager dans

la branche ascendante d'un siphon (où il y a

une dépression) comme dans la branche des-

cendante si cette dernière est exposée aux

(l)Ces gaz, selon Boussingault et de Saussure se-

raient formés, en général, de

8 à 10 0/0 d'acide carbonique,

30 à 33 Il/G d'oxygène,

67 à 70 0/0 d'azote.

Certaines eaux minérales contiennent de 250 à

1.000 centimètres cubes d'acide carbonique par litre.



rayons du soleil. On peut s'en convaincre par

l'expérience suivante.

l'n siphon en verre SBC (fig. 115), fonc-

tionnant sous une charge H, se raccorde, à

sa partie supérieure B avec un luha h sur-

monté dun tuyau de caouchouc c fermé par

•
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B du siphon une hauteur maximum h' de

10'". 33 au-dessus du plan d'eau amont, il est

prudent de se tenir en dessous de ce chillre

qui correspond à la pression barométrique

de 7()() millimètres de nuTcure ; en pratique,

nous croyons bon de limiter cette hautiur h'

à (i ou à 7 mètres au pins, et on peut presque

tsujours y arriver en enterrant plus ou moins

la partie supérieure B du siphon.

Comme on le voit, le dé^jagement des gaz

dans le siphon ne peut pas être évité, mais

on peut adopter un des deux dispositifs sui-

vants pour faciliter le service d'un siphon

sans manœuvres trop compliquées.

La partie supérieure du siphon ABC
(fig. 11(1) se raccorde avec un tube vertical //

Fie 115. — Expt^ricDCC sur le d(^gageiiicQt des gaz

dans une conduite en siphon.

une pince d ; le réservoir d'amont A est ali-

menté en li avec de l'eau contenant une cer-

taine quantité de gaz en dissolution. L'expé-

rience étant dispo'^éc pour fonctionner auto-

matiquement pendant longtemps (alimenta-

tion continue du récipient .\ et évacuation

constante du trop plein du récipient C), on

constate, au bout d'un certain temps variable

avec la composition de l'eau et la dimen-

sion//, que lcli'|uide, qui primitivementarri-

vail au point '', ne monte pliisqnà un certain

niveau .r, que les petites bulles de gaz, qui se

dégas^ciil. surtout dans la branihe ascen-

dante S H, se réuniss(!iit en // et, qu'au bout

d'un certiiiu temps, le niveau a' s'abaissant

en i' le siplioii se désamorce.

l'iiur la méuie eau, le dégagement des gaz,

ainsi que nous l'indique la physique, est

d'autant plus intense que la hauteur h est

plus grande, la température restant cons-

tante
;
[lour la même hauteur /(, ce déj^agn-

ment augmente avec l'élévation de tenqu'ra-

lure de l'eau.

Bien qu'il soit possible de donner au point

Fig. 110. - Dispositif pour l'évacuation des gaî

d'un siphon.

pourvu de deux robinets n et c et d'un en

tonnoir K. (Juaiid le système ami>icé esl en

ronclionnemenl, le rohinct c esl fermé et le

robinet a esl ouvert. L'air qui se dégage len-

Iciiii'nl (le l'eau se réunit i'i la partie supé-

rieure du tuyau h; il suflil de temps ù autre

d'enlever cet air et de le remplacer par de

l'eau
;
pour cela on ferme d'aliord le robi-

net (I, on ouvre ensuite le robinet r et on

verse de l'eau par l'entonnoir K, puis on

ferme c et on ouvre a. L'opération doit être

faite lorsqu'il y a encore de l'eau au-dessus

du rohinet a et, suivant la composition de

l'eau et les conditions d'installation, on la

renouvelle tous les jours ou tous les .N jours.

Il est facile de remplacer le tube b de la

ligure précédente par un récipient II ilig. 117)

de plus grande capacité, pourvu latéralement

d'un tube ' de niveau, permettant de voir
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facilement quand il y a lieu de procéder à

la mana-uvre des robinets a et c et du rem-

Fit 117. — Dispositif pour révacuatioa des i:az

d'un siphon.

plissage du réservoir R selon le principe qui

vient d'être indiqué; mais nous croyons que

le premier dispositif bien plus simple est

préférable, car l'eau à élever par le siphon

est d'une composition sensiblement cons-

tante et qu'en peu de temps la pratique in-

dique qu'il faut venir faire la manœuvre tous

les N jours.

Il y a des canalisations très importantes

qui sont ainsi établies en siphon; pour ces

dernières, on est conduit à prendre des dis-

positions spéciales chargées d'assurer l'éva-

cuation des gaz au fur et à mesure de leur

dégagement, afin de ne pas interrompre le

service. Généralement, on emploie une petite

trompe à air (qu'on appelle une sucrlte) rac-

cordée au tube i de la figure 11 i; cette trompe

est alimentée par de l'eau sous pression. Le
principe de ces trompes est le même que
celui des injecteurs, des trompes des an-

ciennes forges catalanes et de celles em-
ployées dans les laboratoires, mais comme
leur application ne peut être fréquente pour

les canalisations qui nous occupent ici, il n'y

a pas lieu de les examiner.

Max. Ringelmann.

INFLUENCE DE L'AMPLEUR DE LA. MACHOIRE
SUR L'AMPLEUR DU CORPS DES ANIMAUX

La Chronique agricole du canton de Vaud, en

Suisse, (juillet et août 190:î| publie un article fort

intéresssant, sur le sujet de celle note, dû à la

plume savante et e.xpi'rimentée du docteur tiieler,

vétérinaire diplômé à .Vlfort, directeur de l'Ecole

d'agriculture de Lausanne, et zootechinicien bien

connu. On n'ignore pas que les travaux et les

recherches de .M. Bieler ont un cachet particu-

lier d'originalité et de haute science.

Si, en faisant la sélection des reproducteurs bo-

vins, par exemple, on apprécie l'ampleur des

formes, la finesse du squelette, la finesse et la

souplesse de la peau, les caractères des aptitudes,

etc., M. Bieler pense, non sans raison, qu'on se

désintéresse un peu trop de la conformation de

l'appareil masticateur, indispensable pour toute

production animale. C'est en efl'el par les ali-

ments que nos animaux fournissent travail, lait

et viande. Or, la production sera d'autant meil-

leure et plus profitable, qu'un sujet donné
pourra le mieux s'alimenter.

On sait que deux animaux de même espèce,

de même race, de même poids, de même taille,

d'aptitudes en apparence identiques ne se nour-

rissent pas ('gaiement bien. Avec une même ali-

mentation l'un sera en très bon état et l'autre

en état médiocre relativement au premier. D'au-

tre part, on n'a pas toujours à sa disposition des

aliments de premier choix. Durant de mauvaisse

années il arrive qu'on n'a que des fourrages mé-

diocres à utiliser. Et l'on sait que certains indi"

vidus, vivant ensemble dans la même étable, tire-

ront meilleur parti que d'autres de mati'Tiaux

peu alibiles ; que les uns continueront à jiroliter

alors que les autres péricliteront.

Si, d'après M. Bieler, on examine allentive-

menl les sujets, il sera facile de voir que ceux,

qui s'entretiennent le mieux ont le maxillaire

inférieur beaucoup plus développé dans ses ré-

gions postérieures que les mêmes régions du
même os chez des animaux en moins bon état.

C'est que, en effet, les aliments sont d'autant

mieux élaborés par les organes de la digestion

proprement dite qu'ils sont plus et mieux divisés

par l'appareil masticateur. Et cela est surtout

vrai pour les ruminants, qui sont obligés de tri-

turer deux fois les aliments avant de les envoyer

dans l'i'Stomac chargé de les transformer et de

les rendre déjà assez solubles. On sait aussi

qu'une trituralion parfaite sous les meules den-

taires augmente le coefficient de digestibilité

des matières alimentaires. On peut ajouter (ju'un

appareil masticateur solide et puissant aug-

mente aussi le coi'riicient digeslif de l'indi-

vidu.

Plus le squelette des mâchoires est développé,

plus les muscles qui les mettent en mouvement
sont forts par corrélation fonctionnelle, et plus,

par conséquent, les mouvements de diduction,

ou de latéralité, sont étendus. El ce sont pré-
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ciséraont ces mouvements qui assurent un Je^ré

suffisant de division des aliments.

Mais il ne faut pas juger du développement

des maxillaires par la largeur et l'ampleur des

os crâniens du sommet de la tête. On rencontre

des vaches avec un crâne large et ayant des mâ-
choires étroites et, par suite, la bouche petite.

De mi*me se voient des individus avec le crâne

peu développt; et un maxillaire inférieur très

large et très fort avec une bouche grande. Or,

chez ces derniers animaux, le corps sera d'au-

tant plus développé que les mâchoires auront

elles-mêmes un plus grand développement.

Il serait bon de comparer — et nous nous pro-

mettons do le faire au prochain concours gé-

néral agricole de Paris — les mAchoirs des bé-

liers mérinos cornus avec l'angle formé par la

ligne de prolongement des cornes sur le front.

Les lecteurs du Journal cVagriculture pratique

n'ignorent certainement pas, à l'égard de cet

angle, chez les irioutons mérinos améliorés, les

intéressantes observations, qui sont en môme
temps très exactes, du professeur H. Baron,

d'.\fort. Ce savant zootechnicien a fait la re-

marque suivante : Les lignes idéales de prolon-

gement en avant des chevilles frontales se ren-

contrent en formant des angles variables, aigu,

droit ou obtus. En général, quand l'angle est

aigu, on se trouve en présence d'un sujet peu ou

pas amélioré; si l'angle est droit, on a un sujet

classique d'nne précocité moyenne; enfin, si

l'angle est obtus, l'animal est ample, en état

complet d'amélioration et d'une précocité pro-

noncée an point de vue de la production de la

viande.

A priori, nous Fommes convaincus que l'on

rencontrera chez les trois types dont nous ve-

nons de parler, un développement et un écarte-

mentdu maxillaire pioportionnels à l'ouverture

des angles frontaux, .\ussi bien, les éleveurs, qui

ont pu déjà contrôler l'exactitude des assertions

de M. Uaron, peuvent nous aider dans la vérifi-

cation et le contrôle de notre hypothèse.

Il est encore facile, comme le dit .M. Bieler, de

trouver des exemples du développement des

mâchoires chez l'espèce porcine, parmi les su-

jets très améliorés, dits cochons anglais. Le

crâne, chez eux, parait petit, leurs maxillaires,

réduits à la partie antérieure, sont très diver-

gents et très larges à leurs parlics postérieures.

Or, tous les animaux de cette sorte, ù squelette

généralement très condensé et petit, atteignent

une ampleur ou plutôt une largeur extraordi-

naire du corps.

De ces faits, -M. Bieler tire des conclusions qui

ne manquent pas d'intérêt pratique : Tenir

compte, dans le choix des reproducteurs, de la

largeur de la mâchoire, quelle que soit la per-

fection des autres parties du corps. " Si la bou-

che est mesquine la prospérité de la race n'ira

pas en s'accroissant ». Au simple examen et à la

palpation, il est facile de se rendre compte de

la bonne ou de la mauvaise conformation des

maxillaires, comme de leur ampleur ou de leur

étroitesse.On pourrait par des mensurations peu
compliquées établir le rapport existant entre

la largeur de la tète aux orbites oculaires et la

largeur du bord recourbé du maxillaire infé-

rieur. Ce rapport devra varier, dans une race ou

dans une faniille, en faveur de la largeur maxil-

laire.

Pour obtenir l'aniplilude des mâchoires, il

importe, dès le jeune âge, de mettre en pratique

la gymnastique fonctionnelle en même temps

que les Jeunes sujets seraient sevrés le plus tard

possible. Ou sait combien est malli-ablo l'orga-

nisme animal et notamment celui de nos es-

pèces comestibles.

S'il s'agit de veaux destinés à la reproduction,

chez lesquels il importe particulièrement d'obte-

nir l'élargissement des maxillaires, il faudra évi-

ter de les faire boire au seau ou au baquet. Ce

procédé d'alimentation des jeunes supprime,

en effet, le travail de succion et, par consé-

quent, la gymnastique nécessaire à l'appareil

masticateur. Si l'on ne veut pas laisser les veaux

téter leurs mères, il faudra les faire téter au bi-

beron, à la condition pourtant que ce biberon

demande un elToit et ne laisse pas couler le lait

comme s'il sortait d'une fontaine (Bieler).

Il est évident que le passage d'une mauvaise à

une bonne conformation ne se fait pas tout d'un

coup. Il faudra sans doute plusieurs générations

pour qu'on puisse constater des modifications

appréciables.

Il y a là une idée ayant d'autant plus de valeur

qu'elle émane d'un praticien doublé d'un savant.

C'est pourquoi nous avons cru Iion de la sou-

mettre aux lecteurs du Journal d'Agriculture

pratique.

Kuu.K TlllElUtV.

EXPOSITION DE L'AUTOMOBILE

La t')« exposition internationale de l'automo-

bile, du cycle et des sports, organisée par l'.Vuto-

mobile-Clul) de France, se tient actuellement au

(Irand-Palais des Champs-I^iysées. Le meiveil-

leux et rapide développement de l'industrie

automobile, les besoins de plus en plus nom-
breux auxiiuels doit satisfaire le nouveau mode
de locomotion, font de cette exposition une ma-
nifestation qui s'adresse à la société tout entière ;

I les voitures de tourisme et les véhicules de

I

transport sont plus particulièrement intéres-

santes pour nous, et il est utile de dégaiier les

' !,'randes lignes de l'ensemble présenté aux visi-

' teurB, et dans lequel il semble, au premier

abord, bien difliciie de se reconnaître.

I Les modifications les plus sensibles se cons-

[

latent sur les voilures de course. Les formes
' d'un type unique s'accusent de plus en plus net-
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tement; les châssis se sont allongés sans avoir

pris de largeur. Et, si l'on nous permet une
comparaison hardie, lorsque l'oii examine ces
châssis bas et longs, privés de leur carrosserie,

on songe aux animaux coureurs de la création,

à tousles animatix vites; comme eux, le monstre
d'acier est long pour être souple aux chocs

;

comme les pattes, les roues sont franchement
jetées en avant et en arrière du corps. Les roues
de derrière produisent l'effort, et l'avant-train

le dirige; les ressorts ont la souplesse des mus-
cles

;
le moteur, avec son rythme cadencé, est là

pour donner la vie à l'ensemble.

L'évolution des voitures de tourisme suit celle

des voitures de course ; celles-ci sont des types
d'essais pour celles-là. C'est pourquoi nous
allons noter très sommairement les tendances
actuelles qui se manifestent dans les nombreux
modèles exposés au salon de l'automobile.

Les châssis, longs, comme nous venons de l'in-

diquer, semblent se ramener à l'un des quatre
types suivants : châssis eu bois armé, châssis-

tubes, châssis en acier embouli, châssis mixtes,
en tube et en acier embouti.
La diversité est beaucoup plus grande et

semble même augmenter dans le mnfeur et dans
sa disposition; le seul fait général est leur aug-
mentation de vitesse; tous tournent très vite et

font en moyenne de 1,100 à 1,200 tours à la mi-
nute. Les soupapes d'admission commandées
mécaniquement prennent le dessus sur les sou-

papes d'admission automatiques.

Viillumage est un peu simplifié. Le brûleur a
disparu. L'allumage électrique, par accumula-
teurs, rencontre bon nombre de partisans ; le

plus à la mode est assurément l'allumage par
magnéto avec des bougies de forme ovoïde par-

fois, présentant au centre une sorte de gouttière
destiiiée à empêcher l'huile de séjourner sur les

points de contact. L'allumage se fait au centre
pour les cylindres à deux pislous, à une extré-
mité pour ceux à un seul pistou.

Section de l'alcooL— Le nouveau rombuslible,
depuis les concours officiels organisés par le

ministère de l'Agriculture en novembre 1901 et

mai 1902, a acquis son droit de cité partout où
son emploi rst susceptible d'un grand dévelop-

pement. Or, l'automobilisme pourrait précisé-

ment absorber tous les ans un important vo-

lume d'alcool. Rien d'étonnant dés lors à ce

que le Salon de l'automobile ait, comme l'a fait

déjà le concours général agricole en lOCÎ, ouvert

à l'alcool ses portes toutes grandes.

Mais, de même qu'au concours général, les

constructeurs ont mis bien peu d'empressement
à répondre à l'invitation qui leur était faite. Cela

s'explique d'ailleurs, par ce fait qu'au cours

actuel, et cet état de choses ne semble pas vou-
loir se modifier à bref délai, l'alcool ne peut
soutenir victorieusement la concurrence du pé-

trole et des essences.

Un certain nombre d'exposants présentent des

lampes, des calorifères, des réchauds et de me-
nus objets fonctionnant à l'alcool. Parmi eux,

nous trouvons les appareils connus de MM. lioi-

vin, Dclamotte, de la Société Piiris-Lumiùre (Wa-
shiiigtou et Decamp réunis'^, de la Société des

brûleurs Roger, le fourneau Dennijrouse et l'éme-

raudiue ou alcool solidilié contenant, dit-on,

plus des 10 de sou poids d'alcool, le bec Liais

dont le brûleur eu aluminium foiulu est très bon
conducteur de la chaleur.

La Continentale i'imweUe présente pour l'éclai-

rage des grands espaces, des lampes intensives

dites Préféré, à un, deux ou trois manchons, d'un

pouvoir éclairant respectif de 100, 250 et 40i) bou-

gies, à réservoir supérieur. Ses réchauds de

cuisine, ses fours à fers, ses fers à repasser, ses

fourneaux complets à trois foyers avec rôtissoire

et grillade, ses calorifères, poêles et salamandres
sont de construction tiès simple et très dégante.

Le Synilicatdes carbols expose plusieurs alcools

carbures, à dose plus ou moins forte de carbu-

rant suivant l'usage auxquels ils sont destinés :

VM'Carbol, contenant 3 d'un carbur-mt spé-

cial, le biciirbol, pour les appareils d'éclairage,

avec 20 0/0 de carburant, — Vautoraibol, à 40 0,

de carburant, destiné à remplacer l'essence dans

les moteurs à explosion et qui, nous a-ton dit,

donne près de 400 calories de plus au kilogramme
que les alcools carbures à oO 0/0 de benzol, —
enfin le tricarbol. à SO 0/0 de carburant, en vue

du chauffage intensif (fers à souder, etc..)

H. DUPAYS,

Tncrénieiir agronome.

SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE

Séance du 16 décembre 1903.

de M. Cheysson.

Présidence

M. Levasseur donne un résumé statistique des

récolles obtenues en Angleterre pour l'année

1903; les rendements en blé, avoine, seigle, ac-

cusent une diminution par rapport à 19ii2;

mais comme le fait remarquer M. Levasseur
2 ou 3 millions d'hectolitres en plus ou eu
moins ne peuvent exercer aucune influence sur
les cours de ces céréales eu An.yleterre, tant est

faible l'importance des récoltes indigènes en
proportion des révoltes mondiales!

Les engrais potassiques et le nitrate de soude

dans la culture des betteraves à sucre.

M. Schribau.v appelle l'attention de la Société

sur les résultats obtenus par M. Saillard dans la

suite de ses expériences relative à l'emplni des

engrais potassiques pour la culture de la bet-

terave à sucre.

La conclusion qui se dégage des essais de
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1902, dit M. Saillard, est qu'en employant 7:5 h

90 kilogr. de potasse par lieotare on a pu, dans

la majorité des cas, obtenir une augmentation

de rendement avantageux au point de vue pécu-

niaire, à condition qu'il y ait eu dans le sol une

quantité suffisante d'azote et d'acide phosphori-

que assimilables.

Eu ce qui concerne le nitrate de fonde, M. Sail-

lard a constaté le fait suivant : Plus les bettera-

ves sont riches en sucre, moins elles contiennent

de solide pour cent Je cendres, abstraction faite

de la partie insoluble dans l'acide chlorhydrique.

Tout se passe comme si la soude paralysait la

fonction saccharogénique de la betterave et

l'idéal, d'après les résultats de M. Saillard, serait

de pouvoir cultiver la betterave sucrièie sans lui

donner de soude à assimiler.

Comme conclusion pratique, M. Saillard croit

qu'on peut s'en tenir aux chiffres suivants pour

la plupart des sols à betteraves, dans l'emploi des

engrais :

.)00 à 500 kilogr. de superphosphate, 75 à

90 kilogr. de potasse sous forme de sulfate,

chlorure, kaïnite, 25 à 40 kilogr. d'azote sous

forme d'azote nitrique, le complément d'azote

étant donné sous tormo d'azote ammoniacal ou
d'azote organique à facile nitrilicalion. En d'au-

tres termes, il faut restreindre l'emploi du ni-

trate de soude aux besoins de la plante pendant

la première végétation.

On peut en donner au sol l.-)0à200 kilogr.

avant lasemaile et, si le besoin s'en fait sentir,

on en répand une nouvelle quantité au moment
du démariage, mais il faut apporter 75 à 90 ki-

logr. de potasse pour favoriser l'élaboration sa-

charinc et augmenter les effets du sulfate d'aïu-

moniaque.

Situation de l'industrie sucriére.

Fera-t-on de la betterave à sucre l'an prochain?

C'est ce que se demande M. Têtard. Les fabri-

cants ne pourront pas payer la betterave au-
dessus de 17 à 18 fr. à la densité de 7 degrés, et

alors les agriculteurs pourront-ils en produire

à ce prix? Sans doute la consommation du sucre

a augmenté, mais on a à écouler un tel stock

pesant sur les cours, que la situation est d'une

exceptionnelle gravité. I,e seul remède serait

qu'on IrouvAt le moyen de réduire rapidement

le stock qui encombre le marché. 11 faudrait

obtenir les mesures propres à développer

encore plus rapidement la consommation,
telles que le dégrèvement des- sucres roux

pour l'alimentation animale, celui des sucres

employés en brasserie, etc.; c'est ce que de-

mande le Syndicat des fabricanis de sucre.

C'est ce que réclament tous les intéressés "?

Le lait pulvérisé.

.M. Henri Sagnier entretient la Sociélé de la

question si intéressante de la fabrication de la

poudre de lait. Il rend compte de la visite qu'il

a faite dernièrement à Oostarap, et rappelle les

faits que M. Vandervaeren a signalés dans le

Journal d'Agriculture pratique du 20 novembre
dernier.

Sur la répartition de la potasse
dans la terre arable.

Bans une séance précédente .M. L. Grandcau- a
présenté une note de M. Dumont, professeur de
chimie k l'Ecole d'agriculture de (irignon, sur
la répartition de la potasse dans la terre arable.

.M. Dumont, après avoir séparé les éléments phy-
siques constitutifs d'une terre par l'ingénieuse

méthode de .M. Schlœsing, a dosé sur chacun
d'eux (sable grossier, sable fin et argile), la po-
tasse. Or, des terrains accusant sensiblement la

même richesse en potasse totale, mais très dif-

férents au point de vue de la constitution phy-
sique, présentent souvent des dilTérencos très

grandes dans la répartition de celle potasse entre

leurs divers éléments constitutifs. M. Dumont
cite le cas d'un sol de (irignon et d'un sol de

la Creuse :

Dans la terre de Grignon, par exemple, les cinq

sixièmes de la potasse totale se trouvent dans
les éléments fins, et l'argile en retient la cin-

quième partie environ. Jans la (erre granitique

de la Creuse, c'est le sable gi-ossier qui vient en

première ligne avec 71 de potasse; la frac-

tion restante (soit 29 0/0) se trouve surtout dans
sable fin : l'argile ne figure que pour une bien

faible part (2.7 0/0).

Au point de vue pratique, ces constatations ne

sont pas sans intérêt. Si on admet, en elTet, que
l'activité chimi(]uedu sol s'exerce avec plus d'in-

tensité sur les particules d'une extrême finesse

que sur les sables grossiers, on comprendra, sans

la moindre dilficulté, pourquoi les engrais po-

tassiques se montrent inefficaces sur la terre de

(Irignon, ainsi que l'avait reconnu M. Doliérain,

tandis qu'ils peuvent agir favorablement dans des

sols tels que celui de la Creuse, riches en i.otas"!'

passit'e, mais trop pauvres en éléments fins.

— Il est procédé à l'élection d'un correspon-

dant dans la section de grande culture. M. Ca-

mille Triboiilet est élu par 43 voix contre ti à

.M. llélot et 2 bulletins blaycs.

La Société se forme en comité secret pour

entendre la lecture des rapports sur les titres

des candidats à une place de nieiulue tilulai'e

vacante dans la section de sylvicultire. La sec-

tion présente un première ligne .M. Jouhaire; en

deuxième ligne iM. Itivet. L'élection aura lieu le

:îO décembre. H. IIiiikk.

AVIS IMPORTANT

Nous appelons lie nouveau l'attention de nos

abonnés sur les dispositions prises au sujet delà

si considérable et dont la grande utilité pratiqui>

est attestée par toutes les lelties que nous rece-

Corrcspondancc, dont l'importance est devenue I vons. Mais on nous croira sans peine si nous
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disons que cette partie du journal, par la variiHé

des questions traitées, constitue pour nous une
lourde charge.

Il faut que nos abonni-s, dans notre intérêt

commun, nous facilitent notre tâche dans la plus

large mesure possible, et nous les prions de tenir

exactement compte de toutes les recommanda-
tions suivantes :

i" Adresser sous enveloppe, au nnm de M. de

CÉnis, 20, RUE Jacob, toute demande de rensei-

gnements.

Souvent nos abonnés prolîtent du renouvelle-

ment de leur abonnement pour adresser en
même temps, sur la même lettre, une demande
de renseignement qui doit nous être transmise.

Cette manière de procéder occasionne des com-
plications fâcheuses; elle peut causer des erreurs,

et elle amène toujours des retards.

On peut à la risjueur profiler de la même enve-

loppe, mais il faut alors avoir soin d'i'criri' sur

une feuille à part la demande de renseignement.
1" De joindre à toute demande de rcnseiynemetUs

la bande d'adresse sous laquelle le journal est en-

voyé, et qui porte le numéro d'abonnement.
Cette bande d'adresse nous sert non seulement
à nous montrer que la demande de renseigne-

ment est bien faite par un abonné, mais aussi à

nous donner, sans autres recherches, le numéro
sous lequel la réponse est publiée à la Corres-

poml'ince, et enfin, l'adresse complète et lisible

de l'abonné pour le cas où la réponse est faite

directement par la poste.

3° De ne jamais nous fixer un délai quelconejue

pour la réponse, et eiicare moins nous demander de

répondre dans le prochain numéro, ce qui est le

plus souvent impossible. >'ous faisons de notre

mieux pour donner à nos abonnés les renseigne-

ments qu'ils désirent : mais ils ont pu voir com-
bien les questions qu'on nous pose sont variées

et nécessitent souvent de longues recherches.
4° Ne jamais nous renvoyer à une lettre précé-

dente.

5° Nu nous adresser que ce que nous pouvons
détruire après ravoir lu; nous ne pouvons ren-

voyer aucune pièce, et nous déclinons toute res-

ponsabilité en cas de perte.

{'("Nous rappelons à nos abonnés que le Jour-
nal d'Auricutture pratique ne donne que des ren-
seignements .\gricoles; il serait inutile de nous
demander des renseignements d'une autre na-
ture

; nous ne serions pas compétents pour y
répondre.

Faisons remarquer en particulier qu'il ne faut
jamais nous consulter sur des cas de procès:
nous ne pouvons pas donner d'avis sur les ques-
tions litigieuses, puisque nous n'entendons pas
les deux parties.

Nous ne pouvons pas non plus donner des
consultations de médecine vétérinaire. A part
de très rares exceptions, il est impossible de se

prononcer sur des maladies dont on n'a pu sui-
vre et étudier ni les signes, ni les causes réelles,

ni la marche.

(Note de la Rédaction.)

Ceux de nos abonnés qui auraient égaré un
ou plusieurs numéros de 1903 et qui désire-
raient compléter leur collection, sont priés de
nous adresser le plus tôt possible la liste des nu-
méros qui leur manquent en ayant soin de
joindre à leur demande oO centimes pour chaque
numéro sans planche coloriée, et 7a centimes
pour chaque numéro avec planche coloriée.

11 nous arrive souvent de recevoir, sans pou-
voir y satisfaire, des demandes de numéros très

anciens, aujourd'hui complètement épuisés. 11

serait préférable de faire cette revision à la fin

do chaque année, et de compléler cliaqur année
sa collection.

Ceux de nos abonnés nouveaux qui désire-
raient avoir les années 1883, 1880, 1887, 1888,
1889, 1 81)0, 1891 , 1892, 1893, 1894. 1895, 1896, 1897,
1898, 1899, 1900, 1901, 1902 et 1903 du Journal
d'AgricuUu pratique, c'est-à-dire posséder toute
la collection depuis l.\ nouvelle série a planches
COLORIÉES, sont informés qu'il nous reste encore
un certain mniilire d'exemplaires de ces dix-

neuf années. Chaque année se compose de deux
volumes brochés, avec table des inalières, et

i:ha(|iie volume coule 10 fr.

Sans parler ici, bien entendu, du journal lui-

même, faisons seulement remarquer que le

nombre très considérable de renseignements pra-

TiyuEs donnés à la Correspondance de chaque
iiunK'ro, renseii/nements qui figurent à la table des
matières de chaque volume, ne ]iput manquer
d'oH'rir un grand inléiêt.

— Enfin, nous prions nos abonnés de bien
vouloir joindre, autant que possible, à toute lettre

de réabonnement, la bande d'adresse du journal
;

celle bande d'adresse assure tout parli<'ulière-

ineiil la bonne exécnlion du travail d'inscription,

en faisant dispai'aîlre |n-esque toutes les chances
d'erreurs. Note de l'Administration.

CORRESPONDANCE
— N" 7041 [Haute - Vienrie). — Voir article

spécial dans le présent numéro.
— N° 6080 (Algérie'^. — Vous demandez un

système de pompe pour un puits de 41; mètres
de profondeur, élevant 20 mètres cubes d'eau à
l'heure, la pompe étant à l'extérieur du puits.

Cela n'existe pas, la hauteur pratique d'aspira-

tion ne pouvant excéder à 7 mètres, la pompe

doit être placée au fond du puits, si non il faut

avoir recours à une autre machine comme une
pompe à chapelet ou une noria. — (M. II.].

— N'' 6922 [Lozère). — 1° Le meilleur moyen
pour empêcher les murs de s'écarter par la

poussée de la charpente consiste à faire reposer
les fermes sur des sablières reliées enfre-elles,

de place en place, par des tirants en fer; vous
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en fiouvez un exem[ile détaillL- dans lo Journal

d'ar/riculture pratique, n° 4 du 24 janvi'M 1001,

page 123. — 2° Les renseignements que vous de-

mandez sur rétablissoment d'un pavage en
bois ont été donnés dans le Journal d'nijricul-

luic pratique de 1898, tome T, page 2")<i, mais

nous ne vous conseillons pas ce pavaee pour une

étable : le bois s'imprègne d'urine et ses anfrac-

tuositi's abritent de nombreuses colonies de mi-

crobes ; le bois ne peut convenir que quand on

n'a pas de litières, mais encore faut-il fréquem-

ment l'arroser de liquides antiseptiques. —
(.M. R.)

— N" 102.';:-; {Espagne). — L'amputation des
cornes cbez les grands ruminants adultes se

fait très rarement en France. .Nous croyons

môme qu'elle n'est pratiquée que dans les cas

d'accidents.

L'instrument de Charlier, qui est un trépan, nu

peut être employé que pour le cornillon des

veaux. Mais il existe, à la maison Gasselin, 4,jb()ii-

levard Saint-Martin, à Paris, un instrument spé-

cial appelé tdiUc-rornfs àoni, d'ailleurs, nous ne

connaissons ni l'emploi, ni le maniement, .\ussi

bien celte amputation, cbez les animaux adultes,

est une opération très douloureuse et, le plus

souvent inutile.

Il nous parait bien plus simple de ne pas lais-

ser pousser les cornes en agissant sur le jeune

animal, dans les cinq ou six jours qui suivent la

naissance.

Nous ne connaissons aucun auteur français

ayant traité cette question ex-professo. Mais voici

le moyen employé en Irlande par les éleveurs et

les marchands de bètes à cornes. C'est à la Se-

maine vétcrinaire, qui le reproduit d'après le

Journal agricole, que nous empruntons les indi-

cations qui suivent :

a Enlevez le poil de l'extrémité de la corne

lorsque le veau a de deux à cinq jours. Humec-
tez légèrement de potasse caustique l'extrémité

d'une baguette et froltezen énergiquement le

bout de chaque corne pendant environ un quart

de minute ou jusqu'à ce que la potasse ait pro-

duit une légère dépression au centre de la corne.

L'opération doit être renouvelée de deux à qua-

tre fois suivant la grandeur de la corne et l'âge

de l'animal. In intervalle d'environ cinq minu-
tes doit séparer chaque application. Si pendant

l'intervalle de cinq minutes suivant une ou plu-

sieurs applications, un peu de sani; apparaît au

centre de la corni-, il suflira alors de frotter en-

core une fois très légèrement avec la potasse.

« On doit observer soigneusement les recom-

mandations suivantes :

•' Kiitourez une des extrémités de la baguette

portant la potasse, pour éviter que celle-ci atta-

que l'épiderme des doigts;

Il .Ne mouillez pas trop fortement la baeuelle,

pour que la potasse ne s'étende pas sur la peau

environnant la corne et n'attaque pas la chair

de l'animal ;

Ayez grand soin do frotter sur le centre de

la corne et non sur les côtés de celle-ci
;

<' L'opération ne doit pas être tentée si le veau

a plus de neuf joura
;

i< 11 faut qu'un homme tienne le veau pen-

dant qu'un aide applique la potasse :

" La potasse s'altère rapidement et devient

hors d'usage, lorsqu'elle est exposée à l'air. Il

faut donc la garder dans une bouteille herméti-

quement bouchée. «

C'est ce dernier moyen que nous vous conseil-

lons plutcM que tout autre, bien convaincu qu'il

est le plus simple et le moins douloureux pour les

jeunes. Quant aux adultes, dont la vie est courte

puisqu'ils doivent finira laballoir, il nous |)araît

plus humain de ne pas leur faire subir l'ampu-

tation des cornes. — (E. T.)

— .\" TST") [Sord). — Le Jurançon rouge, la

folle blanche, le Petit gamay du Beaujolais,

doivent èiie taillés court, mais comme vous

dites que votre vigne est très vigoureuse, vous

pouvez laisser à cliaque gobelet un long bois de

à 8 yeux et changer chaque année le bras du

gobelet qui doit porter ce long bois. Bien en-

tendu ne laisser ce dernier qu'aux souches vi-

goureuses.

Quant au Malbeck ce cépage demande en gé-

néral la taille longue, mais sa forme en gobelet

ne se prête pas très bien à ce mode de taille, il

faudrait mettre la partie où se trouve ce cépage

sur fils de fer. — (P. M.)

— N» 6683 {Ule-et-Vilaine). — Deux coparla-

goants ont eu dans leur partage chacun la moitié

d'une prairie, l'un ayant le côté midi, l'autre le

côté nord. Cetle prairie étant bornée au nord

par un chemin par lequel elle se dessert, le

coté nord devait le passage pour sortir sur ce

chemin au coli' midi.

Ces deux coparlagants sont décédés. Un des hé-

ritiers est mineur, sous la tutelle de sa mère. Au-

jourd'hui une ligne df tramway coupe celte prairie

de telle sorte qu'elle fait deux morceaux de cha-

que part, ce qui cause de grandes difficultés pour

la servitude des parties situées de l'autre côté de

la ligne.

Pour éviter ces difficultés, les héritiers vou-

draient faire un échange de façon à ce que cha-

que partie n'ait qu'un morceau au lieu de deux.

Vous demandez : [" si cet échange peut se faire

sous seing privé, la mère tutrice de la mineure

se portant fort pour celle-ci ;
2" s'il est nécessaire

de donner la contenance des parcelles échan-

gées; 3° si l'enregistrement doit se faire au bu-

reau du canton dans lequel se trouvent les par-

celles échangées, alors que les parties n'ont leur

résidence ni l'une ni l'autre dans ce canton;

4° si les droits seraient de fr. 20 ; .i* dans

quel délai l'enregistrement doit se faire.

1° Lorsqu'un des co-échangisles est mineur,

l'échange n'est valabb' qu'autant qu'il y a eu au-

torisation du conseil de famille et homolou-ition

du tribunal (Dalloz, sup|d., v° ilinoriti', n" 537).

Sous ces conditions, l'acte peut être fait sous

seing privé, sur papier timbré, en autant d'exem-

plaires qu'il y a lie parties iniéressées, chaque

exemplaire indiquant le nombre (|ui en a été
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créé et portant la signature de toutes les parties

(la tutrice pour le mineur) précédée de la men-
tion " lu et approuvé >. (Art. 1325, Code civil).

2" à 0° D'après la situation des biens, ce serait

bien le droit réduit de fr. 2S qui serait

applicable. Mais, pour pouvoir en obtenir l'appli-

cation, il faut que le contrai d'échange renferme
l'indication de la contenance, du numéro, de la

section, du lieu dit. de la classe, de la nature et

du revenu du cailastre île chacun des immeu-
bles échangés, et qu'un- e.xtrait de la matrice ca-

dastrale, délivré gratuitement, soit par le maire,

soit par le directeur des contributions directes,

soit déposé au bureau de l'enregisl rement lors

de l'enregistrement de l'acte. Sinon, les droits

seraient de 4 fr. 375 0. Le délai pour l'aire

enregistrer l'acte [d'échange est de trois mois.

L'enregistrement peut être fait dans n'importe

quel bureau (Dalloz, suppL, v" Enreyistrement,

n" 2910). — (G. E.)

— N" 6250 ( Arej/î'o/î). — Vous désirez remplacer
vos poules de Leghorn et de Transylvanie par

des poules de KaveroUes, à cause de la grande

taille de ces dernières. Vous pouvez essayer de

la race de Faverolles, qui est fort à la mode en

ce moment. Si elle vous donne des déboires

(comme à beaucoup de personnes de notre con-
naissance), vous en reviendrez à vos races ac-

tuelles (dont vous êtes d'ailleurs satisfait comme
ponte et comme chair), ou bien vous pourrez

choisir d'antres races d'assez grande taille et

bonnes pondeuses : l'Espagnole, la race de Caus-

sade, celle de Dorking (qui est en outre une ex-

cellente couveuse, qualité que vous paraissez dé-

sirer). Les races très grandes doivent générale-

ment leur taille à un squelette très volumineux.

Elles sont plus avantageuses pour la vente, en

raison de leur poids ; elles le sont moins pour la

consommation personnelle en raison de leur

qualité. — (L)'' H. G;.

— .N" itUOJ (l'ari-i). — 11 serait évidemment
désirahle de pouvoir, par un seul et rnèine trai-

tement, prévenir la vi;,'ne contre le mildioa et

l'oïdium. On pen'-ait obtenir ce résullat quaml
ou a proposé l'emploi des poudres cupriques au
soufre isoufres sulfatés à 10 de sulfate de

cuivre). En outre, leur répartition est plus facile

à faire que les liquides et elle occasionne moins
de frais.

Malheureu'^ement, les résultats obtenus ne

sont pas satisfaisants nou seulement dans les

régions méridionales mais encore dans le Cen-
tre df- la France et en Bourgogne. Cela tient au
peu d'adhérence lies composés cupriques déposés

à l'état pulvérulent sur les organes de la vigne.

On a constaté, en effet, qu'au bout de quelques

jours da'is les périodes sèches, les poudres dis-

paraissent.

On ne peut donc songer à subsliluer le traite-

ment des poudres aux traitements par les liqui-

des; elles doivent constituer non pas la base des

traitements, mais un complément de traitement

destiné à permettre d'atteindre les fruits quand
le feuillage est épais.

Vous devez donc continuer à traiter séparé-

ment vos vignes par les bouillies cupriques et

par le soufre. Tout au plus après trois traite-

ments à la bouillie (du 10 mai au l" juin)
;

2° après la lloraison; 3° du 10 au 20 août, pou-
vez-vous intercaler des traitements compléjnen-
taires aux poudres de soufre sulfatées quelques
jours avant la véraison.

Les soufres sulfatés contiennent environ lOb
de sulfate de cuivre. — (L. .M.)

— 'S'''i(y^H'^la!Jl^lllll^'.— .\ous pensons ((u'il serait

lieaiu'oup plus siniyle, et peut-être même plus

(conomique, de vous procurer un s(jUcHeltc quel-

conque à la ^maison Devrolle, 40 rue du Hac à

Paris.

Toutefois, il y a di'ux moyens défaire du sque-
lette : le squelellr aiiilicicl et le sqidettc nalun'I.

Pour faire un squelette artificiel on met un
cadavre entier, débarrassé des viscères abdomi-
naux et thoraciques dans une cuve que l'on icm-
plil d'eau froide et qu'on couvre ensuite. On
laisse le cadavre macérer ainsi jiendanl un an à

dix-huit mois et même deux ans, au bout des-

quels on relire les os les uns après les autres.

Chaque os est nettoyé avec soin, au couteau et à

la brosse, puis bien lavé'. On lai.sse tous les osa
l'air pendantsept à huit jours'ou plus, jusqu'à ce

qu'ils soient aussi blancs que possible. Entin on

les réunit, dans leur position normale et dans

leurs rappoi'ts anatomiques, avec des lils de fer.

Mais c'est un travail très difficile, tiès mal-

propre et surtout répugnant.

Le xqiicloHi' naturel se fait comme suit: Après

avoir enlevé du cadavre tous les viscères,

chaque rayon osseux est débarassé des muscles,

et surtout des matières grasses, par le scalpel. On
laisse, à toutes les articulations, les ligaments

disséqués avec très grand soin. On vide le crâne

et le canal rac liidirn de la matièie nerveuse très

putreseilile.

Et alors, (luand il ne reste ]dus que les os et

les ligaments articulaires, on les laisse à l'air, sec

sans trace d'humidité, dans une pièce chaulTée à

20" ou 2j". La dessiccation est plus ou moins

rapide et demande six semaines à deux mois.

,X ce moment, la préparation est à peu près

terminée; il n'y a plus qu'à ajipliquer sur toutes

les parties du squelette, sans négliger la nH)indre

anfracluosité, deux à trois couches de vernis ordi-

naire, à cinq ou six jours d intervalle.

Ces opérations sont toutes délicates; on n'est

jamais sûr du succès et, enlin de compte, nu

dépense plus que ne coiiterait l'achat pur i-t

simple d'un squelette bien préparée. — yE. T.)

— >'" G743 Indrc-cl-Loirc). — Reportez-vous à la

loirespondance du n" du 12 novembre 1903 du

.hiurnal d'ai/ricnltiire pratique. — 11 s'agit chez

vous Je l'arorlcntent cpizootiijiie. .Nous nous con-

tentons d'ajouter qu'il faut sépaier immédiate-

mi'nt des aulri-s une varln- i|ui avorli' on qui va

avorter.

La cause est dans l'étable qui devra être sou-

mise à une désinfection complète et parfaite.

—
I E. T.!
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— N'o 7480 (Seine-Inféiieiire\ — Au sujet de la
|

puissance des moteurs, voyez le TraiU de mé-

cani(/ue expct-imeniae, prix 3 fr. oO, à la librairie

agricole. Dans l'expérience de Watt, un très fort

cheval, travaillant d'une façon anormale et con-

tinuellement sous le fouet, pendant une heure,

a pu fournir par seconde un peu plus de 7G ki-

logratnmètics (70 041); c'est de là que vient

l'unité du cheval-vapeur ipii vaut 73 kiloi.'ram-

raètres par seconde; en pratique, au manège à

piste circulaire, le cheval obligé de tirer en

tournant, ne donne par seconde que 4o à yO ki-

lograinmètres utilisables, c'est-à-dire que votre

manège à deux chevaux peut vous fournir au

plus 100 kilogrammètres par seconde, soit un
cheval-vapeur et un tiers. — Si vous remplacez

votre manège par un moteur inanimé, prenez-le

de deux chevau.x afin qu'il ne travaille jamais à

l'e-vtrème limite de sa puissance pour parer aux

résistances anormales que la batteuse peut pré-

senter. — (.M. H.)

— \> IQ'GO [Eapafjne). — t° Comme vou^ avez

de l'èlectiité à votre disposition, le plus simple

est d'employer une pompe actionnée par un mo-
teur électrique; 2° voyez .M. 11.-P. Martin, 99, rue

Oberkampf, à Paris. — M. R.i

— N" 6743 llndri'-ct-Loire). — l" Vous avez

une chute diî 1".8(), un moteur hydraulique; il

faut refouler 10 mètres cubes d'eau par 24 heures

à une hauteur de 4:j mètres et à une distance de

700 mètres. Le plus simple est d'employer une

pompa à trois corps actionnée par le moteur
hydraulique. — 2" Vous pouvez aussi installer

un bélier hydraulique, ou au besoin conjuguer

deux béliers. — .'i" Les béliers Douglas, de la

maison Piller, 24, rue Alibert à Paris, ont donné,

dans certaines conilitions de fonctionnement à

la .Station d'essais de machines, des rendements
mécaniques très élevés (plus de 87 0). — 4° Au
sujet de la pompe dont vous nous parlez, nous
n'avons pas d'autres renseignements que ceux
du prospectus (jue vous possédez. — (.M. R.)

— M. .1. P. (Sar(/iei. — Vous désirez savoir si

une Compagnie de chemins de fer a le droit de
dr-cliarger un ivagon complet d'engrais sans en
l'aire constater le poids au destinataire et à com-
bien de jours on a droit avant de payer un ma-
gasinage.

La vérification du poids à l'arrivée n'est obli-

gatoire que lorsque le destinataire la réclame.
Les droits de magasinage sont dus à partir du

lendemain de l'envoi par la Compagnie, de l'avis

d'arrivée des marchandises, pourvu que l'avis

ait été adressé à l'intéressé de façon à lui par-

venir avant quatre heures du soir lorsque le dé-
chargement doit être fait par les particuliers, et

avant midi lorsque le déchargement doit être

fait par la Compagnie. Sinon le délai est aug-

menté de vingt-quati'e heures. — (G. E.)

— -X" C.TjO [Cliarente-Iiif'Tifurr]. — Pendant
combien de temps les graines de betteraves
fourragères conservent-elles leur faculté ger-
minative sans aucune altération ni diminution

de qualité et de valeur'.'

Vous ne devez pas compter les conserver dans
cet état parfait plus de deux ans au maximum.

(Juant au mode môme de conservation, l'im-

portant est de maintenir les graines dans un
local sain bien aéré, à l'abri de l'humidité et des

rongeurs. — (IL IL)
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Les abonnés du Journal d'Agriculture pra-

tique bénéncicnl d'une réduction de 40

sur les prix du tarif de la StaLion agrono-

mique de l'Ksl, qui est adressé franco à

toutes les personnes qui en font la demande,

soil au bureau du Journal, rue .lacob, 20, soit

au siège de la Slalion agronomique, 48, rue

de Lille, à Paris.

Les aboniii'^s sont priés de joindre à leur

envoi d'échantillon la bande de l'un des der-

niers 11°' du Journal d'Agriculture pratique.

Tous les éclianlillons destinés à l'an.-ilyse,

el les demandes de renseignements les con-

cernant, doivent êtres adressés à M. L. fiHAX-

ni:\i', directeur de la Station agronomique,

4S. rue de Lille, à Paris.

Les expéditeurs doivent apporter le plus

grand soin dans le choix et remballage des

écliautillons, alin d'éviter rinlrodiiclion des

matières étrangères dans les substances à

analyser et leur altération par l'air el par

l'eau.

Les engrais doivent être expédiés, ainsi

que les liquides dans des vases en verre ou

en grès, bien bouchés et cachetés, el portant

lisiblement écrits les noms el adresses des

expéditeurs el la nature de la matière. L'envoi

dans des sacs en loile ou en papier, boiles en

carions, etc., doit être proscrit, à raison des

variations que la matière à analyer peut

subir en prenant de l'humidité ou en perdant

de l'eau pendant le transport.

Les négociants en engrais, fourrages,

graines, vins, etc., abonnés au Journal

d.Agriculture jiraliiiue. ne sont admis au

bénéfice de la réduction du tarif qu'autant

que les analyses qu'ils demandent au Labo-

ratoire ont trait à l'exploilalion de leurs pro-

priétés personnelles.
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REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOLES

Situation agricole. — Le temps a été brumeux et

pluvieux pendiint la semaine écoulée; jusqu'ici la

température a élé assez douce, ce qui a permis aux

rongeurs de continuer à exercer leurs dégâts. Quel-

ques gelées et un temps sec seraient bien accueillis

par les cultivateurs; on se plaint déjà de l'humidité.

En Angleterre, on se plaint également de l'excès

d'humidité.

Blés et autres céréales. — En Angleterre, les

cours des blés se maintiennent fermement. Sur les

marchés de l'intérieur, les prix varient de 14.7-5 à

16.41) les lOO kilogr.

A Londres, on a coté au marché des chargements

lloltants : le blé de Calirornie 17.40 ; de la Plata 16.25;

le Walla blanc 16.8.5 : le blé du Danube 16.40 à 16.93;

d'Australie 16.65 à 17 fr. les 100 kilogr.

En Belgique, où les coiu-s restent soutenus, on a

payé au dernier marché d'Anvers : le Kansas n" 2

16.87; le blé de Russie 15.50 à 17.25; le blé du Da-

nube 14.30 à 17.50 et les blés indigènes 16.50 à. 17.25

les 100 kilogr.

Les seigles indigènes se sont vendus 13.25; les

seigles exotiques 12 à 13.25 les 100 kilogr.

On a payé les avoines indigi'mes 12.75 à 13. SO; de

Moldavie 12.75; du Danube 12.23 à 12.50 les 100 ki-

logr.

Au dernier marché de New-York, aux Etats-Lnis,

les cours du blé ont subi une hausse de O.OS à 0.22 ;

pour l'ensemble des cours de la huitaine, la hausse

a été de 0.28 sur le disponible et de 0.10 à 0.29 par

quintal sur le livrable suivant termes.

Sur les marchés français, il y a eu peu de varia-

tions dans les cours des blés et des avoines.

Sur les marchés du Nord, on cote aux 100 kilogr.:

à Abbeville, le blé 1S.2S à 20.30: l'avoine 13.50 à

14 fr.; à Arras, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 12.75 à

14.50; à Autun, le blé 19.50 à 20 fr.; l'avoine 13 à

13.50; à Avallon, le blé 19 à 19.23; l'avoine 13 fr.; à

Bar-le-Duc, le blé 19.75 à 20 fr.; l'avoine 14.30 à 15 fr.;

à Bar-sur-Aube, le blé 18.50 à 19 fr.; lavoiue 12.50 à

13.50; à Bernay, le blé 19.50 à 20.30; l'avoine 13 à

14 fr.; à Blois, le blé 19.25 à 19.73; l'avoine 13.50 à

14 fr.; à Bourges, le blé 19 à 19.50; l'avoine 13.23 à

15 fr.; à Chàîon-sur-Saôue. le blé 19.50 à 20 fr.;

l'avoine 14 à 13 fr.;àChàlons-sur-Marne, le blé 19.50 à

20 fr.; l'avoine li.23 à 14.30; à Chartres, le blé 19.23

à 20 fr.; l'avoine 12.73 à 13.30; à Château-Thierry, le

blé 19.73 à 20.25; l'avoine 13.50 à 14.50; à Chaumont,

le blé 20 à 20.25; l'avoine 13 à 14 fr.; à Compiègnc,

lefblé 19.50 à 20 fr.: l'avoine 13.30 à 15 fr.; à Dieppe,

le blé 18.75 à 19.30; l'avoine 12.30 à 16 fr.; à Dijon,

le blé 19 à 19.50; l'avoine 13 à 14 fr.; à Dôle, le blé

19 à 20 fr.; l'avoine 14 à 14.30; à Douai, le blé 20 à

20.73; l'avoine 13.25 à 13.30; à Epeniay, le blé 19.30;

l'avoine 14 à 14.50; à Etampes, le blé 19.25 à 20 fr.;

l'avoine 13 à 13.50; à Evreux, le blé 17.73 à 19 fr.;

l'avoine 12. SO à 14 fr.; à Fontenay-le-Coœte, le blé

19.30; l'avoine 13.50; à Laval, le blé 19 à 19.30;

l'avoine 14.30; à Lapalisse, le blé 19 à 20.30 ; l'avuine

13.50 à 14 fr.; à Luçon, le blé 19 à 19.30; l'avoine

13 fr.; à Lnnéville, le blé 20 à 20.23; l'avoine 14.50 à

15 fr.; à Laon, le blé 20 à 20.30; l'avoine 14.30 à

15 fr.; à Meaux, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 13 à 14 fr.;

à Montargis, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 13 à 13.50; à

Moulins, le blé 20 à 20.50; l'avoine 13.75 à 14.25; à

Nancy, le blé 28 fr.; à Ncufchàteau, le blé 19.25 à

20 fr.: l'avoine 13.30 à i;i.30; à Nantes, le blé 19.60 à

19.75; l'avoine 13.00 à 14 fr.; à Neufchàtel, le blé

18.13 à 19.40; l'avoine 14 à 16 fr.; à Nogent-sur-
Seine, le blé 19 à 20 fr.; l'avoine 13.50 à 14 fr.; à Pé-
ronne. le blé 19.33 à 20 fr.; l'avoine 13 à 13 fr.;

à Périgueux, le blé 20 fr ; à Rennes, le blé 19

à 19.30; l'avoine 12.73 à 13.30; à Saint Etienne, le

blé 21 à 21.30; l'avoine 14 à 14.50; à Saumur, le blé

19.65 à 20 fr.; l'avoine lt.23 à 11.50; à Sentis, le

blé 18 à 20 fr.; l'avoine 13 à 15 fr.; à Tonnerre, le blé

19 fr.; l'avoine 12.75 à 13.25; à Tours, le blé 19.75 à
20 fr.; l'avoine 13.23 à 14 fr.; à Valenciennes, le blé

20.25 à 21 fr.; l'avoine 14 fr.; à 'Versailles, le blé 19

20.73; l'avoine 14.23 à 16 fr.

Sur les marchés du .Midi, on a payé aux 100 ki
logr. : à -\gen, le blé 20.23 à 20.73; l'a\oine 14.50 à

15 fr. ; à Auch, le blé 20 à 20.50; à Kigeac, le blé

18.50 à 20 fr. ; l'avoine 13 à 13.25 ; à Marseille, les

blés tendres d'Algérie 23.73; les blés durs 21.25 à

22 fr. ; à Montéliuiar, le blé 21 à 21.30 ; l'avoine 15.50 ;

à Toulouse, le blé 18.73 à 21.23 ; l'avoine 13 à 15.50.

Au dernier marché de Lyon, les cours des blés ont
été faiblement tenus.

On a coté aux 100 kilogr. : les blés du Lyonnais et

du Dauphiné 20 à 20.23 ; du Forez 20 à 20.73 ; de la

Bresse 20 à 21 fr. ; de Saùne-et-Loire 19.50 à 19.75;

de Bourgogne 19 à 19.50 ; de l'Orléanais 19 75 à 20 fr.
;

du Bourbonnais, du Nivernais et du Cher 21 à 21.25;

du Loir-et-Cher 20 fr. ; de l'Aisne 19.75 ; blé blanc
d'Auvergne 19.30 à 19.73; blé rouge glacé de mi-me
provenance 19 fr., en gares de Clermont, Gannat,
Riom et Issoire ; blé de la Drôme 20 à 21.23, en
gares de V.jlence et des environs: blé tuzelle de
Vaucluse 21.30 à 22 fr. ; blé saissette 21 à 21 30: blé

buisson 19.30 à 19.73 ; blé aubaine 19 23 à 19.30, en
gares d'Avignon et autres de Vaucluse : blés tuzelle

blanche et tuzelle rousse du Gard 22.30 ; blé aubaine
rousse 20.50 à 20.75, en gares de Nimes et des en-

virons.

Les seigles du rayon de Lyon ont été vendus de
14.23 à 13 fr. les 100 kilngr.

On a coté aux 100 kilogr. : les avoines du rayon

de Lyon 13.50 à 13 fr. ; les avoines de la Drème 13.75

à 14.50; les avoines noires de Bourgogne 14.23; les

grises 13.73 ; les blanches 13.50 : les avoines du Bour-
bonnais 14.30 à 13 fr. ; les avoines de la Nièvre 14.50

â 15 fr. ; de Gray 13 à 11.30; du Cher 14. .30 à 13 fr.

On a payé aux 100 kilogr. : les orges du Puy 16 à
19 fr. ; de Clermont 16 à 17.25 : d'Issoire 16 à 18 fr.

;

de Bourgogne 14 à 16.50 ; du Dauphiné 15 à 16.30;

du Midi 13.23 à 16.50.

Au dernier marclié de Bordeaux, on a coté aux
100 kilogr. : les blés de pays 20.50 à 2(1.75 ; les blés

de la Haute-Vienne 20.75 : du Lot-et-Garonne 21 fr. ;

de la Vendée 20.73 .à 21 fr. ; des Deux-Sèvres et de la

Vienne 20.73.

Marché de Paris. — .Vu marché de Paris du mer-
credi 23 ilécembre, les cours du blé se ,sont mainte-
nus avec fermeté. Les blés disponibles ont subi une
hausse de 0.25 par quintal, i m a coté aux 100 kilogr. :

les blés de choix 21 à 21.23; les blés de belle qualité

20.73 ; les blés roux de qualité moyenne 20 à 20.50;

les blés roux de qualité ordinaire 19 à 19.73 et les

blés blancs 20.30 à 21.23.

Les seigles restent toujours de 14.30 à 14.73 les

100 kilogr.

Le's cours des avoines ne se sont pas améliorés.

On a payé aux 100 kilogr. : les avoines noires de

choix 13.25 à 13.30; les avoines noires île belle qua-

lité 14.73 à 13 fr.; les avoines noires ordinaires 14.30;
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les avoines grisés 14.25; les rouges 14 à 11.25 et les

blanches 14 fr.

Les cours des orges restent calmes, avec tendance

à la faiblesse. Ou a payé aux 100 kilogr., rendus en
gares de Paris, les orges de brasserie 16 à iti..JO : les

orges de mouture 15 à 15.25 et les orges fouirogi^res

14.25 à 14."5.

Les escourgeons de Beance valent 17.75 à IS fr. ; et

ceux df s autres régions lt>.25 à 16.75 les 100 kilogr.,

gares de départ des vendeurs.

Bestiaux. — Au marché de la Villette du jeudi

17 ili-ci-rnhre, la vente des bœufs, vaches et taureaux

s'est effectuée difficilemeiil et les cours ont baissé de

10 à 15 fr. par t-He.

Les veau.v se sont mal vendus : les moutons ont

eu des cours faibles et la baisse a éti- d'^ U.02 à 0.03

par demi-kilogr.

Les cours des porcs ont subi une hausse de I! à

4 fr. par 100 kilogr. vifs.

Marché de la Vilielte du jeudi 17 décembre.

PBIX DU DBMI-KIL.
AU POIDS NKT.

Bœufs
Vaches
Taureaux.,
Veaux
Moutons...

Porcs

Amenés.

bm
179

1.271

16 370

4.662

Vendus.

Bœufs
Vaches
Taureaux
Veaux....
Moutons..,

Porcs ....

1.37-2

ao8
IW

1.096

IS OU
4 €6J

Prix extrêmes
au poids net.

0.41 O.IS

1"
quel.

0.12

O.Tl

0.64

0.«7

1.C5

0.66

2-

qna).

0.59

0.Ô8

0.53

O.SO

0.90

0.64

3"

quai.

0.44

0.43

0.41

0.65

0.75

0.63

0.4C

0.38

0.60

0.70

0.60

0.74

0.67

1.02

1.10

0.68

Prix extrêmes
au poids vif.

0.26 k 0.46

0.23 0.45

0.22

0.33

0.43
0.39

0.42

0.51

0.59

O.-i-

Au marché de la Villette du lundi 21 décembre, les

animaux de l'espèce bovine se sont très biin vendus.

On a payé les bœufs périgourdins 0.7 5 à 0.80; les

bourbonnais 0.72 à 0.78 ; les normands de première

qualité 0.7(5; ceux de qualité ordinaire 0.70 à 0.72 et

ceux ili; qualité médiocre 0.(i5 à 0.70 ; les bœufs de

la Vienne 0.7U à 0.75 ; les manceaux anglaisés 0.67 à

0.73 ; les bœufs de fourniture 0.57 à 0.80 le demi-
kilogr. net.

On a vendu les vaches normandes 0.65 à 0.72 ; les

vaches blanches 0.63 à 0.70 ; celles de l'Ouest 0.60 à

0.65 le demi-kilogr. net.

On a coté les taureaux de l'Ouest chdletais et bre-

tons 0.63 à 0.67 ; les normands 0.55 à 0.60 ; les bour-

bonnais et les mauceaux 0.67 à 0.70 le dcmi-kilogr.

net.

Les veaux se sont mieux vendus et les cours ont

progressé de 0.10 par kilogr.

On a payé les gournayeux O.'eS à 0.83; les veaux
du gAlinais 0.98 à 1.03; de Nogenl-sur-Seine 0.93 ii

O.'JS; d'Arcis-sur-Aube 0.93; de Bar-sur-Auhc 0.K3 à

0.88 ; de l'Eure, Eure-et-Loir et Seine-et-Marne 0.98
;

d'Kc'oramoy et du Lude 0,ft5 à 0.95 ; du Limousin
0.70 ; de lAveyron 0."0 à 0.78 le demi-kllogr. net.

Les moutons .-e sont vendus lentement, p.ir suite

de l'abnndance de l'ollre. Un a paye h.> nivcrnais

anglaisés 1.08 à l.lO; les bourbonnais et les berri-

chons 1.05 à 1.08 ; les bourguignons 0.98 à I.li3 ; les

auvergnats duC.inlaIct du Puy-de-Dùnie 0.98 à 1.03;

les métis de la Urie et de la lieauce 1.03 à 1.05 ; les

moutons lie la Haute-Loire 1.05 à 1.08; de la Haute-
Marne 0.97 à 1 fr. ; du Loiret 1.05 à 4.08; de la Cha-
rente 0.93 il 0.98 ; du Sud-est 0.93 à 0.98 le demi-
kilogr. net.

On a vendu les brehis métisses 0.95 à 0.98 ; les

brehis gasconnes 0.83 à 0.88 ; de l'Aveyron 0.97 à
1 fr. le demi-kilogr. net.

Les cours des porcs ont baissé de 2 à 3 fr. par 100 k i

logr. vifs. On a payé les porcs de la Vienne, de la

Sarthe. des Deux-Sèvres, de l'Indre-et-Loire et du
Loir-et Cher 0.42 à 0.45 ; de Maine-et-Loire et de la

Vendée 0.43 à 0.46 ; de l'Orne 0.42 à 0.46 ; des Cha-
rcutes, du Cher et de riiidr<- 0.41 à 0.45 ; de la Creuse
et du Puy-de-DSme 0.41 à 0.4i ; de la Seine 0.40 à
0.44; des Cùles-du-Nord et du Tinistére 0.40 à 0.43 le

demi-kilogr. vif.

Marché de la Villette du lundi 21 décembre.

corn OPFICIKLLB
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gras, de 1.80 à 2.10 le kilogr. net; veaux de lait, 30

à 35 fr. la pièce.

Cholel. — Bœufs, 0.38 à 0.68; vaches, 0.56 à 0.66

le demi-kilogr.

Dijon. — Bœufs de pays, 132 à 152 fr.; vaches

grasses, 122 à 142 fr.; moutons de pays, 164 à 192 fr.;

veaux, 102 à H4 fr.; porcs, 90 à 98 fr. les 100 kilogr.

nets.

Evretix. — Veaii.v de lait, 32 à 33 fr. la pièce
;
porcs

laitons, 23 à 32 fr.; porcs maigres, 61 à 11 fr.

Grenoble. — Bœufs de pays, 130 à. 1S3 fr.; mou-
tons de pays, 1"3 ifr. les .100 kilogr. viande nette;

veaux, 86 à 107 fr.; porcs, 90 à 102 fr. les .100 kilogr.

vifs.

Lyon-\aise. — Rœufs, pri.t extrêmes : 146 à.

186 fr. les 100 kilogr. Veaux, l" qualité, 112; 3«,

100 fr. les iOO kilogr.

Le Mans. — Bœufs pour la boucherie, 0.73 le ki-

logr. {poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette); va-

ches pour la boucherie, 0.63 à 1.30 le kilogr.; vaches

laitières et pour herbages, 230 à 523 fr. la pièce;

veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.80; moutons, 1 fr.

à 2 fr. le kilogr. net.

Neufchâtel. — Vaches amouillantes, à 400 fr.; va-

ches herbagères, 1.10; vaches grasses, 1.40 le ki-

logr.; porcs coureurs, à 16 fr. la pièce.

Rfims. — Bœufs, 1.40 à 1.36 ; vaches, 1.36 à 1.30;

taureaux, 1.20 à 1.30; veaux, 1.16 à 1.28 le kilogr.

vif; moutons, 2 fr. à 2.30 le kilogr. net
;
porcs, 0.90

à 0.94 le kilogr. sur pied.

Marché aux chevaui. — Voici lej derniers 'prix

pratiqués au marché aux chevaux de Paris :

Prix extrêmes par catégorie.

Natures. Ea âge. Hors d'âge.

200 à 600

150 à 550

300 à 650

50 à 135

tà à 90

75 à 200

Gros trait 400 à 1,350

Trait léger 350 à 1,300

Selle et cabriolet 750 i 1 , 200

De boucherie 125 à 180

Anes 100 à 150

Mulets 150 à 250

Vins et spiritueux. — Les affaires sont peu acti-

ves ; cependant on a fait quelques ventes à des prix

élevés.

A la dernière Bourse de Ximes, on a coté, à l'hec-

tolitre : les vins dAramon de moutagiie 22 fr. ; de

petit bouschet 20 fr. ; d'alicante-bouschet 24fr.;de

jacquez 3ii à 33 fr. ; de blanc bourret 23 à 28 fr. ; de

blanc picpoul 28 à 32 fr.; de vin rosé gris 23 à 28 fr.

Dans l'Hérault, à Montpellier, on vend l'hectolitre

de vin 26.30 à 29 fr.

Dans le Roussillon, les vins de 7 à 8" valent 20 à

21 fr. ; ceux de 8"5 à 9» 22 à 23 fr. ; de 9"5 à 10° 25 fr.;

de 10"5 à 11» de 20 à 28 fr.

Dans le Bordelais, on vend les vins de 300 à 330 fr.

le tonneau; pour les vins de marque, les cours varient

de 400 à 80ii fr. le tonneau.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90» 44 à

44.25 l'hectolitre. Ces cours sont en hausse de 0.25

sur ceux pratiqués la semaine dernière.

Huiles tt pétroles. — On a coté à la Bourse de

Paris, l'huile de colza en tonnes 33 à 53.30 et l'huile

de lin 43.30 les 100 kilogr. nets logés. Ces cours sont

les mêmes que ceux de la semaine dernière.

On cote à l'hectolitre par wagon complet, franco

gares de Paris, (marchandise nue) le pétrole rafûné

disponible 31.23, l'essence 32.7S, le pétrole blanc

supérieur en fûts ou biJons 39.25.

Sucres. — A la Bourse de Paris, on cote le sucre

blanc n» 3 23.50 à 23.73 et les sucres roux 22.75 les

100 kilogr. Ces cours sont sans variation pour le

sucre blanc et en baisse de 0.23 pour les sucres
roux.

Houblons. — Les cours des houblons restent très

fenues.

On cote à Nuremberg :

Marktwaare prima, 190 à 200 fr. ; Markt-n-aare se-
cunda, 173 à 183 fr- : Hallertau, 230 à 240 fr. ; Wolu-
zach. 250 à 233 fr. ; Spalt, 260 a 270 fr. ; Saaz, 375 à
390 fr-

; Wurtemberg, 220 à 230 fr. ; Bade, 210 à 225;
Alsace, 195 à 220 fr.^ les 50 kilogr.

En Bour-gogne, les houblons de choix valent 170 à
173 fr. : eu Alsace, ou les paie de 210 à 220 fr. les

30 kilogr.

.\ Alost, on cote les houblons de 160 à 163 fr. les

nO kilogr.

Pommes de terre. — Les ventes sont lentes et

les prix ont peu varié. A Paris, on vend la hollande
120 à 122 fr. en sortes de choix, et 108 à 115 fr. en
sortes ordinaires les 1,000 kilogr.

La saucisse rouge du Gâtinais vaut 103 fr., parfois

93 à 100 fr. en sortes de qualité moyenne.
La ronde hâtive se vend 75 à 80 fr.; la Chardon 08

à 70 fr. les 1,000 kilogr.

L'Early rose est cotée 03 fr. gares de départ des

venleurs, et l'Institut de Beauvais 38 à 60 fr.

A Lyon, les prix de vente des pommes de terre

sont inchangés.

Graines fourragères. — A Paris, la graine de

luzerne vaut 140 à 163 fr.; celle de trèfle violet UO à

135 fr. les 100 kdogr.

La graine de miuette se vend 28 à 32 fr.; celle de

sainfoin double 28 à 30 fr. de sainfoin à une coupe

28 fr. les 100 kilogr.

Fourrages et pailles. — Au dernier marché de La

Chapelle, les cours des pailles et des fourrages ont

présenté de la fermeté.

On a payé la belle paille de blé 22 à 23 fr.; les

pailles de 2» et 3« qualité 16 à 22 fr.; la paille de

seigle de choix 39 fr.; les autres sortes 28 à 37 fr.; la

paille d'avoine de l'« qualité 22 à 23 fr.; celles de 2»

et 3= qualité 16 à 21 fr.

On a vendu le foin de 1" qualité 50 à 32 fr.; les

autres sortes 36 à 44 fr.; la luzerne de choix 32 fr.;

celle de 2' et 3= qualité 36 à 46 fr.; le bon regain

43 fr.; le regain ordinaire 32 à 42 fr., le tout aux

104 bottes de 3 kilogr. rendues au domicile de l'ache-

teur, droits d'eutrée et frais de camionnage compris-

Produits forestiers. — A Paris, le charbon de bois

vaut 6 fr. à 7.50 le sac.

A Clamecy, les cours sont sans changement ; les

ventes sont presque nulles. On signale une vente de

bois de boulangerie au prix de 80 fr. le décastère.

A Bordeaux, l'essence de térébenthine vaut 92 fr.

les 100 kilogr. non logés
;
pour l'expédition, on la

vend 101 fr. les 100 kilogr. logés.

Engrais. — Les cours du nitrate se sont encore

élevés depuis la semaine dernière. En France, les

100 kilogr. de nitrate de soude dosant 13.3 à 16 0/0

d'azote valent 22.40 à 24.05.

Le nitrate de potasse vaut 45 à 47 fr. les 100 kilogr.

Le sulfate d'ammoniaque se vend de 31 fr. à 31.83

les 100 kilogr.

Le kilogramme d'acide phosphoriquc vaut 0.40 à

0.30 dans les superphosphates miuèraux et 0.33 à 0.33

dans les superphosphates d'os.

Le chlorure de potassium et le sulfate de potasse

valent toujours 22 fr. les 100 kilogr.

B. Diii.\xn.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen

Région.—NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sur-N

cÔTBS-Di'-NOBD — Portrieux

piNïSTÈRK. ' Quimper
iLLK-KT-viLAiNB. — Ronnes.

MANCBR. — Carentau

MATBNNK. — I.aval

uoBBin/tN. — Vannes
ORNB. — Sées

SABTHB. — Le Mans

Prix moyens
Sur la semaine i HausBe...
précédente. \ Baisse....

2* Région. — NORD.

AtSNB. — Laon
Soissons

EURB. — Les Andelys

KURB-BT-LoiR.— Châteaudun

Chartres

NORD. — Lille

Douai
OfSB. — Compi^gno
Beauvais

PAS-DB-CALA18. — AffaS

SBINB. — Paris

8SINK-BT-MABNE. — Nemour»
Meaax

sBiNE-ET-oiSE, — Versaîlles

Rambouillet

SBINB-INFBRIEfRB. — Rouen
80HMR. — Abbevillc

Prix moyens
?ur la semain

précédente.

par 100



850 COUHS DES DENRÉES AGRICOLES DU 16 AU 23 DÉCEMBRE 1903)

CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

Ot-an

Constaatiae.

Alger
Tunis

Bl«.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

UAIS. — Les 100 kilogr.

Puris 15.00 k 15.00

Havre 10.50 11.25

Dijon 15.00 16.00

SARUASIN. — Les 100 kilogr.

Paris 13.25*13.50 1 Avranohes... 12.C0 * )2.25

Avignon 16.00 17.00 Nantes 12.40 12.50

LeJiIan!! 13.00 14.00 1 Bennes 1-3. Cû 12.00

Marseille les 100 kilogr.

Donai 16.00 à 18.00

Avignon 16. £0 11.00

Le Mans.... 11.00 IS.OO

Piémont 42.00 i 48.00 i

Saigon 19.00 19.00 1

LÉGUMES SECS
Haricots.

Caroline 50.00 * 65.00

Japon., ex.. 40 CO 43.00

— Les 100 kilogr.

Paris

Bordeaux
Marseille

30.00 à 40.00

29.00 45.00

20.50 35.00

Pois.

32.00 il 32.00

21.00 23.00

Lentilles.

27.00 à 45.00

45.00 60.00

45.0021.00 22.001 21.00

POaiUES DE TERRE
Variétés potaeères. — Ballet de Parti, les 100 kilogr.

Hollande 14.00 i 19.00 | Early roses. 5.00* 9.00

Rondes 12.00 11. 00 I rouges 12.00 14.00

Variétés indastrielles et fonrragërea
Chalon-s-Saôno 5.00 * 6.50 I Avignon 8.00* 9.00

Le Mans 5.00 10.00 1 Troyes 6.00 8.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

Trèfles violets... 105 * 130

— blancs 180 200

Lazerne de Prov. US 150

Lazerne 125 140

lUy-grass 32 32

Minette .32 * 35.00

Saintoin double.. 29 32.00

Saintoin simple.. 28 29.00

Pois jarras 14 15.00

Vesces de print.. 22 26.00

FOURRAGES ET PAILLES
Marché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris au domicile de l'acheteur)

Foin

Luzerne
Paille de bl«....

Paille do seigle

.

Paille d'avoine ..

l" quai.



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU IC AU 23 DÉCEMBRE 1903)

AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr).

Amidon pur tromeut 53.00 à 55.00
Amidon de maïs ' 36.00 45.00
Fécule sèche de l'Oise 36.00 36.00
— Epinal 38.50 38.60
— Paris 35.00 36.00

Sirop cristal 44.00 53.00

HUILES.— Les

Colza

Paris..

Roaen.
Caen .

.

Ulle...

53 Cû

63. -iS

iS.tO

53.00

1.

53 5(1
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Vote du budget par le Sénat.— M. Pierre liirharme nonuné cher du cabinet du minisire de l'Agriculture. —
Société des viticulteura de France et d'aiiipi'loiiraphie: questions n^scriles à l'ortre du jour de l'.is~emblée

générale. — Congrès nat'onal 'le- syndicats à .Xrros.— Kxpériences .le M. lîinile Saillard sur les bclteraves;

betteraves sucriéres et lietleravis deiui-sucrières
; quelles variétés culliver? — Assuciation di-s syndicats

grélifugesde la Côte-d'Or. — L'agriculture aux Etats-Unis. — L'huile d'olive aux Etats-Unis. — Nécrologie :

il. Pierre Mouillefert; M. Léon Ferrer.

Le budget au Sénat.

Le Sénat a voté avec de légères modifica-

tions le budget du ministère de l'Agricuil.u-e

adopté pai- la Chambre. C'est ainsi quil a

diminué de 10,000 fr le cn^dil altribué mu

Concours agricole de I^aris, — que la Cluunhro

avait relevé de 2."i,0tl0 fr. sur la proposilloii

de M. Mulac — et de 100,000 fr. le crédit

affecté aux « indemnités pour abatage d'ani-

maux, saisies de viandes d'animaux tuber-

culeux et inoculations préventives elTecLuéus

par mesure administrative. « Le Sénat n'a

pas admis non plus l'augmentation du cha-

pitre 57, acceptée par les députés, afin d'en-

courager par des primes la destruction des

sangliers; il a estimé, comme son rapporteur

.M. Denoix, que la prime à la destruction des

sangliers est inutile, la capture et la vente de

ces animaux constituant pour le chasseur un
bénéfice suffisant.

Le crédit global alloue' par hi Chambre au

ministère de l'Agriculture atteint en nombre
rond 'li, 123,000 fr. Celui que le Sénat a

adopté est inférieur à ce chiffre d'environ

320,000 fr.

L'ensemble du budget de l'exercice 190ia
été voté par le Sénat à la majorité de 239 voix

contre 14.

Ministère de lAgriculture.

Par arrêté du iiiinisti're de l'Agriculture en

date du 2-4 décembre 1903, M. Pierre De-

charme, docteur en droit et docteur es lettres,

est nommé chef du cabinet du ministre de

l'Agriculture.

Société des viticulteurs de France
et d'ampélograpbie.

\'oic-i le programme des questions inscrites

à l'ordre du jour de la prochaine assemblée

générale de la Société des viticulteurs de

France et d'ampélographie :

Iniluence des porte-greffes sur la qualité Jii

vin : rapporteur, M. (iuilloa, directeur de la sta-

tion viticole de Coi-'nac.

La pyrale et ses traitements : .M. Cliau/.il, pro-

fesseur départeiutiiial d'a(.'iiculture du (icud.

Etat aciuel de l.i ijuistion des producteuis di-

rects : M. Roy-Clievrier, propiiétaire-viliiulleur.

La Cochylis et VEiidemis holrana, intluiMice de

leurs di'e.lts sur la vinificalioii et moyens de

lutter contre ces parasites: .M. Labordc, sous-

3i Décembre 1903. — H* t3.

directeur de la station agronomique et irnolo-

eique do Bordeaux.
l.e vin de diffusion : M. Hoos, directeur de la

station (i'iiologic]u<' de l'Ih'rault.

Viiiiliculion par le chauflagc de la vendange:
.VI. lîarlia, dirrdeur de la station o'nologique du
(iard.

Iniluence des procédés de vinillcation sur l'in-

lensitr coloraiilc des vins rouges des grands crus:

.M. Mailiieu, directeur de la station œnologique

de Bourgogne.

Etat acluil de la question de la pasteurisation :

M. flayon, doyen do la Faculté des sciences de

Bordeaux.

La question des bouilleurs de cru : M. Verneuil,

président du comice agricole de Saintes.

L'application de la législation sur le sucrage:

.M. Jean Gazelles, secrétaire général de la So-

ciété.

La Société tiendra ses séances à l'IIôlel

Continental, pendant le concours de Paris.

Congrès national des Syndicats agricoles.

L'Exposition du Nord de la France, qui se

tiendra à Arras de mai à octobre 1904, sous

le haut patronage de M. le président de la

République et de plusieurs ministres, est déjà

assurée d'un brillant succès.

.\ l'occasion de celte Exposition, l'w Union

dt's Si/ii'Hcals aijricoles du Pas-de-Calais et

drjidi-Icmi'nis voisins », dont M. le st'naleur

Houdenool est président, a pris l'initiative

d'un Congrès national de tous les Syndicats

agricoles de France.

M. Mougeot, ministre de l'Agriculture,

MM. Viger, Méline, Jean Dupuy, anciens mi-

nistres, les présidents de la Société nationale

d'agriculture, de la Société des agriculteurs

de France, de la Société d'encouragement à

l'agricullure, le Musée social, etc., ont

accorde également leur patronage et promis

le concours le plus actif pour assurer le

succès de cette manifestation agricole.

Le dernier Congrès national remonte ii

1S97. Il ne s'en est, d'ailleurs, lenu aucun

dans la région du Nord.

La Commission d' irganisation s'est réunie

à Arras le 12 décmdjre dernier et a constitué

son bureau de la manière suivante :

Président: M. Itoiiilenoot, sénateur; vice pré-

sidents: MM. le comte de Bocquiguy, Louis Dela-

lande, le baron de Courcel, Henri Bachelet,

TOMU M. - -n.
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André Evrard ; secrétaires : MM. Louis Miicent,

le comte L. de V'ogiie, Maurice Dufourmantelle,

Rieul Faisant, L. Tardy, Masson, A. Chabé, Tri-

bondeaii, Vuaflart, Malpeaux; trésorier : M. A.

Chabé (à Arras).

Le programme est dès maintenant arrêté,

et nous le ferons connaître prochainement.

Expériences sur les betteraves sucrières.

M. Emile Saillard, directeur du labora-

toire du Syndicat des fabricants de sucre, a

fait cette année des essais culturaux ayant

pour but d'établir la valeur industrielle et

culturale de quelques variétés de betteraves

sucrières et demi-sucricres couramment em-
ployées h l'heure actuelle. A cet effet onze

champs d'expériences ont été institués dans
les départements de l'Aisne, de l'Eure, du
Nord, de l'Oise, du Pas-de-Calais et de Seine-

et-Marne. Dix variétés (4 demi-sucrières et

sucrières), occupant chacune une parcelle

d'au moins 10 ares, ont été mises en compa-
raison. Les conclusions des recherches de

M, Saillard sont formulées comme il suit :

1° Les variétés sucrières et demi-sucrières que
Dous avons comparées ont douné, à l'hectare, des

rendements qui dilTèrent de 13 environ
;

2« Elles ont donné, dans l'ensemble et par hec-

tare, des quantités de sucre qui dilîèrent peu.

Les différences, qu'accusent entre elles les va-

riétés prises séparément, sont de l'ordre des

erreurs possibles d'expériences.

Voici, d'ailleurs, les rendements et les richesses

de chaque variété :



CHRONIQUE

Synaicats grélifuges de la Cdte-d Or.
|

L'Associalioa des Syndicats grélifuges de

la Côle-d Or organise, pour les 29,30, 31 jan-

vier et l"' février 1904, une exposition d'ins-

truments de défense contre la grêle.

Pour tous renseignements, s'adresser au

Comité d'organisation, à Nuits-Saint-Georges

C6te-d'0r(H('.tel-Je-Ville).

L'Agriculture aux États-Unis.

Le rapport annuel que le Département de

l'agriculture a soumis récemment au prési-

dent de la République des États-Unis fait

-ressortir le puissant développement de l'agri-

culture dans ce pays favorisé. Pendant le

demi-siècle qui a fini avec l'année 1901, les

exportations agricoles se sont élevées de

550 0/0 — de "33 millions de francs à 4 mil-

liards 71)0 millions. Dans toutes les autres

branches du commerce international, les im-

portations l'emportent de 4,323 millions sur

les exportations ; grâce aux agriculteurs, la

balance totale est en faveur des États-Unis.

D'après le recensement opéré par le Minis-

tère au 1" janvier 1903, la valeur des che-

vaux existant aux États-Unis dépasserait

3 milliards de francs; celle des mulets attein-

drait presque 1 milliard, celle du gros bétail

serait supérieure à ti milliards et demi, celle

des ovidés serait de 840 millions, celle des

suidés de 1,823 millions.

L'huile d'olive aux États- Quis.

Le Département de l'agriculture des Klals-

Unis a publié dernièrement, sous le titre

Olive oil and ils substitutes, un bulletin ren-

fermant divers renseignements relatifs au

commerce des huiles d'olive comestibles

dans ce pays.

Les huiles importées proviennent principa-

lement d'Italie, de France et d'Espagne. Sur

60,793 hectolitres qui ont été importés aux

États-Unis pendant l'exercice 1901-1902,

l'Italie en a fourni 38,000, représentant une

valeur de 4,2(i3,000 fr., la France 1.%,333 hec-

tolitres, pour une valeur de 2,893,000 fr., et

l'Espagne à peu près le tiers de celte quan-

tité. L'huile d'origine française se vend en

moyenne fr. 06 plus cher par litre que
l'huile italienne ; cette diU'érenco est due ;\ ce

que les huiles françaises sont expédiées en

bouteilles, tandis que les italiennes voyagent

principalement en fûts ou en bidons de mé-
tal et à ce qu'une bonne partie de ces derniè-

res sont de qualité inférieure.

Les résultats des analyses cirectuécs au la-

boratoire ont été très favorables: sur

33 échantillons d'huile française importée,

3 seulement ont été jugés falsifiés.
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Nécrologie.

Le Journal d'Agriculture pratique vient de
perdre un de ses collaborateurs les plus

assidus et les plus dévoués : M. Pierre

Mouillefert est mort à Versailles, le 20 dé-
cembre dans sa cinquante-huitième année.

C'est par un labeur opiniâtre que M. Mouil-

lefert était parvenu à la situation qu'il occu-
pait. Ancien élève de la ferme-école de Pous-
sery (Nièvre), il entra en 18()4 à l'école d'agri-

culture de Grignon qu'il ne devait plu.?

quitter, car il y fut successivement répéti-

teur, puis, à la suite d'un concours subi avec
succès, professeur de sylviculture. Un lien

étroit le rattachait d'autre part à Grignon :

il était le trésorier de l'Association amicale
des anciens élèves.

En 1874, M. Mouillefert fut nommé délégué

de l'Académie des sciences et du Ministère de
l'agriculture pour l'étude des questions rela-

tives au phylloxéra ; il accomplit cette tâche

difficile avec une intelligence et une activité

dont témoignent de nombreuses communi-
cations adressées à l'Académie pendant la

durée de sa mission. Il fut également dési-

gné, sur la demande du gouvernement an-

glais, pour aller à l'ile de Chypre ti'acer le

plan de défense des vignobles envahis parle

phylloxéra.

M. Mouillefert a beaucoup travaillé et beau-

coup écrit. On lui doit un important ouvrage

sur les vignobles et les vins de h'rance et de

l'étranger, un petit livre sur la truffe, un
Traité de sylviculture dont deux volumes ont

paru, sans compter un grand nombre de

rapports et d'articles disséminés depuis

trente ans dans le Journal ft'Agriculture pra-

tique, et dans d'autres publications. 11 avait

été nommé chevalier de la Légion d'honneur

en 1899.

La mort de notre collaborateur nous cause

un vif chagrin et nous adressons à sa famille

l'hommage de nos plus sympathii|ues condo-

léances.

Nous avons le regret d'annoncer la mort

de M. Léon Ferrer, chevalier de la Légion

d'honneur, commandeur du Mérite agricole,

qui présidait depuis 1884 la Société agricole

des Pyrénées-Orientales. 11 était âgé de

70 ans.

M. Ferrer a pris une part très active à la

défense et à la reconstitution des vignobles,

et l'on peut dire sans exagération qu'il a

beaucoup contribué au progrès agricole dans

le Koussillon. Ses concitoyens reconnais-

sants des services qu'il a rendus lui «mt fait

d'imposantes funérailles.

A. DK Ciims.
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LA SUPBESSION DU LABOIRAGE DES VIGNES

RÉPONSE AU N'° 6'iio (Dkux-Sèvres).

Au siijft du dernier article consacré à la

communication que j'ai reçue de M.Oberlin,

et à celle que M. Ravaz a faite à la Suciélé

d'agriculture de l'Hérault, sur les avantages

économiques que présenterait la i-uppres'.don

du labourage des vignes, un de nos honora-

bles abonnés des Deux-Sèvres me demande
quelques compléments d'indication que je

m'empresse d'essayerdeluidonner.» Unecou-

verture de mâchefer de 10 centimètres

d'épaisseur, m'écrit-il, nécessite 1,H00 mè-

tres cubes de ces débris. Dans notre pays,

on ne peut songer à s'approvisionner que

dans les dépôts de machines de chemins

de] fer. Pensez-vous qu'une couche de 5 à

6 centimètres d'épaisseur, réduisant de

moitié la difficulté des transports ne pour-

rait pas sufOre? »

iN'ayant fait à ce sujet aucune expérience,

je ne saurais me prononcer sur ce point et je

ne puis qu'engager mon honorable corres-

pondant à tenter l'essai sur une petite surface,

de 2 à .'JO ) mètres carrés, par exemple, en ré-

servant à titre ^de comparaison, une surface

nuecontigué égale à celle où serait répandu le

mâchefer. 11 est possible qu'un tassement

convenable de celte couche de scories s'op-

pose au développement des mauvaises her-

bes, mais l'expérience seule me parait pou-

voir en décider.

Mon correspondant ajoute : « La question

du terrain me rend autrement soucieux :

M. Oberlin dit qu'en dehors des terres sili-

ceuses d'Al?ace, les calcaires, etc., se trou-

veraient bien du traitement par le mâchefer;

seules les terres froides et liumides feraient

exception. Pourquoi? Ce point me touche

tout particulièrement et c'est celui que je

vous serais obligé d'éclaircir. Ma vigne est

située en terrain argileux mêlé d'un peu

de SMble : terre forte, imperméable gardant

souvent l'eau. Dois-je essayer le seul raclage

et renoncer au mâchefer de locomotive"? Je

croirais cependant que cet apport au sol

exercerait une heureuse iniluence physique

et même chimique, et je n'y renoncerai pas

sans regrets. »

Si M. Oberlin, qui ne s'est d'ailleurs pas

explicitement exprimé sur les raisons qui

doivent faire écarter l'emploi des scories

sur les vignes en terrain humide, a for-

mulé cette exclusion, c'est très probable-

ment par la pensée qu'une couverture com-
pacte à la surface d'une terre forte, humide,
doit s'opposer à l'évaporation de l'eau de la

couche de terre dans laquelle végète la

vigne. Or, on sait qu'un excès d'eau dans le

sol et surtout dans le sous-sol est défavo-

rable à la bonne végétation de la vigne : une
couche de mâchefer assez compacte et lassée

pour empêcher le développement de l'herbe

s'opposerait très probablement à l'évapora-

tion de l'eau de la couche de terre sous-ja-

cente, ce qui pourrait avoir pour conséquence
de maintenir dans le sol non drainé un excès

d'humidité défavorable à la végétation de la

vigne. Je ne fais là qu'une hypothèse dont

une expérience directe pourrait seule dé-

montrer la valeur. L'essai d'épandage de

scories sur une petite surface que j'indique

plus haut pourrait sans doute, à la condition

d'avoir un témoin, dans la même parcelle de

vigne, fournir une réponse à la question.

Peut-être le mieux, en attendant le résultat

de ces essais, est- il de se borner au seul ra-

clage.

L'obligeance de l'éminent viticulteur de

Beblenheim, son dévouement à la propa-

gation des bonnes méthodes de culture, éga-

lant sa compétence connue de tous, je crois

devoir engager mon honorable correspon-

dant à consulter directement M. Oberlin (à

Beblenheim, Alsace) sur les dill'érents points

qu'il me soumet et sur lesquels, en l'absence

d'expériences personnelles, je ne puis lui

donner que des appréciations de moindre

valeur, alors que M. Oberlin lui donnera les

indications précises qui résultent de ses lon-

gues et savantes expériences.

L. Gkandiau.

PRODUCTION DES POMMES DE TERRE POUR L'EXPORTATION

M. J. de Camas, ('lève vice-consul à Jersey, dans
un rapport fort intéressant et très docuiuenté

adressé au ministère de l'Agriculture et publié

dans 1,1e dernier Bulletin de t'Offi-ce des rensei-

gnements aijricoles, app^'lle l'attention des agri-

culteurs de la région Nord-Ouest de la France

sur la cuituri' de la pomme de terre et sur l'aji-

titude de cette n-gion à concurreni er Jersey sur

le marché anglais.

La culture de la pomme Je terre se pratique,
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en effet, à Jersey sur une vaste échelle {l'ï,884

vergéi;s, d'environ un quart d'hectare chacune),

liés le mois d'avril, les poniines de terre arrivent

'•Il Angleterre et aliiientenl tous les luincipaux

marchés. Durant la saison 1903, il a été exporté

47,530 tonnes, représeiilant une scunine de

111,017,200 fr. Los prix moyens par tonne ont

varié entie 4 livres 11 siiillings (du 13 au 2:; juil-

let) et 23 livres 8 shillings (du 1"'' avril au 2 mai).

Il est à renianiuer que des gelées liés firtes

survenues au prinleoips en France et en Alle-

magne, pays qui sont les principaux concurrents

de Jersey, ne retardèrent la n'-colte de l'île que de

quelques jimrs seulement sans causer de dégâts

app é. iables.

Malgré les prix relativement élevés obtenus

.sur les marchés, onconstite pour la saison 1903,

un déficit de 20,000 tonnes environ sur la récolb'

de 1902 qui était de 60, 625 tonnes.

C'est qu'en ell'et, il existe à Jersey um- crise

aigué sur la culture de la pomme de terre, due

surtout à la (lualilé des produits qui va sans cesse

en diminuant, ainsi qu'à la rareté et à la cherté

de la main-d'œuvre.
Le moment est donc propice pour nos agricul-

teurs du Nord-Uiest de s'ouvrir des débouchés
importants sur les marcln's anglais.

La pomme de terre végète admirablement dans

la Manche, le Calvados, les Côtes-do-Nord et

rille-ct- Vilaine ; le climat de ces départements,

la nature de leurs terrains avoisinant la mer
sont particulièrement favorables à ce tubercule.

Celte plante est d'autant plus précieuse qu'elle

peut èire cultivée dans des sols où aucune auire

culture ne peut être tentée. 11 existe encore,

dans les environs de Cherbourg, d'Avranches,

de Haid'Ur, de Sainl-M ilo et de Saint-lîri' uc de

vastes terrains inuùlisés et transl'oriU'S en

landes qui peuvent être gagnés à la cultun' delà

pomme de terre.

Les pommes de terre peuvent être très fiicile-

ment expédiées .'•ur les marchés anglais et arriver

à la mAme époque que celles de Jersey.

Il nous est possitde, de plus, de les vendre à

des piix inférieurs, cdr à Jersey la main-d'œuvre

est rare et chère, et les loyers des terres sont

très élevés.

A Jer-ey, en effet, le fermage de la terre varie

entre JiOO et 600 fr. Ihectare; dans le Nord-

(Juesl de la Krance, nus loyers atteignent à

peine le li'-rs et même le quart.

De pus, la main-d'ienvre est très rare à Jersey ;

on ne trouve pas d'ouvriers agricoles dans l'île,

la pop.ilalion ouvrièie émigie dans les villes. Ce

sont des paysans français de nos départements

du Nord-Ouest qui, chaque année, durant le

mois de mai et de juin, vont à Jersey et y sont
employés à des prix très élevés.

Il e-t à noter que depuis que la culture de la

pomme de terre a progiessé d mis le .NorI -Ouest
de la France, le nombre des paysans qui se ren-
daient à Jersey a considérablemi-iit diminué. De
:j,000, il est tombé en 1903, à 3.0110.

L'île est donc menacée très sérieusement par
le manque d.- main-d'œuvre et sa situation éco-
nomique peut être considérée comme très cri-

tique.

Lps paysans jersiais songent à réduire la cul-
tore des pommes de terre. Ils ont commencé
d'ailleurs, depuis quelques années, à la trans-
former en culture intensive, ce qui a eu pour
résultat d'amener l'épuisemeiit rapide des ter-

rains, qui ont besoin aujourd'hui de grandes
([uantités d'engrais.

On peut prèvoirdatis un avenir prochain sinon
l'abandon, tout au moins une réduction con-
sidérable de la culture de la pomme de terre à
Jersey.

Or l'Angleterre consomme des quantités très

importantes de pommes de terre ; les dernières
stalisti(|ues accusent une quantité impnrlée de
4io, 170,700 kilogr. représentant .55,864,225 |fr.

Sur ce total, la France ne ligure que pour
109,631,900 kilogr. D'ailleurs, les importations

de pommes de terre allemandes augmentent très

rapidement, tandis que les nôtres ont une ten-

dance à rester slationnaires. Il nous faut donc
veiller et ne pas nous laisser dépasser par les

Allemands.

Il estnécessaire cependant d'i'tablir un service

d- vapeurs rapides entie Saint-.Maln, (iranville,

Cherbourg, Uailleur. llonfleuret les grauils ports

anglais ; les prix nctueU lixés par les C.ompagnies

anglaises sont beaucoup trop élevés (de Saint-

Malo à Southampton, 32 fr. 2". par inoo kilogr.)

11 faudrait olilenir des prix variant entre 8 et

20 fr., sehin les ports destinataires. Ces navires

fr.inçais poui raient transporter du charbon à

leur retour.

Eu terminant, ,M. de Canins conseille à nos

agriculteurs l'adoption des méthodes de triage

et d emballage employées par les jersiais. Le

transpoil par tonneau est le plus praiique. Ces

tonneaux sont de trois grandeurs et dénommés
ijrains, iiuatrc-cab''t« el lieices. Pour l'expédition

d'une tonne <le pommes de terre, il faut 24 grapes,

12 quatre cabots ou 8 tierces.

H. Latière,

log'^niour ngroDomt;.

UN NOUVEMI MOYEN D'ACTION

CONTRE LES INSECTES DES MAISONS ET DES OIŒNIEKS

Depuis l'an dernier, le service sanilaire

mantime préconise jioMr la (lésinfpclion des

navires de proveDunce suspecte un appareil

inventi' en Amérique par M. Clayton et uti-

lisé depuis une dizaine d'années ;\ la Nou-

velle-Orléans et dans ([uelques porls anj^lais
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Récemment nous avons dit ici même quel-

ques mots du parti que l'on pourrait tirer de

cet ai)paroil pour combattre les termites dans
les maisons (numéro du 23 juillet 1903,

p. 116). Les diverses expériences qui ont été

faites jusqu'ici en vue d'étudier les propriétés

désinfectantes et insecticides du gaz Claylon

semblent indiquer qu'il y aurait grand avan-

tage à s'en servir pour la destruction des in-

sectes nuisibles des greniers et des habita-

tions. A ce titre il intéresse encore les agri-

teurs et nous avons pensé qu'il ne serait pas

inutile d'attirer leur attention plus longue-

ment que nous ne l'avons fait sur ce nouvel

agent de desiruclion des insectes nuisibles.

L'appareil Claylon (llg. 118 et 119 com-
prend essentiellement un générateur de gaz

sulfureux et un ventilateur.

Le [premier est un four

semi-cylindrique dans lequel

se produit la combustion

du soufre. La température y
atteint (iOO à 700 degrés cen-

ligrades ce qui oblige à faire

passer le gaz dans un refroi-

disseur avant de l'utiliser. A
cet 'effet, le tuyau d'adduc-

tion du gaz, muni, près de

son origine, Id'un refroidis-

seur à ailettes, pénètre un
peu plus loin dans une caisse

métallique parcourue par un

courant d'eau et servant en

même temps de support et

d'isolateur au four de com- Fig. iis.

bustion. A la sortie du re-

froidisseur, le tuyau débouche dans un ven-

tilateur actionné par un moteur et destiné à

lancer le gaz dans le local à désinfecter,

sous une pression qui peut être à volonté

augmentée ou diminuée.

Un conduit de même diamètre que celui

amenant le gaz sulfureux ramène dans le

four l'air du local qui se trouve ainsi utilisé

pour la combustion du soufre et dont la te-

neur en gaz actif s'élève rapidement. Dès
que le gaz sulfureux existe en proportion ap-

préciable dans l'air arrivant au générateur,

on supprime le tube de retour et l'on em-
prunte à l'air extérieur l'oxygène nécessaire

à la combustion.

Le gaz produit n'est pas de l'anhydride

sulfureux pur; d'après M. Rosenstielli, il

contient des traces d'anhydride sulfurique et

c'est sans doute à ce fait qu'il doit les remar-
quables propriétés désinfectantes et insecti-

cides bien mises en évidence par les consta-
tations de MM. les D'^' Proust et Paul Faivre
[Riippi'Vt sur diffrrenls procédés de destruction
des ruts et dr désinfection à bord des navires,

novembre 1902).

La proportion d'anhydride sulfureux avec
traces d'anhydride su!furi(|ue dans l'atmos-
plière des locaux soumis [au traitement par
l'appareil Clayton peut atteindre 14 et 13 0/0.

H est prudent de ne pas franchir cette limite

au-delà de laquelle des phénomènes de su-
blimation peuvent se produire. On sait,

d'ailleurs, que lorsque le soufre brille à l'air

libre, la proportion en anhydride sulfureux
ne peut dépasser 4 à o O'O.

C'est dans les ports et à bord des navires
que l'appareil Clayton a reçu jusqu'ici ses

Schéma du fonclioiinemeiit de l'appareil Clayton.

principales applications, soit pour les opéra-

lions de désinfection, soit pour l'extinction

des incendies se déclarant à bord, soit encore

pour détruire les rats et les insectes qui pul-

lulent fréquemment sur les bâtiments de

commerce. Son emploi, qui ne nécessite pas le

déplacement des marchandises, économise les

frais de manutention inévitables dans l'appli-

cation d'autres procédés. On opère successi-

vement dans toutes les parties du navire. La
durée de l'opération, plus ou moins longue

suivant que le local est plus ou moins rempli

de marchandises et que celles-ci sont plus ou

moins difficiles à pénétrer, est, au plus, d'un

petit nombre d'heures. Un fait à noter est que
l'équipage des navires a pu, dans chaque cas,

coucher à son poste sans être incommodé, le

soir même du jour de la désinfection.

• «

Avant de préconiser la sulfuration des na-
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vires, l'administration sanitaire s'était préoc-
nipi'e de l'action que le gaz sulfureux et

notamnient le gaz Clayton pouvait exercer

sur les marchandises. Elle confia à M. le

D' Duriau, directeur de la Sanic de Dun-
kerque, assisté de M. David, chimiste en
chef des finances, le soin de poursuivre les

expériences destinées à préciser lu point im-

portant. Ces expériences eurent lieu en pré-

sence de M. le D' Calmette, directeur de l'fns-

titut Pasteur de Lille.

Des marchandises de toute nature avaient

été placées dans la cale arrière et dans le

salon du navire à bord duquel avaient lieu

les essais. Chacune d'elles était représentée

par trois échantillons : 1" un échantillon té-

moin, conservé à l'abri des vapeurs sulfu-

reuses; 2" un échantillon sec et 3° un échan-

Ki;.'. 119. - Appuroil Clujton (type D.)

tillon humide, ces deux derniers soumis

tous deux à l'action du gaz. Le g.iz fut en-

voyé pendant 2 heures 13; puis la cabine

et la cale restèrent encore fermées pendant

I heure .iO.

Lorsqu'on put descendre on Irouva vingt-

sept rats crevés et une grande qii:uilité d'in-

sectes, et notamment de mouches jonchant

le"sol. En ce qui concerne Ips march.indises,

le D' Duriau fut amené à formuler les con-

clusions suivantes :

1° I>e gaz Clayton lue les rais et les insectes,

même au titre de 5 0/0 ;
2" les vapeurs sulfu-

reuses pénètrent partout; 3° au point de vue

de l'altération des tissus, l'action des vapeurs

sulfureuses parait nulle si l'on a soin d'aérer

rapidement l'endroit où ils se trouvent; i"au

point de vue de l'action sur la couleur, celle-

ci, d'après des essais faits sur îles tissus

teints aux couleurs d'aniline, semble très

faible et peut (lé|)endre de la nature de.s co-

lorants; d" les produits alimentaires ne parais-

sent pas altérés, si l'on se conforme aux pré-

cautions d'aération; G" les graines oléagi-

neuses, les céréales, les Jules, les colons, les

laines ne parai>senl nulleiiieni allérés, sous

réserve des mêmes précautions ;
7" les ob-

jets et ustensiles d'ameublement ne parais-
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sent nullement altérés si l'on se conforme

aux mêmes précautions; 8" les métaux ne

paraissent nullement alléiés, sous les mêmes
réserves; 9" le gaz sulfureux préseiite cet

avantage sur d'autres gaz que son odeur le

fait reconnaître de suite; en outie, une aéra-

tion de quelques heures le fait disparaître.

Le D'' Duriau avait annexé à son rapport

un tableau des substances sur lesquelles le

gaz Claylon n'exerce pas d'action nocive,

chatjue fois que les précautions d'aération

sont prises dès la fin de l'opération. Nous
croyons devoir reproduire ci-dessous cette

liste fort intéressante au point de vue pra-

tique :

Tissu de laine (sec).

— de coton ("fc).

Velours de laine sec).

Soie isèche).

Caoutchouc.
Cuirs, peaux.

Vianiles (boucherie. char-

cuterie).

Pois ons.

Fromages.
Biscuits, pain, etc.

Légumes (navels, carot-

tes, pommes de terre,

etc.).

Fruits.

Pàt'S, sucre, sel, poivre.

thé, café, chocolat.

Céréales, blé, avoine,

orge, etc.

P'arines, riz.

Graines icotnn, sésame,
pa>ot, lin, colza, etc.).

Arachiiics.

Jute, colon, laine.

Tabac, cigares, cigarettes.

Objets d'ameuldement,
bois peint, dorures, elc.

Acier, cuivre, nickel.

MM. Langlois et Loir [Renue d'huqièiv et de

policr snnilaire, 190;2, n°o,p.416) ontconfirmé

ces données en ce qui concerne les matières

alimentaires. >< Les matières alimentaires,

disent ils, ne subissent aucune altération à

la suite d'un séjour d'une heure dans le gaz

Clayton. Nous avons fait l'expérience avec

du thé, du café, des raisins secs, des figues,

du pain, des dattes, de la farine (qui con-

serve l'odeur pendant trois ou quatre heures

mais qu'une simple aération débarrasse

rapidement), du fromage, du sucre, du
beurre, du raisin Irais, du tabac, de la

viande, du saucisson. L'orge soumise à la

fumigation reste propre à uialter. »

Ce dernier point présente un grand intérêt

pour les agriculteurs, car il montre, pour le

moins, que certaines graines de céréales ne

sont pas tuées par le traitrmènt au gaz

Clayton. En ce qui concerne l'oige, on cile

encore une expérience de M. II.-C. Williams

qui obtint une germination de 90 0/U avec

les grains soumis au gaz, tandis que les

grains non traités avaient germé dans la

proportion de 90 0/0.

Ainsi, dans les conditions ordinaires d'ap-

plication, le gaz Chiylou n'exerce qu'une

action nocive très faible sur l'embryon des

grains de céréales. Il ne paraît pas en être de-

même pour les insectes vivant aux dépens

des mêmes graines. M. Fleutiaux a montré
que le gaz agissant pendant une demi-heure
au titre de 7 0/0 avait détruit les charançons
(Calaiidra oryzœ) attaquant le riz décortiqué,

des Bostrychides du genre IHmtd-rus vivant

à l'état de larve et à l'état adulte dans l'inté-

rieur des racines sèches de Patate, des Blattes

aux dill'érents âges, eti-.

D'auti'es essais ont eu pour objet la des-

truction des termites dans les maisons et

dans les parcs, et si leurs résultats n'ont pas

loujours été soumis à un contrôle rigoureux,

ils paraissent cependant établir la supériorité

du procédé actuel sur ceux tentés précédem-
ment. Nous transcrirons ci-dessous d'après

M. le D'' Loir, le récit d'une de ces expé-

riences faites récemment dans l'Afrique du

Sud : « Les fourmis blanches avaient causé

des ravages considérables dans la véranda

d'une maison de Buluwayoet avaii'nl dévoré

le plancher. On retira un des ventilateurs de

la véranda et le tuyau de refoulement du
gaz fut introduit à sa place. L'appareil fut

alors mis en marche et on le lais>a fonc-

tionner toute la matinée de telle surle que le

gaz pénétra sous l'escalier. Dms l'après-

midi on déplaça une partie du plancher de

la véranda et on trouva, après inspection, de

nombreux cadavres de fourmis blanches...

Le gaz avait pénétré sur toute la longueur

de la véranda qui s'étend sur le front tout

entier et sur les deux côtés de l'habitation.

En outre, le gaz s'ouvrit un chemin dans

toutes les chambres (neuf en tout) lesquelles

furent totalement désinfectées. On s'aperçut,

dans la suite, que les fourmis avaient percé

sous la véranda une es|ièce de tunnel de

terre dans lequel elles emportaient proba-

blement les résidus de leurs travaux de des-

truction... En mettant à découvert la plus

grande partie de ce tunnel on constata, à

l'intéiieur, la présence d'un grand nombre

de cadavres de fourmis surpiises pendant

leur travail. »

Une expérience faite en plein air sur une

termitière d'un parc de Buluwayo parut

donner aussi d'excellents résultats, car,

malgré l'étendue des galeries souterraines,

on ne retrouva que quelques insectes vivants

dans une galerie reculée. L'appareil avait

fonctionné pendant vingt-cinq minutes, avec

un pourcentage de gaz actif de lo à 1:2 0/0.

Ces diverses expériences, nous le répétons,

demanderaient à être reprises d'une façon

méthodique de manière à déteimincr, dans

un certain nombre de cas parlicuiiers, le
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pouvoir insecticide du gciz. Il est liors de

doute, d'ailleurs, que celui-ci est des plus

énergiques. A défaut des expériences que
nous venons de relater, celles qui ont été

faites par les D'* Calmette et llaud'l'cuiile, de

Lille, dans le but d'étudier l'aclion du gaz

Claylon sur certains microbes patliogènes et

qui ont été menées avec toute la rigueur

scienlilique, sul'liraient pour éveiller l'atten-

tion des personnes soucieuses d'amé-liorer

les procédés de destruction des insectes nui-

sibles. Ces expériences ont établi, en ell'et,

que le gaz Claylon, employé au titre mini-
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mum de 8 0/Oélait parfaitement efficace pour
détruire les microbes de la fièvre typhoïde,
du choléra et de la peste.

Nous avons pensé qu'il y avait intérêt à
porter ces dillérents faits h la connaissance
des \ec\.iiursd.\iJouniald'Agriculture prii titane,

en attirant leur attention sur l'utilité de ten-

ter de nouveaux essais en vue de détruire

les termites, si préjudiciables dans nos colo-

nies, et les insectes nuisibles de nos gn--

niers.

Pierre Lesne,

Assistant au Musi^um,

FENAISON PAR LE PROCÉDÉ RLAPPMEYER

HÉPO.NSE A M. A. s. (Loire).

Vous avez olitenu un échec 'en voulant con-

server votre dernière coupe de luzerne par le

proci''.lé Klappmeyer ou préparation du foin

chauJ. D'après cette méthode, que du reste

nous n'avons vu pratiquer mille part, mais dont

nous avons lu seulement la description dans les

ouvrat;es afçticoies, on opérerait ainsi :

Le fourrage séché pendant un jour est accu-

mult'' en nifulons qu'on laisse s'échaufTer pendant
quaranie-hiiil àsoixante heures et qu'on di^molit

quand la température atteint 63 degrés centi-

grades. C'est ce que vous avez fait, mais la tem-

pérature n'a pas dépassé IJO degrés centigrades,

probablement parce que vos menions étaient

trop peu volumineux. La masse se dessèche ra-

pidement, dit l'auteur du prorédé (mais h condi-

tion qu'il fasse du heau temps et du soleil) et,

après quelques heures, on reforme à nouveau les

menions en plai-ant dans l'intérieur les parties

restées vertes, qui étaient à l'extéiieur dans les

premiers meulons. Les tas s'écliaulîent une se-

conde fois ; au bout de vingt-quane heures, on

les ouvre, on les laisse séelier et ou rentre. C'est

bien encore ce que vous avez fait, mais votre

fourrage s'est couvert de mnississures. parce qu'il

n'avait pu sécher suffisamment, étant données

les conditions météorologiques.

Le procédé Klappmeyer, en réalité, n'est guère
recommandab'e, car il dépend des circonstances
météorologiques autant que le mode ordinaire

de fanage, il exige en plus une grosse dépense
de main-d'œuvre, et même quaud il réussit il y
a perle de matière nutritive.

Puisque vous ne pouvez, nous dites-vous, re-

courir à l'ensilage ordinaire à l'abri de l'air,

sous pression ; et puisque, étant donné le climat,

il vous est diflicile de faner vos regains de lu-

zerne, nous vous conseillerions l'emploi des iso-

loirs, dits chandeliers ou pyramides. Ce sont des

perches enfoncées dans le sol ou réunies sur un
faisceau, elles sont munies de chevilles assez

longues à partir de 0"'.:)0 du sol; on jelie dessus

le fourrage, un jour ou deux après qu'il a été

fauché.

L'herbe est ainsi écartée du sol, on n'a plus à

la remuer. Le fanage a lieu, somme toute, par

circulation et renouvellement de l'air autour et

à Tmiérieur du tas; le contact du sol plus ou

moins humide est évité. Pleut-il l'eau coule ra-

pidement à la surface extérieure de ces petites

meules sans les pénétrer ; et île cette façon, en

outre, on conserve toutes les feuilles des four-

rages, c'est-à-dire la partie la plus nutritive.

II. iillIEIt.

SUR QUELQUES POMMES A CIDRE DU FINISTÈRE

Nous terminerons aujourd'luii les variiHés

appartenant ;\ la région di! (Jiiiiupcrlc pro-

prement dite, en étudiant la h'ermrrian et la

.S/aw.'/-/^', et nous continuerons un peu plus

tard ces articles en examinant spécialement

le cri'i si renommé de Kouesnanl.

Kermérrien.

Cette variété est une de cellesque M. Truelle

(il Voir les numéros des 10 et 21 dèceuitire,

pages 1U8 et 827.

a fait figurer dans son Art dr rfcouDaîlre k's

fruits de. pressoir. Son nctm vient de ee

qu'elle a été découverte par hsard dans le

village de kcrmerriea en Cloburs-Caruoét.

Elle a été répandue très vile gnlce ii l'étude

i|u'en avait faite un des premiers poiuologues

de celte rég'on, le regretté l'ilorgé.

C'est une variéti; d'une très grande vigueur,

qui pourrait servir comme intermédiaire.

Elle aurait lavantage sur le fréquin de
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Chartres el la Noire de Vitry, d'être en même
temps productive et rustique.

L'arbre a les
j
branches ascendantes, il

fleurit en mai et ses fruits mûrissent dans la

première quinzaine de novembre.

Ceux-ci présentent les caractéristiques sui-

vantes :

Epidémie lisse. Forme plate. Aspect plat, régu-

lier, base plate plus développée que le sommet.

Coloration fond jaune recouvert presque en-

tièrement de carmin et vergeté de même.
lEil moyen, fermé dan.'* un bassin étroit, peu

profond, fissuré.

Pédoncule court ou demi-court, assez gros

daasune cavité régulière assez large et profonde

marbiée de roux.

Coupe longitudinale, œil descend peu.

Cœur assez régulier, courbes symétriques

émergent à angle droit; loges géminées le plus

souvent.

Coupe transversale assez régulière.

La moyenne d'un grand nombre d'analyses

exécutées depuis cinq ans donne la composi-

tion suivante :

Poids moyen 35 grammes.
Jus par kilogrammes RSC™"

Densité du jus lOlG

Sucre par lilre, 165 grammes.
Acidité ls''50

Tanin et matières réduc-

trices 5e''12

La coloration du jus est moyenne. On ob-

tient en brassant cette variété seule un cidre

moins amer et moins foncé encouleurqu'avec

la Doux Evê(^ue briz. Son goût est plus

agréable. Ce cidre tiendrait le milieu entre

les doux et les amers et, au point de vue

débouchés, je suis persuadé que c'est un

excellent type à faire pour les consomma-

teurs des villes. Sa conservation est parfaite,

il se garde doux assez longtemps. Voici, du

resie, Trtnalyse de celui que j'avais mis en

bouteilles à lOKi de densité et l'appréciation

des dégustateurs :

Limpidité parfaite, doux amer, assez par-

fumé, sou goùl particulier est très agréable,

couleur demi-foncée :

Densilé 1010

Alci'ol S»'i

Acidité 2fS5 par lilre.

Tanin 2s4G —
Extrait sec 50.:)3 —
Cendres 1 S5 —

Le sucre n'était pas totalement fermenté

au moment de l'analyse, mais on peut

comptercomme moyenne un degré alcoolique

de 6"o d'après les analyses que j'ai faites de-

puis. Un assez grand nombre d'amateurs font

leur cidre uniquement avec cette variété que

l'on peut se procurer aisément dans le pays.

A CIDKE DU FINISTÈRE

Stang-Ru.

Ce nom signitie en breton serrée rouge, il

est un peu impropre en ce qui concerne la

couleur, car le fruit est |aune, mais la quali-

fication de serrée s'applique à merveille, car

les branches sont garnies jusqu'au tronc de

véritables chaînes de fruits.

Il existe près de Pont-Aven un verger de

Stantj-Hu renfermant onze arbres ne mesu-
rant pas moins de 14 à 15 mètres de dia-

mètre comme étendue de branches. On avait

offert 050 fr. de leur récolle en 1901 ; le fer-

mier qui avait refusé ce prix a vendu le pro-

duit d'un seul arbre 8o fr.

L'arbre est très vigoureux sauf dans le

jeune âge, il est très fertile et très rustique.

Il Ueurit vers le 15 mai et les fruits mûrissent

en novembre. Ils sont d'assez bonne conser-

vation. Voici leur description sommaire.

Epiderme mi-rugueux.

Forme plate, aspect plat, irrégulier, côtes sur

le fruit, base plus développée que le sommet.
Coloration jaune verdàtre très pointillée de

roux sur le fruit, quelquefois lavé de rouge du
côté du soleil, mais peu.

(Eil petit à pétales recourbées en dehors dans

un bassin irrégulier, étroit, assez profond, six ov.

sept fissures qui se continuent un peu sur 1«

fruit.

Pédoncule court et moyen comme grosseur,

inséré dans une cavité étroite, profonde el

marbrée de roux.

Coupe longitu<linale; l'œil descend profondé-

ment dans le fruit, le ca'ur est assez régulier el

émerge à angle droit; les loges sont assez

grandes el quelquefois géminées.

Coupe transversale irrégulière montrant les

côtes ; faisceaux pélalaires et sépalaires non
anastomosés.

Pulpe assez ferme, très amère et parfumée.

A l'analyse on obtient les moyennes sui-

vantes:

Poids moyen 50 à 60 grammes.
Jus par kilogr 630»""3

Densité 1012

Sucre par litre 160 grammes.
Acidité 2s'-30

Tanin et matières réiiuc-

trices
''^'''2

Le cidre que j'ai obtenu avec cette variété

est trop amer et même imbuvable la pre-

mière année, mais il s'améliore en bouteilles

et après trois ans au moins, devient une

boisson qui ressemble un peu à du madère.

On obtient alors un cidre sec qui, à l'analyse,

doane les chiflres suivants :

Densité 1001

Alcool 1°8o

Acidité 2e"-83 par litre

Tanin Cf'SS

Extrait sec Sin'Hô

Cendres Sb-'âO
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Certains propriétaires en font tous les ans
et le conservent dans des cruchons de grès;
c'est pour eux le cidre qui enivre bien, et

fait tituber les amis après un ou deux bons
verres pris à jeun.

Ce n'est pas une variété à brasser seule,

mais elle est précieuse pour inli'oduire du
tanin dans les mélanges. Elle peut lutter par

sa production et sa richesse constantes avec

la Médaille d'or, qui a donné bien des dé-

boires dans notre région, soit parce qu'elle

manquait de jus, soit parce que sa densité e

sa richesse en tanin n'étaient pas ce que l'on

était en droit d'en attendre. Est-ce la faute

du sol ou celle du climat"? Toujours est-il que

la Slang-Hu doit jusqu'à nouvel ordre rester

la reine des pommes amères de notre région

et que celte excellente varié pourrait même
être essayée ailleurs.

J. Crochetelle,

Directeur de la Station agronomique
du Lézardeau.

QUESTION D'ATAYISME

RÉPONSE AU N° 7709 , MEUflTHE-ET-MOSELLE).

Vous avez deux poulains vigoureux résultant

de juments de demi-sang couvertes par un éta-

lon percheron. Et ces poulains, à croissance ra-

pide, paraissent, depuis un mois, présenter une
certaine gracilité des os en comparaison des

masses musculaires qui }' sont insérées. Les

fourrages consommés par ces deux poulains

proviennent Je prairies acides, pauvres en acide

phosphorique et en chaux ; et c'est à cette ali-

mentation que vous serablez attribuer l'inégalité

de développement des os el des muscles.

C'est pourquoi vous nous demandez si vous ne
teriez pas bien de faire prendre à ces jeunes
sujets des substances calcaires, poudre d'os ou
phosphates quelconques.

Pour nous, il se passe, chez ces jeunes ani-

maux, des phénomènes d'hérédité atavique iné-

gale et dysharmonique. Ces faits s'observent

fréquemment cliez les premiers métis dans cer-

taines opérations de croisement et surtout de
métissage ; ce qui est votre cas.

Nous n'avons qu'une médiocre confiance dans
l'addition aux aliments de principes minéraux.
Ce qu'il faudrait surtout, c'est donner à vos prai-

ries des phosphates par l'emploi des scories de
déphosphoraiioii. Alors les végétaux qu'elles pro-

duiraient seraient sufhsamment pourvus d'acide

phosphorique el de chaux assimilables par des
organismes animaux.

Toutefois, si vous voulez essayer de donner à

vos poulains, en mélange avec de l'avoine el un
peu de son, des phosptiates ou de la poudre
d'os, donnez le glycéro-phospliate de chaux à la

dose croissante de 10 à 20 grammes par jour.

.Mais nous préférons la poudre d'os préparée
simplement comme suit : Vous mettez, par
exemple, dans un bon feu de bois, un fémur ou
un humérus de bœuf ou de cheval; lorsque ces

os sont bien rouges, alors que toute la matière
organique est détruite, vous les retirez du feu et

vous les laissez refroidir. Vous les broyez ensuite,

dans un mortier, aussi finement que possible, et

vous en donnez graduellement de 30 à "JO gram-
mes par vingt-quatre lieures.

Nous pensons à l'avance que, comme un grand
nombre d'éleveurs, vous n'obtiendrez pas ainsi

ce que vous désirez.

Vous auriez plus de chance de réussite en
accouplant des reproducteurs moins disparates

et moins éloignés les uns des autres, quant au
^ang et à la conformation, qu'une jument de
demi-sang el un étalon de race percheronne
pure. Il ne faut pas oublier, en effet, que si, au
moment de la naissance, un poulain ressemble
à son père ou à sa mère, celte ressemblance
peut disparaître en partie en faisant place à des

caractères héréditaires, «jui ne se révèlent qu'à

un certain âge.

EuiLE Thierry.

RÉSISTANCE DES CONSOLES

Les consoles en fer, à scellement, se com-
posent d'une pièce S A (fig. 120;, à section

carrée a ou circulaire d, terminée d'un côté

par deux branches S de scellement et de
l'autre par une partie H recourbée d'étjuerre.

Suivant les applications, rextr^'-milé B
peut être soumise à une des trois charges ou
elTorts /, /' ou /'; enfin, dans certains cas,

on peut considérer la console comme sou-

mise en même temps à ces trois forces /,

r et /".

Pour les projets on peut se baser sur les

chilYres pratiques suivants qui donnent les

différentes charges de sécurité de quelques

dimensions courantes adoptées pour les con-

soles :
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Dans le tableau précédent, les charges
f,

f ou /" indiquées, sont supposées comme
agissant seules, l'une ou l'autre, à l'extré-

milé B de la console. Si deux ou les trois

forces agissaient simultanément, il y aurait

lieu de vérifier de la façon suivante, si elles

Fft. 120. — Console à scellement (ëlév.alion. profil et plan),

ne dépassent pas la limite voulue de sécu-

rité :

Pour les modèles indiqués dans le tableau

précédent par les n°' 1,3 et 5, il faut que
î fois l'effort /", plus 4 fois l'effort /", plus

l'effort f ne dépasse pas ;

Pour le n" 1 80 kilogr.

Pour le n" 3 HO —
Pour le n" .3 210 —

Pour les modèles indiqués par les n"' 2, \

et 6, il faut que 2 fois l'effort /", plus 2 fois

l'effort /", plus l'effort /' ne dépasse pas :

Pour le n" 2 80 kilogr.

Pour le n" 1 140 —
Pour le n" 6 248 —

On peut appliquer ce qui précède aux con-

soles ce (fig. 121
)
pourvues d'une embase e,

d'une tige filetée l et serrées sur un mon-

T-

.---J

Fig. 121. - Console boalonnéc.

tant m par un écrou e' et une rondelle r, en

supposant qu'il n'y ait pas de jeu dans l'as-

seniblage et que l'ensemble présente la même
résistance que le scellement. Lorsque la

lige /, de même section que la partie C C a

plus de O^.iO de longueur (cela dépend de la

dimension de la pièce m) on peut considérer

la console ce comme un solide encastré à

une de ses extrémités et libre à l'autre; il n'y

a alors qu'à tenir compte de la portée L, de

la hauteur h et de la section de la pièce in-

diquées dans le tableau précédent ainsi que
les charges maxima /', /'' on /'" agissant isolé-

ment ou simultanément à l'extrémité C de la

consule.

Si l'extrémité B (fig. 120) de la console sup-

porte deux forces ?! et /'' situées dans le

même plan, on prend la différence des deux
forces pour la valeur de /'du tableau précé-

dent.

Il peut se faire, qu'en plan horizontal, les

deux forces m et m' (Hg. 122), appliquées à

Fig. 1*22. — Vue en plan d'une console.

l'extrémité B de la console A, fasse entre

elles un angle quelconque. Dans ce cas, on
cherche la résultante R des forces (selon le

tracé 1 de la figure 122), qu'on décompose
ensuite (d'après le tracé 2 de la figure 122)

en deux forces rectangulaires /' et /' qui cor-

respondant à celles indiquées dans le tableau

précédent.

Ce qui vient d'être exposé donne la marche-

à suivre dans le cas où les forces /'et /'' (de la

ligure 120) ne seraient pas horizontales, ou si

la force /" faisait un angle avec la verticale,

comme par exemple dans le cas de crampons
scellés dans un mur et destinés à recevoir

un fil métallique ou une corde d'amarrage.

Les consoles sont fréquemment utilisées

pour soutenir les lils électriques des trans-

missions d'énergie (pour la lumière ou la

puissance), pour les téléphones, les sonne-

ries, etc. Dans ces diflérents cas, la partie B
(fig. 120), reçoit par un scellement les isola-

teurs en verre ou en porcelaine qui sup-

portent les fils ou les câbles ; les règles et les

calculs précédemment indiqués sont appli-

cables à ces installations électriques.

M.W. BiNGELMAN.N.
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SOCIÉTÉ NATIONALE D'AGRICULTURE DE FRANCE
SlvWCE PUBLIQUE ANNUELLE

La Société nationale d"ap;riculturede France

-a tenu sa séance publique annuelle le mer-

credi 23 décembre. Le minisire de l'Agricul-

ture n'a pu présider cette séance, mais il y
était représenté par M. Dabat, directeur de

l'hydraulique et des améliorations agricoles.

Le président, M. Cheysson a prononcé un
discours très applaudi sur les bienfaits de la

mutualité. M. Louis Passy, secrétaire perpé-

tuel, a lu quelques pages d'une intéressante

notice sur la vie et les travaux de M. L. Wo-
lowski, puis il a présenté, avec la pureté de

langage et le talent d'exposition auxquels ses

auditeurs sont habitués, le coiuple rendu des

travaux de la Société depuis la dernière

séance [lubliquo du 17 décembre 190:2. Un a

procédé ensuite à l'appel des lauréats dont

voici la liste :

Prix Bari)tte (3, .^00 fr.), à M. Philippe Thomas, vé-

térinaire principal île l'armée en retraite, puur ses

découvertes de gisements de phosphates en Algérie

et en Tunisie.

Prix Léonce de Lavergne 'récompense de 600 fr. ii

prélever sur le niuntanl de ce pri.x , à AL Eugène-
Chailes-.\iidré An,\ioimut, sténographe ullaché au se-

crétariat de la Soi-.iété nationale d'airicultiire de
France,

i
our son élude intitulée : llisloiiqiie d- l'or-

fianisation de l ancienne poste aux ckevaux en France
el son influence nui' les progri's agricoles. (Concours
de 19U3.)

Section de grande culture.

Médailles d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à

M. Georg'-s Marsais, ingénieur agronome, chef de
bureau »u minislére de 1 .\griculture, pour son étude
sur Ae déveiofi/icrnent d" l'industrie heurriére dans
l'Kiiijiire russe; à M. Ilen:i llilier, ingénieur agro-
nome, maître d.' CJinférencfs à I Institut agiooonii(|ue.

pour l'euseml le de ses études et améliorations agri-

coles; à M. Couesiion Bonhomme, agricnlleur éle-

veur à Saiot-l'ierre, prés Coulommiers Seinc-et-

Marne\ pour ses travaux de remembri-ment; à

M. Auguste Denis, cullivateur à Varieddes (Scme-et-
Marnei, pour ses travaux de r''meMibreiuent; — mé-
dailles (l'argent, à VI. Paul Uifllolh, ingéideur agro-
nome. prorc-se"r spécial d'agriculture, po ir son livre i

intilidé : .tgriciillnre i)énérae; à M. Ridland, insti-

tuteur a génen, i.our son livre intitulé : \oiions d agri-

culture algérienne; — médaille de lironze, à M. Wady
.Medawar. ancien élève de l'Institut agricole de Beau-
vais, pour son livre intitulé : La Sgiie agricole.

Section des cultures spéciales.

Médailles d'or, à t'effigie d'Olivier de Serres, à

M. Jcan-\l.irie Guilloii, directeur de la Slalioo vili-

cote de dgiiac Charcnt ', pour l'ensemble de ses

travaux sur les inaln.li. s de la vigne et la reconsli-

lution du vignoble; à .VI. Paul Pacotlet, ing no-iir

agronomie, chi-f du Iborat ire des recherches vlti-

coles à I In^li'ul iiirr nomiqiie, pour son livre inti-

tulé : Vinlfirulioii: ,i ,\L Jean DvbHxvski, in^pecleiir

général .le l'-griciillurc colxiiiale, pour son livre iiili-

4ulë: Traité pralii/ue de cullures tropicales; il M Eu-

gène-Antoine .Marr», professeur départemental d'agri-
culture, pour l'eusemlde île ses travaux; — diph^mes
de uiédaille d'or, à .\I. Charles-Victor Ganda, ingé-
nieur aarouorne, pro .'sseur départemental d'à;;! icul-
turc, direcleur de la Siation agrunomique de Char-
tres, pour son livre intitulé : Ew/rais; à M. Léon
Bussaid, ingénieur agronome, chef des travaux de la
Station d'essais desemeuc si l'Institut agronomique,
pour son livre intitulé : Culture potagère el culture
maraichère.

Section de sgliiiculture.\

M.'.lailles d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres,
à M. Albert-Xavier-Slauislas Mélard, consTvateur
des eaux et forêts en retraite, pour l'ensemble
de ses travaux de sylviculture; à M. Marie-Léon-
André Jacquot, inspecteur des forêts à Neufchà-
teau (Vosges

, pour son livre intitulé : Incendies
en /orêt; à MM. Lucien Bnppe, directeur hono-
raire de l'école nationale des eau.x et lorétB. et
Antoin—Marie-Auijusiiu Joljet, inspecteur adjoint
de* furèls à Nancy, pour le livre qu'ils ont fait en
collaboration, intitulé: Les Forêts: —diplôme de mé-
daille d'or, à M. Pierre-Hippolyte Butfault, inspec-
teur-adjoint des eaux et forêts, pour le livre qu'il a
fait, eu collaboration avec VI. Du. hesne, décelé, in-
titulé La Foret d Olonm. Histoire et Monogra/iliiè:—
médailles d'arg.-nt, a II. Louis Fron, inspecteur-ad-
joint 'les eau.v et f.in'ts, pour son livre intitulé : Sijl-
viciiUure; à .\L Feriiand I).-roye, ius,.ecleur des eaux
et forêt.^, pour son livc intitulé : la l'èclie fluoiale
el VAdministration des e<tu.i: el lorêls; — médaille de
bronze, à M. Jules George, ingeni.ur agronome,
gar le g-'-n^Tal des eaux et toréts, pour sou livre inti-
tulé : Dégâts causés aux forêts par les balles de fusil
de l'armée.

Section d'économie des animaux.

Médaille d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à MM. C.
Pi rr

, vétérinaire en premieraux conducteurs souda-
nais et Charles Monteil. adminirtrateur des colonies,
pour l'étude qii'ilsont faite, en collaboiatioii. intitulée:
Le S;udiin agricole

;
— diplôme de miMlaille d'or, à

.M. Il^nri de L.ippar.-nt. inspecteur général de l'agri-
cu'ture, pour s^n livre intit dé : Races, variétés el

croisements de l''SjK'ce hovine en France; — mélailles
d'argent, à M. Eugène Barbe, ra'-decin vétérinaire, à
Bazas (Gironde), pour son livre intitulé : Eterag,- du
chenal dans te s:,id-Ouest; à M.M. Paul D. chambre,
professeur de zode hni- à lEcole de Grigiion et Ed-
monl Cuiot, m'der.in-vétérinairi-, puur te livre qu'ils
ont fait en collaburation, intitulé : Les .itimenis du
clieval; à M. Henry Groslambert, vétérinaire mili-
taire, pour son invention d un collier .intiliqueur;

à M. Léon nousscl, ingénieur atironome, professeur
spécial d'agriculture, pour son livre intitulé: L .\mé-
lioiaiiun lin bétail el les f^gndic Is d'éleiun/e: à
M. Rémi Dumout. secrétaire du Comice avricide de
Cnmi rai, pour son livre intitulé: Manuel p<atique de
l'ai menlation du brtait; à M. Paul i agny. medecin-
vé éiinaire à Sen is, po..r sou livre intitulé : Formu-
laire des vétérinaires praticiens.

Section d'économie,
de slatislir/ue et de législation agricoles.

Médailles d or, à l'cfllgie d'Olivier de Serres,
i\ M Et enno Jou/ier, ingi'nieur agronunie, profes-
seur d l'Ecole d'agriculture de lUnnes, pour sok
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livre intitulé : L'Économie rurale; à M. Anatole

Ravier-Kabry, pour les services qu'il a remtus à

l'agriculture de son département, comme directeur du

syndicat central agricole et viticole et de la société

de crédit mutuel agricole de la Haute-Marne ; à

M. Albert Dulac, ancien élève de l'École de Grignon,

pour son livre intitulé : Agriculture el libre-éclvnige

dans le Royaume-Uni; — diplôme de médaille d'or, à

M. Daniel Zolla, professeur à l'École Je Grignon et à

l'École des sciences politiques, pour son livre inti-

tulé : La Crise agricole; — médaille d'argent, à

M. Achille Gest, aucien président de l'Assicialion

des voyageurs de commerce et de l'industrie, pour

son livre intitulé : L" fonds commun de retrailisel le

livret individuel dans les sociétés de secours mutuels

et de retraites.

Section des sciences physico-chimiques.

Médaille d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à M.Roc-
ques, chimiste expert des tribunaux de la Seine,

pour ses travaux d'analyse des substances alimentai-

res et des boissons; à M. Eugène Bonllangtr, ingé-

nieur-agronome, chef de laboratoire à l'Institut Pas-

teur de Lille, pour ses travaux de microbiologie

agricole;— diplôme de médaille d'or, à M. Alexandre
Hébert, préparateur à la Facultr de médecine, pour
ses travaux de chimie agricole et horticole.

Section d'histoire naturelle agricole.

Médaille d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à M. Pierre

Lesne, assistant au Muséum d'histoire naturelle, pour
ses travaux de zoologie appliquée aux insectes nuisi-

bles ; à M. Adolphe Prunet, professeur à la Faculté des

sciences de Toulouse, pour l'ensemble de ses travaux
sur le black-rot; — rappel de médaille d'or, à M. Aimé
Pagnoul, correspondant de l'Institut, pour une bro-
chure intitulée ; Mëlliode pour l'analyse de la terre

arable.

Section de mécanique agricole et des irrigations.

f Médailles d'or, à l'effigie d'Olivier de Serres, à M. le

baron Henry d'Anchald, diplômé de l'École de Gri-

gnon, préparateur à la station d'essais de machines,
pour ses recherches relatives avec actions mécani-
ques produites par les fouets;— médaille d'argent, à

M. L. Faure, inspecteur des améliorations agricoles

au ministère de l'Agriculture, pour son livre inti-

tulé : Drainage el assainissement agricoles des terres.

Nous félicitons les titulaires de ces récom-

penses et notamment nos collaborateurs-

MM. H. Hilier, Pierre Lesne et H. d'Anchald,

lauréats d'une médaille d'or.

Le rapport sur les travaux de M. IL Hilier

a été présenté par M. Brandi n ; nous en déta-

chons ces quelques lignes qui en sont l'intro-

duction :

A la table qui, au fond de notre salie des
séances, est réservée à la Presse, vient réguliè-

rement prendre place un rédacteur dont la per-

sonnalité nous est familière et qui est intime-

ment connu de beaucoup d'entre nous.

Ce rédacteur, M. Henri Hitler, est celui qui,

dans le Journal d'Agriculture pratique, fait le

compte rendu de nos séances.

Si les lecteurs du plus ancien de nos Moni-
teurs agricoles peuvent suivre nos travaux avec

un intérêt particulitr, c'est pour une bonne part

à l'art avec lequel M. Hilier sait les analyser et

en faii'e ressortir les côtés vraiment originaux,

el à sa parfaite intelligence des questions scien-

liliques et des questions économiques qui se

rapportent à ragricullure......

M. Bouvier, rapporteur de la section d'his-

toire naturelle agricole, a insisté particuliè-

rement sur la série de mémoires concernant

les coléoptères bostrychides, « œuvre de

longue haleine, travail de haute importance

sur une famille d'insectes dont on ne compte
plus les méfaits », qui a valu à M. Pierre Lesne

une médaille d"or à l'effigie d'Olivier de Serres.

Une médaille d'or à l'effigie d'Olivier de

Serres a été également décernée, sur le rap-

port de M. Ringelniann, à M. le baron Henry
d'Anchald, qui a publié dans notre numéro
du 111 novembre dernier un aperçu de ses

ingénieuses recherches sur l'action méca-
nique des coups de fouet.

Le Journal d'Agriculture pratique est fier

des succès remportés par ses collaborateurs.

A. C.

LA CULTURE DES ENVIRONS DE MILAN

Lorsqu'on parcourt les environs de Milan, i

on est frappé du caractère tout particulier ,

que présente la culture des terres situées
'

immédiatement au Sud de cette belle ville.

Plus bas, du côté de Lodi, on trouve

des terres à assolements compliqués et pro-

ductifs, tels que celui pratiqué à la Cascina

Uggeri par exemple : la première année après

trois labours d'automne, deux de printemps
et une fumure abondante, on sème le maïs

;

la deuxième année, l'avoine mêlée avec du
trèfle blanc ; les troisième, quatrième et cin-

quième années, ce sont des prairies de

trèfie et de luzerne ; à l'automne de la cin-

quième année, on sème du colza sur la plus

grande partie pour être fauché en vert au prin-

temps de la sixième année; puis on sème du
riz dans une partie et du mais dans l'autre.

Dans la petite partie qui n'a pas été mise en

colza, on sème du lin, suivi de mais quaran-

lain, avec du colza ou du millet. Malgré la

grande extension qui est donnée à la prairie

de légumineuses, on fait un large emploi du
colza, du mais, millet, de sorte que le terrain

est continuellement en production.

Bien plus simples sont les cultures de la



CORRESPONDANCE 861

petite région dont nous voulons parler, et

dont les types se trouvent dans le quartier

de la Vettabia, qui commence au sortir de

Milan ; elle est particulièremfnt favori-

sée, la vie des plantes y est intense, par

suite celle de l'homme facile ; cVst le pays

des slrapazzoues (bons à rien), comme les

appellent les gens de Lodi, fiers de leurs cul-

tures à production plus laborieuse.

La grande fertilité de ces terres est due

pour beaucoup à leur système d'irrigation.

Pour le plus grand nombre, on uiilise les

eaux de la Vettabia (grand égout collecteur

de Milan) et celles des fonUinilex.

Les eaux d'égout de Milan sont, en effet,

réunies dans un grand et unique collecteur

qui passe sous la voie du chemin de fer au

sortir de la ville, pour aller irriguer en aval

toute une giande étendue de campagne dis-

posée en prairies à niarcites.

C'est en réalité un mauvais système d'épu-

ration des eaux d'égout, puisqu'il exige .'L 4

et j passages successifs sur des terres diiïé-

rentes pour arriver à une épuration relative.

En outre les eaux d'égout de la ville sont,

d'après les analyses du professeur Menozzi,

en moyenne deux fois moins chargées en

matières azotées que les eaux d'égout de

Paris, par exemple, et d'autres grandes villes;

ces conditions d'épuration des eaux sont

donc tout à fait exceptionnelles et font que ce

système ne peut être comparé soit au point

de vue technique, soit au point de vue éco-

nomique, à d'autres systèmes appliqués

ailleurs.

Leseauxdesfontaniles,naturellementbeau-

coup plus pures, sont toujours, mémo en hi-

ver, à iS ou 10 degrés au-dessus de zéro. Elles

proviennent de sources artificielles, alimen-

tées par une nappe souterraine qui coule à

une faible profondeur; on creuse jusqu'à

O'"..'!!) au-dessous du niveau de l'eau ; on

réunit plusieurs sources dans un mémo bassin

qui conduit leurs eaux au niveau des terres

par un canal en tranchée ; au-dessus de

chaque source, on place un tonneau défoncé

pour prolégi'r les bouches de sortie de l'eau.

Pendant l'hiver, ces eaux tièdes, aussi bien

celles de la Vettabia que celles des fontaniles

coulent sur les pentes artificielles de la mar-

cite; ellesjouent vis-à-vis des rayons du soleil

et de la plante le r(')le d'un verre : c'est ce qui a

fait dire de la marcite qu'elle était une prairie

enserre chaude. On s'explique que sur de tel-

les prairies on puisse faire une coupe en

mars, les autres se succédant en avril, mai,

juillet, septembre et décembre. Sur les niar-

cites arrosées avec la Vettabia on peut

compter jusqu'à 10 coupes, soit de 800 à

1,000 quintaux d'herbes à l'hectare.

Dans leurs comptes, les agriculteurs ta-

blent sur trois vaches pour un hectare de

marcite; en efifet, le principal écoulement de

ce foin est employé à l'élevage des vaches

en vue de la production du lait. On y ren-

contre principalement des vaches des races

ï^chwytz, Hollandaise et Bergame. Elles sont

nourries avec du fourrage vert coupé au fur

et à mesure de la consommation. Cotte ali-

mentation est complétée par d'assez grandes

quantités de son, do tourteaux, de farines.

Chaque tète de bétail donne en moyenne
3,301) à 3,(500 litres de lait par an.

La prairie étant la principale culture, les cé-

réales n'entrent que pour une faible part dans

l'assolement; aussi les litières dans les écu-

ries font-elles presque complètement défaut.

L'alimcnlation en vert rendant les excré-

ment plus liquides, il s'en suit que les étables

sont généralement très sales. Le purin plusou

moins bien recueilli est épandu dans des

champs, ou porté surdos las de terre qui ont

été formés par les curures de fossés. A cet

effet, on se sert d'un charàdeux roues portant

un coffre parallélipipi'dique dont l'élanchéité

imparfaite fait commencer cet épandage déjà

dans la cour et sur les chemins de la ferme,

contribuant ainsi à leur mauvais état et à

leur malpropreté. La caisse est remplie au

moyen d'une écuelle en bois à long manche;

on la vide, le char étant en marche, dans les

prairies. Le tonneau à purin semble chose

inconnue.

La richesse naturelle des terres qui se

manifeste par cette abondante production

donne à celte région un caractère bien par-

ticulier.

Geokges Carle,

I II g é u i e u r .1 ^' r o II m 0.

CORRESPONDANCE

— N" Oi'tj {Deux-Sèvres); "790 {Meurthe-et-

Moselle); M. A. S. (Loire). — Voir articles spé-

ciaux dans le prochain numéro.
— N° 6597 (Gers). — L'herbe que vous nous

adressez, est le genêt des teinturiers iCenisIa

fi'nc/oi-ia), plante ih' la famille des léf^utnlneuses.

Elle envaliit, dites-vous, vos prairi<s cl vous de-

mandez si l'application de nitrate de soude, en



868 REVUE GOMMEKCIALE

favorisani la mulli|ilication de graminées, fini-

rait par l'iHDulli'r. Essayez de ce trailemenl sur

quelques ares ; nous douions cependant de la

réus^iie.

A l'hectare, répande/, par exemple :

200 kilogr. de nilrale au printemps;
1,000 — de scories à l'automne;

200 kilogr. de sulfate de potasse, également
à l'automne.

Essayez aussi d'une application simultanée de

nitrate, de s ories et de potasse ; le f,'enèt possède

de profondes racines; il est possible que les es-

pèces à racines plus superficielles, plus favori-

sées que le f,'enèt par l'apport d'engrais, finissent

par en a^oir raison. .Malheureusement nous ne
voyons pas d'autre méthode pratique de des-

truction. Défi icheriez-vous la prairie, qu'il réap-

paraîtiait, même après une succession prolongée
de cultures nel lovantes. Les «raines de genêt,

dures pour la plupart, c'est-à-dire à tégument im-
perméable à l'eau, peuvent en effet se conserver

dans le sol pendant de longues années avant

d'entrer en germination. — (S. E).

— N" IIUO [Morbihan). — Xous croyons qu'il

est plus avantageux poumons de rechaigeravec
des piles. D'ailleurs une réponse détaillée vous

sera donnée dans un prochain numéro.— (M.R
)

— M. 11. A. (Bftsf:es-Pyrénée!!). — Consultez
l'ouvrage de M. l'ouriau : La Laiterie, art de
traiter le lait, de fabriquer le beurre et les prin-

cipau.t fromages. Prix : 7 fr. oO à la Librairie

agricole, rue .lacob, 26, Paris.

— N" 6588 'Haute Garonni'). — Il se pourrait
fort bien que les symptômes de gastro-entérite,
non accompagnés de fièvre, observés chez votre

vache île dix ans, ne fussent que des phéno-
mènes réflexes de la gestation.

Oui, il faut atti-ndre la mise-bas.
.Mais jusque-là il faut nourrir celte bète avec

précaulion : donner peu d'aliments, 1res peu
même, à la fois, mais en donn(>r plus souvent.

Le matin, à jeuir. essayez de lui faire prendre
en électuaire, délayé dans du miel ou darrs des

œufs, un des paquets suivants :

Poudre de gentiane 200 grammes.
Poirr'i-e de quiriqrrina . . . "iO —
Poudre d'ipécacuaiiha.. . ."lO —
Poudre d'aloès 33 —
Xoi.v vomiques r'àpées.. 2a —

taire un mélange parfait et diviser en dix paquets.

Chaque jour, ajouter, à la soupe de betteraves

et de son, 10 à 15 grammes de bicarbonate de
soude. Le soir od'i'ir à la bêle, soit dans du son,

soit seul, un mélange par parties égales, de vin

et d'eau (1/2 litre de chaque). En donnant d'abord

nue très petite quantité de ce mélange dans du
son, la vache s'y habituera sans doute rapide-

ment. — (E. T.)

— M. A. V. H. {Hollande). — La durée de con-
servation des fruits après qu'ils ont été sortis de

la tourbe est assez variable ; le délai de cinq à

huit jours et même pins est très courant.

L'état de la tempéi'ature joue un très grand
rôle ; il faut toujoui's alors autant que po>sible

placer- les fruits dans un endroit sec. — (.1. .M. B).

REVUE COMMERCIALE
COURS DES DENRÉES AGRICOUES

Situation agricole. — L.ispect général des récoltes

en terre est sairsfaisant ; loulefois, on con.mence à

se plaindr'e des mulots. U lau rail quelques gelées

persisiariies pour enrayer leur-« ravages.

Le temps a été bnrnieux, pluvieux, et aussi assez

froid : en somme temps asez <a i ble.

En Anget'Fre, le temps e«t trop bumicle. De Rou-
manie, ou signale un temps fr'or i et de la neise. En
Autriche, temps doux et favoi'able aux recolles.

Blés et autres céi éales. — En .\nglelerre, les cours

des blés soot ir'ès fermes; si.r b'S marches dé l'inté-

rieur, on paie les blés roux 13 CO à \n.iô les lOU kil.

Au marché des cargaison* tlotlantes, à Londr-es,

on ci'te les blés île la Piata lfi.33 à 16.Oj ; .le Cali-

fornie n.40 ; ifAustrale n.25 les 100 kilogr.

En Beigi ue, les prix ilu blé sont éf;aleinent très

fermes A Anveis, on paie le Kansas n" 2 16.90 ; le

blé de Russie l.ï.50 à 17.23 ; du Danube 14.50 a 17.30
;

les blés indigènes 16.50 à 17.23.

En Erance, les cours des blés sont restés fermes.

Sur les riuircliés du Nord, on a p.ayé aux 100 ki-

l)gr. ; à .\otiin, le blé 19 .^0 à 20 fr. ; l'avome 13 à

13 30: à Biienon, le blé i;).33 à 19.80; l'av.ine 13.25

à 13.30; à Chàlon-sur S une, le blé 19.23 à 20 fr. ;

l'avoine 13.75 à 13 fr. ; à Gou'omnriers, le blé 19.30 à

20 fiv ; lavoine 13.2' à li.23; à Gannat, te tdé 18. .iO

à 20.30 : l'avoine 13.23 à 14 fr. ; au Mans, le blé 19 à

20 fr. ; l'avoine 13.50 à 14.30 ; à Laon, le blé 19.50 à

20 fr. : l'avoine 13 à 11.30 ; à Nancy, le blé 20 fr. ; au
Pny, le blé 19.30 à 20 fr ; l'avoine 13.30 à 14.25; à

Rouen, le hié 21.30 ; l'avoi e 16 fr.

Sur les marctiés du Midi, on a vendu aux 100 ki-

logr. : à Arles, le blé 22.1.'i; l'avoine 17 fr.: à Castel-

sarrasin, le blé 19.70 à 20 31 ; ri Toulou.'e, le blé

20.00 à 21.33; à Nim s, le blé 20.30 à 22.30; l'avoine

15.23; à Auch, le lilé 19 40 a 20.30, le tout aux 100 kil.

En raison des tètes de Noèl et du Jour de l'an, les

maichi's aux grains de Lyon n'ont qu'une faible im-

portance. T .ut fois, les ventes se fout à des cours

fermement ten'.s.

Au dernier marctié d>> Lyon, on a coté aux 100 ki-

logr. : les blé^ du Lyonnais et du Dauphrné 20 à 20.30;

du Forez 20 à 2". 73; de la Bi-esse 20 à 21 fr.; de

Saône et- Loire 19.51) à 19.73; de 1 Orléanais 20 à

211.23; du Nivernai", du Bourbonnais et du Cher 21 à

21.50; du Liiir-et-Cber l0.30. blé blanc d'Auvergne

19.30 à 19.75, blé rouge glacé de même provenance

19 fr. en gares rie Cteiniint, Gannat, Kiom et Is-

soire;b'é de la Drome 20.23 à 21.50, en gar-es de Va-

lence et des environs; blé luzelle de Vamluse 21.30

à22rr.; blé sai-sette 21 à 21.30; blé buisson 19.30 ;"i

19.73; blé aubaine 19.23 à lii.30, en gares d'Avignon

et centres de Vauclnse; blé* luz Ile blanche et tu-

ze le rousse dir Gard 2.'.r.0; b'é aubdne rnu se 20.30

il 20-'i.5, en gares de Niraes et des environs.

Les seigles ont été payés 14.23 à 14.73 les 100 kil.
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On a vendu les avoines du rayon de Lyon I3.y0 à

13 fr.; lie la Drùiiie 13 76 à 14 50; de Bourgogne 13.50

à 14.25; dci liourbonnais el de la Nièvre 1 i.50 a 13 ir.;

de Gray 13 A 14.50.

On a coté les orges du Puy 16 à 10 Ir.; de Cler-

mont 16 à n,25; d'I^soire 16 à 18 fr. ; de Hourgo^'ne

14 à lfi.511: du Dauphiné 15 à 16.50, les 100 kilogr.

Au di riiier marché de bordeaux on a payé les blés

de pays îO.30 à 20. "5; b-s blés des Deux-Sèvres, de la

Vienne et de la Huute-Vienne 20 "5; de la Vendée

20.73 à 21 fr. et du (,ot-el-Garonne 21 fr. les 100 ki-

logr.

Bestiaux. — .Au marché aux bestiaux de la Villetle

du jeudi 24 d>'ceuibre, les bœufs, vaches cl taureaux

se sont !)ien vendus i-t les cours ont acquis sur ceux

des marchés précédenis, une léfière plus-value.

La vente des veiux a éti'; facile; Ihs cours des

moutons ont progressé de fr. 03 par 12 kilogr.

Il u en pas cté de même pour les porcs. L'abon-

dance des oUres a déterminé une baisse de 3 à 4 fr.

par 100 kilogr. vifs.

Marché de la VilleUe du jeudi 24 déi-Pinhre.

Bœufs.. . ,

.

Vaches
Taureaux.
Voaux
Moulons..

.

Porcs

Amenés. '

1 3IÎ

415

Iri

1.137

11 680

4.605
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logr. {poids vif sur pied), à 1.40 (viande nette); va-
ches pour la boucherie, 0.64 à 1.30 le kilogr.; vaches
laitières et pour herbages, 275 à 500 fr. la pièce;
veaux pour la boucherie, 1 fr. à 1.80; moutons, 1.05

à 2 fr. le Isilogr. net.

Nancy. — Bœufs, 0.78 à 0.83 ; vaches, 0.65 à 0.80 ; tau-
reaux, 0.74 à 0.77 le tout au demi-liilogr. net; veaux,
0.56 à 0.68 le demi-lsilogr. vif; moutons, 0.90 à 1.10;
porcs, 0.70 à 0.74, le demi-liilogr. net.

Rouen. — Veaux, 1" qualité, 1.90; 3«, 1.53. Porcs
(avec tète) :

1'» qualité, 120; 3«, lO^i. Porcs (têle

bas), 11-» qualité, 130; 3», 110 fr. les 100 kilogr.

Saint-Etienne.— Bœufs, vaches, taureaux, 1'° qua-
lité, 130; 2«, 140; 3», 130 fr.; moutons, l" qualité,

190; 2«, 180 ; 3«, 170 fr.; agneaux, l" qualité, 200; 2':,

190; 3°, 180 fr.; porcs, l>-<^ qualité, 104 ; 3», 100 fr. les

100 liilogr. nets. Veaux, l'« qualité, 100; 2", 90; 3%
80 fr. les 50 kilogr. poias vif sur pied.

Vins et spiritueux. — A la fin de l'année, les

ventes sont toujours peu nombreuses; cependant on
signale un pttit courant d'affaires.

Dans l'Hérault, on a vendu à Béziers des vins de
9 degrés 24 à 28 fr.

Dans les Pyrénées-Orientales, on a payé un vin de
10»5 26 fr.; de 11 degrés 28 fr.; de 13 degrés 48 à 49 fr.

l'hectolitre.

Dans la Loire- Inférieure, on vend les vins de mus-
cadet supérieur 125 à 150 fr.; de mu>cadet ordinaire
100 à 120 fr.; de gros plant supérieur 70 à 83 fr.; de
gros plant ordinaire 55 à 63 fr. la pièce.

Dans le Gard, plusieurs ventes ont eu lieu au prix
de 20.50 à 27 fr. l'hectolitre.

Dans le Loir-et-Cher, les vins se vendent de 27 à
30 fr. l'hectolitre.

Dans le Beiujolais, les vins sont cotés 63 à 70 fr.

la pièce.

A la Bourse de Paris, on cote l'alcool à 90 degrés
43.50 les 100 kilogr. Ces cours sont en baisse de 0.50

à 0.73 sur ceux de la semaine dernière.

Sucres. — .\ la Bourse de Paris, on cote le sucre
blanc n" 3 25.25 à 23.50, et les sucres roux 22.75 les

100 kilogr. Ces cours sont en baisse de 0.23 pour le

ucre blanc. Les sucres raffinés en pains valent
6.50 à 37 fr. les 100 kilogr.

Huiles et tourteaux. — A la Bourse de Paris, on
cote l'huile de colza en tonnes 34 fr. et l'huile de lin

43.30 à 43.75 les 100 kilogr. Les cours de l'huile de

colza sont en hausse de 0.50, ceux de l'huile de lin de

0.23 par 100 kilogr.

On vend aussi aux 100 kilogr. les tourteaux pour
l'alimentation du bétail : tourteau de lin 16 fr. à .\r

ras; 15.50 à Marseille; de coton décortiqué 13 fr. à

Dunkerqne; de gluten, de mais 16.75 à Marseille;
13.30 au Havre.

Pommes de terre. — Les cours des pommes de
terre sont fermes A Paris, la hollande de choix du
Gàtinais vaut 120 à 122 fr., la hollande de qualité

moyenne vaut 110 à 118 fr. les 1.000 kilogr.

La saucisse rouge se paie 103 à 103 fr. ; la ronde
hâtive 73 à 80 fr. ; la magnum bonum 83 fr. ; l'early

rose 65 fr. La Richter Imperator vaut 57 à 60 fr. les

1.000 kilogr.

A Lyon on paie aux 100 kilogr. : les Early du pays
6.75 à 7 fr. ; l'Institut de Beauvais S.'iO ; les blanches

de Bourgogne 5.23 à 5.30, les Early d'Auvergne 6.50.

Graines fourragères. — .V Paris, les cours des

graines fourragères sont en hausse : on cote la

graine de trèffe violet 5 à 10 fr. de plus que la se-
maine dernière.

Les graines du Poitou valent 110 à 125, celles du
Midi 105 à 113 fr. et celles des autres provenances
123 à 130 pour les qualité de 1" choix. La graine de
trèile blanc vaut 200 à 223 fr. les 100 kilogr.
La graine de luzerne vaut 140 à 165 fr. les 100 ki-

logr.

La graine de minette vaut 28 à 32 fr, ; celle de
sainfoin double 28 à 30 fr. ; celle de sainfoin à une
coupe 28 fr. les 100 kilogr.

Pommes à cidre. — I-'Office de renseignements
cidricoles de V.issocialion fiançaise pomolor/ic/ue
nous iidresse les renseignements suivant» sur les
cours des pommes à ciilre; les prix sont indiqués par
1,000 kilogr. Seine-Inférieure, 180 à 190 fr. Peu de
marchés traités, car les ven leurs qui possèdent en-
core quelques lots demandent 200 fr.

Eure, Orne, 175 à 180 fr. Récolte à peu près
épuLsée.

.Manche, 190 fr. Quelques propriétaires seulement
tiennent encore le marché.

Calvados, 180 à 183 fr. 11 ne reste que de très fai-
bles quantités de pommes tardives pour lesquelles
les vendeurs exigent des prix très élevés.

Les crus de la Vallée-d'Auge ont atteint 200 fr.

lUe-et-Vilaine (La Guerche), 170 à 180 fr. Vente
sans importance.
On ne f-iit plus de transactions dans les autres dé-

partements de la région bretonne.

Sarthe i Le Mans;, 180 à 190 fr., pour des pommes
d'origine normande.
Sauf dans la Seine-Inférieure, il ne se fait plus

guère que des marchés de détail. On peut considérer
la campagne comme terminée.

Cidres. — Les transactions en cidres sont encore
peu nombreuses, et les cours s'établissent difficile-

ment.
On offre dans la Manche 40 à 43 fr. la barrique de

228 litres.

Dans l'Orne (Sées), on vend la barrique 60 fr. aux
débitants et 35 fr. aux particuliers.

Dans la rf'gion du Nord, la consommation du cidre

sera très faible, tant à cause de la rareté des fruits

que de la hausse exagérée des cours.

Beaucoup de fermiers remplaceront cette année le

cidre par la bière.

Engrais. — La hausse des cours du nitrate de
soude a fait de nouveaux progrès. On vend le nitrate

dosant 15 à 16 0/0 d'azote, 22.70 à Diinkerque; 23.65 à

Nantes; 23.70 à La Rochelle, 24.20 à Bordeaux; 24.35

à Marseille; 23.45 à Rouen.
Le sulfate d'ammoniaque est également en hausse.

On le vend aux 100 kilogr. 31.75 à Dunkerque; 32.25

à Nantes et à Rouen et 32.50 à La Rochelle.

Les cours des superphosphates varient de 0.38 à

0.47 l'unité d'acide phosphorique. Dans le Nord de la

France, les cours out baissé de 0.02 par kilogr.

d'acide phosphorique, ce qui correspond à 0.23 ou 0.30

par sac de 100 kilogr.

Les scories de déphosphoration sont ainsi cotées :

18/20 4.33 à Valenciennes; 4.45 à Villerupt; 5 fr. à
Saint-Bri-uc; 4. 40 a Jeumont; 14/16 3.75 à Longwy;
3.50 à Villerupt; 3.75 à Jeumont.

Les phosphates de la Somme valent : 14/16 3.40;

16/18 3.65; 18/20 4 fr. les 100 kilogr.

Tous ces prix se rapportent à des achats faits par

grosses quantités. B. Dikand.
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CÉRÉALES. — Marchés français.

Prix moyen par 100 kilogr.

Région.— NORD-OUEST

CALVADOS. — Condé-sor-N.

CÔTB8-DU-NORD - — PortrioQX

FINI8TÈRB. Quimper
iLLB-BT-viLAiNB. — Rennos
MANCBB. — Carentan

MATBNNB. — Laval

uoRBiHAN, — Vannes
oBNB. — Sées
SABTHB. — Le Mans

Prix moyens . ..

Sur la semaine
précédente ,

Hausse*.
Baissa...

B14.
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CÉRÉALES. — Algérie et Tunisie

Les 100 kilogr.

OraD
Gonstantiûe.

Alger
TnniB

Blé.
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GRAINS, GRAINES, FOURRAGES
ET^ PRODUITS VÉGÉTAUX DIVERS

HAIS. — Les 100 kilogr.

Paris 15.25 i IS.Oô

H«vre 11.00 11 oO

Dijon IS.OO 16.00

SARItASIN. -

Paris 13.00 i V-i -25

Avignon 16.30 17.00

Le Mans 13.00 li.OO

Douai 16.00 tt 18.00

Avignon 11.00 11. iO

Le Mans.... 16.00 17.00

Les 100 kilogr.

Avranchea... 15.C0 à li 3b

Nantes 1-2 40 U SO

Rennes 1-2.Cû l-J.OO

IZ. — Marseille les 100 kilogr.

Piémonl V2.00 à W.OO
ï>aïgon . 19.00 19.00

Caroline

Japon., ex..

50 00 à 65.00

M CO 43.00

LÉGUMES SECS. — Les 100 kilogr.

45.00

îl.OO

60.00

45.00

Haricots. Pois.
|

Lentilles.

Paris 30.00 à 40 00 3-3.00 à 32. Ool 27.00 » 45.00

Bordeaux 29.00 45.00 21.00 23.00:

Marseille 20.50 35.00 21.00 22.001

POMMES DB TERKB
Variétés potagères. — Balles de Parts.

Hollande 14.00 à 19.00
| Karlv roses.

Rondes • 12.00 l'i.OO ' rouges....

Variétés Indastrlclles et foarrae^res
Chalon-s-Saûne 5.00 » 6.f0'j Avignon 8.lui
Le Mans 5.00 lu. 00 ' Trojes 6.00

GRAINES FOURRAGÈRES. — Les 100 kilogr.

les 100 kilogr.

5.00 i 9.00

12.00 14.00

9.00

8.00

Trèfles violets...

— blancs....

Luzerne de Prov.
Luzerne

105 k

180

145

125

Ray-grass 32

i:'.)

2u0

150

140

o2

Minette .12 à 35.00
Sainfoin double.. 29 32 00

Sainfoin simple.. 28 29 00

Poi» jarns 14 15 00
Vesces de print.. 2-.! 25.00

FOrRRAGRS ET PAILLES
ifarché de La Chapelle. — Les 104 bottes.

(Dans Paris an domicile de l'acheteur)

1" quai. 2' quai. 3"

Foin 50 à Ï2 40 à 44 36
Luzerne 52 52 44 46 36
Paille de blé....- 32 23 20 21 16

Paille do seigle 39 .39 32 37 28
Paille d'avoine 22 23 19 21 16

Cours de différents marchés (les 100 kil.).

Paille. Foin.| Paille. i

Neu(ch4leau ... 3 00 5..''0
|
Provins 2.7ol

Périfruoux 3 25 5.75
( Rodez 3 75

Rennes 3 7.ï 5.50 i Saiul-tiermain... 4 00
Saint-ElicnncV

.

3.75 6.75 Saint-Queniin 3 50

TOURTEAUX ALIMENTAIRES. — Les 100 kilogr.

quai.

40

40

19

32

18

Foin.

5 2.-.

5 fO

6 75

6.C0

Colza

Œillette

Lia

Aracbide
Sisame blanc.

Coton
Coprah

Dunkerque
et places du

Nord

11.75 à

13.00

14.50

16 10

12 50

10.50

It.OO

13.00

14 00

16.00

H.fO
13.00

15.00

U.IO

Nantea
et

Le Havre.

11.75 à 13.00

15.75

14 £0

12.00

12.75

14.00

16.00

14 50

12 00

12 7.-)

14.50

Marseille.

» à >

15.50

13 50

12 25

10 50

11 25

15 50

14 2.S

13 25

12 00

13.50

GRAINES OLÉAGINEUSES. — L'hectolitre.

Garvin ,

Lille . .

.

Douai .

,

Colza.
I

17.00 > 17 50

21.25 i 22.00

18 00 i 19.00'

Un.

20.00 k 20 75

20 CO 23 00

21.00 22.00

CHANVRES. — Les 50 kilogr.

Le Uaoa.
Saumur. .

.

1'* qualité.

> t •

2' qualité.

Œillette.

21.75 à 22.00

23.00 24.00

3< qualité.

LINS. — ifarehé de Lille (Les 100 kilogr.'

Alost

Bergoea,

Comroun^ >rdinaire* Bona. Super.

Alosl primé..

Bourgogne ..

Poparingue..

HOfBLONS.
!62 50 4 155.00

170 tO 175.00

140.00 l'iO.OO

— Les 50 kilogr.

I

Wurtemberg .

Spalt

Alsace

8:3

220 à 230.00

260 270.00

195.00 220.00

2.05

3.50

1.90

3.60
»

3.90

ENGRAIS
Engrais azotéi. et potassiques.

Les 100 kilogr., par livraison de 5,000 kilog.).

Sang desséché moulu (par kilog. d'azoto) 1.76 à 1.81
Viande desséchée moulue... — 1.75 1.75
Corne torréfiée moulue — 1.55 1.56
Cuir torréfié moula 90 1.10
Nitrate de soude 15/16 % azote 22 70 24.35
— de potasse 44 % potasse, 13 % — 45.00 47.00

Sulfate d'ammoniaque 20/21% — 3175 3150
Chlorure de potassium.... 48/52 % potasse 22 00 22.00
Sulfate de potasse 48/52% — 22 00 22.00
KaVnite, 23/25 sulfate de potasse 5 20 5.85
Carbonate de potasse 88,90 52.00 52.00

Engrais phosphatés. — Les 100 kilogr.

Poudre d'os verts 3/4 Az, 40/45 phosphate.. 11.50 & 11.50
— d'os dégelât 1/1.5 Az, 60/65 phosph. 10.00 11.00

Scories de déphosphoration, 1418 PhO» 3.75 3.75
Scories de Longwy, gare Mont-Saint-Marlin. 3.75 3.75
Scories Thomas, aciéries do Viljorupt 3,50 4.45
Superphosphates d'os pur.p.ir kil. d'ac. phosph.) 0.53 i 0.55
Superphosphates minéraux — — 0.42 0.44
Phosphate précipité — — 0.40 0.42

Phosphates rossiles. — Prix par 100 kil.

[en gare de départ, pour livraisons de 5,000 kilogr.).

Phosphate de la Somme, 18 20 A Doullens.... 9.C5
— de Quiévy, 13 15 à Quiévy 3 50
— de l'Oise, le/l.-i a Brelouil 1.90
— Ardennes 18/20. gares Ardennes... 3.^0
— do Rhéne, 18/20 4 Hellegarde
— Gôte-d'Or, U/16 Monthard 3.90
— de l'Indre, 15/20 à Argouton
— du Lot 18/20 tares du Lot
— Noirs dos PyréiH-es li/Ki à Foix
— de la Kloride lô/20 à Nantes

Tourteaux pour engrais.
(Les 100 kilogr. par livraisons de 5,000 kilogr.).

Sésame 5.50/7 Az a Marseille 10.75 à 10.75

Ricin 4/5 Az — 8.00 8.25

Arachides en coques, 3.50/4 Az. — 4 00 4.00

Pavot 4.50/5 Az — 10 50 10 SO

Ravison 4/50 Az — 9.25 9.25

Palmiste — »

Pavot 5.25/5.75 Az a Dunkerque 10. lO 10.60

Colza des Indes 5.50/6 Az — 10.50 10.50

Ricin» — 7.C0 7.50

Engrais illvers. — Par 100 kilogr.

Guano du Pérou, à Dunkerque 5.20 %, Az.

l<-.50. Acide phosph. 3.40, Hâtasse 18.50 à 13.50

riii.-ion de poissons »

Tourteaux or^'aiiiques moulus 1.25 k 2 %, Az.

3 a 1 % acide pho~phariquo, Paris 2.(0 2 60

Poudrcltc, 2*3%, Az. org. I à 1 .50, Acido

pliosphorique à La Plaine Saint Denis 2.10 2.10

Chiflonsdo laine, 7/10 Az. à Vienne 7.50 7.50

Chrysalidea, 8 ^i, 1/5 PhO*. Vienne (liera)... • •

PRODUITS DE L'INDUSTRIE AGRICOLE

ET PRODUITS DIVERS

ALCOOLS. — Prix de l'Iieclol. nu au comptant.

Paria. 3/6 fin beiteravea,
j

Lille, disp... i2 00 à 42.00

90* diaponib. 43.7 5 a it 00

4-preiniera... 43.26 43.25

4.30



COURS DES DENRÉES AGRICOLES (DU 23 AU 30 DÉCEMBRE 1903)

AMIDONS ET FÉCULES. — Paris (les 100 kilogr.).

Amidon pur Iroment 53.00 à 55. CD

Amidon de maïs 36.00 4b. 00

Fécule sèclie de iOise 36.00 36.00

_ Epinal 39.00 39.50

_ Paris 36.00 37.00

Sirop cristal 44.00 53.00

Paris..

Rouen.
Caen .

.

Ulle...

HUILES.
Colza.

b4 CO à f4 00

53-35 £3.25

:0 00 10. Cù

53.00 63.00

Les 100 kilogr.

Lin.

43.50 à 43. '.5

i5.C0 45. CO

n N

41. CO 4L.C0

Œillette.

VINS
Vins de la Gironde.

Bordeaux. — Le tonneau de 900 litres.

Vins rouges. — Année 1900.

Bourgeois supérieur Médoc 900 à 950

_ ordinaires 800 «00

Artisans, paysans Médoc 150 800

_ — Bas Médoc 650 7C0

Graves supérieures 1.400 1.400

Petites Graves 1.000 1.200

Palus 4i5 EOO

Vins blancs. — Année 1900.

Graves de Barsac 1 . 000 à 1500

Petites Graves 900 950

Entre deux mers 500 700

Vins dn Midi. — L'hectolitre nu.

Montpellier. "N'ins rou

.Vlicante-Bouschet de
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A-B
Allard (Pierre d'). — La race tachetée au concours

agricole de Bourgoin, 137.

Anchald ^Baion Henry d;. — Avenir agiicole amé-
ricain, 213. — Laiiière et pondeuse, 290. — Le
Congrès de la meunerie, 541. — Actiou des coups
de fouet, 6*0.

André (Ed.l. — Le sapin de Douglas au parc deUort,
ISu. — Les Keteleeria, o7u.

Avenel (.Vndré). — Ecole d'agriculture d'hiver, 285.

Barrau iFeruand de). — La situation agricole dans
l.Vveyron, 3oi. — La disparition prématurée des

luzernes et des trèfles, 401. — La statistique et le

prix du blé, 519. — L'indemnité au fermier sor-

tant, 790.

Beau (.Maurice). — Moyens d'études en industrie lai-

tière, 13. — Station laitière centrale, 171). — Pro-
duction et commerce des fciifs en Danemark, 801.

Bellet (Daniel;. — Le lait pulvérisé, .'iTS.

Blin Henri). — Concours spécial de la race bovine
de Salers, 81; de la race du VillarJ-de-Lans, 2i4;

de la race bovine fcrrandaise, 281. — Culture in-

dustrielle du pyrithre insecticide, 343. — Concours
spécial de la race ovine du littoral de la Manche,
379. — Le.s incendies de forêts, 642. — Utilisation

des betteraves et des pommes de terre gelées, 805.

Bonafé (A.). — La race ovine de Karakoul, 793.

Bréchemin (Louis). — L'oie de Toulouse, 316.

Bruno '.\lbert). — Falsiûcation des aliments du bé-

tail, 339.

Buisson (J.-M.;. — Aux Halles centrales; mesures
disciplinaires dont les mandataires sont passibles,

275. — De la plus-value donnée aux fruits par un
bon emballage, 3.'jl. — Les ventes de denrées agri-

coles aux Halles centrales, 409, 516, 547, 011, 041,

682. — Utilisation de la tourbe jaune pulvérisée

pour la conservation et l'emballage des fruits, 712.

C-D

Carie (Georges). — Le delta du Pu et le delta du
Uliône, 21. — Le matériel d'emballage au concours

départemental d'Aix-en-Provence, 45. — Emballage
di;s beurres et des fromages, 382. — Exposition de

l'habitation, 416. — Glaiière rustif|ue, 010. — Voi-

ture à lait du Milanais, 770. — Lu culture des envi-

rons de Milan, 866.

Céris ,A de). — Chronique .agricole, 5, 33, 69, 101,

137, 109, 201, 237, 269, 301, 333, 303, 397, 429,465,

497, 329, .301, 393, 629, 661, 693, 725, 7.37, 789, 821,

853. — Les moutons français au Tr.msvaal, S'i.

Chomet (Emile:. — Concours spécial de la race de la

Cliarmoiae, 482; de la race limousine, 518.

Coni iKmilio A.i. — L'industrie beurrière dans la llé-

publirpie argentine. 600.

Couvert (F.). — Bibliographie, 90.

Coupaa'G.).— Concours pomologiquc de Rennes, 380.

Couturier 'A.). — Gelées et engrais potassiques, 118.

Crepm (J.). — Les races caprines, 511.

Crevât (Jules). — Un projet d'irrigation, 183, 249.

Crochetelle J.). — Fabrication du cidre par macéra-
tion dans les ménages, 310. — Sur la composition
des fruits de pressoir de la Cornouaillc en 1903,

730. — Sur quelques bonnes pommes à cidre du
Finistère, 708,827, 861.

Dechambre (P.). — Quelques particularités de la

dentition dans l'e-pfcce ovine, 12.

Delacroix (G.). — Sur une maladie bactérienne du
tabac; le chancre ou anthracnose, 385. — La jau-

nisse; maladie bactérienne de la betterave, 712. —
Flldsité des pommes de terre, 820.

Delépine (abbéi. — Les abeilles, 310.
Deligny (E.). — La désinfection, 479. — Laveur de
pommes à cidre, 549.

Dessaisaix (R.). — Obturation dune fissure à une
pièce de fonte, 183. — Aplatisseur de grains, ii46.

— M'iissoiineuse-lieusc de Wood à moteur, 732. —
Moteur à pétrole, 804.

Donon (D.l — D, struction des sanves. 110. — L éle-
vage des veaux dans le Nivernais, 206.

Dulac (Albert . — Coopératives pour la vente des
grains. 578.

Dumas L.un'. — Gelées et engrais potassiques, 226.
Dupays 11,). — Laiterie modèle, 208. — Exposition

de l'autumobile, 839.

Duplessis (IL). — De la nécessité de l'assolement,
3U3. - Sur les cultures dérobées d'automne. 333.

Durand (B.). — Revue commerciale, 20, 02, 94, 130,
102, 19t, 230, 202, 294, 326, 338, 390, 422, 438, 490,
322, 554, 386,622,634,086,718,730,782,814, 846,808.

F-G
FaUot (U.). — Préparation des boissons de ménage
avec des fruits secs. 384. — Conservation des vins
de 1903, 828.

Farcy (J.) — Le vignoble de la Compagnie des Sa-
lins du .Midi, 247. — Le chardon à foulon. 400.

Fouret Ed.). — Pellelage mécani(|ue du grain, 372.

George D'' Hector . — La race bovine limousine, 16.

— La race porciue 'i'orkshire, 184. — La race bo-
vine bordelaise, 644. — La race ovine dishley-iiié-

rinos, 710. — Hygiène des animaux domestiques,
78, 477.

Gouin ^R.). — Concours départemental de la Sarthe,
430. — Coopératives pour la vente des grains. 337.

Grandeau iL'. — Composition du Soja hispida : ré-

colte en vert, fourrage sec, 9. — Les exigences mi-
nérales du soja hispida, 38. — Principes azotés des
aliments du bétail; caractère des substances albu-
miuoïdes, 73. — Principales substances azotées
des denrées alimeutaires; teneurs variables des
grains en azote, 106. — Des difléreuts coefficients

de la protéine dans les denrées alimentaires, lil.

— Une nouuelle source d'azote pour l'agriculture;

expériences culturales de P. Wagm r et Gerlach,

173. — Composition des principales matières
azotées des aliments, 203. — Rôles des albumi-
noides dans la nutrition de l'animal, 210. — Com-
posés amidûs îles fourrages, 274. — De l'indemnité

au fermier sortant, 303. — Le projet de loi do M. Le-
chevallier, 337. — La loi anglaii-e du fermage en
.Vngletcrre, 369. — Expériences de Woburn et do
liothamhtcd sur le fumier de ferme, 400. — Durée
de l'inlluence des fumures; conclusions ; tables ser-

vant à fixer l'indcmuité au fermier sortant, 433.

—

Utilisation des différents principes des fourrages

dans rengrai^^scment du bœuf adulte, 303,— Les

éléments nutritifs des fourrages et l'engrai-'sement

du bœuf, 599. — P.irt des matières grasses et des
substances protéiques dans la formation do la

graisse chez les ruminants, 634. — Quelques re-

marques sur la valeur alimentaire des fourrages,

666. — Expériences sur le coefficient d'utilisation

des principes nutritifs des fourrages, 697. —
Utilisation des aliments dans l'engraissement du
bœuf; fourrages concentrés et fourrages bruts, 729.

— La suppression du labourage des vignes, 761,
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Valeur des divers engrais azotés, comparée
à celle du nitrate de soude, T92. — Quelques
considérations sur la nutrition de 1 animal, S23.

Grignan (G. -T.). — Concours de la Société royale

d'agriculture d'Angleierre, S2. — Un projet d'en-

qufte économique en Angleterre, 19iJ. — Les va-

riations dans les qualit-s' du lait, 243. — Bibliogra-

phie, 89, 213, 239, 355. 386, 45i, 486. .530, 381, -713,

808.

Guéraud de Laharpe (S.).— Teigne du pommier.289.
Gnillun (J.-M.i. — Les pro.lucteurs directs, 170. —

Les venilanges dans Us Charentes, 6i9. — Station

viticole de Cognac ; notes mensuelles. 776.

H-H
Hitler H). — Société nationale d'agriculture de

l<"rance, 57, SS, H9, 154, 187, 5X2, 618, K83, 745, 809,

840. — Le dérhauiiiagp, 108. — Cultures dérobées
d'automne, 142. — Précauiions à prendre contre la

rouille des céréales, 433. — Une ferme à lait des

environs de Paris, 469. — Un assolement dans la

terre de boulbénes (Haute-Garonne), 7iM. — Biblio-

graphie, 2H, 453. — Modilicati.'ns à apporter à un
assolement, 731. — Le système Solari et les avan-
tages de la culture des légumineuses, 765. — Si-

tuation de- recuites dans la Somme, 56. — Les ré-

coltes dans la région du Noril, 241. — Le topinam-
bour; sa culture, son utilisation, 793. — Assole-
ment dans une petite exploita ion .ifjricole du
Limons n, S35. — Ftuaison par le procédé Klapp-
meyer, 861.

Kernéis Jeanl. — Sur quflques rendements de fro-

ments d'au' omne ; importance du renouvellement
des semences, 510.

Lacassagne 'A.V — Viniûcalion par sulfitage et le-

vurage de la vendange ; expériences faites à l'Ecole

d'^gi icnllure d'tjndes, 41 i.

Lacroix (Léon). — Blés ré-istant à la gelée, 340.

Larue iPii-rre^.— Essais d'instruments agricoles pour
vifines, 830.

Latière (H.). — Le mais en Uouminie, 679, 707. —
L'orge et l'avoine en Roumanie, 771. — Production
des pouiiies de terrr pour l'exportation, 856.

Lavalard lE.). — La produ 'tion chevaline en pré-

sence du développement des moyens mécaniques
de locomotion. 373, 403.

Lebrun. — La tiiterie de Diebolsheim, 635.

Léouzon (Louis) — Lavage iivgiéniqne des moutons,
130. — Amputation de la queue des agneaux, 2i2.

Lesne (P ). — Destruction des termilcs par l'acide

sulfureux, 116. — .\ppareil Claylon, 837.

Lesourd F.). — L'asperge en grande culture, 569,

600. 702, 762. — Syndicat agricole .le vente, 832.

Loncey (IL V. de). — La race de trait boulonnaise:
concours annuels à Bou ogne-sur-Mer, 146, 216. —
Les stuil-boolis des racs de trait, 431, 483.

Magnien. — Discours prononcé au concours spécial

d.- la race d'Abondance, 661.

Main (F.).— Les machines à l'exposition de la So-

ciété royale d'afiriculture d'.\n;il. terre, 80, 117. —
Les égreneuses de ddon à rouleaux, 443. — Les
égreneuses modernes de coton à rouleaux, 479. —
Egreneuses à scies, 774.

Mandon (Victor). — La production et le commerce
des œnfs en Danemark, 743.

Mané-Dnvy (F.). — La pluie en 1903, 672.

Mass n iF.). — A pn.pos du dndt de chasse, 209.

Méline ,.1.1. — Extrait du discours prononcé au con-
cours agricole du Thillet, 269.

Métayer (I ). — Dn choix de la vache lait. ère et de

son alimeutation, Ii30.

Monteran (Marcel). — Note sur l'appréciation des
denrées agricoles, 215. — Sur une cause d'écrémage

304. — Filtration du lait. 677.

P.). — Les plantations de peupliers,

ini|iaifait,

Mouillefert

541, 673.

Pellissier (J.\ — Concours régional du Puy, 111.

Petit Paul). — Rapiiort sur l'Ecole pratique d'agri-

culture de Clion. 302.

Philbert (J.). — Règlement sanitaire communal, 314.

— Congrès d'hygiène à Bruxelles. 348.

Pion (A.). — Les importations de fruits frais dans la

1 ande-Bretagne, 608. — Les produits américains
sur les marchés d'Europe, 73B.

Pondaven (Louis). — Le doyen des Caœetlias d'Eu-

rope, 381.

Quillet (A'). — Note sur le blé à grosse tête. 302 ;

résultats de quatre années, 433.

Rabaté lE.). — Concours spécial de la race ovine
berrichonne, 15. — Parc démontable pour moutons,
43. — Les progrès récents de la trufficultnre, 321.

— Formation des places truffières, 377. — L'ata-

visme de la race ovine berrichonne, iiU2.

Raisin (J.). — Du tanisage des vendanges et des vins

il la propriété, 373.

Ringelmann (M.'i. — Le battage à la machine et les

graines de semence, 42. — Des outils de terrasse-

ment, 86 — Des tableaux indic leurs, 132. —
Lign!3 électriques, 213. — Canalisations électriques

souterraines, 243. — Données pratiques sur les ma-
çonneries, 283, 348, 305 —

• Epuration de l'eau po-
table, 291. — Note sor le traitement des récoltes

mouillées, 308. — Moisson à la main ou à l.i ma-
chine, 353. — Des chaux hydrauliques, 382. — Les
matériaux de constiuction en carton-pierre, 408.

—

Ténacité des terres, 'i47. — I-'auc 'rdement méca-
nique, 543. — Carreaux de plâtre, 378. — De la ré-

colte du mais-fourrage, 603. — Calcul d'une cana-
lisation, 6.8. — La pluie au point de vue du génie

rural, 704. — Moulins à vent; concours de la so-

ciété royale d'agriculture d'Angleierre, 737. — Pro-

tection des pompes cintre les gelées, 7t)6. — Cana-
lisation en siphon, 836. — Résistance des consoles,

861.

RoUin (F.). — La proposition de loi Darhot; modifi-

cation aux lois sur la police sanitaire des animaux,
472. — Le marché aux bestiaux de la Villette, 339.

Rommetin (H.). — Destruction des sauves, 41. —
Le blé gros-bleu, 107. — Cuntre le charbon de
l'avoiue, 145.

s-r

Sabatier (J.\ — Bibliographie, 56. — La pyrale, 143

— La situation agricole dans l'Aude. 138.

Schribaux (E.). — Une importante découverte
;

1 azote de lair comme entrais. H. — Les blés à

grands rendements sont-ils de mauvaise qualité ?

306.

Thiébaut (Victor). — Nouvelles d' s récoltes en
Russie, 234.— Un trust de producteurs de blé, 368.

Thierry ilïmiie). — Sur un moyen de prévenir le

tétanos, 23. — Sur un procédé au'i n de castra-

tion du tiureau, 4S. — Les sérnms précipitants,

74. — Note sur l'étiologie et la curatiilité du téta-

nns, 127. — Edmond Nocard, 176. — Bibliographie,

212, 291. — .\ccidents consécutifs aux vaccinations

des animaux contre diverses, maladies cont.a-

gieuses, 317. — Ténias du chien et connre du
mouton, 418. — Note sur le traitement du piétin,

5411. — Cau-es et tr.iitemenls préventifs des inflam-

mations articulaires des poulaii s à la mamelle,
571. — A propos des livres de médecine vétèri-
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naire, 609. — La production de la vianle et la pro-
duction du lait, 648. — Superfétation par supt-rfé-

ciind.ition chez nos femelles domesti'|ues, 769. —
l'ica chez les juiueuts poulinières, 8u2. — Inliuenoe

de l'auiplenr de la mâchoire sur 1 .uiipieiir du
corps des aniiii.iux, 83S. — Questiou datavisme.
86.-!.

v-w-z

Vaadervaeren .1. . — Le 18" concours de la Société

>• Le cheval de trait belge », 33. — Le premier con-

grès international de laiterie à Bruxelles, 438, 474.-

— Le lait en poudre, 698.

Vimeuz (P. . — Syndical* agricolfs et coopération,
312. — Li reci'ustituti.in du vignoble île l'Aube,
6l:i. — Les sjndiiais et coopératives agricoles et

la patente, 733. — Bibliof.'raihie, 3jo.

Wagner J.-Ph.). — Un eiineuii dangereux de la lu-
zerne, 341. — Lesoseraies; choix dis boulures,
régénéralioa d^s jeunes plantations. 6^8.

Zipcy I'.). — Concours régional JL-reux, 18.

Zolla II. . — Le vin et l'alcoolisme, 501.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES PLANCHES COLORIÉES

Bélier et brebis dishley-mérinos appartenant à M. Charles Buffet et à M.Lucien Thirouin, 740.

Chèvre de Malte, bouc et chèvre de la race des Alpes appartenant à M. J. Crepin, "\2.

Oies de Toulouse appartenant à M'" Verstraete Delebart. 316.

Taureau de race bordelaise appartenant à M. Alphonse Teulé, lUi.

Taureau de race limousine appartenant à M. Adrien Delor. 16.

Truie Yorkshire appartenant à M. Stanislas Paillart, 1S4.

TABLE ALPHABETIQUE DES GRAVURES NOIRES

A-B

Appareil Clayton pour la destruction des insectes,

8;J8, 8.59.

Aplatisseur bi-conique, de MM. Simon frères. 6iG.

.\sperge. — Type de gi'ilTe, 601. — Hott'Ieur d'Ar-

genteuil, 702 — Bottel- ur de Sarlrouville, 7U2.

At' lier de triage et d'emballage îles chardons de la

maison Mi^tlal, 407.

Béliers. — Lot de béliers dishley-mérinos du trou-

peau de Gouzangrez, exp'-dies .lu 'l'ransvn.ii, s;.

Hotteleur d'asperges. — Modèles d'Argenteuil et de
Sarlrouville, 702.

Brebis. — Lot de brebis dish'cy-niérinos du troupeau
de Gouzangrez, expédiées au Transvaal. 8o.

Briques. — Cloisons et murs en briques. — V. Cloi-

sons et murs.

t'-D

Caraellia géant du parc de Pilnitz, 381.

Canal d'irrgalion. — Coupe, 186.

Canalisation. — Coupe d'une canalisation souter-

raine de càble« isolés et armés, 247. — Principe

d'un château d'eau et d'un riservoir de refoule-

ment, 639. — Principe du staml-pipe, 639. — Profil

en long d'une canalisation, 610.

Caniveau pour ligne électrique souterraine, 246 :

couiie d'un caniveau en béton, 246.

Gasseau à vis, 47.

Chardon>. — Atelier de triage et d'emballage des

chardons de la maison Mistral, 407.

Charpente des parcs déuiuntaliles à moutons, 44.

Château d'eau, 639.

(-idre. — Disposition des cuves pour la fabrication

du cidre de ménage par macération, 311.

Cloisonb en briques de champ, 306; à claire-voie en
briques de champ; en briques à plat, .'iOli ; ii claire-

voie eu briqui-s i plat, 506.

Concours de la race boulonnaisc à BouIogne-sur-Mer.
— Vue d'ensemble. 147.

Consoles, 86 i.

Coton. — .Machines à égrener. — V. Mac/iines.

Couteau à asperge, 602.

Dentition. — Coin d une brebis dislilcy déplacé et

caché dans le maxillaire. 14. — Coins caniniformes

d'une brebis southdnwn, 14. — Chule des coins et

de la 2>' mitoyenne gauche d'une brebis dishiey, 14.

E-F
Electricité. — Principe du mécanisme d'un tableau

indicateur, 1.52. — Principe d'un tableau indica-
teur pour six posl s, 153 — Principe du méca-
nisme d'un Libleau ii déclanchement, 153.

Etalon boulonnais de qua're ans appartenant à M. le

harou d llerlincourt, 219.

l'"aucaril, 543.

Faui-.u'dement à la faux, .'i'i4.

Faucardense mécanique de .M. Amiot, 544.— Plan de
la machine à faucarder, 343. — Elévation du bâti

de la faucheuse, 546.

Killre " Ulax pour le lait, 677. — Rondelle fil-

trante, 677.

Fouet. — Expérience pour mesurer la pression des
coups de fouet, 671.

Génisse de Salers appartenant à M. Jean Célarier, 1 13.

Glacière rustique. — Ucmi-élévation et coupe, 610

Insectes. — Appareil Clayton pour leur destruction,

858, 859.

Irrigation. — Coupe d'un canal, 186. — Schéma de la

prise d'eau dans l'Ain. 254.

Ketehena Fortuuei. — Port de l'arbre couvert de
cfines fertiles, 576. — Cône femelle normal, de
grandeur naturelle, 577 — Graines fertiles, 577. —
CAne obtenu en 1887, 377.

Lait. — Filtre a L'iax », 677. — Voiture à lait du Mi-
lanais, 770.

Laveur de pommes à cidre, de MM. Simon frères, 349.

M-.\-P

Machine à égrener le coton, de Churka. 144: de Plat

et Hichardson. 445: de François Durand, 146, 447;

de Merlet, 446: «le Mac Carlliy. 480. — Coupe de
l'égreneusca simple elfi't, type Mac ('arlliy, 481.

—

Egr neuse à bras de Plaît llrolhers, 481. —
Cnupi! verticah- d une égreicunc de coton à scie :

type Saw gin, 77."i; type llulli-r gm, 776.

Maïs. — Coupe et plan d'un magasin ii maïs de Rou-
manie. 710.
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Mandataires aux Halles centrales. — Livre à souche
et volants, -410. — Compte de vente, 4tl.

Maçonnerie en moellons, 349. — V. Mur.
Marais. — Pian de.? marais de la Dives, 545.

Moellons dégrossis ou ébousinés, 34S.

Moissonneuse-javeleuse Deering, 605. — Moisson-
neuse-lieuse à moteur, de VVood, 732, 733.

Moteur à pétrole George^ Ville, 804.

Moulius à vent. — Volumes d'eau élevés par diffé-

rents moulins suivant leur iliamétre et les vitesses

du vent (trace graphique), 739.

Moutons de la Gharmoise appartenant à M. de lio-

dard, 115. — Mouton de Karakoul, "99.

Mur. — Positions relatives des pierres dans un mur,
283. — Corne d'un mur, 283. — Coupe verticale

d'un mur. 2S4. — Mur en moellons smiUés, 284.

—

Mur en moellons, 348. — Coupe verticale d'un
mur en moellons, 349. — Maçonnerie en moellons,

349. — Mur en moellons avec assises de liaison,

350. — Mur et encadrement en moellons, 350. —
Mur à uue brique (appareils anglais et flamand),

306; à une brique à joints échelonnés, 507 ; à une
brique et demie (appareils anglais et flamand),

507 ; à une brique et demie à joints échelounés,

307; à deu.\ briques, 507. — Coupe verticale d'un

mur isolant eu briques, 508. — Décorations de

murs en briques de différentes couleurs, 508, 509.

— .Maçonnerie mixte de briques et de moellons, 509.

Myiorhize. — Aspect général, d'après Frank, 322. —

Coupe transversale de la racine du charme mon-
trant les mycorhizes, 322. — Mycorhizes du pin

disposées comme des poils radicaux, 322.

Nocard (Edmondl. — Portrait, 17 7.

Parc démontable pour moutons, avec tente en toile,

44. — Détails des assemblages de la charpente, 44.

Pommes. — Laveur de M.M. Simon frères, 549.

Pompes. — Dispositifs pour vider le tuyau d'aspira-

tion, 767.

Pouliche boulonnaise de deux ans appartenant à

M. le baron d'Ilerlincourt, 21 S.

R-V
Réservoir de refoulement, 639.

Sapin de Douglas dans le parc de Bort, 181.

Siphon. — Profil de l'installation, 836. — Dégage-
ment dis gaz d'une conduite en siphon, 837, 838.

Sporange de la truB'e, grossi, avec une spore, 378.

Tableaux indicateurs des installations électriques,

152, 153.

Taureau de Salers appartenant à M. Antoine Abel, 112.

Truffe. — Tissu d'une truffe, grossi, d'après Tulasne,
321. — Truffe noire du Périgord, 378. — Coupe
d'une trutl'e noire, 378. — Sporange de la truffe

avec une spore, 378.

Tuyau en poteiie [pour ligne électrif|ue souterraine,

246; coupe du tuyau, 246. — Tuyaux avec collier,

246. — Coupe d'un tuyau flamand, 246.

Voiture à lait du .Milanais, 770.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Abeilles. — Passage d'une ruche dans une autre, 310.

Abricotiers. — Maladie des feuilles, 388.

Acacia Farneziaua, 810.

Académie des sciences. — Prix Morogues décerné à

M. Risler, 823.

Accidents consécutifs aux vaccinations des animaux,
347.

.\ccidents du travail. — Liste des sociétés d'assu-

rances, 731. — Ouvrier agricole blessé par la

foudre, responsabilité, 7 43.

Acide sulfureux. — Emploi pour la destruction des

termites, 116. — Appareil Clayton, 8.57.

Adjudications de céréales pour l'armée en juin, 34,

37; juillet, 201, 211; août 333, 350; septembre,

497, 517; octobre, 631, 647; novembre, 759. 777.

Agneaux. — V. Moulons.

Alambics. — Règlement d'administration publique

relatif au contrôle des alambics, 271, 280.

Alcool. — PioJuction et mouvement des alcools

pendant le premier mois de la campagne, 694. —
Exposition internationale de Vienne, 69, 632. —
Fabrication de l'alcool de mais en Roumanie, 707.

.\lcoolisme. — Le vin et l'alcoolisme. 501. — Congrès
national contre l'alcoolisme, 593.

Albumine. — Quantité produite par les vaches lai-

tières et les poules pondeuses. 290.

Albuminoïdes. — Rôle dans la nutrition de l'animal,

240.

Algérie. — Loi relative à la taxe des sucres, 137. —
Droit de visite des moutons expédiés pour l'expor-

tation, 333. — Décret relatif au sucrage des ven-
danges, 497, 503.

.aliments. — Principes azotés des aliments du bétail;

caractères des substances albumino'ides, 73. — Prin-

cipales substances azotées des denrées alimentaires
;

teneurs variables des graines en azote, 106. — Des
différents coell'icients delà protéine dans les denrées

alimentaires, 141. — Composition des principales

matières azotées des aliments, 203. ^ Part de la

protéine dans la formation de la graisse des rumi-
nants, 634. — Falsification des aliments du bétail,

339. — Considérations sur la nutrition, 825.

Allemagne. — Mode d'appréciation des denrées agri-

coles par la Société allemande d'agriculture, 215.

Alsace-Lorraine. — Concours de mémoires sur l'éle-

vage et l'amélioration de la race bovine, 203.

Amélioration agricoles (service des). — Voir Hydrau-
lique.

Amides. — Composés araidés des fourrages, 274.

Amidon dans les fruits de pressoir de la Cornonaille

en 1903, 730.

Analyses agricoles, 685, 845.

Angleterre. — Concours de la Société royale d'agri-

culture, 52, 80, 117; concours dis moulins à vent,

737. — Situation des récoltes, 105, 239, 368, 500. —
Projet d'enquête économique, 190. — Exposition

de brasserie à Londres, 336. — L'élevage des mou-
tons dans la Grande-Bretagne; prix de vente et de
location des béliers, 336. — Loi des fermages (1x70-

1900, 309. — La viande de Nouvelle-Zélande en An-
gleterre, 399. — Imporlations de beurres français,

530. — Les importations de fruits frais, 608. — Con-
sommation de la viande, 732.

Animaux vendus à un boucher: mort, responsabi-

lité, 621.

Anthracnose du tabac, 385.

Aplatisseur de grains, de Simon frères, 646.

Arachide. — Culture, 227.

.\rbres. — Plantation le long d'un fossé mitoyen, 620.

— Contestation relative à la propriété d'arbres

plantés sur un terrain loué, 633. — Engrais pour
arbres fruitiers, 780.

Arrète-bœuf. — Dc.-itruction, 93.

Ascarides lombrico'ides d'un poulain, 420.

Asperge. — Recherche de M. Giard sur la mouche
de l'asperge, 139. — L'asperge en grande culture
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dans Loir-et-Cher, 569, 600, 702, 162 ; vente, 763;
compte de culture d'une aspergerie, 764. — Création
d'une aspergerie, 812. — Bottfleurs d'asperges, 702.

Association cotonnière coloniale, 790.

Association en participation des producteurs expédi-
teurs aux Halles centrales, ofi'i.

Assolement. — Nécessité de l'assolement, 50:i. —
Un assolement dans une terre de boulbènes, 701;
dans une ferme du Limousin, 835. — .Modifications

à apporter à un assolement en Espagne. 731.

Assurances. — Liste des sociétés d'assurance contre
les accidents du travail, 731. — Assurance mutuelle
du Ix'îtail dans la llaut<>-.Marnc', 36G.

Atavisme de la race ovine berrichonne, 602 — Ques-
tion d'atavisme, 863.

Ajtomobiles. — E.\position, 839.

Autrichellon^'rie. — Exposition internationale de
l'alcool à Vienne, 69, 632. — Les laiteries coopéra-
tives en Hongrie, 336. — La récolte du blé en
Hongrie, 368.

Avertisseurs d'incendie, 584.

.\voiue. — Evaluation approximative de la récolte en
1903, 593, .';;)7. — Culture en Houmanle, 771. —
Avoines d'hiver et engrais h employer, 450. —
Traitement du charbon par l'eau chaude, 145, 293.

—

Adjudications pour l'armée, 31. 37, 201, 211, 333,

350, 497, 517, 631, 647, 759, 777. — Importations,
71. 238, 365, .529, 661, 789.

Avortement épizootique. — Traitement, 652, 844.

.\zote. — Fixation de l'azote de l'air par voie chimi-
que, 11, 173.

Bains hygiéniques des moutons, 150.

Balles de blé barbus. — Utilisation pour la nourri-

ture du bétail, 747.

Bananier nain en Algérie, 582.

Bauquet et objet d'art oITerts à M. Lhotelain, 430.

Battage à la machine des graines de semence, 42.

Beau '.M. Maurice), nommé professeur à l'Ecole d'in-

ilustrie laitière de l'oligny, 630.

Belgique. — Cimgrès international d'industrie lai-

tière à Bruxelles. 138, 171, 301, 365, 138, 474. —
Cinquantenaire de la Société centrale d'agricul-

ture, 665, 810.

liélier hydraulique, 845. — Kendement, 487.

Bélier qui perd sa toison, 323. — Prix de vente et de

location en .Vnglelcrre, 336.

Bergeries •l'élevage, 160.

Bétail. — Situation sanitaire, 695. — Poids de bétail

i(ui peut r-tre entretenu par hectare. 747. — Mé-
thode de la mensuration applii[uée au concours de

la Société d'agriculture de l'Aude, 36. — Assurances
mutuelles dans la Haute-Marne, 360. — Double
tarif lie douane voté par la Chambre, 5

;
par le

Sénat, 33; texte de la loi, 211. — Le bétail italien

en l'raiice, 301, 320. — Discussion à la Société na-

tionale d'a;;ricuUurc sur le commerce des bestiaux

à La Villctle, 57, 88. 539.

Betterave sulistituée il la pomme de terre dans la

ration des porss, 781. — Utilisation des betteraves

gelées, 8i5. — Ensilage, 158. 620. — l'.auses de la

montée à graines, 419. — Durée de la faculté germi-
native des grains, 815. — La jaunisse, maladie hac-

tcrienne, 74:'. — Analyses de ,M. Saillaid, 105, 139,

171, 219, 272, 333, 365, 397, 451, 468. — Action de

la potasse et du nitrate de soude, 840. — Expé-
ricme.s de M. Saillard, 854.

Beurres. — Kinbitllage, 382. — Vente aux Halles cen-
tralea, 642. — Exportations de beurres en .Angle-

terre, 530. — L'in Instrie bevirricre dans la Répu-
blique argentine, iiU6.

879

Bibliographie. — La Phlhiriose de la viçine. pai
Mangin et Viala, 34. — Le cours élémenlnbe de
chimie aqricole, par P. Sahatier, 56. — Annuaire de
l'agriculture et des associations agricoles, par Sil-
vestre, 89. — Contribution à l'étude ptii/s'u^ue des
sols, par C.-'V. Garola, 90. — La crise vilicole et
l'extension des vi<inol>l<'S en Riiisie, par V. fhiébaut,
90. — La crise agricole en France et à l'étranger,
par le comte Imbart de la Tour, 90. — Les alimenfs
du cheval, par Dechambre et Curot, 120, 213. —
De'rense contre la grêle, les orages et les grandes
pluies par la boml>e, par Saint-Amand Main-
gaud.ni. — La crise agricole, par D. Zolla, 211. —
Manuel de police saniliiire, par Galtier, 212. An-
nales de l'Institut national agronomi'/ue, 213, 748,
808. — Méthode pour l'anali/se de la terre arable.
par Pagnoul, Ï59. — L'acide salicyliijue, pro-
priétés, rerherches et dosage, par H. Pcllet, 259. —
L'air li(iui'/e, par Georges Claude, 259. — Agricul-
ture et libre-échange dans l- Rngaume-Uni, par
Albert Dulac, 259. — La vigne et le vin chez les
Itomains, par G. Curlel, 200. — Ihaire d'agricul-
ture de ta Côle-d'Or; compte rendu d'essais. 260.— Anecdotes sur les cheuau.r, par Thomas Bingley,
291. — Etudes sur les sociétés coopératives de pro-
di.clion agricole en France, par Georges Sabatier,
353. — Vinification des vins rouges ordinaires à la
petite propriété, par A. Lacassagnc, 355, — Ta-
bleaux sij?wptif/ues de Vinification, par C. Monta-
gard, 355. — l'rontuaris deW agricoltore e deW
ingenere rural, par V. Nicolli, 3.56. — Vinification
(vin, eau-de-vie, vinaigre), par P. Pacott.t, 386.
— Le sucrage des vendanges, par R. Kehrig fils,

386. — La fabrication du beurre et le contrôle îles

laits dans les laiteries coopératives des Charcutes
et du Poitou, par P. Dornic, 387. —Suove relazioni
intorne ai lavori délia /(. slazione di entomologta di
Firenze, 387. — Les carlrtls de l'agriculture alle-
mande, par .V. Sonchon, 453. — Le froid artificiel
et ses (i/iplications industrielles et commerciales.
par J. de Loverdo, 454. — Catalogue de l'e.rposition

agricole de la colonie de l'Ert/tlirée à Florence en
1903, 454. — Annales diî l'Ecole d'agriculture de
Montpellier, 406. — Bulletin de la Station .igrono-
mii|ue du PdS-d<-Cilais, iM. — Almanach du cul-
tivateur el du jardinier, 468. — L'étude des terres
et les cartes agrononii:/uet, par H. Lagatu, 4X6. —
Le repeuplement des chasses, par E. Leroy, 486. —
Ae.s- vins français en Allemagne, par Ch. Tallavi-
gnes, 488. — Almanach de la Gazette du Village,
501. — Travaux et machines pour la mi^e en cul-
ture des terre.i, par M. Riiif!elmann, 550. — Cons-
tructions rurales, par J. Danguy, 550. — Techno-
logie agricole, par E. Sai lard, 550. — Manurl juri-
dit/ue et priitii/ue de la cha se, par P. Colin et II.

Ribadeau Dumas, 550. — La police de la chasse, par
H. Walrin, 551. — Introduction à l'élude de la chi-

mie végé'ale et agricole, par le D'' .\so et Em.
Pozzi-E.«cot, 551. — Almanach de la basse-cour

productive, 564. — Almanach du 'jardinier au
vingtième siècle, 564. — Almanach de la Société

des .fgriculleurs de France, 561. — Hui'le pour
l'organisation des assurances agricides. par le comte
de Rocquigny,581. — La Basse-mur productive (pal-

mipèdes et lapins', par L. Bnchimin, .581. — Le
7neilleur modèle .tous ses différents aspects el la

(/uestion chevaline, par A. Boitelle. 581. — Les ma-
ladies parasitaires de la vigne, par P. (îuégucn,
581. — Précis de chirurgie vétérinaire, par Cadiot,

609 — Production de ta viande, par Pnrchercl, 6J8.

Brochure de M. i(a(|uet sur le lait, 049. — .(fm.i-

nach du co'on limousin, par A. Le Play, i\90. —
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Aqenriiis V'ermorel et. Silveslre, HZ. — Traité de

nivelleiiienl, par J. Duplessis, 713. — Culture po-

tagère et nmraichère, p;ir L. Bussanl, ll'S. — Code

de léiiislntion rurale, par L. et M. Lesafje, ~i\i. —
Ilulletin (te l'Ecole pratiijiie d agriculture de Ber-

thonval, ITfi. — Traité de sylmculture, par P.

Mouillefert, 808. — Traité pratique de la viticnl-

tîire, par J. Daurel, 808. — Zootechnie, par P. Dif-

floth, 808. — Le.i enfjrui.iilii niqiies en liortictitture,

par A. Lonay, 809. — Suiiveuii formulaire vétéri-

naire, |iar Bouchardat et Desoubry, 809. — Conip-

tahilité agricole, par I''. Convert, 809.

Bignon (J.). — Din à la Société d'agriculture, "46.

Black-rnt, 191.

Blé. — La récolte et le prix du blé, 333, 562, 519. —
Récolte de 1903 daiTès le Bulletin des Halles, 429.

— Evaluation o (iciflle de la récolte, o29, 'A3-i, 561.

— Adjudications pour l'armée en juin, 34, 'il:

juillfl, -201, 21); août, 333, 350; septembre, 497,

517; octobre, 631, 647 ; novembre, 759, 777. — Ira-

portaMims en juin, 71; juillet. 238; août, 365 : sep-

tembre, 529; octobre, 661 ; novembre, 789. — Le

blé gr s-ldeu, 107. — Le blé à jirosse-tète, 302,

453. — Blés résistants à la verse, 192 ; à la gelée,

107, 3i'2, 340, 3 7 ; à la rouille. 421, 582. — Variétés

pour le No'd-Est, 227; pour l'Espagne, 551. — Cul-

ture sur avoine, 2-S. — Blé succédant à deux ré-

coltes de graminées, 487. — Précautions à prendre

contr»- la rouille, 435; la carie. 456. — En. rais

pour blé, 228, 3'.7
; i-ngrais à action rapide, 293. —

Les blés à firands rendements sont-ils de mauvaise

qualité? 566. — L lluence 'les engrais azotés sur la

qualité des blés, 745. — Quelques rendements de

blé d automne, .510. — Importance du renouvelle-

ment des semences, 511. — Qualité de la semence

d'un ble d'hiver semé de printemps, 324. — Trai-

tement des blés mouillés, pelletage, 308. — Ulili-

sation des balles de blé barbus pour la nourriture

du bétail, 747. — Valeur du produit vendu sous le

nom de poussière de blé, 339. — Un trust de pro-

ducteurs de blé, 308.

Bœuf. — V. Boridéi.

Bois. — DégièveuiKuts des plan'ations, 261. — Façon

des sciages, 8i2. — Enlèvement de l'odeur dt s bois

destinés à l'embalUge des fromages, 192.

Boissons. — Fabrication de boissons de ménage avec

des fruits secs, 384 ; avec des marcs, 388. — Pro-

position relilive à une modification de la loi sur

le régime des hois<on.^, 694. — Consommation pen-

dant les neuf premiers mois de 1903, 789.

Bombe de M. Vis-iére con're les orages, 171.

Bombyx dispar. — Destruction, 489.

Bondes d'étang. 519.

Bordas (Frédric). — Nommé directeur des labora-

toires du ministère det tinanci-s. 662.

Bolrglis ciiierei. — Expérieuces de traitement, 72.

Botteleurs d'asperges, 702.

Bouilleurs de cru. — Contestation relative au paie-

ment des droits, fO. — Règlement d'administra-

tion publique pour l'application de la loi du
31 mars 19il3, 271, 276. — Réclamations auxquelles

donnelieu l'application de la loi, 498. — Distillation

des mans provenant de vendanges sucrées, 498,

520. — Amendement Morlot, 499. — Vignerons à

moitié fruits bouilleurs de cru, 520. — Circulaire

de M. Calvet aux membres du syndicat des viticul-

teurs des Charenles, 530. — Interpellations sur les

bouilleurs de cru, 561. — Nouvelles instruclions

données à la régie, 661, 667, 758, 790, 806. — Com-
mis-ion dis bouilleurs de cru, 822.

Bovidés. — La race bovine limousine, 16. — La race

tachetée au concours de Bourgoin, 437. — Carac-

tères de la race bordelaise, 532 — Elevage de
veaux reproducteurs dans le Nivernais, 206. —
Conditions dans lesquelles bs boviilés a'Italie peu-
vent êti-e introduits en France, 301. 320. — Races
à importer au Tonkin, 520. — Animaux à sub-
stituer à la race d'Aubrac sur les plat» aux de l.i

Lozère, 583. — Introduction de reproducteurs d'es-

pèce bovine en Russie. 791. — Bœufs qui perdent
l'appétit, 747. — Utilisation des dillérents principes
d<>s fonirages dans l'engraissement du bœuf, 565,

729. — Les éléments nulritils des fourrages et

l'engraissement du bunif. 599, — Réaction de l'urine

des bovidés, 809. — Amputation des cornes, 843.

Brasserie. — Exposition k Londres, 336.

Bréheret. nommé inspecteur de l'agriculture. 239.

Briques. — Cloisons et murs en briques, 505.

Briquetles de pétrole solidiflé, 2:1. — Fabrication des
briqnetles, 387.

Bruches. — Destruction, 227.

Budget. — Nomination de la commission, 6. — Le
projet de budget et les caisses de crédit agricole,

269, 660. 757. — Discussion du budget du ministère
de l'agriculture, 629, 661, 853,; vote delà loi de
"finances, 757.

Cachexie osseuse du porc, 478.

Café de la Nouvelle-Calédonie, 188.

Camellia. — Le doyen des cainellias d'Europe, 381.

Canal d'irrigation qui laisse perdre les eaux, 228. —
Canal I déral de la Loire, 432.

Canal satiou. — Cilcul d'une canalisation. 638. —
G. électrique souterraine. 245. — C. en siphon, 836.

Capelet du cheval, 93.

Carhonale de potasse substituée au chlorure de po-
tassium, 489.

Carbure de calcium. — Fabrication, 174-

Carie du blé. — Sulfatage, 456.

Carottes. — Causes de la montée h graines, 419.

Carreaux de plâtre, 578.

Carrière de pierre exploitée par une commune et par
l'administration, Sll.

Cartes agronomiques de Vaucluse. 810.

Cartoii-piei-re. — Matériaux de construction, 408.

Cas'ration du taureau avec cas?eau, 46, 521.

Catarrhe auriculaire du chien, 552.

Cécidomye du hêtre. 583.

Cellier surmonté dune terrasse qui se fendille, 128.

Cellulose extraite des feuilles de palmier, 68î.

Céréales. — Adjudications pour l'armée, 34, 37, 201,

211, 333. 3-^0, 497. 517, 631, 647, 759, 777. — Pré-

servation des charançons au moyen du coaltar,

683. — Importations en juin, 71 ; juillet, 238; aoilt,

365; septembre, 529; octobre, 661; novembre, 789.

— PC' cautions à prendre contre la rouille, 435.

Cerises à distiller, TI5.

Champignons. — Emploi du fumier de mouton pour

leur culture, 620. — Vente aux halles centrales, 61 1 .

Chancre du tabac, 385.

Chanvre. — Primes à la culture, 822.

Charançons du blé. — Destruction, 488, 683.

Charbon des céré.iles traité par l'eau chaude, 145.

293. — Emploi dn sulfate de cuivre, 293.

Chardon à foulon. — Culture et commerce, 106.

Charrue à disque, 813.

Chasse. — Ouverture, 169, 238, 272, 301. — Clôture,

694, 823. — Le droit de chasse et la location des

chasses communales, 209. — Société centrale des

chasseurs, 695.

Chat. — Vertige giratoire, 79.

Château d'eau, 639.

ChduUage d'une petite laiterie, 715.
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Chaux liydianliques, 382.

Chaut d'épuration du gaz. — Emploi, 621.

Chemins de 1er — Durée de la validité des billets

de tiente trois jour*. t:i8. — Transporta prix réduit
des veiidaiifieurs. 3:!3. — Iiroils de magasinage. 84.ï.

Chemins ruraux. — Règles du droit a Iminislratif, 61.

Chemin vicinal — Mise eu élat de viabilitf, 810.

Chêne chrvel I, 502.

Cheval. — La race de Irait boulonnaise, 116, 216. —
Les chevaux de race iiivema se en Amérique, 112.

— Rali'.ns des poulains, 810. — La proluction
chevali e en présence du <lé\eloppement de l'au-

toniubili me, 373, SUS. — Marque des ét.ilons, 811.

— Co'S déte' minés par li compression d'un har-
nais, 24. — Tai-he blanche de Tceil d'un poulain,
24. — Cipelet, 93. — Crevasses des paturons, 6Bi.
— OngU' nt de pied, 68i. — A'cidents articulaires

consiatés chez îles po ila ns, 191. — Vessif<on ten-
dineux. 227. — Ascari !• s louibricoides d'un pou-
lain. 420. — Cous qu'-nces niorlclles d'un coup de
pied, 477. — InnauimaMun articulaire des pou'ains
à la mauielle, .574. — Pnx instit é pour l'invention

d'un remè e contre U maladie des chevaux au
Transvaal, 140. — Questinn datavisiue, 863.

Chèvres. — Les races caprines. 311. — Ctiùvre de
Malte, 512 ; Valasinne à col noir, 314. — Rations
de " huvres laiiières, 810. — Chèvres mises en four-

rière, procès-verual, 812.

Chien lent. — Destruction, 260 ; emploi des matières
d'épnraiiou ilu gaz, ^21.

Chiens. — TéniHS du chien, 418. — Teigne transmise
par les tonileuses, 479. — Catarrhe auriculaire, 5.^2.

Choux. — .\laiad e délermiuai l la pourriture, (121.

Chronique agricole, 3, :t3, 69, 101, 137, 169, 201, 237,

269, 301, 33i, 365, 397, 429. 465, 497, 529, 561, 593,

629, 6HI, 693,723, 757, 789. 821, 833.

Chrysanthèmes. — Exposition de Chàteauroux, 110;
du Cours-1 i-R- ine, 596.

Cidre. — Quin ié de pomnes à employer, 260. —
Fabrication par mac-ration dans les ménages, 310.

— Prix des poiimes à cidre, 432, 300.

Ciment armé, 552.

Cirag>' pour les h irnais, 489.

Clavelée. — Eiude .le M. Borrel sur la clavelée;

séro-clave'isation, 759.

Cloisiins en biiqucs, 303.

Cloque ilu pécher. — Traitement, 713.

Clôture avec des roiues artilicielles le long il un
chemin ruril, 139.

Coaliai'. — Emploi contre les charançons, 683.

Cochenille. — Dest uction de la cochenille

ora g«rs, 161 ; dt-s lauriers ro-es, 488.

Cochylis. — Description des chenilles, 60,

Cœu'ire du m'Uilon U8.
Coliques. — Traitement pnr inje. tion d air, 78.

Colla-'c du vin aux blaiirs d œufs et au sel marin,

Colléae de Langres
283.

Coll ge libre des sciences

M. Coiipaii, 631.

Colléue Sainte-Uirbe. — Sucrés aux concours d'ad-

mission dans les éco es d'upriciilture, 169.

Com lé coiisultaiif de ^talistiqu • agricole, 6.

Comuieice exté.i.-ur de la France en 1902, 72'*. —
Variation» du comuierce extérieur dans Us dillé-

renti pays, 7 9.

C.ominissiin pour l'étude de la législation concer-
nant rutili,''aiion d' s force» iiylrnullques, 70.

r.iincoiirs de la .Soci.lé d'ugiiciiltiire du Pasde-
Caliiis. 8 ; d • li Soci-'té l'agririilture de l'Aule, 3ii;

du Comiie de N vers, li»; de In Société d'agi i'Ul-

ture de Chilellerault. 172; de la Société d'agi icul-

des

,811.

Ecole d'agriculture d'hiver,

sociales — Cours de

881

ture de Valenci>'nnes, 203 : du C miicc do Muret,
273 ; de la Soci té d agriculture de Tarn-et-Oa-
ronne, 304 ; de la Société d'agricuUur« de Pithi-
viers, 304; de la Société des ag icu leurs de la
Sarthe, 333, 43'» ; du Comice de Lille, 3:16 ; du Co-
mice de Cadillac, 336; de la Société d'agr culture
du Craonnais, 368 ; de la Société d'agric.ilture de
liourg.in, 437; d- la .Société d'airiculluie de Mau-
riac, 466; de la Société d'agi iculture de la Nièvre,
30n, 593; de Sniit-Pierre-l.--.\loutier, 300; de r.is-
sociation du Cumice d-- Laval, 56». — Concours
pom les prix Des'raiset Godard, 732. — Concours
d'eiiihallage d'.Vix-en-Provence, 41. — C. l'instru-
ments viniioles et d'appareils à alcool à Carcas-
sonne, 72, .168 ; d'appar ils et de procédés de vinifi-
cilion à -iancerre, 204; d'ap.iareils à sulfater et
d instruments ariitoires poui' les vignes. 301 ; d'ar-
racheuses de betleraves à Etrépagny, 399; d'ins-
trumeals aratoires pour vignes dans les Pyrénées-
Ori'-ntales,532,665.830.— C. sp.-ciaiixàO l-ans,563.— C. d'app.ireils destinas à comb ittre la pyrale, à
Bé'.iers, 7^11. — C. de taille de U vigne dans l'ar-
rondissement de .Montpellier, 663. — C. p.imolo-
gique de Bcrnav, 138, 333, 367 ; de Rennes, 138.
380. — Concours et Cou'jrès o éicoles de Sfa.x, 335.— Concours agricole de Coustantine .Algérie), 732.

Concours de la Société royale d'agriiulture o'Angle-
terre, 32. 80. 117 ; moulins à vent, 737. — C. agri-
cole d'Arlon lielgiquei, 300. — C. de mémoires sur
l'élevage de la raie bovine en Alsace Lorraine, 203.

Concou s général agricole de l'ai is, 821.
Couci.u s hipiiiqi.e- de lioulogne-sur-.Mer, 8, 146. 216.
— C. spécial de chevaux de raee ardennaise à Lu-
néville, 36. — C. de la Société .. Le cheval do trait
belge .>, 33.

Concours pour des emplois de répétiteur dans les
écoles vétérinaires, 273, 334; jinur une chaire à
rE-oled'.\lfiirt,394. — C. pour la chmred partemen-
tale d'agrii-u ture de la Diome. 397 : de i'Ardèche,
362; de la Maine, 630.

Concours régiimal d Evreiix, 18, 36 ; du Puy, 48, IM.
— La pr lus d'honneur et les prix culturaux de la

Meuse, 201. — Concours régionaux de 1904 et

1903, 202.

Concours spécial de la race ovine berrichonne, 15 :

iianimaux repruducieuis à Rodez. 36; le la race
bovi, e de >aiers, SI ; de la race de la Churnioise,
172, 399, 482 . de la race lioviiie du N'illard- leLans,
24 1; de la race bovine ferrandaise, 281 ; de la race
poicine, crao ina se, 367, 393; de la race' ovine
franç.iise du liltor.il delà .Manche, 3.9; de la race
bovine limoii-ine, 518; de la race tiovine borde-
laise, 532. — Concours d animaux gras et d'ani-
maux reproducteurs ;i .Nevers et à .Moulins. 'i6Û.

Conféren-e de M II. Iluchard sur le Transvaal, 732.
I jinliturerie. — Développeuieut de cet'c industrie, 7.

Congeslion de la mamelle d'une vache, 719.

Cong es des chiniisl. s de sucrerie el de disiillerie à
Heims, 31. — Va-ux ém s au Congrès de Chaumont,
.'15. — Congrès iiiternalional d'inlusirie laitière il

Bruxelles, 138, 171. 3ii4, 363, 438, 474; à Paris en
190,'>, 693. — C. piiiiio'ogique de Bernay, 13*, 367 ;

de Rennes, 138. — C. îles sociétés «griooles du
sud-esi il Maseille, 633. — C. oléicole de >fax,333.
— C. de la meunerie, 3 9, .S41. — C, des caisses de
crédit agricole m.,tuel a Monliellier, 41.7. — C. in-

teriinlioml l'hygièn •. i\ Bruxelles. 348. — C. na-

lional conire lnlcooiisine, 593. — C. national des

Syndi als as icoies. 8.33.

Conseils jréncrau . — Vœux émis, 271.

C<insc 1 supérieur de l'agriculture. — Nomination de
M. Uarb.it, 33.
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Prosrainme desConservatoire des arts et métiers.

cours, 502.

Consoleâ. — Résistance, 863.

Constructions rurales. — Données pratiques sur les

maçonneries, 283, 348, 305. — Constructions en

carton-|iierre, 40S.

Contrat passé entre un propriétaire et le directeur

de ses cultures; contestation, lui.

Coopération et syndicats agricoles, 312. — Coopéra-

tive de la Vendée pour la vente des grains, 537,

518. — Crédit aux coopératives agricoles pour la

construction de maf;asins; proposition de loi, 693.

— Les coopératives agricoles et la patente, 133,[S21.

Corbeaux. — Droit de les détruire dans une chasse

louée, 148.

Cornes. — Amputation, 843.

Correspondance, 24, 59, 92, 121, 158, 191, 227, 260,

292, 323, 356, 381, 419, 455, 487, 318, 531, 582, 620,

632, 684, 713, 747, 779, 810, 842,867.— Avis impor-

tant, 841.

Cors déterminés par la compression d'un harnais, 24.

Coton. — Variété à ailopter, 227. — Machines à

égrener, 443, 479, 774. — Association cotonniére

coloniale, 790.

Coulomb. — DélinitioD, 23.

Cours de la Bourse, 32, 68, 100, 136, 168, 200, 236,

268, 300, 332, 3fi4, 396, 428, 464, 496, 328, 560, 392,

628. 6fi0, 692, 724, 736, 788, 820, 852, 874.

Cours des données agricoles. 29, 65, 97, 133, 165,

197, 233. 263, 297, 329, 361, 393, 425, 461, 493, 525,

.-..37, 389, 625, 637, 689, 721, 733, 783, 817, 849, 871.

Cours pratiques d'œnologie à Beaune, 239.

Courses. — Résolution votée par la Cliambre sur le

pari mutuel, 639. — Encouragements donnés aux

courses, 632.

Cresson. — Vente aux halles centrales, 611.

Crevasses des palurons, 684.

Crédit agricole. — Le projet de builget et les

caisses de crédit agricole, 269, 693. — Circulaire

du ministre de l'Agriculture, 030, 637. — Proposition

relative au crédit à ouvrir aux coopératives agri-

coles pour la construction de magasins, 693.

Cultures dérobées d'autnmne, 142. — Difficultés que
présente leur application, 333. — Cultures dérobées

sur chaume de hlé, 128.

Curcuma. — Culture, 227.

Cvanamide de calcium, 12, 174.

Danemark. — Production et commerce des œufs,

713, 743, 801.

Déchaumage. — Utilité de celte opération, 108.

Décoration. — Légion d'honneur, 101, 201, 821. —
Mérite agricole, 69, 90, 121, 137, 133, 169, 188, 221,

253, 209, 286, 593, 612, 693, 711, 737, 773.

Défoncement, 716.

Dégréveuients des plantations de bois, 261.

Delta du Pô et delta dn Rhône. — Mise en valeur, 21.

Denrées agric des. — Note sur l'ap 'réciation des

denrées agricoles en Allemagne, 215.

Dentition. — Quelques particularités de la dentition

de l'espèce ovine, 12.

Désinfection des bâtiments, 479.

Devis. — Etablissement, 182.

Diarrhée chronidue observée chez des vaches, 60. —
D. des veaux, 228.

Dicyananiide He calcium, 12, 174.

Dindons. — Diphtérie, 320.

Distillerie de belteravi-s. — Patente, 292.

Drainage d'un terrain humide, 356, 716.

Eau. — Epuration de l'eau potable, 291. — Ué^arli
tion des eaux d'une rivière, 421.

Eaux-de-vie. — Débouchés des eaux-de-vie des Cha-
rentes, 170.

Echange de parcelles, formalités, 843.

Ecole d'agriculture d'hiver, au collège de Langres,
233, 398. — Cours d'hiver à Lunéville, 499.

Ecole coloniale d'agriculture de Tunis. — Elèves
diplômés, 71; élèves admis, 330.

Ecole des eaux et forêts. — Décret relatif au recru-

tement, 237. — Promotion de 1903, 237, 497. —
Tr.insformation de l'école des Barres, 823.

Ecoles nationales d'agriculture. — Candidats admis-
sibles, 103 ; candidats admis, 272. — Elèves diplômés
de l'école de lienues, 137. — Aonales de l'école de
Montpellier, 466.

Ecole nationale des haras. — Elèves officiers, 239. —
Elèves diplômés, 397. — Elève libre. 465.

Ecole nationale des industries agricoles. — Examens
d'admission, 202; élèves admis, 497.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles. — Excur-
sion des élèves, 7. — Condidats admis en 1903, 630.

Ecole nationale d'industrie laitière — Examens dad-
niis'^iou et de sortie àMamirolie,104, 530.— M. Beau
professeur à l'école de Poligny, 630.

Ecoles nationales vétérinaires. — Concours pour des
emplois de répétiteur, 273, 334; pour une chaire à

Al fort, 594. — Elèves diplômés en 1903. 429; can-
didats admis, 429. — Organisation des écoles, 630.

Ecoles pratiques d'agriculture. — Examens aux éco-

les de ICersabiec, 7; de Gennetines, 7, 138, 303,

430; de Clion, 33; de Rennes, 33, 334; de Vaucluse,

33; du Chesnoy, 72; de Rouïba, 72; de Fontaines,

72, 169, 398; de Philippeville, 104, 398; du Paraclet,

104, de Beauchêne, 101,367; de Saint-Sever, 104; de
Granges. 103, 303 ; de Corbigny, 137 ; de Coigny, 138,

398; de Berthonval, 169, 334; de la Brosse, 169, 430;

de Crèz^ncy, 203, 465; de Beaune, 203, 398, 53(1; d'Orai-

son, 238; de Pètré. 30), 430 ; de Chàtillon-snr-Seine,

366; de Saulxurcs, 497. — Rapport sur le fonction-

nement de l'école de Clion, 302. — Ecole d'avicul-

ture de Gambais, 662. — E. d'horticulture d'Hyères,

367.

Ecole professionnelle de laiterie des Charentes, 366.

Ecole supérieure d'agriculture coloniale, 104.

Ecole supérieure d'agronomie de Bueuos-Ayres. Pro-

fesseurs demandés, 8.

Ecole supérieure des sciences d'Alger, 662.

Ecrèmage. — Cause d'écrémage imparfait, 504.

Fgréneuses de coton à rouleaux, 443, 479.

Electricité. — Tableaux indicateurs des installations

électriques, 132. — Lignes électriques, 213. — Cana-
lisations souter aines, 243. — Moteurs électriques,

387. — Usine électrique à établir dans une petite

exploitalion, 384.

Elevage des veaux reproducteurs ilans le Nivernais,

200. — Développement de l'élevage dans l'Argen-

tme, 619.

Emballage. — Matériel d'emballage au concours d'Aix-

en-Provence, -43. — Plus-value donnée aux fruits

par un bon emballage, 331. — Emballage des

beurres et des fromages, 382.

Employé. — Indemnité demandée par un employé
dans une colonie, 716.

Engrais. — Aciiou des engrais pofass'ques sur les

gelées, lis, 226. — Expériences de M. Vuadrtrt sur

les engrais potassiques appli(|ués aux betteraves et

aux pommes de terre. 466. — Influence des engrais

azotés sur la qualité des blés, 7*5. — Engrais à

action rapide pour blé, 293. — E.pour blé eu terre
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argileuse pauvre en chaux et en acide phos-

phorlque. 22 S : en terre silico-argileuse, 3o1. —
E.pourarlJics fruiliers,780.— Fumure d'un vignoble

avtc les engrdis chimiques, 621. — Valeur des

divers enijrdi-i azotés comparée à celle du nilrate

de soude, ~iOî. — Organisation d une expérience sur

les engrais, 583. — Engrais qui peuvent être

mélang'^s à l'avance, 7S0. — Engrais verts d'hiver

pour- la Provence, 39; pouvant remplacer le fumier

en Champagne, SIS; pour terre argileuse en Espa-

gne, 128. — Animaux (|ui refusent le foin d'un pré

fumé avec retains engrais, 324.

Enqu^Me économique en .\nglcterre, 190.

Enseignement agronomique à l'école supérieure des

ScieiiC' s d'Alger, 662.

Etalons. — Aehats par l'administration des haras, 353.

— Marque des étalons, 811.

Etang. — Moyen de retarder la pousse des plantes

aquatiques, ItiO.

Etats-Unis. — ,\dmissii n en franchise d'animaux
reproiluetenr inscrits aux Herd-book, 51. — Le

bétail à l'exposition île Saint-Louis, 105. — Avenir

agricole américain, 213. — Les récoltes de 1903,

396. — Développement de l'agriculture, 8.13. —
Importation d huil'- d'olive, 855.

Eudemis. — Description des elienilles, 60.

Exploitation agricole de M. .\drien Delor, 16.

Exportations. — Interdiction temporaire de l'expor-

t.ition des vaches de Madagascar, 397. — Expor-

tati'us de bennes français en Angleterre, 330.

Exposition de céréales à Moulins, 112. — E. de l'habita-

tion, 416 — E. de chrysanthèmes à Chàteanroux, 1 'ii;

au Cours-Ii-Reine, .'i9(i — E.de vins à Beaune, o9ti,

682. — E. (l'hyiiéne, 696. — E. d'aviculture au Cours-

la-Reine, 595; àToulouse, 596,696. — E. deBrescij,

09G.

Exposition internationale de l'alcool à Vienne; rap-

port et décret, 69; nomination du comité delà sec-

tion françaises, 69; répartition des classes, 632. —
Ex|)osilioa universelle de Saint-Louis; bétail, 105,

33i; concours de vaches laitières, 273. — Exposi-
tion de l'automobile, 839.

Faisan. — Racines trouvées dans le gésier, 779.

Farines. — Comptoir pour la vente des farines, 511.

Farines des blés à grands rendements, 566.

Faucard. S43.

Faucardement à la faux, .543. — F. mécanique, 314.

Féculerie. — Construction d'appireiU, 3X8.

Fédération des associations agricoles du Nord-Est,
33. — F. internationale de laiterie; statuts, 476.

Fenaison. — Méthole Klappmeyer, 861.

Ferme — La ferme de M Gillct à Bonneuil, 469.

Ferme-école de la llourre. — Examens, 238, 594.

Fermier. — Indemnité au fermier sortant, 193,303.532,
796. — Projet de loi de .\I. l.echcvallier, 337. — Loi an-

glaise du fermage en Angleterre 1870-1900 369;
expériences de W'ohurn et de Itothamsted sur le

fumier d'étahie, 400; table servant à fixer l'indem-
nité au fermier sortant, 433. — Droit de nettoyer
les sous-hois. 193.

Feuilles malades, 25. — Emploi des feuilles mortes
comme engrais, 779.

Fèves. — Culture en tète d'assolement, 748.

Filtre • Ulax » pour le lait, 677, 715. — F. à eau de
Grandjean, 7.s0.

Fissure. — Obturation d'une Gssure à une pièce de
fonte, 183.

Foin d'un pré fumé avec certains engrais refusé par
les animaux, 324.

Foire aux poulains 'de Vervins, 399. — F. aux che-

vaux de M)U'ins. 432. — Foire-exposition de Nar-

bonne, 432. — Foire -concours de Nevers, .'OO, 595:

de Saint-Pierre-le-Moutier, 500. — Foire-exposition

de vins et eaux-ile-vie à Saintes, 532; à Angou-

lème, 633, 696,760; à .Marengo, 633; à Loudun,

7!2; à Thonars. 790,

Forêts. — Incendies, moyens d'y remédier, 642.

Fossé mitoyen. — Distance à laquelle doivent être

plantés les arbres, 620.

Foudre. — Ouvrier blessé, responsabilité, 748.

Fouet. — Action de- coups de fouet; expériences de

M. d'Anchald, 670, 683.

Fourbirc des moutons, 323.

Fourmis. — Destruction des fourmis dans les mai-

sons, 92; emploi de l'acide sulfureux, 116.

Fourrages, — Composés aniidés des fourrages, 274.

— Utili-ation îles différents principes des fourrages

dans l'engraissement du bœnf, 565, 729. — Les

éléments nutritifs des fourrages et l'engraissement

du bo'uf, 599. — Quelques remarques sur la va-

lem- alimenlaire îles fourrages, 666. — Expériences

sur le coefti. ienl d'utilisation d.s principes uutri-

tifs, 697. — Fourrage de Soya hispnla, 9.

Fraisier. — Plantation an printemp-^. Nil.

Fromages. — Mauvaise odeur due aux bois d'embal-

lige, 192. — Emballage des fromages, 382. — Fa-

brication dans la Il.iute-Savoie, 664. — Vente aux

halles centrales, 682.

Fruits. — Conservation des fruits d'été pour les

expositions, 93. — Plus-value donnée par un bon

emballage, 331. — Importations de fruits frais dans

la Granle Bretaïne, 608. — Vente aux hnl es cen-

trales, 611. — Utilisation de la l)Ourbe pour la con-

servation et remballagedesfr,iils,712, 868. — Fabri-

cation de boissons de ménage avec deê fruits

secs, 384. — Composition des fruils de pres-

soir de la Cornouaille en 1903, 730. — Fruits de la

République Arg ntine expf diés en Europe, 736.

Fuiiiagine de l'olivier. — Traitement, 382.

Fumiers. — Phosphalage, 356, 620. — Accès de l'air

dans le* fuuiiers, 779. — Mélange des sels de po-

tasse au fumier. 620. — Fumier de mouton dans la

culture des champignons, 620. — Expériences de

Wûburn et de liothmsted sur le fumier d'etable,

40O. _ Durée de l'inlluence des fumures, 433.

Fusées contre la grêle, 37, 171.

Futailles. — Moisissures, 356, 717.

Gar.le-particulier arabe; procès verbaux. 488.

Gsstro-entérite d'une vache, 868.

Genêt des teinturiers. — Destruction, 867.

Gelée?. — Action des engrais potassiques, 118. 226.

Germination des semences, 7)5.

Gibier. — Vente aox halles centrales, 547.

Gl .cière rustique du Milanais, 6ui.

Glanage. — Conditions où il peut s'exercer, 3!<8.

Goudronnage des aires en terre battue, 552.

Graines. — Teneurs variables en azote, 106.

Grains. — Traitement des grains mouillés, 308. --

Conservation en caisses garnies de toiles métalli-

ques, 356. - Pcllclage nv caniquc chez M. Fourct,

;jT2. — Coopérative de la Vendée pour l.i vente des

grains, 337, 578.

Graisse. — Part des matières grasses et de la pro-

téine dans la formation de la graisse chez 1rs ru-

minauts, 631.

Giaisse des vins, 127.

Gretfons. — Conservation pendant 1 hiver, 38J.
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Grêle. — Tir ot fusées contre la grêle, 31, — Bombe

de M. Vis^^ière, m.
Groupe vilicole de la Chambre. — Résolutions votées

822.

K-L

H

Hache-pail'e à élévateur, l"G.

Halles centrale^. — Mesures disciplinaires dont les
mandataires sont passit)les, 27a. — Ventes de den-
rées H(iricoles aux halles c«>nirales, 409; viande de
boucbei-ie, 516; volailirs et gihiers, 347; fruits et
légumes, ch iiiipiijnons, cr-sson, (ill; poisson, ti4l

;

beurre et œnfs, 642; fromages. 682.— La vente ties

raisins, 468. — Association en participation des
prodiiclcurs-expéditeur<, 66 i.

Haras. — Achats d'éta ons pour les haïras nationaux,
353. — Geslion de l'adcuinistration en 1902, 631.

Harnais. — Cirage. 489.

lierd-book île la ra^-e de Sabrs. 363.

Hêtre. - Deslrnction .le la céciilomyie, 383.

Hickory, bois de l'.AniPriqu- du Nord. 192.
Houblons. — Production dans la Côte-d'Or, 663.
Houille blanche. — liis-nssionà la Société nationale

d'agriculture. 88, 134. 620.

Hydraulique.— C.>mm ssion pour l'étude de la légis-

lation sur l'utilisation des formes hy.lrauliques, "0.

Huile d'(dive. — Importalions aux Etats-Unis, 853.
Hydraul qi)e et améliorati ns agricoles. — Concours
que les professeur.^ d'agriculture doivent donnera
ce service, 169. — Circulaire et arrêté ministériel,
182. — E(u te des travaux d'amelinrations agricoles
et fixaiion des honoraires, 301, 319.

Hygiène des animaux diimcstiqnes, 78. 477.

Hyponomeute du pommier, 289.

1-J

lni()ortatinns de céréales en juin, 71; juillet, 238;
aiiùt, 363; septembre, 329 ; o tobre, 661 ; novembre,
789. — Importalions tunisiennes en franchise des
droits. 238.

Impôt foncier. — E.'^emption dans les départements
j)hyll"Xérés, 497.

Inceuilies. — Pertes causées en Russie, 72. — Moyens
de remédier aux incendies de forêts, 642.

Indemnité au fermier sortant, 193, 305, 332, 796. —
Proj't de loi de .M. Lechevallier, 337. — Loi an-
glaise du fermage (1870-1900,. 369; expériences de
Wobnru et de Rothamsied, 400; table, servant à

fixer l'indemnité au f'-rmier sortant, 433.

Inllamniatiins arliculairi-s des poulains, .;74.

Insectes. — Destructi'in par l'appareil Clayton, 857.

Inspection de lagrirulture — Nominuliou de M. Tul-
lavignes, 103 ; de .M. Brêheret, 239.

Institut agricole de Beauvais. — Examens d'admis-
sibilité, 303, 367. — I. de Ducey, 334.

Institut national agronomique. — Candidats admis-
sibles, 6; — Élèves aluiis en 19U3. 71. — Élèves
diplômés, 137. — Médaille décernée à M. Marmu,
33. — M. Boitel nommé mai re de conférences, 103.

Irrig.iion. — .\rrêié d'inlerdiition pris |iar un
ma re, 292. — Projet dirngatiou de la plaine de
Loyeltes; données techniques, \S'\ 249, 273.

Italie. — Misi* en valeur du delta du Pô. 21. — Con-
ditions lie l'importation en Fiance des bovidés,
301, 320. — Exposition de Brescia, 696. — Culture
des enviions de Milan, 866.

Jardins ouvriers, 683.

Jaunisse, maladie bactérienne de la betterave, 742.

Jument. — Prestation d'une jument pli-ine. 229. —
Jument nymphomane ou pisseuse, 747. — Pica
chez les juments poulinières, 802.

Keteleeria :Les), .'173.

Laboratoire. — M. Bordas directeur des laboratoires

d s finances et M. Moréal de Brêvans smis-direc-

teur du laboratoire muniiipal de Pans, 662.

Lait. — Caractérisation par les sérnms précipitants.

74. — Examen d'un lait altéré 139. — Lait pulvé-
risé, S72, 698. — Moyens d'études en indostrie lai-

tière, 73. — Expériences anglaises sur les causes
qui peuvent faire varier la composition et la qua-
lité, 243. — Production du lait à la ferme de Bon-
neuil. 469. — Filtration du lait: filtre n Ulax ",677,

715. — Voiture à lait du Milanais, 770. — Laiterie

modèle do l'île de la Loge. 208. — Laiteries coopé-
ratives en Hongrie. 336. — Laiterie de Dieholsheim,
6:13. — ChautTage d'une petiie laiterie, 715. — In-
dustrie laitièie dans la Haute-Savoie, 664; dans la

l!êpub'ique-.\rgentine, 606. — Statuts de la fédé-

ration inlernatiorale de laiterie, 476.

Lapins. — Dégâts dans des terres bordant une
forêt, 453. — Él.°veurs de lapins Angora^, 813.

Laiiiier-ros-'. — Destruction de la cochenille, 488.

Laveur de pommes à cidre. 349.

Légion d'iionneiir. — V. Décorai ions.

Légumes. — Vente aux Halles centrales, 611. — Lé-
gumes de l'Argentine expédies en Europe, 7:(6.

Légumineuses. — Avantages de la culture; système
Solari, 765. — Légumineuses cultivées comme prai-

ries en ,\llemagne, 781.

Lholelain (Ch i. — Fête du 23° anniversaire de sa

présidence du Comice de Reims, 430.

Lièvre tiré par deux chasseurs, 320.

Lignes électriques, 213.

Lin. — Primes à la culture, 822

Lupin.— Graine pour la nourriture du bétail, 433.

Luzerne. — Création d'une luzerniére, 191, 420. —
N'in réussite de la luzerne sur un terrain récem-
ment occupé par cette léguuiineuse, 323. — Des-
truction du rhizoctone, 159. — Destruction des

pissenlits dans les luzerniêres, 341. — Disparition

prématurée des luzernes et des trèfles, 401.

Machine à traire les vaches, 128, 292; à égrener le

coti.n. 443, 479, 774.

Mâchoire. — Influence sur l'ampleur du corps, 838.

Maçonneries. — Données pratiipies. 283, 348, 505.

Madagascar. — Interdiction temporaire de l'exporta-

tion des vaches et des génisse-', 397. — Organisa-

tion d'un service vétérinaire. 465.

Main-Morte. — Remboursement de taxe poursuivi

par un percepteur, 120.

Maïs. — Coupe ;i la machine du mais-fourrage. 24.

603. — Emploi du maïs ensilé, 158. — Ensilage,

620. — Culture en Roumanie, 679, 707.

Maison. — Base d'évaluation, 323.

Mandat lires des Halles centrales. — Inefficacité de

la suspension comme mesure disciplinaire, 273. —
Expédition des denrées agricoles aux mandataires.

409; comptes de vente, 410.

Marais de la Dives, 313.

Marelle de la Villette. — Discu.ssion à la Société

nitionnle d'agriculture, 37, 88. — Suppression de

la (|uatriême rampe, 339.

Mar s. — Boissons de ménage, 388.

Mehms. — Maladie indéterminée, 38S.

.Mérite agricole. — V. Décoralions.

Métayers travaillant en dehors de l'exploitation, 387;

n'exécutant pas les conditions du confiât, 433.

Méleil. — Evaluation de la récolte, 529, 533.
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MétéorisatioD.— Moutons inétéorisés ; responsabilité,

780.

Météorologie. — La semaine luétéorologiqui' 2.5, Gl,

12!l, IHI, t93, 229, 261, 293, 32o, 357. 389, 421, 457.

.S!l. 521, 513, 585, 621, 653, 711, 749, ".SI. 813. —
Orage du 12 juillet, 187. — TcmpiUe du 10 septem-
bre et refroidissement de la température, 365. —
La pluie en 1903, 672.

Meunerie. — Congrès de 1903, 399, 541. — Comptoir
pour la vente des farines, 511.

Mildiou. — Traitiment mixte, 844.

Millet. — Valeur de la graine pour le bétail, 779.

Ministère de l'agriculture. — Noiniiiation du chef du
Cabinet, 853.

Moisissure des futailles, 3.56.

Moisson à la ni.ichine ou à la main, 353.

Moissonneuse Ci abrani Bell, 387. — Moissonneuse
javeleuse emplnyée à la récolte du maïs-fourrage

603. — Moissonneuse-lieuse Wood à moteur, 732.

Moréal de Brévans, sous-directeur au Laboratoire

municipal <le Paris, fc62.

Moteurs. — Emploi, en agriculture, des moteurs à

vent, 187. — Mélectri()ues, 387. — Installation d'un
moteur à pétrole avec pompe, 780. — Moteur à

pélr.le tîeorges Ville, 804. — Puissance des mo-
teurs, 845.

Mouche de l'asperge. — Recherches de M. Ginrd, 139.

Mouches qui ont envahi une ferme, 92; destruction

par If soufre, 159.

Moulin. — Installation par cylindres avec turbine, 456.

Mou ins à vent: concours de la Société royale

d'agrii'ulture d'.\ngleterre, 737.

Moutarde blanche en culture dérobée, 128, 1 14. —
Moût rde blanche pour les chevaux, 59.

Moutons. — La race ovine dishley- mérinos, 740. —
Les moutons français dishley-niérinosi au Trans-
vaal, 83. — Droit de visite de» moutons algériens

expédiés pour r'Xporlation. 333. — L'élevage des

moutons dans la tirande-Bretagne, 336. — L'ata-

visme de la race ovine berrichonne, 602. — La race

ovine de Karakoul, 79S. — Lavage hygiénique, 150.

— .Vinpntation d'- la queue des agneaux, 242. —
Quelques particularités de la dentition, 12. — Pica

des agneaux, 79. — Kourbure, 325. — Cœnure,
418. — Pietin. 340. — Etude M. Borrel sur la clave-

lée, 739. — Moutons météorisés par la faute du
berger, 780. — Livre d'origine du Kent, 500.

Mûrier nain, 389.

Murs. — Construction, 283,348.— M. en briques, 506.

— Pour les empêcher de s'écarter, 842.

N-O

Navels. — Culture de navets précoces en terre sablon-
neuse, 92. — Récolte dérobée, 143.

.Nécrologie. — MM. Louis Reich 8. — Gustave JoulTroy

72. — Ernest .Menault, 103. — J. S. La Elrze, 140.

— A. Monnier. 140. — Ed. Nocord, 172. — J. J.

.Mar.it, 239. — Payard Gallois, 239. —Jules Vérité,

301. — D. A. Casalonga. 304. — i:. l'"ouché, 432, —
Paul Voitellier, 501. — Lemanceau, .596. — JcnnGi-
rard-col, 596. — Gabriel Denis, 633. — Bernard
Lavergne, 665. — M. Pierre Mouilleferl, 855. —
M. Léon Kerrer, 855.

Nitralc de Soude. — Em|)loi pour la destruction dc3
sanvis, 110. — Valeur comparée i\ celle des autres

engrais azotés. 792. — Utilisation par les cultures

dérobées d'automne, 112; pour les betteraves à su-
cre, 810. —Tonnage dis exportations du Chili. 173.

Nocard (Edmond). — Notice biographi(|ue, 176. —
Souscription pour un monument, 398, 531, 594.
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Nouvelle-Zélnnde. — Boucheries de viande de Nou-
velle Zélande en Aug'elerre, 399.

Nutrition.— Conditions générales, 825.— \. Aliments.
Nynipliomaiiie d'une jument 747.

(Ibtur-iiticm d une tissure à une pièce de fonle. 183.

OEgagropile des veaux, 78.

OEnologie. — Cours pratiques à Beaune, 239.

'lEsophagc. — Rnplure de t'u-sophagc, 478.

OEufs. — Vente .mx halles cenlralits. 642. — Produc-
tion et couimerce en Danemark, 715, 743, SOI.

Oïdium. — Trait'-ment mixte, 814.

Oie (V) de Toulouse, 3l6. — Emploi du sucre dans
l'engraisseni nt, 519.

Olivier. — Traitement de la fumagine, 382.

Onguent de pied, 681.

Oranges. — Destruction de la cochenille, IBl.

Oige. — Champignon parasite, 159. — Exposition
à Londri-s, 336. _ Importations, 71,238. 365, 529.

661, 789. — Evaluation de la récolte en 1903, .593,

597. — Culliir.- en P.ounianie, 771.

Oseraies. — Boutures, plantations, 678.

Paille. — Composition de la paille de riz, 387. —
Valeur des menues pailles. 685.

Palmier. — Extraction de la celluloî-e des feuilles,

68.1. — Rempotage des palmiers. 781.

Parc dènionlalile de M. llldiin pour moutons. 43. —
Parc des bergeries d'élevage en gi'illage métallique
et en treillage, 160.

Pari mutuel. — Résolution votée par la Chambre,
629. — Répartition du prélèvement pour travaux
d'adduction d'eau potable, 661, 673. — Importance
des paris, 824.

Partie ofliciellc. — Loi relative à la taxe des sucres

en Algérie, 137; modifiant le tarif des douanes sur

le bétail et les viandes abattues. 214 ; relative à la

réglementation du commerce des produits cupri-

ques, 214. — Décret relatif aux élaldissemcnls qui

empl. lient les sucres à la préparation de produits

alimentaires destinés à l'exportation, 54. — Rap-
port, décret et arrêtés concernant l'exposition

internationale de l'alcool » Vienne. 69. — Décret

relatif an recrutement de l'école nationale des

eaux et forêts, 237. — Règlement d .ulmlnlsti'ation

publique relatif au régime des bouillt-urs de cru.

271, 276; au contrôle des alambics chez les fabri-

cants, 271, 280. — Décret portant règlement d'ad-

ministration pnhiiiiui' pour le sucrage des ven-

danges en France, 318 ; en Algérie, 515. — Décret

moditj.int les droits de visite des moutons algé-

riens, 333. — Arrêté instituant une commission
pour l'étude de la législation pour l'ulilisation des

forces hy.lrauliques, 70. — Circulain- et arrêté re-

latifs au concours que les professeurs d'agriculture

doivent donner au service de l'hydraulique et des

améliorations agricoles. 182. — .\rrèté relatif au

service des am. liorations agricoles permauenles.

319; a l'importation eu Erance des bovidés italiens.

320 ; au prélèvement du pari mutuel |iour adduc-

tion d'e.iu potable dans les communes. 675. — Cir-

culaire du ministre de l'agriculture nlalive au cré-

dit agricotn, 6i7. — Nouvelles instructions concer-

nant l'iipplii-ation de la lui sur les bouilleurs de

cru, 667, 758, 8IMi.

P.itenle pour distillation de betteraves, 292. —
Patente des Svmlicals et coopératives. 733, 821.

Pèche. — Droit de tendre des lignes de fond, 3St'i.

Pécher. — Traitement de la cloque, 715.

Peinlure. — Piéservalion des bois de l'humijilé, 74.'^.
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Pelletage mécanique des grains, 309. — Installation
de M. E. Fouret, 312.

Peupliers. — Variétés, 541. — Origine et choix des
plants, 543. — Plantation, produits, BIS

Phosphata^e des fumiers, 356, 620.

Phosphate de chaux de Tunisie et du Sénégal, 619.—
Phosphate de chiux donné aux chevaux, 863.

Phthiriose de la vigne, 34.

Phjlloxera. — Territoires déclarés phj'lloxérés, 237,

497. — Communes autorisées à introduire des cé-

pages de tijutes provenances, 6, 631,731, "59, 823.

—

Exemption d'impôt foncier dans les départements
phylloxérés, 497.

Phytoptiis pyri, 159.

Pica des agneaux, 79. — Pica chez les juments pou-
linières, 802.

Piétin des moutons. — Traitement, 540.

Pigeon voyageur trouvé dans une ferme, 229.

Pin. — Protection des graines contre les oiseaux,
519.

Piquettes. — Usage qu'on en peut faire, 652.

Pissenlit. — Desiruction dans les luzernières, 341.

Plantes aquatiques. — Moyen de les empêcher de
pousser, 160.

Plâtre. — Carreaux de plâtre, 578.

Pluie. — La pluie en 1983, 672. — La pluie au point
de vue du génie rural, 704.

Pneumo-entérile infectieuse du porc, 716.

Poirier. — Destruction du phytoptus pyri, 159. —
Toit de verre au-dessus des poiriers, 552.

Pois oléagineux. — Composition du soja, 9. — Exi-
gences minérales, 38.

Poisson. — Vente aux halles centrales, 641.

Police sanitaire des auimaux. — Service à Madagas-
car, 465. — Proposition de loi Darbot, 472.

Pommes. — Quantité à employer pour faire du cidre,

260. — Laveur de pommes à cidre, 549. — Com-
position des pommes de la Cornouaille en 1903,

730. — Prix des pommes à ciiire, 432, 500.— Quel-
ques pommes a cidre du Kiaistère, 708, 827, 861.

Pommes de terre. — Comment retarder la germi-
nation, 583. —Conservation en silos, 620. — Bette-

rave substituée à la pomme de terre dans la ration

du porc, 781. — Utilisation des pommes de terre

gelées, 805. — Kilosité des pommes de terre, 826.

— Production pour l'exporlation, 856.

Pommier. — Dégâts causés par l'hyponomeute :

destruction des clienilles, 2S9.

Pompes à corps en fonte, 191. — Protection contre
les gelées, 766. — P. à l'extérieur d'un puils pro-

fond, 852.

Population. — Mouvement en 1902, 563.

Porc. — La race porcine Yorkshire, 184. — Rations
pour piircs et porcelets, 456, 519. — Betterave
substituée à la pomme de terre dans la ration, 781.

— Cachexie osseuse, 478.

Potasse. — Gelées et engrais potassiques, 118, 226.

— Projet d'expérience sur les engriis potassiques,

584. — Mélange des sels de potasse an fumier, 620.

— Action de la potasse sur les betteraves, 810. —
Répartition dans la terre arable, 841.

Ponlain. — V. Cheval.

Poule. — Production d'une vache laitière et d'une
poule pondeuse, 290.— Chang-'Uient de races, 844.

Pourriture grise. — Expérience de tiMilement, 72.

Prairie. — Amélioration d'une prairie en sol riche

en azote, 25; en terre argileuse, 191; en ter-

rain tourbeux, 357; à une grande altitude, 457;

en terrain marécageux, 779. — Création en ter-

rain argilo-calcaire, 192; en sol calcaire peu pro-

fond, 228; en l rrains humides au Chili, 553; en
terre irrigable des Bouches-du-Rhône,584. — Prairie

à établir en Roumanie, 138, 324. — Action des
scories, 759.

Prestation d'une jument pleine, 229.

Pré-verger en terrain de montagne, 652.

Prise d'eau établie par une commune, 292.

Professeurs d'agriculture. — Concours qu'ils doivent
donner au service des améliorations agricoles, 182.

— Mutations, 201, 529. — Concours pour la chaire
départementale de la Drôme, 397 ; de l'Ardèche, 362

;

de la .Marne, 630.

Protéine. — V. Alimenls.

Puits. — Débit; puits barométrique, 419. — Tuyau-
tage d'aspiration de deux puits rapprochés, 715. —
Droit de puisage, 487.

Pulvérisateur à grand travail monté sur chariot, 59.

Purin. — Emploi sur les champs, 488.

Pyrale. — Description, 60. — Destruction de la py-
rale; résultats du concours de Carcassonne, 145.

Pyrèthre. — Culture industrielle, 343.

Queue. — Amputation de la queue des agneaux, 242.

Raisins. — Coups de soleil. 388, 488. — Grillage, 38S.

— Emploi des raisins secs pour le sucrage des

vendanges, 3S8. — La vente des raisins aux Halles

centrales de Paris, 468.

Rations pour porcs et porcelets, 456, 519; pour chè-

vres laitières, 810; pour poulains, 810.

Rats chassés par les feuilles de rue, 273.

Receveurs municipaux. — Bases du traitement, 685

Récoltes. — Evaluation officielle au 1" juillet, 102.

—

Evaluation de la récolte du froment, du méteil et

du seigle, 529, 561 ; de l'orge et de l'avoine, 593,

597. — Nouvelles des récoltes, 56, 158, 241, 269,

333, 354, 365, 397, 729. — Les récoltes en Russie.

72, 254; en Angleterre, 105, 239, 368, 500; en

Hongrie, 368; aux Etats-Unis, 596.

Règlement sanitaire communal, 344.

Remembrements dans Seine-et-Marne, 618.

République .Argentine. — Professeurs demandés
pour l'école supérieure d'agronomie, 8. — L'in-

dustrie beurrière, 600. — Développement de l'éle-

vage, 619. — Importation des beurres et des pro-

duits horticoles sur les marchés d'Europe, 736,

Réservoir de refoulement, 639.

Revue commerciale, 26, 62, 94, 130, 162, 194, 230,

262, 29i, 326, 358, 390, 422, 458, 490, 522, 554, 586,

622, 654, 086, 718, 750, 782, 814, 846, 868.

Rhizoctone de la luzerne, 139,

Risler (Eugène), lauréat du prix Morogues, S23,

Rivière. — Travaux de défense, question de droit,

420. — Répartition des eaux, 421.

Ronces artificielles. — Emploi pour clôture le long

d'un chemin rural, 159.

Riz, — Composition de la paille, 387.

Rouille. — Préservation des pièces de tôle, 585.

Rouille. — Blés résistant à la rouille, 421. — Pré-

cautions à prendre contre la rouille, 435.

Roumanie. — Culture du ma'is, 679, 707, — Culture

de l'orge et de l'avoine, 771.

Russie. — Nouvelle de la récolte des cocons et des

vignes; les incendies dans les villages, 72, — Ré-

coltes de céréales, 254. — La question vinicole et

les mesures proposées contre les falsifications, 140.

— Introduction des greffes et des boutures de

vigne, 140.— Introduction de reproducteurs d'es-

pèce bovine, 791.— Les vins français en Russie, 726.
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Sangliers. — Prime à leur ilestruclion, €61.

Sauves. — De;-truction par le sulfate de fer, 41 ; par le

sulfate de cuivre et le nitrate de soude. 110.

Sapins de Douglas du parc de Bort, 180.

Sarrasin. — Fourrage pour le cheval et le porc, £9.

Sauge des prés. — Destruction, 159.

Sciages. — Façon des sciages, 812.

Sciure de bois. — Emploi comme engrais, 221.

Scories. — Action sur les prairies, 159.

Seigle. — EvaUiatioti de la reçoit'-, 529, 533.

Sel gemme pour le bétail, 22".

Semence. — Batta;;e des graines à la machine, 42.

Semoir. — Conditions d'emploi, 160. — Réglage, 653.

— Essais de semoirs à Cistres, 204.

Sénégal. — Gissments de phosphate de chaux. 619.

Sériciculture. — Récolte des cocons au Caucase, 72.

Sérums précipitants, 74.

Silo. — Ensilage des betteraves, 158. 620. — Silo

Cormouls-Houlès, 419. — Conservation des pommes
de terre en silos, 620. — Ensilage du mais, 62i).

Siphon. — Cana'isation en siphon, 836.

Société centrale d'agriculture de Belgique. — Kèle du

cinquantenaire, 663, 810.)

Sociélé centrale des chasseurs, 695.

Sociétés coopératives. — Crédit à leurs membres,
421. — Crédit pour construclion de magasins, 693.

Sociétés délevage, 715.

Société d'encouragement à l'agriculture de l'arron-

dissement d'Orléans, 466.

Société des viticulteurs de France. — Ordre du jour

de la session, 853.

Société natiouale d'agriculture de France. — Comptes
rendus des séan-ies, 5", 88, 119, 154, 187, 582, 618,

683, 745, 809, 840. — Lauréats de la Sociélé, 865.

— Don de M. L. Bignon, 746.

Société nationale d'encouragement à l'agriculture.

—

Assemblée générale de 1904, 695.

Société mutuelle de la Seine-Inférieure, 790.

Soja hispida. — Composition du fourrage, 9. — Exi-

gences minérale'!, 38. — F.xpériences de culture de

M. Foex, à Montpellier, 746.

Solari. — Système de culture, 765.

Sonneries électriques. — Suppression du Cl de re-

tour, 193.

Sorgho. — Foin de sorgho. 158.

Squelette. — Comment le préparer, 844.

Station agronomique du Pas-de-Calais. — Travaux
de 1902-1903, 466.

Stations laitières. 76. — Station centrale. 170.

SUition œnologique de Bourgogne. — Cours pratiques

d'(i,-nologie, 239.

Station vitic'de et irnologique de Cognac, 171. —
Etude de M. Gnillon sur les vin» de 1903, 531. —
Notes mensuelles, 716.

Statistique. — Comité consultatif de statistique agri-

cole, 6.

Stud-bookde pur sang, 632. — Studbooks des races

de trait, 451, 483.

Sucrage. — Réaction contre l'abus du sucrage des
vins, 31; faits signalés par la Société agricole des

Pyrénées-Orientales, 34 ; intervention du Syndicat

n.itional de défense de li viticulture franiai^^e. «163.

— Règlement d'administration publique relatif au
sucrage des vendanges. 272, 318. — Pratique du
sucrage, 388, 4SS. — Décret relatif au sucrage des

vendanges en Algérie, 49", 515.

Sucre. — Rappnrl de M. Hélot sur le déveluppenienl

de la consommation, 7. — Ilégime de» usines qui

font entrer le sucre dans la préparation des den-

rées alimentaires destinées à l'exportation, 33, 54.

— Piimes d'exportation: vœu'de la Société natio-

nale d'agriculture, 119. — Démarche faite auprès du
Ministre des finances, 693. — Expériences sur
l'emp'oi du sucre dans l'armée, 693. — Le sucre
pour 1 engraissement des oies, .'.19. — Loi relative

a la taxe en Algérie, 137. — Consommation en 1903,
i<24. — Situation de l'induslrie suciièrc, 84t.

Sulfatage du blé contre la carie, 456.

Sulfatiige d'ammoniaque. — Production, 173.

Sulfate de cuivre. — Réglementation du commerce
des prod lits cupriques, 33; loi promulguée, 214.
— Su'fate de cuivre mélangé au nitrate de soude
pour la destruction des sanve.-", 110. — Le sulfate
de cuivre ne st -riliee pas le sol, 227.

SulGtoge de la vendange, 412.

Sulla. — Conservation du foin après hachage. 192.

Snperl'ètation par siiperf -condation, 769.

Superphosphate. — Fraude coni;uise dans le préléve-
meut des échantillon», 106.

Syndicats agricoles et coopération, 312 — Les syn-
dicats et la patente, 733, 821. — Syndicats d'éle-
vage, 715. — Syndicat d.ms le C.iutal, 563. — Syn-
dicat de vente de CaiUon, 832. — Congrès national
des syndicats, 854. — Syndicats grélifuges de la

Côte dOi', 855.

*

T-U

Tabac. — Maladie bactérienae, 385. — Discussion
de la proposition de ,M. Ournac, 822.

Tableaux indictteurs électriques, 152.

Tallavignes ,M. inspecteur de l'agriculture, 103.

Ta'iisage des vendanges et des vins, 375.

Taureau. — Castration, 46, 521.

Teigne des grains. — Destruction, 521.

Teigne. — Transmission par les tondeuses, 479.

Teigne des étoffes. — Destruction, 811.

Teigne du pommier, 289.

Ténacité des terres, 447.

Ténias du chien, 418.

Termites. — Moyens de destruction, 92, 292. — Des-
truction par 1 acide sulfureux. 116; appareil Clay-
ton, 584, 857.

Terasfe dont le ciment se fendille, 128 — Établisse-

ment d'une terrasse. 384.

Terrassements. — Des outils de terrassement, 86. —
Temps employé pour différents travaux, 4 49.

Terres. — Ténacité, 457. — Poids d'un mètre cube,
448. — Densité, 448.

Tétanos. — Moyen de le prévenir par le sérum du
])< Cnlmette, 23. — Éiiologie et ciirabilité. 127.

Tir forain. — .Vccident causé par une balle. 779.

Tondeuses. — Transmission de la teigne, 479.

Topinambour. — Culture, utilisation. 793.

Tourbe. — Conservation des fruits, 712, 868.

Tourteaux. — Valeur des tourteaux dégraissés et non
dégraissés. 166.

Tracteurs automobiles. 71o.

Trunsvaal. — Introductions de moutons dishlcy-mé-

rinos, 83. — Prix institué pour l'iiivcnlion d'un re-

mède contre la maladie des chevaux, 140. — Confé-
rence de M. Robert lluchard. 732.

Trélles. — Disparitinn prématurée des trèfles, 401. —
Hersage après semis dans une céréale, 518. —
Trèfle d'Alexandrie, 684.

TrulTe. — Progrés récenl.i de la truflicullurc, 321.

Formation des places truffières, 377. — Espèces à

cultiver en Champagne, 189.

Trust de produiteurs de blé, 368.

Tuberculose.— Critiquede la proposition de loi Dar-

bot, 172. — Tuberculose aviairc, 553. — In Jem-
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nités allouées aux propriétaires dans le cas de sai-

sies de viiinile d'animaux tuberculeux, 731. 803.

Tunisie. — Ecole coloniale d'agriculture. 71. — Re-
levé des niarchrindises admises en France sans
droits de douane, 238. — Concours et congrès de
Sfax, :Vio. — Les vins tunisiens et le sucrage, 'iOo.

— Gisements de phosphate de chaux, 019.

Urine. — Réaction de l'urine des bovidés, 809.

Vaccinations. — Accidents consécutifs, 347.

Vache. — Production comparée d'une vai-he laitière

et dune pcile pondeuse, 2H0. — Du choix de la

vache laitière et de sou alimenialion. (iaO. — Pro-
duction d'une vache normande, -199. — Interdiction
temporaire de l'exportation des vaches de Mada-
gascar, 377. — Concours de vaches lailières à
l'exposition de Saint-Louis, 273. — Machine à
traire, 128, 292. — Diarrhée chronique, 60. —
Moyens d'arrêter la sécrétion lactée, 128. — Vaches
infécondes, 129, .319. — V. Taurelière,,292. — Avor-
tement épjzootique, C.''i2, 844. — Rupture de l'ipso-

phaee, 478. — Congestion de la mamt-lle, 749. —
Gastro-entérife, 86C.

Vannes métalli(|u.-s, .J19.

Veaux. — Elevage lies veaux reproducteurs dans le

^

Nivernais, 206. — Egagropiles, 78. — Diarrhée, 228.
Vendanges. - Tanisage des vendanges, 375 — Les
vendanges dans les Charente?, 649. — Sucrage des
vendanges, V. Sucraye.

Vente des vins des hospices de Beaune, 682. — Vente
d'instruments agricoles h Chàteauroux, 663.

Vente. — Re-ponsabilité en cas de mort d'animaux
vendus à un boucher, 621. — Vente sur saisie, bail
opposable, 717.

Vertige giratoire chez le chat, 79.

Vesoes en culture dérobée, 128. — Semis en Algérie
en terre irriguée, 749.

Vessigon tendineux, 227.

Vétérinaire. — Organisation d'un service à Madagas-
car, 463. — V. EcoIph vélerinairei,.

Viandes. — Double t.arif de douane voté par la
Cha'nbre, 3: par le Sénat, 33; texte de la loi, 214.— Vente aux halles centrales, 516. — Consomma-
tion dans la Grande-Bretagne, 732.

Vignes. — Situation du vignoble dans les Charentes,
170.— Producteurs directs, 170, 812. — Etat du vi-

gnoble du Roussillon, 20.3. — Situation au mois
de septembre, 333.— Vignoble de la compagnie des
salins du midi, 247. — Reconstilution dans l'.'Vube,

613. — Enquêtes sur les cépages américains, 812.

— Caractères des Riparias X Uupestris, 780. — Les
grotres et les boutures de vignes en Russie, 140. —
Plantation sur un terrain longtemps occupé par la

vigne, 436. — Cépages pour terrains argilo-siliL-eux,

3J0. — Vignes qui doivent èlre (aillées court, 843.

— Engrais appliqués tardivement, 160. — Fu-
mure aiix engrais chiuiique-i, 621. — Culture à

l'aide de machines tirées par un moteur, 160. —
Suppression du labourage des vignes, 761, 856.

— Phthiriose, 34. — Pyrale. 60, 145. — Black-rot,

191. — Oïdium et mildiou, 844. — Vignes exemp-
tées d'impôt foncier, 497.

Vins. — Production en 1903 (évaluation officielle),

789. — Les vins des Charenles, 171. — La récolte

des vins dans l'Aude, 431, 663; dans les Charentes,

649. — Mouvement des vins pendant le mois de

mai, 6; juin, 137; pendant la campagne 1902-1903,

397; en septembre, 362; octobre, 69 4; novembre,
824. — Vente des vins des hospices de Beaune, 596,

fiS2. — Foire aux vins à Saintes, 332; à Angoulême,
633, 696, 760: à Marengo. 633; à Loudun, 732; à

Thouars, 790. — Réaction conire l'abus du su-

crage, 341 ; intervention du syndicat national

de défende de la viticult ire française, 663. — Lutte

Contre les vins factices, 204. — L^-s vins tunisiens

et le sucrage des vendanges, 595. — La question

vinicole et les mesures proposées contre les falsi-

fications en Russie, 140. — Nouveau mode de vini-

fication par sulfitage et levurage de la vendange,

412. — Dofe d'acide sulfureux et de sulfate de po-

tasse que ne doivent pas dépasser les vins, 730;

difficultés que suscite cette réglementation, 730.

—

Rr'gime des vins en Russie, 731. — Proposition

d'abaissement di-s droits de douane sur les vins,

301. — Maladie de la graisse, 127, 293. — Vin ayant

le goût de sapin, 261. — Maladie, de l'amertume,

419. — Goût de moisi, 717. — Goût de thym et de

romarin, 748. — .\cldilé normale, 488. — Tanisage

des via», 373, 486. — Fermeiitulion secondaire d'un

vin rouge, 811. — Conservation des vins en 1903,

828. — Emploi du sel marin dans le collage, 811.

— Le vin et l'alcoolisme, 501.

Voiture à lait du Milanais, 770.

Volaille. — Vente aux halles centrales, 547.
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